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RtAPPORbT.

LE COMTE SPEciL auquel a été renvoyée la Pétition de James Ferrier, Ecuyer, Maire, et
autres, Membres du Conseil Municipal de la Cité de Montréal, demandant qu'il soit
passé un Acte pour déclarer nuls et de nul effet, les procédés qui ont eu lieu relative-
ment à l'élection du Maire pour l'année actuelle (1846) et autorisant le dit Conseil à
procéder aussitôt possible à une autre élection'du Maire,-à l'honneur de faire RAP-
PORTO:-

Qu'il a pris en considération la Pétition qui lui a
été ren voyée ; et, après avoir recueilli les témoignages
ci-annexés, il a adopté les Résolutions suivantes
qu'il soumet respectueusement à la considération de
votre Honorable Chambre

Résolu, Que, comme il s'est élevé des doutes sur
la légalité des procédés qui ont eu lieu lors de l'As-
semblée Trimestrielle du Conseil de la Corporation de
la Cité de Montréal, tenue les 9, 10 et il du mois de
mars dernier, pour élire le Maire de la dite Cité ; et
comme l'élection de James Ferrier, écuyer,
en qualité de Maire à la dite assemblée, a été contes-
tée par John Easton Mills, écuyer, Conseiller
de la dite Cité de Montréal, et la Cour du Banc
de la Reine ayant, à raison de défaut de jurisdiction
civile dans l'affaire, renvoyé la règle à la demande
du dit John Easton Mills devant la dite Cour pour
une information de Quo warranto contre le dit Ja-
mes Ferrier, il est, dans l'opinion de ce Comité, expé-
dient- d'autoriser la dite Cour du Banc de la Reine à
entendre et décider les questions de cette nature, pen-
dant le terme ou la vacance, d'une manière aussi som-
maire que possible.

Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir qu'à toutes
les assemblées du dit Conseil de la Cité de Montréal,
chaque Membre du dit Conseil aura droit de voter en
sa qualité de Membre à l'élection du Maire de la dite
Cité, que le Greffier de la Cité présidera les dites élec-
tions, ou, s'il n'y a point de Greffier il sera pour l'oc-
casion nommé un Président qui aura une voix en sa
qualité de Membre, mais qui n'aura pas la voix pré-
pondérante ou une double voix.

Et votre Comité recommande qu'il soit passé, par
votre Honorable Chambre, un Bill conforme aux Ré-
solutions qui précèdent.

Le tout respectueusement soumis.

G. MOFFATT,
Président.

5 mai, 1846.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

L'Honorable GEoRGE MOFFATT, au fauteuil,

Lundi, 27 avril, 1846.

J. P. Sexton. écuyer, Greffier de la Cité de Mon-tréal, est appelé.et interrogé

1. Avez-vous une copie des procédés de la der-
nière Assemblée Trimestrielle du Conseil de la Cité;
si vous en avez une, produisez-la ?-Oui, et je la pro-
duis maintenant. (Appendice No. 1.)

2. Avez-vous une copie dujugement prononcé par
la Cour du Banc de la Reine dans l'affaire de Quo
war ranto, et produisez-la ?-On la prépare, et je la
produirai aussitôt que je l'aurai reçue du Bureau du
Protonotaire. (App. No. 2.)

Mercredi, 29 avril, 1846.

J. . Sexton, écuye, est" appelé de nouveau ; et
interroge

3. En conséquence des prétentions contradictoires
à la charge de Maire, aucun des Membres se sont-ils
retirés du Conseil et quel en est le nombre ?-Neuf
Membres se sont ainsi retirés, savoir: MM. Mills,
Bourret, Jodoin, Perrin, Tully, Dorwin, Beaubien,
Ward et Dufresne.

4. Pendant l'absence de ces Membres, a-t-on droit
de passer des règlemens pour le bon ordre, la paix, le
bien-être et les améliorations de la Cité ?-Non, cela
est impossible ; d'autant plus que, par la 15, Section
de l'Acte 8 Vict., chap. 59, il est prescrit qu'aucun
réglement ne sera passé par le Conseil, à moins que
les deux tiers des Conseillers ne soient présens.

5. Les doutes qui se sont élevés sur la question de
la Mairie ont-ils eu l'effet d'affecter le crédit de la
Cité, et en quelle manière ?---Les doutes mentionnés
ont.eu l'effet d'affecter le crédit de la Cité d'une ma,
nière sérieuse.

6. Les citoyens ont-ils, en conséquence, refusé de
payer les taxes et les cotisations qu'ils doivent ?-Oui,
en plusieurs occasions, comme le Trésorier de la
Cité m'en a informé,

7. L'établissement de Police n'a-t-il pas été quel
que tems sans être payé ?-Oui.

8. En conséquence de cela, les hommes de Police
n'ont-ils pas refusé d'agir ?-Oui, ils ont refusé d'a-
gir.

9. Les Bouchers n'ont-ils pas refusé de payer le
loyer de leurs étaux ?-Oui, comme me l'a dit le Tré-
sorier de la Cité.

10. Le salaire des Officiers et Serviteurs du Con-
seil n'a-t-il pas été arrêté ?-Oui, il l'a été.

Appendice
(A. A.)

à mai.a

Appendice
(A. A.)

5 mai.
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Appendice 11. Tous les travaux et améliorations publiques, y
(A. A.) compris le balayage et l'arrosage des rues, n'ont-ils pas

été arrêtés ?-Oui.
5 raai.

12. Ne faudra-t-il pas bientôt réduire considéra-
blement et même abolir tout-à-fait l'établissement ac-
tuel de la Police ?-Je suis porté à le croire, et cela
par le manque des fonds nécessaires.

13. Sera-t-il possible de prélever les taxes et les
cotisations pour l'année courante ?-Cela sera très
difficile, si non impossible, dans plusieurs cas, vu que
la population paraît être bien divisé d'opinion sur la
personne qui a été légalement élue Maire dans le
mois de mars dernier ; et l'on dit que les amis de l'un
et l'autre parti non seulement refuseront de payer si
l'autre vient en possession du fauteuil de Maire, mais
encore qu'ils contesteront jusqu'à la fin tous les procé-
dés qui seront adoptés contre eux pour le recouvre-
ment des taxes et des cotisations qu'ils pourront de-
voir.

Henry Stuari, écuyer, est appelé et interrogé

19. Savez-vous si M. Ferrier n'est pas déterminé de Appendice

ne résigner qu'au cas où M. Mills se désisterait de ses A. A.
prétentions ?-Je sais que M. Ferrier avait pris la dé- -
termination de ne point résigner à moins que M.
Mills n'en fit autant.

20. Les parties ont-elles, l'une ou l'autre ou toutes
deux, demandé l'intervention de la Cour du Banc de
la Reine ?-Les deux parties ont demandé l'interven-
tion dela Cour du Banc de la Reine ; mais si l'on exa-
mine le jugement de la Cour sur l'une <les demandes,
on voit qu'elle déclare n'avoir pas de jurisdiction dans
l'affaire, du moins sous le rapport civil.

. 21. Quels inconvéniens résulte-t-il de cet état de
Mhoses ?-En voyant les réponses de M. Sexton, le
Greffier de la Cité, je trouve que ce Monsieur a
particularisé tous les inconvéniens que l'on veut sa-
voir.

Jeudi, 30 avril, 1840.

14. Etes-vous Membre de la Corporation de la J. P. Sexton, écuyer, est appelé de nouveau, et in-
Cité de -Montréal '?-Oui. terrogé

15. S'est-il élevé des difficultés parmi les Mem-
bres de ce corps, relativement à l'élection du Maire ?
-Oui, il s'en est élevé.

10. Dites quelles sont ces difficultés ?-Les difficul-
tés proviennent de l'interprétation donnée aux pro-
cédés de l'Assamblée Trimestrielle, certains Conseil-
lers étant seus limpression que le Maire, James Ferrier,
n'avait point droit de voter contre l'amendement
proposé par M. Bourret et secondé par M. Dorvin,
"Que James Easton Mills soit élu Maire ?" Certains
autres Conseillers formant la majorité du Conseil lors
de la troisième séance de l'Assemblée Trimestrielle,
étant sous l'impression queleAMaire avait droitde voter
contre cet amendement, et même, fût-il privé de ce
droit, la voix du Membre qui a secondé l'amendement
était absolument nulle parce qu'il est un aubain et qu'il
n'est point qualifié à voter à l'élection des officiers
de ville; que John E. Mills était lui-même aubain
et iñcapable de remplir cette charge ; que même, en
supposant que toutes ces raisons seraient rejetées, le
Conseil s'étant ajourné sans donner à l'amendement
une forme substentielle, le Conseil pouvait, le mercre-
di soir, recommencer les débats et terminer les pro.
cédés soit en votant pour l'amendement comme mo-
tion principale soit en votant contre ; cette dernière
alternative fut adoptée et la motion principale en fa-
veur de Jaies Ferrier fut alors mise aux voix et em-
portée, les Membres qui favorisaient l'élection de
M. Mills, refusant de voter à la séance du mercredi
soir, cependant ils ne se trouvaient que neuf tandis
que les partisans de James Ferrier étaient au nombre
de onze.

17. Certains Membres n'ont-ils pas refusé d'assister
aux séances du Conseil, et êtes-vous de ce nombre ?
-Certains Membres, au nombre de neuf, ont refusé
d'agir, mais je ne suis pas de ce nombre.

18. N'a-t-on point cherché à faire résigner M. Fer-
rier ou M. Mills, ou tous les deus, et, si c'est le cas.
dites si l'on y a réussi ?-On a cherché à faire rési-
gner M. Ferrier et M. Mills, mais sans succès, le pre-
mier ne consentant à le faire que si le second voulait
aussi résigner dans la vue seulement de rétablir la
paix et le bon ordre de la Cité; M. Mills refusa d'ac.
céder à ce compromis, bien que le fait de la posses-
sion ne vint pas à l'appui de ses reclamations.

22. Le Maire ou la personne qui préside à l'Assern-
blée du Conseil a-t-il eu l'habitude de voterquand il
n'y avait pas d'égalité de voix parmi les Membres de
la Corporation présens ?-Non, jamais.

23. Etait-ce la coutume d'enregistrer à la minute
le nom de la personne qui présidait quand il n'y avait
pas d'égalité de voix ?-Comme de raison jamais, -
puisqu'il ne vote pas en vertu de la loi actuelle.

24. Pourquoi son nom a-t-il été inséré à la minute
des procédés qui ont eu lieu à l'Assemblée Trimes-
trielle tenue dans le mois de mars dernier ?-Parce
qu'il y a voté, comme il me l'a dit plus tard, non pas
comme Maire ni comme Président, mais comme
Membre représentant le Quartier St.-Laurent.

25. Est-ce alors à son désir que vous avez dévié de
la coutume ordinaire et que vous avez inséré son nom
comme ayant voté ?-Je ne conçois pas qu'en cette
occasion j'ai dévié de la coutume ai dinaire; l'assem-
blée n'était pas une assemblée ordinaire, convoquée
en la manière ordinaire, après la formation du Conseil
et l'élection d'un Mlaire,-mais c'etait une assemblée
tenue en conformité des dispositions de la loi, pour
élire un Maire et constituer le Conseil, et n'ayant
jamais douté du droit que possédait M. Ferrier de
voter dans cette assemblée et sur cette question, en
sa qualité de Membre représentant le Quartier St.-
Laurent, je me suis tourné de son côté comme à l'or-
dinaire, pour voir s'il voterait ou non ; et le voyant
voter, j'ai enregistré sa voix comme devoir de rou-
tine et sans faire d'autres remarques.

20. Alors M. Ferrier ne vous a point fait inscrire
son nom comme avant voté pour ou contre la motion
devant le Conseil ?-Je n'ai reçu <le M. Ferrier ni
d'aucun autre Membre du Conseil aucun ordre relatif
à la manière dont j'enregistrerais leurs voix dans cette
occasion -ils ont voté, et j'ai enregistré leurs voix.

27. Alors dans votre opinion M. Ferrier avait-il
droit de voter ?-Je l'ai déjà dit.

28. Quel était le Président de l'Assèmblée Trimes-
trielle du 9 mars et des jours suivans ?-Le9, M.
Ferrier occupait son'siége ordinaire et présidait; le 10,
M. Lunn fut appelé au fauteuil, et le 11, M. Ferrier prit
de nouveau le fauteuil.
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Appendice 29 M. Ferrier a-t-il présidé les assemblées du 9
(A. A) et du 1 comme ancien Maire, ou comme Conseiller

r'ý représentant le Quartier St.-Laurent ?-J'ai dejà dit
5 mai. comme mon opinion qu'il était douteux qu'il eût droit

de siéger le 9 dans la Chambre du Conseil, si ce n'est
comme Membre représentant le Quartier St.-Laurent.
Etant entré dans la salle, je présume, en raison de son
élection, on permit à M. Ferrier de prendre le fauteuil
par égard, je suppose, à la situation qu'il avait précé-
demment remplie et qu'il remplissait encore à certains
égards.

30. Si M. Ferrier n'eût point été élu pour le Quar-
tier St.-Laurent, aurait-il, comme ci-devant Maire de
la Cité, eu droit de siéger ou de voter dans le Con-
seil-de-Ville le 9 mars ?-Je ne suis point prêt à don-
ner mon opinion sur la question de savoir s'il aurait
eu droit de siéger, mais je suis certain qu'il n'aurait
pas eu droit de voter; et je pense fortement qu'il
n'aurait pas eu droit de siéger.

31. Avez-vous considéré qu'à l'assemblée du 9
mars, M. Ferrier siégeait et votait dans le Conseil-de-
Ville comme Maire de la Cité, ou comie l'un des
Conseiller élus pour représenter le Quartier St.-Lau-
rent; et M. Feriier vous a-t-il dit à vous, comme
Greffier de la Cité, en quelle capacité il avait voté en
cette occasion ?-Avant l'élection du 9 mars, M. Fer-
rier me parla du droit qu'il avait de voter, et
quoiqu'il ne prévût pas la nécessité de voter à cette
élection, ou sur une question dans laquelle il était per-
sonnellement intéressé, cependant ni lui ni moi, n'a-
vons douté de son droit de voter comme Membre
représentant le Quartier St.-Laurent.

32. Avez-vous lu l'Acte 8 Vic.t. chap. 59?-Oui.

33. La 28e Section de cet Acte ne déclare-t-elle
pas que l'ancien Maire continuera en office jusqu'à ce
que son successeur ait été assermenté?-Oui, il le
déclare; mais ayant dressé la Pétition conformément
à laquelle cette clause a été introduite dans l'Acte, et
connaissant la manière et le but danslequel cette clause
a été dressée, j'ai toujours été d'opinion, et je le suis
encore, que pendant l'intervalle qui s'écoule entre Pex-
piration de son terme d'office et l'époque où le nou-
veau Maire est assermenté ; le Maire est seulement
continué en office par les dispositions de cet Acte,
pour certaines fins publiques et nécessaires, et ne jouît
pas de tous les pouvoirs et autorité qu'il avait aupa-
ravant.

34. Ne considérez-vous pas que, par la section sui-
vante (29), le Maire est sorti de charge le matin du
premier lundi de mars, et qu'en conséquence de cette
vacance, le Conseil se réunit pour nommer -un suc-
cesseur pour la remplir ?-Quant à ce qui regarde un
grand nombre de fonctions, je considère que le
Maire est sorti d'office le premier lundi de mars, et
qu'en vertu de la clause mentionnée dans ma ré.
ponse précédente, il n'a été continué, comme je l'ai
déjà dit, que pour certaines fins- publiques et néces-
saires. Je conçois que c'est en conséquence de la
vacance que le Conseil s'était réuni pour élire un
Maire, car je ne puis comprendre comment on peut
etre élu à une charge avant qu'elle soit vacante.

35. Considérez-vous qu'en vertu de la 44e Section
du dit Acte, l'ancien Maire, ou la personne qui pré-
side, est privé de voter, excepté lorsque les voix
sont également partagées ?-Oui ; mais je ,considère
que cette clause n'est censée devoir s'appliquer qu'au
Conseil une fois régulièrement constitué, et après
l'élection d'un Maire.

30. Le Conseil peut-il être régulièrement ou léga- Appendice

lemei t constitué pour transiger les affaires sans qu'il
ait été nommé un Maire ?-:-Je suis d'opinion que non,
excepté pour élire un Maire.

37. Le Conseil peut-il être régulièrement ou léga-
lement coustitué sans que le nombre d'Echevins, requis
par la loi, ait été nommé ?-Je ne suis point préparé
à répondre à cette question sans avoir consulté la
loi.

38. Les Echevins pour l'année courante ont-ils été
choisis et nommés dans les assemblées du 9, du 10 on
du 11 mars dernier, et si c'est le cas quel jour, et ont-ils
alors ou depuis été assermentés comme tels ?-Ils ont
été élus le 11, comme on peut le voir par le rapport
des minutes, mais ils n'ont point encore été asser-
mentés.

39. L'Assemblée Trimestrielle a-t-elle été tenue les
portes ouvertes ou fermées?-Comme à l'ordinaire,
les portes ouvertes. Les portes du Conseil ne sont
jamais ouvertes au public tant que les minutes ne
sont point lues. Le premier jour, le 9 mars, le Con-
seil ayant refusé d'entçndre lire les minutes de l'as-
semblée spéciale du jour précédent, les portes furent
ouvertes au public presque immédiatement après que
les Membres curent pris leurs siéges. Le second
jour les portes furent ouvertes immédiatement après
la lecture des minutes du jour précédent. Le troi-
sième jour. comme on le voit dans la copie des mi-
nutes que j'ai transmise au Comité, M. Mills fit la
demande et reçut la réponse mentionnée dans la dite
copie, dans l'intervalle qui s'écoula entre la lecture des
minutes et l'ouverture des portes.

40. Avant la dernière élection, le crédit de la Cité
n'était-il pas affecté, par l'incapacité où se trou-
vait le Conseil de payer ses obligations et ses dettes
qui étaient devenus dues ?-Je ne puis répondre d'a-
près ma connaissance personnelle ; le Trésorier de
la Cité est plus en état de répondre à cette question.,

41. Le Conseil s'est-il assemblé depuis l'Assem-
blée Trimestrielle tenue le 9, 10 et Il de mars der-
nier ; si c'est le cas, dites quand, et faites connaître
les procédés qui y ont été adoptés ?-Il y a eu des
assemblées; et je transmettrai aussitôt que possible
copie des procédés qui y ont eu lieu. (Appendice
Nos. 3 et 4.)

42. Ne savez-vous pas d'une manière officielle que
les autres Membres du Conseil, outre les neuf
Membres qui, suivant ce que vous avez dit, ont refusé
d'assister aux séances, ont exprimé leur opinion que
M. Ferrier n'était pas légalement élu Maire, et ont
en conséquence refusé d'agir avec ce Monsieur, et
voulez-vous dire le nom de ces Membres ?--Je ne
connais rien officiellement que ce qui paraît dans les
procédés du Conseil, que je transmettrai au Comité
par rapport à ma dernière réponse.

43. N'est-ce pas en conséquence du refus, qu'ont
fait certains Membres du Conseil qui avaient d'abord
voté pour M. Ferrier comme Maire, d'agir avec ce
Monsieur, que les affaires de la Corporation ont été
suspendues, quoiqu'il y :ait eu deux assemblées du
Conseil depuis la dernière Assemblé~e Trimestrielle ?-
Outre l'assemblée tenue hier, il a été convoqué deux
assemblées depuis la dernière Assemblée Trimes-
triele. Je suis fermement persuadé que, si les affaires
de la Corporation ont été suspendues, ce n'est pas en
conséquence du refus que les Membres qui avaient
voté pour M. Ferrier comme Maire ont fait d'agir
avec lui. On m'a toujours dit et j'ai toujours cru que
les affaires ont été suspendues en considération du
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A ppendice nombre considérable de Membres qui se retiraient et
(A. A-) pour donner lieu à une réconciliation que des tierces

riparties essayaient d'opérer.

44. A-t-il été obtenu quelque opinion-officielle sur la
légalité de rélcction de M. Ferrier comme Maire;
et si c'est le cas, par qui a-t-elle été donnée ?-Le

comme Maire, déclara-t-il qu'il votait en sa qualité de Appendice

Gonseiller représentant le Quartier St.-Laurent ?-J'ai A. A'
déjà dit que M. Ferrier présidait ; M. Ferrier en vo-
tant donna quelques explications,mais je ne puis dire "
sur quel sujet, en conséquence du bruit et des clameur&
qu'il y avait alors.

Conseil n'a demandé aucune opinion, mais jai tou- 54. Avez-vous entendu dire à M. Ferrier qu'il vo-
jours compris que M. Ferrier avait eu lropinion légale itait en sa qualité de Conseiller représentant le Quar-
de Messieurs Meredith, Rose et autres, soutenant tier St.-Laurent, quand lui M. Ferrier vota pour lui-
qu'il était légalement élu Maire de la Cité. même comme Maire ?-En conséquence du bruit et

des clameurs qu'il y avait alors, je n'ai pas bien com-
45. Les rues de la Cité ont-elles été balayées et arro- pris ce que M. Ferrier a dit alors, toute mon attention

sées ce matin, et d'après les ordres de qui ?-A une jiétait dirigée vers la galerie; je craignais à tout moment
Assemblée du Conseil qui a eu lieu hier, dans laquelle qu'elle ne s'abimât et ne précipitât la foule sur nous,
la majorité des Membres a déclaré que M. Mills étuit ce qui arriva ensGite.
élu Maire, lui, M. Mills, a dit qu'il était prêt à avancer
£500 à la Cité pour en faire balayer et arroser les rues, 55. Quel est le nombre des Membres dont le Con-
pourvu que l'argent lui fut remboursé sur les pre- sell-de-Ville se composerait, si la Corporation était
miers deniers provenant des cotisations. La résolu- complète; et quel est le nombre de ceux qui, soit pour
tion ne pouvait pas alors être adoptée, mais il fut en- cause de non élection, soit pour cause d'absence de
tendue qu'elle le serait à l'assemblée suivante. Une la Province, ne sont pas maintenant en état de rem-
assemblée du Comité des Chemins a été convoquee plir leurs devoirs dans le Conseil-de-Ville ?-Si le
pour onze heures aujourd'hui, et je sais qu'il y a eui Conseil était au complet, le nombre des Membres se-
aujourd'hui des balayeurs dans la rue Notre-Dame. raient vingt-et-un. En conséquence de l'absence do
L'établissement de Police est je crois à son devoir, M. Ferrier hors de la Province, et de la non élection
comme à rordinaire. d'un Membre pour le Quartier Est, le nombre de ceux

qui sont en état d'assister aux assemblées est dle dix-
46. La majorité du Conseil-de-Ville a-t-elle, à lai

séance d'hier, élu M. Mills comme Maire, ou a-t-elle
déclaré légale l'élection précédente de M. Mills, le 9
mars dernier ?-La majorité des membres présens a
l'assemblée a déclaré légale l'élection de M. Mills, le
9 mars dernier.

47. Pouvez-vous nommer la majorité du Conseil-
de-Ville, qui, dans la séance d'hier, a déclaré que M.
Mills est légalement le Maire de la Cité ?-Ce sont
les Conseillers Bourret, Beaubien, Dorwin, Gibb,
Glennon, Jodoin, Perrin, Tully et Ward, 9.

48. Alors, ce n'est donc pas la majorité de tout le
Conseil, soit à l'assemblée du 9 mars, soit à aucune.
autre assemblée subséquente qui a voté pour M. Mills
ou qui l'a déclaré légalement élu Maire de la Cité ?-
Non.

49. M. Mills a-t-il été assermenté comme Maire, a
l'Assemblée tenue hier?-11 ne l'a pas été.

50. Y a-t-il quelques Membres du Conseil main-
tenant absent de la Province; quel est le Iem-
bre absent, et tous les Quartiers sont-ils régulièrement
représentés ?-M. Ferrier est maintenant hors de la
Province; et le Quartier Est n'est représenté que
par un Membre.

51. Est-il à votre connaissance que M. Mills a déjà
été assermenté et quand ?-J'ai connaissance que M.
Mills a, le 10 mars dernier, pris le serment d'oflice
devant les Conseillers Bourret et Tully.

52. Savez-vous pour quelle raison l'on a jugé à
propos de rejeter la double voix que le Maire ou le
'résident pro temp. du Conseil avait autrefois ?-On

a trouvé à propos que le Maire ne prît aucune part
dans les débats du Conseil qu'il présidait, qu'il devrait
avoir et prendre avant de voter en sa qualité de Mem-
bre, sans donner sa voix prépondérante. Générale-
ment parlant, la même raison existerait pour le Pré-
sident.

53. Qui présidait à l'assemblée tenue le 9 mars der-
nier quand l'on propesa MM. Mills et Ferrier pour
remplir la place de Maire pour l'année courante; et
quand M. Ferrier fut prié de voter pour lui-même

neu.

56. La majorité des Membres du Conseil-de-Villo
qui résident dans la Cité de Montréal, et qui y rési-
daient le 9 mars dernier, et qui ont depuis continué à
y résider, a-t-elle, dans la séance d'hier, déclaré M.
Mills comme ayant été légalement élu Maire ?-In-
dubitablement non, puisqu'il n'y a que neuf Membres
qui ont voté en sa faveur. M. Dufresne, qui, le 9 mars,
vota en faveur de M. Mills, était cependant absent
lors de la division, et c'est mon impression que s'il
eut été présent, il eût voté pour M. Mills.

57. M. Dorwin était-il un des Conseillers qui ont
voté pour M. Mills comme Maire, le 9 mars, et avez-
vous entendu dire que d'autres Membres aient protes.
té contre le droit qu'il a de voter, parce qu'il est aubain
et en opposition aux dispositions de la 8 section de
la 8 «Vc. chap. 59. M. Dorwin était un de ces
Membres, et j'ai entendu d'autres Membres du Con-
seil révoquer en doute la légalité de sa voix.

58. M. Connolly, l'un des Conseillers-de-Ville, n'a.
t-il pas, le 9 mars dernier, voté en faveur de M. Mills
comme Maire, et n'a-t-il pas depuis déclaré qu'il avait
voté par erreur; et n'a-t-il pas depuis voté pour M.
Fei rier et contre M. fills ?-M. Connolly a, le 9 mars,
voté en faveur de M. Mills ; il a depuis déclaré qu'il
iy avait eu erreur dans sa voix, et le il il vota en fa-
veur de A. Ferrier; et hier encore il a voté contre la
proposition qui déclarait M. Mills légalement élu le a
mars.

Henry Stuart, écuyer, est appelé de nouveau et
interrogé:-

59. Considérez-vous que M. Ferrier a été dûment
élu Maire ?-OuL

60. Etes-vous un de ceux qui prirent une part ac-
tive pour tâcher d'effectuer un compromis entre M.
Ferrier et M. Milîs, qui tous deux prétendaient être
élus Maire ?-Je n'y ai pris aucune part, mais j'ai
vivement désiré que, pour la paix de la Cité, ce com-
promis eût lieu.

61. Sur quelle loi vous fondiez-vous pour désirer
effectuer un compromis qui obligeât une personne dû-
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Appendie ment élue à une charge à la résigner ?-Je pense que
le pouvoir de résigner est inhérent, et q'elle pouvait en
aucun temsrésigner comme elle avait d'abord le droit
d'accepter ou de refuser la charge, sujet toutefois au
paiement de la pénalité, si on l'exigeait. Mon opi-
nion est que la loi lui donne le pouvoir de résigner.

62. Pourquoi désiriez-vous que cette résignation
eût pour conditionla résignationde l'autre ?-Parceque
si M. Mills ne se désistait pas de ses prétentions, les
fins de la résignation étaient manquées, savoir: l'union
des deux partis dans le Conseil.

63. Quelle preuve le Conseil avait-il devant lui le
9 mars dernier, lorsque l'on procéda à l'élection du
Maire, que M. Mills ou M. Dorwim était aubain ?-Il
n'y avait aucune preuve de cela devant le Conseil.

64. Quelles sont les raisons qui ont engagé certains
Membres à refuser d'assister au Conseil-de-Ville ?-
La cause alléguée pour leur retraite était l'illégalité
supposée de l'ection de M. Ferrier.

65. Le Conseil ou quelques-uns des Membres du
Conseil ont-ils obtenu quelque opinion d'homme de
loi sur la légalité de l'élection de M. Ferrier ?-M.
Ferrier m'a dit qu'il avait consulté des hommes de loi
et que leur opinion était favorable à ses prétentions.
Je n'ai pas vu ces opinions ; mais l'avancé de M. Fer-
rier me fut confirmé dans une conversation que j'eus
avec un des aviseurs légaux de M. Ferrier.

66. Savez-vous qui a donné ces opinions ?-M.
Meredith certainement, et, je crois, M. Rose aussi.

67. M. Ferrier est-il maintenant dans la Province?
-Je ne crois pas.

68. Quelle est votre profession ?-Je suis avocat.

69. Le Conseil a-t-il, l'un des jours de la dernière
Assemblée Trimestrielle, choisi et nommé le nombre
d'Echevins requis ;-si c'est le cas, dites quel jour, et
furent-ils on ont-ils été depuis assermentés comme
Echevins ?-ls furent choisis le 11 ; mais je crois
qu'ils ne se sont pas qualifiés.

Vendredi, .er mai, 1846.

Ienry Stuart, écuyer, est appelé de nouveau, et
interrogé :-

70. Etes-vous d'opinion que James Ferrier, écuyer,
était Maire de cette ville, le 8 et 9 mars dernier ?-
Mon impression est qu'il l'était.

71. Est-ce votre opinion que, conformément à la
44° clause de l'acte d'incorporation, James Ferrier,
écuyer, qui présidait comme Maire, suivant la loi,
à l'Assemblée Trimestrielle du CGnseil-de-Ville tenue
le 9 mars dernier, avait droit de voter sur la motion
en amendement de M. Bourret, que John E. Mills,
écuyer, soit Maire de la Cité pour l'anée courante;
les voix étant 10 pour lui et 9 contre ?-J'ai des
doutes sur ce point. Mais mon impression est qu'il
n'avait point droit de voter.

72. Le Greffier n'a-t-il pas lu les voix deux fois et
avec le même résultat avant que M. Ferrier.fût prié
de voter ?-Les voix ont été appelées et vérifiéés
avant que M. Ferrier ait voté ; sans la voix de M.
Ferrier. il y avait, en faveur de M. Mills, dix- voix
contre neuf.

73. La motion d'amendement faite par . Bourret, A .
que John Mills, écuyer, soit élu Maire, était-elle une
proposition distincte, ou le but n'en était-il que de re-
trancher ou changer certaine partie de la motion prin-
cipale ?-Mon opinion est que c'était une motion
d'amendement et non une motion principale.

74. Pouvez-vous donner quelque raison ou citer
quelque autorité au soutien de votre opinion, qu'une
motion de la nature de celle proposée par M. Bour-
ret, après avoir été deux fois emportée dans l'affir-
mative, dàt être encore soumise à l'assemblée ?-Je ne
pense pas que la motion ait été emportée dans l'affir-
mative; la raison que les voix ont été proclamées deux
fois; c'est que le Membre qui demandait la vérification
était sous l'impression qu'il avait dû y avoir erreur
dans la première révision des voix; et mon impres-
sion est que la motion n'a jamais été emportée.

75. Comme avocat pratiquant, vous êtes
au fait des dispositions de l'Acte de la l'r Guil.
IV, chao 53, intitulé: - Acte pour assurer et con-

férer à~certains habitans de cette Province les froits
civils et politiques des sujets nés anglais" ?-Je

connais cet Acte.

76. Ignorez-vous que cet Acte assure tous les pri-
viléges de sujets nés anglais " à certaines personnes

qui, suivant la loi, ne doivent pas être regardées
comme sujets naturels de Sa Majesté"I-Je l'ignore.

77. Avez-vous,. en votre qualité de Membre du
Conseil-de-ville, proposé ou voté pour que John Eas-
ton Mills, écuyer, fût Echevin de la Cité de Montréal
pour l'année courante ?-J'ai voté et je crois que j'ai
proposé, à la suggestion de M. Lyman, que M. Mills
fût Echevin. mais je n'avais l'intention ni de le pro-
poser ni de voter pour lui originairement.

. 78. Le Comité doit-il comprendre que vous main-
tenez que MM. Mills et Dorwin doivent être considérés
comme aubains et défranchisés en conséquence, sim-
plement parceque vous et d'autres Membres du Conseil
prétendent qu'ils le sont ?-Je crois que quant à M.
Dorwin il y a bien peu de doutes qu'il est aubain,
parcequ'il est notoirement connu que M. Canfield
Dorwin est né dans les Etats Unis, de citoyens améri-
cains ; et, en consultant la liste des personnes qui sont
naturalisées en vertu de la loi qui règle les naturali-
sations, on ne voit point le nom de M. Canfield Dor-
win; et M. Dorwin, dans la lettre qu'il a adressée
au public n'allègue pas le fait qu'il est sujet britanni-
que ; et je suisd'opinion que, quoiqu'il ne soit point
facile de: prouver que M. Dorwin est aubain, il ne
s'agirait que de le prouver devant une cour de-justice
pour faire rejeter cette voix. Je suis aussi d'opinion
que la voix du Maire contre l'amendement de.M.
Bourret ne pourrait être rejetée contre son consente-
ment que par le même tribunal.

79. Un aubain neest-il pas aussi peu qualifié à
remplir la charge d'Echevin que celle de Maire. 1-
Oui, il lest.

80. Est-il, à votre connaissance qu'aucun tribu-
nal compétent ait décidé que MM. Mills et Dorwin
sont aubains ?-J'ignore si cette question a été por-
tée devant un tribunal compétent.

81. Vous avez dit que vous considérez que M.
Ferrier était Maire le 8 et le 9 mars dernier ; enten-
dez-vous dire que ces deux jours-là il était revêtu de
toute l'autorité de Maire, et qu'en vertu de sa charge
il fut requisde présider à l'Assemblée des Conseillers
tenue pour l'election d'un Mairele jour menti&nné'en
dernier lieu ?-Ma ýconviction est que ces jours-là il
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Appendice était Maire, et, comme tel il était tenue de présider à
(A. A.) l'Assemblée, convoquée pour l'élection d'un Maire ;

mais je sais qu'il y a des personnes de capacité émi-
s fa. nente en loi qui ne partagent pas cette opinion.

82. Une personne qui ne serait pas élue Conseiller
de la Cité, pour quelque Quartier de la Cité,pourrait-
elle être élue Maire ?-Non.

83. Si M. Ferrier n'eût pas été élu Conseiller pour
le Quartier St.-Laurent, le 2 mars dcrnier, aurait-il pu
voter dans le Conseil-de-Ville, soit dans l'élection du
Maire, soit dans toute autre question ?-Mon impres-
sion est qu'il n'aurait pu le faire, mais c'est un sujet
de beaucoup de difficultés et de doute.

84. M. Caifield TDorwin est-il un des Conseillers
qui ont voté en faveur de Joln E. Mills comme
Maire, et n'est-il pas réputé aubain, et n'a-t-on pas
objecté à sa voix en faveur de M. Mills pour la raison
qu'il est aubain ?--Oui. etje crois que M. Mills lui-
même sait qu'il est aubain.

85. Qui a le pouvoir de retrancher les voix données
dans le Conseil par des personnes qui ne sont pas
légalement qualifiées à y voter ?-Je ne connais dans
le Conseil aucun pouvoir de retrancher des voix, il
faut avoir recours à une Cour de Justice.

85. Existe-t-il à votre connaissance quelques tri-
bunaux qui puissent connaître et décider de l'allégué
que M. Ferrier n'avait pas droit de voter le 9 mars
dernier, qui ne puisse pas en même tems décider de
l'allégué que M. Dorwin est aubain, et que, comme
tel, sa voix doit être retranchée du nombre de celles
qui sont enregistrées en faveur de M. Mills dans

l'était, mais ce fait n'était pas énoncé dans la réquisi- Appendice
tion : ce qu'il fallait faire. (A. A.)

91. Avez-vous assisté au Conseil à la suite de
cette réquisition ?--Oui, mais pour protester contre les
procédés qui pourraient y être adoptés.

John Easion Mils, écuyer, est appelé et inter-
rogé.-

92. Etes-vous Maire de la Cité de Montréal ?-
Oui, je le suis.

93. Avez-vous été élu, et avez-vous prêté le serment
d'office et devant qui?-J'ai été élu le 9 mars dernier,
et j'ai prêté le serment d'office devant deux des Con-
seillers conformément à l'acte d'incorporation,--NlM.
Bourret et Tully. J'ai été assermenté le 12 mars.

94. Quels sermens vous furent alors administrés, et
dans quel lieu ?-Je ne prêtai que le serment d'office
comme Maire de la Cité, à l'Hôtel de-Ville, le 10
mars; j'avais prêté le serment d'allégeance le jour
,précédent. C

95. Avez-vous, en votre qualité de Maire, assisté
aux séances du Conseil le 10 mars dernier, et pris
votre s:ége, sinon pour quelle raison ?-Non, pour la
raison que les partisans de M. Ferrier demandèrent
que l'assemblée fut remise au lendeinain, pour qu'ils
pussent se consulter.

OS. Savez-vous que l'on a contesté la légalité do
votre élection ?-Oui, je sais qu'on l'a contesté, mais
sans justes raisons.

cette question ?-l n'en cxite pas. 97. Avez-vous de bonnes raisons pour croire que
votre élection était légale avant de prêter le serment

87. Si les partisans (le M. Ferrier venaient par la d'allégeance prescrit par la loi ?-J'avais de bonnes
suite à augmenter en nombre dans le Conseil-de-Ville, raisons de croire que j'avais été élu Maire de la Cité.
et s'ils désiraient le voir de nouveau revêtu de la
charge de Maire, pourraient-ils, suivant vous, par un 08. Voulez-vous dire ces raisons au Comité ?-Ces
vote du Consei!, ou par tout autre procédé de la raisons étaient très satisfaisantes, parce que j'avais ob-
majorité, déclarer M. Ferrier Maire de la Cité ?-Je tenu la majorité des voix. A l'élection du Maire les voix
suis d'opinion qu'aucune déclaration que le Conseil l furent comptées à deux reprises, le résultat étant à
ait pu, le 29 iu mois dernier ou à toute autre époque chaque fois le même; dix des Membres votèrent en ma
postérieure à l'Assemblée Trimestrielle, faire en faveur faveur, et neuf en faveur de M. Ferrier. Sachant
des prétentions de M. Mills, n'a pu troubler les droits cependant que le Candidat qui était en minorité pré-
de M. Ferrier, droits qui lui ont été garantis par la! tendait qu'il y avait quelque irrégularité, le jour ui
dernière Assemblée Trimestrielle ; si l'on pouvait avoir a suivi l'élection, pour lever tous les doutes à cet eflet,
une autre opinion, les partisans de M.- Ferrier pour- je crus à propos d'obtenir l'avis d'un Avocat. La
raient plus tard, si leur nombrp augmentait dans lequestion fut en conséquence soumise dans les termes
Conseil, avoir, pour troubler M. Mills dans l'occupa- suivans à MM. Henry Black et Alexander Buclia-
tion du Fauteuil, les mêmes droits que les partisansnan, Conseil de la Reine, et F. G. Johnson, Avocat.
de M. Mills ont pris dans la dernière Assemblée. QUESTION."

88. Lorsque le 29 du mois dernier le Conseil-de-
Ville fit cette déclaration, adoptée par la majorité des
Membres présens, que M. Mills avait été dûment élu
Maire, de la Cité, les portes du Conseil étaient-elles
fermées, ou bien étaient-elles ouvertes suivant la
loi ?-Les procédés du Conseil-de-Ville, le 29 du
mois dernier, eurent lieu à huis clos, jusqu'au moment
où je partis, mais alors les portes furent ouvertes.

89. L'Assemblée du 29 dernier était-elle légale-
ment convoquée, suivant les prescriptions du statut
qui constitue la Corporation de la Cité ?-Non, l'As-
semblée fut convoquée par cinq Membres, comme si
la loi donnait à cinq Membres le pouvoir de convoca-
tion, ce qu'elle n'accorde que dans certaines occa-
sions, savoir, pendant l'absence du Maire, sa maladie
ou sur son refus de convoquer une Assemblée; il n'y
avait aucune de ces causes énoncées dans la réqui-
tion.

90. La personne que vous considérez comme
Maire; n'était-elle pas absente du pays ?-Oui, elle

" Par l'Acte d'incorporation de la Cité de Mont-
réal, le Maire qui fut élu l'année dernière, savoir,
James Ferrier, écuyer, est continué' en office en

" ' qualité de Maire jusqu'à ce que son successeur
" ' dans la dite charge de Maire soit nommé et r.s-
" 'sermenté.' En cette capacité James Ferrier,

écuyer, présida lAssemblée tenue le 9 mars, sui-
vant la loi, pour l'élection d'un Maire pour l'année
suivante. Après quelques affaires préliminaires, il

"fut proposé par M. Lunn, secondé par M. Stuart,
que James Ferrier, écuyer, soit élu Maire. Il fut

" alors proposé en amendement par M. Bourret, se-
' condé par M. Dorwin, que John E. Mills, écuyer,

soit élu Maire; et sur une division les voix étaient
comme suit, savoir:

"Pour M. Mills, 10.
"Pour M. Ferrier, 9.

" M. Mills vota pour lui-même. L'Assemblée permit
"alors à M. Ferrier de voter: en conséquence il vota

en sa faveur, et ceci rendit les voix également
" divisées.
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Appendice " On demande l'opinion d'un Conseil sur les points
(A. A.) - suivans-

3 ma "it M. Mills avait-il légalement droit de voter en sa
- faveur ?

- 2* M. Ferrier avait-il légalement droit de voter en
liéa faveur ?

" 3* L'élection peut elle être recommencée par
"l'Assemblée.

" OPINION."

" Pour le premier point, nous sommes d'opinion
"que M. Milts avait légalement droit de voter en sa
"faveur.

" Quant au second, il suflit de lire les mots de
"l'acte d'incorporation pour voir que M. Ferrier
"était tenu de présider comme Maire jusqu'à ce que
"son successeur eût été assermenté, et qu'en aucun
" cas il n'avait droit de voter; seulement au cas de
" partage égal des voix de l'Assemblée, il avait la
"voix prépondérante. Les sections 29n"' et 44" de
" l'acte offrent à ce sujet les termes les plus positifs
"et les moins équivoques.

" 3' Quant au troisième point, nous tenons comme
"indubitable qu'après que les voix ont été procla-
"mées, la même question ne peut pas être considérée
"de nouveau dans une Assemblée ajournée.

(Signé,) " 1. BLACK,
" F. G. JOIINSON."

I Montréal, 10 mars, 1816."

"QUESTION."

Par l'acte d'incorporation de la Cité de Montréal,
"le Maire qui fut élu l'année dernière. savoir, James
"Ferrier, écuyer, est continué' en office en qualité

S'de Maire jusqu'à ce que son successeur dans la
S'dite charge de Maire soit nommé et assermenté.'

"En cette capacité, James Ferrier, écuyer, présida à
"l'Assemblée tenue le 9 mars, suivant la loi, pour
"l'élection d'un Maire pour l'année suivante : après
" quelques affiires préliminaires, il fut proposé par M.
"Lunn, secondé par M. Stuait, que James Ferrier,
"écuyer, soit élu Maire. Il fut alors proposé en
"amendement par M. Bourret, secondé par M. Dor-
" win, que John E. Mills, écuyer, soit élu Maire, et
"sur une division les voix étaient comme . suit, sa-
" voir:-

Pour M. Mills, 10.
Pour M. Ferrier, 9.

M. Mills vota pour lui-même. L'Assemblée permit
" alors à f. errier de voter; en conséquence il vota
"en sa faveur ; ceci rendit les voix egalemenl

"divisées.

On demande l'opinion d'un Conseil sur les points
suîvans:
"< lt M. Mills avait-il légalement droit de voter er

sa faveur?

" 2* M. Ferrier avait-il légalement droit de vote]
en sa faveur?

i 3t Sous les circonstances ci-haut mentionnées
quel est le Maire de la Cité?

" OPINION."

Sur le premier point, M. Mills avait légalemen
"droit de voter en sa faveur.

" Sur le second,-le statut ôte à M. Ferrier le droi
" de voter sur cette question.

" Sur le troisième,-M. Mills, sous ces circons- Appendice
tances, est la seule personne qui puisse avec quel- (A. A.)

, que ombre de droit, selon les procédés actuels, se -

4 prétendre Maire de la Cité. Z VM

(Signé,) "A. BUCHANAN."
"Montréal, 10 mars, 1846!'

Les opinions de ces légistes dissipaient tous les
doutes qui d'élevaient sur mon élection; en consé-
quence je prêtai le serment d'office prescrit par la
loi.

99. Avant de prêter le serment d'office, au moment
même que vous l'avez prété, saviez-vous que la majo-
rité du Conseil, tel qu'il était composé le 10 mars
dernier, contestait votre élection, à la Mairie ?-Je
le savais.

100. Il a été dit devant le Comité que vous êtes
aubain ; est-ce le cas ?-Ce n'est pas le cas. Il y a
plus de trente ans que j'ai continuellement résidé dans
le Canada, et j'ai, depuis plusieurs années, été natura-
lisé en vertu d'un Acte de la Législature qui assure
"à certains habitans de cette Province les droits
"civils et politiques de sujets nés Britanniques." Con-
formément aux dispositions de cet acte, j'ai prêté le
serment d'allégeance qu'il prescrit. J'ai de plus été
pendant plusieurs années dans la Commission de la
Paix pour le District de Montréal.

101. Considérez-vous que M. Dorwin est un au-
bain, et avez-vous jamais dit qu'il l'est ?-Je consi-
dère qu'il n'est pas aubain, vu qu'il vint, je crois, dans
le pays avant 1823, et qu'il m'a dit avoir prêté le
serment d'allégeance comme volontaire en 1837-8.
Je n'ai jamais dit qu'il est aubain,.

102. En qui réside le pouvoir , de retrancher les
voix que donnent dans le Conseil des personnes qui
n'ont pas droit d'y voter. Je ne sache pas que
l'on puisse retrancher ces voix.

103. Existe-t-il à votre connaissance quelque tri-
bunal qui puisse connaître et décider de l'allégué que
M. Ferrrier n'avait pas droit de voter le 9 mars der-
nier, et qui ne puisse pas en même tems décider de
l'allégué que M. Dorwin est aubain, et que, comme
tel, sa voix doit être retranchée du nombre de celles
qui sont enregistrées en faveur de M. Mills dans cette
question ?-La seule connaissance que j'en aie, c'est
que le Juge Rolland, en prononçant son jugement sur
le Quo warranto, dit que la question pouvait être por-
tée devant la Cour Criminelle ; et de plus je con-
sidère que, M. Dorwin ayant été dûment déclaré élu
par l'Officier-Rapporteur et n'ayant rencontré aucune
opposition à prendre son siége ou à voter dans cette
occasion, son affaire n'est pas analogue à celle de M.
Feorrier dont on a, dans le toms, même, contesté la

104. Le Conseil-de-Ville est-il maintenant orga-
nisé ; les Comités permanens sont-ils nommés; et le
Conseil a-t-il commencé à transiger les affaires de la
Cité ?-Le Conseil est maintenant organisé; les Comi-
tés permanens sont nommés ; et les affaires publiques
sont maintenant administrées.

105. Les Echevins ont-ils été nommés pour Pannée,
courante, et ont-ils, comme tels, prêté !e serment re-
quis par l'acte d'incorporation ?-Je crois qu'ils n'ont
point été légalement nommés ou assermentés.

106. Quand les Comités permanens ont-ils été
nommés et quand les affaires de la Cité ont-elles com-

t mencé à être administrées ?-Le 29 du mois dernier.
107. Les partisar's de M. Ferrier, comme Maire,

.t n'ont-ils pas protesté contre la légalité de cette as-
scmblée, contre votre droit au fauteuil 'et la nomina-
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Appendice tion des Comité3 ?-Quatre ou cinq des Conseillerst

(A. A.) ont dit qu'ils votaient sous protêt; cinq ou six sel
,-.- sont ensuite retirés de l'assemblée.

120. Vous a-t-il dit ea aucun tems, et croyez-vous Appendiec
qu'il est natif des Etats-Unis d'Amérique ?-Je ne puis (A. A.)
pas dire qu'il m'a jamais dit qu'il est natif des Etats- -

Unis mais ie n'en doute oin.t I ..ma

113. Est-ce que dix n'était pas la majorité de ceux
qui avaient droit de voter, vu que l'un des Conseillers,
(Ml. Ferrier le ci-devant Maire) présidait ?-La ma-
jorité était en ma faveur vu que le Maire occupait
alors le fauteuil.

114. Vous êtes-vous adressé au Banc de la Reine
pour un writ de Quo warranto pour obliger M. Fer-
rier à montrer cause pourquoi il a usurpé et pris sur
lui de remplir la charge de Maire ?-Oui.

115. La Cour n'a-t-elle pas refusé votre demande
sous le prétexte qu'elle n'a pas de jurisdiction dans
l'affaire ?-Oui.

116. A-t-il été adopté, depuis, quelques procédés
pour décider la question de la légalité de l'élection
du Maire, le 9 mars dernier ; si c'est le cas, faites les
connaître ?-J'ignore s'il a été pris d'autres mesures.

117. Dans votre opinion le Conseil-de-Ville a-t-il
judiciairement le pouvoir de déclarer si l'élection du
Maire, le 9 mars dernier, était illégale ou non ?-Je
ne suis pas en état de répondre à cette question.

118. M. Canfield Dorwin, l'un des Conseillers de
Ville, est-il un de ceux qui ont voté pour vous comme
Maire, le 9 mars dernier ?-Oui.

119. Savez-vous que M. Canfield Dorwin est natif
des Etats-Unis d'Amérique?-Je l'ignore, mais il
passe pour l'être.

126. Etes-vous M3embre du Conseil de la Cité de
Montréal, et si vous l'êtes, quand avez-vous été élu
Conseiller de la dite Cité ?-Oui ; je le suis ; et fai
été élu à la dernière élection, le 2 mars.

127. N'avez-vous pas, en qualité de Conseiller de la
dite Cité, voté sur l'élection d'un Maire de la dite Ci-
té, lors de l'élection qui a eu lieu le 9 mars dernier?
-Oui.

128. Pour qui avez-vous voté ?-Pour John Easton
Mills.

129. Etcs-vous sujet naturel ou naturalisé de Sa
Majesté ?--Je ne suis pas sujet naturel, mais je ýrois
que je suis sujet naturalisé, vu que j'ai servi comme
volontaire et que j'ai prêté le serment d'allégeance.

130. Cù êtes-vous.né; si c'est dans les Etats-Unis
d'Amérique, dites dans quel Etat et dans quelle ville ?
-Je crois que je suis né dans la ville de New-Haven
dans l'état de Vermont, l'un des Etats-Uns.

131. Depuis combien de, tems avez-vous "votre
résidence fixe dans cette-Province 1"-Je vins dans la
Province en 1823; et j'ai sans interruption résidé à
Montréal durant les vingt-et-une dernières années, ex-
cepté cependant un hiver que j'ai passé en Angle;
terre.

132. Avez-vous en aucun toms prêté le sermént
d'allégeance envers Sa Majesté, et, si vous l'avez pre-
Lé, dites quand et devant qui? -Je l'ai preté deux

108. Savez-vous si, en conséquence de ce conflit -

de prétention à la mairie, il en est résulté des incon- 121. Est-il à votre connaissance que M. Canfield
véniens et des torts pour la Cité ; et, si on laissait Dorwin ait prêté et souscrit, avant son élection comme
subsister cet état de choses, ne croyez-vous pas que Conseiller de Ville, les sermons que la loi prescrit aux
la ruine et la banqueroute en serait la conséquence ?- aubains pour leur naturalisation?-S'il est venu dans
Je ne pense pas qu'il en ait encore résulté des dom- le pays avant 1823, le serment qu'il a prêté comme
mages sérieux; mais si cet état de choses continuait, volontaireen 1837-8, serait suffisant selon moi.
il n'y a aucun doute qu'il en résulterait des consé- 2
quence sérieuses. 122. Savez-vous devant qui il a pris le serment

d'allégeance comme vous venez de le dire, ou si ce
109. Etes-vous d'opinion qu'une personne qui ne serment existe réellement ?-Je pense qu'il prêta ce

serait pas Membre du Conseil-de-Ville, en vertu de scrment en 1837-8, mais je n'en ai aucune connais-
son élection comme Conseiller de Ville pour quelque sance personnelle.
Quartier de la Cité, pourrait être Maire de la Cité de
Montréal ?-Je suis d'opinion qu'une personne ne peut 123. Sur quoi vous fondez-vous pour croire qu'il a
pas être élue M;iire de laCité si elle n'est pas Mcm- déjà prêté le serment d'allégeance ?-Sur la connais-
bre du Conseil; mais l'acte statue d'une nianièrei sancc que j'ai qu'il a servi comme volontaire; et je
toute positive que le Maire sera continué en chargei suis sous l'impression que les volontaires étaient tenus
jusqu'à ce que son successeur soit élu et assermenté, de prêter ce serment, et M. Dorwvin m'a informé qu'il
et par là il serait Maire sans être Conseiller s'il n'é. l'avait fait.
tait pas réélu. 124. Par suite du conflit des prétentions à la mai

110 Si M. Ferrier n'eut pas été réélu Conseiller à lai rie, et du refus qu'ont fait les partisans de l'un ou de
dernière élection, aurait-il été Membre du Conseil, l'autre des messieurs d'assister au Conseil, n'est-il
on aurait-il pu voter sur une question qui serait ve- point de fait que tous les travaux publics et surtout
nue devant lui ?-I aurait été Membre du Conseil les bâtisses du nouveau marché, qui étaient presque
s'il n'eût pas été réélu, vu que l'acte d'incorporation dit ;finis, ont toujours été suspendus depuis le mois do
expressément que le Maire en charge en 18-16 con-1 mars dernier ?-Il n'est pas à ma connaissance que
tinuera d'étre en olice jusqu'à ce que son successeur les ouvrages du marché aient été tout-à-fait arrêtés;
soit nommé et assermenté, et comme tel serit tenu mais les affaires de la Cité ont été interrompues en
de présider aux assemblées du Conseil, et comme, conséquence de l'usurpation du fauteuil, commise par
Maire aurait la voix prépondérante. M. Ferrier, et des doutes qui s'élevaient dans l'espritde ses partisans sur le droit qu'il y avait.

111. Pouvez-vous dire de combien de Membres
est composé le Consei!-dc-Ville, et la majorité du'
Conseil a-t-elle en aucun teis voté pour vous comme
Maire de la Cité ?-L'acte d'incorporation pourvoit Mardi, 5 mai, 1646.
a ce queil y aura 21 Membres; il y a une vacance ;
ainsi le Conseil n'est aujourd'hui composé que de 20 M. Canfeld Dorwin est appelé et interrogé
AMembres, dont dix ont voté en ma faveur.fil ow1nesaplétitrog:

125. Votre nom n'est-il pas Canfield Dorwin ?-
112. Etiez-vous l'un des dix qui ont vcté pour vous ? Oui.

-Oui.

.
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Appendice fois pendant la rébellion, comme volontaire; une fois
(A. A.) en 1837, devant Adam L. M'Nider, écuyer, magistrat,

'--mqui était le capitaine de la compagnie dans laquelle
si-i j'ai servi; et de nouveau en 1838, mais je ne me rap-

pelle pas devant qui.

133. Avez-vous eu l'original du serment que vous
avez ainsi prêté, ou pouvez-vous en transmettre une
copie certifiée ?-Je n'en ai pas l'original et je n'en
ai pas reçu dans le teins une copie certifiée.

134. Savez-vous si l'on peut trouver quelque record
qui fasse voir que vous avez prêté et souscrit le dit
serment ?-Je ne sais pas.

135. Savez-vous si Adam L. M1Nider, écuyer,
était dûment autorisé en loi à-vous administrer le
dit serment ?-Je suis certain qu'il Pétait.

Arthur Ross, écuyer, est appelé et interrogé

136. Etes-vous Trésorier de la Cité de Montréal?_
Oui.

137. Le crédit de la Cité avait-il souffert avant
l'élection du Maire en mars dernier ?-Jusqu'au 1er
mars, l'intérêt de la dette de la Cité avait été réguliè-
rement payé.

138. Voulez-vous dire au Comité le montant des
obligations qui étaient dues et qui n'étaient point
payées avant le 1er mars dernier ?-£31,281 courant.

139. Y avait-il, à part les obligations que vous
mentionnez dans votre dernière réponse, quelques
dettes que la Cité devait et n'avait pas payées avant
le 1er mars dernier ?-Toutes les dettes qu'elle
devait sont comprises dans les obligations ci-dessus
mentionnées, à l'exception de quelques dépenses
courantes que les différens Comités, avant de sortir
de charge, m'avaient donné ordre de payer jusqu'au
montant d'environ £600 ;j'en ai depuis payé environ
un tiers, il y avait aussi deux billets promissoires, un
pour deux cent quarante et quelques louis, et l'autre
pour soixante et quelques louis, consentis par le Maire
pendant mon absence, dans le cours de janvier dernier,
pour intérêts dus sur les obligations avant le 1er mars.

140. Le Maire ainsi que divers Comités n'ont-ils
pas consenti certaines obligations pour prélever une
somme. de £5000 à 6000, pour mettre la Corporation
en état dc payer les dépensesjournalières des Officiers
de la Police, des Charretiers, et ce avant le 1er mars?-
Je ne connais point de transaction de cette nature, si
ce n'est cependant pour une -somme de £2000,
empruntée l'hiver dernier sur la responsabilité du Maire.
responsabilité dont il a depuis été déchargé par un
règlement du Conseil.

141. Quelle était la nature du règlement qui le
déchargeait ainsi de cette responsabilité ?-Je ne
dresse pas les- règlemens, et ils ne sont point tenus!
dans mon département.

142. N'y avait-il pas avant le 1er mars dernier une
ertaine sortnme d'argent quela Banque de Montréal

avait avancée sur la responsabilité personnelle de quel-
ques-uns des Conseillers, et si c'est le cas,quel en est le
montant ?-Je ne connais pas de transactions de cette
nature, si ce n'est que, dans le printems et jusqu'au 15
juillet, 1845, on nie permit en ma qualité de Trésorier
de la Cité;et avec l'intervention du Maire, (le tirer surla
Banque de Montréal pour un montant plus fort que
nous n'avions de fonds, et le montant ainsi tiré fut
remboursé par moi à même les revenus courant de la
Cité, deux mois après le dit quinzième jour de juillet.

143. La Corporation avant le 1er mars dernier,
n'était elle pas obligé de donner des Bons pour l'in-a

térêt échu sur les obligations, , vu qu'elle n'était pas Appen ice
en état de payer en argent ?-Non, pas des Bons.
Pendant mon absence à Québec en janvier dernier, le
Maire donna deux billets, l'un à PHon. John Molson, à
et l'autre à Benjamin Hale, qui sont tous deux. encore
dus; Pun est dû depuis longtems, etPautre renouvelé:
ce sont les billets qui sont mentionnés dans ma réponse
à la question 139.

~ APPENDICE No. 1.

Assemblée Trimestrielle du Conseil,
Lundi, 9 mars, 1846.

Le premier jour de la première Assemblée Trimes-
trielle ou de l'Assemblée Trimestrielle de mars, du
Conseil, subséquemment à l'élection des divers Quar-
tiers de la Cité, lundi le 2 du courant, a été, conformé-
ment aux dispositions du Statut 8 Victoria, chap. 59,
tenue à l'Hôtel-de-ville de la Cité de Montréal, au
No. 24, rue Notre-Dame, à sept heures P. M., lundi,
le 9 mars, 1846.

Présens :-Son Honneur le Maire, 'Echevin Lunn,
les Conseillers Jodoin, Stuart, Perrin, Footner, Lyman,
Glennon, Gibb, Tully, Dorwin, Mills, Bourret, Kelly,
Beaubien, Ward, Gorrie, Connolly, Sims et Dufresne.

Les Rapports des élections tenues le 2 du courant,
dans les divers Quartiers de la Cité, étant lus, il ap-
pert

Par le Rapport de Pierre Jodoin, écuyer, le Con-
seil nommé pour présider à l'élection dans le Quartier
du Centre, que John Glennon, de la Cité de Montréal,
écuyer, a été unanimement élu Conseiller du dit
Quartier ; et que Henry Meyer, père, et J. Cajetan
LeBlanc, de la dito Cité, écuyer, ont été unanime-
ment élus Cotiseurs pour l'année prochaine.

Par le Rapport de François Perrin, écuyer, le Con-
seiller originairement nommé pour présider à l'élection
du Quartier Ouest, il appert que, pour les raisons qui y
sont données, "il avait été incapable de tenir et pro-
" céder à la dite élection."

Par le Rapport de William Lunn; écuyer,;subsé-
quemment nommé "comme l'Echevin par-devant le-

quel et par lequel la dite élection doit être faite, en
conséquence du refus, négligence et omission de
François Perrin, écuyer,.de remplir les devoirs de

" la dite charge en tems convenable," il appert que
James Duncan Gibb, écuyer, a été unanimement élu
Conseiller; et que John Ostell'et John Jordan, tous
deux de la dite Cité, écuyers, furent élus Cotiseurs
pour le dit Quartier pour l'année prochaine.

Par le Rapport de William Lunn, écuyer, l'Echevin
nommé pour présider à l'élection du Quartier Ste.-
Anne, il appert que John Tully, de Ja Cité de Mont-
réal, écuyer, et Canfield Dorwin, de la dite Cité,
écuyer, ont été unanimement et par acclamation élus
Conseillers pour le dit Quartier; et que John Crooks
et Patrick Drumgoole, écuyers, de la dite Cité, ont
été en la même manière élus Cotiseurs pour le dit
Quartier, pour l'année prochaine.

Par le Rapport de Benjamin Holmes, écuyer, 'Eche-
vin nommé pour présider à l'élection du Quartier St.-
Antoine, il appert que John E. Mills et Joseph Bourret
de la dite Cité, écuyers, étant les deux personnes qui
ont eu la majorité des voix en leur faveur, ont été
dûnent élus Conseillers du dit Quartier; et que Char-
les S. Rodier., écuyer, de la rue St.-Joseph, de cette
Cité, et Pierre E. Dubois, écuyer, de la, dite Cité,
ont été unanimement élus Cotiseurs pour le dit Quartier H
pour l'année prochaine..
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Appendice Par le Rapport de Henry Stuart,écuyer,le Conseiller
(A. A.) nommé pour présider à l'élection dans le Quartier St.-

- - Laurent, il appert que James Ferrier et John Kelly,
nai. écuyers, tous deux de cette Cité, ayant la majorité

des voix en leur faveur, ont été dûment élus Conseil-
lors pour le dit Quartier ; et que M. Honer Taylor
et M. John Hilton, tous deux de la dite Cité, avant la
majorité des voix en leur faveur, ont été dûment élus
Cotiseurs pour le dit Quartier, pour l'année prochaine.

Par le Rapport de Josepli Bourret, écuyer, l'Echevin
nommé pour présider à l'élection dans le Quartier St.-
Louis, il appert que Pierre Beaubien et John Ward,
tous deux de la dite Cité, écuyers, ont été unanime-
ment, et par acclamation, élus Conseillers pour le dit
Quartier, et que Pierre Paquin et Augustin Demers,
aussi de la dite Cité, ont été en la même manière élus
Cotiscurs pour le dit Quartier, pour l'année prochaine.

Par le Rapport de William Footner, écuyer, le
Conseiller nommé pour présider à l'élection dans le
Quartier St. Jacques, il appert que Daniel Gorric et
Wil!ian Connolly, tous deux de la dite Cité, écuyers
ayant la majorité des voix en leur faveur, ont été
dûment élus Conseillers pour le dit Quartier; et que
M. Thomas O'Brien et William Rice, aussi de la (lite
Cité, ayant pareillement la majorité des voix en leur
faveur, ont été dûment élus Cotiseurs pour le dit
Quartier, pour l'année prochaine.

Par le Rapport de Benjamin Lyman, écuyer, le
Conseiller nommé pour présider à l'élection dans le
Quartier Ste.-Marie, il appert que Jasper Sims et
Pierre Dufresne, de cette Cité, écuyers, ont été dû-
ment élus Conseillers pour le dit Quartier, et que M.
Antoine Deniers et M. Richard Johnson, ont été
dûment élus Cotiseurs pour le dit Quartier pendant
l'année prochaine.

Le Conseiller Bourret, secondé par le Conseiller
Tully, a proposé que James D. Gibb, écuyer, ne
prenne point son siége comme Membre de ce Conseil,
vu qu'il n'a pas été rapporté élu par le Conseiller
François Perrin, nommé pour présider à l'élection
dans le Quartier Ouest de la Cité.

Le Conseil se divisa sur la motion:-

Pour la motion, les Conseillers Jodoin, etPerrin,
Tully, Mills; Bourret. Dufresne, Beaubien, Ward.
-(8.)

Contre la motion, l'Echevin Lunn, les Conseillers
Stuari, Footner, Lyman, Gl.ennon, Gibb, Dorwin,
Kelly, Gorrie, Connolly, et Sims -(11.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Le Conseiller Bourret, secondé par le Conseiller
Tully, a proposé que le Conseil ne procède pas à
l'élection du Maire pour l'année courante, jusqu'à ce
que le Quartier Est soit dûment représenté dans le
Conseil, suivant la loi.

Le Conseil se divisa sur la motion:-

Pour la motion, les Conseillers Jocloin, Perrin,
Tully, Mills, Bourret, Beaubien, Ward, Dufresne.
-(8.)

Contre la motion, l'Echevin Lunn, les Conseillers
Stuart, Footner. Lyman, Glennon, Gibb, Dorwin,
Kelly, Gorrie, Connolly, Sims.-(11.)

Ainsi elle a passé dans la négative.

L'Echevin Lunn, secondé par le Conseiller Stuart,
a proposé que James Ferrier, écuyer, soit réélu
Maire pour l'année prochaine.

Le Conseiller Bourret, secondé par le Conseiller Apnd)
Dorwin a proposé en amendement, que John E.
Mills, écuyer, soit élu Maire pour l'année courante.

Le Conseil se divisa sur la motion en amendement,

Pour l'amendement, les Conseillers Jodoin, Perrin,
Tully, Dorwin, Mills, Bourret, Beaubien, Ward, Con-
nolly et Dufresne.-(10.)

Contre l'amendement, Son Honneur le Maire, l'E-
chevin Lunn, les Conseillers Stuart, Footner, Lyman,
Glennon, Gibb, Kelly, Gorrie, Sims.-(10.)

Sur motion du Conseiller Glennon, secondé par le
Conseiller Footner.

Le Conseil s'ajourna.

(Signé,) J. FERRIER,
Maire.

Assemblée Trimestrielle du Conseil,
Mardi, 10 mars, 1840.

Le second jour de la première Assemblée Trimes-
trielle de mars.conformément aux dispositions de la 27e
section de l'Ordonnance 8 Vict. chap. 59, a eté tenu
dans l'Hôtel-de-Ville de la Cité de Montréal au No.
14, rue Notre-Dcme, à sept heures du soir, mardi le
10 mars, 1846.

Présens : l'Echevin Lunn ; les Conseillers Jo-
doin, Stuart. Perrin, Footner,Lyman, Glennon,Gibb,
Tully, Dorwin, Bourret, Kelly, Beaubien, Ward,
Gorrie, Connolly, Sims et Dufresne.

Son Honneur le Maire étant absent;

Sur motion du Conseiller Stuart, secondé par le
Conseiller Bourret, il a été

Résolut, qu'en l'absence du Maire, T*Echevin Lunn
soit Président et qu'il préside à cette assemblée du
Conseil.

L'Echevin Lunn ayant en conséquence pris le fau-
teuil, les minutes de l'Assemblée du Conseil de la
Ville ont été lues et ratifiées.

Sur quoi, il fut immédiatement, sur motion du Con-
seiller Stuart, secondé par le Conseiller Bourret, pro-
posé que le Conseil sajaurne.

(Signé,) WILLIAM LUNN,
Echevin Président.

Assemblée Trimestrielle du Conseil,
Mercredi, 11 mars, 1846.

Le troisième jour de la première Assemblée Tri-
mestrielle du Conseil ou de l'Assemblée Trimestrielle
de mars, conformément aux dispositions de la 27e
section de l'Ordonnance 8 Vict. chap. 59, a été tenu
dans l'Hotel-de-Ville de la Cité de Montréal. au No. 24,
rue Notre-Dame, à sept heures du soir, mercredi le
11 mars, 1846.

Présens : Son Honneur le Maire, l'Eclievin Lunn,
les Conseillers Jodoin, Stuart, Perrin, Footner,Lyman,
Glennon, Gibb, Tully. Dorwin, Mills, Kelly, Beaubien,
Ward, Gorrie, Connolly, Sims et Dufresne.

Les minutes de l'Assemblée précédente du Conseil
furent lues et ratifiées.

John E. Mills, écuyer, élu Conseiller le second,
jour de mars courant- pour le Quartier St.-Antoine
s'adressant à Son Honneur le Maire au fauteuil,
déclara qu'ayant été dûment élu Maire de la Cité et
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Appendice ayant prêté le serment requis par la loi, duquel pro-
(A. A.) cédé il transmit alors le record au Greffier de la Cité,
-m il demanda à être mis en possession du fauteuil.
s mai.

Son Honneur le Maire répondit qu'il ne pouvait
ni reconnaître les prétentions de M. Mills à la Mairie
ni acquiescer à la demande qu'il faisait d'être mis en
possession du fauteuil.

Alors les Conseillers Mills, Jodoin, Perrin, Tully,
Dorwin, Bourret, Beaubien, Ward et Dufresne, se
retirèrent de l'Assemblée.

Les portes de la Salle du Conseil furent alors ou-
vertes au public.

Son Honneur le Maire appela l'attention du Con-
seil sur les circonstances suivantes, savoir: Qu'à l'as.
semblée du Conseil tenue le neuvième jour de mars
courant, le premier jour de l'Assemblée Trimestrielle
actuelle, l'Echevin Lunn, secondé par le Conseiller
Stuart avait proposé que " James Ferrier, écuyer, soit
" réélu Maire pour l'année suivante ; " que là-dessus
le Conseiller Bourret, secondé par le Conseiller Dor-
win avait proposé en amendement, " que John E.
Mills, écuyer, soit élu Maire pour la présente année :"
qu'une division eut lieu sur la motion en amendement,
mais que le Conseil n'avait pris aucune décision ni sur
l'amendement ni sur la motion principale ; qu'il était
nécessaire que le Conseil prit une décision sur ces
motions.

Et en conséquence, après avoir lu de nouveau au
Conseil la dite motion en amendement, il posa la
question " si la dite motion en amendement passe-
rait 1"

Le Conseil décida dans la négative, les Mem-
bres suivans du Conseil, savoir: l'Echevin Lunn,
les Conseillers Stuart, Foutner, Lyman, Glennon,
Gibb, Kelly, Gorrie, Connolly et Sims, ayant chacun
d'eux voté contre la dite motion d'amendement.

Ainsi elle passa dans la négative.

La questionfut alors mise sur la motion principale:
" Que James Ferrier, écuyer, soit réélu Maire pour
" l'année prochaine ;" et elle passa dans l'affirmative;
les Membres du Conseil, savoir :-I'Echevin Lunn,
les Conseillers Stuart, Footner, Lyman, Glennon,
Gibb, Kelly, Gorrie, Connolly et 8ims, ayant cha-
cun d'eux voté pour la dite motion principale.

Ainsi la dite motion principale fut emportée dans
l'affirmative et il fut Résolu en conséquence.

Son Honneur le Maire élu, " James Ferrier,"
écuyer,séance tenante et devant tous les Membres
présens, prit alors et souscrivit le serment d'office pres-
crit par la 34me section de l'Acte 9 Vict. chap. 59,-
et ainsi que son siège comme Maire de la Cité pour
l'année suivante.

Sur motion de M. l'Echevin Lunn, secondé par le
Conseiller Gorrie, il fut

Résolu, Que le Conseiller Henry Stuart soit nom-
mé Echevin de ce Conseil.

Sur motion du Conseiller Gorie, secondé par l'E-
chevin Lunn, Il fut

Résolu, Que le Conseiller Bourret soit nommé
Echevin pour l'année suivante.

Sur motion du Conseiller Footner, secondé par le
Conseiller Sims, il fut

Résolu, Que le Conseiller Lyman soit nommé
Echevin de ce Conseil.

Sur motion de l'Echevin Lunn, secondé par le A .pendi
Conseiller Stuart, il lut

Résolu, Que John E. Mills, écuyer, soit nommé
Echevin de ce Conseil.

Sur motion du Conseiller Kelly, secondé par le
Conseiller Connolly, il fut

Résolu, Que le Conseiller Jodoin soit nommé
Echevin de ce Conseil.

Sur motion de l'Echevin Lunn, secondé par le
Conseiller Footner, il rut

Résolu, Que MM. Ross et Bradbury soient Audi-
teurs pour l'année prochaine.

Sur motion de l'Echevin Lunn, secondé par le Con-
seiller Stuart,

Le Conseil s'ajourne.

(Vraie Copie.) (Signé')
J. SEXTON,

Greffier de Ville.

5 mai.

J. FERRIER,
Maire.

APPENDICE No. 2.

Province du Canada,
District de Montréal.

Cour du Banc de la Reine.

Mardi le 31°jour de mars, mil huit cent quarante.
six.

No. 1804

Présens,
L'Honorable M. le Juge Rolland,

"l M. le Juge Gale,
M. le Juge Day.

Exparte, sur la demande de John Easton Mills. de
la cité de Montréal, écuyer, Conseiller de la dite
cité de Montréal, pour une information dans la nature
d'un Quo Warranto,

contre
James Ferrier, de ladite Cité de Montréal, écuyer.
La Cour ayant entendu les parties par leur Conseil

sur une Règle nisi, obtenue le dix-neuvième jour de
mars courant, par le dit John Easton Mills, contre
le dit James Ferrier, pour montrer cause pourquoi le
Greffier de la Couronne,. dans et pour le dit District
de Montréal, ou l'officier cbmpétent de cette Cour,
ne serait pas autorisé et requis de fournir une in-
formation dans la nature d'un Quo warranto, en
faveur du dit John Easton Mills (qui désire le pour-
suivre et exécuter) contre le dit James Ferrier, aux fins
qu'il nous dise et fasse voir sur quelle autorité il pré-
tend avoir, remplir et posséder la dite charge de
Maire dela dite Cité de Montréal, et les libertés, pri.
viléges et franchises attachés à la dite charge, ayant
examiné les procédés et les affidavits et documens
produits par les parties, ceux qui sont à l'appui de la
dite règle comme ceux qui s'y opposent, et ûyant
délibéré sur iceux, considérint que dans cette partie
de la Province qui était ci-devant le Bas-Canada, une
information de Quo warranto est un procédé criminel,
et que, pour cette raison, la Cour maintenant sié-
geante, en vertu de sa constitution comme Cour Civile,
ne peut avoir et exercer aucune jurisdiction au sujet
de la dite demande, décharge la dite règle.

(Vraie Copie.)
MONK, COFFIN ET PAPINEAU

P. B. R.
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APPENDICE No. 3.
Assemblée Spéciale du Conseil,

Lundi, 6 avril, 1846.

Une Assemblée Spéciale du Conseil, convoquée
par son Honneur le Maire, fut tenue, conformément
à une notification, dans la salle du Conseil de l'Hotel-
de-Ville, au No. 24 de la rue Notre-Dame, à deux
heures P. M., Lundi le 6e jour davril, 1846.

1'. Pour recevoir les Rapports des Comités.

2'. Pour recevoir les Règlemens du Comité de
Police.

31. Pour nommer les Comités permanens du Con-
seil.

4'. Pournommer un troisième Cotiseur pour chaque
quartier.

5'. Pour prendre en considération, et déterminer
les amendemens à la 8 Vict. chap. 59, qu'il est né-
cessaire de demander à la Législature maintenant en
session.

6'. Pour prendre en considération et adopter une
Pétition aux trois branches de la Législature rea-
tivement aux amendemens à l'Acte 8 Vict. chap. 59,
qu'il aura été résolu de demander.

7. Pour nommer un luissier et Crieur de la Cour
du Maire.

Présens:.

Son Honneur le Maire,

Les Echevins Luni, Stuart, Lyman; les Conseil-
lers Footner, Glennon, Gibb, Kelly, Gorrie, Connolly'
Sims.

Les minutes de la dernière assemblée du Conseil
furent lues et ratifiées.

L'ordre du jour pour nommer les Comités pcrma-
nens du Conseil étant lu;

Son Honneur le Maire fournit une liste des membres
qui devaient composer les dits Comités; et il fut

Ordonné, que les dites listes soient mises sur la table
jusqu'à la prochaine assemblée du Conseil.

L'ordre du jour pour élire un troisième Cotiseur
pour chaque Quartier fut lu, et il fut

Orjonné, que la considération fut remise jusqu'à
l'assemblùe prochaine du Conseil.

L'ordre du jour pour prendre en considération et
déterminer'les amendemens à l'Acte 8 Vict. chap. 59,
qu'il est'nécessaire de demander à la Législature
maintenant en session, étant lu;

Sur motion de l'Echevin Lunn, secondé par l'Eche-
vin Stuart,

Résolu, que les amendemens énoncés dans le pro-
jet de pétition à la Législature, ci-jointe, soient reçus
et adoptés par le Conseil, comme les amendemens
nécessaires à l'Acte 8 Vict, chap 59.

L'ordre du jour pour prendre en considération et
adopter une pétition aux trois branches de la Législa-
ture, énonçant les amendemens qu'il pourra être ré-
solu de demander à l'Acte 8 Vict. chap. 59, ayant été
lu, et le projet de la dite Pétition ayant aussi été pro-
duit et lu;

Sur motion de l'Echevin Lunn, -secondé par l'E-
chevin S uart,

A ppendice
Résolu, Que la Pétition maintenant lue soit reçue (A. A.)et adoptée comme la Pétition du Conseil à la Légis-

ature en session, relativement aux amendemens né-
cessaires à l'Acte 8 Vict. chap. 59.

(pétiion.)

À etc., etc., etc.

La pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de
a Cité de Montréal,

ExPoSE TRÈS REsPECTUEUSEMlNT--

Qne les dispositions de la 49e section de l'Acte S
Vict. chap. 59, autorisant les Pétitionnaires à em-
prunter de l'argent sur le crédit de la Cité de Mont-
réal, n'ayant point paru correspondre aux intentions
que l'on avait en les établissant, les Pétitionnaires de-
nandent qu'il soit statué, par un amendement au dit
Acte ou par une disposition nouvelle et peu étendue,
que l'argent que l'on empruntera soit prélevé par voix
d'obligation ; qu'ils soient autorisés à consentir ces
obligations payables au porteur, de manière que le
paiement puisse en être exigé par le porteur des dites
obligations; qu'il soit établi que le dit emprunt pourra
être fait dans aucune partie de la Grande-Bretagne et
payable à Londres ou dans toute autre ville en argent
sterling anglais; et que l'intérêt et le principal du dit
emprunt, quand il sera exigible, soit déclaré dlette
privilégiée à tre prise sur les revenus de la Cité avant
aucunes autres dettes (lui seront ci-après créées.

Qu'en vertu de la 17e section de l'Acte 8 Vict. chap.
50, il était requis que les élections de Conseillers et de
Cotiseurs seraient faites le premier lundi de mars
dernier dans les divers Quartiers de la dite Cité, qui
sont au nombre de neuf et qui y sont énumérés;
qu'en vertu de la 21e section du dit Acte, il est statué
que ces élections se feront soit devant les Echevins,
soit devant les Conseillers de la dite Cité ; que le dit
premier de mars dernier, il n'y avait en charge que
huit Echevins et Conseillers de la dite Cité, et il était
impossible par conséquent de tenir les élections dans
tous les Quartiers de la Cité; et qu'en consequence
pour le quartier Est de la dite Cité, il n'y eut point d'é-
lection de Conseiller ni de Cotiseur le premier jour du
dlit mois de mars. C'est pourquoi vos Pétitionnaires
demandent qu'il soit établi une disposition législative
qui permette de faire sans délai l'élection d'un Con-
seiller et de deux Cotiseurs dans le dit Quartier, afin
que le dit Quartier soit dûment et pleinement repré-
senté dans le dit Conseil de la Cité et que les cotisa-
tions provenant de ce Quartier ne soient point perdues
pour le revenu de a Cité pour Fannée courante.

Qu'en vertu de la 19e section de l'Acte 39, Geo.
III, chap. 5, il est pourvu que les cotisations qui seront
prélevées dans la dite Cité de Montréal seront fixées
depuis le 10 mai jusqu'au 10 juin de chaque année ;
et qu'en vertu le la 39o section du'dit Acte 8 Vict.,
chap. 59, il est statué que tous les pouvoirs, autori-
tés et devoirs dont étaient revêtus les Cotiseurs dans
et par le dit Acte (la 39e Geo. III, chap. 5,),continue-
ront d'être, et seront exercés par les Cotiseurs lui se-
ront nommés par et en vertu du dit Acte 8 Victoria,
chap. 59 : qu'il suit nécessairement de là que les Ce.s
tisations dela dite Cité de Montréal doivent maintenant
comme dans l'année de Notre-Seigneur, 1799, être
faites entre le 10e jour de mai et le 10e jour de juin
le chaque année : qu'il serait à propos de prolonger
de 10 jours cette ériode, ce qui ferait alors jusqu'au
20e jour de juin de chaque année, pourvu cependant
que les dits Cotiseurs seron.t et continueront en office
pendant une année à compter de la date de leur élec-
tion, et qu'en aucun tems pendant cette péi iode, sub-
séquemment au dit vingtième jour de juin, il sera loi-
sible à deux d'entr'eux, sur de bonnes et suffisantes
irformations, d'ajouter aux livres de cotisations qu'ils
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Appendicei
(A. A.) rapporteront les noms d'aucunes personnes sujettes àjl Sur motion de l'Echevin

" cotisations qui y auraient été accidentellement omises Conseiller Footner,
5 mai. ou qui seraient venus résider dans le Quartier dont

ils ont été nommés les Cotiseurs, depuis le jour de Le Conseil s'est ajourné,'
leur dit Rapport, et qu'il sera aussi loisible aux dits
Cotiseurs de corriger en aucun tems toutes erreurs gné)
accidentelles ou évidentes qui se seraient glissées dans
les livres de cotisations et qui auraient l'cffet de di- (Vraie Copie.)
minuer trop et baisser le montant de la cotisation ; J. P. SEXTON,

mais, qu'attendu que les personnes cotisées, si elles Greffier de la Cité.
sont lésées, ont droit d'appel par la loi, les dits Coti- Assemblée S
seurs ne pourront en aucun cas, après qu'ils en au- Ve
ront fait leurs rapports, réduire ou diminuer les mon-
tans portés dans leurs dits livres de cotisations.

Qu'en vertu de la 17e section du dit Acte 8 Vict.
chap. 59, il est statué que, tous les ans, le premier
lundi du mois de mars, deux Cotiseurs seront élus
par chaque Quartier de la dite Cité de Montréal et
pour la 19e section du même Acte, il esten outre sta-
tué que le Conseil de la dite Cité choisira un troisiè-
me Cotiseur pour chaque Quartier ; et par la 39e
section du dit Acte, il est pourvu que tous les de-
voirs que les dits trois Cotiseurs pourront remplir,
pourront être également remplis par deux d'entr'eux
et bien que par la 52' section du dit Acte, il est
pourvu que le Conseil pourra par un règlement im-
poser une pénalité n'excédant pas £100, contre le ou
les Cotiseurs qui refuseront ou négligeront malicieu-
sement de remplir leurs devoirs, cependant il a été
omis d'autoriser le Conseil à choisir et nommer d'au.
tres Cotiseurs au lieu et place d'aucun de ceux qui re-
fuseront ainsi malicieusement de remplir leurs de-
voirs : que l'absence d'un Cotiseur ou de Cotiseurs
qui négligeraient ainsi ou refuseraient de remplir leurs
devoirs causerait beaucoup de confusion et de pertes
pour le revenu de la Cité. C'est pourquoi vos Pétition-
naires demandent respectueusement que dans le
cas où un Cotiseur ou des Cotiseurs refuseraient ou
négligeraient de remplir les devoirs que la loi leur im-
pose, le Conseil de la dite Cité pourrait être autorisé,
à aucune assemblée trimestrielle ou spéciale, de choi-
sir et nommer un autre Cotiseur ou d'autres Cotiseurs
au lieu et place de ceux qui auraient refusé comme
susdit de remplir leurs devoirs.

Que dans la 18me section du dit Acte 8 Vict.
chap. 54, les mots " premier jour de mars," ont été
par erreur mis et employés pour les mots " premier
lundi de mars," mis et employés ailleurs dans le dit
Acte pour iàdiquer l'époque à laquelle l'élection an-
nuelle des Conseillers et Cotiseurs devrait avoir lieu
dans les divers Quartiers de la dite Cité, et attendu
que cette erreur accidentelle peut causer des incon-
véniens, vos Pétitionnaires demandent que la dite
section dernièrement mentionnée soit amendée en y
substituant les mots " premier lundi de mars," à la
place de " premier jour de mars," dans les deux en
droits où ils se rencontrent dans la 18me section du
dit Acte.

Que bien que, par la 29me section du dit Acte, 8
Vict. chap. 59, il est pourvu à l'élection d'un Maire
dans le cas où il y aurait vacance dans la dite charge,
cependant comme l'on a prétendu que l'Acte ne donnait
aucun pouvoir particulier au Maire de résigner, si
par maladie ou autre cause il trouvait à propos de le
faire, vos Pétitionnaires demandent qu'il soit expres-
sément statué que le Maire de la dite Cité aura en
aucun tems droit de résigner sa charge, et qu'il sera
loisibleau Conseil de la dite Cité, sur sa démission, de
nommer un autre Maire en son lieu et place.

L'ordre du jour pour nommer un Huissier et Crieur
de la Cour du Maire fut lu, et la considérationen fut
remise à l'Assemblée prochaine du Conseil.

4

Lunn, secondé par le Appendice

5 mai.

MA. FFRIER,
Maire.

péciale du Conseil,
ndredi, 17 avril, 1846.

Une Assemblée Spéciale du Conseil, convoquée par
Son Honneur le Maire, a eu lieu, conformément àune
notification, dans la Salle du Conseil de l'Hôtel-de-
Ville, No. 24, rue Notre-Dame, à deux heures de
l'après-midi, vendredi le 17 avril, 1846.

1'. Pour recevoir le Rapport des Comités.

2. Pour recevoir les Règlemens du Comité de la
Police, etc.

St Pour nommer les Comités Permanens du Con-
seil.

4 *. Pour ch isir un troisième Cotiseur pour chaque
Quartier

51. Pour nommer un Huissier et Crieur de la Cour
du Maire.

Pour prendre en considération les Rapports:-

6'. Du Comité des Finances, sur la Pétition de
James Dunwoody, demandant la réduction des
taxes qu'il paie comme Aubérgiste.

71. Du Comité du Feu sur la Pétition de M. Israel
Lewis, pour l'achat de cinq de ses écrans.

8. Du Comité des Chemins, sur l'ouverture des
rues St.-Charles et de la Fabrique dans la rue
Craig.

Présens:
Son Honneur le Maire,

Les Echevins Lunn, et Stuart.
Les Conseillers Footner, Gibb, Gorrie, Connolly et

Sims.

Les minutes de la dernière Assemblée du Conseil
furent lues et ratifiées.

Immédiatement aprèsquoi, sur motion de l'Echevin
Stuart, secondé par le Conseiller Footner

Le Coiàseil s'est ajourné.

(Vrai Copie,) J. P. SEXTON,
Greffier de la Ville.

APPENDICE, No. 4.

Assemblée Spéciale du Conseil,
Mercredi, 29 avril, 1841.

Conformément à la teneur de la réquisition suivante,
savoir:

Montrée], 25 avril, 1846.

"Monsieur,

" Nous. Soussignés Membres du Conseil Munici-
"pal pour la Cité de Montréal, vous requéronsde con-
"voquer une Assemblée Spéciale du dit Conseil, pour -
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Appendice "mercredi prochain,le vingt-neuvièmejour d'avril cou-
(. A.) "rant, à deux heures de rraprès-midi, pour choisir et

---- nommer les Comités permanens et pour élire un
S moi. " troisième Cotiseur pour les Quartiers du Centre,

" Ouest, St.-Anne, St.-Antoine, St.-Louis, Si.-Jacques,
" Ste.-Marie et St.-Laurent.

" Nous sommes, etc.

(Signé) d Jos. BOURRETT,
" F. PÈluIx,
" J. GLENONN,
"JAs. DuNcAN Gis.
"PIERRE JoDoIN."

"A J. P. SEXTON, écuyer,
" Greffier de Ville, Montréal."

Une Assemblée Spéciale du Conseil de la Cité de
Montréal a été tenue dans la Salle du Conseil de
l'Hotel-de-Ville, No. 34, rue Notre-Dame à deux
heures de 'apiès-midi, le 29' jour d'avril, 1846, pour
choisir et nommer les Comités permanens et pour
élire un troisième Cotiseur pour les Quartiers du Cen-
tre, Ouest, Ste.-Anne, St.-Antoine, Ste.-Marie et St.-
Laurent.

Présens:

Son Honneur J. E. Mills, écuyer, Maire.

Les Echevins Lunn, Stuart, Bourret, Lyman et
Jodoin.

Les Conseillers Perrin. Footner, Glennon, Gibb,
Tully. Dorwin, Kelly, Beaubien, Ward, Gorrie, Con-
nolly, Sims et Dufresne.

L'Echevin Bourret, secondé par le Conseiller
Dorwin, proposa que les ordres du jour soient main.
tenant appelés.

Les Echevins Lunn, Stuart et Lyman, et les Con-
seillérs Footner, Kelly, Gorrie, Connolly et Sims,
ont protesté contre l'illégalité de l'assemblée qui a été
convoquée d'une manière irrégulière, illégale et sans
les formes voulues, et contre le droit de J. E. Mills,
écuyer, à s'arroger la charge de Maire ou de prési-
der comme Maire à la présente assemblée.

Le Conseil se divisa alors sur la motion, les Mem-
bres ci-dessus nommés votèrent sous protêt comme
susdit.

Pour la motion.:

Les Echevins Bourret, et Jodoin; les Conseillers
Perrin, Glennon, Gibb, Tully, Dorwin, Beaubien et
Ward--(9.)

Contre la motion:

Les Echevins Lunn, Stuart et Lyman ; les Conseil-
lers Footner, Kelly, Gorrie, Connolly et Sims.-(8.)

Ainsi elle a passé dans l'affirmative, et il a été
résolu en conséquence.

Les Echevins Lunn et Stuart, et les Conseillers
Footner, Kelly, Gorrie et Sims, se retirèrent alors de
l'Assemblée.

Appendice
Le Conseiller Gibb, secondé par le Conseiller Tully,. (A. A.)

proposa que le Conseil ayant pris en considération %
et mûrement examiné les procédés qui ont eu lieu le 5 mai.
neuvième de mars dernier, relativement à l'élection
d'un Maire, sont d'opinion que John E. Mills, écuyer,
a été dûment élu, conformément à l'Acte d'incor-
poration, Maire de cette Cité pour l'année cou-
rante.

Les Echevins Lyman, et les Conseillers Glennon
st Connolly refusèrent de voter sur cette motion.

Ainsi elle a été emportée par les voix unanimes des
Membres présens, et

Résolu, En conséquence.

Le Conseiller Gibb donna avis qu'il proposerait à la
prochaine assemblée du Conseil, que tous les pro-
cédés qui ont eu lieu dans le Conseil, le onze du mois
de mars dernier et depuis, soient rescindés.

L'Ordre du jour pour nommer les Comités^per-
manens du Conseil, étant lu, il plut à Son Honneur
le Maire de nommer les Membres qui suivent pour
composer les dits Comités.

FINANCE :-Conseiller Gibb, Président; Conseiller
Beaubien, Echevin Lunn, Echevin Jodoin, Conseiller
Dorwin.

CHiunýNs:--Echevin Lunn, Président; Conseiller
Footner, Conseiller Tully, Echevin Bourret, Con-
seiller Ward, Conseiller Gibb, Conseiller Dufresne.

ECLAIRAGE :-Echevin Lyman, Président; Con-
seiller Glennon, Conseiller Dufresne, Conseiller Kelly,
Conseiller Gorrie.

Fnu:--Echevin Bourret, Président; Echevin Ly-
man, Conseiller Glennon, Conseiller Ward, Con-
seiller Connolly.

PouIc :-Echevin Stuart, Président; Conseiller
Connolly, Conseiller Tully, Conseiller Perrin, Con-
seiller Sims.

MAnCns:-Conseiller Beaubien, Président; Con-
seiller Dorwin, Conseiller Gorrie, Conseiller Glen-
non, Conseiller Gibb.

EAU :-Conseiller Glennon, Président; Conseiller
Perrin, Conseiller Kelly, Echevin Jodoin, Conseiller
Sims.

L'Ordre du jour pour élire tin troisième Cotiseur
pour les Quartiers Centre, Ouest, Ste.-Anne, St.-
Antoine, St.-Louis, St.-Jacques, Ste.-Marie et St.-
Laurent, fut lu, et la considération en fut remise à la
prochaine Assemblée du Conseil.

Sur motion du Conseiller Beaubien, secondé par
l'Echevin Bourret,

Le Conseil s'ajourna.

(Vraie Copie.) J. P. SEXTON,
Greffier de Ville.
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Appendiee Appendice
(B. B.) RÉPONSE à une ADRESSE de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Gé- (B. B.)

néral, datée 28 d'avril, 1846, priant Son Excellence de vouloir bien ordonner à l'Officier
.qu'il appartient de mettre devant la Chambre un état des frais de Justice encourus rela- 6 na.
tivement à certaines Terres qui ont été saisies par le Shérif, les dites Terres apparte-
nant à des individus qui auraient été bannis pour avoir prispart à la dernière Rébellion.

Par ordre,

BUREAU DU SECEETAIRE,
Montréal, 5 mai, 1846.

D. DALY,
Secrétaire.

ÉTAT des FRAIS de JUSTICE encourus relativement à certaines Terres qui ont été saisies par le Shérif
du District de Montréal, les dites Terres appartenant à des individus qui avaient été bannis pour avoir
pris part à là dernière Rébe lion.

No. Noms des Parties. du Total des
'Vrit. frais.

Notre Souveraine Dame la Reine va. Pierre Lavoie

La meme va. Jean Marie Thibert.. .... ...

La même va. Charles Bergein dit Langevin, le père

La môme va. Jean Laberge ... ... ...

La môme ve. Louis Turcot ... ... ... .. . ... ...

La môme va. François-Xavier Fouchette ...

La môme va. Joseph Damouchelle ...

La môme es. Constant Buisson

La môme us. Bazile Roy

La môme va. Antoine Coupal dit La Reine

La même te. Jacques Goyetto

La môme o. François Guertin

... Terres..

Terres

Terres

Terres

Terres

Terres

Terres..,

... Terres.. 1

Terres ...

...ITerres ..

Terres

Terres ...

. Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

. Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

.Protonotaire
Shérif ..
Imprimeur
Huissier

. Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ....
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Im rimeur
Huissier

Protonotaire
Sh(rif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...

Huissier

Protonotaire
Shérif....
Tmprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ..
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shórif ..
Imprimeur
Huissier

£ s. d

2 0 10
2 6 6

1 15 10
2 12 6
2 9 0

0 5 0
1 15 10
3 15 0
2 10 0

0 5 0
1 15 10
3 0 0
2 7 '0

0 5 0
1 15 10
3 7 6

0 50
1 15 10
2 0ý 6
2 5 0

0 5 0
i 15 10
2 18 6
2 7 6

0 5 0
i 15 10
2 -8 0
2 ý7 16

2 ,0:10
2 18 6
2. 7 6

Ó 5 0
1 15 10
3 9 0
3 8 0

0 5-'0
1 15 10

0 5 0
2 0 10
2 2 0
3 17 6

£ a. d.

7 0 4

7 2 4

4%

74

*8 5 10

* 8 4

6 6 4~

7 6 10

6 16 4

7 I1 10.

8 17 10

6 6 4

8 54
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ÉTAT DES FRAIS DE JUSTICE, etc.-(Continuation.)

Noms des Parties.

r2 Notre Souveraine Dane la Reine re. Charles Roy dit Lapensée, le père ...

La mme vs. André Papineau dit Monrigny

La môme vs. Joseph 'ar6 ... ..

La môme vs. Joseph Robert..........

La môme vs. Paschal Pinsonnaul ... ...

La môme te. Jean Louis Thibert ...

La môme vs. Jacques Lonctin .......

La môme va. Jacques David Hébert alias David

La même ve. Joseph Guiniont ... ...

La méme ti. François Maurice Lepailleur...

La même ta. Joseph Marceau dit Petit Jacques

La même e. Louis Defaillette

La même e. Joseph Jacques Hébert ...

La môme e. François X. Prevost ... ...

La meme vs. Ambroise Sanguinet......

La môme ts. Pierre Théophile Decoigno

Jacques Ilébert...

Appendiee
(lB. B.)

G tnmi.
Nature

du
WVrit.

Appendice
(B. B.)

G moai.

Terres...

Terres...

Terres ...

Terres

Terres

Terres ...

Terres...

Terres ...

Terres...

Terres

Terres...

Terres

Terres ...

Terres ...

Terres ..

Terres ..

Protonotaire
SIérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shórif ... 1
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Sidrif ..
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Slh6rif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shdrif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Slcrif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissiez

Protonotaire
Sbérif
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif....
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

rotonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier,

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
fHuissier ,

.€ s. d.
.. I 0 5 0

1 15 10
.. 2 0 6
.. 2 5 0

,0 5 0
1 15 10

.2 2 0
,.2 5 01

.. 1 15 10

.2 6 6

.2 8 0

.0 5 0
1 15 10
211 l0
2 10 6

.0 5 0
115 10

3 12 0

.0 5 0
1 15 10
2 12 6

.2 9 0.. 0

.0 5 0
1 15 0

.2 3 6

.2 a 0

.0 5 0
1 1510

.. 318 5
213 0

.0 5 0
1 14 4
1 13 0
2 16 6

.0 5 0
2 15 10
1 17 6
1 16 6

.0 5 0
1 19 8
1 16 0

. . 5 0
1 17 0
1 16 0
3 1 6

.0 5 0

.. 3 1111

.4 1 0

.3 7 0

.0 5 0

.. 4 15 3

.. 4 13 0

.9 0 0

.. 0 5 0
.. 4 4 10|
.. 12 6'
.3 7 6

.0 5 0
2 0 10
. 13 0
3 2 0

---..

Total des
Frais.

£ s. d.

6 6 4

6 7 10

6 15 4

7 2 4

7 16 4

7 2 4

6 12 4

8il 10

6 8 10

6 14 10

7 2 2

6 19 6

11 411l

1 13 3

9 9 10

7 0 10

., ... ... ... ...

... ... ... ... ...
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Akppendice
ÉTAT DEs FRAIS DE JUSTICE, etc.-(Continuation.)

6 mai.

Nature
No. Noms des Parties. dui

Writ.

Notre Souveraine Dame la Reine vs. Joseph Narcisse Cardinal ...

La môme vs. Ignace Gabriel Chevrefide ... ...

La môme vs. Louis Pinsonnault.. .... ...

La môme us. René Pinsonnault ...

La môme va. Edouard Paschal Rochon ... ..

La même va. Théodore Déchard ... ...

La môme vs. François Bigonesse dit Beaucaire ...

La môme vs. Théophile Robert ... ...

La môme vs. Hypolite Lanctot ...

La môme es. Louis Guérin dit Dusault alias Blanc

La môme vs. David Drosin LeIlana ...

La môme vs. Jean Bte. Bousquet ... ... ...

La môme us. Hubert Drossin LeBlane ...

La môme vs. Samuel Newcomb

... ... ... ...

Duault .. .. ..

... . ... ... ..

La môme vs Louis Dumouchelle

.

.

.

.

• Terres..

Terres..

Terres..

Terres..

Terres

Terres.

Terres ..

Terres...

Terres...

Terres...

Terres

Terres ...

Terres ...

Terres ...

Terres

_________________ I

6 mai.

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif .
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier'

Protonotaire
Shérif ..
Imprimeur
Huissier

Prof onotaire
Shérif ..
Imprimeur
Huissier

Protonotaire
Shérif ...
Imprimeur
Huissier .

MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
Protonotaire.

MONTRJiAL, 2 mai, 1646.

Appendice
(B.B.)

Total des
Frais.

C s. d. £ s. d.
.0 5 0

7 18 0.
S1 16 0

2 16 6
12-15 6

. 0 5 0

.5 8 4

.2 0 6

.3 10 6
I1 4 4

.0 5 0

.7 19 0
S2 1 0

4 1 6
- 14 17 4

.0 5 0
i3 5 4

.1 13 0
3 7 6

8 10 10
.0 5 0

2 13 5
. 7 0

619 6
17 4 Il

.0 5 0

.6' 6 4
2 15 6 •

4 19 0
14 5 10

.05 0
S4 16 1
.2 6 6
.3 4 0

10 il 7
.0 5 0
.4 0 10

.2 5 6
,3 7 6

9 13 10

, 3 7 10

4 6 6
9 0 10

0 5 0
2 1 7
2 2 0
2 16 6

7 5 1
0 5 0
2 8 ,4
2 12 0
3 4 0

0 5 0
4 0 10
2 8 0
8 4 0

14 17 10
0 5 0
S 3 4
2 15 6
3 4 0

- 9 7 10
0 5 0
1 14 4
1 16 0
2 16 6

6 il 10
0 5 0
1 16 1
3 16 0
3 10 6

-- 7 7 7
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Appedi ÉTAT )s ONOAIRES T DÉBOURSÉS encourus par la Shérif dans la saisie et vente des terres Appendire

dans les cas suiaans, et dans lesquels les deniers ont été prélevés.

6 mai.

(Sign,) BSTON ET COF£IiAN.
Shiérif.(Vraie Copie.)

MON1TRLAL, 2 m,2, 1840.

6 ma.

MAONK, COFFIN, ET PAPINEAU,
Protonotaire.

Numéro Honoraires Ilonoraires Honoraires
du Noms des Parties. du de de Total.

Procès. Shórif. l'Iuissier. P7Imprimeur.

£ s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d.
1 La Reine rs. Joseph N. Cardinal ... ... ... 7 18 0 2 16 6 1 16 0 12 10 6
7 La mümne rs. Joseph Guimont ... ... ... ... ... 1 14 4 2 16 6 1 13 0 6 3 10
8 La même rs. Louis Guérn dit Dusault ... ... 2 1 7 2 16 6 2 2 0 7 0 1

10 La iêne rs. F. M. Lepailleur........ ....- ... 2 15 10 1 16 6 1 17 6 6 9 10
13 La mérmte rs. Pierre T. Decoigne .... ....... ... 2 0 10 3 2 0 1 13 0 6 15 10
15 La nmme s. Joseph J. 1lébert ... ... ... .... 3 11 Il 3 7 0 4 1 0 10 19 il
16 La miéme rs. ilubert D. Leblanc ... ... ... ... .. ,.3 3 4 3 4 0 2 15 6 9 2 10
17 La nême re. David. D. Leblanc ........... ... . 2 8 4 3 4 0 2 12 0 8 4 4
21 La même vs. Ambroise Sanguinet ....... ... ... ... 4 4 10 3 7 6 1 12 6 9 4 10
25 La mêmine rs. Théophile Roert ........ ... ... 4 0 10 3 7 6 2 0 6 9 8 10
30 La mmie rs. Ignace C. Chevrefils ... ... ... ... ... 5 8 4 3 10 6 2 0 6 10 19 4
39 La nêne rs. Louis Duniouchelle _.... ... ... ... .... 1 16 1 3 10 6 1 16 0 7 2 7
44 La inéme vs. Théodore Béchard ... ... ... ... ... 6 6 4 4 19 0 2 15 6 14 0 10
46 La m me rs Frs. Bigonesse ... ... ... ... ... ... 4 16 1 3 4 0 2 6 6 10 6 7
47 La niéme rs. Joseph Matceau dit Petit Jacques ... ... ... 1 19 8 3 1 6 1 16 0 6 17 2
53 La ntxme vs. François X. i'revost ....... ... ... ... .4 15 3 9 0 0 4 13 0 18 8 3
58 La même rs. J. B. Bousquet ... ... ... ... ... 4 0 10 8 4 0 2 8 0 14 12 10
65 La môme rs. Edouard P. Rocbon .. ........... ..... 213 5 6 19 6 7 7 0 16 19 11
66 La même vs. Louis Defaillette ... ... ... ... .. 1 17 0 3 1 6 1 16 0 6 14 6
71 La matime vs. Ilypoliie Lanctot ... ... ... ... ... 3 7 10 4 6 6 1 1 6 8 15 10
72 La même rs. Louis Pinsonnault ... ... ... ... ... 7 19 10 4 1 6 2 11 0 14 12 4
73 La mième vs. Retié P1insonnault ..... ... ... ... 3 5 4 3 7 6 1 13 0 8 5 10
96 La même vs. Saxnuel Ncwcomube ... ... . ... ... 1 14 4 2 16 6 1 16 0 6 6 10

ÉTAT nEs HONORAIRES r:r DÉBOURSÉS par le Shérif dans !a saisie des terres dans les cas suivans,
qui ont été arrêtés par opposition.

Numéro IIonoraires Honoraires lIonoraires
du Nom des Parties. du de de Total.

Procès. Shérif. l'Huissier. l'Imprimeur.

£ s. d. £s. d. £ s. d. L e. d.
Qo La Reine rs. JosephParé... ... ... ... ... .. 1 15 0 2 8 0 26 6 G 10 4
23 La même vs. raschai 1insonnault ..... ... ... . . I 15 10 3 12 0 2 3 6 7 Il 4
28 La même vs. .!oseph Robert ........ ... ....... ... 1 15 10 2 10 6 2 il 0 G 17 4
31 La même vs. Joseph Dumouchelle ....... ..... ,.. 115 10 2 7 6 2 18 6 7 1 10
3! La niémme rs. Jacquts Goyette ... ... ... ... ... 1 15 10 2 5 0 2 0 6 6 1 4
26 La ménme vs. Jacques Lungtin ... ...... 15 10 02 8 2 3 6 G 7 4
37 La même s. Jean Laberge .... ... ... ... ... ... 1 15 10 2 7 6 3 0 0 7 3 4
38 La mnne vs. F. X. Touchette ... ... ... ....... 1 15 10 2 5 0 2 0 6 6 1 4
42 La eme rs. Pierre Lavoie ... ... ... ... ... .... 2 0 I 2 8 0 2 6 6 6 15 4
43 La mintme rs. Antoine Coupable dit la Reine ... ... ... 1 15 10 3 8 0 3 9 0 8 12 10
49 La même vs. Louis Turcot ... ... ... ... .... ... 1 15 10 3 9 0 3 7 6 8 12 4
52 La même es. Ciarles Roy dit Lapensé, alné ... 1... ... 1 15 10 2 5 0 2 0 6 6 1 4
54 La même vs. André Papineau dit 31ontigny..................1 15 10 2 5 O 2 e o 6 2 10
59 La nmême ts. François Guertin ... ... ...... .... 2 0 10 3 17 6 2 2 0 8 0 4
67 La même rs. Jacques D. Ilébert ... ... ... ... ... 1 15 10 2 13 0 3 18 0 8 6 ID
82 La même rs. Uazile Roy ... ... ... ... ... ... 2 0 10 2 7 6 2 18 6 7 6 10
88 La même as. Constant Buisson ... ... ... ... ... 1 15 10 2 7 6 2 8 0 6 Il 4
89 La même rs. Charles Bergevin dit Langevin, ainé ... ... 1 15 10 2 10 o 3 15 0 8 0 10
4 La même rs. Jean Louis Thibert ... ... .......... 1 15 10 2 9 0 2 12 6 6 17 4
5 La même rs. Jean Marie Thibert 1 15 10 2 9 0 2 12 G 6 17 4

Remarque.-On doit observer que les Honoraires des Imprimeurs ont déjà été déboursés par le Shérif.

Aux Protonotaires de la Cour du Banc de la Reine.

En obéissance aux ordres de Son Excellence le Gouverneur-Général, transmis par la lettre de M. le
Secrétaire Daly, en date du 30 dernier, reçu le matin du 1er courant. en conformité d'une Adresse de la
Chambre d'Assemblée à cet eff'et, nous transmettons ci-joint un état des frais de Justice encourus pour cer-
taines terres qui ont été saisics par le Shérif, les dites terres appartenant à des individus qui avaient été
bannis pour avoir pris part à la dernière Rébellion, en autant du moins que les dits frais ont rapport au
Shérif du District de Montréal. Dans tous les cas, le Shérif a payé et déboursé les honoraires des Im-
primeurs. Les procédures dans les cas qui précédent ònt eu lieu sous le Shérifat de MM. Boston et
Barron. C'est pourquoi en dressant ces rapports, qui l'ont été avec toute la diligence possible, nous sollici-
tons lindulgence pour toute erreur accidentelle ou involontaire qui peut s'être glissée (s*il s'en est glissé,)
en conséquence de l'absence temporaire de John Boston, écuyer, l'un des Shérifs actuels, sous congé obtenu
de Son Excellence le Gouverneur-Général.



9 Victorim. Appendice (C. C.) A. 1846.

Appendice Appendico
(C. C.) (C. C.)

7 M&Li 7 Ih.

REPONSE
A UNE ADRESSE de l'Assemblée Législative à Son Excellence l'Administrateur du

Gouvernement, en date du 31 Mars dernier, priant Son Excellence de vouloir

bien faire mettre devant cette Chambre " Un Etat détaillé des transactions qui

" ont eu lieu dans le Bureau des Bois de la Couronne à Bytown, pour l'année

" 1845, indiquant le nombre des radeaux qui ont passé, le nom du Propriétaire,
" le montant des droits perçus sur chaque radeau, le montant en gros du revenu

pendant l'année, le nom de l'agent, des clercs et serviteurs, et leurs salaires res-

"pectifs et toutes les autres dépenses du Bureau; aussi, le montant qui a été payé

"par le Gouvernement pour les arpentages, le montant payé par chaque mar-
"chand de bois pour tels services, le nombre de chantiers occupés ou concédés,
"la localité, le nom des concessionnaires et le montant qu'ils ont déposé chacun,
"avec ensemble toutes les questions qui sont duressort de la Commission d'En-

"quête nommée pour s'enquérir des affaires du Bureau des Terres de la Cou-
"ronne à Bytown, et les dépenses détaillées de la dite Commission."

Par Ordre,'
D. DALY,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Montréal, 7 Mai, 1846.

Lettre de l'./lssistant- Commissaire des Terres de la Couronne au Secrétaire Provincial.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONINE

.MoNTRiÉAL, 5 Mai, 1846.
MoNSIEUR,

Conformément à la demande de l'Assemblée Législative du -31 Mars dernier, j'ai l'hon-
neur de transmettre ci-inclus, des Etats indiquant le nombre de radeaux qui ont passé à Bytown,
le nom du propriétaire, le montant des droits perçus sur chaque radeau,-le montant en gros
du revenu pour l'année, le nom de l'agent, des clercs et serviteurs, et le salaire de chacun d'eux,
et toutes les autres dépenses du Bureau ; aussi le montant payé par le Gouvernement pour des
arpentages, et le montant payé par chaque marchand de bois pour tels services ; le nombre
de chantiers occupés ou concédés, la localité, le nom* des concessionnaires et le montant
qu'ils ont déposé chacun.

Les questions qui sont dd ressort de la Commission d'Enquête nommée pour s'enquérir
des affaires du Bureau des Bois de la Couronne à Bytown et des.dépenses en détail de la dite
Commission, formeront le sujet d'une communication distincte.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. BOUTHILLIER.
L'Honorable

Secrétaire Provincial,
etc., etc., etc.
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AppedicoAppendice
(C. C.) ETTA indiquant en détail les transactions du Bureau des Bois de la Couronne à Bytown, (C. C.)

pour l'année 1845, indiquant le nombre des Radeaux qui ont passé, les noms des Pro- ,--
mi. priétaires, le montant des droits, le montant brut du revenu, les noms des Agens, Clercs 7 Mat

et Serviteurs, et le Salaire de chacun d'eux, les Déboursés et Arpentages ensemble avec
le montant brut des Recettes, transmis conformément à la réquisition de l'Assemblée
Législative du 31 Mars, 1846.

l'lx BLANC. PLN ]ROUGE. et
CAUTION- ORME. I~ÀT
NEMENT. 

MONTANT.

Pièces. Pied-. Pièces. Pieds. Pièces. Pieds.

£ . d.
2/4 Robert Kernahan,............ 200 14,000 .... . 29 3 4
3/6 William Stewart,............ 590 41,300 86 0 10
7/7 Benjamin Street,............ 70 4,900 .... ... 10> 4 2

10/8 Andrew Brakenridge,...... 193 13,510 28 2 Il
29/14 Thomas McGeoy,............ 930 65,100 ..... ..... ... 135 12 6
22/15 ugs Wrigit............. 1,015 71,050 ... ... 148 0 5
23/17 William MeLachlan......... 488 34,160 71 3 4

Ditto. 50 1,900 . 7 18 4
5/21 Charles Symes,.............. 104 7,280 ... ... 15 3 4

58/22 Lin Grierson,............. 506 35,420 73 15 10
9/28 Plil. McCarger, ............. ..... 647 24,586 ... 102 8 10
" Ditto. ........... 9 630 ... 1 6 3

12/29 Allan McNabb, .............. .l 418 1 14 10
11/40 Charles Symies, Junior,..... 344 24,080 ... ... 50 3 4
41/41 John Murphy,................ 701 49,070 ..... ... 102 4 7

Ditto. ............... 7 266 1 2 2
18/43 William Morrow,............ 154 10,780 22 9 2

" Ditto. ............ 423 17,060 66 19 6
14/45 D. McLellan,,............ .. 147 10,290 ..... ... ... 21 8 9

159/46 James Hubble,............... 20 1,400 . .2 18 4
38/47 James Perrault,.............. 520 36,400 .. ... ... 75 16 8

"&. Ditto. ... ......... ... ... 67 646 . . 110 7 2
17/49 François Leclaire,.......... 808 56,560 ..... .. ... 117 16 8

" Ditto. ............ ..... 347 13,186 . 54 18 10
20/53 Robert Kernahan, ............ ..... 100 3,800 ... 15 16 8
30/55 Isaae Coon,................... 268 18,760 ... ... ... 39 1 8

" Ditto. .................. ..... 52 1,976 8 4 8
35/58 Carmichael & Stcvenson,... 812 56,240 ... ... 118 8 4

" Ditto. ... 300 11,400 ... ... 47 10 0
15/59 James Hodgins,.............. 80 5,600 ..... ..... ... ... 16 13 4
26/64 Alonzo Wright,.............. 850 59,500 ... ... 123 19 2
46/65 Ditto. ........ 25 950 ... ... 3 19 2

" Ditto. ......... 580 40,600 ..... ..... ... ... 84 il 8
31/67 D. MiIaefar1ane,............... 167 11,690 ..... 24 7 1

" Ditto. ............... 37 1,406 ... 5 17 2
32/67 Ditto. ............... 224 5,680 ..... ... 32 13 4

" Ditto, ..... ,......... 136 5,168 ... ... 21 10 8
27/68 Murdock Munroe,............ 194 13,580 ... ... 28 5 10

" Ditto. ............ 264 10,032 ... ... 41 16 0
50/70 William MacLachlin,....... 237 16,590 34 il 3

Ditto. 33 1,254 5 4 6
24/72 Ilarding & Ryan,............ 598 41,860 .... ... 87 4 2

Ditto. ............ ..... 106 4,028 ... ... 16 15 8
42/75 Allen McDonell,............. 21 1,470 ..... ..... 3 1 3

Ditto. .... ,........ 1,528 58,064 241 18 8
33/76 Louis Brizard,.............. 726 50,820 .... ..... 105 17 6

" Ditto. ............... ..... 17 646 2 13 10
Ditto: : ................. 29 986 6 3 3

108/82 Albert Smith,............891 62,370....... 129 18 9
" Ditto. .................. .57 1,938 12 2 3

34/83 Ruggles Wright,............ 951 66,570 .... 138 13 9
" Ditto. ............. . 22 836 3 9 8

37/84 Joseph Perrault,............. 436 30,520 ..... 63 11 8
" Ditto. ............ 502 19,076 ... 79 9 8

153/90 George Bryson,............ .. 801 56,070 ..... . 116 16 3
" Ditto. ............. ..... . 7 266 ... ... 1 2 2
" Ditto. .............. . . 3 102 0 12 9

40/91 Alexander Snedden.......... 177 12,390 ... ... 25 16' 3
45/95 William Rogerson............ .... 930 35,340 ... ... 147 5 0
49/96 Gerrard Macrea,.............494 34,580 . ... ... 72 0 10

Ditto. ............. 497 18,886 ... ... 78 13 10
101/121 John Egan & Co.,........... 17 1,190 . ... 2 9 7

Ditto. . ........... ..... . 9 306 1 18 3
39i/102 Elliott Johnston,............. 137 9,590 .. ... ... 19 19 7

Ditto. . ............... .. 1,053 40,014 .J.66 14 6

Porté en l'autre part,... 15,460 1,081,590 7,791 297,044 98 3,332 3,376 19 8
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Appendice .Appenaice
(C. C.) ETAT indiquant en détail les transactions du Bureau des Bois de la Couronne à Bytown, pour (C. C.)

l'année 1846.-(Continué.)
7 MAL

NEMEN

80/10
57/10
61/11

"i
"i

65/11
43/11

177/11
94/12

"
114/12

"

106/12
cc

127/12
64/12

"4

105/12
cc

186/13
93/132

cc"g

62/134
cc

56/135
"c

52/136
t

t

47/137
48/138

't

51/139
115/140
104/142

4c"g

53[143
59/144
83/148

"

82/150C
63/151

60/159
t

104/155

85/156
"c ,

76116C
70/164

81/165'
'

198/16E
176/167
119/17(
193/171
102/172

"c

86/17

67/174
"

r. NOMs.

Montant de l'autre part,...
6 Roderick Mc)onell,.........
7 Arthur McArthur,..........
1 William Porbes,.............

Ditto. .............
Ditto. .............

3 Ant. Cullen,............... ..
4 Thomas Corcoran, ..........
9 Robert Conroy,..... .........
0 John Egan & 00............

Ditto. ............
1 Ditto. ............

Ditto. ............
4 Ditto. ...........

Ditto. ............
8 Uitto. ............
7 Câleb Bellows,...............

Ditto. ................
9 William Stubbs,.............

Ditto. ............ J
1 Hiram Colton,.............

Ditto. ..... .........
Ditto. ...............
Ditto. ...............

Mcinnon & Aumond,.....
Ditto.

John Hall,.....................
Ditto. ....................

Louis Brizard,................
Ditto. ................
Ditto. ...............

Ruggles Wright,.............
Edward McGillivray,.......

Ditto. ........
Angus R. McDonell,........
Hugh Carmichael,...........
Ralph Grant,..............

Ditto. .................
Ditto. ..............

Dickinson & Forsyth........
Arthur McArthur,..........
George Stubbs,...............

Ditto.
John Forgie, .................
Rogerson & Skread,..

Ditto. .
James Maefàrlane,...........

Ditto. ...........
Ditto. ...........

Masson & Clamberlain,....
Ditto.
Ditto. ...

Angus McGillivray,......
Ditto.

Dan. MeLacllin ...........
Alexander McLaren,......

Ditto.
John Robertson, ...........

1tto. .............
Ewan McFee,.............
Thomas B. Ilyde,...........
James Skreal,............
James Wadswortb,.
Archibald Wilson,.......

Ditto. ......
Ditto. .....

e Daniel McLacl n,......
Ditto..

James McGeoy,..........
iDitto ........

Porté en l'autrepar ...

7 Uai

ri BLANC. VIN ROUGE. . et
ORME. MONTANT.

Pièces. Pieds. iPièces. Pieds. Pièces Pieds.

15,460

1,065
491

521
10

200

76

181

215
674

674

261

309

147

384
733

694
1,010

116

188

930

72
97

639

497

934

418

119

705

717

1,081,590

74,550
34,370

36,470
700

14,000

5,320

12,670

15,050
47,180

47,180

18,270

21,630

10,290

26,880
51,310

48,580
70,700

8,120

13,160

65,100

5,040
6,790

44,730

34,790

65,380

29,260

8,330

49,350

50,190.

7,791
1,351

12

900

25

39

67
985
7

4'
34

24

700
... à

30

604

34

8

.. 9
.. 5

1,476

35

1,2

1

1,025

940

75

890

297,044
51,338

456

34,200 4

950

1,482

2,546
37,430

266

152
1,292

912

26,600

1,140

22,952

1,292

304

56,088

190

51,756

1,178

3,078

3,420

38,950
15,200

28,310
33,820
28,842
34,770
40,850

836,632

13,528

7,182

98

3

79

...

150

2

3,332

102

.. 0

68

5100

68

3,376
213
155
71
1
0

75
1

142'
29
3

26
10,

155
1

31
98
0
5
98
3

16
38

110
45
4

21
95
12
56

106
5

101
147
16

6
27
233
135

0
10
14

215
93
4
1
72
12
0

14
136
162
63'
31
60
117
A40
120-
144,
170:

17
352

,0
102
56

104
29

s.
19
18
6

12
18
12
19
9

10
31

19
1
3
7

12
19

2
7
5

12
7
5

16
15
1

16
1

15
8

12
10
0
17
7
4
5
18 I

8
14
12
15
10
2

13
3

18.

9
16.
8,
5
4
5
6,
17
19.
19
18.
3,

17
4
7
2
8
16
'7
Il
18

28i537 12,006,980 021878 94,150 429;;;- 34,58 5 0

8
2
3
1
0
9
7
2
0
4
2
8
6

11
2
2
2
1

10
8
8

10
o
9
3
8
3
0
9
8
9
o

11
8
2

10
4

-4
9
4
o
6

10
o

11
o
9
2
3
7
6
6

2
10
18
6
2
2
4

6

2,
1
8.
-6
3-
4
3'
6
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Appendice Appendice
(C. C.) ErTAT indiquant en détail les transactions du Bureau des Bois de la Couronne à Bytown, pour (C. C.)
------ l'année 1845.-( Condinué.)

PIN LAINC. PIN 'ROUGE. et

NE1N. OS. MONTANT.

Pièces. i . ièces. Pieds. pièces. Pieis.

Montaint <le l'utre p.art, 28,537 0,006,980 21,978 904.150 429 14,586 7,758 19 1067/176 Rogersn and Skread,... 1,103 77,210 ... ... ... ... 160 17 1
SDito. ..... ... 33 1,254 ... ... 5 4 6

77/177 A Dunlop,..... ... ... 792 30,096 ... ... 125 8 0
84/87 Thom:s Kelly............. 471 32,970 ... ... ... ... 68 13 9
78/181 Iloderik 31eDoiil...... 881 61,670 ... ... ... ... 128 9 7
92/184 $aniuiel Adaji............ 7 54.040 ... ... . 112 11 8

"4 Dt. ............ 465 17,670 ... ... 73 12 6
91,186 Richard McConnel1,...... ..... 882 33,516 ... 139 13 0
73/187 .Edward McGillivray,.... .633 44,310 ... ... . 92 6 3

" Ditto.. .... ... ... 122 4,636 ... ... 19 6 4
74/189 Charles Symes,........... ... ... 1,-09 53,542 ... ... 223 1 10
75/190 maic $nith,............ ... ... 1,561 -59,318 ... ... 247 3 2
90/191 Iugghl Wright,.......... 823 57,G10 ... ... ... ... 120 0 5

Ditto............ ... ... 23 874 ... ... 3 12 10
82/192I Ditto. .......... 774 4,8 .. ... .. ... 112 17 6
82/192 Ditto. .......... ... ... 26 988 .. ... 4 2 4
79/193 Augus R. McDonell,.. 7-2 40,040 ... ... ... ... 83 8 4

Ditto. ..... ... ... 263 9,994 ... ... 41 12 10
88/194 Ditto. . ..... .353 24,710 ... ... ... ... 51 9 7
72/195 Edward McGillivray,.... 652 45,640 ... ... ... ... 95 1 8

litto. .... ... ... 43 1,634 ... ... 6 16 2

95/196 McKinnon iand Aumond, 21 1,470 ... ... ... ... 3 1 3
Ditto. ... ... 851 32,338 ... ... 134 14 10

87/198 loge.rson und Skread, 851 59,570 ... ... ... ... 124 2 1'
97/197 Jolim E gam & Co........... ... 534 20,292 ... ... 84 il 0
87/198 1togerson and Skred,... ... ... 2 76 ... ... 0 6 4
96/200 lodlerick MeDonell, .... ... ... 439 16,682 .. .. 69 10 2

109/201 Sanuel Adams,........... 729 51,03û ... ... ... ... 106 6 3
Ditto............. ... ... 568 21,584 ... ... 89 18 8
Ditto. ................. 17 578 3 12 3

110/202 Edwardl urke,....... 271 18,970 ... ... ... ... 39 10 5
Ditto. .......... ... 19 722 ... ... 3 0 2
Dirto . ............. ... 1,128 42,864 ... ... 178 12 0

128/204 Charles Colton,........... 1,144 80,080 ... . .. ... 166 16 8
112/2 05 Peniberton Brothers,..... . ... 1,064 40,432 ... ... 168 9 4
115/208 Ditto............. 107 7,490 ... ... ... ... 15 12 1

.Dto .. ... 791 30,058 .. ... 125 4 10
122/210 Alexander L)unlop,....... 646 45,220 ... ... ... ... 94 4 2

Ditto............ ... 15 570 .. ... 2 7 6
113/211 Arthur MeArthur,....... 1,034 72,3S0 ... .. ... 150 15 10
147/212 Lawrence Centries,........ 472 33,040 . ... .. ... 68 16 8

&CDitto. ........ .. ... 11 4 8 .. .. 1 14 10
207/213 John Robertson,........ ... ... 1,137 43,206 .. ... 180 0 6
1381214 Juin Thomson,.......... ... 1,404 53,352 ... ... 222 6 0
148/21.5 Ditto. .......... ... 1,328 50,464 ... ... 210 5 4
180/216 Ditto. .......... ... 1,378 52,364 ... ... 218 3 8
146/219 Johnui Supple,............. ... ... 1,220 46,360 ... ... 193 3 4
117/221 Jaiunes S. Johinson, ...... . ... 1,190 45,220 ... ... 188 8 4
12/222 Ditt. ..... ... ... 1,045 39,710 ... ... 1G5 9 2
137/223 Ditto. 552 38,640 ... ... ... ... 80 10 0

Ditto. ... ... 391 14,858 ... 61 18 2

145/224 Lawrence Prout,.......... 649 45,430 ... ... .. .. 94 12 l
Ditto. ............. ... 56 2,128 ... ... 8 17 4
Ditto. ............. ... ... ... 109 3,706 23 3 3

150/225 Ditto. ... ...... 206 14,420 ... ... 30 0 10
Uitto. .... . ... 2 76 .. , ... O 6 4

123,226 George Watlker,........ ... 1,115 42,370 ... ... 176 10 10
144/227 Duncan Grant........... 553 38,710 ... ... .0 12 Il

Ditto. ............ ... ... 204 7,752 32 6 0
136/228 Atkinson, Usborne&Co ... ... 1,419 53,922 ... 224 13 6
143/226 Ditto. ... ... 1,370 52,060 ... ... 216 18
135/230 R &D. iIunroe,......... 499 34,930 ... '... ... ... 72 15 à

Ditto. ....... ... ... 491 18,658 . ... 77 14 10-
134/232 Foster Armstrong,........ 95 6,650 ... ... ... ... 13 17 | 1

Ditto. ........ ... 875 33,250 ... ... 138 10, '10
158/233 J. B. Poupard,............ 784 54,880 6.. ... ... ... 114 & 8

Ditto. . .. ... 29 1,102 . .. 4 il 10

181/234 Ditto. ............ 780 54,600 .. ... ... .. 113 15 0
116/235 Benjaminu MeConnell,.... 23 1,610 .. ... . ... -3 7 1

Porté en 'utre p... -44,987 3;148;480 47,673 Èr850t560 555 18,870 14,253 2 0
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ÂppendiceAppenidiet
ETr indiquant en détail les transactions du Bureau des Bois de la Couronne à Bytown, pour (C. C.)

Pannée 1845.- Coninu.)

CAUTION- PIN IOUGE.

NIEENT. "OMS.
Pièces. 1 Pieds. 35ièces. Pieds. Pièces.

116/235
100/236
117/237
133/238
132½/239

"

132/241

124/242
166/244
167/245
152/246

'c

142/247
141/248

c

140/250
151/251
187/252

c

156/254
165/255
157/256

155/256

154/257
164/258

'c

217/259
163/260

162/261

161/262
cg

173/263

171/264
174/165
171/264
160/266

202/267
190/268

1681269
169/270
.170/271
175/272
184/273

197/274
172/275

4'

200/276
178/277
183/280
175/278
179/279
183/280
182/282

185/283

191/284
201/2841

Montant de l'autre part,..
Benjamin McConnell, ...
John Egan & Cie..........

Dito. .... .....
Dito. ...... ,.

John Bennett,.............
. Dito.

Edward McGillivray,....
Dito. ....

Alexander MeDonel,.....
Nicholas Sparks,..........

Dito. ..........
lichael McBean.

Dito.
James MeGeoy,...........

Dito.
Dito. ...........

Albert Smith,........
Lawrence Centres,.
William Dickson.

Dito. .........
John. Hall,.........
John Supple,..............
James Skread ...... 

Dito. .............
Dito. ..............

. Dito. ..............
Samuel Adams,..... ...
Robert Young............

Dito.
John Mitchell,............
James Jardine,............

Dito. .............
Dito. ............
Dito. ............
Dito. ............
Dito. ............

Melville & Maxwell.
Dito.

J. MeGregor,..........
Robert Conroy......
J.; MeGregor, .......
Duncan Grant,...........

Dito. .........
Pousier and.Perrault, ..
Alexander Caldwell ..

Dito. ..
Dito.

John Eban & Ci e...
Dito. ...

*Dito...
*Dito.
-Dito. ......
Dito. .....Dito.,
Dito. .......

John MeGregor,..........
Dito. ......

Edward Bourke, .........
Atkinson & Usborne,...
George Bryson,........
Thonas B. Hyde.
Atkinson t Usborne,....
George Bryson,..........
James Payne,............

Dito. ...........
Dito.

William Stubbs,.........
Dito. ........

Alexander Caldwell....
Thomas Rlyan,.......;.

44,987

151

494

882

954
669.

953
.801
857

110
316

48

378

623

541

553

567

204

404

725
201

30

865

618

'775
560

560

351

202
111

Porté en rautre part,... 59,570 4,132,290

3,148,480

10,570

34,580

61,740

66,780
46,830

66,710
56,070
58,590

7,700
22,120

3,360

26,460

43,610

37,870

38,710

39,690

14,280

28,280

50,750
14,070

2,100

60,550

43,260

54,250
39,200

39,200

24,570

14,140
7,770

47,673
875

1,381
1,070
1,533

746

160
1,571
1,153
1,113

227

505

30
595

228

52.3
1,317

14
12

373

314

31

493
19

252

1,015
3

1,635
1,238

151

216
1,143

15
250

1,235

1,225
29

4

43

70,417

1,850,560 555
33,250 ..
52,4781..
40.660..
58,254 ..

28,348

6,080] ..
59,698 .
'4 3 ,8 14 ..
42,294 ...

8,626 ..

19,190

1,140o
25,270

8,664

19,9507
50,046t,

532 ..

4.56 ..

190,..

14,17

11.932..

722

9,576l

38,570
114j

62,130~
47,044ý

5,738

8,202 ..

570 ..
9,500 ...

46,930j

*46,550
1,102

152
114

1,634

2,717,486 669

TANT.

flNE

AIE. MON

Pieds.

£
18,870 14,253

138
218
169
242

22

118
72
25

.. 248

.. 182

.. 176

139
.. 97

138
116

.. 122
4

.94
16

.. 46
36
'7

.. 83
20

.. 1
90

78
59
80
.49
82
'4
29
78
3

58
39

.. 105-
... 106

.. 29
0

196
4

23
126
34,

180
90
2

'39
195
113
.81

... 193
.. 4

81
.. 0

3,876 24
51
.6
29
16

22,746 '2Ô,127
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ÉTAT indiquant en détail les transactions du Bureau des Bois de
l'année 1845.-(,Continué.)

Appendice
la Couronne à Bytown, pour (C. C.)

7 MaL

CHENE

CAUTION- 'PIN LANC. PIN ROUGE. e

NENT. NOMS. ORME. MONTANT.

Pièces. Pieds. Pièces. Pieds. Pièces.j Pieds.

Montant de l'autre part,...
Foran & Mackie,.........
James Wadsworth,.......
Robert McConnell,........
Martin & Morris,.........

wen McShe............
Williai Byers......
D. & D. F4erguson,
Archibald Wilson,........

Dito. .........
John Egtn & Cie.........
Hirai Colton,.............

Dito..........
Jolm Bennett,.............
Simon Hill,..........
Grant & Patterson,......

Dito.
Jolm Egan & Cie.

Dito. ........
W. M. Shorely,...........

Dito. ...........
John Iail..................

Dito. .........
Archibald Wilson,.......

Dito. ........
John Hall,............
T. C. Brigham, ...........

Dito. .......
Gerard McCrae.

Dito. .........
:Robert Conroy,............
Martin & Morris,.........
James McGeoy,....
Ruggles Wright.
Alexander McDonel
O. S. McDonell,...........
Alex. McDonell,...........
Bruille,......................
P. Tucker,.................
Hfamnilton,..................
Simon Hil1,................Dito.

Dito....... ..............

Moins-le bois des partieu-
liers en entrepôt,.........140/250

do.hors d'entrepôtsous billets,125/11

59,570

343

514
243

130

277

517

...-
... '

33

5147

4,132,290

24,010

35.980
17,010

17,080

9100

20,650

26,950

25,340

6,090

19,390

3,000

... 19

70,417
1,024

980
1,131
1,197

892
1,005

997

672

414
793

1,473

896

870

716

13

567

1,232
1,241

5S6
609

1,214

1,421
1,325

200
1,335

713
-1,234
1,225

i il - ! !1 1-••••••.-

63,003 4,409,200

2,717,486
38,9121
37,240
42,978
45,486
33,896,
38,190
37,886'

25,536

15,732-
30,134!
55,974j

34,048

33,060

27,208

494,
21,546'

46,816
47,1581

22,268j
23,142
46,8921

53,998
50,350

7,600
50,730

2,002

27,0941
46,892,
46,550

96,382 13,707,298

669 22,746

22,746
_1 - !

51
58

16,6
68

£

Appendice
(C. C.)

7 Mai

192/286
196/287
203/289
195/290
199/291
194/292
201/293
209/294

205/295
213/296

"9
208/297
216/298
206/299

".

210/300

212/302

214/304
".

211/305
î'

213/307
219/308
220/309
221/310

c

218/311
222/312
226/316
227/317
231/321
234/323
233/324

223/313
'c

224/314
225/315

20,127
162
155
179
189
141
159
157
50

106
74
35
65

125
233
35

141
18

137
43

113
56
2
52
89
12

195
196
40
92
96

192
5

224
209
31

211
7
8
6

75
112
195
193

24,763

110

24,652

.. ...
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.AppendiTe DES Ipsua
(C. C.) ETAT DES LicEN;SEs émises pour la Coupe des Bois de construction, pendant l'année 1845-6. ~jç

1
2
3
4
5
6
7
8

9
10
il
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23,
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
37
38
39
40
42
41
43
44
45
46
47.
48
49
50
51
52.
53
55
56
57
58
59
60
61
62
64
65
66-
67.
68,
69
70.
7i
72
73
74
75.
76
77
78
79
80,
81
82
83
84

7 Mai.
NOMBRE

DE NOMS.
LICENCES.

7 Moi.

DEPoTs.

A. Montgomery,......
William Price & Cie. . .

Do ... ...
Do ...

Alexander Dunlop, ...
1:T. Noell.

Arthur McArthur,. ... ...
John Porter, ... ...
James Little, ... ...
John Monahan, ... ...
'William Low, ... ... ...
William McKay,.... ... ...
Hugh lamilton, ...
John Brow'n, ... ... ...
Stephen Ferguson, ...
Alexander Montgomery,...
Archibald Stevenson,
James Wilson, ... ... ...
AlcDonell Bradley, ...
Donald Monroe, ... .... ...
James McCaffrey, .
Alexander McLean,
Duncan McFarlane, ...
C. &S.MLcDonell,

Do . ... ... ...Do
*Do . ... .. ..

Alexander Spearnian, ...
Pemberton et Frères, ... ...

Do ... ... ...
J. L. MIcDougall,
Alexander McDonell, .. ..
Angus.McDonell, .. ..
Alexander MeLean, ... ...
John Egan &. Cie, ...
William Forbes,...
B3enjamin Street,... ... ...
llugh Carmichacl,
James Browne. ... ...
Donald McLean,... ... ...
,W. Harper,
James lartney, ...
George Parker, ... . ...
Lachlin MeDonell,
Adam Dawson, ... ...
C. L. Brighan, ... ...
C. &. S. Gibson,
James White., ... ...
Thomas Davidson,
S. J. Dawson, ...
.Janes Tcevins,... ...
S. J. Dawson, ... ....
Richard Morrow,
Josepli Buck, ... ...
M Coghlin,
:Archibald Wilson,
Donald Munroe,...
Nelson hletsmnan, .
-John Yuill, ... ... ...
John Hall,
Colin Rankin, ... ...
Lconard llihner,...

eMason & Chamberlain,
Abraham Curry,... .
Archibald MeBean,
Alexander Mcl3ean,
Perkins, Smith & Cie,
Foster , Armstrong, ... ...
I. Leiesurier,.... ...
J. Egan & Cie, ..
G. Walker Cie,
R.31rae.. .. ..
I. Lemesurier, ...
IL.L. Routh, ...
John Egan & Cie,

Do, .
Do, .. .. ..

Edward lourke......
John Ega& Cie...

DoDo .. .. ..
Lemesurier, Routh & Cie.
Leme'urier, Routh &Cic.

.orté en rautr part.

LoCALITEs.

... ... Bedfore et Hinchinbrooke, ...

Bagot et Blithefield, ... ... ...
. Bessetts Creek, ... .... ...

Rivière Creu'se, ... ... ... ...
... Rivière des Outaouais., ... ...

~.. ... Rivière Madawaska, ... ...
Constance Creek, ... ... ...

... Oso et Souîth Sherbrooke, ... ...

... Township de Hluntley, ....... ..
Do PackCnham .
Do do ... ...

Rivière Madawaska,....... ...
Township de Westmeath,

Do luntley, ...
Do Hlinchinbrooke ... .

.... Do Olden et Oso, ... ...

.... Do Clarendon, ... ...
... ... Do Bagot, ... ... ...

... Goulbourne et Iluntley,... ...
Rivière Creuse,... ...

... .-.. Township de Bathurst, ... ... ... ..
.... Do MeNabb, ... ... ....

Do Bagot, ... ...
.RivièreBonchère,

Do ...

·· ··. Do.•• ... ... ..
Goulbourne, ... ...
Rivière Gattineau, ... ...

Do ... ... ...

Do ... ... ... ...
Township de Cumberland,,.... ...

. .Do South Sherbrooke,

.Do .Westmeath, . ... j
.. .. Riviè-o Dumoine, ... .. .. ..

... ... Township de Packenham, ... ...
Tarbolton,
Rivière Coulonge, ... ...

... Township de Packenham, ...
Do 1ochaber,... ....

... ... Do - Huntley, ...
Do Bagot,
Do RusseLl, ...
.Do Cumberland,

Rivière Amable duFond,
Rivière Pellewawe, ... ...
Township de Eardly, .......
... Do Huntley,

.. .Do Hull, ...
Rivièrë Coulonge, ...

... Township de Tarbolton,... .
.. .. Rivière 'Coulon"ge, ... ..

Township de Pakenham,
.D6 Cumbeillànd,

Do Eardly, ...
.Rivièredes Outaouais et Pellawawe,

.. .. Township deMcNab ... ' . .

Do' Russel, ...
. o 'Lavant

Darling, ... ... ' .

.. .. Rivière'Creuse, .. . . .

Toiinslip deRussell, ...
.. .. .Do Westnicath, ....

Do 'Stafford,.
.. . Rvière Blanche,.............

'Do
. ..Township de'TempletonE ...

.... Riviere Creuse, ... .......

... Rivièr6'Dumöine,
... .McIGillivray's Creek, ...
... Rivièïé'Sweya,......... ...

.iownship de'McNabb, ...
.. ... Rvre adawaska, ... ..
... .. Do ' ... ..
.a ... 'Do .. ..

. s16ai Calumettes ... ..
Rivière Noire, .. .

.Rivière Peîlewâwe, .
.. RivieCreu, .. ... . .

S .Rivière Chalk, ... .. ..
R.ivièe'Pellewawe, ... ..

Dpo ......

.. . .

£

26
10
10
13
20
10
26
13
13
2
2

26
5

10
13
15

10
7,
7

15
.15

20
e10
13
26
26
.2

10

52
10

,7,

10

1541

120

1 '26
A 2

26,
--2j

J5
21

5 0

2
263
2o

17

10

:2
23

20

2

15'

206
*2

'.6

156
1,24

Il -11

d.

10
4
4
5
8
4

10
5

10
8
1

10
2
1
4
5
6
2
2
4

.3
3
6
6
8
8
3
5

10
10

1
4

10
8
4
2
8
2

10
10
10
4

10
6
4
,2
10
2

10
8
0
1

10
2
7
4
1
9
3

,:4
1
3'
4
6
8
5
8

,8
8

10

6
4

10
10
2

10
10

I 10
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ET.T DEs LicENCES-, etc. (Continué.)

NOMBRE
DE .NMs. LOCALTEs.DPT.

LICENCE...

Appendice

7Mi.

.Aýpendie

7mai.

85 John Eman & Cie ... ... ... r hal, .. .. . . .. 8
8G W%. Hl, Tls n.. ... ...Riir ocir, .. .. .. .. 16 0 0
87 John Egan & Cie .. Rvèe(uPttaaak,... ... ... 1 1 4
88 D)o. ... ., ... .. .. Riir o li e .. ..5 1 8
89 D0. ... ... ... .) . . . 2 6 .
90 Do. ... D ... ...5 4 2
91 William Rogerson.. ... ... .. .. oc reAdiutn.... 20 1 8
92 Do. ... ... ...Do .. .. ..7 1 3
93 Joseph Parent, ... ... ...DO .. .... 1 8
94 A. R. McDonell, .... ... ..... Riir(ls utoas .. .. 0 1 8
95 Do. ... ... ..... Do.. .. .. .. ..1 8 4
54 A. 'McDonell, ... ... ... .. fi re .. .. .. .. .. .. 1 8 4
96 P. Rlobertsoni, ... ... ... .. o'tsipd M Nal, .. .. 1C 4 2
97 Jamnes Bewecr, ... ... ... D ahui,.. ..1 1
98 A. Caldwell, ... ... ..... Do L vn .. .. 1 0 5
99 Louis Brizard, ... . ... ..... Isea a iltes .. .. ..'1 8 4

100 J. McDonell, ... ... ... .. .. Rièr 1le w , .. ..
101 A. M D nl, ... ... ... .. D . . . . 2 1 '
102 Il. M D nl, .. . . .. . . .. o .. .. .. . .. a 5
103 William Chapman, & Cie. ..... Riir Aalws , .. .. .. .. 15 1 6
104 Do. ... ... '.. .. .. >
105 James Skread, ... ... 1 ... D . 6 0 I
106 Jamues Tobin, ... ... ... Tonhpd .r o(e
107 .John Wilson, ... ... ... D ot rsyadSebo
103 C. & S. McD e oneLl,. ... ... Riir elle .. .... 2 1 8

109 A .Snedden, ... ... ... D rige z(Kilzi, .. .... 1
I1i Pemberton et Frères, ... ... .. .. Rvèele . 0 1

112 James M2\cLareni,... ... ... Rièr.. .. .. .. 5 4 2
114 Ilenry Glass, ... ... sh ... )r.iioid .. 1
115 John Porter, ... ... ..... Riir È a;sa .. .. 1 5 0
116 John Bennett, ... ... ... .. RvèedsO toas . . 0 1
117 -Abraham Bowrland, ... ... .. RvèeBuhr, .. .. 7 1
118 Achibald Stevenson, ... ... .. .. Rièr olne
119 Archibald Wvilson,'. ... ... .. .. e a ga .. 26 0 I
120 Do. ... ... ... .. ..T w sip(eIfteil,1
121 John Porter, ... ... ... .. .. Riir Na w sh, .. 15 2 6
122 .Allan Gihinour, ... ... ....... .. D.. .. a1 5 0
123 Do. ... ... ... .. D . . 5 1
124 .Do. ... ... ..... Do.. .. 15 2
125 Do ... ... ... 5 2
126 James Wadsworth, ... ... .. .. D . . 1 1
127 Daniel Weir, ... ... ..... 4 1
129 Allan Gilmour, ... ... ... r 'elw w, .. . . .. 5
130' James Gilinour, .. ... ... D . . 6 0 1
131 John Porter, ,... ... ... Do..' 0.I
132 Thomias C. Brighiam, ... :... .. D . *
106ý Edward-11eath, ... ... ... hp l lredn ..2 1

l33 C. L. Brigham, ... ... ... .. Riir elav, .. ..26 0 I
134 John Supple, ... ... ... 11 . iir hl,1
135 Do ... ... ... .. .. D . . 5 1
136 Do . ... ... ... .. T w si eW siet, .. 7 1
12,7 Do .. .. .. ... .. RvèeS ae . . . -
138 John Porter, (e Suigs 5139 AnrwPorter,.. 5
140 William Byersclèr**
141 Anthony Cullen, .. ... .. RvèeGtieu
142'D.. .. .. .. Do ... .. 1
143 Do ... . .... T w si eeenltn.... . .. 1
144 John Egan &- Cie ... .. D lrno,..2 o I
145 1[enry Leniiesuýrier, .. ... iireC ao,.. . . .. ý1
146 J. & IlM hy.. ... ... TonhpdBrsl,5 2
147 James Jardine, ... ... èr ... avge, .. '2 6
148 Do ... ... ... 0 à
149 R. W. Cruice, ... .... ... reN ie 6
150 Thotuas McGeocy,.. .. ...
151 Do ... ... ... D 6 0 1
152 John Ujall, ... ... hpdeLnr,
153 Joseph Aumiond, ... ... reCuone 1" C
154 Hughi Carmichael ... ... nhp eLtlfil,.. .
155 J. B. Poupard, ... ... Il AImte
156 Bell & Oliver, ... i:, ... Dahui,.. . .. .. .
157 Samuel Adamns, ... ... smeth .
1581 Do ... ... ... se d s ]uit" ,.. .. .. 7 1 a
159 Hliram Coltopi, ... ... ..... Rièr olne. 5 12 6
160 George Bryson, ... ... ... èedsOutoit, .. . 0 8
161 Il. L. WilsonRièr s t, ... ... ... 0 I
162 William Rogerson, ... ... Tesid luetr . 5 4
163 Ewen McP'hee, ... o ... wsa,1 8
164 'Daniel McILachU n, ... ..
165 Do. .. ... ... vèeM ia sk,
166 W:lilliam Stuqbbs, .. ... ... .. D olne
167 Elliott Johnston,.. . . ..

R iv èr . . . o A onchère, . . .. .. .. 2 0 1

Porté ~~ ~ D .nrurepr,.. .. ... ... ... 2, 14 21
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,lr.lr.To D's LICENCES :etc.: (.ontnué:-Appendice

(c.'.

7, Mai

DES

LICENCES.

168
1G9
170
171
172
173
174
175
176
177
178
180
179

*181
i82
183
184
183
186
187
188.
189

*190
191
192
193
191
193

e196
197
198
199
200
201
202,
203

-204

205
208'
207
208'
209,
210
211
212
213.
214
215
216>
217

*213
219
220

225
224

;)J
220

23 1227
228

*229.-.
230
231
232
233
234
;3G
236
237
238
239

241
' 242

243
244
243
246
247
248
240"

1,

Montant de l'autre part, ... ... ... ... ... ... . .
William Rogerson. .. ,. .... ... . ... Rivière Pellowawe, ... ...

Gcorge Lang, ... ... Do. . ... .... ... .....

Egan et Lusk, .... ... ... Rivière Noire. ... . ...
R. Conroy,.. ... Rivière Madawaska, ... .. :... ..
M. Connell & Cie., ... . ... Rivière des Outaouais, ... ......
R. McConnell, .. Do., ...

Do. ... ... .Do . ... . ... .

William Ro.gerson,. . . ... . . Rivière -Madawaska, ...
James Wadsworth,. ... ....... ... Anthony's River,... ...

Do. ... .. . .... ... Rivière Madawaska, ...
MlcKinnon & Aumond, ... . . Do. ... ... .......
Joseph Aumoud,... . ... .. .. Do. ... ... ... . ... .

Do. ... ... Do Pllewawe, ....
Do. ... ... Do Deep, ... ... ...
Do. ... ... Do des Outaouais, ... .. ...

IIamilton et Low, ... ... ... Augmentation de Grenville, ... .. ...
Do. ... ... .. Rivière La Perche, ....... . .
Do. ... .,. ... ...... Do Gattincau, ... ... ..

Do. '* . . . .... Do do. ,. .. .. .. .. .
George IIamilton,.. ... Do do. ...
1Hamilton et Low,. ... ... ... ... Do do. ... .... ..
John Thompson,.. ... D3 La Perche, ... ...
C. A. Low,.. ... .. , . ... Do Gattineau,
Hamilton et Low, ... ... ... ... ....... .. .. .. .. w .
James Blackburn,.,. ... .. .. Rivière Chalk, ...... ... .

Thomas McKay,... . ... . . Do Gattineau,
John all,.. .... .... .... .... Township de Darling, ... ... .

George Stubbs, ... ... ... Isle Alumette, .
William Rogerson,.. ... ... ... Rivière:Duinoone,
Rogerson & Skread,. ... .. .. Do Pellewawe, ... ...
William Rogerson,.. ... ... ... Do des Outaouais, ........

Do. ... ... ... Do Pellewawe, ... ...

John Supple, ... ... ...... Do des Sauvages ... .
1

0John Martin, ... ... ...... .. Do, Pcllewawe, ....
William Morris, ... ... ... ... .. Do do. ... ...
N. S. Blasdell, ... ... ... ... .. Do St. Joseph, ...
John Egan & Cie... .... ... Do Noire, ... ... ..
11. Lemescrier & Cie. ... ... ... .Do, Madawaska, . ...
'Jno. Egan & Cie. ... ... Do Mattawa, .. :

..Do . ... ... ... Lac Temiscamanque ... ..
Atkinson, Usborne, Cie..... .,. Rivière Indienne, ... ...
G. W. Usborne, ... ... ... ... ... Do. ...

N. S. Blasdell, ... ... .:... ... Rivière Pickanock, . ... ... ...
. C. BlasdelfI, ... ... Rivière Gattineau, ..

Gilmour & Cie., ... ... . ... Do. ...
J. C. Blasdell, ... ... ... Rivière Désert, ... ... .
James S. Johuston, ... ... ... ... Rivièra des Outaouais,, ...

Do. .. ... ... . ... ý ... D o. .. .. ..
'Joseph Aumond, ... ... ... ... ... Rivière Noire, ... ...

Do.... ... ... ... ... ... Do :Coulonge, ...

Do.... ... ... ... ... ... Do Madawaska, ... ...

Thos; 1.I e . . . . . Do do0 ... ... ..
oseph Bl,... ... Do des Outaouais, ... ...

John Foran, ... ... Rivière Noire, .... ... ...

Andrewý Dickson,... ... ... .. Rivière Coulonge, .. ... .
INlcPherson & Crane, ......... .Rivière Madawaska, .. ... ...

Do. .. Township de Illithefield,... ;..
Thômas Conoran,...... ... ... Townships de IIull, Eardly, etc....

. Conroy,... ... . ,.... ... Rivière Chalk, ... ,... .-..... .
W. MeLachlan, ... .. :.. Township de Wakefleld,. .......
Nichol'as Sparks, ..... ... Rivière Pellewawe, ... ... .
James S. Johnston, ... .. Rivière Mattawa. .;. ..

Do. ... .. ... Rivière Amable Defond,... ...
Joseph Aumond, ... ... ... Rivière des Outaouais, ... ...
Struthers Johnston. .. ' .. ... Rivière Mattawa, ... ... ...
R. Johnston, ...... Do. ... ...
J.Russell,. . ... Kugebazan Creek,. ... ... i
Ruggles Wright. ... Do. ... ... ...

Do. ... .... Grand Lac, ... ...

0. . ...... ... Township de ,Wakfeld,...
op. .:. RivièrePickanock 1

Do.... . . ... ... Pigo Creek "

. omson, lèrr Pol eawe
Duncan McDonell,.. Rivière Bonchère, .

A. M11Donell .. Do.
D.,McDonell,.. DO.

A... Mcon1... Do. .. 2
Do.. .. Do......

James Skread ... .. Towiship'de Palmerston
Alonzo Wrigt, ... .. Rivière Pielcanock, ...
J.1.1Wrigt, .... 4lue Sea Creek .. ,,

Porté en l'au tr part £
aC

Appendice

(C:. Cj

DErôrs.

29 32

I 31
41
15
20

52

26
26

26
10
1i3

26
26

418

26

26
.18
20
.13
26
26
.5
52
13

10

26
36

26

:15

A6

10

12

*52

u52

13

.41

10

52

13

126,

15
1

b26

13
1

2
18

31

153
<10.

26

18

- 10*

419

s. d.
14 11
16 8
8 4
5. 0

13 4
12 6
16 8

8 4
16-, 8

1 8
12, 6
o 10
0 10
0~ 10
8- 4
Q,
0 50I50, 10
0~ 10

16 3
4, 7
.0, lu'
0" 10
4 7

16: 8
0o 5
o 10
0- 10

12: 6
1 8
0,
8 4
0 5
8 4

0' 1092

0.1012. 6
9' 2
0 10
1 8
le 8

.; 10
0' 10
D 5
8: 4
1 8
912
1 8
0' 10
-1' 8

12 6

0 10

84
0 5
5 0
4 ;
1 0

12 6-

16 3

12 G
8 4
o 10
0 1"

-4 7
16 3

13' 4.

23 4

1 8

0O 3
47

4
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ETAT DES LICENCEs, ßtc., (Continué.)
.Appendice
(Ci C.)

7 Mai.

NoMtBRE
DES

LICENCES.

Appendice
( C

7 Mai.

LoCAIJTÉs. DPOTs.

250
251
252
253
254
255,
256
257
258
259
260
261
262
263
264
265
266
267
268
269
270
271
272
273
274
275
276
277

279
280
281
282
283
284
287
288
289
285
286
290
291
292
293
294
295
296
297
298
300
299
301,
302,
180.
303
36

Montant d'autre part, ... ...
William Stubbs, ...
A. McDonell, ... ...

H. W. McDonell,......
A. R. McDonell & Fils, ... ...
Thos. :McGeoy, ... ...
J. Aumond, ... ..
John White. ...
James McGeoy, ...

Edward Massic, ... ...

Robert Tomkins, ... ... ...
William Stewart, ...
Wm. Donelly, ... ...
John Bennett, ... ... ...
J. Aumond, ... ......
James S. Johnston,
Edward Massie, ...... ...
Ru ;1es Wright, .. ,. ... ...
Meeherson &Crane, ... ...
Job Moore, ... ... ... ...
John Moore, ...
David Moore, junr. ... ...
N. S. Blasdell, ...
J. C. Blasdell, .. ... ... ..
S. J. Dawson, ... ... ... ...
I. L. Wilson, ...
L. & H. L. Wilson,
Il. L. Wilson, ... ...
James Wadsworth,

Do. Ajouté au No. 277,
H. V. Noel, ... ...

Do. ... ... ... ...
Simpson Band, ...
J. O'Brien, ...
J. McCracken, ...

Do. ...
M. MeBean, ... ... ... ...
J. O'Brien, ... ...
H. 11. McDonell,...
M. McBean, ... ... .
J. McCracken, ...
J. Payne, .... ... ...
,Michael Cullin, ... ...
B. McConnell, ... ...
John Egan & Cie... ... ... ...

Do. for A. Smith,
R. McConnel1, ... ... ... ...

Do. ... ... ... ...
John Wilson, ... ... ... ...
A. McDole. ... ... ... ...
J. McCracken, ... ... ... ...
J. O'Brien, ... ... ...
Wn. Morrow, ... ...
George Bryson, ... ... ...
J. Aumond, dépôt additionnel,
Hamilton & Low, ...
Win. Loucks (omis,)

Montant des droits perçus sur les Ilini

Isle des Allumettes, ..
Rivière Pellewawe,
Rivière Ste. Luce,.. ...

Do.
Eagle River, ... ...

Do.
Rivirèe Pellewawe,
Eage River, ... ...
Geeboo Creek, ... . ...
Rivière Blanche,. . ...
Dee? River, ...
Riviere Dumoone, ...

Do. ...

Rivière Madawaska,
Rivière des Outaouais,

Do. ...
Do. ...

do. Pickanock,
Do. ...

do. Amable Defond,...
Rivière Noire, ...
Rivière Pellewawe,
Rivière Noire,
Rivière Mattawa,.

Township de Darling,
do de Litchfield,

Rivière Dumoone,

Rivière Madawaska,

Rivière Jacktson,.. ..
Rivière Ottawa, ... ..
Iligli Land River,... ...

Rivière Mississippi,.
Lac Coulonge, ...

Township de Russell,

1845.

ANdes Revnus du Bureau des Bois de la Couronne, à Iytown.

s d. 
Montant des droits perçus sur le Bois Equarri à Bytown.. ... ... 24 855 17 2

Montant des droits perçus au-dessous de Bytown, ........ 296 17 3

Montant d5 droits perçus sur Billots,...........2,157 1 8

£ 27,310 6 I

Pour a liste des personnes emp!oyêes au Bureau des Bois de la Couronne à Bytown, voir la
dernière page.

tes en

.. .

£
4969

10
52
20
26
26
26
10
26
26
23

-10
26
26

7
20
2

52
15
13
15
26
111
52
26
23
26
15
20
10
10
41
13

.26
15
2

18

13

15

36
15
26
7

20,
26'

25
26
20626

26

2

6

128disputes, . . .



9Victo-i. Appendice (C. ) ":1846

ÉTAT des droits préevs' au dèssous de By n (C.

î 7Ma

Graham & Cie.. ... .... ...
J. Murray,... ... ... ...
A. Cameron,.............
M. Cullen,
Kennedy & Cie.. ... ...
J. & W.:Douglass....... ...
James Johnston,.... .......
Ri McMillan,
P. McMartin, ... ... ...
A. McDonell. ... .......
A. Cullen,............ ...
Henry Lang.. ... ... ...
J. McCracken...........

. ..
'3
4

17
17
66
7.

16
20
2

'15
8

244

2 
3 4

17' 1l
3' 9
3 9

13 4
10 10
~13 4
o 0

10 0
4*0

6 8

15 7

RÉCAPITULATIon des Recettes.

1 s" .

Droits perçus à Bytown. ... ... ... ... ... ... ... .. ... £24,652 17, 0j
Do au-dessous de Bytown ... .... ... ... ... ... .244 15 7
Do dépôts sur les Licences de 1846 No. 1. à 168, .. ,... ... 2960 14' 5'
Do sur les limites... ... ..... ... ... .... .. 128 '0 O

27,986 7 0

A déduire.

J. Stevenson, ses déboursés à Bytown, ........... ... ... ... ... £1055 17 '4-
Ditto. do. au sujet du Département, de l'Arpenteur. ...
Ditto, do. pour arpentage et tracé de Chantiers. ...... .... .470 17

A ajouter.

Montant des Licences (dépôts sur icelles) de 169 @ 303, pour 1846, depuis lerapport de Mr. Stevenson '5 12 i
Montant rappor des Mr. Stves; £ . .8

Montant total des dépôts sur les Licences accordées pour 1846, 1 6088 15 8

ETAT des Débousés dans le Burea'deBois de la Coû onn 1 45:

Payé au Docteur Bridges, pour annonces,........ .... .... .... .... .... .... .... ...
John Chitty, pour divers, .... ... ....... . .... .. ... ...

:'Papeterie,'£2 143, £1 1 6,'£3 10.0,'£2'3 9,... .
Réparations de trilneaux des'coureurs des bois,.... ...... ... ...........

" Wm. Cameron et'John Cameron, coureurs pehdant l'hiver, au-dessus et au dessous de Bytown,
'"Frais de Port jusqu'au 14 Juillet, * ..... ......... .. ..

'Wm. McCrae pourboites lettres'et papiersen ferblanc,
"3. Scartli Stevnson,Commis,'jusqu'au1er Février, .... .... .... .... .... .... .... ...

T. Christie Impressions, .... ... . ... ... ... .. ... ... .. ..
.CJoseph XAumon '...

"'Skread,'reparationsAlachaloupe R kollockseto .
" Inspe'teur des.ch'emins 10s.-lrais de portjusquau 30'Juin, £9 7 9.......................
"'Wm.-M'D.Dawson, pourlavoir'grééla chalo'e,... ... ...........................
" T. ChristieLzImpressions, .......... ... .. .. ... ...... ...
"Fris port jusau 30 Septembre,............ ... ........... .. .. ..

A.Dou 1 mnisjusqu'au 1erSeptembre, "'...... ..
" James Canieron, mesureur de bois, allocation anuelle.... ........ .. .. .. ..

JohnPatterson,.. do. . 'do., ' do. do. ... , ... ..
Jean'GréieB
Louis Petît, .do. '...... .. ...... ....

J. Stevenson, Collecteur,................ .... .... ......... .
"Loyer deBfureaupour[une année,............................. .... ..
J. Stevenson, dépensest Montréal et Hawksbury, ... , Affaires de Gattineau,...................,
Bois pour les chambresdes Collecteurs et Arpenteurs,.... . . . '.. ... ''.

Lyons, Greytet autres,'papeterie, £1, 15,0, £3 1 6, £2 10 1, £21 0, ,.. ... .
"W. Cameron; Officier Contrôleur à Chithiun;' .,. ... . . ..

T. Christie,--Impressions,de cautionnement,;cto.,...' ... ........ .. ...- ..

A. Douglas, dépenses àiPerth, pour assignation detémoins surlitige'relativement à des bois,.. .... ...
" Do.menues dépenses incidentes, chandeUes encre,etc..... .. ... .. .

CotisätionssurleBureau,. ... .. .

"Jamnes peensonallocition pour collecter audessous de Bytown, ..

i.0

107

65.2
65'

I

80
9,

.1
I

2
7

85
80

, 80'.
'54

'54
300
25
4

-11..

,'9,
- 71

.6
3.
1.

.50.

1.

10
3 '

15,
2

10
.18,

''00

17.

13
,17

5
12
17

'0

12
12
'0
'0

,18

1 7.
.5 f.

-0

d.

7
5.
6"

4'o
0

0

2

0J

'.4,

'6
'3

9~f

6
.2
0
'0

.0.
0
0'
.0

~0
'0'

'4 7
.45

f. . . '. ' ' .'

'r',, 'cyy" ~ ''''r '''r

Appendice-'(C. O.)
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D
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F
H
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K
L
M
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DEBOURSES du Département de PAr enteur, 1845.

A John Mc'Nnugh'ton, Dépenses Contingentes depuis Juin, 1844, jusqu'à Jrnvicr, 1845, non tiansmises parce
que* les comptes annuels n'étaient point faits

.1. .MLNaughton,, salaire jusqu'au 30 Miars, à compte...
Kennedy et Blytheedeux pupitres pour les Arpenteurs ...... ...

" W i. Mf::awson, son salaire pour un simestre, ......
J. McNaughton, son salaire jusqu'au 30 Juin, à compte,£51 12.7

Ditto. ordre de MoDermot, 7... 8

Wm. McDawson, salaire pour un semestre,
Ditto. . ameublemient de Bureau ...... ...
Ditto. dépenses à Kingston, . ................

Arrérages de salaire dus à W. 3lcDawson, deux années, suivant compte corant, ... ... .

COMPTE des arpentages et tracés de Chantiers, 1845.

A John Robertson D. A. P. suivant compte ... ... ... ... ... ...
"Hughi Falls,- .. . ..D.I..A. . ... ,. . m . e .r
J S.iarper, b.A. P. >dito... ... . ... ... ... ... ... ... ... ... ...
" lugh Fals D. '. P. dito... ........ ...... ... ... ... .........
M. MeDermot, D..A. P. dito ... ....... ................ ... ...
John Robertson, D.A. P. dito......... ......................... ....

' Ant. Swallwell, D A.P. dito I. Low,.... ... ................... .
M.McDermot, 1). A. P., dito .... ... .
Gilmour & Co. fournissemeus faits aux A.rpenteurs, ... ... ...
" D itto dito ... ... .... .. .. ... ... .,. ... ...

"uIugh FaUs, D.A.P. suivant compte.................. .......... ... ...
John Robertson, D. A.P. dito ... ... .... ... ... .......... ,...........

" M. MeDermot, D. A. P. dito .................... ... ... ... ...
J. J. Rooney, D. A.P. dito,.... ............ ,........... ...

Ditto D. A.P. dito................... . ....
Ditto D. A..P. dit . ... ... ...

" Ditto D. A.P. dito... .. ................. ..... ...
,McNaughton, 1). A. P. dito ... ... ... ... ... ........ .... ...
-Ge roories, D. A.,P. dito ......... ... ... ... ... ... ... ...

-J. oJ.ïRooney, - D. A.P. dito ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...
" - Geoffries, D. A.P. dito .... ... ........ ...........

M. McDermot, D. A. P. dito ... ... ... >... ... ...................
"' Ditto ' D..AP. dito .... . ........ . .. .

SJ. J.* Rooney. -D. A.P. dito ............... ... ... ... .
.0 Ditto >D. A.P.- dito .,. ... ... ...
-Ant. Swallwell D. A. P. dito ....... ... ... ... ... ... .... ... ... ...
"J. J. Rooney, D. A. P. dito ... ... ... .... .......

Note.-On suppose que des individus, Marchands de Bois, ont payé une somme égale à celle-ci.

.1846

.4pp~exidice

(91 '9)
7 Mai.

£ s. d.

12 13 c)

8 5 0
4 0 0
6 0 0

30 3 3
4 10 0

il 8 0
9 4 0

28 14 9
65 7 G
2 0 0

45 6L5 0  5 O
14 2 o
13 10 4
14 16 Il6 0

1 G
20 4 1

2 7 0

3 0
S30' 0
15 0 0
20 0 0

£470 17 5

ETAT des DROTs sir )ILLOTs pré1VéS par James tevenson, pour aé 1845.

NOMS. DEs ILLOTS. I.oCLLITE. TAU3X. oNTANT.

William Turner, ..

lLamiltua et Low........
Do.

Perkins et smith, .
J. NieLena, ...
Lei Bigeluw, ...

Ilonorable Tios. McKtay.
J. C. JBlssdell,..

Do.
Do.

Baxtér Buwnnn,

........ ..

k:
LiSTE des personnes employées dans le Bureau des Bois dela Couronne, X oIy à6w

Limes Stevenson ............
M. S. stevenison.............
W.Ceameron..............
Juo. cameron,
V. Camnerun;...............
James Cainerun .............
Jou1 d atterson .............
Jean Gréeoire, ..............
Louis Petit.. ..............
J. McNaughton
W. Mllcason..............

Collecteur,..... .. ..... ......
Commis rcnptLacé par A. Douglas,..........

COureurs des Buis, C. . par jour, quand ils eont e ml .. .

ßureau du Contrôleur, 7s. 61. do. do. ....
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DE

S.ON E'XCELLE-NCE LE' GOMUVER EUR-GSN ÉRAL,

TRAUSMETTANT

COPIE DE LA CORRESPONDANCE

L'UNIVERSITE DE KING'S CLEQ

CACAR T
LE Gouyemeur-Général tfransmt pour information de lÅssembléê _Latéije

la correspondance relative à l'ivsté de King's College mentionnée dans son
Adresse du 21 du mois dernier.

Le Gouvereur-Qééra inform ee1Assemibléë- Législàtive u'il ignore a été
fait au Chancelier de I'Université, cont're aueun -des Membres du Bureau d'Adminis?
tration du Collége d'autres plaintes que cellc eër
ci-inclus.

MAISON DU GOUVERNEMENT,

7Mai, 1846.

ÉTAT des documens transmis avec leMessage du Gouverneur-Général du,7 Mai, 1846.

1.-Requête du Rév' C. Winstaniey.

2.-Lettre du Secrétaire Privé au Régistrateur.de King's College, 20 Mai, 1845.

3 Rapport du«Comité du Bureau d'Adinistration dui Collge sur l'affaire du Rév. C. Winmtanley se

Appendi e a)u

4.-Lettre du Secrétaire-Privé au Rév. C. Winstanleyl

5.-Lettre du Secrétaire-Privé au Président de Kiga College..

6.--LettruSecréaire-Privé.auxireteurs de-Queen's CollegeVictoria College i du Colt g>egiopg1ia

7.-ý-État du Bureau d'Administration de Rings College (avec deu 1 ioluses)

8.-État des Syndics de Queen's College (avec deu inluses).

9.-Lttr .ý.p du pq4oege.

10.-Lettre duTrea-Révy .Azi McDon1,Cléede Regiopoia.

tA
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(D. D.) Ko. 1.-Requte du Rév. C. Vinstanley.

7W (Copie.)
Au Très Honorable CHARLEs THEoPHILUs, BARON

1%IETcALFE, Chancelier de l'Université de Kings
College, etc., etc., etc.

La Requête du Rév. Charles Winstanley, de la Cité
de Toronto.

Qu'IL PLAISE A VOTRE ExcELLENcE,

C'est avec beaucoup de répugnance que 'Votre
Pétitionnaire se voit obligé de soumettre i Votre Ex-
cellence, comme Chancelier de l'Université, lexposé
suivant d'une transaction qu'il a récemment terminée
avec le Bureau d'Administration du Collége et qui,
aux veux de Votre Pétitionnaire, nécessite l'interven-
tion (le Votre Excellence.

Votre Pétitionnaire est Ministre revêtu des Ordres
Sacrés de l'Eglise d'Angleterre, et vint en ce pays
dans l'automne de 1843.

Un des principaux objets que Votre Pétitionnaire
avait en vue en laissantl'Angleterre, était de placer le
surplus de son capital de manière à promouvoir les
intérêts de sa famille. En conséquence, Votre Péti-
tionnaire, en arrivant dans le pays, acheta divers lots
de terre dans le Township de Scarboro' dans le but de
se livrer à l'agriculture ; et afin de réunir en un seul
lot les diverses acquisitions qu'il fit et d'y concentrer
ses opérations, il porta généralement moins d'attention
ù leur valeur intrinsèque qu'à leur contiguité les unes
avec les autres.

La première acquisition que Votre Pétitionnaire fit et
qui ait rapport à l'objet de sa présente Requête, fut un lot
de 70 acres, se trouvantêtre la moitié Sud du lot No.34,
concession A. dans le dit Township de Scorboro'. La
propriété de la moitié Est du lot 35, qui y était conti-
gue, était alors donnée, à titre de bail, à C. Watkins,
Ecuyer, par le Bureau d'Administration de King's
College. Quant à cette dernière moitié le sol en est
d'une qualité inférieure ; mais d'après la manière dont
Votre Pétitionnaire se proposait d'étendre sa propriété,
il était d'une grande importance qu'il la possédât, fût-ce
même à un prix qui en dépassât la valeur intrinsèque
M. Watkins lui-mme désirait vendre son bail, mais
comme il n'avait aucun engagement par écrit avec le
Bureau du Collége, qui lui assurât le droit de rachat,
et qu'il ne pouvait qu'assurer à Votre Pétitionnaire'
que c'était la coutume le ce Bureau de laisser aux
locataires le privilége d'acheter les terreins à l'expira-j
tion de leur bail, le Pétitionnaire ne voulut rien
conclure avec M. Watkins avant de connaître les
esp>érances qu'il devait avoir que le Collége lui trans- J!
porterait ce privlîlge.

Votre Pétitionnaire, en conséquence, vers la fin du
printemps de 1811, autorisa son fils, M. Edward Wi-
stanley, .a prendre les informations nécessaires au
Bureau <lu Trésorier et, s'il trouvait que ce transport
pouvait se faire, d'en passer le contrnt avec le Bureau
<lu Collége. Le résultat de ces recherches fut que le
Bureau avait toujours reconnu aux locataires le droit
lu rachat, et que. Voire Pétitionnaire. ne pouvait ren-

contrer la moindre difficulté a obtenir un litre. Le
1)r. Boys, Trésorier, déclara en même tems que cette
transaction, avant d'être terminée, rencontrerait néces-
sairement quelque délai, vû que le Bureau n'était pas
dlécidésur le prix du lot en question, mais que, comme
c'était toujours à lui à le fixer, l'affidre lui serait
soumise à la première réunion.

Trois semaines s'étant écoulées sans qu'il en eut
cn:endu parler, M. E. Winstanley se rendit de nou-

Appendice
veau au Bureau du Trésorier,le Dr. Boys, quis'excusa (Df D.)
du délai qu'avait rencontré la décision du Bureau
relativement au prix et déclara que M. Winstanlev -
ne devait avoir aucune crainte au sujet de la vente, et
comme il devait y avoir sous peu de tems une assem-
blée du Bureau du Collége, il (le Dr. Boys) aurait
soin que l'on ne manquât pas de déterminer le prix de
ce lot. Sur l'observation que lui fit M. Winstanley,
qu'il aimerait bien à en savoir le prix aussi vîte que
possible, d'autant plus qu'il désirait vivement terminer
la transaction avec M. Watkins qui peut-être serait
disposé à conclure avec d'autres peronnes s'il y avait
de nouveaux délais,-le Dr. Boys répondit qu'il (M.
Winstanley) pouvait être tranquille à ce sujet;-que
lui (le Dr. Boys) connaissait très bien le lot en ques-
tion, et que le sol en était d'une qualité inférieure,-
et il ajouta: "Le minimum du prix des terres du
"Collége est de cinq piastres l'acre, et dans votre af-

faire je puis certainement dire que ce prix sera le
"maximum."

Se reposant donc sur la coutume uniformément
suivie jusque-là par le Bureau du Collége, de donner
aux locataires le privilége de rachat, et sur les pro-
messes réitérées du Trésorier à M. E. Winstanley, et
ne doutant nullement que le Bureau ferait honneur
aux engagemens de ses Officiers, Votre Pétitionnaire
n'hésita point à acheter les intérêts de M. Watkins,
pour lesquels il paya réellement £150.

Dans le but de donner encore de la valeur à sa pro-
priétéet d'y trouver pour lui-même plus de bien-être et
de commodités, votre Pétitionnaire- avait, bien avant
de faire cette acquisition, formé le dessein d'ériger une
maison et des bureaux pour lui-même et pour sa fa-
mille; et désirant pilacer cette maison au centre de
son terrein, tel qu'il devait se comporter avec l'acquisi
tion qu'il avait faite ou qu'il était sur le point de faire,
Votre Pétitionnaire, aussitôt qu'il eut conclu avec M.
Vatkins, commença à bâtir a l'extrémité du lot de

terre premièrement mentionné dans la présente Re-
quête (la moitié Sud du lot 34) et joignant immédiate-
ment à la moitié Est du lot 35, qui se trouvait encore
dans la censive de la Corporation de King's College.

Pendant que Votre Pétitionnaire continuait ses
opérations, mais pas avant qu'il eut dépensé plusieurs
centaines <le louis pour ses bâtisses et autres ouvrages,
l'un des Commis du Bureau du Trésorier vint dire à
M. E. Winstanley que le Bureau du Collége n'était pas
décidé à vendre le lot en question. On ne donnait
aucune raison <le cette conduite étrange; mais en
prenant desinformations, Votre Pétitionnaire apprit que
le Bureau avait suspendu pour un tems la vente de ses
terreset que les droits <le Votre Pétitinnaire avaient dû
être sacrifiés au nouveau principe introduit dans l'ad-
ministrat ion du Collége. Sur la surprise que manifesta
M. E. Winstenley au Dr. Boys de ce qu'on lui refusait
de vendre après qu'.en lui en avait fait la promesse, le
Dr. Boys se contenta de <lire " que la conduite <lu
" Bureau était très arbitraire, mais qu'il croyait qu'il
" pouvait raisonnabl<ement espérer que par la suite ce
" lot serait cédé au Pétitiotinaire."

Craignant que le Trésorier n'eut pas représenté
l'affaire au Bureau d'une manière correcte, et qu'il
n'eût pas commimiqué au Bureau les promesses réité-
rées qu'il avait lui-miéme faites à M. E. Winstanley, et
croyant que cette nouvelle règle adoptée par le Bureau
n'était pas applicableiaux cas-où il avait été fait <les pro-
messes aussi positives,Votre Pétitionnaireenvoya sonfils
auprès <le certains-Membres lu Bureau représenter ses
intérêts sous leur véritable jour. On dit à M. E.
Vinstanley que les ventes <le terre n'avaient été inter-

rompues que pour une semaine,-, que l'opposition que
ces ventes rencontraient dans le Conseil avait été
étouffée par la nomination d'un Sous-Comité qui au-
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(:D ) jourd'hui en avait absolument ladministratiôn,· et'

D qu'en s'adressant à ce Comité, Votre Pétitionnaire
verrait ses droits reconnus. - M. E. Winstanley, en l
conséquence, s'adressa, comme on l'en avait avisé, au
Sous-Comité, qui avait recommencé les ventes de
terres avec autant d'activité que sous l'ancien Bureau.
Le résultat de la détermination du Comité fut que,
bien qu'il fût fait tous les jours des ventes dans lés cas
où il n'y avait point de promesses faites à cet effet,
cependant la réclamation de Votre Péfionnaire ayant
déjà été rejetée par le Bureau auquel malheureuse-
ment elle avait été soumise pendant le court espace
de tems que les ventes avaient été interrompues, le
Comité ne pouvait, pas convenablement la reconnaître
sans l'intervention des autres Membres du Bureau
d'Administration du Collége. M. E. Winstanley, ce-
pendant, fut encouragé à poursuivre cette affaire, et
certains Membres du Comité, au nombre desquels se
trouvent les Drs. Beaven et McCaul, reconnurent
positivement les droits de Votre Pétitionnaire et pro.
mirent d'appuyer sa demande.

Votre Pétitionnaire soumit donc de nouveau ses
réclamations au Bureau ; plusieurs des Membres
en reconnurent la justice et en promirent l'ajustement
final: et, se reposant sur ces assurances, il continua
ses bâtisses et ses travaux d'agriculture. Cependant,
à sa grande surprise, Votre Pétitionnaire a reçu, il y a
quelques semaines, l'information, non pas officielle
mais verbale et par voie indirecte, que le Bureau ne
pouvait pas reconnaître les droits qu'il avait à l'octroi
de cette terre.

Votre Pétitionnaire a depuis appris que les ventes
publiques de terres ont été soudainement discontinuées,
en vertu des ordres de Votre Excellence, en votre
qualité <le Chancelier de l'Université. L'intention de
Votre Pétitionnaire, en exposant cette affaire à Votre
Excellence, n'est point d'intervenir en aucune manière
dans les nouveaux arrangemens que Votre Excellence
croit devoir adopter dans l'administration de ces biens.
Tout au contraire, Votre Pétitionnaire a toujours
craint que le Bureau du Collége ne disposàt d'une
plus grande partie de la dotation que ne l'exigeaient
les besoins de l'Université ;-mais Votre Pétitionnaire
ne peut point croire que les ordres que Votre Excel-
lence a donnés au Bureau de suspendre pour un temps>
la vente des terres, pouvaient s'appliquer à un cas où
les conditions essentielles d'un marché (l'écrit seul
excepté) existaient près de douze mois avant cet
ordre même,-où,:sur la foi d'un contrat, Votre Péti-
tionnaire est devenu l'acquéreur d'un bail qui était en
force, et a dépensé des sommes d'argent considérables
en améliorations dont il n'a pu retirer à peine de
bénéfice; et Votre Pétitionnaire pourrait encore moins
croire cela, lorsqu'il a été informé, d'après des sources
certaines, que même depuis la date de l'ordre de Votre
Excellence leý Bureau du Collége a effectué dans
d'autres endroits les ventes de terres considérables-
tellement que Votre Pétitionnaire a dû croire que le
Bureau avait quelques raisons, que votre Pétionnaire
ne connaissait et ne pouvait pas même soupçonner,
pour le choisir comme victime, lui pour qui ce refus de
vendre devait avoir des effeti si funestes.

Votre Pétitionnairenel peut: expliquer la conduite
vraiment extraordinaire du Bureau du Collége, parce
qu'il est sous d'excellens termes avec la plus grande
partie le ses Membres,- et qu'il a toujours entretenu
et-exprimé pourecUK le 'respect le' plus, illimité. Et
sous ces circonstances extraordinaires, Votre Pétition-
naire veut bien ou plutôt est forcé de croire qu'un
acte d'oppressioret d'injustice aussi'inoui envers 'un
étrangerêtabli"en:cepays; n'a pu être commis'par le
Bureau du Collégoiquersous une impression erronnée et'
d'après les informations les ýpTus mensongères données
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par les Offiiers du Bureau du Trésoiler, dontla con:- (D. D.)
duite dans toute cette affaire a été marquée au coin de
la mauvaise foi et de la prévarication. Votre Pétition-
naire peut établir, par les preuves les plus irréfragables,
la vérité des avancés qu'il a l'honneur de soumettre à
Votre Excellence; et il pense respectueusement que
si le Bureau a cru pouvoir, dans quelques circonstances,
agir contre les ordres'de Votre Excellence, il a raison
d'espérer que Votre Excellence voudra bien le placer
en dehors des effets d'un ordre qui, il en est persuadé,
ne devait pas's'appliquer d'und manière si funeste aux
cas de la nature de celui dans lequel il se trouve.

C'est pourqùoi Votre Pétitionnaire prie humblement
Votre Excellence de vouloir bien restreindre les effets
de Pordre que Votre Excellence a donné au Collége,
<le manière à permettre à la Corporation de passer
l'acte désiré en faveur du -Pétitionnaire, en par lui
remplissant les obligations qui lui sont imposées par le
dit contrat.

Et votre Pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) CHARLES WINSTANLEY;
Clerc, M. A. Oxon.

Toronto, 13 Mai, 1845.

No. 2. Lettre du Secrétaire Privé au Régistrateur
de King's College.

M isor Du GOUVERNEMENT,

Montréal, 20 Mai, 1845.

M~ONsEUR,

J'ai ordre du Chancelier de vous prier de soumettre
à la considération du Président et du Conseil la
Requête ci-incluse du Révérend Charles Winstanley
et d'en faire dresser un rapport pour l'information de
Son Excellence.

Si le fait est correctement représenté par le Péti-
tionnaire, et si la vente du lot en question n'a point eu
lieu en conséquence de la recommandation que le
Chancelier a faite de suspendre les ventes de terres,
Sa Seigneurie pense que, sous ces circonstances, M.
Winstanley devrait avoir la faculté d'acheter ce ter-
rein; procédé que l'on paraît avoir adopté dans
d'autres occasions, vis-à-vis de ceux qui étaient en
marché d'acquérir des terres avant que les intentions
<lu Chancelier eûssent été communiquées au Bureau.
On peut cependant présumer qu'il y a d'autres raisons
que l'on n'a pas fait connaître à Sa Seigneurie et qui ont
dû; dans l'affaire de M. Winstanley, faire adoptei une
autre marcbe.

C'est le désir du Chancelier que je profite de cette
occasion pour obtenir des informations sur les progrès
de Penquête que prescrivait son Ordonnance en date (lu
19 Mars dernier.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. M. HIGGINSON,

H. Boys, Ecuyer,
Trésorier de King's College.
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(D. pen No. 3. Rapport du Comité du Bureau d'Adminis- des engagemens soit pour vente ou bail des propriétés (] )

tration du Collége sur l'Pfaire du Révérend de P'Institution; et quoi qu'e.n genéral il aît toujours,
C. Witstanley. ratifié les engagemens qu'a pu prendre le Trésorier, il 7

ne se croit pas tenu de ratifier toutes les promesses.
Le Comité des Terres fait rapport qu'il a fait de qu'il a pu faire, en autant qu'il poirrait outrepaser

minutieuses recherches au sujet de l'affaire le M. ses attributions.
Winstanley, telle qu'elle est détaillée dans sa Péti- .eaa
tien à Son Excellence le Chancelier. 2. Sans doute que dans ces affaires il a toujours été

d'habitude pour le Conseil (commie le Comité le croit)
Il paraît que vers lu fin du printemps de 1844, M. de permettre aux locataires d'acheter les, propriétés,

E. Winstanley demanda verbalement au Trésorier qu'il dont ils jouissaient en vertu d'un bail, et ce n'est que
lui fût permis d'acheter la moitié Sud du lot 38, A. par exception qu'ils' s'en sont départis en refusant.

Scarboro', et que lorsque"cette demande lui fut soumise, Mas le Conseil a non seulement refusé de reconnaître

le Bureau refusa de le vendre principalement pour la cette obligation de vendre aux. loöataires, à moins

raison qu'il ne désirait pas se départir de propriétés qu'elle ne fût expressem stipulee, mais.a publique-
situées si près de Toronto. ment fait savoir qu'il désirait 'être libre à cet égard.

Le 14 Juin, M. Winstanley écrivit au Trésorier; Le Comité ne croit pas qu'il soit nécessaire de s'en-

copie de cette lettre est ci-annexéc (No. 1.)

Elle fut lue en Conseil le 17 Juin ; et les procédés
qui s'en suivirent sont inscrites à la minute dont une co-
pie est ci-annexée (No. 2). Copie de la réponse du
Trésorier est aussi annexée (No. 3).

Le 19 Février, 1845, Paffaire fut entrée au nombre
de celles que le Comité des Terres devait prendre en
considération à l'assemblée qu'il devait avoir ce jour-
là. Mais on ne procéda pas sur le sujet, vé que le
Conseil avait déjà décidé que le lot en question ne se-
rait pas vendu et que le Conseil n'avait pas formelle-
ment soumis l'affaire au Comité.

Le 26 Février, 1845, le Dr. Beaven amena l'affiure
devant le Conseil; en lisant~une lettre de M. E. Wins-
tanley ; copie de cette lettre est ,ci-annexée (No. 4).

L'affaire fut de nouveau renvoyée au Comité des
Terres en vertu dle la minute, dont copie est ci-annexée
(No. 5).

Cette question fut débattue dans leur assemblée du
3 Avril, et il fut décidé que l'on recommanderait au
Conseil d'effectuer cette vente en faveur de M. Wins-
tanley. Ci-suivent les voix' données en cette oc
casion :

Contre.
Le Professeur G\vynne.
Le Professeur King.

Pour.,
Le Vice-Présidênt.,
Le Doyen.

Le Président (Vice-Président) donnant sa voix pré-
pondérante pour l'affirmative.

,Le 12 Avril, 1845, le Comité fit rapport le sa
recommandation que le Conseil rejeta comme suit

Pour.
Le Vice-Président.
Le Doyen,
Le 1rincipal du C. 11. C.

Contre.
Le Président.
Le Professeur Croft.
Le Professeur Gwynne.
Le Professeur, King.

Les principaux sujets le plainte de M. Winstanley
,sont: 1o, parce que le Conseil *n'a pas ratifié les pro-
messes qui lui ont été données dans le Bureau <lu
Trésorier; et 2o, parce que, dans ce cas, ils se sont dé-
partis de la coutume de reconnaître le droit do rachat
des locataires.

1. Il ne paraît pas, dans aucune de ses lettres, que
M. E. Winstanley ait mentionné le fait exposé dans
sa Pétition, que le Trésorier lui avait promis que le lot
en question lui serait vendu.

Au contraire, il est dit, dans sa lettre du 20 Février,
1845, que c'est d'un Commis, probablement de M.
Hawkins, qu'il obtint la réponse qu'il eut relativement
à la vente de cette terre. Le Conseil n'a jamais re-
connu à aucun de ses Commis le pouvoir de prendre

quérir si le Pétitionnaire a bien raison dinsinuer que
le Conseil dans cette affiiîre a été mû par des senti-
mens personnels, d'autant plus qu'il ne doute nullement
que, dans cette affaire comme dans toutes les autres
transactions de la même nature, le Conseil.n'a eu en
vue que les intérêts' de l'Institution qui est sous ses
soins, et qu'il est persuadé que pas un Membre, auquel
M. Winstanley a piu s'adresser, n'a pu être engagé à
voter pour ou contre cette démarche.

Le Comité regrette que le Pétitionnaire aît cru de-
voir exposer des considérations qui n'ont point de rap-
ports immédiats avec cette affaire, et hasarder des as-
sertions sur certains points sur lesquels il' ne peut avoir
des informations suffisantes.

Cependant, comme il n'a point borné ses remarques
aux choses qui devaient seules mériter son' attention,
le Comité croit qu'il est de son devoir de toucherbiiè-
vement à certains points qu'il s'est cru libre de mer-
tionner. '

Le Pétitionnaire dit: "M. E. Winstanley s'adressa,
comme on l'en avait avisé, au Sous-Comité qui aiait
recommencé la vente des terres avec autant 'd'acti-

" vité que sous l'ancien Conseil; le résultat de la
" détermination du.Comité fut, etc." Le Pétition-
naire est dans l'erreur quant à ces faits. Cette dé-
marche ne fut point fiite au Sous-Comité, et le sujet
n'en fut pas même soumis à sa délibération et ne tomba
pas autrement sous son attention. M. E. Winstanley
eut certainement des entrevues avec chacun des Mem-
bres du Comité, et apprit de deux d'entr'eux, le Vice-
Président et le Doyen, que,'dans leur opinion, ce lot de
terre devait lui être vendu; mais aucun d'eux ne
s'exprima d'une manière favorable sur les droits qu'il
avait, comme le Pétitionnaire le dit ensuite.

Le Comité ignore sur quoi se fonde le Pétitionnaire
pour croire que le Sous-Comité a vendu autant de terres
que l'ancien Conseil;-mais il n'y a aucun doute que
son assertion est contraire au fait.

Le Comité ne peut non plus connaître quel Membre
a pu l'informer que " l'opposition que ces ventes ren-
" contraient dans le Conseil avait été étouffée par la

nomination d'un Sous-Comité qui aujourd'hui en
" avait absolument l'administration, et qu'en s'adres-
" sant à ce Comité votre Pétitionnrire verrait ses
" droits reconnus "

Cependant ;ce .quil,;y.a de certain, c'est que cette,
infrmation, de quelque source qu'elle vienne, est tout,
à-fait.incorrecte.

Le PétitionnairQ.exprimeQ deplus lesaigtes qu'il
a éprouvées "que le Conseil*'du Collége-.ne disposât.
"d'une plus.grande palie de.la jlaAios .que ne fexi-
":geaient 1es besoins de 'Univerté.?' Le'Comité ui
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(D. D.) peut que s'attrister sur les craintes7 vraiment superflues

que le Pétitionnaire éprouve au sujet d'une chose sur
laquelle il est impossible qu'il ait des informations qui
le mettent en état d'avoir une opinion qui ait quelque
poids, et il est porté à croire qu'il a été mal informé
sur les raisons qui ont engagé Son Excellence à éma-
ner l'ordre qu'il mentionne.

Le Pétitionnaire (lit aussi "qu'il tient de sources
" certaines que même depuis la date de Pordre de
" Votre Excellence, le Conseil du Collége a effectué
" dans d'autres endroits des ventes de terres considé-
" rables." Le Comité ignore où le Pétitionnaire a
pris ses informations à ce sujet, mais il ne doute nulle-
ment que cet avancé est contraire au fait. Il appert,
d'après les rapports mensuels des terres qui ont été
vendues subséquemment à l'ordre de Son Excellence,
qu'il nen a été vendu que six lots, formant 550 acres:
le ces lots, il y en avait quatre que l'on s'était engagé

à vendre; l'un était sous considération lorsque Pordre
fut reçu, et le Conseil en ordonna la vente a l'assem-
blée même où ce document fut lu pour la première fois,
-et les autres cas n'étaient pas les ventes nouvelles,
mais n'étaient que la permission accordée à certaines
personnes d'acquérir des lots qui avaient déjà été ven-
dus à d'autres.

En terminant, le Comité désire faire remarquer que
le Pétitionnaire ne paraît pas avoir raison de se plain.
dre, (si vraiment il a eu l'intention de le faire par ses
remarques) de ce qu'il n'a reçu que des réponses ver.
bales aux demandes qu'il a faites par rapport au lot en
question, car on voit qu'il n'a adressé qu'une seule
lettre à ce sujet à l'Officier compétent, et à cette
lettre il a reçu une réponse par écrit.

Le Comité transmet ci-joint (No. 6) les observa-
tions du Trésorier sur les points où le Pétitionnaire
parle de lui ou de son Bureau dans sa Requête.

(Signé,) JOHN McCAUL,
Président.

17 Juin, 1845.

Appendice No. 1.

ToRONTo, 14 Juin, 1844.
DR. Boys,

Trésorier de King's College.
MoNsîEUIR,

Je regrette infiniment que le Conseil en soit venu à
la détermination que vous me faites connaître, parce
qu'elle me met dans une position très embarrassante.
Car sur l'assurance que j'ai reçue du Bureau du Collége
que le Conseil avait rescindé l'ordre qu'il avait donné
le ne point vendre les terres, et que, suivant toute pro-

babilité, je pourrais obtenir le lot que je mentionnais au
minimum de 25s. Pacre, j'ai pris avec M. Watkins (le
locataire), pour acheter ses droits, des engagemens doiit
je ne puis aujourd'hui me désister, engagemensque je
n'aurais pas songé à contracter si je ne m'étais cru
certain, d'après les infoimations que j'avais obtenues,
qlue je pourrais finalement devenir lacqtiùérur de ce
terrein.

Je considérais que le minimum du' prix que le
payais était encore très élevé, car cette terre n'est r
ellement, bonne à rien sousle rapportde Pagriculture,
et n'est pas, je crois, susceptible d'aucune autre valeur,
vu que le front, en est si étroit ; elle est ent outre dé-
pouillée de >son bois etelle este couverte d'arbi-es de
pin1 battus.nDans:le courantdeMarsj'ai aeheté du
Col. Allan moyennant' £140 courant, le lot adjacent'

de 70 acres et qui a un front deux fois plus large-ce
qui ne forme que £2 l'acre: et cette terre possède un
bosquet de cèdre d'une grande valeur, et je puis acheter
les lots voisins à des prix correspondans ; mais comme
j'ai déjà donné £150 pour le bail, il faut en consé-
quence que j'acquière votre lot.

Je vous serais très reconnaissant si vous vouliez
soumettre cette affaire au Conseil du Collége à sa pro-
chaine assemblée, parce que je suis convaincu qu'en
examinant de nouveau le sujet, il changera une déter-
mination qui fait une exception spéciale à mon pré-
judice.

Je suis, etc.

(Signé,) EDWARD WINSTANLEY.

(Appendice No. 2.)

Extrait des Minutes des procédés du Conseil de
King's College à une assemblée spéciale, tenue le 17
Juillet, 1844.

Présens

L'IHonorable et Très Révérend Lord Evêque de To-
ronto, Président de l'Université.

Le Rév. John McCaul, L. D. D., Vice-Président.
" James Beaven, D. D. Professeur de Théo-

logie.
Richard Potter, Ecr. M. A. Professeur de Mathéma-

tiques.
. H. Croft, Ecr., Professeur de Chimie.

W. C. Gwynne, Ecr., B. M., Professeur d'Anatomie.
F. I..Barron, Ecr., Principal du Collége du H. C.

No., 12. Lu une'lettre, en date du 14 dernier, de E.
Winstanley, Ecr., représentant qu'ayant été informé,
dans le Bureau du Collége, que le Conseil reprenait
la vente de ses terres, il s'était cru assuré de pouvoir
acheter la moitié est du lut 35, dans la concession A, de
Scarboro'et avait en conséquence acheté d'autres terres
contigues ; exprimant le désappointement qu'il éprouve
de ce que le Conseil fait aujourd'hui une .exception
spéciale de. ce lot, et le priant de considérer de nou-
veau cette affaire et lui permettre de l'acheter.

Le Conseil regrette que M. Winstanley ait mal in-
terprété ses intentions par rapport au lot <le terre qu'il
désire acheter, mais ne peut se désister de la détermi-
nation qu'il a prise de le réserver.

Vrai extrait.
(Signé,) H. BOYS,.

Régistraeur, K C.

MONSIEUR,

(Appendice No. 3.)

22 Juillet, 1844.

Votre le ttre d 4 dernier a été lue devan le
Conseil du Collége à sa réunion du 17 courant, et j'ai
ordre lde vous informer que le Conseil regrette que
vous ayez mal interprété ses intentions par rapport au
lot deý'é terre quie vous* démêlez a.cheter,ymais qu'"il ýne
peuse désisterde la détermination qu se de le
réserver.

'ai, etc.

(Signé) I. BOYS,
p r * '' Régi strateLr K. C.

Appendice
(D. D.)

7 ai.



9 Victorioe. Appendice (D. D.) A. 1846.

Appendice
(D. D.)

Mai.

EDWARD WINSTANLEY. 9

(Appendice No. 5.)

Extrait des Minutes du Conseil de King's College à
une assemblée tenue le 26 Février, 1845.

Appendice
(D. D.)

d Mai.

Présens:--

(Appendice No. 4.)

ToRoNTO, 20 Février, 1844.

RÉv. MosîE,

Comme je crois que vous êtes Membre du Conseil
de King's College, je prends la liberté de vous écrire
au sujet d'une affaire qui a rapport au Département
des terres de cette Institution.

Il y a environ douze mois, j'achetai du Révd. H. Ad-
dington Simcoe, Procureur de l'Hon. Colonel Allan,
soixante-dix acres (le terres sur le chemin de Kingston, à
environ six milles de Toronto, et mon intention étant d'y
bâtir une maison et de m'y fixer, je désirais vivement
agrandir ma propriété. M. C. Watkins, un monsieur
qui reste dans le voisinage, apprenant cela, me fit dire
qu'il possédait le lot voisin du mien, en vertu d'un
bail consenti par le King's College, mais qu'il désirait
s'en défaire. Je répondis que je m'adresserais au Bu-
reau du Collége et que si j'en pouvais obtenir la com-
mutation à un prix raisonnable, je prendrais son bail.
Je pris ces informations et Pon me dit qu'aucune des
terres du Collége n'était à vendre, ce qu'ayant répété
à M. Watkins nos négociations se terminèrent. Cepen-
dant quelques semaines après M. W. m'informa qu'il
tenait de bonne source que le Conseil du Collége avait
changé la détermination qu'il avait prise de ne point
vendre de terres, et qu'elles étaient de nouveau offertes
en vente ; sur cela, je me décidai (bien qu'avec répu-
gnance) de prendre de nouvelles informations au Bu-
reau, et s'il disait vrai, de reprendre mes négociations
avec lui. Je me rendis donc au Bureau de King's Col-
lege, accompagné de mon frère et de M. Lewis, (Agent
des terres) que j'avais généralement employé pour
transiger mes affaires. Je demandai de nouveau si
cette terre était à vendre, j'en donnai le numéro, etc.,
et le Greffier me répondit "oui; " alors à ma requisi-
tion, il inscrivit mon nom comme demandant à ache-
ter cette terre; il me dit que le Conseil en fixerait le
prix à sa prochaine assemblée. En conséquence je
sortis du Bureau, parfaitement convaincu que je pour-
rais acheter ce terrein, et donnai à M. Watkins £150
pour ce qui restait de son bail: ce qui était un prix
exorbitant, donné seulement pour avoir le privilége
d'acheter du Collége. Peu de tems après j'envoyai
M. Lewis s'informer de nouveau (c'est-à-dire pour sa-
voir si le Conseil avait fixé le prix) il s'y rendit, mais
rapporta que l'on refusait de vendre. Maintenant,
pendant cet interval, j'avais bâti ma maison, et comp-
tant sur les informations que j'avais eues quand mon
nom avait été inscrit comme acquéreur, j'avais consi-
dérablement changé mes plans quant à l'endroit où je
la bâtirais,--c'est-à-dire que, comme j'espérais bientôt
être l'acquéreur de toute la propriété, je plaçai ma
maison beaucoup plus près de la partie à bail que je
n'aurais fait autrement. J'écrivis ensuite au Dr. Boys,
mais sans résultat. Je ne devais peut-être pas m'expri-
mer aussi ouvertement que je le fis. ,Mon but, en vous
écrivant aujourd'hui, est de vous prier de vouloir bien
soumettre de nouveau cette aftaire devant le Comité, vu
que c'est une afFaire bien sérieuse pour moi. Le sol en
est de la plus pauvre qualité, et certainement ne sera
jamais loué pour la culture ; et j'oserais dire même que
peu de personnes, fussent-elles mêmes propriétaires, ne
voudraient le cultiver. La preuve en est que les terres
voisinessont incultes et restées en commun, les propri-
étaires ne pensent pas qu'elles vaillent la peined'être
clôturées. Si l'on pouvait douter de la réponse qui
m'a été donnée au Bureau, il n'est peut-être pas hors
de propos que je dise que je puis à cet effet obtenir
l'affidavit et de mon frère et de M. Lewis.-J'ai à
vous faire apologie d'avoir abusé de votre bonté.

Et je reste, etc.,

(Signé,) E. BOYS,
Régistrateur, K. C.

(Appendice No. 6.)

(Copie.)

Observations du Trésorier sur les extraits de la Requête
de M. Winstanley à Son Excellence le Chancelier, en
date du 13 Mai, 1845, où il est parlé du Trésorier et de
son Bureau.

Extraits de la Requéte.

1 .

Que le résultat de ses re-
cherches au Bureau diu
Trésorier fut ' que le Con-

seil avait toujours recon-
" nu aux locataires le droit
" du rachat et que dans

son cas il ne pouvait exis-
" ter la moindre difficulté."

Le Trésorier promit de
soumettre ce lot au Conseil
pour qu'il en déterminât le
prix.

Observations du Tréso ier.

Il a toujours été de l'ha-
bitude du Trésorier de dé-
nier aux locataires aucun
droit d'acheter. Tout ce
qu'il a pu dire à M. Wiu-
stanley a été ceci. Que si le
Conseil -désirait vendre
quelques lots en particulier
il le refuserait en toute pro-
balité aux locataires.

Il peut aussi avoir admis
qu'il était probable qu'il ne
refuserait pas ce lot à M.
Winîstanley.

Le Trésorier a promis cela
et il a rempli. sa promesse.

Le Trésorier dit «que le Le Trésorier ne se rap-
"minimum du prix desterres pelle pas le moins du nionde
"du Collège" est de cinq'd'avoir employé ces expres-
'piastresl'acre,et dans votre 'sions; cependant cela lest
"cas jediai que ceseracer- peu important, >vu ï4ue;la
",tainement le maximum."', question !n'est pas -dans le

L'Honorable et Très Révérend le Lord Evêque de
Toronto, Président de lUniversité.

Le Révérend John McCaul, L. L. D., Vice-Président.
Le Révérend James Beaven, D. D., Professeur de

Théologie, etc.
H. H. Croft, Ecuyer, Solliciteur, Professeur de Chi-

mie, etc.
W. C. Gwynne,Ecuyer, M. B.Profesurd'Antomie,

etc.
John King, Ecuyer, M. D., Professeur de la Théorie

et de la pratique de la Médecine.
F. IV. Barron, Ecuyer, B. A. Principal du Collége du

Haut-Canada.

" No. 9. Le Dr. Beaven a soumis une lettre le M.
"Winstanley, demandant qu'il lui soit permis d'ache-
"ter la moitié est du lot No. 35 dans l'about A. de
" Scarboro', pour des raisons qu'il n'avait pas pleine-
"ment exposées dans une occasion précédente.

"'Renvoyée au Comité des Terres."

Vrai extrait.

(Signé,)
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Comptant sur 'usage in-
variable suivi jusqu'à ce
jour par le Conseil du Col-
lége de donner au locataire
le privilège du rachat, ainsi
que sur les promesses réi-
térées que le Trésorier a
faites à M. E. Winstanley.

5.

Sur la surprise que M.
'Winstanley exprima au Dr.
Boys de ce qu'on refusait
de lui vendre après qu'on
lui en avait fait des pro-
messes aussi formelles, le
Dr. Boys se contenta de
dire "que la conduite du
4 Bureau était très arbi-
'<traire, mais qu'il pouvait
"raisonnablement espérer
"que par la suite ce lot
"serait cédé au Pétition-
"fnaire."

5.

"Craignant que leTrésorier
" n'eût pas représenté l'af-
" faire au Conseil d'une
" manière correcte, et qu'il
" n'eût pas communiqué au
" Conseil les promesses ré-
" itérées faites à M. E.
"Winstanley."p

«Que ses réclamations
" n'ont pu être rejetées par
"le Conseil que d'après les
"informations menson-
"gères données par les Of-
" ficiers du Bureau du
" Trésorierdontla conduite
" dans toute cette affire a
"é té marquée au coin de la
" mauvaise foi et de la pré-
" varication," dont il se
fait fort de " donner les
" preuves les plus irrécu-

sables."

(Signé)

King's College,
14 Juin, 1845.

Le Trésorier nie avoir
fait aucune promesse à M.
W'instanley, excepté celle
de soumettre son affaire'de-
vant le Conseil, promesse
qu'il a remplie.

Le Trésorier n'a jamais
pu admettre avoir fait cette
promesse; et il ne pense
pas qu'il ait employé les
expressions qu'on lui attri-
bue. S'il s'est servi du
mot "arbitraire" comme
applicable au Conseil, ce
n'a pu être qu'en badinant.

Le Trésorier n'a caché au
Conseil aucune partie de la
transaction et il n'a jamais
fait de promesses à M.
Winstanley.

Les Officiers du Bureau
du Trésorier n'ont rien fait
au préjudice de M. Win-
stanley. Quant au Tréso-
rier, il a soumis l'afflire à
la considération du Conseil,
dans le tems qui lui a paru
le plus favorable, seule
choses que ses devoirs lui
permissent de ,faire;- et
dans tout cela il a agi avec
le désir sincre de voir la
vente s'effectuer. Il est
tout-à-fait certain que M.
Winstanley ne peut fournir
des preuves à',l'appui de
son assertion.

H. BOYS,
Trésorier, K. C.

No. 4.-Lettre du Secrétaire Privé au Révérend C.
Winstanley.

HÔTEL Dr GouvERNFEMENT,
Montréal, 3 Juillet, 1845

RúV END> MONSIEUR,

Le Chancelier ayant soumis au Conseil de' ,ing's
College votre Requête du 13 Mai dernier, au sujet de
certaines;terresq vous voulez achetede la Górpo-
ration'de-King's'College,'et en ayanV reçu le appor
qu'il ên a fait;,dje suis chargéde vous informër qu
Son Exellnee neeci-it*pas dvoir 'interveirfdans
P'exercic e lâ diòï ilnde'ce Corps qui e venu

Appendice
,D. D.)

boint'vendre le lot en question, Appendice
oi r e non Point en consé- (U.P.ý)

quence de POrdre de Son Excellence auquel vous
faites allusion, mais parce qu'il lui paraît être de lin-
térét de l'Université de réserver ce terrein.

Le Chancelier regrette en conséquence qu'il ne soit
pas en son pouvoir de se rendre à votre demande.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. ri. HIGGINSON.

Au Révérend C. Winstanley,
etc., etc., etc.

Toronto.

No. 5.-Leltre du Secrétaire Privé au Président
de King's College.

Montréal, I Mars, 1846.

J'ai ordre de Son Excellence le Comte de Cathcart,
de vous dire que, comme Chancelier de l'Université de
de King's College, il désire connaître, en forme
précise et officielle,les vues que le Conseil de King's
College entretient sur Pétat actuel de leur Charte, telle
qu'amendée par le Statut du Haut-Canada, 7. Guil.
IV, chap. 16.

Son Excellence est informée que, dans chacune des
deux dernières, Sessions du Parlement Provincial, il a
été introduit dans la Chambre* d'Assemblée une me-
sure dont le but est d'amender l'Acte et la Charte, et
que, dans chacune de ces occasions, le Conseil de
King's College n employé les services d'un ý Conseil
qui a été entendu contre ces nesures.

Son Excellence est aussi informée que, dans l'opinion
d'un grand nombre de personnes, il est nécessaire
d'introduire dans cette Institution des changernens qui
puissent' la mettre en harmonie avec les besoins et les,
désirs de la majorité des 'habitans du laut-Canada à
l'avantage desquels cette Institution a été créée et
dotée; bien qu'il doive y avoir et qu'il existe en effet
de grandes différences d'opinion sur les changemens
qu'il serait bon d'introduire.

Son Excellence ne doute point que le Conseil du
Collége désire que ces changemens (s'ils sont néces-
caires) devraient être faits de manière que, par leur
nature, ils puissent donner, une satisfaction générale, du
moins à cette classe de la société qui se trouve le plus
à portée de.retirer des avantages d'une Institution de
cette nature.

Son Excellence nourrit le ferme espoir que chaque
Membre du Conseil du Collégé contribuera, autant
que ses convictions le lui permettront, à faire adopter
toute mesure de conciliation; capable non seulement de
,remplirAles exigences de politique générale, mais encore
'de rencontrerïles besoins quela position 'xceptionnelle
de ce Corps pourra suggérer après mûre délibération :
elle invite en conséquence le Conseil ýdu' Collége à
prendre en considération l'état et la condition actuelle
de la Charte,-si elle remplit vraiment son but,-et les
changemens qui, suivant lui, peuvent faire disparaître
les objections raisonnables qui entravent son: utilité
générale.

Son Excellence n'a nullexient l'intention de préju-
ger cette importante qùestiongetell r ite, comme
Chancelier, elle est j ustifable. dè demander, cet exposé
des vues du Conseil 'du Collége iii 'âidei à bien
comipreïdi>lä question,' ,et qi- lâniéttra en état, dans
un tems opportuin de fournir les informations qu'il
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(D. D.) sera peut-être nécessaire de mettre devant Sa Majesté,

pour sa considération et sa sanction finale.

Mai. J'ai l'honneur d'être,

etc., etc., etc.,
(Signé,)

Au Lord Evêque,
Président, etc.,

King's College.

J. Il. HIIGGINSON.

No. 6.- Letlre du Secrétaire Privé aux Principaux
de King's Colle ge, Victoria College et du Collége
de Regiopolis.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, -

Montréal, 9 Mars, 1846.
R1vnEND MONsîEUn,

J'ai ordre (le Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement de vous dire qu'il désire être informe
d'une manière officielle et précise des vues qu'entre-
tient le Corps Administratif de

QUEEN's COLLEGE,
VICTORIA COLLEGE,
COLLÉGE DE REGIOPOLIs,.

sur l'état actuel de la Charte de l'Université de King's
College, tel qu'amendée par le Statut du Haut-Canada,
7 Guil. IV, chap. 16.

'Son Excellence est informée que, dans chacune des
deux dernières Sessions du Parlement Provincial, il a
été introduit,dansla Chambre d'Assemblée,une mesure
dont le but est d'amender lActe et la Charte, et que,
dans chacune de ces occasions, le Conseil de King's
College, a employé les services d'un Conseil qui a été
entendu contre ces mesures.

Son Excellenceest aussi informée que, dans l'opinion
d'un grand nombre de personnes, il est nécessaire d'in-
troduire dans cette Institution des changemens qui
puissent le mettre en harmonie avec les besoins et les
désirs de la majorité (les habitans du Haut-Canada,
à l'avantage desquels cette Institution a été. créée et
dotée, bien qu'il doive y avoir et qu'il existe en effet le
grandes différences d'opinions dans les changemens
qu'il serait bon d'introduire.

Son Excellence ne doute point que le Conseil de
King's College désire que ces changemens (s'il y en
a de nécessaires) devraient être faits de manière que,
par leur nature, ils pussent donner une satisfaction gé-
nérale, lu moins à cette classe le la sociéte qui se
trouve le plus a portée de retirer des avantages d'un
Institution le cette nature.

Son Excellence n'a nullement l'intention de préju-
ger cette importante question, mais il veut donner aux
divers Colléges, maintenant établis dans le H1aut-Ca-
nada, l'occasion d'exposer les vues que chacun d'eux
entretient de manière à la faciliter à comprendre toute
la question et la mettre en état, en tems opportun, de
fournir les informations qu'il sera peut-être nécessaire
le mettre devant Sa Majesté pour sa considération et

sa sanction finale.
J'ai, etc.,

(Signé,) J. M. HIGGINSON.

Au lév. D. Liddell,
Principal du King's College,

Kmngston.
Au Rév. E. Ryerson, D. D.

Principal de Victoria College,
Cobourg.

Au Très Rév. Angus MeDonell,
Un des Syndics du Collége de Regiopo is,

Kingston..

Appendice
No. 7. Exposé du Conseil de King's College avec (D. D.)

deux incluses.
BUREAU DE KING's COLLEGE, 7 Mai.

Toronto, 24 Mars, 1846.

Le Conseil (lu Collége-ayant délibéré sur votre
lettre du 5 courant, adressée par ordre de Son Excel-
lence le Comte de Cathcart, Chancelier de lUniversi-
té le King's College, au Président (le cett Institution,
exprimant le désir de Son Excellence d'avoir, d'une
manière officielle et précise, ses vues sur l'état actuel
de sa Charte, telle qu'elle est amendée par un Statut dlu
haut-Canada, 7 Guillaume IV, chap. 16-a agréé le
Rapport qui suit, et qu'il vous prie de soumettre à Son
Excellence aussitôt que vous le pourrez.

J'ai, etc.

.(Signé,)
J. M. Iigginson, Eer.,

Secrétaire Privé,
etc., etc., etc.

JOHN TORONTO.

Au Tr-s lIonorab!e CHARLES MURRAY, Comte
Callicart, de Vathcarl, dans le Comté de Renfreu:,
C. G. B. Administrateur du Gouvernement de la
1roAince du Canada, ct Commandant des Forces
dans l' Amérique Britannique du Nord, etc., etc.,
etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE ExcELLENCE,

Le Conseil de l'Université le King's College prend
la liberté, avant de commencer son présent Rapport,
d'exprimer à Votre Seigneurie toute la reconnaissance
pour l'obligeante communication qu'il a plu à Votre
Excellence le leur faire et d'exprimer leur espérance
que, dans cette question de l'Univérsité, il sera adopté
des mesures propres à satisfaire les classes intelligentes
et raisonnables.

Pour faire connaître à Votre Excellence l'histoire
succinte (le l'Université de King's College, le Conseil
prie respectueusement Votre Excellence <le porter son
attention au discours d'inauguration du Lord Evêque
de Toronto, comme Président de l'Université, à l'ou-
verture <le cette Institution, le 8 Juin, 1843 ; elle y
verra un détail correct les difficultés que l'on a eu à
surmonter pour en obtenir la Charte par rapport aux
principes de liberté qui, à cette époque (en 1827),
étaient inconnus dans les Institutions <le cette nature,
soit en Angleterre soit en pays étranger.

Le Conseil demande encore à soumettre à la consi-
dération de Votre Excellence son Rapport du 31 Mars,
1832, au sujet d'une Dépêche <le Lord Goderich, alors
Secrétaire d'Etat pour les Colonies. On a, dans ce
rapport, considéré et pleinement refuté les diverses ob-

i jections soulevées contre la Charte. Néanmoins le
Conseil d'alors, désirant voir l'Université en opera-
tion, se vit obligé quoiqu'avec beaucoup de répu-
gnance à consentir à certaines modifications dans ses
dispositions. Mais ces modifications n'eurent aucun
résultat, et ne produisirent pas le contentement ilue
l'on en attendait ; ces discussions continuèrent ainsi,
avec plus ou moins d'aigreur, jusqu'en 1837, lorsque
fut passé le Statut Provincial (7e Guil. IV, chap. 16),
qui introduisit certains changemens que l'on considère
comme des amendemens, suivant en grande partie,
quoique non en totalité, le Rapport du Conseil que

I l'on vient de mentionner.

Le Conseil représente respectueusement que.l'union
des deux Canadas, en 1840, a, comme on le prévoyait
quand cette mesure fut amenée, affecté iconsidéra-
blement la Charte de l'Université aussi bien que les
amendemens passés par le Statut Provincial.,
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7 Mai.

1t. Que le Chancelier de l'Université de King's
College soit élu par convocation, et que lon suive
strictement, autant que cela - sera possible, les usages
suivis on Angleterre.. , -','b

It. Quant au Chancelier, il était raisonnable de
nommer, dans la Charte Royale, le Gouverneur de la
Province Chancelier de l'Université, parce que c'était
une Institution qui émanait uniquement de la Couronne
et qui devait être créée à Toronto, alors le siége du
Gouvernement qu'il présidait. Le Président et le plus
ancien Professeur pouvaient, en tout tems, avoir accès
auprès <le lui et voir à ce que tous les statuts, règles
et règlemens fussent pleinement expliqués et compris
avant d'être soumis à la. considération du Conseil (lu
Collége. Mais depuis que le siége du Gouvernement
a été transporté à Montréal, le Président et le plus
ancien Professeur ne peuvent avoir aucune communica-
tion directe avec le Chancelier, et souvent toutes coin-
munications doivent être par écrit. Cet obstacle rend
à peu près inutile les sages dispositions de la Charte
Royale, qui enjoint au Chancelier de se consulter
avec le Président et le second doyen des Membres du
Conseil sur tous les statuts, règles et règlemens qu'il
soumettra à la considération du Conseil.

2t. Depuis que la Charte a été promulguîée, l'ex-
périence a fait voir qu'il y avait <le l'inconvénient à
ce que le Chef du Couvernenient fût Chanclhier, vu
que malheureusement cela donne un caractère politique
à l'institution. Le Président avait prévu cet incon-
vénient, quand on discutait à Londres les termes de la
Charte ; mais Lord Bathurst aplanit ces difficultés en
dlisant que, dans sa capacité le Chancelier, le Gouver-
neur agirait comme tous les autres Chanceliers d'Uni-
versités en Angleterre, n'intervenant que rarement,
excepté dans les jours de cérémonies ;-et que, bien
loin <le pouvoir mêler rien <le politique dans les affaires
<le l'Université, ce ne serait qu'après en avoir été
autorisé qu'il agirait, s'il agissait en quelque chose.
La marche le lInstitution n'a pas justifié ces préten-
tions ni ces intentions; et le Chancelier ayant la nomi-
nation de tous les Professeurs, on peut craindre qu'il
en résultera des inconvéniens par le droit qu'il pourra
faire de personnes qui ne seront point suffisamment
qualifiées, eu égard aux circonstances où se trouve la
Province.-Dans le fait, il paraît que, pour une nomi-
nation au moins, on n'a point caché des motifs d'inté-
rêts politiques; et l'on ne peut empêcher que cela ne
se renouvelle sous le système actuel, devenu encore
plus ouvert aux abus par la distance à laquelle résidic
le Chef de l'Université, et la connaissance imparfaite
qu'il doit avoir les statuts, règles et ordonnances
qui en déterminent les opérations, inconvénient qui
ne peut qu'augmenter avec chaque nouveau Gouver-
neur-Général.

La translation du siége du Gouvernement à Mont-
réal, à près de quatre cents milles de Toronto, a
considérablement alfecté la composition du Conseil du
Collége, telle qu'elle était déterminée par le statut
de la 7 Guill. IV, chap. 16. Par ce statut, il doit
consister en douze Membres; mais, depuis l'union des
Provinces, de ce nombre il y en a, cinq, savoir : le
Chancelier, les Présidens des deux Chambres du
Parlement et les deux Officiers le la Couronne qui
peuvent à peine assister au Bureau et, par conséquent,
ne peuvent être que de peu ou d'aucun avantage pour
l'institution.

D'après ces- considérations et d'autres qui seront
exposées plus bas, le Conseil suggèrerait respectueuse-
ment que le statut provincial, 7 Guill. IV, chap. 16,
fât abrogé et que les amendemens suivans de la Charte
Royale originaire fussent contenus dans une nouvelle
Charte que la Couronne accorderait. ,

i Appendice
2t. Que le Président soit aussi Vice-Chancelier et (D. D.)

remplisse les devoirs de Chancelier, pendant l'absence: D
de ce dernier. 7 lia.

St. Qu'il sera nommé, dans l'Université, un Bureau
chargé de nommer les Officiers de l'Institution qui
ne sera jamais composé de moins' de six Membres:
Le Président ou le Vice-Chancelier, le Vice-Pré-
sident et le plus ancien Professeur, ou, s'il est
nécessaire pour compléter le nombre de six, le Pro-
fesseur le plus ancien ensuite; le quatrième devra
être élr par le Bureau ou le Collége ou autre Corps
qui représentera la Faculté de Médecine, le cinquième
par la Société de Loi, et le sixième par le Maire et le
Conseil de Ville de la Cité de Toronto. Les trois
derniers devront rester ci office pendant quatre années,
mais pourront être réélus. Que ce Bureau nommera
le Président, le Vice-Président et les Professeurs
(excepté le Professeur en Théologie qui sera nomme
par l'Archevéque de la Province, ou 'Evêque du
Diocèse) et le Principal du Collége du Haut-Canada;
il fixera aussi et déterminera les salaires et émolumens
de chacun d'eux,-saufs toujours les droits des fonc-
tionnaires actuels;-Poirvu toujours que le Bureau ne
fera aucune nomination à moins qu'apres avoir pleie-
ment discuté les gratifications des aspirans a une
charge, les voix ne soient unanimes, et que, dans le cas
<le dit&'rence.d'opinion, les noms des deux candidats
ayant la majorité les voix seront soumis au Chancelier
pour sa décision finale. Il aura également les pouvoirs
d'un Bureau d'Auditeur.

4t. Qu'il y aura dans l'Université de King's College
un Chapitre composé de sept Membres, savoir: le Vice-
Chancelier ou Président et leTVice-Président ex qficio,.
quatre Professeurs choisis par les Facultés, et qui con-
tinueront en charge pendant quatre ans, et le Principal
du Collége du Raut-Canada; et l'ordre qui précède
établit leur rang, leur ancienneté et leur préséance;
Que le Chapitre ainsi constitué remplira tous les devoirs
et jouira de tous les droits et priviléges du Conseil
actuel, tels qu'ils sont déterminées par la Charte ori-
ginaire, pour la gestion de tous les biens de la Corpo-
ration, pour les aliéner ou les changer ou pour en
acquérir de nouveaux, etc., etc. Pourvu, néanmoins,
que les dépenses de l'Université n'excèderont pas ses
revenus actuels, à part ce que l'on dépensera pour des
commodités nécessaires, des ameublemens ou autres
choses essentielles. .Le Chapitre nommera les Maîtres
du Collége du Haut-Canada et fera toutes les autres
nominations pour lesquelles il n'est point pourvu.

5t. Que les Juges en Chef du Canada-Ouest, et le
Vice-Chancelier de la Cour de Chancellerie, pour le
tems d'alors, scront les Visiteurs.

16t. Que, bien qde le Conseil soiteconvaincu qu'uî
C5llége, la jeunesse doit puiser les principes dui
Christianisme, aussi bien que ceux de la Littérature
et des Sciences, sera nécessairement moins utile et
acquerra ue popularité moins durable et moins
méritée si son caractère religieux se trouve alan.
donné à la discrétion'des individus et aux chances
des événemens; et est expose' dés intrigues et à
des dissentions qui n'ont rien ide chrétien ;.ccpendant
il sent que, pour des, circonstances sur lesquelles il
n'a aucun 'contrôle, il est obligé de se soumettre aux
dispositions du statut dd la 7e Guili. W,'chap. 16;
qui-exempte les>lembres du Conseil du Collége de
l'obligation de signer les Trente-neuf Articles: mais ,
cin même tems il acquiesce d'e boin coeur à cette
partie de- la Charte originaire qui ordonne q'aucune
épreuve (test) ou. qualificatio religieuse ne sera
exigée d'aucu neélève qui sera admis ou qui recevra
ses diplômes dansle dit pollége, on $d'aucune' per
sonne qui recevra aucui-Dégré oIlFacult&'xcepté
seulement les D)egrés, Théolégie,,qui seroitréglés. 
tl qu'il Pe'st~dans la, ChartöRoyale, et suivant les
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qui reçoivent les Degrés de Théologie dans lUniver-
7'- sité d'Oxford. Car, quelque soit l'opinion que l'on

entretienne généralement sur les qualifications reli-
gieuses que l'on impose à ceux qui diffèrent de
'Eglise d'Angleterre, il semblerait que c'est s'écarter

entièrvinent de l'esprit de tolérance religieuse que
d'exempter de ces épreuves (test) ceux qui les con-
sidèrent eux-mêmes comme sacrés. Il concourt
aussi dans la déclaration exigée par la 7 Guill. IV.
chap. 16, et devrait être la qualification des Membres
du Conseil et du Chapitre. Il pense aussi que
l'on devrait exiger un serment d'office de tous les
Mlembres du Bureau de nomination.

Le Conseil a donc, après de mûres délibérations,
souinis à Votre Excelence les opinions qu'il entre-
tient sur l'état actuel de sa Charte, telle qn'elle est
amendée par le statut du Haut-Canada, 7 Guill. IV,
chap. 16, ainsi que sur les changemens que l'on
pourrait, suivant lui, introduire dans la nouvelle
Charte Royale et auxquels il contribuera de grand
conur et donnera toute l'assistance en son pouvoir.

Avant de laisser ce sujet, il demande encore Pin-
dulgence de Votre Excellence ci faveur de certaines
remarques ultérieures que le cours des événemens
rend aujourd'hui dignes d'attention.

Depuis que PUniversité de .King's College a été
fondée, il a été établi trois autres Colléges dans le
le Canada-Ouest: le Victoria College, qui appartient
aux àléthodistes; le Queen's College qui appartient
àl'Eglise d'Ecosse; et le Collége Regiopolis, qui
appartient aux Catholiques Romains. Les deux
premiers possèdent les priviléges d'Universités, en
vertu d'une Charte Royale. Avant l'établissement
de ces Institutions, qui ont un caractère tout-à-fiait
exclusif et qui sont sous la direction des Eglises
auxquelles elles appartiennent, l'opposition que l'on
faisait contre l'Université de King's Col loge n'allaient
pas jusqu'à vouloir que la dotation ci fût divisée,
mais se bornait principalement à des considérations
religieuses. Récemment, cependant, au lieu de
compter sur la libéralité de la Couronne pour des
dotations distinctes, les partisans des Victoria College
et Queen's College ont cherché à diminuer les
heureux résultats de King's College, en voulant par.
tager ses dotations. On doit, cependant, en justice
pour les Catholiques Romains, faire observer qu'ils
ont agi avec beaucoup de convenance et de modéra-
lion et n'ont point fait de semblables réclamations,
bien que, si le partage a lieu, ils pensent avoir droit
à la même faveur.

Maintenant, le Conseil de King's College veut
bien admettre que, lorsque le Gouvernement crut à
propos d'octroyer les Chartes qui établissaient ces
Colléges dans un pays nouveau comme celui-ci, où
l'on doit à peine attendre des dotations de la part des
individus, on devait accorder certaines dotations à
chacun d'eux, surtout quand l'on peut disposer de
plus de moyens qu'il n'en faut, au moyen de cette
partie des Réserves du Clergé, laissée à la disposi.
tion du Clergé par la 3e et 4e Vict. chap.78, intitulée:
" Acte pour pourvoir à la vente des Réserves du
Clergé", etc., qui peuvent donner ýun revenu suffi-
sant. Si l'on accordait une dotation équitable, non
seulement à ces trois Colléges, mais encore à toutes
les autres Dénominations Heligieuses que le Gouver-
nement trouverait à propos, il ie serait pas néces-
saire de toucher . la dotation de l'Université de
Kimg's College, et la 7e Guill. IV, chap. 16, étant
abrogée, cette [nstitution reprendrait son ancienne
Constitution, avec la liberté de demander à la Cou-
ronne d'amender sa Charte, commi il a déjà été.
.mntionné, et y faire les autres changemens que

l'expérience démontrerait comme nécessaires à son
opération pleine et entière.

Appendice
Cette marche paraît la plus judicieuse et la pins (D. D.)

équitable de satisfaire toutes les parties et de rétablir
la paix dans la société. 7 M.

Les différentes Dénominations Beligieusesauraient
alors les moyens d'élever leurs enfans comme ils le
voudraient, et dans leur propre religion; il n'y aurait
plus lieu à des dissentions et à des animosités,-et
en peu de teis tous les différends à ce sujet au-
raient cessé. Les difiérens Colléges n'auraient eu
à nourrir que la noble émulation de se surpasser
réciproquement dans l'enseignement des saines
doctrines, et ce plan n'aurait pas multiplié les
Séminaires au-delà des besoins ; le Gouvernement
peut les limiter aux principales divisions du Chris-
tianisme, et chacune de ces Dénominations aura,
suivant ses propres calculs, un nombre suffisant
d'élèves à instruire.

Dans le cas où le Gouvernement n'admettrait pas
ce plan, quoiqu'on n'y voie aucune objection bien
forte ni même raisbnnable, et qu'il proposerait quel-
que mesure pour partager cette dotation entre les
trois Colléges, le Conseil du Collége pense qu'il sera
de sou devoir de protester contre cette injustice; et
s'il s'y soumet, ce ne sera que pour y être forcé et
sous la réserve expresse de faire valoir ses droits en
tems opportun. Ce serait, dans son opinion, trahir
ses devoirs que d'abandonner volontairement aucune
partie d'une dotation qui suffit à peine an soutien
d'une Université digne à ce grand pays et aux
besoins toujours croissans de la jeunesse. Néan-
moins, si l'on en vient à adopter cette mesure, le
Conseil du Collége s'attend au moins à ce que l'on
aura égard aux réclamations de l'Eglise d'A ngleterre
sous le rapport du grand nombre de ses adeptes et
au fâit incontestable que cette Eglise fournit plus-de
la moitié des enafns qui reçoivent une éducation
collégiales. N'oubliant point aussi de recommander
que, si le Département Médical et le Collége du
[laut-Canada, doivent continuer à faire partie de
l'Université de King's College, on ait soin d'accorder
à ces branches précieuses de l'Institution, que les
autres Colléges ne sont obligés de supporter, les
moyens de se maintenir d'une manière convenable,

Sans doute qn'il est mieux de laisser cette dotation
intacte, non seulement parce que cela est plus juste,
mais encore parce qu'on évite par là de léser des
droits acquis, d'établir des précédens pour commettre
par la suite des spoliations ou même essayer d'inter-
venir dans les dotations infiniment plis riches et
plus magnifiques du Bas-Canada. L a Charte devrait
aussi être anmendée de manière à exclure toute
influence politique, qui a causé jusqu'ici tant de
dommages, et mise sous l'administration de ses
propres Officiers. C'est ainsi que les dotations, que la
Couronne doit accorder aux Colléges des autres
Dénominations Rel igieuses,doivent être libéralement
placées sous leur contrôle, pourvu qu'ils ne puissent
en dépenser que le revenu annuel et en conserver le
capital intact.

Le but du Gouvernement devrait être de régler la
question d'une'maniere assez juste et assez équitable
pour satisfaire l'honnête homme de tous les partis,
sans faire attention aux clameurs des factieux et des
turbulens qui se plaisent à semer les dissensions, et
sont chagrmn de perdre une occasion de nuire.

Le.Conseil aurait ici terminé son rapport si l'on
n'eut point attiré son attention sur une Dépêche
de Lord Stanley, pendant qu'il était Secrétaire
d'Etat pour les Colonies, Dépêche que le Conseil
considere comme: si importante qu'il prie Votre
Excellence d'accorder sa considérr.tion favorable à
la Commission qu'elle sugg-ère.

Le Conseil a d'autant plus d'initérêt à mettre cette
Dépêche sous les yeux de Votre Excellence, qu'elle
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Nouveau-Brunswick, qui n'est qu'une copie de
7 notre Charte Royale, et qui a été octroyée peu de

jours après que la nôtre eut été complétée. L'avan-
,tage est de notre côté sous deux -points, et deux
points très importans :-notre Charte est toute de
faveur Royale et n'a pas en premier lieu, comme
celle du Nouveau-Brunswick, émané d'un statut
provincial ; ensnite, notre dotation est encore toute
de faveur Royale, cette Université n'ayant jamais,
comme celle du Nouveau-Brunswick, reçu d'alloca-
tion de la Législature Coloniale.

Quant aux mesures introduites dans chacune des
deux dernières sessions du Parlement Provincial,
le Conseil fera observer que les changemers qu'elles
proposaient étaient non seulement préjudiciables à
la grande masse des sujets de Sa Majesté dans le
Haut-Canada, mais les privaient, pour des raisons de
conscience, de participer aux avantages qui devaient,
prétendait-on, en résulter; et, ce qui est digue de
remarque, la classe même à l'avantage de laquelle
ce Collége fut d'abord fondé est celle que ces
mesures blessent le plus et frappent le plus d'exclu-
sion.

Le ' Conseil partage l'opinion de Lord Stanley,
quand il dit que, quelque soient les changemens que
L'on introduira, ils doivent être mûrement pesés et

recommandés par des hommes qui possèdent une
connaissance approfondie et de la théorie et de la
pratique de l'art d'enseigner la Religion, la Littéra-
ture et les Sciences à des jeunes gens qui, par leur
-naissance, leur fortune et leurs talens naturels, sont
probablement destinés à servir leur pays comme
Législateurs, Ministres Evangéliques, Légistes, Mé-
decins, Magistrats ou Marchands ; et nous sommes
disposés, si c'est le désir de Votre Excellence, à
demander qu'il soit nommé une Commission de la
nature de celle que suggère Lord Stanley, pourvu
qu'elle soit composée d'hommes de caractère élevé,
venant d'Oxford, de Cambridge et de Trinity College,
Dublin, qui soient versés dans l'économie et la dis-

.cipline des iniversités et dont le devoir serait de
s'enquérir de la Constitution et de l'administration
de toutes les Institutions de ce genre, sur lesquelles
ils pourraient se procurer des iformations authen-
-tiques et établir un système adapté aux circonstances
particulières de cette Province:; car il est évident qu'il
serait très didicile de trouver, dans cette Province
,des hommes de la nature de ceux que recommande
Sa Seigneurie, qui ne seraient pas déjà préjugés
.sur la question de l'Université.

Cette Commission, revêtue de 'tous les pouvoirs
,nécessaires pour conduire et payer les dépenses que
nécessiteraient les recherches nécessaires, devrait
être composée d'hommes qui auraient tous le désirde
répandre l'éducation publique confoïme aux prin-
cipes du Christianisme dans les classes les plus'
élevées de la 'société., la Sphère ,de ses recherches'
devrait être aussi illimitée que son objet même et le
résultat de ses délibérations devrait être final ;-et à,
cette fin il paraît indispensable que les Chambres de
la Législature 'devraient présenter eà la Couronne; une'
Adresse, demandant la nomination de cette Com-
mission, manifestant en même tems leur adhésion for-
melle à la détermination à laquelle.cette Commission
pourra en venir.

Approtvat 'complètement, comme il te*fait, le
reste de cette importante Dépêche, le Conseil croit
devoir en' citer un extrait dans lespérance que lès
suggestions quiy trouvent seront suivies "Heu-

reusement il:est un principe sur lequel, au milieu
de toutes les discussins,' l'on saccorde' géérale-
ment, et- que Pon' regulierement 'sivi depuis
'établissement de l'Université, et c'est principe

"qui dëvrait ,ier les Comnmissaires: c'èstque e,
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"King's College, du moins sous le rapport des avan- (D. D.)
« tages des émolumens et des honneurs, devrait
"être, comme il l'a toujours été jusqu'ici, ouvert a 7 Mai.
"toutes les Dénominations Chrétiennes ; mais que,
"conformément à l'intention des fondateurs, le ser-
"vice public que l'on doit y faire, doit être suivant
"les rites de l'Eglise d'Angleterre, et que la chaire
"de Théologie doit être remplie par un Ministre
"revêtu des Ordres Sacrés de -eette Eglise, dont

-" doivent être, comme de raison, tous les gradués en
" Théologie. Ces priviléges en faveur de lEglise
"d'Angleterre (Eglise à laquelle appartenait le Fon-

dateur Royal) ne -sont point accordés dans un
"esprit qui puisse créer des objections plausibles
" chez les Membres d'aucune autre Eglise. Ils ne
"proviennent d'aucune prétention à aucune supé-
"riorité ou ascendance. Leur but est simplement
"de conserver à l'Eglise Anglicane les avantages
"dont jouissent toutes les Dénominations de Chré.
"tiens en Canada, d'avoir au moins ~une institution
i publique où les jeunes gens peuvent recevoir l'ins-
" truction nécessaire aux Ministres de l'Evangile."

Si Votre Excellence était portée à nommer la
Commission que l'on suggère, le Conseil du Collége
abandonnerait volontiers ses opinions et ses sugges.
tions à la volonté et aux décisions de cette Con.
mission, persuadé qu'il est qu'à l'aide du Rapport
qu'elle ferait on pourrait dresser une Charte Royale
qui surmonterait toutes les difficultés.

On enlèverait alors cette question aux débats d'une
Assemblée populaire, pour la porter à un tribunal
plus paisible et par là même plus compétent, où
l'on ne rencontrerait plus cette exaltation des senti-
mens qui animent et quelquefois qui troublent les
délibérations de la Branche populaire de la Législa-
ture. Ce serait le moyen, je le crois, d'en venir à
un arrangement qui concilierait les sentimens, donne-
rait satisfaction à toutes les opinions et avancerait
les intérêts de toutes les classes, en autant du moins
que l'on peut obtenir ces heureux résultats dans les
affaires de cette nature.

Le tout humblement soumis.

('Signé,) JOHN TORONTO,
Président.

Protestant contre cette partie du rapport qui dispense
du serment, et des épreuves religieuses; (tests) et
qui n'exige des Membres du Conseil et du Chapitre
qu'une déclaration de croyance dans l'inspiration
des Ecritures et dans la Doctrine de la Trinité.

Parce que je ne crois pas qu'elle protège d'une
maière suffisante, de la part du Corps administratif,
lunité d'action au su et de la Religion, et parce que,
ds 'e princïe ldinstrto u.Clèe ayn

été, donnîée*pair la Charte origrinaire aux Membres, dlé
l'Eglise d'Angleterre seuls, je crois que Pon ne
rendra pas justice aux Membres d'e cette Egise dans
le Haut-anada tant que 'e pouvoir ne leur sera pas
rendu; à moins -que l'on ne fasse voir qu'ils en ont
abitsé de quelques maneires.

.TAMES BE AVEN,
Professeur de Théologie, etc.

Objections a Professeur Gwynne au Rapportdti
Conseil de 'Université de King's Collège, et sug-
gestions qu'il a faites pour remplacer ceitaine parties
de ce Rhpport,-à être entrées d&ans les Minutes
'suivant les désirs du Professeur ý ne 

.Pobjècte àceparagraphe du: Rapprt relatif à la
nomination du Chancelier de 'Université p vr oie
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pD i »> d'élection annuelle, parce qu'une élection pério-

dique, faite en la manière proposée, pour une charge
aussi importante dans l'Université, est de nature à
créer de l'excitation et à produire un esprit de riva-
lité qui nuira aux intérêts d'une Institution d'Edu-
cation ;-Parcequ'on a trouvé que.pour les Universités
de Cambridge et d'Oxford, cette élection périodique
fomentait la division et l'esprit de parti parmi les
Nmleblres deces Institutions;-P>arce que, dans l'opinion
du Professeur Gwynne, il est àdésirer que la charge
de Chancelier soit une charge aussi permanente que
possible ;-Parce que dans lUniversité de Dublin, où
la nomimation du Chancelier est permanente, on
retire beaucoup d'avantages de l'absence de ces dis-
putes qui se rencontrent dans les Universités où il y
a des élections periodiques; parce qu'il sera très
difficile de trouver dans la Province des personnes
qui soient Oualifiées pour remplir cette charge ;
parce que la hauto position du Gouverneur Général
(le la lrovice le rend tI ès propre à remplir, dans
une Colonie encore dans 1'enîfaîîce, les devoirs de
cette charge importante, et que, s'il était contiué
en office, on éviterait les occasions fréquentes de ces
maux qui résulteront d'une élection annuelle.

Quant à cette partie du Rapport qui pourvoit à la
constitution du Bureau (le nomination, le Professeur
Gwynne objecte au caractère mixte du Bureau tel que
proposé: parce que les afliires de l'Université ne de-
vraient pas être confiées à un Bureau dont quelques-
uns des Membres sont nommés par une autre Corpora-
tion, qui n'a pas les mêmes devoirs et n'est pas de même
nature pour les qualifier sous aucun rapport à agir
comme Surintendans d'une Université consacrée à PEÈ-
ducation ; et on doit craindre les funestes conséquences
qui peuvent suivre une collision dans le Bureau entre
les Professeurs de l'Université et les 1Nlembres nommés
par les autres Corporations mentionnées dlans le Rap-
port ; ces derniers ne pouvant être censés prendre dans
les affaires de FlUniversité le même intérêt que les Pro-
fesseurs mêmesde l'Institution ; parce que, pour que les
devoirs du Bureau que lon propose soient mieux rein-
plis et que l'harmonie y règne, il et à désirer que
tous ces devoirs soient confiés aux Professeurs de l'Ins-
titution.

Le Professeur Gwynne suggère la prolpsition sui-
vante, comme amendement à cette partie dui Rapport :
Qu'il y ait dans le Collége un Bureau d'Examinateurs
(Board of Selecion), consistant de pas moins <le six
Membres, dont le Président fera partie ex ojficio, et
dont les autres seront, tous les ans choisis dans le corps,
entier de Professeurs à la majorité des voix (les Mem.-
bres de lassemblée, le jour (le

, Qu'il sera du devoir du Bureau de choi-
sir, parnii les candidats qui se présenteront pour aurune
charge professionnelle, ou pour la place de Principal
du Collége du faut-Canada, les noms de deux ou trois
personnes qu'il transmettra au Chancelier par ordre al-
pliabétique, lesquels seront investis du pouvoir le
nommer à la situation vacante une (les personnes ain-
si choisies. Qu'il sera aussi du devoir de ce Bureau
d'agir comme Bureau d'Auditeur. Le Professeur
Gwynne croit que l'élection (le ce Bureau peit très
bien être confiée aux Membres de la Convocation,
sans qu'il puisse en résulter les conséquences fu-
nestes que l'on craint pour l'élection d'un Chancelier ;
Pautant plus qu'il n'y aura aucune cause immédiale

d'excitation propre à créer une division ou une rivalité
d'intérêt, vu que le Bureau pourra ou ne-pourra pas
êtreconvoqué, dans Vannée, pour procéder à remplir le
devoir le plus important de sa charge; et il est persuadé
que les Membres d'e la Convocation forment le corps
le plis capable d'apprécier les individus qui, par leurs'
qualifications, sont les plus proprs à remplir ce poste
important ; et que de fiit il choisira toujours ceux qui
sont le plus capables de contribuer aux intérêts et à
Phonneur le lUniversité.

Quant à cette partie du Rapport qui 'pourvoit à Appendice
nomination d'un Chapitre et prescrit ses devoirs et sa D.)
responsabilité, le Professeur Gwynne y objecte, parce
qu'il pense que ce Bureau devrait, autant que possible,
être assimilé au Chapitre des Universités de- Camb-
ridge et d'Oxford--celui-ci étant composé de Chefs
de Colléges. Dans l'Université de King's College, il
n'y a qu'un Collége qui, il est vrai, renferme divers
départemens. Il suggère, en conséquence, que le Cha-
pitre soit composé <le Membres permanens pour re-
présenter les divers, départemens ; et il est porté à
croire qu'il serait très avantageux de faire, à cette par-
tie lu rapport, les changemens qui suivent: Qu'il y
aura dans l'Université un Chapitre, composé (dui Prési-
dent, Vice-Président ou du Doyen des Professeurs ès
Arts, du Professeur île Mathématique et de Philoso-
phie Naturelle, du Professeur de Chimie et de Philo-
sophie Expérimentale., du Professeur ci Loi, de deux
Professeurs en Médecine, (lu Professeur (le Botanique
générale, (quand cette nomination aura été faite) et <lu
Principal <lu Collége du Ilant-Canada. Qu'il sera du
devoir de ce Bureau de déterminer le cours d'études
que l'on suivra dans chaque département ; de nommer
les OfTiciers nécessaires de l'Université-le Doyen, le
Procureur, etc.; (le fixer et distribuer les honoraires
que chacun de ces Officiers recevra pour ses services;
<le nommer les Maîtres du Collége lu Haut-Canada,
et <le diriger on un mot cette Institution ; de nommer
les personnes pour remplir les charges subordonnnées
dans ces deux Institutions ; et enfin <le régler comment
sera dépensée cette partie du revenu annuel qui sera à
sa disposition, après que le salaire des professeurs, etc.,
aura été payé.

Le Professeur Gwynne est fortement d'opinion qu'il
importe beaucoup à linstitution qu'il soit adopté des
moyens pour retirer <lu contrôle immédiat d'aucun
individu ou corps d'individus en relation avec l'Uni-
versité, les biens-fonds et les capitaux que possède
lnstitut ion, et <le les placer entre les mains de quel-
que personne ou personnes, dont toute l'attention serait
vouée à les administrer;-ces personnes pourraient
être choisies par le Bureau dI'Exaiminateurs, et nommées,
ainsi que les Professeurs, par le Chancelier, sujettes
néanmoins à être destituées de charge, si elles ne con-
tentaient point le Bureau ou le Chapitre, auxquels
elles seraient tenues de soumettre, tous les trois moi,
un état de la dotation et du montant actuel des fonds
a la disposition du Chapitre. Elles seraient aussi
tenues de soumettre, tous les ans, pareils états au Gou-
verneur en. Conseil, en la manière et forme qu'elles
croiraient à propos. On pourrait exiger d'elles de
fortes cautions pour le montant quileur serait confié,
et au cas d'incapacité ou de mauvaise conduite, on
pourrait procéder à leur démission comme suit, savoirm
si,à une assemblée spéciale des Meibres qui coin-
posent le Bureau et le Chapitre collectivement, con
Voquce par trois <les Membres <le ces corps, dans le but
avoué <le prendre en considération la conduite de
l'Officier ou des Officiers qui sont chargés du (lit Dépar:
toment, les trois quarts des Membres présens sont
d'opinion qu'il ou qu'ils doivent être destitutés, alors
la démission sera prononcée en conséquence.

Le Professeur Gwynne est aussi dopinion que là
salaire lu Président, du Vice-Président,: des Profes.
seurs et dès Administrateurs des biens-fonds, devrait
être fixé soit par l'acte d'incorporation, soit de toute
autre maanière, en dehors dIi contrôle le ces Officiers;-
et que les salaires ainsi fi cés, avec les honoraires qui
proviennent des êtudians qui suivront leurs classes
respectives, formeront les rémunérations auxquelles les
divers Professeurs auront lroii pour les devoirs de
leurs professions. Ipense aussîqu'il serait à désirer
que l'on fixât, le ha même2 mmnière, 'ordre dans lequel
les nominations aux Chaires déjàmétabliesnais non.
elco're rempliie ou qui, Ieseront éi-apréàdas PUni
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(D. D.)

7 Mai.

Le Professeur Croft objecte à ce paragraphe du
rapport qui pourvoit à l'élection du Chancelier à la
majorité des voix des Membres de la Convocation
réunis, et cela pour les mêmes raisons que celles
données par le Dr. Gwynne.

(Signé,) HENRY CROFT,
Professeur de Chimie,

etc., etc., etc.

(lère Incluse dans le No. 7.)
"NoUvEAu-BRUNsWIcx.

"Message à la Chambre d'Assemblée, 4 Février, 1846.

"XW. M. G. COLEBROOKE,
Lieut. Gouverneur.

" Le Lieutenant-Gouverneur met devant la Chambre
"copie d'une dépêche mentionnée dans son discours
"'d'ouverture, au sujet de King's College.

"IW. M. G. C."

Le document accompagnant ce Message, étant lu
à la table des Greffiers, est comme suit:

(Copie.)
No. 342.

Mfox5sian

KING'S COLLEGE.

DOWNING STREE'T,
12 Novembre, 1845.

Relativement à la correspondance qui a déjà ou
lieu entre nous au sujet de l'Acte de la dernière session
île la Législature du Nouveau-Brunswick, pour amen-
der la Charte de King's College, j'ai maintenant à
vous transmettre les instructions qui doivent vous
guider dans cette affaire.

Sur l'autorité du Solliciteur-Général de la Province
et du grand Jurisconsulte Américain, M. Story, vous
commencez par exposer un doute qui, s'il est bien
fondé, doit mettre fin à la discussion de cet Acte, c'est
de savoir si la Législature locale a constitutionnelle-
ment le droit d'amender la Charte Royale, sans le con-
sentement exprès du Corps incorporé, et si cet Acte,'
une fois passé, peut avoir force de loi.,

En appliquant cette décision de M. Story (quelle
qu'elle puisse être) au cas d'une Colonie:Britannique,
il est évident qu'il doit y avoir lieu à beaucoup d'er--
reurs, à moins qu'on ne. considère avec la plus grande'
exactitude les distinctions inhérentes qui existent entre
les Constitutions des divers Etats, unis ensemble dans
un Gouvernement Fédéral, et celles de nos Provinces,
unies ensemble comme membres de notre grand Em-
pire. Le Parlement a statué bien souvent, et tout ré-
cemment encore, que les Lois Coloniales qui répugnent
aux Lois -de lEmpire sont nullc' et de nul effet.
Mais à part ce cas, il ne m'est jamais arrivé d'entendre'
dire que les Cours de Justice, dans aucune. Colonie,
Britannique, pouvaient refuser de faire exécuter les
Actes de la Législature locale.

versité, et que l'on déterminât aussi le salaire de ces
Officiers; avec l'entente que, lorsque le revenu annuel
sera plus considérable que le montant requis pour faire
marcher lInstitution telle qu'elle est aujourd'hui établie,
c'est-à-dire le montant des salaires ainsi déterminés,
alors les nominations seront faites.

Le tout humblement soumis.

(Signé,) W. C. GWYNNE,
Professeur d'Anatomie et de Physiologie

dans l'Université de King's College.
26 Mars, 1846.

Dissidence du Professeur Croft.

Appendice
Je n'entends pas, cependant, pousser plus loin cette (D. D.)

recherche abstraite, puisque la question qui y a rapport E
ne se présente réellement pas dans le cas actuel. Il
est faux que la Charte de King's College soit une
Charte Royale dans le vrai sens du mot. La Couronne
ne laccorda pas dans léxercice spontané de la lréro-
gative Royale, mais par l'autorité de PActe Provin-
cial de 1823 (4 Geo. IV, chap. 3), qui permit aux
Syndics du Collége de remettre leur Charte à Feu
Sa Majesté le Roi George IV, à condition que Sa
Majesté accorderait, pour incorporer de nouveau le
Collége, une autre Charte dont les termes furent laissés
à la Couronne, partie par l'Acte de 1823 et partie par
cet Acte-là. La question n'est donc pas de savoir si
la Législature locale a le pouvoir d'amender une
Charte Royale qui procède de la Grâce et de la Fa-
veur Royale, mais si elle a le pouvoir d'amender une
Charte dont elle a expressément autorisé la promulga-
tion et qui, sans son autorisation, ne pouvait pas être
promulguée.

Le King's College n'est pas non plus exclusivement
une Dotation Royale. Car l'Assemblée Générale,
d'abord en 1823 et ensuite en 1829, accorda de fortes
sommes d'argent pour le supporter et pour ériger les
bâtisses dans lesquelles le Collége fut ouvert. Ces
octrois une fois acceptés, la Couronne ne peut pas
réclamer les mêmes droits illimités qu'elle aurait peut-
être eu droit de réclamer si les propriétés (lu Collége
n'eussent été que Peffet de la bonté Royale. La
Législature et la Couronne en sont, au moins, conjoin-
tement les Fondateurs, et comme sur ce sujet (ainsi
que sur tout autre) on ne peut passer aucune loi sans
le consentement de la Couronne, de même on ne peut
octroyer aucune Charte Royale qui change les bases
de cette Institution sans le concours du Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée. Entre ces Chambres et la
Couronne il existe un contrat virtuel, si non formel,
résultant des Actes qu'ils ont ainsi passés de concert
ensemble. Dans un tel état de chose, il serait à la fois
impolitique et injuste d'insister à la rigueur sur des
droits qui peuvent soulever des difficultés.

Il suit de là que, si l'Acte qui m'est transmis pour
la sanction de la Reine ne souffrait pas d'autres objec-
tions, on aviserait Sa Majesté de le sanctionner, sans
soulever aucune objection ; mais il est certain que les
changemens qui y sont introduits lèsent considérable-
ment les intérêts d'une classe nombreuse des sujets de
Sa Majesté dans le Nouveau-Brunswick, et que la
classe, ainsi froissée dans ses intérêts, est précisément
celle à l'avantage de laquelle le Collége avait été
particulièrement fondé. Cette classe elle-même, ce-
pendant, a·exprimé son opinion d'une manière très
distincte, que la Charte demande de grands amende-
mens et que dans sa forme actuelle elle n'a pas produit
des avantages.égaux aux dépenses qu'elle-a exigées.
Elle anon seulement failli dans ses résultats,mais encore
elle a causé de véritables maux : et elle reste comme
un monument qui n'est que trop frappanvde la futilité
d'un grand projet, qui n'avait d'autre but que le plus
grand bien du public et qui ne sert aujourd'hui qu'à
détourner de semblables entreprises et à les décourager.
Quelques justes que soient les objections, que l'on sou-
lève contre les changemens actuellement proposés à la
Charte, on ne peut nier qu'il y en a beaucoup et de
très grands qui sont absolument indispensables.

Je n'hésite nullement a reconnaître l'incapacité où
je suis de ne pouvoir suggérer la nature (le ces amen-
demens. Même si le Collége devait-être établi en
Angleterre pour pourvoir à l'instruction des jeunes
gens qui doivent être placés dans les hautes sphères
de la société, je n'aurais aucun scrupule d'avouer l'in-
capacité où se trouverait le Gouvernement Exécutif
de Sa Majesté de prescrire le véiitable cours <'études
académique et la discipline qui devrait y. être suivie.
Pour se former une idée correcte de ces questions, il
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(D. D.) faut en avoir en des connaissances plus profondes que

celles que peut donner le tems que nous passons, dans
Penfince, dans Une de nos Universités. L'art d'ins-
truire, surtout dans les hautes branches, s'apprend
comme les autres arts, par une étude et une pratique
longue et patiente. Toutes nos Institutions Collégiales
ci Angleterie ont originairement été fondées et pro-
gressiveinent perfectionnées par des hommes savans.
.Nois n'avons aucune Institution qui ait puisé sa disci-
pline dans un Acte lu Parlement. l t l'on ne doit
point s'étonner <lu peu de succès que rencontre un
Collége dont les règlemens sont faits par un Acte de
la Législature Provinciale.

Tout ce qui paraît nécessaire dans le cas actuel, c'est
que ces changemens doivent être mûrement pesés et
suggérés par des hommes qui possèdent, en théorie et
ci pratique, une connaissance approfondie d;ns Part
Pen.seigner 1t rcligion, la littérature et les sciences à

ces jeunes gens qui, par leur naissance, leur fortune ou
leurs talens naturels sont destinés à la vie publique
comme Législateurs, Théologiens, Juristes, Médecins
ou Mqioastrais, ou Marchands dans le haut commerce.
Pour obtenir ces informations il faudra:t nommer une
Commission qui fit revêtue le tous [es pouvoirs néces-
saires pour conduire et défrayer les dépenses que néces-
siteraient les recherches qu'il faudrait faire. Elle
devrait étre composée d'hommes unanimes dans le
désir (le promouvoir les principes <'une éducation chîré-
tienne parmi les classes les plus riches (le la société.
La sphère (le leur recherche ne devrait pas avoir plus
de limites que leur objet même. Cependant, il existe
heureusement un principe que l'on paraît générale-
ment admettre au milieu le toutes les discussions qui
se présentent à mes yeux, et c'est ce principe en con-
séquence qui devrait servir <le règle aux membres le
la Commission, c'est celui qui ouvre le King's College
aux Chrétiens de toutes dénominations quant aux avan-
tages, et aux honoraires et aux émolumens qui en dé-
coulent, mais qui veut que conformément à l'intention
des fondateurs, le Service Divin, qui 'doit être célébré
dans ses murs, doit être celui de lEglise d'Angleterre,
et que la Chaire <le Théologie loit être remplie pr un
membre de cette Eglise revêtu des Ordres Sacrés, et
que tous les Gradués en Théologie doivent, comme <le
raison, être membres de l'Eglise d'Anglterre. Ces
priviléges en faveur le PEglise d'Angleterre n'ont
point été accordés dans un esprit auquel les men.bres
d'aucune autre Eglise peuvent raisonnablement objec-
ter.-Ils ne résultent d'aucune prétention à aucune
supériorité ou ascendance ; leur but est tout simple-
ment de conserver à l'Eglise Anglicane Pavantage
dont jouissent les Chrétiens des autres Dénomimitions
Religieuses dans le Nouveau-Brunswick, d'avoir un
lieu où les jeunes gens peuvent recevoir l'instruction
propre aux Ministres de l'Evangile.

A ce sujet, je ne vois en vérité qu'une question sur
laquelle on a entretenu quelques doutes ; elle a rapport
au texte religieux que doivent prendre les Gradués en
Théologie. L'Acte devant moi propose <le substituer,
aux épreuves (lest) exigées à Oxford, une déclaration
de croyance dans les Saintes E.critures et dans le
Dogme de la Trinité. Maintenant, si l'on proposait
que les Degrés en Théologie peuvent être accordés
aux Chrétiens de toute Dénomination, je comprends la
raison de cette innovation. Mais, quand l'on convient
que les Gradués doivent être Memlres de l'Eglise.
d'Angleterre, il est assurément impossible de découvrir
ou même de conjecturer les motifs qui peuvent engager
à leur imposer une épreuve (test) si inonie et si vague .
Quelles que soient les opinions qu'entretiennent contre
les épreuves d'Oxfbrd, auxquelles sont soumis ceux
qui ditièrent <le l'Eglise d'Angleterre, ce serait, il me
semble, s'écarter tout-à-fait de l'esprit de tolérance
religieuse que <l'en exempter ceux qui les considèrent
eux.-mêmes comme sacrées.

A ppendice
Si le Conseil et l'Assemblée concourent dans Pidée (D. D.)

de nommer la Commission que je suggère, et à dé-
frayer les dépenses qu'elle entrainera, je me flatte 7 Mai.
qu'il ne se rencontrera pas de difficultés insurmontables
dans le choix <les Commissaires compétens.

A l'aide de ce rapport, on pourrait faire une loi soit
pour changer la Constitution <lu Collége pour la rendre
conforme aux suggestions de ce rapport, soit pour au-
toriser la Couronne à émaner une Charte à cet effet
On enlèverait alors la discussion <le cette question aux
débats <le lAssemblée populaire pour la transporter à
un tribunal plus paisible et par là même plus compé-
tent, ou l'on ne rencontrerait plus cette exaltation de
sentimens qui animent et quelques fois troublent les
délibérations de la branche populaire de li Législature-
Ce serait le moyen, je le crois, d'en venir à un arran-
gement qui concilierait tous les entimens, donnerait
satisfaction à toutes les opinions et protégerait les inté-
rêts <le toutes les classes, en autant du moins que lon
petit obtenir ces heureux résultats dans des affaires de
cette nature.

Dans cet espoir, la sanction de Sa Majesté sur
l'Acte maintenant sous considération sera dilérée jus-
qu'à ce que vous puissiez constater et dire jusqu'à quel
point lAssemblée Législative et le Conseil veulent
bien concourir dans les mesures <lue je viens d'indi-
quer.

J'ai, etc.,
(Signé,) STANLEY.

(2e. Incluse dans le No. 7.)
Rapport du Conseil <le King's College à York (main-

tenant Toronto) sur la dépêche de Lord Goderich,-
adopté le 21 Mars, 1832.
Le Conseil du Collége ayant délibéré sur la Dé-

pêche du Très Honorable Secrétaire d'Etat pour les
Colonies, que Son Excellence le Lieutenant-Gouver-
neur leur a soumise, et qui a été lue en Conseil Samedi,
le 10 courant, et les opinions <les Membres du Conseil
sur chaque question séparément étant demandée, il a
été résolu par le Conseil que le Rapport qui suit soit
adressé à Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
comme exprimant leur opinion sur la Dépêche et
priant Son Excellence de vouloir bien la transmettre
au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté.
QU'I L PLAsE A XOTRE ExcELLENCE,

Le Conseil <le King's College a mûrement délibéré
sur la Dépêche di Très Honorable Secrétaire d'Etat
pour les Colonies au sujet de King's College, que
Votre Excellence a bien voulu lui soumettre pour qu'il
le considère et ci fasse rapport.

Après avoir lu attentivement cette Dépêche, on voit
que c'est le désir du Gouvernement <le Sa Majesté que,
les Membres de la Corporation de King's Collego
remettent la Charte que leur a accordé Sa feue Majesté,
ainsi que la dotation qu'il lui avait gracieusement plu
d'accorder à la Corporation ; qu'on leur demande <le
remettre ainsi cette Charte, sur la promesse que leur
donne le Secrétire d'Efat, qu'aucune partie de ta
dotation ne sera employée autrement qu'à l'éducation
<le la jeunesse. Qu'il sera proposée à la Législature
dle cette Province d'ériger un autre College, sur un
principe qu'ils pourront approuver, avec la recomman-
dation du Gouvernement, qu'ils établiront d'une ma-
nière permanente, dans le dit College, une Chaire de
Théologie suivant I'Eglise d'Angleterre.

Le Conseil suppose que ce sont là, en substance, les.
propositions contenues dans la Dépêche, et il prend la
liberté d'ajouter qu'il ne voit, dans les argumens que
l'on avance au soutien de ces propositions, et dans le
point de vue sous lequel on considère les difficultés qui
paraissent entraver les procédés sous la Charte actuel,
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(D. ) que l'anxiété la plus vive de régler cette qustion-

anxiété qui réclame sa reconnaissance la plus rêspec-
7 Ma tueuse, et demande, de sa part, une franchise qui y

corresponde dans la discussion du sujet que Son Ex-
cellence le Lieutenant-Gouverneur a bien voulu lui
soumettre.

Le Conseil remarque que la demande de remettre
la Charte, est expressément adressée " aux Membres
de la Corporation" 'dont il n'y a aujourd'hui que le
Chancelier et le Président qui aient un intérét légal
dans la Charte, comme Membres constituans (le la
Corporation. Les autres Messieurs auxquels l'un a
soumis cette Dépèche, n'ayant avec la Corporation
d'autre relation que celle d'avoir été, pour un tems,
Membres du Conseil du Collége, il devient douteux
de savoir si le Secrétaire d'Etat avait l'intention (le
demander leur concours -dans cette abandon de la
Charte, ou s'il ne désirait pas plutôt n'avoir que leur
opinion sur lopportunité de cette mesure. Si l'on a
on en vue de les faire concourir dans cette abandon,
la première difficulté qui se présente, est la conviction
où ils sont qu'ils n'en ont pas le pouvoir.

Sa feue Majesté, ayant la Très Gracieuse intention
d'établir une Université dans cette Province " pour

élever la Jeunesse dans les principes <le la Religion
" Chrétienne, et lui enseigner les Sciences et la Lit-
" térature," érigea par lettres patentes une Corporation
qui devait consister dans le Chancelier, le Président,
les Professeurs et Instituteurs (le l'Université en con-
templation, et donna à cette Corporation, sous le nom
le " Les Chancelier, Président et Instituteur (le

"King's College à York dans le liut-Canada" le
pouvoir d'avoir, prendre et posséder non comme biens
propres mais pour Pusage du Collége.

Les Membres du Conseil, qui ne tombent sous au-
cune des appellations de " Chancelier, Président,
Professeurs ou Instituteurs, ne sont point établis par la
Charte Membres Constituans de la Corporation, et ils
conçoivent, en conséquence, qu'ils ne peuvent concou-
rir dans aucun acte qui tende à remettre la Charte,-
en d'autres termes qu'ils ne peuvent céder un don
qu'ils n'ont point recu.

Il est bien vrai que la Charte pourvoit à l'existence
d'un Conseil dans la Corporation, dont le devoir est
de faire les statuts, règles et ordonnances propres au
bon gouvernement du Collége, et d'en administrer les
biens, propriétés et affaires; lequel Comeil doit être
composé du Chancelier, du Président et le sept des
Professeurs quand il en sera nommé un nombre suffi-
sant, étant tous Membres <le l'Eglise d'Angleterre. Il
est vrai aussi que, dans le but de composer le <lit
Conseil, lors de la première Institution du Collége et
avant que le Chancelier cut nommé sept personnes
discrettes et compétentes résidant dans les limites <le
celte Province pour constituer, conjointement avec le
Chancelier et le Président, le þremier Conseil du Col-
lége, on a constitué le lit Coñseil en nommant sept
personnes sous lautorité.de la Charte ; mais le Conseil
pense qu'il est hors de doute qu'il n'est pas au pouvoir
des personnes, qui ont ainsi été nommées pour admi-
nistrerad interim les revenus et les propriétés du
Collége, (le devenir partie à un acte dont le but est de
dépouiller le Collége " de ses revenus et propriétés,
" ne laissant par-là rien à administrer ;" et il lui pa-,
rail également évident qu'en vertu de lautorité géné
rale mais temporaire que leur donne ld Charte "de
"faire telles matières et chosés qu'il leur partira bon,
"juste et avantageux de faire pour le bien-êtré et la-

vancement du Collége et les intentions de la Chlàrte,"
les personnes ainsi nommées ne, peuvent pas concourir
à l'anéantissement :le la Corporation, en rémettant la
charte.

Un tel acte ne serait pas enhlorie la Chartéµ mais
nk'auràit au cnhtraire pour effet direct ei immédiat què
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celui de l'anéantir; et comme, en conséquence, il ne (D. D.)
peut pas :tomber dans la catégorie de ceux que le
Conseil est autorisé de faire par les termes génúraux
que l'on vient <le mentionner, au moins il paraît égale-
ment évident qu'il n'entre point dans la sphère <les
pouvoirs ou des devoirs du Conseil qui sont spéciale-
ment énumérés, parce qu'ils tendent tous à l'avance-
ment et au progrès <le fins de lInstitution et que ce se-
rait évidemment les froisser que <le commettre un acte
qui la détruirait. Bref, ce que l'on veut dire ici ne
peut mieux s'exprimer qu'en disant que ces Membres
lu Conseil <lu College considèrent qu'ils peuvent

agir en deçà de la Charte mais non pas au-dela.

Quoique le Conseil ait cru à propos de s'expliquer
sur ce sujet <le manière à écarter tout malentendu pos-
sible, il ne désire, cependant, pas élargir cette difliculté
légale, parce qu'il n'est pas certain que le Secrétaire
d'Etat avait l'intention <le faire à d'autres qu'à, son
Excellence'le Chancelier et au Président la demande
contenue dans sa Dépêche, dont la teneur cependant
permet <le le supposer; et quoiqu'il en soit le Conseil
ne voudrait point être assez peu sincère pour vouloir
insinuer que c'est là sa seule difliculté ; tout au con-
traire, il désire que l'on comprenne bien que, si [lon
parvenait à. lever ses scrupules à ce sujet, il ne croirait
pas encore, par motif de justice, concourir dans un
acte qui tend à remettre la Charte de King's College
ou ses dotations.

Le Conseil, quand il ne la possède pas, ne peut pas
dire qu'il a pleine assurance qu'après. qu'il aura con-
senti à l'anéantissement d'un Collége fondé par son
Souverain, en vertu d'une Charte aussi large et aussi
libérale dans ses vues qu'aucune de celle que sanctionna
jamais le Grand Sceau d'Angleterre, les trois branches
de la Législature pourront s'accorder pour en fonder
un autre qui assurera également aux habitans de cette
Colonie, pendant les générations sans nombre, la pos-
session d'une Institution où l'on assignera les principes.
d'une religion saine, et dans lequel on aura soin d'évi-
ter ces occasions d'instabilité, de dissentions et de con-
fusions que prévoyait notre Mère-Patie quand elle
adopta l'uniformité de religion dans toutes les Univer-
s ités le l'Empire, comme caractère fondamental de
leur constitution. Si d'ailleurs les objections que le
Conseil entretient contre l'abandon proposé de la
Charte n'étaient pas insurmontables il ne' trouverait
point de plus fortes raisons pour s'y rendre que la de-
mande qu'en fait Sa Seigneurie rar sa )épéêche ; car
le Conseil ne peut s'empêcher <le voir que cette de-
mandie ne peut être motivée que par la nécessité sup-
posée qu'il y a <le s'écarter le principes établis, aux
fins de promouvoir la paix et la prospérité de la Co-
lonie.

.Cependant, avec les opinions que le Conseil entre-
tier, et l'occasion qi'il a eu de les former î-ar sa résï-
dence dans la Colorie, il ne se croira jamais justifié à
ses propres yeux, ainsi qu.aux yeux de ses concitoyens,
s'il consentait à remettre la Charte, en supposant que
cela fut cri son pouvoir, tant qu'il n'y aurait pas plus
de certidute sur les mesures.qui doivent suivre. L'e
f t moral et relig-eux <de plus de trois cent mille su-
ets Britaniques se trouve aujourd'h nterersé dans
la man:ère dontfcette question sera résolue, et wavnt
quelques ainées, plus d'un illidn en ressent:ront les
effets. ý En conséquence, quelques soient les resultats
que lon puisse obtenir par - lautres moyens, le Coneil
ne peut raisonnablenent prendre sur]lui la responsabi-
lité d'aucun danger que pourra courir l'existence mnêmes
de lPInstit tion. Il se croit oegé de jeter les yeux
ait-delà dumouvem~ent et de l iscussion dti momënt
prsent, et ne pourrait pas même, s'il partageai les
vuës que l'on entretient sur l'xpédience de cette me-
sure1 consentir à abattre là seule Institution qpi exister
aujourd'hui dans, lé I-faut-Canada, établie pour l'avan-
cament de la religion et dcs sciences sur des principes

'-*1
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Appedic que le Gouvernement de Sa Majesté n'a répudiés dans Quant à la clause où il est mention des sermens de(D. D.) aucune partie des domaines de la Couronne. i qualification religieuse que l'on exige des personnes qui
Le Conseil du Collége n'aurait aucune objection à doivent recevoir quelques degrés en Théologie, le

remettre la Charte d'incorporation, simplement comme Conseil veut bien qu'elle soit amendée de manière a
acte formel, qui devrait être immédiatement suivi de ce qu'elle soit comme suit: "I Et nous voulons, ordon-
l'octroi d'une autre Charte, revêtue du Grand Sceau, "nons et déterminons de plus qu'aucun serment de
des termes qui seraient pleinement mesurés et déterni- "qualification religieuse ne sera demandé et exigé
nés avant que la Charte soit remise, de manière que " d'aucunes personnes admises ou immatriculés élèves

existence d'un Collge, dans le Haut-Canada, ne de- dans notre dit Collége; ou d'aucunes personnes ad-
pendrait pas des chances que la Législature ou le Gou- "mises aucun degre ou a aucun art ou faculté,
vernenent rencontrerait à discuter cette Charte avec "excepté seulement des personnes admises dans notro
toutes les sectes religieuses et toutes les autres per- dit Collége à aucun degré en Théologie, par rap.
sonnes qui croiraient avoir à s'en plaindre. " port auxquelles le dit Conseil du Collége fera les

S'il a vraiment le pouvoir de la remettre, il consi- re-lemens qu'il trouvera justes."
dère que cette précaution est nécessaire parce qu'il est Le Conseil a donc mis respectueusement devant
sous la ferme impression que la proposition qui doit Votre Excellence les objections qu'il a à remettre la
être faite à la Législature de concourir dans l'établis- Charte, de manière que la Législature puisse avoir
sement d'une Charte pour un nouveau Collége, ne se- devant elle toute l'affaire, et il a, en même teins, exposé
rait suivi d'aucun résultat pratique, ou bien tendrait à les changemens qu'il serait avantageux d'introduire à
é'ablir une Institution qui serait sans exemple dans les la Charte, et auxquels il prêtera de grand coeur toute
domaines de la Couronne d'Angleterre ; et il craint l'influence qu'il peut avoir.
que les conséquences seraient qu'après le laps de quel- Avant 'a andonner le sujet, il re doit pas cepen-ques années, le peu de succès qu'on aurait obtenu à dant omettre de déclarer qu'il n'a pas été peu étonné
créer de l'harmonie entre les divers sentimens qui et mortifié en vovant certains argumens dont le Secré-existent Ù ce sujet, engagerait le Gouvernement de Sa taire d'Etat de Si Majesté se sert pour prouver la con-Majesté à abandonner l'entreprise, et à approprier la venance et la nécessité de remettre la Charte.dotation qui aurait ainsi été remise (et que sa Sei-
gneurie cependant déclare ne pouvoir être employée à 1 D'abord, il prétend humblement que la Charte de
d'autres fins qu'à l'éducation de la jeunesse) à l'avan- King's College ne peut pas en justice être appelée
cement de l'éducation par quelqu'autre moyen qu'en exclusive et illibérale, comparativement à celle d'aucun
fondant un établissement que le Conseil considlère in- autre Collége dans les domaines de la Couronne. Et
dispensable à la prospérité future de la Colonie. ensuite il ne peut admettre qu'il y ait, dans la Charte,

Afin de faciliter, autant qu'il le peut, l'adoption des des dispositions dont l'effet a été de nullifier les inten-
mesures qui sont à la discrétion du Gouvernement de tions de l'Institution, et de priver par là la Province
Sa Majesté pour faire face aux difficultés qui se pré- des avantages qu'elle espérait recueillir.
sentent, le Conseil du Collége saisit cette occasion, la Il admet qu'il a été fait des représentations par les-
première qu'il ait encore eue, de citer les changemens quelles on se plaignait de la Charte en même tems
qu'il serait avantageux dans son opinion, d'introduire qu'on formulait des plaintes sur une multitude de pré-
dans la Charte suivant l'ordre dans lequel se présentent tendus griefs, et que Sa Majesté, en conséquence de
les divers points qui sont devenus le s':jet de la discus- ces représentations, a suspendu les opérations du Con-
sion. Le Conseil consent à ce que 'Evêque de Qué- seil (lu Collége ; mais il ne peut pas admettre qu'il y
bec ne soit pas visiteur ; sur ce point, il approuve la avait d'autres raisons que cette intervention directe du
Charte telle qu'elle existe, et ne croit pas qu'on puisse Gouvernement de Sa Majesté pour interrompre la
raisonnablement y objecter; mais s'y objecte il ne marche de l'Institution.
voit pas que cette disposition de la Charte soit indis-
pensable, parce qu'elle n'est réellement pas nécessaire Le Conseil remarque que le Secrétaire d'Etat de Sa
et parce que l'usage dans des Institutions de cette na- Majesté menitionne le fait que "'tandis que l'on n'a en-
ture ne le requiert pas. Il croit cependant que nul ne core pris aucune mesure définitive pour donner au
peut être visiteur s'il n'est, en même teins, Membre de Kngs College une existence pratique, le nouveau
l'Eglise d'Angleterre, à moins que l'on ne trouve à "Collége que Votre Excellence a fondé a pris des
propos, conformément à un principe général et consti- " développemens considérables, et est maintenant ou-
tutionnel, de rendre la Cour du Banc du Roi visiteur. vert à l'instruction de lajeunesse; d'où l'on conclut

qe l'ex périenice a prouvé que, dans les circonstancesLe Conseil veut bien que, par la suite, le Président quetPexpérene arouvée le s ccontanCes
du Collège soit un Ministre revêtu des Ordres Sacrés particulieres où se trouve le Haut-Canada, un Col-<ule éesi nMnsr eêudsOde ar- lége où l'on rencontre ces restrictions religieuses nede l'Eglise Anglicane, qu'il plaira au Roi de vouloir cege daPn aante rtique
nommer. Cette disposition de la Charte qui nomme
Président ex-oficio l'Archidiacre de York, le Conseil Le Conseil regrette beaucoup, en vérité, que -le
le regarde comme inutile, puisqu'il peut très bien ar- Gouvernement de Sa Majesté ait oublié que l'avance
river que les qualifications qui peuvent faire nommer ment de King's College a été retardé par une inter-
une personne a PArchidiaconat de York, ne compren- vention si directe du Gouvernement, sous l'autorisation
ient pas celles qui sont nécessaires pour remplir les du Secrétaire d'Etat, que l'on ne peut en tirer des
devoirs importans et tous spéciaux de Président d'un inférences de cette nature,--intervention telle qu'il n'y
Collége, le Conseil .uppose comme un fait admis que avait point lieu à délibérer, et encore moins à tenter
personne n'a en vue de contester, que l'Archidiarre des expériences.
actuel de York, qui est spécialement nommé dans la En justice pour lui-même et pour prévenir d'autres
Charte, contmuera aussi longtems qu'il voudra agir mal entendus à ce sujet, le Conseil du Collége prend
comme tel. cette occasion pour expliquer comment il se fait que

Le Conseil croit qu'il est à désirer que les Mem- cette Institution, établie par une Charte solennelle
bres du Conseil, qui 'ent être, comme il le recom revêtue du grand Sceau d'Angleterre, n'est pas entré
mande cependant, M mres de l'Eglise d'Angleterre, en opération pendant les quelques années qui ont suivi
soient exemptés de souscrire aux Trente-nouf Articles; sa nomination comme administrateurs de ces affaires ;
mais si le Gouvernement de Sa Majesté croit qu'il est il prend, en conséquence, la liberté de dire que, lors de
indispensable de se relâcher de la Charte sous ce rap- la réception de la Charte, peu de tems après l'instal-
port, le Conseil est prêt à y acquiescer respectueuse- lation de Votre Excellence au Gouvernement de cette
ment Province, Son Excellence le Chancelier d'alors et le
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Appendice
(D). D.) Conseil du Collége, qu'il avait nommé, adoptèrent les

mesures nécessaires pour ouvrir l'Institution; en très
peu de teins, ils eurent acquis un très beau site pour
le Collége; ils firent faire un procès-verbal d'arpen-
tage et un rapport sur la valeur réelle des terres qui
constituaient la dotation, et firent tous les autres
arrangemens qui donnèrent promptement les fonds
nécessaires. is s'étaient procuré un modèle et des
devis des bâtisses qu'il convenait d'ériger, et étaient
sur le point d'annoncer publiquement pour des sou-
missions le contrats pour la construction des bâtisses
qui étaient nécessaires aux besoins immédiats de Plins-
titution.

Ils ne rencontraient ni difliculté ni hésitation à
prendre tous ces arrangemens, quand Votre Excel-
lence prit les rènes du Gouvernement de cette Pro-
vince, et pieu de temps après (agissant sans doute
d'après les instructions reçues du Secrétaire d'Etat dle
Sa Majesté,)elle convoqua le Conseil du Collége pour
lui annoncer qu'il ne serait point pris le mesures ulté-
rieures. Cela fut <lit d'une manière si positive qu'il
fut déclaré qu'il ne serait point posé une pierre avant
qu'il eut été fait ou que lon eût proposé à la Législa-1
turc de faire certains changemens à la Charte, et
qu'en qualité le Chancelier, Votre Excellence refu-
seraient absolument <le prendre part à aucunes mesures
que lk Conseil adopterait sous les circonstances ac-
tuelles.

Le Conseil ne pourrait que se soumette, dans l'es-
pérance que si l'on refléchissait plus mûrement sur le
sujet, on serait porté à lever une défense que, dans l'o-
pinion de tous les Membres du Conseil d'alors, rien ne
justifiait.

Soit alors soit immédiatement après, Votre Excel-
lence fit sentir la nécessité qu'il y avait d'élargir les
bases de lEcole dle Grammaire Royale à York, afin
qu'elle pût servir d'Ecole préparatoire à l'Université
en contemplation. Dans le désire qu'ils avaient de
promouvoir l'éducation par tous les moyens possibles,
les Membres du Conseil du Collége ont prêté in-
dividuellement et collectivement leur appui à la me-
sure que Votre Excellence proposait; et ils ont de
grand cour concouru de tems à autre dans <les me-
sures qui outrepassaient tellement les intention ori-
ginaires, qu'ils ont pris sur eux la responsabilité d'a-
vancer, à même les finds de King's College, plus de
treize mille louis pour l'établissement et l'entretien de
cette Institution Inférieure que le Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté mentionne dans sa Dépêche.

Avec un tel encouragement, cette Institution ne
pouvait rencontrer aucun obstacle dans sa marche ; et
pendant ce tems-là, en raison de la jalousie avouée de
P'Eglise Nationale, le Secrétaire d'Etat de Sa Ma-
jesté, a, par instruction expresse donnée à Votre Ex-
cellence et communiquée 'au Conseil du Collége, con-
firmé cette défense qui a été faite d'agir en vertu de
la Charte Royale de King"s College. Néanmoins, le
Principal, le Vice-Président, les deux Maître Clas-
siques et le Maître de Mathématiques se trouvent être
aujourd'hui Ministres revêtus des Ordres Sacrés <le P-
glise d'Angleterre ; procèdent à l'instruction, et les
enfans des parens de toutes dénominations religieuses
en retirent des avantages, comme le Conseil du Col-
lége n'a jamais douté qu'ils le feraient,. quant au
King's Colleg<, si l'on eût permis qu'il fût ouvert.

Ily a, en conséquence, cette différence frappante, c'est
'que, tandis qu'une Institution pouvait marcher,. qu'elle
était encouragée et favorisée par des funds ainsi avancés
temporairement, l'autre avec une dbtation' suffisante,
et établie par Charte Royale, a été arrêtée dans sa'
marcle par une intervention péremptoire de Plautorité
du Gouvernement. Cet évènement acausébeaucoup
de regret et de désappointement au Conseil'du Collége,.
parce que 'la conséquence en' a été que les jeunes gens'.
du Haut-Canada, et plusieurs d'eux à leur malheur.

Appendieib
irréparable, sesontvusprivés, pendantquelquesannêes, (D. D.)
des avantages qu'aucune autre Institution dans la Co-
Ionie ne peut et n'est de nature à produire. Mais il
est plus que jamais pénible pour lui de voir que cette
interruption, créée par l'ordre du Gouvernement de Sa
Majesté, est maintenant alléguée comme une preuveque
l'établissement était basé sur des principes nécessaire-
ment défectueux, et comme un argument à l'appui de
la demande que-Pon fait de remettre la Charte et la
dotation.

Le Conseil du Collége ne peut que considérer cela
comme bien malheureux, parce qu'il ne douie nulle-
ment, et que, tout au contraire, l'expérience du passé
et du présent lui prouve, que tout ce qu'il fallait pour
prouver le peu de fondemens des raisons qu'on allégue,
était de laisser le Collége produire les résultats bien-
faisans qu'on lui avait assigné lors de sa fondation. Il
ne peut point raisonnablement s'expliquer comment il
arrive que, dans une Colonie de la Graude Bretagne
qui reçoit tous les ans dans sa population un nombre
considérable des habitans <lu Royaume-Uni, ces prin-
cipes constitutionnels, qui sont nécessaires au soutien
d'une religion nationale, ne puissent point être mainte-
nus d'une manière décisive, ici comme dans les autres
Colonies de la Couronne.

Le Conseil croit qu'il est juste de dire qu'il est una-
finie dans les amendemens qu'il, regarde comme avan-
tageux à la Charte, excepté que le Juge-en-Chef désire
faire observer qu'il n'a pas concouru dans la disposition
qui dispense les Membres du Conseil d'être Membres de
l'Eglise d'Angleterre; parce qu'il est convaincu qu'un
Collége qui est établi pour enseigner aux jeunes gens les
principes (le la religion Chrétienne aussi bien que la lit-
térature et les sciences, doit nécessairement produire
moins de fruits et d'acquérir une popularité moins du-
rable et moins méritée, si son caractère religieux est
abandonné aux caprices des individus et aux hasards des
évènemens, et si on le laisse exposé à des intrigues et à
des dissentions qui n'ont rien le chrétien, que s'il est
fermement appuyé sur une autorité que l'on ne peut pas
révoquer en doute; il croit qu'il y aurait lieu à lever
toute restriction par rapport aux Membres du Conseil, si
la Charte dlevait contenir une déclaration telle que celle
prescrite par les règlemens adoptés par le Conseil de
King's Cullege, au Nouveau-Brunswick (dont les
Mtembres doivent nécessairement appartenir à lEglise
d'Angleterre), savoir: qu'aucun Professeur n'ensei-
gnera dans le Collége des principes contraires à la
doctrine et à la discipline de l'Eglise-Unie d'Angle-
terre et d'Irlande, ou à la saine morale, ou à la Cons-
titution Anglaise, telle qu'établie par la lui.

Il ne désire point que l'on soit obligé à souscrire aux
Trente-neuf Articles, ni à aucune autre qualification re-
ligieuse, mais il veut simpllement une déclaration du
caractère religieux que doit avoir le Collége, de ma-
nière à ie laisser aucun doute aux parens sur les
principes que leurs enfans doivent puiser dans lPUni-
versité.

Le tout humblement "soums.

(,Signé,) JOHN STRACIHAN,
Archidiacre de York,

Pursident.

No.. 8.-Exposé des Sýyndics de Quecn's Cole ge,
avec une incluse.

ExPosi: du Bureau des Syndics de Queen's -College-
unanimement adopté, le 14 Mars, 184G, étant
" lExposé" des vues quq,,e Bureau entretient sur
les questions mentionnées dans une communication
récente de Son Excellence PAdministrateur du
Gouvernement, et deman-' " sous une forme offi-
"cielle et définitive."

Pour faire connaître non seulement les àues du
Queens Col.ge,, mais encore la position .de PEglise
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Appendiee Appendiee
(D. D.) d'Ecosse, en Canada, relativement au King's College de conduite au Bureau à ce sujet (voir cette résolu- (D. D.)

de Toronto, il es.t peut-être utile de dire que, bien que tion). Conformément à cette résolution, les Syndics
- la Charte originaire de King's College ait été accordée de Queen's College, au commencement de 1843,

en 1827, le Collége ne fut ouvert qu'en 1843. Qu'aus. crurent que, par convenance et courtoisie envers les
sitôt que la Charte fut connue en Canada, il se répandit autorités de King's College, ils devaient nommer une
un mecontentement général par rapport au caractère Députation de deux d'entr'eux, pour se rendre à To-
exclusif qu'on lui avait donné. Que, dans son Rap- ronto, munis du pouvoir et de l'instruction d'exprimer
port sur le Gouvernement Civil du Canada en 1828, au Conseil de King's College le désir ardent qu'ils
le Comité Spécial de la Chambre des Communes avaient de s'unir sur des bases équitables dans une
conseilla "un changement dans la Constitution du affaire aussi importante ;-de s'assurer des sentimens
t' Conseil du Collége " et denmanda " qu'une Chaire de ce corps à ce sujet et, si c'était possible, de sa
"de Théolgie conforme aux Rites de l'Ezlise d'Ecosse coopération dans leurs efforts pour obtenir un objet que
"fût établie conjointement avec celle de PEglise d'An- l'on regardait comme nécessaire depuis si longtemns.
" gleterre." Que ce n'est qu'en 1837 que les Membres 'i Dans la vue de rendre plus facile, au Conseil de King's
<le l'Eglise d'Ecosse, ainsi que toute la population du College, la considération de ce sujet, ils dressèrentet
Canada, vit que l'on fesait quelques amendeinens à la signèrent un exposé des sentimens qu'entretenaient les
Charte dle King's College, quoique, pendant l'espace Syndics; et après avoir vu individuellement la plupart
le dix années, les autorités, non seulement en Cana- ! des Membres du Kng's College, la députation laissa

da, mais en Angleterre adressèrent à cet effet les de- au Président du Collége une copie le lexposé, en le
mandes les plus pressantes au Conseil <lu Collége. priant de vouloir bien le soumettre à la considération
Que dans l'espoir, cependant, que les changemens que ii du Conseil, et de vouloir bien transmettre aussi, au
l'on demandait à la Charte seraient introduits, lcs Bureau des Syndics de Queen's College à Kingston,
membres de l'Eglise d'Ecosse ne firent aucunes dé- l'opinion que ce corps aurait exprimée. Dans une
marches pour établir une Institution dans laquelle ils lettre que quelque tems après le Président de King's
pussent instruire les jeunes gens qui se destinaient au College a.dressa à l'un des Membres de la Députation,
ministèrede leur Eglise,jusqu'à ce qu'en 1836, on adop- il déclara qu'il n'avait pas cru qu'il devait soumettre
ta des mesures préparatoires dans la vue de n'établir ce sujet à la considération du Conseil. L'exposé 'de
qu'un Séminaire <le Théologie. Qu'après le laps <le vues que l'on mentionne ici fut, peu de tems après,
plusieurs années, et voyant que l'on ne fesait rien pour adressé, sous forme de lettre circulaire, aux Souscrip-.
mettre le King's College en opération, même sous la teurs du Queen's College. Les Syndics adressèrent
Charte amendée, les membres de l'Eglise d'Ecosse se cette lettre circulaire de la manière la plus publique
virent forcés d'employer <le tous leurs efflrts, non seule- possible aux Souscripteurs de Queen's College, dans
ment pour établir une Ecole de Théologie, mais encore la vue d'avoir l'expression de l'opinion qu'entretenaient
une Université, que l'Eglise d'Ecosse regarde comme les Souscripteurs sur les sentimens et le plan de con-
indispensable pour les étudians, avant qu'ils puissent duite qui y étaient exprimés. Aucun des Souscripteurs
être admis à VEtude de la Théologie. Qu'en 1840, de Queen's College n'a désapprouvé, à la connais-
il fut passé un Acte Provincial établissant une " Uni- sance des Syndics, les sentimens exprimés dans l'ex-
versité à Kingston," dans le but de donner l'éducation posé. On attire surtout l'attention sur ce document,
que l'on considérait nécessaire et que l'on n'espérait parce qu'en substance il s'accorde avec les principes
plus voir donner dans le King's College à Toronto, qui caractérisent le plus le bill qu'a introduit à ce
qui n'avait reçu <le dotation publique qu'à condition sujet, dans le Parlement, PHonorable M. Draper. Les
de procurer l'éducation d'Université à tous ceux qui Syndics de Queen's College ont présenté de vives
la demanderait. sollicitations à la Législature, pour que ce bill devînt

Que le dit Acte Provincial fut désavoué, en consé- loi. Ils considèrent qu'il évoque le même principe
quence le ce que les Syndics s'étaient adressés à la général que préconisait la mesure introduite par P'Ho-
Couronne pour une Charte Royale dfans l'appellation norable M. Baldwin, vers la fin de 1843, et comme
changée dle "Queen's College ;" les Oliciers en loi les détails du bill le M. Draper sont plus simples,
de la Couronne d'Angleterre donnèrent, comme suit, quoique plusieurs d'entr'eux, dans l'opinion des Syn-
leur opinion sur la question <le savoir si la Charte de. dics, demandent évidemment des changernens, ,les
mandée pouvait s'appliquer à un Acte déjà passé par Syndics n'hésitent nullement à exprimer leur préf*-
une Législature Provinciale:-que " l'Acte déjà passé rence pour le bill de ce dernier.
"l peut bien être un point de loi ratifié par Sa Majesté, Tout en pensant que ce serait non seulement ne pasmais la Charte qu'on demandait ne pouvait point y consulter les intérêts de l'Institution, mais encore nuireêtre appliquée." Que "l'Acte ayant reçu la Sanc- à ceux (lu pays en général, qui doit profiter, autant quetaon Royale, a force de loi dans le Haut-Canada et possible, des avantages qui découlent de la connaissanceest obligatoire envers la Couronne, et que le des sciences et des arts, que d'exiger des étudians quiseul moyen qu'il y ait est de désavouer l'Acte fréquentent PUniversité aucun serment de qualifcation

et <'accorder une nouvelle Charte dans les termes religieuse, les Syndics sont, d'un autre côté, fermementle l'Incorporation et fondation originaires de l'Insti- convaincus, que, si l'on dispensait les Professeurs <lesIltution." Cette opinion fut donnée sur la fin de qualifications religieuses, que la Charte, telle qu'amen-1840, et en 1841 on obtint une Charte Royale, éta- dée, leur impose, et qui forment partie du bill de M.blissant le Queen's College comme Université, et c'est Draper, ce serait faire un tort immense aux plus grands
en vertu de cette Charte que les Syndics agissent au- intérêts de la société en général, et cela aurait Plfl,
jour<Phui. On commença à enseigner, dfans cette Uni- en même tems, de rendre illusoire l'un dles grandsversité, vers le commencement <le l'année 1842, et objets de l'Université, d'autant plus que, si l'on abolis-l'éducation s'est donnée Jusqu'aujourd'hui dans des sait les qualifications religieuses actuelles,;ce seraitbàtisses que l'on a louées à cette fin. détruire immédiatement et naturellement la confiance

Presqu'aussitôt après que l'on eût commencé à en- de ceux qui, dans tout le pays, regardent les articles de
seigner dans le Queen's College, on posa la première foi,quisont labàse decesqualifications, commee.srtiels
pierre dii King's College à Toronto, fesant voir que là et comme fondamentaux <Ians une éducation chrétienne;
aussi les travaux de l'Université ne commenceraient pour chaque Professeur, par exemple, qui, refusant
pas avant le laps d'un certain tems. En conséquence ainsi d'y souscrire, serait censé exprimer d'une ma-
de cette démarche les autorités le King's College, les nière non ambigue, la liberté qu'il veut avoir de parler
Syndics <le Quieen's College, à leur assemblée du 8 avec dérision <les Doctrines que ses écoliers ont appris
Septembre, 1842, exprimèrent leur opinion sur la de la sollicitude et de la piété <le leurs parens, à con,
question dans une résolution qui doit servir de règle sidérer comme d'une importance suprême,
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( di) D Les Syndics de Queen's College considèrent comme
incalculables les avantages qui doivent résulter de la
passation du bill de M. Draper. On s'assure, par-là,
du moyen de 'réunir, pendant plusieurs années, à Pé-
poque la plus importante de la vie, tous les jeunes
gens dans la Province, qui peuvent s'attendre, dans la
suite, à occuper les postes les plus importans dans la
société. L'émulation, que crée nécessairement dans
une classe le grand nombre d'élèves, serait un nouveau
aiguillonqu'ils rencontreraient dans lacarrièrelittéraire,
-avantage bien nécessaire dans un pays comme le
Canada, où, pendant plusieurs années, le nombre des
étudians dans une Université, ne peut pas être consi-
dérable. Tandis qu'aucune secte de religion en Ca-
nada n'est en état de maintenir et de conduire une
Université avec efficacité, chacune séparément dans
l'exercice de son zèle, et avec libéralité de la part de
ses membres, peut très bien maintenir une école de
Théologie qui serait établie au siege de l'Université.
D'ailleurs, comme chacun des trois Colléges, mainte-
nant en opération dans le Haut-Canada, est établi,
entre autres motifs " pour enseigner à la jeunesse les
" principes de la Religion Chrétienne," et comme il
paraît être admis qu'il est à peu près impossible d'en-
seigner les principes de la Religion Chrétienne dans
une Université qui a reçu su dotation du public, en y
établissant des Chaires ou des Classes de Théologie
pour toutes les differentes sectes qui se trouvent dans
le pays, les Syndics pensent que, grâce à l'heureuse
conception du bill de Ml. Draper, cette difficulté, dont
un.a si souvent parlé à cet égard, a disparu, en éta-
blissant comme parlies intégrantes de l'Université,
les diverses écoles de Théologie qui sont ou qui pour-
ront être ci-après établies sur des bàses saines et ad-
missibles, suivant la discrétion du Gouvernement;
laissant à chacune de ces écoles de Théologie une
existence distincte et séparée et l'administration inté-
rieure de ses propres affaires, et sujette seulement au
Corps Administratif de l'Université, dans les affaires
qui ne sont que de discipline générale; donnant,en même
tems, à chaque secte religieuse, par l'entremise de
l'école de Théologie qu'elle pourra avoir établie, une
certaine part dans la représentation de Corps Admi-
miistratif de l'Université. Les Syndics de Queen's
College, regardent cette disposition du bill de M.
Draper comme frappante et très précieuse. Par cette
tnesure, on éviterait aussi toute supériorité qu'une
secte pourrait réclamer sur les autres, pour d'autres
raisons que des raiso'ns justes, équitables et honorables.
D'après la Charte de King's College telle qu'amendée,
les Syndics pensent, avec beaucoup de personnes dans
la Province, qu'on n'a fait que pallier et non pas ané-
antir cette supériorité illégalement acquise. d'une
Religion sur l'autre; d'autant plus que les personnes
qui ont obtenu la Charte originaire, et qui se voyent
aujourd'hui forcées d'agir d'après celle qui a été
amenulée, tendront toujours, comme on doit s'y atten-
dre et suivant les principes si bien connus de la nature
humaine, à conduire les opérations d'après la Charte
qu'elles désiraient avoir, et que, même encore aujour-,
d'hui, elles n'ont aucun scrupule de l'avouer, elles
n'ont ni répudiée ni abandonnée. Ce n'est pas en
prenant, de tems à autre, un Professeur dans lesranigs
d'une Eglise différente de celle qui dominera dans le,
Conseil du Collége, que l'on peut; raisonnablement'
s'attendre à parvenir au 'but que se propose laclasse
intelligente de la société dans la discussion où se
débat, depuis si longtems, cette importante question ; et
les Syndics !sont fermement convaincus, que plus le
Gouvernement différera lajustement équitable de cette
question, plus les exigences que lon fera, par la suite,
à ce sujet lans des vues politiques, seront extrémès et
révolutionnaires, et, par conséquent plus sera difficile
la tàche de lAdministration qui voudra régler 'ette
question de manière à remplir les intentions nobles et
6levées du Fondlatenr Royal de lInstitution.On
Mroit qu'a moins d'y.porter uù', remède promptï équi-

table et sûr, laire de King's College fiurnira un (D. D.)
nouvel exemple de ce que l'on a vu quelques fois, pour
le malheur de tous ceux qui y étaient concernés,-que 7
l'esprit de domination et d'injustice poussée jusqu'à
l'extrême ne manque jamais de produire par une réac-
tion contraire, le mécontentement et la désobéissance
aux lois.

Quant à cette partie des deux bills qui ont été in-
troduits à ce sujet,-qui a rapport à une allocation

?écuniaire qui doit être faite aux écoles de Théologie
a même les fonds de l'Université, le Bureau des
Syndics expose, qu'approuvant, comme il le fait sin-
cèrement, ce que Pon appelle généralement le principe
des établissemens, c'est-à-dire que c'est à l'Etat. à
pourvoir à l'enseignement de la Religion dans leurs
murs, il n'a aucune objection quelconque à recevoir
cette allocation.

Mais, en outre, le Bureau doit particulièrement dire
que le Queen's College est une Institution qui mé-
rite, plus qu'elle ne paraît l'avoir eu jusqu'à présent,
l'attention du Gouvernement ainsi que du Conseil de
King's College. Cette opinion qu'entretiennent les
Syndics est bâsée sur les considérations suivantes:-

Comme on l'a vu dans la citation qui a déjà été
faite, le Comité Spécial de la Chambre des Communes
en 1827, conseilla " qu'une classe de Théologie, sui-
" vant les rites de l'Eglise d'Ecosse, devrait être
" établie dans le King's College conjointement avec
"celle de l'Eglise d'Angleterre." Dans le cours de
Janvier,' 1837, quand les arnendemens à la. Charte
originaire étaient sous considération, dans les deux
Chambres de la Législature du Canada, le Comité
Spécial du Conseil Législatif, auquel fut renvoyé le-
bill transmis de la Chambre d'Assemblée, fit rapport
entr'autres choses que " Votre Comité, dans le but de
if concilier tous les intérêts, s'est senti porté à propo-

sec Pétablissement d'une classe de Théolo:ie con-
"forme à la .croyance de 'Egslie d'Ecosse, telle qu'il
"est suggéré par le Comité Spécial de la Chambre

des Communes en 1828, mais en examinant de plus
près la question, l'on a trouvé que le Conseil du
Collége a plein pouvoir de le faire sans qu'il
soit nécessaire de législater spécialement pour cette
fin. Votre Comité, en conséquence, croit qu'il suffira
de recommander que cette mesure soit prise aussitôt
que le Collége sera en opération."
Et le même sujet est mentionné comme suit, dans

une communication de Sir George Grey à lPHonorable
Wm. Morris, en date du 1er Juillet, 1837: " Lord
" Glenelg va donner instruction à Sir F. Head de
'<communiquer, au Conseil de King's College, le vif
"désir que nourrit le Gouvernement de Sa Majesté

aux fins qu'il soit imnm€diatement établi une Chaire
"de Théologie conforme aux Doctrines de P'Eglise
"d'Eco.se.
Et, en 1840, lorsque pour les raisons pressantes que

lon a déjà mentionnées, les membres de 'Eglise
d'Evosse, en Canada, firent passer un Acte quiétablis-
sait une ' Université à Kingston," la dernière clause
de-l'Acte était comme suit:-" Qu'aussitôt que PUni-
"versité de King's College, et le Collége qui est éta-
< bli par le présent sera en pleine opération il sera et
'<pourra être loisible lau Gouverneur, Lieutenant-
" Gouverneur, ou personne adniinistrant le Gouverne-
"'ment de cette 'Province,,d'auouriser et faire faire le
"paiement à même les fonds de la dite Université de

S College, en aide des fonds du Collége (tabli
par le présent,' telle somme annuelle qui' lui paraîtra

" suffisante pour y maintenir une classe de Théologie,
et pour satisfaire touïes les réclamatins <les membres

'de PEglise d'Ecosse,pour maintenir, dans la dite
"Université de King's College, une Chaire de Théo-
" lotie conforme à Ia foi et à la discipline de lEglise
" cd'Eesse'

uoique lActe Prvincia 'ait été déaoué par Sa
jesté; pour les raisons mentiornées précëédemment
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Appendice
dans cet exposé, où l'on trouve citée l'opinion des ôter ou même de la changer;-que les Membres de (D. D.)
Ofliciers en loi de Sa Majesté, il est cependant très l'Eglise d'Ecosse, ne prévoyant point quand et com-
certain que l'esprit et l'intention de cette dernière ment finirait cette contestation, et s'apercevant aussi
clause 'étaient pour rien dans ce désaveu, comme qu'à mesure que le tems s'ecoulait les intérêts de la
cela se voit évidemment dans l'une des phrases de religion et des sciences en souffiaient, non seulement
P'opinion même; la voici: " S'il doit nécessairement parmii les membres de leur croyance, mais encore
" établir quelques dispositions relativement aux fonds parmi le public en général,-commencèrent à adopter
" de l'Université, ce doit être dans la Charte." Opi- des mesures pour pouvoir faire, au moyen de la libérzr-
nion qui, quant aux fonds de l'Université de Queen's lité des particuliers, ce qu'ils espéraient fermement
College, se trouve répétée dans la Dépêche le Lord obtenir de la bonté Royale ; que, même après qu'on
John Russell au Gouverneur-Général, auquel fut eût fait certains amendemens à la Charte originaire, le
transmise l'opinion des Ofliciers en loi relativement au Conseil de King's College ne put réussir à entrer en
Queen's College. opération qu'après que le Queen's College fut ouvert

Mais, non seulement il y a une loi Provinciale, lui-même, et que " PAcalémie du lHaut-Canadla,'>
corroborée par la mention q~u'en ont fait spécialement établie sous ce nom, cinq ans auparavant, par les
et les Officiers en loi de la Couronne et le Principal Membres de l'Eghse Méthodiste Wesleyenne, eut été
Secrétaire et le Sous-Secrétaire d'Etat de Sa MaJesté, incorporée sous le nom de " Victoria College " a

qui pourvoit à en qu'il soit fait un paiement annuel au I Cobourg ; de manière que, pendant que dans lété de-
Queen's College à même les fends de King's College, i 1841 le IIaut-Canada se vit sans Collége, il s'en

mais encore on peut prouver d'une manière très évi- troua trois dans Pété de 1843; et le trait le plus
dente que, par l'entremise <le personnes qui représen- extraordinaire <le lafaire, c'est que les autorités de
taient le Gouvernement en Carada, le King's College' l'Institution, qui avait été dotée par le publie, ne com-

et le Quecn's College respectivement fixèrent à mille mencerent les fondations de l'Université que lorsque les
louis par année la somme que le Queen's College deux autres étaient en operation ; donnant ainsi sujet
devait recevoir des fonds du Kings College. à l'observateur superficiel die tirer l'une ou l'autre des

c deux conclusions, toutes deux erronées,- qu'un Col-
Quoiqu'il en soit, les choses en sont comme nous lége est une chose toute di9frente le ce que croient

venons <le le dire ; et bien qu'il y ait eu, pour ces trois les personnes les plus instruites, ou que le Canada ouest,
dernières années, dans le Kýing's Collee, une Chaire de dans moins <le deux années, a fait de tels progrès dans
Théologie conforme à la loi <le l'Eglise d'Angleterre, )appréciation d'une éducation scientifique et littéraire
ni le Gouvernement ni le Conseil de King's College, qu'après n'avoir eu aucune institution de cette nature,
n'ont pris des mesures à propos <lesquelles le Gouver- elle se trouve ensuite avoir subitement trois Universi-
nement Impérial a fait les plus fortes représentation et tés;-tandis que le fait est que si l'Université, dotée
qui ont aussi été le sujet de pourparlers, entre les auto- par le public, eût été mise la première en opération,
rités de King's College et les amis dlu Queen's College au lieu de l'être la dernière, et cela sur les principes
Bien plus, quoique le Queen's College n'ait été établi sains et libéraux que désirait le peuple Canadien ainsi
qu'au moyen des ressources privees, qui, prises pour que le Gouvernement Impérial, après que le véritable
la plupart dans ce pays, ne peuvent, on ne le sait que état de la Provimnce eût été connu en Angleterre, on
trop, sulire aux besoins de l'Université; et, quoique n'aurait jamais pensé à fonder les deux Universitésiqui
la Charte Royale, que l'on disait nécessaire au but que i ont été les premières en opération. Dès le moment
l'on se proposait, nous ait coûté plus <le sept cents louis, que les trois Colléges maintenant établis dans l'
cependant, à l'exception d'une allocation de cinq ceits Haut-Canala, entrèrent en opération, il devint évident
louis que nous a fait la Législature à la fm de la Ses- que le peuple les considérait comme rivaux et non
sion le 1842, (qui était hi première année que le comme 'ondés pour obéir aux besoins; et comme l'une
Queen's College- était en opération) cette Institution est magnifiquement dotée, tandis que les deux autres
n'a rien reçu <les fonds publics, tandis qe l'on a agi ne le sont pas, il devint hors <le doute qu'en consé-
bien ditféremment, non seulement envers les Institu- quence les priviléges et les récompenses que 'Institu-
tions littéraires analogues, mais encore envers celles tion, dote aux dépens du public, offraitaux.élèves, et
de nature différer.te dans tout le pays. - - que les Colléges, établis par la libéralité des particu-

Le Bureau des Syndics a cru devoir entrer dans liers, n'étaient pas en état dl'odiir, la plupart des
toutes ces considérations, par rapport aux désirs que étudians d'Université que peut fournir le pays, fré-
manifeste Son Excellence " de donner aux divers quenteraient de préférence celle qui répandrait, sur
" Collbges, qui sont maintenant établis dais le Haut- ' leur présent commesur leur avenir, lé plus d'avan-
" Canada, l'occasion d'exposer les vues qu'ils entre- tages et le plus d'honneurs littéraires; et enfin, P'on
" tiennent sur les moyens à adopter pour pouvoir peut voir que, quant à ce qui regardé le Queen's'
" mieux eomprendre la question." College, non seulement on a refusé aux Membres (le

e p o l'Eglise d'Ecosse cette juste part qu'ils réclament
On peuit voir que la position du Queen's llegeid dans l'administration les affaires <le King's College,

H1aut-Canada, par rapport à P'éduca-ttion d 'Umiversitéj mais encore on leur a·injustement enlevé ces avantages,est à lieu près celle-ci: c'est que lorsque les labtans qui ont été si souvent le sujet des plus hautes recon-
du Haut-Canada devaient raisonnablement s'attendre a m ion si souveneent dmprl, hautes quedes
voir établir quelques dispositions pour leur. garantir a mandations du Gouvernement Inérial, ainsi ue des
eux et à leur postérité, les bienfaits d'bne éducation to administratives de piayg's College t
scientifique et littéraire " f<ndée sur les principes de toritt)
la Religion Cihrétie-nie" la munificence Royale vint à Sous toutes ces considérations, le Bureau des
cette fin au-devant de leurs désirs ;-quprès le laps Syndlicsdte Queen's College nourrit la ferme conviction,
de trente années, on obtint, le la Couronne pour léta- conviction qu'à diverses reprises et sous diflerentes

lisreinent le lU niversité, une Charte dont les termes formes il a exprimée au Parlement ainsi qu'au Cou-
et la nature étaient alors inconnus au peuple même vernenient, que le seul moyen de rendre at King's
qui devait, dans l'intention du Fondateur Royal, en College toute l'utilité que ses fondateurs avaient:lin,
retirer à jamais les avantages inépuisables; et quand tention (le lui donner,. et de garantir en même tems
le peuple eut connu le caractère dle cette Charte, son les intérêts de la littérature, des sciences et de li:
mécontentement éclata de la manière la plus éclatante ltligion,, est d'offrir aux divers corps religieux de la
et la moins équivoque ; que, pendant dix années, ceux 1Province, qui voudront bien en profiter, le pouvoir
qui avaient obtenu l'a Charte et ceux qui la possédaient, d'y établir des écoles de Théologie, accordant à cha.
contestèrent à toutes les autorités lu Canadla, comme cune une certaine part <le représentation, dans le Con-
aa nh,02ranAaergim in rf t lao nonenir 1 taa s il rl de Kin 's Colle eet 00n e " * rinci eJde

g g ;- p pr.-
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( D.) régler, d'une manière juste et équitable entre les

diverses écoles de Théologie qui pourront être établies
comme partie intégrante de l'Université, la question
des allocations d'argent à même les fonds de l'Univer-
sité. En d'autres termes, le Bureau croit que le
seul moyen de régler cette question, c'est de faire
agréer, par l'autorité législative, une mesure basée
sur les principales dispositions du Bill introduit pen-
dant la dernière Session du Parlement.

Extraits des 'Minutes du Bureau des Syndics de
Queen's College.

(Signé,) J. WILLIAMSON,
Secrétaire.

(Incluse dans le No. 8.)
(Copie.)

R soLuToiON du Bureau des Syndics de Queen's Col-
lege, adoptée le 8 Septembre, 1842.

Résolu,-Qu'en autant que, depuis les démarches
récentes que l'on a prises pour le commencement du
King's College à Toronto, on a, de tous côtés, exprimé
des doutes au Bureau, sur la convenance de ne faire, de
Queen's College, autre chose qu'une Ecole de Théolo-
gie, le Bureau croit de son devoir d'adopter la résolu-
tion suivante :-Que conjointement avec la population
Presbytérienne de la Province, il a toujours été d'opi-
nion qu'il était expédient que le King's College, avec
son ample dotation publique, fût dans la force du terme
uno Université ouverte à toute la population sans égard
à la croyance religieuse des élèves, et que ce n'est
qu'après avoir vu différer i.ndéfinitivement l'opération
réelle de King's College et la reconnaissance de la juste
part que la population Presbytérienne doit avoir dans
l'administration desaffaires du Collége qu'il s'est décidé
à prendre (le mesures pour fonder et établir -un Collége
séparé;-Qune, maintenant qu'il voit que les circons-
tances sont changées, et que l'on prend des mesures
pour mettre le King's College en opération, et que les
Conseils du Gouvernement Provincial semblent ani-
més d'un esprit de conciliation et de libéralité, le
Bureau croit qu'il est de son devoir de déclarer
qu'il ne désire nullement se tenir vis-à-vis de 'Institu-
tien sur un pied de rivalité, mnais qu'au contraire, il
veut la seconder autant qu'il est en son pouvoir, tout
en consultant les intérêts qui lui sont confiés par la
Charte Royale, et qu'il est prêt à concourir dans toute
mesure législative qui pourra l'autoriser à limiter
l'instruction qui se donne dans le Queen's College à la
Science de la Théologie seulement, et à transporter le
siège du dit Collége a Toronto; pourvu, cependant,
que l'on n'enfreigne point les pouvoirs et les priviléges
quiinous sont accordés par la Charte, qu'on les pro-
tége au contraire, et que l'on accorde, à ce Bureau et
aux Professeurs de Queen's College, une part juste et
efficace dans l'administration des affaires de King's
College et que l'on prête à ce Bureau toute l'aide et
l'assistance raisonnables pour introduire les changemens
qui sont en contemilation.,

Et que ce Burau nommera des Commissaires pour
transmettre cette résolution à Son Excellence le Gou-
verneur-Général et pour prendre à ce sujet les mesures
qu'ils croiront convenables, le Bureau déclarant en
même tems, tant en son nom qu'au nom de la popula-
tion Presbytérienne, qu'il n'entend nullement abandon
ner les réclamations qu'il a contre le King's College,
que, tout au contraire, ils employeronttous leurs efforts
pour obtenir, à.meme les fonds du dit Collége, une do-
tation pour une Chaire de Théologie, au sujet de laquelle'
le Gouvernement s'est engagé de diverses manières
envers 'Eglise Presbytérienneet pour mettre le Queen's
College sur un pied d'eficacité, suivant lintention de la
Charte, coinme Istitution Littéaire et Philosophique et
comme Séminaire de Théologie.

Extraits des Minutes du Bureau des Syndics de
Queen's College, par

(Signé,) J. WILLIAMSON,
Secrétaire.

Kingston, 16 Mars, 1846.

No. 9.-Lettre du Principal de Victoria College au
Secrétaire Privé.

(Copie.)
COBOUnO, 17 Mars, 1846.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
9 courant, exprimant le désir de Son Excellence lAd-
ministrateur du Gouvernement d'avoir par devers lui
l'exposé précis et officiel des vues que le Corps Ad-
ministratif de Victoria College entretient sur l'état
actuel de la Charte de l'Université de King's College,
telle qu'elle est amendée par le Statut du Haut-Cana-
da, 7e Guill. IV, chap. 16.

D'après votre communication, il paraît aussi que Son
Excellence désire connaître les vues de chacun des Col-
léges du Haut-Canada sur la question de l'Université
qui se débat aujourd'hui dans l'opinion publique.

Comme les membres du Bureau de Victoria College
résident dans différentes parties de la Province, il est
impossible de les réunir à cette saison de l'année.
Dans le but, en conséquence, de me rendre, autant que
possible, à vos désirs, je me trouverai dans la nécessité
de citer les procédés que le Bureau de Victoria Col-
lege a adoptés à ce sujet en différentes occasions et j'y
joindrai mes remarques.

Le Bureau de Victoria College n'a été pour rien
dans l'origine de cette question; mais son attention a
été réveillée par l'introduction du Bill de M. Bald-
vin, dans l'Assemblée Législative, en Octobre, 1842,

Le 25 de ce même mois, une assemblée de ce Bureau
fut convoquée pour prendre ce Bill en considération.
J'extrairai toute la partie des procédés du Bureau
qui a rapport à la question principale.

Le Président exposa le but de l'assemblée; après
uoiil lut copie du Bill, qui est maintenant devant la

Législature Provinciale, pour rendre distinctes et iépa-
rées les fonctions Collégiales et Universitaires du Col
lége établi dans la Cité de Toronto, dans le Haut-Ca-
nada; pour réunir à l'Université certains autres Col.
léges et Institutions Collégiales dans la même partie
de la Province et pour en établir l'administration et le
gouvernement sur un pied plus efficace.

Le Bureau procéda à la considération du Bill, et
après longue et mûre délibération, adopta les résolu-
tions suivantes, savoir:

"Résolu, 1-Que c'est avec les sentimens de la plus
vive reconnaissance et satisfaction que ce Bureau voit
les efforts justes et généreux que le,Gouvernement fait
pour répandre sur toutes les classes d'habitans de cette
Province, sur l'échelle la plus large et sans égard à la
forme particulièredu culte religieux, les bienfaits qui
découlent d'une Education Universitaire; garantissant
à tous une égalité de droits et de priviléges sans s'ari
rêter. aux opinions que peuvent professer les individus,
et reconnaissant, pour base de tout le système, les prin
cipes contenus dans le livre que eu inspira.

« Résolu,2.-Que c'étaitlàle but chrétien et patrio-
tique de la Charte amendée de lUniversité de King's
College, qui, en abolissant toutes les qualifications et
suprématies de sectes, et en donnant pour base à:la di,
rection et Pinstruction dans cette Institution les prin.,
cipes charitables puisée dans les Saintes Ecritures et
dlans aDotrine desa Trinité, fa~istvoit airemaent>

Appendiee
(D. D.)

7 MUi
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(D. D.) son intention de la diriger dans un but libéral et chré-

tien ; mais ces intentions larges et élevées de la Charte
r ont été tout-à.fait rendues illusoires et sans effet, et la

Charte, qui favorisait l'esprit de secte, a été virtuelle-
ment rétablie par la manière partiale et exclusive dont
les nominations ont été faites et les affaires de l'Insti-
tution conduites,-à part le détournement d'une grande
partie des fonds.

"Résolu, S.-Que le Bill d'Université paraît remé-
dier, d'une manière efficace, aux abus qui se prati-
quaient sous les dispositions vagues et générales de la
Charte amendée. Qu'il place l'administration future de
l'Université sur des principes de justice et d'égalité
envers toutes les parties, entre les mains de personnes
identifiées avec les besoins de la Province, et intéres-
sées au succès de l'Université et à l'emploi judiciaire
de ses fonds.

"Résolu, 4.-Que considérant, sous ce point de vue,
les fins et dispositions générales du Bill, nious y con-
courons cordialement, et nous lui donnons notre appro-
bation et notre appui le plus sincère. Quoique, pour
des circonstances qui nous sont particulières, il a, pour
l'Eglise Méthodiste Wesleyenne, l'effet de la priver des
droits et priviléges importans dont elle jouit, sans
nous dédommager par aucun autre avantage équivalent ;
puisque toutes les ressources que nous avons été en
état de recueillir, (tans ce pays comme en Angleterre,
pour l'érection du Collége, ont été employées à cons-
truire un édifice commode et dispendieux-trop éloigné
(lu siège de l'Université, pour pouvoir être d'aucune
utilité aux ProfesseUfrs et aux élèves de Victoria Col-
loge.

"Résolu, 5.-Qu'eu égard aux.inconvénienset aux.
désavantages tout particulier que doit faire peser sur.
nous l'opération de ce Bill, sans qu'il nous soit permis
ce jouir des bienfaits de l'Université, nous en appelons
à la considération juste et claire du Gouvernement,
pour qu'il nous accorde le soulagement que les circons-
tances extraordinaires où nous nous trouvons, pourront
suggérer; et, pour qu'il nous aide, autant qu'il le
pourra, à prendre les arrangemens que l'on croira
devoir prendre ci-après pour garantir aux personnes
qui sont sous nos soins les avantages de l'Université.

"Résolu, 6.-Que tout en concourant dans les fins et
dispositions générales du "Bill de l'Université," nous
demandons a mentionner les points suivans comme
susceptibles d'amendenens ou modification.

e * C * * * , ,

"Résolu, 7.-Tout en admettant dans la première
partie du Bih l'inspiration- des Saintes Ecritures, la
soixante-et-quatrième clause désavoue l'obligation oùi
se trouve tout Professeur, etc. de se soumettre a cer-
taines qualifications religieuses. L'obligation, que la
Charte amendée imposait aux Professeurs, Instituteurs
et autres Officiers de faire une déclaration de foi dans'
l'inspiration des Saintes Ecritures et la Doctrine le la,
Trinité, n'a jamais, que nous sachions, suscité des
objections de la part d'aucune classe nombreuse de la
société,- tout, au- contraire, nous; croyons qu'elle a
causé un contentement général ;-ct nous regretterions
beaucoup de voir cette disposition toute chrétienne
emclue de la Charte de l'Université.

"Résolu, 8.-Ce Bureau demande à ajouter, pour
l'information du' Gouveruiement, que le Victoria Col-
lege, d'après lés termes des souscriptions qui ont
contribué à l'érectior des bâtisses, et d'après les' dis-
positions de la Charte qui lPincorpore, doit nécessaire-
ment-continuer d'être' ce", qu'il a été jusqu'ici, une
Institution littéraire, embrassante toutes les branches
d'éducation anglaise et collégialè- ouverte à tous les
élèvessans exiger aucune qualification religieuse; avec
une Chaire dp'Théologio conforme à-son. institution."

Appendice
Le 8 Mai, 1845, une assemblée dir Bureáu de (D. D.)

Victoria College eut lieu; on y prit en considération
le Bill introduit dans la Chambre d'Assemblée, par 7 >L
l'Honorable Procureur-Général M, Draper.

Ce qui suit est un extrait des minutes des procédés
du Bureau à ce sujet:-

" Considéré le Bill d'Université maintenant sous
discussion dans la Législature, et

" 1. Résolu, Que, considérant les circonstances par-
ticulières où nous nous trouvons, le Bureau recom-
mande à la Conférence d'adresser une Pétition àla Lé-
gislature, la priant d'accorder au Victoria College,. L
l'endroit même où il se trouve aujourd'hui, une alloca--
tion suffisante et permanente.

" 2. Résolu, Que, dans le cas où la demande qui
précède ne serait pas accordée, le Bureau recommande
que le Chapitre de l'Université en. contemplation soit
constitué de manière à'donner à chacun des Colléges
incorporés, une juste part dans la représentation du
Conseil de l'Université."

Plus tard, dans une autre, assemblée du Bureau,
tenue le ler Octobre dernier, le sujet fut de nouveau
pris en considération,, et la. Résol'tion suivante fut
adoptée:-

Il"R 'sot, Que, tout en désirant n'embarrasser, eri-
aucune manière, le Gouvernement dans la question de
l'Université, le Bureau de Victoria College croit
qu'il est expédient, que les opérations du Victora
College, se contmuent à Cobourg ; et si l'on ne peut
partager ra dotation de l'Université entre les divers.
Colléges, qu'il soit pris- dès mesures qui mettent le
Victoria College sur un pied d'égalité avec tous les
autres Colléges de l'Université dans la composition dà-
Chapitre." etc., etc.

Tels s9nt les procédés que fé Bureau du Victoria-
College-a adoptés en différens tems, au sujet de cette'
question.

D'après ces procédés on peut voir

1o. Que le Bureau n'a pas eu l'intention de dicter
au Gouvernement, aucune mesure particulière qui,
puisse contribuer à régler la question de l'Université.

2o. Que lés forts que l'on reprochie à lUniversité,.
de King's College, sont, aux yeux du Bureau de Vic-
toria College (comme il l'a exprimé dans la 2e. et Se.
Résolutions adoptées dans le mois d'Octobre, 1843),
plutôt pratiques que théoriques- que le vice ne se
trouve pas tant dans la Charte amendée que dans la
manière dont on l'a administrée.

Si lés Membres dù Conseil le King's Collëge eussent;
été choisis de manière à représenter fidèlement lesz
diverses croyances religieuses de la Province, et si les:
1rofesseurs eussent' été nommés et eussent remplis.
leurs devoirs conformément à l'intention évidente de-
la-Charte amendée, il n'en serait probablement résulté'
aucun mécontentement

Mais le publie a été désappointé par ia manière
dont on a fait fonctionner la Charte amendée, et dont on'
a employé les fonds de l'Université, et demande, en
conséquence, un autre amendement-à la Charte, dans
la' vue d'obvier aux abus dû passb et les-prévenir pour,
l'avenir.

Sn. Que, le Bureau- d6 Victoria College, tout en'
déclarant qu'il n'est pas disposé à presser le Gouver- -
nernent d'adopter- quelque mode' pour' ajuster cette
question, ne refuse cependant pas d'accepter toutes les
relations qu'on voudrait établir entre une Uhiversité
Provinciale et le Victoria College, conjpintemenftaveo-
les autres Colléges.-
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Apénice
D.) Il y a cependant des circonstances que je ne puis

cependant m'empêcher de faire remarquer relative-
S ment aux vues du Bureau et à la position du Victoria

College.

La première est que Ies b!tisses du Victoria College
sont situées à Cobourg. Il ne peut en conséquence
résultér aucune avantage en faveur des élèves de son
anexion à une Univèrsité situéë à Toronto. Si son
incorporation à l'Université 'de Toronto ne doit lui
rapporter aucune augmentation dans ses ressourcee pié-
cuniaires, il n'éprouvera dans ce changement que

reië et sacrifiée de toute espèce. Le cas sörait dif-
férent, si le Bureau recevait pour ses bâtisses une
rémunération qui pût le mettre en état de iconstruire
un nouvel établissément à Toronto.

Une auitre ci-constance nérite encore 'attèntion;
dans l'endroii où le- Victoria College est situé,,es res-
sources des Membrès de l'Eglise Wesleyennie se sont
litiéralement épuisécs pour ériger les bâtisses (sur les
quelles il reste encore des dettes); qué ces bâtisses ont
été élevées pour un objet tout þarticulier, au moyen de
souscriptions ; que l'Institution procure seule les mhoyens
de donner l'éddcation pratique supé-ieurc, à une grande,
partie de la junesse, qui appartiènt, þar sa croyance, à
'Eglise Métioidiste Wésleyenne ;- de fournir aux Mi-,

nistres Wesleyens les moyens d'instruire Ieurs enfans,
et de perfectionner l'éducation exigée des Membres du
Clergé Wesleyen ;-Le Bureau a cru de son de-
voir impérieux de continuer les opérations du Col-
lége.

Il n'a pas prétendu au-privilége de conférer des de-
grés dans les Arts et les Sciences, mais, tout son désir
a été d'acquérir une dotation ou une allocation qui
put le mettre eri état d'accomplir les vues bienveil-
lantes et patriotiques dans lesquelles cette Institution
fut d'abord fondée..

Sous les circonstances actuelles où se tîrouve laPro-
vintce, il est impossible que tous les Membres du Cler-
gé, en général, puissent recevoir une Education Uni-
versitaire, où lon ne peut faire plus à ce sujet que ne
fait aujourd'hui le Lord Evéque de Toronto,.aidé qu'il
est par la Société de la Propigande (qui dispose d'une
grande partie des produits des réserves du Clergé,)
dans l'Institution Episcopale Thléologique dé Cobourg,
où l'on procure aux jeunes gens une bonne Education
Classique et une instruction approfondie de la Science
de la Thxéologeie. C'est là tout ce qu'on désire'avoir
pour les personnes qui se destinent au ministère dans
PEglise Wesleyenne.

En outre,le système suivi dans iPEglise Wesleyenne
nécessitant lu déplacement fréquent ds Ministres, et
reurs moyens de subsistance se trouvant très limités, il'
ne peuvent donner à leurs enf'ans que l'édùcàtion qu'ils
peuvent obtenir dans les écoles des e'droits qu'ils sont,
de tems à autre, appelés à desservir. Sous ces' cir-

-constances, il est impossible aux Ministres Wesleyens
de donner à leurs enfans une éducation passable, à,
moins que ce'ne soit dans une Institution où ils puissent
avoir accès à des termes modérés et qui donneà leurs
enfans l'éducation moralé'et intellectuelle.

C'est en considération (le ces intérêts lhauts et' bien-
'veillans, à part le lut gé'néral et' populaire. du Victo-
ria College, que le Bureau a cru de son devoir den
continuer es opérations.

La position du Corps Wes!àyen vias-vid (lu Vic-
toria College est à peu près celle-ci. Les Wesleyens
ont plus fait que- toutes les autres corporations reli-
gieuses dans le Haut-Canada dans les, rangwdu peuple
et du Clergé : ils ont agi ainsi dans Pecspérance et
dans l'ssurance qu'ils ont rec'ue que le Goiuverneerit
saurait encourager leurs eforts et suppléer à leurs,
manque dö' ioyens.- Le Gouvernementa pendant.

Appendice
plusiéurâ années, fit de lärgei allocations au Clerg (D.. D.)
des Eglises d'Angteterre, d'Ecosse et de Rome, tandis ill
que l'on n'a , as accordé un seul denier au Cleigé de irai.
P'Eglise Méthodiste Wesleyenne, dont lis Ùavaux sont,
de laveu commui; plis étendus et pl'us désintéiessés
que ceuÏ d'aucune des trois cioyances que l'en viént de

La Conférence Wesklyenne, et le Bureau de Vic-
toria College en son nom; abien des fois soumis iz's faits
à la considération du Gouvernement, et a demandé, en
réparation du traitement qu'éprouvent les Wesleyens,
comparé à celui qu'éprouvent les trois autres croy-
ances dans le pays, que l'on accorde de nouveau moyens
au Victoria College.

Jusqu'à ce jour, leurs prières et leuis représentations
out éié vaines. On ne leur a pas donné un liard de-
puis que la question des ré7serves du Clergé a été ré-
glée. La seule fiaveurqu'on leur ait accordée c'esi de
continuer la faible piiance que lurc avait accordée Lord
Sydenham, afin de retirer Pinstitution des. embarrés
pécuniaires où elle se trouvait.- Cette allocation a ptr
diminuer les dettes du Collég, mais n'a pu nmettre le
Buieau en état d'employer un Insiituteur de pids, quoi-
qu'elle ait été incorporée comme Collége et que l'on ait
voulu y enseigner les hautes branches dé l'Education.
Collégiae.

Le mécontentement que cet état de c ose injuste et
pénible était de nature à créer parmi les Ministres et les
Membres de 'Eglise Wesleyenne, a été jusqu'ici mi-
tigé en partie par l'assurance qu'on leur a don-
née que le Gouvernement leur rendrait justice jusqu'à
un certain point; tel a été le principe dé politique
suivi par le Gouvernement Impérial et Provincial.

Mais, dès l'instant que l'espérance dns les résultats"
heureux sera dissipée, unr mécontentement profond et
universel, aggravé par l'àmertùme du désappointemenit,
s'emparera des esprits desMinistres etdes Membres de-
P'Eglise Méthodisté Wesleyenne.-

Le nombre de nos Ministres réguliers dans l à ut
Canada est de plus de 140, et d'après le nombre- de
leurs ouaillei, la période et l'étendue de leurs labeurs,
leurs circonstances, et leurs désirs à propos de cette
question, méritent la considération la plus favorable du
Gouvernement.

Les relations que jai aVec le' Victoria College sont
simplement lionoraires; mais je parlë d'après une cor-
naissance exacte des faits qu'il n'est pas en mon pou-
voir de changèr ou modifier, et que j'ai ceu~de mon de-
voir de soumnettre à la considération de Son Excellence-
liés comme ils sont à la solution de la q stioide liU--
niversite.'

J'ai l'honneur d'âtre, etc., etc., etc.
(Signé,) EGERTON RYERSON..

.M HIGGINsON Er
Secrétaire Privé;

ete.,.etc., etc.

No. «1-Lettre dû ?'ries Rêvérend Angus McDo-
nell, du Collége de Regiopolis.

;(Copie.) >

MoR qars, 1846
MoNsEun

J'ai Pl'onriur d'iccuser r&ceptiorì dé votrecommu-
nication dx 9 courant,à moi adressée comme l'un des-
Syndics:d' Collége de R'egiopolis t par laquellevus'
mIinformez que vous avez recu ordre "de SonFxcel-
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lence l'Administrateur du Gouvernement d'exprimer
le désir qu'elle a d'avoir, par levers elle, un exposé
précis et formel des vues que le Corps Administratif
du Collége de Regiopolis entretient sur l'état actuel
<le la Charte <le l'Université de King's College, telle
qu'amendée par le Statut du Haut-Canada, 7 Guill.
IV, chap. 16; et je saisis cette occasion pour vous
transmettre, au nom de la Corporation du Collége de
Regiopolis pour l'information de Son Excellence, les
vues qu'elle entretient sur le sujet.

La Corporation du Collége de Regiopolis est, en
thèse générale, opposée à toute atteinte ou interven-
tion dans les droits privés, et l'Université de King's
College eut-elle été dotée par des particuliers au lieu
de l'étre par le public, elle se croirait également tenue
en honneur et en justice de faire tous ses eilorts pour
exprimer publiquement le désaveu de toutes mesures
que la Législature aurait adoptées pour y porter at-
teinte; et même au point où en sont les afires au-
jourd'hui, et quelque forte que soit la désapprobation
qu'individuellement les Membres de la Corporation
portent contre la manière dont a été employé ce qu'ils
considèrent comme la propriété publique, qui devait en
conséquence être employée à 'avantage <le tous les
membres <le la société, sans égard à aucune secte ou
dénomination religieuse, cependant comme corps, ils
étaient décidés à n'exprimer aucune opinion a ce su-
jet et c'est ainsi qu'ils auraient agi, si Son Excellence
ne les eut invité à agir autrement.

Quelque vif que soit l'intérét que -les Membres de
la Corporation du Collége le Regiopolis portent à lé-
lablissement qu'ils régissent, et quelque pressante
que soit à leurs yeux la nécessité de le voir doté d'une
maniere permanente par la Législature Provinciale,
afin qu'il soit sur un pied durable et avantageux, ils
prennent cependant la liberté de dire, pour linforma-
tion de Son Excellence, qu'ils préféreraient voir leur
Institution dotée (le toute autre manière plutôt que le
recevoir une partie les biens (lui appartiennent à la
Corporation de l'Université de King's College, quel-
que peu judicieux qu'ait pu être l'octroi de cette dota-
tion dans son origine.

Les Membres de la Corporation du Collège de Re-
giopolis, prennent encore la liberté de <lire pour lin-
formation de Son Excellence qu'ils pensent que .ette
dotation peut se faire sans léser en aucune manière
les droits acquis d'aucune autre Institution, et par un
moyen beaucoup plus conforme à leurs propres senti-
mens et à ceux des membres le la religion à laquelle
ils appartiennent,-ils entendent, à même les biens
non aliénés qui appartenaient au ci-deyant ordre de la
Société de Jésus dont on ne peut détourner les revenus
pour d'autres fins que celles que les donateurs avaient
en vue, c'est-à-dire l'Education de la Jeunesse Catho-
lique et la propagation de la Foi Catholique dans le
Uas-Canada 0

(Signé,) ANGUS McDONELL,
Vicaire-Géniral,

J. M. Higginson, Ecuyer,
Secrétaire Civil,

etc., etc., etc,

IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIB SON,

4UE ST. lICOLAS.

.Appendlea
La Corporation du Collége de Regiopolis sait que (p. pD.)

pour satisfaire aux désirs et aux besoins de la majorité
des habitans du Haut-Canada, à l'avantage desquels
l'Université de Kings College a été fondée, il est en-
core nécessaire d'introduire beaucoup de changemens
dans la Charte de l'Institution; mais d'un autre côté,
elle sait aussi qu'il existe une telle variété d'opinions
dont quelques-unes sont si illibérales et déraisonnables,
tandis que d'autres, sous le manteau spécieux de libé-
ralité, exclueraient toute espèce d'instruction Reli-
gieuse et introduiraient à la place un système-complet
d'enseignement impie, qu'elle trouve qu'il est très dif-
ficile de pourvoir désigner ces changemens.

La Corporation du Collêge de Regiopolis n'est pas
convaincue que, pour procurer à la jeunesse du Haut-
Canada les bienfaits d'une bonne éducation, il faille
avoir recours à une Université, et surtout à une Uni-
versité dotée aussi largement que l'a été le King's
College, par la munificence du Gouvernement. Elle
est portée à croire, avec un auteur célèbre, que "la
" réputation des Universités est presque toujours éphé4
" mère ; si elle survit, c'est à leurs mérites; si les
" Universités sont richement dotées, les Professeurs
" deviennent indolens et s'imaginent que les sciences et
C les arts ne servent qu'à produire. de l'argent. Si des
" Universités misérablement dotées acquièrent quel-
"quesfois de la célébrité par quelquesProfesseursdis-
" tingués que le hasard y a placés, le nombres desélèvea
"que la réputation de l'Institution y attire bientôt, ne
" tarde pas à faire naître des intrigues autour de la chaire
" du Professeur. L'honneur instruit n'aime point à se
"courber devant l'ignorance dorée. Celui qui est le

plus capable d'obtenir une situation, est le plus com-
"munément celui qui est le moins capable de la
"remplir ; et l'on fait des Professeurs de morale et de
" mathémathiques comme l'on fait des Officiers et des
" Commis de Douanes."

Sous ces convictions, la Corporation du Collége de
Regiopolis pense que ce serait consulter les intérêts de
la société en général que de révoquer la Charte de
l'Université de King's College ; et de doter à même
les revenus des biens appartenant aux Syndics de lU.
niversité (le King's College, les quatres Colléges qui
ont déjà des Chartes, savoir: le King's College, à
Toronto, le Victoria College, à Cobourg, le Quen'a
College, à Kingston, ou en tout autre lieu que les
Syndics voudront le construire,-le Collége <le Regie-
polis, à Kingston, et une école de loi et de médecine,
que l'on fondera quelque part dans la Province.

Je suis, etc.
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DOCUNENS
lcÌatifs au KING'S COLLEGE, Soumis à l'Assemblée Législative par l'Honorable M.

le Procureur-Général Draper, d'après l'ordre de Son Excellence le Gouverneur
Général, le 7 Mai, 184e.
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No. l.-Requête du Professeur d'Anatomie et de Physiologie.
No. 2.-Rapport du Comité sur la Requte du Professeur d'Anatomie et de Physiologie.
No. 3.-Opinion-des Visiteurs de King's College.

No. 1.-Requête du Professeur d'Anatomie et de Phy-
siologie.

Au Très Honorable Snm CilntEs TiiEOPiimLUs MET-
CALFE, Baronet, Chancelier de rUniversité de
King's College, etc., etc.

La Requête du Soussigné, Professeur d'Anatomie et de
Physiologie dans la dite Université,

ExrOsE TRES RESECTUEUSEMENT

Que dès l'instant que Votre Pétitionnaire a été nommé
à une Chaire de Professeur, et à un siége dans le Con-
seil de la dite Université, il a vu avec regret, et alarmes
le système qu'on y a suivi d'aliéner les propriétés consi-
dérables qui constituaient la dotation de iInstitution,de les
convertir en argent, et surtout d'employer le capital pro-
venant de ces ventes à payer et rencontrer les dépenses
courantes de l'établissement.

Qu'il appert, par les états mensuels que le Trésorier a
soumis au Conseil, que le Comité préposé à la vente des
terres procède dans ses fonctions avec une rapidité alar-
mante,-et votre Pétitionnaire craint en conséquence que
ce système soit continué, système qui, il le croit ferme-
ment, détruit les 'meilleurs intérêts, les intérêts les plus
permanens de lInstitution, et attirera nécessairement par
la suite, quelques soient les avantages que l'on en retire
pour les besoins du moment, la censure et la désappro-
bation du public. Votre Pétitionnaire, en conséquence,
s'adresse respectueusement à Votre Excellence pour trois
fias principales.

Premièrement.-Pour supplier Votre Excellence d'in-'
tervenir avec Vautorité dont elle est revêtue, pour conser-
ver à la dotation du Collége, sa nature actuelle, c'esà-
dire, ses terres--espèce de propriétés, qui dans les
circonstances oh se trouve le pays, devront par la suite'
du toms augmenter considérablement en valeur--et qui
ont dans tous les pays été considérées comme offrant le
mode le plus sûr et le plus profitable in soutien perma-
nent d'un établissement d'éducation-et pour empêcher
de la manière la plus rigoureuse l'emploi d'aucune partie
de la dotation de l'établissement au paiement des dépenses
courantes.

Secondement.-Pour faire comprendre à Votre Excel-
lence les motifs qui engagent votre Pétionnaire à s'oppo-
ser aux procédés (lu Conseil du Collége dans raliénation
de la dotation et dans l'article des dépenses, motifs qui
peuvent n'être pas compris, et qui peuvent encore plus
être mal interprétés ; en sorte que la conduite, dc votre
Pétitionnaire, qu'il sait, lui, désintéressée et guidée seu-
lement par le sentiment de son devoir et par le zèle qui
lanime à ravancement des sciences on Canada, ne soit
pas attribuée au' désir factieux d'entraver lsrmésures que
la majdrité de sescollègues jng'è propos d'adoptcröpour,
l'administration des affaires d PlUniversité.

Et Troisièmement.-Afin que, si le système actuel de
vente et de gaspillage se continue, lui ou ceux qui peu-
vent avoir à cœur la réputation qu'ils veulent maintenir
et laisser derrière eux, puissent, lorsque le toms sera
arrivé où les conséquences de la conduite du Conseil du
Collége se feront sentir et 'attireront la désapprobation,
avoir les moyens de prouver que comme membres du Con-
seil du Collége, ils ont épuisétous les moyens dont ils
pouvaient disposer pour protéger la dotation du Collége
et pour la transmettre intacte à leurs descendans.

C'est pourquoi votre Pétitionnaire expose humblement
que, tout en donnant et ordonnant que le Chancelier, le
Président et les Instituteurs et leurs successeurs pourront
et seront capables d'avoir, prendre, recevoir, acheter,
acquérir, posséder, tenir, jouir et garder pour et à
lusage du dit Collége tous immeubles, terrres, téne-
mens et héritages, et que le Conseil du dit Collége pourri
faire des Statuts, Règles et Ordonnances pourladminis-
tration des revenus et des biens du dit Collége, la Charte
ne donne point au Conseil ou i la Corporation de King's
College le pouvoir exprès d'aliéner en tout ou en partie
la dotation foncière,-votre Pétitionnaire conçoit hum-
blementque si c'eut été l'intention de la Couronne quand
elle accorda la Charte, de vouloir que la dotation foncière
du dit Collége fût convertie en argent, ou que le capital
qui proviendrait de ce changement de nature fût cm-
ployé à des objets temporaires ou comme dépenses cou-
rantes, on verrait dans la Charte quelques mots qui ex-
primeraient cette intention: niais l'absence de toute ex-
pression'de cette nature porte votre Pétitionnaire à croire
que lorsque Feu Sa Majesté le Roi George IV accorda
sa Charte Royale, comme à un lieu d'enseignement qui
devait subsister à toujours par la suite, Sa Majesté vou-
lait que toute la dotation foncière ý qu'il accordait an
Collégc eut la même durée. Mais si les membres de la
Corporation actuelle ont et exercent le pouvoir d'aliéner
aucune partie de la dotation, eux-mêmes ou leurs succes-
seurs pourront aliéner le tout, 'et si la considération
d'avantages momentanés est un argument assez fort pour
leur 'permettre d'attaquer maintenant la dotation, elle
aura probablement la même force en tout tems et tant
que la dotation durera. Votre Pétitionnaire doit en con-
séquence humblement représenter à Votre «Exellence.
que non seulement raliéniation et l'emploi de là dotation
en la manière que l'on vient de mentionner 'est contraire
à tout principe et à l'intention que l'on avait de rendre
lInstitution permanente, mais encore fournit un très dan-
gereux précédent au Conseil qui n'en' est aujourd'hui
qu'à ce qu'on peut appeler le commencement des opéra-
tions de FUitivérsité.

Que votre Pétionnaire, sous l'impression où il est qu'il
est absolument nécessaire de conserver les dotations fon-
ciere si l'on veut donner un caractèrespermanent à des
Institutions foidées pour 'avancement des sciences
et des arts, a volu connaitre coniment 'on a conservé
lsédotaiions deA Collèges en Angleferee, et il trouvé'que
le inal dont on se plaint ici existitIlà' aussi pi'qu'on n'y
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Appendie
(D. D.) a remédié qu'au moyen de ce que les Avocats appellent Sous ces considérations, votre Pétitionnaire a saisi

les Statuts prohibitifs de la Reine Elizabeth. Ces Sta- l'occasion qui se présentait de soumettre au Conseil du
tuts étant par leur nature d'un effet général et très sala- Collége la question légale <le l'aliénation et du mode de
taire, votre Pétitionnaire croit humblement qu'ils ont l'effectuer, et le 24 Janvier dernier il proposa au Conseil
été rendus applicables à cette Province par le Statut une motion dont l'effet était (voir Appendice A No. 1,)
Provincial du Haut-Canada qui adopte les lois d'Angle- que si l'on continuait à aliéner les biens, que ce devait
terre dans le Haut-Canada pour toutes les affaires de droit i être au moins après avoir pris l'avis de quelques légistes
civil. éminens. Sachant que pendant que la dotation était ali-

énée, il y avait dans le Conseil du Collége un grand
Le Statut 13, Elizabeth, chap. -, est censé, suivant nombre d'hommes reconnus pour leurstalens et pour leurs

Lord Coke, avoir Peffet-d'empêcher l'aliénation des dota'. connaissances éminentes, votre Pétitionnaire supposa un
tions collégiales, tel qu'il a été jugé dans l'affaire des instant que la question ]égale avait été approfondie
3aitres et Agrégés du Collége la Magdeleine à Cam- et que les terres pouvaient être légalement vendues là
bridge. Dans ce cas le Collége cherchait à aliéner leur pleine valeur, et que les produits en pouvaient être
une partie de sa dotation en se proposant de la transpor- placés ailleurs; et votre Pétitionnaire en conclut aussi que
ter à la leine, dans le but d'obtenir de Sa Majesté un cette aliénation était censée s'accorder aves les intentions
octroi en faveur d'un étranger. que le Souverain avait quand il accorda cette dotation;

Sp, . . mais en consultant avec attention les archives de lInsti-
Et la Cour, apres mure délibération, decida unanme- tution, votre Pétitionnaire ne voit rien qui prouve que

ment que le dit Statut 13, Elizabeth, avait l'effet d'emîîpê- la question légale ait été directement approfondie, etbieni
cher les Professeurs et Agrégés du dit Collége de trans- loin de voir qu'e c'était l'intention d Gouvernement en
porter à la Reime, bien qu'elle ne fût pîs nommée dans le Angleterre d'approuver cette aliénation, votre Pétition-
Statut, aucune partie des propriétés <u dit Collége, et naire trouve que dans le but de procurer un revenu im-
les raisons que donnèrent les savans Jurisconsultes qui médiat au Collége, le Gouvernentent a substitué son bait
décidèrent dansce cas que l'Acte comprenait dans ses dis- I des Terres de la Couronne, au lieu et place des terres
positions le transport même qui pouvait être fait a ha incultes qui devaient composer la dotation. Ce revenu,
Reine, bien qu'elle ne fût pas spécialement nommée, sont lors de cette concession, était censé s'élever à mille louisaux yeux de votre Pétitionnaire concluantes contre toute par année et devait s'accroitre progressivement. En
interprétation trop restreinte que l'on voudrait lui donner,
et qui tendrait à en empêcher l'opération dans une Pro- outre, et eomme si c'eut été pour inliquer que l'intention
rince où l'on a généralemnent introduit les lois anglaises duG venm téaideevorléerucepriode ces biens, l'Université était autorisée à prendre sur

à Votre Excellence, si la Cour pouvait ,le produit des terres vendues à la Compagnie du Canada,Car, s'il plait mil loi pare Exnnénce lasel somm devait pendant
en droit et en justice dire dans l'affaire lu Collége de la i| ""lle louis par année: laquelle somme devait, pendant
Magdeleine: "A Dieu ne nlaise qne par aucune inter- seize ans, suffire à la construction des bâtisses nécessaires.
" prétation on exempte de son opération la Reine qui a
" passé l'Acte 13, Elizabeth, et qui fournit un moyen né-

cessaire et salutaire au maintien de la religion, à l'avan-
cement de la saine littérature et at soulagement des
pauvres;" on peut dire également dans cette Province,

A Dieu ne plaise que, par aucune interprétation quel-
conque, cet Acte soit censé ne pas s'iIpliquer à cette
Province, où ses dispositions peuvent avoir les mêmes
heureux résultats et peuvent empêcher les mêmes dilapi-
dations que dans le pays d'où cette loi a été empruntée.

S'il y avait quelque chose dans les circonstances où se
trouve la Province qui pût s'opposer à ce que toute la
dotation foncière de King's College conservât la même
nature, il n'est que très raisonnable de supposer, votre
Pétitionnaire le conçoit du moins humblement, que la
Charte du Collége aurait mentionné ces inconvéniens;
et au lieu d'une dotation foncière on aurait accordé une
dotation en argent ou composée du produit de la vente
des terres; ou si aucune de ces circonstances était censée
exister, la Législature peut y rémedier en autorisant
l'aliénation d'une portion limitée de la dotation foncière;
mais il semble à votre Pétitionnaire que rien, si ce n'est
le cas d'incomptabilité évidente qu'il pourrait y avoir à
ce que, d'après les circonstances et les Institutions géné-
rales de la Province, une Institution d'Edtcation soit
supportée en tout ou en partie au moyen de revenus lire-
venant de ses terres, ne pouvait autoriser la Corporation
du King's College à abroger de son chef le Statut 13,
Elizabeth; car, qu'il plaise à Votre Excellence, s'il est à
propos qu'une portion de la dotation foncière du Collége
soit conservée, le Statut est très certainement applicable
à cette portion ; et s'il est applicable à cette portion de la
dotation qui doit être ainsi conservée, cette portion tombe
alors sous les dispositions du Statut; et comme toutes les
lois anglaises, en force en Angleterre lorsque le IIaut-
Canada adopta la législation anglaise qui devait s'appli-
quer aux circonstances et à l'état de chose existant dans
la Province, sont devenues lois dans la Province, et
comme ni les individus, ni les Corporations publiques et
privées ne peuvent se soustraire à l'action de la loi ni en
limiter l'action suivant leur gré, il paraît, aux yeux le
votre Pétitionnaire, s'en suivre naturellement que le
Statut 13, Elizabeth, est en force dans le rlaut-Canad a
comme il l'est en .Angleterre, et que la Corporation le
King's College n'a pas pius le pouvoir d'en limiter l'opé-
ration que les Professeurs et Agrégés ne le peuvent dans
aucun Collége d'Université en Angleterre.

Appendice
(D. D.)
--.

, Mai.

En examinant les Archives du Collége, votre Péti-
tionnaire s'èst aperçu que, quoique l'on ait eu Plhubitude
de vendre les terres dès l'origine même de l'Institution,
et que l'on ait continué depuis de les vendre en plus ou
moins grande quantité sous les divers Membres qui ont
varié la composition du Conseil, cependant quand le
Conseil a vu que l'existence de cet abus était soumis à sa
considération, alors la vente des terres était invariable-
nient arrêtée; niais il semble que cettehabitude se ravivait
quand les Membres n'étaient point sur leurs gardes, et
quelquefois même quand il n'y avait pas de quorum dans
le Conseil. On peut s'assurer <le ce fait en consultant
les Journaux du Conseil du Collège, qui feront voir
aussi que quelque soit la différence d'opinion qui ait
existé dans le Conseil relativement à la convenance de
vendre les terres et changer la nature de la dotation,
aucun des Membres ne paraît avoir eu l'intention d'em-
ployer aucun partie du capital au paiement des dépenses

courantes.

Sous l'administration de Sir Chiarles Bagot, en 1842,
on paraît avoir tout-à-fait abandonné l'habitude de vendre,
et toute l'attention du Conseil paraissait tournée vers le
but louable de pourvoir aux moyens de construire les
bâtésses nécessaires indépendamient de li dotation, et
d'augmenter les revenus annuels le manière à mettre
l'Université en état d'entrer immédiatement en opération.
Le Comité desFinances fit un Rapport et le Conseil adopta
à ce sujet deux résolutions en Février et en Mars, 1843,
(voir Appendice No. 2). Cependant nonobstant ces faits et
quoique le Conseil eût pour un tems considérable ahan-
donné l'idée de vendre la dotation, il y eut ensuite des
ventes considérables des terres de l'Université, lorsqu'il
n'existait pas de Conseil au Collége, dans l'intervale qui
s'écoula avant la nomination du Conseil actuel ; et la
première chose que le Conseil actuel a eu à faire, a été de
sanctionner les ventes au montant de £6,000 des dében-
tnres du Gouvernement portant 6 pour cent d'intérêt par
année.

On pressa l'adoption de cette dernière mesure devant
le nouveau Conseil, avant mêne que les Membres
cussent été en état de connaître les actes ou les inten
tions de leurs, prédécesseurs, mais le nom de votre Péti-
tionnaire se trouve à cette occasion consigné dans la
négative,
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t meme il était établi que le Conseil du Collège a le pouý-
voir d'aliéner la dotation de Y-Tnstitution, cette aliénation
ne peut se faire que suivant les moyens que prescrit la
Charte pour l'administration des biens du Collége, c'est-
à-dire conformément aux règlemens régulièrement pro-
posés et adoptés à cette fin. : Car c'est la chose la plus
absurde du monde que de supposer que la Charte avoulu
que les biens fussent administrés conformément à des
règlemens prescrits en première instance-par le Chance-
lier, et que l'on puisse aliéner ces biens avec moins 'de
formalités et de délibération.

Si, par le passé, on eut suivi les dispositions de la
Charte, en supposant qu'elles autorisent l'aliénation,
votre' Pétitionnaire est dans l'opinion que la dotation
serait aujourd'hui dans un état plus floriss'ant,-es biens
n'auraient pas été alors à la disposition immédiate d'un
corps dont la composition changeait sans cesse, cW qui
était exposé à l'obligation d'adopter à la liâte des réso-
lutions qui autorisaient des ventes ou qui ratifiaient celles
faites sans autorisation,-il n'aurait été guère po'ssible de
Passer des regleniens, sans examiner à chaque occasion
l'état oh se serait trouvée la dotation ou sans adopter
quelques plans de conduite pour l'avenir tandis que par
ces ventes incessantes, la propriété du Collége se trou-
vera considérablement diminuée, sans qu'aucune des
parties intéressées puisse connaître la grandeur du mal
avant qu'il soit trop tard pour y remédier.

Votre Pétitionnaire ne désire nullement voir déclarer
nulles les ventes qui ont été faites jusqu'ici avec l'autori- I
sation du Conseil du Collége, mais il désire voir soule-,
ver la question de leur légalité, afin que les. acquéreurs
puissent se faire confirmer dans leurs titres, par le seul
moyen légal-u-a Acte du Parlement qui ne pourra
s'obtenir sans que l'on définisse l'autorité des statuts et
qu'on limite le pouvoir que s'arroge la Corporation d'a-
liéner et d'anéantir la dotation qui est la seul bâse sur
laquelle repose l'utilité de cette Institution. Le Collége
n'a pas été fondé pour ceux qui en ont l'administration ;
et le public'qui est la partie réellement intéressée ne
pourra jamais tolérer l'usage illimité de ce pouvoir
destructeur que le Conseil du Collége a pris et, comme
votre' Pétitionnaire le croit, a usurpé en aliénant ces biens.
Toute réduite et dilapidée que soit aujourd'hui la dota-
tion, il en reste peut-être encore assez pour maintenir
l'Institution; et, si heureusement c'était le cas, on-pour-
rait oublier le gaspillage qui en a déjà été fait pour des
usages temporaires ; mais votre Pétitionnaire conçoit
hunblement que le danger qui résulte de la diminution
de la dotation est aujourd'hui devenu imminent, et qu'il:
n'y a aucune raison d'utilité ou convenance qui puisse
nous justifier à ne pas en sortir.

Le revenu annuel que possède aujourd'hui l'Université,
s'il est bien administré, est, dans l'opinion de votre Péti-
tionnaire, suffisant pour permettre au pays d'en recueillir
les avantages pratiques et substantiels que dans les cir-
constances actuelles il est en état de recueillir d'une
Institution scientifique et littéraire. Afàis ce revenu ne
peut souffrir d'autres diminutions, soit pour éblouir soit
pour remplir des formules inutiles. Ce revenu provenant
le terres est susceptible d'augmenter avec la population

et les ressources de la Province. .Si cependant la dotation
foncière était aliénée et que le produit en fut' conservé:
sous 'forme monétaire, le moins qu'il pourrait en ar-
river c'est que le revenu en sera toujoùrs fixe- et fu'il
pourra même être diminué considérablement par l'intro-
duction de nouveauxc capitaux dans la Province. En un
mot, toutes les améliorations que l'on peut prévoir
.dans le pays tendrent à diminuer les revenus d'une,
dotation en argent et à augmenter ceux que produiraient
des terres chaque année.

Il n'est que raisonniible de supposer que les terres quu
ont le plus de valeur, sont vendues les premières. L'ex-
actitude de cette supposition est évidente ai l'on compare
l'état moyen des sommes reçues pour, vente de terres,
pendant les années 1843 ét 1844 respectivenient, où 'n
voit dans la valeur de terres uedininutionde '2s.par
acre pour la dernière année sur f prix obtenus pendant la

première: ce qui ferait voir en conséquence que la partie
de la dotation du Collége qui a été vendue est la plus
précieuse, tandis que celle qui reste l'est comparative-
ment moins. La dotation fut faite dans un tems oh
l'on connaissait peu les terres qui devaient etre concédées,
et il n'est que trop probable que sur' les 290,000 acres
qui restent encore, il y en a une grande pàrtie qui n'ont
aucune valeur. Il y a -toute raison de croire que
l'on s'apercevra que c'est le cas; et si le Conseil du
Collège, tel qu'il se propose, vend encore 50,000 acres des
bonnes terres, en s'imaginant que les 100,000 acres qui
resteront seront une ressource suffisante pour îe Collége,
il est hors de doute que l'on commet une erreur que ni
le tems ni les événemens ne pourront réparer.

Le système d'aliénation que Pon poursuit aujourd'hui
semble à votre Pétitionnaire très indiseret et très impru-
dent. Dans les premiers tems de l'établissement de la
Province, les Réserves de la Couronne étaient louées à
des rentes presque nominales, par ce qu'on prévoyait à
l'expiration des baux qu'on en retircrait de beaucoup
plus grands avantages. Telle était la nature des biens
que l'on mit entre les mains le la Corporation de King's
College, en échange des terres incultes etinoccupées qui
devaient étre concédées, bien que péndaut près de douze
mois, votre Pétitionnaire, comme les journaux peuvent
le faire voir, ait inutilement cherché à savoir le nombre
de lots qui avaient été ainsi concédés. A ces lots de
terres à bail, on doit ajouter ceux que le Conseil du
Collége, en suivant le même mode de concéssion,, a
accordées à bail; de manière que d'après les états fournis
par le Trésorier en 1843, sur les 290,000 acres de terres
qui leur restaient, il n'a plus en sa possession que 54,780
acres, et la vente de ces lots à bail a en plusieurs occasions
été faite à des prix excédant à peine ceux que le Collége
avait fixés pour ses terres incultes. Quand votre Péti-
tionnaire protesta contre ces procédés, le Trésorier lui
répondit que le Conseil du Collége s'était engagé à agir'
ainsi-avancé que votre Pétitionnaire ne trouve nulle-
ment fondé, et que le ci-devant Conseil de King's College
ne paraît pas avoir eu l'idée de maintenir.

Votre Pétitionnaire fie voit pas la nécessité de vendre
aucune partie de la dotation pour'pourvoir à la construce-
tIon des bâtisses de l'Université. Les arrérages de
rentes et d'intérêts, qui doivent être naturellement em-
ployées à cette fin, se montent suivant les états fournis
en 1843, à la somme de £34,798. Sir Charles Bagot
était d'opinion que les bâtisses de l'Université ï devaient
être construites avec ces arrérages. le Trésorier, dans
les états fournis au Parlement en, 1842, propose d'accor-
der .du tems aux personnes qui sont endettées, de
manière que'leurs dettés soient partagées en cinq paie-
mens égaux qu'ils feront chaque année pendant un
espace qui n'excedera pas cinq années. .Votre Pétitior-
naire ignore jusqu'à quel point sa proposition a été
adoptée. Le montant des arrérages ne diffère cependant
pas des états fournis en 1842 et 1843, et quoique l'on
'dise que les revenus du Collége doivent cette somme de
£1250 par année, elle reste toujours un capital mort.

Votre Pétitionnaire;peut cependant ajouter ue le
Sous-Comité du Conseil du Collége, auquel ont été con"
fiées les terres du Collége, est composé de personnes sans
expérience, et qu sont toùt..h-faitignorantes du prix des
terres en ce pays, et par conséquent nullement qualifiées
pour remplir avec honneur les devoirs importans que
l'on exige d'eux, si le Conseil du.Collège peut par une
résolution leur confier ces devoirs.

Votre Pétitionnaire se flatte qu'ila oumis àN otre
Excellence assez de raisons pour l'engager à intervenir;
et-pour lui faire voir qu'en s'opposant aux mesures du
Conseil sa conduite n'a été ni factieuse, ni déraison-
naile.

Il ne'reste à.votre Pétitionnair qu'h supplier humble-
mentVotre. Excellence de s'enquérir sur, la légalité des
procédés du Conseil duCollége en aliénant les propriétés
foncièresùe la dotation, en les convertissàntn argent, et
ene mployant les fonds de la dotation en tout ou, en rtie
diu aiement 'ouoó; e avane mnimé dedépensescou
rantes. '' ' ' '

Appendice
(D. D.>
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AXppendice
Aped ie D Et si Votre Excellence est avisée que cette aliénation,

cette commutation et cet emploi de deniers peuvent
également être faits sans l'autorisation de la Législature,

a votre Pétitionnaire doit prier Votre Excellence d'ordon-
ier que ces mesures se fassent sous la sanction des Statuts
du Collége, dar s lesquels on limitera et définira stricte-
ment les pouvoirs qu'il doit exercer, et l'étendue des biens
qui tombe sous son administration.

Et si Votre Excellence juge à propos d'autoriser la
vente d'aucune partie de la dotation foncière du Collége
ou l'emploi d'aucune partie de son capital, qu'il ne soit
pas employé au paiement des dépenses courantes, mais
que ces dépenses soient diminuées et réduites au néces-
saire au lieu de considérer comme nécessaires des dé-
penses qui sont la ruive de la dotation.

Pour obtenir ce résultat, votre Pétitionnaire proposa
dans le Conseil du.Collège un amendement aux Statuts
récemment transmis à Votre Excellence au sujet du
salaire des Ofliciérs, dont le but était de prendre ces
salaires sur le revenu annuel. Cet amendement fut ap-
prouvé et l'on convint de le soumettre à la considération
de Votre Excellence dans une adresse qui vous a été
récemment présentée, demandant à ajouter aux Statuts du
Collége quelques dispositions peu importantes. Quand
votre Pétitionnaire eut appris du Président et du Tréso-
rier que les revenus ne pouvaient point permettre d'autres
dépenses, il consentit à ne pas augmenter le salaire lu
Professeur Sullivan, quoique dans le teins votre 'éti-
tionnaire exprimât son opinion que dans tout l'Etablisse-
ment il n'y avait point d'Officier aussi mal rémunéré,
opinion que votre Pétitionnaire partageait avec presque
tous les Membres de la Faculté de Médecine, et ce fut
pour les mêmes raisons que Votre Pétitionnaire s'opposa
à l'augmentation du salaire du Dr. Beaven.

Votre Pétitionnaire sait que, lorsqu'il fut question de
payer le salaire des Professeurs en argent sterling de la
Grande-Bretagne, la manière dont il vota alors l'exposa
à l'accusation d'inconséquence et d'avoir voulu augmenter
au lieu de diminuer les dépenses ; mais le Pétitionnaire
avait alors en vue de proposer une résolution qui avait
pour effet d'ouvrir la discussion relativement aux salaires
dle manière que ce salaire aurait pu être réglé sur les
revenus de l'Institution. Votre Pétitionnaire n'avait pas
alors et n'a pas encore maintenant le désir de demander
une aiigmentation le salaire, quoiqu'il considère qiu'il a
parfaitement droit à celui qui lui fut promis et qui l'enga-
gea à abandonner sa pratique professionnelle; et il ne voit
pas la justice qu'il y aurait à réduire le salaire des Profes-
seurs qui ont le plus de devoirs à remplir et élever celui des
Professeurs qui en ont la moitié moins ù remplir-afin
'l'établir une égalité dans les salaires. Mais votre Péti-
tionnaire ne se plaint nullement, son salaire est aussi
élevé que le permettent les revenus du Collége.

Votre Pétitionnaire s'était décidé à s'adresser à ce
sujet à Votre Excellence bien avant que le dernier Ordre
de Votre Excellence eut été conmluniqué au Conseil du
Collège, et voyant que Votre Excellence désirait avoir
des informations sur les sujets pour lesquels il sollicitait
l'attention de Votre Excellence, il crut qu'il était juste
d'informer le Conseil qu'il préparait alors une Requêtc
adressée à Votre Excellence au sujet des affires de
T*Université. .Votre Pétitionnaire adopta cette démarche,
dans la crainte qu'en agissant autrement il s'exposait à
des remarques désagréables.

Le Trésorier ayant maintenant préparé un état des
affaires de l'Institution pour répondre aux informations
que demande Votre Excellence au sujet du Protêt de votre
Pétitionnaire, votre Pétitionnaire prend la liberté d'an-
nexer des extraits des états du Trésorier pour les années
1843 et 1844 (voir Appendice B,) accompagnés de quel-
ques observations sur les divers items qui feront voir a
Votre Excellence que les sources du revenu disponible
n'ont pas sensiblement diminué pendant la dernière an-
née, le revenu lui même, comme le (lit le Trésorier, est le
même pour les deux années.

Votre Pétitionnaire ne peut s'imaginer sur quelle
autre base que sur les ressources mentionnées dans ses

Appendice
Rapports, le Trésorier a pu estimer les revenus de 1845, (p. pD
et comme le revenu de chaque année doit être propor-
tionnel au montant de la dotation, votre Pétitionnaire
exprime humblement ses craintes que ce n'est qu'en
prenant sur le capital de l'Institution, système qui
entraînera nécessairement sa ruine, que l'on pourra fairò
voir que le revenu actuel de la dotation diminuée est
égal à celui sur lequel on comptait dans, les premières
années lorsque la dotation était plus considérable.

D'après ces raisons et ne connaissant d'ailleurs aucune
autre source où le Collége puisse puiser ses revenu,
votre Pétitionnaire supplie Votre Excellence de prendre
en considération sa présente Pétition, et d'adopter des
moyens de proportionner les dépenses de lUniversité à
ses revenus, qu'ils soient larges ou non, et de conserver
pour l'avenir ce qui reste de cette dotation magnifique
qui ne fut faite que dans la vue d'établir et perpétuer
une Université pour l'avancement des sciences et de la
littérature dans le laut-Canada.

Et votre Pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé) Wm. C. GWYNNE.

13 Février, 1845.

APPENDICE A. No. 1.'
Résolu. Que l'opinion d'un Avocat et Procureur soit

prise sur les questions suivantes: Prenièrement. Si
les ventes de terres (la propriété de King's College) qui
ont été faites jusqu'ici sont valides, les dites ventes
n'ayant été faites le plus souvent que sur une résolution
du Conseil et non pas sur un Statut émanant tlu Chan-
celier, comme la Charte semble le requérir. Sccondenent.
Si le Conseil de King's College n'est pas totalement privé
du pouvoir de vendre les biens-fonds de l'Université en
vertu des Statuts prohibitifs d'Elizabethl.

Cette résolution fut proposée par votre Pétitionnaire à
une assemblée du Conseil, tenue Vendredi, le 24 Janvier,
1845, mais ne parait pas dans les minutes de cette date
parce qu'elle ne fut pas alors secondée.

No. 2.

Extraits des Procédés du Conseil du Collége à des
Assemblées tenues dans les mois de Février et Mars,
1843.

Février, 1843
PnRE sE N S

LE LonD Evi:QUE.
Lr VICE-CjiANcELIER.
Dr. McCAmi,.
M. ALLÀN.
J. S. MACAULAY.
L. P. SnERWOoD.
Hl. G. GussErT.

Le Conseil décide que l'échelle suivante des rentes
soit observée dans les concessions premières à bail des
lots entiers de 200 acres des terres du Collége et qu'au
renouvellement des baux les mémes rentes seront ajou-
tées à celles qui existaient lors de l'expiration des pre-
miers baux.

Les premières sept années. £ 5 par année.
Les sept années suivantes........... 10 do.
Les sept années suivantes..........15 do.

rn úsENs:
7 Mars, 1843.

La Lonn Evi:QUE.
M. SxALL.
Dn. McCAu.
J. S. MacÂuLAv.
L. P. SUEnWOOD.
Hf. G. GRAISsETT.
Din. WiDmtn.

Relativement à l'échelle des rentes établies par la 13e
Minute de la dernière assemblée, il fut résolu que pour
les cas où les lots sont divisés par moitié, cette échelle
serait comme suit:

Les premières sept années......£ 3 paranée.
Les sept années suivantes........ 6 do.
Les sept années suivantes......... do
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Appendice
(D. D.)

" Dr. Strachan, du 10 Mars, 1826," et la Dépêche con-
tinue: "Vous doterez le King's College aussi prompte-
" ment que vous pourrez avec les dites Réserves de la

Couronne." En conséquence le 3 Janvier, 1828, on

Considérons un instant les conséquences qu'aurait eu
cette inhabilité à vendre, et nous verrons que cette res-
triction'produirait des torts considérables.

No. 2.-Rapport du Comit sur la Requête qui précède. émana une Patente qui cédait une portion des Réserves Appendice
( de la Couronne à la Corporation comme dotation de D

(copie.) lUniversité.
Le Comité auquel a été renvoyée la Pétition du Pro- Mai.

fesseur Gwvnne adressée au Chancelier, en date du 13 Dans cet instrument, quoique l'on emploie une formule
Février, 1843, fait rapport qu'il a considéré avec beau- semblable à celle de la Charte qui autorise la Corpora-
coup d'attention les sujets que le Pétitionnaire soumet à tion "à avoir, prendre, recevoir, acheter, acquérir, pos-
rattention de Son Excellence dans ce document. Les I séder et garder," le mot "vendre" se trouvant omis,
principaux sont l'aliénation des terres et la commutation le pouvoir de vendre cependant est évidemment reconnu,
de la dotation en argent,-et l'emploi qu'il prétend avoir car il est pourvu que, " s les terres tombaient en la pos-
été fait des fonds qui en sont provenus au paiement des " session et sous la tenure d'aucune personne quelconque,
dépenses courantes. "soit en vertu d'aucun titre de vente, etc."

1.-L'aliénation des terres. Pour une portion des terres ainsi cédées (le Township
. . fde Wilnot) le prix que la Corporation devait en exigerl es raisons sur lesquelles le Pétitionnaire fonde sa iiétait fixé par le Gouvernement.

prétention, que le Conseil du Collége n'a pas le pouvoir
de vendre la propriété de la Corporation, sont celles-ci:
(n) L'absence de toute expression dans la Charte qui Et le Conseil, en recevant ces terres en échange, ne
donne ,ce pouvoir d'aliénation. (b) Le rapport des douta nullement qu'il avait le pouvoir de vendre, car en
Statuts prohibitifs d'Elizabeth aux Institutions de cette F'vrier, 1828, avis public fut donné à son ordre, annon-
Province. çant qu'il renouvellerait les baux ou qu'il vendrait suivant

que les locataires ou lui-même le trouveraient plus avan-
(a) L'absence de toute expression dans la Charte qui i tageux. Et à la quatrième assemblée dans le mois (le

donne ce pouvoir d'aliénation. Mai, il fixa le minimum du prix à vingt chelins l'acre, et
lit publier une annonce au sujet de toutes les terres qu'il y

De toutes les terres qui ont été ou qui sont entre les avait à vendre dans le District de Homte, faisant savoir
mains de la Corporation, 225,944 acres ont été octroyés en inmne tems que les terres dans les autres Districts.
par patentes comme dotation de l'Université et 66,000 seraient offertes en vente aussitôt que les arrangemens
ont été placés cn fidéicommis pour le Collége du Haut- nécessaires seraient complétés.
Canada.

Depuis lorsjusqu'à ce moment, on a exercé ce pouvoir;Quant à ces dernières, il ne peut s'élever aucun doute et ce n'est que tout récemment que quelques Membres du
sur le pouvoir daliéner; car il est expressément dit que Conseil ont trouvé à propos de s'y opposer, bien que ce
ces terres ont été transportées cn fidéicommis pour être 4 Conseil fût composé des autorités légales les plus conm-
Vendues en paiement des sonnes avancées par l'Uuiver- vpétentes à juger dans la Province, et que le sujet ait été
sité pour le soutien de cette Université. plus d'une fois le sujet de conversation dans ses réunions.

Le st ul point donc qui souffre dillieulté est de savoir,
si le Conseil a le pouvoir de vendre les 225,944 acres de Le Comité est d'opinion qne l'objection du Pétition-
terres qui constituent la dotation de l'Université. Pour 1naire, fondée sur l'onission des mots '•de vendre" ou
se former une opinion correcte à ce sujet, il semble né- quelques motséquivalens dans la Charte, ne peut pas être

e considérée valable, en autant que l'on voit que le Lieute-
susair e.aerbri ntcrevles laiottinttccrde.nant-Gouverneuren recommandant la concession actuelle

comme plus avantageuse que l'appropriation première,
Dans une Dépêche de Son Excellence Sir Peregrine déclare que le principal avantage qu'elle a, c'est qu'elle

Alaitlandtl à Lord Bathurst (en date du 19 Décembre, peut être immédiatement vendue ; que l'Eveque de To-ronto admettait aussi dans son rapport l'aliénation de ces1825,) ont suggère que l'on devrait, échanger les terres qui rot dntatass1assnr prtIaeaind e
sont utles à la dotation d'une U niverrité, "contre cett terres; que le Secrétaire d'Etat, après que la Charte
sontortionles Rldotaties d'ne la Crnnequi trette a eut été concédée, autorisa l'échange tel qne recomman-

portion des léserves de lai Couronne qui restent se dé iar le Lieutenant-Gouverneur et l'LEveque; que
truvedns t"E lem ion de pacett qu stn ba l'Acte de dotation pourvoit expressément au cas ou lestrouve dans les mots suiva s: ' paru e qu'étant à bail, terres seraient vendues; que les terres avaient été au--celles-ci poîurraient être presqu'ixunîlédiatenîient vendues cpèsdn apru-o i oléatqelo ovi
à un prix moyen de los. par acre. Il v a environ 200, ceptees dans la persuasion o l'on était que l'on pouvait
000 acres des Réserves de la Couronne qui sont . les vendre ; et le Conseil, immédiatement apres que
tenant ocué,et 1!1 uataniune sonm l'.Acte <le dotation eut été passé, les oWrit enx vente et

e oet upés, bl'ii rit n.si u a, depuis cette époque, continué à suivre ce iode d'alié-permettrait d'établir iiîînédiatexnent une IUniversité sur ntosiatq'llajg rps
" unpiedetliace. nation, suivant qu'il l'a juge a propos.un pied etîlcace."

Il pat alors, par la Dépêche du Lieutenant-Gouver- (b) Le rapport des Statuts prohibitifs d'Elizabeth
neur lui suggère la mesure qui a créé la dotation de e les Institutions de la Province.
King's College, <lue ce qui engageait le Gouvernement à
offrir les Réservcs le la Couronne au lieu des terres que En considérant cet argument, le Comité n'entrera pi"
l'Université avait droit d'avoir, c'est la facilité qu'il y dans la question purement légale de savoirsi les Statuts
avait de vendre ces Réserves. sont ou ne sont point eu force dans cette Province, en

lvertu dui-Statut Provincial qui adopte la loi anglaise dans
lDans un rapport aussi du présent Lord Evêque de les matières de droit civil. Il fera seulement observer

Toronto, (en date du 10 Mars, 1846,) la facilité de la que le rapport le tous les Statuts Impériaux ne suit las
vente des terres reçues en échange est donnée comme la n
principale raison qui a suggéré cette échange. dont il est certain cependant, 'est que l'on n'a pas agi

4conformément à ces Statuts d',Elizabeth; et il est per-
Le 15 Mars, 1827, la Clart- fut accordée, etle 31 du sondé que ces restrictions ne conviennent nullement à

meme mois Lord lRatlurst donna pouvoir à Sir P. Mait- une dotation de la nature de celle de runiversîté, située
land "l d'échanger les léserves de la Couronne lui dans un pays où il y a tant de facilité pour en obtenir

n'avaient pas encore été cédées à la Compagnie des la pleine proprit,-où les rentes sont néessairement si
'Terres du Canada contre une égale quantité des terres modiques,-où l'on n'accepte point de bail (à l'exception de

"'réservées pour l'établissement et le soutien d'une Uni- quelques localités) à moins que l'on nait l'espoir dache-
"versité, tel que suggéré dans votre Dépêche du 19 ter, et oh il est si désirable d'encourager de toutes mn-

Décembre, 1825, et plus au long( dans le rapport du nières ceux qui s'y établissent.
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(D. D.) Les rentes de ces terres à bail, quand on les céda à

rUniversité, se montaient à environ £1,000 par année.
Il parait même très probable qu'on ne pouvait pas obtenir
ce faible revenu ; et cela se -voit clairement par le mon-
tant considérable des arrérages de rentes qui se sont ac-
cumulés jusqu'aujourd'hui. Dans plusieurs cas aussi il
y avait promesse de renouveler'les baux, et, comme de
raison, jusqu'à l'expiration de ces renouvellemens, le reve-
nu annuel devait rester bien modique. la iplus grande par-
tie des terres qui n'étaient pas louées seraient, dans toute
probabilité, restées inoccupées jusqu'à ce jour, car ceux
qui les demandaient n'auraient probablement pas voulu
les prendre quand ils auraient vu qu'ils ne pouvaient pas
en obtenir la pleine propriété, ou s'assurer la propriété
des améliorations qu'ils auraient faites,-ous'ils les avaient
prises à bail, ce n'aurait été que dans le but d'en enlever
tout le bois; le Collége du laut-Canada n'aurait pas pu
être bâti et soutenu ; le site de rUniversité n'aurait pas
été acheté et amélioré et l'ouverture de l'Institution aurait
été reculée à une époque indéfinie ; une grande partie
des terres resterait sans .occupans, et très probablement
le bois en aurait été pillé ; une partie considérable du
revenu, dejà si modique, aurait été enlevée à l'usage du
Collége pour le paiement de la taxe des terres; les pos-
sesseurs à bail auraient été très mécontens de ce qu'ils
auraient été privés du privilége, si précieux pour ceux qui
s'établissent sur des terres, de pouvoir faire passer à leur
famille les améliorations qu'ils auraient faites ;-et toute
la population aurait été mécontente de ce que les terres
incultes de rlinstitution entravaient la marche des amé-
liorations, tandis que l'on négligeait entièrement le but
pour lequel la dotation avait été accordée.

Le Comité ne peut abandonner ce sujet sans exprimer
sa surprise de ce que le Pétitionnaire n'aît pas soutenu
son opinion, au sujet de la portée des Statuts en question,
en citant l'endroit de ces Statuts qui vient à l'appui de
_on argument et en produisant l'opinion légale d'hommes
compétens à prononcer dans cette question. Et il ne
peut s'empêcher d'ajouter que les Visiteurs sont les au-
torités compétentes pour décider des questions de cette
nature, et que, d'après les coutumes ou les lois suivies
dans les Universités, ces questions n'ont jamais été et ne
sont jamais renvoyées à la décision du Chancelier.

Pour cette Université, cette démarche rencontre sur-
tout des objiections, parce que, suivant la Charte, le plus i
haut Ollicier est Membre du Conseil et partage ainsi la
responsabilité qu'entrainent les actes de ce Corps; (le là la '
coutume suivie par le Conseil de communiquer à Son
Excellence une copie des Minutes de chaque assemblée,
quand elle n'y a pas assisté.

Mais le Pétitionnaire trouve une preuve "de l'inten-
"tion que le Gouvernement avait de ne permettre qu'au-
"cune partie de la propriété fût aliénée"-dans le fait que,
l'Université était autorisée "à prendre chaque année
"£1,000 sur le produit de la vente des terres de:la Comn-
"pagnie du Canada,' somme qui pendant seize années
"devait être employée à la construction des bâtisses né-

"cessaires." Le Pétitionnaire semble oublier -que si l'al-
location de cette somme annuelle est une preuve de l'in-
tention qu'avait le Gouvernement de ne permettre qu'au-.
cune partie, des propriétés fût aliénée, on peut égale-
ment conclure qu'en retenant cette somme pendant un
peu plus du quait du tems, pour lequel elle avait été
promise, il, était d'opinion que les sommes ultérieures
nécessaires aux bttisses devaient ýêtre prises à même les,
fonds de l'Université ; et quieonque avaitles plus minces
connaissances sur l'état de -la dotation ne pouvait s'atten- 1

dre que le revenu annuel, [provenant des rentes, devait
suflire et au paiement des dépenses contingentes de l'Insti-
tution et à l'érectiondes bâtisses nécessaires.

Le Pétitionnaire avance aussi à l'appui de ses vues,
"que toutes les fois que le Conseil prenait le sujet en,
"considération (l'aliénation) lorsqu'il était formellement'
";porté à son attention, la vente des -terres était inva-
"riablement arrêtée; maison paraissait y revenir conti-
"nuellement, apparemment quand les Membres n'étaient
" point sur leurs gardes, et 'quelqués fois quand il n'y
" avait pasde guarum dans le Conseil.".

Le Comité ignore que le Conseilait jamais discontinué
la vente des terres de l'Université, en raison d'aucun
doute sur le droit qu'il a d'aliéner ces biens en aucune
manière; et depuis la première assemliée du Conseil on
ne saurait trouver dans les Minutes dcs Procédés aucune
entrée qui puisse.justifier cette opinior. Il a très cer-
tainement, à diverses reprises et pour d iférentes raisons,
discontinué et les ventes et les baux, et il a discuté, plus
d'une fois, la question de conserver unc partie considé-
rable de terres comme dotation permanei ce. La majorité
du Conseil, cependant, n'a jamais coùcouru dans cette
mesure jusque dans le mois d'Avril, 1844, quand on
adopta la recommandation du Comité des terres et des
bâtisses, dont reffet était " de réserver 100,000 acres de
" terres comme dotation perpétuelle de l'Université."

Le Comité est d'opinion 'que les expressions dont se
sert le Pétitionnaire, " que toutes les fois que le Conseil
" prenait le sujet en considération, lorsqu'il était for-
"mellement porté à son attention, la vente des terres
"était invariablement arrêtée," ne représentent pas
correctement l'action , du Conseil ou les motifs qui
l'animaient dans les occasions que l'on mentionne. ,

En Juillet, 1839, la résolution que le Conseil adopta
à ce sujet était conçue en ces ternies, " que jusqu'à ce
"qu'il soit fait une nouvelle évaluation des terres appar-
"tenant à l'Université, on ne recevra aucune demande
"ultérieure de bail ou de vente."

En Décembre, 1839, le Président "suggéra la couve-
" nance pour le Conseil de prendre en considération si
" l'on ne devait pas limiter la vente des terres de l'Uni-
"versité,"-mais la considération du sujet fut remise.

En Janvier, 1840, le sujet fut de nouveau mentionné,
mais la considération en fut encore remise.

En Février, 1840, " le Lord Evêque de Toronto pro-
"posa qu'il fût réservé 100,000 acres de terres comnnie
"dotation permanente deKing's College et 25,000 comme
"celle du Collége ý du laut-Canada, les dites terres
"devant être louées à bail de 21 uns, et à l'expiration
"du dit tems, le bail pouvant être renouvelé, en
"augmentant les rentes sur une échelle qui devait être
" déterminée par des arbitres." Après quelques débats,
cette motion fut !retirée et la suivante substituée et
approuvée par le Conseil: " Qu'avant de conclure sur la
"convenance qu'il y a de réserver pour toujours aucune
"partie considérable des biens appartenant à l'Univer-
"sité et au Collége du Uaut-Canada, le Conseil désire
"avoir des informations correctes sur la valeur des terres
"qu'il possède et les revenus stipulés et réellement
" reçus en vertu de beaux déja consentis,-information
"que l'on s'attend à avoir prochainement; en même teins
"il entend suspendre tout acte de vente ou baux ulté-
"rieur." La raison du retrait de cette motion, quoi-
qu'elle ne fut point enregistrée dans les Minutes, était
la grande objection du Chancelier qui était alors présent,
à conserver une dotation foncière.

l'occasion; où le Comité voit par les Minutes que le
sujet a été de nouveau considéré, est, dans le mois de
Janvier, 1841, quand l'on remit la considérationý de la
demande qui était faite relativement à l'achat de 5,400
acres, " le Conseil se proposant à sa prochaine assemblée
"de considérer s'il ne serait pas à propos d'adopter quel-
"ques nouveaux règlemens au sujet dela vente des terres
"du Collège."

En Mars, 1842, le Rapport du Comité des Finances
fut présenté; on y recommandait le principe de la vente
des terres mênmejusqu'au montant de toutes les terres à
bail. Le Copseil adopta ce rapport.

il n'est pas h. la connaissance du Comité qu'il ait été
pris d'autres mesures à ce sujet ou qu'il ait été porté à
l'attention du Conséil jusqu'au mois d'Avril, 1844. Les
procèÏlés eniont èjàété donnés.

Le Comité ne peut découvrir les raisons qui ont motivé
lopinio qu'exprime e l étitionnaire, que cette cou-

ftume paraît'stre glisséequand les enlres n'étaient

Appendice
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(D. D. " point srr leurs gardes," et il ne trouve rien qui justifie l'endant que le Conseil, en 1843, prenait ces résolutions (D D.)son asertion quand il dit qu e tcoutume s'est glissée en considération, les terres se vendaient; quand il les
lorsqu'il n'y avait pas de cprorum dans > Connseil." eut adoptées, les terres se vendaient encore; et pas un

7aL Sans doute que les terres ont été vendues sous ce& cir- des Membres du Conseil qui avaient précédé ceux du
constances, car, afin de faciliter l'expédition des affaires, nouveau Corps (y compris les Professeurs) ne doutèrent
on autorisa plus d'une fois des Membres qui n'étaient pas Il jamais qu'il fût expédient ou même nécessaire de vendre
au nombre de cinq à décider sur la demande de ceux qui des terres pour mettre l'Université en état d'entrer en
désiraient devenir acquereurs; mais une fois arrêtées, les opération immédiate.
ventes n'ont recommencé qu'avec l'autorisation du Con- i
:icil. II Mais le Pétitionnaire dit "que le Conseil avait depui&

Le Comité est encore incapable de découvrir sur "longtems abandonné 'idée de vendre la dotation." Si
quelle autorité le Pétitionnaire dit " que sous l'adminis- le Pétitionnaire avait donné des preuves de cet avancé,

tration de Sir Charles Bagot, en 1842, on parait pres- il aurait été à propos d'en discuter la validité. Mais

" que tout-à-fait avoir abandonné l'habitude le vendre;'r comme il ne l'a pas fait, il ne reste au Comité qu'à dire
car il parait, d'après les étatsfournis par le iTrésorier pour en réponse que cet avancé est tout-à-fait incorrect. Le

1845, que le nombre d'acres vendus en 1842 excède la Pétitionnaire dit aussi que " pendant qu'il n'y avait
m-ovene de celui des dix-sept années d'existence de a" pas de Conseil de Collége on précédait à la vente des
fhi.stitution. La moyenne de la quantité d'aeres de terres ; terres de l'Umversité sur une échelle considérable.
de l'Université, vendue chaque année, est d'environ 7,200 Le Comité ne doute nullement que la vente des terres de
acres, tandis que celle qui a été vendue en 1842 est de l'Université se continuait alors, mais certainement on ne
7504 acres. Dans le fait c'est sous cette administration, î la recommença pas alors, après. l'avoir discontinuée. Les
en 1842, que le Conseil adopta le principe (comme il est létats généraux de 1843 front voir que les ventes se
développé daas le rapport du Comité des Finances pré- firent alors avec autant de précaution que de coutume,
ienîté le 15 Mars de cette année) d'emprunter sur le car le montant des ventes est moindre pour cette année
capital pour pay~er les dépenses courantes et de remiour- que pour quelques autres années et le prix moyen pour
ser avec l'intérêt, en vendant principalement les terres chaque are des terres de limg's College s'est élevé plus
à bail. 13e ce moment l'oi sentit la nécessité où l'on haut qu'il ne l'a été pendant toutes les autres années, à
était d'aliéner lo terres, et l'on agit en conformité; et l'exception d'une seule ; et pour les terres du Collége du
quoiqu'il v tut des Membres qui auraient désiré retenir Haut-Canada plus haut qu'il ne l'a jamais été. Im exa-
une partie des terres à bail, on semble avoir persévéré minant les ventes qu ont été faites pendant le tems
dans cette coutume jusqu'au commencement de 1844, "qu'il n'y avait pas de Conseil de Collége," savoir: de-
qu'il fut noimîmé un Comité pour considérer l'état de la puis le commencement d'Avril jusqu'à la fi de Sep-
dotation. Dans le mois d'Avril de cette année, il soumit tembre, espace d'environ six mois, un voit que le mon-
au Conseil une recommandation à ce sujet, et le résultat tant des terres vendues dans cette année-là est à peu pres-
de cette discussion fut l'udoption d'une résolution pour des deux tiers de celles qui l'ont été pendant l'année que
continuer les ventes. le Conseil du Collége tenait ses séances régulires; tankiis

que le prix moyen par acre des terres de King's College
Le Pétitionnaire fait de plus à ce sujet la remarque vendus dans cet espace de teins excède ion seulement

suivante: " Le Comité des Finances fit un Plapport et celui obtenu pendant les autres six mois mais même pen-
adopta à ce sujeut deux résolutions, en Février et Mars, dat aucune année depuis sa fondation.
1843; cependant nonobstant ces faits, et quoique le
Conseil eut pour un teins considérable abandonné l'idée Mais le pétitionnaire ajoute au sujet de l'administra-
de vendre la dotation, il y eut ensuite des- ventes consi- tion des biens pendant cette période: ILa première
dérables des terres de l'Université, lorsqu'il n'existait chose (ue le Conseil actuel eut à faire fut de sanction-
point de Conseil du Collège; dans l'interval qui s'écoula "ier l'aliénation de £6,000 des dêbentures du Gouverne-
avant la nomination du C>nseil actuel; et la première ment: Le Comité ignorait et ignore encore la raison
chose que le Conseil actuel eut à faire, a été de sane- des objections du Pétitionnaire à l'eploi de cette partie
tionner les ventes au montant de £6000 des débentures des fonds. Il sait aussi bien que lui quependant l'année.
tu Gouvernement portant 6 pour cent d'intérêt par 1843, bàtisses de l'Université étaient en progrès et
année." Le Comité ne peut deviner à quel Rapport ne 1urent terminées qu'à la tin de cette aunée; que, comme

du Comité des Finances le Pétitionnaire fait a 1i; le 'niversité ouvrait le 8 Juin, on devait nécessairement
eul rapport (lui fut lait fut Présenté; dans l'année 1843. < encourir à cette un de fortes dépenses; qu'à la dernière

Le P'étitionnaire lui-itèie et le Professeur Croft for- ~ assemblée du preiier Conseil, le 8 Avril, le Trésorier
inrit le Comité des Finances cx Octobre de cette annmée- ~ eut ordre de payer plus de £ 1,500 à compte sur la propriété
lu, '- pour a'cnquérir sur r"état des ressources de l'Uoiver- qde M. Cidout, e t que rétat des fonds, tel qu'on le voit

lesté, et lrîincipalenisit sur les arrérages dûs à l'Uni- par le rapport u dernier mercredi de Mars indiquait une
versité." Mais ce Comité ne proeéda pas et il nie fit an dette de £3,000 en faveur de la Banque du Haut-Canada.

Colteil~ aicmin ruoppdrt esi suggestiofd. Y a-t-il là quelque chose (lui doit étonner ou prêter à hi
censure dans le fait que, dans le ntis de eptuebre de

Si le F eétitionnaire avait l'intention de faire allusion cette année, le Conseil fut obligé de payer £3,500 à
-tu rapport du Couité des Fiancs présenté dans e même le capital pour rencontrer les dépenses occasion-
Lois de Mirs, 1842, il ai été très Paheureux dans so- nées par les bâtisses et dépendances pendant les six mois

rvant, mare que le Frincipe qui sert de base au Rap- prédes, et cela pour une dépense pesapriété
port est tout-à-fait eoitraire à ses vues, dome on ivet le dat cet eqpae de tcl'ér outre un grand nombre de pe

sitr, d'apricpalen t ules Le dûs à les p i e rap pour réparations, etc., il fut déboursé plus
deux réslutiois passées i Février et Mars, 1843, n - d e ,5X sur la propriété de M. qidou-£,950, .
taieCt s sées sur au n rap ort-il n'y a certainement t. llichey le constructeur,-plus de £650 pour la biblio-
aucune preuve qu'elle le soient; et il n'y a nien qui fasse thàèque génmérale et environ £950 à M. l'ajet, pour une
croire lue c'était l'intention, du. Conseil, c les adoptant, bibliothèque de édeine et des Instrumens de Chirurgie.
du Saire discontionur la vente de la dotation. Est-il extraordinaire, le Comité le demande à quiconque

prendra la peine d'examiner la question ans le but de
mie Aort, 189, ui Coit recommaeda au Conseil le découvrir la vérité, est-il extraordinaire que la dette qui,.

systènie de louer les terres du Collége. Le Comité était à la fia de Mars, était de £3,000, se soit montée à la fin
dvopinio il "que la rente devait jusqu'à Un certain point de Septembre l £,500, quandon avait à faire dans cette
plrtre poportionnée à la saleur des. terrese Depuis interval des paiednes sur les buisses, des amélioratione
cette époque, uia té des rentes a été très sou- sur des terres et toutes les préparations nécesaires au
vent le sujet de convesation à la tile du Conseil, et en- coM menceent des opérations dl'Université a Ya-t-il

rin, en 1843, elle fut réglée forme de résoltio , comme là matière à censure de ce que les dépense encourue.
le dit le détitionnaire, n iais bien certainement ce ne ût pour les bâtisses qui étaient temporairement occupéespar
point dans ce teas-là ni plus tard (si ce n'est àp l'époque l'Université, et pour toutes les autres choses qu'il falait
déjà mentionnée du omi dAvril, 1844)que le Conseil faire pour commencer les- opérationi y compris la bibli -
"lêpta aucune résolution por limitr la vente de terres thièque génrle e Médecine et les Instrumens de liur-
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D. ].) gie)aient nécessité le paiement de £500 environ, sur le ca-

pital; car ces objets n'ont pas coûté plus comme on peut le
voir, si l'on réduit des £6,500 pris sur les débentures
dans le mois de Septemb: e, £3,000 à compte de la pre-
mnière dette dans le mois de Mars,-£1,590 pour les amié-
liorations sur les terres, d'après l'ordre du Conseil, et
£1,500 avancés à compte de l'aile S.-E.

LePétitionnaire, dans les observations qu'il fait ensuite,
paraît avoir beaucoup de plaisir à se rappeler que sa voix
a été à cette occasion enregistrée dans la négative.
Comme le Comité a pleinement exposé les circonstances
qui ont forcé le Conseil à agir ainsi, il ne croit pas qu'il
soit nécessaire de faire aucune réflexion sur la conduite
du Pétitionnaire. Il fera seulement observer, comme
il a fait allusion à la seule occasion où il se sépara,
par sa manière de voter, de la majorité de ses collègues,
que, durant les vingt mois qu'il a fait partie du Conseil,
cette différence d'opinion qu'il entretenait s'est manifestée
plus souvent que pour aucun de tous les Membres du
Corps pendant les seize années d'existence de l'Institu-
tion.

te Pétitionnaire soumet encore " que, si même il était
"établi que le Conseil du Collége a le pouvoir d'aliéner
"la dotation de l'Institution, cette aliénation ne peut se
" faire que suivant les moyens que prescrit la Charte
"pour l'administration des biens du Collége, c'est-à-dire

conformément aux règlemens régulièrement proposés
"et adoptés à cette fin." Le Comité ne comprend pas
bien ce qtfe suggère le Pétitionnaire-s'il devrait être
adopté un statut général, constatant les pouvoirs du Con-
seil (le Comité approuve cette suggestion)-un statut
limitant la quantité qui doit être vendue (ce que le Co-
mité désire aussi)-ou un statut qui garantirait chaque
vente de terres qui lui paraissent à la fois inutiles et dont-
mageables. Et le Comité ne peut voir quelle raison le
Pétitionnaire a pour croire que, " si par le passé, on
"eût suivi les dispositions de la Charte (en supposant
"qu'elles autorisent laliénation) la dotation serait au-
"jourd'hui dans un état plus florissant." Par adhésion
aux dispositions de la Charte, on entend probablement
l'adoption de quelques règlemens relatifs à l'aliénation des
biens. Mais on ne voit point qu'avec ces règlemens
l'action du Conseil aurait été différente de celle qu'il a
eue sans eux.

Quant à l'avancé du Pétitionnaire, qui prétend que
l'intervention législative est le seul moyen que possèdent
les acquéreurs de ratifier leurs titres (en supposant que le
Conseil n'a pas le pouvoir de vendre les terres,) le Comité
ne désire en rien dire jusqu'à ce que ron ait établi que le
Conseil n'a pas ce pouvoir. Il sera alors du devoir du
Conseil de voir à la marche qu'il faut suivre pour com-
limier les acquéreurs de terres de la Corporation dans
les droits légaux. Aujourd'hui la seule raison que ron ait
d'invoquer l'intervention de la Législature, est pour révo-
quer lacte de 1837, dont les dispositions sont non seu-
lement très pernicieuses à l'Université, mais semblent
avoir causé dans toute la Province un mécontentement
général parmi les ennemis comme parmi les partisans de,
la Charte origrinaire.

Le Pétitionnaire dit que rexactitude de son avancé
que '"les terres qui ont le plus de valeur intrinsèque sont

vendues les premières, est évidente,si ron compare rétat
"moyen desisommes reçues pour vente de terres pendant
"les années 1843 et 1844 respectivement, où l'on voit
" dans la valeur des terres une diminution de 2s. par
" acre pour la derniare année sur les prix obtenus pen-
" dant la première." En examinant les états de vente
pendant dix-sept années, le Comité trouve que cet avancé
n'est pas correct, car le prix moyen des terres pendant
chacune des treize premières années et au-dessous. de
celui des quatre dernières. Le plus bas prix, en moyenne,
obtenu pendant cette première période est de 30s. 4¾d.
Le plus bas, pendant cette dernière, est de 16s,, (quand
il fut fait beaucoup de vente, danslWilmot où le Gouver-
nement avait fixé les prix à 12s. 6d. lncre) tandis qu'en
moyenne le plus haut prix, obtenu pendant ces deux
périodes, estý de 32s. l. en 1842, et 26s. sid. en
1839. n est possible que les. terres vendues les pre-
mières eussentintinsèquement le plus de valeur;mais

Appendicetrès certainement le Pétitionnaire n'en fournît pas des (D. D)
preuves suffisantes.

Le Pétitionnaire dit encore, dans le but, il est à croire, iai.
de faire voir les maux qui résultent du système de la
vente des terres que le Conseil a suivi jusqu'à ce jour,
que " bien que pendant près de douze mois, comme les
" journaux peuveut le faire voir, il ait inutilement cher-
"ché à savoir le nombre de lots qui avaient été ainsi
"concédés; à ces lots on doit ajouter ceux que le Conseil
"du Collége a vendus à bail, ent suivant le même mode
"de concession, de manière que, d'après les états fournis
"ar le Trésorier en 1843, sur les 290,000 acres de
"terres qui lui restaient, il n'a plus en sa possession
"que 54,780 acres; et la vente de ces lots à bail n'a, en
"plusieurs occasions, été faite qu'à des prix excédant à
"peine ceux que le Collége avait fixés pour ses terres
" incultes."

Comme le Comité ne peut, dans le pasgecî-dessus,trou-
ver aucune liaison d'argument, il se contentera de faire
observer qu'il n'a aucune raison de croire que le délai, qui
s'est écoulé avant de donner les informations que dernan-
dait le Pétitionnaire, n'a eu d'autres causes que la difliculté
qu'il y a eu de recueillir des détails exacts, et par le grand
nombre d'affaires dont le Bureau du Trésorier a été ac-
cablé, et qui demandaient son attention immédiate. Il est
absolument dans l'incapacité de découvrir quel rapport il
y a entre ce délai et ces nouveaux lots à ajouter à ceux
que le Conseil du Collége avait originairement loués;
quoiqu'il soit vrai que le Pétitionnaire uit inutilement
demandé ces informations pendant près de douze mois,
cependant il ne parait pas résulter de là qu'à.ees lots à
bail (par rapport auxquels on demandait ces informations)
il faille ajouter, etc. Comme lavancé, que " d'après les
" états fournis par le Trésorier, en 1843, sur les 290,000
"acres de terres qui lui restaient il n'a plus en sa pos-

I " session que 54,780 acres," pourrait être mal interprêté,
il parait à propos de faire observer que, même au com-
mencement de la présente année, la partie de la dotation
à bail et non occupée était plus de la moitié de toutes
les terres concédées.

Le Pétitionnaire est très probablement correct, quand
il dit "que la vente de ces lots à bail n'a, en plusieurs oC-
"casions, été faite qu'à des prix excéJant à peine ceu
"que le Collége avait fixés pour ses terres incultes," mais
ron doit se rappeler que le minimum du prix,tel que fixé
par le Conseil, fut déterminé sans égard à la valeur
actuelle des terres incultes appartenant à la Corporation,
et que le but était de s'assurer la possession de ces parties
de la dotation, que l'on regarde aujourd'hui de peu de
valeur, jusqu'à ce qu'ils eussent obtenu de plus hauts
prix. En conséquence, il pourrait arriver dans quelques
cas, que la valeur nominale des terres incultes excède-
rait la valeur réelle des lots à bail.

Quant à ropinion du Pétitionnaire, "qu'il n'existe
aucune nécessité d'aliéner aucune partie de la dotation

"pour pourvoir à l'érection des bâtisses de l'Université,"
il parait inutile d'oifrir d'autres .remarques, si ce n'est
que cette qutstion fut pleinement discutée dans le Con-
seil en 1842, et qu'il se trouve au journal un rapport
très judicieux du Capitaine Macaulay, sur l'état des
finances qui servit de bâse dans les mesures que l'on
adopta pour mettre lInstitution en opération; et que la
propositon de Son Excellence Sir Charles Bagot, pour
prendre les dépenses dés bâîisses sur les arrérages de
rentes et sur la rente, fut pleinement discutée avant de
procéder à ériger laile qui est maintenant complétée.

Le Comité va maintenant prendre en considération le
second grand point de la Pétition, savoir: " Pemploi que
"ron prétend avoir été fait du capital pour payer les
"dépenses courantes."

Le principal, sinon le seul argument que le Pétition-
naire avance à ce sujet, est le résultat de la comparaison
qu'il établit entre l'état de la dotation en -1843 et celui
de 1845, tel qu'il le fait voir à rAppendice B. En sup-
posant que les détails que donne le Pétitionnaire sont
corrects, il.est facile de faire voir que cette conclusion
n'est pas soutenable. Le résultat qu'il obtient est que
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Appe Dce " le total de la diminution du capital depuis 1843 est de comme applicable à ce chapitre. Il n'est certainement

" £9,205 7s. 9.d." Nais il oublie qlue, pendant cet ! pas employé dans les rapports du Trésorier, et ce n'est

espace de temps, on a employé des sommes considérables pas non plus le mot convenable à l'item mentionné dans

à des objets auxquels on peut légitimement appliquer le ces rapports. Le Trésorier ne donne point un Rtôle de

capital. En comparant l'actif fourni par le Trésorier enI rentes approximatif, mais évalue lesrecettes pour rentes;

1842 avec celui fourni en 1845, on voit, en faveur de le lôle des rentes excède probablement de beaucoup
cette dernière année, une grande augmentation, résultant l'estimation, mais il n'est pas probable que les recettes

de la confuection des bâtisses et des approvisioiiienieis l'excederont.

Appendice
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necessaires. En i 1842, on lép.,ensa sur les bâtisses et La remarque du Pétionnaire au sujet du prix d'achat

amneublenens, £8,731 10s. 5d., dont £6,000 pour les qui reste d, "< qu'il ne parait pas que l'on ait tenu
b ~tisses, La balance de cette somme, plus de £4,00, fut " compte du produit des terres vendues en 1844," con-

payée en 1843. Les dépenses d'administration étaient en' tient une insinuation que rien ne justifie contre le Tréso-
1845 de £7,000, dont plus de £4,000 furent dépensés en rier, dont le Comité n'a nullement raison de soupçonner
1843 et 1814. A cela il faut ajouter £1,000 payés dans l'intégrité ni l'exactitude. Si le létitionnaire eût pris à

cette dernière année, pour les matériaux de l'aile ouest. ce sujet les informations convenables, avant d'exprimer

Il parait alors que la prétendue diminution du capital ses soupçons, il aurait vu que le montant du prix d'achat,

peut raisonnablement ?expliquer comme ayant été canuée, reçu pendant cette année, était à peu près égal au produit

nion pas pour payer les dépenses courantes, mais pour des terres vendues, et en conséquence le montant des
des objets très légitimes. dettes pour achat doit rester le même ci 1843 et 1844.

Mais l'état que fournit le Pétitionnaire est inexact Mais, cependant, quoique le P>titionnaire ait manqué
sous quelque rapport: D'abord, l'année 1843 est partout de pretver que le capital a été employé au paiement des

substituée à 1844, ou du moins 1845 est substitué à 1844. dépenses courantes, il est de haute importance de voir

Les deux liupports du Trésorier, auxquels on fait allu- si le capital a ainsi été employé. Il est évident que,

sion, vont chawun Jisqu'au 31 Déceibre,184-3 et 1844, et strictement parlant, les sommes d'argent reçues en

doinent, en conséquence, l'état où se trouvait la dotation échange de la dotation doivent être considérées, comme

nucomaencemient <le 1844 et 1845. En outre, le montant fornant le capital; tandis que les revenus et intérêts sur

des prix d'achat, encore dus ent 1845, devrait être £68,- des versenens qui sont dus forment le reveumam annuel.

389 et non pas £67.491. Cependant, il est probable que iCe capital doit être employé de deux manières, soit en

le Pétitionnaire n'est pas responsable le cette inexacti- les mettant dans des placemens avantageux spit en ache-

tude, vu que ce dernier montant fut par erreur tranmiiis tant les choses nécessaires pour conduire les" aliures de

par le Trésorier lui-même, quand les rapports furent l'établissement, c'est-a-dire les terreims, bâtisses et

d'abord soumis au Conseil. On ne peut cependant pas ameullemuens. Il est égalîement évident que le revenu

donner la même excuse pour l'état des arrérages du annuel qui consiste en rentes et intérèts sur les paiemens

Collége du Ilaut-Canada. A cet égard, le Pétitionnaire 1 dus, peut être légitiment employé aux dépenses cou-

dit que le capital a été réduit de £2,402, difl'érence qu'il ranites. Le Comité produit quelques états tabulaires

v ai entre £6,402, montant des arrérages qu'il donne en qui feront voir, il le conçoit, que, non seulement le

colonne pour la dotation de 1843, et £4,000, mon- capital n'a pas été employé au paiement des dépenses

tant qu'il donne en colonne pour la dotation de 1845. courantes, mnais que l'on a pris sur le revenu annuel une

En examinant les rapports du Trésorier, qui sont la somme considérable que l'on a employée à des objets

source où il a puisé ses infbrmations, on verra que le pour le'quels ou pouvait légitimement employer le capital.

Pétitionnaire n'est pas correct dans ces deux rapports, et Car le capital, qui consiste aujourd'hi en argent, garan-

qu'il n'a pas exactement reproduit les états de cet Ollicier tics et actions sur les fonds publies, est beaucoup plus

par rapport à cet item. Ce qui suit est le compte du considérable que le montant du capital reçu pour vente

Trésorier, tel qu'on le voit dans les rapports qu'il a fait de terres pendant l'existence de l'institution.

au Comité des terres:- iais l'on peut dire que, quoique le capital n'ait pas été
.d attaqué pendant les dix-sept dernières années, cependant

r sle revenu annuel ne peut aujourd'hui suflire aux dépenses.
de 1842, is se montaient à £6,402 Os. 4d. Ils ont L'estniation que le Trésorier a faite du revenu contient
depuis été réduits; probablement il en sera perçu assez dix sources principals:-

pour faire £100 tous les ans. î.-L'intérêt sur les placcuiens en débentures et ae-
Le Pétitionnaire n'avait, en conséquence, aucune auto- tions dle banque.

rité d'après ces rapports pour dire que les arrérages du 2.-L'iutérêt et les revenus des placemens par hypo-
Collége du Ilaut-Canada étaient, à 'époque qu'il meni- thèques et propriétés productives.
tioine, de £6,402. I.-Les revenus les terres à bail.

Dans les états fournis au Chancelier et à la Chambre 4.L'intérêt provenant des prix d'achat de terres non
d'Assemblée e 1815, il est établi, et par le Collecteur Payes.
du Collége et par le Trésorier, que ces arrérages sont de .-.- Liiitéret sur arrérages dus pour intéret sur des

£5,805 7s. Id. Le dernier de ces Olliciers a fait, à la vé- li d'at.
rité,l'entréesoivante: "arrérages (le dettes dues au Col lége 6.-Lintérêt str arrérages <le rente.

£5,805 7s. 3d.-disons £4000." Mais il est évident que .- Les honoraires des étudians dans l'Université.
ravancé du Pétitionnaire que, sous ce chapitre, il y a eu l 8.-Les honoraires des éleves du Collége du iaut-

dans unt .a une diminution du capital de £2,402, n'est Can . ntrtsrrrrgsdsaCoéeduIu.
iiulurnnt apuy jîîr ls rppors qi lnraisen lu '~ 9.-L'iimtérêt sur arrérages dits au Collége du Hlaut-nullement appuyé par les rapports qui paraissent lui

fournir ses in ations. Cano.L'alloctio annuelle faite par la Législature au
Dans quelques-unes des observations que le Pétition- Collège du Haut-Canada.

aire liait à diverses repîrises, le 'omité regrette de voir De toutes ces sources de revens, celle que l'on Jaut

l'absence des égards conveaables. regarder conmise certaines sont les Nos. 1, 2, 7, 8 et
Le Pétitionnaire remarque, par rapport au (le des priiolal>balemenmt 10. Les Nos. 3, 4, 5, 6 et 9 peuvent

rentes, " qu'il est le ime dans les deux années, bien être considérés comme incertains.
que d'après les rapports il est évident que les terres à Les avantages de cette classification des sources lu

" bail ont été réduites à 6710 acres," cominue s'il avait revenu deviennent évidents quand on se rappelle que,
cru que ces deux fiits sont incompatibles. S'il s'était quelques puissent être les recettes annuelles, il faut tu-
rappelé que, dans les rentes, il y a unie augmentationî jours payer les déenses annuelles.
tous les sept anls, et que tous les ans il y a <les rentes qii L'estimation du revenu annuel pour le No. 2 n'est
comnencent leur seconde ou troisieme période, il n'aurit probablement pas trop êlevée; niais, cependant, il y ai
point u de peine a comprendre comment i pouvait toujours quelqu'incertitude, comme il y en a nécessaire-
se faire que le nombre des lots de terre à bail diminuant, ment presque toujours dans ce pays, en ce qui regarde le
la rente restait cepeidant toujours la même. revenu des propriétés à bail, et dans le fait cette incerti-

Le Comité ie peut comprendre pourquoi le Pétition. I tude est l'un des plus forts argumens que l'on puisse
naire a cru devoir employer le mot l Rôle des réntes " I avancer en faveur de l'aliénation de la dotation foncière.
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Appendice
(DI D.) Quant au Nos. 4, 5, 6 et 9, le Trésorier donne l'esti-

mation de ce qu'il considère pouvoir être dépensé en
anticipation des sommes qui peuvent être recueillies par
la suite.

Mais le Comité ne croit pas nécessaire d'entrer en dis-
cussion sur l'exactitude ou l'inexactitude de cette esti-
nation, paree qu'il lui parait hors de doute que, pendant

,quelques années, il pourra devenir nécessaire, pour payer
les dépenses annuelles, de puiser à d'autres sources qu'à
cette source purement annuelle de revenus provenant de
ce qu'on regarde comme capital.

C'était là l'opinion du Comité des Finances en 1842,
et c'est sur cette éventualité que son rapport est basé.

Uextrait suivant de ce rapport exposera suffisamment
l'opinion du Comité et du Conseil: " Dans le compte
"courant il est porté à £4,000 contre l'Université pour
"l'année présente, et £4,000 polir acheter des livres et

instrumens, pour établir un muséum, un laboratoire
et pour d'autres dépenses incidentes; £18,000 sont ap-

"îpropîiés ait fonds des constructions et doivent être
dépensés dans quatre ans à compter de cette date;

"£2,145 est alloué comme allocation annuelle du Collége
"du Ilaut-Canada; et £1,500 pour les dépenses du

Bureau du Trésorier qui est, en même teins, obligé de
"tenir les propriétés en boit ordre et de pourvoir à cer-

taines autres dépenses incidentes. Ces diverses sommes
qu'il faut emprunter, peuvent être prises sur le capital
de l'Institution, dont les recettes sufliront probablement

" au remboursement."
La dette que l'on propose de contracter serait rem-

boursée en 1865, quand le revenu annuel sera de£14,000,
outre les revenus qui proviendront de 70,000 acres de
terres qui resterout encore à vendre.

Le Comité suppose que 6,400 acres de terres (ce qui
est au-dessous de la moyenne des ventes annuelles de
terres) seront vendus tous les ans et rapporteront en
moyenne £1 5s. par acre, jusqu'à ce que toutes les terres
qui sont maintenant à bail et améliorées aient été concé-
dées, savoir: environ 96,000 acres.

A ce rapport est annexé un papier qui donne l'estimé
des dépenses de l'Université et du Collége du laut-Ca-
nada, depuis 1842 jusqu'à 1867, dans lequel on voit Pin-
térêt des sommes d'argent prises sur le capital.

Le rapport mérite l'attention la plus favorable, parce
qu'il expose, d'une manière évidente, le moyen dont on
pourra payer les dépenses actuelles et même celles qui
doivent être augmentées sans réduire la dotation. Il est
juste aussi d'ajouter à cela que les deniers, emlrunttés au
capital pendant les sept années, pourront être remboursés
à même le capital rentrant. A près avoir mûrement examni-
né le sujet, le Comité et est venu à la conclusion qu'il n'y
ai aucune raison de craindre que l'on sera dans la nécessité
de toucher au capital en continuant les dépenses actuelles,
si l'on met à exécution les principes recommandés dans
le rapport du Comité des Finances en 1842. Dans ce
rapport on peut introduire, comme il le pense, des chan.,
gemiens très avantageux, dans l'estimation des revenus, si,
au lieu le placer une partie du capital dans les dében.
tures qui ne donnent qu'm intérêt fixe, on le plaçaitsur
des terres qui donneraient un intérêt égal ou plus élevé,
et qui augmenteraient en valeur avec les progrès du pays.
Il est bon de considérer si la Corporation ne pourrait pas
légitimement et avantageusement employer une partie du
surplus de ses revenus à l'achat de terres incultes, aux
prix fixés par le Gouvernement, et dans des localités
qui sont susceptibles d'avancement.

Avant de terminer ce rapport, le Comité croit de son
devoir de toucher aux observations que le Pétitionnaire
fait ani sujet " du Sous Comité auquel on a confié la vente
I des terres du Collége." " Les membres sont tous, dit-il,
"sans expérience et tout-à-tait ignorans du prix des

terres en ce pays, et par conséquent nullement qualifiés
pour remplir avec honneur les importans devoirs que

"l'on exige 'eux."
Quoique le Sous-Comité soit prêt à admettre qu'il n'a

pas dans les transactions de terr'es, lai même expérience
que le Pétitionnaire, et qu'il n'a nullement l'intention de
comparer sa capacité à cet,égard avec la sienne, cepena
daut, il ne croit pas que l'Institution ait ou ài souffrir de'
la manière dont il a administré les affaires que le Conseil
lui avait confiées, et il doit faire connaître que l'on a
demandé plus d'une fois au Pétitionnaire d'agir comme
membre du Sous-Comité. Il a refusé, il est vrai, pour

-Appendice
Sla raison qu'il ne désirait être pour rien dans la vente des (DI D.)

terres de PUniversité; mazis. cenendant, le Comité le
croit, il aurait pli sans compromettre ses opinions à ce
sujet, prêter quelqu'assistance dans l'évaluation des 3i.
terres qui appartiennent au Collège du lIant-Canada,
qui furent indubitablement donnékes à la Corporation
dans rintention qu'elles seraient vendues.

rrès certainement que cette manière d'agir aurait été
plus convenable que de refuser de prêter son aide et les
connaissances qu'il a sur le sujet pour venir censurer
ensuite ceux qui ont fait de leur mieux pour remplir les
devoirs dont ils étaient chargés. Le Comité ne peut
s'empêcher de remarquer que le Pétitionnaire aurait dû
être Il dernier de tous les membres .de l'Université à
mettre en doute les qualifications ou même l'attention que
l'on a apportée à remplir ces devoirs importans. Il croit
aussi qu'il aurait été plas judicieux pour lui d'attendre,
pour porter sa censure sur la conduite qu'ont suivi les
administrateurs passés et actuels de l'Institution pour en
promouvoir les intérêts, qu'il eût donné lui-même quel-
ques Preuves plus grandes, que celles qu'il n'a données
jusqu'à ce jour, de son zèle et de sa capacité à contribuer
à son succès. Et il ne croit pas qu'une personne qui,
comme membre du corps admiiistratif, n'ai certainement
pas montré de la diligence ou de la précision, ait bonne
grace a porter des accusations de négligence et d'inex-
actitude dans un document même où il en donne de si
fortes preuves lui même.

Le Comité ne met pas en question les motifs qui ont
pu engager le Pétitionnaire, non seulement à s'opposer
aux intentions de ses collègues dans le Conseil, mais
encore de les représenter sous un jour défavorable devant
le Chancelier et devant le public. Mais il exprimera son
opinion que cette conduite fait beaucoup de tort à l'Ins-
titution, et que nul établissement et encore moins une
Université ne peut être bien dirigée si les Officiers ne
sont point prêts à faire céder leur opinion à celle de la

1 majorité; mais si la résistance de la minorité pett, comme
dans ce cas présent, entraver les opérations on arrêter
les mesures que le reste du corps administratif considère
comme nécessaire à la prospérité de l'établissement, le
Comité ne voit là que la destruction non pas de la réalité
mais même de l'ombre du Gouvernement et, pour résul.
tat, que l'anarchi et la ruine.

Il y a quelques autres irgumens qui viennent comme
par incident dans la Pétition et que le Comité regarde
comme sujet à la censure, mas:îis comme ils n'ont aueun
rapport imtédiat avec les principaux sujets, il pense
qu'il n'est pas à propos de les discuter pour le mnoment,
surtout quand il lui a fallu faire ses observations sur un
aussi grand nombre d'autres; en conséquence, il fera les
suggestions suivantes:-

1. Que la vente des terres soit recommencée et se
continue jusqu'à ce que toute la dotation actuelle ait été
vendue, excepté cependant ls lots que l'oi croira avani.
tageux de garder à bail.

2. 'Que le pioduit de ces ventes soit placé de trois
différentes manières :-l. en débentures, 2e. en biens
profitable.s, 3o. en terres incultes situées dans des locali-
tés avantageuses.

3. Que la collection des arrérages d'intérêts et, de
rentes se fasse avec plus de rigueur,-fixant un ternie
raisonnable pour le paiement de toutes les dettes.

4. Que le Trésorier transmette, avec ses Etats trimes-
triels, un Bilan indiquant les recette,, et déjenses sur le
capital et les revenus séparémet. Pour le capital il
prendra comme recettes le produit de la vente des terres;
et comme déboursés, tous les paienmens qui seront faits
pour les bâtisses, pour les ameublemens: et pour toutes
autres dépenses qui doivent être ordinairement prises sur
le capital. Pour le revenu il pretdra comme recette,
toutes les rentes, intérêts, droits et lonoriiires prélevés,
donations et divei·s autres items non mentionnés; et
comme déboursés, les frais d'administration, les salaires
et dépenses contingentes de 'Université et du Collége.

S'il arrivait que, pour quelques-uns de ces services, il
fallut avoir recours au fonds approprié à d'autres, cette
circonstance sera mentionnée d'une manière particulière,
et l'on porterace emnpruit, ainsi que lintérêt qui en'pro-
viendra, au débit du service, au profit duquel il aura été
contracté.

(Signé,) JOHNS McCAUL, Président.
Kiag'a College, 28 Mai, 1845.
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(D. D.) No. I.-KING'S COLLEGE.

Appendice
(D. D.),

' ETAT TABULAIRE des Recettes et Dépenses prises sur le Capital depuis l'année 1828 jusqu'au ' -21
mois de Janvier, 1845.

RECETTES. MONTANT. DEPENSES. MONTANT.

£ s. d.
Don Royal pour les Batisses,............... 4,999 19 9 Terreins de l'Université et améliorations,..................13,563
Produits des ventes,......................... 85,816 1 1 Aile S. E ........................................................ 10,090 5 2J

Matériaux pour l'Aile S. 0.................................. 0
Egoût,............................................................. 200 0 O
Sale et appareil d'Anatomie,.....................9 18 il
Challe, Salle, Bibliothèque, Appareils, Aluséum et

Fonds généra,.. ........................... 3,186 17 2

32,632 18 10
Balance,............................................................ 58,183 2 0

90,816 £ 90,816 0. 10

Il paraît d'après l'Etat ei.dessus que le Capital reçu excède de £58,183 2s. le capital dépensé.

No. 2.-KING'S COLLEGE.

ÉTAT TABULAIRE des Recettes et Dépenses prises sur le Revenu depuis l'année 182S jusqu'au
mois de Janvier, 1845.

RECETTES. MONTANT. D]PENSES. MONTANT.

£ s. d. £ s. dl.
Intérêts,......... ....................... 36.045 2 O1 Administration,...................................................16,769 10 2
Rente . ......................................... 19.532 4 4i Salaires et autres dépenses courantes,....................... 12,491 16 11
Droits et honoraires,......................... 1,249 13 2

29,261 7
Balance,.................................................. ........ 27,565 12 5

56,826 19 7 £ 56,826 19 7

Il parait d'après l'Etat ci-dessus que les Revenus reçus excèdent de £27,565 128. Sid. les revenus dépensés.
l reste alors à tenir compte des deux balances.

Capital, £58,183 2 0
Revenus, 27,565 12 51

£85,748 14 5½

No. 3.-COLLËGE DU HAUT-CANADA.

ÉTAT TABULAIRE des Recettes et des Dépenses depuis l'année 1829 jusqu'au mois de Janvier,
1845.

RECETTES. MONTANT. DEPENSES. MONTANT.

£ s. d. £ s. d.
Allocations Parlementaires,................ 13,099 19 1 Terrein et Bâtisses,............................ 18,948 2 3
Proliuits de la vente des terres,....... ... 10,430 3 1 Salaires et autres dépenses contingentes................... 70,573 19 14

Do do des lots de Ville. 1,235 7 9 Dettes et placemens,...................... ....... ............ 1,759 4 O
Intérêts,......................................... 2,626 4 8
lentes, ......................................... 394 9 11
Droits,................. 24,825 1 101

52,611 G 4
Balance,.... ................ 38,6G9 19 o

£ 91,281 5 491,281 5 4

Il parait d'après l'Etat ci.dessus que les Dépenses excèdent les Recettes de la somme de £38.660 19s. qui a été prise à même les fonda
de l'Université.

No. 4.-COLLÉGE DU HAUT-CANADA.

ETAT TABULAIRE de l'emploi du surplus du Capital et du Revenu de l'Université.

Is I
Débontures, Hypothèques, Argent, etc.,........................................................................................... 47,078 15 5
Terrein et Bâtisses, Collége du Ilaut-Canada,... ........................................ 18,948 2 3
Salaires et Dépenses contingentes du Collége du aut.Canada,.............................................................. 19,721 16 9

£ 85,748 14 5J
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Appendice
No. 3.-Opinion des Visiteurs de Kang's College au

suet des deux documens précédens.

Les Visiteurs de King's College ont été priés par Son
Excellence le ci-devant Gouverneur-Général, en sa qua-
lité de Chancelier de l'Université, de dire si, dans leur
opinion, le Conseil du Collége peut vendre ou aliéner,
pour quelques -fins et pour quelles fins, les terres. qui
constituent la dotation.

2o. Si le Conseil peut faire, simplement par vote, ce
que la loi l'autorise de faire par statut, règle ou ordon-
nance.

3o. S'il devrait être passé un Statut pour pourvoir à
l'appropriation générale de tous les deniers qui doivent être
dépensés, c'est-à-dire--un montant en bloc pour le Bureau
du Trésorier,-un montant en bloc pour toutes autres dé-
penses incidentes (la Bibliothèque par exemple) et spé-
cialement pour le salaire des Professeurs et autres
Ofliciers de l'Institution.

Les Visiteurs, s'ils le pouvaient avec convenance, se
dispenscraient d'exprimer leur opinion sur ces questions,
surtout en ce qui regarde la première, parce que, bien
qu'ils sentent que c'est en leur qualité de Visiteurs qu'on
en a ainsi référé à eux, cependant leur opinion sur cette
question doit avoir en général beaucoup de poids; et ils
sentent que, comme les doutes qui ont soulevé ces ques-
tions peuvent à chaque instant donner origine à des
procédures légales dans la Cour du Banc de la Reine, qui
affecteraient les droits de parties qui ne sont nullement
liées dans les affaires du Collége, il serait plus satisfni-
saut à ces parties que les Juges fussent dans une position,
après l'audition des argumens qui pourraient leur être
adressés, à prononcer leur décision judiciaire, sans être
préjugés par aucune déclaration préalable de leurs opi-
niols.

Mais étant nommés de fait Visiteurs par un acte de la
Législature, et la Charte ne limitant point leurs devoirs
à certains objets spéciaux, comme il arrive quelque-
fois, et ne les prescrivant point quant à la manière de les
remplir, ils croyent qu'ils n'ont point le droit de priver
l'institution des avantages qui doivent résulter de l'ac-
cumplissement fidèle de leurs devoirs, dans le sens
attaché à leur charge, surtout quand il s'agit d'une
Corporation de la nature de celle de King's College; ci
d'autres mots, conformément à la Charte originaire,
comme l'Evêque de Québec aurait dû le faire, s'il eût
continué à être Visiteur.

Les Visiteura savent que la Cour du Banc de la Reine,
en Angleterre, est légalement constituée Visiteur d'un
grand nombre de Corporation; mais ce sont des Institu-
tions de nature et de destinations différentes; et les
devoirs que, comme Visiteur, la Cour doit remplir dans
ces occasions sont de nature différente, ils ont d'autres
objets en vue, et ne sont remplis que dans l'exercice
libre et régulier des fonctions judiciaires, sur une de-
nande formelle de la part d'une personne qui a quelqu'in-
térèt réel dans la question proposée.

Le statut 7 Guill. IV, chap. 16, n'a cependant pas
constitué la Cour, mais bien les Juges de la Cour, Visi-
teurs de King's College; et n'étantque Visiteurs de cette
Institution de charité, ils croient qu'il est de leur devoir
de faire ce que devraient faire les Visiteurs d'une Corpo-
ration qui en ont été chargés sans restriction.

Les Visiteurs ont c.ru qu'il était juste d'exposer ces
considérations, parce que, s'il y a quelqu'inconvénient ou
quelqu'inconvenance à confier anx Juges des devoirs de
cette nature, c'est à la Législature à en décider autre-
ment.

Les Visiteurs prennent encore la liberté d'exposer
qu'ils ignorent jusqu'à quel point il est du devoir des
Visiteurs de répondre sur des questions abstraites de loi
qui ont rapport à l'Institution ou à ses 'procédés, mais
ils considèrent que leurs devoirs est plutôt de visiter le
Collége, quand ils ont à craindre qu'il n'existe quelqu'abus

Appendiceou irrégularité hredresser,-<le rendre justice aux Mem- MD .)bres ou aux Officiers de rInstitution qui ont à se plaindre,
de tenir le corps administratif de la Corporation dans r-
les termes de la Charte,-et de surveiller l'exécution du
statut que la Charte leur a confié.

Dans les questions de -loi qui présentent quelques
doutes, la marche la plus régulière pour le Conseil serait
de prendre l'avis d'un Conseil, et d'en. passer par
cette opinion, laissant aux Visiteurs la faculté d'interve-
nir quand ils croiront le devoir faire, ou quand ils en
seront requis par quelque personne qui aurait des sujets
de plainte.

Après avoir donné leur opinion sur un sujet qui a été
bien peu discuté dans ce pays, et l'avoir donnée plutôt
dans la vue qu'elle soit examinée conjointement avec les
autres choses que l'on aurait, par la suite, intention de
leur soumettre, que dans celle de créer des objections
qui ne peuvent que créer des embarras, les Visiteurs
commenceront par dire

ILt. Que, dans leur opinion, le Conseil du Collége est
compétent à vendre ou aliéner les terres qui con>tituent
la dotation, afin de se procurer les moyens de remplir les
fins de l'Institution.

2t. Que, dans leur opinion, il peut y avoir beaucoup de
choses faites légalement par un vote ou une résolution du
Conseil que la Charte autorise de faire par statut, règle
ou ordonnance.

Les Visiteurs ont répondu à cette question dans les
termes mêmes dans lesquels elle leur a été proposée. Il
n'est guère nécessaire de dire que, s'il y a quelque chose
que la Charte oblige de faire par statut, règle ou or-
donnance, ces choses ne peuvent point se faire par un
simple vote du Conseil.

3o. Dans l'opinion des Juges, il devrait être passé un
Statut qui approprierait d'une manière permanente ou
fixe, une certuine somme d'argent, comme salaire des
Officiers ou autres; et que tout autre paiement de dépenses
contingentes, soit pour la Bibliothèque soit pour toute
outre tin incidente ou pour les dépenses incidentes de
l'établissement, devrait être fait sous l'autorité de quel-
que statut, règle ou erdonnance, spécifiant le service
ou la dépense particulière, ou enjoignant de quelle
manière ces dépenses doivent être encoui-nes et payées
suivant que l'occasion s'en présente, et pourvoyant en
même teis à l'adoption subséquente de ces comptes.

Quand les Visiteurs disent qu'il est à propos que cette
mesure soit adoptée, ils ne prétendent point dire qu'elle
est strictement nécessaire en loi et que tout ce qui a été
fait jusqu'ici est illégal; ils ne conçoivent point que le
pouvoir donné au Conseil de King's College, de faire des
statuts, règles ou ordonnances, uu sujet de l'adminis-
irations des biens et rerenuis du Collége, lui ait été
donné dans un esprit différent et dans la vue qu'il soit
exercé de toute autre manière que celle que l'on voulait
prescrire quand il a été donné et qui est ordinairement
suivie dans des Institutions de même nature : et les Visi-
teurs n'ont malheureusement pas eu les moyens d'obser-
ver la marche ordinairement suivie à cet égard dans
d'autres Colléges régis par des Chartes semblables.

Les Visiteurs ne doutent nullement que le Conseil du
Collége peut (sujet néanmoins à l'approbation des Visi-
teurs) adopter des statuts qui iront jusqu'à contrôler les
dépenses et les revenus sous' tous les rapports, etqui
règleront même les dépenses les plus ordinaires et les plus
minimes, en sorte qu'il ne peut être fait aucune dépense
qui ne serait pas conforme aux statuts.

Mais tant que ces statuts ne seront point faits, les
Visiteurs n'expriment point leur opinion que le corps
administratif de King's College pourrait, par analogie
avec les autres Corporations, faire, dans l'administration
de leurs affaires, de grands déboursés, en vertu simple-
ment d'une résolution ou d'un ordre et même sans statut
formel.
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7 iai.

Appendieo
Ceci n'est pas dit expressément dans la Charte, mais (pD. .

nous ne doutons point que c'était là l'intention, et qu'on
l'a toujours entendu de cette manière, et que, dans l'ab-
sence de toute disposition à cette fin, cette interprétation
résulte du pouvoir suprême ou législatif qui a été confié
au Conseil.

(Signé,)

Pour arrêter ces plaintes et ces malentendus et pour
remplir d'une manière plus satisfaisante les devoirs (lui
lui sont confiés, le Conseil ferait bien, dans l'opinion des
Visiteurs, de prendre garde non seulement de régler par
un statut la manière dont la propriété et les revenus
sont régis, mais encore, autant que cela pourra se faire,

l'appropriation et l'emploi qui sera fait des revenus et des
propriétés de l'Institution.

En parlant de King's College et de l'administration de
ses affaires en ce qui regarde l'économie et l'appropria-
tion des biens et des revenus, les Visiteurs, ainsi que l'a
fait la Législature Provinciale, ont admis, comme un fait
établi, que le Conseil du Collége, qui comprend le
Chancelier et le Président, est le corps administratif
de la Corporation et que dans le fait c'est le Conseil, et
non pas le Chancelier seul, qui représente la Corporation,
aussi bien pour administrer les biens que pour exercer
les pouvoirs législatifs que la Charte lui confie.

Dissident: J. B. MACAULAY, J.

Toronto, 17 Décembre, 1845.

Vraie copie,
(Signé,) H. Boys,

Régistratcur de K. C.

1

IMPIRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON,

RUE sT. NICOLAs.

J. B. ROBINSON, J. C.
J. JONES, J.
A. McLEAN, J.
C. A. IIAGERMAN, J.
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R APPORT
D~ES

COMMISSAIRES NOMMÉS POUR FAIRE UNE ENQUÊTE SUR L' TAT ET
LORGANISATION DU

DEPARTEMIENT DES TERRES DE LA COURONNE,

A Son Excellence le Lieutenant-Général le Très Hono-
rable Charles Murray, Comte Cathcari, de Cathcnrt,
dans le Comté de Renfrew, C. C. B., Administrateur
du Gouvernement de la Province du Canada, etc.,
etc., etc.,

QU'IL PLAISE A VoTRE EXcELLENCE,

Les Commissaires st)ussignés nommés pour faire une en -
quête sur Petat et l'organiation du Bureau des Terres de la
Couronne, (Appendice A. 1 et 2) ont l'honneur de faire
rapport comme suit, savoir

Dans le cours de leur Enquête, les Commissaires ne se
sont pas contentés de demander et de recevoir, du Départe.
ment des Terres de la Couronne, des rapports nombreux,
(Appendice A. 3.) indiquant l'étendue des affaires de ce Dé-
partement en tant qu'elles se rapportent à la vente et à lad-
ministration des Terres Publiques en vertu de 'Acte 4 et 5
Vict. chap. 100, à la manière dont il est dirigé, et aux dépen-
ses nécessaires pour son organisation; ils ont aussi adressé des
lettres à un grand nombre de Personnes dans diverses parties
de la Province, pour obtenir leur avis sur cette adminitra.
tion et les prier de signaler à l'attention des Commissaire
les motifs de plainte qu'ils pourraient connaître.

Ils ont aussi pris des informations sur le mode d'après
lequel les affaires de la Compagnie du Canada sont condt.ites
(Appendice B. 3.); et (en autant que ces renseignemens
peuvent être utiles,) sur le système auivi actuellement par
le Gouvernement des Etats-Unis, pour disposer des Terres
Publiques de ce pays. (Appendice B. 1.)

Les réponses aux questions adressées à ces diverses per-
sonnes sur .es sujets (Appendice B. 2, 3 et 6,) soit ant-
nexées à ce rapport.

Il est à remarquer que les réponses données par les diffé-
rentes personnes auxquelles des lettres onit dté adressées
dans cette Province n'ont suggéré que peu de cliangemens
inportans dans les traits généraux du système actuel, bien
que leurs avis soient souvent contradictoires quant aux avan-
tages qu'offre ce système pour la disposition et l'établisse-
ment des Terres Públiques, et à la manière d'après laquelle
ce système a été administré.

En disposant des terres dé la Compagnie du Canada, les
.ominissaires de .cette Association n'ont presque à idtier
contre aucuine des, difficultés qui rendent le. système du
Gouvernement nécessairement plus compliqué. Ils n'ont
à disposer que d'une seule espèce de terres et au moyen'
de la vente seulement,;;mais il faut riemarqueràque leur iys-
tème de vente est à' la fois plus simple et plus économique,
et qu'il parait avoir donné de la satisfaction au public.,

Les principales différences, entre le systme de vente des
Terres Publiques dans:les Etats-Unis et le mode suivi dans
cette lrovince, consistent dans le petit nombre d'Agens lo-
caux qui sont employés dans le premier de ces pays ci
proportion de la quantité do terres à la disposition do.cha-
cun, et dans la séparation des'bureaux de ces Agens de
ceux des Receveurs des deniers publs épayés pour les
terres. Les Commissaires. ne sont pas en ,pssession des
moyens do' sonstater combien pour cent du produit des

1'

Terres Publiques est prélevé pour la vente et l'administra.
tion de ces terres,.

En consultant les divers tableaux fournis par le Départe-
ment des Terres de la Couronne, (Appendice A. 3,) les
Commissaires n'ont pu s'empêcher d'être frappés de l'é-
norme dépense qu'entraîne ladinistration des Terres
Publiques, de la multiplicité d'afiaires, et, par suite, des dé-
penses du Di partenient des Terres de la Couronne, aux-
quelles cette administration paraîtrait en partie avoir donné
lieu ; et ils en ont recherché les causes avec la plus grande
attention.

On voit par le tableau ci joint (Appendice B. 7, tableau
1,) que la recette brute provenani des Terres de la Couronne
pour les huit nnnées qui se terminentle 31 décembre, 1816,
senonteà £204,8904s. 9d.,en déduction delaquellesom lac
il faut porter £52,925 10s. l Id., ou près de 26 pour cent
du total de la recette ; on découvre aussi, en examinant de
plus près, que la dépense, en proportion de la recette, n'a
cessé de seaccroître en suivant une progression régulière
Pendant les quatre années qui ont récédé le 31 décembre,
1341, la recette a été de £5b,208, is. 13d. et la dépense
de £12,22 17s. Oùd. ou près de 23 pour.cent; tandis que
pendant une autre période.de quatre années expirées le 31
décembre, 1845, la recette a été de £149,68 3s. 6d., et
la dépense de £40,304 13e. Ild., ou près de 27 pour cent,
du total. Il est évidentque si la totalité de la recette eût été
en argent, la comnmission auirait encore été extrémement
élevée ; mais quand on voit sur la somme de £35,208 is.
3d. reçue pendant la première période, il n'y a que
£15,572 11. 9d. en argent, et pendant la dernière période,
sur £149,GS2 3s. Gd., seulement £4,033 3s. 9d. en argent,
et que le surplus se compose de la valeur des droits récla-
més et des scrips, cette commission parait tellement hors
de proportion avec les revenus du Département qu'il de-
vient impérieusement nécessaire d'adopter un système plus
économique.

Il en est résulté que, dans cette période de huit années
pendant laquelle ce mode de disposer des Terres Publiques
a été graduellement mis en pratique, la'somme de £28,320,
outre ce qu 'a été reçu en argent, a été prise surle revenu
provenant des droits sur les bois de la Couronne, (Appen-
dice A. 3. Il, Question 12,) pour payer les frais de Palié-
nation de 426,211 acres de précieuses Terresde, la Cou-
ronne, outre 2,577 lots etemplacemens'de Ville Toum and
Park lofs). Outre ce ndntant,ona Raussi puisé à;une.autre
source productive de revenu la somnie de £16,053 (Rap-
port E. Appendice ,A. 3, 11,) pour rembourser au fond
des Réserves du Clergé la valeur de ce montant reçuen
scrips, en paiement de' ces terres, pendant les années 1839,
1840 et 1S41.-Une somme considèrable a également été
dépensée pour l'établissement d'Qwen Sound, (Question
13, .Appendice A. 3. III,) £6,233, 7s. 2d..en y compre-
nant.l'allocation parlementaire, formant en tout, pour l'alié-
nation de la quantité de terres ci-dessus et pour.lextinction
de réclamations pour terres et scrips, une dépense à la Pro-
vince do £40,606 7. 2d.-Il est vrai que, pendant la pé-
riode où cette dépense a été faite, un très grand nombre de
réclamations contre le Gouvernement ont été réglées soit par
.Pémaission de ,scrips, ou par l'extinction de locations en
émanant des Patentes,ou;par confiscation.

Appendice
(E. E.)
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(E. E.) Il reste cependant encore un grand nombre de ces récla-
mations pour terres, on vertu de billets de location, qui ne
sont pas réglées. Il appert par un état du Bureau des
Terres de la Couronne,(A ppendice.A. 3. III, tableau F. a. et
G. a.) que dans le seul Canada-Ouest, il y a 506,753 acres
da terre concédées à des réclamans de tous genres, et pour
lesquelles il n'a pas été émané de Patentes ; et il ei est de
méme d'une grande quantité de terres dans le Canada-Est,
dont les Conwissaires n'ont pas reçu d'état, mais qui sont
évaluées par M. Bouchette à environ 80,000 acres. Enj
outre, il y a encore des réclamations pour scr-iFs non tachetés
(A ppendice A. 3, IV.) pour un montant de £70,000 ; et
l'expérience du passé nous fait voir que, jusqu'à ce que ces
réclamations cessent d'exister, elles continueront à donner
beaucoup de travail au Département des Terres et occasion-
neront une dépense hors de proportion avec les revenus.
Ces scrips donnent lieu à une conrespondance sans fin ; ils
font naître des réclamations mal fondées de la part desa
Squallers contre le Gouvernement, et empêchent que le Dé-
partement ne puisse indiquer clairement la quantité de
Terres Publiques dont il peut disposer.

On verra que l'un les items de dépenses les plus consi-
dérables du Département, (Appendice A. 3. 111, Rapportl
D. et Appendice B. 7, table IV,) est dû à la nomnination{
d'A gens locaux dans chaque Diztrict de la Province.

Les personnes dont il est parl plus liait, auxquelles des
questions ont été adressées par les Comni. sires, sont par-
tagées d'opinion sur l'utilité des services de ces Agens pouri
le publie. (Appendice B. 2, Réponses à la question 4.),
Quelques-uns sont d'avis que leur nomination a grandement
facilité l'établissement des Terres Publiques, tandis que
d'autres, et ceux-ci forment une faible majorité, sont d'un
avis contraire.

Il parait fort douteux aux Commissaires que leurs ser-
vices, en ce qui concerne les intérèts publics, soient réelle-
ment de quelque utilité. La Compagnie du Canada, à
me certaine époque, a eu des employs analugues presque
dans chaque District du IIaut-Canada, (Ajppendice B. 3.)
depuis quelque tems elle a discontinué tout-à-fait de s'en
servir à cause des conséquiences désaugréables qui résuil-
taient de leur emploi, et parce que loin d'être utile., ils ne
taisaieiit que géner la transaction des all'aires.

Dans les Etats-Uniis, on trouve un seul agent suffisant
pour une vaste étendue de pays ; on verra, on référant auj
témoignage de l'Assistaniit-Coumissaire des Terres de laj
Couronne, (A ppendice A. 6.) combien leurs pouvoirs sont!
liimités, et coibiein peu ils peuvent réellement donner de
renseignemnens ou de l'assistanc'e aux personnes qui sollici-
tent la vente ou l'octroi (le Terres Publiques ; on verra
:iussi, en référant aux ténoiignages de M. Spragge et de M.
)ean, (Appendice A. 1.) que, loin de diminuer le lbeur et

la dépense du Bureau principal, ilý les ont ai contraire auîg-
mentês de beaucoup ; et paccroissemit it progressif de la
correspondance et des autres allaires du Département mdi-
que cn outre qu'ils ne diuinmuent en rien ses travaux. En
elf:t, il est évident que, sans des pouvoirs égaux à ceux du
Comimissaire de Terres île la Couronne lui-même, ils nic
peuvent diminuer le travail, pa:ce que dans toits les cas où
le mole de procéder doit nécessairement différer de celtui
qui est indiqué laits la lettre de leurs intructions générales,
(Appendice A. 3, III, Etat W.) ils sont forcés d'en référer
au Bureau principal ; et il est bien clair qu'un semblable

pouvoir ne saurait jamais être coiléré à titi si grand nombre
d'Agens inférieure. Une autre objection extrèmemeit sé-
rieu52 contre l'emploi de ces Agens est l'impossibilité le
s'assurer du montant des sommes appartenant au publie qui
se trouvent entre leurs mainls, autrement que par leurs pro-
pres rapports. (A ppendice A. 3. 1. Questions 8, D et 12:
galemnît. Appe:ndice A. -I. Il, témoignage le M. Dean.)

Les documnens fournis parle Bureau montrent déjà des défal-
eat ons pour un montant considérable, (.tats A. et 0, dans
lAppendice A. 3, et tableau I., acconlmagnantt les répon-
scs de M. Deai,) et du nouvelles déralcations peuvent
avoir lieu par la suite. Dans plusieurs cas, il s'est passé
des années avant que les défalcations aient été découvertes;
et malgré qu'il soit quelquelois possible de recouvrer des
déficits ie cette espèce d'Agens ou de leurs caution, cepenm-
Liant le Geuvernemct e.t toujours olligé de fire, pour ces

Appendicecprocédures, des dépenses plus ou moins considérabIlcs, et AEcEi)
les acquéreurs de Terres Publiques en Eouirrent toujours ;( E.)
et il est évident que le fonds de la Courcnrne doit supporter -
toutes les pertes de cet:e nature qui ont été ou qui pourront 1 mai.
être encourues par la suite.

Une autte cause de l'accroissement des af'aires du Dépar-
tement, et par suite de ses dépenses, parait provenir de ce
qu'on a considéré les réclanations de terres ou le sc-ip
comme de Pargent. Ces droits se sont trouvés mlés avec
l'argent, et ont occasionné un svstéme de tenue de livres
des plus compliqués et extrémeinent dispendieux. Si, Pu
lieu d'émaner du scrip qui entraîne des dépenses considé-
rablés, on eut donné un certificat e.sposant le droit de la
partie à des terres, et que ce certificat eût été reçu en
paiement pour des terres jusqu'à concurrence de sa valeur,
les nombreuses nouvelles demandes adressées au Gouver.
nement pour l'émission de scrip en satisfaction de réclama-
tions qui ne tont pas contestables, et qui sont déjà admisc,
auraient été évitées, et l'on aurait par là évité au Départe-
nment beaucoup de travail et de déf-ense ; mais une fois le
scrip émané, les terres achetées avec cette valeur auraient
dû être considérées simplement counr:e données en loca-
tion, et le scrip lui-même n'aurait jamais dû paraître sur les
livres du Département comme argent. Il faut ajouter aux
autres causes de dépenses dues à la manière tont le scrip a
été considéré comme de l'argent, relativement à la réniuné-
ration des Agens, qui ont reçu leur commission en argent enl
plein sur le montant nomi nal d'un article, qui dans le cen-
merce ne vaut pas plus de 50 pour cent, tandis qu'an
moyen d'un arrargement différent, il ie leur aurait été ac-
cordé, pour le trouble d'établir les locations, qu'im.e iémuné-
ration proportionnée probab!ement à celle qui était antéricu-
remuent accordée par le Gouvernement à ceux qui r mplis-
saient des fonctions analogues.

La dépense des frais de port est également démesurée.
(Tables I et Il. A ppendice A. 3, également Append:ce A.
6. Question. 22 et 23.) Elle a augmenté rapidement dc-
puis quelques années, et s'élève maintenant à £ICO par
annne,-somne qlui, avec un arrangement difl'rent, suoie-
rmit po;.r défrayer en bonne partie toutes les dépenses du
Département. Il ne serait que juste, danis tous les cas, que
les parties qui sollicitent des faveurs ou de l'indulgence de
'la part du Gouvernement, ou qui demandent des renseigne-
mens pour leur avantage particulier, transmissent les docu-
mens nécessaires pour appuyer leurs réclamations, sans dé-
pense pour le public. Mais aujourd'hui, lion seulement
rette dépense est supportée par lo Département, n:ais
encore toutes les réponses adresees aux réclamans sur des
sujets qui n'intéressent qu'eux en particulier, leur Eont
adressées affranchics. Ai1m:i qu on doit le supposer, ce
iystemeo a fait naître pour le lureau une correspondance
limmenee, et a donné lien à les reclainaticns sans nomLre
qiui sans cela n'auraient jamais été faites.

Lorsqu'il aura été fait droit aux réclamations existantes
pour des terres ou du scrip, cette division du Département,
qui formait auparavant le Bureau de l'A rpenteur-Général,
deviendra. peu près un Bureau d'Archives seu!cment ; et
commeii les renseignemens qu'il pourra donner seront de-
mandés principalement pour des ol.jets paivés, il serait
peut-être à désirer que le revenu public fut dégrevé d'une
partie des dépenses <de son administration, au moyen dit
laiemcnt d'honoraires modiques pour ces ienseignemens, qui
seraient ajoutés au " fonds des honoraires."

Il faut observer, qu'à deux exceptions prèé (Appendice
B. 2. Q. et 7.) les peisonnes auxquelles il a déjà été fait
allusion se sont déclatées en faveur de la reprise du systè-
nme qui consiste à vendre les terres de la Courcnne à crédit.
Le Gouvernement a déjà adopté ce principe dans toute sa
plénitude polir la vente des Réterves du Clergé; et malgré
que la pratique actuelle de payer comptant soit accompagnée
de moins de trouble et d'iiconvéniens et présente plusieurs
avantages, ceperdant l'opinion favorable à Paî:tre systémae
est si générale, et on le considère comme tellement appro-
prié aux besoins du pays et favorable à son établissement,
qu'il serait probablement à propos de l'adopter.

En consultant les rapports du Bureau des Terres de la
,Couronne, (Appendice A. 3, TaIles H et IU1. A prendice
B. 7,.) on verra que les frais de vente et l'administration des
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(E. E.) Réserves du Clergé se sont déjà accrus régulièrement.
Pendant les quatre années qui se sont terminées le 31 dé-
cembre, 1841, la recette brute provenant de ces terres, était

na de £87,003, et la dépense de £8,912 12s. ou environ 10¾
pour cent. Pendant les quatre années expirées le 31 dé-
cembre, 1845, la recette a été de £104,350 6s. Id., et la
dépense de £26,185 Sa. 4d. ou 25 pour cent. En vertu
d'instructions données par M. le Secrétaire Murdoch, en
date du 10 août, 1841, (Appendice A. '7,) le fonds dés
revenus du Clergé a été grevé d'autant pour cent (40 pour
cent) sur le total des dépenses du Département des Terres
d.1 la Couronne, et cette charge a beaucoup soulagé le Dépar-
tentent des Terres de la Couronne pendant cette période.

Les Commissaires sont néanmoins d'avis que cette rete-
nue sur le fonds des Réserves du Clergé, faite suivant ce
principe, donnera prise aux plus graves objections, d'autant
plus que le fonds des Réserves du Clergé se trouve par là
chargé d'une partie. des dépenses qui ne s'y rapportent au-
cunement ; et il est évident que, dans ce cas, l'administra-
tion de Terres de la Couronne entraînerait des dépenses
irrégulières ou erronées, qui affecteraient ces terres consa-
crées à l'instruction religieuse -du peuple, et qui devrait
toujours être administrées de la manière la plus profitable
et la plus économique. L'Assistant-Commissaire des Terres
de la Couronne est d'avis que la retenue sur le fonds des
Réserves du Clergé ne devrait pas excéder 20 pour cent des
dépenses de tout le Département ; (Appendice A. 2, 1I et
A. 7. Q 36 et 37.) et l'on peut objecter à ce que ce fonds
soit grevé du taux actuel avec d'autant plus de raison, que
pendant plusieurs années avant 1845, (Etat E. Appendice
A. 3,) il n'a pas été effiectué d- ventes de ces terres, et que
le iontant dont il est grevé n'était motivé que par la per-
caption des sommes duos par des individus pour des terres
achetées antérieurement. La commission réfère à la pro-
position de Absaloin Shade, Ecr., ci-annexée, qui offre
(Appendice B. 5,) de se charger de la vente et de l'admis-
tration du bloc des Réserves du Clergé et de Terres de la
Couronne, situé au Nord et à l'Ouest de Woolvick, Water-
loo1, etc., moyeniant une rémunération de 6 pour cent de la
recette totale. Celte proposition est laissée à la considéra.
tion du Gouvernement; mais, à cette occasion, les Com-
missaires doivent exprimer la conviction où ils sont que
ce service peut être rempli bien et efficacement pour la ré-
nunération proposée.

L'attention des Commissaires a été appe!ée sur Pévalua-
tion des Réserves (lu Clergé dernièrement faite dans plu-
sieurs Districts du lIaut-Canada. Les townships de 'eel
et Wellesley, dans le District de Wellington, sont évalués à
des prix qui varient de 2.. 6d. à 12s. Gd. par .are, et les
Commissaires ont été informés par Absalom Shade, Ecr.,
et l'Honorable James Crooks, que ces terres valent, en
moyenne au moins 15s. 'acre, et pourraient se vendre à
ce prix. On verra par le témoignage de personnes capa-
bles d'en juger, (Appendice B. S.) que l'évaluation de ces
terres dans les Districts de Brock, Coliborne et Midland, .
(Appendice V. Appendice A. 3.) est au-dessous de leur
valeur ; et l'opinion de lAssistant-Commissaire des Terres
de la Couronne, (Appendice A. 6. et Q. 33.) tend à confir-
mer ces témoignages quant à la valeur.généralementattri-
huée aux terres dans toute la Province. En vertu d'un
règlement du Bureau des Terres de la Couronne, aucune
Réserve du Clerge ne peut être vendue à un taux moindre
que le prix de première enchère des Tet res de la Couronne;
et les réponses de M. McNab font voir que des Réserves du
Clergé non occupéas dans plusieurs Dist ricts, et évaluées à
des prix qui varient de la. 3d à 7à. 6d. l'acre, se sont ven-
dues 8s. l'acre. Les personnes nommées pour évaluer c'es
terres ne paraissent pias avoir éte choisies à cause de leur
habileté dans cette matière.; , plusieurs étaient incompé-
tentes et les autres sans responsabiliié ;, et les Commis..
sairep, .d'après leur propre expérience et d'après les té-
tno'gnages qu'ils ont sous. les yeux, n'hésitent pas à expri-
uer la conviction où ils sont" L'on ne peut.point, ou pies-

que poin, s'e afier 'à leur évalualon, et qu'elle est généra-
fement beaucoup au-dessouslde la valeur que les terres pos-
sèdent, réellement."

Il n'y a point eu de plainte, ou, 'ilPy n a*eu, eles ont
été en petit nombre, relativement aux déplenses.de l'admi-
nistration des Terres Putiliquesfla charge n'en retombant sur
personne on particu.ier; mais c'est bien difflërent pour ce

qui regarde l'aministration du Déarement lui-même,

Que toutes les terres accordées pour solde de scrip -oient
considérées simplement comme des locations pour lesquelles
des patentes sortiront immédiatement.

Que le Bureau des Terres de la Couronne oblige toutes les
parties à affranchir leurs lettres, et discontinue lusa.ge de
payer le port des lettres ou documena qui sont expédiés du
Bureau, et qui ne regardent pas strictement lés affaires du
Gouvernement.

Que les ventes des terres de la Couronne soient faites à
crédit, niais prenant pas moins d'un " ou d'un du prix
d'achat comptant, et que le paiement des dites ventes se
fasse en argent comptant.

Que le fonds des Réserves dn Clergé soit chargé d'une
certaine -commission qui n'excédera pas sixipour cent, à
mnme le montant reçu en argent-pour la vente des terres,
ou à compte d'icelles.

Dans la vue Passurer une plus grande rance et
plus d'économie dans l'emploi des fonds, les Commissaires
reccmmanderaientý aussi

Que la recette brute provcnant de. la vente des terres,
et tous les deniers payés au Bureau des Terres de la Cou-
ronne, soient immédiatement verrés entie les iains du Re-
ceveur-Général; et qúe lesaireset déboursés dufureat
soient pavés par w arrans adresseés nu DèFartement du
Receveur-~Gééraltel que cela est pratiqv dans les autres.
bureûus du Gouvernement.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) Wr. MORRIS,

Js. 'HENDE RSON.
Montréal, 16 avril, 1846.
Le soussigné differe d'opinion relativement à ette partie

dlu Rapport qui donneele détail des changemens recomman-
dés par les autres Commissaires

(Signé.) D. B. PAPIN U.
Montréal, 6 ril 1846.

comme on peut s'en convaincre par les plaintes de feu James Appendice
Kerr, et autres. (Appendice B. 9; également Appendice B (E. E)
2, Questions 1, 2 et 3.) Ces plaintes proviennent en partie
de la nécessité qui existe, ou que Pon suppose exister en ver- 12 mal.
tu du présentStatut, de référer les applications faites au Dé-
partement des Terres dela Couronne pour Lettres Patentes,ý
ou pour l'achat de terres ou l'émission de scrip, à l'honorable
Conseil Exécutif, pour obtenir de lui l'autorisation d'émaner
les dites Patentes ou scrip, et en partie de l'absence de cette
décision prompte et énergique de la part du Département
dans les affaires qui sont de nature à Pexiger particulièrement.

L'opinion des Commissaires, après un examen dee preu-
ves qu'ils ont sous les yeux, est que le système suivi pour
disposer des Terres Publiques est sujet à plusieurs objections,
et que l'administration de ces terres est loin de donner de la
satisfaction au public.

Dans la vue d'obtenir un système meilleur et plus éco-
nomique, les Commissaires demandent qu'il leur soit permis
de faire les recommandations suivantes, savoir:-

Que les agences de Districts soient discontinuées.
Qu'à leur place, si l'on trouve peu commode que les

affaires des terres de toute la Province soient administrées
au siège du Gouvernement, à cause de la distance ou autre-
ment, il soit établi un Bureau dans le Canada-Ouest, et un
autre dans le Canada-Est, pour la transaction de toutes les
affaires dans chaque section de la Province.

Que ces Bureaux soient dirigés par des personnes com-
pétentes autorisées, par des instructions générales de la
part du Gouvernement, à vendre et'alié ner toutes les terres
incultds de la Couronne et les Réserves du Clergé qui seront
en vente, et de régler toutes les réclamations admises contre
le Gouvernement, soit pour des terres soit pour du scrip,
sans être obligées d'en référer au Conseil.

Qu'il soit pris des mesures pour mettre fn, d'ici:à deux
ans, à toutes les réclamations contre le Gouvernement.par
des requérans de billets de location, ou pour du rscrip.

Que tout scrip émané antérieurerrennu mois de janvier
1846, soit racheté avant le mois de janvier, 1843 ; et que
tout scrip émané après cette période soit déclaré payable
d'ici à deux ans, et pas plus tard.
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A. 1.-Lettre du Secrétaire Provincial transmettant les
Lettres Patentes.

A. 2.-Lettres Patentes nommant les Commissaires.
A. 3.-Etats et Informations obtenus du Département des

Terres:-
I. Relativement aux Agens.

11. Relativement à la vente, etc., des Terres de la
Couronne, Réserves du Clergé, etc.

111. Etats tabulaires mentionnés dans le document
ci-dessus.

IV. Enianation, etc., des scrips.
V. Arrangemens intérieurs du Bureau des Terres de

la Couronne.
Al. 4.-Questions soumises par les Commissaires, par la

voie du Commissaire des Terres de la Cou-
ronne, aux Commis du Département, avec
leurs réponses.

I. W. B. Spragge, écuyer.
11. John Dean, écuyer,
lf. Alexander McNab, écuyer.

A. 5.--Mémorial de T. D. Harringion, écuyer, sur l'éma-
nation des Patentes de Terres.

A. G.-Témoignage supplémentaire de l'Assistant-Commis-
missaire des Terres de la Couronne.

A. 7.-Lettre de M. le Secrétaire Murdoch, déterminant
les sommes d'argent à étre payées à même le
Fonds du Clergé.

B. 1.-Circulaire relative à l'Enquête, et à qui adressée.
B. 2.-Réponses aux Questions contenues dans la Circu-

laire précédente.
B. 3.-Rponses à des Questions faites à la Compagnie

du Canada, relativement au mode de transiger
leurs afl'aires.

B. -- Lettre de Villiam Hamilton Merritt, écuyer,
M. P. P.

B. 5 .- Proposition de M. Shade pour disposer des Terres,
etc.

B. 6.-Aperçu du Système adopté par les Etats-Unis.
B. 7.-Tableaux compilés d'après les Etats fournis par le

Département des Terres de la Couronne.
B. 8.--Témoignages sur les évaluations des Réserves du

Clergé.
B. 9-Plaintes de James Ifastings Kerr, écuyer.

A. I.

Copie d'une Lettre du Secrétaire Provincial, transmettant
les Lettres Patentes qui nomment des Commissaires pour
faire une Enquête sur l'organisation et l'état du Départe.
ment des Terres de la Couronne.

flureau du Secrétaire,
Montréal, 9 août, 18 -

MONsIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe, par ordre du
Gouverneur-Général, une Commission (lui vous nomme,
vous, l'Honorable William Morris, et James Henderson,
écuyer, Commissaires pour faire une Enquête sur l'orga-
nisatiion et l'état du Département des Terres de la Cou-
ronne.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

lon, D. B. Papineau,
Commissaire des Terres de la Couronne,

etc., etc., etc.

A.2.

Copie des Lettres Patentes qui nomment les Commissaires.

[L. S.] Province du Canada.

(Signé,) METCALPE.

Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni
de la Grande-Bretague et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, salut:-

Sachez que, reposant toute notre confiance dans la loyau-
té, l'intégrité et l'habileté de PHonorable Denis Benjamin
Papineau, noire Commissaire des Terres de la Couronne,
l'Honorable William ilIorris, notre Receveur-Général, et
James lenderson, de la Cité de Montréal, écuyer, avons
bien voulu choisir et nommer, et par les présentes nous
choisissons et nommons le dit Denis Benjamin Papineau,
Williani Morris et James Ilenderson comme Commissaires
pour s'enquérir de l'organisation et de l'état de notre Dépar-
temient des Terres de la Couronne, dans et pour notre dite
Province du Canada, pour examiner le mode suivi dans la
transaction des affaires, et pour faire un rapport sur les dites
diverses choses et bavoir si dans leur opinion quelque change-
ment y peut être introduit. Et nous enjoignons et coin-
mandons à toutes personnes d'aider et assister les dits Coi-
missaires dans l'exécution des devoirs qui leur sont imposés ;
donnant aux dits Commissaires plein pouvoir et autorité de
faire venir devant eux toute personne ou personnes, et
d'examiner tous les livres et papiers qu'ils désireront voir et
fbire venir, dans le but d'obtenir les informations qu'ils
jugeront nécessaires pour guider leur conduite et les aider à
remplir leur charge.

En foi de quoi nous avons émané nos lettres patentes sous
le grand sceau de notre dite Province. Témoin notre
féal et bien aimé Charles Theophilus Baron Metcalfe,
de Fernhill, dans le Comté de Berks, C. C. B.,
l'un des Membres de notre très Honorable Conseil
Privé, Gouverneur-Général <le l'Amérique Britan-
nique du Nord et Capitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef de nos Provinces du Canada, Nouvelle-
Ecosse, Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral en icelles etc., etc., etc.
A Montréal, ce sixième jour d'août dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quarante-cinq, et dans
la neuvième année de notre Règne.

Par ordre,

(Signé,)

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

W. Hl. DRtPER.

A. 3.

Informations et Rapports obtenus du Département des
Terres de la Couronne, tels qu'ils sont transmis par lAssis-
tant-Commissaire, Tancred Bouthillier, écuyer.

1. Relatif ' l'Agent local.

Q. 1. Requis un état des coiptes à cette époque (16
août, 1845,) entre les Agens actuels de Districts, ceux <lui
ont été destitués, ou qui ont résigné ou autrenent, et le Dé-
partment des Terres de la Couronne, indiquantles balances
que chacun d'eux doit, s'il y a de telles balances ?-Voir
Rapport A.

Q. 2. S'il est dû des balances, de quelle époque datent-
elles ?- Voir Rapport A.

Q. 3. Quelle est la différence, s'il en existe, entre le
montant que réclame chaque Agent pour frais et commis-

Appendice
(E. E.)

12 mai.
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Appendice sion, et ceux qui sont accordés ou qu'on leur veut faire ac- certain point à diminuer les troubles et les dépenses queA pCetdice
• ) corder par le Dé'partement; et l'époque où ces différences rencontrerait la vente des Terres Publiques si cee vente •.)

r---^- ont eu lieu ?-Voir les Rapports A. était directement faite aux acquéreurs par le Bureau lui- r
12 mui. même ; ct le trouble et les frais de tenir des comptes et ne 12 nai.

Q. 4.. Las Agens font-ils ponctieellement à la fin de correspondre avec les Agens, excèdent-ils de beaucoup ceux
chaque mois les Rapports des ventes qu'ils ont faites et des qu'il faudrait éprouver pour transiger avec les ac(¡uéreurs
daniers qu'ils ont reçus, ou bien diffèrent-ils très souvent de eux-mêmes ?-Si toutes les ventes devaient être faites dans
les faire ; s'ils diffèrent, pour combien de tems et pour le Bureau au premier demandant, sans avoir égard aux ré
que.lles raisons ?-A l'exception des -défalcataires qui sont clamations des parties adverses, ct pour argent comptant
plhi particulièrement mentionnés dans les Etats ci-joints, seulement, on pourrait les faire avec beaucoup moins de
(A.), des Agens réguliers sont généralement ponctuels à troubles et de frais pour le Bureau et d'une minafière beau-
transli2ttre leur Rapport. coup plus expéditive que par les Agens de Districts ; niais

ceci est guère possible dans les circonstances actuelles ; onQ. 6. Dans le cas o un Agent aurait re u des sommes oflre souvent des terres en' vente, surtout dans les Town-dont il n'aurait pas rendu compte, le Département a-t-il le ships anciennement établis, qui ont été occupée pendantmoyen de constater le fait, et le montant de ces sommes et rclamations diveses dont ils
d'empêcher l'Agent de retenr les deniers. Le Départe- sont le sujet, et les litiges qui se sont élevés par rapport àient n'a actuellement (10 septembre, 18-15,) aucun moyen leur location pedant quarante ou cinquante tns, exigent
da s'assurer si un Agent a reçu de l'argent dont il n'a pas nécessairement beaucoup d'information sur les Iccalités
renii compte et de l'empêcher de garder cet argent. information que l'on ne petit obtenir qu'au moycn d'Ageiis

Q. 7. Y a-t-il das cas où il est venu à la connaissance résidens. Je puis ajouter que les Agens de Districts -.ont
di Département, que lè Agens avaient reçu des sommes très uties aux personmes qui s'établissent oi aux acquéreurs
d'arga dont ils n'avaient rendu aucun compte ; si cela n qui généralement désirent examimer les terres qu'il ont
eu lieu, dites pour quel montant ?-l y a plusieurs cas où intention d acheter, et qui seriaent exposés à eaucoup de
le Département a eui connaissance que les Agens avaient dépenses et de perte de tems si, au leu de pouvoir effetuer
:n desreçus s sommes dtils uleur achat sur le lieu même, l.i avaient à se rendre au siegednédes reçus pour des somsdont ils 'avaient pas duGuenmnaattè.cvn à pacuI de e

rendu compte ; ceci a eu lieu pour près de trois trille louis du Gouvernent, ayant tiès souvent à parcourir des di.!
depuistablissement d'Agences.de Districs.(10 septeilbre, tances très considérables ; on trouve aussi les A gens sinon
depui) necessaires, du moins très utiles pouir protéger les Terres

Publiques dans toute la Province; et je ne dbute nulle-
Q. 8. Y a-t-il des cas où l'Agent a retenu par devers lui ient, qu'avec les pouvoirs additionnels qu'ils obtiendront

des sommes que dans son Rapport il adnetiait avoir re- prochiaienient de la Législature, il faut espérer, les A gens
çues ?-Bien rarement. de Distrcs seront en état de retirer tous les ans les - roits

Jdus sur les bois publics (iaintenant perdus pour la' Pro-
Q. 9. Y a-t-il des cas où un Agent récemment nommé vince) montant qui rencontrera les frais de commission qui

a randu compte dos sommes reçues par lii connue troisième leur sont payés. Il Ine semble done qu'un système bien
ou quatrième versement sur le prix de terres, tandis que les réglé d'Agens de Districts ou d'Agens Locaux rencontre-
livres du Départe:eint fbisaient voir que les versenhens raient parfaitemnit les besoins du pays et les exigences du
précédens n'avaient point été reçus ?-11 y a des cas sent- Département, s'ils étaient rnmunérés au moyen d'une
blables. commission prise sur les recettes actuelles, venant de b à 21

pour cent. Je ne pense pas que cela entraînerait plus de frais
Q. 10. Quand un Agent a été nominé, et que l'ancien que toute autre place que l'on pourrait proposer. Bien plus

refusa de livrer ses livres ou de donner aucun état de ses je ne pense pas qu'il serait possible de conduire d'une ma-
comptes, le Département a-t-il les moyens de fournir aiu inière bien ellicace les aff'aires d'un département dent les
nouvel Agent un état sur lequel il puisse compter pour détails s'étendent depuis Gaspé jusqu'au Sault-Ste.- Marie,
connaître la quantité de terres qui restent à vendre et le sans employer à l'extérieur quelque Agent salarié.
m:itant da sur les anciennes ventes ?-Dans le cas men-
tionné, le Département. si lancien Agent lui a réguliére
mnt fourni des comptes, petit donner au nouvel Agent un
état correct des terres qui restent à vendre et du montant dû
sur les ventes ; mais ceci, comme du raison, exige du tems
et des peines.

Q. 11. D'après les expèrien-cie des années passées le
Département est-il justifiable de croire qu'il existe des reçus
que leurs Agens ont donnés pour <les soinmes dont ils n'ont,
poaint rendu compte ; et ces reçus se présentent-ils fréquem-
iint ?-D'après l'expérience du passé, je pense que je
suis justifiable Ile croire qu'à l'exception des reçus donnés
par des Agens connus ou déclarés défilicataires, il n'en
existe pas beaucoup dont on n'ait pas rendu compte. (10
septemibre, 184.5.)

Q. 12. D'après l'expérience du passé n'est-il pas pro-
hable que les reçus donnés par les Agens pour des sommes
dont il n'ont point rendu compte peuvent exister pendant
de longues années sans que le Département en ait connais.
sanc, et qu'ils peuvent être présentus quand il est troptard
pour avoir recours contre l'Agent ou ses cautions?-Cetie
éventualité, je conçois, ne-pourrait avoir lieu qu'au cas de
mnort,de déinission ou dé destitution, et pourrait être eiquelque
sorte prévenue en notifiant dûment les cautions, et enjoi-
gnaint au nouvel Agent de faire un appel;général et immnié-
diat à toutes les personnes dans son Distric, qui paraîtraient
endettées, ce qui indubiablemeut-exposerait nu grand jour
les irrégularitês qu'aurait, pu commettre l'ancien Agent
mais le Département sera toujours plus ou ioins exposé à
des pertes avec ses Agens ; on a pensé depuis quelque'
tems à pourvoir à des moyens de contrôle.,

Q. 13. Est-ce Popinion du Département que 'Pemplo
d'A gens dans divera Distrits tend.beaucoup ou juisqu'à un

.2

Q. 14. A-t-il été nommé beaucoup de nouveaux Agens
depuis que le système actuel est introduit ; e parait-il pro-
bable lue des cliangeens à cet égard auront fréquemment
lieu à l'avenir ?-Ii. y a eu beaucoup de nouveaux Agens
nominés depuis uue le système actuel est introduit. et il te
rencontrera toujours de ces changemens, bien tuit',l ne Eoit
pas possible qu'ils aient lieu bien souvent.

Q. 15. Quand un nouvel Agent est nommé, n'y-a-il pas
généralement beaucoup de peine et de retards à obtenir un
règlenient.de compte avec son prédécesseur, et à transiger
des affaires dont le nouvelAgent doit nécessairement être
peu nu fait -- Le Dlaitement a fréqu:emmtîent rencontré
des dillicuiltês et des retards dans le- transport des afaires et
descoa.ptes'd'un Agent à un autre. l1 tbut néos airement
prendre du tems pour instruire le nouvel Agent et le mettre
au fait des détails des vntes pendanmes.

Q. 16. Le Départeinent a-t-il été dans Phabitude de régler
ses comptes avec les divers Agens de Districts, tous les tri-
mestres, tous les semestres, ou tous ks anse; t dites à
quelle époulue !--Les rappoît12 mensuels des Agens sont
aussi dei comptes mensuels, vu que chaque rapport récapi-
tîule les recettes et les reniFes faites durant le niois et inidi-
que le montant retenui pour frais de Coniisioi; le Bureau
transmet tous les ansles comptes génératlix d'inie manière
aussi rgulière que ]e grand nombre d'allaires le permnet.

Q. 17. Requis en outre de echi déjà transmais, un état
des qomptes des Àgens du Dêpartemetît jusqu'à Pé pqu
actuelle (fêirier, 1846,), indiqant le mntit des ventes
qu'ils ont faites, le rnontantdes deniers c des scrips qu'ils
ont réçuset' les frais.deentes et de pcrception indiquant
aussi ai les dèfaleanions iiexislaient alors ont augmenté ou
diniinu et juequ'à quel point ?-Voir les tllapports 0.
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A(ppendice Q. S -t-î quelque code général d'instruction pari cifiant le principal, l'iatérèt et la rente reçue sur les Terres Appendice
(d. k) lequel le Département règle les procédés de -cs A gens, ou"de la Couronne pour les annces 182S jusqu'a 1h37 inclusi- (e. E.)
--- qui ftxe la rémunération de leurs services ; s'il ex\iste,. venment, avec ensemb!e un état des frais d'administration ,---,

te mai. veuillez fournir à la Commission une copie des instructions, pendant la nimme période l-(Point de Rapports.) tenni.
nmaintenant en force (31 n.ars, IS1.6,) 2- 'oir Rapnport W.h

Q. 7. Requis un Etat indiquant le montant des Terres
Q. 19. Dans le rapport A, on voit que le 30 juin, 1845,' de la Couronne à vendre, disti:guant celles dont la vente

il v avait des déralcations ou arrérages dans les percepton est retardée en conséquence des rélamations des ccupans
fiaites par les Agens, se montant à £3,546 Ise. Id. ; et dans' ou autrement 1-(20 septembre, 1S45.) Les Terrcs de la
les rapports 0, supplément du premier, que le déficit danle ;Couronne à vendre sont évaluées,
les retnises de Agens faites jusqu'au 31 décembre, 1S45, se'
monte à £3,751 15e. 1Wd.; ,ur quel fonds a-t-on juqu'ici Dans le H1aut-Canada à 2,160,652 acres.
porté ce déficit I-Les défalcations restent au débit des Dans le Bas-Canada à 1,500,000 do
A gens respectifs.6

3,660,652

A. 3.

11. R : à l'tat et à Padminietration de Terres de la'
Couronne et du Clergé.

Q. 1. Requis un état indiquant le nonibre d'aeres vendus'
annuellement par chaque Agent depuis 1S39 jusqu'à IS14
inclusivement, et aussi pendant les six mois xpirês le'
30 juin, 1845, avec ensemble le montant des sommes
reçues à comptes des terres vendues, et comme paieniciiti
lancenies ventes spécifrint les sommes pavées en scrips
et ci nreeut, et indiquant le montant alloué chaque
année à lAgent comme frais de Commission et pour toute
dépenses incidentes 1- Voir les rapports B. C. D. F. G.

Q. 2. Requis un état indiquant le nombre d'acres de Terres
le la Couronne vendus chaque année depuis le 1erjanvier,
1839, jusqu'au 31 decembre, 1844, inclusivement, et aussi
pendant les six mois expirés la 30 juin, 1S45, le montant
reçu pour terres vendues et comme verscmens dus sur d'an-
ciennes vente, spéciliant les sommes payés en scrips et en
argcnt et les frais d vente et d'adtministration, y compris
tous les autres fraistl- Vofr les rapr orts B. C. D. F. G.

Q. 3. Le meme état relatif aux Réserves du Clergé, et
Poipiniuan des Commissaires des Terres de la Couronne sur,
ce qu'ils considèrent comme une juste rémunération à
prendre sur le fonds des Réserves du Clergé, pour la vente
et l'administration des Réserves du Clergé, depuis le lerjan.,
vier, IS45 f-Je réponds à la prenúire partie de cteques-
tion par les Eiati E. 11. J. Dans un Rapport sounis dans
le mois d'aoûat, IS.·, ja suggérais uno réduction de
einquîante pour cent sur le compte actuel pour frais d'admi-
nisiration des Reserves du Clergé, Lord Sydenmam lit porter
ti.s les ane, aux comptes des Terres du Clergé, quarante
pour cent des déboursés gnêraux du Département des
Terres de la Couronne. Je proposai vingt-cinq pour cent,
étant une proportion réunie d'un quart des deboursés dun
lureau des Commissaires et environ d'un huitième sur ceux

du Bureau de l'Arpenteur-Général pour l'année 1843. Les
deboursés ainsi partagés devraient comprendre la papeterie.
les salaires, frais de port, et toutes les dépenses de Bureau,
tel hqua:meubleinent, loyer, bois de cfinutige, etc., etc. etc.
Casridpense~, en 31813, se montaient à £800, faisant pour
un cinquième £1600. En 1814, les déboursés se montaient
à £7,000, et aurait laissé £ 1,400 pour le Clergé. Cette
nnnée (181.5) il excèderont probablement £S,000. Je ne
puis évaluer autrement qu'à £7,000 par année. Une
somme annuelle fixe de £ 1r4.00 ou de £1,600 pourrait peut-
ètre être fixée pour l'ad iniistration des Terres du Clergé.
Quelqua so:t la son'ne ou la proportion déterminée, elle
devra être partagée entre les divers chapitres sous lesquels
IC.i compltats dit Clergé doivent êtie teinu3;ý ce qui Ipr<cède est
er sus des frais d. commission payés aux Agen.

Q. 4. (G février, 1%-16.) Requis les mmes Etats A. B.
C. D. E. F. G. 11. J., co:atiaues pour les six mois expirés
en décembre, 1815 l-Voir les Rapports O. P. Q. if. S.

Q. 5. (G février, 1816.) Requis le montant des intérêts,
ventes, droits reçus à compte sur les Terres de la Couronne
et sur les Réserves du Clergé, dans le Haut et le Bas-Ca-
naJa depuis le 1er janvier, 1838, ju4lu'an 31 décembre,
1.3~, donné par anno séparénient, la derniére année étant
divisée an semmestres 1 - Voir Rapports P. Pt X.

Q. 6. Requis un Etat indialuant le nombre d'ac-es
vendus, le mnvivaat des ventes, le montant des recettes, sp. il

Q. S. Quelle est la quantité des Réserves du Clergé
maintenant à vendre (20 septembre, 1S45) ?-Le montant
des Réserves du Clergé disponibles et:-

Pour le Haut-Canada,
Pour le Las-Canada,

1,481,631 acres.
600,028 do

2,081,709

Q. 9. Quelle est la quantité de terres louées dep tais le
fer ja:tvier, 1832, pour lesquelles il n'a pas <té éniné
de patentes l- Voir le Rapport F. a.

Q. 10. Requis un état indiquant le montant des terres
comprises dans la liste publiée conformément à tn ordre en
Conseil du 4 avril, IS39, qui nont pas encore été vendues
ou pour lesquelles il n'a pas encore été accordé de patentes,
distinguant les chapitres sous. lesquels ces terres ont été
classées par le Conseil ?-Voir le Rapport G. a.

Q. I1. (31 mars, 164G.) Requis un Etat des lots (Ré-
serves du Clerge) demandés récemment dans le District de
Gore, avec la valeur fixée par les personnes employées à
cette fin ?-Voir Rapport V.

Q. 12. Dans l'état des revenus provenant de la vente des
Terres de la Couronne pendant la periode depuis le 1er
janvier, 1838, jusqu'au 31 décembre, 1845, (fourni par le
Rapport B. a. Supplément.) le revenu brut en argent parait
être de £24,605,-et les débourser, y compris les arpenta-
ges, les frais de commission des Agens, les dépenres con-
tingentes dit Bureau etc. (Rapport F. G., et Supplémner.t S,)
sont de £52,925; sur quel fonds prenrd-on la difflrence ?-
La différence a été payée à nième le fonds des Boir.

Q. 13. (31 mars, 1846.) Quel montant a été dépenté
jusqu'ici pour l'établissement d'Ovven's Sound, y compris
l'allocation parlementaire, et où a-t-on pris cette somme '1-
(3 avril, 1846.) Le montant total des dépenses encourucs
au sujet de l'établissement d'Owen's Sound parait étre de
£6,233 7e. 2d. sur laquelle il a été reçu du Receveur-Gé-
néral par warrant ............ £5,413 1 10
Payé à méme les fonds du Département et

porté au compte du Gouvernement .. 820 5 4

£6,233 7 2

Q. 14. Quels sont les frais de cornussion en moyenne
payés pour arpentage des terres dans le Haut-Canada, pen-
dant le temi que le système a été suivi ?-Dalas le 1aut-
Canada, OÙi le t;ysttème étRait suivi, les fr-ais 'de Commission
en moyenne étaient d'environ 4J.

Q. l5. La coutume de payer les arpentages par com-
mission a-t-elle jamais existé dans le Bas-Canada ; si elle a
existé, quel était généralement le montant de cette Com-
mission I-Je ne sais pas si cette coutume a jamais existé
dans le Bas-Canada.

A. 3.

11U. Etat Tabulaire, etc., mentionnées ci-haut.

9 Victorix.
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E. (Réserves du Clergé.)

ÉTAT indiquant les Ventes et les Recettes des Réserves du Clergé, depuis le 1e janvie, 1838, jusqu'au
30 juin, 1845, transmis conformément à une réquisition de la Commission d'Enquete; Dépar.
tement des Terres de la Couronne.

BAS-CANADA. HCAUT-CANADA.

Montant- Montant brut des Montant Montant brut des
Aniée. Acres vendus. des Recettes Année. Acres vendus. des Recettes

ventes. (à part les ventes. (à part les
Intérêts.) Intérêts.)

£s.d. £s.d. £s.d £ s.d.. £ s.d.
1838 .. .. -- .. 3104 8 si 1838 214751 14324 2 7 10910 19 1
1839 .. .. .. .. 1920 18 8J * 1839 18154 11536 8 1 19540 6 4
1840 .. .. .. .. 6817 8 9 * 1840 23586 14877 19 3 19146 19 1
1841 ,. .. .. .. 978 5 4 * 1841 26651 1523 7 6 10675 G i
1842 .723 11 1 1842 1486k 819 19 0 11467 8 5
1843 .. -- 92 3 7 1843 613 353 5 6 819115 6
1844 .. .. -. .- 132 19 2 1844 569 364 50 Î16425 11 1

Juillet, 1845 .. .. .. 116 3 il Juillet, 1845 1024 776 15 9 8185 15 10

13885 18 10 695731J 44576: 111 10443 19 3
De juillet au De juillet au 4

31 décem- .. .. 467 14 5 31 décem- 49838 41449 5 1 18927 19 2
bre 1845 bre, 1845

£1435313 3 1194111* 86025 7 0 123471 18:5

Note.-Pendant ces trois années, la somme de £16053 a été reçue en Scrip à même les Réserves

du Clergé, lequel montant a depuis été remboursé en argent au Receveur-Général.

(Pour le supplément d'autres reçus, voir P.)

BUREAU DEs TERars DE LA COURONNE,
25 septembre, 1845.

ÉTAT

Appendice
(E. E.)

12 muai.

Appendice
(E. E.)

12 mai.



Appendice (E. E.) A: 1846.

F. ( Haut Canada,

É FAT dcs PAlEMENS faits pour le Covernement,

Payé
Droits L ~Venten n-

Payé nu D terà pour lesi Pay6  Chemins Ventesan
Caisse des terres 11 11W. B. nulées et

,Annde. Receveur iRernise. ventes pour les 1 etr b s Pensions.
S1ilitaire. et FetnIe bus.

Général de Sauvages. Ponts. ment.

aM'Nab.

-.-- - - _____ - iI**************I~ - _____ _____

£ s. d.

1839 .. ..

1840

Jusqu'au)

30juin, 2196 13 10

1841

Jaillet 1

jusqu'au
13832 2 31

31 d

1841

1842 1750 0 0

1843 35000 0 0

1844 1640G 8 2

Jusqu'au

30 juin,1 13150 2 1

1845J.

£ s. d.

2491 13 10

£89335 7 32491 13 10

£

700

71601

247031

8325 19 9

5699 15 4

10600

40913

30019

32565 10 31

166878 18 3

s. dd. s. d.

165'19

333 G 8[

600 0

1664 12

20 12

166 13

2951 4 61596 16 410841

s. J.

10 01

656 2 8

... o. o

41363 12

£ s. d.1

3010 15 il

45 0 0

.6 s..d

52 0 0 ..

69 5 1I...

30 0 0

3055 15 1 il1069 9 31274 4

Avance faite à Thornhill.
t Dépôts remis.

(Pour le supplément des six mois jusqu'au 31 décembre, 1845, voir S.)

DéPARTEMENT DES TERREs DE LA COURoNNE,
Montréal, 25 septembre, 1845.

9 Victorioe. Appendice (E.]

et le Canada.)

depuis le in janvier, 1838, jusqu'au 30 juin, 1845, inclusivement.

l:u.pectionis

et

Arpentages.

C s. d.

559 0 0

145 0 0

8si 1 01

1312 14 0i

Salaires.

£ a. d.

525 0 0o

525 0 0

615 17 6

208 6 8

1501 19 10u

Frais de

port.

£ s.1

15 0

19 18

49 2

14 13 8

1.11 3 0

Il1 23G 5

7 129 15

8 386 17,

1605 15 81 2-16 6

11074.19 313918 18 0lu1509 2 3

Pour

Inipressions

et
Annonces.

Papeterie.1
Frais de

Bureau.

I _-- . --.

21 15 1123 3 9

56 15 339 9 5

0 15 0

19 17 .O0

357 12 7 4.1 3 3 106 6 9à

2.1-l1.1 4î946 4 41.404 14 I0i

E.)

Dépenses

contingentes

lu Bureau de

l'Arpenteur.

Général.

Dépenses
contingentes,

Salaires,

Commissions,

allouds aux
Agens.

£0s.d.

-.. 315

. .. 808

512 9 51

Frais de

voyage.

£ s. d

9 G Be

Divers.

. £ s. d)

72 4 9

fi 31

03 8

184 17 6)1075 19 014 13 7 86 16 il

131 15 4 216611 6....... 012 6

127 9 6 1483 5 5 .. .

118 9 0 1311 3 5

C 114 5i118 3 0 II19 0

Note.-Sur le montant dans la colonne des 'Inspections et Arpentages," £9455 s1019 10 2 " Inspections.

£11074 10

Le montant dans la colonne "Pensions," est formé comme suit

£100 7 6 à compte de l'allocation retirée de MM. Schwett et Thiornh ill.
164 16 8 allocation au lieu d'honoraires à MM. Ogden et Cochrane.

£274 4 2j

La colonne de "divers" cst formée comme suit

£(;S O 9 Taxes payées dans le District dc Newcastle.
6 0 ,à l'Encanteur pour vente de terre.
0 3 8 Commission de lanque.
9 0 0 à M. Wilmot, frais encourus pour la Commiss*on de la ligne frontière.

77 16 Il Pour avoir entouré les propriétés du Gauveineml.eat à Kingston.
0 12 ( Honorairca de patentc.

£161 19 10

9 Victorike.
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O. (Supplément à A. C. et D.) Canada-Est.

ÉTAT des PERCEPTIONS faites par les Agens de District, indiquant aussi l'état de leurs comptes
jusqu'au 31 décembre, 1845.

Appendice
(E. E.)

12msai.

Montant Montant porté au crédit. Balance Balance

Nom de l'Agent. des ventes et au au

perceptions. Argent. Scrip. crédit. débit.

£ s.d £ s.d. £ .. d. £ s. d. £s. d.
La Succession de G. Black ... ... ... ... ... ... 55 10 10
J. Burrows ........ ....... ... 85 0 0 7 55 0 0 ... ... 3718 8
T. Griffith .. .. .. .. .. .. ... ... ... ... ... ... ... ... 3 16 0
D. M'Lean ... ..... ........ ... ... ... ... ... ... 28 12 il
Sueton Gmnt. ... ..... ,.... ...... . ... ... ... ... ... ... 23 5 0
J. Simpson ... ... ... 10 3 11
R. Bourdages ............... ..... 607 13 3 550 0 0 ... ... ... 24 Il 0
H. Hoyle.............,. ...... ... 0. . . . 0 5 7
W. Hall ... .. o 0 4 10 0
T. Barron ......... ,..,. ... ... 15 0 0 ... ... 15 0 0 4 14 4
W. Hargrave... ... ..... ,. ... ... 337 5 0 97 5 0 240 0 0 59 15 3

A. Ross ... ... 4 9... .. ... 13 8 6 40 0 0 0 5 2

Owen Quinn ...... ... .. ,.... ... ... 18 10 0 ... ... 20 0 il
L. Bigelow ... ... 9 13 2

*76 0 10W. Morrison .. , ., .. oo 606 474 50 00 2014 5 .. ..
G. L. Marier..... 812 11 8 347 11 5 517 10 0 135 9 4 ... ...

B. Peel ............ ... ... 358 13 2 ... ... 280 0 0 6 15 6 ...
Geo. Duberger.......... ... ... * 225 15 7 225 15 7 ... ... 109 6 11
J. Kano........ ........... .... '123213 123213 ... ... 204 12 7
E. Martel ... .... ... ... ... 85 8 0 933 6 3 67 100 1810 2 9
J. Felton ............. ... ... 551 13 8 6 5 4 448 2 6 72 16 5 ... ...
W. Bowron ............. ... ... 71 5 0 1 5 0 70 0 0 1 16 8 ... ...
A. Daly ... ....... ... ... .58 1 7 57 1 7 ... ... 2 3 4 ...
W. Radford ................... ... 2244 7 1 170 14 7 2139 11 7 245 9 0 ...
A. Bochet ...... .. ... ... ... 160 0 0 46 17 6 160 0 0 55 9 9 ... ...
A. B. Lavallée ... ... ... ..... .. 181 16 0 1 10 0 180 0 0 0 18 2 ... ...

P. Gauvreau ... ... ... ... ... 57000 675 1 3 135 0 0 120 9 7 ... ...

J. B. Martin ... ... ..... .... ... 40000 . ... 400 0 0 20 0 0
L. Richard ... ... .. ... ... ... 20 00 20 0 0 1 0 0
C. F. Fournier ... ... ... ... 206 r 9
S. Wood ............ ... ... ... 436 1010 4850 J 5710 0 ... ... 1 9 1

£9420 0 11 £185 7 5

Commission payée aux Agens ... ....... £457 9 8

• Avec perceptions des Bois et Forêts.

BwREAU DES TERRES DE LA COURONNE,
6 mars, 1845.

O. (Supplément à A. C. et D.) Canada-Ouest.

ÉTAT des PERCEPTIONS faites par les Agens de District, indiquant aussi l'état de leurs comptes
jusqu'en Décembre, 1845.

Montant Mtntant porté au crédit. Balance Balance

Nom de l'A gent. des ventes et Du au Remarques.

perceptions. Argent. Scrip. crédit. débit.

LaSuccession J. Lyons ...
W. Rorke ... ...
Jas. Durand. ... ...
Thomas Steers. ....
P. Carroll...........
D. Campbell ...
J. Carroll ... ... ...
J. Gilchrist

Porté en l'autre part ...

£ s. d. £
... 36 1 8

S11112 9 ...

302 14 5
... 1711 14 2 1976
... 2410 16 8 2256
... 1676 8 9 2140
... 90 14, 0 17

£ 6340 2 5 .

s. dl.

16 9
16 8
9 7
4 0

£ s. d.

14 0. 0

290 0 0
135 0 0
130 0 - 0
290 0 0

65 0 0

s. d. £ s. d.
24 6 3
81 7 0
22 19 3

526 13 1
133 0 1
43 5 3
24 18 7
94 18 8

£951 8 2

£2 8e. 4d. diminution.

£90 Scrip au crédit.

Appendice
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Nom de l'Agent.

Rapporté de autre part
A. M-Doneli ... ...
F. Ferguson
A. rManahan ... ...
J. B. Askin ... ...
A. Campbell
Thomas Barnes ... ...
W. Hawkins ... ...
La Succession F. Allan..
D JE. M'Doneil ...
A. M'Phersoa ... ...
J. Durie ...... .

Sanuel Iart

J. I. Cumnings ... ...
W. I1. 'Cann. ... ...
P. M'Mullen ... ...
A. Geddes ... ...
J. Alexander ... ...
E. P. Smith ... ..,
F. M'Annany
W. J. Scot .

A. Leslie ...........

J. Telfer ... ...
T. Talbot... ... ...
Collections diverses ...

Commission payée aux Agens

Appendice (E. E.) A. 1846.

O. (Supplément à A. C. et D.) Canada-Ouest.-(Continuation.)

Montant

des ventes et

perceptions.

Montant porté au crédit.

Argent. Scrip.

Balance an

anu

crédit.

1 - 'I I1

£ s. d.
6340 2 5

25 0 0
8946 19 4

90 8 0
6115 18 1
444 5 1

10713 il 9
1960 0 0

8 0 0
10 0 0

1656 2 10
2406 6 9

*4 6 8
8-96 13 4

1736 15 4
389 7 0
463 4 4

1603 16 7
946 3 1

2323 2 10
3530 0 9
1055 12 8

194 14 8
8110 8 8
1067 16 0
128 12 6

36 0 0

61133 8 8

2287 0 1

£ s. d.

456 19 7

2964 0 2

10025 16 2

1260 6 9
1277 9 10

571 18 5

399 19 0
19 7 0

373 10 0
258 15 6

98 il 10
2022 5 3

670 8 3
637 13 2

1453 18 4

7 16 0
128 12 E

£ s. di.

5 0 0
8376 5 0

569 1 0

961 5 0
1980 0 0

10 0 -à
592 0 0

1255 0 0
350 0 0

1260 0 0
370 0 0

95 5 0
1300 0 0

831 17 2
210 0 0

2715 0 0
510 0 0O

7311 0 0

1060 0 0

£ s. d.

2661 Il

O 10 O
85 13 7

24418 10

50 13 !

14 2 2
20 15 1
25 3 9
35 8 5
14 18 2
14 14 8
37 14 8

130 15 1
188 7 10

S8 7

1422

Balance

au

débet.

£ s. d.
951 8 2
102 15 9

19 13 5
832 611
6315 4

1421 0 5
175 8 5

3566 8 5

Appendice
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Remarques.

£69 17s. augmentation.

£212 5s. Id. augmentation.

£436 15s. Ild.augmentation.

Avec perceptions pour les Bois et Forêts.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,
6 mars, 1845.

P. (Supplémentaire à E.)

ÉTAT des RENTES, INTÉRÊTS et DROITS sur les BOIS, sur les Réserves du Clergé depuis le 1e"
janvier, 1388 jusqu'au 31 décembre, 1845.

BAS-CANA DA.

Rentes.

£ s. d.

... ...

£13 10 0O

Intérêt et

droitssurles

Bois.

344 14 7

Total.

£ s.
12 0

il 0
2 0

204 5
73 16
13 10
37 3

4 9 0o

358 4 7

HAUT-C ANADA.

Année.

1838
1839
1840
1841
1842
1843
1844

30 juin, 1845.
31 déc., do

Total ... £1

Rente.

£ s. d.

1108 0 7
1470 16 1

-2725 10 10
2636 2 91
3986 13 1

11927 3 4

Intér6t.
Droits

sur les Bois.

£ s. d £ s. d
2114 11 9
4127 6 6
4015 17 3 ... ...
3625 15 0
4594 15 3 71 2 8
3626 18 10 20 18 8
8272 4 10 59 0 11
43G6 12 8 2 15 0
6113 0 7 231 6 7

40857 2 8 385 3 10

BUREAU DES TERREs DE LA COURONNE,
G mars, 1840.

Année.

1838
1839
1840
1841
1842
1843
1844

30 juin, 1845.
31 déc., do

Total

Total.

£ s. d.
2114 Il 9
4127 6 6
4015 17 3
3625 15 0
5773 18 G
5118 13 7

11056 16 7
7005 10 5
10331 0 3

53169 9 10



9 Victorio. Appendice (E. E.) A. 1846.

Appendice
(E. E.)

12 mai.

o
r4

Oe
O
O

o
*0
QI O
O *-

O

Q
a.
QI

'Q

QI

g.
Q

a.

Q
g

w

o

gO

c.,

'o

QI

QI -

.~g.

g.

t-

c

CD

iQ

CD

M.

to

g.t

g.à

'-> ~
o i

ta
-4

t.
-o
E
0c.,

'a>

-4
ce
c,

oe
'a,
t-

Mc>
W

E
W

W
- c>- -

.. oo.a>

'a> o

o.E
a, a>

oo
a,

W

t-

z

a>

.1<

m

C3

r. o

e:
Cs' ~

CDa

CD

CD

*Cà

CD
8.

CD -

go

C

41 a

I t
QI

.0 I-I
t-'g

i. c*e -

4

* c'.
* 'g

QI~ ~. .1'
QI

OgQIgQI b,

f., g.

QI-

t
g,

c,

i ~ c
* I

O~'~ I c
*.:~ i -

g I
4..' I C.' g.

I .4.
g.

Appendice
(E. E.)

12 nu;.

-4
4-i

'.4

'Oc 'O
'Oc~ *~4
~ca ta

* .

* .

W U

- -

a>a>
W g~

*

o
r"

.4-'

'a>
W

c
W

E
E
o

S..
oo
o.

o.
1-.
c

-- o

v

'0

4-

o

o

'-4
f.,

Wr.,
o

t,



9 VictoriS. Appendice (E. E.) A. 1846.

Appendice V.
(E. E.) ÉTAT des DEMANDL3 d'acquisition des Réserves du Clergé dans le District de Brock, avec

évaluations, le tout approuvé par John Carroll, écuyer, Agent de District.
T h L.ai.

Lot.cessîon] Requérant. dArehs P riz. Remarques.

I..N.

rS. 4

SN. å

B!andford..... z

Is. j

IN.E
S. 

NE.JE.
N.~
S.E. 4
N. j
....

N.
JN.O.

IN. 4
N. N.

N.

IS. *

N.
S.E.
N. j

E. h

o. }

N.E. 4

E.
0. 4
E.

E.
N.

.E. ¾

N. 1
o. i

N. ~
N. ~
N.. 4

............ ...

John Johnson .
T. 11. Arnold ...
Richard Rivers ...
Ad. Farlow ...
William Johnson
Allan Muir ...
Frs. Baxter ...
John Secord ...
John Clements ...
Rohert Lymburner
Jas. Willits ...
Jas. Torrance ...
William Cadmond
S. J. Stratford ...
Jos. Vance ...
William M'Kie
Thomnas Silars
James Thompson
David Johnston ...

do do ...
James Hodge
George F. Hil1
James Fritch ...
Nich. Pickle ...
Jabez Campbell ...
Robert I'Lean ...
Clinton et Dawson
A. W. Sheek ...
Alex. Kennedy ...
Geo. M'Cornick...
Stepheil Wood ...
Garret Akcr ...
Warren Snow ...
L. Scarmeshora ...
Moses Kemble ...
Jas. Perce ...
William Waldie...
William Willet ...
Gabriel Purdy ...
Josiah Walker ...
William Jury ...
George Ilazle ...
Daniel Potter ...
Samual Thomas...
Jacob Rosenberger
John Rosenberger
J. Kilburn ...
George Ash ...
A. G. Staaffer ...
Samuel Cramer ...
John Scott ...
William Little ...
William Darby ...
John Pollock ...
George Logan ...
William Evans ...
Thomas Fitzsimnmnns
William Logan

aines Fox
William Gardainer
James Burd ...
Arch. Crone ...
John Ilenderson...
L. Laurason ...
Elisia Brown ...
Thomas Stephens
John Gillis ...
Daniel Viney ...
John Gibson ...
W. Vining ...
Jaxed Vining ...
Edward Meregold

do do ...
do do ...
do do ...
do do ...
do do ...
do do ...
do do ...

40
4

14
7

8 ou 10
Point.
3 ou 4

40
8

Point.
Point.
Point.

5
Point.

3
15
6

Point.
10

Point.
3

25
60

Tous.
55
35
50
20
40
25
30
11
60

Tous.
30
40

Point.
50

6
Plusieurs.

Point.
40
30

100
35

Point.
30
20 .
16
60
65
20
80

8 ou 10
Point.

25
Point.

4
4

Point.
Point.
Point.

9
20

Point.
10

Point.
Point.

4
Point.

do
do
do
do
do
do
do
do
do

s.
12
10
10
7

.8
7

17
10
10
8
80
8

10
8
8
8

10
10
10
7
8

12
13
15
15
15
10
10
10
11
10
10
12
12
15
10
7
8
8
8
8
8

10
10
15
8

13
12
13
12
13.
13
17
2
8
8
8

10
10
8
8
9
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8

a
8

Appendice
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Non occupé.

do
do
do

do

do

do

do

do

do

do

do
do

du

do

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

N. B. Aucunes autres mesures n'ont été adoptées sur ces Lots jusqu'à ce qu'on ait ou d'autres informations
sur l'évaluation soumises.

(Signé,) T. B.
B'UR.EAU DES TERRES DE LA CoURONNE,

3 avril, 1847.
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DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA. CoUEoN NE,

Montréal, novembre, 1845.

Instructions générales aux Agens de Districts ou Agens
Résidens du Département des Terres de la Couronne.

DEvOIRS DES A GENS.

1. Les devoirs des Agens Locaux de ce D6partemient
consistent à vendre celles des Terres de la Couronne ou
du Clergé, ou autres Terres Publiques qui pourront étre
mises à leur disposition de toms à autres, à faire rentrer les
versemens sur les ventes antérieures ainsi que les loyers
échus ou à échoir sur les lots donnés à bail, ou vendusî
la chae d'un cens, et à accorder des licences pour la coupe
des bois.

IL. Outre les devoirs que leur impose l'Acte des Terres,
ils devront faire les visites, remplir les devoirs spéciaux, et
donner telles informations que le Gouverneur de cette Pro-
vince ou ce Département pourra requérir d'eux.

111. Il est de leur devoir de veiller à ce qu'aucune dé-
prédation ou empiétation ne soit commise sur les terres,
bois, mines, minéraux, carrières ou autres propriétés de
la Couronne ou du Clergé, d'empêcher ces empietations
en autant que la chose sera en leur pouvoir, et dans tous
les cas d'en informer ce Département.

TV. L'on s'attend aussi qu'ils donneront, à ceux qui
s'adresseront à eux en général, les avis et informationâ en
leur pouvoir (ceux d'une nature confidentielle exceptés),
concernant les ventes et octrois des Terres Publiques. Mais
toute convention directe ou indirecte de leur part à l'effet
de participer aux avantages réclamés par des individus, toute
recette de deniers pour leur profit, de qui cue ce soit, pourl
assurer aux parties l'obtention d'aucun lot de terre, les
exposerait à la perte de leur charge, ainsi que toute spécu.
lation sur les Terres non encore sous Patente , comprises
dans les li.uites de leur Agence. -

V. Dans nombre de cas particuliers, ce Département se
trouve dans l'obligation d'évaluer certains lots anéliorés ou
non, devoir qu'il ne peut cependant remplir qu'au moyen
de ses subdélégués. Les Agens Locaux dans. ces cas se
trouvant chargés de toute la responsabilité, ils devront pro-
céder à cette évaluation avec beaucoup d'attention et de
lécaution sans faveur ou acception de personnes, évitant
également une évaluation trop élevée qui pourrait détour-
ner les acquéreurs ou les surcharger, ou une évaluation
trop basse qui diminuerait le produit légitime de la propriété
publique.

VI. Lors de la visite et de liévaluation de coumpeaux de
'lerres réservés pour les villages et divizés en petits lot,
ils devront se guider, non d'après le prix moyen des Terres
par acre, maisd'après les circonstances particulières qui
auront donné lieu à la mise à part de ces étendues de terre
et qui se rapportent 4 leur- état4présent, à raison des res.
sources qu'elles offrent et au but de leur établisseneut. Les
améliorations existantes-sur aucun:de ces lots devrònitètrd

Appendice
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évaluées séparément.
XIII. Les Squatters et autres persones établies stur lec

VENTE DES TEnRES DE LA COURONE. Terres Publiques, sans en avoir le droit, devront être infor-
I. Les ventes de Terres de la Couronne doivent être iés que leseul moyen qu'ilsontdé'en assurer la propriété

ér a, àýlesýacheter sie e cuajd:bnefistrictement restreiites aux lots misen venteet, insér s dans est de les a de suie. Les occupans do bonne foi,
les listes ou tableauk déjàpubliéa ou qui le seront c ependant, ceux qui auraient.fait des améliorations,
dont coissniransiiscsauu. Agens Résidens. ciaprès devraient:avoir une-occasion d'en-effecuracmtindseois~u Sinývôrü-orso l'on V Tctuerl'cquisition dans
S'écartait s n n cette règleIon serait dnrit nl otsur i Jqeil y auraitdes anélio-

'neI~. -.niéabe'edevrait être vendu, à aucun autre

o que celui qui l'occupe, sans en avoir comuin rqué préala-
II. Les lots. devront être vendus d'après la contenanee bleient avec le Département .

et les prix spécifié dans leè ableaux.ux premiers requéè-
rans qui ofrrnt le paiement en enti soit en argent ou Xkl V.-Chalue fois qu'il paraîtraïqu'un lot mis en vente
enS crip. Nufle demande d'acheter ne dcvraêtre aceillie4 dé rait être retrncié, a liste pôur .considaértion

si elle n'est aeãomiaapgrée du pri entier dachat. éce-ilsoit a raison e u elqu €anati, spéciale o
,de cqu'il'rereiè des mennsecmriiresou autre'spro:.III. Le Loscont ien nentgenó emîent 200 acres chique, ductions partieuliêreà's raisonde la probabilité qu'il: r

tanisque 1 requerant pourrait ii'en vouloirque 100 Dainurait'qu'il pût être requis pour ds ourages militaires ou
ces cas et orsque le lot n'est pas danr une condition:par-autresobjets pu bics,ou parcequ ilôfforait dessitèiinpor-
ticulière, des vntes de moitié de lots pourraient être e1Tec- tans polir-desvillge des7,îilis,ôi desusines,,ou enfin
tuées, la ivisionse fasant toujours sur la longueur, à moins paxrceqiie 'on, ieaurait pidécdeminendiosé les igens
d'ordre contra son autorisés eétrequis de retranclier rvisoi rement te lot

Appendice
IV. Les Lots incomplets ou irréguliers ne devront pas .

être divisée, à moins que les requérans ne fournissent à leurs
propres frais un Plan ou Procès-Verbal du mesurage de la
partie qu'ils pourront requérir, pour être soumis à l'appro- 1
bation du Département. . Nul Lot, dont la contenance sera
moindre que 150 acres, ne devra être divisé.

V. Lorsque l'on suppose qu'un lot contient une quantité
d'acres moindre que celle mentionnée dans le tableau imi-
primé, l'acquéreur ou la partie intéressée devra fournir à
l'Agent, pour être soumis à la considération de ce Bureau,
un Procès-Verbal et Plan de mesurage, établissant la con-
tenance exacte du lot.

VI. Jans toutes les listes de Terres de la Couronne
annoncées en vente, l'on donne un avis de pas moins de 30
jours, avant l'expiration desquels aucune vente ne pent
être effectuée; et nulle adjudication ne devrait être thite
avant dix heures du matin du jour de la vente.

VII. Il pourra donc arriver qu'au jour ctà l'heure fi és,
ou avant ce jour et cette heure, des demandes soient faites
par plus d'une personne þour le même lot. Dans tel cas,
si aucune des parties n'avait un droit de pré-emption ou
préférence pour acheter, les lots ainsi demandés devront
étre immédiatement mis à l'enchère, en commençant au
prix de départ, et adjugé- au plus haut enchérisseur. La.
vente de tels lots pourra néanmoins être remise à une épo-
que ultérieure, si on juge nécessaiie7ou plus convenable de
le faire, en donnant avis à cet effet dans les lieux voisins,
et particulièrôment aux requérans auxquels l'avis devrait
être donné par écrit si la chose est possiL,!e.

VIII. Toutes personnes serost reçues à encheiir aux
ventes publiques. Si le dernier enchérisseur ne paie pas
ous une demi-heure après l'adjudication, et que d'après

la disproportion entre son enchère et la précédente, ou
pour d'autres causes, il puisse y avoir raisons de soupçon-
ner de la collusion, ou une intention d'empêcher une coin-
pétition franche, la vente peut être déclarée nulle et sans
effet, et le lot remis à l'enchère, soit immédiatement ou à
un jour futur, en donnant avis à cet.effet.

IX. Les A gens dans ces cas sonti autorisés à refuser tout
enchère exorbilante, moins que tout le prix d'achat: ne
soit déposé immédiatement. Et comme l'on insistera sur
les mesures deprécaution qui précèdent, elles devraient
être annoncées publiquement avant la vente.

X. La vente les lots de village, lorsqu'elle aura lieu par
encan, sera réglée par les mêmes conditions.

XI. Nulle tolérance ou permission, directe ou même
vague, devra être donnée qui puisse autoriser des person-
nes à s'établir provisoirement sur les Terres Publiques.

XII. Les Agens ne devront pas donner d'opinion surde
choix des lots; ils doivent seulement indiquer ceux qui
sont vacans: des mal-entendus à cet égard pourraient en-
traiñer ce Département'dans des correspondances inutiles
et même désagréables,
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Appendice de la liste des terres à .vendre, et d'en informer ce Dépar-
(E. E.) temenl, accompagnant l'information des particularités né-

cessaires.
XV. Des ventes de Terres de la Couronne, quoique

non annoncées, pourront être autorisées en faveur des
parties qui les occupent ou de celles qui souffriraient du
dommage de la vente de telles terres à d'autres, à raison de
leur position particulière, sur demande spéciale à cet ef-
iet. adressée au Gouverneur en Conseil.

XVI. Chaque fois qu'une vente sera ainsi faite en vertu
d'un Oire ci Conseil, permettant au requérant d'acheter
d'après l'évaluation du Commissaire des Terres de la Cou-
ronne, le coût d'évaluation ou de visite devra être à la char-
ge de la partie intéressée ; lorsqu'il aura été payé, la vente
pourra être close, sujette à l'approbation du Département.
Il 'audra en même tems donner une raison de l'évaluationi
fixée, et dire le coût de cette évaluation.

XVII. Comme il arrive fréquemment que des pcrsonnes
qui ont obtenu des Ordres en Conseil pour acheter, demeu-
rent satisfaites de la garantie qu'ils leur confèrent pour la
terre, et retardent de compléter la vente, il devra être en-
tendu que si le prix d'acquisition n'est pas payé dans les trois
mois qui suivront l'époque où la demanda aura éte agréée
ci Conseil, l'intérêt devra être exigé à compter de la date
de l'ordre.

XVIII. Les Agens devront donner autant de publicité
que possible aux listes de terres offertes en vente, en les
distribuant dans les divers Townships de leur Agence, et en
les faisant afficher dans les lieux les plus fréquentés, tels
que les Cour de Justice, les Eglises et les Auberges dans les
Tosvmnslups éloignés.

VENTE DEs RiSERVES DU cLERGL.

I. Les Ventes des Réserves du Clergé sont réglées par
un Ordre de la Reine en Conseil du 21 octobre, 1845, et
du 10 décembre, 1842, d'après lequel nulle Terre du
Clergé ne doit être vendue sans avoir été préalablement
inspectée et évaluée par des personnes compétentes, et le
prix d'icelle approuvé par le Gouverneur en Conseil.

IL. Une partie de ces Réserves a ainsi été visitée et éva-
luée en vertu de l'Instruction de ce Bureau, et des copies ou
extraits des rapports de cette visite sont fournis aux A gens
pour les guider. Les lots devront être vendus aux prix
fixés pour chacun, pourvu qu'ils ne soient pas au-dessous
du prix établi comme point de départ des Terres de la
Couronne pour le District où le lot sera situé ; nulles Ré-
serves du Clergé rie devant être vendues au-dessous de ce
p~rix.

III. Les termes de paiement sont insérés dans les divers
avis de vente publiés dans la Gazette et autres Papiers-Nons-
velles, et sont comme suit, savoir

Deux-sixièmes, ou un tiers du prix d'achat, devront
étre payés comptant, et la balance en quatre paiemens
égaux d'un sixième chaque, payable au ler janvier de cha-
que anlée, avec intérêt du jour de la vente, dont le pre-
m4ier scera dû et payable le 1er janvier en suivant le jour de
ja vente.

IV. Il ne sera pas reçu de scrip en paiement des Ré-
serves du Clergé.

V. Sur les Réserves qui auront été donnees à bail, le
loyer, s'il en est dû, devra être payé en sus du prix par
acre, avec le premier versement, jusqu'à l'expiration du
bail, ensemble l'intérêt sur le prix d'achat à raison de six
pour cent par année, à compter de l'expiration du bail jus-
qu'au teins de la vente.

VI. Les parties réclamant desdroits acquis des locataire
devront les établir, en produisant des actes de transports
ainsi qu'un reçu de l'Agent autorisé pour les loyers précé,

VII. Sur les lots améliorés et non affermés, l'intérèt su
le prix d'achat devra être exigé pour tout le tems de l'o
cupation, et devra être payé en entier avec le preinie
versenent.

VIII. Les locataires et les parties en général qui ont oc- Appendice
cupé des Terres du Clergé pendant les cinq années qui ont (E. E.)
précédé le 1er janvier, 1841, ont un droit A la préférence,
pour.acheter leurs lots respectifs, pendant l'espace de 12 12 mai.
mois de la date de l'avis de vente.

IX. Dans tous les cas où les Inspecteurs ont négligé de
mentionner le tems pendant lequel les parties qui occupent
la terre sans autorité, en ont été en possession, afin d'é-
tablir le montant de l'intérêt sur le prix d'achat, ce sera
aux Agens à prendre les meilleurs moyens en leur pouvoir
pour se satisfaire sur ce point, avont de permettre aux par-
ties d'acheter.

X. Lorsque l'on représente des lots comme étant occupés
par portions irrégulières par divers individus, il serait à dé-
sirer que les parties en vinssent ensemble à un arrangement
à l'amiable, de manière à ce que des patentes ne fussent
requises que pour des moitiés de lots réguliers.

XI. Si l'acquéreur n'est ni le locataire ni l'occupant, la
valeur des améliorations devra être réclamée outre le prix
par acre non amélioré.

XII. Afin que la dépense résulttnt de l'inspection puisse
être remboursée, il a été décidé que, sur les lots qui auront
été inspectés, il soit ajouté à l'évaluation 20 chelins sur les
lots contenant 100 acres ou moins, et 30 chelins pour ceux
contenant plus, pour les Terres dans le Haut-Canada, et 15
chmelins et 25 chelins pour les lots 'de la même description
dans le Bas-Canada.

XIII. Lorsque'des lots n'ont pas (té inspectés, les par-
tirs qui les occuperent devront adresser une demande spé-
ciale au Gouverneur-Géniéral en Conseil, pour en obtenir'
la permission d'acheter, en prouvant leur droit à une pré-
férence, et qu'il n'y a pas de réclamation à lencontre, à
raison d'amnldaticns, par le certificat d'un Arpenteur
Licencié (qu'ils obtiendront à leurs propres frais,) établis-
sant l'étendue et la nature des améliorations, la qualité de
la terre, et son opinion de sa valeur, à quoi l'A gent ajoutera
son rapport sur l'opinion de l'Arpenteur.

XIV. Les demandes pour les Réserves du Clergé vacan-
tes et non inspectées devront être faites de la même ma-
nière, la non occupation et la valeur de la Terre devant être
prouvées par le certificat d'un Arpenteur Licencié, comme
dans l'article précédent.

XV. Les parties qui se croiront lésées par les rapports
d'inspection, auront droit de souinettie leur cas à la consi-
dération du Gouverneur en Conseil par requête ; des appels
de cette nature ne devraient cependant pas être encouragés,
excepté dans des cas d'erreur ou d'injustice évidente.

XVI. Des rapports mensuels des ventes nouvelles de Ré-
serves du Clergé devront être transmis, mais dans des états
séparés.

VENTES DE LICENCES POUR coUPE DE Eos.
I. Les Agens Locaux (sauf quelques exceptions que

l'on fera connaître aux Agens y concernés) sont autorikés
à accorder des Licences pour couper bois sur les Terres
vacantes de la Couronne, dans les limites où s'étendent
leurs Agences, aux conditions suivantes :-

Il. Toutes demandes à cet effet devront être faites
par écrit, mentionnant la quantité et la qualité dés bois re-
quis, et désignant distinctement les limites dans lesquelles
on se propose de les couper ; si c'est sur dés terrea arpen-
tées, le numéro des lots et concessions devra être spé-
cifiés, avant soin de .e pas comprendre dans telles licenses
des lots octroyés ou possédés sous certificat de location.

III. Les lots vendus subséqùemment à l'octroi d'une
licence, et pendant sa durée, cesseront d'être sujets à l'effet

s de la licence, à compter de la date de la vente. Il doit
être cependant entendu que cette exception ne devra être

- applicable qu'aux terres destinées à être établies imnmedia-
tement c'est pourquoi, toute demande pour achat rde lot
pour lesquels une liccnce pour coupe-de bois aura été ac-
cordée, sera soumise à la considération de ce Dépar.
tenient.

r IV. Aucune licence quelconque ne devira être accordée
pour une étendue de terre excédant six milles carrés.
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Appendice V. Les bois devront être payés aux prix suivans

--̂ - Le Chêne Blanc.............id.
n Le Pin Rouge, le Frêne et l'Orme.. .d.

Le Pin Blanc....................id. par pied cube.
(chaque morceau carré devant être cmpté comme
contenant 70 pieds cubes, pour le Pin Blanc, et 38
pour le Pin Rouge, et payé enconséquence.)

Billots de Sciage de Pin Rouge......71d. par Billot.
Billots de Sciage de Pin- Blanc......5d. "
Billots de Sciage d'Epinette........l2d. "
Douves d'Etalon ............ i... Id. par Douve.
Douves des Indes Occidentales........id. "

VI. Un quart du montant devra étre payé au tems de la
vente, et des obligations (Bonds) devront être consenties
par les acheteurs avec deux.cautions solvables pour les trois
quarts restant, payables le 71er- août suivant. L'on four.ý
nira des formules d'obligations et de licences.

VII. Les licences devront être accordées pour une sai-
son seulement, mais avec l'entente que ceux qui les au-
ront obtenues auront droit d'en obtenir le renouvellement,
tant'qu'ils continueront à couper dans les limites à eux as-
signées, et à se conformer d'ailleurs aux conditions qui leur
auront été imposées.

VlL Les parties qui empiéteront sur les limites accor-
dées à d'autres, ou enfreindront en aucune manière aucun
des règlemens établis pour les licences pour coupe des bois
seront privées de leurs priviléges et leur local sera vendu à
d'autres.

IX. Dans quelques ýarties il la Province, des bois de
qualités inférieures, tels que cèdre pour clôtures, bois de
corde, etc., etc. sont: quelquefois vendus à ceux qui en
demandent et qui ne peuvent en obtenir un approvisionne-
ment des terres de particuliers.'

X. Dans ces cas, les prixdemandés sont comme suit:-
Bardeaux, Is. par 1000; Cèdre, Id. par pied cube; Per-
ches et Piquets pour clôtures, Is. 3d. par 100 ; Bois
franc pour chauffage, n'excédant pas 3 pieds de longueur,
8d. par corde ; bois mou, le 3 pieds de longueur, 4d. par
corde; Merisier ou Erable, Id. par pied cube; le montant
entier devant être payé comptant lors de 1'achat

XI. Les Agens pourront permettre de couper ces bois
dans les limites de leurs Districts ou Agences, lorsqu'ils re-
cevront des demandes à cet effet.

XII. L'oi ne devra, sous aucun prétexte, accorder des
licences sur les Terres du Clergé.

PERCEPTION DES ARRÉRAGES.

I. Des tableaux d'arrérages sur les ventes antérieures
do Terres Publiques, ainsi que sur loyers, sont fournis aux
Agene, et il èst de leuridëvoir de veiller' à leir' péîrep!ion,
en donnant avis aux parties endettées 'de v'vnir payerau
Bureau des Agens.

Il. Il est à désirer qu'ils voient .occasionnellement les
débiteurs du Département, 'et qu'ilsprennent connaissance
du lieu dVrésidence de chacun d'eux et de leursmoyens.de
payer ; mais ceci devra être fait sans encoui-ir-de dépense
à la charge du Département.

III. L'on observera'que, lorsq'ue l'intérét est-exigible, il
doit être calculé sur chaque versement depuis lejour de;la
vente jusqu'àcelui du paiement.

IV. Les Agens ne devront reéèvoir qué deÏs vèrsemens
entiers avec intérêt, ils devront refuserîtous deniers' offerts
comme paiement en pairtieodetelsversemens;, ils ne,rece-

ront pas non plus de versemens poures parties d lots,
'orque la division. n7en aura pas euJheu-audtems, de'la

vente, vdu' àpi'on pa des subdivisionide vente.

*V."Des actes de, e~ssions'et'ti a lfta'sàritsotivénftrar s
mis à ce'Bureau pour, enregisitrement i loisque' leur trans.
mission 'a lieir« par' le"ministère des' Kgens, il devreoit
veiller à 'ce que ces docuein s"oient ooànveniabledet
exécutés, et que:l'affidavit re izi, par'l 30,claé'ï dé
l'Acte'des Terres y'soit annexE. °. '''

VI. Les lots ne peuvent être transportéa que dans la Appendice

manière dont on en a originairement disposé. (E. E.)

VII. Les Transports de lots vendus ne seront pas énre- 12 mai.
gistrés, à moins que tous les versemens alors dus ne soient
payés.

. Larémunération des'Agens de, Districts est fixée
par un Ordre en Conseil du 8 janvier, 1843, à une com-
mission de 5 pour cent, sur les premières deux mille livres
perçuee, et 2J pòur cent sur toutes rëëttes subsEéquentes à
raison de ventes ou veisemens.

IL Sur la perception des loyers,- n alloue une commis-
ion de 10 pour cent, sans égard au montant de la commis-

sion prevenant d'autres sources.

III. Cette commission (per-centage) doit être calculée
au 31 décembre, sur la recette totale pendant l'aniée, de
toutes les Terres Publiques et Bois, (lorsqu'ils sont sujets à
unu commission) et est destinée à tenir lieu de pleine com-
pensation, non seulement pour la régie des ventes et des
recettes en général, et les soins que les Agens doivent né-
cessairement donner à la propriété publique qui leur est
confiée, mais aussi pour tous les autres devoirs ordinaires
que l'on requiert d'eux, tels que faire des rapports dans tous
les cas que leur réfère le Département, recevoir et déli-
vrer les Patentes, et donner en général aux requérans les
informations qu'ils pourront requéri sur toutes matières
liées avec les Terres Publiques.

IV. Lon doit observer particulièrement que sur les ven-
tes faites à crédit, l'Agent au droit à une comniission
que sur la partie du prix d'icelles qu'ils percevra lors de la
vente,; la c'omission sur les versemens subséquena ne
sera retenue par lui ou ses successeutis en charge, que lors-
que le montant en aura été perçu.

V. Lorsqu'ils seront employés à des inspections ou autres
devoirs extraordinaires, en vertù d'instru;ctions spéciales de
ce Bureau; les Agens auront droit à un salaire de 15 chelins
par jour, qui est destiné à couvrir toutes dépenses de
voyages et autres.

VI. En rédigeant leurs comptes pour. visites, ils men-
tionneront invariablement le nombre de jours employés à
chaque devoir particulier, et la distance en milles parcou-
rue depuis leur résidence jusqu'au point extirme visité ; le
compte devant être assermenté au bai devarit un Juge de
Paix, ainsi:que lè font les Arpenteurs. '

VII. Les frais do poste u'ils pourront nvoir à pa'yer des
lettres à eux adressées 'pour devoirs officiels, leur selont
remboursés ; is devront donc transmettre par trimestres, le
dernier jour de mars, juin, septembre et décembre de
chaque année, un état des frais de poste par eux payés,
mentionnant la date de la léttre, le non de celui qui l'aura
écrite, et le montant payé sur chaque; les comptes de-
vront être certifiés au cas. Toutes lettres 'ainsi payées se-
ront considérées ,comme records de leur 'Buicau, é de-
vront être produites lorsqu'on les requerra.

VIIL Les Agens ne devrnt' pas payer le port de leitres
expédiées spar eux, à moins qu'elles ne soient écrites par
ordre du 'Département ou pour son avantage.

IX. Ils devront se procurer.à leùrs propres frais tous lei
livres et la papeterie nécessaires.

RAPORTS MENSUELs.

I Aussitôt que possible, 'après le dernier jour dechaque
mois, chaque Agent sera requis de'préparer et transmettre un
rapport, d'n'près la'formule fournie,. de toutes sés ventes et
recettes, pour le compte de ce. Département pendant le
mois.'''

rapports devront étre faits en dik'ble,,unecopie
devant demeurer dansce Bureau, ei , 1nutr 'être renvoyée
à l'Agent, approuvée ouayec' des correctonssi on le juge'
nécessaire.,'

IIL ,Touts transacion ,. soiÈ ur ventes de Terres"de
la Courone ò'u diý'01eg,,ou' vererens prçuisà(saiif
l'exception mentionnée sous le 'itre des"venites du Clegé,
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Apedice Section XIV,) devront étre insérées dans l'ordre régulierE) de la date dans lequel elles auront eu lieu. spécifiant dis-
tinctement dans la colonne, intitulée g Description," le

Snii. service particulier pour le compte duquel la somme a été
reçue. La date de chaque transaction doit être insérée
dans la colonne convenable.

IV. Ces rapports doivent être préparés avec soin, et
liiitérét, lorsqu'il y en a de perçu, devra être calculé car-
rectement, mentionnant le nombre d'années et de jours
pour lesquels il est computò.

V. Comme ces rapports ne doivent contenir qu'une sinm-
ple copie des transactions de chaque jour, ils pourront être
commencés quelques jours d'avance et clos le dernier jour
dlu mois ; rien n'empêchera donc leur envoi à la poste dans
les trois premiers jours dn mois suivant, et l'on s'attend que
ceci se fera invariablement.

VI. Dans la pramière colonne d'argent, le montant en-
tier de chaque vente ou recette doit être inséré, en prin-
cipal et intéréts, par items distincts ; et l'on spécifiera dan-
les autres respectivement, quelle proportion en aura été
paré en argent ou en scrip, écrivant sur le scrip même la
vente en particulier à raison de laquelle il aura été payé.

VII. Dans tous paiemens faits en scrip, le montant
exact dû seulement devra être reçu, .à moins que la partie
l'offrant ne consente à la perte de tout excédant au profil
de la Couronne, vu quil ne sera pas remis de change soit
en scrip ou en argent pour le montant d'aucun tel excédant:
il devra être soigneusement tenu note dans les rapports de
toutes balances ainsi abandonnées, Les Agens devront
aussi refuser de garder tout excédant d'argent sur paiemen,
faits, pour être computés sur des versemens subséquens.

VIII. Tout Scrip reçu pendant le mois devra invariable-
ment être transmis avec le;rapport de ce mois, l'envoi avant
ou après, étant propre à créer de la confusion.

Les deniers, lorsqu'ils se monteront à vingt-cinq livres,
- devront être payés, et toutes balances au dessous de cette

somme devront être transmises avec les rappoits. Et vu
que l'envoi d'argent par la malle pourrait entrainer quelques
risques, on considérera les remises comme dûment faites si
elles sont déposées dans aucune des Banques autorisées à
recevoir les dépôts du Gouvernement, (chaque fois qu'il en
existera au lieu ou près (le la résidence de l'A gent) et que
le reçu de telle Banque en soit iransmis.

IX. Les diverses sommes (en argent ou en scrip) trans-
mises avec le rapport, devront être mentionnées sur le bas
ou sur le dos d'icelui, montrant le montant exact retenu par
l'Agent pour sa commission sur chaque rapport.

X. Il devra aussi être fait un rapport mensuel séparé,
de ses recettes sur les bois.

XI. S'il arrivait qu'il n'y eût pas de vente ou de recettes
du•ant le mois, il sera néanmoins fait un rapport dans les
termes suivans

" J'ai à faire rapport que je n'ai pas fait de vente, ni
perçu d'argent pour le compte du Département des Terres
de la Couronne pendant le présent mois de"

(Date ci Signature.)

XII. Les Agens devront conserver des copies correctes
de leurs rapports, vu que l'on pourrait avoir occason d'y
référer par la suite.

XIII. Dans les ventes nouvelles, il est nécessaire que les
noms, surnoms et qualité des acquéreurs soient insérés nu
long, ainsi que le lieu de leur résidence, afin que la réfé-
rence pour Patente puisse être faite correctement.

XIV. A l'exception de leur commission (per centage), les
Agens ne devront dans aucun cas retenir entre leurs mains,
aucune somme de deniers quelconque à raison de quelque
réclamation ou compte qu'ils pourraient avoir contre le Dé-
partement ; dans le cas où ils auraient de justes demandes
contre lui à faire valoir, soit pour eux-mêmes soit pour
d'autres, ils les transmettront, _lorsqu'ejles auront été admi-
ses, le montant sera passé à leur avoir, ou une traite (a
chegue) leur sera envoyée en paiement.

Appendice"
XV. Tous comptes envers le Bureau devront être trans-(

mis en double, et des comptes distincts et séparés devront
être faits pour chaque réclamation différente.

12 mai
XVI. Nulle réclamation ne sera admise sans la sanction

préalable du Bureau.

XVII. Toutes communications officielles, traites sur
Banques, (Bank cheçrcs) etc., etc., doivent être adressées
au Commissaire des Terres de la Couronne, vu qu'au cas
d'absence il pourrait résulter des inconvéniens ou des délais
de ce qu'ils seraient adressés nominalement à aucuns des
officiers du Département.

XVIII. Les lettres accompagnant des rapports mensuels
ne devraient faire aucune allusion à des matiéres n'ayant
pas un rapport immédiat avec la partie financière de ces
rapports; et en général, lorsqu'un Agent devra s'adresser
au Département sur diverses matières distinctes, il est à
désirer qu'il le fasse par autant de communications séparées,
vu qu'il pourrait résulter beaucoup d'inconvéniens de la
pratique contraire, chaque cns devant fréquemment être
examiné, ou référé séparément à d'autres Départemnens.

XIX. Les livres ou autres papiers ou records de leur
agence doivent être gardés séparément de leurs papiers pri-
vés, et considérés comme propriété publique, qui devra
être produite ou transmise a leurs successeurs en charge, ou
nu Département, lorsqu'ils en seront requis.

(Circulaire.)

Df-P.umTaEMET DEs TERREs DE LA CoURoNNE,
Montréal, 14 mare, 1846.

Monsieur,

L'Exécutif, sur les représentations qui lui ont été faites
de diverses parties de la Province, a jugé à propos de mo-
difier les conditions ci-devant imposées à la vente des
Réaer7es du Clergé, et un avis public à cet effet paraîtra
dans la Gazette de cette date. Votre atention est en con-
séquence appelée aux instructions suivantes, lesquelles rem-
placeront paltie de celles que vous avez déjà reçues concer-
nant la vente des Réserves du Clergé.

1.-Un dixième seulement, (au lieu d'un tiers) du prix
d'achat, sera exigé comptant, à compter de ce jour ; et la
balance en neuf versemens annuels égaux d'un dixième
chacun, payable au 1er janvier chaque année, avec inté-
rêts du jour de la vente ; le premier desquels versemens
deviendra dû et sera payable le 1er jour do janvier qui
suivra- le jour de la vente.

2.-Au lieu d'intérêts, tel querequis par les ci-devant
réglemens, il sera exigé, sur les lots occupés sans autorité,
une rente pour le terme de leur occupation, aux taux sr-
vans, savoir :-

DANS LE HAUT-CANADA.

Pour le Premier terme de 7 années, 35s. par année,
Deuxième dito, 7 0s. dito,
Troisième dito, 105s. dito,

DANS LE BAs-cANADA.

Pour le Premier terme de 7 années, 25'. par année,
Deuxième dito, .50s. dito,
Troisième dito, 75s. dito,

-l ~

I ~

Jr
3.-Le droit de préemption accordé par les derniers

règlemens à ceux des locataires ou leurs cessionnaires. dont
les baux sont expirés avant le 1er janvier, 1841, ainsi
qu'aux occupans de lots du Clergé sans autorité, antérieure-
nient à la même date, ne sera pas considéré s'étendre à téls
locataires, ou leurs cessionnaires, ou à tels occupans qui
n'auront pas, le ou avant le ler janvier, 1847, fait applica-
tion au Commissaire des Terres de la Couronuie, .pour
l'achat des lots qu'ils occupent respectivement, et pavé le
montant des rentes exigibles d'après les présens règle-
mens.'
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A ppendice 4. Il est fait une condition expresse de toute vente future
(E. E.) des Réserves du Clergé, que l'acquéreur, jusqu'à ce qu'il

ait payé en entier le prix d'achat de son lot, ne pourra
en couper ni en enlever les bois, à moins que ce ne soit
pour défrichement ou bàtisses.

La rente établie pour chaque section de la Province est
uniforme sur tous lots occupés, sans égard à leur valeur
respective ;il peut donc arriver que, dans certains cas, vu
la dist-nce de la terre de tout marché, la qualité inférieure
du sol, ou autres circonstances, la rente en entier, au taux
spécifié, serait une charge plus considérable que la terre ne
pourrait supporter et pourrait en élever le prix au-delà de
sa vraie valeur, i compris les siméliorations. -

Il sera de votre devoir de faire rapport de ces cas pour
la considération du Département, expliquant les circon-
stances particulières de chacun, et suggérant en même
tems ce qui, à votre avis, pourrait être une charge juste et
raisonnable.

Il est arrivé en certains cas que des occupans, quoique
bien disposés, ont déclaré être incapables de payer comp-
tant le tiers du montant de leur achat, exigible par les der-
niers règlemens, ainsi que le montant entier des arrérages
de rentes. Le délai maintenant accordé pour le paiement
du principal satisfera, jusqu'à un certain point, aux exi-
gences de ces cas.

Il serait plus en harmonie avec les vues du Gouver-
nement, el sans doute dans l'intérêt des acquéreurs, que .le
montant entier des arrérages fut payé au tems de l'achat,,et
cette règle devra être observée autant que possilile. Cepen-
dant dans des cas particuliers, lorsque les arrérages s'élè-
veront à une forte somme, ou lorsque, pour d'autres causes,
l'occupant se trouvera dans l'impossibilité absolue de payer
le montant des orréreges,;le Département n'objectera. pas à
les ajouter au principal et à recevoirle tout par versemens.
Dans tous ces cas deux versemens de dix par cent au lieu
d'un seront exigés.

Par exemple, le prix d'un Lot de 100 acres à
10s. par acres, sera de............... £50 0 0

Dans la supposition que ce lot aurait été occupé
pendant huit- années, la réclamation pour
les arrérages serait comme suit :

Sept années à 35 s. (pour le H. C.) £12 5 0.
Une annéè à 70s., do 3 10 0O

.-- £15 15 C

Formant en tout la somme de......... £65 15

Dont deux.dixièmes se monteront à £13 13s., et £6
11s. 6d. pour chaque versement suivant.

Il sera nécessaira, en tou tels cas, qu6 les arrérages de
rente soient représentés par une augmentation proportion.
nelle, à raison des améliorations, dans le prix du lot pa
acre, ét que le rappport de la vente soit rédigé en confor*
mité.

Appendice
La vente du lot ci-dessus pourrait en conséquence être (E. E.)

inscrite dans le Rapport Mensuel comme ayant été faite à
raison de 13s. lid. par acre, afin de couvrir le prncipal et
les arrérages. Pour simplifier l'opération, toute fraction au-
dessous ou au-dessus d'un deni denier pourrait être omise
dans le calcul du taux par acre. Le prix du lot ci-dessus
se trouverait en ce cas réduit à 13s._ .d. par acre, et se
monterait en tout à £65 12s. 6d.

Dans tous les cas de demandes d'achat de. Réserves du
Clergé occupées, les personnes en possession devront etre
requises de fournir à l'Agent, 'pour étre transmis avec le
Rapport un affidavit'de deux des voisins,econstatant la durée
de telle possession, ainsi que la nature et 'étendue des
améliorations faites.

On s'est aperçu que, lorsque le système des versemens
par dixièmes était autrefois en opération, plusieurs des Ré-
serves du Clergé ont été achetées, et le premier yersement
en a été payé, uniquement dans la vue de se procurer les
bois qui s'vytrouvaient et qu'on a de fait emportés. La terre
a été ensuite abandonnée et le Gouvernement se trouve
maintenant obligé de la reprendre, dépouillée qu'elle est de
ce qui constituait sa plus grande valeur.;

Afin de prévenir la réeétition de cet abus, toutes les
ventes qui se feront dorénavant seront sujettes à la condi-
tion expresse, qu'aucun bois, (à moins que ce ne soit pour
déficher la:terre ou y bâtir) ne sera emporté avant que le
montant entier du prix d'achat ait été payé.

Si un occupant désirait vendre quelque bois marchand,
Sil on demandera la permission à lA gent Local, qui, avant

de la lui accorder, exigera que la valeur du bois qu'il désire
couper lui soit payée, ou assurée par une obligation ou
Bond, signé de l'applicant et de deux bonnes cautiona, et

,payable sous i'euf mois à compter de la date du permis; le
produit en devra être porté en paiement du prix d'achat.

Il ne devra érée rien chlangeaux ventes qui ont été déjà
faites en verti 'dès deriiers lrgÏemens, et sur lesquels les

téts ont été pyés, ainsi qu'un ý tiers du prix d'achat;
mais, si l'acquéreur le désire, le paiement des versemens à
venir pourra être prolongé et divisé de manière à le faire
participer au délai de qeuf années maintenant accordé aux
acheteuras; ayant s'in toutefois de convertir tous les verse-
mens à-venir en dixièmes du montant entier de l'achat.

Les rentes sur Réserves du Clergé, affermées 'dans le
Haut-Cannda, seront percues comme ci-devant par M.
Baines, à Toronto.

,Vous donnerez toute la publicité possible à l'annonce qui
paraitra dans la Gazette du 14 courant, dont lescopies vous
seront envoyées pour cette fln, et particulièrement à la partie
qui conéerne l'occupation future des Teires du Clergé sans
autorité,

J'ail'honneur d'être,.
Monsieur,

Votre obéissa nt. Serviteur
(Signé,) T. BOUTHILLIER.

'r

ETAT
-4 ,. .,. -

J- 'r-
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ÉTAT des INTÉRÊTS, RENTES, HONORAIRES, etc., reçus sur les Terres de la Couronne dans le
Ilaut-Canada, le Bas.Canada et le Canada, depuis le mois dejanvicr, 1838, jusqu'au 31 décembre, 1841.

Année. I1ntrt:-. Rentes. Honoraires. Re fsGain sur Scrip.
- -L......Annulés.

£s.d. . d £s.d. £s.d. £ .d.
1838 215 11 0 9 15 0.. .

1839 628 6 5 1821 .. .. .. .
1840 320 10 0 5 11 7 .. .. 2000 .
1841 78514 417t 6 .. .. .. .. .. .
1842 2046 12 10 278 15 7 1206 2 5 15 00 .
1843 1728 0 2 472 4 7 1051 3 0 .. - 173 010
1844 1496 11 10 222 13 7 123411 5 .. .. 80 12 7'

Iersixmois, 1845 961 12 5 74 0 9 781 Il 1 .. .. 50 17 3
2e six mois, 1845 1197 6 7 719 10 2 58G 19 61 .. . 66 2 11

*.£9379 12 7 2058 15 6 4860 7 5 35 0 0 370 13 7

1838 276 5 5 113 19 2 .. . . .. .. ..
1839 543 17 8 277 1 4; 287 9 10 ..

1840 275,14 2 204 11 7 142 2 11
1841 146 9 5 117 14 0 .. .. .

£1242 6 8 713 6 1 429129 . .. .. .

Haut-Canada.

Canada.

Bas-Canada.

' Dans cette somme est comprise celle de £1540 4s. pour rentes foncières et réduction de rentes
foncières.

† Dans cette somme est comprise celle de £56 5s. en rentes foncières réduites.
‡ Cctte somme est pour rentes foncières.
§ Dans cette somme est comprise celle de £552 17s. 7d. réduite en rentes foncières.

F. a.

ÉTAT du nombre d'acres des Terres de la Couronne dans les divers Districts du Canada-Ouest, concédées
depuis le 1 "r janvier, 1832, et qui n'ont point de désignation pour les Lettres Patentes; lemontant des
acres de chaque location, qui*a été omis par accident dans l'Etat-publié en vertu d'up ordre en Conseil,
4 avril, 1839, est ajouté à la liste.

. sujettes
District. Townships. au paiement ou Remarques.9. at 's prix d'achat de

la censive.
I ~i

lCharlotteiiburgh
Cornwall
Lancaster ..
Finch
Lochiel
Mbatilda
Mountain
Osnabruck
Roxborough

Total

100

700

300
300
150

200
200
200
150
150

800 1650 1

Ancienne location.

Appendice
(E. E.)

12mnni.

Appendice
(E. E.)

12 mai.
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Appendice
(E. E.) -

District.

Outaouais .. {
Dalhousie

Bathurst ..

Johnstown .. -

Nidlau

Victoria ..

Appendice (E. E..)

ÉTAT du nombre d'acres des Terres de la Couronne, etc.-(Continuation.)

'Townships. octrois
gratuits.

Locations

an paiemet
ou rix d'achat
de censive.

i 1* I --

Alfred
Caledonia .
Cambridge
Clarence
Cumberland
Hawkesbury, Est
Hawkesbury, Ouest
Plantagenet-
Russel ,

Total

Fitzroy
Gloucester
Goulburn
Gower, Nord
Huntley
March
Marlborough
Nepean
Osgoode
Tarbolton

Total

Bathurst
Beckwith
Burgess, Nord
Dalhousie
Darling
Drummond
Horton
Lanark
Levant .
M'Nab
Pekenham .
Pombrooke
Ramsay .
Ros.
Sherbrooke, Sud..
Sherbrooke, Nord
Westmeath

Total

Augusta
Bastard
Crosby, Nord
Crosby, Sud
Edm ardsburgh
Elizabethtown .
Escott
Lansdowne
Leeds
Oxford
Wolford
Yonge

Total

Ernesttown
Fredericksburgh.
Hinchinbrooke
King.ton
Loughborough
Storrington

Total

Elzevir
Hungerford
iluntingdon
Madoc
Mfarmora
Rawdon
Sidney

Total

300
200
200

50
400

1150

500
3200
100

1800
500

1400

150
300

7950

200
900
400
200
250
300

-500
200
800
100
800
400
500
700
600
100

1600

8550

,100

50

200

200.

2600

200

2800.

700
1700

1950.
600

4950

100
100

100
500
300
150
150

1400

200

300
200
300

1400
250

200

100
200

2700
300
200

14500
300
'00

1550
200

1400
900

18950

100
200
200
600

,200.

300
.200
100
400

'00
400

2800

300.
300
200
100
400

.2 0

100
400

2800

0

600
ý200

2050

Remarques.

Ancienne location.
do

do
do
do
do

do
do
do
do

do
do

do
do

do
do

A. 1846.

Appendice
(E..E.)

1-2 mai.

t t -~
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Appendice
(E. E.)

12i

District.

Coiborne ..

i.
I.

Newcastle

Situene I

Ilone ..

G~ore ..

%Vcllington..

ÉTAT du nombre d'acres des Terres de la Couronne. etc.-(Continuation.)

Townships. Octrois
gratuit.

Locations
sujettes

au paiement
ou prix d'achat
de la censive.

Appendice
(E. E.)

12 mni.

Remarques.

1 - 1 1 1

Asphodel

Bexley .. . -
Douro
Dummer .. .
Eldon
Emily
1 Ennismore
Fénêlon
larvev
MIariposa . .
Monaghan, Nord..
Ops .. . ..
Otonabee . .
Somerville
Smith..
verulam ..

Total

Cavan
Clarke..
Cramahêè
Hope
Percy
Seymour

Total

Adjala..
Collingwood
Essa
Gwillinbury, Ouest
Innisfil . .
Medonte
Mono
Mulmur
Nottawasaga
Orillia, Sud
Orillia, Nord
Oro .. ..

Sunn!dale
St.-Vincent . .
Tay .
Tecuniseh
Tiny
Tosorontio
Vespera

Total

Albion
Brock
Caledon
Chinguacousy
Georgina
Mara
Rama
Tliorah
Vaughan

Total

Esquesing
Nassagaweya
Nelson

Total

Amaranth
Eramosa
Erin
Garafraxa
Luther
Melancthon

Total

350
1500

500
50

2850
6430

900
50

1100
4100

000

1450
350
200
100

3100

23630

50
100
200

500"

850

860
4350
1500
530
700

2700
400

1200
1000
500
900
750

2050
8700
1600
6860
400

1100
2900

39000

650
250
200
200
200
900

1800
200

1000

5400

100

100
1500

1700
800

2500
9000
1350

175
1500
2550
1100
300

2550
700

1300
3425

29550

400

300"
400

1150

2250

800
1800
1400
450
800

3500
400
200

1800
600

1000
7200
29003300

500
600

600
700

28550

300
200
400
400

1000

100

2400

.. .. 100
200

300 100

2000 2500
100

750 200
800 700
100

500

3650 4000

Dans les locations sujettes à des rentes, etc., sont
comprises celles des habitans dont les terres
sont soumises au paiement de 5s. courant, par
acre. Il y a un grand nombre de ces locations
dans le District.

Chemin de Portage soumis au droit détablissement.

Ancienne location.
do
do

Locations sur les Terras 'es Ecoles.

Dans ce District, il y a beaucoup de locations
dont les terres sont soumises au paiement de
58. par acre.

Toutes les locations sont soumises aux conlitions
d'établissement.

Patente arrètie.
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ÉTAT du nombre d'acres des Terres de la Couronne, etc.-(Continuation.)

Locations

District. Townships. 9ctrois auemen Remarques.gratuite. au paiement ou Rmrus
prix d'achat de

la censive.

Niagara

r
Talbot

Brock

.

London *..

Ouest .- .

Clinton . .
Gainsborough . .
Grimsby
Humberston
Louth
Niagara
Wamfleet

Total

Charlotteville
Houghton
Middleton - .
Rainham
Townsend
Walpole
Walsingham

Total

Burford
Deieham
Nissouri
Oxford, Et
Zorra

Total

Adelaide
Aldborough
Bayham
Caradoc
Dorchester, Sud..
Dunwich
Ekfrid
Lobo .. ..
London
Malahide
Metcalfe
Mosa
Southwold
Yarmonth .. -

Total

Brooke .
Camden .
Chatham
Colchester
Dawn
Dover
Enniskillen
Gosfield
Harwich..
Howard
Maidstone
Malden
Mersea . .
Moore
Orford
Plympton
Raleigh
Rochester
Romney
Sarnia
Sandwich
Sombra .
Tilbury, Est
Tilbury, Ouest
'Warwick..
Zone ..:

Total

100

200

300

512
200

150

862

2150

200
100
200
'00
400

3-150

4'700
100

1200
1600
800
550

4400
1400

100
200

4000

4200

400
700
300

1900

5300

31850

200
4001290
150
200
400
400

3010

200
5000
400
400
100

1200

7300

91

800
200

1091

11500
400

2200
1200
200

4300
100

5300
1600
7300
4000

500
200

38800

1800
400
200
700
600'
200

1800
1000
600

5600
3500

1760
1600
900

4600
2700
1900.
700,

1.700
500

2000
600

4600
46900

47660

Appendice
(E. E.)

12 mai.

Ancienne location.
do

Squatters dans Gore.
Ancienne location.
Patentes retenues.

do
do

Township sous le'Colonel Talbot.
Anciennes locations.

do
do

Droits d'établissement requis.

Ancienne location

Droit d'établissement requis.

Sous le Colonel Talbot.
do do

do do
do do

do do
do do
do do
do do
do do

Dés habitans indigens se sontétablis dans Warwick,
Adelaide et Plympton: leurs terres sont sou-
mises au paiement de 59. par acre.

Sous le Colonel Talbot.

Sous le Colonel Talbot.
do do
do do
do do

do do
Droit d'établissement requis.
Sous le Colonel Talbot.
Droit d'établissement requis.
Sous le Colonel Talbot.

do do
do do

Droit d'établissement requis.'
Sous le Colonel Talbot.

do do
do do

Droit d'établissement requis
Sous le Colonel Talbot.

A ppendice
(E. E.)

1~2 miasi,

9
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Appendice
(E. E.)

12mai.
RÉCAPITULATION.

Appendice
(E. E.)

12 mai.

G. a.

ÉTAT indiquant le montant des terres sans patentes, retenues pour forfaitures, en vertu de divers ordres en
Conseil, au sujet de la liste des lots non réclamés dans le Haut-Canada, publiée le 4 avril, 1839, et
distinguant les chapitres sous lesquels le Conseil a classifié ces terres, savoir:-

- No. 1.-Le nombre d'acres de terre en culture sujettes à être reprises après notification de six

mois que les Agens de Districts donneront aux parties en possession.

No. 2.-Contenu en acres, des terres qui ne doivent point être reprises, mais qui sont réservées à

la considération ultérieure des individus.

Township.

Alfred
Caledonia

ClarenceCumberland ..
SG loucester

sgoode..
P1antagenet
Russell

No. 1.

.. 00600
600.. 400

.. 600 I
.6000100

400
2600

5800

No. 2.

1600
1000

300

5200

District.

lEst .s

Township. No. 1.

Charlottenburgh .. 200
Cornwall .. .. '700
Lochiel .. .. 900
Williamsburgh .. 200
Lancaster
Mfatilda
Osnabruck
Mountain
Roxborough..
Winchester..

2000

Locations
Octrois sujettes

au paiement ou Remarques.gratuits. prix d'achat de
la censive.

District de l'Est .. .. .. 800 1650
District de l'Outaouais .. .. -. 1150 1400
District de Dalhousie .. •. .. 7950 2650
District de Bathurst .. .. .. 8550 18950
District de Johnstown .. .. .. 600 2800
District de Midland .. .. 2800 1250
District du Prince-Edouard .. .. Point. Point.
District de Victoria .. .. .. 4950 2050
District de Colborne .. .. . 23630 29550
District de Newcastle .. .. .. 850 2250
District de Simcoe .. .. 39000 28550
District de Home .. .. .. 5400 2400
District de Gore .. .. .. 300 100
District de Wellington .. .. .. 3650 4000
District de Niagara .. .. .. .. .. 3010
District de Tabot .. .. . 300 7300
District de Brock .. .. .. 862 1091
District de London .. - .. 3450 38800
District de Huron .. .. .. Point. Point.
District de l'Ouest .. .. .. 31850 47660

Grand total .. .. 136092 195461

BUREAU DEs TERREs DE LA CoURONNE,
20 septembre, 1845.

:District.

Outaouais .

No. 2.

500
500
600

500

4800

300
400
'700
500

4800
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ÉTAT indiquant le montant des terres sans patentes, etc.-(Continuation.)

District. Township.

Johnstown

.4';' *.;I
'I

Appendice
(E. E.)

12 maia.

Augusta ..IBastard..
Burgess
Crosby, Sud
Edwardsburgh
Elizabethtown
Elmsley
Gower, Nord
Gower, Sud
Kitley
Leeds
Lansdowne
Marlborough
Montague
Oxford ..
Wolford
Yonge ou Escott
Yonge

IBathurst
Beckwith
Dalhousie
Darling
Drummond
Fitiroy

ec Goulburn
le Horton

Huntley
Lanark
PackenhamRamsay
Sherbrooke, Sud'
Sherbrooke, Nord
Tarbolton

Camden
Ernesttown
Fredericksburgh
Kingston..
Loughborough
Pitsur.h
Portlan ..
Richmond

Ameliasburgh
Hillier
Marysburgh
Sophiasburgh ..

IHrungerford..
Huntingdon
Mradoc.
MarmoraRawdon
Sydney
Thurlow

Alnwick -
hCaLvan
Clarke
Cranaho
Dîrlington

. Haldimand .
Hamilton
HopeMurray
Percy
Monaghan

No. 1. No. 2.

900
200 400
400 400
100.. 400 800

.500 100
100

,. .. 100
300

.. 600 700
800

400 .400
700 1100
300 300
400 400
900 500

1000 500

6300 7800

1100 300
500

1500 400
. 500 200

100
500 300
700 600

100
800 500

2500 400
1500 . 700
1000 600

500 .
. 700

.. 600 1600

12500 5700

100
.. .. 100

900 500
100 200
500 600
100 100
400 100

100

2000 1800

100 400
100
500 500

. 100

800 900

.. .. 800
.. 1200
400 700

1800 800
1500

.. . 500
100 100.

2300v 5600

800.
700 1400!0

100 .200
300 .2800

100
800,

400 1300
. 3000

1'700 I 11500'

Bathurst.av
une partie
Da housie

Midland

Prince-
Edouard.

Victoria

Newcastle

t.

District. • Townbip. No 1. No. 2.

'Asphodel .. 700 100
Douro .. .. 4400 600
Dummer .. .. 9500 500

lEnnismore .. .. 900 500
Colborne Emily .. .. 3600 600

.. Mariposa .. .. o0 2100
Otonabee .. 1900 800
Smith .. 1600 800

ps .. 9400 900
i}nclon .. -. 100 ..

1 23800 6900

jAlbion -- .. 2000 6
Ilrock .. 1400 100
ICaledon .. .. 1500 800
Chinguacousey .- 700 400
Georgina .. .. 100 400

Ho Mlara, . .. 200 .Pickering .. 200
Reach . .0
Thorah 900 000
Toronto .. .. 900
Whitby 200
Whitchurch .. . "1300

6200

| Adjala .. - 3400 '700
Essa 600 800
Flos . - 200 200
Gwillimbury, Ouest . 700 1200
Innisfil ... .. 1400
Mono -. 4900 2100

Simcoo Mumur 3000 3500imoe .' Oro . .. 600 4100
Tay .. 100
Tecumreh 400 200
Tiny . .. 200
Thorah .. .. .. 300
Tosorontio .. 1000 100
Vespra .. .. 100 100

16300 9900

Ancaster .. 200
Beverley .. .. .. 100

Gore Esquesing . .. 1800 800
r Nassagaweya .. 100 300

Nelson .. .. .. 400
- Trafalgar .. .. 300 200

2400' 1800

Caistor .. 200NaaCharlotteville 300
Grimsby 400
Willoughby.- 00

200 00

Talbot Townsend 0

Blenheimi . 300
Burford . 0

Brock Nissouri . 300 .Oxford, Est. 200
Oxford, Ouest 200 00
Zorra 200

900 800

Amaranth 500
Eramosa .00 400

Wellinton. Erin 2100 200
Garrafraxa 200 700

elat300 200

3600 1500

.5.

Appendice
(E. E.)

12 nmai.
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S ÉTAT indiquant I montant des terres sans pa- BureauduCommissaire.
tentes, etc.-(Continuation.) Bo

~- ~

12 IIINJ. --.------. - _______________

District.

Lendon ..

De l'Ouest ..

Township.

Aldborougl -.
Dorchester ..
Lobo .
Mosa
Westminster

Camden .
Colchester
Chatham .
Dawn
D7over, Est

larwich
lloward ..
Rochester
Sombra .
sandwich ..
Tilbury, Ouest

Total

No. 1.

200

200

200

600

210J
200

EURE.Lu DEs TERRES DE LA CoCroNNi.,
20 septeubre, 1815.

No. 2.

400
400

100

'700

200
900
300
600

1000
500
900

400
700

4700

Noms.

Jean Langevin
Joln Dean
J. C. Tarbutt
Alexander M'Nab
'rlomas Ilammond
David Murphy . .

iJolm Ker
Angus M'Donell
laines M'Donagl'.
Jolin Drysdale
James Dean
W. F. Collins
A. De Couagne, 5s., par jour
G. Il. Cherrier, do
Pierre Levesque, do .
Joseph Doutre, do .
George O'Keefe, do

1Joln M'Clashan, do

Bureau de l'Arpenteur.

300 Noms.

400 82800
;Joseph Bouchette
W. Spragge
!A. Russell . .jT. Hector
H. 1. Joncs
1. A. Higgins
George Shaw . .

_E. T. Fletcher
i W. Johnson, 5s. par jour

Salaireannuel
courant.

12 mai.

£ s. d.
*300 0 0
222 4 5
170 0 0
170 0 0
136 17 6
136 17 6
136 17 6
136 17 6
136 17 6
136 17 6
68 8 9

136 17 6
91 5 0
91 5 0
91 5 0
91 5 0
91 5 0
91 5 0

£2436 5 8

Salaire
annuel,

courant.

30. 0d.
300 - 0 0
300 0 0
300 0 0
200 0 O
170 0 D
170 0 0
170 0 0
136 17 6
91 5 0

£1838 2 6

IV. Scrip. CRueLEAU DES TERRES DE LA CoURoNNE,
il 1 octobre, 1845.

Q. 1 -Quel est le montant des Scrips émanée, et coin-
bien Cn a-t-il été racheté 1 (ler octobre 1S45).-Le inon 'Q. 2.-Comment le travail de ces Clers est-il partagé.;
tant total des Scrips émanés jusqu'à ce jour est de £238,-iquels sont ceux qui sont employés à la vente et à Padminis-

901 l7e. 5d. Le montant des Scrips ralcetLsjusqu'à ce tration des Terres de la Couronne ou des Réserves du Clergé
jour, £151,053 1_. 3d. respectivement, ou dans la perception et administration des

.droits pour la coupe des bois de la Couronne; et quels
s-ont les devoirs dechacun d'eux ? Aussi,Q. 2.-Quel est le montant des réclamations contre lc

Gouvernement pour lesquelles les parties ou leurs rcprésen- Q.3.D quelle maniére sont employés ceux qui ne sont
tans paraissent aujourd'hui avoir droit de recevoir de-4piteggsdnýuu eseposc-e§snmé'
S rp sp one s e adla ms aio n s q u i d e v ro n t utre ne e e v oiSe rn ur u-s ;

Scrps.Lesrécamaion qu deron ête pyée enSciletqulîes sont fes devoirs de chacun d'eux 1-Dans le Bureau
Fe monteront pour le Haut-Canada à environ £15,000 qr le Ba-Canada à £25,00, n tout à £70,0o £5,0 du Commissaire le travail est divisé en deux branches, la
pour ais correspondance et les comptes, maissans que ce Eoit pour
ceci ne peut étre considéré que comme un montant ap- chacun d ces services (des Terres dla Couronne, du
proximatif, vu quon présente souvent de nouvelles réela- Clergé et des Ecoles.)
imations et qu'elles sont accordées, avant qu'on en connût
préalablement l'existence. comms.

(Voir aussi Appendice B. 7, Table 1, Colonne 3. des M. Dean a la charge du premier assortimeht des livres de
Recettes.) compte. Tous les deniers reçus dans le Bureau passent par

ses mains, pour qu'il en fasse les entrées et qu'ils soient
,placés ensuit dans les Banques. Il fournit lui-même d'après
le Ledger les renseignemens propres aux- comptes courans
de Aens; et les Rpbports périodiques et autres' ui ont
rapport aux comptes requis du'Gouvrnernent sont faits par
lui et sous sa direction.

A. 3. M. .. abb examine et reconnait las Etats Mensuels
des Agens qui sont maintenant transniis en iluplicata ; il

V. les comîpare'et corrige avec leslivresdu-,ureau dansles-
Couronnic. quels sont faites , les entrées correspondantes. 'Une copie

est déposée dans le Bureau, -et l'autre, renvoyée, apprOuvée
Q. 1 .- Quel est le nombre et le nom des Clercs em- ou corrigée suivant le' cas ; les-Etats renfermient toutes les

p!oyés dans le Bureau etle salaire payé àchacun d'euxi transactions-des Agens pour chaque.mois;quece'dit pour
les Terres de la Couronne, du Clergé,ou pour lesautre's
Terres Publiques, dans leur ordre et date respective,

-1

1 - - -il

Aq 3q
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Appendice ne spécifiant vis-à-vis chaque entrée que le service particu-
(E. E.) lier pour lequel l'argent est donné. On fait un rapport séparé

- pour les deniers prélevés pour les bois. M. A'Nabb émane
12 ma;. aussi des références pour Lettres Patentes, et dresse ettrans-

met les comptes courans des Agens.

M. Drysdale copieles rapports dans un livre tenu à cette
fin ; à la fin de chaque mois le livre est balancé et les som-
mes sont portées aux.livres où sont entrés les services pouri
lesquels ces deniers ont été payés, et les transactions du
mois passent alors dans une forme condensée, du journal et
ledger, au crédit de chaque service.

M. Collins est occupé à copier les comptes du Dépar-
tement pour chaque semestre, comptes qui sont très volu-
mineux, ainsi que les comptes courans des Agens; et à
préparer les divers rapports et états demandés.

M. James Dean prête son assistance au Bureau en diffé-
rentes manières: il examines les livres, tient un mémoire
des Lettres Patentes reçues et transmises, remplit les blancs,
et donne les informations que Pon demande quelquefois.

M. Kerr, depuis qu'il est entré dans le Bureau, n'a été
occupé qu'à remplir les blancs des Scrips et les livrer, à
mettre en liasse et garder les papiers qui y ont rapport.

M. .M'Donell a aussi, pendant quelque tems, été occu-
pé au même ouvrage; dernièrement il était employé dans la
Commission d'Enquête sur les réclamations des Miliciens
dans le Bas-Canada, avec MM. Lévesgue, De Couagne,
Cherrier et Doutre.

M. O'Keefe et M. AF'Clasham préparent les Cédules des
Réserves du Clergé et les extraits d'inspection qui doivent
être donnés aux Agens Résidens pour leur information et
pour les guider dans la vente des terres.

M. De Couagne et tous ceux qui sont nommés après
lui dans la liste ont été temporairement occupés à complé-
ter les réclamations des Miliciens et des Réserves du Cler-
gé.

CoRREsPONDANCE.

M. Langerin devait tenir la correspondance du Canada-
Est en général, mais lepuis sa nomination il a presque tou-
jours été employé à des services particuliers ; d'abord, dans
l'inspection des Réserves du Clergé, et ensuite dans l'in-
vestigation et la liquidation des réclamations des Miliciens,
qui jusqu'aujourd'hui (1er octobre, 1845) a absorbé pres-
que tout son teins.

M. Torbuti tient la correspondance du Haut-Canada, et
fait presque tous les rapports sur les affaires qui ont rapport
aux ventes soumises au Conseil. Il fait aussi l'enregistre-
tuent des transports.

M. .Mfurphy endosse aussi les lettres et papiers qui sont
reçus dans le Bureau et les enregistre. Les papiers qui sor-
tent du Bureau passent aussi par ses mains, afin qu'il insè-
re dans le Regître les notes qu'il devra y faire. Il copie
aussi quand il n'est pas occupé autrement.

M. Hammound et M. M'Donagh sont employés à co-
pier les lettres et autres documens.

DANS LE BUREAU DE L'ARPENTEUR.

M. Spragge prépare la correspondance et les rapports sur
toutes les atlaires des terres du Haut-Canada qui n'ont point
rapport aux ventes.

M. lector est occupé aux demandes de Sdrip pour liqui-
dation des réclamations pour terres dans le Haut-Canada,
examine les droits de locatibn présentés pour l'enregistre-
ment, prépare les rapports demandés par la Législature, et
aide à faire les rapports annuels en vertu de l'Acte des cotisa-
tions.

M. Jones voit à la description des Lettres Patentes, et
fait les entrées nécessaires sur les blancs et sur les livres qui
y ont rapport. Il aide aussi quelquefois à préparer les rap-
ports que demande le Gouvernement.

Mr. Higgina entre la correspondance des lettres qui sor-
tent du Bureau, voit à les entrer.à lindex et les adresser, et
fait les rapports annuels en vertu de l'Acte des cotisations.

10

Mr. Shaw entre la correspondance des lettres qui entrent Appendice
[ans le Bureau, les rapports d'arpentages, les Ordres en Con- (E.E.)
eil, les références pour lettres patentes, les Index, les lvres
le correspondances, aide dans les recherches, etc. 12 m.

Les personnes qui sont ci-dessus nommées sont toutes em-
ployées exclusivement dans le Haut-Canada.

M. Bouchette, pour le Canada-Est, et M. Russell, pour
le Canada-Ouest, Arpenteurs et Dessinateurs, conduisent la
partie de l'arpentage dans le Département, font le projet de
tous les arpentages à faire et prépare les instructions qu'il faut
donner aux Arpenteurs; ils examinent les plans d'arpentages,
en font rapport, copient les plans de ville et townships, exa-
minent les personnes qui veulent obtenir des licences d'Ar-
penteur, etc., etc. M. Bouchetie fait aussi les descriptions
nécessaires pour les octrois de terre et les commutations de
tenure, et remplit pour le Bas-Canada la plupart des de-
voirs que MM. Spragge et Russell remplissent pour l'autre
section de la Province.

M. Fletcher copis les plans, diagrames, instructions
aux Arpenteurs et la correspondance, enregistre les descrip-
tions sur les octrois de terres et les commutations de tenure,
préparent les états annuels, lès Index et les références
pour le Canada.Est.

M. Johnson a été pour quelques semaines seulement
employé à copierles instructions et les rapports d'A rpentage
etc., qui s'étaient accumulés à cause du grand nombre
d'affaires.

Q. 4. Quel est le nombre moyen des lettres écrites et
reçues tous les jours dans le Département des Terres de la
Couronne ?-Le nombre moyen des lettres et pétitions reçues
dans le Bureau du Commissaire en 1843 et 1844 était de
18 chaqî:e jour ; pour les six mois expirés le 30 juin der-
nier, de 21 par jour; le nombre moyen des lettres écrites est
de 11 par jour pour 1843 et 1844; et 12 pour le semestre
expiré le 1er juillet dernier. Ceci ne comprend pas les
rapports faits au Conseil, les références aux Agens, etc.,
etc. Dans le Département de l'Arpenteur-Général le
nombre moyen des lettres et Pétitions reçues et sur les-
quelles il a été pris quelque action est de 6 , par jour
pendant les années 1842, 1843 et 1844, et environ 4 par
jour pour les six mois expirés le 30 juin, 1845. Le calcul
est fait sur le pied de 300 jours de travail par année.

Q. 5. Requis un état indiquant le nombre de Pétitions
ou de demande faites pour des concessions ou achat de
terres, qui sont encore restées sans réponse et auxquelles
on n'a pas encore fait justice, par référence au Conseil
Exécutif on autrement, et l'époque où ces demandes ont
d'abord été faites ? (1er octobre, 1845.)--Je ne connais
aucunes pétitions ou demandes pour concession ou achatde
terres auxquelles on n'ait point répondu ou sur lesquelles on
n'ait pris aucune action par Ordre du Conseil ou autrement,
et-qui aient été reçues avant ces deux dernières semaines.
Il est cependant possible que ces cas ne se présentent point
à la mémoire. S'il s'en découvre par la suite on en fera
mention ; niais j'ai à faire remarquer que toutes les affaires
de terre qui s'étaient accumulées dans le Conseil et dans le
Département, avant et pendant la dernière Session du Parle-
ment, ont depuis été expédiées. il ne reste maintenant
parmi les anciennes affaires que celles qui demandent des
informations ou des explicatio'ns ultérieures. Je ne parle
pas ici des réclamations pour des terres dans le Bas-Canada,
dont il reste encore environ 1000 à examiner et qui ont
toutes été disposées avant le 1er mars dernier, et plusieurs
d'entre elles bien avant cette date.

Q 6. Requis un état indiquant la date des vingt premières
pétitions au sujet des réclamations pour des terres qui ont
été reçues dans chaque mois depuis le 1er janvier, 1844,
jusqu'au 31 décembre, 1845, et la date où le Département
a finalement disposé de ces pétitions par ordre de l'Honora-
ble Conseil Exécutif, ou autrement ?-Von Rapport T.

Q. 7. Requis un état indiquant le tems où l'on a reçu les
états de ventes faites par les Agens deâ Districts de Home,Newcastle et Bathurst pour les mois de février, mars, juin,juillet, octobre et novembre, 1845, et la date des références
pour Lettres Patentes émanées sur chaque vente -Vir
Rapport U.
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A predicoAppenfdice

F E ) E. E.* ' RAPPORT T.

lr. ÉTAT indiquant les dates auxquelles les vingt premières pétitions ont été- reçues dans chaque mois pendant
les années 18-1 et 18415, quand et comment on en a disposé.

Date de
Nom du requérant. Quand répondu)! Quand et comment on en a disposé. *Retards.

réception.

S 2 janvier Iil .o m . osi xctf2 2
o 3 do eebr' atasd 3 jnird du0 8

do do RedG..18fvir 2
5 do do FrusoJ o d

7! doa do .ýle a, .i ave

8 do do Oe
5 où do do 1

10 do do 1'fly L01
11 do do aioJ Id o1
12 do deo .ae .3 d
13 do do Zyos L9 d0 6

16 6 do IaJ .aa1 2
17 doiIý dodo6 1

18 do do UbnoP

19 do do PrnM .ve
20' 7 do Coet .1 ére û d
9)7 , 1er fýv. le .. 12 asd o1 2
98 do do Prsi .- 2 as . .1 2
£99 2 do .lzlnrE.8mrdo o1 6

100 do dûo las -. 8 a o d
10t do do AdroG .6jiltd oà 1
102 do do JNake .Atnatpouain
103 do do Sý.fodJ.i ar 2 1
104 3 do12fére 9
105 4 do WIllrarl1 2
106; 5 do .0aY .m, osi xci 1 7

108, do do NaaLa ddo o

los do do 'aiM8mido d

11g do do M alnJ .2mr o d
111 do do IIM loJ as1 1

112» m do do 1 1
113 do do Cosn .. 2 T

114 do do .c ri, .7 ai .1 .3 2

ilà do do JICnel .. 2 otd o6 2
116 Il do fiitn .e urs vi
184 l1er mars Amtog .. 7mr :-::
18à do do MaoJ . .. 2mr BueudsSu gs0 1
186 do do fare ebe elEls

18o dod.-n d.maso
188 do do co.a%. 12 avi.1 a

189 do do mr

193 do do â',aS2 d
1914 d do .,àarlletâ* 1 1

192 do do .30t-n-rP-.1éos eblprI
19 do doti l ossivn. 0 2

1991 do do 3'aSrA. 1 in ntutosaxAci eD2
1900 do do-1 tis .. 0 8

195, 6 ~ .u P erbo', habitans de .. .oem r .Cnsi .xcui ..
1961 o do .. Reid , G. .ar .;ura .. .. r r8u fore

.. erusso, J . . . . .
los ~ .1 Freemýan, J.ioh .. .. ile . . 1ja c

1-10.. do do 'la, Ow e 2 .. ar.s.

2011 d Emeryo, Da. .. 13 .. an.15ianie

..2 Brown d. .. .. 1 .. d do

.. F ar n . . . .9 . . 3 d
201 dO do .. Reld, . .. .. ..Ild

..avi C a er J. .. .2.5. .

. .o Ro Fno , P. .. .. .. .. .. vie

12 J9ý d. . P a e n t l, M . 0 . . - .1 .>

2311 2 .. Allzien , . .. avi 0 1
,8. .o Parsh J. . . l

.a .oon Paitlme E. .. ad t jué a aCm isondFqêepu niUýl en u

leDéaiýtrn .. deoas, H.re .. l ornee poesusl ytm culàdspsrd eltto
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ÉTAT indiquant les Dates, etc.-(Continuation.)
Aj
(

Date de
Nom da Requérant. Quand, répondu. 'Quant et comment en n a disposé. Retards.

Réception.

Davidson, Sam.
1844.

do do .. Dawson, A. .. .. .. 9 août
do do .. Harwich, etc., franc-tenanciers 4 avril
do do .. M'Lacldan, D..
do do .. Keller, J. .

do do .. Bradburn, J. .. .. .29 mai
3 do .. Dungas etc .

do do .. Colchester, habitans de .. 19 avril
4 do .. Bogert, N. .. .. .. 17 do

do do .. Dimond, Cath. ... .. do do
do do, .. henclian, J. .. .. 22 do
do d Frayer, S., et autres.. .. do do

6 do .. Dole, W. M. .. .. .. .,
do do .. Wiilliamson, J. .. ....
8 do .. Grant, Angus, etc. ..

do do .. Hartnett, John ., . .12 avril
1er niai .. Kent, J. .. .. .. 12 novembre
do do .. Bowerman, S. .. 26 juin
do do Seymonr, habitans de
do do .. Grant, J. .. .. .

2 do .. Forbes, G. .. .. .. 30 mai
do do .. air J. D. .. .. .. 14 do
do do .. Copeland, V. .. .. 4 do
do (o .. Campbell, M. ..
do do .. Elson, J. .. .. . .
do do .. Cross, Nathan .,
do do .. Henderson, J. ..

do do .. Allan, J. .. ..

do do .. Oustin, C. .. ..
do 'do .. Clarke, W. .. . .. 8 mai

4 do .. Low, John .. .. .. 9 do
do do .. Morton, James ..

do do .. Jackson, G. ...
do do .. Sullivan, John .. . 19 septembre
do do .. M'Laren, John .. .26 août
6 do .. Dalmage, D. .. . ....

18 juin .. Dingman, O. .. .. 23 juillet
do do .. Smart, A. .. .. .. ..
do do .. Ditzell, F. .. .. . ..
do do ., Bridsall, J. etc. .. .. 6 septembre
do do .. Molloy, Patrick .. .. 24 juin
do do .. Frayer, S. et autres.. .. 22 avril
do do ., Sheerin, R. .. .. .. 21 juin
do do .. Drain, J. . .. ... 12 septembre
do do .. Stephens, G. .. .. . 13 . do
do do .. Powell, J. .. ..
do do .. Meyers, A. I. etc. ..
do do .. Meyers, A. H. etc. .. .. Il septembre
do do .. Propriétaire des Moulins ù

Scie du St.-Laurent .. 11 juillet
20 do .. Forrester, J. .. .. .. 14 octobre
21 do .. M'Phall, J. ..
24 do ., IMurray, P. ..

do do .. Jobston, R. ..

do do .. Godericli, Presbytériens de .. 25 jnin
26 do .. Kemp, John ..
do do ., Portier, Charlea .

1er juillet .. Rivière-du-Loup, habitans.
de ..

do do .. IJamnes, Hy. .. .. .. 25 septembre
do do .. Blrown, Samuel ..
do do .. Gilvear, R. etc. ..
do do .. Morrison, W. .. .. .. 26 septembre
do do .. Gibso'n, J. .. .. .. 24 do
do do .. Rumbold, R. etc .

1845.
2 do . Walsh, Thomas, .. 26 juillet

1844,
do do .. Saunders, John .. .. 19 décembre
do do .. Conrad, George .. .. 25 septembre

3 do .. M'Gregor, J. .. ..
4 do .. Martin, D.

do do. Duncombe, Charles .. .. 18 juillet
do do ., RyaU, Edward ..
do do .. Arthur. habitans do .. ,
4 do .. Sandwich, Hommes de cou

leur de ..

.1844. 1 Renvoyé au
18 janvier .. IConseil Exécutif. Premièr

Pétition mentionnée.

116 juillet

16 décembre

8 mai
16 juillet .
15 avril

27 août

31 mai
16 juillet
do do
do do
21 septembre

1845.
14 août

6 janvier
1844.

16 juillet

27 août

14 septembre

13 juillet
14 septembre

27 août
do do
14 septembre

14 ýseptembre
27 août

27 août

.. août.

14 septembre
do do

Réponse verbale
Conseil Exécutif

do do

do do
do do,
do do. .....

do do .. ..

do do
do doý
do do
'do do

Sec. Civil Dépt. des Sauvages

Conseil Exécutif

do do

Conseil Exécutif

do , do
Réc!amation des Miliciens, B.C.

Conseil Exécutif
do do

do do
do do..
do do

do do..
do do

do do
do do

do do

do .do

do do .

.123 juillet .. do do.

.. . . éposée. non exigée.

.122 août Conseil Exécutif..

pendice

12 mai.

1844.
2 avril

App ndice

12 mai.

A. 1846.

.

.

mo. jr.

4 7
0 2

3 14
1 27
8 15
0 16
0 13
0 13
0 18
0 18
1 2
3 -10
0 7
0 21:
6 il
1 25

3 26
0 28
0 12
0 20 29
2 14
2 14
2 14
3 19

15 12
0 4
0 5
8 2

2 12
4 15
3 22
3 21
L ô
2 27

2 19
0 6

.0 3
2 25

L2 25
1 13
2 26
2 23

0 23
3 24
2 6
23
2 18
0 1
2 18
:2 1

,2,24

1 26
2 25
2 23
1 26

12 24

5 18
2 13
2 1l
2 10
0 14
0 19

1 16
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Appendice
(E.E.)

12 mai.
e &. Date de

Réception.

1844.
502 6 juillet
503 do do

504 do do
505 do do
553 1er août
554
555 2 do
556
557 do do
558 do do
659 3 do
560 do do
561 do do
562 5 do

563 do do

564 do do
565 do do

566 do do

567 do do
568 do do

569 8 do
570 do do
571 do do
572 do do
638 2 sept.
639 do do

640 do do
641 do do
642 do do
643 3 do
644 do do

645 7 do
646 do do

647 do do
648 do do
649 9 do
650 10 do

651 do do
652 6 do
653 do do
654 do do
655 7 do
65 10 do
657 do do
83 1er oct.
834 2 do
835 do do
836 3 do
837 4 do
838 7 do
839 do do
840 do do
841 8 do
842 do do
843 do do

844 do do
845 9 do

846 do do
847 do do
848 10 do
849 12 do
850 do do

851 14 do

852 do do
885 1er nov.

886 2 do

ÉTAT indiquant les Dates, etc.-(Continuation.)

Nom du Requérant.

Cornwall, Corporation de ...
Voodstock, Wesleyens Métho-

distes
M'Nab, James..........
Clarke, J. ... ...
M'Donald, Lt. D.

Desrartels, Rév. J.

àl'Donall, P.
Gibbons, W.
Cass, J.
Cass, A.
Cass, Adelia ... ...
Cavanagh, J. .. .. ..

Graves, R. A. etc.

Casselman, E.... ... ...
Corcoran, T....

Moore, T.

Taylor, Samuel
Nappier, John

Sheets, J. ...
Connor, Timothy
Afuirhead, H....
Effrier, C.
X1Neirney, J.... ...
Fields, A. ...

Soper, U. ...
Whalton, T.
Emerson, A.
Martin, D. etc.
Fiayter, M.

Sutherland, M.
Dunn, M. etc....

Bregare, Peter ... ...
Sloane, John ...
Alexander, J....
Tindali, J.

Hurst, A.
Allison, A.
Smith, J.
Sagar, J. W.
H1olt, Peter ...
M'Neirney, J.
NPManus, J. ...

Highland, W....
NI'Crea, W. ...

Copeladd, J. ...
Orillia,Wesleyens Méthodistes
M'Donell, Donald
Richardson, L. ...
Foley, J. ...
Dimond, J. ...
Godfrey, J. ...
Cow'an, J. ...
Holden, W. ...

Thompson, T.
Beber, A. ...

Robins, L. ...
Mlarkle, J. W....
NMorrison, J. ...
Young, John ...
Lenahan, M. ...

Hinch, G. ...

Erwin, H. ...
Kilbride, J. ...

Coleman, R. . ..

disposé. Retards.

au

...

Quand répondu. Quand et comment on en a

1844. 1845. f Renvoyé
... ... ... lerjuillet ... Conseil Exécutif

25 septembre ...
... ... ..j. ... ... Sans réponse exig

25 septembre.........
4 do ...

25 septembre ... Conseil Exécutif

.. .. ... 17 octobre .. do do
23 septembre ...

.. .. .. 21 septembre .. do do..
LI3 septembre .. .I . d . .

485... 2 epemr

... tebe..l.

...... 8mai do do

... ... ... 14 septembre ... do do..
.29aot ... do do

54

30 juin ... Référence pour P
.1844.

décembre ... Conseil Exécutif
... septembre. ...

1845.
... ... 18 mars ... do do ci

25 septembre ... ... ...
24 do ... ... ..
16 novembre ... 25

... ... 3 janvier ... do do
21 septembre ... ... ..

1844.
21 septembre ... ddo .do

edécembre......
. ... ...

novbre ... 14 septembre do do

... ... 29

... 26 février ... do do
23 septembre .

. . ... do do .... do do...

24 do ... ...
1845.

... .. 3 février .. do do..
se7 septembre......... ... Cne Ex

do do ......
19 décembre ... do do ..
27 septembre .... ...

.. .. .. 3 janvier ... do do
... 1 mars ... do do ...

septembre ... do.o ...
'l aoûtr ... do do

d6o C ... .. .. .

S.... .janvier n do
4 décembre ... ... ...

.1erjuilet ... do do
... ... ... .. Sous considératioz

16 octobre ... ...
do do ... ... > ..

.. .. ... à1 août .. CnelEéui
1844.

... ... ... ,20 novembre ... 'Par de lettre à~ PA.
.. .. Attendant le proc<..I.. f 5 ...

17 octobre ... ... ... ... o..x
17 décembre ...L.

... ... novembre CnelEéui
16 octobre ... :::L E

1165.
o7aoùt do do

1844.
6 novembre ... do do

Snovemýbre .. . . . . .
1845.

... ... 1 janvier ... do do

mo. jr.
11 25

2 19

2 .19
1 3

1 23

2 15
1 21
1 18
j 20
1 18
1 0

93

1 9
0 24

10 26

4 13
1 20

7 10
1 17
1 16
3 8
4 1
0 19

0 19
3 5
3 5
0 il
2 13

5 19
0 16

2 0
2 0
0 1i
0 14

5 23
0 21
0 21
3 13
0 20
3 23
6 1
2 12

0 14
0 14
3 27
1 28
5 25

0 8
0 8

i 12

0 8
2 7
1 il
0 4

6 24

0 23
0 4

2 13

Appendice
(E E.)

12 mai.

atentes.

n ... ...

Lgent
ès-verbal d'ar-

ée ... ...

s.....
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Appendice
(E. E )

à 1ý

887

888
889
890
891

893

393

894
895

896

897

898

899
900
901

902

903
904

964

965

966

967

968
969
970

971

972

973

974

975

976
977

978

979
980
981
982
983

1

2
3
4

5
6
7
8
9

10
il
12
13
14
15
16
17
18
19

ÉTAT indiquant les Dates, etc.-(Continuation.)

Date de

Réception.
Nom du Requérant. -

Ap

I 1 --- z--g-

Quand répondu. Quand et comment on en a disposé.

.1 __--

1844.
2 novembre.1

do do
do do
do do

4 do ...

5 do

do do
do do

do do

Donelly, E.

Lmnbey, B.
WGruer, D.
Scott, 1I.
Wilson, E.

Kennedy, W.

Corkerry, E.
AI'Nab, fiabitans de

Gage, N. ... ...

O do ... Trotter, J.

do do ... Brough, Rév. C. C.

8 do ... Turnbull, J.

do do ... 'Donald, D.
9 do ... Sullivan, E. ... ...

do do ... Elvoo'd, A. J.... ...

do do- ... Clarke, J. T. ... ...

2. do ... Hofferan, C.
12 do ... Ross, W.
2 déc. ... Shanahan, D.......

do do ... Kyle, J: ...
do do ... Dercolin, C. ...

3 do Parker, Thomas ... ...

4 do ... M'Culloch, P.
do do ... Brydon, J. ... n... ...
do do .. Outaouais, Marc'aands de bois

3 do ..

5 do

do do

do do ...
do do ... I
do do ... ]

do do...i

do do

do do
do do
do do

6 do ...

7 du
.18.15.
lerjinvier...'

do do
do do ...
4 do ...

do do
do di.
do do
do do
do do ...

do do ...
do do

6 do ...
do do
do do.
do do ...
do do
7 do

do do.
do do

1

1845.
26 mars

4 mars

1844.
11 novembre

19 novembre

10 décembre

...5
14 fvre...

...4.
il décembr

do...o
...cebr

1845. ,
3 janvier ...

1814.

16 décembre
do do ...
do do ...
23 novembre ...

1845.
3 janvier ..

11 .ri ...

1844.
16 décembre

1845.
3 janvier
7 avril ...

1844.

27 noembre ...
1845.

3 janvier

7arjuillet

184ai

Renvoyé au
Conseil Exécutif ...

do do ...
do do ..
do do ...
do do ... ...

do do ...
A. D. Stewart,... ...

Secrétaire Civil, Départemeni
des Sauvages

Conseil Exécutif

do do ... ...

do do ...
do do ... ...

Arpentage ordonné

Secrétaire Provincial ...

Conseil Exécutif ...

do do.

do do.

... ... Vrbalem;nt parle Commissaire
8184.

'rats, E. .. .. '.. ... ... 5 décembre .. Ccniseil Exécutif

O'Brien, T. .. ... ... 18 avril .... .. ..
1844.

pope, E. ... ... ... 12 décembre ...

J ~ 18 45.
M.Neil, J ...... ... janvier do do
todgers, J. ... ... ... Scrip délivr
raser,J ... 14 décembre ...

3raham, J. ... do do

Arrniistead, J. ... ... .... onseil Exécutif
1845.

Scott, J . ... 22 janvier .. do do
larden, S. ... ......... - déemr .
Evans, E. ... .. .. 20 do . ... ...
Magennon, W. . ...lit janvier do.ddo ..o
Andress, J. M.,'d ...ess .. ... ... 118 fývrier ... do do .

Tirroll, Georgo ... . ... 15 janier do do
1845.j

orR. E.20 janvier
Leicli, J.. ... 14 mai .
Atorin. P. L. . 13 janvier
Bedard, T. .. . .. 11 -fvrier
fHawkins, .f.............0......
W DUougaîll, A. ... 13 fvrier
Weston, A.....4 avril ...
Cox, R.

la comrnissic
f-etet 1 Pgfftaires.

Mo3e, J.. .............. .sept. Con uilExýcutif
Burke, W. 0te. .. 'i.1.1 janvier do do
Willoughby, habi ans de r -janvier .... .. .

Armntrong, James ... ... Arrang par 'Ag
Nqorriîh, W. etc. ... 3 juin
Sirref' 18 mars aConril Exécti
Uali, G B .... 27férir...do d

jillartJ ldo - do
Henry,J ... d- doy J.... 0 r ût o d

... 20r dovan

.. 14 a

... 2 août
.... 3 férie

aire davan
n des hêritier

ent

pendic'

12 mai.

Retards.

mo. jr.
2 1

1 14
1 14
1 14
0 19

4 21

2 0

0 6

0 51

5 9

1 8

1 25
5 0

0 18

2 1
0 7
7 0

0 8
5 6

2 il

0 7
0 7

0 2

4 13

1 0

0 9
0 9

0 il

1 17
0 5
0 15
1 12

* 2 11

0 14

0 19
4 13
0 9
17
7 16
1 9
3 0

0. 14
0 19

50
2 12
1 21
.6 9
.0 10
.7 19
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ÉTAT indiquant. les Dates, etc.-(Continuation.)

Date de

réception.
Nom du requérant.

1844.
7 janvier .. St.-Pierre, P.
3 février . .Lanib, James

do do .. Cobb, E.
do do ..IMasson, J. .
do do .. Murray, G.
do do .. Colburne. DXp. Sur. des
do do . . lamilton, G. .

5 do .Maddigan. Benjamin
do do . lIelferrieJ. . .
do do . . Carscallen. Luke C...
do do ., 'Arhtlr, lobert
do do .Ketchison, W.
do do .. M'Conaichie, A.
do do .. M'Ionald, Archibaild
do do .. Francis, V. et autres
O do .. Iliggins. Il.
8 do .. Raines, W. et autres

do do .R. Reece, II.
5 do .. Westminster, habitans d

20
115
116
117
118
119
120
121
122
123
124
125
126
127
128
129
130
131
131î

132
133
215
216
217
218
219
220
221
222
223
224
225
226
227
228
229
230
231
232
233
234
585
585.j
586
587
588
589
590
591
592
593
594
595
596
597
598
599
600
601
602
603
684
685
686

687
688
689
690
691
692
693
694
695

696
697

. .e

..

Minolker, C. . .
Hart, J. .. . .
Secord, E. ..
Conklin, J. .. ..
Thompson, G.
Laughton, W ., etc. .. .
Ro'ss,11. ... . ..
Gralhmn, J..
M'Nab, habitans de
Chatharn, Méhcodistes do
Graiam, Thomas
Talbot, John ..
Hlelferick, Jlohn . .
Falvey, Pat.
Fullerton, J. .. .. ..
Anderson, G.
M'Manus, J.
Oliver, W.
Shal!low, L... . ..
M-Mullen, J...
leynolds, G... . ..

Madigani, B... . ..
Purdo, J..
Ops, habitans de
Baker, M. A.
Vondower, J.
Hyde, Ieury
M1'Dougill, I. .
Campaigne, W.

M'Gregor, R. ..

Coil, M.
Sullivan, Edward
Secord, 1).
Secord, Dan. junior
Bolton, Benjamin
Taylor, William
Plingoll, P... . ..
Warren, G... . ..
M'Carthy, C.
Keever, P. 11.
Carew, Michael
Fitzpatrick, P.
Cotton, C. E.
Missisquoi, habitans de
Holland, etc. Presbytériens

habitans de
Lloyd, J.
Goggins, Michael
Hot, J.
Magher, T.
Cainaron, Archibald .
Dredge, J. . .
Forbe, Andrew .
Oliver, J.
Scott, J. etc.

Henry, William
. Kilpatrick, S...

Quand répondu l

18.45.

15 février

15 février

15 juillet
'7 fevrier

27 fòvrier

25 févricr

.n. ..

1er avril

12 mars

13o juile

13 mars

18 avril

1er a-ailîc

.. ma.

21 avril

17 avril

21 avrail

do do

28 mai
do do

129 mai

Quand et comment on en a dispos6.

18-15.
26 février

Il mars

15 juillet
19 mars
- février

3 mars
3 octobre

2G juillet
213 juillet
18 février
26 do
do do

Il mars

1er mars

30 mai
8 mai
7 avril

do do
2G février
16 août
10 juin

3 octobre
8 mai

7 avril

8 mai

7 avril

22 mai
do do

7 avril
12 mai

18 juin
7 avril

7 avril

18 juin
12 mai

18 juin

19 mai
24 octobre

23 mai
1er juillet

Appendice
(E. E.)

12 ma.

Retards.

Renvoyé au mo. jr.
Conseil Exécutif .. .. 1 19

.. 0 12
do do.. .. .. 1 8

do do .. .. .. 5 12
. 0 do .. .. .. 1 16

do do .. .. ..

.... .. . . .. 0 I0

.... .. . . .. 0 2
do do .. .. .. 0 26
do do.. . 8 0

.. 0 22
do do .. .. .. 5 21

;. do do .. .. .. 5 18
do do .. .. .. 0 13
do do .. .. .. 0 20
do do.. .. 0 8

0 17
Pour remise d'intérêts sur les

Réserve du Clergé sous
considération

.1 21
Inspecteur-Général.

0 21
. Conseil Exécutif .. 0 29

do do.. .. .2 5
do do.. .. . 1 4
do do.. .. . 1 4
do do

Rapport du Conseil .. .. 5 13
Conseil Exécutif .. .. 3 9

3 9
do do.. .. .. 7 0
do do.. .. . 2 4

Adir.e
0 9
0 8

.. 0 8
1 4

0 8
Conseil Exécutif .. .. 0 6

3 0
1 8

.do do . .. 1 7

do do.. ... .. 9 6
.... .. . . .. 0 lu

Pour remise d'intérêts sur les
Réserves du Clergé
sous considération.

.. 0 16
.Département Sauvage .. 1 21

do do ... .. .. 121
.. . ., 020

Consei Exécutif . ... 0 6
Bureau de l'Arpenteur-Général 1 Il

... Scrip délivré
.Conseil Exécutif .. .. 2 16

.. do do .. .. .. O Sdo do 0
.. .. .. .. 0 1à

do do.. .. . 0 4
0 13

do do.. .. .. 1 16
Bureau de l'Arpenteur-Général 0 10

0 26
0 26

.. Conseil Exécutif .. .. " 16

0 17
do do .. .. 017
do do .. .. 522

Sous considération. (Réserves
du Clergé.)

Conseil Exécutif .. . 27
do do.. 1 27'

Appendico
(E. E.)

l2 mai .
S

8 do ..
do do
1er mars

do do
do do
3 do

do do
do do
do do
do do
do do

4 do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do-..

1er avril
do do
do do
do do
do do
do do
do do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
2 do

do do
do do
do do
3 do
2 mai

do do
do do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

3 do
do do.
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Appendice

12 mal

698

699
700
701
702
703
782
783

784
.785

1786
787
788
789
1790
79)
792
792i
1793'
'794
1795
796
797
'798
'799
800
871

872
873
874
875
876
877
878
879
880
881
882
883
884
885
886
887
888
889
890
972
973
974
975
976
977
978
979
980
981
982
983

985

987
988
989

991
1061

1063

1065

ÉTAT indiquant les dates, etc.-(Continuation.)

Date de
Nom du Requérant.

réception.

3 x. .. Dreadner, J...

do do .. Londay, D. W.
do do .. Cochrane, J. C. T.
do do .. IGibson, J.
do do .. illootinan:, J. jun.
do do . Jamieson, J. .. .. ..

3 juin .. Carbery, P.
4 do .. Carscailon, D. L.

5 do .. I3oudrie, B.
do do Caulter, M. A.

do do .Simcoe, Société d1'griculture
7 dou .los J. .. . ..

do' do .. Gage, J. P... . ..
9 do

do do .M'Naughton, J. .
do do .. Walsh, M.
10 do .. JJohnson, J
do do .. !Johnson, J.
do do .B eatly, Sanuxel
do do .. O'Connell, M-..
do do .. Fuller, S.
do do .. Dick, Rtobert
do do '.. Sudom, Hugli
11 do Craddo:k, Juseph .
13 do .. iatr, G. 11.
14 do .. l'Bre:tu, Alexander
ler juillet .. I Valon, S.

do do
do do
do do
do do
2 do.

do do
3 do
4 do

do do
5 do.

do do
"do do
do do
do do
8 do

.9 do
do do
do do
do do

2 août
5 do

do do.
do do..
do do
do do
6 do..
do do
do do
7 do

do do .
do do
do do

8 do

do' do:.
do do
do do.
do do
do do
do do..
do do.

1er sept...
do dO .

do do

2 do.

do do

Phiilips, P. . ....
S:. incent, habitans do
Arthur, Rob2rt
Whitesell, Charles
Dowling, Francis

Ewart, J.
Ilel:erie, N....,.. .
lM'Call, N.
Ross, J. M.
Mçrrison, T. et autres
Langford, J... . ,,
M'Dermid, D.
Milroy, E. .. . .,
Crami, W. .. . ..
Osterhont, H...
Saunderson, W.
Callaghan, J. ..
Thurluw,.iabitans do

O'B rien, II. . .
laskins, J.

Baxter, D. S.
Chaliners, W.
M'Kenna, J.
Flynn, M.
Telfer,J. . . .
Paxton, T..
Otenabee, inbitans de . -
Douro; habitans de
Armstrong, J...
Sailtei, P. D. ..

Proctor, R.
M'Cullo:l, P.. .
Bryant, A.
Gilbert, H..
Borke, M.M., et
Hyde, J. B..
M'A pee, J..
Curtis, M.
Rubson, G. etc..

Perkins ..

Goulburn, Méthodistes Wes-
le eins d

Rawdon, habitans de..

Quand répondu.

1846.
20 janvier

1845.
28 mai

28 mai

3 juillet

17 juin

16 juin
10 do
do do

4 juillet

9 juillet
do do

13 juin
'25 juillet
là août,
-24 juillet

2D septembre
17 octobre

1 août
2' do

8 août

Quant et comment on en a disposé.

1845.

10 mai
do do

1er juillet
Il juin

1846.
- janvier

1845.
1er juillet
1er sept.

18 juin

18 juin
I1 déceibro..

7 juillet
2G juin
18 do
4 septembre ..

5 juillet

19 juillet
1er do

26 do
30 août

6 août
t1 do
14 do
26 juillet
do do
23 do

7 août
16 do
11 do
21 do
do do
18 do

6 août
21 do .
16 do
do do .
9 do

30 'août

14 août' ..

Z7 septemïbre ..

8 septembre
1846.

16 janvier .

Renvoyé à il
Agent de District

Agent de District .
Bureau de lArpenteur-Général

Conseil Exécutif
Bureau de l'Arpenteur-Général

Arrangé par lAgent de Distric

. Conseil Exécutif
do do
do do .. .

Arrangé derniérement..

Conseil Exécutif . .
do do

Produits. Réponso non requise.

Secrétaire Civil .. .
Burcau des Sauvages..
Conseil Exécutif.

do - do
Sous considération. (Réserves

du Clergé.)

Bureau de l'Arpenteur-Général.
Réclamation abazdonnée
Conseil Exécutif

do do
do do
do do

Conseil Exécutif
Bureau de l'Arpienteur-Général
Conseil Exécutif

do 'do
doý do

Bureau de l'Arpenteur-Général

do do
do do
do do
do do
do. do..
do do..

do do .
do do' .. .

do do .. .. ..

do dodAo do

Secrétaire Provincial .
Admis comme D. A P. la

niino époque.-
Censeil Exécutif
Par renté de Terre

Conseil Exécutif

Conseil Exdcutif . .
Sous consid.ration. (Réseèrves

du Clergé.)
Bureau de l'Arpenteur-Général.

Appendice

12 mai.

Retards.

.

Conseil Exécuti ... . 4 14

A lAgent 1

mo. jo.
8 17

0 25
0 7
0 7
0 25

5 28
0 7

60
0 28

0 26
2 24
o Il
0 8

o '7

0 8
6 1

0 24
0 28
0 15
0 5
2 20

0 8
0 8
0 4

0 i

0 24
1 260 0
0 20
1 20
0 19
i 1
1 6
1 :6
0 17
o 17
0 24
2 20
2 25
0 2
0 il
0 6
0 16
0 16
0 12

0 14
0 9
0. 9
0 2

0 22-

0 23

0, 20
0 26

O 7

.. ..

.. ..

.

.

.

.

.

.

.

."

.

.

.

.

.

.
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Appendice
(E. E.)

12 mai.

1

1
1
1

1
1
1
1

ÉTAT àneiquant les Dates, ec. (Continuation.) Ape e)

Date de
-Nom du requirant. Quant répon Quant et comment on en a disposé. Retards.

Réception.
o -

-. 145. I 145.Renvtvê au M.îxo. jr.
106G 3 septbre 1tosh. William dcebr Conseil Ex cuti 3 8
10 -2 do .Lan, , .' . .rg...)

106 do do Leij îspebr..Cni Cuf O1
1069 do do tiseeI, Francis lier octobre 0 o.9
1070 ýdo de) . 31oiiitrd, lialitans de . e'obe.M . -ieti .. 04107odo 0
1071 do do 2
1072 3 do..
1073 4 do C.
1074 do do .2xwdl, J. ... 27 sepffmre . . Conseil Exýcutif O 23

1075 do do 1cvnokk J. 5 fivrier . .Raplort pour le Coneil Exc. 5 0
i18 15. 1j

1076 5 do 11-hitans ti . septembre .. W. flo zu.
1077 do do haIimns do do do de)
078 do do.219 novbre Agent de li3trict .

1079 do do - 11igin. J. 0 n0wibr. 15
1080 6 do Oct<brý -i 1 25

1168 1er octobre n.24 do e- -i du . 23
lI69 Jo do J. %. . o do do do . 21
1170 2 do N 21wr, J .. . i 9 dcen!ra .gent de Diàtrict 2 7
1171 do du :lchanau, Alexander 2- ctobre 25

1172 do doB. 5 tïVripp l Ex: 4 2
1173 3 do . rant, i. .. . 16 janir Exécutif 3 13

1174 do do .Varrcn. P. G. .,-'i octobre e, d do 21
1175 4 do . -I>onell, A. .. do do do do . 0
1176 do d a .vaII, W. UcnFrignimen. du l'Agent at-

1177 do do dýcembra (onseîî Ex:cutif 2 7
1178 o do . :in'xceI. F. A. là octobre . il

1179 do do . auger, %V . do do . Il

1180 do do V .28 janvier EXýcutif 3 2%
1d8a do dntre à 3. Stvensoi 1
118a do do . e1rnin, J. 21 octobre 0 17

1163 di do ;'cntoi, B. octobre .gent de District o . 1

1 1 8451184'-do do od.. - . .. . .Imr .I do o. .. . 5 O

185 do do .'umn, hahitans dc 2L octobre .. ecrdaue Provincial. 0 O118 dIo do186 lo d rew. - . .. . . 0 novemnbre 1. . .. . . . . 1
167 :o do )rtinoad, C. 15 do

131-8 1 e no . )xn . .. . ... 3f vrîer .. Conseil Er<icutif . . 3 218 ler nov.
13 . 9 do do iIuit, P*..!do don do do 3 2

1 1845.
1330 :do do J. . déccmbra do do 1 la

1331 da da o rcnnan, J. .. 17 janvier do do 10

332 f 3 do . gcr, W. .10 novembre do do . a
333 1 do .. 1 dècembre do do 1
334 d0  do .5 d do do 1

3 d0  do . uir, A. 1 do do do
336 do do .. îcns'.mw, S. il do da do 1

337 0 do Criîmwr, S. 4 do A T. 13 1 i i

338 do do . do Conseil Exécutif
339 do do .roý.kcrry, W. . do do d .

340 ;do do . Vle:n . . . . 1

341 ýdo do i'iipo, . . do .da Agent do District 1 13
342 ,do do- .livcrte, . . do Conseil Exýcutif 1 2
34 ,do do, do do. . 23u3d do .. 0 1 e ýcl, G. .. . . . .Ill novembre B Iureau de 1'Arpenteur-GZnért! 0 8
344 do do Mton, P. il dcembr8

345 4 do M.. . .. 19 novembre Agent de District 0 15
346 do do .. l 13 d.'cembre Conseil Ex&utif 1 9
347 do do .alony. J. .0 &cexbr. 1 15
493 1er dc. . do 0 4
494 do do . .11. . do 0 3

495 do do Horn, J. « .ous coüiidýraîion. (Réserves

1810. da ÇIcrgý
496 elo do .. Ilarwieh, habitans do 2C janvier Conseil ExécUtir 1 25
497 Jo do .1.

t DuTv, Frs. Sous considaîion. (Réservek

498 do doClcrgè.) 49 3. . aellR, 13 décmbre
.1 vrier Conseil Exécutif J.2 10

-d - 'inn1.
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ÉTAT indiquant les dates, etc.-(Continuation.)

Noms des requérans. Quand répondu. Quand et comment on ena disposé. Retard.

- -I 'I i E-

Osborne, W.
Young, G. .
Powell M.
Railton, G.
Hollingsworth, E.
Hazle, G. ..

Maddi'n, B.
M'Tavih, H.
Andrews, W.
Burrows, T.
Moe, C. ..
Hartman, J.
Cameron, I.

1845.

22 décembre

31 décembre
do do
16 do

1845.
22 décembre
3 do

13 décembre

23 décembre

décembre

Référé au n
Conseil Exécutif
Bureau de l'Arpenteur-GénL

.. Sous considération .. e..
Agent de District .

.. Sous considération. (Réserves
du Clergé.)

.. .. .. .. .. .
..Conseil Exécutif . .

Bureau de PArpenteur-Gén.
.. ISous considération. (Réserves

du Clergé.

BUREAU DES TERRES DE LA CoURONNE,

6 mars, 1846.

RAPPORT U.

TABLEAU des époques où les Rapports des ventes effectuées par les Agens des Districts de Home, New-
castle et Bathurst ont été reçus, pour les mois de février, mars, juin, juillet, octobre et novembre 1845,
.et les époques où les références pour des patentes ont été émanées pour les ventes y mentionnées.

Réception des Rapports. Date de Reference.

Thomas Baines, Agent pour le District de Home.

Rapport de février, reçu le 22 mars .. .. .. .. .. 15, 16, 31 mai-21 juin-Il juillet.
mars, id. 5 mai .. .. .. .. .. 3, 21 juin-il juillet.
juin, id. 25 juillet .. .. , .. .. .. 9 août.
juillet, id. 29 août - . .. .. .. .. 16 septembre-6, 9, 28 'octobre.
octobre, id. 21 novembre .. .. .. .. 10 décembre, un seul renvol.
novb. id. il décembre .. .. .. .. .. 12 janvierun do.

E. P. Smitb,- Agent pour le District de Newcastle.

Rapport de février, reç àle Tmars 13 mars-24, 30 avril.
mars, id. 7 avril 16juin.
juin, id. 2 juillet 7, 25 juillet.
juillet, id. 2 août 18,i9 août

49 octobre, id. 6 novembre .. 10, 15 décembre.
novb. id. 6 décembre 26 décembre, renvoyé en parte.

A. Leslie, Agent pour le District de Bathurst.

Rapport de février, eu le 4 mars .... 9, 18 août.
4' mars,' 4 avril . .. 26 mki-19juin

juin, id. 3 juillet . . .juiet-24 octobre.
juillet, id. 4 août . . .
octobre, id. 4novembre . .. b renvoyé en partie.novb... décembre, renvoyé n partie

.,mars, 184ût

12

Appendi
(. E.)

12 mai.

ô.-
Date dé récep-

tion.

Appendice
(E. E.)>

1500
1501
1502
1503
1504
1505

1506
1507
1508
1509
1510
1511
1512

12 mai.

3
do
do
do-
do
do

5
do
do
6

do
do
do

Dicembre
do .
do a
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do

0 18
0 26
0 25
0 10
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Appendice A. 4. qui ne se rattachentpasimmédiatement à la vente des terres; Appendice
(E. E) p-à faire rapport -ir les pétitions pour l'information du (E. E.)

Question adressées par la Commission dEnqute (pa Gouvernement, et sur les réclamations soumises à la com--- --

12ma. Pintermédiaire du Commissaire des Terres de la Couronne) mission des héritiers et légataires,-à prendre part à la 12 mai.
à MM. Spragge, Dean et M'Nab, avec les réponses ob- correspondance,--à écouter et répondre aux demandes ver-
tenues pir le même intermédiaire. bales faites au Bureau, et à d'autres détails de moindre

I. W. B. Spragge, écuyer. importance.
M Réponse à la 2me question -Portant le plus grand in-

Montréal, 19 mars, 184G. térét à tout ce qui concerne le bien du Département des
14o.ysxaUa, Terres,je n'ai négligé aucune occasion d'étudierle fonction-

nement du système établi en vertu de lActe des Terres
Veuillez avoir la bonté de me soumettre des réponses par existant, et je n'hésite pas à dire, comme mon opinion, que

écrit aux questions suivantes:- aintért publie, loin de tirer des avantages de ce système,
ne fait qu'en souffrir sous tous les rapports.

1t. Depuis combien de tems êtes-vous employé dans les
Bureaux de l'Arpenteur-Général et du Commissaire des ý Réponse à la 3me question.-A quelques égards, on ne
Terres de la Couronne ; quelle est maintenant et quelle était saurait nier qu'il ne soit commode pour le Uépartement
votre situation particulière dans les dits Bureaux, et quels d'avoir des Agens Locaux: mais la responsabilité de ces
sont les devoirs partituliers que vous aviez et que vous avez Agens ; la dépense, hers de proportion avec les avantages
maintenant à remplir ? que ce système présente; les pertes qui ont été souffertes,

jointe à la manière insuffisante et repréhensible en laquelle
SL Avez-vous eu, quelque occasion de vous mettre au plusieurs de ces Agens ont rempli leurs fonctions ou manqué

fait du système adopté en vertu des dispositions du présent à leúrs devoirs, en ahusant des pouvoirs qui leur étaient
Acte des Terres, pour la vente et l'administration des Ter- confiés, font qu'il est urgent de ne persister dans ce système
res Publiques; pensez-vous que ce sy3tème soit favorable que le moins longtems possible.
aux intérêts du public ? Réponse à la 3me quîestion.-Sous le rapport du nombre,

3t. Pensez-vous que les affaires du Département aient été les demandes qui sont du ressort de la division du Départe-
renducs plus faciles par la nomination d'A gens de District ment qui ne s'occupe pas directement de la vente des terres,
et d'Agens Locaux ? ne diffèrent guères de ce qu'elles étaient durant les quatre

du dsu dw,îrsi'ze~ Lpnu .~UIjIU u

4t. Le nombre de demandes de terres renvoyées à la di-
vision du Département dans laquelle vous êtes employé j
a-t-il diminué ou s'est-il accru depuis la nomination desi
Agens ci-dessus mentionnés; veuillez exposer votre avis
sur la cause de cetto augmentation ou de cette diminution, 1

s'il y en a ?

5t. Si l'organisation du Département est satifaisante sousi
tous les rapports ; veuillez nous dire si vous y connaissez!
quelques défauts, et nous signaler les améliorations qui, sui-
vant vous, devraient étre electuées sur quelques points?

Gt. Est-il à votre connaissance que des plaintes aient été
faites touchant des difficultés et des délais dans la transaction
des affaires du Bureau des Terres de la Couronne, et si
c'est le cas, dites votre opinion sur la cause ou les causes
d'où ils proviennent ?

Je vous prie également de me communiquer toute obser-
vation que vous jugerez à propos de faire sur le système
actuel de disposer des Terres Publiques, et que votre expé-1
rience peut vous suggérer ?

Je suis, Monlesieur,
votre très obéissant serviteur,

(Signé,) D. B. PAPINEAU,
C. T. C.

Willia:n Spragge, écuyer,
Bureau des Terres de la Couronne.

Montréal, 20 marr, 184G.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre datée
d'iier, par laquelle vous me demandez des réponses à cer-
taines questions relatives au système adopté pour disposer
des Terres d la Couronne dans cette Province, et relative-'
ment à d'autres sujets qui s'y rattachent. Je me suis em-i
pressé de rédiger mes réponses, etje vais vous les soumettre
en détad. .

Réponse à la Ire quesion.-J'ai été attaché au Bureau
de l'Arpenteur-Général le 1er jan"ier, 1829, et j'ai con-j
tinué à être employé dans le Bureau des Terres de la
Couronne jusqu'à aujourd'lui. Jusqu'à la passation de
l'Acte qui a aboli le Bureau de 'Arpenteur-Gênéral, j'étais
premier comrnmis pour le Canada-Ouest, sous l'Arpentcur-
Général, e~t nia position n'a pas été changée par l'union
des deu.x Bureaux. res devoirs se rapportent à la surin-
tendance des affidres générales des terres du Canada-Ouest,

ou cinq erniéres années, et parmi ces eman es les cas
spéciaux sont en plus forte proportion qu'auparavant. Je
ne m'aperçois pas que les Agens de District du Département
aident beaucoup le Bureau; mais il est certain que les
transactions qui ont lieu par leur intermédiaire, rendent à
quelques égards les affaires plus compliquées, et souvent les
retardent au lieu d'en accélérer les progrés. Les Eeule3
affaires qu'ils paraissent avoir eu l'effet de faire diminuer
sont celles des Agens dcs Terres de Concession, que quel-
ques-uns des Agens Publics du Gouvernement paraissent
absorber rapidement ; et malgré l'incompatibilité apparente
d'être employé par le Gouvernement (qu'ils représentent
jusqu'à un certain point) et d'être employé par les individus
qui réclament auprès de ce Gouvernement, ou eorcent
d'obtenir, par le moyen de leursAgens, les conditions les plus
favorables en acquérant des Terres par achat, il est cepen-
dant vrai de dire qu'ils combinent ces deux emplois.

Réponse à la 5me question.-Il me semble que l'organi-
sation du Département est susceptible de grandes améliora-
tions ainsi qu'on peut le voir par les questions précédentes.
Une grande réduction des dépenses du Gouvernement est
incontestablement nécessaire ; et je suis convaincu que le
plus grand desi.eraltua de tous (l'établissement des Terres
Publiques) n'est en aucune manière facilité par l'intermé-
diaire des Agences de District, et que les dépenses qu'elles
occasionnent sont infiniment plus grandes que le fonds
Ides Terres de la Couronne ne le petit supporter ; je suis
convaincu que le premier acte de diminution devrait
être l'abolition de chaque Agence partout où un Surintendant
Local n'est pas nécessaire pour surveiller les terres mises'
de côté pour être établies. Et en outie, avec un système.
de comptabilité plus simple (car, -dés le commencement, le
système suivi était mal combiné, et les modifications sub-
séquentes n'ont pas amél.ioré le système primitif), je ne
vois pas de raison pour que, sous une adini:istration plus
énergique, toutes les affaires du Département ne soient pas
conduites dans l'intérieur di' Bureau d'une manière très
eflicace et satisfaisante pour le public et le Gouvernement,
avec un personnel moins nombreux que celui qui est em.
ployé so;.s le système actuel. Je ne crois pas qu'il soit
nécessaire do référer maintenant aux détails relatifs à la
vente des terres, aux inspections et évaluations, comptes,
etc.

Réponse à la 6me questioîi.- Je gais que des plaintes ont
été faites relativement aux dillicultés et aux délais qui ac-
compagnent la transaction des' affaires dans le Bureau des
Terres de la Couronne, etles causesen sont assez évidentes.
Depuis la nomination de M. Davidson (à l'époque de l'union
des Provinces,) comme- Commissaire des Terres de la Cou-
ronne, on a témoigné le désir quela division du Départenciât
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Appendice des Terres, la division des ventes exclusivement, a
(. E.) toutes les affaires des Terres de la Province, et pût

poser, sansque le: individus eussent l'avantage di
12 mai. leurs affaires devant le Gouvernement pour la déci

l'Exécutif. Ce procédé sommaire, conduit par d
sonnes sans expérience dans les affaires officielles di
da-Ouest, équivaut presque, dans quelques cas, à un
justice. La conséquence naturelle des tentatives fa
M. Davidson pour absorber des fonctions qui ne le i
naient réellement pas a été l'accumulation des aff,
les délais dont il est parlé dans la question à laq
réponds maintenant.

Comme ayant trait à l'allusion que je viens de i
cumul des fonctions, je ne puis éviter de référer à
paration des listes de Scrips et du Scrip du Canada-
aux essais d'entretenir des correspondances sur des
n'appartenant pas à proprement parler au Bureau des
de la Couronne ; à la mauvaise administration des
tions de locations, etc., etc.

- L'efficacité du Bureau serait, suivant moi, be
plus grande si l'on classait distinctement les différent
butions, en séparant la division des ventes de la cor
dance générale non relative aux ventes, et en con
la correspondance , suivant les principes génér:
approuvés pour la correspondance des Bureaux,
plaçant chaque division sous la direction d'un empkr
ponsable, possédant l'expérience nécessaire, et capj
remplir ses fonctions avec vigueur.

Relativement au dernier paragraphe de votre let
provoque de ma part des observations sur le systêm<
de disposer des Terres Publiques, je ferai les rer
suivantes au sujet des ventes des Terres dé la Ct
durant l'époque où des Scrips de terres ou des <
des terres (land rig/ds); ont été reçus en pa
et pendant laquelle les Agences Locales ont exist
à peu près la même extension qu'à présent : en
1829, le Dépirtement de l'Arpenteur-Général avait 1
un rapport des terres situées dans le'CanadaOuest
minées dans les anciens Townships, et consistant
plupart de lopins détachés et g.neralement suse
d'étre vendus avantagsusement à cause de leur situ
de leur quilité ; ces terres avaient été exemptées t]
cation. Le septièma des terres réservé àla Couron
les Toivnships arpentés depuis 1826, n'ayant pas
été vendu, fut également mis da'ns le commerce a
terre.s réservées par le Gouvernement, ainsi que des
vrille dans London, Peterboro, Cornivall, la réêerv
garnison, Toront;, des lots de ville dans' WoodstceL
tham;et plusieurs nouveaux sites de villes.

Lei terres du genre de celles qu'on vient d'ér
étaient telles, qu'on aurait pu, à'des prix équital
disposer pour de l'argent comptant; et les octrois di
lice E. M., et d'autres octrois furent reçus en paiene
des terres de Townships généralement a raison (Pun
mation de 200 acres pour 100:acres de terre,--la réch
ou droit étant évaluée à 4e. par .acre,,et le pria de
(apsef price) étant de 8chelinsar acre. Ces réclai
ou droits ne pouya lent .auI)àravant être, app liquées
des terfds ouverts a' la location. ~

Le Gouvernement n'a-certainement auun intérêt
la vente 'des'terr de 'l esp ce' mentionnoae. cidei
d'offrir des faciIités particulières et ecouùrir'Ìe gran
penses pôris'én 'défaire. La'conséquence ae la
qui a été suivie'at'é, 'qu'avec~nhe"comißinsiòn éI
les déþelisesd'un 'psonnel de'bureau ndnmbr'x,'îi
unes des 'terres es pCanâda'Ouc
grande partie' dëceserres),n été gaspillée ê s ý
de terré qài valait la-pi&etd etre acheté et quiiaviiit
valè1eurst~ p&rtii sands'qùe'le -Reven'uPioviri'd y
vñgné et sans qtie les établisenns aîienftéé "pl
breux ; et tout cequi a eu'lieu, c'est qu'si aid
deréclaiations'E..U; qui étaiet, prinéipalement,
entre les, mnini' dòk spé'culateurs ontétéatisfaites,
que toutes les terres do'gialité inférieure'etde, peu.de
retàent etres t lrobablciext, vu qu'iln,'est pasp
aujouird hui iújune nde, paitiidu Scrip;a été,pay
ces terres se vendront pour 8 à enargentJorsqu'auc
p, troue~ ,d'abteurs pour S en Scrïinmlgr

système des Agences procurait tant de facilité aux personnes Appendic
qui auraient pu désirer du traiter pour leur acquisition. (E. E)

Je ne sais pas pourquoi les bonnes et les mauvaises ter-
res, les plus rapprochées et les plus éloigrées, ont toutes
été évaluées à 8s., Pacre, par autorité officielle, mais si le
Gouvernement désire réellement disposer de ces terres ir.-
firieures, et mettre les gens à même de les acheter sans les
payer 50 ou 60 pour cent audessus de leur valeur, il de-
vrait en diminuer le prix.

Avant de terminer mes observations, je ne puis m'empé-
cher de faire toucher du doigt le fonctionnement du système
des Agences en rapportant un exemple des abus qui se sont
manifestes: les fruits de ce système sous:le rapport de la mal-
administration -flagrante dans la vente des lots d'une des
ville les plus considérables du Canada-Ouest doivent être
signalCs. La valeur moyenne de moins de £6 par lot,
payable en Scrip, fut attribuée à ces lots; ils furent tous mis
en vente le même jour, et ainsi qu'on devait s'y attendre,
eu 'égard à la. valeur qu'on leur attribuait; ils furent
principalement monopolisés par un petit nombre de spécu-
'lateurs, et vendus depuis, dans quelques cas, pour une va-
leur décuple lu prix d'achat. Les frais d'arpentage de cette
partie de la ville se sont élevés à prés de deux cents louiset
lorsque les frais d'avertissement, de poste, de commission
sur la vente, etc., etc., auront été distraits, il sera évident
que la vente de ces terres d'une très grande -valeur, au lieu
de rapporter des denierslâ la caisse publique, (ou n;éme de
faire face à la valeur du Scril payé de cette manière, car le
calcul ne porte passtir autre'chose) bien que le Scrip ne se
vende qu'un peu plus de sa valeur nominale, en aura fait
sortir de rargent ; et ce fait s'explique de cette manière:-
La partie du Tovnship qui fut la première arpentée fut
placée sous la suintendance d'une personne douée
de 'l'esprit publie, résidat: dans cette. section du payP,
qui assigna des lots à des individus qui désiraient les occu-
per, mais qui ne reçutpi honoraires ni commission pour ses
services. Les concessionnaires (Icceris) furent obligés de
construire de bonnes mairous habitables surleur lots, et cha-
que personne ne pouvait obtenir'qu'un seul lot, si bien que
le monopole ne pouvait trouver place dans ce système d'é-
tablissemnent réel, et le concessionnaire, en demandant la
patente, était tenu de payer, en argent, les honoraires de ln
Couronne de £7 3.. 4J.. équivalant à £14 6-. 8d., de
Scrip suivantia valeur à l'époque où les ventes étaient effee-
tuées. Une grande reconmuandation en faveur du système
de locaitn. est que le colon industrieux pouvait se procurer
une demeure coiffortable (en lui appartenant, en propre)'
pour sa famille, -ans payer aux spéculateur dix fois plus
que le prix du Gouvernement. Quant aux lots de ville mer-
tionnés plus hautil n'y a pas de doute qu'avant le 1cr jar-
vier, 1846, chaque-lot 'eût été pris par location. Je nue
permettrai d'ajouter que des terres cultivables, dans les eni-
virons, se vendent £5 par acre, payables en argent, et je
laisserai tirer de ce fait les conclusions naturelles.

Quant aux évaluations des terres de la Couronne et du.
Clergé généralement, l'observation la plus superficielle suffit
pour indiquer que les intérêts publiés souffrent très sérieuse-
ment.,

Je prendri la liberté, vant.determiner, de déclarer que
les opinions exprimës dans-'ei rponse's qii pécédent
sont partagées dans toutes' leiéteiadue par les deux em-

il'' dela" dision&dufléprteiierit aàplaqull e j'a'ppar-
tiëû' ens ume v ift séoln leur'tems.de service.

J'ail'honeu sd'être;' onier
Votredhumbriéê b o.éiss'an e~rvitènmr,

(Signé)" ILLIAM SPRAGGE.
P'Hon orableD.B. PPINEAJi,
Comnssaire de Ter es de la'Couronne

12 mne

nommire
passées

tàn'dia l onDa,6ur
aleonral, 1846.

obabile,'MSIU,
ë;, que , '

e Veuil'ez avoir'la bonté'de me .ransme tiré 'dés réponses
ue l par- écrit aux, question su iva tes:-
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Appenîdice it. Depuis combien de tells étes-vous employé dans le,
( ) Départemnent des Terres de la Couronne; quelle est votre

situation particuliére, et quelles fonctions remplissez-vous!i
iC mai.

2t. Avez-vous eu l'occasion de %ous mettre au fait du
système adopté en vertu des dispositions de l'Acte actuel des
'.rres, pour la vcnte des terres et la perception des deniers
pour les Ag2ns agissant en vertu d'in=tructions du Départe-

3t. Pensez-vous que l'intérêt public retire des avantages
di svstème~ actuel

4t. Savez vous si des déralcations ont eu lieu à diverses
Agences ; si tel est le cas, veuillez en dire la cause, et s'il
e.. au pouvoir du D::partenent d'éviter ces pertes au Gou-
verneient.

5t. Les Ageas sont-ils tenus de faire des rapports des
ventes et perceptions faites par eux à des époques détermi-
nées ; s'il en est ainsi, ces rapports ont-ils été faits régulière-
ment ; quels moyens le Département a-t-il de trassurer

que ces rapports contiennent réellement le montant perçu ?

6t. Est-il à votre connaissance que des regus d'Agens
aient été présentés au Bureau des Terres de la Couronne

lorsque les deniers n'avaient pas été remis par les A gens ;
s'l en est ainsi, veuillez déclarer les noms de ces A gens, les
dates de ces reçus, l'époque à laquelle ils ont été présentés,
et leur montant !

7t. Y a-t-il un systéme, et quel est le système adopté
pour contrôler la perception et la recette des deniers par les
Agens -I

St. Comme, par la loi, le prix des terres de la Couronne

peut être acquitté soit en a -gent soit en Scrip, est-il à votre
connaissance que des Agens, après avoir vendu des terres
pour des deniers comptans, en aient rapportà le montant
ou une partie du montant au Département en Scrip ; dans
ce cas, veuillez déclarer les noms de ces Agens, le montant
des recettes, et tous les autres renseignemens qu'il est en
votre pouvoir de donner sur ce sujet ?

9t. Savez-vous si les travaux et les dépenses du Dêpar-
teiment ont augmenté ou7diminué depuis la nomination des
Agens de District ou Agens Locaux ; s'il ont augmenté ou
diminué, veuillez indiquer à quels chefs se rapporte l'aug.
mnentation ou la diminutiuon, tels que comission, papeterie,
firais de poste, etc.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) D. B. PAPINEAU,
C. T. C.

Jol. DEAN, écuyer,
Bureau des Terres de la Couronne.

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal, 30 mars, 18- .

MoNsn,
J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, conformé-

ment à votre lettre du 19 du courant, les réponses aux ques-
tions qu'elle contient, avec les tableaux A. et B., dans les-
quels je me flatte <lue vous trouverez tous les renscignemens
que vous désirez. Dans le cas où je nie tromperais à ces
égards, je donnerai avec plaisir tous les autres renseigne-
mens qu'il sera en mon pouvoir.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ' JOHN DEAN,
Caissier et Comptable.

L'H'onorable D. B. PAPINNEAu,
Commissaire des Terres de la Couronne.

Réponse à la Ire Question.-Je suis employé dans le
Département de§ Terres de la Couronne depuis dix ans;
avant l'Union j'étais attaché au Département du Haut.Ca-
nada, je suis Caissier et Comptable, et mes fonctions sont
celles qui découlent nécessairement de cet emploi;

Réponse à la 2me Question.-Dans l'accomplissementAPpendice
des devoirs de, tua charge j'ai eu l'occasion de me ( .)
mettre au fait du système adopte pour la vente des terres enr--'---
vertu des dispositionsde l'Acte des Terres. 12 a&L

Réponse à la 3me Question.-Je suis d'avis que le
système actuel, comparé à celui qui avait été d'abord adopté
dans le Haut-Canada, est plus compliqué et plus dispen-
dieux pour le Gouvernement sans aucun aventage pour le
public.

Réponse à la 4me QuesUon.-J'ai eu connaissance
de diverses défalcations de la part d'Agens nommés en ver-
tu de l'Acte des Terres. Je ne crois pas qu'il soit possible au
Département, en vertu des dispositions du présent Acte des
Terres, d'établir un système de contrôle qui puisse empêcher
ou faire découvrir avec certitude les défalcations des Agens
de District. Je suis d'avis que le système actuelle ment en
opération dans le Département est aussi parfhit qu'il peut
l'être en vertu de l'Acte actuel. Je crois que la majeure par-
tie dès défalcations se rapportent à la perception, faite par les
Agens, d'atermoiemens sur les ventes des Réserves du
Clergé effectuées par le Département, antérieureient à leur
nomination.

Réponse à la 5mo Question.-Les Agens sont tenus de
faire des rapports mensuels de toutes leurs recettesauDé-
partement ; et à quelques exceptions près ils l'ont fait avec
assez de régularité, et un grand nombre d'entr'eux avec la
plus grande ponctualité et exactitude, en autant que le Dé-
partement a pu les contrôler.

Réponse à la 6ne Q.uestion.-Ci annexée est une liste
des reçus accordés par des Agens qui sont venus à ma
connaissance, et qui ont été présentés au Département
avant que les Agens eussent produit leurs rapports, avec les
dates des reçus, les dates de la présentation, et le montant
et les explications succintes que j'ai crues nécessaires.

Réponse à la 7me Question.-Lors de la réception
des rapports mensuels des Agens, les ventes qu'ils annon-
cent sont comparées avec les terres mises en ventes, ou que
des Ordres en Conseil ont permis d'acheter, et elles sont
inscrites dans les livres des ventes et des rapporte. Les ater-
moiemens rapportés comme reçus sur les ventes anciennes
sont comparés avec le livre des ventes, en référant au nom-
lire d'atermoiemens dont il est fait rapport, et aux intérêts
accrus sur iceux ;.et, s'ils se trouvent corrects, les inscrip-
tions nécessaires sont faitessur les livres des ventes, rap-
ports et recettes des paiemens dont les Agens font rapport,
soit en espèce soit en Scrip, et le doit et avoir forment des
retours et remises balancés mensuellement, et avis en est
donné à PAgent ainsi que des erreurs qui peuvent avoir été-
commises. Je ne crois pas que ce système de contrôle soit
susceptible d'amélioration, tant que le rapport des Agens en
sera la'base.

Réponse à la 8ne Question.-J'ai remairqué, dans quel-
ques rapports, des paiemens indiqués comme faits en
Scrip par différens individus à des dates différentes, de frac-
tions de louis, compris dans la somme de la colonne du Scrip
reçu en billets de £5,,et qui ne pouvaient avoir été ainsi
faits par les individus. On supposa q¡ue cela 'était dû à un
malentendu de la part des Agens, et des iniructions pour
leur gouverne dansles cas analogues leur furent immédiate-
ment transmises, et delà il est venu un compte appelé
" Gain sur le Scrip " auquel on porte maintenant les:parties
fractionnelles de billets de Scrip que celui qui paie préfère
abandonner plÙtôt que de payer une balance en : argent. Je
crois qu'il est arrivé une ou deux fois que des Agens ont
reçu de l'argent et ont'fait rapport de recette de Scrip, et
ont ensuite corrigé cette erreur ut avoir eu;lieu par
accident.. Le contrôle des rapports rentrant .plus particuliè-
rement dans les attributions de M. M'Nabb, il-m'est impos-
sible, d'après ma connissance, personnelle, de mentionner
les cas particuliers.

Réponse à la 9me Question.-Pour se former une
opinion sur les 'travaux et ls dépenses relatives - du
système actuellement en force dans 'le Département de la
concession des terres, il est nécessaire de dire que ci-devant,
dans le Haut-Canada, il fut ýjugé nécessaire de nmmèr
des A gens Locaux résidant dans les sections de aYPirovice
qui s'établissaient rapidement, afin de sirvéiller"lés lca-
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A ppendce tions et les ventes.de terres, qui se faisaient alors par encan
(E. i) à des époques déte'rminées, telles qu'annoncées. La fonc-

r-^-, tion de ces A gens consistait à faire droità toutes les, récla-
12 md mations dans les limites du District, à surveiller les ventes

par encan, et à faire rapport de ces ventes; àinspecter,
évaluer et fair rapport au suj'et fdes terres dont il leur était
fait mention, et'à remplir tous les autres devoirs,que le Dé-
partement jugeait nécessaires; et pour ces services, il
leur était occordé 10s. parjour, et dans les cas eitrêmes,
leurs frais de voyage nécessaires; et dans quelques Districts,
je crois que tout leur teins était employé pour'lesaffaires
du Département. Il leur était défendu de recevoir les
paiemens sur les ventes efectuées sousleur surintendance,
et cea ventes à l'encan n'étaient jamais considérées comme
complètes tant que l'acquéreur n'avait pas fait le premier
versement entre les mains du Département à Toronto,-que là
vente n'étaitpas régulièrémer inscrite, et le reçu officiel du
Commissaire accordé,ce qui'seul donnait à l'acquêreur droit
possession.

Les fonctions de l'Agent relativement aux ventes ces-'
saient du jour de son rapport au Département. Avant la
prochaine vehte périodique, il lui était fourni une liste des
terres sur lesquelles les atermoiemens avaient été payés.
Il mettait en vente, sans égard à son rapport antérieur, le
reste des terres sur lesquelles l'atermoiement.n'ayait pas été
payé. En vertu de PActe du Haut-Canada de 1838, des
Agents de District furent nommés pour la transaction, des
affaires-du Département, dans chaque District du Haut-.
Canada, et autorisés à vendre les terres, recevoir le prix
de vente en argent ou en droits à des terres (Land Claimî,)
à accorder das reçus en vertu desquels l'acquéreur poiivait
prendre possession, recevant une Commission surle mon-
tant des ventes fixé par un Ordre en Conseil, 'savoir : 10
pour cent sur £500,-5 pour cent sur ~£100+-et ,0Jpour1
cent sur £4000 ; 1e maximum étant de £200 de com-
mission annuelle. Il était aussi accordé 10s. par jour aux
Agens employés à inspecter, etc., en vertu d'ordres du Dé-
partement.

soumettre le tableau ci-annexé, extrait des livres du Dépar- A ppendimc
tement des Terres de la Couronne, et de 'Arpenteur-Géné- (E E.)
rai, dans le Haut-Canada, le Bas-Canada, et le Canada-,
Uni, indiquant les dépenses de ces Départemens à Toronto 12 mi.
et à Québec, à Pexclusion des Ealaires des chefs des Dé-
partemens pourl'année 1845, ,t dés Bureaux deTerres -
de -la Couronne et de lArgenteur-Général jusqu'à leur
réunion, et du Bureau des Terres de la- Couronne depuis
Iannexation.du:Bureau de l'Arpenteur.Général:'(à.l'exclu-
sion également dès salaires des chefs des Départemens)
pour l'année 1842, '3,'4,'5, par lequel on verra que es
dépensesensomme ont beaucoup augmente. Il est à ,pro-
pos d'ajouter que l'on a suivi à peu près le même système
qu'aujourd'hui, dans le Bas-Canada, avantl'Union.,

÷.Je lirendrai la liberté de. remarquer, que les afraires du
Département ont augmenté annuellement par 'suite de
l'émanation du Scrip, des récentes inspections du Clergé,
la préparation des cédules pour l'avertissement et la trans-
mission aux Agens, etc., etc.; et l'on observera que
l'augmentation des frais de. poste indique une grande
augmentation dans la correspondance, bien que cette der-
nière. ne suive pas la mrme proportion, attendu que dans
le Haut-Canada la. partie de correspondance adressée au
Département par l'intermédiaire des Agens double letravail
de la branche de comptabilité, tel qu'il était dans le sys-
tème suivi lors du premier établissement du Département à
Toronto.

Quant au tableau annexé des reçus des Agens présentés,
et non compris dans leurs rapports, j'ai été incapable de le
rendre aussi parfait quej'aurais voulu, et il ne renferme pent-
être pas tous.les cas où ces, reçus ont été présentés; je
crois cependant qu'il les contient presque tous.

J'ai considéré que je n'étais pas lié'par votre question à
indiquer dans ce tableau-tous les reçus qui avaientété pré-
sentés sous les. circonstances que vous mentionnez. J'ai
par conséquent compris quelques reçus qui ont été soldés

L'Acte de 1842 contient les même dispositions quant aux depuis, et qui sont'marqués.
pouvoirs et aux fonctions des Agens à qui il est accordél .(Signé,) JOHN DEAN,une commission sur les rentes (rents)-5 pour cent . surCo
£200 et 2l"pour cent sur toutes sommes excédant cette der- Caissier et Comptable.
nière, sur les rentes et les perceptions. Afin de faire voir Bureau des Terres de la Couronne,
les dépenses de ces deux systèmes, je prendrai là liberté ed Montréal, 30 mars, 1846.

TABLEAU A

TABLEAU comparatif des dépenses duDéparterrnent de la Concession des T res
nomination d'Agens de Districtý en vértu de eI'Actedu Parlement.

Annonces
et

Impressions.

586 810O
489 0$ 1
464 4 6

Frais
Papeterie dä

Poste.

d' '£ ,s,.
287 18,, 581411 Ï
191 2 61'594 3 7
267 18 8 909 6" 0,
11116 3 *115219 5
289 6 O,9998'1

inspection '

481'2 ~4
62 18"8

84078 6
288 17 6

Dépenses'
ïccessoires."

4492 4
.''593' I I

avant et depuis la

gens

297,13 6
"3109.2, l
27644 !9

191 19 2

Total.

-7303 8 3
9030 2 6
9196 0 2
9929 17 6
23116 1 6

*Y compris lèeuTrais,de&PÔostedes Il&i SeA lantha et r¶ Stes u puerS annt,ées.

Js, , '-

Année.

1836
1842

1843
1844v
1845

Salaires.

113372 7 6
3666 15 1'

v3934 18' 9
-4122 23 2
4289 5 2

1
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TABLEAU B.

TABLEAU des REÇUS accordés par les Agens de District non compris dans leur Rapports au
Bureau des Tcrres de la Couronne.

Date du Reçu.
Date de la

présentation.

A.3Manahan..,

Montant du

reçu.

District de
Alidland

Montant

da.

Garantie entre les
mains du

Gouvernement.

17 août, 184415 novembre,18441
17 août, 184415 novembre, 1844
30 sept. 1844 23 décembre, 1844
24 moi, 184410 janvier, 1845
2, janvier, 1844 10 janvier, 18451
2 janvier, 184410 janvier, 1845

30 juillet, 184220 février, 1845
17 janvier, 184320 mars, 1845
8 février, 184318 avril, 1845

27 sept. 1844 31 juin, 1845
22 mai, 184331 juillet, 1845
27 février, 1844122 juillet, 184526 eept.
24 février, 1845 1er sept. 1845
29 janvier, 1844 6 sept. 1845
22 sept. 184426 sept. 1845
21 mai, 184411 sept. 1845

1er mars, 1844,30 sept. 1845
20 janvier, 184411 octobre, 1845
21 mai, 1844 9 sept. 1845
23 sept. 181424 novembre, 1845
28 janvier. 184231 décembre, 1845
12 décembre, 184230 novembre, 1815
4 avril, 1844:31 janvier, 1846
8 février, 184431 janvier, 1846

21 octobre, 1842 31 janvier, 1846
4 avril, 1844 8

22 fvrier, 1841 26 décembre, 1845
22 février, 184126 décembre,1845
7 janvier, 184426 décembre, 1845

14 janvier, 1840'26 décembre, 1845
23 juin, 1840'26 décembre, 1845
22 février, 1841,26 décembre, 1845
19 sept. 18401 7 janvier, 1846
12 juillet, 1842,12 janvier, 1816
8 avril, 1840 15 janvier, 1846

16 juillet, 184115 janvier, 1846
21 sept. 1840115 janvier, 1846
28 janvier, 1840,15 janvier, 1846
11 avril, 1'843 Février, 1846
18 janvier, 1844 2 mars, 1846
18 juin, 1844 5 mars, 1846
26 juin, , 184423 mars, 1846
il juillet, 1844;16 mars, 1846
15 janvier, 184416 mars, 1846
21 juillet, 184316 mars, 1846
5 juillet, • 184216 mars, 1846

19 juillet, 1841 16 mars, 1846
4 juillet, 1840 16 mars, 1846

12 décembre, 1842 6 février, 1846
26 janvier, 1844 6 février, 1846
3 sept. 1842 6 février, 1846

30 avril, 1844 2 mai, 1844
13 juin, 184319 juin, 1844
10 sept. .84219 juin, 1844

25 sept. 1844,
compris dans
le Rapport ob-1
tenu par P.!
Carroll et dont Oct. 1844.
reçn a été'
donné par M.l
Campbell,
comme susdit.t

Porté enl'a*ra part .. £

_____ j-

i1 19 8
30 3 8
37 8 9
7 16 4

11 12 6
15 0 3
12 10 7
25 7 10
27 3 10
11 14 Il
7 14 6

75 8 8
73 9 10
64 0 4

412 0 8

Lui-même, £2000.1
P.H.Hamilton et,
W. McK. Shaw,
£1000 chacun.
£4000.: ,

Remarques.

Résigné, 28 -sep-
tembre, 1844.

£ s. di
60 O0
60 0 ci
75 0 01
30 4 0
27 4 0
14 4 0
12 8 0
10 0 0
27 19 6
42 13
20 0 t0
21 18 6
20 0 0
20 0 0
10 00
18 0 0
15 0
14 12 6

9 10 0
46 17 6
13 8 0
7 4 0
4 16 0
5 10 0

37 12 6

25 0 0
12 16 8
15 10 0
13 11 3
5 0 0

35 0-0
13 15 1
47 5 0
9 2 8
4 14 6
5 14 1

12 0 0
89 0 O|
45 14 C
45 0 C
15 12 8
31 0 0
30 6 O
29 11 à
28 0 O
26 10 O
25 0 O
12 9 8
13 5 6
14 4 0

1229 9, 7

Rapporté au Gon-
verneur-Géneral
17 Enovembre,
1843.-:

Renvoyé le lik
avril,1844,

Appendice
(E. E.)

12 mai.

Appendice

12 ma4.

Noms des

Agens.

£ s. d.
Le Gouvernement

n'a pas de garan-
tie, mais M. Ma-
nahan affirme
qu'il a donné des
Actes de cauti.
onnement qui ne
peuvent être se.
trouvés.

1425 0 8

A1. Campbell,

District, etc.

Devant le

Conseil Exécutif

District de
Gcre.
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TABLEAU 3Ds REÇUS, ETc.-(Continualtion.)

2 mai.
Montant du Montant Garantie entre les

mains du Remarques.
reçu. d Gouvernement.

Noms des
District, etc.

Agens.

AI. CapholL.
£4000. (Renvoyé.

Date de la
Date du reçu.

présentation.

Rapporté de l'autre part
11 sept. 1813.16 octobre, 1844
25 sept. 184316 octobre, 1844
25 sept. 1843 16 octobre, 1844

9 octobre, 1843 16 'octobre, 1844
4 décembre, 184311 décembre, 1841

30 janvier, 184311 décembre, 1844
17 novembre, 1842 il décembre, 1844
16 novembre, 1841 Il décembre, 1844
4 novembre,1843 11 décembre, 1844

20 février, 1844 Il décembre, 1844
6 décembre, 1841 14 janvier, 1845

14 avril, 1812 14 janvier, 1815
8 décembre, 184314 janvier, 1845

22 février, 1843 12 février, 1845
22 février, 1842 12 février, 1845
19 avril, 1842 12 février, 1845
Il janvier, 1843 12 février, 1845
11 janvier, 1844 12 février, 1845
22 décembre, 1843 12 février, 1845
4 février, 1843 2 février, 1845

13 février, 184411 mars, 1845
12 février, 184.1 Il mars, 1845
Il avril, 1842 11 mars, 1815
21 mars, 1844 Il mars, 1845
17 déc. 184211 mars, 1845
13 octobre, 1843 11 mars, 1845

5 avril, 1844 Il mars, 1845
6 novembre, 1841 Il mars, 1845

10 janvier, 1841 Il mars, 1845
20 août, 1842 9 avril, 1845
8 octobre, 1842- 9 avril, 1845
4 octobre, 1842!19 mai, 1845
6 février, 184119 mai, 1845
5 mars, l844l9 mai, 1845U

17 janvier, 184331 mai, 1845
30 novembre, 1842"24 juin, 1845
30 novembre, 1842124 juin, 1845
22 août, 1842tJuillet, 1845
14 octobre, 18411Juillet, 1845
26 janvier, 1842ISept. 1845
18 février, 1842,10 octobre, 1845
16 janvier, 1843 10 octobre, 1845
7 août, 1842!10 octobre, 18415
2 avril, 184210 octobre, 1845
7 mars, 1842'10 octobre, 1845
1er mars, 184215 décembre, 1845
8 décembre, 1841 15 décembre, 1845
3 janvier, 184215 décembre, 1845

Il novembre,1842 115 décembre. 1845
22 février, 1842' 15 janvier, 1846
11 avril, 1842115 janvier, 1846

1 £

J. Simpson.. Township de 19 octobre, 1839 13 août, 1845 37 10 0 Lui-même, £500. Encore Agent.
Neton .. 22 avril, 1838 16 décembre,1845 55 10 0 I H. S. Cox, et

20 août, 1840 16 décembre, 1845 6 0 0 Hl. W. Roebuck,
9 octobre, 1840 16 décembre, 1845 12 10 0 £250 chacun,

£750.
£ 111 10 O Payé depuis.

G. Black .. Township de 6 novembre,183730 juin, 1841 13 0 0 Lui-meme,:.. £250. Décédé.
Bristol .. 4 sept. 1837, 2 juillet, 1841 13 0 0 A. M'Donell et

5 août, 183928 décembre, 1843 6 ô 0 Il. Philips, £250
26 5 0 chacun. £750.

£ 5810 o0 5810 o0

J.Prendergast l'ownship de Pas de cautionne-
Clarendon, 7 février, 1834 Il novembre, 1845 9 7 6 9 17 6 ment. Décédé.

C. F. Fournier Township de ' P 0as de cautionne-Résigné, octobre-
Ashford, etc. j33 janvier, 1843 27 octobre, 1841 20 0 0 20 0 0 ment. 1844.

Appendice
(E. E.)

District de
Gore.

£ s. d.
412 0 8

25 0 0
4 12 7
8 0 0

12 10 o
15 18 10
15 8 9
15 15 4
44 3 0
32 5 0
17 5 9
4 4 0

14 16 3
8 19 6

59 0 0
32 3 9
25 0 0
16 5 0
15 0 0
12 10 0
8 15 0

25 9 0
24 1 8
Il 4 8
42 12 0
21 15 0
10 0 O
13 0 0
il 5 0
12 0 7
12 16 8
12 6 0
47 à 10
16 17 4
74 15 3
68 18 6
26 13 4
9 12 3

51 2 4
25 4 0

8 9 7
15 14 6
15 19 6
79 7 0
50 0 0
25 0 0

3 18 10
3 2
7 3

17 14 O
66 15- 0

8 16 5

1717 18 1

£s. d

272 9 1C

1445• 8 Z

Payé depuls.

A1endic*

12 moi.
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TABLEAU DEs REÇUS, ET.-(Continuaion.)

Noms des Date de la Montant dut Montant Garantie entre les

District, etc. Date du reçu. mains du Remarques.
Agens. présentation. reçu. dé' Gouvernement.

L s. d. £ e. d.
J. Lyons .. District de 2 mai, 184413 sept. 1845 25 0 0 Lui-même, £2000. Décédé, juin, 1844.

Niagara .. 14 juin, 1844j13 sept. 1845 6 ô 0 W. H. Dickson
23 avril, 18417 février, 1846 68 5 7 et E. C. Camp.

bell, £1000 cha-
. £ 99 10 7 99 10 7 cun. £4000.

W. Rorke .. District di 3 août, 1843 9 janvier, 1845 .21 10 9 Lni-méme, £2000. Encore Agent.
Prince-Ed- '2 mars, 1844 9 janvier, 1845 33 2 7 D. B. StevensonI
ouard .. 27 février, 184527 mars, 1846 44 16 4 54 13 1 et W. DougallPayé depuis.

_ -- £500 chacun.

£ 99 9 5 44 16 4

A. M1'Donell,District de 27 avril, 1841 Avril, 1845 7 2 0 Lui-même, £1000.'Déplacé par la di-
Newcastle, 28 novembre, 1839 Janvier, 1845 27 4 0 S. Kirkpatrick, vision du district

. . . . .. .. ... 5 0 0 et E. Duffy, de Newcastle en
5 avril, 184 5 12 10 0 i,00 chacun. deux districts et

10 novembre, 18411Octobre, 1845 5 0 0 non renommé à
.23 février, 1841 Octobre, 1845 23 12 0 aucun des deux.

.. . .Nvembre, 1845ý 5 o 0
... .. .. 20 0 0

£105 8 0 1058 

III. Ilexander .1'Xabb, écuyer.

Montréal, 19 mars, 1846.

MONSIEUR,

Je désire que vous me transmettiez des réponses par écrit
aux questions suivantes:-

1. Depuis combien de tems êtes-vous employé dans le
Bureau des Terres de la Couronne, et quelle est la situa-
tion particulière que vous y occupez, et les' fonctions que
vous y remplissez ?

2. Est-il à votre connaissance que des ventes de Terres
de la Couronne et du Clergé, faites par les Agens Locaux
du Département, aient été suspendues ou non ; si elles ont
été suspendues, pour quel motit; dites le montant des ventes
ainsi suspendues, et pour combien de tems elle' l'ont
été ?

3. Par un des règlemens du Département, aucune vente
des Terres lu Clergé ne peut être effectuée à un taux moin-
dre que 8s. par acre ; savez-vous si des Réserves inoccupées
du Clergé ont été vendues moyennant 8S. par acre, lors-
que l'évaluation était moindre ; dans ce cas, veuillez dire
dans quel District, le montant de ces ventes, et les prix
auxquels les terres étaient évaluées par les Inspecteurs;
également, si on a dévié de ce système, et, dans ce cas,
cela a-t-il eu lieu par l'autorité du Département ou par
un ordre en Conseil?

4. Après que les rapports des ventes effectuées par les
Agens ont été examinés, et que ceux qui sont trouvés cor-
rects sont immédiatement mis en vigueur, veuillez dire
quel procédé l'on suit pour établir le compte de chaque
vente en particulier.

Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. B. PAPINEAU,
C. T. C.

ALEXANDER M'NABE, écuyer,
Bureau des Terres de la Couronne.

Bureau des Teires de la Couronne,
Montréal, 30 mars, 1846.

J'ai l'lon neur de vous transmettre, ci-inclus, des réponses
aux questions contenues dans votre lettre du 9 du courant,
et j'ose espérer qu'elle vous satisferont.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. M'NABB,

L'Honorable D. B. PAPINEAU,
Commissaire des Terres de la Couronne,

Montréal.

-Réponse à la lre question. Depuis le premier 1842,
mon emploi spécial est celui de deuxième Comptable. Mes
fonctions sont variées. La plus grande partie de mon tems
est employé à examiner les rapports des Agens à compa-
rer les ventes et les perceptions avec les livres officiels ; à
préparer pour la signature du Député-Commissaire toutes
lettres adressées aux Agens au sujet de leurs rapports men-
suels, et accusant la réception des lettres d'argent en géné-
ral ; à examiner et inscrire, au' crédit des Agens le Scrip
de Terre et de Milice, soit transmis par eux ou payé au
Bureau, pour leur compte.

Réponse à la 2me question. Les ventes du Clergé sus-
pendues, sur les ventes faites par les Agens, jusqu'au 31
décembre dernier, se sont montées à la somme de £2617
7s. 4d.. Et les ventes de la Couronne suspendues durant
l'année 1844, et encore suspens....... .... £375
Suspendues depuis le 1er janvier jusqu'au 3 dé-

cembre, 1845........................2725

£3100
Il est difficile d'expliquer minutieusement la raison qui

a-fait suspendre les ventes ci-dessus. Je puis dire cepen-
dant qu'elles l'ont été par suite de réclamations contra-
dictoires, d'irrégularité dans les rapports des Agens, ou
d'insuffisance du titre établissant le droit d'acqué?ir.

Réponse à la 3me question. Aucune vente des Réserves
du Clergé n'a été effectuée dans te Canada-Ouest au des-
sous de 8s. par acre (excepté dans un seul cas, E& Lot 27,
dans la 9me Concession d'Emsley, vendu, en vertu d'un or-

Appendice
(E. E.)

Appendice
(E. E.)

12 mai.
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Apendice

,- i

ia mai.

(Signé,)
Bureau des Terres de la Couronne,

Montréal, M0 mars, 1S46.

A. M'NABB.

tio
A. 5. ma

cap
Remarques de T. D. frin gton, écuyer, premier coin- les

mis du Bureau du Secrétaire Provincial, sur le système ac- ma
tuellement suivi pour rendre parfaits les titres des Terres non
de la Couronne (adressée à M. J. Higginson, écuyer, Se- lieu
crétaire, etc., etc., etc.) tem

ail
MsMonR m~NV. , les

Le système actuellement séivi pour rendre parfaits les par
titres des Terres de la Couronne est comme suit :-Le bie
Commissaire, lorsque l'achat est complet, remplit les blancs ma
d'un ordre de renvoi pour une Patente, adressé au Secré- de
taire Provincial, mais cet ordre de-renvoi ett d'abord porté ren
à la division de l'Arpenteur-Général pour la désignation du gna
lot de terre, et les deux documens sont ensuite ·transmis au sur
Secrétaire pour étre grossoyés. Le Procureur Général de,
contresigne d'abord la Patente, et les signatures du -Gou- n'o
verneur-Général et du Secrétaire y sont ensuité apposées, à e
-- !e titre est ensuite scellé et transmis au Bureau des Ar- qui
chi ves, et finalement émané en faveur du Comnis2aire' dès Le
Terres de la Couronne pour étrê délivré aux agars-dréits. Ca
Si la Patente se rapporte à un octroi de terre,'n Ordre en la
Conseil est donné, et lorsque' les conditions .d'établissement no
ontý été remaplies, et les honoraires payés si:laconcession s'a
n'en est,,pas exeiele Procureur-Général émane un fiat
et l'on suit la même routine que;dans le cas d'ahat.' Pli

Depuis des années, et j'ai été empliyé dans le Départe- co
ment depuis 1932, il y a toujours e des Patentes de terre CO
en retard, et cela est da à plusieurs circoisstances. -Le Con- "
mhissaire des Terres de la Couronne a naturellement entre le
ses mains un'grand nomibre de renvois à la fois, qui s'ac- pa
cumulent:ensuite dans le'Bureau-de (l'Arpenteur-Général. ne
Lorsque les désignations sont prétes;elle siont copiées dat r
les livres dé ce Bureau; et.il:drrive souvent ququn long in- l'A
tervalle s'écoula enIre la date des ordres de rëvoi, et leur qu
réception par le Secrétaire pour le: Gouverneinent. igen- da
dant pl'sien' j ui ilu i 'r4 a transmet "
deÏ 'p'auqe'svdò t'à 'I d uaranteÏ 'àlagfiise ei ï bien il J'a
est imposi ble aië ejiiistes 'actuels de ls e i lud sei1'I' ' pédie, q

dre en Conseil, au Révérend M. Harris, Recteur, Thomas
Brooke, et Sutton Frizzell,-Marguilliers, de lEglise St.-
Jacques, à Perth, à 4s. par acre.) Dans les Districts
suivans, des ventes de terres non occupées ont été faites
à ce prix, bien qu'elles eussent été évaluées à beaucoup
moins, ainsi que l'indique le tableau vis-à-vis chaque Dis-
trict.

s. d.
Districtde Home................. 5 0

" Niagara................ 7 6
" Brock............... 2 0
• London.............. 5 0~
" l'Est.................. 5 0
" Dalhousie............. 5 0

- " Bathurst..............5 0
" Joh nstown.............. 6 3
" Midland ............... 2 6
" Newcastle............. 5 0
" Colborne............. 3

Réponse à la 4me question. Lorsque le Rapport d'un
A gent a été examiné, il est inséré en détail dans le livre
das.î Rapports des Agens, indiquant les divers chefs de
comptes, savoir, les ventes de la Couronne et du Clergé,
les atermoiemens de la Couronne et du Clergé, avec dis-
tinction du principal et des intérêts ; les différens services
sont ensuite entrés dans les livres respectifs des ventes et
des reçus, ce qui prend beaucoup de teins et requiert la plus
gaxn b. attention. Lorsque toutes les entrées sont faites, elles
sont comparées avec le Rapport de l'Agent. Les lots 'qui
p2uvent être désignés pour être l'objet de Patentes sont ins-
crits et numérotés dans le livre des renvois (reference book)
(et le numéro correspondant inscrit dans le livre des ventes)
préparatoirement à l'émission de la Patente.

Le tout très respectueusement soumis.

e il n'auraient rien autre chose à faire ; mais il survient A plpcndice

délais parce qu'il ett absolumerit nécessaire de com- (E. E.)
r tous les grossoiemens spéciaux, tels que Commissions, -

lamations, etc., qui sont ordonnées chaque jour. L'u- 12 nai.
a toujours été de choisir les titres que l'on demande et
s pousser activement, et de faire ensuite les autres aussi
que possible. Il y a quelque tems, ils s'étaient accu-
és au nombre de presque trois cents, mais cela était dû
que toute l'attention du Département du grossoiement
nécessaire pour compléter les Commissions des As-.
pour le Circuit du Haut-Canada, qui à elles seulement,

m'ent quinze jours, et se présentent deux fois l'année.
uis lors le Secrétaire a désiré qu'un second copiste fut
gé, et deux personnes, (M. Birch et M. Lee) .se sont
pés activement à préparer les désignations. Nous en

as aujourd'hui environ. une centaine reçue depuis quel-
s jours ; mais on me dit qu'il y a en outre plus de trois
ts oidres de renvoi qui se sont accumulés dans les Bu-
2x des Terres, et comme il en arrive des paquets tous les
s, il y en a d'arriérés maintenant, si l'on peut s'expri-
ainsi, parce que le nombre qui en est transmis chaque
est généralement plus considérable que ce que peuvent
les deux employés. Comme de raison, on tient un

x 'régulier de toutes. les Patentes grossoyées, et elles
examinées avant d'être envoyées pour la.signature, ce

demande du tems. Il n'est que très rarement en mon
voir de grossoyer des Patentes de terres, parce que j'em-
e tout mon tems à répondre à des demandes de rensei-
mens, à recevoir et à filer des papiers, arranger des af-
es d'argent, obtenir les contingens du Bureau, et à corres-
dre avec les A gens des licences de mariages, etc. Mais
uis quelque tems j'ai fait en sorte de grossoyer tous les
umens spéciaux et quelques-unes des Patentes d'un
re spécial,.et j'ai empêché qu'elles ne fussent retardées,
es emportant chez moi et y travaillant le soir. Sans
nous ne pourrions venir à bout de l'ouvrage. Mais de-

s novembre jusqu'en mars, mes soirées sont assidument
constamment employ.ées pour priparer le 'Livre Bleu
uel, qui exige une attention qu'il est impossible de par-
er. Si Son Excellence voulait sanctionner la nomina-
i permanente-de l'employé surnuméraire que nous avons
intenant (M. Lee qui vous est connu, je crois, fils du
itaine Lee, de Young Street, et un ancien employé iars
Indes Orientales,) qui, ainsi que M. Birch, écrit d'une
in rapide et est très assidu; je rrois 'que nous, pourrons
us tenir au courant de l'ouv:ege, et qu'il n'y aura plus
i à se plaindre des délais, en autant qu'il s'agit du Dépar-
lent du grossoienent. Néanmoins il serait possible de
'e d'autres arrangemens dans les Bureaux des Terres, et
ordres de renvoi et les désignations pourraient être'pr.-

'és sans grand retard, et en petit' nombre chaqee jour, si
n . qu'un, jour ne serait pas en retard sur l'autre, et de
nière à ce que ces pièces nous paivinssent vers l'époque
leurs dates respectives. Il faut bien peu de travail pour
plir les blancs des ordres de renvoi imprimés ; la dési-

ation en exige un peu davantage mais le grossoiement
parchemin est la ceose piincipale et ce qui prendle plus
tems ; et à'la différepce des deux autires di.isions qui
nt à s'occuper que d leurs items particuliers, nous avons
xpédierIun g:and ýnombre d'autres affaires inpotantes

se rapportent.é la division de la:concession des terres.
s observations qui précédent, se rapportent .au Haut-
riada. ' es Patentes des:terres duú]as-Cana'da sont sous
ýdirection de I. Ross, et elles ne sont pas enssez grand
mbre pour qu'il ne 'soitpas capa be ideles empêcher
rriérer, '

Le'Rég!traiur, an-oufre; dcit necessairement occasionner.
s de déli atenduq: énregitrer ses titres, t r
nsé'quenta faire~ la mune somme d'ouyrage ,quenou, -Y
mpris tous les grossoiemens'spéan;'il est enr.ore 'plus
alygue nous, car il n'aqu'un seul commis 'pour enregistrer
saffaires du: Haut-Canada,' (M. Kent), M. Lanegs'occu-

nt de la sectionadu Ei-Canada qui ocupetrois person-
s au grossoiement. À '

Si au lieu de préparerunedésignation dans lelBureau de
rpenteur-Généra,. qGr lprelegossoiemerit 'ett plus
'un 'papier 'inutile; attèuîdu"q'nune ojpie en estinscrite
ns leurs livres; les Patentes' , terres y dtaien'n!sii
soyes,et ànoûusrerivyéês'de l pur les inatires et

'ppsiion du gran E'e^a ns avoirbso i du contre-
ng lu Prouru r G é-l qui i robalent n'est ps ié

'''
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Appendice cessaire. attendu que les formules des Patentes sont toutes
(E. E.) semblables et telles que rédigées originairement par les
- - Officiers en Loi de la Couronne, elles pourraient traverser

12 mai. plus rapidement les Bureaux, et le système serait moins com-
pliqué qu'aujourd'hui. Il faudrait comme de raison tenir
un index régulier, et notre liste formerait une espèce d'ins-
cription officielle de tous les lots concédés et vendus, avec
les noms de ceux qui les ont acquis, de la même manière
qu'étaient tenus ci-devant les livres de lAuditeur-Général.

Le tout respectueusement soumis,

T. DuUGLAS H ARUNGTON,
Premier Commis.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 15 septembre, 1845.

A. 6.

Témoignage additionnel de Tancred Bouthillier, écuyer,
Assistant-Commissaire des Terres de la Couronne.

Sur les Terres de la Courorne, Agences, etc.

Q. 1. (S avril, 1846.) Dans les instructions adressées
aux Agens de District, il est dit qu'ils doivent donner des
renseignemens généralement à ceux qui en demandent re-
lativement aux Terres de la Couronne ; ont ils les moyens
de donner des renseignemens sur d'autres terres que celles
qui sont annoncées et dont Rapport leur est fait pour être
vendues 7-Ils ne le peuvent pas.

Q. 2. Dans ce cas l'Agent ne peut que renvoyer celui
qui demande d'autres terres au Bureau Principal, ou bien
est-ce son devoir de faire la demande pour eux sans rému-
nération !-Dans ce cas l'Agent peut renvoyer le requérant
au Bureau, ou obtenir pour lui les renseignemens, mais il est
entendu par le Département qui doit lui donner toute Pas-
si3tance possible sans rémunération.

Q. 3. Les Agens ont-ils une autorité- absolue pour la
vente des terres dont rapport leur est lait ?-Oui, excepté
lorsqu'il se trouve des lots qui ont été occupés et ameliorés,
cas auquel ils ne peuvent vendre à d'autres qu'aux occu-
pans, sans la sanction du Département.

Q. 4.. Comment donc se fait il qu'un si grand nombre
de ventes faites par les A gens ont été suspendues ?-Des
ventes ont souvent été suspendues par suite de réclama-
tions contradictoires, et quelquefois en conséquence de
rapports erronés ou défectueux.

Q. 5. La suspension de ces ventes ne donne-t-elle pas
lieu à beaucoup de trouble et d'embarras tant aux acqué-
reurs qu'au Bureau ?-Oui.

Q. 6. En vertu du Statut actuel (Acte des Terres 4 et
5 Vie. chap. 100,) n'est-il pas nécessaire, pour les parties
qui ont pris possession des terres de la Couronne sans
autorité et qui désirent les acheter, d'adresser une demande
au Gouverneur en Conseil pour obtenir la permission d'a-
cheter ?-Cela estnécessaire pour les terres non annoncées.l

Q. 7. Une proportion considérable des d'emandes adres-
sées au Bureau des Terres de la Couronne ne le sont-elles
pas par des personnes de l'espèce ci-dessus, ordinairement
appelées "Squatters," et les recherches et les rapports rela-
tifs à ces demandes ne causent-elles pas beaucoup de travail
au Département?--Oui ; mais dans le Bas-Canada, cela
s'applique plus particulièrement aux lots confisqués et aux
Réserves du Clergé.

Q. 8. Dans le cas où on leur accorde l'objet de leurs re-
quêtes, compléteront-ils généralement l'achat de ces terres
dans un délai raisonnable, ou ne se contentent-ils pas sou-
vent d'avoir obtenu la permission sans faire davantage 1-
Aujourd'hui, les parties paientsans beaucoup de délais pour
les lots qu'ils sont autorisés à acheter par des ordres en Con-
seil ; mais il s'est souvent présenté de ces ordres qui ont six,
huit, ou même dix ans de date.

Q. P. En l'année 1841, des terres de la Couronne,.en
quantité considérable, furent vendues par le Bureau princi-
pal dans le Bas-Canada, sans qu'une commission sur ces

ventes ait été accofflée aux Afiens; cet usàge existe-t-il Ip&ndiCè
encore ?-Les ventes de terres datis le Bas-Caìiada, pour le (E. E.)
Scrip de Milice, furent faites dans le Bureau des Terres de -

la Couronne, et il ne fut pas accordé de commission aux 32 niai.
A gens sur ces ventes, niais cet usage a cessé depuis l'Union
des Provinces.

Q. 10. Dans le cas où une vente est effectuée dans le
Bureau sous l'autorité d'un Ordre en Conseil ou autrement,
et hors la connaissance ou l'intervention de l'Agent de Dis-
trict, cet Agent reçoit-il une commission sur l'argent ainsi
payé ?-Les Agens sont considérés comme ayant droit à
leur commission sur toutes ventes et perceptions dans les li-
mites de leurs agences.

Q. 11. Dans le cas où une remise est faite au principal
Bureau, hors la connaissance ou l'intervention de l'Agent
de District, en paiement de terres achetées auparavant, l'A.
gent reçoit-il également une commission sur cet argent?-Oui,
la commissica ordinaire lui est accordée.

Q. 1~. Pour faire voir par un exemple l'opération pra-
tique de cette régle, la commission va rapporter un cas dont
le3 parties sont venues dernièrement a sa connaissance: En
octobre, 1845, feu James I. Kerr a remis au Bureau des
Terres de la Couronne £600 de Scrip, en paiement de cer-
taines terrés dans le Township de Marlow. Les terres étaient
dégagées de toute difficultés, mais la vente ne put pas être
complétée, attendu qu'il n'y avait pas alors d'Argent pour
ce Township. M.Kerr insista sur la nomination d'un Agent,et M. Pozer fut nommé ci 1846, et reçut du Département
l'ordre de faire rapport de la vente des lots désignés par M.
Kerr, ce qu'il fit, en conséquence, en mars dernier, et pource service il reçoit une commission de £30 en argent ; vou-
lez-vous nous dire si cet exposé est basé sur des faits ?-
Oui; mais il faut observer que les émolumens de cet Agent
n'excéderont probablement pas £50 ou £60 pour l'année.

Q. 13. Y avait-il quelque raison qui pût empêcher le
Département de compléter la vente auparavant, et d'épar-
gner par là au public une somme considérable ?-Le Dé-
partement est convaincu qu'en vertu (le PActe actuel des
terres, toute les ventes de terres de la Couronne annoncées
doivent être efTectuées par l'intermédiaire des Agens lo-
caux.

Q. 14. Quelques-uns des Agens locaux sont-ils exclu-
sivement Officiers du Département, ou reçoivent-ils 'une
somme pour s'abstenir d'autres occupations ?-Il est loisible
aux Agens de s'occuper d'autres affaires qui ne sont pas in-
compatibles avec l'accomplissement des fonctions dont ils
sont chargés par le Département; mais peu d'entre eux
retirent (le leur emploi assez d'émolumens pour soutenir
leurs familles. Sur 51 Agens, cinq seulement atteignent ou
excèdent £200 de commission pour l'année 1845.

Q. 15. Pensez-vous que les avantages qui résultent de.
la nomination des A gens do District soient proportionnés à
la dépense qu'elle occasionne au Département et au public ?
-Je comprends que les Agences locales ont été établies afin
de faciliter l'achat des terres par les émigrés et les colons
généralement dans chaque partie de la Province, et je crois.
que ce but a été atteint, attendu que la plupart des ventes
aux diverses Agences paraissent avoir été provoquées par
des demandes personnelles. La diminutià>n de travail, de
trouble, et de frais d'administration qui pourrait résulter de
labolition de ces Agences, dépendrait entièrement du nou-
veau système de vente qui pourrait être introduit à la place
de celui qui existe maintenant.

Q. 16. Depuis que les terres (les Sauvages ont été enie-
vées à la direction du Département, et que l'investigation
des réclamations de la milice du Bas.Canada est terminée
ou presque terminée, est-il survenu quelque diminution dans
les dépenses du Bureau des Terres le la Couronne ?-Le
nombre des commis employés aujourd'hui sera diminué,
aussitôt que l'investigation et la liquidation des réclamations
de la milice du Bas-Canada sera terminée.

Q. 17. Quels sont les procédés qu'il faut suivre po r
obtenirdu Scrip pour une réclamation E. U. ou de milice ?-
Une requête doit être présentee au Commissairedes Terres
de la Couronrie qui en fait rappor't et la tranimet au Conseil.
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Appendice Q., 8. Quelles formes faut-il observer.pour obtenir u(E. E.) paténte pour les terres concédées par le Colonel Talbot i
r-^-- par le Bureau des'Terres (Land Board) ?-Pöur les terr

19mi. concédéés dans le Bas-Canada, mon ordre de renvoi ét
'de suite éinaé pour une patente par le Commissairé d
Terres de la Couronne, lorsqu'il étàit satisfait de la looatic
et que les conditions d'établisement avaient été remplie
jusqu'en1843,en vertu d'une autorisation de Lord Sydenha
cet usage a été discontinué depuis, d'après l'avis qu'il ét
contraire aux dispositions de l'Acte des terres; et aujou
d'hui toutes les demandes de Patentes venant de color
(locatees) de toutes descriptions doivent être transmises v
Conseil pour son information, après que rapport a été fa
sur icelle par le Commissaire des Terres de la Couronne.

- Q. 19. Pensez-vous quo ces formés soient nécessaire!
pourrait-on les simplifier-ou s'en dispenser tout à fait I-J
pense qu'il devrait être à la discrétion du Commissaire (
référer de suite pour une Patente lorsqu'il est prouvé, d'ur
manière satisfactoire que la location a été faite par un Age
du Gouvernement autorisé.

Q. 20. Quel est en moyenne le délai qu'exige l'obtentic
de l'autorisation d'émaner du Scrip ou une Patente apri
que la demande en a été faite ?-1l suffit de quelques jou
pour le Scrip; les Patentes exigent beaucoup plus de temi

Q. 21. Bien des plaintes ont été motivées par les retari
qu'entraîne l'émission des Patentes, ne pensez-vous pt
qu'il serait facile de remédier à ces délais 1-Je crois qu'
serait possible d'y remédier sans difficultés.

Q. 22. Pour les quatre années se terminant le 31 di
cembre, 1841, les frais de poste dans le Bas-Canada sur un
recette de £23,202 193. Id. pour les terres de la Couronn
ont été de e1028 15s., et pour la même époque dans .
Haut-Canada sur une recette dè £31,945- 2s. 2d., les frai
de poste ont été de £98 149. 11d. L'item des frais d
poste a toujours été depuis ent augmentatant et se mont
maintenant à plus de £100 par année. Veuillez nous dir
quel est l'usage du Département relativement au paiemer
des frais de port sur les lettresi:-Les frais de port de toute
les lettres et documens transmis au Département sont payé
par lui ; un bien petit nombre des lettres qui lui sont adre
sées étant affranclies. Quant à la partie de la correspon
dance qui émane du Département, les lettres ad-essées au
Agens sont invariablement affranchies, .ain;i que celle
écrites aux individus qui ont droit à des octrois de terre
pour services. Les Patentes et toutes les lettres y relative
lont également transmises en franchise de poste.

Q. 23. Antérieurement à l'Union, les lettres adressée
nu Déparienient dans le Haut-Canada étaient généralemer
affranchies par lèurs auteurs, et les lettres émanant du Bu
reau, qui ne se rapportaient pas strictement à des afTaireg d
Gouvernement, n'étaient pas affranchies. Y aurait-il quelqu
inconvénient à en revenir à 'usage qui parait avoir exist
dans le Haut-Canada avant 'Union ?-Je considère l'usag
actuel comme une condescendance de la part du Gouver
nement ; en le discontinuant on produirait probablement d
mécontentement, mais cela aurait l'effet de décharger I
Dépatement d'une -forte masse 'de correspondance. Le
frais de poste aécordés aui Agens-dans le Haut-Canada n
sont pas compris dans la. ausdite somme de £98 14s. 11d
Le montant des frais de poste qui sont payés.n'est pas .pro
portionné aux recettes du Bureau,'-ar une bonne"partie d
cette sonme est payée pourde's objets qui 'n se apporten
cunement aux ventes.,

' Sur les Réservesdu Cleîgé.'

Q. 24. La personne qui a l'intention d'acquérir un
Réserve du Clergé n'est elle-pas en prenieîiieu obligée d
s'adresser à l'Agent de District.-Une demande doit toujour
étre adressée en premier lieu à l'Agent de District.

Q.' 25. Si le Lot a été lué 'et a été insp6cté et évalué
lAgent peut-il vendre à la pérsonne quiy a droit en verti
de son bail 1-Oui.,

Q. 26. 'Mais dans ce ca sti:écsaiqqe cli
se propose d'aquérir. acquittà dab'od léeesetesdues sur li
Lot à Mr. Baines à To -

Q. 27. L'A gent peut alors faire la vente, mais doit-il en- Appendiee
voyer avec son rapport des preuves du titre donné par le (E. E.)'
locataire pour l'appobation'd.u Département ?-Telle est la
pratique, rais je crois qu'on pourrait s'en dispenser. 1hài.

Q. 28. Si le Lot n'a pas été inspecté et évalué, celui
qui veut acquérir doit employer un Inspecteurlicencié pour
l'évaluer et ,dresser ensuite une requête au Gouverneur en
Conseil pour obtenir la permission d'acquérir, l'Agent
de District certifiant l'exactitude de l'évaluation, et ajoutant
en même tems son rapport à la pétition ?-Telle est la
marche suivie en vertudes réglemens existans.

Q. 29. Si la demande est accordée, est-il fait renvoi de
la terre à l'Agent pour la vente ?-Oui.

Q. 30. Mais dans tous les cas le Département se réserve
le droit de suspendre les ventes 1-Toutes ventes effectuées
sont considérées comme sujettes à être confirmées par le
Département.

Q. 31. Le Département permet.il à chacun de ceux
qui veulent acheter de choisir un Inspecteur, ou d'évaluer
la terre ?-Celui qui veut acheter est libre de choisir tel
Inspecteur qu'il veut.

Q. 32. N'est-ce pas une des règles du Département
qu'aucune Réserve du Clergé ne soit vendue pour moins de
82. par acre i-Les Agens ne doivent jamais vendre au.
dessous du prix de départ des terres -de la Couronne, qui
est généralement de 8s. par-acre, dans le Haut-Canada, et
de 4s. à 6s. par acre dans le Bas-Canada.

Q. 33. Il apipert, par les réponses à des questions adres-
sées à M. M'Nabb, que des Réserves du Clergé non occu-
pées, qui avaient été évaluées par les Inspecteurs depuis
l. 3d. jusqu'à 7s. 6d. par acre, se sont vendus S. ; ces
ventes ne tendent-elles pas à jeter du discrédit sur les éva-
luations !-OuiclIes pourraient avoir cet effet.

Q. 24. Les Agens de Districts ont-ils dans qluelques.cas
fait des remarques au sujet des évaluations ?--L'Agenit du
Diutrict de Home a objecté dans un cas à l'évaluation faite
par un Inspecteur, conformé'ment à laqelle le Département
refusa en conséquence d'agir.

Q. 35. Etes-vous d'avis que les évaluations faites par
les Inspecteurs sont exactes ?-L'Inspection dt.s Terres du
Clergé dans les deux.sections le la Province parait avoir
été faite suivant le même piincipe. et être basée Cn quelque
sorte sur le prix de départ des terres de la Couronne dans
les differens Districts ; et je suis porté à croire que 14-%a-
luation est faible, comparée aux'prix des terres appartenant
aux particuliers. Les recettes considérables proyenant des
Réserves du Clergé vendues durant les trois derniers mois,
tendraient aussi à démontrer que les évaluationsaie sontpas
élevées.-

Q. 36. En vertu des. règlemens actuels, 40 pour-cent,
sur.la totalité des dépenses du Département, est porté en
compte pour labvente et l'administration- des Réserves du-
Clergé'; pensez-vous que cette proportion soit équitable,
ou bien est-ce plus que nodevrait stupporterle fonds des Ré-
serveadu Clergé --J0 crois que cette proportion est plus
forte'que celle qui devrait lui;revenir.- '

Q. 37. Quelle est la proportion que vous croîriez juste
d'attribucr pour la vente et ladministration des Réserves du
Clergé 1-nviron 20 pour cent de la totalité des dépenses
du Départemient serait, je crois,'suffisante.

Q.38 Pouvez-vous dire quel serait à ce taux la com-
mission "sur lesbrec ttes'actuelles 1-Environ 3 pour cent
(en'évaluant l'ense.nble des'iceetteà .£50,000 parannée,)
etmoins en proportion' à' mesure qu'eiles recettes excéde-
ront cette sommne. Mais il faut'se.rappeler.que;e tant po ur
cent estbplué élevé en e poportion zde~ Pextensio'n des t'ermes
de paemen't.i ù -8 fermés't''~y'''~ *7~~~'t~ b -SI'

'-t,

''b

b-

AP-



9 Victorio. Appendice (E. E.) A. 1846.

Appendice A. 7.

Lettre de M. le Secrétaire Murdoch fixant la proportion
is mai. des dépenses alférente au fonds du Clergé ; et Rapport de

M. Bouthillier sur le même sujet.

B..reau du Secrétaire en Chef,
Kingston, 10 août, 1841.

MorisEUR,

J'ai reçu l'ordre du Gouverneur-Général d'accuser la
réception de votre lettre du 5 du courant, à laquelle est
joint un projet, indiquant les proportions suivant lesquelles
les dépenses du Département des Terres de la Couronne
devraient être reparties sur les produits des ventes des
terres de la Couronne, des Réserves du Clergé, et des
terres des Sauvages. Je dois vous informer que Son
Excellence approuve les proportions que vous suggérez;
et il vous sera par conséquent loisible de déduire, du
produit brut de ces ventes, la dépense du Département
suivant les diverses proportions indiquées dans votre projet,
savoir:-

Des terres de la Couronne, 50
Réserves du Clergé, 40 paçcent.
Terres des Sauvages, Io

100

J'ai, etc.

(Signé:)

Le-Commissaire des
Terres de la Couronne.

T. W. C. Munocu,
Secrétaire ci Chef.

Extrait d'un Rapport de l'Assistant-Commissaire des
Terres de la Couronne, relativement à la division ci-dessus
des dépenses du Département.

Depuis le premier juillet, 1S41, les frais de l'administra-
- tion des Réserves du Clergé ont été établis par ce Départe-

ment en conlormité des instructions de Lord Svdenhan,
transmises au Commissaire des Terres de la Couronne, dans
la lettre de M. Murdoch, du 10 août 1841.

Par cette lettre il est enjoint au Commissaire de déduire
50 pour cent des dépenses du Département du produit brut
des terres de la Couronne, 40 pour cent du produit brut
des Réserves du Clergé, et 10 pour cent des terres des
Sauvages.

Les dépenses de 18-143 furent en conséquence, distraites
de la- manière suivante

Terres de la Couronne, 50 pour cent.. £4006 3 2
4. du Clergé, 40 do...... 3204 18 6
" de.sixNation.q, 5 do...... 400 12 3

Diverses, 5 do...... 400 12 3

£8012 6 2

Cette répartition fut principalement basée sur-le montant
brut des recettes provenant de chacun de ces services pour
l'année 1840, et qui, suivant un tableau soumis par M.
Davidson le 5 août, 1841, offrait entr'eux cette proportion
relative.

Comme la lettre de M. Murdoch n'expliquait pas ce
qu'on entendait par "les dépenses du Département dès
terres de la Couronne," la totalité des déboursés des Bu-
reaux du Commissaire des terres de la Couronne et de ['Ar-
penteur-Général, y compris les arpentages, etc., etc., furent
répartis en la manière prescrite pour les années 1811 et
1812. -

Néanmoins, persuadé que la lettre de M. Murdoch per-
mettait au Commissaire d'exercer une certaine discrétion,
et que le Clergé ne pouvait équitablement être forcé de par-
tager les dépenses encourues exclusivement pour les terres

de la Couronne et d'autres objets, j'ai classé les déboursés
du Bureau sous d'autres chefs 'et, sous le titre de Départe- (I. E
ment de Bureau, j'ai rangé exclusiî ement les salaires, frais
do poste, papeterie et d'autres dépenses afférentes aux 12nut
ventes du Clergé, aussi bien qu'à celles de la Couronne, et
je n'ai calculé la part du Clergé que sur ces déboursés seu-
lement.

Ce procédé a naturellement réduit la somme qui autre.
ment aurait été porté au compte du Clergé, mais, de cette
nianière, la proportion de déboursés qui lui.revient pour
l'année 1843, se monte à £3204 18s. 6d.

Cette somme ne comprend pas la Commission de 5 pour
cent payée aux Agens sur leur remises, et est indubitable-
ment une charge trop élevée en proportion du travail et des
dépenses que les Terres du Clergé occasionnent.

En admettant que le principe posé dans la lettre de M.
Murdoch était juste à l'époque où il a été adopté, il ne Pest
plus par suite des clungemens survenus depuis dans l'état
de choses, vu que les recettes provenant des ventes de la
Couronne, pour l'année dernière, ont été plus que triples de
celles les ventes du Clergé. Mais je ne crois pas que la
seule proportion relative des recettes soit une base équitable
pour la répartition des dépenses du Département.

Il faut observer qu'une grande partie des travaux du Dé-
partement, particulièrement dans le Bureau-du Commissaire,
ne se rapporte aucunement aux ventes,-tel que le travail
afférent aux anciennes locations, à l'investigation des récla-
mations relatives à des octrois gratuits, la préparation du
Scrip en satisfaction de réclamations admises, etc., etc., qui
absorbe une portion considérable du tems des officiers, et
augmente d'autres manières les dépenses du Département,
mais qui n'est pas du tout représenté par les produits moné-
taires du Bureau.

Si le système actuel de répartir les dépenses sur les dif-
férens services doit continuer, une somme proportionnée
devrait d'4bord être mise de côté pour les déboursés qu'en-
traînent les objets ci-dessus, et la balance seulement
devrait se partager entre les services productifs.

Le travail improductif du Bureau ne saurait être évalué à
moins d'un quart, ce qui laisserait les trois quarts des
dépenses à répartir sur les produits en argent. Ces trois
quarts pourraient, je croiw, être partagés également entre
les ventes du Clergé, les ventes de la Couronne, et les
comptes des Bois,-cette. dernière division comprenant
toutes les autres sources casuelles de revenu. Cette opéra-
tion réduirait la part du Clergé dans les déboursés du BiL-
reau du Commissaire de 40 à 25 pour cent.

Dans le Bureau de l'Arpenteur-Genéral, comme il ne se
fait plus de nouvelles nppropriations, et que le travail relatif
aux terres du Clergé se borne à peu près aux désignations
sur renvois pour les Patents', la proportion du Clergé dans
les déboursés de ce Bureau devrait étie beaucoup plus
faible. Je l'ai évaluée à dix pour cent sur le ýtout ; M.
Parke est néanmoins d'avis que la proportion devrait étre
12-½ pour cent.

En réunissant les deux Bureaux pour simpllifier l'affaire,
on pourrait prendre 20 pour cent du tout commé la propor-
tion moyenne du Clergé, ce qui attribuerait aussi exacte-
ment que possible 12 pour cent pour le Bureau de
l'Arpenteur-Général, et réduirait la charge antérieure de
50 pour cect.

B. j.'

Circulaire No. t, contenant des questions relatives à
l'opération de l'Acte des terres, et i'administration du sys-
tème établi par ces Actes.
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ppendice 1. Êtes-vous ou avez-vous été. dans l'habitude de tran-(E.E ) siger des afFaires avec le Département des Terres de la
r-~' Couronne, ou avec les Agens de ce Département'?

2. Avez-vous rencontré'des difficultés dans la transac-
tiott de ces affaires, et, dans ce cas, veuillez exposer la
nature de ces difficultés et déclarer en méme tems 'i vous
pensez qu'elles sont dues à ce que le système actuellement
en vigueur; pour disposer des terres publiques, serait défec-
tueux, ou à ce qu'il serait mal administré; ou à quelque
autre cause 1

3. Avez-vous eu raison da. vous plaindre de partialité,
négligence de devoir, ou autre faute, dans la manière de
disposer ou d'évaluer les terres par quelqu'un des Agens
du Départeient des Terres de la Couronne, ou est-il 'à
votre connaissance que quelque autre personne ait eu des
motifs fondés pour s'en plaindre ?

. Êtes-vous d'avis que la nomination drAgens'dans les
différens Districts de la Province ait facilité l'établissement
des terres publiques'1

5. Pensez-vous que les personnes qui désirent acheter
des terrqs du Gouvernement, on qui ont d'autres affairce à
transiger avec le Département des Terres de la Couronne,
seraient sujts à beaucoup o' à~ plus de troubles et de dé-
penses si elles devaient s'adresser directement au Bureau
Principal.?

6. S'il n'était établi qu'un seul Bureau p'our la transac-
tion des affaires des Terres dans le Canada-lEst, et un autre
dans le Qanada-Ouest, et si les affaires y étaient prompte-
ment et régulièrement expédiées, pensez-vous que les per-

'sonnes qui auraient de ce :iPaires à traisiger seraient
soumises à plus de dépenses et de délais qu'elles n'en
éprouvent maintenant en essayant de transiger ces affaires
par l'intermédiaire des Agens de District?

7. Êtes-vous d'avis que l'établissement des terres pu-
bliques serait facilité par leur vente à créditiou pensez-vous
que le système actuel des paiemens immédiats soit meil-
leur ?

La' circulaire ci-dessus a éte adressée à 62 Messieurs
dans diverses parties de la Province, qu'on croyait en état
de fournir -des renseignemens sur les différens . points: 29
seulement ont répondu.

soMs DES PERSONNES AUXQUELLES CETTE -CIRCULAIRE
A ÉTt ADRESSÉE.

Tàomas Bell, Ecr. ... .Toronto.
L'Honorable Matthew Bell......' .Trois-Rivières.
G. H. .Boullon,' Ecr............Cobourg.'
-q. C. Buchnun, Ecr...........Québec.
~M.* Burwell, Ecr..............P4ort Talbot.
M. Cameron, Ecr. IM. P. P...'. .....Port Sarnia.

.A. Campbelf; 'Ecr. N. P...... .'Québéc.
D. Campéell Ecr..............Cobourg.
J- G. Clapham,, Ecr.. . Québec.
L'HonorbleA' W. Cobrin.... '...Québec;

James' Court, Ecr...............Montréal,
L'Ho'norable~ J.Croàks. .... '...Odest Flmboro;
Jaes'Cim ings; Eér'M. P. P .; .Chippa'ouais
E. Er'aiier,'Ecr. M. P.'P..'.. .. St.Thomas
George W. PFole, Eers.........Rleigli.

- .'L.' Freeman, Ecr.........*...Louisville.
James Gibb, aEer;.;.... .;.".. ... Québec.
E:' Glackemeyer,iEer., N. P.... . .Qué~bec.

IH.H. Gouwan,-Ecr...,.........Barrie.
L'Honorable S. Goodhue.........London.
James 'Gardon, Ecr.....'......'/Amherstburgh.
Og'le-R.'Gtoo,-,Ecr.,M.P. P. .. Kingston
J. Grovee, Ecr... .X.........London!
G.-B. Hall, Ecr., M. P. P......'.Peterboro.
DE . . StThomas;
George'Hydél Ecr..............;Plvmpton,
John Jon'es, Eer2 . ... '";.'".Qub

Jagies olhstön,' Ecr. .4. ..-.... ;...Bytowrn''
15

J. H. Kerr, Eer.... ........... Québec.
L. Laurason, Eer.............London.
Josepe Lauriü, Ecr, M. P. P... .. . Québec.
./. Lewois, Ecr...............MonoMille.
George Loant, Ec.............Holland's'Landing.
J. D. M'Connell. Ecr.. ' .Gasé.
J. Macdonald, ,Ecr...... ....... Goderich.
L. T. M'Pherson. Ecr., N. P......Québec.
P. Maguire, Ecr.............Cavan.
E. Murney, Ecr., M. P. P........Belleville.
A. H. Myers, Ecr., M. P. P.......Trent
Ji Nickalls, Er......... Kirigton.
I1.. .ANicòlls, Ecri...... ...... Tororn o.
E. G. O'Brien, Eer..........Toronto.
H. N. Patton, Er...... ....... Québec.
P. Ferry, Ecr................Whitby.
William Phillips, Ecr........... Québec.
John Prinie, Ecr. M. P. P.......Sandwich.
Williërn Radclife,a Eer... ....... Ife Amherst.
James Raden/urst, Ecr........Toronto.
T. M. iRadenhurst,'Ecr.........Perth.
W. Richey, Ecr..............Chippaouais.
W. B. Robinson, Ecr.,M. P. P....Newcastle.
D. Roblin, Ecr..............Napanee.
B. Seymour, Eer., M. P. P.......Bath.
T. A. Syner,Eer...... ...... .Montréal. 
Thomas Steers, Ecr............Montréal.
Andrew Todd, Ecr............Toronto.
J. Wallis, Ecr...............Peterboro.
James Wcbster, Ecr............ .ergus.
G. W. Whitehead, Ecr.........Burford.
JI. P. Whiiehead, Ecr... ... Port Hope.
Willinm Wilson, Eer............
J. Wood, Ecr.................aleigh.

Les noms en Italiques sont ceux des personnes qui ont
envoyé des réponses.

AppeDdiU.

(E. E.)

12rna .

Réponse à la Circulaire No. 1.

QUEsTIONs l et 2.

1. Etes-vbus ou avez vous été dans l'habitude de transi-
ger des affaires avec le Département.des Terresde la Cou-
ronne, ou avec les A gens de ce-Département ?

2. Avez.vous rencontré des difficultés dans la'transac-
tion des a'airQs et, dans ce cas, veuillez'eRtpbser a nature
de ces diflicultéà, et déclarer enî memetems ei vous pensez
qu'elles sont'dues'à ced ie lesystèrhe actuellement eri i-
gueur, pour disposer des terres publiqùes, serait défectueu*x
ou à ce qu'il serait mal auministré ou a quelque autre cause ?

.PONSEi

James HaIin s Rir écuyer; Québée

;1 J'nlperidant longemstranisigé de~ affairds aec le Dé
parteïnent des Terres de la 'C6uromnéeét avec les .Agens de
rce D6partemcne" "

2. 'J'ai éprouvédea difficultés-vexatoiresen transigeant
ces affaires. Ces difficultés sont dues aîsi;bien-au système
actuel;.e disper des terres. publiques, qu'à ce que les
chargesles Commissaire"et'd KAsistanuCdmihsaire:dès
terres publiques" n'ont pas été efficacemet re.mplies durant
les trois dernières années.

I. J'ai"' I clDa e, e de.ai ransîoe <es, afairesiree'l 'ê»'îmn.d8Terrs de p C uronn:

9 ~. -J'a ärtr d a s difficults 'dan' a~ trahsncton d~ ces
affairëés M"a'näture de 'e~dffili.iltés étleiinrie 'de's~
tèiùe ,désïdélais i etlicibas mrìigiiiittl'a
'et un systêiiê'ior~siiieux d îerii coniifùls eéde négl-

syMèi r.'-

-,'
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Edward Ermaiinger, écuyer, M.P.P.

- - 1. et 2. J'ai eu bien peu d'affaires à transiger avec 1
U mai. Département-et aucune récemment; mais il y a quelque

années, j'ai éprouvé de la difficulté à obtenir des réponses:
des communications que j'adressais en faisant des remises

JoAa Prince, écuyer, M.P.P.

1. J'ai souvent transigé des affaires avec ce Départemen
et avec les Agens du Département.

2. Personnellement, je n'ai pas éprouvé de difficultés
mais souvent des retards, que je me suis efforcé de sur
monter en insistant auprès des commis du Département, qu
j'ai toujours trouvés efficaces et très obligeans.

Jain Radendurst, écuyer, Toronto.

1. Je n'ai transigé qu'un petit nombre d'affaires avec l
principal Bureau du Départementdes Terres de la Couronn,
J'ai fait quelques transactions avec l'Agent du District d
Home.

2. Je n'ai éprouvé aucune difficulté en transigeant de
afaires avec lui; il a toujours paru disposé et prêt à facilite
les affaires. Je suis opposé au système actuel de dispose
des Terres de la Couronne; et je suis porté à croire qu'i
n'a pas été efficacement administré.

.qlexander Lrwis, écuyer, Toronto.

1. Ce n'est que depuis douze mois que j'ai commencé
avoir affaire au Dépratement des Terres de la Couronne
pour retirer des Patentes pour des personnes qui s'étaien
adressées à moi dans ce but.

2. J'ai toujours trouvé les Agens prêts à accuser la récep
tion de sommes d'argent, mais ils n'étaient pas aussi empres
sés à nous expédier les Patentes; mais je ne saurais à quo
il faut attribuer ces retards.

P. Maguire, écuyer, Cavan.

1. J'ai été dans l'habitude de transiger des affaires avec
les -Agens de District du Gouvernement pour ce District,
celui de Colborne, et je suis de tems à autre obligé de tran-
siger des affaires de terres et d'autres affaires avec le Gou-
vernement et le Département des Terres de la Couronne.

2. J'ai éprouvé beaucoup de difficultés dans la transac-
tion des affaires des terres avec l'A gent de District du
Gouvernement à Peterboro', avant la formation du District
de Colborne, cet Agent étant inefficace et incapable de
remplir les devoirs de sa charge avec la promptitude et la ré-
gularité qui étaient nécessaires pour inspirer de la confiance
dans le Département. J'ai vu des personnes désireuses
d'obtenir des terres s'adresser à lui à plusieurs reprises,
et il leur donnait quelque mauvaise excuse -et les ren-
voyait à Toronto, et lorsque les parties allaient à To-
ronto, on les priait de revenir à Peterboro', ce qui
leur occasionnait des délais et des dépenses considéra-
bles; et beaucoup* de ces pauvres gens n'ont pas encore
pu jusqu'à ce jour faire valoir leurs réclamations, premiè-
rement à cause de la négligence de l'Agent et en second
lieu par suite des règles et réglemens nombreux et variables
émanant du chef du Département.

Edward G. O'Bjien, écuyer, Toronto.

1. Oui.

2. j*ai éprouvé des difficultés nombreuses et vexatoires
dans la transaction de ces affaires. Dans plusieurs cas, la
difficulté, provenait des retards qu'éprouvaient les réclama-
tions à passeret être examinées dans les différens Bureaux,
particulièrement dans le Bureau du Commissaire des Terres
de la Couronne, comme étant distinct de celui de lArpen-
teur-Général et le Conseil Exécutif.. Dans d'autres cas,
par suite de changemens dans le système, le nouveau sys.
tème étant adopté sans, avoir, suflisamment examiné s'il
pourrait s'accorder avec l'ancien, mais encore sans aucune
relation apparente avec ce dernier'; ce qui entraîne, beau-
coup d'incertitude relativement à lamanière de.procéder et

aux droits, et cause de lourdes dépenses et des retards'axAte4o
parties en les obligeant &.produire la preuve de certains

e faitsy-preuve qu'il est difficile de se procurer par suite due'~
s teins qui ieest éoulé. Dans d'autres cas, on exige que la

simple preuve d'un fait soit constaté par le certificat d7un
'Député Arpenteur Provincial obtenu à grand frais, tandis

qu'elle pourrait l'être également bien par l'affidavit de -voi"n
respectables. Dans d'autrýs cas encore, des chages posi-

Itivement injustes ont été faites en conséquence du manque
total de systeme ou d'harmonie entre les différens Bureaux
du Département, un Bureau ne connaissant pas ce que l'au-
tre a fait ou doit faire, ce qui fait naître généralement la
conviction que des habitudes d'incurie et d'inexactitude do-

Sminent tout le Département. 'Le système actuel mie. para4i
si défectueux qu'il est presque Impossible quWil]Wit.efficace-
ment administré.

Tàomag Veil, écuyer, Tor-onto.
e
e 1. J'ai été dans l'habitude de transiger des affiaires avec
e ,le Département des Terres de la Couronne.depuis le premier

établissement de ce Bureau, sous feu l'honorable Peter Re-
binson, et avec les.A genis de ce Bureau.

s
r 2. J'ai éprouvé des difficultés par suites de délais dans
r la transaction des affaires avec le Département des Terres
1 de la Couronne, et je suis d'avis que ces difficultés pro-

viennent del'irrégularité du système suivi dans l'adminis
tration de ce Bureau; et que le système actuel de diqposer
des Terres Publiques est très défectueux, et pourrait être de
beaucoup simplifié.,

Henry E. Nicolls, écuyer, Toronto.

t

1u J'ai fait des affaires pendant sept ans avec les Bureaux
des Terres de la Couronne.

2. J'ai éprouvé des difficultés tout le tes, non seule-
nment par suite du système de faire les affaires, mais encore
parce queles personnes placées pour L'administrer cn sont
incapables; et la cause de cela est que les personnes sont
nommées plutôt par leur influence que pour leur mérite.

Lawrence Laurason, London.

qu J'ai été,pendantplusieurs années, et je suis encore dans
l'habitude de transiger des affaires avec le Département des
Terres de la Couronne à Toronto, Kington et Montréalet
avec l'Agent local du District de London.

tr J'ai fréquemment éprouvé des délais et des incoérmnt
niens dans la transaction des affaires avec le principal -
reau. On a généralement mis beaucoup de tems à émaner
et transmettre les Patentes à ceux qui ont payé pour leurs
terres, ce qui , dans plusieurs cas, a causé aux parties le
trouble et la dépense d'employer, des -Agens pour obtenir leur.
Patentes. On a aussi mis beaucoup de retard à transmettre
des réponses aux pétitions Bet communications adresséesau
Département, et il y a évidemment manque de promptitude
et d'ordre dans la transaction des affaires. -Dans un ca,
une Patente fut émanée au nom de l'acquéreur original, mal-
gré l'enregistrement d'un transport à une autre personne, ce
quina imposé aux eparties les frais d'actes detransport Jai
moi-même fait une demande pour l'achat de dertaines aerres,
et je ne puisl'obtenir par suite, me dit-on, du retardque le
chef du Département metI donner kl'A gent.ýïe ýDistrict
l'autorisation de vendre, bien que je ne voie aucunediflicul.
té qui s'y oppose. J'ai trouvé la transaction des affaires
avec l'Agent de cette localité prompte, et. satisfaisante, en
autant qu'il est en Son pouvoir; mais les difficultés provien-
nent de ce que les Agens ne.sont pas ýmunis d'une autorité
suffisante pour agir dans les cas ordinaires, sans, en référér
au chefdu Département. Je suis clairement d'avis que'le
difficultés qui se sont élevées u esqutm dans la transaction
des arPaires avec le Départsment ne sont pas uetrdes

vices du système, ,mais à ce qu'il n'a pas été adminiastré
efficacement.

,>.eRolincéuyer,, Napanee.

1. Oui ;fet la plus grande rared de ms aefaBre éauint
avec le principal Bureau.
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2. Je n'ai jamais éprouvé beaucoup de difficultés à faire
régler des affaires parle Bureau. Il y a eu dans quelques
cas des retans, que je ne puis attribuer a:la.défectuosité des
systèmes, parcequ'ils peuvent avoir:été,causés par la presse
desaffaires dansle Bureau àla suite de nombreuses demandes
pour des Scrips, qui doiventavoir occasionnébeaucoup 4de
travail additionnel, et sans doute quelque. retard.

M. P. WkieAead, écuyer,,P ort Hope.

Je n'ai jamais fUt de transnction-avecle Département des
-Teres de la Couronne.

Gerge W. Foote, écuyer, Chatham.

1. J'ai souvent transigé des affaires avec le Départe
rment, mais pas.d'afaires considérables.

2. Je n'ai pas éprouvé de difficultés en ,transigeant.des
afaires avec le Département; au contraire, j'aitrouvé beau-
coup de facilité, et des renseignemens à volonté dans toutes
mes affaires avec lui.

James Gordon, écuyer, Amheratburgh.

1 et 2. Les seules afaires que j'aie eu à transiger avec le
Département des Terres sont l'achat des trois petits lots de
terre àl'ancan public en 1832 et 1337,et lepaiement d'iccux
à mesure qu'il était dû; et J'on s'est occupé de ces affaires
à mon entière satisfaction.

William Richey, écuyer, 'Barrie.

1. J'ai été Agent de ce Département depuis son premier
établissement dans le Haut-Canada.

2. Je n'ai éprouvé aucunes difficultésdu genre de celles
auxquelles il est fait allusion.

Peter Perry, écuyer, Whitby.

1. Je n'ai eu que bien peu d'affaires avec, les Agens.

2. Je n'ai éprouvé aucune difficulté.

M. Burwell, écuyer, Port Talbot.

1. et 2. Non.

George Lount, écuyer, Holland's Landing.

1. Je n'ai transigé qu'un très petit nombre d'aflaires avec
le Département dea Terres delaCouronne.

2.;Je n'ai éprouvé aucune dilfficulté dans la transaction de
ces affaires.

James Ni kalls£écuye, Kngton.

. J'ai eu de,tems en tems des affaires avec ce Départem
ment, mais pas à un dégré considéràble. 

2. Je n'ai jamais éprouvé de difficultés ni de délais dans
mes transactions avec lui.

James Wallis, ctiyer, Peterbo'.

1. Je n'ai eu que peti d'affaires à transiger personnellement
suc' le Département des Terres de lamCouronme, mes afrai-
les ayant été principalement faites par l'intermédiaire des
Agens.

2. J'ai éprouvé des difficultés dans le petit nomb"e d'a
faires que j'aie eues avec le Dtpartement, et ces difficultés
m'ont paru provenir de négligence et de l'absence d'un bon
systme.t * 

George .Boullon, écuer Cobuó I
I .d'ai été dans cette habitude.

1.'si éprouvé desdifficultés dans une cîipttnce ;JI
insJetransport du droit U. C. d'un"nomméü GeoreJc
on, ppurl enfaire enregistrer.êhezle Commissair

res de la' Coroiunë et il rfusa de:l'enrelistrerà moins eue

j'obtinsse un certificat de .PArpenteur-Génral, établissant Ap ndice
que le dit Jackson avait droit à dès terreset' lArpenteur-
Général refusa de me donner :ce certificat, parceq'il en
avait déja donné un.à Mr MaUoch, ,qui obtint ensuite yp
transport.et le fit enregistrer,,si bien que je fus .frigq se
l'avaitage du transport i moi fait préalableient'en yertu le
l'Acte pour la vente des terres. Une autre fois j'achetai de
Samuel.Grandy et H. Battel 150 acres du Lot, 2%6. 15,
Concession A, Township :de Hamilton, que Grandy avait
acheté de la Courontie, et sur lesquels il avait fait .plusieurs
paiemens, j'eus beaucoup.de difficulté à obtenir .le iitre, 'et
fus exposé Â beaucoup de-trouble et de dépenses par suite de
procédures enchancellerie y relatives, avant que l'onde-
conatmon droit. Je sais aussi qu'une persnone-dunom de
JohnBall, demeurant aujourd'hui,£Cavan,.prit, il yaplu-
sieurs années, en veriadl'unOrdre un:Conseil, une location
pour 100 acres de.terres dansle Township de.Smith, .urJe's-
quels il accomplit les conditions d'établissement, eta location
fut donnée à,une autre personne avant 'expiration.dusdélai
pour l'accoinplissementdes conditions d'établissemént piet
bien qu'on lui ait. promis ,100 autres acres à la place :des
premiers,.et qu'il se.soit fréquemment adresseéà l'Agent g.
M'Donell, il'n'a jamais pu obtenir un autre lot. Je connais
aussi d'autres cas où des termes ont été piv és à l'Agent M.
M'Donell, à Peterboro, et que le:Coim:ssaire des Terres
a refusé de reconnaître sous le prétexte qu'il n'était.pas au-
torisé à recevoir de:l'argent, bien qu'il'en eût fait rapport au
Département plusieurs années auparavant, et -que pendant
cette période il n'eût pas été disposé de ces -terr Je
n'attribue pas cependant ces difficulés au systéme, mais
à son administration inefficace ou déféctueuse.

Daniel Harvey, écuyer, St.-Thomas.

1. et 2. J'ai toujours transigé mes affaires avec M.
Harvey, et.je ne puis par conséquent donner aucune ré-
ponse satisfaisante à ces queátions.

James Cummings,:écuyer, M.P.P. Chippaouais.

i Oui; mais plus particulièrement par l'intermédiaire de
l'Agent préposé à cet objet.

2. Rly a des plaintes pour. lesquelles, suivant moi, le blâ-
me doit retomber sur le D,éparteWîent'des Terres de liaCou-
ronne qui a'dans plusieurs cas.emané deux Patentes pour
lei mêmes tenes, entrainanî parlà esjarties disdes po
cès ruineux sans' donner à la pärtiegrevée i4arition'de
cette erreur. Je puis citer un fait qui m'est personnel.
Par suite d'une description eironéè dei limifes dans la
Patente originale, découverte il y. a quelques années lorsque
la terre commençait à être établië -et 'défrichée, j'ai perdu
quarante acres- de bonne.tèrre, quilfisaient, partie de la
ferme quefjbhabitais ét valaient de £50 à £60 l'acre. J'ai
de suite demandé répaiatioht du toit que l'on me faisait, mais
je n'ai encore 'pu rien obtenir. Coune je-suis"persuadé
que dahs mes affaires partiÈulières, ai:jedonâais'uneldési-
gnation fausse de mesterre', ou ai jefaisais' quelque autre
erreur, laloi;du 'pays;me forcerait fairrestitutior jeine
vois aucune, bonne raison pour que le Gouvergement rle ré-
pare pas'les errëurs cuinisesÏ par lés ôfficiers' "'

H. H. Gova, écuyer, Barrie.

i. Je suis dans l'habitudede tranéiger des affaires avec
l'Agent du Départeient des Terres dela Couronne das
cette loclité.

2. Je n'ai prouvé aucune dificulié dans transaction
delces affailres.'

Norman L. Freman, écuyer, Chatham.

J'aieté dans l'hibitie'de transiger des affaires, avec
le Dépriël'ntides Terres dela Coîronne et avec lAgent
deîýë p.ïartehïentý dans l&Disiict de6 'Ouést,4 antérieure-
mentilUin e Pà-cs"~ ~~~d a n

2. Je n'ai jamais.épirouvé"dans'la transaction des affaites
d'autres'" 'difficuiltéi'queelleès ii" r$u'naient de "délais
dans les commuònications a^vec~ pînäipal:Buaû a T.ron-
toiloömi biteiain es"délais: doivent étriattrib ués au
système et nullement'à desfauteadan s nýâ'aiinitauon.

V4''
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Appendice
(E F-)

D. Campbell, écuyer, Seymour Ouest.

..... 1. Je n'ai eu, ces années dernières, que peu d'affaires à
1a mai. traiter avec lo Département des Terres de la Couronne.

J'étais Agent de ce Département lorsqu'on s'occupait de
l'établissement de ce Township.

2. Je ne connais pas beaucoup le fonctionnement du
système actuel de disposer des Terres de la Couronne;
celui que je connaissais était si défectueux et si peu satis-
faisant que j'ai résigné ma charge d'Agent de de la Couron-
ne, persuadé que, tôt ou tard, je me trouverais dans des dif-
ficultés par suite de la manière.en laquelle les devoirs du Dé-
partement étaient remplies. Depuis cette époque plusieurs
cas d'injustice flagrante envers des individus, qui avaient
pris des terres sous le système précédent, sont venues à.ma
connaissance, et j'ai cru qu'il était de mon devoir, les
parties s'étant adressées à moi pour obtenir justice, de
porter ces affaires devant le Département et dans quelques
cas devant l'Exécutif. Il est vrai que, jusqu'à un certain
point, remède a été apporté à ces griefs, mais seulement
après un laps de plusieurs années, beaucoup de dépenses,
et une grande anxiété de la part des parties intéressées.

.R. C. Buchanan, écuyer, Québec.

1. Les aflaires que j'ai eu l'occasion de transiger avec le
Département sont très bornées.

2. En toutes occasions, lorsqu'il m'a été nécessaire de
communiquer avec le Département, ou avec quelqu'un des
Agens locaux, j'ai trouvé beaucoup de facilité et d'atten-
tion.

Joseph Laurin, écuyer, II.P.P. Québec.

1. J'ui transigé des affaires avec le Département 'des
Terres de la Couronne, et j'en transige actuellement.

1 2. Je n'ai éprouvé aucune difficulté dans ces transac-
tions.

QuEsroN 3.

3. Avez-vous en raison de vous plaindre de partialité,
négligence de devoir, ou autre faute, dans la manière de
disposer ou d'évaluer les Terres par quelqu'un des Agens du
Département des Terres de la Couronne, ou est-il a votre
connaissance que quelque autre personne ait eu des motifs
fondés pour s'en plaindre.

RÉPONSES.

James Hastings Kerr, écuyer, Québec.

3. J'ai eu occasion de me plaindre de partialité flagrante,
de négligence, et d'incapacité de la part des chefs du Dé-
partement des Terres de la Couronne. Je serais heureux,
et en même tens très satisfait, sij'en étais requis personnel-
lement par la Commission d'Enquête, de particulariser des
cas où les intérêts des parties ont été lésés par cette par-
tialité, négligence et incapacité; des plaintes contre l'admi-
nistration du Département s'élèvent de toutes parts dans la
Province.

James Nichols, écuyer, Kingston.

3. Je n'ai moi-même aucune plainte à formuler ;-mais
j'en ai entendu de la part d. quelques personnes contre le
ci-devant Agent de cette localité. Je ne saurais dire néan-
moins si ces plaintes sont bien fondées.

Thomas Bell, ééuyer, Toronto.

3. Je n'ai pas raison personnellemet de jne plaindre
d'aucun des Agens des Terres de la Couronne dansl'accoum-
plissement de leurs devoirs, bien que j'aie souvent entendu
faire des plaintes ; mais je ne puis dire si elles sont bien ou
mal fondées.

James Wallis, écuyertPeterboro.

3. J'ai au raison de me plaindj de faits de négligence de
la part des Agens, et j'ai entendu faire beaucoup de plaintes
que je crois bien fondées.,''

George L. Boulion, écuyer, Cobourg. Appe.)

3. J'ai entendu dire et je crois que des lots de ville aussi --- 0
bien que des lots de jardins (Park Lois) dans Peterboro, i2 mL
ont été refusée à des personnes qui voulaient les acheter,
sous prétexte qu'ils avaient été vendus, bien qu'il n'eût
encore été rien payé pour ces lots.

Ogle R. Goman, écuyer, M. P. P.

3. Je n'ai pas entendu prorérer de plainte contre aucun
Agent du Gouvernement. Je n'en ni aucune à faire et je
ne sache pas que l'on se plaigne beaucoup.

George W. Foole, écuyer, Chatham.

3. Je n'ai nucune plainte à faire, ni aucun sujet de me
plaindre ; je ne sache pas non plus que d'autres ait des
motifs fondés pour le faire.

W. Richey, écuyer, Barrie.

3. Je n'ai aucune raison de me plaindre de partialité,
négligence de devoir ou autre chose, dans la manière de dits-
poser des terres ou de les évaluer, par aucun des Agens du
Département des Terres de la Couronne ; et je n'ai pas
entendu dire qu'aucune autre personne aient aucun motif
fondé pour se plaindre.

Peter Pcrrj, écuyer, Whitby.

3. Je n'ai aucune plainte à faire, et je n'en connais au-
cuie.

John Prince, écuyer, M. P. P.

3. Je n'ai aucune raison de me plaindre de partialité ou
de négligence de devoir dans le Département. Mais je
cegrette d'étre obligé de dire qu'une foule de personnes de
ce District se sont plaintes depuis un an ou deux de ce qu'il
n'a fait aucune attention aux lettres qu'elles adressent au chef
du Département et que souvent elles restent sans réponse.
Ce District est resté très longtems sans un Agent résident,
et beaucoup de gens se sont établis dans l'Etat de Michigan,
qui auraient pu se fixer ici, si elles avaient pu se procurer des
renseignemer.s au sujet des terres de la Couronne et du
Clergé. Au mois de mal' dernier, le Dr. McWullen fut
nommé Agent pour ce District, et depuii lors il lui a été,
adressé des centaines de demandes pour des terres ; il n'a
pu répondre à une, faute de renseignemens sur les lots va-
cans, qu'il a souvent demandés au Département -à Mont-
réal, sans jamais les recevoir. Il en est résulté que beau-
coup de colons utiles et vigoureux se sont éloignés de dé-
goût et ont acheté des teries dans le Michigan, où il les ont-
eues à meilleur marché qu'ils n'auraient pu faire ici, et-
cela sans aucun trouble ou retard. Et cet emploi a ét6
aussi désagréable au Dr. McMullen et aussi peu profitable
au» public et à lui qu'aux nombreux requérans, qui nous
ont poursivis, lui et moi, par lettre ou autrement, pour des
renseignemens au sujet des terres publiques, depuis plus de
cinq mois. Je crois qu'il est sans'exemple qu'un Agent ré-
gulièrement notmmé ait été tenu dans une complteý ijno-
rance et sans instructions convenables (si instiructios il y a),
du Département lui-mime pendant un espace de cinq mois
après an nomination dans la Gazette. Et c'est ainsi'quele
public s'est plaint, et se plaint tout les jours, et que la vente
des terres est retardée, si non manquée tout-à-fait pour
cette année.

M. Burtrell, écuyer, Port Tabot,.

3. Non.

John Raolenhurst, écuyer, Toronto.

3. Je nai pas,eu raison-de me ýplaindre ;de partialité ou
de négligence de devoir dans la manière de disposer ou de
Caire l'évaluation des terres par:aucun des Agens du Dépar-
tement-des Terres de 'la Couronneetje ne sais pas r
d'autres ont de'juetes motifs de se plaindrej des délais inuti
les ont;eu-lieu dans l'évaguaion et la ventedes TeieÏ,de la
Conne,mi jë-lès attribue d 1amani èe làquelW- le
principal fureau'a été conduit.

- I
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Appendice George Louni, écuyer, HIolland's Landing.(III. E.)
+ 3. Je n'ai pas raison de me plaindre de partialité, négli-

it mai. gence de devoir, ou autre chose, dans le Département, ou
dans l'évaluation des terres par aucun des Agens du Dépar-
tement des Terres de la Couronne; et je ne sache pas que
d'autres personnes aient de justes sujets de plainte.

./leranler Lewis, écuyer, Mono Mills.

3. Quant à de la partialité ou de la négligence de leurs de-
voirs de la part des Agens employés pour évaluer et inspecter
les Terres de la Couronne, je n'en puis rien dire. Des plaintes
ont circulé, principalement contre M. Griffin qui fut envoyé
pour faire rapport sur l'état et l'établissement des Terres de la
Couronne, parce que des lots de terres portés dans sonrapport
comme établis dans le Township de Mono, furent confis-
quées en conformité de son rapport; mais, à la suite d'une
requête au Gouverneur, ils furent rendus, mais non sans
beaucoup de dépenses et de trouble pour les propriétaires.
A l'égard de l'évaluation des terres parles Agens, je ne vois
pas, généralement parlant, comment on peut en juger sans
accompagner les Agens dans les différentes sections du pays,
et alors même il n'y aurait pas de preuve, suffisante pour
dire que les Agens ont commis des injustices, vu que les
hommes diffèrent dans leurs évaluations des terres,.et qu'on
ne pourrait pas s'appuyer là dessus pour juger les Agens.

P. Maguire, écuyer, Cavan.

3. Je n'ai pas raison de me plaindre de l'Agent nommé
pour ce District ; et je crois que le Dr. Gilchrist, ci-devant
Agent pour le District de Colborne, a donné satisfaction
générale en sa capacité officielle d'Agent du Gouvernement.

Edward G. O'Brien, écuyer, Toronto.

3. Je n'ai jamais eu la moindre raison de me plaindre
d'aucune partialité, négligence de devoir, ou autre chose,
dans la manière de disposer ou de faire l'évaluation des
Terres de la Couronne ; et je ne sache que personne autre
ait raison de le faire.

Dauid Roblin, écuyer, Napance.-

3. Je sais de bonne source que l'Agent de ce District,
Allan MacPherson, écuyer, a vendu ce lot, dans le cours de
l'hiver ou du printenis dernier à une autre personne, et a
donné un reçu pour le prix d'achat, malgré qu'il devait
bien savoir que le lot était en la possession de Phillips, vu
qu'il était adjacent à sa terre; et comment il pouvait le
vendre l'hiver dernier, et Phillips obtenir un Ordre en Con-
seil pour ce même lot, le 9 juillet dernier, est quelque chose
que je ne puis comprendre; mais tel est le cas, car il est
à ma connaissance personnelle que le Scrip qu'il reçut pour
ce lot fut renvoyé à M. Esson, à Napanee, après qu'il fut
connu que Phillips avait obtenu un Ordre en Conseil pour
l'acheter. Il y a encore un autre cas, celui auquel j'ai fait
allusion au commencement de cette lettre, savoir:-Abra.
ham et Jacob Dingman ont un Ordre en Conseil pour
Pacquisition du lot numéro 9, dansla cinquiême Concession,
Frédéricksburg; il y a un faible surplus de terrein, et leur
Ordre en Conseil est pour 220 acres, afin de comprendre
tout le lot. , Je suis procureur des parties, et je madressai
à l'Agent, M.,MacPherson, relativement à l'effectuation de
la vente, et je voulus avoir, l'évaluation, etc. Il m'informa
que le prix était de 9i. par acre, mais ilrefusa de faire la
vente ou de transmettre l'évaluation, et non auparavant.
Finalement, je lui offris de faire arpenter le lot et de payer
pour tout ce qu'il contenait, mais il s'y refusa encore. Je
me suis adressé depuis, par mon' Agent, M. Henderson, nu
Bureau des Terrés de la Couronne, et je trouve queT'Ordre
existe encore pour 220 et qu'il n'était pas autorisé à faire ce
qu'il.avait fait, etj'ai été informé'par M..Henderson que M.
MacPherson recevrait l'ordredu Département d'envoYer l'é.
valuation à Montréal, afin que la vente pût être effectuée. J'ai
oublié, de mentionner qu'il a adressé ýaux MM. Dingman
une lettre (offlciellle)que je prodùirai, si éela est nécessaire,
déclarant qu'ils ne: pouvaient avoir le lot tout enfier, et qu'il
leur faudrait le faire arpentèr. 'Il m'est impo.sible"'assi-
gner la raison+ dela condüte del'Aget dÎeDi-trict' dà
cette affaire,à moins en effet qu'il n'eut iesoin dãirplus
du terrein'pour engutifiquelqu'un de ses a'åi, ef c-

tivement, il déclara que les habitans de la concession adja- Appendice.
cente y avaient autant de droit que les occupans. Mais tel (E. E.)
n'est pas le cas, car les Dingman sont en possession du lot,r- ^
et y ont fait de grandes améliorations, dont il ne peut igno. 12 mai.
rer. J'ai entendu diverses autres personnes se plaindre de
sa conduite, mais je ne me suis pas assuré des détails de
l'affaire, et par conséquent je les passerai sous silence.

Henry E. Nichols, écuyer, Toronto.

3. Non.

Lawrason, écuyer, London.

3. Je n'ai pas eu raison de, me plaindre de partialités ou
de négligence de devoirs, ou autrement dans l'évaluation ou
la manière de disposer des terres de la part d'aucun des
Agens du Département des Terres de lá Couronne; et je
ne sache pas que d'autres personnes aient de justes sujets de
plainte à cet égard; à moins que ce ne soit le fait que -les
acquéreurs des Réserves du Clergé sont obligés de payer
pour l'inspection des terres qu'il veulent obtenir, ce qui,
ajouté aux intérêts arrivés sur la totalité de l'évaluation,
qui est la valeur actuelle de ces terres, depuis l'époque de
l'occupation du lot, semblerait injuste et déraisonnable, et
en plusieurs circonstances élève.le prix de la terre beau-
coup nu-dessus de la valeur actuelle, et au delà de ce que
les parties peuvent payer.

H. H. Gowan, écuyer, Barrie.

3. Je n'ai pas eu raison de me plainte de la conduite
des Agens dans la manière de disposer ou de faire l'évalua-
tion des terres, et je ne crois qu'aucune autre personne ait
sujet de se plaindre. L'Agent de ce District remplit très
efficacement ses fonctions.

•I. L. Freemam, écuyer, Chatham.

3. Je n'ai jamais eu raison de me plaindre de partialité
ou de négligence de devoirs, de la part des Agens et je n'ai
jamais entendu proférer une plainte bien fondée par per-
sonne à ce sujet; et je me permettrai d'observer ici, que,
durant quelques années avant 1838, des circonstances m'ont
donné l'occasion de me mettre parfaitement au fait des tran-
sactions du Département dans le District de l'Ouest.

R. Campbelliécuver, Seymour.

3. Non.

Joseph Laurin, écuyer, Montréal.

3. Je n'ai aucune plainte à faire contre les Agens du
Département des Terres de la Couronne.

QUEsTIot 4.

Etes-vous d'avis que la nomination d'A gens dans les dit-
férens Districts de la Province a facilité l'établissement des
terres publiques ?

RÉPoUSas.

Jamies Jiastings Kerr, écuyer, Québec.

4. Je ne partage pas cet avis: de semblables Agens peu-
vent servir à déchargerle Département des Terres.de laCouronne de certains devoirs et de certaines.resppnsabilités
qui devraient être remplis et devraient retomber iuir lei chefs
de ce Département.

Ogle R. Gowan, écuyer, M. P. P.

4. Je ne crois pas que les Agens du Gouvernement aientfacilité l'établissement des terres; mais sous un bon système,efficacement administré, je croirais que les Agenis sont une
dépense inutile.

(eorge FW. oote, écuyer, Chatham.

4. Très certainementje crois quelanominationd'Agens
d is différents parti es de nla Povincea été avantiAgeux
aux olons r

u'ledNacoup ancé les afaires duaremeta

<j.
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Appendice James Gordon, écuyer, Amherstburgh.
(E. E.) Ditit

- 5. La nomination des Agens dans les différens Districts

1 mai. n'a pas zépondu à l'attente du public; une des principales'
causes provient de ce que leurs pouvoirs sont trop limités.

Peter Perry, écuyer, Whitby

5. Pas particulierement.

Edward Ermatinger, écuyer, M. P. P.

5. Je considère que ni le public ni le Gouvernement ne
souffriraient pas, quand les affaires seraient administrées
sans l'intervention des Agens des différens Districts. J'ai
transigé beaucoup d'affaires avec la Compagnie du Canada,
pour des individus, ce qui s'est toujours fait moyennant une
dépense très minime de la part des acquéreurs de terres de
la Compagnie.

JoAn Prince, écuyer, M.P. P.

4. Je suis d'avis que les Agens ont favorisé la vente de
torrein, et, qu'en réalité, le Département a indispensable-
nient besoin de semblables Agens, spécialement les Districts
reculés.

TAomas Bell, écuyer, Toronto.

4. Je suis d'avis que la nomination d'Agens dans les dif-
férens Districts n'a pas facilité l'établissement des terres
publiques, niais plus souvent tout le contraire.

David Roblin, écuyer, Napance.

4. Je crois que la nomination d'A gens de District dans
toutea Province n'a pas facilité l'établissement des terres
publiques.

lenry E. Nichols, écuyer, Toronto.

4. Non.

George S. BoulUon, écuyer, Cobourg.

4. Je ne crois pas que la nomination d'Agens ait facilité
directement l'établissement du pays; mais dans plusieurs
cas ces Agens ont été une cause d'embarras, et une com-
mission considérable est absorbée par leur agence sans au-
cun avantage équivalent.

Daniel Harvey, écuyer, St. Thomas.

4. Il n'est pas à ma connaissance que ces agences aient
le moins du monde facilité ou avancé l'établissement des
terres publiques de quelque manière que ce soit, et je crois
qu'ils ne procureront pas de grands avantages à cet égard.

D. Campbell, écuyer, Seymour-Ouest.

4. Pour le premier établissement d'un Township, la pré-
sence d'un Agent est de la plus grande importance. Sub-
séquemment, les parties qui demandent des terres préfére-
raient, je pense, communiquer de suite avec le principal
Bureau, ou bien de demander l'intervention d'avocats de
campagne, ou d'autres personnes du même ordre, qu'elles
ne connaissent point ; mais ce principal Bureau devrait être
d'un accès facile et peu dispendieux. Il n'y a aujourd'hui
que les riches qui puissent en approcher.

M. F. Whitehead, écuyer, Port Hope.

4. Les avantages que présentent les Agens de District
me paraissent indubitables.

W. Ritchey, écuyer, Barrie.

4. Je crois que l'établissement des terres publiques a été
facilité parla nomination d'Agens dans les différens Districts.

N. Burwell, écuyer, Port Talbot.

. 4. Que la nominatien d'Agens ait ou non facilité l'éta-
blissement des Terres de la Couronne, les 'agences ne

evraient pas être abolies sans que la nécessité de cetteAppendice
nesure soit démontrée par les raisons les plus fortes et les
lus palpables. Parce que l'établissement des agences n'a '
as été la conséquence d'un vou populaire, mais un moyen 12 mi.•
u'ont employé les auteurs du système pour acquérir de la
opularité, le peuple peut croire Maintenant que ces
gences lui sont avantageuses, et le Gouvernement ferait
reuve de faiblesse en les abolissant sans de fortes raisons.

John Radenàursi, écuyer, Toronto.

4. Je suis positivement d'avis que la nomination d'Agens
lans les dirérens Districts de la Province n'a pas facilité
'établissement des terres publiques.

George Louni, écuyer, Holland Landing.

4. Je suis d'avis que la nomination d'Agens dans les
différens Districts de cette Province a facilité l'établissement
des terres publiques.

James .Xickalls, écuyer, Kingston.

4. Je croirais que oui.

P. Olaguire, écuyer, Cavan.

4. Relativement à cette question, je ne puis répondre
que pour ce District, et je considère l'Agent actuel comme
actif et efficace.

James Wallis, écuyer, Peterboro.

4. Je suis d'avis que la nomination d'Agens dans les dif-
férens Districts de la Province a facilité l'établissement des
terres publiques.

L. Laurason, écuyer, London.

4. Je suis positivement d'avis que la nomination d'Agens
dans les différens Districts de la Province a facilité l'établis-
sement réel des terres publiques, et a procuré un degré d'ai-
sance et de commodité que l'on n'avait pas encore éprouvé !
et a, en outre, fait épargner bien des dépenses, troubles et
incommodités aux requérans et autres personnes qui avaient
des affaires à transiger avec le Département des Terres de
la Couronne, spécialement dans les cas qui présentaient des
difficultés ; et je crois que l'établissement de ces agences a
donné plus de satisfaction que tout autre plan ou système
essayé par le Gouvernement ; ce qui est, j'en suis persuadé,
reconnu dans tous les Districts où un Agent efficace, comme
celui du District de London, est employé. Je crois que
si les A gens de District étaient autorisés à agir de suite sans
référer au principal Bureau, excepté dans les cas difficiles,
en vertu d'instructions générales, il n'y aurait que peu ou
point de difficultés à appréhender dans le fonctionnement
régulier du système actuel, et je crois qu'il n'y aurait guère
de justes motifs de plainte si le Chef du Département s'en
reposait davantage sur les Agens de Districts, qui dans tous
les cas devraient être appuyés dans l'exercice de leurs fonc-
tions, lorsqu'elles sont accomplies avec justice et efficacité,
et leur accordait une confiance sans laquelle aucun Dépar-
tement ne saurait être efficace et donner satisfaction au pu-
blic.

James Cummings, écuyer, Chippaouais.

4. Je le pense positivement, attendu que ceux qui veulent
acheter des terres peuvent s'adresser directement en per-
sonne, sans frais d'agence, outre les dèlais.

- . L. Freeman, écuyer, Cliathani.

4. Je suis intimement convaincu que la présence d'Agens
les différens Districts a facilité très essentiellement l'éta-
blissement des Terres Publiques.

H. H. Gowan, écuyer, Barrie.

4. Je ne doute aucunement que la nominationtd'Agens
dans les différens Districts de cette Province a beaucoup
facilité l'établissement des terres publiques. .I est impor-
tant que les personnes qui veulent s'établir sur des terres
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Appendice trouvent un Bureau sur les lieux, où elles puissent s'assurer
(E. E.) des terres qui sont en vente et obtenir d'autres renseigne-

mens, sans éprouver les délais de communiquer avec le
12 .~ principal Bureau. Toutes les facilités possibles devraient

être procurées aux colons pour obtenir promptement des
renseignemens en personne.

Josepit Laurin, écuyer, Montréal.

4. Je suis d'avis que la nomination d'Agens dans les
difrérens Districts de la Province a facilité l'établissment
des terres publiques.

QUEsTIONs 5 et 6.

5. Pensez-vous queles personnes qui désirent acheter
des terres du Gouvernement, ou qui ont d'autres affaires à
transiger avec le Département des Terres de la Couronne,
seraient sujets à beaucoup ou à plus de troubles et de dé-
penses si elles devaient s'adresser directement au Bureau
Principal.

6. S'il n'était établi qu'un seul Bureau pour la transac-
tion des affaires des terres dans le Canada-Est, et un autre
dans le Canada-Ouest, et si les affaires y étaient prompte-
ment et régulièrement expédiées, pensez-vous que les per-
sonnes qui auraient de ces affaires à transiger seraient
soumises a plus de dépenses et de délais qu'elles n'en
éprouvent maintenant en essayant de transiger ces affaires
par l'intermédiaire des Agens de Districts!

RÉPONSES.

James Huastings Kerr, écuyer, Québec.

5. Je ne le pense pas, si les Bureaux principaux du Dé-
partement des Terres de la Couronne étaient entre les
mains de gens capables.

6. Si des Bureaux étaient aussi établis, et qu'ils fussent
mis sous la direction d'hommes capables, ils seraient très
avantageux à la Province, et ne causeraient ni autant de
dépenses ni autant do délais que le système vicieux que
l'on suit aujourd'hui.

'Ogle R. Gowan,,écuyer, M. P. P.

5. Je crois que le mode suivi par la Compagnie du Ca-
nada, pour disposer de leurs terresest de beaucoup préféra-
ble à celui du Département des Terres de la Couronne. Ill
est plus simple, moins dispendieux, plus prompt et plus
efficace.

6. Je n'approuve pas le projet de Bureaux séparés pour
chaque section de la Province. Je crois qu'il ne devrait
y avoir qu'un seul Département, lequel serait placé au
siège du Gouvernement pour le tems d'alors; c'est 'l que l'on
vient pour transiger les affaires de toutes sortes ; et, au moins
une fois chaque année, chaque Distict de la Province y est
représenté et les Représenfans du peuple s'occupent des
affaires de leurs constituans, (particulièrement des affaires
-qui se rapportent aux terres.)

George W. Foote, écuyer,,Chatham.

5. Je suis d'avis.que la classe d'émigrés qui s'établit 'ici
ne serait guère troublée en écrivant à Montréal pour des
renseignemens ; cela dccasionnerait évidemmeit du trou-
ble, des dépenses et des délais : trois items importans dont
la plupart des nouveaux colons se dispenseraient volontiers,
à moins que ce ne soitpour améliorer leurs terres.

6. Je crois qu'un Bureau conduit suivant un système
convenable, dansle Canada-Ouest,suppléeraitcomplètement
à la nécessité de nommer des Agens de Districts, d'autant
plus que le publie recevrait des renseigneniens par des
publications. convenables relativement aux terrea, aux
prix, etc, qu équivaudraient aux renseignemens qlon
peut.maintenant obtenir desAgens de'Ðistri&s; il räit
aussi se rappeler qie'quoique ce;pays, ni'enèerltaàln n,
soit encore un désert, il contient dans toutes l*sparties des
hommesqui connaissents biei les bdcalités, les ijalités*dò

sol,ete. Les colons disséminés partout donneraient volon.Appndice
tiers des renseignemens à l'émigré qui serait dans le cas de (E. E.)
devenir leur voisin. En donnant cette opinion, je me laisse
guider par la supposition que le Bureau da Canada-Ouest 12 ,i.
serait bien conduit et que lon à'oçcuperait sans délais des
requêtes et des demandes des émigrés qui veulent obtenir
de renseignemens.

Peter Perry, écuyer, Whitby.

5. Je pense que non.

6. Je pense que non.

Edward Ermatinger, écuyer, M. P. P.

6. Je crois qu'un Bureau dans le Canada-Est et un autre
dans le Canada-Ouest suffiraient pour disposer des terres
publiques, et le Gouvernement ne courrait pas le risque de
faire des pertes par la.défalcation des Agens.

John Radenkursi, écuyer, Toronto.

5. Je suis positivement d'avis que les personnes qui dé-
sirent acheter des terres du Gouvernement ou transiger d'au-
tres affaires avec le Département des Terres de la Couronne
n'éprouveraient pas beaucoup de troubles ou de dépenses
additionnelles, si elles étaient obligées de s'adresser au prin-
cipal Bumeau, pourvu que ce Bureau soit conduit d'une
manière efficace, et qu'aucune entrave ne leur soit suscitée
par les réponses et les rapports des commis, sur lesquels,
faute de connaissance des affaires de la Province, l'officier
en charge doit se reposer.

6. Il serait comparativement nécessaire d'avoir un Bu-
reau pour la transaction des affaires relatives aux terres dans
le Canada-Ouest, où l'on pourrait avoir accès aux records
de la Couronne, sans être obligé de s'adresser à Montréal,
du District de l'Ouest, à une distance de 700 milles, avant
d'obtenir des renseignemens exacts sur les titres d'un lot ; et
je suis persuadé que, si un Bureau où les affaires seraient
promptement et régulièrement expédiées était établi dans
quelque lieu central dans le Canada-Ouest, les persönnes
qui ont des affaires à transiger ne seraient pas soumises à
plus d'inconvéniens, ni à plus de dépenses ou de délais, ni
même à beaucoup près autant qu'elles en éprouvent main-
tenant en s'efforçant de régler leurs affaires par le moyen
des Agens de District.

.Blexander Lewis, écuyer, Mono Mille.

5 et 6. A l'égard des Agens placés dans les différentes
sections de la Province pour la disposition des terres, mon
opinion est que s'il était établi deux Bureaux généraux, l'un,disons à Montréal, et l'autre dans la Cité de Toronto, il
serait plus facile et plus économique de transiger les affaires
particulièrement lor3qu'elles seront faites rapidement et
promptement. Les plaintes les plus fortes que j'entende
proférer par la population se rapportent aux retards et à
l'obligation où se trouvent des personnes pauvres de faire des
voyages et des dépenses inutiles, en même tems ,que les
Agens sont exposés à du trouble et des dépenses pour
traiter avec leBureau du Gouvernement; toutes choses qui
seraient évitées si les affaires étaient faites prompterrent
et régulièrement.

P. Maguire, écuyer, Cavan.

5. Les personnes qui s'adressent au Gouvernemenît' pour
acheterdes terres, ou qui,ont d'autres affaires à transiger avec
le Dépariemient des Terres de la Couronne, pourraientfaire
régler leurs affaires de suite au piricipal Bureau avec plus
de satisfaction et'de promptitude,. particulièrement dans les
cas de ïéclamations contradictoires, attendu que toute facili-
té existerait, et il serait possible d'y avoir recours au séige
du Gouverrieinent par les chefs des Départemens dans lé-
mission de Patentes pour Terr'ës de la Couronne, ou pour
présenter des requêtes au Gouverneur en, Conseil sur diver-
ses matir es qui se rattachent au épaeneit des Terres
dé la Co"ironneT

6 Je ne vois pas comment les affaires desTerres seraient
transigées dàrïleCnnañda-Ouest aec lusde iompitu de'et
derégularité que dan les siren DIJiti, si úmrët
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Append&itce des Agens actifs et ellicaces étaient nommés; comme dans
tous les cas où des discussions s'élévent relativement aux
titres des terres, et où il devient nécessaire de.s'adresser au

l ma Gouverneur en Conseil, cela ne peut se faire promptement
et effleacement qu'au siège du Gouvernement, et à moins
qu'on ne procure au Canada-Ouest les mêmes facilités qui
existent maintenant dans le Canada-Est ; le projet d'avoir

i ~ ~ . .i d* bib ld é

6. Je crois que les partiesne seraient pas soumises à plusAppendice
d'inconvéniens en transigeant des affaires avec le principal (E. E.)
Bureau, s'il en était établi un dans la Canada-Est et l'au- -

tres dans le Canada-Ouest, qu'elles n'en éprouvent main- 12 mai
tenant.

Daniel Ilarry, écuyer, St.-Thomas.

de délais qu'ils en éprouvent maintenant en s'efforçant de
faire régler leurs affaires par les Agens de Districts ; et les
personnes qui demandent des terres ou celles qui veulent
régler des atraires, piéfèreraient, dans bien les cas, traiter
avec le principal Bureau. J'ai toujours vu qu'on aimait
mieux traiter d'affaires avec les principaux officiers, plutôt
qu'avec l'Agent, quelque fût la régularité avec laquelle il
conduisait les afTaires.

.Dat-id Roblin, écuyer, Napanee.

5. Je crois qu'il serait mieux pour toutes les parties in-
téressées de s'adresser directement au principal Bureau;
suivant moi, cette manière de procéder serait moins dis-
pendieuse et beaucoup plus expéditive et satisfaisante.

G. La réponse ci-dessus s'applique également à cette
question. Je crois cependant qu'il vaudrait mieux con-
server le Bureau au siège du Gouvernement, où les récla-
mations pourraient être examinées de suite et promptement
réglées.

George S. Boullon, écuyer, Cobourg.

5. Je ne crois pas que les personnes qui désireraient
acheter des terres, ou transiger d'autres affaires avec le Dé-
partement des Terres de la Couronne, seraient assu-
jetties à beaucoup plus de trouble ou de dépenses si elles
s'adressaient directement au Pt incipal Bureau, et parce
moyen elles éviteraient la partialité ou la connivence,
ainsi que beaucoup de dépenses.

.V. F. Whitehcad, écuyer, Port Hope,.

5. Les Agences de District sont incontestablement avan-
tageuses a ceux qui demandent des terres. Dans presque
tous les Districts un voyage d'une journée suffira pour ter-
miner une affaire. Il en serait tout autrement s'il fallait
s'adresser au principal Bureau.

6. Même dans ce cas, je pense que les Agences d*
District seraient utiles neuf fois sur dix.

W. Richey, écuyer, Barrie.

5. Je crois que le trouble, la dépense, et la perte de tems
qu'éprouveraient les colons en s'adressant personnellement
au principal Bureau, produiraient de graves inconvéniens.

6. Je crois que les A gens locaux ont le pouvoir de fairo
éviter beaucoup d'inconvéniens, de dépenses et de délais ;
et bien que les affaires pussent être régulièrement et promp-
tement expédiées aux Bureaux respectifs du Canada-Est
et du Canada-Ouest, les Agences offriraieut encore plus d'a,
vantages.

John Prince, écuyer, M.P.P.

5. Je crois que les parties seraient exposées à infiniment
plus de troubles et de dépenses si elles étaient. obligées de -
s'adresser en premier lieu au principal Bureau, et je crois
aussi que ce Bureau est tellement éloigné et la difficulté

Ide communiquer avec lui si grande (21 jours en hiver, do

deux Bureaux entraînerat n u ta lemnent P USe a S et(leudépenseet ne réusiritL auunementi dans l Canada- 5. Je suis d'avis que les personnes qui veulent acheter
dedépense et ne réussirait aucunement dans le Canada- ides terres du Gouvernement en général ne seraient pas assu-

jetties à autant de dépenses et de trouble, si la demande se
Edward G. O'Brien, é<.uver, Toronto. faisait directement au principal Bureau, pourvu que ce der-

-nier fut conduit avec énergie, et que les renseignemens
5 et 6. Généralement paîlant, Pavantage immense que demandés fussent donnés sans les délais inutiles qu'entraine

trouveraient les personnes qui désirent acheter des Terres de le système actuel des Agenb ; il faudrait néanmoins que ce
la Couronne, ou qui ont d'autres affires à traiter avec le Bureau fut placé sous la direction d'un ollicier vigilant.
Département des Terres de la Couronne, à voir régler G. Si deux Bureaux étaient établis l'un dans le Canada-
promptement ces affaires et à obtenir des renseignemens plusP E. Si duxre a dans le Canada-
satisfaisans du principal Bureau directement, s'il était à leur Est et l'autre dans le Canada-Ouest, et si les affaires y
portée, contrebalancerait certainement tous les cas d'incon- étaient traitées avec promptitude, je ne puis m'empêcher
vénient individuel. Je ne sais rien du Canada-Est, maisde croire que les personnes qui veulent acheter pourraient
s'il y avait seulement un bureau pour la transaction des af- traiter leurs afaires avec plus de satisfaction et moins de
faires de terres dans le Canada-Ouest, je crois que l'on trouble et de dépenses que par l'intermédiaire des Agens de
pourrait abolir les Agcns de Districts avec avantage pour le District ; et je suis convaincu qu'à la longue ces Agences
publie. Mais il faudrait (lue ce Bureau fut autorisé à faire donneront peu de satisfaction au Gouvernement, au principal
le règlement définitif des réclamations etla vente ; et en ef- Bureau ou au peuple.
fet, si un renvoi à Montréal était nécessaire, (excepté peut-
étre dans quelques cas particuliers.) un grand bureaudis- D. Campbell, écuyer, Seymour,
pendieux n'offrirait pas grand avantage sur plusieurs petits 5. La Compagnie du Canada avait autrefois des Agensbureaux peu dispendieux. Il nie semble que cela pourraitd tous les Districts de cette Province, et je crois qu'il ase faiîe facilement avec le secours de la Commission des Hé- été nécessaire de s'en défaire, en partie à cause des irré-ritiers et Légataires, (Iir and Devisce Commission,) reni- gularités et des fraudes commises par quelques-uns d'en-due plus étendue s-i est nécessaire. Par quelque arrange- ,tr'eux. La Couronne doit naturellement être sujetto auxment de ce genre, il serait possible d'éviter tout renvoi au mêmes inconvéniens.
Conseil Exécutif, ce qui seul serait un grand avantage.

6. Un Bureau établi dans le Canada-Ouest, avec pleins
Tiomas Bell, écuyer, Toronito. pouvoirs pour transiger toutes les affaires qui viendraient

devant ce Département, est suivant moi indispensable. Il
5. Je suis d'avis que les personnes qui désirent acheter est toujours peu satisfaisant de communiquer avec des Bu-

des terres publiques, ou qui ont (les atlîires à transiger avec reaux subordonnés, et il en coûte souvent plus cher qu'en
le Département des Terres de la Couronne, n'éprouveraient s'adressant de suite à la source où les affaires devraient en
aucun trouble ou aucune dépense additionnelle s'ils étaientk tout lems être expédiées promptement et régulièrement.
obligés de s'adreser directement au principal Bureau ; et,
je croisqu'il leur en coûterait beaucoup moins cher que sous /. C. Buchanan, écuyer, Québec,
le système actue!.

5. Je ne le pense pas ; au contraire, je pense qu'il y au-
6. Je suis positivement d'avis que s'il était établi un Bu- rait économie de tems et de dépense en s'adressant direc-

reau pour la transaction des terres dans le Canada-Est, et1,temcnt au principal Bureau.
un autre dans le Canada-Ouest, où les afflaires seraient biený
faites, ceux qui denanderaient des terres ti, seraient pns 6. Non ; en autant que j'en puis juger, ils en retireraient
soumis à autant d'inconvéniens, ni à autant de dépenses et des avantages.
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Appendice' ce District, pour aller et revenir à moins que le traînage ne
(E. E.) soit excellent) que presque personne ne demanderait dea

r- A-4erres dans ce District ou le District de London.
12 mai.

5. Je crois que le meilleur système, le plus facile et le
plus économique est de transiger les affaires par l'intermé-
diaire des Agens. En général ils connaissent les terres,
leur local et autres particularités, et les requérans eux-
mêmes ; et s'ils recevaient les instructions convenables du
principal Bureau ils pourraient faire tout ce que désirerait le
requérant, et le.faire rapidement ; toutes autres qui seraient
inconnues à des étrangers attachés aux Bureaux des terres
à Montréal et Toronto, et il me semble que ces derniers ne
pourraient régler efficacement les affaires dont il s'agit. Tout
délai est fatal à l'établissement des terres et il y en aurait
beaucoup plus s'il n'y avait pas d'Agens dans les.campa-
gnes.

e. Burwell, écuyer, Port Talbot.

5. La réponse précédente se rapporte en partie à cette
question, ma.s les opérations de la Compagnie du Canada
ne devraient pas être citées comme ayant de l'analogie avec
ce qui fait le sujet de cette enquête, parceque cette Compagnie
veille attentivement à ses propres intérêts, qui sont le plus
souvent les intérêts du pays, sans s'appliquer à acquérir,
au prix du bien public, le vain fantôme de la popularité;
et elle n'ajamais acquis une importance éphémère en parlant
suit des "Réserves du Clergé" ou de cette sorte de "Gouver-
nement responsable ' que l'on pourrait facilement démon-
trer être parfaitement irresponsable.

6. La réponse ciidessus s'applique à cette question.

George Louai, écuyer, Holland Landing.

5. Je crois que les personnes qui veulent acheter des
terres du Gouvernement, ou qui ont des afaireg à traiter
avec le Département des Terres de la Couronne, seraient as-
sujetties à- plus de trouble et de dépense si elles étaient obli-
gées de s'adresser (comme dans le cas de la Compagnie du
Canada)au principal Bureau directement, pour la raison que
la plupart de celles qui veulent acheter des Terres du Gouver-
nementsont tellement illettrées qu'ellesseraient obligés d'em-
ployer quelque autre personne, comme Agent, qu'elles croi-
raient plus capables de communiquer avec le Département
des Terres, ce qui serait, souventfait d'une manière défec-
tueuse; et en second lieu, bien des personnes, étant-incapa-
bles de communiquer avec le Département des Terres, se ser-
viraient de personnes plus habiles et de spéculateurs, qui en
apprenant que ces personnes,(avec quelque argent comptant)
désirent acbeter un certain lot de terre, demanderaient à
en faire l'acquisition, soit en leur propre nom ou a hom
d'un, complice, dans le but de le revendre plus cher à ces
mêmes personnes.

6. Je crois que s'il n'était établi qu'un seul Bureau pour
la fransactiondes affaires des terres danôlé'Canada-Est, "et
un autre dans lé Canada.,Ouisht où -les afaires 'eraieit
pronlptementet réulièrement expé'di esbiendes personnes
illettréés'et ells 'ori-nn iandeijorité,)ayadi dcsaf -
faires ntra'siger 'sèraientsoumise'à pluone d'inconvénien,dè
dépenses et de dai q'lles:n prouveniaitnsant, en
faisant- réglei le'rs afifir pà l'A't de Distict qi
est'généralement une peronne eféaétce,eti cptibi6 d'être
dinis pdr inconduite.. -

James Walla, écuyer, Peterboro.

1. Je crains que les parties seraient soumises à plus de
, dépenses et de troubles si elles étaient obligéesde s'adresser

directement au Principal Burean.

6. Si un Bureau seulemént était établi poùr là transaction
des affaires des teies dans le" CanndaEst et un autre dans
le Canada-Ouest;, et' quand* même on trouverait que les
affaires y sont expédiées avec promptitude et régularité, je
crainsque les.classep pauvres:souffriraicnt, plus d'inconvé-
niens etLseraient exposées à plus ,de dépenses qu'en 'faiiant
traiter leurs, affaires pa~i P'Agent de District .

L. Lasiasdn éöj London. e2~ ~

5: 'Lès persones qutachètentdes terres, ou ont d'autres
'affaires'à'transîger avec le4Dépa wement des Terres. de la

Couronne, si elles étaient obligées de s'adresser ailleurs qu'à Appndice
un Agent dans le District, seraient qxposées à beaucoup ( .)
plus de trouble et de dépense, ce qu'ils évitent maintenant ,-A.

en. venant au Bureau de District et en réussissant souvent a 12 mai.
transiger leurs affaires et à retourner chez elles le même jour
sans inconvénient, outre l'occasion de se faire donner par
l'Agent des renseignemens qu'elles ne pourraient obtenir
d'ailleurs sans beaucoup de dépenses et de retard; ajoutez à
cela qu'il se présentera bien des cas qui ne pourraient
pas être décidés -d'une manière satisfaisante, ni l'affaire
réglée autrement que par l'agence de quelque personne du
District, qui connaîtrait la localité, et . les habitans
auraient l'occasion d'examiner les particularités de' l'af-
faire et d'obtenir .des renseignemens sur les lieux. En
même tems les parties auraient le moyen de présenter leurs
papiers pour les faire examiner et constater leur validité.
La perte de ces avantages, quoique insignifiant en appa-
rence, seraittrés vivement sentië parle public, et-ferait naître
bientôt un grand mécontentement et des motifsde plainte
bien fondés. Les affaires qui se transigent avec le Bureau
de la.Compagnie du Canada se traitent dans ce District prin-
cipalement par l'agence de certaines personnes employées
par les parties qui désirent faire des affaires avec elles ici,
et qui sont par là soumises à des dépenses qu'elles évite-
raient si la Compagnie avait établi une agence dans chaque
District; comme de raison, il est plus économique pour la
Compagnie du Canada de ne-transiger ses affaires qu'à ses
principaux Bureaux, mais elle -n'envisage que son propre
intérêt et, ne s'inquiète pas de la commodité du public.

6. Je ne.pense pas que l'adoption d'un autre plan que
celui-de traiter les éffaires par les agences de District comme
à présent, donnerait satisfaction,. parceque, ainsi qu'on l'a
observé dans la réponse précédente, cela produirait les
maux qui y-sontdétaillés, et occasionnerait inutilement une
grande augmentation de dépense aux parties en les obligeant
dans la plupart des cas à avoir recours à, des Agens pour la.
transaction de leurs affaires, avec le Département des Terres
de laCouronne. Tous ceux qui ont 4uelque expérience
doivent savoir qu'un systémesemblable a déjà été essayé
dans le Canada-Eat et dans le Canada-Ouest, et n'a pas
donné satisfaction. Il-est évident que ce système entraîne--
mit la formation d'agences. aux siéges de ces Bureaux res-
pectifs, comme avant l'adoption du:système actuel, cef qui
inévitablement aurait Ileffetde causer beaucoup de dépense
de troubleyet.d'inconvéniens aux parties'iritéressées :et'des
délais inévitables beaucoup plus considérables que ceux
qui sont dus au système actuel. Je nettrouve aucun avan-
tage a avoir un bureau dans le. Canada-Ouest, d'autant plus
qu'il' causerait un grand sureroit de dépenseget' au'lieu'de
rerdre la transactioni des affaires avec leDéliätt'mentplus
facile aux habitans de cette' partie de' cette' Province, ne
ferait que les compliquer plus que si elles n-se'transigeaient
qu'au bureau général au siége du Gouvernement, et aug-
mnenterait proportionnellement le nombre des,Agences par-
ticulières avec 'augmentatior de dépenses pour les parties
au lieu d'économie.

Järze, C'ummings écuyer, Chippeoinis.

6. Je crois quepAgenc deDistrict occasionne moiis de
tr6uble et de'dépensé auix parties ~udésireiit acliéter.

6. Je ne pense pas qu'i serait possiblenà'n Bureau dana
le Canada-Est''epédier les affaires ave auissi peù de dé-
penses, que par le moen'd'u gAenddDidt

-' . H H. .Gowaoeécuy er, -Brrie.

5. Si les parties étaientobligées de s'adresser directement
au principal Bureau,-les-personnes qui'manquent d'éduca-
tioïrou 'sont étrangères aux atfaires è(tcette cîlsse de reque-
rns est"laplus nombreuse) seraiént forcées d'avoir recours
à un Agent, et' je suis certain que la perte detems, le'trouble,
les dépenses et lé risque qui s'en suivraient se feraientvive-
ment sentir. - ,c '

6; Jespense qu'ilIne devrait y avoir qu un seu Bureau
Général -"dans le Haut Canada pour.la transaction des
affairei dans 'cette section de la Provinces Mais,; ainsi que
jel'ai' déjà.oberv'é, le moyen le plus satisfaisnt et le-
moitis dispendieùi est de les faire égler þai.le Agences d '
Di"stri lc o t'uo u al plusieurs.ýDi~tr~ ; ônmne le'ch'ses j'a



9 Victore. Appendice (E. E.) A. 1846.

Appendice fois vu des personnas de la campagne faire un voyage de
• 1 trente milles pour se procurer des renseignemens qu'une

- - -personne habituée aux affaires aurait pu obtenir par une
12 mai, lettre en trois ou quatre jours.

.1. L. Freemaa, écuyer, Chatham.

5 et 6. Je sais que les personnes qui voulaient acheter
des terres pubiques n'étaient pas du tout satisfaites lorsque
les rentes mensuelles étaient en usage ; toutes celles qui
avaient des fonds, en arrivant dans le voisinage de l'Agencel
et apprenant qu'il s'écoulerait deux nu trois semaines avant
qu'elles pussent trouver loccasion de s'établir, dirigeaient
leur marche vers les états de Michigan, Indiana et illinoie,
si bien que nous perdions la classe d'émigré la plus esti-1
niable, les hommes possédant des capitaux, et que nous
ne conservions que ceux dont la bourse était épuisée et qui
ne pouvaient aller plus loin. Cette question présuppose
que les acquéreurs -des Terres de la Couronne sont des
habitans de ce pays demeurant tranquillement avec leurs
uamilles, et qui n'ont qu'à écrire au Bureau Principal à
Toronto ou Kingston ou ailleurs, afin d'être mis en
possession d'un Lot de terre pour y planter à volonté
leur tente ou leur cabane. Mais le cas est, tout à fait dif-
férent. La plupart de ceux qui demandent des terres
publiques sont des émigrés nouvellement émigrés des Iles
Britanniques, et en arrivant dans cette ville, ou ailleurs, la
première chose qu'ils demandent, ce sont des "Terres du
Gouvernement,""Quelen est le prix 1" " Où est lA gent ?"
Dites leur qu'il faut attendre quelques jours; écrire au
principal Bureau, pour avoir des renseignemens sur tel ou
tel lot. Ces délais rendent le cœur malade, épuisent la
bourse, attiédit Pardeur, et Pémigré part pour les Etats.
J'augmenterais le nombre des Agens sans aucune augmen-
tation de dépense, il faudrait créer deux Bureaux, Est et
Ouest, subdiviser les difTérens districts de l'Ouest, de telle
sorte que tout établissement considérable contiendrait une
Agence, renfermant tous les townships dont le centre d'af-
faires est dans les environs de l'Agence, nommez un homme
droit, entendant les affaires, un bon marchand des environs
si vous pouvez, pour être Agent, et fournissez lui une liste
complète de toutes les terres publiques qui sont à vendre
dans les limites de l'Agence; que cet Agent dispose de ces
terres et en rendre compte au Principal Officier. Le Mar-
chand, outre qu'il est entreprenant et animé d'esprit public,
a un intérét direct dans l'établissement et Pamélioratien du
pays. Les progrès étendent la sphère de ses opérations,
et augmente la valeur des capitaux qu'il exploite; et e puis
l'assurer sur parole, on peut trouver un grand nombre de
marchands qui rempliront efficacement les fonctions d'Agent
pour une très faible commission sur les ventes. Comme
de raison vous arrangeriez les détails de ce système avec
toutes les précautions nécessaires pour la sûreté des fonds
provenant des ventes.

Joseph Laurin, écuyer, Québec.

5. Je crois que les personnes qui désirent acheter des
terres du Gouvernement ou celles qui ont des affaires àl
traiter avec le Département des Terres de la Couronne,
éprouveraient plus de difficultés et seraient soumises à plus,
de dépenses si elles étaient obligées de communiquer directe.
nient avec le chef du Département.

6. L'établissement d'une branche du Département des
Terres de la Couronne dans le Haut-Canada et d'une
autre dans le Bas-Canada, ne devrait pas déranger l'établis-!
sement actuel des Agens de District, parceque leurs divers
établissemens faciliteront beaucoup la transaction des af-
faires.

QuEsTIoN 7.

7. Etes-vous d'avis que l'établissement des terres pu-
bliques serait facilité par leur vente à crédit, ou pensez-vous
que le système actuel des paiemens immédiats soit le meil-
leur ?

Rêpoxsss.

James Hastings Kerr, écuyer, Québec.

7. Le système qui existe maintenant est injudicieux ; et
je crois que si un -système de crédit libéral'et convenable

était introduit et que les termes fussent régulièrement perçus, Appendice
Pétablissement du pays, surtout du '3as-Canada, avancerait (E. E.)
rapidement. Le système actuellement en vigueur tendant &
à jeter les terres qui ont quelqi ealeur entre les mains des 12 mai.
spéculateurs, la Couronne ne peut pas, ni ne voudrait
rémunérer les Agens de District suffisamment pour les en-
gager à remplir leurs fonetionshonnêtement et efficacement,
et par conséquent ils sont grandement portés a agir autre-
ment qu'ils ne devraient. Il y a raison de croire que les
Agens se rendent coupables de beaucoup d'intrigues et de
apéculations malhonnétessoit directementsoit indirectement,
au détriment de la Couronne et du public. Le peuple
aurait plus d'avantage à acheter directement de la Couronne
que de ses A gens. Le Commissaire des Terres de la Cou-
ronne, de même que lAssistant-Commissaire, ne pourrait
pas sans danger pour eux-mêmes se hazarder à spéculer
sur les besoins du colon. Les Agens peuvent le faire sans
grande crainte d'être découverts.

.41. F. Whiteerad, écuyer, Port Hope.

7. Le système du crédit est incontestablement préfé-
rable; l'inclination naturelle de Phomme à s'endetter est
une forte recommandation en sa faveur ; et plusieurs de
ceux qui ne sont pas adonnés à ce vice acheteraient des
terres et en paieraient le prix sur leurs économies.

Ogle R. Gowan, écuyer, M. P. P.

7. J'approuve beaucoup le système du crédit dans la
vente des terres publiques. C'est le mode ordinairement
suivi dans latransaction des affaires; et le système des paie-
ments au comptant créerait selon moi, en quelques années,
une aristocratie territoriale dominant sur les pauvres.

James Gardon, écuyer, Amherstburgb.

7. Je n'ai jamais approuvé le système des paiemens au
comptant ; je suis convaincu que létablissement des terres
publiques, s'il était du reste bien administré, prendrait
une grande extension au moyen des ventes à crédit. Il n'y
a qu'un petit nombre de nos émigrés, et peu d'autres per-
sonnes, qui possèdent les moyens suffisans pour faire des
achats, et en.même tems soutenir leur famille, jusqu'à ce
<lue leurs terres commencent à produire ; tandis qu'en ayant
du crédit, tout-ce qui est nécessaire pour le succèset lindé.
pendance éventuelle du colon est l'industrie et la santée.
L'usage suivie par la Compagnie du Canada et les.proprié-
tairas des terres, à cet égard, pourrait, il me semble, être sa-
gement adopté par le Gouvernement, si les affaires étaient
également bien conduites ; et pourquoi ne le seraient-elle,
pas. Dans le cas où l'on se décidérait à adopter le système
des ventes à crédit, il sera sans doute jugé expédient
d'exiger, dans les cas, un petit paiement au comptant, pour
assurer la vente, et les Agens devraient être tenus dene
pas souffrir qu'on fit défaut au paiement régulier des termes;
P'Agent devrait aussi être tenu à exeicer une surveillance
active sur les terres ainsi vendues ainsi que sur toutes lés
terres situées dans son District, afin d'enipéeler la spolia-
tion du bois, jusqu'à ce qu'elles soient finalement aliénées.
Et, qu'il me soit permis d'ajouter que les .Agens des terres
de District devraient être d'une haute respectabilitê-intnl-
tigens, actifs et zélés. Il serait nal de signalerles cas par-
liculiers où il en est autrement.

Peter Perry, écuyer, Whitbv.

7. Vu l'état et la condition pnrticulière des terres qui sont
à vendre (qui sont tellement éparses et ) ;je
suis d'avis que le système du crédit est le plus convenable
pour parvenir au but que l'on-se propose.

Edward Ermainger, éèuyer, M- P. P.

7. Je suis d'avis qu'il serait avantageux, pour les colons
aussi bien que pour le Géuvernement, que les terres fussent
vendues à crédit, en la manière adoptée par la Compagnie
du Canada ; un cinquième au moins du prix. d'ùchat de-
vrait être payé comptant., Par ce moyen le Gouvernement
aurait upe garantie suffisante pour l'accompli;enent des
conditions parles acquéreurs, et le colonindustrieuxaurait
du tems pour améliorer sa terre et compléêr les paemens ;
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A prendico et en même tems les terres ne tomberaient pas entre les
(E. E.) mains des spéculateurs.

12 mai. John Prùice, écuyer, M.P.P.

7. Je suis d'avis que les ventes à crédit sont infiniment
préférables à celles qui sont faites- au comptant; l'émigré
en général, ne peut se passer de l'argent qu'il a en main, en
arrivant dans co pays; il lui en faut la grande partie pou
vivre, jusqu'à ce que sa terre rapporte sudilsamment, soit
pour les deux premières années au moins; et par consé-
quent il est important pour lui d'acheter. à credit. Je crois,
de plus, que le prix des terres devrait être fixé à 10s. cours
de New-York, l'acre, comme dans les Etats-Unis. Aucune
terre en bois debout ne vaut même cela pour le fermier;
elle est déja chère sans rien payer, quelque ,bonne et'riche
qu'elle soit; et quand elle a été défrichée, et cloturée, elle
coûte plus cher que sa valeur intrinsèque.. J'écris cela
d'après une expérience longue et chèrement acquise, étant
moi-même ogriculteur tant théorique que pratique.

M. Burwell, écuyer, Port Talbot.

7. Je suis d'avis que l'établiss'ment des Terres de la
Couronne s'effectuerait plus solidement et plus efficacement
si elles étaient vendues à crédit avec paiement des intérêts,
mais le prix des terres par acre ne devraitpas être augmenté
à raison du crédit. Je pourrais.donner bien au- long -des
raisons à Pappui de cette opinion. Mais elle rne parait si
évidente et si conforme à lexpérience dans ce pays, que je
ne crois pas qu'il soit nécessaire de le faire; et en outre, je
n'en ai pas le tems.,

John Raden/ït rsi, écuyer, Toronto.

.7. Je suis positivement d'avis, que Pétablissernent des
terres publiques serait beaucoup plus facile si elles étaient
vendues à crédit; effective'ment une grande erreur a été'
commise lorsque le Bureau des Torres de la Couronne a
été établi. Le système de l'octroi de 100 ou 200 acres à
des colons, sur 'lepaiement' de l'honoraire 61juillet, 1804,
était beaucoup le'meilleur niode pour l'établissement des,
Terres incultes de la Couronne dans cette Province; et si
l'on avait évité les dépenses du Comisàirddes Terres de
la Couronne, le surplus des 'honoraires, apirès avoir payé
l'officier pour la patente, aurait rapporté a trésor un revenu
plus considérable qu'aujourd'hui,' ' les grandes dépenses
qui accompagnent la'veite de ces terres.

George Lount, écuyer, Holland Landing.

7. Je suis davis quel?établissement des terres publiques
serait plus facile' i, elles, étaientvendues 4 crédit; je pense
aussi que le système actuel des paiemens immédiatsaest
nuisible à l'établissement des terres publiques.

amesVickâlie, écuiyer,. Kingston..

7. Je crois que le'ysème dditpéddan os, quati
ou cinq années, est le meilleur pour ie-gouvernement, à
cause de l'augmentation de pri,qu'il obtient pour les teries
et-des termes de paiemenffaciles qu sont offerts au colon;
mais j'exigeraià comptant une plus forte somme que celle
que l'on demande atijourdhui.

1 ie de Lea, écuyer, .Mono ,ils.

7."Rolatseinr n èi m'irdi sae detre
Gouerieînenti le crois 'que es migréspauvresú-auraiet
beaucoup plus d'avantages si lés terres publiquies étaint
vendues,à,Afrédit, ettegmanière. donneraitauxémigés
pauvre la chan pvoir acheterdes terreset empêchèe'.
ràit les'icheà.sp futil desachetef.ux-prix(d'enl
chère aour les reve ,e Euite plu4 cllèrf nonavis,'le
syste des pins inmédiats d pêèlio enbonri
partie létablse ment e e du Gouerneme L
mode suivipar CIp gnadaestlspropre
accérer letbhsseient des rresqàe e p ement mmé

d Jesoumets ineomplétes votreconsidé
tion e rez. eas qu vos uger cveàe

' 7. Les terres pubigüess'ts e nraent. cis~olemxen s,
eles étàent enduelà d dplusiurs aréeset àdva

termes libéraux, parceque ce système donnerait à l'homme -pendice
pauvre qui voudrait s'y établir d'une manière permanente, ( E.)
l'occasion de se procurer pour lui et sa famille un morceau r- --
de terre payable en termes annuels, avec intérêts à dater 12 mai.
du jour de la vente ; et je suggérerais respectueusement,
que l'on exigeât strictement l'établissement réel, afin d'em-
pêcher par là les spéculateurs de monopoliser les terres in-
cultes de la Couronne. J'ai toujours conAidéré que le sys-
tème actuel des paiem~ns immédiats était ruineux et ex-
tremement nuisible à l'établissement et à la prospérité du

Edward G. &Brien, ;écuyer, Toronto.

7. Je ne sache pas que, dans un pays pauvre comme
celui-ci, on puisse adopter un plus mauvais système que
celui des'paiemens immédiats aujourd'hui en vigueùr, c'est
un arrangement assez ordinaire, lorsque des gens pauvres
veulent devenir acquéreurs de Terres de la Couronne, de
choisir quelque personne plus riche pour 'retirer le contrat.
Et alors ils payent à cette tierce personne ou intermédiaire,
non seulement l'intérêt, mais encore -un prix plus élevé,
par acre, pour avoir la facilité du délai. Le prix de
Terres de là Couronne, comme taux général, est inconstes-
tablement trop élévé.î

TAomas ell, écuyer Toronto.

7. Je suis d'avis, da près -là longue expérience que j'ai
dans les affaires des terres, que- les terres publiques s'éta-
bliraient beaucoup plus facilement si elle étaient vendues à
crédit, au lieu de l'être au comptant, et avec beaucoup plus
d'avantages tant pour le colon que pour la Couronne.

James Wallis, écuyer, Peterboro.

7. Je suis d'avis que l'établissement des terres publ.iques
serait rendu beaucoup plus facile si elles étaient vendues ë
crédit.

David Roblin, écuyer, Napanee.

7. A mon avis, un crédit libéral est- de .beaucoup le
a'eiffeür moyen: de disposer des terres publiques, et, après
l'établissement.de la Province, ce serait loWrevenu qui reti-
rerait le plus d'avàntages des ventes faites à un crédit libé-
ral, avec intérêts,, et en insistant à ce que les paiemens
fussent regulièremênt faits. La prindipale objection aux
paiemens immédiats, et que parà les riches'peuvent mono-
poliser toutes les meilleures terres, qu'il'améliorent très
rarement s'ils le fqnt jamais,,mais i lesconservent en main
en attendant le défrichement des terres voisines; ils en de-
mandent,ensuite des prix très ,élevés ; ce' qui né'cessaire-
ment rtarde les progrèset l'établissement de la Province

Henry E éiclls €cufer, Toronto.

S ,om ison.

au-so,~cr -London.
j'yAI2n2
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George S. Boulion, écuyer, Cobourg.

2. Je crois que si les terres étaient vendues à crédit, avec
un quart du prix payé comptant, l'établissement en sera
facilité, et que la Province retirerait beaucoup d'avantage de
ce que les terres se vendraient à des prix plus élevés.

Damel Harvey, écuyer, St.-Thomas.

7. Je crois que l'établissement des terres publiques serait
facilité si elles étaient vendues à crédit ; en effet, il n'y a
pas d'autre moyen pour la majorité de la population que
d'acheter les terres à crédit. Le montant du prix d'achat
devrait être réparti en plusieurs paiemens; une certaine
partie au comptant, et la balance aux époques que l'on
jugerait les plus convenables ; il serait fourni à l'acquéreur
des instructions écrites ou imprimées indiquant les époques
et la manière d'effectuer les paiemens, et toutes autres ins-
tructions nécessaires exprimées clairement et simplement.

James Cummings, écuyer, Chippaouais.

7. Je suis d'avis que la vente à crédit faciliterait l'éta-
blissement des terres publiques, parceque ceux qui achètent
généralement à crédit sont des gens de peu de moyens, mais
qui ont l'intention de s'établir sur les terres et de les défri-
cher, en en payant le prix par termes annuels; tandisque
les ventes au comptant se font à des hommes riches qui
achètent pour spéculer, et obtiennent par là les terres à un
prix moindre que l'homme pauvre, qui n'ayant pas de
moyens actuels, donnerait davantage, s'il avait du délai
pour effectuer ses paiemens, et qui, de plus, établirait et
améliorerait plus-certainement ses terres.

H. H. Gowan, écuyer, Barrie.

7. Je pense que la vente à crédit faciliterait l'établisse-
ment des terres publiques; c'est-à-dire une partie du prix
d'achat étant payé au moment de l'acquisition, et du délai
étant accordé pour le reste.

.q. C. Buchanan, écuyer, Québec.

7. Je suis d'avis que, vu le bas prix attribué maintenant
aux Terres de la Couronne, le sy stème actuel est le meilleur.

Joseph Laurin, écuyer,-Québec.

7. Je suis d'avis que le meilleur système pour faciliter
l'établissement des Terres de la Couronne serait de les
vendre à crédit.

George W. Foote, écuyer, Chatham.

7. Mon avis est positivement que les deux systèmes sont
mauvais ; parceque si l'on continue à demander un prix
aussi élevé qu'aujourd'hui pour les terres incultes, les
émigrés ne peuvent s'établir; trop souvent ils sont inca-
pable <le payer le prix demandé pour les terres, et en con-'
séquence ils s'en vont aux Etats-Unis. Lorsqu'il est donné
du crédit à des prix aussi élevés, le colon est souvent obligé
d'abandonner la terre après avoir payé le premier terme,
parcequ'il se sent incapable de retirer de la culture de sa
terre une rémunération de son travail suffisante pour le
mettre en état de faire face aux prix élevés.de la terre et
aux intérêts ruineux qui s'accumulent sur les arrérages;
ainsi le Gouvernement perd e revenu qu'il anticipait;et
chasse peut-être aux Etats-Unis un bon sujet, pour y re-
gretter de n'avoir pu>vivre dans une colonie,de sa patrie.
Ce mal provient, je pense, de ce què les terres ont été en
premier lieu évaluées par des hommes qui, s'ils entendaient
la matière sur laqîe..e ils étaient appelés à exercer leur
jugement, n'ont pas évicemment pris en considération Pim-
mense travail que doit accomplir un colon avant qiue sa
terre commence à rapporter, ou l'indemnise des travaux et
des dépenses qu'elle lui a coutés. Si les terres de cette
Province se vendaient à ún prix qui permettrait aux émigrés
de s'y établir et d'y vivre, soit 6s. 3d. l'acre, je suis con-
vaincu que non-seulement le Gouvernement itirerait des
bénéfices de la vente des terrés, mais encore qu'iljiugieni
terait la, population de la colonie, en offrant àPémi eé
pauvre mais honnête d'aussi grands avantages qui en peut
trouver dans les états voisins; et'plus'encoie enléur ödon
nant les moyens de vivre avec autant de facilit, ô a

Appendice
E E)! 1~

B. 3.

Questions -adressées à la Compagnie du Canada, relative-
ment au système suivi par elle pour la vente et l'adminis-
tration de ses terres.; avec les réponses à ces. questions
par E. L. Cuil, écuyer gérant du Bui-eau de la Compagnie
à Toronto.

Q. 1. En faisant ces ventes la Compagnie exige mainte-
nant un cinquième du prix d'achat comptant et le reste en
terme égaux avec intérêts; pensez-vous qu'il soit possible de
faire quelque amélioratiénà ce plan ;le paiementd'unlUplu >
grande-somme comptant, et-un délai plus court pour le
resto empécherait-il les' parties d'a'cheter, et les forcerait-il
à s'en--allerailleurs; ou' un moindre .paiemeit d'abord,
avec un plus long crédit,' serait-il d'un a'ntage, considé-
rable pour les colons quiIveulént s'établir#Illd'ya apas
de doute qu'en exigeant comptant, uñ pprtiéÈl&s'forte
que le cinquième du .pri.x.d'achat,, t en 'accordant moine
de cinqannées pourlerest, ou empcheait l'venté de
beaucoup de terres. Les personnes qui^dchetent'des'terres
avec le dssein d Isyétablirie sàt 'pas toirgées d'ar-

protection accordée à cette colonie par leur terré natale. Appendice
Il est absurde de supposer que l'on peut engager des colons (E. E.)
à s'établir ici, et à payer promptement les prix exorbitans
que Pon demande aujourd'hui pour les terres incultes. Je
pourrais citer des ventes de terres par suite de banqueroutes
et des ventes privées faites par la Banque de Montréal, à
l'appui de ce que j'ai avancé, et qui démontrent que le
système d'évaluation actuel est tout-à-fait ruineux pour
l'établissement du pays; beaucoup de ces terres ont été
vendues pour 3s. 6d., et peuvent maintenant être achetées
à crédit pour 6s. 3d. Je sais que plusieurs propriétaires
sordides et à vue courte, à qui vous avez peut-être écrit à
ce sujet, seront d'un avis tout-à-fait contraire, parcequ'ils
pensent que le prix élevé des terres de lIa Couronne aug-
mente la valeur de leurs propres terres, et s'imagiment qu'une
déduction dans le prix des terres publiques entraînerait une
réduction analogue dans le prix qu'ils s'attendent à avoir
pour celles qu'ils possèdent; ils ne voient pas que si le
prix des terres du Gouvernement était réduit de manière à
en accelérer la vente, la valeur des autres terres du voisinàge
augmenterait immédiatement.

W. Richey, écuyer, Barrie.

,7. Je suis positivement d'avis que le système actuel des
paiemens immédiats est le meilleur, et qu'en môme tems
que le système du crédit faciliterait pour un court espace de
tems la vente des terres, il entraînerait définitivement les
conséquences les plus désagréables.

.1. L. Freemam, écuyer, Chatham.

7. Pour plusieurs, je ne %zendrais qu'au comptant, mais
alors je réduirais les prix, et je subdiviserais les lots-de deux
cents acres et tous les- autres lots de cinquante acres, afin
que tout acquéreur pût s'arranger suivant ses désirs et ses
moyens.

D. Campbell, écuyer, Seymour-Ouest.

7. Cette question entratne tant de considérations que je
sais à peine comment aborder.Le Gouvernement, je suppose
a un double objet en vue en disposant des terres publiques,
savoir: l'établissement rapide du pays et le revenu. Si le
Canada se trouvait éloigné des Etats-Unis, je dirais que les
prompts paiemens seraient préférables à tous égards, vu
qu'alors les émigrés les plus pauvres seraient forcés de don-
ner leur travail à un taux raisonnable au capitaliste pour
un certain tems, ce qui engagerait à placer des capi-
taux dans l'agriculture, et donnerait à l'émigré Pexpérience
et l'argent nécessaires pour l'établir avantageusement; mais
rapprochés comme nous le sommes de PUnion Améri.
caine, si nous refusons à l'étranger les mêmes facilités pour
obtenir des terres (et c'est le grand désir de tous) qui lui
sont offertes dans les Etats-Unis, et en prendre bientôt le
chemin ; et il me semble que tout arrangement qui serait
fait sans avoir égard à la manière en laquelle on dispose des
terres dans ce pays pourrait produire biendes maux.
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Appendice gent, et la demande d'un cinquième du prix d'achat comp-( E. E.) tant aura certainement l'eWet de diminuer leurs efforts. Si
,-^--'- l'on jugeait nécessaire de faire. des ventes absolues, je

12 mai. crois qu'on pourrait vendre un plus grand nombre d'acres,
et effectuer des établissements plus étendus en exigeant seule-
ment un dixième duprix d'achat comptant, eten donnant dix
ans de crédit pour les paiemens par termes. L'expérience de
la Compagnie tend à prouver que si dix ans de crédit ne sont
pas accordés à l'acquéreur, il les prendra ; et qu'il est im-
possible pour les colons de la classe ordinaire, en inoins de
tems, de faire leur défriché et d'élever un assez grand
nombre de bestiaux, de se pourvoir d'instrumens et des
bàtisses nécessaires, et de soutenir leur famille à même le
produit de leurs fermes, ayant, pendant cette période, à lutter
contre plusieurs mauvaises années, pendant lesquelles tous
leur travaux suffiront à peine pour fournir la subsistance à
leur famille. C'est pour faire face à cet état.de choses
que la Compagnie a adopté le système des baux, par
lequel le colon (conservant tout l'avantage d'acquérir la
propriété à un prix fixé, dans un toms donné, qui sont tous
deux spécifiés dans le bail) n'a cependant que de faibles
paiemens annuels à faire, rien n'étant exigé comptant;
cela lui donne le moyen d'étendre ses opérations de défri-
chement et d'élève des bestiaux, et lui procure ainsi à peu
de frais les avaninges d'un capital qui s'augmente avec
sureté, et n'est pas exposé à étre 'détruit ou fortement di-
minué par des saignées annuelles résultant des ventes presque
forcées de bestiaux et de produits, souvent à des prix rui-
neux, afin de pouvoir rencontrer les termes annuels du ca-
pital du prix d'achat payables suivant l'ancien système des
baux. Les avantages de ce sys'èmie sont rependant mieux
exposés dans le document imprimé annexé aux pré-
sentes et marqué A.

Q. 2. La Compagnie se fait-elle une règle invariable de
vendre à la première personne qui est préparée à payer le
premier ternie, sans égard aux réclamations de la personne
qui se serait établie ou aurait fait des améliorations sur la terre
sans autorité 1 -La Compagnie se fait une règle invariable
de vendre à la première personne qui se présente et qui est
préparée à remplir ses conditions en payant le premier terme,
sans égard à ceux qui ont pris illégalement possession de la
terre, mais il faut se rappeler que la Compagnie a toujours
découragé, sous tous les rapports, les établissements irré-
guliors sur ses terres par des personnes non autorisées, et
elle a fait des efforts pour les empêcher au point qu'il y a à
peine un district dans la Province où elle n'ait fait des dé-
penses considérables pour des poursuites en éviction contre
les contrevenans, et les procédures relatives à ces actions ont
toujours été rapportées au loin par la voix publique, et la
publicité des procès.

Q. 3. La Compagnie a-t elle trouvé généralement que
les sguters faisaient de bons colons, et complétaient l'acqui-
sition des terres qn'ils occupaient, et payaientleurs termes
régulièrement, ou bien les faits prouvent.ils contraire 1-La'
Compagnie a toujours trouvé que les' squatters étaient la
plus mauvaise espèce de colons possible. Dans le petit
nombre de cas où ils ont réussi à payer leur premier terme,
c'est le seul paiement qui ait été reçu d'eux; invariable-
ment ils ont refusé ou négligé de payer soit le'principal ou
les intér6ts, jusqu'à ce que pressés ou menacés de procé-
dures légales, après.avoir beaucoup crié et avoir fait passé
la Compagnie pour oppressive, etc., ils vendent à quelque
personne de qui nous pouvons'peut-être obtenir un tiers ou
la moitié de la dette,; et le plus souvent nous sommes obligés'
d'accorder deux ou trois ans de plus de crédit,' les parties
prolongeant encore ce délai de deux ou trois ans. Il faut
néanmoins observer que les squatters établis sur les"terres
d la Comnpagnie sont en gén6fal des gens d'un caractère
dégradé et dans bien des cas déses,éré, qu, malgré tous nos'
eforts et nos menaces, ont pris de force possession des
terres, et s'y maintiennent par des menaces' et'souvent par
des actes de violence contre les 'personnes qui vont exami-
ner les lots ainsi occupés dans'le but.de devenir acquéreurs.
Il y a'plusieura de ces aguatters qui ont' fait des améliora-
tions considérables, et qui nanmomis refusent de devenir soit
acqué'reurs soit locataires. -:7

Q. 4. Est-il'à votre connaissance que des personnes aient
souert séniusemit, ou à quelque 'degré que cesoit, de ce
que la Compagne a' vendu à' d'autres les terres qu'elles' oc:'

cupaient ; ou trouvez-vous qu'en général les sguatters font A ppendice
un arrangement à l'amiable avec ceux qui achètent lors- (E. E.)
qu'ils sontincapables depayer eux-mêmesi-Comne ceux,......._.
qui s'établissent irrégulièrement sur les terresde la Ccm- 12 mai.
pagnie sont en général des gdns de mauvais caractère, la
paresse est le trait cnractéristique de tous leurs actes ; leura
améliorations à peu d'exceptions prés sont indignes de ce
nom, et les personnes qui achètent (lorsque semblable chose
arrive) préfèrent généralement payer une somme presque
équivalente aux travaux déjà faits, plutôt que de s'exposer
à l'inimitié de semblables mauvais sujets. Jusqu'à ce que
les squalters voient que la terre est réellement achetée, ils
tiennent bon pour obtenir la rémunération la plus exorbi-
tante, mais lorsqu'une fois ils découvrent que la chose est
inévitable, ils sont beaucoup plus raisonnables, et un ar-
rangement équitable est en général effectué sans Pinterven-
tion de la Compagnie.

Q. 5. Comme la valeur des terres dans toutes les parties
de la Province varie constamment et s'accroît en général,
pouvez-vous dire quelle base la Compagnie a adoptée pour
l'évaluation de ses terres; continue-t elle à vendre au prix
fixé, ou bien, s'il augmente, emploie-t.elle des personnes
pour faire une nouvelle évaluation ; ou suivant quelle règle
augmente-t-elle son prix 1-La Compagnie ae suit aucune
règle ou base certaine pour fix.er le prix de ses terres ; ses
employés ont le soin de se tenir au courant du prix vénal
des terres adjacentes à celles de la Compagnie, et elle de-
mande un prix qui, tout en lui permettant de vendre, ne
pèse pas lourdement sur l'acquéreur. Les prix de la Com-
pagnie sont-en général de vingt-cinq pour cent moins élevés
que ceux des grands propriétaires des diWérens Townships.
Il faut se rappeler que la Compagnie fait toujours inspecter.
ses terres, et qu'elle a par conséquent une connaissance par-
faite de la qualité du sol, de la nature des bois, et des lieux
où sont situées les grandes améliorations, etc. L'Inspec-
teur fixe un prix à chaque lot ; mais cette évaluation n'est
pas considérée comme définitive, mais seulement comme
devant servir de guide à l'Olficier chargé des ventes, et gé-
néralement comma le prix minimum. Toutes les ventes sont
sujettes à l'approbation simmédiate du Commissaire avant
d'être complétées.

Q. 6. La Compagnie employait autrefois des A gens pour
la vente de ses terres dans les différens Districts de la Pro-
vince ; pouvez-vous dire la cause ou les causes pour les-
quelles ce système a été discontinué 1 La Compagnie a
jugé nécessaire de discontinuer les agences dans la Province,
à cause des irrégularités dont les employés se rendaient
constamment coupables, et des plaintes nombreuses faites
par les colons à cet égard. Dans quelques cas les défalca-
tions de ces.employés ont causé des pertes considérables à
la Compagnie.

Q. 7 à 13. Pensez-vous que l'emploi d'Agens locaux,
sous toutes circonstanues,faciliterait beaucoup, ou à un de-
gré quelconque, la vente des terres ?' Leur emploi, ferait-il
éviter du trouble à ceux qui ont l'intention d'acheter, et em-
pècherait-il le recours au Bureau à Toronto i Ces A gens
ont-ils épargné beaucoup de travail et de dépenses au Bu-
reau de-Toronto' Les acquéreurs étaient-ils, en général
plus disposés à acheter des Agens locaux qu'à s'adresser di-
rectement au Bureau de Toronto? Est-il'à votre connais-
sance que des personnes désireuseà-d'acheter des terres de
la Compagnie se plaignent des dépenses' ou idla perte de
tems qui letir sont imposés par la nécessité de venir de
partieséloignées de la Province pour cet objet ? ' Ceux qui
veulent'acheter vienne nt-il généralement en personne des
lieux éloignés de la Province, ou leurs aWfaires se transigcnt-
elles parlettres ? Est-il à votre connaissance que des per
sonnes qui ne savent pas écrire se soient plaint des dépen-
ses auxquelles elles étaient soumises par suite de l'emploi
d'un Agent p'our transiger leurs afaires -Je' suis bien
conivaincu que Pemploi d'Agens locaux n'est d'aucun avan-
tage soit pour le vendeur soit pour P actiuéreur des terres.
Si les terres ent annoncées convenablement et qte des
listes exacte soieritrépandes dîns les environsdés terres
quisont à vénr;e-pri' n'éliNnt aucune iifulié
en s'ddressànidésuite-u clîf"dDpteïne comme.
rçis, lencas' de 'la' Cérspagie, tntes semiblable cde 'arddcs
eeçoivent 'tin attention et unerPépài laniédiate"l'co,î-
piagnie 'e Feditjmi u d e malle)'j,j&iois 'ijo
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Appendice personne ne souffre des retards. L'emploi d'Agens locaux
(E. E.) donne lieu à la spéculation, au favoritisme et à la corruption

- et à des plaintes bien fondées. En même tems que ce sys-
fl mai. tème est en apparence également favorable à tous, il ouvre

la porte à la fraude et à la tyrannie locale; tandisque lors-
qu'il est bien entendu que le premier qui s'adresse au chef
de l'administration et qui est en état de se conformer aux
conditions du vendeur, est sûr d'avoir la préférence, sans
égard à la classe ou condition sociale, il s'établit une con-
fiance dans les transactions avec le vendeur à laquelle on
ne peut atteindre pas aucun autre moyen. Il faut se rappeler
également que tout l'odieux inspiré par l'inconduite de l'A-
gent local retombe sur le Départemen't, qui est blâmé pour
les fautes.de ses subordonnés, soit que leurs fautes aient
été ou non rapportées au Département. La Compagnie
n'a jamais entendu de plaintes de la part de personnes
venant de parties éloignées de la Province. Tous savent
que, s'ils'adressent leurs demandes par écrit, leurs lettres se-
ront l'objet d'une attention immédiate : et bien qu'il y en
ait un grand nombre qui ne peuvent écrire eux-mêmes, ils
trouvent cependant des Maitres de Poste et des Maîtres
d'Ecole toujours prêts à les aider, particulièrement les pre-
miers, qui, comme corps, méritent les plus grandes louanges
pour l'assistance charitable et constante qu'il donnent à la
classe la plus pauvre des émigrés, en transmettant tant
leurs demandes que leurargent à compte de l'achat lor§que les
préliminaires sont arrangés, et nous n'avons pas d'exemple
qu'aucune remise ait été perdue ou retenue après avoir
été déposée entre les mains d'un Maître de Poste pour
être transmise à ce Bureau. Toutes les personnes demeu-
rant à distance s'adressent par lettre, et comme la dépense
de ces lettres ne se monte pas à la vingtième partie de ce
que leur coûterait un voyage, il n'y a jamais de plaintes
à cet égard. Nous transigeons presque toutes les affaires
de la Compagnie par lettre, les personnes qui demeurent à
dix ou douze milles préférant souvent ce mode au trouble
mème assez court d'un voyage; et même quand elles
viennent à Toronto trop tard pour traiter l'affaire dans la
journée, il n'est pas rare qu'elles mettent à la Poste un
billot adressé à la Compagnie plutôt que d'attendre au len-
demain matin, assurées qu'elles sont que leur demande pro-
voquera une réponse immédiate.

Q. 14 et 15. Est-il à votre connaissance qne des terres
appartenant à la Compagnie aient diminué de valeur par
suite de ce que des personnes y ont causé du dégât en y
coupant du bois pour le vendre et pour d'autres usages ?
Pensez-vous qu'en employant des gens pour empêcher ces
dégâts, on y réussirait, et que les sommes payées pour ce
genre de services seraient remboursées par l'augmentation
du prix des terres ?-Les terres de la Compagnie ont indu-
bitablement souffert beaucoup, en différens teis, du pil-
lage des bois; mais il est assez étrange que la perte pa-
raisse retomber principalement sur l'acquéreur de la terre.
Sans doute le terrein perd de sa valeur, niais la connaissan-
ce qu'en donnent les explorationsPexploitation des bois et les
visites faites aux chantiers a l'eiret d'attirer l'attention des
acheteurs à ces terres, qui sans cela resteraient inconnues et
ne se vendraient point. Il n'y a que les terres do moindre
valeur qui souffrent de cette manière, et nous les vendons
constamment au prix de l'évaluation, bien que nous ayons
reçu trente ou quarante louis pour le bois qui y a été coupé.
Savoir si ces observations s'appliqueraient à un territoire
possédé tout entier soit par la Compagnie ou par le Gouver-
nement est une autre question, mais toujours est-il que c'est
là leffet qui se produit sur les Réserves de la Couronne'
éparses qui appartienner.t à la Compagnie. La Compagnie
a toujours trouvé qu'il en coûtait plus pour protéger ses
terres contre le pillage, et percevoir les droits résultant de
la coupe des bois, lorsque des licences sont accordées, que
ne valent toutes les sommes provenant de cette dernière
source.

Q. 16 à 18. Pouvez-vous dire le nombre d'acres que la
Compagnie a vendu annuellement durant les trois dernières
années, et le prix moyen par acre ? Pouvez-vous dire
également la quantité de terrein donné à bail, pendant le
même espace de tems ? Pouvez-vous dire le montant des
sommes que vous avez roçues durant chacune de ces années
sur les terres vendues, pnur termes surles ventes antérieures,
ainsi que le montant reçu à titre de rentes ?-.-La, quantité
de terrUs vendues par la Compagnie pendant les trois der-

nières années est comme suit:--1842,-65,604 acres ; Appendiee
1843,-21, 543 acres ; 1844,-28,670, aux taux moyens (E. E.)
d'environ 12s. par acre. La quantité de terres vendues à
bail par la Compagnie est comme suit :-1842,-44,599 12 mai.
acres, dans le District de Huron seulement; 1843,-
156,588 acres ; 1844,-82,432 acres. Le système de la
vente à Bail a été appliqué à toutes les terres de la Com-
pagnie en mars 1843. Pour de plus amples détails se
rapportant aux réponses qu'exigent ces questions, je prends
la liberté de vous référer aue rapports déjà publiés, faits
par les directeurs de la Compagnie aux propriétaires à leurs
assemblées annuelles, qui contiennent le montant des ter-
mes reçus, ainsi que les ventes. S'il est difficile de se
procurer ces rapports à Montréal, je dois vous référer à M.
Widder, Canada-House, Londres, Angleterre, pour en avoir
des exemplaires, attendu que nous n'en avons pas aujour-
d'hui dans ce Bureau.

Q. 19. Pouvez-vous dire exactement, ou à peu près,
combien il en coûte pour cent, pour faire les ventes, perce-
voir les sommes dues sur les terres vendues et à bail, y
compris toutes les dépenses à déduire sur le montant reçu
réellement ?-Il est impossible de répondre à cette question,
ou de séparer cette branche des affaires de la Compagnie
dei diverses autres branches, qui peuvent être classées
comme suit :-Les ventes et e3péditions de baux. Le
nombre d'acres ayant été donné ci-dessus, chaque vente ou
bail était généralement de 100 acres seulement, et entraî-
nait la nécessité d'ouvrir un compte séparé pour chaque
vente ou bail. Laperception des rentes et termes de paie-
mens, qui, à cause du nombre des transactions et des. cal-
culs qu'il faut faire des intérêts sur les termes, et de l'ap-
propriation des faibles montans en plus ou en moins payés
à compte des rentes, est extrêmement laborieuse, particu-
lièrement durant les mois d'hiver, époque de Péchéance de
la plupart des paiemens. La transmission annuelle a.
cacque débiteur de termes en retard, et d chaque locataire
(Lessee) d'une notice de ce dont il est redevable. Cet
avis a été donné deux fois aux retardataires depuis quel-
ques années. Le paiement des lettres de crédit se mon-
tait annuellement pour les trois dernières années, comme
suit :-1S42,-£13,144 11s. 4d.; 1843,-£17,743 8S. Id. ;
1844 ,-£ 2 9,120 5q. Sd. Le Premium d'échange et d'in-
térêt devant être calculé dans chaque cas. La Banque d'e
dépôt des émigrés commencée, en 1843, au moyen de la-
quelle les nouveaux arrivés peuvent déposer lenrs capitaux,
et en recevoir les intérêts au taux de quatre pour.cent par
an, sur toutes les sommes que la Compagnie conserve plus
de trois mois entre ses mains, avec le droit de les retirer en
totalité ou en partie, à volonté, sans avis préalable, avanta-
ges qui sont hautement appréciés, et le compte à l'usage de
toutes les classes d'émigrés en sommes de £10 à £5000.
La transmission de sommes d'argent par les colons établia
en Caniada, à leurs parens en Europe, commencée en 1843,
et se montant depuis cette, époque à £12,792 16s. 5d. en
1,520 sommes, s'élevant en, moyenne à £8 chacune,, cha-,
que sommo nécessitant un avis distinct, indiquant la rési-
dence et des détails complets tant sur le déposant que sur
la personne qui doit recevoir la remise. . La Banque d'é-
pargnes des êmigrés, où chaque locataire de la Compagnie,
a droit de déposer ses épargnes, quelque faible que soit la
somme, à l'intérêt de sii par cent, jusqu'à ce que le mon-
tant en soit suflisant pour acheter la terre, chdque locataire.
exigeant un compte séparé du jour où'il fait son premier.
dépôt. Ils ont tous le privilége de retirer à volonté leurs
dépôts en tout ou en partie, sans avis, et le droit de trans-
férer telle partie des intérêts accrus sur le capital qui peut
être nécessaire au crédit de leurs rentes respectives à mesura
qu'elles deviennent dues. Les renseignemens donnés à
des émigrés sans nombre et aux colons qui veulent s'établir
dans la Province qui viennent s'adresser au Bureau de la
Compagnie à Toronto, et correspondent avec nous de toutes
les parties de l'Europe et dans l'Amérique. De cette
manière la Compagnie distribue annuellement cent mille.
écrits contenant toutes sortes de renseignemens sur le Ca-
nada, et sont expédiés dans toutes les parties du monde où
la langue anglaise est parlée.

Q. 20. Pouvez-vous dire quelesile nombre des personnes
employées pour conduire les affaires de la Compagnie, et le
montant des sommes qui leur sont payées annuellement?
-- Je comprends que.cette question a'appliquý strictement
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aux travaux des employés subordonnés de la Com
Il y a quatre commis employés dans le bureau de la
pagnie à Toronto; leurs salaires varient de £150 i

12 ii. par année.

Q. 21. Remirquez-vous que les acquéreurs paien
ralement leurs termes à mesure qu'ils échoient, ou
beaucoup arriérés f-La répone à cette question est
nue dans ma réponse au No. 1 ; mais il peut être inte
de dire qu'en choisissant, dans un de nos plus grand
un certa'n nombre de noms qui se suivent, ils se son
vés arriérés comme suit: 2 personnes étaient arrié
l ans; 15 de 12 ans ; 15 de 10 ans ; 31 de 8 ans

6 ans; 14. de 4 ans ; 7 de 2 ans.

Q. 22. La Compagnie a-t-elle jamais pris des ni
pour forcer de payer les sommes qui lui sont dues, e
a été généralement le résultat de ces mesures ?-Qu:
ventes arriérées, la Compagnie a adopté les mesures L
actives, en remontrant par lettres, chaque année, c
quefois plus souvent, et en signalant en termes p
l'état d'incertitude où se trouvent les débiteurs, et le
geant fortement à diminuer le montant de leurs dettes.
une certaine circonstance la Compagnie s'est trouvé
le nécessité d'intenter un grand nombre de procès p
couvrerles termes échus. Le résultat fut le prélèi
d'un montant considérable, mais avec des frais très
dérables, ne se montant pas h moins de 12J pour
la valeur des billets placés entre les mains des sollit
Peu des actions furent continuées jusqu'à jugement.
bien des cas nous nous sommes aperçus que les pa
ainsi forcés étaient moindres que ce qui aurait été r
laissant faire les choses. En examinant le cas partici
chaque individu, il devint évident que ceux qui pi
réellement avaient vendu leurs bestiaux et instrumen
faire ces paiemens, et se privaient par là de faire valol
fermes avec autant d'avantage que de coutume. On juge
à propos, tant sous le rapport de l'humanité que dans l
de la Compagnie de discontinuer les procès, et do n'ex
de saisie dans aucun cas. Il semblerait que le seul
pour le propriétaire d'obtenir le paiement de terres v
par lui en Canada au colon pauvre, est d'attendre p
ment jusqu'à ce que ce dernier ait arraché au sol le p
sa terre ; et le mode le plus avantageux pour accél
liquidation est de faire des demandes et des représen
fréquentes, afin d'empêcher le colon de retomber d
paresse ou la négligence, et de le convaincre qu'il sert
ses propres intérêts aussi bien que ceux du propr
par des efforts énergiques de sa part et en ne conservan
lui-mônme des fruits de son travail que ce qui est néci
pour faire vivre sa famille, et se procurer les bestiaux
instrumens absolument nécessaires pour exploiter sa
plus avantageusement. Quant aux ventes à bail, le s)
est si nouveau, et son fonctionnement a été si satis
et si avantageux, tant au propriétaire qu'au tenancie
jusqu'ici il n'a pas été nécessaire d'adopter des mesu
rigueur.

Q. 23. Combien recevez-vous de lettres journelle
-11 n'est tenu aucun « regitre des lettres reçues."
conséquent il est impossible de, constater exactem
nombre de lettres reçues journellement; elles ne se m
pas à moins de 4000 par année. Le nombre reçu c
jour est quelquefois très considérable. Beaucoup
paiemens deviennent dûs pendant Phiver, et nous
reçu plus de cinquante lettres d'argent le même jour.

Q. 21. La Compagnie fait-elle payer des intérêts q
rentes aux Squatters qui ont occupe ses terres 1-Nc
Compagnie ne reconnait jamais en aucune manié
Squatters, à moins qu'ils ne deviennent acquéreurs ot
taires suivant l'ordre régulier. S'ils négligent ou re
de le faire, la Compagnie vend la terre au premier
demande, au prix ordinaire des terres incultes des env
sans avoir égard aux améliorations faites par les Sgud
et L'acquéreur ou le locataire achète ces amélioratio
Sguater, ou les prend de droit, comme une compen
pour les frais légaux qu'il peut avoir fait pour faire di
pir la Sguatter de sa terre. Il a déjà été fait répo
cette question, on répondant aux questions 2 et 3.

Q. 25. Pouvez-vous donner un aperçu succint do l

niére ci laquelle la Compagnie tient ses comptes des terres
vendues, et calcule Ic intérêts sur les termes dus ?-La *
manière en laquelle la Compagnie tient les comptes d'une
vente de terre est extrômement simple ; c'est tout bonnement 1 5<.
un compte de débiteur et créancier, indiquant d'un côté le
prix de la terre et le montant des paiemens à terme ; et
d'autre côté, les sommes payés et les intérêts sur ces
sommes, telles que payés, lesquels intérêts sont calculés
depuis la date de la vente jusqu'à celle du paiement, Tous
les paiemens à terme sont garantis par des billets qui portent
intérêt au taux de six pour cent. Chaque billet porte éga-
lement intérêt pour la valeur de sa date au paiement. Au-
cun intérêt n'est payable sur un billet avant l'échéance.

(Signé,) EDW. LEFROY CULL.

Bureau de la Compagnie du Canada,
Toronto, 4 septembre, 1845.

t quel-
ressans B 4.
s enga-

Dans Appréciation de l'Acta des terres actuel, par W. H. 1MrriWt
a dans écuyer, M.P.P. provoquée par la lettre suivante à lu
Our re- adressée par la Commission.
vement
consi- Commission d'Enquête,

cent de Département des Terres de la Couronne,
citeurs. Montréal 18 décembre, 1845.

Dans
icmens
eçU en Les Commissaires chargés de l'enquête sur le Dépar-
yier de tement des Terres de la Couronne, dans le but do s'assurersyeicnt à quels égards lo système actuel de disposer des terres pu-
s pour bliques est défectueux, et de suggérer un mode d'adminis-ir leurs tration moins dispendieux et plus simple à l'avenir, sachanta donc parfaitement que vous avez pendant longtems consacré

téut beaucoup d'attention à ce sujet, vous seraient fort obligés si
moyen vous vouliez bien leur faire part des informations que vous
edues possédez sur ce sujet. En conséquence j'ai été chargé de
atien. vous écrire, et de vous exprimer qu'ils recevraient avec
rtixem beaucoup de plaisir tous les renseignements que vous trou-
rerla veriez à propos dé leur donner pour leur aider à porter un

tations jugement correct sur cette importante matière; en exposant
ans la en même tems vos propres idées sur la marche que le
mieux Gouvernement devrit adopter pour utiliser les terres pu-
itie bliques et les faire servir aux intérêts généraux de la Pro-
t pour c

et lsJ'a, etc.
ferme W. HaIMILToN à£RIITT, écuyer,
stème Ste.-Catherine, C. O.
faisant
r, que
res de

(,Réponses aux guestions ci-dessus.)
ment 1
et par ONSIE:R,
ent le J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre commu.ontent nication du 18 du mois'dernier, et, en réponse, je voushaque adresse mes observations aux différentes questions dansle nos l'ordre où elles sont posées,
avons Premièrement. Sous quels rapports le système actuel de

- disposer des terres publiques est il défectueux.

ou des Depuis le commencement de l'établissement du Canadain ; la le système tout entier a été et continue à être défectueux,
re le: le résultat en donne la preuve.
i loca-
fusent Consultez les comptes publics du Ila ut-Canada--vous
qui la trouvez que, loin que les produits do ces terres aient couvert
irons, les frais d'administiation, le Département de l'Arpenteur.
atfers, Général a été payé à même le Revenu Provincial. Le
ns du Bureau des Terres de la Couronne a été établi pour remé-

sation dier aux dépenses inutiles, et au lieu de cela les revenus ont'guer- été chargés du paiement de toutes les terres achetées desinse à Sauvages, en sus des premières. Depuis que les terres ontété soumises à laLégislation Provinciale, système ingénieux
imaginé par quelques spéculateurs sans cour, qui ont eui ma 'influence d'obtenir un Acte enlevant le teul contrôle salu.
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Appendice taire qui existait alors-les conditions d'établissement; etl Iln'est pas nécessaire de signaler l'avantage qui doit ré- Appendice
(E. E.) substituant, à la place des terres elles-mêmes auxquels les sulter de limiter les produits attribués aux écoles élémen- (. E.)

.----A--individus avaient droit, une émisalon de papier-monnaie, taires, attendu que le résultat de semblables mesures est-
12 nei. à 4s. par acre, et fixant Ss. pour les terres sous le prétexte' notoire. En résumé, les avantages qui en résultent ont 12mai.

d'un gain pour le public. Le Bureau des Terres de la tellement dépassé les plus grandes espérances'des indivi-
Couronnne est devenu une charge Pour le:revenu ; les bonnes dus qui les ont fait naître, qu'il n'existe plus qu'une seul
terres sont changées pour des mauvaises ; le scrip est tombé, opinion dans toutes les classes partout où ce système est en
à la moitié de sa valeur; la terre est ainsi réduite à 4-s. par opératiun.
scre ; des terres à bois de grande valeur sur l'Outaouais sont
achetées uniquement pour le bois ; le revenu provenant de J'ai l'honneur d'être, Monsicur,
la vente des bois diminué; la dette publique due en 181-1,ý Voire obéissant serviteur,
pour terres vendues, absorbée ; les terres militaires de choix (Signé,) WM. HA MILTON AIERRITT.
prises,-et la seule disposition salutaire de l'Acte de 1S41, 1

qui limitait toutes les réclamations à 1S43, violée par le Au Secrétaire de la
Gouvernement, qui a continué à émettre du scrip nouveau Commission d'Enquete,
contrairement à la loi du pays. Département des Terres de la

Quel est le résultat i depuis juillet 1841, en trois ans et Couronne, Montréal.
demi, le revenu a perdu £150,000 ; et plus de £63,000
ont été payés en argent, (pour les items de cette somme je
renvoie aux rapports du Bureau des Terres de la Couronne)
et durant le même espace de tems il n'a été reçu qu'environ ]BILL.
£ 10,000 en argent.

Acte pour approprier les produits des terres incultes de
Il est notoire que les comités delS36 et 1839, aussi la Couronne, et le revenu territorial, afin de créer un fonds

bien que le dernier Gouverneur Sir George Arthur, considé-, pour le soutien des Ecoles élémentaires et rétablissement
raient le Département comme complètement inutile; et de Bibliothèques publiques dans chaque District, Township
celte opinion a été doublement confirmée depuis lors, par ou Paroisse, pour régler toutes réclamations, et limiter le
les sommes qui ont été tirées d'année en années des fonde&delai pour faire rentrer le Scrip en vertu d'un certain acte
Provinciaux provenant d'autres sources, et le gaspillage ;y mentionné.
complet des terres.

f VicAttendu qu'en vertu des dispositions de la 4me et 5me
J'entrerais dans des détails minutieux sur le fonctionne- Victoria, chap. 18, une certaine portion des terres incultes

mcnt pratique du système actuel, si je n'etais pas morale de cette Province, devait etre appropriée dans le but de
ment certain qu'il doit être familier à tous les Membres de' former un fonds pour le soutien des Ecules communes, aux
la Commission, et qu'il sera bientôt également connue du t termes de la seconde clause du dit acte, comme suit :-
public, malgré les efforts faits, pour le per pétuer, par ceux 0 '- Et qu'il soit statùé que, pour l'établissement des Ecoles
qui ont contribué à le faire durer, en cachant son opération' " commnes dans chaque Township et Paroisse de cette
au public; en parlant de ceux-là je ne fais pas allusion au " Province, il sera établi un fonds permanent, lequel con-
Commissaire actuellement chargé du Département. " sistera de toutes les sommes qui pourront revenir de la

" vente ou loyer de toutes terres qui, par la législature de
En réponse à la seconde question de suggérer un système¼" cette Province, ou autre autorité compétente, pourront

d'admini'tration moins dispendieux et plus simple pour l'a- par la suite être octroyées on mises de côté, pour Pêta-venir-vous avez l'expérience des gouverneniens et de par"vnir-vus aourvezs gu'epénee d governeme t des blissement, le maintien, et support des Ecoles élémentai-
ndividus pour vous guider. L'Eat du Cta u res dans cette Province, et de toutes autres sommes ci-

fonds permanent de plus de £500,000 de capital; et P Etat de' après mentionnées, et toutes telles sommes provenant de
Nev-York, depuis son appropriation de 1823, a réalisé un " la vente des dites terres et propriétés, et certaines autres
revenu annuel de £75,000 provenant de cette source ; et la & sommes ci-après mentionnées' seront garanties par des
Compagnie du Canada a réalisé un revenu de six pour cent,c" placemens sûrs et protitables dans cette Province,
paur sa mise depuis son premier achat du Gouvernement. 1 " et l'interet de toutes les sommes ainsi placées, et les

Ces précédens prouve que notre système provient d'ind a' rentes, produits et profits provenant des terres et propriétés

capacité ou de mauvaise administration, ou que le système, qui seront données à bail, ou dont il sera autrement dis-
u ea mon jugementa c posé sans aliénation, serontjapp!iqus annuellement en la

lui-même est rauvais. Suivant r os e semenact aucun " manière prescrite ci-après, pour le soutien et l'encoura-
m .de d'administration d'après le système actuel ne peut 1 gement des Ecoles elémentaires." Et attendu qu'enproduire des résultats avantageux ; par conséquent je vertu de l'Acte ci-dessus cité,' une appropriation de cin-
recommande qu'il soit complètement modifié, et je pré-quante mille louis a été faite a même le revenu général de

mente le Bill suivant, qui renferme toutes ies vues en peu cette Province, laquelle est susceptible de diminution parde mots. des causes indépendantes du contrôle de la Législature, il
Li première clause contient les mêmes dispos-tions de lai est par conséquent à désirer que les prescriptions du dit

seconde clause de 4. et 5 Victoria, que son réducteur, le Juge Acte soient mises à effet, et qu'un fonds soit créé et rendu
Day, aurait certanement mise à effet, s'il avait continué à perpétuel pour cet objet, a ces causes qu'il soit statué, etc.
faire partie du Gouvernement, et qui contiennent une ga- Que toutes terres non appropriées dans cette Province seront
rantie que le pays ne manquera pas d'exiger, lorsqu'elle sera vendues, et que le produit de cette vente sera placé en
généralement comprise. débentures de cette Province ou autres sûretés personnelles

dans le but de créer un fonds qui sera appelé le fonds des
La seconde clause rachète nos oblig tions envers les Sau. Ecoles," dont le capital ne sera diminué ni aliéné pour

vages, qui,en bonne foi, doivent être rachetées. La troisième aucun autre objet qielconque, mais demeurera un fonde
rachète le scrip, et met fin à toutes réclamations, favoritis- perpétuel, dont les in-érêts, ainsi que les ventes de bois,
me, et gaspillage. rentes et toutes autres sources provenant du revenu territorial,

seront inviolablement appropriés pour le support et l'eneou-
La quatrième réunit tous les départemens existans en un ragement des Ecoles publiques ou élémentaires, et l'établis-

seul, et autorise le Gouvernement à disposer de toutes les sement de Bibliothèques de Townships ou paroisses dans
terres qu'il croira convenable de vendre. Néanmoins, at- toute la Province, pour l'avantage de tous ses babitans, et
tendu qu'une Commission a été nommée depuis cette qui sera distribué entre les difflérens Districts d'Ecoles, qui
époque, c'est à elle qu'il appartient de soumettre un plan sont ou seront ci-après établis dans cette Province, pourvu
pour disposer de ces terres. En conséquence je suggère- toujours, qu'il sera loisible à la Législature, si par la suite
rais que cette Commission soumît un B.11 ou clause pour ella le juge convenable, d'approprier dans le Bas.Car.ada,
necepter l'offre de prendre ces terres à ferme, ou limiter le deux cent mille acres pour l'encouragement et le support
Département ainsi créé à une commission fixe, n'excédant des branches supérieures d'éducation ; ainsi que dix mille
pas dix pour cent, pour couvrir toutes lesdépienses, et payer acres pour satijfaire à toutes justes réclamations qui pour-
nu fonds spédal quatrevingt-dix pour cent sur le montant raient être presentLés pour une indemnité à certaines tribus
de toutes les terres vendues. Sauvages.
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APPendiee Il. Et qu'il soit statué, qu'à môme le dit fonds des
(E. E.) Ecoles, sera payée la rente annuelle (annuity) due aux

d tribus Sauvages, telle que fixée par la Cédule A,»
12 ma, aussi longtems qu'ils continueront à exister. Et dans le cas

où la somme de cinquante mille louis appropriée par la 4e
et 5e Victoria, ne serait pas réalisée à même le dit fondsle
déficit sera rempli à même les revenus de cette Province
jusqu'à ce que le dit fonds s'élève à ce montant; après quoi
les sommes ainsi avancées seront remboursées à même le
dit fonds des Ecoles.

III. Et qu'il soit statué que les 4e, 5e, 6e et 7e clauses,
de la 4e et 5e Victoria, chap. 100, autorisant l'émission de
scrip par le Commissaire des Terres de la Couronne et
également la 27e clause du même Acte. seront par les pré-
sentes abrogées; et aucun scrip ne sera reçu en paiement
pour des terres après le premier jour de janvier, mil huit
cent quarante , ce dont avis public sera donné dans la
"Gazette du Canada."

IV. Et qu'il soit statué, qu'il seraloisible au Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur, ou à la personne administrant le
Gouvernement de cette Province, de et par l'avis de son
Conseil Exécutif, d'autoriser le paiement de tous deniers
provenant du Revenu Territorial, directement au Receveur-
Général, trimestriellement, et faire des Rapports à l'Ins-
pecteur-Général comme pour le paiement des autres revenus,
et d'abolir et discontinuer tous les départemens ci-devant
établis pour disposer des terres publiques, et ensuite d'établir
un département nommé le Département de l'Arpenteur-
Général, réunissant le Bureau des Terres de la Couronne
et celui du Régistrateur, qui serait conservé comme Bureau
d'Archives, d'Enregistrement et de Référence ; et d'autori-
ser et charger le dit Département ou une. Commission, dont
avia public sera donné par Proclamation le ou avant le pre-
mier jour d'avril prochain, de régler toutes réclamations ou
demandes relatites à des terres qui ont existé ou existent
contre le Gouvernement, et d'adopter toute autre méthodo
qu'il jugera convenable pour l'administration économique
de ce fonds; et pour cet objet pourra autoriserle Receveur.
Général ou toute Compagnie ou personnes à vendre ou don-
ner à bail les dits lots aux conditions les plus avantageuses,soit
au comptant ou à crédit, l'argent devant être payé directe-
ment au Receveur-Général qui en placera le montant, de
tems à autre, dans le dit fonds des Ecoles; et il fournira à
l'Inspecteur-Général de cette Province des comptes semi-
annuels des produits des ventes, qui avec celui des produits
du revenu: territorial seront clos le trente-et-unième jour
de décembre de chaque année pour être soumis aux diverses
branches de la Législature, à la Session suivante.;

V. Et qu'il Soit statué, qu'après un laps de vingt années,
dans le cas où les produits ainsi appropriés excéderaient cent
mille louis par année, la moitié de l'excédant pourra être
appropriée pour le bénéfice de l'agriculture, en la manière
que la Législature le jugera expédient, et pour l'établisse-
ment des hautes branches de la littérature.

B. 5.

Proposition d'.1aalom Shade, écuyer, pour établir cer-
taines terres et en disposer, moyennant une commission
déterminée.

Lettre adressée à James Henderson, écuyer, l'un des
Commissaires.

Gaît 20 décembre, 1845.-.
Cher Monsieur,

Me reportant à la conversation que j' ai eue avec vous
lorsque j'étais dernièrement à Montréal, au sujet, de Péta-
blissement des terres incultes de la Couronne et du Clergé
dans le Canada-Ouest,je vous cnvoie ci-incluse une propo.
sition au Gouvernement pour cet objet, avec une petite
esquisse des Townships voisins déjà établis, et des-princi-
paux chemins qui conduisent do latête du lac Ontario à
ces quartiers, ainsi qu'une esquisse pour Parpentage des terres

0,La.Cédule A n'est pas insrée ici ; elle indique la rente annuelle
payEe aux diverse tiibus'Sauvages, se montant a £6655 et se rou
vera dans lo'Rappoït'da Comité; mars, 1845.

que je propose d'établir. Mon plan serait de commencer Appendice
sur deux côtés du terrein du Clergé, (Clergy Block,) borné (E. E.)
par Wilmot et Woolwich, de ne faire aueune vente excepté -

à des colons qui occuperaient immédiatement le terrein, de 12 mai.
faire Pétablissement compacte, et ne laisser aucune réserve,
et d'obliger chaque colon à ouvrir et nettoyer la moitié du
chemin de devanture de son lot. Par ce moyen les che-
maine s'ouvriraient a mesure des progrès de l'établissement.
En supposant que les Townships soient divisés en lota de
200 acres, soit de 25 par 30 chaines, le défrichage de la
moitié du chemin de devanture équivaudrait à un acre et un
quart, travail peu considérable s'il est bien conduit.

Un établissement compacte posséderaitl'avantage d'avoir
de 16 à 20 jours de travail légal (corvée) pour chaque mille
de chemin, aussitôt qu'il serait établi, et qui augmenterait
en même tem que la propriété prendrait de la valeur, et
ferait bientôt de bons chemins.

Un établissement compacte accumulerait uue grande
quantité de cendres en un petit espace, ce qui encouragerait
la manufacture de la potasse, et le colon pourrait par ce
moyen disposer de ses cendres avec plus d'avantage, et plus
la quantité que l'on peut accumuler dans le plus petit espace
est considérable, moins il en coûte pour les frais de transport,
et le profit est plus grand, il en est de même pour tout ce
qui se rapporte à un nouvel établissement. Plus celui-ci
est incomplet, plus vite il obtient l'avantage de moulins,
marchés, magasins, artisans, écoles, églises, et toutes les
institutions nécessaires à. la prospérité d'un établisse-
ment.

L'établissement que je propose de commencer posséderait,
jusqu'à un certain point, tous ces avantages dès son but,
situé qn'il serait près des Townships établis depuis longtems;
avec une bonne direction, ces avantages marcheraient de
niveau avec les progrès de 'établissement. De la même
manière le prix des terres irait croissant. A mesure que le lot
No. 1 de chaque concession serait pris et établi, le No. 2
acquérerait une valeur égale, et ainsi progressivement de
lot en lot, et de Township en Township, jusqu'à ce que
l'établissement s'étende depuis Wilmot et Woolwich jus-
qu'au lac Huron. C'est le cas universellement que les
premiers colons d'un pays nouveau sont pauvres, il est éga-
lement certain que les hommes riches peuvent trouver dans
ce pays des placemens plus avantageux qu'à acheter des
terres incultes, et l'argent est trop rare pour penser à vendre
les terres au comptant seulement. Cette manière d'agir
aurait Peffet de placer les terres entré les mains des spécu-
lateurs, ou des hommes riches, tandis que le pauvre travail-
leur serait privé des moyens de pourvoir d'une manière fixe
au soutien de sa famille. Le travailleur, dans ce paye, ne
peut toujours trouver de l'ouvrage pour tous les jours de
Ilannée, et après qu'il a payé le loyer de sa maison et de
son jardin, acheté du bois, et nourri sa famille,, il lui reste
peu de chose au bout de l'année, et ce sont là des motifs
qui l'engagent fortement à prendre des terres.

En pareil cas il se bâtit une.petite maison de pièces, il a
son bois qu'ilcoupe lui-même, et*son jardin et son champ
de patates quittes de toute charge. S'il défriche dix arpens
par an, ses'cendres e a premiére récolte lui fourniront
davantage5les moyens de soutenirsa famille e no le ferait
une année de travail, après son loyer payé; etc., et il
aura ses dix acres de défrichés, soit à £3 0s. par acre,
£35. S'il apris cent acres à 20s. par;acre, après avoir
déduit ses intérêts il aura encore £32 vaillant. D'atres
auront une petite somme pour commencer, et.quelques-uns
seront les fils des cultivateurs des-townships voisins;et:in>
grand nombre seront des émigrés nouvellement arrivés avec
un, petit capital suflisant pourleur permettre de commencer,
s'ils peuvent obtenir des terres à crédit, mais n'auront. pa.
le moyen dela payer d'avance. Tels furent les premiers
colons du Township de Dumfries, et j'ose dire qu'il n'y a
pas détablissement plus florissant dans le Haut-Canada.

Ce sontélà'quélques-ur.esdes rais0ns qu'on pourrait faire
valoir en faveur de la vente de terres incultesà eïéditt.
mais le fait bien reconnuqu dans ious les ipiïs rnouveaux
letravail;est beaucoup pus abondantqueles cnpitatir mo-
nétaires et queèlorsquelescapitaur puvent trouver des

aceens plus avantage lê rai e isra t être em
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A ppendice ployé d'une manière plus profitable qu'au défrichement des
(E .) terrcs.

Si le Gouvernement approuvait mon plan, je ne voudr3is
pis dépendre entièrement du cours ordinaire de l'émigration
ou de l'augmentation de la population. Mon plan serait de
visiter les paroisses agricoles en Ecosse, et d'obtenir quel-
ques émigrés de chacune d'elles, dont les rapports adressés
à leurs amis en Ecosse feraient venir des émigrés en grand
nombre.

INIa proposition, il me semble, n'a rien d'imaginaire dans
son plan, et j'ai la plus entière confiance dans son succès.
Comme le Gouvernement ne sera appelé à faire aucune
dépense, il ne peut rien perdre à faire l'essai du plan pro-
posé.

Je vous serai très obligé de communiquer ces suggestions
à vos collègues de la Commission, et s'ils les accueillent fa-
vorablement ainsi que vous-même, vous m'obligerez en
soumettant ma proposition au Gouvernement.

Je suis, cher monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ABSALON SHADE.

James Henderson, écuyer,
Montréal.

Proposition pour l'établissement des Terres de la Couronne
et du clergé dans le Canada-Ouest.

J'entreprendrai l'établissement des terres du clergé au nord
de Wilmot, et à l'ouest de Woolwich et de Nichol dans le
comté de Waterloo, et des Terres de la Couronne à l'ouest
de ces terres et au nord des terres de la Compagnie du Ca-
nada dans le district de Huron, et bornées par le lac Huron,
au termes et conditions qui suivent.

1. Je prendrai soin, surveillerai et dirigerai l'arpentage
pour le compte du Gouvernement, sur le pied le plus écono-
inique; c'est à dire, j'engagerai les meilleurs ouvriers que
l'on pourra se procurer, au mois, etj'acheterai les provisions
nécessaires au plus bas prix, et je les délivrerai à l'endroit
le plus convenable pour commencer l'arpentage.

2. J'examinerai la qualité des terres et je ferai rapport au
Gouvernement de ce qu'elles valent ou du prix auquel elles
pourraient se vendre à des colons, avec un crédit de six ou
dix ans, et les intérêts payés annuellement.

2. Je veillerai à la vente des terres, émanerai des
octrois ou billets de location, et me ferai donner des
obligations pour le paiement au Gouvernement, avec intérêts
annuels, je tiendrai des comptes réguliers et convenables, et
en transmettrai un état au Gouvernement à chaque trimestre
ou plus souvent s'il est nécessaire.

4. Je recevrai toutes sommes, les déposerai dans la banque
de Gore ou les autres banques, au crédit du Receveur-Géné-
ral, et en rendrai compte mensuellement ou plus souvent
s'il est nécessaire.

5. Je n'exigerai du Gouvernement aucune avance pour
faire des chemins, ou pour faire l'établissement. Je m'en-
gagerai à ouvrir le chemin par le moyen des colons, à me-
aure que l'établissement fera des progrès. Enfin, pour
tout dire en peu de mots, ma proposition consiste à faire
en sorte que la terre s'établisse elle-même, non par une
diminution mais par une augmentation en valeur, par des
améliorations dans l'administration. Je crois pouvoir dire,
d'aprés ma connaissance personnelle de ces terres, qu'elles
pourraient se vendre de 15sà 20s. par acre à des colons
effectifs. Tout ce qui serait requis de la part du Gouverne-
ment serait qu'il m'autorisàt à faire arpenter la terre, paya'
les frais d'arpentage, et fournît les livres, blancs imprimés
et papeterie nécessaires pour tenir les comptes. Je transi-
gerai toutes les affaires en la manière susdite, moyennant
qu'il me soit accordé une commission de six pour cent sur le
montant des ventes faites à des colons effectif; ; la condition
de la vente étant qu'il ne sera reçu en paiement aucun scrip

Sandwich, 29 septembre, 1845.
Monsieur,

Conformément à ma promesse contenue dans la lettre
que je vous ai adressé le 15 du courant, je prends la liberté
de vous transmettre les renseignemens suivans, relativement
à la manière d'administrer et de disposer des terres publi-
ques dans les états d'Ohio, Michigan et Indiana, mode qui
est également suivi dans tout les autres états de l'Union,
avant de répondre aux diverses questions contenues dans
vos lettres du 4 et du 11 courant, il est nécessaire que je
fasse quelques observations préliminaires.

Je commence par dire qu'il y a des Offlciers nommés
par le Président dans différentes parties (le l'état, appelée,
" Arpenteurs Généraux des terres publiques," dont les
junrisdictions embrassent un. ou plusieurs états, ou des par-
ties d'un ou de plusieurs états, au gré du Président et du sénat
des Etats-Unis. Ces divisions sont appelés Districts.
L'Arpenteur-Général dont le Bureau est au Détroit, et de
qui j'ai obtenu les renseignemens suivane, a sous sa surveil-
lance les états d'Ohio, Indiana et Michigan. Les fonctions
comme celles de tous les autres se bornent à nommer
des Députés Arpenteurs, à arpenter et diviser les terres
publiques sous sa surintendance immédiate en Town-
ships et en Sections, et à préparer les plans, comme auui
de préparer et transmettre à Washington les comptes des
différens Députés Arpenteurs employés par lui. Ces
Districts sont encore subdivisés en divisions plus petites
appelées également Districts, dans 'chacun desquels il y a
deux Bureaux et deux Officiers nommés par le Président,
et appelés " le Régistrateur," et " le Receveur," dont les
nominations sont confirmées par le sénat, mais comme j'au-
rai à parler au long de ces Officiers et de leurs fonctions en
répondant à la question No. 4, je n'en dirai rien pour le
moment. et je vais répondre aux difféientes questions par
ordre.

1. Les terres ne sont pas concédées par des octrois, ni
par des octrois soumis à certaines conditions d'établissement,
mais de la manière suivante.

Les terres sont, en premier lieu, offertes en vente, par
encan public, par le Régistrateur, le prix de départ étant
$1.25 par acre, et sont vendus au plus haut enchérisseur,
toutes les terres qui ne trouvent pas d'enchérisseur sont
inscrites par le Régistrateur à $1.25 par acre, et tout colon
peut acheter 40 acres, ou la moitié d'une section, et jamais
moins, mais.autant d'avantage qu'il juge à propos, en
payant le prix de départ de $25 par acre. Dans les deux
cas, soit à l'encan ou autrement, les terres sont vendues
pour argent comptant seulement.

2. Antérieurement'a l'année 1826, les terres étaient
concédées d'une manière différente de celle qui est aujour-

t2 mai.

de terres, à moins que l'établissement n'ait lieu immédiate.Appendice
ment, ni pour argent payé comptant aux mêmes conditions. (E. E.)

L'établissement effectif et compacte est la seule garantie
certaine du succès de l'entreprise.

Cette proposition est accompagnée d'une petite esquisse
des townships qui avoisinent les terres que je propose d'éta-
blir, indiquant les chemins qui conduisent à res quartiers du
fond du lac Ontario, et les moulins à farine les plus à portée
de ce terrritoire ; ainsi qu'une esquisse pour le nouvel ar-
pentage qui ferait des townships carrés et uniformes, autant
que cela est possible eu égard au territoire formant la réserve
du clergé.

Le tout respectueusement soumis,

(Signé,) ABSALON SHADE.
Galt, District de Gore, C.-O.

DIAGRAMME accompagnant la proposition de M. Shade.

B. 6.

Lettres adressées à James Henderson, écuyer, l'un des
Commissaires, transmettant des renseignemens sur le mode
de disposer des terres publiques dans les Etats-Unis.
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Appendice d'hui en usage, c'est-à-dire que le plus bas prix
(E. E.) par acre, payable par termes, ou comptant, au

Sl'acquéteur. La plus petite quantité qui se vendi
i mai. acres. L'expérience fait voir que le système de!

immédiats fonctionne bien et est avantageux ta
vernement qu'à l'acquéreur. Les motifs qui <
le Gouvernement à adopter le système des paiem
diats, à réduire le prix de départ de ses terres, et
le minimum de la quantité vendue à chaque pe
160 à 40 acres, sont :-1. Que beaucoup
entraient dans le pays avec assez d'ar.gent pour 1
terres comptant, mais trouvant qu'ils pouvaient 1
gent entre leurs 'mains et payer leurs terres par,
payaient le premier terme, et trois fois sur cinq,
raient la forfaiture en ne payant pas les autres te
terre était confisquée si le deuxième terme n'étai
la forfaiture, néanmoins, n'était pas absolue da
cas,mais commeil fallait un acte du congrès,pour a
plus long délai aux rétardataires, ln trouvd que i
causait de la dépense et du trouble au Gouverne
système des paiemens à terme fut aboli. 2. Il est
plusieurs cas qu'après avoir fait le premier et le
paiement sur sa terre, le colon venait à mourir,
ne pouvait alors obtenir possession de sa terre
payant les autres termes, sans faire passer un ac
grès, ce qu'elle était souvent incapable de faire 1
dépenses considérables qui en résultent, et la te
gent payé pour la terre étaient perdues pour
prix de départ fut réduit parce que l'on s'apers
pays s'établissait beaucoup plus rapidement,
quantité des terres vendues quadruplait. Le sy
obligeait le colon à acheter 160 acres futaboli, c
40 y fut substitué, parce qu'il arrivait souven
colons se présentaient avec assez d'argent pour
ou 50 acres, mais pas davantage, et ne pouvant
une aussi petite quantité, ils étaient forcés de ch
résidence ailleurs, et étaient ainsi perdus pour le

3. Il n'y a pas de règle fixe pour la subdivisic
en petits Districts, attendu que le même Officier
jurisdiction sur des parties de deux états différer
Il y a huit de ces Districts dans l'état de Mici
système fonctionne bien et est très commode pot
et les colons qui veulent s'établir. Il y a eu cel
défalcations de tems à autres, il y a huit ansla pi
public a été de plus de £2,000,000.

4. Les Bureaux des différens Districts auxq
dent le Régistrateur et le- Receveur sont étab
règlemens suivans. Les Officiers sont nomi
manière que j'ai déjà dite, et sont tenus de doni
pour l'accomplissement de leurs charges au i
$30,000, et reçoivent un salaireLde $500 par an
un pour cent sur le montant de toutes les terres i
une certaine somme pour loyer de Bureau, pape
bustible et ports de lettres. Le Bureau dê l'
Général transmet:au Régistrateur les plans 'd
Townships et sections soumis à son' contrôle, a
ont été arpentés. Il est alors de son devoir de!
terres en la manière que j'ai mentionniée ci-d<
vendant un lot de terre à un colon, il lui donni
(ticket) que l'acquéreur porte au Bureau du Ri
est alors du devoir de cet Officier de recevoir
montant du prix d'achat, et de dresser deux r
l'un est transmis au " Département>.Général 'd
à Washington, et l'autre 'est donné à l'acqui
Régistrateur et le Receveur sont tous les deux te
des rapports trimestriels au " Département Gi
terres " à Washington, l'un de la quantité de ter
vendues, l'autre du montant des sommes reçue
qu'il transmet trimestriellement à Washington,
l'un des dépositaires du Gouvernement dans la
l'état où son Bureau est situé, et il transmet I
l'Officier chargé du dépôt comme pièce de preuî

5. Le montant des produits dés terres publiq
le tems où l'établissement du pays était activeme
ration, s'est élevé, dans toute l'étendue de l'
moyenne à $40,000,000 par année. La moyeN
jourd'hui beaucoup moindre. La cédule suiva,
le produit de plusieurs états, pour l'année derniè

ve.

Michigan................ $16,000 Appendice
Ohio...........- 19,000 (E. E.)
Territoire de l'Iowa.........179,000
Indiana................63,000 12 moi'
Wisconsin.............. 214,000

Le nombre des personnes enfployées dans la vente des
terres publiques dans le Michigan est de 16 ; dans PIn-
diana, le même nombre; danb le Territoire de l'Iowa et.
dans le Wisconsin, le nombre est plus grand ; dans l'Ohio
le même nombre que dans le Michigan et lIndiana. Le
nombre d'employés dans PIndiana et l'Ohio a été diminué
depuis quelque tems et plusieurs des bureaux ont été
abolie, parceque presque toutes les terres situées dans ces
deux états ont été vendues., Les dépenses qu'il faut dé,
duire du produit des ventes des terres publiques sont, 1o.
Le prix d'achat payé aux Sauvages. 2o. Les dépenses
du Bureau Général des terres à Washington. 3o. Les
dépenses du Bureau de l'Arpenteur-Général dans chaque
District, 4o. Les frais de l'émission des Patentes. ,5e.
Les. dépenses des divers Bureaux .des Régistrateurs et
Receveurs.

6. Lorsque le reçu dont il a été parlé plus haut est trans-
mis au. Receveur à Washington, la Patente est dressée et
après un laps de deux ans, envooyée au Bureau du Régis-
trateur où la terre a été vendue. Le Registrateur la délivre
alors au propriétaire sur production du reçu à lui donné par
le Régistrateur, et dont le duplicata a été transmis à
Washington. L'acquéreur n'est soumis à aucune autre
dépense qu'à celle du prix d'achat, vu que la patente lui
est transmise sans frais par le Gouvernement. Il n'y a pas
de conditions d'établissement ni autres conditions qui soient
imposées aux Colons. Les chemins publics sont tous faite
par les différens états au moyen d'une taxe imposée sur le
peuple, avec laide d'une 'subvention faite à chaque état par
le Gouvernement des Etats-Unis de trois pour centsur le
produit de toutes les terres vendues dans chaque état.

7. A la fin de la-guerre de la révolution, il fut fait droit
aux réclamations des soldats au moyen deWarrants ou billets
de location qui leur furent donnés pour une certaine quan-
tité de terre en proportion du rang de chacun. Certaines,
sections du pays furent mises à part pour satisfaire à ces
réclamations, mais lorsqu'il se trouvait que ces sections
étaient insuffisantes, le porteur d'un warrant avait droit de
choisir sa terre portout où' il lui convenait, et où il y avait
encore des terres disponibles. Il y a encore quelqÙe unes
de ces réclamations, mais en bien petit nombre, qui n'ont
n'ont pas' été régléei. Les français et autrës personnes qui
s'étaient établis sur le Détroit et dans d'autres parties des
Etatsjavant de devenir partie'des'EtatsUnis, ont eu per-
mission de conserver leurs terres,sur l'extiren et l'appro-
bation de leurs titres par une commission nommée par le
Gouvernement.

8. TUn aaler a le dit dachter tcute
laquelle il se'sera ét bli (pa m'md0 arpéî
départde $1.25 acre etil 'nest'permism
surenchérir -ur lU.1 Dans'e castothil èst

ne sont pas exécutées, la terre est cofiisquée par le Gou-
vernement, qui la met aux énchères' publiques, et s'ilne- se,
présente pas d'enïchérisseur,'elle-est vendue à tout acqué-
reur quelconqué,au'prix du fdéuar de $1.25. L sjùatter
qui néglige de rempli'r'leòndition'dela vÝerite;ifée li'est
rien accordé poui.ses'iménliorticris,'le'droit'de préein'tionx
et 'l'extension du délai étaùt' drisidrés corne un équi-
valent'deses travaux.. «Le Gôuverdeinentdes Etats-Unis
n'a éprouvé aucune 'difficulté à tiaiter"avec cette class,d-
personnes,,attendu qu'invariablement les' aguiters devien-à
nent'acquéreuis de la terre surilaquelle ils se sont établi.,
sinon en payant le prix d'achaicomptant,au moins en obté-
nant au délai,pour le paieiment.

Je viens de ývous donnerlesrnsgenesespucli'
ues durante s.que aiotenr surce suje si v&us
,nt en opé- avez encore quelques questions à m"adresser, je m'eferài uWý
Union, en plaisir d' .
nne est au-
ite indique En résumé'je prends la i berté"e "déclarer ue comme'
re:-- je n"'ifait aucuneÇdépenå,' et n'a eU a cn ou'reique

'f f''
f4

f '4'
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Appendice aucun trouble, à me procurer les renseignemens ci-dessus' gne
(E. E.) je ne puis penser à demander une rémunération pour me le te

-N services, d'autant plus que je crois qu'il est de mon devoir quel
12 mai. comme Député-Arpenteur-Provincial de donner tous les pamn

renseignemens dont je puis disposer au Gouvernement ou à sain
tout Officier nommé par lui, relativement aux matières qui
se rattachent à l'arpentage ou à la vente des terres publiques.
Si néanmoins il était par la suite en votre pouvoir de m'être de 1
de quelque secours comme arpenteur ou autrement, et si
vous me jugiez digne de votre confiance, je vous serais infi- dép
aiment obligé d'user de votre influence en ma faveur. gist

des
J'ai l'honneur d'être, tout

Votre très respectueux, etc., l'In

(Signé,) ALBERT PELLEW SALTER.

J. Henderson, écuyer, lair
Montréal. con

s'él
P. S. Je n'ai pas pu obtenir le montant total des dépenses gra

résultant de la vente des terres, ni les frais de l'émission des 183
patentes, attendu que l'Arpenteur-Général m'a dit qu'on teu
ne pouvait avoir ces renseignemens qu'à Washington. née

Sandwich, 26 février, 1846.

CHER MoNSIEtitR

En accusant la réception de votre lettre du 12 du courant,
je dois vous faire apologie pour n'y avoir pas répondu plus
tot; mais le mauvais tems etlétat précaire de la glace m'ont
empêché d'aller au Détroit jusqu'à hier, et je n'ai pu, en
conséquence, obtenir les renseignemens que vous désiriez.
Je prends maintenant la liberté de vous transmettre les ré-
ponses que j'ai pu obtenir aux questions contenues dans
votre lettre.

Les Bureaux du Régistrateur et celui du Receveur sont
toujours dans le voisinage immédiat l'un de l'autre; si une
personne qui désire acheter, après avoir reçu son billet du
Régistrateur, manque d'accomplir les conditions de vente,
le Régistrateur peut ensuite s'en assurer en comparant ses
livres avec ceux du Receveur, ce qui a lieu ordinairement
avant de faire les rapports trimestriels à l'Arpenteur-Général.
Dans le cas de non-accomplissement des conditions de vente,
le Régistrateur efface de son livre le nom de la partie, et
offre de nouveau la terre en vente.

Il est difficile de s'assurer de la distance que l'acquéreur
merait forcé de parcourir, afin de visiter les terres offertes en
vente par le Régistrateur, s'il voulait le faire avant d'acheter,
attendu que les districts ne sont pas d'étendue ou de confi.
guration uniforme. Néanmoins un district de quatrevingt
milles carrés serait considéré comme un grand district. Les
Bureaux du Régistrateur et du Receveur sont placés autant
que possible au centre de chaque district. On évite aux
Etats Unis les plaintes qui ont lieu en Canada, non pas
tant parce que les terres offertes en vente sont dans le voisi-
nage immédiat du Bureau du Régistrateur, que parce qu'il
est en état de fournir à l'acquéreur la description la plus
exacte et la plus minutieuse de toutes les terres placées
sous son contrôle, et de lui éviter par là la nécessité de les
visiter avant d'acheter. Les arpenteurs employés à l'ar-
pentage des terres publiques dans les Etats-Unis sont
obligés de donner une description très minutieuse et
très précise de toutes les terres mesurées : par eux.
A la fin des notes de relevé de chaque mille ils sont
tenus d'écrire une description de l'aspect du pays, et d'in-
diquer s'il est montueux, coupé, plat, sec ou humide ; la
qualité du sol; les différentes sortes de bois qui y croissent
et leurs proportions respectives; tous les cours d'eaux na-
viguables ou autres; les sites de moulins, etc., une copie
de ces notes de relevé, ou pluttt un résumé de toutes les
notes des divers arpenteurs de chaque district, avec un plan,
est transmis par l'Arpentcur-Général à chaque Régistrateur
et il peut par co moyen fournir à l'acquéreur tousles rensei-

nens qu'il pourrait se procurer en parcourant lui-même
rrein. Pour un tableau plus exact de la manière en la-
le les arpentages sont conduits, je vous référerai à un
phlet que j'ai adressé il n'y a pas longtems au Commis-
des Terres de la Couronne.

e produit des 'ventes des terres publiques dans le cours
'année dernière a été à peine suffisant pour couvrir les
enses, et en conséquence, plusieurs des Bureaux ont
réduits. Pour cette année, il n'y aura qu'un seul Ré-
rateur et un Receveur dans l'Ohio, et quatre dans chacun
états de Michigan et d'Indiana. Dans l'Ohio, presque
es les terres ont été concédées, et dans le Michigan et
diana il ne se fait presque plus de ventes.

es Régistrateurs et Receveurs sont payés de leurs sa-
es de £125, soit qu'ils vendent des terres ou non ; leur
mission d'un pour cent cesse aussitôt que leurs salaires
évent à $3,300 ou £750 par année. A l'époque des.
ides spéculations sur les terres, en 1834, 1835, 1836 et
7, les ventes étaient si cousidérables que les Régîstra-
rs et Receveurs retiraient en plein leurs salaires de Pan-
par la commission seule, en trois mois.

A mesure que les terres du Michigan et de l'Indiana se-
t concédées, les Bureaux seront réduits.

Les défalcations dont il a été fait mention, n'ont pas eu
i en une seule année, mais durant une succession d'an-
as. Les défalcataires étaient, dans plusieurs cas, les ar-
teurs-généraux, et quelques-uns des officiers attachés au
artement dei terres à Washington. L'Arpenteur-Géné-
du Michigan s'est trouvé en arrière de $40,000. Je n'ai
entendu dire que les Régistrateurs ou Receveurs auraient
impliqués dans un seul cas. Il n'y a paa eu de défalca-
depuis les cinq dernières années.

rels sont, je crois, tous les renseignemens que vous dé-
z, si néanmoins, vous avez encore besoin de mes ser-
es, je suis prêt à vous servir en tout tenjs.

Veuillez me croire, cher monsieuè.
Votre très obéissant, etc ,

ALBERT PELLEW SALTER.

James Henderson, écuyer,
Montréal.

• Instructions générales adressées à ses députés; par l'Arpenteur-
Général des Etats-Unis pour les états d'Ohio et Indiana, et le territoire
du michigan.-Cincinnati, 1833.

B. 7.

Tables Nos. 1, 11, III et IV, compilés d'après les rap-
ports du Département des Terres de la Couronne.
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B. 7. TABLEAU IL

ÉTAT DES ventes des RÉSERVES DU CLERGÉ, et des Recettes provenant dicelles, depuis le 1er janvier, 1838, jusqu'au 1er décembre, 1845, avec les dépenses résultant de la vente et administration de ces Réserves durant le même espace de tems.

(Compilé d'après les Rapports E, H, G, P, Q et R, fournis par le Département des Terres de la Couronne.)
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2889
1 

0, ; 19 -3 .4
52, 18 5 253 9 3 .. 2M 1 4

19720 S 3½56696 0 4 9559 6856

- Durant s, quatre anes, E16503 on ét éreus eu droit à des t, (lal rtight) pour Se ornpte de Imeres du Clerg; ce montnt a été payé subséqueent au Reseveur-Général en rgent.

† Sur eett0e oum £68,6 4 Cd. pour nspecttsionet £1&8 S. +d. pou Arpentage.

• Ce, -smes ont té açeodée aux Agens ; ritr d comporaotion pour sies diver.

Poendanta es annes, dans le Haut-Cuada, ces sm aes éaient payéce a Agens, os nises à lacharged d ons du Crgé sr les terede anciennes vente, à meure que cs terme, étaient payées deoctement au principal Bureau.

RÉCAPITULATION DU TABLEAU CI-DESSUS, SUBDIVISÉ EN DEUX PÉRIODES DE QUATRE ANNÉES CHACUNE.

11AS-CANADA .. .. .. .. 1 -- 1'ý871 l .. ·- .. . -. . .. .. .. 0.. .. .. 2 0 01146 1 . 7 48j -70 16 0e 4 26 5 48 269 4 l3 l 8 5 240 978.A5.AÁ1 .4.4161 IlI 7_1_ _ _ _

IL . B. CANADA . 17 7.94 96 ... ... . . 98 16 71 68 29 1 1 6385 4 8912 2 0 7 9 10244' . 2·23

EAS-CANADA6...6. ... 5-2153123... ....... ... .. ... 2 -5a8 . . .. . . ...... 3 7 8 695 1 4 137 - 64012 1 5 6 17 6 6 8+75 66 .

HA T.AN D .. uare n il l82à 553 473 7 6 1 ,0484.. - .. ... ... 5..9... ... • -... 0396849 4 0248

B. ,tIl.CANADAt 5353 3761 5 6 6 168 5867 5 9 7'1 66 6 7 9 O 10126 20710 91 8 132 4 47 .. 69 1 3 255 1 6 86 8 4 .179 58 5-427

J065 70 5 6 752 6 766 7 556 ___________________________________

A. 1846.
Appoesdise
AE nE)

(6 e,SE

98

1-1

1 - 1 1 1

1

.. -
80 14 5 -r5-3-747 13 6½

278 2 2 r 10 12 6 ]78 11 11½ 93 12 I 254 8 9

6230 10 il1 12239 2 71 ... 1423 0 -2ý 1 54â312 Ili 113 1

v.

233m -" 1 3 6 2 1
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ppndice¯
(EE.)

1 B. 7. T A BLE AU

ÉTAT des ventes des TERRES DE LA COURONNE et dc8 recettes sur icelles, depuis le la jnnvier 1838, jusqu'au 31 décembre1

Compilé d'après les Rapports B, F, G, S, et X, fournis par le Burea

ANN EE.

BAS-.CAN'ADA,.

E AUT-CANADA

1838

1841

Bas -Canada

f iaut-Canada. .

ET. B .CAN'ADA .j4 ....

CANADA.

4a..

184f..
1843..
1844..

1843. Au 30juin..
1845. Au 31 déc...

4anls ..

1Tola 4 ans ..-..

Grandictal .. .. 8 an, . .

TERRES VENDUES.

MONTANT

jotg Lig

Acres. de de VENTES.

Ville. iardio.

100 . .. 53 10 0O
12 . .. 4 10 0O

200 .. .. 168 15 O
44197 .. 13173 17 0O

44509 .. £13400 12 0O

3556 23 .. 2169 5 11
22110 18 .. 5731 12 2
16342 19 30 14753 6 7
14701 9 3~ 5964 16 0O

56709 69 33 £28519 O 8

101218 102 £42019 12 8

19780
42501

129008
83534

315333

2235
4600
1700
350
'775

9660

324993

426211

40 ..

793 223
838 '70
329 33
317 19

2459

6 11l

24'75

'7640 9 4
24825 5 3

*25649 18 '7
30706 14 I

*33961 14 I

£121784 1 4

3554 12 9
1335 O 0O
425 O 0O

77310 0O
355 15 0O

£3741 r7 9

£125531 19 I

£16755! 11 9

R EC E TT ES.

RECETTES, YO1I CON! RIS LEs XNTfRETS.

Brutes. Argent.

2402 O 7 2402 0 7
202~3 I 6 2023 I 6
2944 12 10 2944 [2 10
13507 188 471 1 6

'208713 7 7840 16 5

1668 31 3 1608 Il 3
6032 15 6 3554 8 4
14027 S I 1715 6 1I
79512 9 853 958

29684 2 7 7731 15 4

50561 16 2 15572 Il 9

10667 8 2 1086 2 3

'27890 15 1 514 S 1I
27138 I '7 '791 15 3
31711 4 6 SUl 10 4
35087 132 978 9O9

132405 2 6 3912 O 8S

1064 8 I
758 19 8
486 17 6

88 2 6
345 3 9

2743 11 6

135238 34 0O

185800 I0 2

I18 18 6

121 3 I

4033 3 9 I

t19605 15 6

12703 10 6

*12703 10 1I

60 0 0
2428 7 2S

12311 17 0
7060 6 6

21910 10 3

34614 O 9

8497 4 8S

26759 10 2S
25870 10 10U
30804 3 4
34309 3 5

126040 12 5

945' 9 7
758 19 8
486 17 6
* 88 2 6
*342 19 2

2622 8 5S

128663 O 10

163277 I 7

SUR LES WENTE5S

DE L 3É.COURANÂTE.

Argent.

34 15 0
4 10 0O

168 15 0o
136 19 10

344 19 10

784I 4 '7
'732 16 9O
889 I7 0O
188 O 9

2590 19 I

2925318 1Il

803 14 '7

514 3 1I
791 15 3
541 10 4
906 S O

3557 11 3

118 38 6

I18 18 6

3676 9 9

6812 8 8a

Scrip.

.. s..

12703 10 6

32703 10 6

60 0 O
2478 7 2
10667 10 6
5223 15 2

18429 12 10

31133 3 4 .

6036 14 9

23694 0 4
24382 7 l0U
29811 G 0O
33055 fi I

iIf6979 15 O

945 9 7
561 5 O
233 15 O
f9 7 6
157 13 9

1917 J0 10

118897 5 10

SUR LES VEfTES DES

ASNES rRÉttDEyTES.

Argent. Scrip.

2367 5 '7
2018 11 6
2775 17 10
334 1 8

749516 7

824 6 8
2821 11 7
829 9 1
665~ 8 11l

5140 16 3

12636 12 10

282 7 8S

73 I 9

354 9 5

2 4 7

I356 14 0O

12993 6 10

. s. ..

3480 17 5

*3480 17 5t

2460 9 1il

3065 9 10
*1488 3 0O

992 17 4
1053 17 4

9060 17 5

704 17 '7

9765 15 O

13245 12

lntrts
Bernes, etc.

390 4 '7
1108 8 10
622 8 8s
264 3 5

2385 5 6G

|225 6 0
811 3 2
395 I '7
829 8 10

2260 19 7

464 51

3546 10 10
3424 8 *7
3034 9 5
1868 I 6
2569 19 'J

14443 9 6

... ..

14443 9 6

:19089 14

Intérèts, Rentes

etc.

2793 5 2
3131 10 4
3567 1 6

13772 2 1I

23262 19 I

1893 17 3
6843 18 8
14422 4 8
8785 t 'q

31945 2 2

'55208 I 3

15278 '7 1
32074 3 4
30659 8 6
33667 8 6
38002 16 1

149682 3 G

149683 3 6

L "' E
Charges

co»tr les

Agon, e,.

333 6 8

333 6 8S

41 170

41 17 0O

375 3 8

1084 i 3a
617 I 10
475 15 6
365 10 10

I2542 9 5S

2542 9 b

204890 4 9 291713 i

Comimissions,
Sauaires, -

Dbpcn 5es

contingentes,

etc, payées aux Arpel

Ageus.

107 12 1l 534
166 11 5 612
177 16 3 2584
37 4 2 851

489 4 9 4582

315 17 8
6I1) 9O
868 15 9 59

..-. 145

1246 2 1il0

1735 7 8 5286

5512 9 5

1483 5 5
1311 3 5
1000 16 9

'7850 5 6

- -

'7850 5 6

9585 33 2

848
1694
2959
3356
1312
2545

12916

12916

~182O3

Non compris le Lot No. I (ancienne Maison du Conseil) vendu en 1842, et un autre Lot de moulin vendu en 1843.
Si à cela j'on ajoute £5000 mentionnés dans la colonne des " Intérêts," etc., le montant brut des recettes en argent sera de £24.005 15s. ed.
Cette somme a été reçue principalement en Scrip, à l'exception d'environ £5000 en argent pour honoraires.
Sur cette somme, £16,222 15s. 1l1jd. pour arpentages, et £,980 10s. 7d. pour inspections.
A compte de la pension de retraite de MM. Chewet et Thornhlill, £109 '7 O
liocat:on au lieu d'honoraires à MM. Ogden et Cochrano 164 16 s

£274 4 2j
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A ppendice Appendice

B. 7. TABLEAU IV. (E. E.)

12 1.TABLEAU indiquant le montant des perceptions faites par les Agens de District, depuis le 1er janvier 1 mai.
1838, jusqu'au 31 décembre 1845, et le montant des commissions, ainsi que le taux moyen le la coin-
mission payée aux Agens durant la même époque. (Compilé d'après les rapports C. D. et O.)

BAS-CANADA.

MiONTANT 31 ON T AN T TAUX 10TENs
l'ÉEoDz. DE IEs Es

PERcF.rTIoss. Coî3saloNs. co313HssIoNS.

£ s. d. £ s. d .I
1838 .. .. .. .. .. 512.1 8 7 279 9 4 5.560 I
1339 .. .. . . .. 4552 18' à 258 5 1 5-694
1840 .. .. .. .. 10400 5 7 526 8 5 5061
IS4t . .. . .. .. 2669 15 2 135 18 5 5-091
1842 . .. .. .. , 10731 2 1 530 13 0 4.91
1843 .. .. .. .. .. 5193 5 10 301 1 6 5-48

J 4.1 .. .. .. .. 6044 19 5 314 17 4 5-02

Jusqu'enjuin 1845 .. .. .. .1550 17 5 637 7 8 4-1 Moyenne478
Jusqu'en dc. 1815 .. .. .. .. . -11 447 9 8 4-856

Bas-canada, S nné es .. .. .. .. .. £69977 13 5 3.81 10 5 4.918

HAUT-CANADA.

£ s. .d.
1838 .. .. .. .. .. .. .. . . . .

1840 .. .. .. .. .. 12948 1 867 11 7 6-7
1841 .. .. .. .. .. 6501 9 4 516 19 7 7-935
1842 .. . .. .. 30423 16 1 1622 19 10 5.334
1843 .. .. .. .. 51311 6 2 2121 9 o 3-9
18.1 . .. .. .. .. 55631 4 .1 2391 18 1 4-3

Juin'ei juin, 1845 .. .. .. .. .. 3S151 10 5 1793 15 5 4.7 412*
Ju iuen dec. 1815 .. .. .. .. .. 61133 8 8 2287 0 1 3-56 \oyenne

liaut-Canada.8 années .. .. .. .. . £259103 16 1 11604 13 7 4.478

Jisut et Bas-Canada, 8 années .. .. .. .. £329081 9 6 15041 4 0 4-57

La moyenne de la commission pour toute la Province, en 184.5, est de 4-245; laquelle ainsi que toutes les
autres, conprend 10 pour cent pour la perception des rentes; sans ce 10 pour cent la commission est d'environ 3.74.

B. S. votre avis sur les prix attribués à ces terres par l'inspecteur;
les croyez-vous justes ; ou sont-ils au-dessus ou au-dessousTémoignaes relatifs à l'évaluation desréserves du clergé de leur valeur réelle, c'est à dire ce qu'elles valent réelile-dans diTerens Districts du Canada ouest. il;ment comme terres incultes ?--ls sont généralement beau-

George B. Iall, écuyer, M. P. P. coup au-dessous de la valeur ; et dans bien des cas le prix
qui leur est attribué n'est pas la moitié de leur valeur en

Q. 1. Après avoir examiné les évaluations des réserves supposant que la terre soit bonne.
du clergé dans les townships de Smitih, Douro et Durnmer,
dans le district de Colborne, telles que fixées dans le "Rap- Q. 2. Quel est, suivant vous, le prix moyen des terres
port d'inspection" de ce district, que pensez-vous du prix f dans les townships susdits ?-Ces prix varient comme
attribué à ces terres par l'Inspecteur, le croyez-vous juste ; suit :-Dans Blandford, do 15s. à 40s. par acre. Dansou est-il audessus ou au-dessous de leur valeur réelle, c'est Zorra, de 15s. à 30s. par acre. Dans Nissouri, de 12s. 6d.
à lire ce qu'elles valent réellement comme terres incultes ' 30e, par acre.
-Je le considère comme beaucoup au-dessous de leur Ienry Smith, écuyer, M. P. Pl.va leur. Q.A rsa ore amnIe vl ai nsd srsre l

Q. 2. A quelle cause cela peut-il être attribué, suivant Q Après avoir examiné les évaluations des réserves du
vous ?-A l'incapacité des personnes emplovées pour les clergé dans les townhips d'Erneettovn, Canden et Rich-
évaluer l. mond, dans le district de Miland, telles que contenues

dans le "l rapport d'inspection" de ce district, que pensez-
Q. 3. Pens-cz-vous que l'on peut S'en rapporter à ces éva- vous du prix qui leur est attribué par l'inspecteur ; le croyez-

luations !--Je pense qu'on ne peut s'en rapporter aucune- vous juste ; ou cet-il au-dessus ou au dessoua de leur valeur
ment aux évaluations faites par les personnes nommées réelle, c'est à dire ce qu'elles valent réellement comme ter-
pour évaluer le district de Colborn res incultes ?--Généra!ement parlant, je crois ces évalua-

tions très justes.
Robert Riddell, écuyer, M. P. P. Benjamin Seymour, écuyer, M. P. P.

Q. 1. Après avoir examiné les évaluations des réserves du Q. Ayant examiné les évaluations des réserves du cler-clergé dans les townships de Blandford, Nissouri et Zorra gé dans les townships d'Ernesttown, Canden et Richmond,dans le district de J3rock, telles que contenues dans le "rap- dans le district de Midland, telle que contenues dans leport d'inspection " de ce district ; et le " tableau des de- 1 " rapport d'inspection " de ce district ; que pensez-vous dumandes d'achat des réserves du c!ergé " etc., (appendice prix qui leur est attribué par l'inspecteur ; les croyez-vousA. 3, Il et V) tels que fournis par le Département, quel est jjustes ; ou sont-ils au-dessus ou au-dessous de leur valeur
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Appen'dice
Appendice réelle, cest à dire de ce qu'elles valent réellement conmel Les ofliciers qui sont à la tête du Département des Terres (E E

. terres incultes 7--Dans Ernesttovn, le seul de ces trois de la Couronne, seront (il est à présumer,) en état d'indi-

e townships que je connaisse bien, je les crois généralement quer en vertu de quels ordres-l'avis du 30 novembre, 18442 a'
J2 tuai. au-dessous de leur valeur. Le gouvernement ayant décidé a été ainsi violé.

de ne vendre aucune réserve du clergé moins de 8. par(
acre dans Ernesttown, je serais d'avis que ce prix, étant (Signé,) JAMES H. 1ER8.
fixé pour des lots qui valent moins, établira sur le tout une, Québec, 13 octobre, 144.

moyenne raisonnable. --

PJB.rr. No. 2.
J. B. Spragge, écuyer, Blenheim. De James H. Kerr, contre le Bureau des Terres de la Cou-

Relativement aux réserves du clergé dans le township de ronne, pour négligence et incapacité.

Blenheim, j'ai été informé qu'un M. Smiley, député-arpen- .
teur, a évalué les réserves, prétendant qu'il y était autorisé, lier dans sa lettre du 21 septembre, 18, à laquelle je r -
et exigean quatre piastres de chaque partie pour ce faire. fir " pa lettre du 1 m , 184, lqullo je
J'ai.compris que ces évaluations varient de Si. 9d. à 12s. ure' Ilpar lettre du 31 mai, 1843, reçu l'instruction de
Gd. courant, par acre. Or, sans vouloir désigner aucun ot 0" suve3iller les ventcs de narlow, qui avaient été annon-
en particulier, je suis positivement d'avis qu'il n'y a pas de lC cées le 31 juillet précédent (1842); il est pleineent au-
réserves du clergé non occupées dans ce township qui nec
valent, et ne pourraient rapporter de suite de 20s. à 30s. Au mois de mars, 1844, voyant M. Taschereau gazetté
courant, par :acre, comme terres incultes. Je crois que ce, comme Agent pour Marlow, Jersey et le chemin Kencebee,
système d'évaluation des terres publiques n'est pas limité àje nie rendis à Ste.-Marie, dans le but d'effectuer pour un
cette partie de la Province, mais est le même dans toute soni client l'achat de terres dans Marlow qui lui avaient été
étendue. Sous un système d'adnministration différent, on i promises dés 1837. Sur la route je rencontrai M. Tasche-
pourrait en réaliser le double ou le triple de ce qu'elles rap. reau qui se rendait à Ste.-Marie, et sur la demande que je
portent maintenant, ou ce qu'elles rapporteraient si elles ap- lui fis de faire l'achat, il m'informa qu'il n'avait pas reçu
partennient à des particuliers, et étaient administrées comme l'autorisation de vendre, et qu'il ne recevrait pasle paiement
telles. hde la terre que je voulais acheter.

M'étant adressé au Bureau des Terres de la Couronne
n Q i i dA 1 mi ti de.1

B. 9.

Accusations portées contre le Département des Terres de,
la Couronne par James Kerr, écuyer, Québec.

AccusATiox No. 1.

Un avis daté, " Bureau des Terres de la Couronne, Mont-
" réal, 30 juin, 1844,' a été donné et a paru dans plu-
sieurs journaux. Suit la copie de cet avis (ainsi donné)
publié dans la " Gazette Oticiel!e " >avuir :-

" Département des Terres de la Couronne,
" Montréal, 30 juin, 1844.

" La liste numéro un des miliciens dont le droit à la ré-
" compense accordée par la proclamation du 20 février,
" 181, et l'avis public y relatil, ayant été admis. Lesi
" mardis et vendredis, (à commencer mardi, le 10 clécem-
" bre) sont les seuls jours où il sera délivré du scrip, de.
" puis dix heures du matim, jusqu'à trois heures de l'après-
" midi. Le scrip ne sera délivré que dans les cas compris
" dans la présente liste, ou les autres listes qui seront pu-
"l bliées par la suite.'"

Contrairement aux terme.« de l'avis ci-dessus, qu'il ne
serait pas délivré de scrip avant le 10 décembre, le bépar-
tement des Terres de la Couronne, sans en donner aucune
notice, a émané, à Montréal, eri faveur de Joseph Laurin,
Agent des terres et M. P. pour le comté de Lotbinière, du
Scrip auquel il est fait allusion dans l'avis du 30 novembre,
pour les parties dont il était le procureur, le ou, arant le!
7 décembre, trois jours avant le 10 décembre, 1844.

Dimanche, le 8 décembre, M. Laurin arriva à Québec
avec une grande quantité de Scrip, et commença à le met-
tre cri circulation à Québec, lundi le 9 décembre.

Aucun autre Scrip que celi de M. Laurin n'atteignit
Québec avant le 12 décembre; c'est ainsi qu'un avis solen-
nel du Gouveçnement a été violé sans donner à tous les
autres le méme avantage qu'à M. Laurin, ce qui ne pouvait
se faire que par un autre avisz, sous l'autorité du Gouverne-
ment, amendant l'avis du 30 novembre. La conséquence
a été que ce monsieur a été 'le maitre du marché du Scrip,
su préjudice manifeste de moi et de tous les autres Agéns
et principaux.

en septembre, 1 rr, pour mi normer e a no na
M. Taschereau, je reçus une réponse en date du 21 septen-
bre, (à laquelle je renvoie.) Le 8 octobre, 1844, je rn'a-
dressai à M. Papineau, Commissaire des Terres de la Cou-
ronne, lettre à laquelle je renvoie également; je ne reçue
aucune réponse, et de nouveau, par une lettre du 3 décem-
bre, (à laquelle je renvoie) je m'adressai à cet officier. Le
13 décembre, 184.4, une réponse me fut adressée par M.

iBouthillier. Je ne pus faire aucun achat dans Marlow
jusqu'à mon déparL puurl'AiigLetere en mars 1845. A mon
retour d'Angleterre, ci septembre dernier, j'écrivis de nou-
veau à ce sujet au Département des Terres de la Couronne,
pour lui demander ei un Agent avait été nommé. Une ré-
ponse, en date du 30 septembre, me fut adressée. J'y ren-
voie.

Voyant qu'il était complètement inutile d'attendre la no-
mination d'un Agent chargé de vendre, je n'adressai à M.
Papineau par lettre datée le 7 octobre, 1345. Je renvoie à
sa réponse du 10 octobre.

En conséquence, ayant fuit une remise de £600, j'ai
reçu une réponse en date du 15 octobre, j'y renvoie. Ainsi,
dans ce cas, comme dans bien d'autres cas, une négligence
vexatoire a signalé tous les procédés du Département des
Terres de la Couronne, et les dispositions de la loi qui
ordonne que ces Agens seront nommés pour tous les, districts
de la Province, ont. été violés par la conduite dont je me
plains.

Jusqu'au 15 octobre, il n'avait pas encore été nommé
d'Agent au détriment:.de Plusieurs qui avaient droit. de s'at-
tendre que la loi ne serait pas une lettre morte, et qu'ils ne
seraient pas privés d'agir comme la loi les autorise à le
faire. Plus de trois ans se sont écoulés sans que Marlow
ait eu d'Agent.

(Signé,) JAMES. H. ICERR.

Québec, 17 octobre, 1845.

(Lettres auxquelles il est renvoyé dans la plainte No. 3.)

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal, 21 septembre, 1845.

MoNsiUR,

M. Taschereau, par lettre datée le 31 mai, 1845, a reçu
'ntruction de'surveillelês ventes des terres anse low
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Appendice qui avaient été annoncées dans la liste du 31 juillet précé-(E. E.) dent ; il est plenement autois à en disposer. La spécifi-
cation des lois dans Jersey n'a pas encore été fournie à ce

12 masi. bureau par lP[nspecteur.gênêral ; aussitôt qu'elle aura été
reçue, ces lots seront annoncés et placés sous le contrôle
de M. Tasclhreau ou de tout Agent qui sera nommé, et
dont, comme de droit, il sera donné avis.

Je suis, etc.

(Signé,) T. BOUrIILLIER.

A James II. Kerr, écuyer,
Québec.

Québec, 8 octobre, 1844.
Aloxsircen

En réponse à cette partie de lettre de M. l'Assistant.
Commissaire Bouthiflier, en date du 2[ septembre der-1
nier, dans laquelle il dit, en réponse à la mienne No. 15,
que " M. Taschereau par lettre du 31 mai, 1813, a reçuil'instruction de surveiller les ventes de Marlow qui1

avaient été annoncées dans la liste du 31 juillet précé-
dent ; il est pleinement autorisé à en disposer." Je

dois seulement observer que j'ai de nouveau, depuis la ré-i
ception de la lettre de M. Boutluillier, vu AN. Taschereau,
et quil déclare, en teres positifs, qu'il n'est pas autorisé,
à cet efret, et de plus, qu'il serait bien aise qu'on le lui fit
voir. C'est à vous, je pense, qu'il appartient d'agir cflica.-
cement dans cette matière, afin que le public n e soit pasi
forcé de souffrir du malentendu qui existe entre M. Tas.
chereau et votre surbordonné lAssistarit-Commnissaire. f

Je suis, etc. h
H

(Signé,)

Au Commissaire des Terres
de la Couronne.

Québec, 3 décembre, 1844.
MoNSIEUR,

Six semaines et davantage se sont écoulées depuis que
j'ai été informé par M. l'Assistant-Comnmissaire Uoutbil-
lier. par sa lettre du 15 octobre dernier, (de record dans le
Bureau des Terres de la Couronne) en réponse à la mienne,
No. 24, à vous adressée, que " il avait Ecrit d .U. Tas-

cAereau pour une cplication des motifs pour lesquels il
refuse de vendre les terres de Afarlow et qu'il m'écrirait
de noureau à ce sujet lorsqu'il aurait sa réponse." Je

prends la liberté de demander si la réponse de M. Tas-
chereau a été reçue et quand je dois attendre la commu-
nication qui m'a été promise. Je dois vous signaler que
M. Tasclhereau est nommé contrairement aux dispositions
de l'Acte des terres, à l'Agencedu Township en question,
attendu que lorsqu'il a été nommé il demeurait en dehors
du District et a toujours depuis continué de le faire, vu
qu'il réside dans le Comté de Portnteuf, éloigné de 90
milles au moins de Marlow.

Je suis, etc.

(Signé,) J. IL. KERR.

Au Commissaire des Terres
de la Couronne.

* Cette lettre a été retrouvée depuis.

(Extrait.)

No. 24.I " J'ai écrit à M. Taschereau pour avoir l'ex-
" plication des motifs pour lesquels il refuse de vendre les

" terres dans Marlow; je vous écrirai de nouveau à ce Appendice
sujet lorsque j'aurai sa réponse." (E. E.)

(, gné,T.BUHLI..

A J. Il. Kerr, écuyer.

No. 209.

Département des Terres de la Couronne,
Montréal, 13 décembre, 1844.

MONSIEUR,

A ma grande surprise M. Taschereau déclare qu'il n'a
lamais reçu ma lettre du 31 mai, 1843, qui lui transmettait
des instructions pour disposer des terres dans Marlow.

Un Agent sera nommé pour ce Township et les
Townships environnans aussitôt que les circonstances le
permettront.

Je suis, etc.
12 mi.

(Signe,)

KCerr, écijy

Je suis, etc.
T. BOUTIIILLIER.

er.

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal, 30 septembre, 1S45.

Mos SIEUR,

À l'égard du Township de Jersey, aucun Agent n'a
encore été définitivement nommé ; l'emploi a été offrit à
un monsieur qui l'acceptera probablement.

Je demeure, etc.
(Signé,) T. BOUTHILLIER.

A J. H. Kerr, écuyer.

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal, 10 octobre,1845.

MONSIEUR,
En réponse à votre lettre en date dn 7 du courant, je

dois vous informer que la demande et remisc de scrip que
vous vous proposez de faire pour l'achat de Terres de la
Couronne dans le Township de Mnrlow, si elle est faite,
sera reçue ; mais la vente sera sujette à confirmatiun aprés
la nomnation de l'Agent.

(Signé,)
A J. K. Kerr, écuyer,

Québec,

Je suis, etc.
D B. PAPINEA U.

(Extra it)
Bureau des Terres de la Couronne,

Montréal, 15 octobre, 1845.

MoNSIEun,

La> vente des divers lots dans Marlow seia faite sujette
à la confirmation de l'Agent local, qui sera nommée pro-
phainement.

1 (Signé,)
A J. H. Rerr. écuyer,

Je suis, etc.
T. BOUTHILLIER.

Si

3. il. KERR.
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Ap7die AccusATioiq No. 3.

(0 Contre le Département des Terres de la Couronne, Québec,
12 mai. 23 octobre, 1845.

Les délais vexatoires, qui mettent obstacle à la transac-
tions des afflaires que je traite pour le public avec le Dépar-
tement des Terres de la Couronne, ne peuvent être dé-
montrés plus clairement que par la méthode que je vais
suivre dans cette accusation: de citer les dates de guelgues
unes de mes demandes, et les dates des réponses du Dé-
partement. Je pourrais citer une foule 'd'exemples de né-
gligence et d'incapacité, et je serai préparé à le faire, si on
le désire.

Date de ma Lettre.
No. 443, 28 Novembre, 1842.

445, 23 " ".
450. 30 " "
500. 19 Détembre,
509,17 * -
518,21
538,28 " .4

546, 29 44

605, 21 Janvier, 1843.
623, 3 Février,
627, 6
629, 9 ' .4

117, 7 " , "

(Signé

Date de la Réponse.
18 Janvier, 1843.
18 "S
14 Mars,
20 Avril,
14 Février,
14 "
30 Janvier,
30 44

9 Mars,
6 "
6 " "
4 4

12 Septembre,

,) J. H. KERR.

ACCUsAToN No. 4.

Contre le Département des Terres de la Couronne.-In-
justice, partialité, et contravention à la loi.

La conduite de ce département dans le cas d'Augustin
Lamotte, relativement à certaines terres vendues à J. H.
Kerr, écuyer, son Agent, est portée devant la commission
d'enquête sur les Terres de la Couronne, tant afin de faire
connaître la marche que suivent les Officiers de ce Départe-
ment, qu'afin. que justice soit rendue dans cetta afaire.
Une fois que ce Département a pris obstinément une posi-
tion, il ne tient plus compte ni de la loi, ni do la justice ni
de l'équité ;-sa règle est " sic modo sic jubeo.' L'exa-
men de la Correspondance qui a eu lieu à ce sujet, et
qui est annexée aux présentes, prouvera pleinement l'asser-
tion que je fais. Les citations des clauses de l'acte des terres,
la seule loi suivant laquelle un Officier administratif ait le
droit de prononcer sur une question lorsqu'on en appelle à
lui, sont contre M. Bouthillier. Il prononce contrairement
à la loi, et substitue sa propre équité à l'équité de la loi.

Mr. Marier, s'il en est requis déclarera pleinement et sans
crainte que, dans les diffiérentes démarches qu'il a faites dans
le cours de cette affaire, il a suivi strictement les instrue.
tions qu'il recevait de M. Bouthillier, et il confirmera par
son témoignage que la vente à moi faite par lui, pour Augus-
tin Lamotte, est une vente légale.

(Signé,) J. H. KERR.

Québec, 7 novembre, 1845.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 31 Mai, .1842

MossiEun,

En réponse à votre lettre No. 274, je dois déclarer que
la partie S. O. du lot No. 14, dans le 9me rang de Somer.
set est sous Patente. Le No. 12 est vacant, et le No. 13
paraît être réclamé par des Squatters; mais, pour de plus
amples renseignemens relativement à ces lots, je dois vous
référer à M. Mariler, Agent des Terres de la Couronne pour
le Districts de Nicolet, vu que toute les ventes doivent
maintenant être effectuées par les Agens de District.

Je demeure, etc.,
(Signé,) T' BOUTHILLIER.

James H. Kerr, écuyer,
Québec.

(Signé,)

Nicolet, 14 juin, 1842.

Il

Appendice
(E. E.)

Eu égard à la partie de votre lettre du 4 du courant qui 12 mai.
trait aux terres de Somerset, je dois vous informer que je

uis autorisé à recevoir paiement des Terres -de la Cou-
onne, et àtransmettrele montant au Commissaire des Terres
e la Couronne; et si les terres pour lesquelles Pargent
st envoyé paraissent être vacantes, il vous en donnera
eçu et fera renvoi des parties pour une patente. J'ai toute
aison de croire que les lots dont vous parlez sont vacans.

Je demeure, etc.
(Signé,) G. L. MARLER,

Agent pour le District de Nicolet.

ames H. Kerr, écuyer,
Québec.

Nicolet, 4 juillet, 1842.
!oNstEUR,

En réponse à votre demande 'pour l'achat de lots dans
omerset, M. Davidson m'écrit, " que toutes, ventes à
l'avenir doivent avoir lieu conformément à l'acte des
terres," en conséquence il ne peut être fait aucune vente,

usqu'à ce que de nouvelles listes soient publiées. Je vous
enverrai le scrip.

A James Hl. Kerr, écuyer,
Québec.

(Extrait.)

No. 289.

MoNsiEUr,

Je suis, etc.
G. L. MARLER.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 5juillet, 1842.

Le certificat de M. Marler n'embrasse pas ce qui était
exigé par la lettre de l. Boutbillier, et je vous le renvoie
pour correction. J'ai écrit le nouveau certificat au crayon,
et je regrette que vous soyez exposé à cette nouvelle infor-
mation par suite de ce que le certificat de M. Marier est si
vague.

(Signé,)

Je suis, etc.
JOHN DAVIDSON.

James Il. Kerr, écuyer.

(Extrait.)

No. 393.

MoNSiEUR,

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 9juillet, 1842.

M. Marler, le 28 juin, déclare que vous avez demandé
des lots dans Somerset et en réponse il a été informé que
toutes les terres doivent être vendues conformément aux
dispositions de la 4e et 5e Vict. chap. 100.. En con&fi-
quence il ne peut être satisfait à votre demande.

(Signé,)
Je suis, etc.

JOHN DAVIDSON.

James H. Kerr, écuyer.
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Nicolet, 16 juin, 1845.

Mo:.isiEsn,

En réponse à votre note du 8 du courant, je dois'vous
informer que les seuls lots réclamés par des bquatters en
vertu de la proclamation de Lord Durham. dans le
Township de Somerset, lorsque j'ai fait mon rapport le 5
septembre, 1840, étaient les lots suivans savoir:-

7me rang 27, 28.
9me " 25, 26, 28, 29, 30, 31, 3-.

lOme " 23, 25.
ime " 33, 35, 37.

Je demeure, etc.
(Signé, G. L. MARLER.

James H. Kerr, écuyer.

23 dans le 9me rang a été demandé.
36 dans le 10mne rang a été vendu.
25 " " " "; ' réclamé.

(Extrait.)

No. 301.

MONsiui,

Département des Terres de la Couronne,
Kingston, 19juillet, 1842'

Depuis la promulgation du nouveau 1111 des terres, il a
été impossible d'aceuei:lir aucune demande d'achat de
Terres de la Couronne, et à l'avenir toutes les veilles se-
ront faites par les Agets des Districts respectifs.

Je suis, etc.
(Signé,)

James Il. Kerr, écuyer.

No. 304.

JOHN DAVIDSON.

Québec, 23 juillet, 1842.
MoNssEit,

Référant à votre lettre du 5 juillet, j'ai maintenant l'lion-
neur de transmettre un certificat de M. Marier, qui fait
voir que les lots S, 15, 16, 17 et 21 dans le 9ne rang, et
12, 13, 19 et 27, dans le 18ne rang de Somerset, sont des
lots non réclamés par des squatters en vertu de la procla-
mation de Lord Durham du 31 octobre, 1S38, bien que
depuis cette date possession ait été prise des dits lots par
des coitievenans (Irespasscrs) qui nont jamais fait de
demande pour acheter les dits lots, ou qui, l'ayant de-
mandé, n'ont pas les moyens d'en payer le prix aux con-
ditions exigées par la Couronne.

Si le certificat susdit est considéré par vous comme un
renseignement suflisat pour disposer des lots en question
je vous transmettrai un certificat semblable relativemen
aux lots 9 et 10 dans le 9tne rang, et 10 dans le 10me
rang de Soinerset, qui, ainsi que No. S dans le Dme rang
ont été achetés en novembre dernier par mai, pour k
Révérend M. Fraser ; et de plus, un autre certificat pou
les lots No. 12 et 13 dans le 9mie rang du même Town
ship, acquis par moi de M. Marler. Si la Couronne per.
met à des contrevenans d'occuper des terres comme il
l'ont fait dans Somerset, tous les Townshtips dont l'établis
sement est ent progrés seront inondés de gens sans aveu
qui ie pourront jamais payer le prix des terres, et empé
citeront qu'il ne s'y établisse des gens respectables.

(Signe,)
Joha Davidson, écuyer.

J'ai, etc.
JAMES Il KERR.

(Extrait.)

No. 311.
Bureau des Terres de la Couronne,

Kingston, 23 aouû, 1842.

Appendie
(E. E.)

19 mal.

Suivant un certificat tel que celui qui est transmis, toutes
ventes faites sujettes aux droits des squatters peuvent main-
tenant être complétées ; le certificat que j'expédie en en-
brasse plusieurs qui exigent des demandes séparées, soit
accormipagnées d'un certificat, ou en référant à celui du 16
juillet, pour ce qu'il vaut.

(Signé,)

James H. Kerr, écuyer,
Québec.

No. 120.

Je suis, etc.
JOHN DAVIDSON.

Québec, IS août, 1843.
MoxstEun,

Le 25 mai, 1842, je me suis adressé ait Département des
Terres de la Couronne, pour obtenir la permission d'ache-
ter les lots Nos. 12, 13, 14, dans le 9me rang de Somerset.
Le 31 du même moie, j'ai'é renvoyé par le Commis-
saire des Terres de la Couronne à Ñï. Marier, " vu que
" toutes les ventes devaient être faites par les Agens de
laDistrict.",

En conséquence j'ai acheté en mon propre nom les lots
Nos. 12 et 13 (14 n'appartenant pas à la Couronne) do
l. Marier en lui remettant le prix d'achat; et le 5 juillet,

je demandai ait Département des Terres de la Couronne
de substituer le nom d'Augustin Lamotte, un squatter
établi sur un de ces lots, à la place de mon propre nom,
'achat avant été fait pour son compte; je renvoie à la
reponse faite à cette communication du 9 juillet par le
Commissaire des Terres de la Couronne,- et à une autre
lettre du même fonctionnaire en date du 23 août, 1842.
J·ai exposé les circonstances de l'achat fait par moi à cet
ollicier, dans ma lettre No. 317, et ai transmis un certi-
ficat de M. Marier, Agent pour Soinerset, constatant que les
lots en question 12 ut 13 dans le 9me rang, étaient vacans
aussi bien qu'un certificat accusant que j'en ai fait l'achat et

Ilui en ai payé le prix. En réponse il me fut intimé parle Dé-
partement des Terres de la Couronne, qu'avant que je pusse
compléter l'achat, les Terres devaient être annoncées de
nouiveau. Le prix d'achat est encore entre les mains de

il'Aent M. Marier; etje vous prie de lui transmettre des
linsiructions, ou à tout autre Agent qui aurait été nommé
(s'il n'est pas Agent) afin de me transmettre, maintenant
que les terres sout annoncées de novo, le certificat d'achat
pour et au nom d'Augustin Lamotte, squatter établi sur un
des dits lots-acquêreur bona fide des lots Nos. 12 et 13
dans le 9mne rang de Somerset.

tUne prompte réponse obligera votre, etc.

(Signé,) J. H. KERR.

L'Hunorable A. N. Morin,
Commissaire des Terres de la Couronne,

Kingston.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 23 août, 1843.

MNIOtEUR,

En réponse à voire lettre du 18 du courant, No. 120, je
prends la liberté de vous renvoyer à M. Marier, auquel
j'ai adreesé copie de votre lettre, et sous l'administration

A ppendice
(. E.)

ts mai.

r



9 Victorioe. Appendice (E. E.) A. 1846.

Appendice duquel le Township de Somerset doit demeurer pour le
(E. E.) montent. Aucune vente ne sera effectuée avant le 15

r- - septembre prochain. Les occupans ont droit de pré-
12 mai. emption aux taux fixés ; ils doivent faire valoir leurs ré-

clamations en tems opportun.

S'il y avait plus d'une demande pour le môme lot vacant
le 15 septembre, il sera mis en vente publique.

Je demeure, etc.
(Signé,). T. BOUTHILLIER.

J. H. Kerr, écuyer.

Drummondville, 30 août, 1843.
Cuta MONSIEUR,

J'ai reçu votre lettre du 26 du courant, et en réponse, je
dois vous informer que je tiens mon bureau ici, mais que
les lettres peuvent m'ètre adressées comme à l'ordinaire par
l'intermédiaire de M. Cressé ; que toutes demandes doivent
être faites de novo, que toits les Townships du District de
Nicolet dépendent de mon agence, avec l'addition de So.
merset et de son augmentation. Le District de Niculet com-
prend Arthabaska.

Je demeure, etc.,
(Signé,)

James H. Kerr, écr.

'MQoSIEUR,

G. L. MARLER.

Québec, 2 septembre, 1843.

M. Kerr a acheté pour moi les lots Nos. 12 et 13, dans
le 9me rang de Somerset, en juin, 1842, et, ainsi qu'il m'en
informe, il vous a payé le prix d'achat, cent vingt louis en
Scrip pour ce montant. Je suis Squatter, ayant une maison
bàtie sur le lot No. 13 du 9me rang, une grange et de 20 à
30 acres défrichés et ensemencés.

J'apprends de M. Kerr qu'il est nécessaire que je fasse
une nouvelle demande pour ce lot, et je l'autorise à faire
cette demande en mon propre nom, et je demande, confor-
mément au droit que je puis avoir, que les lots Nos. 12 et
13 me soient vendus par l'intermédiaire de mon Agent
M. Kerr.

Je suis, etc., sa
(Signé,) AUGUSTIN X LAMOTTE

marque.

(Signé,) R. A. YOUNG,
JAMES DOREY,

Témoins.

G. L. Marier, écuyer,
Agent des Terres de la Couronne, Nicolet.

CaEa itONsIEUn,
Québec, 2 septembre, 1843.

J'ai reçu votre lettre du 30 du mois dernier, et je vous enremercie. Je vous envoie ci-incluse une lettre d'A. La-Lamotte, acquéreur des lots Nos. 12 et 13, dans le 9merang de Somerset, à votre adresse, en la manière prescritedans la lettre que j'ai reçue deM. Bouthillier; etje vous pliede faire que le jour de la vente, le 15 septembre, les lots luisoient adjugés comme de droit, et de me transmettre le cer-tificat d'adjudication et de paiement.

Veuillez prendre un soin particulier de la lettre que vousadresse A. Lamotte.

Je demeure, etc.,
(Signé,) J.'H. KERR.

G. L. Marier, 4cr.

Drummondville, 16 septembre, 1843. Appendice
(E. E.)

CHER MO0NSIEUR,

J'ai reçu votre letfre par Lamotte, relativement aux lots 12 mai.
Nos. 12 et 13 dans le 9me rang de Somerset. Je vous en-
voie aussi un extrait d'une lettre du Département des Terres
de la Couronne. "Il a été reçu tant de plaintes et de ré-
" clamations de diversea personnes, qui sont Squatters sur
« les terres de la Couronne dans Arthabaska, Somerset, et
" les Townships voisins, qu'il est à craindre qu'il ne s'é-
" lève des difficultés pour le règlement de leurs réclama-

tions contradictoires, et il sera peut-être nécessaire de
" faire quelque chose en dehors de la marche ordinaire pour
" ces Townships. Comme mesure de précaution et'jusqu'à
" de nouvelles instructions, je dois vous prier de ne com-
" pléter aucune vente quelconque dans Somnerset ; vous
< recevrez toutes les demandes qui vous seront faites, ainsi
" que l'argent et le Scrip, lorsque l'on en offrira, mais vous
" réserverez toutes les ventes pour la sanction du Dépar-

~temert."

Vous voyez par là que je suis incapable de rien faire dars
cette affaire ; en outre quatre autres demandes ont été faites
pour les mêmes lots. Mardi prochain je ferai au Bureau des
Terres de la Couronne un rapport sur ces lots, et jusqu'à sa
décision finale.

Je demeure, etc.,

(Signé,)
James H. Kerr, écr.

G. L. MARLER.

Québer, 18 septembre, 1843.

MoNsIEUn,

Référant à la lettre de M. Bouthillier à moi adressée le22
août, en réponse à la mienne No. 120, dans laquelle j'ex-.
posais les particularités relatives à l'achat fait par moi en
juin, 1842, des lots Nos. 12 et 13 dans le 9me rang deSomerset, pour le compte d'A. Lamotte, un Squatter.éta-
bli sur le No. 13, et qui a une maison, des dépendances et
trente acres de défriché sur ce lot, je dois déclarer qu'en
obéissance à la lettre de M. B. je me suis adressé tant di-
rectement que par lettre à M. Marier, par l'intermédiaire'du
dit A. Lamotte, qui est allé au bureau de M. Marier, à
Drummondville, pour la confirmation de la vente faite en
juin, 1842, et a présenté sa demande de novo pour les
mêmes lots.

Je vous envoie ci-incluse la réponse de M. Marler à ma
communication, et à la demande faite personnellement parle dit A. Lamotte, et je dois vous prier de lui donner l'ins.
truction de fournir à A. Lamotte, par mon intermédiaire, la
certificat d'achat des lots 12 et 13 dans le 9me rang de
Somerset, comme de droit.

On verra, je pense, que plusieurs autres qui prétendent
a ces lots comme Squatters, à l'exception d'un nomrhé
Chartier, ne le sont pas, et qu'aucun d'eux n'est en état de
remplir les conditions exigées par l'annonce, et auxquelles
la foi du Gouvernement est engagée.

M'attendant de votre part à cette justice, à laquelle La.
motte a des droits indubitables,

Je demeure, etc.,

(Signé,) JAMES Il. KERR.
T. Bouthillier, écr.

No. 130.
Québec, 21 novembre, 1843.

MoNsrEUR,
Je vous prie de référer à ma lettre du 18 août, No. 130,et à ma lettre spéciale dujS septembre dernier, laquelle estrestée sans réponse.M Lamotte qui a depuis longtems. payéau Département des Terres dle la Couron iaMtotalité da
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Appendice prix des lots Nos. 12 et 13 dans le 9ne rang de Somerset,
(E. E.) est très impatient d'en recevoir les titres; et afin qu'aucun

obstacle ne puisse s'y opposer, il a acheté les amélioratiohs
1 mai. de Chartier. Je vous envoie ci-inclus copie de l'acte en sa

faveur, passé par M. P. En corséquence,
je me flatte qne vous verrez qu'il est raisonnable de donner
à cette matière votre prompte et bienveillante considération,
afin de rendre justice.

Je demeure, etc.,
(Signé,) JAMES H. KERR.

Au Commisaire des Terres
de la Couronne.

(Extrait.)
No. 130.

MiONSIEUR,

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 7 décembre, 1843.

M. Marler a reçu l'instruction de compléter la vente des
lots nos. 12 et 13 du 9e rang de Sonerset, pourvu qu'il n'y
ait pas de réclamations coutradictoires à l'égard de ces lots.

Je suis, etc.,
(Signé,) T. BOUTIIILLIER.

J. H. Kerr, écuyer.

Drummondville, 14 décembre, 1843.

(Extrait.)

Drummondville, 21 décembre, 1843.

CnER MoNS1EUR,

Appendico
(E. E.)

12 mai.

J'avais préparé un reçu que je voulais vous envoyer pour
le lot No. 13, mais en examinant votre scrip, je vois que je
ne puis le diviser, de manière à envoyer séparément le
paiement d'un seul lot.

Vous trouverez au verso la demande à laquelle il est ré-
fêré, et les clauses de mes instructions, relatives à la notice
dont il est parlé dans ma précédente lettre. Le paiement de
chaque vente particulière doit être transmis dans les rap-
ports. L'un de vos scrips est pour £87 10s. et deux pour
£17 10s.

Je demeure, etc.,

(Signé,) G. L. MARLER.
J. H. Kerr, écuyer.

verso.

ler. Requérant, Antoine Gibbert, - sud ouest du lot No.
12, 9e rang, Somerset; il l'occupe depuis cinq ans et y rési-
de. (il oflre de payer).

2e. Requérant, Edouard Ouellette, -1 nord-est du lot No.
12, 9e rang, Somerset ; depuis 1839, améliorations. (11
offre de payer.)

(Extrait des instructions aux Agens.)

CIER >oNSIEur, No. 3. Dans tous les cas, lorsqu'une personne offrira
d'acheter un lot amélioré ou occupé par d'autres, sans auto-

Je viens justement de recevoir votre lettre relative aux ý rité apparente, avant d'en faire la vente, vous exigerez de
lots de Lamotte, et par la même malle une lettre de M. Poccupant, au moyen d'un.avis par écrit, qu'il fasse valoir,
Bouthillier sur le même sujet. Il me dit que " je puis comy'- dans un délai que vous fixerai, toute réclamation qu'il pour-
" pléter la vente faite à Lamotte, pourvu que je me soisi rait avoir à l'égard de ce loi pour préemption ou autrement,
" assuré que sa réclamation n'est contestée par aucune autre en lui donnant avis qu'à défaut de ce faire, ou de payer im-
" personne," comme vous avez acheté la réclamation de nédiatement, le lot sera irrévocablement vendu au premier
Chartier. la seule difficulté qui reste est Antoine Gibbert et requérant.
Edouard Ouellette pour une partie du lot No. 12. Je puis
confirmer la vente du No. 13, et prévenir Gibbert et Ouel- No. 4. Comme règle générale lorsque, avant le paie-
lette de payer dans un tema donné, si cette manière d'arran- ment entre vos mains du prix d'achat par des acquéreurs
ger l'atTaire vous convient, c'est là le seul moyen possible 1proposes, vous aurez devant vous une autre demande pour
de compléter l'achat. les nimées terres, et s'il vous paraît qu'aucun des requérans

Je demeure, etc., n'a droit de préemption pour causse d'améliorations ou au-
trement, vous les ferez vendre par encan public, en com.

(Signé,) G. L. MARLER. mençant l'enchère au prix de départ et vous donnerez avis
J. H. Kerr, écuyer. suflisant de cette vente dans les environs, et particulièrement

au requérant, par lettre, s'il est en votre pouvoir; à cette
vente non seulement les requérans, mais toute personne
quelconque pourront enchérir, et l'argent devra étre payé

Québec, 18 décembre. 1S43. comptant.

MoNsicun,

En réponse à votre lettre du 14 du courant, je dois vous
prier de vouloir bien, ainai qu'il a été suggéré, me trans-
mettre la confirmation dle vente nécessaire pour le lot No.
13 dans le 9e rang de Sonerset, au nom d'Augustin Lamot-
te, vu qu'il n'y a pas d'autre réclamation que la sienne
pour ce lot.

Vous m'obligerez en m'informant de la nature de chacu-
ne des deux réclamations relatives au lot No. 12 dans le 9c
rang de Somerset par Antoine Gibbert et Edouard Ouellette,
afin que je puisse découvrir quelles améliorations ces indivi
dus ont fait sur le lot en question, et s'il en ont offert le
paiement, ainsi que la notice que vous étes tenu de leur
donner pour parfaire le paiement.

Je demeure, etc.,
(Signé,) J. I. KERR,

G. L. Marler, écuyer.

Drummondville, 30 janvier, 1844.

CIIR ?itoNsiEUR,

J'ai reçu votre lettre relativement aux terres disponib.es
dans le Pe rang de Somersetje lois vous informer qu'elles
sont toutes demandées par des Squatters, et ne sont pas pré-
tes à étres mises en vente.

Je demeure, etc.,

J. H. Kerr, écuyer,
Québec.

(Signé,) G. L. MARLER.
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Appendice
(E. E.)

12 mal.

J'ai, etc.,
(Signé,)

James II. Kerr, écuyer.

T. BOUTHILLIER.

Drummondville, 9 avril, 1844.
CHER M1oNsIEUn,

Votre lettre, renfermant £60 en scrip, a été reçue; avant
sa réception j'avais transmis votre scrip pour £87 10s. à
Kingston, et demandé l'échange. Dans le cas où le scrip
serait renvoyé, vous le recevrez immédiatement, et s'il est
accepté, votre échange et votre dernière remise seront
transmis par le retour de la malle.

Je demeure, etc.
(Signé,) G. L. MARLER.

J. H. Kerr, écuyer.

Drummondville, 4 mai, 1844.

Je dois vous informer que, par une lettre, datée de
Kingston le 19 avril deroier, du Commissaire des Terres de
la Couronne, que la vente à vous faite pour le compte
d'Augustin Lamotte, du lot No. 12 dlans le 9me Rang de
Somerset, est désavouée ; ce lot ayant été demandé par
M. P'acaud, au nom d'Antoine et Pierre Gibbert dit Com-
tois. En conséquence vous voudrez bien y faire attention.

Je demeure, etc.,
(Signé,) G. L. MARLER,

Agent des Terres de la Couronne, District de Nicolet.

J. II. Kerr, écuyer,
Procureur d'A. Lamotte.

Québec, 22 nai, 1844.
MoNsv.Ua,

J'ai reçu une lettre de G. L. Marler, Agent des Terres
de la Couronne pour Drummondville m'informant comme
Agent d'Augustin Lamntte, que vous aviez décidé de ne
pas confirmer la vente du lot No. 12 dans le 9me Rang,
parcequ'il était demande par M. Pacaud. Je dois observer
que tous leà procédés dans cette affaire ont été sanctionnés
par vous, et que la vente qui a été faite du dit lot après
avis régulièrement donné à M. Pacaud a été ordonnée par
vous, et que M. Lamotte est en possession du certificat
d'achat de l'Agent, comme établi par lui. Je vous renvoiel
à toute la longue communication à,moÏ adressée, quia vous
fera voir de tuie que Lamotte est, tant equité que l
galment, l'a quéreur d e lot,'et gu'iline:pent étre dé

possédé que par une Cour de Justice. Je suis parfaite- Appendice

muent préparé à faire connaître la ligne de conduite uivie pr(E. E.)
u. Pacaud. c u

J'ai, etc.
(Signé,)

12 mai.

T. Bouthillier, écuyer.
etc.; etc., etc.

Département des Terres de la Couronne,
Kingston, 31 janvier, 1844.

Référant à votre lettre du 2 du mois dernier, (No. 142,)
je dois vous informer qu'une erreur a été commise en an-
nonçant en vente le no. 13 dans le 9e rang de Sonerset.
Co lot avec beaucoup d'autres a été octroyé à MiL Pozer et
ses associés en l'année 1804; plusieurs de ces lots ont été
subséquemment remis en 1831, y compris la moitié de ce
lot, et l'acte de remise, tel qu'enregistré, n'indique pas quelle
moitié ; si bien que ce Département est très embarrassé de
savoir quelle est la partie lui appartient au gouvernement.

Des mesures seront prises sans tarder pour s'en assurer ;
alors la vente de la partie qui est disponible sera confirmée
et référée de nouveau pour la patente. Le surplus du prix
d'achat peut être considéré comme porté au crédit de
Lamotte pour l'achat d'autres terres, ou pour lui être rendu
s'il le désire.

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal, 24 janvier, 1845.

MoNSEUn,

Relativement à votre achat projeté (pour Lamotte) du
lot No. 12 dans le 9ine Rang de Somerset, je dois obser-
ver que M. Pacaud représente que ce lot avait été occupé
et amélioré par les deux frères Gibbert dit Comtois lorsqu'il
vous fut adjugé par M. Marler, et pavait été depuis plu-
sieurs années. Que lui, M. Pacaud, par'sa lettre du 19
mars (reçue par M. Marler le 23, deux jours avant la
vente) a informé M. Marier qu'il était prêt à payer pour le
lot en question au nom des Gibberts, et a protesté contre la
vente de ce lot -à d'autres personnes.

Mes instructions à M. MlarIer étaient claires et distinctes
de vendre à Lamotte, pourvu que le lot ne fut réclamé par
aucune autre personne.

M. Marier, sachant que le lot était occupé, aurait dà en
faire de suite rapport, et ne pas procéder comme il l'a fait,
à l'unnoncer et vendre, a l'insu de ce bureau.

X. Pacaud a dernièrement été requis de fournir des afli-
davits <le l'époque à laquelle les Gibberts ont pris possession,
et de l'étendue de leurs améliorations au 25 mars dernier.

Je ne vois pas, en référant-à vos différentes lettres à ce
sujet, que Lamothe ait fait aucune amélioration sur ce lot;
il parait s'être établi sur le lot voisin No. 13.

Siles fati:sonttels que je viens- de le dire, je ne puis
que penser que1lés; Gibbeits ont les droite les p lia valables

cette terre; etj e doute pas 4ueý le, Cons e n, juge.
rail de r iêïne si le cas luti était soouímiä

Département des Terres de la Couronne,
Montréal, 25 septembre, 1844.

MoNSIURt,
Vous avez été informé le 31janvier dernier, relativement

à l'affaire de Lamotte, que la moitié seulement du lot No.
13 dans le 9me Rang, de So.nerset, était disponible; il a
été impossible de s'assurer jusqu'ici de celle des deux moi,
tiés dont il peut être disposé.

M. Marler a reçu des ordres positifs de ne vendre aucun
lot déjà occupé à d'autres qu'aux occupans, sans avoir
auparavant communiqué avec ce Département. Il a par
conséquent dévié de ses instructions en vendant à Lamotte
le lot No. 12 du même rang, qui est représenté comme
étant occupé par Ant. et P. Gibbert, avec des améliorations
considérables, et pour le paiement duquel £60 ont été dé.
posés dans ce Bureau par M. Pacaud, pour le compte des
Glbbert.

En référant à mes lettres à ce sujet, vous verrez, je
pense, que la non occupation a été déclarée invariablement
une des conditions de la vente.

Je demeure, etc.,
(Signé,) T. BOUTHILLIER.

J. H. Kerr, écuyer.

'

J. H. KER R.
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Appendice - -- - - - - .Appendice
(E. E.) .Aucuie deision fiiale ne sera néanmoins pri-e à <e cinq ans et selet mois, et m'a dit personnellement qu'il 'a- (E. .)

su juqua la rlcption des temoignages exiges de. . ciètera le dit lot que quand le Guuvernementi p'au a iit bor-
niai. !JacauJ, et ju.qu'à ce que vous avez eu 1 occasion de re- ner des deux côtés, etqu'ul lui faut un délai de plu-leurs an- 1

futer ses a.ances, 'à vous jugez à piupos du e thlre. née. pour payer. Je cerdle qu'dl -ont en oussion du

dit lut de lerrv.Je deieure. etc.,
(Signé,) T. IOUTIlLLIE I LanIotte n'a aucun droit à ce lot, et ne lpa jamais occu-

pé. En foi dc quoi, j'ai signiù le préent certificat pour pa.
vantage de tous ceux qu'il peut cun eruer.

J. I. Kerr, écuyer
etc., etc., etc.

Département des

MostsitRn,

Terres de la Couronne.

(Copie.)
Dans ni lettre du *2 janvier dernier, v ous avez pré .

venu que, avanit d'en %enlir à une decision finale >ur le cas re du qu Auu r,) Lmte aes paye a sonhprocu-
de Lamiloile (lot No. 12. dans le 9mle ralg de Somerset.) reur J. I. krr, ceuyer,) er de nouns da tome nde
vous seriez dnformé des raisons dont s'ppuîe M. Pacaud £t-u ens de ie.3e, la valeur de -00 acres de terre con-
pour rèclamer ce lot pour les Comtis ; en cnsquence, je tnurs ldan s le No. 13, dans le neugvimn ranog de Somerbet,
vous airesse ci-zinclu'e la copie dl'un nît'idatit produit p'arhi luie lme par ubtle rétsle i AgsinLrnteà.cu
ce printr, eL que j'ai piutention de pîrosneter à So' x. - pe le lot sua ienione
cellence ein Conseil à l'appui de leur, reclanations, ensel. (Signe,) G. L. -MAVLER,lle avec tous les documiens lue vous jugerez a propos de
transmnettre en opp)osition. Aosjgrzagent des Terres du fn (Xouronîne du

District de N icolet.
Je demeure, ete., Drummondville, 22 décenbre, 1843.

(Signé,) T. BOUTIIILIUER.
James Il. Kerr, écr.,

Quêbec.

(Copie.)
(Coprie-) vDrummondville, 25 décembre, 1843.

Somerset, 2-1 février, ;815. £0£60.
Je, soussigné, arpenteur juré, certirie, sur mon serment, Reçu d'Augustin Lamotte, par son procureur James Il.d'oiute, µtt'AIntoiie Gibbert dit Coniois, et Pierre Gihbert Kerr, ecuyer, la somme de soixante louis courant, étant ladit Comutois a été ci possession dut lot No. 12, dans le 9ne valeur de deux cents acres dc terre contenus dans le lot No.rang du Township de Soneraet, depuis les cinq dernièresil 12, dans le 9ne rang de Sonerset.

annees; qu'ils ont fait des améliorations sur ce lot valant
au moins quarante-cinq louis courant, en mars dernier, et (Signé,) G. L. MAIRLER,
mnainltenant valant cimquante-trois louis courant. Que Agent de Terres de la Coumie lu
EJouard Ouellet o occupé le tiers nord-est du dit lot pour;, District de Nicolet.

!) Victorio.
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RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence l'Administrateur du
Gouvernement, datée le 20 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien ordonner à l'inspecteur-
Général de mettre devant elle un état des recettes et de remploi du Revenu Provincial, indiquant les sources
dont les deniers proviennent, et les sommes payées pour chaque branche séparée du service public, pour les
années 1814 et 1815, sous les chapitres suivans :--Montant de la dette publique, et intérêts sur icelle ;
Gouvernement Civil ; Administration de la Justice ; Législature; Pensions ; Milice ; Education; Sociétés
d'Agriculture; Hôpitaux et Institutions de Charité ; Travaux Publics ; Entretien des Phares ; Emigration;
Police ; Dépenses diverses.

Appendice
(F. F.)

13 sua.

Par ordre.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 13 mai, 1846.

D. DALY,
Secrétaire.

PROVINCE DU CANADA.
ÉTAT SOMMAIRE du Revenu pour l'année 1844.

CHAPITRES DU REVENU.

DROIr O VRoVEN.T DtU coMMdERcE.

<Montréal et Quêbec
Douanes .. onrneQ bc ..

DPorts intérieurs

OIIOTs A L'INT&RIEUR.

Accise .. .

Droits de Tormage ou pour les Phares

Taxe sur les Banques •

Commissions de Milice, Amendes, etc.

Saisics, y compris Amendes et Forfaitures

Revenus Casuels ..

Interèts sur les Dépôt, Publics

Travaux Publics .,

Revenus Territoriaux •

Où perçus.

Canada-Ebt.

£ s.- d.

299026

42197

15450 2 10

1243

2308

Canada-Ouest.

£ s.d

87898 O

18920

604

48 15

1971 il

2785 14

Totaux,

299626

13009G

8 2

3 2j

34370 5 O

604

10492

48

3214

6094

1430

4 1u

15 5

15 0

18 10

2 11

6 5

Totaux généraux.

4 2 1 d.

429722 Il 4j

55255 8 6

25624 il l6

5180 18 61

£L515783 9 6

Appenîlitc
(F. F.)

13 mut.

Importations à Montréal et Québec principalement par mer.
Importations des Etats-Unis aux Ports Intérieurs, (moins £8500 par mer.)
Montant provenant des Douanes, étant des recettes en argent et en obligations..

1--- -1
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PROVINCE

ÉTAT SOMMAIRE de

LisTE CIVILE.

No. 1.

.iiArinrs DEIs DhIE$NSE.

Canada-

Eat.

Canada-

Ouc,.t1
Province.

ORDONANCEs ET ACTES rRMANENS.

No. 2.

Total.
Canada-

Est.

___________________________________________________ I 4

£ .d.

Intérêts de la dette Provinciale

Do. (Comunission des barrières.).

Couvernement Civil .. .. -

Administration de la Justice .. 30059 7 3

Ptnitentiaire Provincial .

législature .. ..

Éducation .. .. -- .-

SockiWt d'Agriculture .. .

llqjpitaux et lnstitutions de Charite.

Travaux pubtics et explorations

(non compris les travaux faiti

à même l'cmprunt garanti.)

Milice .

Entretien des Phares .

Émigration ...

Pensions .. .. . . 3945 14 8

D& penses diverses .. .. . . -

£ s. d.

11519

sr. d.1

28520

906 16

409 17 E

28

41

S . .j .c . --

. .. 851 2

520 2 2'. .

578 8 2929 9 I

906 16

-7549 5

409 17

314 7 6

269 8 11

390

1284

________ *1

Canada-

Ouest.

.s. .

32 2 6

)39 2 i

960 8 O

3318 12 3

____________ I !-*1- i i

£ 34005 1 Il 15122 il 3 12983G 16 278964 9 4
_____________________ J

4167 12311

Total.

851 1 2

961 I1 'i

16 3116479 9 q

9 Victorio. Appendice (F. F.)

DU CANADA.

la dépense pour l'année 1844.

ACTEs tERMANENs Dt LA TroviNCE DU cANADA.

No. 3.

Canada-

Est. 1

£ s. d.

3816 6

3474 13 2

17299 14 2

3097 1 61

5968 0 4

33685 15 8

Canada-

Ouest.

£ s. d.1

5463

1917

41913

Province.

VOTES DU PARLIIENT.

No. 4.

Canada-

Ouest.

£ s. d.1

197 2 4

2798 5 3

'2255 5 9

1577 4 5

170 0 0

7652 4 81

Province.

311 3 2

10901 8à

18904 Il 71

1790

17348 Il

49255 15

Total.

£ s. d

311

4713

10901

18904

5197

75

7983

3677

1119

1984

1790

1096

19499

- 11 - 1

110 77253 12 9

5636 15

2101 '7 0

£

Totaux

génraux.

£ s.

122790 11

851 1

28831 5

56561 18

10901 8

25596 o

66349 17

3349 15

7983 12

7043

2004

5160

5240

12354

27162

382181 12 7j

4378 13

3926 18

54068 13

3535 12 8

448091 6 11¾

67692 2 61

I -

Total.
Canada-

Est.

_______________ I I

£ s. d.1 £ s. d.

9308 18 6J

6563 111

59212 15 11l

£ s. d.d

4515 17 8

23991

75

5728

3097 1 6 2099 18 101

949 1 8

1984110 0

25431110 25431110..

816 0 0

. 968 0 4 1777 3 10

49693 10 03714 16 10 86693 10 0 20345 12 3

Ajoutez:-Warrants dus en 1843 et payés en 1844

Balance portée au compte des dettes non consolidées

Caisse d'amortissement, nouveau compte

Économie sur la Cédule B ..

Moins, excZdant de la Cdule A

Ajoutez :-Excédant des revenus sur les dépenses

£515783 9 6

N. B. L'état ci-dessus est en sus du nouvel Emprunt et des Comptes Spéciaux, Nos. 24 à 29. Voir
Comptes Publics.

Appendice
(F. F.)

13 nmi.

A. 1846.

Appendice
(F. F.)

13 nai.

i-1 -

-i - -1-1-1
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ETAT SOMMAIRE de la Dépense pour l'année 1841.-(Coniinuaion.)

Ji"gislature. embrasse

1'.ducation, embrasse.

Pensions, embrassent..

Travaux Publics. embrassent

Emigration. embrasse .

Divers, embrassent -.

Oliciers Rapporteurs

{mpressions

.. SociétéLit.traire

Milice

. Législature

Administration de la Justice

(Société Géologique

Ugne Frontière..

.. ponts et Chemuins .

Communications intérieures

t Phares

Quarantaine

Recensement

Enregistrement

. Cotisation des Propriétés

Translation du Gouvernement

Ilmpressions

REGAPITULATION.

Canada-Ebt. Canada-Ouest. Province. Total.

£ B. d. £ B. d. £ s. d. £ s. d.

Liste Civile .. .. 31005 1 il 15122 Il 3 29836 16 2 78904 9 4

Actes et Ordonnances.. .. 4167 12 9 12311 16 3 .. .. 16479 9 0

Actes de la Province.. .. 33685 15 8 49292 17 6 3714 16 10 86693 10 0

Votes du Parlement .. .. 20345 12 3 7652 4 8 49255 15 10 77253 12 9

lntêret. de la dette Publique. .. 2128 2 31 76027 4 3 *44635 ô 0 122790 11 6.1

Totaux. .. £94332 4 101 160406 13 11i 127442 13 10 382181 12 7j

La plus grande partie est pour l'Intérêt des dépenses sur les Travaux Publics dans le Canada-Ouest.

Appecndice
(F. F.)

0 ma

Appendice
(F. F.)

13 mai.

£ F. d.

5391 16 10

5570 5 1

50 0 0

3708 12 3

1096 3 4

2222 4 a

1097 1 G

400 0 0

1577 4 5

112 18 0

2000 0 0

1790 1 6

4594 17 8

1679 18 9

963 2 4

11746 6 6

1987 10 0

No. 3.

No. 4.

No. 4.

No. 2.

No. 4.

N'o. 1.

No. 3.

No. 4.

No. 4.

No. 2.

No. 3.

No. 4.

No. 4.

No. 3.

No. 4.

No. 4.

ýo. 4.

E. et O.

P.

E.

E. et O.

E. et O.

E. et O.

E.

E.

O.

E.

E.

P.

E.

E.

E.

P.

E. et O.
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Appendice Appendice
(F. F.) (F. F.)

13 niai. 13 mai.

PROVINCE DU CANADA.

ÉTAT SOMMAIRE du Revenu pour l'année 1845.

Montans perçus.

CHAPITRES DU REVENU. Totaux généraux.

Canada-Est. Canada-Ouest. Totaux.

DROITS rROVENA.T DU COMMERCE.

Montréal et Québec
Douanes .

Porte intérieurs

DnOITS A I.'NTÉRIEURt.

Accise .. ..

Droits de Tonnage et pour les Phares

Taxe sur les Banques.

Commissions de Milice, Amendes, etc.

Saisies, y compris Amendes et Forfaituris

Revenus Casuels ..

Intérets sur les Dépôts Publics

Travaux Publics ..

Revenus Territoriaux

£ s. d.

282020

45807

9477 4 10

1202 3 9h

9046 14 4

£ s. d.

91173 6

10800 6 8

Q89 5 7

£ s. d.

282020 18 8a

136980 9 0

20277 1l 6

689 5 7

13020 17 1

53 15 0

3390 4 9Î

11480 il o

6080 13 11

£ w. d.

419001 17 8

54992 18 1Il

27501 14 3j

22871 à 10

£524366 16 O ,

Importations à Montréal et Québec, principalement par mer.

Importations aux Ports Intérieurs, principalement des Etats-Unis.
Montant provenant des Douanes, étant des recettes en argent et en obligations.
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PROVINCE

ETAT SOMMAIRE de

LISTE CIVILE.fORDOrACES ET ACTES rERMANEXS.

No. 1.No. 2.

IAITEs r1E' PtrEs.'L- - - --

Canada- Canada- ITCanada- Canada T
PrvinEce. Total. Totau.

Est. Ouest. j Est. Ouest.

___________________________ _________________ ________________ ________________ _________________*1 ________________ '

lItrêts de la dette Provinciale .

Do. (Commisions àa barrières.)

Gouvernenent Civil

Adininistration de la Justice 32591

l\nitentiaire Provincial

L gislature . .

l"duration

Sociétês d'Agriculture

1 llpitaux et Institutions de Charité.

Travaux pubics et Explorations

(1101 compris les travaux faits

i mêLme l'emprunt garanti.)

Milice .

lintretien des Phiares

Pensions

l1) prnses diveres.

3347 9

£35926 10

5,

£L 0.

..i
11390

32045 15 432045 15 4

10* * 396919 0 932

.. .. .. .3

3513 13 6' . . .

.. .. t233 2 9

*71419041n o 32577

s. d.

18 5

45 0 0

36 5 0

381 10 8

1786 3 3

683708 6 7 5627 l 3

£ s. d.

2000

345

885

4163

3655

.s

2445

932

.15

2000

382

18 5

. . ..
o 0 885

2 3 4163

15 11 4037

.. 1786

11049 13 216677 4 5

9 Victorioe. Appendice (F. F.) A. 1846.

(F. F.)

60665 14 11 30053 13 10 3702 10 8 94521 19 5 56387 8 «01:15888 il1 10 72.292 4

Ajoutez:-Montant dépensé pour les Travaux Publics en 1843, et couvert par l'Acte 8 Vic. chap.

Warrant do en 1843, et payé en 1845 .. .. .. .. .. ..

Excédant de la Cédule A

Moiis, économie sur la Cédule B

Ajoutez :-Excédant des revenus sur les dépenses

161568 4 8

3589 9

3214 9

Apjndice
(F. F.)

500763 8 2

23063 2 3

1 10 0

523828 0 ô

374 19 il

523453 0 6

913 16 3j

£524366160

N. B. L'état ci-dessus ne comprend pas l'état No. 21, se montant à la somme de £139,870 4s. 5d., qui n'a
as encore été portée sur le Fonds du Revenu Consolidd;-non plus que les Comptes Spéciaux, depuis les

Nos. 26 jusqu'à 31, inclusivement. Voir- Comptes Publics.

DU CANADA.

la dépense pour l'année 1845.

ATC tMAENS DE LA PROVINCE DU CANADA. VOTES DU PARLEMENT.

No. 3. No. 4.
Totaux

Canada- Canada- Canada- Canada-gnrax
Province Total. Province. Total. g

Esit. Ouest. Est. Ouest.

£s.d. £ a.£d.. . d. £ o.c. £s.c.£s.d. £s.d. £ s.d. £s.cd.

141287 13 1

- . .. .. .. - . . .- -- .- . . . .. .. 2445 13 11l

.. .. .. 1003 9 6 1003 9 6'33049 4 10

4658 2 7 3873 10 2.. .. 8531 18 9 1273 4 9.. .. .. .. .1273 4 954708 011

.... .. .. . .. .. .. .. 13000 0 0 13000 0 0 13000 0 0

456 3 6 700 4 6 189614 9305329 .. .. .. .. 17593 8 7 47593 8 -7 50691 Il 4

41459 6 0 20999 19 6 .. .. 65459 5 6 8069 2 9 4065 9 8 .. . 12134 12 5 79593 17 il

2785 13 3 4365 1 7 .. .. 7150 14 10 .. .. .. .. .. 7532 14 10

9079 0 0 4943 611 .. .. 14022 611 14022 611

1905 15 l1 1905 15 Il 21125 0 8:14488 6 1 6615 16 1 52229 2 10 54134 18 9

1276 5 5 195 0 0 . 1471 55 2356 5 5

77218 9.. .. .. .. 772 18 9 4936 1 0

1850 14 10 1850 14 10 2449 1 3

114 12 1 .. . 114 12 1 1025 16 C 266 13 4 .. .. 1292 9 10 12305 Il 7

8306 9 7. . 8306 9 7 13765 19 1 1929 15 10 2228 15 1 17924 10 10 28250 6 5
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ÉTAT SOMMAIRE de la Dépense pour l'année 1815.-(Continuation.)

Officiers-Rapporteurs .. ..

SImpressions . . . . . . .. ..

Milice .. ..

Pensions, enibrasent.. ..

Administration de la Justice

Exploration Géologique ..

Travaux Publics, embrassent Exploration de la Ligne Frontière .

Slavre et Phares du Canal de Chanbly

Ponts et Chemins ..

Emigration, embrasse .. .. .. ,Quarantaine .. .. . . ..1
Paiemenssurla Vente de la Seigneurie deLauzon

Secours accordé aux Incendiés de Qutbec

Diveri. embrassent

Réparations faites aux Batisses Publiques

Tenurc Féodale .. .. .. .. ..

Indennita accordýe au Col. Fitzgibbon.. .

Cotis. des propriUtès,Cités de Québec et Montréali

Rente de terrain de l'Evëchè, à Québec

Institut des A:rtisans et Société Littéraire et 111s-

raque, Quèee et Montréal. . .. .

Commissaires des Statuts Revisés, Canada-Ouest

Inspection des Bureaux d'Enregistrement

£ s. d.

1156 8 0

1951 10 7

4094 3 1

1235 13 4

2336 16 1

1905 15 11

574 5 10

22742 17 10

29755 15 3

1850 1.1 10

7536 5 8

7000 0 0

24197 4 10?

No. 3.

No. 4.

No. 2.

No. 4.

[No. 1.

No. 3.

No. 4.

E. et 0.
P.

E. et o.

E. et O.

E. ct O.

P.

E.

No. 4. E. et O.

No. 4. t.

No. 3. E.

No. 4. E.

No. 4. E.£1497 4s. 10d.

No. 4. P. £1000.

No. 4. E.

No. 4. O.

No. 2. E.

No. 2. E.

No. 3. E.

No. 4.

No. 1.

'No. 2.c,

RÉCAPITULATION.

Canada-Est. Canada-Ouest. Province. Total.

Liste Civile ..

Actes et Ordonnances..

Actes de la Province..

Votes du Parlement

Intèrêti de la dette Publique..

Totaux.

£ s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d.

35926 10 7 14904 11 0 32877 4 6 83708 6 7

5027 11 3 11019 13 2 16677 4 5

60665 14 il 30053 13 10 3702 10 8 94521 19 b

56387 8 9 35888 11 10 72292 4 1 *164568 4 8

. .. 141287 13 1 141287 13 1

£158G07 56~ 91896 10 4 250159 12 4 500763 8 2

On n compris dans ce montant la somme de £38,091 15s. 9D., encourus en 1815 pour certaines
dépenses indispensables qui n'avaient pas été prévues, mais qui ont été portées sur le Fonds du Revenu
Consolidé.

Bureaude l'InspCcteur-Général,
Montréal, ler mai, 1810.

JOS. CARY,
Dép. Insp. Général.

Appendice
(L., 1.)

Appendice
(F. F.)

13 miai.
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Appendic pedc

Mai. Mai.

CEDULE
DE CERTAINS ÉTATS relatifs à l'Importation et Exportation de la Province du Canada.

Nu. 1. Aux Ports (le Montréal et de Québec, avec la quantité des effets sur lesquels il a été prélevé des droits
en 1842, 1843, 1844 et 18-15, etila valeur des marchandises soumises aux droits ad valorem.

2. Au Port de St. Jean, pour les mêmes époques, avec la quantité de chaque article importé.

3. Aux Ports de Toronto, Hamilton, Kingston, Port Stanley, Brockville et Queenston, pendant les années
1843, 1844 et 1845.

4. Montant collectif de toutes les importations à tous les Ports mentionnés ci-dessus, pour les années 1843,
1844 et 1845.

5. État comparatif du montant brut des droits prélevés aux Ports ci.dessus mentionnés, indiquant la pro-
portion sur lo total br ut des importations prélevées à ces Ports.

6. État Comparatif du montant brut des droits prélevés à chaque Port dans cette Province en 1841, 1842,
1843, 1844 et 1845, et le montant collectif prélevé pendant la même période.

7. Tableau indiquant les importations dans la Province du Canada en 1845, en vertu des dispositions de
la Loi de lRetrait des Etats-Unis, faisant une distinction entre les divers Ports où elles ont été faites.

8 à 11. Comptes (les marchandis(s importées au Port de Montréal et aussi des marchandises prises des Miagasins
d'entrepôts pour être consommés en Angleterre en 1842, et la même chose pour 1843, 1844 et 1845.

12. Compte de chaque article importé au Port de St. Jean et des drois en provenant, en vertu des Actes
Impériaux et Provinciaux séparément pendant les années 1842, 1843, 1844 et 1845.

13. État des produits exportés des Ports de Montréal et de Québec, pendant les années 1844 et 1845.

14. Tableau indiquant la- description et la valeur desmarchandises exportées aux Etats-Unis pendant les
années 1844 et 18l5.

BuEEAU DE L'INSPECTEUR GtNÉRAL,
Montréal, Avril, 1846,

No. .
ÉTAT COMPARATIF de ,Articles sur lesquels des droits ont été prélevés aux Ports de Montréal

et de Québec, pendant les années 1842, 1843, 1844 et 1845.

QUANTIT. S OU VALEURS
ARTICLES.

1842. 1843 1844. 1845.

(Brut,...........Ibs. 4,760,562 5,285,420 5,901,183 5,236,871
Suere,... Rafiné,............. Ibs. 1,710,956 602,849 1,708,031 1,629,365

atard............. Ib. 976,498 436,930 3,303,126 1,235,135
Rui ,.............. gt. 58,818 72,956 122,988 117,912

Spiritueux, ... Autres spiritueux gails. 199,544 154,212 351,419 249,295
Cordiaux. galla. 1,132 752 1,207 650

S.......{ ladère,...........galls 23,373 10,308 23,837""Autres Vins,.. ls. 271,273 - 236,456 368,442 1,0
Cafl,................. bo. 48,417 138,781 125,722 55,878
31elasse,................ cut. 13,603 3 2 13,225 3 25 21,224 l 1 33,201 2 16
se1,............. .............. tons. 16,116} 21,807 " 28,020 12,151
Fleur,.................................. qrts ... 38,602 81,432 40,697H6,............... ............. qirs ... 2,492 3,760

,Thé..................... Ib. 1,380,940 482,190 1,019,645 770,615k
9,b Mnufhetur5,....... Ibo, 139,412 97,541 164,463 198,634"aba ' Non-manufactur,.. Ibs. 71,455 67,128 253,474 191,930Porc, &c. t..,............ c t ... 8600 0 10 28,029 1 5 81,245' 2

Miarchandises payant un droit ad ,aZoraen
en-vertu d ctes 8rvincaux,
surtout marchandisesanglaises...... 2,148,2208 9 £1,091,709 14 2 £2,355,716 3 1 £2,598,288 6 2

BioEAnE 'INSP EURn
Montréal, Avi l 1846.

r-r-

4
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.Appendice

(G. G.) No. 2.
M Co3PTE DES ARTICLES Sur lesquels il a été prélevé <les droits au Port

1842, 1843, 1844 et 1845.
de St. Jean, pendant les années

ARTICLES. 184

Sucre, ~ Brut,......... .......... ........ Iba.
Rafine, ............. ,...................... 1bs.

'S iiri- <iui, ............................ ... gaills.
1 t eux, Autre. . .piritueux,....................... galls.

C cordiaux, ............................... grlls.
Vinsa Madière, ................................. gulls.

' Autres vis, .................................. galls.
Café,....................................................... .
Melasse,................................................ ets.
Sel, ....................................................... .... qrts.
Fleur,...................................................... qrts.

Bl1é............................. ....................... qrs.
'lhé,.............................. .............. ,........

Tabac' A -lanuf'acturé, ..........................
' %Non-manufacturé,................. . bs.

Porc, etc. Salt,............................................. wt

162

4,:181
102
332

17
11,552

113,344
281 2 17

1,369
(Libre.)

110,8ir
41,517 3 12

(Libre,)

1843.

8,870
2,273
2,78.5

146

883
342,989

2,748 3 19

165

29:1,876
551,738

37,386,
1,539 1 14
4,650
(Fibre.)

1844.

400
4,911

17,522
3,774

33

357
302,966

91 0 6

747

0 0 0
368,722
748,331
52,485
4,108 2 13

1845.

4,476
95,709

282
69
. 8

971
340,352

2,000 (2 8

624

2 0 0
732,592

1,168,656
294,971

7,779 0 25

BUunnAU na L.INSPEcT EUnt Gf.NRAL,
Montréal, Avril, 1846.

No. 3.
CObtPTr DES ARTICLES sur lesquels il a été préleVé des droits aux divers Ports de Toronto, Tfamilt0n, Kings-

ton, Port Stanley, Brockville et Queenston, pendait les inées 1843, 1844 et 1845.

ARTICLES.

re, , ... .. ...... . 6 44 1
Run etCan ie,,...........................

Spiri- .................. . ........ .........
tueux. Autre: Spiritueux,.. ..... ........... gall. ..1,638

curdiaux, .................. ... .................. als
-rMadère,......................... .

Vi% -,Id gais. , ,2Autres vins, ...................s ....,....... ... ll. 1,2
Thé,....................................................Ibs 315,877
Tabac, f Manuicturé,.............................lhs. 480,99

' Non-nanufacturé,................bs. 1,05
Viandes sale .'.,............... . .................. tut. 79 4
Mela'Sse,........................... .................. t. 616 2 2
Fleur,................................................. qrs..
Illé,......................................................... rs..
bel,........................................................ qrts. t1
Café,....................................................... cwt.
Cacao,.......................................,4 3 0

1844.

7,710 .1 26
41,984
1,047
4,881

4

610,378
776,867

8,212
16,184 2 4

7419 0 4
19,173
4,277

25,574
2,104 3 10

5 1 20

1845.

17,735
11,428

646
690
16

2,570
941,.117
978,080

9,991
14.19(;

1.265

5,778
17,064

2,64

2 9

1 10
0 21

1 21
0 :î

]lBluns.%U DE L'INIECTI:un G.xenr.,
Montréal, Avril, 1846.

No. 4.
-rr Compn.vri des articles ci-dessous mentionnés sur lesquels il a été prélevé des droits aux Ports do

NMontréal, Québec, St. Jean, Toronto, flamilton, Kinigston, Port Stanley, Blrockville et Queenston,
pendant les ainées 1843, 1844 et 1845.

QUANTITES.

ARTICLES.

{Brut,................................................. Ibs.
Sucre, Iafiné,........................ .............. Ibs.

Batard,............................... Ibo.
Spiri Run, . . ............................. galls.
Sueux. Autres Spiritueux,.............. ............... galls.tutu%. Cordiaux,............................................ gals.
V ins,.............................................................. alls.
Thé............................................................

T Manufcturé,............ . . ................ 1bb.
Tab i, Nn-manatufcturé,,............................... Ibs.
Viandes salées, Porc, etc................................... cwt.
1%elabsse,........................................ ........ C
Fleur,.............................................................. qrs.
f1é,.............................................................. Irs.
Sci, Inporté par ier,............ .......... tons

do 1ýEtats.Uni,........ ............ tris.
Ca ,................. . ....................... Mis.

1841.

6,049,702
613,801
4:16,9:10
76,998

156,016
758

248,668
1,091,943
1,130,272

105,573
2,717 0 9

16,591 1 18
47,659

6,478
21,87
'22,166

70:3,488

1844. 1845.

I i

6,765,213
1,754,926
3,303,126

141,557
360,074

1,244
393,825

1,998,745
1 ,689,661

3141,191
48,322
22,064

101,152
8,04

28,020
23,575

664,4l0

7,227,732
1,736,502
1,235,135

118,840
250,054

674
224,562

2,444,624
2,345,370

496,892
53,221
36,467
50,255
5,780

12,161
17,06

691,287

BUREU n L'INsI.ECTlvt Of.n.,
Montréal, Avril, 1846,

Appendice
(G.G.)

Mlai.
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No. 5.
Appendice
( G. C -)

COsrPA4RATip du motitatit brut des droits prélevés sur les Impnrinions aux1 divers Ports ci-desss1
mientines piendaint les ainèts 1842, 1843, 1844 et 184-4.

4OMS DEf PORiTS,

Xntlréal, ................ .... 2,403

............. 1524,QubeCn...-.....................
. ......"........... ..........

................... 04890'<r¢,. ... ,..................... 7
lugonUf,...... .,............ ;,3Port Statey,...........,..~.............. 50,;

UJocebiuc, ......................... ,.. . 573
Quen1stoth,. , ..,............... 4*24
ures Purti tl Ililiouici- deus 11,518

TotauixcourUt................... 278,930

MIOŽTAINT DES DRIOITS V'IÉ,'WES.

r. i
13

10711

1343. 1844.

dl. £ a. dL. £ s, d,
10k 1Ii02,-182 I 4 223,690 3 2
10 55,843 5 2 77,79 1 U

'l 22,17,c I 41 1 30,011 14 2
3 17,<03 2 4 25MSin B

O 12,191 1 4 * 1 4
4 D278 4 11 18,527 C )

. 1,02 2,Ylos .1

7 779 17 1 1,3 04 .
3 1,23 15 11gt l,01 à 9 %

~24..7 9~O 44,33l1 ÀI lb

184$.

£ t. d.
222,765 18 -

7445 14
41,165 10 s
2t2,194~ '13 i

19ß924 3 'J
4,(; 17 8

ap 2 i1
¶ßß 7

312 Q 7

No. 6.
TII CoatP truRî du MOntit brut 'les droits sur les itnportatioris pré1cvés itaux diVes Ports dans la Provillce
du Canada, pendant les années 1841, 1842, 1843, 1844 et 1845.

V 1841.

4 .s.!i.

A f rst rg .. ,.....,,..,........... .. 1 ¯4 4,

A ntrtat•......... . ....._ .,.,..................,..... .., .. ., 3 .0 5"elteilte,.. .. ....... ........ ,...,......,................7 . 9.
..................................., 72 3 9

lathk .. ;... ,. ............. ..... ....... , 88 13i.
1tritikvi1l,......~...... ....................( 208 13 G

........... .................. . . .. ...
l d f{trm, .... .... Il........................... ....

............ ............ ............. 105 8 l9
olr dl J,,................................ I0 211

.................................... ,........., t,0 0. 5Chath 1n, . ..... 29Il 3 1

....- ................ . ........ 22515 2hwde, ........ -..................... ............... J
.................

... . ...........

44 N.no.---.-. .... 652 8 4
Gan...............,.....6.......95.6.

Code h,-•-...n........ .53 I 4

................... .........................
Sarikn ... ... ,,, .... ,..,978 6 4

... ,.............,........ ......... ,........ .....
. ............. , ...... ... ... ,... .... .., ,. 8

S ............................ . 1

. ................................ 6!1$1 il

............ ,... ... .. ............... . t2 6 tg
l ............ ,........ ... .. .............. 168.1 6

... m....,..~........... ...... ......n... 265 0.

...... ........................ 2

1hilhbur,.......................................5.1a7
)'rtfl Cnrwe . ..................................... 103 1

... ............ .............. . .... . ,........... . D ím v i ,
... ............................ .... .. ...........( . é

......... .... .............. ,,......... . 4 40 2 0

ort i #JbI.................................... 59 l'O

j'n. . ........ ......... , 2 6 81~1MJ5...... ......... ................. h Dimo vif

4027 10J'on ................

Forli Di . ;. ............ ......... -.......... , ....... ieo 2

. .... . ...... 112 S

QuéJbe.............. .................... ........... i
.....t. ... . . . . . . . . . . . . l . . ........... '4 ... ..

............ ........... ........... O,2

491

$ 3  
4 jtQ >U;s, ............... L ~>t1

6 2. -..

..........
............

.................. 13 . ....
S a t lt.. .. .. .. .. .... ............ ............. de. . .... ..

1842.__1.

½24:5 84

340 te 2

nI9, 2 4
57a 8 5 1

61 0 2

,
1.48 2 10 'j
832 10 1

1.,76 14 9
245 14 8

118 4 24

48 29
44 18O

38~ 7 i
410 9

6,826 10 4

152,403 14 10
¾ 57 11

3.17114i
898 3 4

1170 12 ' S

156 411,

77a 8 11

) 189 a 2
i1 1541513

j 280i & 21
5 52010 2

9815t 4,
'50511 0

10
72,Q2l a '

424 10

8 e a 5

.1 .. ..

~8390t3 3
272 14 41
376 15

2'A930 7 > 4j

1843. 1844

S s.d. £ d I
431115 14 544 13 41~12 a 3,
100 13 2 148 14 3k
594 0 11 403 12 4U
23:13 1 243 13 0

1,008 2 2,813 12 10
64 8s 51 138 15 s

1,960 6 4 2,637 4 11.

226 à 6 300 4 0
2,402 7 a 3,760 19
1,358 15 4 2,097 10 74
58467 1,058 19 3

71 71 8 4241 16 3+

456
824 3 il 1,419 10 91

1618 'q
928 10 11 2,034 10 6 '
7013 5 14 13 1 1

ù 4 il
12,191 1 ý4 16,989 7 0

28 . 274 8 4
9,278 4 Il 18,527 6 3

... . 7 20 1 1

102,482 1 4 23,690 3 2
107 13 3 233 3

b 8l1 574 i
1,176 3 4 1,28 1 10

18016 5 45 12 9
224 120 64 2 5â

33 42 1002

911 2 10' 1,332 t;
17- 19 3 287 1) 2
1 951,9 4, 6200 Io:
600 15 2 4,380 4 11

1,1 4 4

465 ~ 4 D1 1,6 1287 o 9 8

252 7 7 3 
V1782 18 5~272 

77984 7?89340

650 1 7
96 9420 8110

I22,350 I4 36,016142

698'SQ 137 9
35710 4, 714 63

252èe la 98r2417,603 2 4 25,305 13 8
72 . 2 3 5 4

3t 4 80 ,
41.5f2 - -41.33

184~.

59210E 114

115 14 loi
664 5 6
206 1 I

3,985 2 11
12219 4

2,587 16 1
70 4 3

666 0 2à.
1,362 19 8
2,479 8 îi4
1,107 6 2

1,84516 O%

'74 0,4
1,357 4 5

1,51?11 51
2 13

5 .6
4

22,011 I 6
52I1 2

19,924 3 9
18 9

2265 18 2
54909
367 13 l

1,982 6I»,444 17 7
412 10

2r, b
,090 4 9

2 4~' 3i

17 4

76

2,31 2;

402 17 8i
1'

4491.90 7

0u Merso.rr G Z
0 kréa 7ri ,

Ai ppenice
e6. G.)

TA-r

Uu u tiý%uEm i n
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No. 8.
PORT DE MONTREAL

COMPTE DES MARCHANDISES importées et retirées des Magasins d'entrepôts pour être con-
sommées en AnglJeterre, pendant 'année expiréele 5 Janvier, 1843, donnantles quantités et
valeurs collectives des divers articles importés avec le montant des droits prélevés sur iceux.

ArTIcLEs.

Alcalis, en entrepôt,........... .......
Eau-de-vie..........,.....................

Do. en entrepôt,...........................

Cafc, ..........................................

Cordiaux Etrangers, ...........................
Do. Anglais,..............................

Marchandises sèches,...........................
Genièvre en entrepôt,...........................

Do. en entrepôt,........................
Melasse,......................................

Do. en entrepôt;...........................
Rum, Jamalque,.................................

Do. do en entrepôt,..................
Do. Indes Orientales,.....................

Do. do en entrepôt,..................
Do. Etrangers,................... ....

Spiritueux Xnglais,..........................

Do. do en entrépôt, ..................
Do. Etrangers,..............................
Do. do" ..............................

Sucre, Cassonade,..............................
Do. do en entrepôt,................
Do. Bâtard, commun,;...................
Do. do en entrepôt,..............
Do. Bâtard ratiné,.........................
Do. do en entrepôt,...................
Do. Ratiné,............................
Do. do. en entrepôt,..................
Do. Ecrasê,..............................

Sel,.................................................
Do. en entrepôt,.........................

Thé,..........................
Do. en entrepôt,............... .....

Tabac manufacturé,...................
Do. do en entrepôt,...................

Vin, Madère,........................
Do. do en entrepôt, ...................
Do, autres espèces,........................
Do. en entrepôt, ...................

Marchandises payant des droits ad valorem,
Marchandises libres,...........................

RETIEEs DE ,ENTREPôT.

Eau-de i................................

Genièvre,.... .........................

Melasse,. ...........................
Rumî Jamaique ............. .......

Do.: Indes Orientales,.... ........
Spiritueux Etrangers, (droits pour la mise

en entrepôt),.................................
Sucre, Cassonade,...............................

Do. 'Btard, rafiné,............. ..
Thé,............................. ............
Tabac manufacturé,...........................

Do. en feuille,...........................
Vin. (n'étant pas Madié;). ...... .........
A ajouter la valeur omise sur 'HuiIe. .

QUNrrrds.

11 *I

10 quarts ............
53,548 gallonsn...........
1,205 O. P,..........

128 0. P...................
11,446 gallons .................
22,024 bs.................... .

987 gallon n...
5 gallons..

59,224 galloss..........
1,390 O. P............

58 0. P............
15,317 gallons.................
2,234 3 20 qtx .............

583 3 24 qtL.........
1,631 gallons.................

27 0. P.............. ....
11,820 gallons.........
13,448 gallons.........

1,735 O. P...................
5,760 gallons.........

42 gallons............
163 0. P.................

9,066 gallons............
1,297 O. P..................

143 gallons.............,
33 gallons.........

6,000 gallons................
1,563,003 lbs..................

949,116 lbs................
731,906 Ibs..............
113,945 lbs...........
244,592 lbs...........
113,942 lbs...... .......
762,330 lbs..............
188,831 lbs.................
26,756 Ibs................
11350k tons..............

50 tons...............
1,071,635 lbs......................

97,475 lbs..........
2,212 Ibs...........

23,563 lbs.... ... .........
15,784 gallons;.........

820 gallons.........
210,476 gallons............

8,269 gallons..............

Valeur totale des Import. Stg.

S' 3,332 gallons, droits b
payés sur l'entrepôt

6i465 gallons.
68 OP ........

82'75 gallons.........
217 .P.. ....

3721 3 20 qtx; .
1,187 gallons.........

239 O. ...........
140 gallons..........

87 gallons.........
453,448 lbs.. .......

65,01 lbs. ...

5,373 lb.............
54,360 lbs.....
23864 lbs
3,223 gallons.......

.&sjoiter pour les factionsi

Moins les dróits'remis

Valer otale sterling en enr c-
p t........................

Montant tdtal des droits steri...
Maisozç 'WDbUANzs, Montréal, 15 Janyier 1843.

VALEUR.

.51
8,940

2,055
529
381

1,620
5,785

1,148
1,103

280
343

2,396
1,166

402

1,411

26
6

950
12,683
8,199
7,076
807

3,150
1,261

11,925
2,686

383
907

96,835
8,599

572
465

6,327
93

33,054
1,626

1,386,683
47,504

£1,6e9,441

540

1,523

1,682

2,184
208,

8
18

4,006
762
520,

1,342
420
604

.. 4,188

TAm.

s. d.

13 6 6d
16diîsGd

1s9d
19 9 ...
16 8 2d
5 7 1s 7d
5 0 1s1 I

10 4 ..-
17 10 6d,

1s6d
Is9d

3 3 ..
3 6 1s Gd
0 0 ...
0 6d

1s
0 0
3 2 1s

Is
il 3

6d
1s6d

14 1 3d
6d

15 0
10 0 6d
0 0
2 5 id,
8 8 ...
6 7 id

15 3
19 9 2d

2 3'
16 o 2d

3 8 ..
18 6 2d!
il 10 Is
5 0' ...

15 l 3d
7 3 .

19 9 2d
0 0

14' 0' l
0 0 .

10 il 64d
15 2 ..
10 il 5 p. et.
0- 6 Libre.

13 3

0 0
15 0 6d

.1i6d
5 6 6d

0's6d
2 0 6d

14 i
14 0 1l

10 0 .
3 6 Id

19 4' 2d
~0 0 3d
19 9 2d
17 8 id
P4 8 6d
8. .

'19"
I......... .

Appendice
G.A

Ap ndice
GG

MÂf.MON

£

£1,338
90
il

183
78-

1,480
104

167

40

672
86

12
113
32

0

6,512

3,049

2,038

6,352'

222
67

13,395

18

789

5,261

69,334

£111,463

161
.5

214
16

279
29

7

1,889
541
67

453
99
80

£115.321
278

£115,043

s. di.

14 0
7 6
4 0

10 8
29.
5 8

12 0
5 0
1 6

12 6

15 6
7 0

8 O
15 01

1 0
4 6
6 6
8 6

16 6

10 3

12 2

.4

15 O

19 4
10 6

89

8 8

4 O

18 0

3 8

13 9

12, 6

0

7 6
5' 6
2 13

13 6
19 O
0 o

7 4
15 '2
3 .3
'0 O
8 8

16 8

19 2

3 6

15
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Appendice
No. 9. G. G.

PORT DE MONTIRAL.
CO31PTE DES MARCHA%'DISES importées et retirées de l'entrepôt pour être consommées en

Angleterre, pendant l'année expirée le 6 Janvier, 1S46, indiquant les quantités et valeurs
des divers articles importés, avec le montant des droits prélevés sur icelles.

ARTicLES.

Eaudevie...................................

Do. en entrepôt,............................
Cigars,.........................................
Cordial,............................................
Café,.............................

)o. en entrepôt,...................
Bétail au-dessus de - ans,....................

Do. au-dessous dedo.....................
Fleur,.........................................

Do. en entrepôt,................
Genièvre,...........................

Do. en entrepôt,................. ....
Me sse............................ .....

Do. en entrepôt,............................
Porc Salé, en entrepôt,........................
Rumi, Jamaique,.................. ............

Do. do en entrepôt,...................
Do. do do ......................
Do. Indes Orientales,................. 

sel,.................................................i
Do. ,..........................................

Spiritueu: Etrangers,.....................

Tabac en poudre,.......................
Sylop,............................ .......
Sucre, Cassonade,..... .....................

Do. do en entrepôt,...................
Do. Rafiné,..................................
Do. do en entrepôt,..................I
Do. Bâtard,.................................
Do. do en entrepôt,...................

Thé,.............................................. ..
Do. en entrepôt,....... ................

Tabac manufacturé, ..........................
Do. do en entrepôt,...................
Do en feuille. en entrepôt, ..............

Blt,................................................
Do. er. entrepôt,............................

Whiskey,.......................

Do. en entrepôt,............................
Vin, Madère,.......................*.............

Do. do en entrepôt,..................
Do. autres espèces,........................
Do en entrepôt,............................

Marchandises payant des droitsad valorei '
Do. en entrepôt .................

Marchandiscs, droits payés à Québec,.....
Marchandises libres ............................

RETIRES DE L'ENTIIEPOT.

Eau-de-vie,.....................

Fleur, ........................................
Genièvre,....,........ ................

Melasse, .......................
Porc salé.............. ........
Rum, Janaique.................... ..

QVANTIT1S. VALr:uE.

£ s
4S,300 gallons...... . ...... 3

381 0. ................. ...
841 0. P...........
414 Impérial O. P......,.. ... ...
497 Vieux O. P.

14,976 gallons................ 2,585
5 1bs......................t 00 14

430 gallons............... 241 19
49,865 bs..................... 945 11
7,002 lbs.................... 570 10

31 têtes................... 161 0
47 têtes................... 190 0

923 quarts................. 600 0
30.384 quarts.............. 37,389 5
27,107 gallons............. 12

421 0. P..........
18.3 Impérial 0. P..... ..
219 Vieux o. P.......

8,838 gallons.............. 752 7
2,358 1 2 qtx............ .1 105 7
1,938 3 18 qtx.............. 1,214 0

178 0 4 qt....... 790 10
9,106 gallons.............. - 1734 18I
272 0. p..... ........... ... ...

1,338 o. P................ ... ...
4,815 gallons................. 538 1

89 gallons ................. 4 5
798 tons................ 1,794 5

1,080" tons...........' 510 1
456 1-5 gallons........ .... 124 14

153 O. P...........
j Impérial O. P........
i Vieux O. P...... ....

65 Ibs............... 7 10
26 ................ O 19

1,903,776 Ibo.....,................ 17,960 16
3,353,033 lbs.............. ....... 34,589 il

235,850 Ibs...................... 3,405 9
128,412 1bs...................... 1,817 13
257,637 Ibs............ ....... 2,502 15
76,895 Ibs...................... 755 4

149,782J Iba.................. 12,145 0
477,560 Ibs........... 39,353 16
20,274 bs...................... 806 18
62,917 Ibs... ............ 1,090 à
12,381 lbs...................... 136 0

25 qrs...................... 125 0
1,821 qrs...................... 2,667 5
6,417 gallons............. 1,069 0

595 O. P...................
185 O. P...............
548 gallons................. 95

6,875 gallons................. 3,148 19
1,158 gallons,................ 580 5

122,824 gallons.............. 2078 2
17,119 gallons.............. 1

.............................. ... , 9
..... .. .... 18,703 7
........................... .... ....
...................... ...... ........ ,4 3

d3,148 19

Vaîctir totale des împort. Stg. cg,5,112

17,120 allons.........

g 20,758 2

-20009. p ............
3807 . P..
44 Inpt-rialO.P
52 Vieux O.p............,

2.,034 quarts.................. 35,462 15
11,671 gallons................ 8

265 0. P..............
73 Impérial 0. P.
87 Vieux 0. P...

2,085 0 22 qtx............. 1,214 O
178 , q4 qtx...265 I1

1,917, gallons.

Porté en lautre part.....45,211 5

TAUX.MoNT
d. £
O 6d 1207

... 16d 9 28

.. 39d j 73
. sm.¾ j! 15
.6d&6d,1 24

4 2d4

6 1S7d 34
10 2d 415
o
O O2s 31
0 !los f 23
0 libre. .
o
3 Gd ' 677

. sGd 31
... 4xn.¾ 6

6d &6d 10

Il 136d 176

o 6d 2)7
.. s 13

.. Gd 33

o 18 4
]S 139

3]S 54
4 6d il

.Is9d 13,
... sm.¾ 0O
.6d&6d 0-

0 2d .0
10 1s6d 0

7 id 7,932
2d 1,965

10 Id 1.073
5
1 3d 1,872
5 ...
1 2d 168

10 ... ...j 0
0~ 3s 3o
0 ... ..
8 3d 80

... 6d 14

... 3d 2
6 ... ..
7 la 343

1 6d 3,070
10 ..

5 p. et. 34,457
8
9 ..
9 ... ...

6

3 6d 428
.. Gd 1

.. Is 9d 3
.. Ismu.
.. 6d&6d .

.0 Free.
3 6d 291

. sGd 19
.1sm.¾
.6J&6d 4

0 Is6d 156

0 397

£54,514

o
5

13
12

15
17
14

7
16
18

1l

..ppcidice

ANT.

0

2

6
9
6
0
2

10
10

6
3

Io

7

..

9

6
1
.5
6

4

9

8

o

3,
6
3

9

2

0
0

6
6
9

82-I
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No. 9.-COMPTE DES MARCHANDISES importées, etc. (Continué.)

Anxncroa.

Rum, Jamaïque,....,.................. .........

Rum, Etranger,.................................

Do. Indes Orientales,...............

Sel,...........................................
Sucre, Cassonade,...............................
Do. Rafiné,....................................
Do. do. Bâtard,.....................
Do. Bâtard,.. ............................

Tabac manufacturé,.. ............. ......... .
Do.' en feuille,.............................

Thé,................................................
Blé,.................................................
Whiskey,..........................................

Vins, Madère,................................
Do. autres espèces,.........................

QUANTrdis.
____________________________________ --41I 1- - -

Montant de l'autre part,..
1,006 0. P.................
2,961 0. P. .........
6,033 gallons .........
1,016 O ..................-

1,697J O. P. Impérial.......
2,037 O. P. Vieux.........

226 gallons.................
12 0. P...................

25f tons.....................
1,232,469 Ibs......................

190,945 lbs......................
9,292 lbs......................

170,001 lbs...........
6,648 Ibs......................

249 1bs......................
211,491 lbs....... ...........
1,713Î quarts .................

769 gallons....... .........
17 0. P...............
64 0. P. .............

533 gallons.................
6,435 gallons.................

Fractions,...........................

Moins les droits remis,..........

Valcur en argent sterling des
marchandises en enitrepôt,....
Montant total des droits stg...

N AISON DE DOUANES,
Montréal 13 Janvier., 1844

s

s, ~ s''

s ~

t',

A

's
4.

» -s.'- &

Appendice
G. G.

VALEUR.

Appendice
G, G.

TAus. MONTAIÇT.

45,211

740

f5

52
12,151
2,485

40
1,410

195
3

23,391
2,i7l8

109

212
800

£89,547,
307

£89,240

6d
6d

1s Gd
6d

6d&Gd
Is
1s-
18

id
2d
2d
id
2d
id
3d'

3s
3d
6d
3d

1s
6d

£
55,518

50
74

150
76
42

101
il
0
1

5,135
1,591

77
708

55
.1

2,643
257

9
0
0

26
160

1

£66,696
97

£66,598

d.
9
0
6
6
0
9

9
o

0

0

6.
9
2
8
9
0
9
9
9

. 6
0
o
6

7

3

12 1i
2 2

109
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No. 11.

PORT DE MONTREÉAL.

COMPTE DES MARCHANDISES importées et retirées de l'entrepôt, pour être consommées en

ngleterre, pendant l'année expirée le 5 Janvier 1846, indiquant les quantités et valeurs
des divers articles importés avec le montant des droits prélevés sur iceux.

ARTICLES.

Acalis en entrepôt,...............
Amandes, ...................................
Ponmes,............. ;••••••••••••... •....
BSuf en entrepôt,.............................
Son,...................... .....................
Eau-de-Vie, ................... ...

Do. .........
Do. ............ • •.........
Do. en entrepôt,...............
Do. ................ ........

Beurre,................................
Do. en entrepôt,..............

Chandelles de blanc de baleine,............
Do. suif,....................................
Do. en entrepôt, ..........................

Fromage,.......................
Do. en entrepôt, .........................

Cassia,....................................
Cordiaux,.*....................................

Do. en entrepôt,......................
Cigares ............ .... •.....

Do. en entrepôt ............... ...
Farine de Maïs,.............. ....
Raisin de Corinthe,.............. ..

Do. en entrepôt,............. ...
Ca o.. ............. ................
Chocolat, ............
Coco, ............................
Clous dé giroffle,..:.....................
Café, .................... ................
Bétail .............. ............

Do. .............................
Do... ............. •...•.....
D.. .........................
D o. ................... ...................

Fleur,........ .....................
Do. en entrepôt,.... .........

Figues, ......................
Genièv e,... ...... ........

Do. en entrepôt,
Chevaux, ....
Houblon,' en erntrepôt

mon, .... .............
Peaux, en entrépôt,
Indigo, en enitrepôt,.
Billots de bois.......
Bois se1é, >...... ...............

Do. en'entrepot,........
Ctrms EM me.rAon1~.'
Bottines de curdô femmes,.........

Do. Do.3  'er.entrepôÇt.
Bottines de cuir dé filles ...... ......

Do do en entrèpôt,.
Bottes d'homnes, ...... ....

Souliers d'h mes,..........
Do. en entrepôt .........

SoulierS d'énfans,.... ...... ........ ...
Do. en entrepôt

elcs,;
a ..ss. ....... ........

Do:en inrepôt
Iand .r ..a...e .
* D. s e .

Mcaroni

I'ort& cl'autro part.

QUANTITES. VALEUR

179 quarts,......... 647 >
65,281 lbs, ............ 941 19

636 quarts,......... 110 0
5,225 0 2 qtx........5,967 10
3,472 2 5 qtr. . ....

87,502 gallons,......17,813
1,119 0.P............

337 0. P........ ........
40,920 gallons,........6,850 9

839 0. P..........
1 3 23 qtx.... .

305 1 3 qtx.......776
7,833 Ibs............... 647 il

10,383 lbs. .......... 9
2,540 lbs............. .36 'q

358 1 23 qtx......19
49 2 7qtx.. 0

13,306 lbs.. .... '.....
442 gallons,........155 16

76 gallons,......... 37 4
3,573½ 1bs......... 1,146 8'
2,013 1bs'02 :.

6 quarts,........ 6 -
2,620 0 11'qtx. 4,185 17

291 0 22 qt. 482
224 lbs.

3,572 lbs........ 109 18
9971bs..... . l

14,290 bs........ 579
293 lbs...... S1

19 têtes, 91 0
22 têtes,.130 O
10 têtes,..... 100 0

-têtes...... 5
23920 quarts,. . 27,4 10
9,424 'quarts, .;... 1,5 10

353 1 9 qtx.5.1.3
54,089 gallons

1,235 . P.......
9,832 0. P. 86..'.. 1103 '

9 têtes, ' 195 
820 lbs.ý .. - -184"

7 223 qtx 2 5
45 :^............. '2"O

3 boîtes ... 99 l
40 pied.12

3,450 pieds, 27 'o
751,000 pieds, 1655

68 ef douzaines, 373 3
70 douzaines,.. 95 0

308f douzaines, . 14

474 paires 333 '½
627 paires

83 paires,.......... 7
81 paires

16,720 O 6 qtx. 1 195 4
6,407 0 9 qtx. . -2,5.2.a2,5 2

3 13'qt '10'
01 0 qtx. 0 10

96 lbs. ''I 22'
....6,946.9 11.. ....... 19

.£4 102529113

TAUX.

]d.
6d.

... ........
3d.

ls. 3d.
2s.
2s. 3d.
...........

2a.

...........

2d.

.........

2i d.

2s,

.........

2d.

2d.
id.

,0 J305.«

-0 los.
o .
'0
0

o 5d.

..... 2s.,
10
'0
4".
3 5àa.' ý

"0

3 .......

o, -2-à.

"0' i7s. 6d'

0.

.0........
4 2s* 6d'

a0" .......
~9 2s. 6d.'

0 9

b.

.'5

16

0

01
O 2s

0O 'd

2 ~d
0a3 --

DROITS.

Appendice
G. G.

Appendice
(.G.-)

£ s. d.

2720 1,
* 15-18 0'

43 8 2
5,468 17 6

111 18 0
37 18 3

0 3 il

65 5 6
43 3

'44 16 0'

110 17 8
44 4

357 7 o

O 12 '
655 0 I0

09
2915
21

119 1 '
14

28 10 0
22 0

5 6

594 "S

88 6 '
3,380 11

123 1 0 '

13 1:0

1 , 0

0 j

100 13 4

l 7 6

-33

80 1
8 0 0

0 ý'

76 196

18311 3

-a
't":
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Appendice Appendice
(G. G.) No. 11.--ort de .Montréal.-( Continuation.) (G. G.).

Mai. .

ARTICLES. VALEUR., T TAUX. DROITS.

Montant de l'autre part, ......... 106,390 3 12,834 8 2
Mluscades,..................................... 9,53 8k 1bs........... 1,181 3 Il ......... 158 19 6

Do. en entrepôt,........................... 1,358 do,........... 180 10 0 ......... ... . ......
Huile de lin,... ................................ .121,283 gallons,........ 12,969 19 5 . 1,010 13 10

Do. en entrepôt, ............ 3,003 gallons,,....... 350 7 3 .
Do. d'olive,......................... 20,465 gallons......... 3,383 8 10 4. d.
Do. do. en entrepôt, .......... 11,689 gallons,........ 1,727 13 9 ......... ...........
Do. do. enjarres,.......................... 445 gallons,........ 221 18 d Is 22 5 0
Avoine, .............................. I quarters,..... 16 0 2 3
Porc, ............................................ 18,064 1 4 qtx....... 36,462 10 0 2s. 1,806 8 8

Do. en entrepôt,.. .......................... 1,664 1 4 utx....... 3,306 10 0.............. .......
Poivre,.......................................... 208,799 lbs.............. 2,122 8 3 435 0 0

Do. en entrepôt,.......................... 4,449 Ibs............. 46 l ........... .........
Piment, ......................................... 122,845 1bs.............. 1,388 9 6 255 18 6
Pois, ............................................. quarter 0 17 C 3s 0 2 0
Prunes,..........................................12,702 lbs........... 13] 1 4 1d. 52 18 6
Patates, ......................................... 64 minots 5 16 10 Sd 0 16 0
Iaisins en boites,.............................261,834 lbs..........4,570 14 8 id 1,090 19 6

Do. en entrepôt, ......................... 63,850 îb...........1,063 4 1.................. ..
Do. en barrils,..................261,764 lbs, . .. 2,04f 4 3 id 515 6 9
Do. en entrepôt,.................7,325 Ibs............65 10 6.

Rum, ............................................ 34,334 gallons,.......5,644 13 4 6d 858 7
Do ..................................... 3,449 O.P............ ............ 6d 861 4 6
Do. en entrepôt,........................ 42731 O.P. 5,222 10 8 ......... .........
Sel,.............................................. 950! ............ 1,417 16 7 Is. 47 10 6

Mouton,................................. ......... 1,760 15 10 2s.6d. 306
Chèvre ............................ 13 ......... 319 2 s. 31 4
veau .......................... 3537 ......... 449 1 8 6d. 888 8

asane...................... 205, ............. 126 7 6 2s. 6d
larnais'de cur.......6............. 721 ............... 92 16 2d I1 0
,P,...........66.............................. .7 .b.............2,348

Tabac on poudre,.......................... 108 lbs,............. 16 3 5 4.- 1 16 O
Do. en entrepôt,.......................6,306 Ibs........... 87 19 9.......... ...........

Sucre rafiné,..................... ...... 571,113 Ibs ............ 8,768 1 '8 2d. 4,759 5 6'
Do. ca entrepôt, 0.P.................538,435 ............. 7,800 16 1
Do. brut,......2......................411,020 lbs3.......... 4,013 9 122 7
Do. n entrepôt,................1,536,895, .............. 15,574 15 3 i.........
Do. Indes Orientales............. 66,098 bs3 ........... 526 7 . . 12 8 2
Do. bâtard,.............. ...... 438,786bs..........34,792 2 8 ... 188 5 6
Do. on entrepôt........... ...... 703,486 Ibs..........6,216 17 4.................... ......
Do. candi............................13,003 ...... 197 16 8 2d. 108 1 7 2

Thé,3...........................428e757 Ib ......... 28,102 10 7 Id.. 1.786 .9
Do. oni entrepôt,...................... 85,308 Ibâ,.......... 6:,160 1 11 i....................... ..
Lie de sucre,..........'*****.............. 239 022.qtx.:" 161 91 2 11is. il 19 2
Tabac..........................31,756 bs............ 393 18 1 ... 132 6 . . . 4

Do. eneteô,.............. 12,380,............. .194 '7 4 i................. .........
Planche de bois1 ...................... 0 2,00 pieds' . 11 10 O 0 7s. 6d0 7 6
vin...1 .... ............. ...... .... .... 4,.523 7 
Do. aleur........ ............ .................... 25,479 5 ... ..t 47 .18 1
Do. en entrepôt ................... 33,257.............3,049 8 8......... ...... .....
Whiskey,...........7 63....................s.. ........... 1,038 O 7 '814 10

64, .1P.4.. ........... 8........l.3d' 23 6
20.P.. . .. 1 S3d. 0 14 6

Do. entrepôt .................. 417 . ........ ..............

10 6 ..... ~.. . ........... ..... ...

Vinaigre, en entrepôt ...... 1................. 30 bùril.. .. 185 19 Il I....................

Blé, ~~~~ ~ ~ 1 7netéô, ,3 1s 47 ' 10 6

u on, ............................... quarters......2,670 0 0 ..

308,195 14, I 3ý8,003 18 8
Marchandisespayant des droitsadvalorem .... ...... 1765280 Il 8 5 er. 88,264 0 8

Do. D......ep.t......................... 7,162 .. 9

Ba an ,...... ................................

IMarchandises paynt desdroitsadvalor,. .en.... .............. 8,691 5 10 10 Pr et. 869 2 ' 7
Do. Do................. ................... 27,691 15 4 1pxýc 3

Approvisionnentens du Comissariat,pr.
sns des; Sauvages, accoutremens de

rgimens et autres marchandises libres, ............ ... ................ 32,442 13 2...................
Moins les droits remis, suivant les pièces 2......

ju t,. ............................................... 252 2 8 147

Dfontant nt des importations, ................. ............ 2149242 il 0 . 127,266

Torté en l'autre pat ..... ................................. 127 7 2
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Appendice
(G. G.)

ARTICLES.

No. 11.-Port de Motreal.- (Continué.)

nI

QUANTITÉS.

Montant de l'autre part,.............................

DE L'ENTREPÔT.
Eau-de-vie taxée en vertu du 1er. Acte,

Do. taxée en vertu du nouvel Acte,

Cigares,...........................
Café,...............................
Cordiaux,........ ..........................
Raisin de Corinthe,.........................
Chandelles, importées autrement que par mer,
Fleur, ............................

Genièvre, taxé en vertu du premier.Acte,

Do. en vertu du nouvel Acte,.... ....

Bois de construction,.........................
Cuir manufacturé,...................
Bottines de Femmes,.........................
Souliers d'Hommes,....... ..........
Rottines de Filles,.........................
Souliers d'Enfans,...........................
M elasse,.................e.. .... .. •........

Huile de Lin,.................................
Do. d'Olive, en barils,...................

Pore étrangers,... .........................
Do. produit de cochons américains

tués et préparés en entrepôt,.......
Raisins; en boîtes, ..................

Do. en barils .....................-
Rum,............ ...............

Tabac, en poudre,...................
Sucre, brut, ....................

Do. rafiné,.......................
Do. batard, ............................

Thé, taxé par le premier Acte;.........
Do. do nouvel Acte,..........

Tabac 2manufacturé, taxé par' le pre.
mier Acte,.........................

Do. do nouvel Acte,
Vin, taxé par le premier Acte,.......

Do. Madère, do ...........
Do. do nouvel Acte,..........

Valeur,.
Marchandises sujettes aux droits de 5 par cent ad vat

1,137 gallons,........
20 allonsImp...

6 0. P............
30 Huile 0. P...

22,967, .................
232 O. P............
135 O.P..........
72 lbs......... .....

10,254 1bs..........
76 gallons,.........

291 0 22 qt.
2,540 lbs..........
2,308 quarts, libre,..
2,410 ...............
4,977 gallons,........

130 gallons Imp.,.
153 vieux,......

8,878,..............
163 O. P............

8,500 pieds,..........

28 douzaine,.
234 paire,..........

2 douzaine,......
91 paire,...........

1,756 1 14 qt........
891 gallons,........

7,151,,.................
5,333 3 20 qt.

30 1 25 qt.......
50,988...............

7,325, ..........
23,307, ..........

2,640 0. P......
6,707 Ibs...........

3,398,994 lbs..............
578,991 1bs..............
368,609 Ibs..........

4,492 lbs...........
109,075 1bs.............

13,052 lb ...........
22,217 lbs..........

3,206 gallons,....
416 gallons,. ...

30,455 gallons,.
...................... 9
.... ...............

Valeur des marchandises, d'entrepôt,. ............1.........
Moins les droits remis... .......................

Ajoutez le surplus pour fractions .

VALEUR.

£ 1

211

3,855

250
27

482
36

4,848
509

1,304

25

44
44
3
9

1,471
103

1,123
11,230

42
835
71

3,837

156
32,954
:7,441
3,673

444
10,258

185
294
510
198

2,447
2,115

91,055

s.

2

12

... 1

ï

-8
8-
9

o

15

0

1

Ol

6
3

6
*0

4
8
2

.2

9
2

3

17

2
5

0.

8

0

4
4

0

10

10

.

9 1

0

10
4

4

0

0

17

9:

...

D

Appendice
(G. .)

DROIT..

127,226 7

TAUX.

6d.
Is.

1s miï. I

6Gd.&~ 6a.
1s.3d.
2s.
2s. 3d.
2s.

id.
2s.
5s.

id.

6d.
6d.

Is. miu,*
6d.et6d
is. 3d.
2s.
7s. 6d.

7s. 6d.
1s.
2s. 6d.

9d.
Is.

2d.
4d.

25.

58.
Id.
id.

6d.
6d.
4d.
id.
2d.
Id.
3d.
id.

2d.
Id.
6d.

1s.
8d.

10pr. ct.

.l______ .....

28
01

1,435
23
15

42
7

72
10

60
124

4
7

554
16
3

10
0

3
87
7

119
533

7
212
15

582
66

14,162
4,8241
1,535~

108
92
8C0
20

1,015
244
105

154,155
68

d.
2-

6.
0
6
0
9
0
9
0
6
0
0
8

0
6
6o
6

8

9

o
0
3
5
6
8

11

10
0
a
6

8.
6
4

7

4
5
0
0
4
2

10

154 086
3

154,090

13 8

2
£
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Appendice -Appendice

(G.G.) No. 13. (G. G.)

i TAT DEs PRODUrTS exportés des Ports de Montréal et de Québec, pendant les années 1844 a

et 1845.

ARTICLES. 1844. 1845. REMARQUES.

Alcalis,...................................... Quarts 35,643 27,272
Fleur,...................e..................... do 415,467 211,093
Blé,.................................... Mnots 282,183 313,502
Porc,................ ....... Quarts 11,164 1,015
Bouf,........................................ do 5,568 1,070
Sain doux,..................... Barrils'; 148
Beurre,................ ...................... do 7,680. 10,536
Farine d'Avoine,........................... Quarts 6,725 182
Poi .......... .............................. Minots 130,355 153,400
Orge,......... ................ do 63,755 27,688
Avoine... ...................... do 24,574 28,865

Bureau de l'Inspecteur Général,
Montréal, Avril, 1846.

TABLu indiquant la valeur des Marchandises exportées du Canada, pendant les années
1844 et 1845, par- 'intérieur.

A VALEUR EN VALEUR UN REMARQUS
1844. 1845.

Animaux. Chevaux et bêtes à cornes......
Moutons et .Agneaux..........
Cochons,....... .........

Alcalis,........ ...............
Voitures, carioles.et harnois .............
Fourrures non repassées, ...............

manufacturées,.. .............
Poisson...........................
Buile de poisson,.....................
Grain,..........................
Gypse,...............................
Peaux et fourrures ............... ...
Quincaillerie ......................................

66,033,
103
142

1,311
.762

19,141
3;541'
2,920

51'
390,

1,038
9,766"
2,537.

38,709

312
19,354

112
7,335

2,576
600

1,684.
4,234

apeaux, casques et onnets,......................
Fer, ci barres, en gueuse, etc.................. . 417 14,667
Liqueurs, spiritueux, vis, etc............. .......
Chaux,..'.......... .....................

manufacturée,......... ........
Cuir ..................... ............
Toilecoton/et laine 'manufactuée,. 13843 4.7.8
Soie -, do ..... '......
Provisions: 'Baeu, et porc,.65 89

SBeurre, .. ..................." u s ............ .......... .. 6 1 5e f . ............. 36 689
2¢ ,........................ ............Gauenies, .... .........................

B e a 3,767.......7...............'. ... 7.87.
raiei 2........ ....... . .......... 798.. .4,581

'Badeax ~t~bis 9,023', 76,809
Argent mnonr .................... .67'9,2350 40-2 065;

Laine....... .............................. 566 12,203
Autres articles.. .. 491 17.70...........:................

S' 40,58 814,619
£235,144~ ~~ 1'O20,54 1 y

1ureau d 1W ,cc',y, 7

1 a 48464,,77

855 
69.
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LATA T
Donné par l'Imprimeur de la Reine, conformément aux ràquisitions de l'Acte 8 Victoria, Chap. 08, indiquant

le nombre d'exemplaires des Lois que cet Officier a imprimés et distribués depuis la dernière Session du
Parlement.

DISTRIBUTION DES STATUTS DANS LE BAS-CANADAê

Session 1844-45, 8e Victoria.

Le Bureau du Conseil Exécutif,........................
Le Secrétaire de la Province,..............................
te Secrétaire Civil..........................................
Le Receveur-Général,.......................................
L'Inspecteur-Général,..........................
Le Corùmissaire des Terres de la Couronne,.......
Le Bureau des Travaux Publics,....................
Le Régistrateur de la Province,.......................
Le Procureur-Général,......................................
Le Solliciteur-Général,......................
Le Commissaire des Biens des Jésuites,..............
Le Surintendant de l'Education,...........................
L'Adjudant-Général dés Milices... ...............
Le Greffier de la Couronne en Chancellerie,...........e
L'Inspecteur-Général du Domaine,...... .......
Le Traducteur des Lois, ....... .............
Les Juges des Cours de Justice,... ...............
Le Commissaire des Banqueroutes, Trois-Rivières,...
Les Protonotaires,...... ........ ...........
Le Greffier de la Cour d'Appel,...........
Les Greffiers de la Couronne,................. ;.
Les Greffiers de la Paix................................
Le Greffier de la Cour d'Amirauté,..... ....... .......
Les GreffiMrsdesCours de Circuit .............
Les Sl.éris. .. ............. ..................
Les Coronaires, ..... .....................
Les Commaissaires des Cours pour les Petits Causes,.
Les Juges de Paix ........................
Les Offieiers de Milice....... . ..........
Les Ministres du Clergé,,.... ................
Les Côrporations le Montréal et Québec,..............
Les Conseils Municipaux...................
Les 'légistrateurs,.... .............. à...
Les Bureaux. des Commissaires d'Ecoles...
Les Commisair es s ouanès..............
Les Collecteurs et Inspecteurs des Douans,......
Les Inspecteurs des Licences,.................
10 Colléges,.............................
La Société Historique de Québec..........
La BibliothNjue de- do ........
La Société d'Histoire Naturelle à Montr. .
Les Maisònsde la Trinité de Québee et Montréal
Le SecrétaireProvincial, pour les Iles. dela Magdeleine
Bureau du ,do. .Québec,... ..............
T.anx, Euyer, Asse léeLégislative........
G.W. icksteed, Eeuyer, par M. Larocque,.
Thomas Jones, Ecuyer, Riv ire du Loup........
James Davidson, Ecuyer~ Hinéhinabrooke. ...
P B. Duioulin, .Ecuyer Trois-Rivières
Le Rés W. Morris,..... ... .. u...........
Jean Lan gevin, Ecuyer, ........... ......
'George R. .oung, Ecuyer, Halifax. .....

Portc en autrepat.............

Statuts Revisés et Tables.
Statuts (lu Canada,

8 Victoria.
Anglais ranças

Anglais. Français. Tables. Statuts. ables

12
6

10

2

18
is

'1,
16

2.
60

3
18
3

18
15
3.

24
5
6

167
760
983
359

12
322

31.
288

25
3

L 10

2
3

9

.

3167

6
12
12
2
2
2
2-

2
1

2
1

10,

2,
40
2

12
2

12
10
2

24
5
6

167
783

2
322

25
3.

10

2
3

'2

- 3

.1

6'
9

12
2
2
2
2

2

6

1
2

40

12.
2

12
10
2
2
5
6
2

214

2
,68

25

3

1

'2
3

1*

,1'1

6
9

2

1,
2
1
1

2

~1

2-
40

12
2

12
10
2
2

.5
6
2

159-

2
67

-25
31
3

*1

-2
.3,

F. - - i -
1493 '4468, 393

9.

2

1
2
1
1
1
1
1
1
2

-40

12
2
2

10
2

5-
6
-2

-159

'2
.6

1.
25
3
3
1

1'
2
3

~39~ -

t, - 1~
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DISTRIBUTION DES STATUTS DANS LE BAS-CANADA-(Continuê.)

Statuts Revisés et Tables.
Statuts du Canada,

8 Victoria.
Seion 1844-45, Se Victoria. Anglais. Français.

Anglais. Français.,. Statuts. Tables. Statuts. Tables.

Raporté de rautre part,...................
Les Membres du Conseil Législatif,......................
Les Membres de rAssemblée Législative,...............
Le Greffier du Conseil Législatif,...................... ..
Le Greffier de l'Assemblée Législative,..................

Distribution dans le Haut-Canada,........................

Exemplaires livrés aux Juges, aux Fonctionnaires
Publics, au Conseil, et a l'Assemblée Législative,
à mesure qu'ils étaient imprimés,.....................

En main, 13 Mars, 1846,.................... ..

Total,.........................................

3466
160
420

55
50

4151
3210

3167
160
420

50
50

3487
102

1493
80

210
25
25

1833
87

808
87

Appendice
(H. H.)

18 Ii

7361 3949 1920 895 735 735

140 270 ... 30

7361 3949 2060 1165 735 765
639 51 440 1835 *1515 2235

8000 4000 2500 3000 2250 3000

DESBARATS ET DERBISHIRE,
Imprimeurs de Sa Majestê.

Montréal, 20 Mars, 1846.

N.B.-La Livraison des Statuts Revisés (partie Française) n'est pas encore toute achevée ; il en reste environ
mille exemplaires que nous avons ordre de distribuer.

DISTRIBUTION DES STATUTS DANS LE IIAUT-CANADA.

Session 1844-45, Se Victoria.

Le Procureur-Général,.......... .......................
Le Solliciteur-Général,........................... .........
L'Adjudant-Général de Milice,............................
L'Assistant-Surintendant d'Education,................
6 Juges des Cours de Loi, 6 exemplaires chaque,......
26 Juges, une copie chaque, en feuilles,..................
Les Membres du Conseil Législatif,.....................

Do. de l'Assemblée Législative,...............
Les Greffiers de District,....................................
Les Greffiers de la Paix,....................................
Le Greffier de la Couronne et des Plaids,...............
Les Députés-Grefliers de la Couronne,...................
Le Régistrateur et Maitre en Chancellerie,.............
Le Maire et la Corporation de Toronto .........

Do. do. de Kingston,...............
10 Bureaux de Police,.......................................
La Bibliothèque de l'Université de King's College,....

Do. de la Société de Droit,..................
Do. Collége du lianut-Caunada,...............
Do. Queen's College, Kingston,.............
Do. Collége Victoria, Cobourg,............
Do. Collège de RZégiopolis, Kingston,......

43 Collecteurs de Douanes,.................................

Total,.....................................i

Stattut
Statuts du Canada,

8 Victoria.
A,~

Anglais. Français. Statuts.

3 1 1
1 1 1

36 .. 6
26 ... 20

170 ... 17
420 ... 42
535 100 ...

1871 Pour le District d
2 ... ...
19
1
3
3

20
2
2
2
2
2
2

86

s R1evisés et Tables, B. C.

,lais. Français.

Tables.

i

6
20
17
42

a l'Ouest.

Statuts.

3210 102 87 87 2 2

Tables.

Il

Moutréal:-Imprimé par LovU.x. et GînsoN, Rue Str Nicolas.

Appendice
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Appendice
(I. I.)

Qu'il a pris en sa plus sérieuse considération les allé-
guis de la Requête ci-dessus, à l'appui de laquelhril a en-
tendu plusieurs témoins, entr'autres l'onomble Orateur
de votre Honorable Chimbre, ci-devant Juge de Circuit,,
dans le District de Québec; l'lIonorable Elzéar Bédard,
l'un des Juges du Banc de la Reine pour le District de
Québec; William Power, Ecnyer, depuis plusieurs an-
nées Juge de Circuit dans le District de Québec; William
King McCord, Ecuyer, maintenant Juge de Police à
Québec, et tout récemment Juge de Circuit, dans le
District de Québec; et Jean Chabot, Ecuyer, l'un des
Membres de cette Honorable Chambre.

Qu'à l'appui de la même Requête votre Comité a aussi
consulté certains documcns mis devant cette Honorable
Chambre à la suite d'une Adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général à cet effet, de la part de cette lo-
norable, Chambre, lesquels documens ne sont autres que
les opinions des Juges Bruneau et McCord en réponse à
une circulaire adressée par l'Exéclitif aux divers Juges
du Bas.Canada, pour obtenir d'eux des infornatibns quant
à l'établissement d'un système nouveau de judicature
dans cette partie de la Province; et que l'examnen refléchi
de ces documens et des témoignages des personnes dis-
tinguées ci-dessus nientiounces, qui connaissent parfaite.
ment les localités du Bas-Canada, et qui, en leur carac-
tère officiel ou professionnel, ont plusieurs fois visité,
dans toute leur étendue, les Comtes de Kamouraska et
de Rimouski, a produit pour votre Comité les renseigne-
mens qui suivent, et l'a conduit à reconunander à votre
Honorable Chambre les conclusions qui les accompa-
gnent.

Cap. Clint, l'extrémité inférieure du Comté de Rimouski,
est àcentieues (300 milles) environ, et Ste.-Annel'extré-
mité supérieure du Comté de Kamxouraska, , vingt-cinq
lieues (75 milles) environ de Qtiébec, où les habitans de
ces deux grands Comtés sont obligés, sous le système1
judiciaire actuel, d'ailler chercher la.justice; ces deux
Comtés formant en front une étendue de soixante-quinze
lieues (225 milles environ) sur une profondeur considé-
rable, et contenant une population de 35,095 âmes,
suivant le recensement de 1842, indubitablement de plus
de 40,000 âmes à l'heure qu'il'est, et devant atteindre le
cliffreiinposant de 50,000 habitans, quand sera admis
notre droit au second établissement de . Madawaska,
tandis que, suivant: le mnime recensement de 1842, le
District Judiciaire de St.-François ne contient qu'une
population de 32,435 habitans.

Cette partie inférieure do la Province, qui prend
chaque jour des développemens si considérables par
l'accroissement apparent à tous de son comierce et de sa
population, n'a cependant d'autre marché, pour ses pro-
duits de tout genre, que la ville de Québee, où il est
presque toujours si diflicile, et quelquefois même impos-
sible de parvenir à certaines époques de l'année, le prin-
temps et l'automne surtout, à cause de l'absence complète
de communications par eau aussi bien qüe par terre;
lorsque d'un autre côté, les communications sont incom-
parablement7 plus fatiles et les distances bien moins
considérables entre le District Judiciaire deSt.-Fi'rançois,
et au moins l'un des grands centres judiciaires de la
Province.

Pour toutes ces considérations de la plus haute impor-
tance, votre Comité a été unanimement d'avis de recom-

mander humblement à votre Ilonorable Chambre d'é-
couter favorablement la juste demande des Pétitionnaires
ci-dessus, et pourvoir à former les deux grands Comtés
de Xamouraska et de Rimouski, en un District Judiciaire,
présidé par un Juge Résident, et à y établir une Prison
de la même manière que dans le District de Gaspé et
dans celui de Saint-François.

Après cette première recommandation, votre Comité
en est venu humblement à la suivante, que si la Législa-
ture croit, dans sa sagesse, devoir accéder à la prière
des habitans des Comtés de Kamouraska et de Rimouski,
la Rivière du Loup devrait être le centre et le le lieu de
la Prison du dit District Judiciaire tel que demandé,
bien que cette localité ne soit pas en réalité le centre
géographique des deux Comtés sus-nommés, parce
qu'elle est le centre de la population et du commerce de
ces deux Comtés, le seul débouché dans cette Province
par l'établissement de ladawaska; et par-dessus tout, le
seul port, le seul bon hâvre, à peu près, depuis Ste.-
Anne jusqu'au Bie, situé à cinquante et quelques lieues
de Québec.

Plusieurs autres Requêtes de la part de divers Conseils
Municipaux du Comté de Rimouski, ont également. été
renvoyées à votre Comité; mais comme il n'avait pas
devant lui de témoignages à l'appui de ces Requêtes, et
qu'il serait maintenant trop tard pour se les procurer,
votre Comité a cru sage de s'abstenir de toute opinion
sur le contenu de ces Requêtes.

Le tout humblement soumis.

18 Mai, 1846.

LOUIS BERTRAND,
Président.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

Jeudi, 30 Avril, 1846.

Jean Chabot, Ecuyer, Membre de la Chambre, a
comparu, et a été interrogé.

1. La Pétition renvoyée à ce Comité demande l'éta-
blissement d'une Cour Provinciale, avec un Juge Rési.
dent, comprenant-dans sa jurisdiction les Comtés de Ri-
mousli et Ktamouraska, et dont le siége serait à la
Rivière du Loup; Pouvez-vous donner au Comité des
renseignemens à ce sujet et quel est votre avis sur la
nécessité où l'utilité d'établir cette Cour, et les motifs
sur lesquels vous fondez votre opinion?--Je suis résident
dans la Cité de Québec depuis un grandnombre d'années,
et je suis: Avocat pratiquant depuis douze ans. Depuis
cette époque, j'ai été en relation constante.avec ungrand
nombre d'habitans des Comtés de Kamouraska et Ri-
mouski. J'ai-aussi visité le Comté dcKamouraska plu-
sieurs fois et celui de Rimouski deux fois. Je connais
bierr la situation des lieux, et :les .diverses commuaica-
tions;de ces Comtésavec les autres parties de la Province
etla Province du Nouveau-Brunswick; ces deux Comtés
contiennent unegrande population; et le Comté de Ri.
mouski principalement augmente rapidement en populi.

18 Mai.

RAPPORT.

LE Comité auquel a été renvoyée la Requete des habitans des Comtés de Kamouraska et de Rimouski,
demandant que ces deux Comtés soient constitués en un District Judiciaire, avec un Juge sédentaire et une
Prison, a l'honneur de faire rapport:

Appendice
(1. I.)

9.3 ~



. 9 Victorue. Appendice (L 1.) A. 1846.,

Appendice
tion. Les établissemens de lfatanr, MétLs, et autres
Localités de ce Comté n'ont pas fait jusqu'à présent de
V rands progrès; cela est dû au manque de comnunica-
tions faciles, au manque de chemins et autres améliora-
tions publiques, et aussi à l'éloignement de ces endroits
du seul marché où les habitans peuvent aller, savoir,
Québec. La Cour du Banc de la Reine siége à Québec,
et il n'y a dans ces Comtés qu'une Cour de Circuit qui
siége trois fois par année à Rimouski et à Kiamouraska,
qui n'a jurisdiction qu'au montant de £20.-La partie
supérieure du Comté de Kamouraska est éloignée de
Québec d'environ vingt-cinq lieues, et la partie infé-
rieure, d'environ trente-huit lieues. Le Comté de li-
mouski est voisin de celui de Kamouraska en descendant
le fleuve St.-Laurent, et se prolonge jusqu'au Comtés de
Bonaventure, à une distance d'environ quatre-vingt-ilix
lieues. La seule communication qu'il y ait entre Quiébec
et ces Comtés (car je ne parle pas du chemin par terre,
la distance étant trop considérable pour le transport) est
par le fleuve St.-Laurent, pendant l'été; mais il n'existe
aucune ligne régulière de bateaux-à-vapeur. Le mode
de transpavt se fait au moyen de goëlettes, et la longueur
du voyage dépend des vents: l'habitant qui quitte sa de-
meure pour aller au marché de Québec, ou pour s'adres-
ser à la Justice, ou pour servir comme juré ou témoin,
ne peut pas prévoir quand il arrivera à Québec, non plus
que quand il retournera à son logis. Dans bien des
circonstances, un voyage de limouski à Québec dure
d'un mois - six semaines, et quelquefois davantage; de
sorte que le tons que perd ainsi l'habitant, et les frais de
voyage l'empechent d'apporter ses produits au marché;
et dans bien des circonstances, ils lui font perdre des
droits qu'il pourrait exercer si la Justice était à sa portée.
Il est certain que l'établissement d'une jurisdietion dans
ces Comtés, serait très avantageux, et je pourrais mêne
dire nécessaire. L'endroit le plus central dans mon opi-
nion serait i'lle-Verte, mais vu les coumunrications de la
Rivière du Loup avec les établisseniens do Madawaska et
le Nouveau-Brunswick, réuni à l'avantage qu'ofli-e cet
endroit de pouvoir communiquer par eau avec Québec,
je pense qu'il conviendrait d'y fixer le chef-lieu pour le
présent. Il est probable que sous peu il d-viendra
nécessaire d'établir un autre chef-lieu à imouîki, et
alors Kaaouraska pourra remplacer la Rivière du
Loup.

William K. icCord, Ecuyer, a été appelé, et a répondu
comme suit à la question soumise à M. Chabot.

Rép:--J'ai d'abord rempli la charge de Juge de Dis-
trict et ensuite celle de Juge de Circuit, depuis 1841 ; et
en cette qualité, j'ai eu occasion de remarquer les grandes
défectuosités de l'Acte de Judicature, mais surtout en
ce qui concerne la jurisdiction concurrente. Je suis d'a-
vis en conséquence qu'on devrait établir une jurisdiction
distincte et séparée pour les fins de l'administration de la
Justice tant Criiinelle que Civile: d'après le systei ac-
tuel, les habitans sont exposés à de grandes privations
et à des inconvéniens graves, étant obligés d'assister
comme Jurés dans les causes criminelles, et sujets à être,
assignós dans la Cité de Québec dans chaque poursuite
civile, suivant le gré et le caprice du premier venu, ce
qui entraine des dépenses telles qu'elles équivalent à un
déni de justice. Dans ces circonstances, je suggèrerais
l'établissement d'mn District séparé sur la rive sud du
fleuve St.-Laurent en. bas de Québec, dont le chef-lieu
serait à la Rivière du Loup, et qui s'étendrait depuis
Ste.-Anne Lapocatière jusqu'au Distrit de Gaspé, y coin-
pris le territoire de Mýladawaska. Je suis d'avis que Ea
Rivière du Loup serait la place le plus convenable comme
chef-lieu, vu que cette paroisse se trouve dans le centre
du District, qu'elle a un bon port d'entrée, et qu'elle est
située à une distance raisonnable de Québec. C'est là
un sujet qui mérite d'être mûrement considéré; et l'on
verra plus amplement mon opinion en consultant le rap-
port que j'ai eu l'honneur d'adresser au Gouvernement
Exécutif, il y a quelque tems.

Appendice
L'Honorable William Power, r'un des Juges de Circuit

du District de Québec, étant appelé, a répondu
comme suit à la question qui lui a été soumise.

Pour répondre àla question qui m'est maintenant souý
mise par le Comité, il nie faudrait exposer nombre de
faits et de données que je ne puis fournir dans le momnent;
le Comité voudra bien m'excuser, si je ne réponds à la
question que d'une manière générale.Je connais quelle est
la population de Kamouraska et de Rimnouski, et l'étendue
d. territoire que renferment ces deux Comtés, car je les
ai fréquemment traveráés pour y administrer la justice

l dans le cours des six dernières années. Lorsque j'exer-
çais la charge de Commissaire de la Cour des Requêtes
pour le District de Québec, je me suis régulièrement
transporté dans ces Comtés cinq fois l'année, pendant un.
espace de deux ans et demi; sous le système de judicag
ture actuel, je continue à les visiter en qualité de Juge
de Circuit--je dois cependant excepter cette partie du
Comté de Rimouski, qui s'étend au-delà de la Paroisse
de St. Gerùmin vers le Comté de Gaspé, et que je n'ai
pas parcourue; cependant, ayant représenté ce dernier
Conté pendant plusieurs années dans l'Assemblée Légis-
lative du Bas-Canada, j'ai la aussi porter mon attention
sur la situation du Comté adjacent de Rimouski, aussi
bien que sur celle du Comte que je représentais spéciale-
ment. Ma propre expérience m'a convaincu que l'étas
blissement d'une Cour locale, avec un Juge Résident,
conie les requérans le demandent, serait essentiel au
bien-tre des habitans de la partie de la 'Province qu'ils
habitent, et ferait disparaître les inconvéniens et les vexa-
tions eausés par la loi actnelle.-La tentative récente de
la Législature de satisfaire au désir populaire de voir-
la justice accessible à tous les habitans de la Province,
au moyen des Cours de Circuit, n'a pas réussi,' à cause
de lajurisdiction concurrente donnée dans tout le Dis-
trict nu Terme Inférieur de la Cour du Bane de la Reine,
avec celle des Cours de Circuit. Il en résulte que les&
messieurs du Barreau qui demeurent à Québec trouvent
plus commode de lever leurs actions à la Cour le Québee-
et d'assigner le Défendeur devant ce tribunal plutôt que
'de faire un voyage de 180 milles pour se rendre au lieu
où siége la Cour de Circuit le Rimouski, ou même de 90
milles pour aller jusqu'au siége de la Cour de Circuit de
Kamour:iska; d'autant plus que leimanque de bateaux-à-
va peur, de diligences et d'autres moyens de transport ré-
guliers rend les voyages, sur une aussi grande distance,
très difficile et très dispendieux. Lia néces'ité de se
transporter d'un point éloigné du Comté de Rtimouski à
Québec, à une distance de plus de deux cents mille., en
toute saison de l'année et par de mauvais chemins, pour
répondre à une action mal fondée, est une vexation into-
lérable et que la loi actuelle impose à l'habitant.--Dans
le cas ou l'en jugerait à propos, et je partage cette opi-
nion, de réunir les Comtés de Rimouiki et de Kamou-
raska en un seul District Judiciaire, je crois que la loca-
lité la plus e-mnvenable pour y établir le siége de sa Ju-
risdiction, serait la Rivière du Loup ; et cela pour les-
raisons qui sont exposées dans la Requete. Quant à mon
opinion relativement aux ,défectuosités du système do
dudicature du B•s-Canada considéré^dans son ensemble,
et aux moyens de les faire disparaître, on la trouvera
exprimée dans unr rapport que j'ai eu l'honneur de trans-
mettre au Gouvernement Exécutif vers la fin de l'année
1844, ou au commencement de 1845, et auquel je ren-
voie le Comité, s'il j nge à propos d'en demander commu-
niietion. J'ai rédigé ce rapport en conrormité d'une cir-
çuleire adressée aux Juges de la Cour du Banc de lae
IReine, et aux Juges de Circuit, en l'année 1844, dans le
hut d'obtenir des renseignemens et des suggestions rela-
tivement au changement projetê dans le système Judi-
ciaire du Bas-Canada.

L'Honorable Augustin N 'orin, Orateur de l'Assem-
blée Législative, étant interrogé, a répondu comme,
suit:-

Je ne prétends pas exprimer d'opinion sur l'opportunité
d'établir des Cours Sédentaires en différentes parties de
la Province, mais, s'il est un. endroit où ces Cours de-
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vraient être établies de préférence, c'est dans les Comtés
de Rimouski et Kamouraska, dont lesderniers établisse-
mens sont à plus de deux cents milles de Québec. Les
chemins de terre sont longs, et dans les mauvaises saisons,
très difficiles. En hiver, il est impossible de se rendre
à jour nommé, à moins de partir longtems d'avance; j'en
ai eu l'expérience lorsque j'agissais comme Juge de Dis-
trict; et je n'ai -pu remplir mes devoirs qu'avec une
fatigue dont peu de personnes sont capables. La com-
munication par eau est encore plus incertaine, et d'ailleurs
dangereuse. Nulle personne ayant des affaires en Cour
à Québeô ne peut prendre cette voie avec la probabilité
d'arriver à teins. Si l'on a le projet d'établir une Cour
Sédentaire, la localité de la Rivière du Loup me paraît
préférable. Elle serait centrale ; l'importance commer-
ciale croissante de l'endroit est une raison de plus ; la
facilité d'y aborder avec des vaisseaux -venant du fleuve
ou de la mer, est encore une, raison majeure. Là est la
sortie du chemin qui communique avec Madawaska et le
Nouveau-Brunswick. Lorsqu'il y aura des communica-
tions par la vapeur nu autrement, entre la rive sud et le
Saguenay, la Rivière du Loup sera le lieu d'abordage le
plus direct. Si deux jurisdictions devaient être établies,
l'une pourrait l'être à Rimouski et 'autre à Kamouraska;
mais s'il n'y en a qu'une, je recommanderais, sans hésiter,
qu'elle fût fisée à la Rivière du Loup.

2. Ne serait-il pas autant, ou même plus nécessaire,
d'avoir une Cour fixe dans le Comté de Rimouski qu'aux
Trois-Rivières ou à Sherbrooke ?-La population des
deux Comtés de Kamouraska et de Rimouski est très
considérable; quoiqu'elle n'égale pas celle du District des
Trois-Rivières, elle est plus susceptible d'augmentation.

RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de

vouloir bien mettre devant elle copies de toute la Correspondance entre le Gouvernement Exécutif de cette
Province, la Maison de la Trinité de Québec, et la Corporation de la Cité de Québec, concernant les grèves de
la Rivière St.-Charles, et les Ordres et Résolutions du Conseil sur ce sujet.

Par Ordre,
D. DALY,

.Bureau du Secrétaire,
18 Mai, 1846.

Secrétaire.

(Copie.)
MAISON DE LATINITé,

Quêébec, 15 Mai,

Présens:

1840..

L'Honorable J. STEWAIT, Maitre,
HiENry LEMEsuRIu, Eer., Dép.-Maitre,
DAviD BURNEr, Eer., Syndic,
JoNx LAMBL, Eer., M. H. et Syndic.

Le Bureau a pris de nouveau en considération la de-
mande que MM1 Pemberton ont, faite pour unei certaine
partie des grèves de la Rivière St.-Charles; et le Capi-
taine Bayfield, de la, Marine Royale, étant présent, et
ayant été consulté surý le meilleur mode à suivre pour
améliorer l'embouchure de la dite Rivière,

Résolu, -Qu'une humble Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneutr-Général, exposant que le
Bureau ayant pris en considération la Pétition de MM.
Pemberton, et ayant eu l'opinion du Capitaine Bayfield.
sur la'convenance de conserver une partie du bord, de la
Rivière:St.-Charles pour l'accommodement du publie, il
est humblement d'opinion qu'avant d'adopter une déci-
sion sur la demande de MM. Pemberton, il soit fait un
relevée"sir une g'rande cbelle, 'dé rétendýi'e qu'il sera
jugé à propos de concéder; et priant Son Excellence de

vouloir bien sanctionner les dépenses encourues pour le
dit relevé, que la Corporation veut bien surveiller.

Attesté,
(Signé,) LINDSAY et MUIR,

R.M. T.Q.

MAISON DU GOUJV'ERNEMENT
Monr&êal 30 Mai, 1840.

MESsiEURS,

J'ai ordre du Gouverneur-Général de vous informer
qu'il a pris en considération la Résolution du Bureau, en
date du 15 courant, priant Son Excellence de sanction.
ner le-relevé que l'on veut faire sur une grande échelle,
des bords:de la Rivière St.-Charles, àson embouchure
avant d'adopter aucune décision sur la demande de MM.
Pemberton. Son Excellende désire avoir une estimation
du coût de ce relevé avant de pouvoir en venir à aucune
décision finale sur le sujet.

J'ai, etc."

(Signé,) ¶

À la Maison de la Trinité,
Qàébee.

T. W. C. MURDOCBH.

Appendice
La facilité pour le District des Trois-Rivières de com- (L T.)
niuniquer avec Québec ou Montréal est très grande,
sans comparaison plus que pour les habitans d'en bas. 3 a
Quant au District de St. François, je considère les habi-
tans d'en bas situés pour le moins aussi désavantageuse-
mient que ceux de ce District.

L'Honorable Juge Bédard, l'un des Juges de la Cour
du Banc de la Reine, du District de Québec, étant
appelé, a répondu comme suit:-

J'ai vu le contenu de la Pétition relativement aux
habitans de Rimouski, et je ne suis pas prêt en principe
à me déclarer pour ou contre la convenance de l'établis-
sement d'une Cour Sédentaire ; ceci dépendrait entière-

.ment d'un système de Judicature pour toute la Province.
Si un tel système était adopté, je pense que la Rivière du
Loup serait la place la plus centrale pour une Cour Sé-
dentaire de ce District, et que la Rivière du Loup pourra
devenir considérable par la sortie du Chemin de Mada-
waska où il y a déjà une assez grande population.

2. Quest. Dans le cas, où sous un système de Judica-
ture nouveau, il serait jugé à propos de conserver les Dis-
tricts Inférieurs de Gaspé, de St. François et des Trois-
Rivières maintenant existans, pensez-vous que la position
géographique, la distance, la population et les besoins des
habitans des deux Comtés de Rimouski et Kamouraska
donneraient un égal droit à 'établssement d'une Cour
Sédentaire au centre de ces deux Comtés ?-Oui, je le
pense.

Appendice
(J J.)

1s Mai.

Appendice
(J. J.)

is Mai.
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Nous prenons en même tems la liberté de vous trans-
mettre, pour l'information de Son Excellence, une copie
des minutes du Bureau au sujet de l'estimation du coût
probable du relevé des bords de la Rivière St.-Charles,
tel qu'il est demandé par votre lettre du 30 Mai dernier.

J'ai, etc.,

(Signé,) LINDSAY et MUIR,
R. M. T. Q.

T. W. C. Murdoch, Ecuver,
Secrétaire en Chef, etc., etc., etc ,

Montréal.

(Extrait.)
MAISON DE LA TRINrTf,

Q'êbec, 16 Juin, 1840.

Présens--

L'Hon. J. STEWART, Maitre,
" G. P1EMBERToN, Syndic,

GEO. B. SIMEs, Eer., Syndic,
J. LAMBLY, Eer., M. II. et Syndic.

Pris de nouveau en considération la lettre du Secrétaire
en Chef en date du 30 Mai dernier, demandant une es-
timation du coût :probable du relevé des bords de la
Rivière St.-Charles; et le Bureau n'étant pas, vu la na-
ture de l'ouvrage, en état d'obtenir cette estimation avec
exactitude, est d'opinion que les frais du relevé préléni-
naire qui lae présenterait que les lignes des rives, ne
pourraient pas excéder la somme de cinquante louis,
courant.

Ordonné qu'une copie des minutes susdites soit-trans-
mise au Secrétaire en Chef, pour l'information de Son
Excellence le Gouverneur-Général.

Attesté,
(Signé,) - LINDSAY et MUIR,

R. M. T. Q.

MfAisoN DU GoUvERNEMENT,
.Montréal, 16 Juin, 1840.

MESSIEURS,

Les minutes des procédés que vous avez adoptés le 15
Mai et le 16 du mois dernier, au sujet du relevé des bords
del'embouchuredela Rivière St.-Charles,ayant été dûment
prises en considérations, j'ai l'honneur de vous transmettre
l'autorisation nécessaire pour effectuer le relevé prélimi-
naire que vous projetez dans vos minutes du 16 du mois
dernier, à des frais qui n'excèderont pas cinquante louis,
courant, conjointement avec l'Arpenteur-Général qui a
reçu le's instructions nécessaires sur le sujet.

J'ai, etc.,

(Signé,) C. N. MONTIZAMBERT.
Le Bureau de la Maison de la Trinité,

Québec.

MAISON DU GOUVERNEMENT,
Montréal, 16 Juillet, 1840.

MONSIEUR,

J'ai ordre de vous donner instruction de vous mettre
en communication avec le Bureau de la Maison de la
Trinité de Québec, dans la vue de faire un relevé préli-

Appendice

(J. J.)

18 Mai. . . e e 0 a

MAIsON DE LA TLNrr,
Québec, 17 Juin, 1840.

Appendice
minaire des bords dé l'embouchure de la Rivière St.- (. J')
Charles, à des frais qui n'excèderont p.:s cinquante louis,
courant.

J'ai, etc.,
(Signé,) C. N. MONTIZAMBERT.

A lArpenteur-Gé.néral.

Description d'une certaine étendue de grèves située à
l'embouchure de la Rivière St.-Charles, telles que dési-
guée par les bouées placées par le Capitaine Lambly et
le Capitaine Young, Ofliciers de la Maison de la Trinité.

Bornée au Nord par un espace laissé pour le Chenal
du Nord, et au Sud par un espace laissé pour le Chenal
du Sud, à l'Ouest par la Rivière St.-Charles et à lEst
par le fleuve St. -Laurent à marée ba>se.

Commençant à un certain point sur la grève de la
Rivière St.-Charles, avec l'alignement du côté Ouest du
quai de McCallum, situé sur le côté Sud du Chenal de
la Rivière, et le clocher de l'Eglise de l'Hôtel-Dieu dans
la laute-Ville de Québec, à une distance d'environ cinq
cents pieds du coin Nord-Ouest du dit quai, comme au
point A, sur le plan figuratif ci-annexé, étant à une

il distance de seize pieds à l'Est de l'anneau enfoncé dans
un rocher, et employé comme une marque; la susdite
distance de cinq centspieds étant réservée pour la largeur
du dit Chenal Sud de la Rivière St.-Charles. .Courant
de là sur le prolongement du dit alignement, magnétique
2 0 30' Ouest, variation 13 0 35' Ouest, six cent qua-
rante pieds, comme au point B, étant environ six cent
soixante pieds, distance regtangulaire depuis la ligne de
la grève, tirée et bornée pour limiter les octrois de

grève faits sur le Pont de la Seigneurie de Notre-Dame
des Anges, la dite étendue étant réservée pour la largeur
du dit Chenal Nord. De là magnétique Nord 57 0 30'
Est trois mille quatre cents pieds jusqu'au point d'inter-
section d'une ligne tirée depuis l'anneau No. 5 placé
sur la ligue susdite de grêve, dans une direction Sud
24 0 30' Est, comme au point C, à la marque de-la ma-
rée basse, étant environ sept cent quarante pieds depuis
le dit anneau, le dit espace étant laissé pour le Chenal
Nord de la dite Rivière St.-Charles, comme susdit. De
là magnétique Sud 51 0 30' Est, mille sept cent cin-
quante pieds, comme au point D, étant la partie exté
rieure du Banc de Sable à une profondeur de deux pieds
d'eau dans le fleuve St. Laurent. De là magnétique Sud
39° 30' Ouest, environ deux mille cinq cents pieds jus-
qu'à un point éloigné d'environ sept cent quarante pieds
du coin le plus au Nord-Est du quai de David Burnet,
à la Pointe à Carcy, et se dirigeant Sud 260 Ouest,
comme au point F, étant la largeur réservée pour le
Chenal Sud de la Rivière St.. Charles, à l'embouchure
d'icelle. De là magnétique Nord 79° Ouest, environ
deux mille sept cent cinquante pieds le long du côté
Nord du dit Chenal jusqu'au point de départ. Le dit
lot de grève contenant environ sept millions deux cent
vingt-quatre mille quatre cent quatre-vingt pieds anglais
en superficie, égal à cent soixante-et-six acres, trois
chaînes et sept perches.

Fait et exécuté conformément au désir du Bureau de
la Maison de la Trinité de Québec et selon les ordres de
Son Excellence'le Gouverneur-Général, transmis à l'Ar
penteur-Général, en date du 16 Juillet dernier.

Donné sous mon seing à Québec, le 31 Aout 1840.

(Signé,) JOS. BOUCHETTE, Fils.
D. A. Q.

Certifié vraie Copie,
Département des Terres de la Couronne,

Montréal, 15 Mai, 1846.

(Signé,) D. B. PAPINEAU,
C. T. C.
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MAISON DE iA TTINITÉ,
Québec, 23 Octobre, 1840.

Présens

VHon. J. STEWART, Maître,
" G. PEMBERTON, Syndic,

M. BuRxE, Eer., Syndic,
J. L»ainr, Ecr., M. IL et Syndic,
R. YouNo, Ecr., S. P. et Syndic.

Le Bureau a pris de nouveau en considération le re-
levé et le Procès-Verbal de la grève à l'embouchure de
la Rivière St. Charles, avec ensemble le rapport du Ca-
pitaine Lambly, après avoir communiqué sur le sujet
avec le Capitaine Bayfield de la Marine Royale; et dé-
sirant obtenir d'autres informations sur le mode, le plus
judicieux 'de réserver cet espace à l'accommodement des
vaisseaux et du commerce, il a été résolu qu'une humble
Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, transmettant les documens susdits, et exposant
qu'avant que le Bureau puisse se décider à recommander
l'octroi d'aucune partie de cette grève aux MM. Pember-
ton ou à d'autres personnes, il est essentiel d'obtenir les
meilleures informations que l'on puisse avoir dans le
pays sur la manière la plus judicieuse d'employer cette
étendue de terre; et demandant que Son Excellence
veuille bien soumettre au Bureau des Travaux Publics
les documens ci-dessus mentionnés, et*que M. Killaly ait
instruction de visiter et d'examiner en tems opportun
la grève à Pembouchure de la Rivière St. Charles.

(Signé,) LINDSAY et MUIR,
R. . T. Q.

QUÉBEc, 20 Octobre, 1840.

MoNSIEUR,

Je prends la liberté de vous dire que j'ai été chez le
Capitaine Bayfield et lui ai montré le plan de la grève
qui n'est pas coupée à l'embouchure de la Riviére St.
Charles. Il m'a dit qu'il ne yoyait aucune objection à
ce qu'on érigeât des constructions, excepté que tout ce
qui projette sur les deux côtés de la rivière, marqué X,
sur le plan, devrait être absolument enlevé et surtout
l'angle formé par la ligne qui fait la limite Sud de la
grève des Jsuites, et la ligne qui forme la limite Ouest
du lot de M. -Burnet; cette projection sera un obstacle
à la marée montante, la rejettera' du côté Sud, et rem-
plira de boue le chenal du Nord.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. LAMBLY, M. H.

A l'Ionorable
John Stewart,

M. T. Québec.

MASON Du GOUVERNEMENT.

MONSIEUR,

Montréal, 3 Novembre; 1840.

J'ai ordre du Gouverneur-Général de vous fransmettre
ci-incluse l'Adresse de la Maison de la Trinité de Québec,
relative.ment'au relevé,:des grèves à l'embouchure de la
Rivière St. ýCharles, près de Québec,: etde vous prier
d'agir aussi promptement qu'il vous sera possible d'après
les suggestions de la Maison de la Trinité.

J'ai, etc.,
(Signé,)

.&uPrésident du Bureau
T. W. C. MURDOCH.

- Appendice
MASoN DE LATRMsT. ,J ,.

Québec, 30 .fai, 1842.
18 Mai.

MONsIEUR,

Nous avons 'honneur de vous transmettre ci-inclus
les procédés adoptés par cette Corporation, et vous prier
de les soumettre au Gouverneur-Général.

Nous avons, etc.,
(Signé,) LINDSAY et MUIR,

L M. T. Q.

A l'Hon. D. Daly,
Secrétaire.

[L'Incluse No. 1, dans la lettre ci-dessus était l'A-
dresse de la Maison de la Trinité du 30 Octobre 1840.]

Incluse 1No. 2.

MAIsON DE LA TRINITÉ,
Québec, 27 Mai, 1842.

Présens
L'Hon. J. STEWART, Maître,
'W. PATTON, Eer., Syndic,
E. BoxER, Eer., M. H. et Syndic,
B. YoUNG, Ecr., S. P. et Syndic.

Le Maître ayant appelé l'attention du Bureau à ses
procédés au sujet des grèves à l'embouchure de la Ri.
vière St. Charles, il a été résolu qu'une humble Adresse
soit présentée au Gouverneur-Général avec copie des
minutes du Bureau en date du 23 Octobre 1840 ; et
priant Son Excellence de vouloir bien donner instruction
à M. Rillaly ou toute autre personne compétente, de vi-
siter et examiner les grèves à l'embouchure .,de la-Ri-
vière St. Charles.

Attesté.
(Signé,) LINDSAY et MUIR,

SR. M. T. Q. -

[Les Incluses No. 3 et 4 avaient rapport à la cons-
truction des Phares du Pillier Sud à Bicquet.J]

BUREAU DU SEcRtTAIdE,
.Montréal, 9'Juin, 1842.

MONSiEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, par ordre
du Gouverneur-Général, la communication du Bureau
de la Maison de la Trinité de Québec ; et en se faisant,
de remarquer que Son Excellence. désire beaucoup que
les travaux, auxquels elle a rapport, ne soient point
retardés plus qu'il ne sera inévitablement nécessaire.

J'ai, etc.,

Hon. H. H. Killaly,
etc., etc., etc.

(Signé,) D. .DALY,
Secrétaire.

MAISON DE LA TRTÈ,
Québec, 14 Mfan, 1845.

L'Hon. J. STEWART, Maître,
R. YOUNG, Ecuyer, S. P. et Syndic
W. PATTON, Ecuyer, Syndic,
E. BOxEn, Ecuyer, M. Il. et Syndic
R. J. ALLEYN, Ecuyer, Syndic.

Le Éureau ayant pár devers lui la copie d'un Acte
rpour amender les Ordonnances qu corpore la Cité

Appendice
(J. J.) (Extrait)

Is Mai.

Certifié
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Appendice

_(J. J.)

i S Mai.

(Copie.)
BUREAU DU SECRÉTAIRE,

Montréal, 12 Février, 1845.

MoNSIEUR,

J'ai l'honneur, par ordre du Gouverneur-Général, de
vous transmettre la copie ci-jointe d'une Adresse de
l'Assemblée Législative, et les instructions de Son Ex-
cellence, aux fins que vous fassiez faire, le relevé projeté
de la Rivière St. Charles, et d'en faire pour l'information
de Son Excellence, un rapport accompagné de vos obser-
vations sous le plus court délai possible.

J'ai à ajouter que Son Excellence a cru de son devoir
d'informer le Bureau de la Maison de'la Trinité de Qué-
bec du relevé projeté, et de se tenir prêt à agir de
concert avec le Bureau des Travaux Publics dans cette
affaire.

J'ai, etc.,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

lion. H. H. Killaly,
Président du

Bureau des Traveux Publics,
etc., etc., etc.

(Incluse.)

AsSEM~BI.ÉE LÉGIsLATIVE,
4 Février, 1845.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excel-
ence de vouloir bien faire faire, sous la direction du
Bureau des Travaux Publics, une exploration: de la

-Rivière St. Charles, entre le confluent de cette Rivière
et du Fleuve St. Laurent à Québec, et lHopital-Général,
afin de constater s'il est praticable de former des bassins
et un havre sûr et commode, pour recevoir et loger les
vaisseaux qui arrivent au port de Québec.

Attesté.

(Signé,) W. B. LINDSAY,
Greffier de lAssemblée.

(Copie.)
BUREAU DU SECIÉTAIRE,

Mâ[ontréal, 12 Février, 1845. is Nai.

de Québec, qui a été récemment introduit dans l'Assem-
blée Législative, remarque que par la 15e Section du dit
Acte,.il est statué, " que le Conseil de la dite Cité aura
"jurisdiction pleine et exclusive sur les grèves de la

Rivière St. Charles, dans les limites de la dite Cité, et
pourra faire des rgles et règlemens au suj-t d'icelle."

Et le Conseil considérant qu'un tel pouvoir donné au
Conseil de NVille pouvait ci-après intervenir dans la
navigation de la Rivière St. Charles, et dans les amélio-
rations qu'il pourra devenir nécessaire d'y faire et que
ce serait dévier des dispositions du Bill que l'on se pro-
pose d'introduire pour amender les lois de cette Corpo-
ration qui sont de nature à étendre la jurisdiction de ce
Bureau sur les grèves et eaux de la Rivière St. Charles,
il fut

Résolu, Qu'une humble Adresse soit présentée au
Gouverneur-Général, priant Son Excellence de ne point
permettre que la dite disposition devienne loi.

Certifié.

(Signé,) LINDSAY et MUIR,
R. M. T. Q.

MESSTEURS,
J'ai l'honneur, par ordre du Gouverneur-Général, de

vous transmettre la copie ci-jointe d'une Adresse de
l'Assemblée Législative, et de vous informer que Son
Excellence a bien voulu donner instruction au Bureau
des Travaux Publics de faire faire, sous le plus court
délai possible, le relevé de la Rivière St. Charles qui y
y est mentionné.

Le sujet étant un de ceux pour lesquels votre Bureau
ne peut manquer de prendre le plus vif intérêt, et pour
lequel Son Excellence désire être favorisée de vos infor-
mations et de vos avis, le Bureau des Travaux Publies a
reçu de plus instruction-de communiquer avec vous à ce
sujet avant de procéder à ce Relevé et de solliciter votre
co-opération dans ses procédés.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
Le Maitre et les Syndics

de la Maison de la Trinité Québec,
etc., etc., etc.

iMontréal, 1er Avril, 1846.

MoNsîxEUR,

Je vous transmets ci-jointes deux Pétitions de la Cor-
poration de la Cité de Québec, et une des Bateliers de
Québec; je vous prie de vouloir bien les soumettre à
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. CHABOT.

L'Ion. D. Daly,
Secrétaire, etc., etc.

(Copie.)
A Son Excellence le Lieutenant-Général le très lono-

rable Charles Murray, Comte Cathcart, de Cathcart,
dans le Comté de, Renfrew, C. C. B. Administrateur
du Gouvernement de la Province du Canada et
Commandant des Forces de Sa Majesté dans l'Amé-
rique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

La Pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de
Québee

Expose humblement:

Que l'étendue de terrein et de grèves au confluent des
Rivières St. Laurent et St. Charles ci-après décrites,
étant une propriété publique a jusqu'ici resté improduc-
.tive et n'a été d'aucune utilité au publie.

Que la dite étendue de terrein pourrait être employée
d'une manière très utile, en y appliquant un certain ca-
pital, tel que, par exemple, en faisant, des écluses, en
construisant des quais, et en faisant d'autres améliora-
tions dans lesquelles les citoyens de Québece sont vivement
intéressés.

Que la situation et l'étendue du dit terrein et grève
sont telles que, dans l'opinion de vos Pétitionnaires, elles
ne devraient pas être données et concédées à des indivi-
dus pour des fins de spéculation ou de profit individuel,
mais, au contraire, devraient être données à la Corpora-
tion de la Cité de Québec, pour l'usage et leà besoins de
la Cité.

Que vos Pétitionnaires désirent obtenir la sanction de
la Législature pour une extension des limites de la Cité
de Québec, de manière qu'elles renferme la dite étendu.

Appendice
(J. J.)
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Appendice
(J. J.) de terres et de grève, et pour en obtenir l'octroi en fa-

veur de vos P?étitionnaires, afin que ces terreins et grèves
soient~employées aux fins mentionnées plus haut, ainsi
qu'à l'amélioration du Havre de Québec, detelle manière
que de tems à autre il sera jugé à propos et nécessaire
par la dite Corporation de la dite Cité.

Que vos Pétitionnaires désirent en outre être autorisés
à emprunter par voie d'emprunt, telles sommes d'argent
qu'ils jugeront nécessaires pour parvenir aux fins sus-
dites; les dites sommes d'argent devant être hypothé-
quées sur la dite étendue de terrein et de grève et sur
les améliorations que vos Pétitionnaires y feront.

Que vos Pétitionnaires sont aussi d'opinion d'obtenir
jurisdiction sur -les deux côtés de la Rivière St. Charles,
depuis l'extrémité de la dite étendue de terreins et grève
sur toute l'étendue de la limite ouest de la dite Cité jus-
qu à l'endroit opposé de la dite Rivière St. Charles.

Que la dite étendue de terrein et grève est connue et
désignée comme suit, savoir: Une étendue de terrein et
de grève mesurant en front vers l'est sur la Rivière St.
Laurent, deux mille 'pieds, et en front vers l'ouest, six
cents piedssur environ trois mille six cents pieds en pro-
fondeur, la dite étendue de terrein bornée en front vers
l'est par une ligne tirée dans la dite Rivière St. Laurent

-à l'endroit où il a trente pieds de profondeur, en profon-
deur vers l'ouest, par le prolongement de la ligne est de
la propriété de la Corporation, faisant partié du terrein
du Marché St. Paul, d'un côté vers le sud par la marée
basse actuelle, et de l'autre côté vers le nord par une
ligne droite tirée depuis l'extrémité nord, des deux sus-
dites lignes de front, laquelle dite ligne droite sera ci-
après la ligne de marrée basse de' la dite Rivière St.
Charles.

C'est pourquoi vos. Pétitionnaires demandent hum-
blement qu'il soit passé par la Législature un Acte qui
donne à vos Pétitionnaires les pouvoirs, priviléges et au-
torisations susdites, et que la dite étendue de terrein et
de grève leur soit concédée pour les fins et en la ma-
nière susdites.

Et il ne cesseront de prier.

( L. S.)

(Signé,) G. O'KILL STUART,
Maire de la Cité de Québec.

Québec,
303 Mars, 1846,

Eunr.A u DU SECRTAIRTE.
Montréal, 7 Avril, 1846.

MONsIEUR,'

. J'ai l'honneur, par ordre de l'Administrateur du Gou-
vernement, d'accuser réception par votre entremise d'une
Requête du Maire et des Conseillers de la Cité de Qué-
bec demandant qu'il leur soit fait don d'une certaine
étendue ide terrein et de grève au confluent des Ri-
vières St. Charles et St. Laurent, et qu'il soit passé une
loi qui recule les limites de la Cité de manière que la dite
étendue y soit renfermée, et qui autorise la Corporation«à
emprunter telles sommes d'a-gent qui seront nécessaires
pour y faire des améliorations. Et j'ai à vous dire que
le sujet no manquera pas de recevoir de Son Excellence
toute la considération que mérite son importance.

J'ai, etc.,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

J. Chabot, Ecuyer, M. P. r., ,
etc., etc., etc. i

f ,

(Immédiatement.)

MEssIEURs,

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Montréal, 7 Avril, 1846.

Appendice
(J. J.)

la Mai.

J'ai l'honneur, par ordre de l'Administrateur du Gou-
vernement, de vous transmettre ci-jointe copie d'une
Requête du Maire et des Conseillers, de la Cité de Qué-
bec à Son Excellence ; et de vous prier, pour son infor-
mation, de me fournir, aussitôt que vous le pourrez, les-
vues que vous entretenez sur la -convenance qu'il aurait
d'accéder à cette demande ou de la refuser.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
Au Maître, Dép.-Maîitre et Syndics S

de la Maison de la Trinité de Québec,
etc., etc., etc.

Les -lettres suivantes ont été adressées à PHonble. J.
Stewart, Commissaire des Biens des Jésuites, à Québec,
et à l'lonble. F. W. Primrose, Inspecteur-Général des
Douanes de Sa Majesté à Québec.

(Immédiatenient.)-
BUREÀU DU SECR1TAIRE,

Montréal, 7 Aril, 1846.
MONsIEUR,

J'ai l'honneur, par ordre de l'Administrateur du Gou-
vernement, de vous transmettre la copie ci-jointe d'une
Requête que Son Excellence a reçue du Maire et des
Conseillers de la Cité de Québec ; et de vous prier de
me fournir, aussitôt que -possible, un rapport exposant
pour son information les vues que vous entretenez sur
l'effet qui en résulterait pour les revenus (des Biens des
Jésuites) (des Domaines de la Couronne), si lon adcé-
dait à leur demande, à moins que ce ne soit avec quelque
disposition Législative ou autres qui en modifierait le
résultat.

J'ai, etc.,

(Signe,) D. DALY,
Secrétaire.

BUREAU DES JpsUiTES,
Québec, 6 Avril, 1846.

MONSIEUR,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 7 courant,
avec une còpie de la Pétition adressée à Son Excellence
l'Administrateur du Gouvernement, par le Maire et les
Conseillers 'de la Cité de Québec, demandant qu'une
certaine étendue de grève située au confluent des i-
vières St. Charles et St. Laurent, soit accordée à la
Corporation, et j'ai à vous dire, pour rinformation de Son
Excellence, que la grève qui se trouve entre la haute et
basse marée, sur le front de la Seigneurie de Notre-Dame
des Anges' qui s'étend sur toute la partie navigable de la
i Rivière St. Charles et du Fleuve St. Laurent jusqu'à
la Rivière Beauport, fait partie des Biens des Jésuites.

Que certaines parties de cette grève ont déjà été
'accordées à certains indivividus, avec l'approbation de la
Maison de-la Trinité, et que le reste peut être accordé
à un prix raisonnable, à- d'autres individus ou à la Cor-
poration de la Cité.

D'après la désignation donnée, je ne sais pas quelle
étendue de la grève qu'on demandeipeut se trouver sur
le front de Notre-Dame des Anges; mais on pourra le
constater quand le terrein aura été arpenté avec soin.

J'ai, etc.,

L'Ion. D. Daly,
e'. ,ý7 tc., etc., etc.

- . - ,

(Signé,) J. STEWART.
i7

- 1
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Appendice
(J. .)

1 S mai.

En prenant en considération la Pétition qui lui est
maintenant soumise, le Bureau, tout en reconnaissant
l'avantage qu'il y aurait à améliorer la grève située à
l'embouchure de la Rivière St.-Charles, ne peut recom-
mander que l'octroi en soit fait à la Corporation de la
Cité. Il est d'opinion qu'après qu'il en aura été fait un
relevé exact, et qu'on aura adopté quelque plan mûri et
approuvé d'améliorations qui n'entraveraient nullement la
navigation, la propriété devrait en être donnée aux
Commissaires, comme pour le Havre de Montréal ou
partagés en lots et vendus par encan publie, assujettis-
sant les acquéreurs aux conditions que le plan rendra
nécessaires.

Le Bureau observe de plus que la Corporation de la
dite Cité demande que sa jurisdiction soit étendue sur les
deux rives de la Rivière St.-Charles, s'arrogeant par-là

APPendiee-
(J.]J)

is iuai.

leur qu'en pourrait retirer la Couronne, si elle concédait
ce terrein demandé, que je pense que le revenu qu'on en
pourrait retirer annuellement, se monterait probable-
ment à six cents louis courant, par année, sur le pied de
six pour cent sur £10,000, valeur approximative des ter-
rein et grève en question, à raison de id. par pied en
superficie. La Couronne perdrait en conséquence ce
revenu, hormis qu'une des conditions de cet octroi ou de
cet acte législatif fût que la Corporation de la Cité de
Québec serait tenue de garantir ce montant au Gouverne-
ment.

J'ai, etc.,
(Signé,)

L'Honorable D. Daly,
Secrétaire de la Province,

etc., etc., etc.

F. W. PRIMROSE,
J. G. D. R.

M.usoN un La Tnirr% , • le pouvoir sur cette partie des eaux navigables qui, de
Québec, 14 Acril, 1846. droit, devrait appartenir à la Maison de la Trinité de

Québec, comme il est prétendu dans rAdresse du Bureau
trésens t au Gouverneur-Général.

Ordonne, que copie de la minute ci-dessus soit trans-
L'Ion. J. SrewÂuT, M\Iaître. mise au Secrétaire Provincial, pour l'information de Son
IEnUy LEMEsUitEin, Ecuyer, Député-Maitre, Excellence l'Administrateur du Gouvernement.

ROEnT YOUNG, Ecuyer, S. P. et Syndic,
EnwanD Boxi:, Ecuyer, M. II. et Syndic. Attesté,

(Signé,) LINDSAY et MUIR,Le Bureau a de nouveu pris en considération la lettre ,R. M. T..Q.
de M. le Secrétaire Daly du 7 courant, et la Pétition
annexée de la Corporation de la Cité, demîîandaint l'octroi
de la grève au confluent des Rivières St. Charles et
St. Laurent-et ayant consulté les procédés adoptés en
différens teins par ce Bureau relativement à Paméliora- Québec, 20 Avril, 1846.
tion de cette partie du Havre, il paraît qu'en conséquence Mos n
de la demande des X.M. Pemberton, le Député-Arpen- t
teur-Général d'alors fit le relevé de cette grève; mais le- Conformément aux ordres de Son Excellence l'Admi-
Bureau désirant obtenir des informations 'plus correctes nistrateur du Gouvernement qui m'ont été transmis par
sur l'effet qu'aurait par rapport à la navigation, la cons- votre lettre du 7 courant, avec une copie de la Pétition
truction des quais et autres jetées, s'adressa au Gouver- du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, de-
neur-Général le 23 Octobre, 1840, et plus tard, le 2 mandant l'octroi d'une étendue de terrein et de gr-ève
31ai, 1842, demandant à Son Excellence de vouloir bien sui les Rivières St.-Charles et St.-Laurent à Québec, et
donner instruction h 31. Killaly, Président du Bureau m'enjoignant de faire rapport. pour l'information de Son
des Travaux Publics, de visiter la grève située à l'em- Excellence, des vues que j'entretiens sur l'effet~qui eni
bouchure de la Rivière St. Charles, aux fins d'obtenir résulterait pour les revenus du Domaine de la Couronne
les meilleures informations sur le mode le plus judicieux si l'on accédait à cette demande, à moins que ce ne soi
d'en tirer partie: ce qui n'a pas été fait, en autant qu'il par quelque loi qui prévienne ce fâcheux résultat; j'ai
est à.la connaissance du Bureau. ]'honneur de dire, en autant que je puis juger de la va

-

t
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*(K.K÷.

LE Comrri Sprcâi nommé pour s'enquérir.de rétat dans lequel se trouvent les Regîtres
Judiciaires et Parlementaires du Bas-Canada, a l'honneur de faire BLAPPoa comme suit:-

En obéissance à l'Ordre de renvoi de Votre Ho-
norable Chambre, Votre Comité a fait les recherches
et l'investigation dont il avait été chargé ; il a interro-
gé diverses personnes, et obtenu les renseignemens
qu'on trouvera dans PAppendice du présent rapport.

Les Archives, les Rôles et les Journaux du Con-'
seil Législatif de la ci-devant Province du Bas.Cana-
da ont, récemment été classés et mis dans le meilleur
ordre par M. De Lery, Assistant :Greffier du Conseil
Législatifdecette Provinceparordre del'Orateur,1Hon.
M. Caron. Ces docurmens sont déposés dans la voûte de
'l'Evêché ou de la Maison du Parlement à Québec, où
les Archives et Regîtres de ce corps étaient ci-devant
'conservés. Ces Archives sont très précieuses, et con.
tiennent les, Rôles manuscrits des Statuts passés par
la Législature du Bas-Canada, environ six mille vo-
lumes des exemplaires imprimés des lFdits et Ordon-
nances Royaux, les Ordoinîances du Conseil Supé-
-rieur,, les Statuts Provinciaux du Bas-Can.dat avec
des Index, Lex ParlenenaPia,' les Ordonnnes des.
Conseils, Spéciaux, les Journaux surnuméraires du:
Conseil: Législatif, et.d'autres papiers imprimés qui
ont couté des sornmes' consiilrŠlbles à la Province.,
Votre Comité apprend que la voûte dans laquelle ils
sont déposés, est très exposée à l'humidité à cause de'
la citerne ou puits qui se trouve immédiatement au-
dessous, et qu'il faudrait un nouveau !plancher, que le
Comité recommande,<le faire faire on toute diligence.

'La voûte devrait en outre être aérée tous les jours pen-
dant la belle saison et l'été, en ouvrant les portes et.
les fenêtres ; ce soin 'entraînerait que peu de trouble
et cde dépense, si l'on considère l'importance qu'il-y a
de conserver des regîtres, aussi.précieux et importans
pour le pays.

Votre Comité prie PHUonorable Chambre de consul-
ter les renseignemens donnés par'M. De Lery, Assis-,
tant Greffier du Conseil :Législaîtif, et surtoute"èeux
qu'il a obtenus de M. Faribault, Assistant'Greffierllè'la
Chambre ; 'les suggestions rcieuses de ce monsier
relativement aux Archives Législatives du Bas-Çana-
da, méritent d'être suivies à la'lerïe si'l'
server ces documens importans.'

Il dit'qu'on devrait chàrger, moyennant'une modique
rémunération, quelque'personne.recommandable et di-
gne de confiance pour' aérer et' ventiler 'les 'apparte-:
mens, lorsque le tems le permet, et fermer les ouver-t
tures avec soin: Votre Comité approuve fo ternent
cette suggestion.

Il paraît d'après le témoignage 'de 'M Lindsay,
Greffier 'de Votre Honorable Chambre que les "ar-
chives et papiers imprimés et'manuscrits de'l'ancienne
Assemtlée .Législaitive du Bas-Canada, sont déposés"
dans le grenier de l'Ev'êché Québec ceVlocal 'e
parait offrir aucute sûreté, puisqt'en'cas 'd'incendie,
ils sont'exposés à devenir 'la proie lesiflam es Votre
Comité'. pense qu'on 'devrait. ,pler I attéùtion de'
l'Exéêutif sur ce sujet, et.le prier de prendre, sans re-

tard, des mesures pour conserver ces' papiers, et les
mettre à l'abri du feu; M. L'indsay déclare qu'ils
sont dans un assez bon état de conservation, à"lheure
qu'il est; et ce fait est aussi àla conùaissance dejlu--
sieurs Membres de Votre Comité.

Votre Comité recommande au Greffier de Votre
Honorable Chambre, qui est chargé du soin et de la
conservation de ces Archives, de prendre les mêmes
mesures et les mêmes précautions que celles qui ouît-été
prises à l'égard des Archives du ci-devant Conseil Lé-
gislatifdu, Bas-Canada ; de ,fire ouvrir -et aéreriégu-
lièrement, pendant les beaux tems de l'été, les ap-
partemens dans lesquels elles sunt déposées, ouvrir-et
delier les liasses de tems en tems pour empêcher les
dégats et les dommages que pourraient causer lEs rats
et d'autres vermines; et porter au cùmpte des dépenses
contingentes -de l Chambre, 'la mailique dépeânse que
ees mesures de prétaution puurraient n cessiter.,

Il paraîtrait que tous les Régttres et papiers de l'As-
semblée de la ci-devant Province du Haut-Canada, de-
puis son établissement en 1791; ot été livs. aux
flammes pendant une incursiôn de 1'?'nnemi à Yok,
miintenant 'Toronto, lors dela dernièra'uefe'ac
les EtatsaUnis. Un autre inendie gùi'éclata 's'la
fin 'le l'année 1824, détruIsiid"es Archives, de
la même Assemblée, entre ces deux époques.' -ÈPr
ordre de la Chambre 'néanmoins, l'on se procu'ra
tous les journaux ma nuscrits que l'on put obtenir
du Département Colonial.; et ils se -rouvent miain-
tenant parmi les Archives de Votre Honorable
Chambre, dans l'édifice' qu'elle occupe actuellement,
dans cette Cité, conjointement avec l'autre branche de
la 'Législature. - On aaussi'léposé dans le même édi-
ice, des exemplaires imp-imês des journaux et une
copie manuscrite deceux"'de chaque année, depuis
1824jusqtià 'l'union des Provinces.

Les"pajçer de"chaque Sessi'on sontreprésent4s
coriimi'e étante hou dorìdre 'agarit été'ariangés et' clds-
sifiés par 'M. t fOlicier de *Votre 'Ionorable
Chambre, de qui le Comité a puisé. ce renseigne-
'merit.' "

Votre' Comité prènd 'aussila liberté d'appeler l'ut-
tenti&n'(le 'la "Chambre"sur urie -sugestiòn très impor-
'tante présentée par M.'Vâux ;-c'estque; si l'o'n" tr'ais-
poitait 'aillëurs'et dans un 'local þlus' conienable; és
Archives,- qui sont maintenarit déposées dans" iin
espace étroit<cui'avoisine lâChambre à-f1unirontrouýe-
ait le moyen de les classifier dans un meilleur 'ordre

qu'elles ne le sont astuéllemerit.

M. Vaux-fait-cette'remarque qui'est très vraie: «"Ilt
"'est impossible d'adopter de4s mesures 'convenablè's,-
<'dans 'l'édifice mai jîteniant occupé"par la Législature,
":pour conserver lesAréhivs 'de ,l'semblée avec
"ordre et méthode.; "Quarit àila' sûreté;"il n'y en.a
"aucune.' ' Lpapierssoittimainteniint déposés dans
"difiérente chambres, ý 'danàsdifférins 'appa temens
"qùi' tous sont x'posés au feu. Des voûtes'de"sûreé,

t'î
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" ben a'rées, seraient le plan le plus sûr ; et ces re-
gayes devraienet être placées sous la garle le quel-
q.C Personne digne de confiance, et capable d'en

" prendre soin."

Votre Comité recommande respectueusement cette
sugg -stion de M. Vaux à la considération de la Cham-
bre.

M. Taylor, Assistant Greffier et Maître en Clianý
cellerie du Conseil Législatif, déclare que les archives
et pupiers du Conseil Législatif le la ci-devant Pro-
.viice du Haut-Caniada sont déposés dans cette partie
de l'édiiice <lu Parlement qui est occupée par cette
branche de lt Législature, qu'ils sont bien classés, et
rangés dais un ordre systématique, mais que, malgré
tout le so:n qu'on en a, ils ne sont pas à l'abri du feu
il dit de plus, qu'on a soin de les tenir bien aérés, et
exempts d'humidité.

Il paniîtrait que les lois grossoyées et passées par
les trois Branches de la Législature <lu Haut-Canada,
n'étaient pas, comme dans le Bas Canada, laissées
au Greffier du Conseil Législatif, mais étaient trans-
portées r.'gulièrement, à la fin (le chaque Session,
dans le Bureau du Secrétaire et Régistrateur (le la
Province, où elles se trouvent encore aujourd'hui.

Vore Comité a ensuite porté son attention sur les
archives et les reglîres déposés dans les voûtes du
Palaus de Jusiire à Québec, et confiés à la garde les
Greffiers, et sur les archives, regitres et papiers du
Bureau du Shérif à Québec.

Il parait que ces derniers re sont pas conservés dans
un local sûr, faute d'un nombre suffisant de voûtes
dans le palais de Justice à Québec. Le Shérif a
demanilé à plusieurs reprises ai Gouvernement (le
construire des voûtes de sûreté pour y déposer ses
regîtres, mais sanls succès. Coinme les regîtres et
autres papiers du Bureau du Shérif sont d'une grande
importance piour le public, Votre Comité recommande
à la Chambre d'appeler l'attention de l'Exécutif sur
ce sujet, afin d'obtenir un lieu sûr pour y conserver ces
regîtres.

Le Bureau de la Cour d'Appel se tient à Québec,
et tous les regîtres et les liasses de cette Cour y
sont déposés, et représentés comme étant 'dans le meil-
leur ordre ; le Greffier (M. Scott) a, avec un soin et
une attention qui lui f£nt honneur, arrangé et classifié
tous ces papiers, préparé de nouveaux index, et fait
relier les regitres le ses prédécesseurs en office, à
ses propes frais et sans aucune rémunération.

Il a été présenté une pétition à Votre Honorable
Chambre, au sujet des archives sous la garde des Pro-
tonotaires à Québec, laquelle a été renvoyée à Votre
Comité. On y expose que "l les Regîtres des Bap-

têmes, Mariages et Sépultures, déposés dans les
" archives de la ,dite Cour, du Banc <le la Reine,
" sont d'une ;date très ancienne, et commencent'dès

l'année 1681, continuant jusqu'à ce jour.

Que vu le laps de teis qui s'est écoulé depuis
que ces regîtres ont été écrits, et considérant la
qualité inférieure du papier employé pour tenir des

" regttres d'une telle importance, l'humidité et le peu
"de ventilation donnée aux voûtes dans lesquelles ils
" sont déposés, plusieurs de ces regîtres sont main-
"tenant dans un état tel qu'il est absolument impossible
tg dl'en faire aucun ,usage-aucun des volumes des
" regîtres, avant l'année 1796, n'a d'index; ei il n'y

a pas non plus d'index général pour les regîtres
" de ehaque paroisse, ce qui les rend très incomplets
' et de peu d'utilité.

Appendice
" Ces Regîtres sont tenus en duplicata; la Fabrique (K.K.
de chaque paroisse en conserve une copie, et l'autre

" est déposée entre les mains des Autorités Civiles. 19 Ma.
Nus pinsons qu'il serait grandement de l'intérêt
du public que ces regitres fussent compilés de ma-

"lnière à ce qu'on pût les consultèr en tout teis avec
4 facilité; il serait bon d'autoriser les Protonotaires
" de faire copier, sur ceux des Fabriques, les regîtres
" qui, pour les causes expliquées plus haut, ne sont
i4 plus lisibles, et aussi de faire faire des copies des
" regîtres en notre possestin qui, quoique lisibles,
" tombent presque de vétusté; il serait nécessaire pour
" cela, que toutes les copies des nouveaux regîtres
" qu'on se propose dé faire, fuesent considérées comme
" valables à toutes fins et intentions quelconques, lois-

qu'elles sont revêtues de la signature du Protonotaire.
Par ce moyen, l'on aurait la certitude de .coniserver

"une série complète (les regitres en duplicata, en
cas d'incendie.

"o Que les Regîtres des Procédures et Jugemens de
" la Cour <le la P1révôté sous le Gouvernement Fran-
" çais, de 1606 à 1759, sont atssi déposés dans les
" archives dle la dite Cour, et dans un très mauvais
" état ; la plupart sont écrits sur du papier ordinaire,
" et cousus sans couverts, et n'ont pis d'index.

La nécessité de préserver ces regîtres, de les.
" mettre en ordre et de faire un index pour chaque,
" est tellement évidente, qu'il est inutile de s'étendre

plus au long sur l'importance de ce projet.11

M. Burroughs, l'un des Protonotaires de Québec, a
comparu devant Votre Comité, et l'a informé en quoi
consi.tent les archives sous leur garde, indépen'dam-
ment <le celles dont il a été parlé llus haut. Pour
éviter les répétitions inutiles, Votre Comité prend la
liberté de prier Votre Honorable Chambre de vouloir
bien consulter son témoignage qui se trouve dans l'Ap-
pendice <le ce rapport ; et il recomrn ande respectueu-
sement à la Chambre de vouloir bien mettre ses sug-
gestioîns sous les yeux du Gouvernement, attendu que
leur mise à effet n'entraînerait qu'une très modique
dépense. Il estime cette dépense à deux cents louis
seulement ; mais dût-elle être double, Votre Comité
est tellement pénétré de l'importance de classifier et
conserver ces regîtres, qu'il n'hésite pas de recom-
mander à Votre Honorable Chambre <le faire cette dé-
pense.

M. Burroughs déclare aussi que les voûtes dans le
Palais <le Justice sont à l'épreuve du feu, et lue ces
regîtres sont par conséquent à l'abri des flammes
mais que ceux qui se trouvent dans les deux ailes-de
l'édifice, dans lesquelles il n'y a pas de voûtes, seraient
très exposés, en cas d'incendie.

Votre Comité est d'opinion qu'on devrait construire
de nouvelles voûtes dans ces parties de P pédifie pour
la sûreté des papiers; et il le recommande fortement.

otre Comité n'a pu constater d'une manière satis-
faisante, 'état du Bureau et des regitres du Grèffier
de la Couronne à Québec. Il paraîtrait que ce Buréau,
antérieurement et jusqu'à lépoque où le titulaire ac-
tuel a été nommé, a toujours été, pour employei les
propres expressions de M. Burroughs, " dans la con-
fusion et le désordre le plus complet." 11 ne peut,
ajoute-t-il, lire laians quel état il se trouve n ainte-
nant ;" mais il est à sa ctnnaissané(e que ce minsieur
assiste régulièrement au Bureau. Le Comité ne peut
dire autre chose, sinon qu'il espère que cette régularité
est une 1,rcuve qu'il aura veillé attentivement à prendre
soin des documens importans confiés à sa garde.

Voire Comité n'a pu non plus constater aussi clai-
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trouvent le Bureau et les regîtres du Greffiers de la
19 Ni. Paix; mais il parait qu'on assiste régulièrement au

Bureau ; et M.; Burroughs déclare en général, que les
devoirs de ceBureau.sonît bien remplis. ottel;omité
doit donc inférer,.qu'on veille:soigneusement à. la garde
et à la sûreté des regîtres, papiers'et documens de ce
Greffe. . La suggestion de M. Burroughs, à l'égard de'
ce Bureau et dletous les autres Bureaux, tant pour les
affaires civiles que criminelles, qu'on devrait obliger

chaque Officier de teiir un jouinal et -un index com-
plets, indiquant les noms des personnes, le lieu'de leur
résidence, les causes 'action ou arrestation, en un mot
de toutes les matieres et choses qutiparaissent à la
face lu regître,' mérite une attention particulière ;
c'est là une mesure, dit-il, dant la niécessité lui a paru
évidente depuis lonîgtems.

Dans le cours deses investigatio'is, Votre Comité
a eu occasion de connaître les mesures qut ýont été.

prises par le Gouverinement, cotnformémenît à PAdresse
de Votre Honoratile Chambre de la dernière Sessiion,
pour conserver les ancienntes Archives Législatives,
Judiciaires et Administratives de la Colonie, depuis
soni premier établissement ; et quoique ce sujet ne soit
pas strictement. du ressort de Votre Comité, il ôse se
flatter riéanmoins que la Chan:bre apprendra avec plai-
sir que les.suggestions qu'il a faiites dans le cours de la
dernière Sessi.n, ont été poncluellement suivies et
exécutées; que ces arclives importtites, si précieuses

pour le j 'ays sous mite rapports dilférens, et qui sont
de nature àjater une nouvelle lumière sur les premiers
teins de soit histoire, sur sa législation et son adminis-
tration judiciaire, ont été sauvées de la ruine: et du
morcellement qui les menaiaient, et ont été disposées,
rangées et class:fiées d'une' manière qui fait honneur
à M. Farillault, A sistant-Grelfier de Votre Honorable
Chambre, qui a été chargé le cette tâche, et dont le
zèle et les etn rts pour fihrner utie collection d'ouvrages
qui se rattachent à 'ancienni- histoire et à la littéra-
ture du Canada, s-nî connus et alippréciés du pulîic.
Votre Comité observe avec plaisir qrie ce monsieur a
rempli cette tâche avec habileté et sucuès, comme on
le verra .dans l'Applbenl.ce. ,a conservation de ces
archives est mainienatt assurée, et les matières
qu'elles contiennent sont ainsi devenues des monumens
impérissables.

Votre Comité a constaté que plusieurs des archives
sous la garde (les Protonotaires à Montréal, ont gran-
dement souffert de l'humid.té des voûtes dans lesquelles
elles sont déposées. On prétend néanmoins que les
regîtres des Cours, y compris les procédures des divers
tribunaux avant la conquête, à dat'er <e 1690 (dont
les iidex sont incomplets) 'sont en bon ordre, avec de
bons répertoires ou index. On dit particulièrement.
que lés otarials sono <classés et irrangés par ordre
alphabýiique d'une maniière admirable, et qu'ils sont'
placés ilans des fortes botes de carton, avec l'indication.
de Pannée-et des noms des Notaires.' Ces minutes"
notariées ont néanmoins été patiellement endomma-
géeset d ltruites par l'humidité des voûtes. Elles
datent de 1647.

Ce travail parait avir occasionné beaucoup de
labeur et <e dépense au Protouotaires, et est digne

'd'éloges.

Les regîtres des Mariages, Baptêmes et Sépultures
déposés dans ces voûtes daient de 1686, et descendent

jusq à h845ine lïii:sieient ; i1 ont aussi bien arran-
gés-et conservés que les Notariats; mais les index ne
sont pas complets. Les Testa mens sont aussi rangés
et classés par'ordre alphabétique, e régulièrement
enrégistrés dans le reg(t le eérification. ,Ils Iont
un répertoirecomplet. Le plus ancien'testament porte
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la date de 1743. On prétend aussi que les Tutelles, (K.K.)
qui commencent dès l'année 1760,,sont en bondordre.
Celles antérieures à cette époque, depuis l'année 1685,
sont dans des regît res qui n'ont pas de répertoires. ,'1l
ne parait pas néanmoins que les Protonotairés tra
vaillent à suppléer à ce vuide.

Il y a, dit-on, trois grandes botes dans l'une des
voûtes, renfermant diverses procédures judiciaires, de
1600 à-1759, qui n'ont: jamais été visitées: et exami-
nées, et qui, selon toute;apparence, sont dans un état
de détérioration. Votre Comité est d'avis, quon de-
vrait les ouvrir pour examiner et mettre ces documens
en prdre

Votre Comité signale ici une recommendation de
M. Coffin, l'un des Greffiers de la Cour du Banc de la
Reine, à Montréal. : Ce. Monsieur désire.qu'il soit
nommé une personne versée dans la connaissance de
l'ancienne écriture française, pour examiner, classer et
mettre en ordre tous les regîtres, papiers ý et* dociinens
sous la 'garde (les Protonotaires qui onti rapport à la
période qui a précédé la conquête. Ces papiers se com-
posent de% anciennes Archives Françuises, des Ré-
gitres, Tutelles, Cralelles, Autorisations, Insinue-
lions, 4ýc., etý sont renfermés, dit-il, dans. plusieurs
valises, pêle-mêle, sans ärrangement et sans index. Il
recommande aussi que la personne ainsi employée de-
vrait être chargée de préparer des -index 'pour les
Regîtres de l'ancienne Cour des Plaidoyers Communs
qui n'en n'ont pas, et pour- ceux' des Notariats, des
regîtres de Baptêmes, Mariages et Sépultures- qui
ont été déposés sous la garde des Protonotaires sans
aucun index ou réliertoire. Votre Comité approuve
pleinement ces suggestiot:s,:et prendý la liberté de les
recommander à votre Honorable Chambre, non-seule-
ment en ce qui concerne les Protonotaires de Montréal,
mais encore pour tout ce qui regardé les documens qui
se trouvent sous la garde des Protonotaires de Québec
et les Trois-Rivières..

Votre Comité croit aussi, devoir appeler l'attention
de la Chambre sur la suggestion de M. Boston, l'un
des Shérifs de Montréal, savoir,' que si l'on bâtit un
nouveau Palais <le Justice à Montréal, on devrait non-
seulement construire une voûte sûre et à l'abri de
l'humidité pour y déposer toutés les regîtres et papiers
du Bureau du'Shérif et des- autres Cours qui se tien-
nent dans le dit Palais de Justice, mais que le Bureau
lui-même devrait être vouté et mis à l'abri dufeu,
attendu qu'on y dépose tous les jours des papiers de la
plus haute importance. On sentira toute la nécessité
de cette mesure, si l'on consulte le témoignage de M.
Hloney, qui est employé dans le, Bureau des Protono-
taires à Montréal. Il dit: "Pour prouver combien il
": est ýnécessaire de mettre le Bureau du Protonotaire

à l'abri du feu et de tout autre accident, je prendrai
.' la libertéa de. remarquer qu'il y a une foule de billets
" promissoires et autres documens qui sont tous les
'jours;filés dans les causes intentées dans la Cour du

Banc de la Reine; et si je n'avais paseu l'abitude
de déposer ces billets et dor.umens dans un coffre-

" fort de fer qui se trouve dans le .Bureau du Proto-
notaire, il est tout probable que ces papiers seraient

" devenus la proie des flammes lors du dernier incen-
« die de l'ancien Palais de Justice."

On représenteý les regîtres et papiers, dans les Bu-
reaux du Grffier de la Co'uronneet <le la Pax, et des
Shérifs de MoNttréal, comme étant b ei ienus et en bon
ordre, et l'on ajoute que l'on peut facilement et sans
délai trouver tous les renveignemens nécessaires et les
papiers dont a besoin dans ces regîtres.

M. Cofin,. ci-devant Greffier de la Cour des Trois-
Rivières, déclare que les regîtres et archives sous la
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District, sont dans un très bon état, et convenablement
s Ma. classés et rangés, à l'exception des vieilles archives

françaises dont l'écriture est en partie effacée et à peine
lisible. Ils se composent-

Premièrement.-Des archives, regîtres et procé-
dures, tant civiles que criminelles, avant la conquête.

Secondement.-Des régitres et procédures de la
Cour des Plaids Communs, termes supérieurs et infé-
rieurs.

Troisièmement.-Des regîtres, plumitifs, et procé-
dures de la Cour du Banc du Roi, termessupérieurs et
inféi-ieurs.

QuWerièmethent.-Des regîtres et procédures dela
Cour Provinciale.

C(ingiemement.-Des regitres des insinuations et
vérifications des tutelles, curatelles, autorisations pour
vendre des immeubles &c., et des Notariats.

M. Coffin recommande enfin de faire relier les
vieilles archives françaises, avec les index nécessaires,
ainsi que les notariats qui n'ont pas d'index et aussi
de faire relier à neuf les vieux regîtres de la Cour des
Plaids Communs et du Banc du Roi, et d'ajouter des
index. Votre Comité partage pleinement son opinion,
et recommande à la Chambre de faire mettre ce projet
à exécution.

M. Pumoulin, avocat d'une réputation méritée aux
Trois Rivières, confirme l'opinion de M. Coffin ; et il
ajoute que les renseignemens donnés au Comité par ce
Monsieur sont "très exacts et satisfaisans " et que
" c'est à l'assiduité et au travail ardu de M. Coflin,
" pendant qu'il. était Protonotaire et Greffier (le la
" Couronne aux Trois-Rivières, et aux arrangemens
"méthodiques qu'il a adoptés, qu'est dû l'ordre admi-
"rable qui règne dans les archives judiciaires <le ce
" District. Il n'est pas, ajoute-t-il, un seul papier dont
"on ait besoin, qu'on ne puisse trouver en moins de
"deux minutes."

Votre Comité ne s'arrêtera pas à démontrer com-
bien les archives et les regîtres qui ont fait la matière

Appndice
de son investigation sont importans pour le pays, et pour (Y;C.
le présent et dans l'avenir ; et combien il importe de
prendre des mesures pour les conserver et les mettre .
dans un ordre convenable. Votre Honorable Chambre
a déjà suffisamment témoigné son opinion à cet égard,
en ordonnant l'enquête dont elle a chargé ce Comité.

L'un des Messieurs qui a été interrogé devant le
Comité, en parlant de l'ordre qu'on a niis en plaçant
et disposant les Notaiats dans les voûtes, observe
qu'on ne saurait l'apprécier qu'en visitant et exami-
nant les voûtes. Votre Comité n'eût pas omis de le
faire, si le tems et les circonstances l'eussent permis;
il sera bon de profiter de l'idée à la prochaine Session,
ou plus tard. Une telle visite fera des merveilles sous
plusieurs rapports. Ce sera un puissant moyen de
connaître et distinguer, par l'ordre et la méthode qui
règnent dans la manière de tenir et conserver ces re-
gîtres et papiers, l'officier assidu et l'aborieux, du
fonctionnaire oisif et négligent, dans la vue de lui en
tenir compte et l'avancer selon son mérite.

En même tems, votre Comité recommande que le
sujet soit mis sous les yeux de l'Exécutif, en le priant
de prendre des mesures pour faire visiter et examiner
les regîtres, et.papiers qui se rattachent aux différentes
branches (le la Judicature dans le Bas-Canada, et sont
sous la garde de ses officiers, et du Greffier du Papier
Terrier, dans la vue de constater, par un examen per-
sinnel, dans quel Ntat ils se trouvent, faire et ex:-
cuter tout ce qui sera nécessaire à cet égard, et d'en
faire rapport aux deux branches de la Législature.
Votre Comité considère que c'est là la suite naturelle
et la conséquence obligée du travail qui a été si bien
commencé et suivi, relativement aux anciennes archi-
ves du Canada, conformenient à l'adresse de votre
Honorable Chambre pendant la dernière Session; ce
travail,.si modeste et peu invitant qu'il soit, I'en con-
fèrera pas moins pendant des siècles, un grandavantage
à ceux qui doivent nous succéder.

Le tout néanmoins respcetueusement soumis.

ROBERT CHRISTIE,

Président.

19 Mai, 1840.

TEMOIGNAGES
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T E MOI G A G ES.

ROBERT CHRISTIE, EcUVER, au fauteuil.

Mercredi, 20 Avril, 1846.

Charles De Léry, Ecuyer, Assifiant-Greffier du
Conseil Législatif, est appelé et interrogé

1. Vous êtes Assistant-Greffier du Conseil Légis-
latif ?-Oui.

2. Avez-vous, en cette qualité, la garde des rôles
et regîtres du ci-devant Parlement du Bas-Canada ?
-Oui.

3. Où sont-ils déposés, et dans quel état sont-ils?
-Ils sont déposés.dans les voûtes du ci-devant Con-
seil Législatif de Québec. Les regîtres ou rôles du
Parlement, depuis 1792, époque de l'établissement
de la Constitution du Bas-Canada, jusqu'à celle où
cette Constitution a été suspendue en 1838 par un
Acte du Parlement Britannique, sont conservés dans
des boîtes séparées, avec l'indication de l'année sur,
chague boîte. Ils ont tous ,été examinés et visités,
Péte dernier; et ils ont :été classés et mis dans le
meilleur ordre. Deux des boîtes, cependant, seun-
blent avoir souffert de l'humidité de l'une desvoûtes;
ce que l'on doit attribuer au puits ou citerne qui se
trouve dessous, et le plancher étant~mauvais, l'humi-
dité s'est fait sentir dans la voûte ; mais j'ai remédié
à cela Pété dernier, en fesant poser un nouveau plan-
cher au-dessus.de la citerne, et tout est bien à présent.
Les regitres et papiers de chaque Session sont aussi
conserves dans des boîtes, avec les rôles de la même
Session. Toutes les boites sont arrangées numé-
rotées et placées dans le centre de la voûte, de
manière que l'on peut en un instant trouver les
papiers d'aucune des Sessions de 1792 à 1837, dont
on aurait besoin. Les deux voûtes sont entourées à
l'intérieur de buffets élevés d'un pied au-dessus du
niveau du plancher ; dansll'une de ces v6ûtes, on
conserve tous les exemplaires qui restent des Statuts
passés dans le Bas-Canada durant Pexistence de la
Constitution,, avec les Ordonnances du Conseil Spécial;.
ceux de chaque année sont placés -dans des boîtes
séparées,,avec l'indication des volumes quielles con-
tiennent; lautre voûte contient les journaux impri-
més et manuscrits du Bas-Canada, classés de la,
même manière. Le nombre êntier de volumes im-
primés ainsi classés et, déposés dansces voûtes, y
compris les Edits et Ordonnances du Conseil Supé-
rieur, les Statuts Provinciaux du Bas-Canada,les
liidex dans les deux 'langues, L Parliamentaria,
les Ordoinance du Conseil Spécial,, et les Jôurnaux
du Conseil Législatif, excède six mille je crois. Les
rôles et regîtres sont renfermés dans environ quatre-
vingt boîtës comme celles dont je viens de parler,
outre les buffets qui. contiennent les volumes im-
primés.

4. Pensez-vous que la vermine puisse endommager
les rôles et papiers qui sont déposes dans ces voûtes?
-Non.

5. Faites-vous ovrir et aérer oes voûtes de to ms
à autres; et croyez-vous qu'il soit pru'dent"do le faie,
particulièrement Pété et pendant les chaleurs ? On

ne l'a pas fait régulièrement; mais je pense qu'il
serait prudent de le faire une ou deux fois la semaine.

6. Recommanderiez-vous de faire de nouvelles ré-
parations à ces voûtes pour mieux conserver et ga-
rantir les précieux regîtres, rôles, papiers et ma-
nuscrits qu'elles contiennent ?-Ces voûtes ont des
portes et des contrevents de fer, et sont à l'épreuve
du : feu; les regîtres y sont en parfaite sûreté ;- mais
comme le plancher est vieux et presque pourri, et
qu'il n'a pas été -renouvelé depuis 1792, je recom-
manderais de poser un nouveau plancher dans chaque
voûte, chose très essentielle pour la conservation des
regîtres et papiers qui y sont déposés.

Jeudi, le 80 Avril, 1846.

William B. Linday, Ecuyer, Greffier de lPAs-
semblée Législative, est appelé et interrogé:--

7. La garde des regîtres, rôles, papiers et journaux,
tant manuscrits qu'imprimés, de la ci-devant Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada, et des archives en gé-
néral de cette branche de laLégislature, est-elle coin-
mise à vos soins ; de quoi se composent-ils; et où sont.
ils déposés ?-Fétais chârgé du soin de ces documens
lorsque je résidais à Québec; mais en laissant' cette
ville, pour venir m'établir au sige du Gouvernement,
j'ai dû les laisser dans le Palais de l'Ev9ché, car ils
sont si nombreux qu'on n'a pu trouver de place pour
les mettre dans l'édifice qui est maintenant occupé
par la Législature à Montréal. Ces documens se
composent de tous les manuscrits, tant sur parchemin
que sur papier, depuis l'établissement de la Constitu-
tionen1792, jusqu'à l'époque où elle a été suspendue,-
d'un grand nombre de journaux reliés et non reliés
de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, de 1792
à 1836, et d'un nombre immense de rapports impri-
més de Comités, de pamphlets et autres papierf.i La
dernière fois que je les ai visités, -ces documens
étaient complets et en très bon ordre, à l'exception
des papiers de deux Sessions qui se trouvaient dans
deux bottes, lesquelles ont été brisées et ouvertes par
les serviteurs'de Lord Durham pendants le tems qu'il
occupait le Palais de l'Evéché comme résidence tem-
poraire, etllesýpapiers.out été jetés pôle ;mle dans
deux vieillsvalises; mais rait facileteèles assor-
tireon très peu de toms.Je dois ajouter que du-
rante séjour db' Lord Durhai Québec, plusieurs
de ses employés' conidêntiels ont emprunté des
regitres qu'isnèm'ontjaï1naisremis, et que j3%n'i
pu me procurer danïaucun des Bureaux Tublics de
Québec, 'après son dépa Touslès documens 'dont
je viens 'deeparleson dansune'partie du
grenier dQlMaison d lexient à Québe, t
cet 'édifice estumidntenantsoïs lës soins e le contrôle
de la Corporation d Quéline

8. Pensez-vous que ces documens soient à ']'abri
du feu ?-Quoiue l'édifice soit nouveau et couvert'en
ferblanc, je ne lesky'eois pas à l'abri du 'feu qui peut
éclater dans P'intérieur car ce bâtiment e habi
par plusieurs ,personnes;qui cliauffent les 'cheminées,
et ont des polésedans ièursappartçinens. Ce sont des
employés' dé lâCoiportin de'Québéc,' dé la Société
Littéraire et Historique de là Bibliothèqe de'Qnébec,
de' PInsiitut dés Artisans, de P'ssiAtant du Sécrétaire

B
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Provincial pour distribuer les licences, et des Messa-
gers en retraite des ci-devant Conseils Exécutifs et
Législatifs du Bas-Canada. L'aile nord-ouest formait
ci-devant l'ancienne Maison du Parlement; les chemi-
nées sont très mauvaises, et ont souvent pris en feu à
ma connaissance.

9. Que proposeriez-vous pour mieux conserver ces
documens ?-11 me serait difficile de répondre à cette
question. Il est à ma connaissance que les voûtes
de l'ancienne aile du Parlement sont remplies en partie
des regitres du Conseil Législatif; une partie de ces
voûtes a été abandonnée, a cause de Phumidité, et
comme n'étant pas un local convenable pour y déposer
ces regitres. Les caves de la nouvelle aile et du
centre de lédifice ne sont pas humides; mais elles
n'ont pas de voûte, et les papiers n'y seraient pas plus
en sûreté que dans le grenier. Je ne connais pas
d'autre place à Québec où l'on pourrait les placer.

10. La garde les regîtres, papiers et autres docu-
mens du ci-devant Conseil Spécial, est-elle confiée à vos
soins ?-Oui, elle l'était ci-devant; mais ils sont dans
le même état et courent les mêmes risques que ceux
de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada.

Lundi, 4 Mai, 1846.

John Von Exter, Ecuyer, Avocat, est appelé et
interrogé:

11. N'êtes-vous pas employé dans le Bureau du
Shérif à Québec; et combien de toms avez-vous été
employé en cette qualité?-J'ai été employé dans
ce Bureau pendant sept ans et demi.

12. Avez-vous été employé dans le Bureau du
Protonotaire à Québec, et quand?-Oui, depuis le 1er
Avril, 1827, jusqu'au 12 Décembre, 1838.

13. Les regitres et papiers de ces Bureaux sont-ils
bien tenus; et sont-ils convenablement classés et rangés
dans des voûtes à l'abri du feu et de l'humidité?-
Oui, ils sont conservés en bon ordre ; mais l'humidité
des voûtes gâte le papier et efface l'écriture; il fau-
drait tâcher d'y remédier: plusieurs des anciens regi-
tres ont aussi besoin d'une nouvelle reliure pour les
conserver.

14. N'y a-t-il pas, outre les regîtresjudiciaires, une
foule d'anciennes archives, de regitres et de papiers

importans dans ces voûtes; en quoi consistent-ils ?-
Oui, indépendamment des regitres judiciaires, il y a
une foule d'autres papiers dont je ne me rappelle pas
assez les titres pour les énumérer ici ; mais je sais
que les minutes des Notaires décédés sont déposés
dans le Bureau des Protonotaires à Québec, ainsi que
les regîtres des Baptêmes, Mariages et Sépultures,
les Ministres de chaque religion étant obligés de dépo-
ser un double de ces regîtres à l'expiration de l'année.
Il peut y en avoir d'autres; mais je ne me le rappelle
pas. Parmi les regîires judiciaires, on en trouve plu-
sieurs de la Cour du Conseil Supérieur et de la Cour
de la Prévôté, établies avant la conquête du pays.
Ces regîtres sont très précieux en ce qu'ils contien-
nent des décisions importantes sur les lois du pays;
plusieurs çnt besoin d'être reliés,et n'ont qu'un simple
couvert en parchemin, qui même est tout déchiré.

15. Sont-ils classés de manière à ce que les person-
nes qui ont besoin de quelques papiers dans ces
voûtes puissent y avoir accès sans peine et sans difficul-
té, et en obtenir aussitôt des copies du Protonotaire ou

Appendice
de lArchiviste en charge?-Tous les regîtres de la (K. K)
Cour des Plaids Communs, depuis l'année 1776 jus-
qu'à l'établissement de la Cour du Banc du Roi, vers .
l'année 1800, je crois, et ceux des Cours établies
depuis, ont leur complément de répertoires ou index;
mais les regitres des diverses Cours qui existaient
avant Patinée 1776, jusque vers l'année 1790, ont
besoin de répertoires ou index ; sans cela, il serait
difficile de se procurer les renseignemens nécessaires
au Bureau du Protonotaire; je crois aussi qu'il n'y a
pas d'index des regitres des Baptêmes, &c., avant
l'année 1820.

16. Quelles sont les personnes préposées par la loi
à la garde et à la conservation des papiers qui, se
trouvent dans ces voûtes ?-Les Protonotaires, Messrs.
Burroughs et Huot, et leurs successeurs.

17. L'inspection, l'arrangement, la classification et
la confection des répertoires ou index dont vous parlez,
entraîneraient-ils une grande dépense ?-Je ne crois
pas ; je serais porté à croire qu'une somme de £500,
peut-être même de £250, suffirait pour cet objet.

18. Quel plan proposeriez-vous pour empêcher
l'effet de l'humidité dans ces voûtes, qui tend, selon
vous, à endommager les papiers qui y sont déposés ?-
Je serais en peine de suggérer un plan, si ce n'est de
recommander aux Protonotaires de chauffer constam-
ment, pendant l'hiver, une couple de poules danslespas-
sages qui conduisent aux voûtes, et de tenir les fenêtres
ouvertes le jour pendant l'été, afin de laisser circuler
l'air.

19. Les archives sous la garde des Protonotaires,
occupent-elles plusieurs voûtes ?-Ces archives sont
déposées dans quatre voûtes.

20. Les regitres et papiers du Bureau du
Shérif sont-ils déposés dans ces voûtes; et y en a-
t-il d'autres, outre ceux-là ?-Le Shérif de Québec
n'a pas de voûtes pour tenir ses regîtres et papiers.

21. Si le feu prenait, ces papiers seraient-ils en
sûreté ?-Non.

22. Ces regîtres et papiers ne sont-ils pas très im-
portans pour le publie; expliquez comment ?-Oui,
très importans. Ils secomposent du Regître des actes
de ventes, des Regîtres des ventes judiciaires, et des
livres de reçus des personnes qui reçoivent les deniers
provenant de la vente des biens mobiliers et immobi-
liers vendus par le Shérif du District de Québec. Le
Shérif n'a aucune voûte ou place de sûreté pour y dé-
poser ces regîtres; il a demandé a plusieurs reprises
au Gouvernement de lui en faire construire, mais il
n'a jusqu'à présent reçu aucune réponse. Il y a déjà
quelque tems de cela.

23. La destruction de ces livres et regîtres entrat-
neraient donc la ruine d'une foule de personnes, etcelle
du Shérif, n'est-ce pas?-Oui, elle entraîneraitlaruine
d'un grand nombre de personnes, qui perdraient par là
les titres de leurs propriétés qui se trouvent dans les
regîtres des actes de vente; le Shérif lui-même se
trouverait ruiné par la perte des reçus de toutes les
sommes qu'il a payées depuis plus de vingt ans, et qui
se montent à plusieurs milliers de louis.

24. Y a-t-il de la place dans le bas du Palais de
Justice, pour construire une voûte ou lieu de sûreté,
pour y déposer les livres, papiers et regîtres du
Shérif, et les mettre à l'abri du feu ?-Oui ; je crois
qu'on pourrait, moyennant cinquante ou soixante-et-
quinze louis, construire une voûte sûrW dans le bas du.
Palais de Justice.
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Bas-Canada; où se tient-il, et dans quel état sont les
19 Mai. Regîtres et Papiers de ce Bureau?-Oui; et je sais

que les regîtres et papiers de ce Bureau sont tenus
dans le meilleur ordre, par M. Scott, le, Greffier ac-
tuel, à Québec, dans le Palais de Justice; je sais
aussi que X. Scott a iris la peine d'arranger tous les
papiers, de faire de nouveaux index, et de faire re-
lier les regîtres de ses prédécesseurs, et cela, avec
beaucoup de travail et de dépense de sa part, et sans
aucune rémunération.

26.Avez-vousquelqueconnaissancedela manière dont
les Bureaux des Greffiers de la Couronne et de la Paix
à Québec, sont dirigés et conduits; et connaissez-vous
l'état dans lequel se trouvent les papiers et regitres?-
J'ignore comment ces Bureaux sont conduits; et dans
quel état se trouvent les regitres.

27. Y a-t-il d'autres Bureaux publics et judiciaires
qui se tiennent dans le Palais de Justice a Québec;
et dans quel état sont-ils tenus?-Les Bureaux du
Greffier de la Cour des Commissaires du Comté de
Québec, et du Greffier des Banqueroutes du District
de Québec; mais j'ignore entièrement comment les
regitres y sont tenus.

28. Ces regîtres sont importans ?-Oui.

29. Avez-vous quelque suggestion à faire au Comité
pour le mettre en état de se former une opinion de ce
qu'il y aurait de mieux à faire pour mettre ces Bu-
reaux sur un bon pied, et veiller à la sûreté et à la
conservation des regitres et papiers qu'ils contiennent?
-~Je n'ai pas d'autres suggestions à faire, que celles
que j'ai soumises plus haut.

Mardi, 5 Mai, 1846.

Thomas Vaux, Ecuyer, second Clerc des Bureaux
de l'Assemblée Législative, est appelé et interrogé

30. Avez-vous été employé dans les Bureaux de
la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada ; et coin-
bien de tems avez-vous été ainsi employé ?-J'ai été
employé dans les Bureaux de la Chambre d'Assen-
blée du.Haut-Canada, depuis le commencement de
l'année 1829 jusqu'à l'Union des Provinces.

31. Avez-vous quelque connaissance des Rôles,
regîtres, papiers et journaux tant imprimés que ma-
nuscrits de cette Chambre; dans quel état sont-ils;
où sont-,ils tenus; qui est chargé d'en prendre soin;
et . la garde de qui sont-ils;confiés ?-Tous les docu-
mens de l'Assemblée du Haut-Canada, déposés depuis
1791, ont été.brûlés pendant ladernière guerre avec lés
Etats-Unis. Un autre incendie qui ýéclata en 1824,
détruisit les regitres de lPAssemblée,. entre .cesldeux
périodes. Par ordre de la Chambre, on se procura
toutes les copies manuscrites des Journaux que. l'on
pût obtenir du Département Colonial; etelles sont
présentement déposées parmi les archives de l'Assem-
blée Législative du Canada. On y a aussi déposé des
exemplaires imprimés. des Journaux, et une copie ma-
nuscrite des Journaux de chaque Session depuis 1824
jusqu'à l'Union des Provinces, terminant à la cin-
quième Session, du.trentième Parlement du Haut-Ca-
nada, en 1839-40. Les Journaux imprimés de cette
dernière. période sont très rares. J'ai moi-même fait
une collection des papiers sessionnëls peidant la va
cance de la quatrième 'Session du dernierParlement;
ils sont présentement. dans un itrès bon état, et sont
déposés dans le aut de l'édificedu Parlement.

Appendice
32. Avez-vous quelque suggestion à offrir au Co-

mité sur ce qu'il conviendrait de faire pour classer et

préserver ces documens; veuillez exposer vos vues s
a cet égard ?-A l'égard des Journaux du Haut-Ca-
nada, je crois qu'ils sont aussi bien classés et arrangés
que le permet le local où ils sont déposés, qui est un
espace très étroit qui avoisine la chambre à fumer.
Si l'on pouvait disposer d'un appartement convenable,
ces documens manuscrits, ainsi que les journaux impri-
més, pourraientêtre places et classés avecplusd'ordreet
de méthode. Depuis l'Union, j'ai été chargé du soin et
de la conservation des regîtres manuscrits de l'Assem-
blée Législative; ils sont placés dans des-boîtes sépa-
rées qui contiennent les papiers de chaque Session ;
c'est le moyen de les trouver plus facilement lorsqu'on
en a besoin, la classification par ordre de matières
n'offrant pas les mêmes facilités. Outre ces.manus-
crits et les Journaux imprimés de* Chambre, il est
une autre classe de documens, savoir, les papiers Ses-
sionnels, qui consistent en projets de lois, rapports de
Comités, pétitions, dépêches, réponses à des Adresses
&c., dont le nombre s'accroit considérablement; et
comme il est nécessaire d'en garder un certain nombre
pour l'usage des Membres, il convient de prendre des
mesures pour les conserver. Il est impossible d'adop-
ter des mesures convenables, dans l'édifice maintenant
occupé par la Législature, pour conserver les regîtres
de l'Assemblée, avec ordre et méthode. Quant à la
sûreté, il n'y en a aucune. Les papiers sont déposés
dans différentes chambres et dans différeus endroits,
qui tous sont également exposés au feu. Des voûtes
de sûreté, bien aérées, seraient la place la plus sûr,
Ces papiers devraient être placés sous la garde de quel,
que personne digne de confiance et capable d'en
prendre soin.

Jeudi, 7 Mai, 1846.

Edward Burroughs, Ecuyer, est appelé et inter-
roge

33. N'êtes-vous pas l'un des Protonotaires de la.
Cour du Banc de la Reine à Québec ?-Oui.

34.-Comme tel, n'êtes-vous pas gardien des ar-
chives judiciaires, et des papiers qui se trouvent dans
les voûtes du Palais de Justice, à Québec ?-Comme
Protonotaire, je suis gardien des archives judiciaires,
et des papiers qui concernent les affaires civiles de la
Cour du Banc. de la Reine, et sont déposés dans les
voûtes du Palais do Jüstice à Québec.

35. En quoi consistent principalement ces archives
et regîtres.; dans quel ordre et quel état de conserva-
tion se trouvent-ils?---Gomme partie de ma réponse
à ette question, je prends la libertë dé-ren'voyer âla
Pétition du~ Protonotairo qui est maintennt dëevnt
le Comité, ct dont; jo citerai l'extrait suivant "Que
"les regîtres des 'Baptmes, Mriages et' Sépultures
"déposes dans les archives de la Cour du Banc dela
"Reine, sont d'une date très ancienne, càrnmençant
"dès'Panée 1681, et côntinuant jusu'à ceJour; que
"vu le laps de tens qui s'est écoulepdepuis gue cea
"régîtres ont été éci•its et compilés, laquahté in
"férieure du:papier-bmployé pourtenr des re itres
"aussi importans, l'humidité, et le peu de ventilation
"donnée aux voûtes dans lesquelles ils sont dép osés.
"plusieurs de ces régîtres sont-dans un état tel qu'il
" est.absolument impossible d'en faire aucun usage.
'Aucun des volumes:des'regîtresavantPannée1796
"'a d'index; et il n'apas nonpls d'index géné-
"ralpour lesÎregîtres do'chaque paroisse;,oe"quis'les
" rendtrès incomplets et de peu d'utilité Ces re-
"gîtres -sont tenus en- duplicata; la Fabruei:de
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"chaque Paroisse en conserve une copie, et l'autre
"est déposée entre les mains des autorités civiles.
"Nous pensons qu'il est de Pintérêt du publie que
"ces regitres soient arrangés de manière qu'on puisse
" les consulter en tout ·tems avec facilité; il serait
" bon d'autoriser le Protonotaire de faire copier, sur
" ceux des fabriques, les regitres qui, pour les causes
"expliquées plus haut, ne sont plus lisibles, et aussi de
"faire faire des copies des regitres en notre possession
"qui, quoique lisibles, tombent presque de vétusté.
"Il serait nécessaire pour cela que toutes les copies
"des nouveaux régîtres qu'on se propose de faire,

fussent considérées comme valables à toutes fins et
"intentions quelconques, lorsqu'elles sont revêtues de
'<la signature du Protonotaire. Par ce moyen, l'on
"aurait la certitude de conserver une série complète
"des regitres en duplicata, en cas d'incendie. Que
"les regîtres desqrocédures et jugemens de la Cour
"de la Prévôté sous le Gouvernement Français, de
"1666 à 1759, sont aussi déposés dans les archives de
"la dite Cour, et sont dans un très mauvais état; la

plupart sont écrits sur du papier commun, sans cou-
"verts, et n'ont pas d'index. La nécessité de pré-
"server ces régitres, de les mettre dans un ordre
"convenalble, et de faire faire un index pour chaque,
"est si évidente qu'il est inutile de s'étendre plus au
"long sur l'importance de ce projet." Les archives
contiennent aussi tous les regîtres des anciennes Cours
antérieurement à la conquête du pays, dans le dix-
huitième sièlel; ainsi que tous les regitres des diver-
ses Cours civiles du District de Québec, depuis la con-
quête jusqu'à ce jour. La plupart des régîtres de
cette dernière période, jusqu'à l'année 1796, ont des
index, mais il.faudra les relier pour les conserver, et
faire les index qui manquent. Mon confrère, feu
Joseph François Perrault, Ecuyer, s'est donné beau-
coup de peine et a fait de grandes dépenses, après sa
nomination comme Greffier, vers l'année 1700, afin
d'arranger les anciennes archives françaises qui étaient
alors dans un très mauvais ordre, et menacaient de se
décomposer rapidement dans les voûtes de la Maison
des Jésuites; néanmoins, ces papiers sont encore dans
le désordre, et ont besoin d'être arrangés et classés
de nouveau. Tous les papiers et regîtres, depuis la
nomination de M. Perrault jusqu'à ce jour, sont dans
un état parfait de conservation; on a fait et préparé
les index ; tous les papiers sont pliés convenablement
et mis en liasses, de manière qu'on peut les consulter
immédiatement, en s'adressant à l'O1icier proposé aà
cet effet. Les voûtes dans lesquelles ces regitres sont
déposées sont mal disposées pour la classification des
papiers;il faudrait £150 à £200 an plus pour cet
obet. Il serait important de poser des chassis doubles
dans cette partie du Pédfce, de cliauf'er des poêles,
de -ventiler les appartemens Pété et l'hiver, et de
tenir les voûtes à l'abri de l'humidité.

36. Les papiers sont-ils placés dans des voûtes con-
venables et bien aérées, à l'abri du feu et de l'humi-
dité ; et avez-vous quelque recommandation à faire
p our les mieux classer et les mettre en ordre, et faire

s index; en un mot pour veiller à tout ce qui peut
tendre à leur sûreté et à leur conservation ?-Ces
regttres sont déposés dans les voûtes sous le Palais
de Justice, qui sont toutes à l'épreuve du feu, excepté
les chambres qui se trouvent dans les deux ailes de
l'édifice, qui ne sont pas à l'épreuve du feu; les re-
gîtres qu'elles. contiennent sont par conséquent
exposés à devenir la proie des flammes.

37. L'amélioration dont vous parlez dans votre
réponse à la question No. 35, entraînerait-elle une
grande dépense; dites la somme qu'il faudrait, selon
vous, pour faire cet ouvrage d'une manière conve-
nable ?-Je ne crois pas que la dépense excèderait la
somme que j'ai indiquée, excepté pour les nouvelles
voûtes et les doubles chassis.

Appendice
38. Connaissez-vous l'état dans lequel se trouvent (K. K.)

les regritres, archives et papiers de la Cour d'Appel?et le Grefe de cette Cour en général ?-Oui, car j'ai 19 mai.
souvent eu occasion de les inspecter avec soin et en
détail: ils m'ont paru, et sont encore à présent danu
le meilleur ordre et dans un état parfait de conser-
vation; il y a des index complets pour tous les re-
gîtres, et les papiers sont tous enveloppés dans des
liasses, en sorte qu'on peut les consulter facilement,
chaque fois qu'on en a besoin. Il n'en était pas ainsi,
il y a quelque tems. Le Greffier actuel de la Cour
d'Appel, s'est donné beaucoup de peine et de trouble
à ma connaissance, pour les arranger et les mettre
en ordre, et faire des index de tous les régitres et
papiers de ce Bureau, qui dataient avant sa nomina-
tion. Depuis cette époque, ces papiers ont été
également bien conservés. Je considère que le
fonctionnaire actuel remplit parfaitement les devoirs
de sa charge à tous égards.

39. Connaissez-vous la manière dont le Bureau
du Greffier de la Couronne à Québec, est dirigé ; et
l'état dans lequel se trouvent les regîtres, rôles et
papiers de ce Bureau ?-Oui, je connais assez la ma-
nière dont il est dirigé, et l'état dans lequel sont les
papiers et regîtres, et cela, depuis près de quarante
ans. Autrefois, et avant la nomination du Greffier
actuel, les papiers étaient dans un très mauvais ordre:
j'en ai souvent vu trainer dans les diverses parties de
l'édifice, ou dans des boîtes sans serrures et sans clef,
exposéesdansles passages; tellementquej'ai moi-même
fait enlever les boites qui contenaient ces papiers,
pour les déposer dans les voûtes sous ma garde,
afin de les conserver, et ils y sont demeurés pendant
plusieurs années jusqu'à ce qu'ils aient été réclamés
par le Greffier. J'en ai souvent vu un grand nombre
entre les mains de cet Officier dans sa propre mai-
son, et dans le plus grand désordre. Depuis la no-
initation du Greffier actuel de la Couronne,je n'ai
pas en aussi fréquemment occasion de visiter ce Bu-
reau, et je ne puis dire dans quel état se trouvent les
regitres. Tout ce que je puis dire, c'est que ce Mon-
sieur assiste régulièrement au Bureau.

40. Connaissez-vous la manière dont le Bureau
du Greffier de la:Paix à Québec, est tenu,,,et dans
quel état se trouvent les regîtres et papiers : et avez-
vous quelque suggestion a faire de nature à mettre
ce Bureau sur un meilleur pied ?-Je ne puis parler
positivement des regitres et papiers du -Bureau du
Greffier de la Paix du District de Québec; mais j'i-
gnore qu'il ait été porté aucune plainte. Il parait
qu'on assiste régulièrement au Bureau, et je dois dire
qu'il me semble en général que les affaires de ce
Bureau sont bien conduites ; mais je ne saurais dire
dans quel état sont les regîtres. Je prendrai la li-
berté de suggérer, tant à l'égard de ce Bureau que
de tous les autres Bureaux Civils et Criminels, qu'on
devrait établir un réglement pour obliger chaque
Officier de tenir un journal et des index complets indi-
quant les noms des personnes, le lieu de leur rési-
dence, les causes d'action ou arrestation, en un mot
toutes les matières et choses qui paraissent à la face
du regître. Je ne crois pas qu'il existe aucun tel
rêglement à présent ; c'est là une mesure dont la né-
cessité m'a paru évidente depuis longtemps.

41.Outre le Bureau dont vous venez de parler, y en
a-t-il d'autres dansle Palais de Justice à Québec qui
sont du ressort judiciaire ; nommez les, et indiquez,
autant que vous pourrez le faire, Pétat dans lequel se
trouvent ces Bureaux, et tout ce qui les concerne ?-
Voici les Bureaux qui sont tenus-dans le Palais de
Justice à Québec, savoir: Le Greffe; du Protonotaire
du Banc de la Reine, pour les affaires civiles ; le Bu-
reau du Greffier de la Couronne, pour les affaires crimi-
nelles ; le Bureau du Shérif; ,1e Bureau du Greffier
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Vendredi, 8 Mai, 1846.

George B. Faribault, Assistant Greffier de l'As
semblée Législative, est appelé et interrogé :-

43. Connaissez-vous la voûte ou le local dans lequel
sont déposés les archives, regîtres et papiers tant
imprimés que manuscrits du ci-devant Parlement du
Bas-Canada?-Oui. Jusqu'à l'été dernier, les docu-
mens publics déposés dans cette voûte étaient dans le
plus grand désordre; plusieurs de ces regîtres étaient
endommagés par l'humidité de la voûte dans laquelle
on les avait tenus depuis plusieurs années. Vers la fin
de l'été, l'Orateur du Conseil Législatif donna l'ordre
d'employer quelqu'un ; et les archives contenues dans
cette voûte, consistant en rôles et papiers manuscrits
du Conseil Législatif, en!plusieurs centaines de volumes,
et en un grand nombre de loisimprimées de la Législa-
ture du Bas-Canada, furent classés, rangés en ordre et
placés dans de grands tiroirs, avec des écritaux indi-
quant leur contenu.

44. L'appartement dans lequel ils sont placés con-
vient-il pour. cet objet; est-il à l'abri de l'humidité,
bien aéré dans la belle saison, et ouvert pour admettre
l'air et la lumière ?-Il y a un puits en arrière de l'é-
difice appelé l'ancien Palais de l'Evêché, qui s'étend
sous cette voûte et la rend très humide; mais si l'on
ouvrait souvent pendant les mois de l'été (ce qui n'a
jamais étê fait) les fenêtres qui'sont protégées par des
baries' de fer, lair'et la lumière neutraliseraient l'ef-
fet de l'humidité, et tendraient puissamment à con-
server ces documenis. Je suggèrerais en outre de faire
poser un noüveáu-plancher dans cette voûte, le plan-
cher actuel étiantdans' unr très mauvais état; et sous
ce plancher, on dévraitzmettre une bonne' couche de
sable ou autre substance, pour absorber l'humidité
causée" par le puits.' iOnpourrait charger quelque per-.
sonefiable;rnmoyennant une modiqueo rémunération,
du soin'd'aérer et ventileil!appartement en tems con-
venableéLet&defermer soigneusement les'ouverturcs:.r

45. Ave-vous quelquwe, suggestion-à ofriraau Co r

mité, podi lîc(dservationde ceszArchivee ;et pehsez-
vous qu'il serait bon d'employer quelqu'Architecte pour
visiter la oàte' unè ou:deux fois la semame, voir ace
que lès': papiers.nsoieft:pas endommagés;pardes;rats
ouid'aitresêrm"nines;Ot ouvrir etefermerles'portesdpns
la belle saisod; ain de tenirla voûteexempte dhumi-
dité ?- On trouvera une réponse à cette question au
No.44 .4~'~

'É46.'sd : connaisseprolablement )étatdanslequel
setröuivntitésèeiàcbives déposées dansles'oûtes
du Palàistdeenüustiee giébec; youlez-vousdirelau
Coudité,si l'rf"väillé avè& soin*à ler' conservation ;
silliestsordclàî5éés5t arra¼ées idec'niéïhäde,¢et s'il

à Québec, sous la garde des Protonotaires. Ces ar-
chives peuvent être divisées en quatre classes princi-
pales, dont Pétat et la condition sont indiquées comme
suit

de la Cour d'Appelr le Bureau du Greffier de la Cour
d'Amirauté; le Bureau du Greffier de la Paix; le,
Bureau de la Cour des Banqueroutes; le Bureau du
Greffier de la Cour des Commissaires pour la déci-
sion des Petites Causes.

42. Connaissez-vous l'état dans lequel se trouvent
les regitres et papiers du Bureau du Greffier de la
Cour des Banqueroutes ?-Pas d'une manière parti-
culière.

1o. Les regitres judiciaires tant pour les affaires
civiles que pour les affaires criminelles, contenant les
procédures des différentes Cours ayant jurisdiction dans
le ressort du Gouvernement de Québec, établies par le
Gouvernement Français, iet qui ont existé depuis l'é-
tablissement du pays jusqu'à la conquête, en 1759.

Quoiqu'on puisse considérer plusieurs de ces reg£-
tres comme n'étant pas- d'une grande importance à
l'heure qu'il est, je crois néanmoins qu'il serait bon
de les classifier, quand ce, ne serait que pour les con-
sulter comme simple matière de curiosité, chose qu'il
n'est plus facile de faire à présent, vu le désordre qui
règne parmi ces papiers et la manière dont .ils sont
placés pèle-mêle dans des cartons ou portefeuilles.

Les regîtres du Conseil Supérieur qui était de fait
le Conseil Exécutif d'alors, contenant les procédures
et les décisions de ce corps qui siégeait comme Cour
d'Appel et jugeait en dernier ressort les causes, tant au
civil qu'au criminel, intentées dans les autres Cours des
trois gouvernemens de Québec, Montréal, et Trois-
Rivières. Ces regîtres importans sont dans un bon
état de conservation ; plusieurs néanmoins n'ont pas
d'index; et tous, au nombre de, 60 à 70 volumes,
auraient besoin de nouveaux dossiers.

2o. Les regitres des matières civiles contenant les
procédures des diverses Cours des Plaids Communs,
du Banc du Roi et de la Reine du District de Québec,
pour les termes, Supérieurs et Inférieurs, depuis la
conquête du Canada jusqu'à ce jour.

Tous ces regîtres, tant ceux qui sont reliés
que ceux qui sont en liasses,,sont assez bien conservés ;
ils. sont classés et disposés d'une manière admirable,
et on peut les consulter avec facilité. Cette méthode
judicieuse d'arrangement, a été introduite par M. Bur-
roughs l'un des Greffiers, lors de son entrée en office,
et le même système a toujours été rigoureusement sui.
vi depuis.»

3o. Les Etudes des Notaires du District de Québec,
ouieegttres de tous les-actes passés pardevant Notaire;
qui-y sont déposés après1leur décès.

Ces regîtres importan' dater 'dès 'année 1636e;
ils sont bien conservésèt. sont classés et disposés d une
mnanière admii-ablè, tellemént qiie*q uoique;il:y ait plu-
sieurs milliers d'actes formant'es études de4près de
.trois cent Ndtires, i1onpeut obteïir nepeu'de mi-

fes'touacte dont:on peut avoir, besointen donant
la' da'te:de lte, et le nom d Noti épar 'qtil a

éW'passé.ý

rmenè;kest dû#audzèleet aux efforts' nssd du ce-
tatPotonotaire,.feu le énriable ;M. ~~ F. Pe-

r tiltM4ui 'a dvoué lusieurs a néés'de;ri e&'do
eilles a Claii catîon de ces regtitàd'otàn.

4o Les rettroddes ai a en e t Sé,

Appendice
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plusieurs néanmoins ont besoin d'être reliés. Les
trois voûtes qui contiennent ces regitres sont bien
adaptées pour la conservation et la sûreté de ces
papiers ; on en yrend un grand soin, et elles sont
chauffées et aérees dans toutes les saisons.

47. Le Comité est informé que le Gouvernement a
pris des mesures pour faire classifier, mettre en ordre
et conserver les anciennes archives du Canada, depuis
son établissement par le Gouvernement français, jus-
qu'à la conquête, et depuis cette époque jusqu'à l'u-
nion, et que vous avez été employé à ce travail ;
voulez-vous dire au Comité ce qui a été fait à cet
égard?-A la suite d'une Adresse de l'Assemblée
Léaislative, présentée au chef de lExécutif pendant
la âernière Session, pour le prier de prendre des
mesures pour conserver les anciennes archives fran-
çaise déposées dans les voûtes du -Palais de l'E vêché
à Québec, je reçus l'ordre de M. le Secrétaire Daily
d'examiner ces archives, afin de constater quels
étaient celles d'entr'elles qui avaient besoin d'être
classifiées, copiées ou mises en ordre. Après un
examen, j'ai trouvé 80 grands regîtres folio, qu'on
peut indiquer brièvement comme suit:

10 regîtres " Insinuations du Conseil Supérieur."
6 do. " Edits et Arrêts du Roi de France."
7 do. "Cahiers d'Intendance, Concessions.

4' c."
42 do. "Ordonnances des Intendans."

Plusieurs do. ces regitres qui datent dès lannée
1663, étaient très détériorés, soit par leur vétusté,
soit par l'usage fréquent qu'on en a fait pour les re-
cherches. Trois écrivains ont été employés dans le
cours de l'été dernier à copier les parties les plus
importantes de ces regîtres sur du grand papier folio,
qu'on devra faire relier; mais il n'en a été employé
qu'un seul depuis l'automne dernier, pour compléter
ce qui reste à faire. On prépare des index pour les
originaux, et plusieurs des volumes sont maintenant
entre les mains du relieur, qui est chargé de les relier,
et coller et réparer les feuilles qui sont endommagées.
Les autres parties de ces archives consistent en plu-
sieurs centaines de liasses, et ont principalement
rapport aux procédures judiciaires des diverses Cours
établies par le Gouvernement français, après l'éta-
blissement du pays. J'ai examiné toutes ces pièces
volumineuses, et'les ai classées avec tout l'ordre et
la méthode possibles; j'ai fait choisir parmi cette foule
de papiers, une série de liasses de procédures cri-
minelles qui ont trait à des procès remarquables, tels
que meurtres, suicides, viols, duels, incendiarisme,
etc. On trouvera gueplusieurs de ces documens
possèdent un grand intérêt, en ce qu'ils indiquent la
manière dont ces procès étaient instruits suivant'lan-
cien Code Criminel français, et la punition qui était
infligée. A cet égard, on verra que, la peine bar-
bare de la question a été en usage en Canada, jus-
qu'à l'année 1753. Je ne 'dois pas oublier de 'dire,
que parmi cette foule 'de papiers, j'ai aussi fait une
collection des documens les, plus intéressans qui se
rattachent aux événemens les plus remarquables de
Plhistoire des premiers temps de la Colonie ; je suis
occupé à en faire un catalogue, que je ferai relier
aussitôt qu'il sera achevé. un raort plus détaillé
concernant ces archives, et qui embrassera tout le
sujet, sera soumis plus tard à PExécutif.

M Christie Président du Comité, a informé le
Comité qu'il avait e .occasion, pendant le cours de
l'été dernier, de remarquer de tms à autre les pro-
grès du travail de Mr F. i i i t, la' aiuièie dont il
avait arrangé, classé et mis on ordre laol lde liasses
déposées dans les voûtes du Palais de P'E"éché &Qué-

Appendicebec, conformément à une Adresse de la Chambre de (j. K.)
la dernière Session, et la peine qu'il s'est donnée
pour rétablir, et rendre lisibles les regîtres précieux 19 3
dont il est question plus haut, et pour en faire faire
des copies et extraits fidèles que l'onitrouvera toujours
dans les archives, dans le cas où les originaux seraient
perdus ou détruits par quelqu'accident; et il croit
devoir dire, à la louange de M. Faribault, qu'il a
rempli cette tâche avec succès, et mis ces regitres dans
un ordre admirable qui facilitera les recherches et
assurera leur conservation ; et finalement, qu'en pré-
servant ces archives de la destruction et du morcelle-
ment qui les menaçait, il a rendu un service important
au publie, pour lequel ceux qui par la suite auront occa-
sion de les consulter, soit comme simples documens
historiques des temps passés, soit comme les titres sur
lesquels reposent leur patrimoine ou droits ac<uis, lui
devront une dette de gratitude et de reconnaissance.

Vendrjeli 8 Mai, 1846.

Charles Burroughs, Ecuyer, est appelé et inter-
roge

48. Etes-vous mémbre.du Barreau de Montréal, et
pratiquez vous comme avocat dans les Cours de ce
District ?-Oui.

49. Avez-vous eu occasion, comme tel, de connai-
tre dans quel-état se trouvent les archives judiciaires,
les regîtres et autres papiers sous la garde des Proto-
notaires de la Cour du Banc de la Reine du District
de Montréal?-Les regîtres avec lesquels je suis le
plus familier sont ceux du Terme Supérieur de la
Cour du Banc de la Reine ; quant aux études des no-
taires, et aux regitres du Terme Inférieur, je ne puis
en parler d'une manière précise.

50. Dans quel état sont-ils, et où sont-ils déposés?
-Dans les voûtes du Palais de Justice ci-devant la
vieille prison: ils sont maintenant dans un assez mau-
vais état depuis l'incendie de l'ancienPalaisde Justice.

51. Ces voûtes sont-elles à l'épreuve du feu, bien
aérées et l'abri de l'humidité ?-Je crois que les
voûtes sont à l'épreuve du feu;, qu'elles sont bien
aérées, et peu exposées à Phumidité.

52. Vous dites que ces regîtres et papiers sont
dans un assez mauvais état; entendezvous dire qu'il
en a été détruit une partie durant P'incendie,, ou qu'ils
sont simplement dans le désordre, et que cedésordre
vient du déplacement qu'il afallu fairede ces papiers?
-J'entends dire qu'il en a ýété6perdu une partie, et
ue les autres se trouvent mélangés et dansle désor-

d1re.

53. Combien en a-t-il été perdu?-Je necrois pas
que des liasses entières aient été -perdues mais plu-
sieurs documens formant partie de ces liasses.

54. Combien faudrait-il de toms et de dépense
pour les mettre en ordre, et les arranger et classer
convenablement'; et ce travail est-il 'bien nécessaire ?
Je crois que ce travail est absolument nécessaire, qu'il
exigera du 'tems, et nécessitera uue grande'rdépense.

*55. Pouvez-vous dire au Comitêeù quoi1consisient
les 'archives qui sont déposées a'dàns-lesurvûtës îluPa-
'lais de' Justice et'sous' la'gardè'des Piètöäotii's; et
'Li 'dé

.4 Î - ý -e
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des anciens regîtres qui datent de la conquête et avant;
il faudrait visiter tous les papiers pour en connaître la
date.

56. Les regîtres et papiers, du Greffier de la Paix
et de la Couronne, ne sont-ils pas aussi déposés dans
le -Palais de Justice; et pouvez-vous dire dans quel
état ils se trouvent ?-Oui; -mais je ne puis dire dans
quel état il se trouvent.

57. Outre les Bureaux dont vous venez de parler, yen
a t-il d'autres qui sont tenus clans le Palais de Justice ?
-Le Bureau du Greffier de la Cour des Banqueroutes
dont les papiers sont en assez mauvais ordre, ce qui
est dû, je crois, à l'état défectueux de la loi des Ban-
queroutes; et celui du Greffier de la Cour des Com-
missaires.

58. Les archives, regitres et papiers sous la garde des
Protonotaires, étaient-ils rangés et classés, avant le der-
nier incendie, de manière à ce que toute pèrsonne
ayant besoin d'un pqier, pût le trouver de suite, et
sans trop de retard et de recherches ?-Non. Les re-
gîtres sont néanmoins dans un meilleur ordre qu'ils
n'ont jamais été, excepté les vieux regîtres qui sont
dans un plus mauvais état qu'auparavant, par suite du
déplacement nécessité par le dernier incendie.

59. Avez-vous jamais été employé dans le Bureau
des Protonotaires ?--Oui, et c'est de. cette manière
que j'ai puisé mes renseignemens.

60. Avez-vous quelqu'idée de la dépense qu'en-
traîneraient l'examen, la classification et l'arrange-
ment des archives publiques dans les voûtes du Palais de
Justiceà Montréal,et pour faire des index ou répertoires;
indiquez cette dépense, et le tems qu'il faudrait à
une personne versée dans cette espèce de besogne, pour
s'en acquitter convenablement ?-Je ne crois pas que
ce travail puisse se faire en moins de trois ans, encore
faudrait-il employer plusieurs personnes, et cela ne cou-
terait pas moins de £1500.

John Honey, Ecuyer, est appelé et interrogé:-

61. Etes-vous Avocat du Barreau de M ontréaÌ?-
Oui.

r6 Ete ~oyé dsle BurudePrt
notairesà ontiép l- inotire--âý4onta aý, ýeLdepý'ù com~bi6di de-,'tens-
Dé sont de t e ans.t

sont les archives regîtres et papies dé toutesi srt
sous la g'derdes Protonotaires dela Cour d Bàic,
de la Reme,àMontréal:. en quoi ilsconsistent Wa
date des plus anciens papiersles indiqant par <lases
et ave toute la méthode possible, depuis cttéToque'

... ' AC ni

Appendice
mode de tenir le plumitif sous une forme abrégée, a (K. K.)
été introduit en 1827. Avant cette époque, on en-
trait sur le. plumitif les procédures journalières tout
au long; et elles étaient ensuites copiées dans un
regitre. Ce système a été introduit dans la croyance
qu'il faciliterait les affaires. Outre cela, les Protono.
taires tiennent, un rôle où sont inscrites toutes les
causes en délibéré ; un rôle d'enquête, où l'on ins-
crit toutes les causes dans lesquelles on doit entendre
les témoins ; un livre d'entrée où l'on inscrit tous les
writs et vrits-d'exécution qui émanent, et les rapports
des writs-d'exécution faits par le Shérif. Les regi-
tres de la Cour de Jurisdiction Supérieure se com-
posent des Plaidoyers et documens qui sont filés par
les parties, paraphés par les Protonotaires, et ensuite
entrés sur le plumitif et les regitres dont il est parlé
plus haut; chaque cause porte un numéro particulier
qui lui est donné lors de l'émanation du writ. Les
liasses sont mises dans une enveloppe de gros papier,
elles sont endossées et placées dans leurs cases. Ces
liasses demeurent dans le Greffe pendant douze mois
après le jugement final, puis elles sont transportées
dans les voûtes, et placées, suivant leur numéro, dans
des cases numérotées. Un grand nombre de liasses
dans lesquelles jugement a. été rendu avant 1820,
sont serrées dans des boîtes, dans un ordre systémati-
que. Les liasses de la Cour des Plaids Communs
datent de 1768 à 1795, et sont déposées dans des
boîtes arrangées comme susdit. Celles de la Cour du
Banc du Roi datent do 1795, et sont placées dans des
cases, dans la voûte No. 1, à l'exception d'une partie
d'entr'elles qu'on a serrées dans des bottes faute d'un
nombre suffisant de cases. Les regîtres ou papiers
filés avant l'établissement de la Cour des Plaids
Communs; sont aussi coinservés dans des boites dispo-
sées par ordre alphabétique. Les procédures des
divers tribunaux avant la -conquête, se trouvent dans
des regitres, dont le plus ancien date de 1690. Il y a
plus de trente regîtres antérieurs *à la conquête dont
les index sont incomplets. Les procédures de la Cour
des Plaids Communs sont pareillement conservées
dans des regîtres, avec des index incomplets. Les re-
gîtres des procédures et jugemens dans les causes
mstituées dans la Cour du Banc du Roi, de 1795 à
1815, paraissent être en bon ordre; néanmoins les
index ou répertoires ne sont pas complets. Les regi-
tres de la dite Cour du Banc >du Rll depuis 1815
jusqu'à 1844, sont en bon ord eve "des indi on
répertoires complets, ansi ques 1es, procédures et
jugemens rendus lala Courd di'ne dl la ieine.
depuis 1844 jusqu'au terme de Mars dlernior, lesquels
sont dans un ordrparfait, e mus'idn bon index.
Outre la, lés Protonóres ont à a suggestion ét
pour convenancpubhque f firea e dea

-7 r., 7
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Appendice
(K. K.) remises entre les mains des Protonotaires, sont en

très mauvais ordre, sans dossiers et bien souvent sans
19 mai. répertoires, ou avec des répertoires incomplets; et il

faut beaucoup de tems et de soin pour les mettre en
ordre. Ce mode de placer les minutes des notaires
dans des boîtes de carton suivant leurs dates, a été
commencé il y a environ dix ans, et continué par les
rrotonotaires avec un travail et une dépense qu'on
ne pourra pleinement apprécier qu'en -visitant et exa-
minant la voûte. La date de la plus ancienne minute
dans cette voûte, est celle du notaire Basset, en 1647.
Tous les regc'itres des Baptêmes, Mariages et Sépul-
tures, depus 1680 jusqu'à 1845 inclusivement, sont
aussi déposées dans la voûte No. 2; ils sont classés
et arrangés dans un ordre parfait suivant les Comtés
et Paroisses, mis dans des boites de carton, et endos-
sés commeles minutes des notaires. Les répertoires
de ces rêgîtres sont néanmoins incomplets; la plu-
part même sont transmis au Greffe sans répertoires
ou index. Les testamens et codiciles sont aussi dé-
poses dans la voûte No. 2, et rangés par ordre
alphabétique; et ils sont régulièrement enregistrés
dans le regitre de vérification, avec un répertoire ou
index complet. Le plus ancien testament date de
1743. Les Tutelles depuis 1760, sont aussi conser-
vées dans des boites disposées suivant l'année et leur
numéro; avant cette époque, savoir, depuis 1685, les'
procédés du département ministériel étaient inscrits
dans des regîtres sans index. Depuis quelque temps
les Protonotaires ont le projet de placer les Tutelles,
etc., dans des bottes ou enveloppes semblables à celles
dans lesquelles sont déposées les minutes des notaires;
ouvrae qu'ils ont déjà commencé et qui sera terminé
aussitot que possible.. Depuis l'année 1760, les Tu-'
telles, insinuations et clôtures d'inventaires ont été
régulièrement entrées dans des répertoires ou index
jusqu'à cette période. Il y a trois grandes boites
dans la voûte No. 3, qui contiennent diverses procé-
dures judiciaires, de 1600 à 1759, qui n'ont jamais
été visitées ou examinées à ma connaissance; ces pa-
piers n'ont pas été arrangés, et il y a toute apparence
qu'ils sont dans un état de détérioration. La voûte'
No. 2, qui contient les archives ci-dessus mentionnées,
est, humide; et il est plus que probable que les minutes
des notaires auraient été détruites en grande partie,
si les Protonotaires n'eussent en la précaution d'y
placer un poêle: cette voûte est humide et mal aérée;
plusieurs desý minutes notariées ont été détruites en
partie, et sont très détériorées par l'humidité.

64. Avez-vous quelqu'autre renseignement"à don-
ner pour la sûreté et la conservation de ces:rcgîtres,
qui pourraient être utilés au Comité; si" cela est',
parlez sans réserve ?-.PëùÈua sûreté des regitres et
papiers qu'il est absolumetn àdessaire de garder dansl
le Bureau des P otonoti'rle faudrait que le plan.
cher au-dessus fût àTépreve'du feu. Cetté remarqüe
s'applique également à o'mÇs les bureaux qui seront
placés au second étage db l'édifice qu'on se proposé
de construire po'urscryixidé Palais de Justice. . Comme-
preuve de laiééeàité qu'il'y a de mettre le Bureau
du Protonotair à l'abri'du'feu et d tout autre aéci-
dent, je prendrai la-liberté de remarquer que tous'e
jours une"foule de billèts promissoires et autres docu-
mens sont' filés dans lest causes intentées dans l' Cour
du Banc de la Reine òt sije;n'avais pas Phabitude
d-déposer ces billetset.documens.dans un'coffí•-fört
de fer qui se trouve dans le.Bureau des P-otonotairès,
il est trerobable que ces ,papiers seraient, devenus
la proie dàflammes lors de Pincendie de l'ancien
P'alais dc Justicä, -'

Samedi, 9 Mai, 1846.
Appendice
(K.K.)

John Fennings Taylor, Ecuyer, est appelé et 19 Ba
interrogé:-

65. Vous êtes un des employés de rlHonorable Con-
seil Législatif; et quelle charge occupez-vous ?--Je'
suis un des employés du Conseil Législatif du Canada,
et je remplis les charges d'Assistant Greffier et de
Maître en Chancellerie.

66. Vous étiez aussi un des employés da Conseil
Législatif du Haut-Canada ; et quelles fonctions rem-
plissiez-vous alors ?-Je remplissais celles de: Dépiýté-
Greffier de la Chambre.

67. La charge que vous occupez maintenant vous,
a-t-elle donné occasion de connaitre dans quel état
sont présentement lesjournaux tant manuscrits qu'im-
primés, les rôles parlementaires et les autres docu-
mens publics du Conseil Législatif de cette Province;
et voulez-vous dire au Comité s'ils sont bien classés,
aérés et rangés d'une manière systématique;, et s'ils
sont déposés dans un local à l'aliri du feu et de l'hu-
midité ?-En conséquence d'un ordre de l'Exécutif,
j'ai moi-même fait transporté de Toronto à Kingston,
les regîtres et papiers du Conseil Législatif de la e).-
devant Province du Haut-Canada; et je dois dire
qu'ils sont maintenant déposés dans cette partie de
l'édifice destinée à l'usage du Conseil Législatif à
Montréal. Ces regîtres et papiers sont assez bien
classés et rangés avec assez d'ordre ; et quoiqu'ils ne
soient pas dans un endroit à l'abri du feu, on en prend'
néanmoins tout le soin possible; ils sont bien aérés,
je crcis, et à l'abri de l'humidité.

68. Pouvez-vous indiquer à peu près le nombre de
volumes tant imprimés que manusc'ità, qui' forment
partie de-la collection appartenant au ci-devant Con-r
sei Législatif du Haut-Canada'; et si les originaux
des lois de cette Province, c.-à-d., les roles sur' les-
quel les Actes de la Législature' de la ci;devant
Province ont été grossoyés, forment partie de cette
collection ?-Le nombre des, exemplairesifriis
des journaux est de 460 environ; et il y a en outre
quarante-cinq volumes manuscrits. Les lois santion-
nées par les trois branches de la Législature étaient
régulièrement transportées, à la fn,de chaque Ses-
sion, du Bureau du Greffier du ConseilLégislatif dans
celui du Secrétaire et Régistrateur de la Province,
sous la garddduquel elles ont toujours'demeuré, comme
étant l'officierpréposé à cet effet; maislesbills quin'ont
été passés que par, les deux branches se le entt sont
parmi les reitres sous la garde du Gi-efie du Con-
seiUL L islatif.'4

mitévouseai- sait rêiiss'ant ainai e de toüto
autre information que vous öüiT1 communiquer à'
cet égard ?.--Je n ai aucune autre suggesti"onà ofrir

p u-'e pésñt

iuet itrrogé :-~- ." " .

70.7Le Comité désire:savoirsde von daäs quel étài
sont:1les -régUres, roles lett iapiers9 duiBureau7dd
Greffierede laîCouroûae'etidesla'Pi à-Moitréal?--
Les régîtreé étipapuis èenfapossèsiûnPcnnieGiefe!
dela Paixsont en Ô d; dliCourC-i ee
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Williamn C. .
terrogé

Coffin, Ecuyer, est appelé et in-

73. Voulez-vous liro les réponses de M. John
loney, Avocat, employé dans le Bureau du Greffe

à Montréal, et dire si vous avez quelque chose à
ajouter pour l'information du Comité ?-Je crois que
ses réponses sont très exactes, et je n'ai rien à ajou-
ter.

74. Avez-vous quelque chose à suggérer au Comité,
que l'on devrait faire aux dépens du public, pour
classer, conserver et mettre en ordre les archives ju-
diciaires et autres qui sont tous sous votre garde âà
Montréal ?-Je suggérerais au. Comité de nommer
une persone bien versée~ dans la coniïaissa xcc de'
l'ancienne écriture française pour examiner, ýclasser
et mettre en ordre tous les. regîtres,' papiers et docu-

--mens sous la: garde des Protonotaires, qui se rat
tachent à la période qui a précédé la conquête. Ces
papiers et documens qui se composent des anciennes
archives françaises, regîtres, tutelles, curatelles, au-
torisations, insinuations, etc., se trouvent dans nos
voûtes, dans plusieurs valises, pele-mêle, sans arran-
gement et sans index. Je recommanderais aussi que
cette personne fût chargée de faire des index complets
des regitres de la Cour des Plaids Communs qui nous
manquent, des Notariats et des regîtres des Baptêmes,
Mariages et Sépultures qui ont été transmis sans
index ou répertoires.

/5. Le Comité apprend que vous étiez ci-devant
Greffier, aux Trois-Rivières; vouliez-vous dire dans
quel état sont les archives et r-egîtres du ,Bureaù'
du Greffier de la Couronne; en quoi ils consistent; les
papiers du -Bureau du Greffier de la Paix; et si vous
avez quelque chosé à recommander pour mieux classi-
fier, arranger et conserver ces papiers ?-J'ai,été Gref-
fier aux Trois-Rieières pendant plùsieurs années. Les
archies, et regttres' judiciaires étaient 'dans le meil-
leur ordre, lorsque j'ai laissé le Dbistrict;et je les
crois encore dans le même état,. à' PexcePtion des

du Banc dela Reine, sont aussi en bon ordre, mais sou-
lement depuis 1812 ; tous les regîtres et papiers de
cette Cour, avant cette date, sont devenus la proie
des flammes, lors de l'incendie du Palais de Justice;
ils avaient été transportés de la voûte où ils étaient
déposés, et placés dans une chambre du grenier qu'on
avait construite temporairement pour garder les effets
volés, cette voûte ayant été destinée à un autre
usage par ordre du gouvernement. Je n'ai d'autre
place pour conserver ces regîtres à présent que les
chambres que j'occupe comme Bureau, et qui sont
très exposées en cas de feu. Il manque des papiers
de plusieurs.termes de la Cour des Sessions de Quar-
tier, d'une date très reculée; mais ils sont de peu
d'importance pour le public.

71. Avez-vous quelque recommandation à faire
pour la sûreté et la conservation de ces archives ?-
Ces documens sont dans un aussi bon ordre qu'on
peut le désirer; ils sont bien classés, et placés dans
des bottes ou tiroirs; la seule chose requise pour leur
conservation, est une place sûre où les déposer.

72. Pouvez-vous de suite mettre la main sur les
papiers d'aucune année qui vous seraient demandés,
et dont on aurait besoin dans votre Bureau ?-Oui.

Vendredi, 15 Mai, 1846.

Pierre B. Durnoulin, Ecuyer, Avocat, des Trois-
Rivières, est appellé et interrogé

76. Lisez le témoignage de M. Coffin au sujet des ar-
chives judiciaires déposées dans le Palais de Justice
des Trois-Rivières où vous résidez et pratiquez
comme Avocat, et dites si vous avez quelqu'autre
renseignement à donner au Comité à cet égard ?--
Les renseignemens donnés par M. Coffin, sont au
meilleur de ma connaissance, -très exacts et satisfai-
sans. Je dóis ajonuter quec'est à l'assiduité, au zèle
et au travail de ce monsieur, pendant qu'il était Proto-
notaire et Greffier de la Couronne aux Trois-Rivières,
et aux arrangemens méthodiques qu'il a suivis, q'est
dû l'ordre admirable qui règne parmi cés documens.
I n'y a pas un seul papier dont on ait besoin, qu'on
ne puisse se procurer dans deux minutes.

Samedi, le 16 Mai, 1846.

John Boston, Ecuyer, Shérif conjoint avec W. P.
Coffin, Ecuyer, est appelé et interrogé

77. Le Comité désireapprendre do vous silesregitres
et papiers de votre Bureau sont dans un lieu de sûreté
et bien aéré, à l'abri du feu et de l'humidité ?- Oui,
ils sont déposés dans un lieu qui est à 'épreuve du
feu, mais qui nest ni aéré ni a Fabri de 'humidité

78.En quoi consistent principaleient ce régitres et
.papis ?-Avant le 24 Avril, 1829, époque à la.
quelle 1A ' dEola 9.Geo. 4 ch 6, relatif, aux
Shéiiis, qui ordonne de teni un doubl oître de

vieux regîtres qui sont effacés en partie; l'écriture
en est à peine lisible, et très difficile à déchiffrer dans
la plupart. Ils consistent l. des regttres et procé-
dures des diverses jurisdictions, tant civiles que crimi-
nelles, avant la conquête ; lesquels sont arranges, clas-
sifiés, endossés et placés sur des tablettes. 2o. Des
regîtres et procédures de la Cour des Plaids Com-
muns, Jurisdiction Supérieure et Inférieure. 30. Des
regîtres, plumitifs, documens et procédures de la. Cour
du Banc (lu Roi, Termes Supérieurs et Inférieurs..4u;
Des regitres et procédures de la Cour Provinciale.
5o. Des regitres des.Insinuations, Tutelles, Curatelles,
Autorisations, etc. et des greffes ou minutes des Notaires.
Je recommanderais de faire relier les vieux regîtres
français, et de faire faire des index de ces regîtres, et
des Notariats qui en ont besoin. Je crois que plusieurs
des regîtres de la Cour des Plaids Communs et de la
Cour du Banc de la Reine, ont aussi besoin d'index
et d'une nouvelle reliure. Les archives du Bureau
du Greffier de la Couronne se composent, autant que
je me rappelle, des regîtres des procédure criminelles,
actes d'accusation, enquêtes du coronaire, writs de cer -
tiorari, writs d'habeas corpus et procédures sur iceux,
des commissions des Cours d'Oyer et Terminer, des
lettres patentes pour gracier les condamnés, etc. Ils
sont tous bien classifiés et dans le meilleur ordre. Les
archives du Greffier de la Paix se composent des re-
gitres, actes d'accusation et procédures des Sessions
de Quartier de la Paix, des regîtres et procédures
des Sessions Hebdomedaires, et des procès-verbaux
des Grands-voyers.

Apendic
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( .K.) tous les tîtres donnés par le Shérif, est devenu en vi-
* gueur, mes prédécesseurs donnaient ces titres sur des

19 Me feuilles de papier volantes, dont il restait un double
dans le Bureau, et auxquelles était attaché un index;
mais depuis, on s'est conformé à la loi, et l'on garde
dans le Bureau du Shérif un double regître de tout
les actes ou tîtres du Shérif, dont l'un reste toujours
au Bureau, et Pautre est transmis dans celui du Pro-
tonotaire, aussitôt que les livres ou regîtres sont rem-
plis.

79.Ces livres ou regitres sont-ils compilés et arrangés
de manière que toute personne qui a.besoin d'un titre

Appendice
ou papier dans votre Bureau, puisse l'obtenir de suite (K. K.)
et sans délai ?-Oui. -

80. Avez-vous quelque chose à suggérer au Comité
qui puisse tendre en aucune manière à la sûreté et
a la conservation de ces regitres ?-Oui; si Pon batit
un nouveau Palais de Justice à Montréal, je suggère-
rais, pour la sûreté des regîtres et papiers du Bureau
du Shérif et des autres Bureaux qui y seront tenus,
non seulement de construire une voûte à Pépreuve du
feu et de l'humidité pour chaque Bureau, mais que
chaque Bureau devrait lui-même être voûté et à l'é-
preuve du feu, attendu qu'on y dépose tous les jours
des papiers de la plus haute importance.

~oltreal:
IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIB SON.

RUE ST. NICOLAS.

19 Mai
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A pendice

22 mai.

Appendice
(L. L.)

t2 Mai.

QUATRIlVE IRAPPORT
DE LA

COMMISSION D'INDEMNITE,
NOMMÉE EN VERTU bE LA 1" VICT. CHAP. 7, ET 2me VICT. CHAP. 35.

JANVIER, 1840.

A Son Excellence, le Lieutenant-Général Sir Richard
Downes Jackson, Chevalier Commandeur du
Très Honorable Ordre Militaire du Bain, et
Administrateur du Gouvernement de la Pro-
vince <lu Bas-Canada, etc., etc., etc.

Les Commissaires nommés en vertu de l'Ordon-
nance Ir Viet. chap. 7, et 2'" Vict. chap. 35, ont
l'honneur de présenter à Votre Excellence le qua-
trième rapport des procédés de la Commisaion d'in-
demnité.

Les réclamations dont ils ont fait rapport dans
cette occasion sont principalement celles des per-
sonnes qui ont souffert 'de la rébellion qui a éclaté
sur la rive sud du St.-Laurent, dans le mois de no-
vembre 1838. Les requérans sont presque tous des
loyalistes, et l'on tiouvera dans les pages suivantes
plusieurs exemples du dévouement profond manifesté
par la population des campagnes de ce District pour
la défense de leur pays, et le soutien du Gouver-
nement établi par la loi en cette Province.

Quant aux principes qui ont servi de guide aux
Commissaires, et au mode qu'ils ont suivi pour exa-
miner et décider ces réclamations, les Commissaires
prennent la liberté de renvoyer aux remarques pré-
liminaires qui accompagnent le premier rapport des
procédés de la Commission.

Le nombre de réclamations dont il a été fait rap.
port dans les pages suivantes est de cent-trente sept ;
le montant total des réclamations est de treize mille.
deux cent soixante-et-quatre louis, quartorze chelins,
courant; et le montant alloué s'élève à la somme de
sept mille, cinq cent, soixante-et-neuf louis, dix sept
chelins et trois deniers courant, ce qui montre une
économie pour le Gouvernement, sous l'Ordonnance,
de cinq mille, six cent quatre vingt quatorze louis,
seize chelins et neuf deniers, courant.

Chaque fois que les pertes ont été occasionnées.par
la destruction des maisons et bâtimens, la valeur en
a été constatée par l'évaluation de M. J. R. Brons-
den, Arpenteur juré de la Commission, et homme
d'une habileté.reconnue dans sa profession.

On trouvera, à la fin de ce rapport général, des
rapports spéciaux sur les réclamations de M. Tilly
Rice, de l'Acadie, et M. Daniel Shaw, de Sher-
rington, lesquelles ont été soumises d'une manière
spéciale à l'examen des Commissaires par le Secré-
taire Civil du Gouvernement d'alors.

E. A. CLARK.
C.TAIT.

C S. RODIER.
Montréal, 22 janvier, 1840.
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A pp end ice -e à
(L. L.) xNos DES REQU£fnANS ET nREMARQUES.*i eréclamé, alloué. ( .

22 mai. 22moi.

£ . d.
-147 James Greenshields, de St-Hilaire de Rouville.

La loyauté du requérant est établie. Durant la rébellion de 1837, les rebelles le pil-
lèrent et lui enlevèrent plusieurs articles qu'il a néanmoins tous recouverts depuis, excepté
une paire de pistolets dont la valeur est estimée à

Deux louis, dix chelins, courant. . . .. .. .. .. .. 33 0 C 2 10 

48 IJoseph Marie Lavoic, de St.-Mathias.
| La loyauté du requérant est établie. Lors du retour du Colonel Wetherall, après l'affaire
|de St.-Charles, en novembre 1837, lesrebelles s'emparèrent de sa maison à la Pointe
Olivier, laquelle fut brûlée par les troupes de Sa Majesté, sur lesquelles on avait tiré de
cette maison. i

Alloué, trente cinq louis, courant. .. .. .. .. .. .. 46 10 0 35 O O

50 Soupras et Marchand, de St.-Mathias.
C est une réclamation contre les biens de Wolfred Nelson & Cie., ci-devant de St.-I

Denis; les requrans peuvent user de leur recours légal contre les parties. . j 495 12 C
â3 iIg.nace Lacroix, de St.-Joseph, Chanîbly.I

La loyauté dut requérant est établie. Le o22 novembre, 1837, pendant que les troupe'L
avaçaent sur la position occupée par les rebelles à &t-Charles, un parti de cavalerie sous

le rrs de Sydney Ilelliinghlam, écuyer, requit et prit possession de son cheval, d'une selle
et d'une bride, pour le service public; et ils ne lui ont jamais été remis.

Alloué, quinze louis, courant. -15 0 15 o e

56 JJean Blaptiste Gondreault, de St.-Césaire.
La loyauté du requérant est admise. Il est maître d'école et aubergiste à St.-Césaire.

Pendant la rébellion de 1837, les rebelles entrèrent dans s. masn etelvrntdvre

1 ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 2 masnmtelvèetdvre

lespèces de boissons qui lui appartenaient. Sa réclamation'est réduite, en conséquence de
ce qu'il demande une indemnité pour les profits qu'il a perdus, ce qui est inadmsiblo aux
termes de l'Ordonnance, et de quelques surcharges.

Alloué, douze louis dix chelins, courant. -30 8 6 12 10 0

60 Franois 0i0

3 e Lacroint, de Ste -Marie de Mannoir.
requérant est un sujet loyal qui a été fait prisonnier par les rebelles en 1837, et dé-

tenu dans leur camp à St.-Charles. Pendant sou absence de chez lui, les rebelles pillèrent
a maison, et lui enlevèrent un cheval et d'autres objets. Le cheval lui a été remis, mais

dans un très mauvais état. Sa réclamnation de quinze louis pour autant de jours d'absence
de chez lui, nu peut pas être admise, aux tenmes de l'Ordonnance.

Alloué, vingt louis, courant. .. - - .. -. .. .. 15 0 0 20

56 ILouis Petit dit Beauchemin, de St.-Marc.
De l'aveu mme du requérant, il ne doit ls être rangé dans la catégorie des loyalistes ie

faveur desquels les Ordonnances de la ire rict. chap. 2 Vict. chap. 35,ont été passées. 410 6

.Dudley Flowers.I

Voir o. 624. .. .. .. . .
94 Loop OdelI.

Voir No- 612. -- - . -
117 Johrn J. hitild, de Farnham.

Le requérant est un homme loyal, Capitaine de Milice, et marchand de campagne. Par
suite de l'état lans lequel se trouvait le pays lors de la rébellion en 1837, il fut obiigé de
laisser sa maison et ses alfires, et il prétend par là avoir perdu cent louis été rems, mi

rasué rsmuvi tt arclamatione eqicnen eGuenemeqnt. -oi pour auan de jour d'absence 0

aurait luits sans cela. Dans ces circonstances, les Commissaires ne peuv

rcamaou,ingteuiccreGourat. e.. n.. -- . .0.0... 3 0 0 2

195 Antoine Lantier, de m-Eustache.
La loyauté du requérant n'est pas douteuse. Le 9 décembre, 1837, quelques jours après

la bataille de St.-Eustache, les rebelles pillèrent sa maison jusqu'à la concurrence de la
somme allouée. Partie de sa réclamation ne tombe pas sous les termes de l'Ordonnance.

Alloué, trois louis, neuf chelins. .9 0 3 9

131 Basil Sauver dit Lapante, fils, de St.-Eustache.
La loyauté du requérant est établie. Le 9décembre, 1837 le jour après la défaite des

trebelles à St.-Eustace, les troupes de Sa Majst a prirent possession de sa maison, et il ai

Teizers luis eu a ies et deu pr enieprs la avoi ped cen .oi de pr-s qu'il 22

sourert les dommages portés ci-contre.

receamation, s dneu cnernet eu oueneen. .. .. .. .. .. .. 20

239 Paul Benoit Lfebvre, de St.-Eustache.
La loyauté du requérant est établie. Pendant l'occupation du village par les reelles. o

dLcetbre, 1837, il fut pillé par eux jusqu 7à concurrence de la somme portée ci-contre,

Sixlouis* os eu h . .. .. .. .. . . . 9 8 6 6 0 O

231 François Lantier, fils, de St -E.stache.
La loyauté du requérant est établie. Pendant l'occupation d village par les rebelles, ilsp lèrent dans sa maison jusqu'à concurrence de la somme possessionte savoir

soi et] e omae porté ci-contre avi

Sept louis, dix clielins. et dx d . . -.. . .. 9 12 6 1 20

Portéi -.0FrançosLantierfils,7eSt1E a115 c2
La oyut dureuéan es éabic Pedat ocupaio d vllae arle reelesil
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NOMS DES REQUERANs ET REMARQUES.

Rapporté de l'autre part.. . . .. .
Joseph Lefebre, de St.-Eustache.

La loyauté du requérant est établie. Pendant le règne de la terreur à St.-Eustache, en
décembre, 1837, les rebelles lui enlevèrent un porc gras. Les deux autres items de sa
reclamation ne sont pas recevables.

Accordé, quatre louis ....

Joseph Gèlinot, de.Longueuil.
La réclamation de cet homme est rejetée, ayant de son propre aveu, aidé à délivrer les

prisonniers Davignon et Desmarais des mains de la cavalerie de Montréal, et de la force
civile, près de Longueuil, en novembre, 1837 . - .-...

Eugène Talham, de Longueuil.
dette réclamation est semblable a la dernière, excepté que le requérant n'admet pas le

fait, lequel est constaté néanmoins par les témoignages

François Demers, de Longueuil.
La loyauté de cet homme n'est pas révoquée en doute. Les troupes de Sa Majesté, pendant

leur marche à Chambly, le 17 novembre, 1837, arrétèrent à sa maison qui est une taverne,
et prirent une quantité de liqueurs pour lesquelles néanmoins il fait une surcharge.

Alloué, cinq louis.. .. ...- -.

Mlle. Anne Scott, de St.-Eustache.
Cette réclamation a été en partie soumise à une investigation, depuis le dernier rapport

des Commissaires au Gouvernement de Sa Majesté ; mais elle est encore incomléte par suité
du refus d'un témoin essentiel d'assister aux séances de la Commission à St.-Eustache. Elle
devra donc rester indécise jusqu'au prochain rapport. .. .. ..

La Veuve Dubé, de St.-Eustache.
Cette réclamation a été examinée avec soin depuis le dernier rapport, et les Commissaires

sont d'avis qu'elle a droit à la; somme allouée, savoir:
Neuf louis, huit chelins et sept deniers,' courant.

Louis Leblanc, de Ste.-Scliulastique.
La loyauté du requérant est établie, puisqu'il s'est enrôlé parmi les loyaux volontaires.

Quelques jours après la bataille de St.-Eustache, sa maison à Ste.-Scholastique fut incendiée
par les troupes, en conséquence de quoi il a perdu jusqu'à concurrence de la, somme portée
ci-contre, savoir:

Quinze louis. .. .. .. .- .. ..

Joseph Rastoule, fils, de St.-Eustache.
La loyauté du requérant est établie. Quelques jours après l'affire de St.-Eustache, les

rebelles pillèrent chez lui pour le montant alloué, savoir
Sept louis . .

Donald M'Naughton, de St.-Eustache.
Les Commissaires sont d'opinion qu'il a pleinement constaté avoir perdu la somme alloute

ci-contre, savoir:
Sept louis, dix chelins

Jean Marie Cyre, de Lacadie. I
Le requérant est un sujet loyal; il est ainsi recommandé par M. TillyRice, et M.H. M'Ginmis,

tous deux loyaux éprouvés. Durant la rébellion de 1838, le requérant laissa sa maison pour
éviter d'être forcé de se jo:ndre aux rebelles, et les troupes de Sa Majesté voyant ra maison
déserte, et croyant qu'elle appartenait à anrobelle comme l'étaient.tous ses voisins, y mirent lei
feu. Le requérant a reçu quatrelouis de David Kinnear, écuyer, J. P. sur le fonds des loyalistes.

Alloué, pour les ieubles, trenté-cinq louis, et pour la maison, vingt-deux louis, di.X
chelins, courant. . . -

G<.eorge v'înterer, die Napiervilie.aë éfi
Le requérant est un, sujet loyal qui a été ait'prisonnier par Ies rebelles lors de la rébellion,

Lon 1838,' apiervillo, etdétemiien jrisonjusqu'à ce quil eût été rlâché ar les troupes de
Sa Majesté.' Pendant son-enprisonnement, sa maison a, été pillée paies rebelles.

Alloué, trente louis courant: '.. " . ' . ' .. .. - . ..

James Harrisson, de St.Jean.
Le requérant a fait preuve de bravoure et de loyautê; il était présent à labataille d'Odel-

tovn, qui,eut lièu le 9 novembre.1838. Il'estmaintenantýsergent dans la cavalerie sous les
ordresdu Lientenant Colonel Taylor..Dans le mois de mars, 1838,,sa grange:fut incen"ié,
dans la nuit, et toutce qui'elle conenait devint la proie dos flammes Quoiqu'il y ait tout lieu
de croio que"cet"incendieait été l'oeuvre d'un rebelle, purse venger,deeloyaut'etde
l'activitè du requérant' cependant'comime il n'a 'rica étç constate,i et"qu'iln'y a aucune
preuve que cette perte ait été occasion'e 'par le"fait'des rebelles, les Commissaires ne'peu-

vent consciencieusemnent'admettroeWte réclamation . . . A'. . .
John lWauburn, .dit Langlois,de Lacadie.''

loyautn'est, pas révoquée' en' douté i est serviteur' duMajoi M'Ginnis,ýNo. 396.
Pendantla róbÏellion8de 1837, il.fut'bligé;pour sauver sa vie, de s'enfuir à'Odeltown,9 où"il
|servit sans paie pendant ueuf semaines. Lorsque la réb'ellion éclata en 1838;il scacha sous
un tas de foin, pour'éviter d'ètre fait prisônnier, et il resta ainsi caché peudait cinq jours,
us.qu'à l'arrivée des troüpes. Il 'a droit la sommè 'allouée,i savoir: vingt1louis .

Portéen l'autre part' ',.' .. .. ... .

13 8

12 E

4 18 4

6 0 0

10 17 8

9 8 7

25 0 0j

9 5 0

9926

~48 15
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£ s. d
115 1 2

4 0 0

5 0 0

9 8 7

15 0 0

?1 0A

7100

7 10 0

5710 0

30 0 0

92 10 0j

. I

35 8O0 20 0 0

£1'59 11 2: 270 .9 0 A"

A;
'A A'

A~~ 
ICIA' A"A

'A'' A

Appendice e

22 mai.
- I

1



9 Victorioe. Appendice (L. L.) A. 1846.

Appendice Montant Montant Appendice
(L. L.) NOMS DES REQUIRANs ET REMARQUES. réclamé allouéL

2~ mi. ___________________220 nii.
2£u 

s.a. 
is 

d.
Rapporté de l'autre part .1159 il 3 270 9 9

396 Le Major Richard B. MWGinnis, de l'Acadie.
Le requérant a fait preuve de loyauté, et a pris une part active en faveur du Gouverne-

ment pendant les troubles de 1837 et 1838. Tandis qu il était employé comme guide des
troupes régulières, par ordre de Son Excellence Sir John Colborne, en novembre, 1838, les
Rebelles prirent possession de sa maison et de ses bàtimens, et pillèrent jusqu'à concurrence
de la somme de ceut soixante et quinze louis, courant. .. 200 10 9 175 0, 0

403 James Stephenson, de Burtonville, Deléry.
Le requérant est d'une loyauté éprouvée. Ses fils étaient présens comme volontaires ù

la bataille d'Odeltown contre les Rebelles. Pendant son absence, par suite des troubles
qui éclatèrent en 1838, les Rebelles prirent possession de ses propriétés, et y firent de grands
dégats. Après leur fuite, sa maison et ses bitimens furent de nouveau occupés par une
compagnie de cent hommes des Dragons de la garde, avec leurs chevaux, qui consommèrent
une quantité de son fourrage, et causèrent d'autres dommages.

Alloué, quarante-cinq louis, courant . .. .. .. .. .. .. 0

407 Joseph Oclaire, de L'Acadie.
Le requérant ne tombe pas, dans l'opinion des Commissaires, dans la catégorie des loyaux

en faveur desquels les Ordonnances 1 Victoria, cVap 7, et 2 Victoria, chap. 35, ont été
spécialement rendues. .. .. .. .. .. .. .. . .. 8..

41t3' Henry Moore, de Napierville.
Le requérant est un sujet loyal qui a été fait prisonnier par les Rebelles en novembre.

Pendant sont emprisonnement, sa maison a été pillée par les Rebelles.
Alloué, quinze louis sept chelins et six deniers, courant . . 15 7 6 15 7 6

452 Edward Wheeler Douglas, de Douglas Corner, Napierville.
Le requérant est un sujet loyal. Lors de la rebellion en 1838, il laissa sa maison pour

joindre une compagnie de Volontaires; pendant son absence, les Rebelles prirent possession
de sa maison et dépendances, et pillèrent son magasin. Après la fuite des Rebelles, sa
maison fut occupée par les troupes de Sa Majesté, et ses meubles endommagés.

Alloué, cent louis, courant .156 19 0 100 0 

466 Edward WheelerDouglas et Cie., de Douglas Corner, Napierville.
Cette réclamation vient d'une société dont le requérant, No. 452, est le plus ancien

associé. Les autres associés sont des sujets loyaux. Les pertes qu'ils ont souffertes ont eu
ilieu dans les mêmes circonstances et à la méme époque que celles désignées sous le No. 452.

Alloué, cent vingt-cinq louis, courant .151 9 125 

470 Joseph Balleray, Napierville.
Le requérant est un sujet loyal. Pendant la rébellion de 1838, les Rebelles prirent pos-

session de sa maison à L'Acadie, et le firent prisonnier.
Alloué, six louis, dix chelins .19 10 0 6 10 

473 Pierre Pollender, de Napierville.
La loyauté du requérant ne peut être révoquée en doute. Il a servi dans la dernière

guerre avec les Etats-Unis, dans le régiment de Meuron. Pendant la rébellion de 1838, et
tandis qu'il était absent de sa demeure à St.-Jean, servant comme Volontaire sous les ordres
du Capitaine M'Donald, les Rebelles entrèrent dans sa maison et la pillèrent. Il a depuis
recouvert un boeuf, dont il a déduit la valeur.

Alloué, six louis . . .. .. .. .. .. .. 0

483 Orange Taylor, de Napierville.
La loyauté du requérant n'est pas contestée. Il a été emprisonné par les Rebelles en

novembre, 1838, d'abord en prison, et ensuite dans sa propre maison à Napierville, qui a été
occupée comme une caserne par cinq compagnies des troupes des Rebelles. Il a souffert
des pertes jusqu'à concurrence de la somme allouée, savoir: cinquante lotus si 8 1 0 50. . .

487 Thomas M. Thompson et, Cie., de Napierville.
Cette réclamation vient d'une compagnie dont tous les Membres sont des loyaux sujets. Le

requérant, M. Thompson, a été dtenu dans la prison de Napierville par les Rebelles, du 3
au 10 novembre, 1838. Pendant cette période, son magasin a été pillé par les Rebelles
jusqu'à concurrence de la somme allouée, savoir: quatre cents louis, courant. . . . 4317 400 O

489 Alexis Durocher, de Napierville.
Le requérant n'a pas établi d'une manière assez satisfaisante qu'il n'a pas trempé dans les

complots.des Rebelles à Napiervillo, en novembre, 1838. Sa réclamation est rejetée., 34 5 

55 Pierre Gamelin, Notaire, de Napierville.
Sa loyauté n'est pas douteuse. Il a été fait prisonniier et détenu dans la prison de Napier-

ville par les Rebelles, en novembre, 1838; sa maison a été pllîée par eux.
Alloué, vingt-six louis, trois chelins et sept deniers, courant.. . .1. .. 3 7

506 Thomas Hait, de Napierville.
La loyauté du requérant n'est pas douteuse. Il a été blessé en combattant contre les Re-

belles à Odelltown. Sa femme> et ses enfans ont été chassés de chez eux, et sa maison pillée
par les Rebelles. Le requérant a reçu six louis, à même le fonds des Loyalistes, par les
mains de David Kinnear, écuyer, J. P.

Alloué, quinze louis, courant .. .. .. .. .. .. .. .. 1610O 15 O 0

Porté en l'autre part - 4405 14 7 1234 10 1

56 19 45 0

198 2e0
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Rapporté de l'autre part .. .. .. .. 4405 14 7 1234 10 1
507 Hugh Dolerty, de Napierville.

Le, requérant, comme tous ses loyaux compatriotes, lors de la rébellion de 1838, vola aux
armes, et se trouva à la bataille d'Odelltown, le 7 novembre, 1838. Tandis qu'il servait
avec sa compagnie, sa maison fut pillée par les rebelles. Le requérant a reçu quatre louis
de David Kinnear, J. P., à même les fonds des loyalistes.

Alloué, six louis, quatre chelins et quatre deniers, courant. .. .. .. 6 4 4 6 4 4

508 lHenry Waters, de Napierville.
La loyauté du requérant n'est pas révoquée en doute. . Il était présent aux deux combats

qui ont été livrés à Odeltown, en novembre, 1838. Pendant son absence, sa maison a été
pillée par les rebelles jusqu'à concurrence de la somme allouée. Il a reçu cinq louis
à même le fonds des loyalistes, de David Kinnear, écuyer, J. P.

Alloué, trente louis, sept chelins et trois deniers, courant. .. .. .. . 67 7 5 30 7 3

511 Hicliel Loupret, de Chambly.
Le requérant est un sujet loyal, recommandé comme tel par l'honorable Samuel Hatt, et

par le Lieutenant Colonel de Salaberry. Sa maison et ses bâtimensont été détruits pendant la
conflagration de Napierville, après la fuite des rebelles.

Alloué, vingt-quatre louis courant .. .. .. .. .. .. .. 25 0 0 24 0 o

513 David latch, de Lacole.
Le requérant un sujet loyal. Pendant la rébellion de 1838, les hussards et les volontaires

prirent possession de sa maison et dépendances, et pendant leur séjour, prirent une quantité
de grains et de fourrage pour lesquels il demande maintenant une indemnité. Sa femme et
lui ont fait l'ordinaire de ce parti de militaires pendant huit jours. Ses meubles ont été en-
donunagés, ainsi que d'autres articles.

Alloué, vingt-sept louis .. .. .. . . . . . . 42 Il 9 27 0 0

518 George Harrison, de St.-Jean.
C'est le fils du requérant, No. 382; il est entré.dans les volontaires, et a été fait prisonnier

par les rebelles en portant des dépêches, en novembre, 1838. Ils lui ôtèrent son cheval et
d'autreb objets qui ne lui ont jamais été remis.

Alloué, vingt-et-un louis, deux chelins et s"x deniers, courant .. .. . . 28 2 6 21 2 6

523 Peter Odell, de Burtonville, Délery.
Comme les autres loyalistes, le requérant a été obligé de laisser sa demeure afin de s'op-

poser aux rebelles, en novembre, 1838. Pendant son absence, sa maison a été pillée. Le
requérant a reçu six louis à même le fonds des loyalistes, qui lui ont été payés par David
Kinnear, écuyer, J. P.

Alloué, trente louis .. .. . .. . . .. . . 36 10 0 30 0 0

525 Terence M urpiy, de Napierville.
Le requérant a combattu dans les batailles livrées a Odeltown, en novembre, 1838.' Pen-

dant son absence de chez lui, sa maison a été pillée par les rebelles. Il a reçu, à même le
fonds des loyalistes, six louis, qui lui ont été payés par David Kinnear, écuyer, J. P.

Alloué, vingt louis .. .. .. .. .. .. . . .. 28 2 71 20 0 0

526 Bethuel Phillips, de Sherrington.
Le requérant est un sujet loyal qui a été fait prisonnier par les rebelles, en novembre,

1838, et détenu en prison. Ils prirent possession de ses bâtimens et lui enlevèrent un che-
val qu'il n'a jamais revu.

Alloué, quinze louis courant 0. .. 0 15 0

593 Pierre Rémillard, de Napierville.
Le requérant qui est àgé et aveugle, a donné des preuves de sa loyauté. Son cheval lui a

été enlev pour le service des troupes de la Reine, pendant leur séjour à Napierville, et ne
lui a pas éte remis.

Alloué, dix louis .12 10 0 10 0 '

538 Hugh Hoy, de Sherrington.
Le requerant a conmbattu les rebelles aux deux batailles d'Odeltown, en novembre, 1838

Sa femme et ses enfans, remplis de terreur à la vue des événemens qui se préparaient,
abandonnèrent leur maison, et s'enfuirent dans les bois ; à leur retour, ils trouvèrent que la
maison avait été pillée par les rebelles.

Aloué, sept louis, dix chelins 10 18 4 ,10 O

539 François Thérien, de NàpierviUe.
ý Le requérant est un sujet loyal, qui a été fait prisonnier par les rebelles en novembre, 1838,et détenu dans la prison de Napierville, pendant huit jours ; pendant cette période, sa maison

a été pillée par les rebelles. ors de 1 occupation du village parles troupes de Sa Majesté,
il essuya encore d'autres pertes. Il a reçu deux louis, dix chelins, à même le fonds des
loyalistes, de David Kinnear, écuyer, J. P.

Aloué, vingt-cinq louis .3 2

545 Patrick Bradley, de Napierville.
Le-requérant est un sujet loyal. Il a été fait prisonnier lors des troubles, en 1838, mais
ai s'estéchapp e se, ti tspoa alors sa femme et cuses quatre enfans au delà des lignes pour

les mettr ensûreté. et tomba malade,ce qui fut cause qu'il he put être présent aucombat

Poreié en l'autre part .41 1 1450 14 2
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Rapporté de l'autre part ..

livré à Odeltown. Il revint néanmoins, aussitôt qu'il fut rétabli, et servit comme volontaire
pendant le reste de l'hiver; pendant son absence, sa maison a été pillée par les rebelles. Le
requérant a reçu quatre louis de David Kinnear, écuyer, J. Pl. à même le fonds des
lovalistes.

Alloué, quinze louis .. .. .. ... .. .

Patrick Barker, de Napierville.
Cet homme, d'après sa propre déposition, parait avoir aidé et assisté les rebelles à Na-

pierville en 1838, et ne mérite aucune indemnité pour les pertes qu'il prétend avoir essuyées.
Plusieurs témoins ont déposé qu'il itait regardé comme un espion des rebelles, et tandis que
les braves volontaires combattaient leurs ennemis à Odelltown, il était occupé à piller leurs
maisons, chose qu'il avoue lui-même ; sa ré clamation est rejetie à juste titre.

Thomas Manin de Napierville.
Le requérant est un sujet loyal qui a té fait prisonnier, avec son fils, par les rebelles,

en novembre, 1838. Les rebelles pillèrent sa maison; mai; sa principale réclamation est
pour un cheval évalué à vingt louis, qui a été pris par l'artillerie royale, après la fuite des
rebelles de Napierville. Le cheval a été rendu, mais dans un si mauvais état, qu'il ne va-
lait pas plus de cinq louis, au dire des témoins.

Alloué, vingt louis .. . .. .. .. ..

John Chatterton, Seigneurie Deléry.
La loyauté du requérant ne peut être révoquée en doute. Pendant qu'il servait comme vo-

lantaire à Odelltown, en novembre, 1837, les rebelles prirent pessession de ses bâtiniens
et causèrent certains dommages. Dans le mois de novembre, 1838, sa maison a de nou-
veau été pillée par les rebelles.

Alloué, vingt louis .. .. .. .. .. -.

Veuve Joseph Hall, de Napierville,
Est une personne loyale, dont les fils ont pris une part'très active comme volontaires

contre les rebelles. Pendant que le village était occupé par les rebelles, en novembre 1838.
sa maison fut pillée par eux. Elle a néanmoins recouvert plusieurs articles depuis qu'elle
a filé sa riclamation, dont la valeur a été déduite.

Alloué, deux louis, dix clielins . .. .. ..

saac illsie, écuyer. de Deliry.
e requérant est d'une loyauté éprouvée. Il tient une commission de lieutenant Colonel

de Milice, et a servi, avec son fils, contre les rebelles, à la bataille de Odelltown, le 9
novembre, 1838. Son fils a fourni les chevaux qui étaient attachés au canon employé par
les volontaires dans cette occasion, et se comporta courageusement, d'après le témoignage
du Lieutenant Colonel Scriver. Deux items dans son compte, prouvent l'esprit et la résolntion
dont les loyalistes émigrés de la mère-patrie étaient animés, savoir: deux louis, pour Vh
surtout déc/iré et employé pourfaire de la bourre à canon ; et cinq chelins, pour un mouchoir
de poche de soie employé pour le même objet. Pendant l'absence du requérant et de son
fils, pour défendre leurs pays, sa maison fut pillée par les rebelles jusqu'à concurrence de la
somme alloué e ; savoir,

Vingt-neuf louis, dix-sept chelins et neuf deniers .. .. .. .

E zra Wingate, de Hleminingford.
La loyauté du rcquéraut n'est pas révoquée en doute. Il était présent à l'afEtire de

Odelltown, en novembre, 1838. Ui1 de ses chevaux était attelé au canon dont les volon-
taires se servirent contre les rebelles, à la deuxième bataille, et il fut si sévèrement blessi
qu'il fut mis hors de service.

Alloué, treize louis, cinq chelins .. .. .. .. .. .. .

William F. lawley, de Lacole.
La loyauté du requérant est établie, et il a été promu pour sa bravoure et son activité

aux deux batailles d'OJelltown, livrées en novembre, 1828. Il réclame un fusil de chasse
qu'il avait déposé dans le magasin de Toussaint Bachant, à Lacolle. Lors du passage des
troupes de Sa Majesté dans le village, le fusil fut emporté, et il n'a pu le recouvrer depuis.

Alloué, cinq louis .. . .. .. .. .. ..

Josephte Rousselle, de Napierville.
La requérante est loyale. Pendant la confusion qui suivit l'arrivée des troupes de Sa

Majesté à Napierville, en novembre, 1838, après la fuite des rebelles, cette pauvrre femme
perdit plusieurs articles jusqu'à concurrence de la somme allouée. La requérante a reçu
dix piartres, de David Kinnear, écuyer, J. P. à même le fonds des loyalistes

Alloué, quatre louis, quatre chelins et neuf-deniers, courant. .. . ..

Ignace Bertrand. de l'Acadie.
Dans l'opinion des Comnusaires, le requérant ne tombe pas dans la catégorie des loyalis-

tes dans l'intérêt desquels les ordonnances ont été passées ..

John lIewson, de Napierville.
La loyauté du requérant est établie. Un de ses fi

lui-même itait présent, avec ses deux fils, à la sec

Montant
alloué.

£ s. d. £ s. 41.
4714 1 9 1450 14 2

21 10 0)

31 9 9

30 10 2

48 15 0

9 10 0

29 17 9

13 5 0

5 0 0

4 4

82 5 0

Is était présent à la première bataille, et
onde bataille donnte à Odeltovn. Ayant

PorM en l'autre part .. .. .. 4990 98

15 0 O

20 0 0

20 0 0

2 10 0

29 17 9

13 5 0

5 0 0

4 4 9
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prèté son cheval et sa bride au sergent George Hoy, dans la troupe des volontaires du major
March, pour faire une reconnaissance du camp des rebelles, le 3 novembre, 1838, cheval
et cavalier furent pris par les rebelles. Le requérant n'a jamais -recouvré sa proprité. l
arei quatre louis courant, de David Kinnear, écuyer, J. P. à meme le fonds des
loistes.

Alloué, onze louis. il 0 0 11 0 0

588 Christophe Fortin, de Napierville.
Le requérant est un de ces rares Canadiens, dans cette partie du pays, dont rien n'a pu

i branler la loyauté, soit avant ou pendant les rébellions de 1837 et 1838. Il a été fait pri-
sonnier par les rebelles à Napierville, le 3 novembre, et détenu en prison jusqu'au 10 du
même mois. Pendant ce temas, les rebelles qui avaient pris possession -de sa maison, enle-
vèrent phsieurs articles qui s'y trouvaient.

Alloué, trentesix louis, un chelin et huit deniers, court .. .. .. .. 36 1 8 30 1 8

593 Godefroi Tremblay, de Napierville.
Le requérant est un Canadien Ioy al, ainsi recommandé par le Capitaine Christophe For-

tin, (No. 588.) Le 4 novembre, 1838, une troupe de rebelles enlevèrent une jument qui luil
appartenait, et elle ne lui a pas été rendue depuis. Il a reçu quinze piastres qui lui ont
été payées par D. Kinnear, écuyer, à même le fonds des loyalistes.

Alloué, dix louis courant.. .. .. .. .. .. . .. .. 1210 0 10 0 0

595 Thimothy Appleton, de Henrysburgh.
Le requérant est un sujet loyal, qui a été fait prisonnier par les rebelles à Napicrville, en

novembre, 1838. Il avait alors certains articles dans sa voiture qu'il venait d'acheter à
Montréal, et qui lui furent enlevés par les rebelles.

Alloué, six louis, dix chelins. 8 1 3 6 10 0

599 Aubin Gamache, de Napierville,
Est un Canadien loyal, qui a servi comme volontaire dans la compagnie du capitaine

Lnop Odell. Christophe Fortin, No. 588, répond aussi de sa loyauté. Le 5 novembre, les
rebelles pillèrent sa maison.

Alloué, neuf louis, dix chelins .. .. . .. .. .. .. .. 9 10 0 9 10 0

607 Thomas Wilson, de Napierville.
Le requérant est un sujet loyal, marchand du villag'e de Napierville. Lors de la rébellion,

il a été fait prisonnier avec d'autres loyalistes, et dtenu en prison du 3 au 10 novembre,
1838. Les rebelles pillèrent son magasin tant qu'ils voulurent, ainsi que ceux de M. Thomp-
son et M. Odell. On a fait une diduction sur certains articles, et rejeté sa réclamation pouri
profits perdus, comme n'étant pas conforme à l'ordonnance.

Alloué, soixante louis, courant .. .. .. .. .. .. . .. 890

612 Loop Odell, écuyer, J. P., de Napierville.
la loyauté du requérant est reconnue. Le gouvernement ayant depuis longtems mis sal

confiance dans ce monsieur, il devint le point de mire du pillage des rebelles, lorsque les
troubles éclatèreut à Napierville, le 3 novembre, 1838, sous la direction de Robert Nelson et
C. . O. Côte, et il éprouva des pertes sLrieuses. Sa réclamation a été examinée avec soin,
et elle est appuyée de preuves. Il réclame particulièrement une indemnité pour livres de
comptes, billets promissoires et hypothèques, dus par un grand nombre de personnes avec
lesquelles il faisait des affhires. Voici comment ces objets ont été perdus. Lorsque les trou-
bles éclatèrent, samedi, le 3 novembre. 1838, il mit ses livres, billets promissoires et hypo
thèques dans deux sacs; il les remit à son clerc, à qui il donna ordre de monter à cheval etl
de les transporter dans'un lieu sûr et à l'abri des recherches des rebelles. Ceux-ci le firent
prisonnier, et déposèrent les sacs dans une de leurs maisons de garde. En arrivant, les
troupes de Sa Majesté brûlèrent la maison et. les sacs, et les papiers précieux qu'ils con-
tenaient, devinrent la proie des flammes. Le requérant a aussi perdu tout recours contre
ses débiteurs, qui n'ont pas manqué de se prévaloir de cet accident, et il estconstaté par
des preuves qu'il a ainsifait des pertes considérables;. les minutes des hypothèques dont les
copies ont brûlé dans la maison de garde, ayant de même été consumées par le feu dans les
maisons des notaires, où ellesrétaient conservées comme reitres.

La somme de quatre cent cinquante louis courant, lui a eté allouée pour l'indemniser des
effets qu'il a perdus pendant les deux' rebellions, sous les Nos. 94 et ý612; et les Commis-
saires recommandent auGouvernement de Sa Majesté, de lui payer une somme additionnelle
de douze cent louis courant, pour l'indemniser de la perte de ses livres de comptes, billets
promissoires et hypothèques; la somme totale de seize cent, cinquante louisdtant en plein
pour toutes demandes, et pour le récompenser de sa loyauté reconnue et de son dévouement
aux intérêts du Gouvernement . . .. . 65. .. .. 20320 0

613 John Rodrig, de Napierville.
La loyauté du requérant n'est pas révoquée en doute. Lors des troubles, en novembre,

rant son absence, sa maison fut pillée par cux, et une petite maison vide qu'il possédait dans
>l village devint la proie des flammes, pendant l'incendie qui eut lieu après la fuite des re-
belles. Le requérant a reçu quinze, louis, à même le fonds des loyalistes, qui lui ont été
payés par David Kinnear, écuyer, J. P.

Alloué, pour ses effets, quarante louis, pour sa maison brulée, douze louis .. 78 8 52 0 O

Porti en l'autrer . . .. .. £7208 £3395 13 4
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61 t )aniel Stott, de Del ry.
Le requerant est Major du premier Bataillon de la Milice de l'Acadie, et d'une loyauté

i-econnue. Ilréclame une indemnité pour les pertes qu'il a essuyées peneant les deux rébel-
ions. Quoique odicier, il servit comme sim1ile volontaire aux deux batailles d'Odelltown,
en novembre, 1S38. Pendant son absence de chez lui, en novembre, 1837, sa maison fut
illée par les rebelles jusqu'*à concurrence de la somme allouée, savoir:

Vingt louis, trois ceeins et neuf deniers .. .. . . .. .. 21 3 9 21 3 9

t;10 !Susan Stott, Veuve de John Revel, de Lacole,
Est veuve d'un loyal volontaire qui est mort en consiquence du froid qu'il a enduré au ser-

ice, en novembre 183S. Les eflèts perdus ont étè pris par les rebelles pendant l'absence de
un matri qui serva£it comme volontaire.

Alotun louis, trois chelins et neuf deniers . . . . .

John Welsh, de l'Acadie.
Cette réclamation est pour le montant d'une hypothèque à lui due par - Decoigne qui a

'té pendu pour haute-trahison. Le requérant a son recours légal. 50 0 0

i:1 Dudley Flowers, de St.-Vulentin.
Le requérant ert un loyaliste, et comme ses compatriotes, a été fait prisonnier et log

lans la prison de Napierville, en novembre, 1838. Pendant son emprisonnenent;sa maison
tut pillée par les rebelles. Il a présenté une autre réclamation, No. 92, pour les pertes qu'il

essuyées pendant la rebellion de 1837, alors qu'il fut obligé de fuir et d'abandonnersa ferme.
il a reçu vinigt louis de David Kinnear, Ecuyer, J. P., à même le fonds des loyalistes.

Allouée, pour les deux réclamations, quatre-vingt louis, courant .. .. .. 10214 7

126 -John Stocks, de Sleringuton.
Le requérant a combattu aux deux batailles d'Odeltown, en novembre 1838. Pendant

qu'il était absent de chez lui, les rebelles entrèrent dans sa maison, le 6 novembre, et lui en-1
levèrent dix louis en espèces, comme il est prouvé par les temoignages.

Alloué,dixlouis.. .. .. .. . . .. .. .. .. 10 0 0 1000

07 Thomas Moore, de Napierville.
Le requ¿rait est un loyal volontaire, qui, lorsque la rébellion éclata en novembre, 1838,

se trouva dans la n¿cessité d'abandonner sa maison à la merci des rebelles. Pendant son
absence, ils se logèrent dans ses bâtimens et les pillèrent. Il a reçu six louis des mains de
David Kinicar, écuyer, J. P., à mnème le fonds des loyalistes.

Alloué, trente louis .. .. .. .. .. .. .. . .. 50 13 0 30 0 0

;28 James Umplcby, de Napierville.
Le requérant est un sujet loyal qui a été emprisonné par les rebelles en novembre, 1838.

Il tenta de s'esquiver en montant à cheval, mais on lui déroba son cheval, sa selle et sa
bride. Il a depuis recouvré son cheval, mais dans un très mauvais état. Les rebelles en-
levèrent aussi divers ellets, pour lesquels ils donnèrent certains bons, signés " C. luot,"
criminel dont la sentence de mort est enregistrée. Partie de cette réclamation n'est pas
:dni4sible en vertu de l'Ordonnance, étant pour perte de profit, et l'autre partie est pour
services rendus au Colonel Love, du 73e Régiment.

Alloué, quinze louis .. .. .. .. .. .. .. .. .. 22 10 0 15 0 0

i629 Ignace Girard, de Napierville.
Cet homine a, de son propre aveu, aidé et encouragé les rebelles en novembre, 1838. Sa

réclamation est rcjetéo en conséquence .. .. .. .. .. .. .. .. 20 12 0

C3G Philip Atkins, de Sherrington.
Le requèrant était présent aux deux aflhires d'Odeltown, en novembre, 1838. Dans la

dernière atlire, le requérant et son fils furent blessés aus jambes, et ce premier boite encore
les effits de sa blessure. Tandis qu'il était en devoir avec les volontaires, il a négligé sa

ferme, perdu ses bestiaux et souffert d'auties dommages.
Allocé, huit louis .. ... . . . . . . . .. . . .~ 1 il 0 0 8 0 O

6-14 Nicolas Martin, de Napierville.jLe requérant est né on Suisse, et est un loyal sujet de Sa Mlajesté. Lors de l'occupationi
du village de Nal)ierville par les troupes de Sa Majesté, en novembre, 1838, elles se logèrent1

d,'ns salmaison, et causèrent quelques dommages.
, Alloué,sixlouis. .. . ... . . e, 7 ô £ 6 d .

948 Lebbeus P3illips, do Sherrington.ILe requérant est un sujet loyal, qui est mort de phtisie pulmonaire contractée par le froid
ela fiatigrue qu'il a endurés pendant la rébellion de 1838. Sa mort a eu lieu pendant que la~

ICommission était dans le village. Il a été fait prisonnier par les rebelles en portant une~
déche. Son cheval a été très maltraité par les rebelles, mais luï a été remis., Il a, aussi I
pîerdu une selle, une bride et sps liardes, qui furent enlevés par les rebelles lorsqu',ils pillèrent
la maison dut Cap)itaine Douiglas, (No. 452) où il était stationné.

Alloué, dix louis .10 0 c 10 0 0

652 Louis arcean, de Napierville.
1 Le requérant est un Canadien Protestant, et un sujet loyal. Il revenait de Champlain où

était allé voir les partns de sa femme en novembre, 183, mais a , qeles troubles
olitiques allaient éclater, des personnes qu'il rencontra sur le chemnin et qui fuyaient de laain s lui conseillèrent de retourner avec elles à Champlain, ou il resta jsqu'au 14 no-

AoPorté e l'autre par .. .. . 1 £7577 12 6 4577 0 10
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NoXMs DES REQUÎRANs, RE3tARQUES. Montant Montanit
réclamé. alloué.

t
Montant de l'a e part .7577 12 6 4577 010

vembre, 1838. Durant son absence, sa maison fut livrée au pllage par les rebelles, à cause
de ses principes'de loyauté bien connus, et il essuya des pertes'considé'rables, comme il est
prouvé nar les témoignages. Partie de ces pertes néanmoins ont été occasionnées par les
troupes'et les volontaires qui complétèent ce'que'les'rebelles n'avaient pas achevé. Une
partie de cette reclamation est pour des efets appartenant à d'autres personnes, et que le
requérant avait ei charge ; mais elle ne peut pas être admise sous cette forme, et il fau
que les parties intéressées présentent elles-mêmes leurs réclamations.

Alloué, cent vingt-cinq louis, un chelin et dix deniers 158 13 4 125 1 10

654 James Stow, de Napierville.
Le requérant est un sujet loyal. Ilessaya de s'écbaêpr-des mains des rebelles, en no

vembre, 1338; mais avant reçu le feu des rebelles, i ,réussit à se cacher dans sa propre
maison jusqu'à l'arrivéie des troupes et la fuite des rebelles. Ceux-ci pillèrent sa maison,
et les troupes lui enlevèrent quelques articëè après avoir'pris possession du Village. Un
de ces articles qu'on prétend perdu a: été' prêté à unsoldat,-et doit être retranché.

Alloué, deuxlouis. .. .. . .. .. .. .. 3 19 6 2 0 0

658 Narcisse Letourneau, de Napierville.
. Le requérant est un sujet loyal. Il est un des huit frères, qui ont été impliqués dans les

rébellions. Il a combattu aux deux affiires d'Odelltown contre deux de ses frères, qui
étaient en armes avec les rebelles. Sa maison a. été,pillée par les rebelles, ensuite par
les troupes, lorsqu'elles ý prirent possession du Village, Il réclame aussi une indem-
nité pour la perte d'une 'petite r et étable qu'il avait louées a un hom-
me qui a pris parti avec les re lies; et que les troupes, ont brûlées en con-
séquence.

Alloué, soixante louis. - .. 78 14 0 60 0 0

659 Joseph Sarault, Chirurgien, de Napierville.
Le requérant'est un sujet loyal qui a été emprisonné par les rebelles, en novembre, 1838

dans la prison de Napierville. Pendant son absence de chez lui, ils prirent possession desa
maison et la pillèrent; vers le, 2 novembre, après la fuite des rebelles, les troupes entrèrent
dans son apothicairerie;brisèreihtles bouteilles et'détruisirentlesmedécines et méiêaiens.
Le requérant reclame une~autre'oñime de dix louis;'dix chelins;pour soins et'médicamens
donnés aux loyauxpriaonniers détenus dans laprison de Napierville, liendant sept jours.
Cette dernie réclamationn'est pas admissible en vertu deT'rdonnance.

Alloué, douze louis, deuxchelins . 22 12 O 12 2 0

660 Robert Sheddenjde Montréal
Le requérant est un sujet loyal qni possédaitdeux maisonsa Napierville, qui ont été

brulées durant l'incendie qui a eu lieu aele ajirès la rebellion, en novembre, 1838.
Alloué, trois cent trente-sept louis, huit chelina .. . 843 0 0 337 8 0

661 Allan Clark, de Napierville.
Le requérant est un sujet li )al; sa femme étant dans un état précaire, et très effrayée des

menaces des rebelles qui méditaient alors leurs projets de rebellion,, il transporta sa fátIll
à Champlain, le 31 octobre, 1838, pour la mettre en sûreté, laissant son'magasi:A Napier
ville sous les soins d'un serviteur. Il est prouvé que les rebelles pillèrent sa maison, et son
magasin. pendant-son absence. A son retour, vers.le 9 novembré, iltrouva: sa maison occu
péepar les volontaires; mais s'étant adressé au Colonel Talo il én fut remis en possessio.

Alloué, trente louis, .. . . 37 15 0 30 0 0

G63 Théodore Lafieur, de Napierville.
Le requérant est un'ujet loyal, et apprenti chez Louis Marçeau,No. 652. Pendant qu'un

parti do volontaires ou de troupes régulières occupaient la maison de son maitre, en novem-
bre, 1838, il perdit certains effets qui lui appartenaient, jusqu'à concurrence de la somm'l-
louée, savoir:u

Troislusdxceis.' . . . . . . . . 4, 5ý 2 3 10 'o

663 J. Baptiste Mongeon, de Napierville.-
Le requérant est un sujet loyl qui a été eet attaché avec des cordes par4les

rebelles*£Napierville,*en novembre,1838. Sa maison a-été pillée partie par les rebelles
et partieparles troupes, pendant la confusion qui suivit lafuite de ces prmiers.

Alloué, vingtlouis . T '. . . .. 28 4 0 20 0 O

667 Magri Frédetté,'do Napierville,, d i 4
La'requérante est une,1enne femme loyale, qui r-sidaitdansla maison d'un' nomé' Cyre

lorsque les troupes'entrèrent dans leVillage,'et elle eut quelques unes de ses hardes enle'vées.
'Alloué quilouis,quinzechelins et six"deniers.-. . .. .. e.' 15 6 1 15 6

672 Harriet Douglas¿deD aCrne'r. . . 7 ?
Larequérante'est loyale.>, Saperte a té ccionn circonstances inués

dansli réclamation de son père, No452""MM '" ," <M T 4 4
Alloué;cinq louis courant' . à . We'. . . " .. . ' 9 815 3 5 0 

73AmasaLdd Douglas.de d g Corner, Napierville.
La loyauté' du requérant est étbi' .Il aperdu ses effets de la même maniêre 'et diins - T

le même temps,que sa saeur2l est frère du requérant;No252 v
Allou, quinzelouis. J'. . '0 's-:. . . . '2312 150 "

' Porì 'de l'autre par ... . £8789r 34 45188.18 2
3m Im"
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Rapporté de l'autre part .. .. .. 8789 3 4 5188 18 2
674 Jonathan Brown Douglas, de Douglas Corner, Napierville.

le requérant est un sujet loyal. Il a perdu ses effets de la même manière et dans le
même tems que dessus. Il appartient à la famille du requérant, No. 452.

Alloué, trente louis :.. .. .. .. . .. .. .. .. 52 1 6 30 0 0

07S Louis Albert Bender, do St-Edouard.
Le requérant ayant accepté la charge de Chirurgien des rebelles à Napierville, sous les

ordres des Docteurs Côté et Nelson, en novembre, 1838, et ayant reçu des effets de M.1
Wilson, l'épicier, sur un bon donné et signé par " C. Iuot," criminel convaincu de haute-1
trahison, sa réclamation est rejetée . .371 l 0

684 François R. Picard, de Napierville.
Le requérant est un Canadien loyal, qui a été emprisonné par les rebelles dans la Prison

de Napierville, en novembre, 1838. Lors de l'occupation du village par les troupes de Sal
Majesté, les soldats prirent possession de sa maison, et il lui a été enlevé jusqu'à concur-
rence de la somme allouée, savoir:-

Sept louis .. .. .. .. .. .. .. .. .. 9 10 0 7 0 0

687 John Patton, de St.-Athanase.
Le requérant est un sujet loyal. la réclamation qu'il présente est pour les dommages,

qu7il a essuyés par suite des deux rébellions de 1837 et 1838. Dans le mois de février,I
1838, un parti de Montagnards de Glengary, occupa une maison qui lui appartenait dans
le village de Napierville, et en garda possession jusqu'au premier mai suivant. Pendant
ce tems, ils lui firent un dommage considérable. Le requérant répara sa maison; mais
lorsque la deuxième :èbellion éclata, en novembre 1838, les rebelles l'occupèrent d'abord,
et ensuite les troupes de Sa Majesté, ce qui l'endommagea encore beaucoup. Ce dernier
dommage est alloué, mais le premier est inadmissible aux termes de l'Ordonnance.

Alloué, quatre louis, quinze chelins .. .. .. .. .. .. .. 34 5 0 4 15 0

89 Jane Burton, de Sherrington.
Cette réclamation mérite une mention spéciale, et offre un de ces traits d'héroisme et de

dévouement dont on a en tant d'exemples lors de la rébellion de 1838. Son mari, John
Burton, homme probe etdigne citoyen, laissa sa femme et une famille de neuf enfans, pour
voler à la défense de son pays dont le territoire était envahi par des brigands et des rebelles.
Il combattit à la première bataille d'Odelltown, le 7 novembre, lorsque les rebelles es.
suyèrent une défaite; et sans retourner au sein de sa famille, il rencontra l'ennemi les
armes à la main dans la chapelle d'Odelltown, le 9 dit mème mois, où il scella de sa vie ses
principes de loyauté, et tomba mortellement blessé à côté de son capitaine, le brave
M'Allister, qui fut tué d'un coup de feu à la porte de la chapelle. On doit espérer que le
Gouvernement Impérial ne manquera pas de prendre quelques mesures pour régler, d'une
manière permanente, toutes les réclamations de cette nature. La veuve Burton réclame la
valeur d'une paire de boufs qui lui ont été enlevés par les rebelles, tandisque son mari
servait comme volontaire. Elle a reçu cinq louis de David Einnear, écuyer, J. P. -
mème le fonds des loyalistes.

Alloué, vingt louis .. .. .. .. .. .. ... .. .. 20 .0 0 20 0

690 John Brown Douglas, de Douglas Corner, Napierville.
Le requérant est un sujet loyal. Les rebtlles s'emparèrent de sa maison de la manière

indiquée sous le No. 452, et emportèrent plusieurs effets. Ses chevaux ont aussi souffert
pendant la rébellion, mais plusieurs items de sa réclamation ne sont pas suffisamment
itablis par des preuves.

Alloué, cinquante louis .. .. .. .. .. .. .. .. .. 99 7 6 50 0

691 Samuel et Stephen R. Andres, de Cham'bly.
Les requérans sont frères, et ont donné des preuves satisfaisantes de leur loyauté. Lors

de la marche des troupes par L'Acadie, leurs maisons prirent feu par les maisons voisines
incendiées par les troupes comma appartenant à des rebelles. Les maisons ont été estimées
par l'évaluateur juré de la Commission.

Alloué, trois cent onze louis, onze chelins et neuf deniers .. .. 325 0 0 311 Il 9

693 Arthur Delmage, de Sherrington.
La loyauté du requérant n est pas contestée. Tandis que lui et ses deux frères étaient

engaiés a. la bataille d'Odeltown, les rebelles pillèrent sa maison. Il a reçu deux louis
dix clielins de David Kinnear, écuyer, J. P. à même le fonds des loyalistes.

Alloué, dix louis, cinq chelins .. .. .. .. 10 5 0 5 0

703 Elnathan-Phillips, de Sherrington.
Le requérant est un sujet loyal qui a été fait prisonnier par les rebelles, et détenu dans la

prison de Napierville, eninovembre 1838. Il reclame une indemnité pour la perte d'un
cheval, d'une bride et d'un licou; et aussi pour domma faità un autre cheval dont les
rebelles se sont servis.. Le requérant a reçu dix lotiis de David Kinnear, écuyer, J. P.
mème le fonds des loyalistes.

Alloué, vingt louis, dotie clielins et six deniers 20 12 6 20 12 6

704 George Tittemore, de Sherrington. i
Le requérant est un sujét loyal qui a été emprisonné par les rebelles dans la prison de

Napierville, en novembre 1838. Les rebelles s'emparèrent de deux chevaux qui lui appar.
tenaient, et qu'il a recouverts depuis, mais non sans beaucoup de trouble et de dépense. Lesi
chevaux ont été considérablemenl maltraités, mais l'item, pour perte de tems en cherchant
à les retrouver, ne peut pas être admis d'après l'Ordonnance.

Alloué, six louis, dix chelins .. .. . .. . .. .. .. 20 5 0 G 10 O

Parlé en l'autre part £9438, '0 10'54 8 5
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Appendice Appendice

(L. L.) es EQUIRANS I5B5JUQS Montant Montant
réclamé. alloué.

22mai.

£ .d. £ .d.
Montant de l'autre part . .. 9438 0 10 5649 S à

711 Isaac Smith, d'Odelltown.
La loyauté du requérant n'est pas douteuse. Durant la seconde battaille d'Odelltown,

le:Lieute'nant-Colonel Taylor qui commandait les l istes, se trouva dans la nécessité de
mettre le feu aux granges du requérant, pour empêcer les rebelles de se retrancher derrière
elles. Les granges furent en conséquence brûlées avec tout ce qu'elles contenaient; toutes
les circonstances ont,été rapportées officiellement:au Secrétaire Militaire dans la Dépéche
du Colonel Taylor.

Alloué, pour les granges qui ont éténévaluées par le priseur juré, la somme de cent
vingt-sept lois ; pour les meubles,.cent soixante et cinq louis, formant un total
de deux cent quatre-vingt-douze louis, courant . .. .. .526 15 0

733 Gilbert Weldon, de Lacole.
Le requérant est un loyaliste éprouvé, qui s'est trouvé présent comme Capitaine de Milice

aux deux batailles livrées à Odelltown. Pendant la marche des rebelles sur la" Chapelle
d'OdelltownIe 9 novembre, 1338, ils pillèrent dès effets danss. maison jusqu'à concurrence
de la somme allouée, savoir:

Onze louis, onze chelins et huit den:ers, 8 il 8

'736 George Hay, de Lacole.
La loyauté du requérant n'est pas contestée. Il était présent, comme Capitaine de Milice,

à la bataille d'Odelltdwn, et pendant qu'il était absent de chez lui, les rebelles pillèrent dans
sa maison jusqu'à concurrence de la somme allouée, savoir:

Quatre-vingt-deux louis, douze chelins et six deniers courant. 82 12 6 82 12 6

738 William Revel, de Lacole.
Le raquérant est un sujet loyal qui a combattu aux deux aflåires d'Odelltown. Tandi

qu'il était ainsi absent en devoir, les rebelles entrèrent dans ses batimens,-et enlevèrent un
cheval et d'autres effets.

Alloué, quinze louis .. 15 0 15

740 Joseph Whitman, junior, de Lacole.
Le requérant est un sujet layal qui a combattu aux deux bataille de Odelltown. 11 eut

un cheval tué dans la deuxième bataille. Pendent son absence, sa maison fut livrée au
pillage rles rebelles.

Alloué, trente louis, courant .35 15 0 30 O O

741 Robert.Hay, de Lacole.
Le requérant est d'une loyauté reconnue; il a combattu aux deux batailles d'Odell

town. Il réclame un cheval de prix qui lui a étë enlevé par les rebelles.
Alloué, vingt louis . . .. .. 20 0o

744 William Goforth, de Lacole.
La loyauté d: requérant n'est pas douteuse. Il réclame une indemnité pour la perte

d'un cheval et d'autres effets enlevés par les 'rebelles durant la rébellion de 1838. Il a
recu dix piastres, de David Kinnnear, Ecuyer, J. P. à même le fonds des loyalistes. Il
dernièrement recouvré son cheval, et ayant comparule 15 décembre, 1839 devan la Con-
mission à Napierville, il a retiré sa demande. 16 6

754 John Oliver, de Lacole..
La loyauté di requérant n'st pas contestée il a servi dans première bataille livrée à

Odelltown contre les rebelles. Le 8 novembre, 1838, les rebelles prirent possession de ,ses
bhtimens, et en firent leurs 4uartiers généraux sous les ordres de R. Nelson en personne.
il fut lui-même fait prisonnier, et ses effets pillés.

Alloué,centoi..,. .. . , . .. 117 4 0 10000

757 Traver Vanvliet4« de Lacole.. ..

Le requérant etun' sujetlolqiaî cobattu' aux d'eux batailles d'Odelltown. .:Durant
on asnelereelspietposaeýsondesa maison et dépendances,; et 'lui eilevè'ren -

un chvu et d'uiseft.i élm ùs~uedmiépu ne ôgra ,nge, qu'il prétend M,
avor té ruéele13déernrel88,par,' l. <fitý4un;incendiare."e Ctte pate ae

rè'clamation nd'poutètre admisepersonne, n ayantété ietfé 431 3'

Es nloyaliste,,(iSt1ngué,-- qui a comabattdu aux deýux'batxlles d Odelltown, en nvmr
1838, et a, été promiu on.consequence. Lsrbleprit peson'"s'ioàL-
cg qeret pilèrent Jusqu àconcurrence el om alue aor

Quarnte-eufjouis, qui*nze êhelins'et quatre 'denier-sý- .'i..ý. 9 15 ý4 4:9% 15- 4,

78à Hughi Caineïonde Thwaviite. 4 A ýp ~ ~ ~ ~
Lrequétte st un Sujet loal qu eb~t~otelsrble Odclltowný>le Comme

1éus'les autre's loyalisteadesi environs, ilftolgdasdn es, maso ïïaxec de A ~ .

lasomm'illouitosavoiri'âbaido m r,, es~ .'Yngt.in lui.£ s. d.

ingt- 15 0ý 0

J J
57 T d e Cha b . r- ';' C l-1

LeMrequérant est un sujet loyal. qu demandtue indemnbtéapoir l d'elwtown. eDuran
d'un chaloi lied'res Capitaine 1Drugélaa assi ue ndenté ovebre qu'intend
étaitqu t en evainp t être emis, mis, d'une Mtéi d ate ti ientre les

Ao, eedsr'autre par ^ . 4 3 6305 7

*'8peMao .ad acyd'Lcl.9 p. y
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NoMs DES REQUERAs, REMARQUES.
Appendice .s à

• .

22 mai.

911

917

-t

019

929

931

932

974

.1

.Montant
reclainé.

£ s. d.
10430 7 b

15 0 0

37 13 4

Rapporté de l'autre part .. .
mains de quelques soldats qui la vendirent à un individa sept louis, six deniers. Le requé.
rant l'a néanmoins recouvré depuis, mais'il était en morceaux, et-tout-à-fait hors de service.

Alloué, douze louis .. .. .. .. .. ..-

Ulonble. P. De Rocheblave, de Montréal.
Sa loyauté est reconnue ; il est membre du Conseil Exécutif de la.Province.
Pendant les troubles de 1838, vers le 12 novembre, sa ferme et ses bâtimens dans la

Paroisse de St.-Rémi, furent occupés par les troupes de Sa Majesté, ce qui lui a occa-
sionné une perte de

Trente-sept louis, treize chelins et quatre deniers .. ..

U'Honble. J. B. HertelDe Rouville, de St.-Hilaire.
Le requérant est un gentilhomme Canadien d'une loyauté reconnue. Pendant l'inves-

tion de sa réclamation, une foule d'affidavits de la part de diverses personnes furent sou-
mises aux Commissaires par le Secrétaire Civil de Son Excellence, Lord Seaton, ci-devant
Gouverneur-Général de ces Provinces. Ces affidavits tendaient à inculper le caractère du
requérant comme sujet loyal, insinuant qu'il avait temporisé avec les rebelles de 1837 et
1838, et même favorisé leurs folles tenta.ves de renverser le gouvernement établi par la
loi. Après une investigation soignée, et après avoir reçu les dépositions d'un nombre de
témoins respectables, les Commissaires ont la satisfaction de pouvoir faire rapportiau Gou-
vernement que.la conduité du requérant estexempte de tout reproche sous le rapport de la
déloyauté. Tout au contraire, les Commissaires n'hésitentL pas à dire que toutes les
fausses représentations qui ont été faites de la conduité, viennent de l nature particulière
des services qu'on exigeait de lui, et des moyens auxquels il a dû avoir recours, dans les
circonstances, pour servir le gouvernement, au risque même de s'attirer l'envie et la
jalousie des personnes mal disposées lésidant dans son voisinage. Quant à lairéclamation
de M. Rouville, il paraltrait, après examen, qu'elle se monte, aux termes des Ordonnances
1 Victoria. ch. 7, et 2e Victoria, ch. 35, à la somme de quatre cents louis, courant
environ pour pertes vraiment essuyées. Néanmoins, après mûre délibération sur les' cir-
constances particulières qui se rattachent à cette aflhire, les Commissaires sont d'opinion
qu'en reconnaissance des services qu'il a incontestablement rendus au Gouvernement- pen-
dant les rébellions de 1837 et1838, il ne serait que juste de lui accorder la somme de Cinq
centà louis courant, au lieu et place de toutes réclimations qu'il, pourrait avoir contreý le
Gouvernement Civil, sans préjudice toutefois à toute autre réclamation que M. De Rouville
pourra faire valoir pour se faire indemniser à même la Caisse Militaire.

Alloué, cinq cent louis, courant.. .. ..

Messire Mignault, de Chambly.
Le requérant est le Supérieur du Collége de Chambly; sa loyauté n'est pas contestée.

Pendant la marche des troupes par Chambly pour se rendre à St.-Charles, 'Officier Com-
mandant jugea convenable de prendre possession d'un canon appartenant au requérant Ce
canon ne lui a pas été rendu.

Alloué, dix louis.. .. . . .. .. .

La Veuve Flowers,.de Napierville.
La requérante est veuve de Martin Flowers, de Napierville, qui&aété tué dans le dernier

engagement à Odelltown, le 9 novembre, 1838. Elle se trouva forcée de laisser sa maison
à la merci des rebelles, qui pillèrent jusqu'à concurrence de la somme allouée. Les
remarques sur la. réclamation de Jane Burton, No. 689, s'appliquent également'à cette
réclamation.

Alloué, dix louis, quatorze chelins et quatre deniers . .. ..

Shadrach Chatterton, de Lacolle.
Le roquérantest un loyal volontaire qui a combattu aux deux batailles livrées à Odell.

town. Pendant son absence de chez lui, les rebelles pillèrent sa maison. 11 a éprouvé
d'autres pertes qui sont évaluées, pour lui tenir lieu de toute réclamation. à la somme de

Cent louis, courant' .. , .. .. .. .. .. - ..

Louis Grassette, de St.-Valentin.5
Est un Canadien qui a servi dans la dernière guerre aeiles Etats-Unis: I a 1de nou-

veau pris les armes pour'défendre son pays contre les'attaques mdesrebellesýen novembre,
1838, et il était present à la première afire de'Odelltown, où, suivant ies expressions d'un
Officier interroge -à son sujet, "il se comporta en brave." i aurait été encore> préset à
la seconde bataille,' sil'âge et la fatigue ne l'en eussent empêché. Le requéranta reçu
de David Kinnear, écuyer, .P. deux-louis ,dix chelins, à menilê fonds des loyalistes.

Alloué, dix, louis. .. - . . .% . .

Sarah Walker, de'La Tortue. --i-
Les circonstances de cette afiiire sont bien connues du Gouvernement. La requérante est

veuve d'Aaron Wilker, sujet loyalqül a été cruellement assassiné par les'rèbellUe,.dans
la maison de David Vittyý>daris la nuit "du novembre, 1838 Après la.'mort 'deoonmari,
ils brulèrent sa grange, et elle fut obli.ée d'aller résider,à Montréal ,ce qui lui occasionna
une dépense de treize louis;,'cette réeiation'n'est pas une.de 'elles prévues par POrdon-
nance; mais il est à espérer, vû les circonstances déplorables de cet évènement, qu'elle sera
indemnuisée par la libéralité da Gouvernement. - -

Alloué, trente-sept louis, douze chelins.. .. .. . - . .

Porté en,!awtrepae. ..4

15 0 0

14 O

189 4 9

12 ® 8

*£ s. d.
6305 7 il

12 0 0

37 .13 4

500 0 0

10 0 0

10 14 4

100 0

10:

37 12 O 37-12:0

£12632 i A v1023 '7 '7

2en i.e

Montait mL-.

1884 7

t

11 ý ý
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Appendice . è
(L. L.) -8.

2 m .

22mai.

1017

1018

1019

1020

1028

103

103

103

103

103

110

XONS DES lEQUiRANS, EMRQUEs.

j-

Rapporté de rautre part ..
Timoléon Quesnel, de L'Acadie.

Le requérant est un sujet royal. Pendant la marche des troupes, en revenant de NaW
pierville en novembre, 1838, il perdit plusieurs effets qui furent enevés par les troupes ou
les volontaires. il hébergea et nourrit plusieurs Officiers dans sa maison vers la même
période, et ne se fit rien payer. Il est magistrat stipendiaire à L'Acadie.

Alloué, onze louis, dix-huit chelins et huit deniers .. .

Abraham Vosburgh, de Caldwell's Manor.
Les circonstances de cette affaire sont bien connues du Gouvernement. Sa m'aion à

Caldwell's Manor, a été attaquée pendant la nuit par des rebelles commandés par les
nommés Beausoleil et Bonaventure. Viger, le 3 février, 1838, avant la passation de l'Or-
donnance 1 Vict. chap. 35. Il a lui même été griéèvement blessé dans cette occasion, sa
grange et ses animaux brûlés, et ses effets, pillés et enlevés. Les détails de toutes les
circonstances qui accompagnèrent cette attaque de nuit ont été transmis alors au Gouverne-
ment de Sa Majesté. l foyauté du requérant et de sa famille est établie, et il n'est pas
douteux que ces actes n'aient été commis pour se venger de l'opposition des Vosburghs
aux principes et projets des rebelles. Le requérant a reçu de David Kinnear, écuyer, J. P.
soixante louis à même le fonds des loyalistes.

Alloué, pour meubles, cent cinquante louis; pour la grange, etc., cent dix-huit
louis, dix chelins, formant un total de deux cent soixante et huit louis, dix che-
lins, courant .. .. .. .. .. .. .

Peter Vosburgh, de Caldwell's Manor.
Il est fils du précédent, et a été blessé sévèrement dans la même occasion dans plusieurs

endroits par les rebelles réfugiés. Ses propriétés ont aussi été pillées jusqu'à concnr
rence de la somme allouée, savoir:

Quarante louis .. .. .. ..

Anne Vosburgh, de Caldwell's Manor
Sour du précédent. Elle a perdu, dans la mme occasion, pour deuxlopis dix chelins

d'effets.
Deux louis, dix chelins .. -

Robert Hoyle, écuyer, ci-devant de Lacole.
Le loyauté du requérant est bien établie. C'est lui qui commande la cavalerie volon.

taire de Stanstead. Pendant les deui rébellions, les rebelles lui. firent épouver des pertes.
Dans l'autonne de 1837, il perdit un bateau appartenant à sa traverse à lacole, et, en no-
vembre 1838, il a perdu divers autres objets. Comme la reuve néanmoins est insuffisante
par suite du laps de tens qui s'est écoulé, il lui est allou.

Dix louis. ... .. .

4 Eliza M'Ginnis, de L'Acadie.
Est soeur du Major R. B. M'Ginnis'(voir le No. 396,) et a perdu des effets de la -même

manière, et vers le même tens.
Alloué, quatre louis, quinze chelins . . .. ..

Z'Sarah M'Giniis, de L'Acaàdio.
Est aussi la sour du Major M'Ginnis, et elle a.perdu les 'effbts qu'elle réclame de la

même manière, et dans le même tems.
Alloué, quarante louis . .. ..

Joseph Henrichon, de St.-Philippe.
Le requérant est un sujet loyal et a été fait prisonnier par les rebelles en novembre, 1838,

qui lui enlevèrent sa jument, avec une selle et bride qui ne lui ont jamais été rendues.
Alloué, quinze louis, courant .. .. .. . . .. .

8 François Valade de Napierville.l
"Le requérant'estun sujet'loyal. Lorsque entrèrent

la fuite des rebelles, sa maisonefut incendiée par suit' d'un rppot erroné que le proprié-
taire était un rebelle; avec.la maisonles meublequ'elle 'aontenaintevi t 'la'proie des
flammes.

Aloué, cinquante louis .. .. ... , .. .. ..

9Michel Ménard'dit Blrindamnonr; de St.-Philipe.
Le requérant est un sujetiloyal.t Pedarit 1 occuliation du village do Napiervillepar les

troups de Sa Majesté, après la fuite des rebelles en novembre, 1838, sa maison fût endoin
*agée jusqu'à concurrenco du iontat'alloué. ýSavoir

ouis,'quinze chelins ..... .. .. . . .

0 Ma uerite Lacroix, veuve' Herse de'L'Acadie'" '

uefemme respe table' et' veuvé d'n hmme' très loyàl. Dri ant la' marche des trou-
pes par.L'Acadie, peu après l"bataille-d'Odelltowvn; ello 'tait dans l'acte dÔ traisporter
ses effets dans la maison du cure ponrsles mettre on sêrete et à, l'abri de l'incendie dont
les troups'ine'naçaient la'inaison-de'.loseph Oclaire.' Ies troupes ,ui.enlevèrent'son che'

; sa'charrette et'son harnaiset~êlle ne les'a"jaiirecouvrs deuis. 'Elliäaïs~sipër'
elu ues 'meubles pendantque lés troupes occupaient a inaion dans levillage.

Alloué, vingt-cinq louis,îcouraint - .2 . ' .. . ... ~

Porté en Vaure part .. ... .. ..

4

______________ 1-

Montant
reclamé.

APpndice~
Montant -T
alloué.

2mai

70 2 . d.
11023 Il 7

£ s. d,
12632 I I

'11 18 9

299,13 2

64 15 0c

3 18 0

20 0 c

4 15 C

43 18 4

.0 0 ' 1 0 b 0

59:18

S4 15

25O 0

£13190,13 1

'il

ci 4.15,.O

~25 '0 ~o'
7495 16' Q

'5.H

il 18 I

268 10 0

40 0 0

2.10 0

10 0 0

4 15 0

40 O 0
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wOMs DES lREQXuiRAxS, ILEIIARQUES. Montant
réclamé.

J-

. di

s e -
2 1ma.

1106

110'7

£ s.
13190 13-

32' 0 0]

Montant de l'autre part ..

Laurent Archambault, écuyer, de L'Acadie.
Le requérant est un sujet loyal. Durant la marche des troupes à leur retour de Napier-

ville, en novembre, 1838, une jument, un harnais, et d'autres eff'ets lui furent enlevée par
les volontaires.

Alloué, trente-deux louis, courant .. .. .. ..

Messire Crevier, curé de L'Acadie.
Le requérant est lin sujet loyal; il employa toute l'influence de son ministère et de sa

position comme ministre de la religion, pour s'opposer aux projets des meneurs révolution-
naires pendant les deux rébellions. Durant la marche des troupes, à leur retour de Napier-
ville, il accueillit et hébergea chez lui Sir John Colborne et son état-major, sans leur rien
faire payer. Cela n'a pas empèclié néanmoins qu'il n'ait perdu tu cheval, vache, etc., et
utres articles de valeur, qui lui ont été enlevées par des personnes inconnues pendant la

marche des troupes.
Alloué, quarante-deux louis et onze deniers, courant ..

Montant Appendiee
alloué. (L. L.)

£ a. i.
'7495 16 8

32 0 0

42 0 il

7569 17 5

22 CAL

St.-Eustache. 22 janvier, 1840.

Montant porté ci-contre
A déduire erreurs d'addition

E. A. CLARX.
C. TAIT.
C. S. RODIER.

.£7569 17 3
. .. 999 15 3

£6570 2 0
Des warrans ont été émanés pour la susdite somme de £6570 2s. Od., et ensuite annulés par ordre do

Son Excellence le Gouverneur-Général.
J. S., Commissaire.

ADDE ND1UM.

RAPPORT SPÉCIAL sur les réclamation de M. Tilly Rice et de M. Daniel Shaw.-Janvicr, 1840.

453. Tilly Rice, gentilhomme, de L'Acadie.

Rapport Spécial de la Commission d'Indemnité,
sur la réclamation présentée par N. Tilly Rice de
l'Acadie, et soumise à son examen ci vertu d'une!
lettre du ci-devant Secrétaire Civil, en date du 13
mai, 1839.

A la question soumise aux Commissaires dans la
dite lettre, savoir, I s'ils peuvent, aux termes de

l'Ordonnance, lère Victoria, chap. 7, recommander
que M. Tilly Rice soit indemnisé, considérant que la
Loi Martiale était alors en force dans le District, et
que la force armée s'est trouvée dans la nécessité d'oc-
cuper sa maison," les Commissaires ont l'honneur de
réponde que le préambule <le l'Ordonnance, I Vict.
chap. 7, (dont la 2e Vict. chap. 35, forme partie, et
est-la continuation,) suppose un événement passé et
accompli, en parlant de la rébellion et des pertes dont
ils ont à s'enquérir. " Attendu que, pendant la der-

nière rébellion, certains loyaux habitans ont essuyé
des pertes et souffert des dommages graves, en
conséquence de la destruction par les rebelles de

" leurs bâtimens. maisons, et autres meubles et effets,"
tels sont les propres mots employés dans le préambule,
qui indiquent; suivant les Commissaires, les pertes
occasionnées avant la passation le l'Acte, et non
aprèr. On y parle de la rébellion comme d'un fait
accompli, et l'on n'y voit aucune disposition à l'égard

des pertes occasionnés par la rébellion, ou résultant
du fait de la rébellion. L'Acte déclare de plus, quo
la perte doit avoir été le fait des rebelles. Les Com-
missaires ont toujours interprété cette clause comme
s'appliquant non seulement au fait direct des rebelles.
en détruisant les propriétés, mais encore à leurs actes
indirects, savoir, aux pertes occas'.onnées par les
troupes employées à combattre et supprimer la rébel-
lion passée, dont parle l'Ordonnance.

Comme les pertes pour lesquelles M. Rice réclame
une indemnité ont été occasionnées non seulement
après la passation de l'Ordonnance qui veut que les
pertes dont il s'agit aient été occasionnéeis avant sa
promulgation, (savoir, le 3 avril, 1839, l'Ordonnanco
ayant été passée le 30 mars), mais que, de plus elles
ne sont ni le fait des rebelles, ni celui des troupes
employées à supprimer la rébellion, les Commissaires
sont d'avis qu'elles ne tombent pas sous la lettre de
la loi. Les preuves données devant Commissaires
établissent que le feu a été mis par accident, savoir,
par la négligence d'un soldat, qui se transporta dans
l'étable pendant la nuit pour chercher le cheval do
son maître, et qui y laissa une chandelle. Personne
ne peut, pour l'incendie de sa propriété pendant uno
rébellion, réclamer une indemnité d'un Bureau d'as-
surance, par la raison que tous les contrats de cette
nature contiennent une stipulation que la police d'as-
surance n'aura aucun effet pendant tout le cours d'une

42 I1 0

£1326414 0
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Appendice rébellion, d'une émeute, ou d'une commotion civile.
(L. L.) Aussi par là libéralité du Gouvernement, l'Ordonnance

r-- a-t-elle accordé un autre remède. Or, la perte de M.
a '**Rice est le résultat d'un pur accident, et il aurait pu

s'en faire payer le montant par une Compagnie d'As-
surance, s'il eût eu la précaution de faire assurer sa

propriété ; il est à présumer, par conséquent, que
l'Ordonnance n'avait nullement en vue des réclama-
tions de cette nature.

Après cette explication que les Commissaires croient
devoir donner, dans l'accomplissement d'un devoir
rigoureux, ils prennent la liberté d'ajouter que la perte
de 1. Rice est vraiment déplorable. Une partie du
7le régiment prend possession de sa maison, et se
trouve dants la nécessité de l'occuper pour des fins
militaires. On ne demande pas son consentement,
car cela n'est pas nécessaire durant le règne de la
loi martiale. Sa maison est brûlée par le fait du
militaire, non pas à dessein, niais par accident. Il est
clair alors que M. Rice a perdu sa propriété au ser-
vice public. S'il eût seul occupé sa maison, il y a
tout lieu de croire qu'elle ne serait pas devenue la
proie des tiammes. Les Commissaires prennent en
conséquence la liberté de soumettre à Votre Excel-
lence, si, en justice et en équité, le Gouvernement
militaire ne devrait pas, dans ces circonstances, 'in-
demniser de cette perte, et ne pas la laisser retomber
entiérement sur M. Rice.

Le montant total que réclame A. Rice, est de quator.
ze cent quatrevingt-Juatorze louis, dix chelins. L'Ar-
penteur juré de la Commission, considérant les ruines
à cette époque, a évalué la perte des trois bâtimens
en question à cinq cent quarante louis, treize chelins
et quatre deniers, au lieu de onze cents louis que re-
clame M. Rice. Ce dernier a constaté que la perte
de ses meubles se montait à la somme demandée,
savoir, trois cent quatre-vingt-quatorze louis, dix
chelins ; ainsi les pertes prouvées et constatéces, y
compris l'évaluation des bàtimens, forment un total
de neuf cent trente-cinq louis trois clieins et quatre
deniers courant.

Appendise
596. Daniel Shaw, de Sherrington. (L. L.)

Sa réclamation a été soumise d'une manière spé- 2 xi.
ciale à l'examen des Commissaires, par une lettre de -
M. le Secrétaire Murdoch, du mois de novembre
dernier.

Quoique la perte pour laquelle il réclame une in-
demnité aît eu lieu avant la passation de l'Ordonnan-
ce, 2 Victoria, chap. 35, on ne peut pas dire néan-
moins qu'elle tombe dans la catégorie de celles
qui ont été prévues par cette Ordonnance. Le feu a
été mis à sa grange par un incendiaire; l'on sup-
pose que cet incendiaire est un rebelle: mais le requé-
rant n'a pu constater le fait, soit par son propre
affidavit, soit par le témoignage d'autres personnes.
Comme il s'est toujours montré sujet- loyal, et qu'il
était présent comme volontaire aux deux batailles
livrées à Odeltown et Lacolle, il a été en butte à la
vengeance des rebelles dont plusieurs résident dans
son voisinage. Il a eu une querelle' privée avec uno
personne qui s'est rendue notoire comme tel. D'a-
près ces motifs et d'autres, les Commissaires ont tout
lieu de croire, (ainsi que David Kinnear, écuyer,
Magistrat Stipendiaire, qui a fait une investigation
spéciale au sujet de cette réclamation,) que les soup-
çons de Shaw ne sont que trop bien fondés, quoiqu'il
ne puisse constater le fait. L'Arpenteur Juré de !a
Commission a évalué la grange à la somme de qua-
rante-quatre louis courant, et les Commissaires lui
auraient acceordé cinquante-six louis, pour les effets
qui se trouvaient dans la grange, si l'Ordonnance l'eut
permis, formant une perte totale de cent louis courant.

Le requérant a reçu quarante-cinq louis de David
IUnnear, écuyer, J. P., à meme les fonds des loya-
listes.

E. A. CLARK,
C. TAIT,
C. S. RODIER.

CINQUIEME RAPPOIRT
DE LA

COMMISSION D'INDE MNIT-,
NOMMÉE EN VERTU DE LA Ie VIÓT. CHAP. 7 £T 2"' VICT. CHAP. 35.

9 MAI, 1840.
La Commission d'indemnité a Phonneur de sou- Le cinquième rapport comprend trente-cinq récla-

mettre à Son Excellence le Gouverneur-Général le mations, qui ont été réglées; et qui sélèvent, en
cinquième rapport de ses procédés en vertu des Or- total, à la somme de cinq mille, quatre vingt quatorze
donnances le" Vict. chap. 7, et 2 Vict. chap. 35; ce louis, seize chelins et huit deniers. La somme allouée
rapport comprend les réclamations du Comté de se monte en tout à deux mille, quatre cent seize louis,
Beauharnois, et indique les sommes qui sont récla- neuf clclins et onze deniers, ce qui fait; voir qu'on amées, et les montans qui ont été alloués, sauvé au Gouvernement une balance ce deux mille,

Les Commissaires n'ont examiné dans c six cent soixante et dix-huit louis, six chçlins et neuf
d3 Ideniers courant.

que ,tes r eclamation. se ceux seulement -dont l ta
loyauté a pu étre constatée par des preuves,,à quel-
ques légères exceptions prés; mais ils ont en outre
obtenu des meilleures sources une foule de rensei-
gnement sur le caractère et le mérite des autres per-
sonnes qui se sont adressées à la Commission, les-
quels d- vront grandement faciliter ses procédés par
la suit,, et la mettre en état de se prononcer avec
peu de difficulté sur plusieurs réclamations] qui ne
sont pas encore décidées, et ne se trouvent pas com-
prises par conséquent dans le présent rapport.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

E. A. CLARK,
C. TAIT.
C. S. RODIElà

Bureau de la Commission d'Indemnité,
Montréal, 9 mai 1840.
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ÀApp&nice s
A L,)c Motn Motn Appendàicb

(L. L.) NoMs DES REQUiRANS, UEMARQUEs. . n. L- .~,. réclamé, alloué. (L L)

- -mai. 22 ma.

823 Charles Archambault, de Beauharnois.. d. . d.

Est un Canadien loyal qui a été fait prisonnier par les rebelles à Ste.-Martine, lors des
troubles, en novembre, 1833. Sa maison a été incendiée et pillée par eux, vers la même
époque. Il a aussi perdu plusieurs meubles et effets dans la confusion occasionnée par l'oc-
cupation de sa maison par les troupes et les sauvages.

Alloué, pour sa maison, trente louis courant; pour ses meubles et eflets, quatre-
vingt louis courant .. .. .. .. .. .. .. .. 143 15 10 110 a 0

826 Pierre Fabien Charpentier, de Ste.-Martine.
Est un Canadien loyal. Lorsque la rébellion de 1838 éclata, il transporta ses eflets pour

les mettre à l'abri du pillage ; ensuite, lors de l'occupation du village par les troupes de Sa
Majesté, ces mêmes effets furent enlevés par des personnes inconnues.

Alloué, cent louis courant .. .. .. 178 Il 0 100 0 0

838 David Normand, de Beauharnois.
Le requérant est d'une loyauté éprouvée. Lors des troubles, en novembre, 1838 les

rebelles pillèrent sa, maison, et il perdit plusieurs articles de prix pendant que les troupes de
Sa Majesté occupèrent le village et sa maison. Il a depuis réduit considérablement sa pre-
mnière demande.

Alloué, cent louis courant .. .. .. .. .. .. .. . 269 7 0 100 0 0

839 John Ross, de Beauharnois.
Est un sujet loyal qui a été fait prisonnier par les rebelles lors des troubles à Beauharnois,

le 3 novembre, 1838. Le requérant est un marchand à Beauharnois, et tous ses effets et
marchandises ont été pillés par les rebelles.

. Alloué, deux cent cinquante louis, courant .. .. .. .. -. .. 797 17 10 250 0 0

842 Damase Masson, (le Beauharnois.
Après une investigation soign¿e, les Commissaires sont unanimement d'opinion, que le

requérant ne petit pas être rangé dans la catégorie des personnes loyales dans l'intérêt des-
quelles l'Ordonnance lre Victoria, chap. 7, a été passée .. .. .. .. .. 1406 15 4

844 Robert Johnston, de Beauharnois.
Est un sujet loyal, sur lequel les rebelles ont tiré lors des troubles, le 3 novembre, 1838.

Obligé de prendre la fuite, aprés avoir réussi à s'échapper de leurs mains, il a souffert des
pertes jusqu'à concurrence de la somme allouée, en conséquence du pillage des rebelles et
de l'occupation du village par les troupes de Sa Majesté.

Alloué, cinq cents louis .. .. .- .. .. .. .. .. .. 600 8 8 500 0 o
845 François ienan, de Beaulharnois.

La loyauté du requérant est établie. Pendant la rebellion de 1838, les rebelles s'empa-
rèrent de sa maison, et pillèrent les effets jusqu'à concurrence de la somme allouée, savoir:

Dix-sept louis, dix chelins courant .. ., .. -. .. .. .. 26 13 2 17 10 0

847 L. G. Brown, écuyer, de Bfeauharnois.
Le requérant est d'une loyauté reconnue. Il a été fait prisonnier par les rebelles. La

maison seigneuriale, dans laquelle il avait déposé ses meubles et effets, a été pillée par les
rebelles pendant qu'ils était en possession du village, en novembre, 1838.

Alloué, trois cent trois louis, neuf chelins courant .. . .. .. .. 304 4 0 303 9 0

648 Le très Ilonorable Edward Ellice, de Londres.
Le requérant est représenté par son.agent, L. G. Brown, écuyer. La maison seigneuriale

les bàtisses et moulins à Beauharnois, dont le requérant est propriétaire, furent attaqués par
les rebelles, le 3 novembre, 1838, qui pillèrent et emportèrent beaucoup d'effets, comme il
est prouvé par les témoignages.

Alloué, cinq cent trente-trois louis courant .. . . .. .. .. 588 1 0 533 0 0

849 Alexander Scott, de Beauharnois.
Sujet loyal, et fermier du requérant No. 847. Lorsque les rebelles attaquèrent la maison

seigneuriale, il lui enlevèrent son fusil de chasse.
Alloué, deux louis .. .. .. .. .. .. .. .. ... a 0 2 0 0

857 John et Janet Wells, de Beauharnois.
Les requérans sont des sujets loyaux. Les objets pour lesquels la réclamnition a été pré-

sentée appartenaient à Janet Wells avantson mariage. Pendantla confusion occasionnée par
la rébelhon à Beauharnois, des personnes inconnues, que l'on suppose être des soldats ou
des volontaires, enlevèrent des tiroirs de commode qui contenaient des hardes.

Alloué, quinze louis .. .. .. .. .. .. .. .. .. 30 3 8 15 0 0

862 Toussaint Champeau, de Beauharnois.
Le requérant a établi et prouvé sa loyauté. Obligé, pour se sauver la vie,'de fuir hors du

village, lors des troubles en 1838, sa maison fut pillée par les rebelles pendant son absence
forcée, ses btimens furent ensuite occupés par les troupes.

Alloué, trente louis courant ... .. . . . . .. 41 2 0 80 0 0

863 John Fox, de Beauharnois.
Le requérant est un sujet loyal, et est dans l'emploi de L. G. Brown, écuyer, No. 847.

Obligé de prendre la fuite lors de l'occupation du village par les rebelles, ceux-ci pillèrent
pendant son absence ses effets qui étdient dans la maison de M. Brown.

Alloué, quinze louis courant .. .. .. .. . ... .. .. 18 10 6 15 0 0

Porté de l'autre part .. . .. .. £4408 12 0 1975 19 0



Appendice (L. L.)

roMs DES REQU£RAs, XEAIEQUEs.

Rapporé de l'autre^part
John Henderson, de Beauharnols.

Sujet loyal. M. Ellice ayant été fait prisonnier par les rebelles à Beauharnois, le 3 no-
vembre, 1838, il envoya le requérant à Montréal avec des lettres pour le Gouvernement.
Pendant son absence, ses propriétés furent pillées.

Alloué trente louis ..

Jacob Lamontagne, de Beauharnois.
La loyauté du requérant est admise. Quelque temps avant les troubles qui éclatèrent à

Beauharnois, en novembre 1838, le requérant ne prévoyant pas les évènemens qui devaient
arriver, se transporta à Montréal pour des affiires privées importantes. Pendant son absence,
l'insurection éclata, et sa maison fut occupée d'abord par les rebelles et ensuite par les
troupes de Sa Majesté. Ses pertes se sont élevées à la somme de

Soixante et quinze louis, courant .. .. .. ·.

David Bryson, de Chateauguay.
Le requérant est un sujet loyal. Il était absent, et servait comme volontaire lors de la

rebellion de 1838, lorsqu'un parti de milice sous les ordres du Colonel Campbell prit posses-
sion de sa maison, et tandis qu'il l'occupait, certains de ses efrets disparurent jusqu'à con-
currence de la somme allouée, savoir:

Quinze louis, courant .. .. .. .. ..

John Bryson, de Beaubarnois.
La loyauté du requérant n'est pas contestée. Il étéfait prisonnier avec M. Ellice, junr., M.

Brown, et autres loyalistes, lors de la rebellion à Beauharnois, en novembre 1838. On
le transporta à Chateauguey, et pendant son absence forcée, sa propriété fut pillé par les
rebelles. Ils lui enlevèrent en outre un fusil à double canon, et d'autres effets dont il a
recouvert une partie depuis

Alloué; cinquante louis .. .. ..

Julien Depuis, de Beauharnois.
Canadien loyal. -Durant l'occupation du village par les rebelles, en novembre 1838, e

ensuite par les Milices de Glengary, le requérant perdit en effets pour le montant alloué,
savoir:

Quinze louis, cournnt .. . .

Patrick Lynch, de Beauharnois.
Il est admis que le requérant est un sujet loyal. Il était emplopé par L. G. Brown,

Ecuyer, No. 847, lorsque les rebelles attaquèrent la maison seigneuriale ; mais ayant peu
sagement envoyé ses effets chez un Capitaine des .rebelles pour les mettre en sureté, ils
en furent enlevés comme appartenant à une personne dësaffectionnée. La reclamation
ne peut êtro admise . .. .. .

Joseph Surveyor, de Beauharnois.
Le requérant est un sujet naturalisé de la Grande-Blretagne, et un homme loyal. Il a

été.fait prisonnier par les rebelles lorsqu'ils s'emparèrent du Village de Beauharnois en
novembre, 1838, et transporté à Chateauguay. Durant son absence, sa maison a été pillée
par les insurgés jusqu'à concurrence dela somme allouée, savoir:,

Soixante louis, courant ...... ..

Jumes iowden, de Beaùharnois.
Le requérant est un sujet loyal; comme d'autres loyalistes, il a été pilléo par les'rebelles

lorsqu'ils occupèrent BIauliarnois en novembre, 1838.
Alloué, dix louis .. . .. .. .. .. ..

James Thom,'de Beauharuois.
La loyauté du requérant n'est pas contestée. 11 a été fait prisonnier par les rebelles à

Beauiarnois en novembre 1838, mais étant hors d'état de marcher à cause de ses infirmités,
il a été relaché; obligé néanmoins de quitter le Village, sa maison a été pillée par les
rebelles, et a depuis été occupée par la Milice de Glengary. Ilreclame aussi une indem-
nité pour des billets qu'il 'a perdus, mais comme comme il paraitrait qu'il n'en n'a pas pris
un soin suffisant, cette somme de-peut pas lui être remboursée par le Gouvernement.

Alloué, trente louis .. .. .. .-

James Richardson, de Beauharnois.
Le requérant est un sujet loyal, et maître d'école au \illage de Beauharnois. Les rebelles

s'emparèrént de la maison d'école, et les eflèts du'requérantconsistanten liyreset unpoele
furent enlevês. ou endommagés. s

Alloué, quatre louis, dix-sept chelins

Daniel Doncaster, de Beauiarnois.
Le requérant est un sujet loyal, au service de l'Agent de la Seigneurie, L. G. Brown

Ecuper, No. 347; Les rebelles prirent possession du moulin où il résidait, et pillèrent les
meubles et appartenant à M. Ellice. risuite, la milice de Glengary, occupale même mou-
lin et sa perte s'élève à la somme portée ci-contre, savoir:

Cinq louis, courant . . .. ..

Robert I. Norval,.Ecuyer, de Beauharnois.
Sa loyauté n'est pas douteuse. Lorsque la .ebellion éclata à Beauharnois, en novembre

1838, les insurgés le firent prisonnier, et enlevèrent ses armes et accoutremens. Les rebelles
commirent d'autres déprédatiuns dans le même temps, et le tout se monte. à la somme
allouée, savoir:

Quinze'louis, douze chelins et six deniers courant .

Porté en 'autre part

A. 1846.

Montant
réclamé.

66,19

Montant
alloué.

Appendice
(L, L.)

22 ma~

£ s. d.
4408 12 0

36 10 0

078 2 0

16 4 O

71 8 6

19 8 4

10 3 0

14 3 0 10 0 .

51 610 30 0 0

4 170 4170

7l 11 5 00

27 2 6 15 2 6

£4802 10 5 2286 8 6

9 Victorio.

Appendice .

22 mai.

£ s. d.
1975 19 0

30 0 cOý

75 0 O.

15 0 O

50 0 0

15 0 0

60.0 O
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Appendice - ontant Montant Appendice
L. .) - NoMs DES REQUÎRANs, REMARQUES. réclamé, alloué.

- -m- - . 22 niai.
£ s. d. £ e. d.

Rapporté de l'autre part .. ... .. .. 4802 10 5 2286 8 6
89à Ovide Leblanc de Beauharnois.

La loyauté du requérant est admise. Lorsque les rebelles prirent possession du village,
ils visitèrent sa maison et la pillèrent ; ils le tirent aussi prisonnier, mais le relachèrent
ensuite ; ils le firent de nouveau prisonnier le lendemain, et le détinrent jusqu'à l'arrivée
des troupes. De retour à sa maison, il trouva qu'elle avait été pillée durant son absence,
jusqu'à concurrence de la somme allouée, savoir:

Vingt louis, courant .. .. .. .. .. .. .. .. .. 28 3 10 20 0 0

906 Pierre Sarault, de Beauharnois.
La loyauté du requérant n'est pas contestée. Il refusa de joindre les rebelles, malgré

toutes les menaces; il transporta néanmoins ses effets dans la maison du nommé François
Henault, no. 845, où ils furent pillés avec ceux de Henault.

Alloué, vingt-cinq louis .. .. .. .. .. .. .. .. 38 6 10 25 0 0

953 John Morris, de Ste.-Thérse.
Sujet loyal. Obligé de fuir à Montréal, par suite de la rebellion de 1837, sa des-

tillerie éprouva des dommages. Il perdit aussi une montre et d'autres effets au milieu de
la confusion causée par l'arrestation de William Henry Scott, pour l'appréhension duquel le
gouvernement avait offert une récompense.

Alloué, douze louis, dix chelins .. .- .- .. .- .. .- 25 2 3 12 10 ô

1134 Robert Orr Wilson, de Beauharnois.
Le requérant est un sujet loyal, capitaine des volontaires, qui a été fait prisonnier par les

rebelles de Beaularnois, en novembre 1838, et il a été pillé par eux jusqu'à concurrence
de la somme allouée, savoir

Douze louis, dix chelins, courant .. .. .. .. .. .. .. 1 1 8 12 10 0

1142 John et Mary Logan, de Beaubarnois.
Les requérans sont des sujets loyaux. Les effets perdus appartenaient à la femme avant
son mariage, et se trouvaient dans la maison de John Bryson, no. 875, qui a été pillée par
les rebelles pendant la rebellion de 1838.

Alloué, six louis, onze chelins et onze deniers, courant .. .. .. - 6 Il 11 6 il 1

1147 Eyacinthe Brabaut, de Beauhârnois.
Est un loyal canadien, qui abandonna le village pour éviter d'être forcé de prendre part

aux projets criminels des rebelles. Durant son absence, sa maison fut brulée en consé-
quence de sa proximité de celle du nommé Prévost, rebelle convaincu comme tel, et il
éprouva une perte de,

Vingt louis, courant .. .. .. .. .. .. .. .. .. 27 10 3 20 ô 0

1172 Edward Ellice, fils, écuyer, de Beauharnois.
Le requérant est représenté par son agent L. G. Brown, écuyer, de Beauharnois. M.

Ellice était présent lorsque les rebelles s'emparèrent de la maison seigneuriale, en novem-
bre, 1838 ; il fut fait prisonnier, et transporté à Chateauguay ; il réussit en suite à s'échap-
per avec d'autres loyalistes qui se trouvaient dans le même situation. Les rebelles le for-
cèrent de leur livrer deux fusils à double canon, qu'il déclare lui avoir coûtés soixante louis
courant, chaque, et pillèrent en outre divers effets, bardes, etc. Les Commissaires ont
ajourné à une autre époque l'évaluation des fusils, attendu qu'ils sont maintenant en la pos-
session de certaines personnes qui les ont achetés des rebelles, et qu'il est probable qu'ils
seront remis à l'Agent de M. Ellice.

Alloué, pour les hardes et effets, trente-trois louis, neuf chelins et six deniers, cou-
rant .. .. .. .. 153 9 6 33 9 c

£5094 16 8 2416 9 1

E. A. CLARK.
C. TAIT.
C. S. RODIER.

Bureau de la Commission d'Indemnité,
Montréal, 8 mai, 1840,

Montant réclamé, porté ci-contre . .. .. £5094 16 8
Ajoutez erreurs d'addition . .. .. 9 18 0

£5104 14 8
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Appendice
, , (M. M.)

RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur.General, pliant

Son Excellence de vouloir bien faire mettre' devant la Chambre tous les plans, estimations, rapports et m

soumissions qui auraient été faits par le Bureau des Travaux Publics ou toute autre personne par ordre du

Gouvernement de cette Province, et.soumis au dit Gouvernemant, relativement à la construction d'un nou-

veau Palais de Justice à Montréal pour le District de Montréal, au lieu et place où le dit Palais de Justice

devra être érigé, et à la dépense probable qu'entraînera la construction d'un tel édifice, suivant les dits plans,
estimations, rapports et soumissions ;-et aussi de faire mettre devant la Chambre copie de tous les ordres
et instructions qui auraient été donnés par le Gouvernement au dit Bureau des Travaux Publics, ou à toute
autre personne, leur enjoignant de faire les dits plans, estimations et rapports, et de présenter ou recevoir
les dites soumissions.

Par ordre.

Bureau du Secrétaire,
19 mai, 1840.

D. DALY,
Secrétaire.

Lettre du Secrétaire Provincial, au Président du
Bureau des Travaux Publics.

(Copio:)
Bureau du Secrétaire.

Montréal, 27 mai, 1845.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre l'ordre de Son
Excellence, de prendre les démarches nécessaires
pour lui fournir, avec le moins de retard possible, une
estimation de la somme requise pour rétablir les rui-
nes de l'édifice ci-devant occupé comme Palais de
Justice du District, de manière à pouvoir répondre
aux fins de sa destination première, et donner un plan
ou description des changemens que vous jugerez né-
cessaires en ce qui concerne l'étendue et les arrange-
mens intérieurs qu'il faudrait effectuer dans cette vue.

J'ai aussi ordre de vous prier de me fournir en
même tems un plan ou estimation semblable des ré-
parations que vous jugerez convenables pour pouvoir
y placer les Bureaux Publics.,

J'ai, etc.
(Signé,) D. DA LY,

Secrétaire.
L'honorable H. H. KILLALY,

Président du Bureau des Travaux Publics.
etc., etc., etc.

Lettre du Secrétaire du Bureau des Travaux Publics
au Secrétaire Provincial.

(Copie.)
Bureau des Travaux Publics,

Montréal, 25 août, 1845.
MoNsIEUR,

J'ai l'honneu r de vous transmettre, pour la sou-
mettre à la considération de Son Excellence, copie
d'une minute agréée par le Bureau dans la Séance du
23 courant.

Les plans et estimations pour changer et réparer
l'aficien Palais de Justice, soit dans la vue de la
rendre à sa destination première, ou d'y placer les
Bureaux Publics, ayant été fournis par M. Wells
(Architecte,) qui a été chargé de cette tàche, et

soumis au Bureau, l'on a constaté qu'il faudra en-
viron £10,685, 8s pour rétablir le Palais de Justice,
ou £7,409.pour y placer les Bureaux Publics.

" Le Bureau doute de la convenance de dépenser
cette somme sur cet édifice, et il pense que c'est
une question qui mérite d'étre considérée de nou-

" veau par Son Excellence en Conseil, et qu'on
devrait faire une inspection êt une évaluation de

" tous les terreins et propriétés appartenant à la Pro-
" vince dans cette Cité, afin de constater si l'on ne

pourrait pas se procurer un site aussi convenable,
" pour le moins, pour les Départeniens Publics, à
" même les recettes provenant de la vente des dits
"'terreins et propriétés,--et si l'on n'en retirerait
" pas encore une forte somme pour aider à la cons-
" truction d'un tel. édifice.

«"Le Bureau est aussi d'opinion que l'occasion se-
" rait maintenant très favorable d'entrer en arrange-
" ment avec les autorités militaires pour se faire céder

le Champ-de-Mars. Si ce terrain pouvait être
" réuni à celui qui lui fait face, on pourrait le diviser

et l'employer de manière à en augmenter considé-
rablement la valeur.

" Le Bureau ordonne que le plan et les estimations
de M. Wells, et copie de cette minute, soient

" transmis au Secrétaire Provincial."

J'ai l'honneur d'être, mnonsieur,
(Signé,) THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.
L'honorable D. DALY,

Secrétaire Provincial, etc., etc., etc.

Lettre de M. Wells, architecte, au président du Bu-
reeau des Travaux Publics.

(Copie)

MONSIEcR,

Montréal, 19 août, 1845.

Conformément à votre réquisition du 20 juin, j'ai
examiné avec soin l'état dans lequel se trouve l'ancien
Palais de Justice de cette cité, qui a été récemment
la proie des flammes; et j'ai fait une estimation deéli
dépense quit faudra encourir pour la rétablir comme
Cour de Jùsfice; ou pour y placer les bureaux publics>

A ppendice
(M. M.)

22"mi.
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A ppendice avec certains changemens qu'on verra dans les plans
(M• ci-joints, numérotés 1, 2, 3 et 4, et désignés par une

2 -- couleur moins foncée que les anciens murs.

Pour rendre cet édifice à sa destination première,
avec les cliangemens indiqués dans les plans Nos. I
et 2, j'estime qu'il faudra une somme de £10,685 8s.,
cette somme comprend la construction de voutes ar-
quées sous l'édifice, car je considère que les voutes
actuelles sont assez bonnes pour pouvoir encore servir.

Appendice
sant que l'ancien édifice soit réparé et aggrandi sui- (M. M.)
vant le plan qui est soumis, réconomie elcetuée cn,-.-....,
employant les vieux murs serait d'environ £2,293 22 mai.
19s. 10d. En supposant que le vieil édifice serve à
placer les Bureaux des Départemens Publics, suivant
les plans, cn faisant usage des vieux murs, on effec-
tuerait une économie d'environ £2,833.

J'ai. etc.,
(Signé,)

T. A. BEGLE'r, écuyer.
JOHN WELLS.

Pour rétablir l'édifice, et le faire servir aux bureaux ..
publics, j'estime qu'il faudra une somme de £7,109;Lr
les changemens et améliorations sont indiqués dans Lettre e Robert Mackay, écuyer, au Sccrétaire
les plans Nos. 3 et .1; cette somme comprend le pro- Proincial.
logenient des voutes sous tout l'édifice. Si on le (Copie.)
pràfère. les appartemens dlu centre de redifice et de' Montréal. rue St.-Vincent,
l'aile nord du premier étage peuvent étre placés an 23 avril, 1846.
centre de l'édifice et au second .étage de l'aile sud, MoNslEUR,
au-dessus des appartemens destinés au Gouverneuri Je vois par les procédés du Parlement, que
Général. Secrétaire Civil, etc., ete., et le Bureau d e Gover e s proctdés d emnti qu'le Gouvernement a l'intention de construire un
Travaux Publics pourrait étre transféré au centre ou nouveau Palais de Justice sur un terrain qu'il
.au premier étage de l'aile nord, avec le Bureau des d

Terrs d la ournne ansle scon étae d î'ii~ doit acquérir" à Montréal. Si le Gouvernement
erred l se propose d'obtenir un nouveau site pour cet édifice,

et que son plan ne soit pas déjà arrêté, je prendrais

Quant à la convenance de rétablir l'édifice, et de alors la liberté de lui offrir pour cet objet le terrain

le faire servir à sa destination première, je dois dire quiest situé derrière l'Eglise Anglaise, ayant front sur

que je suis d'opinion qu'il vaudrait mieux, sous le rap- trois rues, (la Petite rue St.-Jacques, la rue St.-Lam-

port de l'économie, construire un nouvel édilice.b'ert et la rue des Fortifications); ce terrain est tout-

attendu que cela ne coûterait que le double de la dé-< -fait assez spacieux, et, par sa position centrale, est
pense qu'entraînera la réparation de l'ancien; que' très bien adapté pour cet objet.
cette dépense serait plus que compensée par la vente Je suis, etc.,
lu terrein; et qu'on pourrait faire une meilleure dis- (Signé,) ROBERT MACKAY.

tribution de l'intérieur, et donner de plus grandes A
facilités au publie. L'hon. D. DASY, etc., etc., etc. Avocat.

Le tout néanmoins respectueusement soumis,
par votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. WELLS,
Architecte, etc.

L'honorable Hl. H. K.LLALY,
Président du Bureau des Travaux Publics,

etc., etC., etc.
[Les plans sont déposés parmi les regitres de l'As-

seinblée.]

Lettre du Secrétaire du Bureau des Travaux Publics
au Gr-ffiei du Conseil Exécuif.

Bureau des Travaux PuLlies.
15 septembre, 1845.

MosscR,
J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'informa-

tion de Son Exceilence en Conseil, les estimations
ci-jointes de M. W nels, idiquant la somme qu'on éco-

-noniscrait en faisant servir les murs actuels de l'an-
cien Palais de Justice, pour le rétablisscncnt de cet
édifice.

J'ai, etc.,
(Signé,) TIIOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.
E-ri:e PAaxT, écuyer,

Grcílier du Conseil Exécutif.
Estimation de Mr. Wells, à laquelle il estfrit allusion

dans lc lettre qui précède.

(Copie.)

MoNsicxR,
Montréal, Il septembre, 1845.

Conformément à Notre réquisition du 16 de ce mois,
jai constaté, autant que possible, le montant qu'on
pourrait peut-être économiser en faisant servir les
vieux murs du palais de justice, comme suit: suppo-

Lettre du Secrétaire Provincial, à Robert Mackay,
écuyer.

(Copie.)
Bureau du Secrétaire.

Montréal, 7 mai, 1S40.
MoNSIEUR,

A l'égard de votre lettre du 23 du mois dernier,
je dois vous informer que je ne pourrai la mettre sous

'les yeux de Son Excellence le Gouverneur-Général,
qu'après que vous m'aurez fourni un plan du terrain
en question, et indiqué le prix auquel vous seriez dis-

ilposé à le vendre.
J'ai, etc.,
(Signé,)

ROnERT MACKAY, écuyer,
Avocat, Montréal.

Lettre d'Arlthur Ross, écuycr, au
cial.

(Copie.)

Moxsi cRn,

D. DALY.

Secrétaire Pro.

Montréal, 13 mai, 1840.

A la réquisition de M. Robert Mackay, jai l'hon-
neur de vous transmettre un plan du terrain qui fait
face sur les rues St.-Jacques, St.-Lambert et des
Fortifications, que nous sommes prêts ù offrir au Gou-
vernement Civil pour la somme de quatre mille, deux
cent cinquante louis, courant. Ce bloc offre un front
de 116 pieds 8 pouces sur la rue St.-Jacques, 119
pieds 8 pouces sur la rue St.-Lambert, et 1E8 pieds
sur la rue des Fortifications.

Je suis, Ciec.,
(Signé,) ARTHUR ROSS.

L'hon. D. DALY, etc., etc., etc.

[Le plan est déposé parmi ls regitres de l'Assemblée.1
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A ppendic Append

REPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence l'Ad minist rateur du
2mai. Gouvernement, datée le 2 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre d.,vant la 22 mil

.Chambre I' un état du montant dépensé pour maintenir l'établissement de la Police pour l'année 18 15, indi-
"quant le nombre d'hommes employés sur les differens Canaux, et les gages accordés à chacun dý -x ; et
aussi, l'état pour les années 1813 et 1844, que la Chambre a demandé pendant la dernière Sessioi."

Par ordre, D. DALY,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 2.0 mai, 1846.

ETAT du montant dépensé pour maintenir la Police du Canal Welland, pendant les années 1843, 1844 et
1845, indiquant le nombre d'hommes employés et les gages accordés à chaque.

1843. 14.14.Ttl

£ s. d. Et d.d 9. .
William Bonnalie, Principal Constable.. . .. 136 10 0 961 0 3 0 0
William Benson, do do .. . .106 0 0 1300 9 8
Edward Wheeler, do do . . .. 28 0 0 100 18100 3000
J. Richardson, Magistrat Stipendiaire . . .. .. .. 7 0
Thos. lontag«ue, Constable . .. . .. 83 10 0 19100 8100 210
W. B. Roberts .. . . . . 12 10 012 0
James Beel .. .. .. .. 6 .. 03 10 00 0 291
William Forbes .. . . . . 47 5 0 4
Robt. Camneron .. . . . . 22 10 02210
William Stoker .. .. .. .. 9 .. 839 10 28 1
P'. K. Fullarton .. .. .. .. .. 68 35 00191
lHiram M'Donald .. .. .. .. .. 54 67 50
Geo Stoker .. .. .. .. 9 .. 376 15 023
Fred. M'IKenzie .. .. .. .. .. 30 0 05
Adam Gentle .. . . . . 18 0 0 1
James M'MuItrphy. . . . . 15 10 ai00
J. S. M'ICullough .. .. .. .. .. 3 10 0 4 3
John Powell . . . . . . 12 15 012 5
B. Shaw .. .1.. . .. .. 1715
John M'Murray .. .. .. .. .. , 27 59 170
HIenryV Argue .. .. .. .. .. 10 10 0
William Stonemnan- . . . . 7 15 0 71
William Henry Adams .. .. .. .. 25 5 4010
Richard Boyle .. .. .. .. . 4 5 0
Patrick O'Cnnor .. .. .. .. .. 7 22 10
James Cooley .. .. .. .. .. 15 5 0
,Walter Biggar .. .. .. .. .. 15 52 0
Bever Boninar .. . . . . 11 0 0 i
W. G. Wonham .. .. 0 .. .. .. 155 0
Jap. Adam .. .. .. .. .. 7 10 00
John Ames .6 .. 0 61
Samuel Hlolmes .000I
William m'Murray . 507 50
Gideon Grisdale .3001
F. B. Allen . 00 8 79 1
John Barnes 1 1
William Bennet . .. 45
Robert Atkinson . .. 3à

IIenry Murray .0 .. 6 017
Thos. Townsend . 50. 50
Wm..-Tierney .à &1
John Mi'Nulty .à011
John M'Cornuck .5011
Jacob Griffis . 5
Thos. IIarper 10 1I0

James Patterson3716 3776
Robt. Christie3976 976
D. S. Dexter 600 300
Benj. blPElroy1210 125
Edward Balfour 1 6*
Win. L. Smith 0100 00I0
C. WV. Shannon .91
Abraham Bradley .71,6 71
Patrick Everitt .200 3 0
Samuel Buchanan 9 9
David Kyle 8 26 ý61
Stephen'IBoyle8 0
Edward Jackson 00 500
Johin IIurt-ý:oý0 5
G. Hamilton,5 00 2 00

Porté ~ ~ ~ ~ ~ .enlatepr.. 9703 10 0 974 17«1420 038976
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(N.N.)

2~2 nmai.

S. Purdon
Jos. Thomson
Charles Copland .
Adam Flannagan
Ralph Clench
John Callagan
Joseph Campbell
Geo. vise
Fred. Wilkinson
Geo. Croft
Walter Bryant
John 31'Donagh .
Geo. Logan
Fred. lValsh
William Hollis
Comptes contingens

Appendice (N. N.)

ÉTAT du montant dépensé, etc.-(Continuation.)

Montant de l'autre pari

1843.

£ s. d.*
1035 10 0

16 176

£1052 7 6

1844.

£ . .
1341 17 6

- ..

1380 3 0

1845.

£ a. d.
1432 0 0

10 17 6
67 10 0
67 10 0
32 12 6
66 7 6
32 12 6

2 b 0
52-12 6
57 7 6
53 5 0
29 12 6
40 17 6
32 12 6
30 15 0
19 2 6
54 3 5

2146 3 5

A. 1846.

'A pendice

Total. 22 mai.

£ S. d.
3809 7 6

10 17 a
67 10 0
67 10 0
32 12 6
66 7 6
32 12 6
62 5 0
52 12 6
57 7 6
53 5 0
29 12 6
40 17 6
32 12 6
30 15 0
19 2 6

109 6 5

4578 13 Il

Certifié comme étant un extrait conforme aux documcns de ce Département.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

Bureau des Travau:: Publics,
Il avril, 1846.

ÉTAT du montant dépensé pour maintenir la Police du Canal de Lachine, rendant les années 1843, 1844
et 1845, indiquant le nombre d'hommes employés accordés a chacun d'eux.

William Ermatinger, Magistrat Stipendiaire
G. Wetherall do do
James Sweeney, Constable
James O'Neill do
John Drodge do .. ..
Thomas W iley, Principal Constable
Geo. A.Miller do do
Charles Calombe, Contable..
Thos. Valentino
Richard Locker
Thcos. King
William Johnson
B. M.Guire
Henry Jnlmson
1atrick Lahey
Michael Horn
WilliamMurray
James Wright
James Masteron .
Jacques Fauteux ..
John Murray
James Woodhouse ..

Hubert Mailliet ..
Robert Barbour
Thomas M'Guire
Patrick Ryan
john Kinch .
John Conway
Dennis LaUne
F. Delmage
WVilliam 1arrisonà .
,André Robillard

Porté en rautre part

1843.

£ s. d.
19 0 0

200 0
. 20 0 0

20 0 0

20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 O 0

* 20 O 0

20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 0 0
S 20 00

S£419 0 0

1845. Total.

d.
0
0

1844.

£ .d.

16 7 l0

77 0 0
48 9 0

54 18 4j

45 Il G
36 9 41
43 Il0

25 3 6

La . d.1

200 0 0

39 6 0

50 4 6

93 16 0
1 13 0

56 1
39 6
62 12 0
55 6 6
82 16 o
69 13 O
31 10 0

98 1 '

£ s.
19 0

200 0
20 0
75 13
20 0
77 0
98 13
20 0
20 0
20 0

168 14
21 18
200
20 0
20 0
20 0
20 0
20 0
200
20 0
20 0
20- 0
20 0
20 O

102 8
7515
95 19
89 a

123 15
78 16
59 10
25 3
98 1

1749 7 0

. .

1

439 9- 0- 968 19 -j
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ÉTAT du montant dépensé, etc.-(Continuation.)

Lobert Balfour
James Kimberl
James Drummo
C. M'Gom
Robert Pocock
Alex.Milli
James M'ay.
John M'Crae
Geo. Green
Jas. Brown
IsaacEacutt
Malachi Morin
Henry Cook
William Elliott
John Davis
D. Sullivan
Samuel Neale.
Thomas Donag
Luke Lynch
D. M'Nanara.
L. Fraser
Hugh O'Neil

M3ontant de lauire part

y
nd ..

ue ..

Comptes Contingens..

£
419

49

s. d.
0 0

8 7

1844. 1845.

I~-I

£ a.
439 9

141 3

468 77 580 12 9

£ s. d.
968 19 0

18 8 6
34 10 0,
34 7 0
15 12 0
45 1 0
9 3 0

56 0 0
56 5 0
2 15 0

68 14 0
55 0 0
23 0 0
47 13 0
32 15 0
14 5 0
14 IL 0
31 13 0
14 5 0

.17 8 0
18 6 0
8 il 0
1 10 0

226 13 10

1737 4 4

Appendice
Total. (N. N.)

Total. 22 maii.

£ s. d.
1749 7 0

18 8 6
34 10 0
34 7 0
15 12 0
45 .1 0

6 3 0
56 0 0
56 5 0
2 15 5

68 14 0
55 0 0

-23 0 0
47 13 0
32 15 0
14 5 0
14 Il 0
31 13 0
14 5 0
17 8 0
18 6 0
8 il 0
1 10 '0

417 6 2

2786 5 8

Certifié comme étant un extrait conforme aux documens de ce Département.
THOMAS A. BEGLY,

Bureau des Travaux Publics, Secrétaire.
16 avril, 1846.

ÉTAT du montant dépensé pour maintenir la Police du Canal de Williamsburg, pendant les années 1844
et 1845, indiquant le nombre d'hommes employés et les gages accordés à chacun d'eux.

William Harrison, Constable
Patrick M'Guire do
D. M'Donld, Ma istrat Stipendiaire
Alex. M'Donald, Constable
Martin M'Nulty ..

Thomas Chamber .
Roland Pierce
Patrick O'Brien
Johnson Craig
Alex. Nacdonnell
James M'Intoch..
JaE. M'Donald .
Alex. Kennedy .
Christophér Empey
J. A.. M'Dônaid..
Thos. O'Malia .

Michael;O'Malia.
Thomas Connaughty
John Dann ..
John Foley
James Killalie .
Ienry Curtis .
Robert Johnson
James Kilmartin
Thos. Wallis
John M'Kay
James Pierce
James Collins ..

Comptes Contingens.

Certifié comme étant

Bureau des Travaux Publics"
16 avril, 1846.

1844.

£ s. d.
73 8 6
12 12 0

12 12 6

£98 13 0

1845.

£ e. d.
33 5 6

132 15' 7
71 8 0
58 0 0
58 0 0
55 0 0
55 10 o
55 0 0
54 5 0
49 15 0
40 15 0
'54 5 0
67 O-Oý
59 il 0
40 2 '0
19 4 ý0
34 13 0,
28 1W o
26 i1 0
38 6 0
32 2 0
22 19 ô
25 13 0
28 10 0O
17 18 O
4 10 
4 10 0

25 10 2

1183 14 3
I. _______

Total.

£ s. d.
106 14 O

12 12 0
132 15 7
71 8 0
58 0 0
58 0 0
55 0 o
55 10 0
55 0 0
54 5 0
49 15 0
40 15 0
54 5 0
57 0 0
5911 0

ý40 2 o
19 4 0
34 13 0
28 16 0
26 11 o
38 6 0
32 2 0>
22 19 0
25 13 0
28 10 o
17 18 0
4 10 0
4 10 0

38 2 s

1282 7 3

un extrait conforme aux documens de ce Dépatement.
TOIMAS A. BEGLY,

Secrétaire.

Appendice
(N. N.)

22 mai.
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Appendice Appendice
(N. N.) (N. N.)

ÉTAT du montant dépensé pour maintenir la Police Canal de Beauharnois, pendant les années 18.13, -- ^
22 mal. 1844 et 1815, indiquant le nombre d'hommes employés et les gages accordés à chacun d'eux. 22:at

J. B. Laviolette, MIagistrat Stipend
C Wetherall, do do
L. G. Brown, do do
James O'Neill, Constable
Thomas Grogan ..
Thomas M-Guire
Robert Barbour .
Robert Brizzel .
Andîré Robillard
Richard Ilargrove ..
William Harrison
Johnson Ilyland
Il'ttrick R a ., ..
William illddletoi
Adai Johnson. .
Thomas Vernon
Benjamin Seaton .
James Sweeny .
Thjos. King . . . .
Joseph MIorii .. ..
(eo. A. Miller
John Bryson ..
William Johnson , .
James Miller .
D. M Nlullei

G. Graham ..
Johi M'qntosh. .
Joln Chambers
James Peterkin .. . .
William Buckless.
Edward Smith. ..
D. MMaster
A. i'Mflhllanid.. . .
Thos. Hanegan .
John Fox ..
William Lliut.. .
William Brown ..
James Tiernev
Ales. Colquho6un . .
James Elliot
George Birch ..
Adam Anderson .
George Peterkin .. ..

Comptes Contingens

1843.

£ s. d.
145 17 8 I
3011 i1

49 0 0O
19 10 0
6 7 6

39 12 6
18 17 6

3 15 0
38 17 6
45 5 0>
38 17 6
38 17 6
17 10 0
3 17 6

21 15 0
59 3 0

7 15 0
19 2 6
17 2 6<

.. .1 8

£71 -- l

1841.

J s. d.
4 18 7

183 6 8

24 I 0

10 5 0

87 12 6
3 17 6

15 à Ob
t; là 0

. ..

15 5 0

106 5 0

461 1 9

1845.

s. d.

93 10 4

29 15 0

18 17 6;

45 18 0
411 6 o

9 .. O
1. 5 O

37 O 0
13 0 0
28 15 .
37 5 0

.. ..

28 10 6
29 . 0
29 .O
25 9 6

5 il 0
22 10 O
17 17 0
22 10 O
212 10 0
18 15 0
17 10 0
12 3 0
19 5 0
i 15 0

184 0 10

887 8 2

Total.

£ s. d.
150 16 3
213 17 9
93 10 4
73 1 0
19 10 0
46 7 6
41 17 6
18 17 6
91 7 6
42 15 0
45 5 0
54 2 6
64 10 0
17 10 0
3 17 6

21 15 0
60 13 6

7 15 O
19 2 6
32 7 6
45 18 0
41 6 0
9 15 0

18 5 0
29 5 0
37 0 0
13 0 0
28 15 0
37 5 0
18 0 0
28 10 0
29 5 0
29 5 0
25 9 6
511 0
2 10 0
17 17 0
22 10 0
22 10 0
18 15 0
17 10 0
12 3 0
19 5 0
il 15 0

382 5 6

2062 8 10

Certifié comme étant un extrait conforme aux documens de cc Département.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire du Bureau des

Travaux Publics.
Bureau des Travaux Publics,

16 avril. 18-16.

-- l

i 

i

a re ..
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Appendice
(O. O.)

R A 1 O R T.

LF. CoMrré nommé pour aider M. l'Orateur à surveiller la Bibliothèque,--et auquel a été renvoyée la Péti-

tion du Maire, des Echevins et Bourgeois de la Cité de Toronto, demandant qu'un double des
ouvrages qui se trouvent dans la Bibliothèque, soit présenté à l'Athénée de Toronto, a l'honneur de
faire rapport, comme suit:-

Dans raccomplissement des devoirs qui lui ont été
imposés par votre honorable Chambre, votre Comité
a examiné la Bibliothèque, et il l'a trouvée dans un état
très satisfaisant. Les livres qu'on a ordonné de faire
venir l'année dernière, ont été reçus, et toutes les
rnesures ont été prises pour les classer et les conser.
ver avec soin.

Votre Comité a aussi examiné les comptes des per.
sonnes chargées de procurer les nouveaux livres,
ainsi que les comptes de la Bibliothèque qui ont été
renvoyés à l'examen du Comité des Dépenses Con-
tingentes.

Dans le calcul de la dépense qu'il recommande
de faire pour la Bibliothèque pendant la prochaine va-
cance, votre Comité a dû prendre en considération à
la fois la valeur et l'importance de la collection ac-
tuelle, et la convenance de ne rien épargner de ce
qui sera raisonnable pour maintenir sur pied une ins-
titution qui fait honneur à la Province, en même tems
qu'elle est très utile pour votre Honorable Chmbre.
C'est pourquoi, il a résolu de recommander l'achat de
nouveaux livres, dans les diverses branches de la litté.
rature, jusqu'à"concurrence de la somme de mille louis:
autant qu'il a pu le constater, d'après un calcul ap
proximatif. La liste du choix des livres est annexée
à ce rapport.

Quant au meilleur mode d'importer les livreâ
qu'on désire se procurer, votre Conmité ne voit aucune
raison de se départir de la recommandation qu'il a
faite l'année dernière, d'employer des marchandsrési-
dens, comme agens ; mais à l'égard des ublications
anglaises, il croit qu'il est plus convenable d'en charger
un libraire qui fait ce métier ; et comme MM. Der
bishire et Desbarats, qui les ont importées l'année der-
nière, ne suivent pas cette ligne, il prend la liberté de
recommander de charger MM. Armour et Ramsay
de l'exécution de cette partie de l'ordre, mais à la
condition formelle, que le Comité pourra leur conti-
nuer ou retirer cette agence, à l'avenir, suivanrt la
diligence, l'économie et les soins qu'il-montreront rela
tivement aux achats qui leur seront confiés.- Quant
aux ouvrages français, il recomm2nde que M. Fabre,
de cette ville, continue à les importer comme ci-devant.
Il est d'avis que la commission, pour l'achat de ces
livres, devrait être fixée à douze et demi pour cent
du prix d'achat, outre les frais nécessaires d'envoi et
transmission.

Votre Comité a considéré la demande du Maire et
de la Corporation de Toronto, savoir, de fournir à
PAthénée de Toronto, institution littéraire qui a été
récemment établie dans cette Cité sous des auspices
très favorables, un double des ouvrages qui se trouvent
dans la Bibliothèque de la Chambre. Quelque dis-

2 :

posé qu'il soit à contribuer à répondre le goût de la
littérature et des sciences parmi les habitans de cette
Province, il croit que ni votre Comité ni votre hono-
rable Chambre n'ont le droit d'aliéner aucune partie
de la propriété publique, ou de s'endessaisir d'une ma-
nière permanente. On suggéré néanmoins qu'on
pourrait obvier à cette difficulté, en prétant ces livres
à la condition de les remettre à votre honorable
Chambre, si la Bibliothèque de l'Assemblée venait à
être détruite par le feu, ou par quelque autre accident ;
et qu'envisagée sous ce point de vue, la demande des
pétitionnaires ne devait pas être rejetée. On ne peut
guère douter, que les Cités de Québec et de Toronto
n'aient éprouvé une perte sérieuse par suite de7la
translation des Bibliothèques Législatives hors de ces
villes (conséquence inévitable de l'Union des Pro-
vinces,) en privant les personnes qui y avaient accès,
de l'occasion de pouvoir profiter des avantages qu'ila
retiraient de l'usage de ces bibliothèques.ag En con-
séquence, votre Comité est convenu de recommander
qu'un double des ouvrages de la Biblio.thèque (ex.
cepté les livres Parlementaires qu'on devra garder)
soit partagé entre "l'Athénée de Toronto" et "la
Société Littéraire et Historique de Québec, " aux
conditions indiquées plus haut et en considération
ce la perte infligée à ces Cités par la translation à
Montréal des Bibliothèques Publiques.

Il a été présenté une demande à votre honorable
Chambre, de la part de Joseph Bouchette, écuyer,
pour la prier de vouloir bien prendre quelques copies
de sa nouvelle carte du Canada. Votre Comité est
informé que vQtre honorable Chambre a donné ordre
dans la dernière Session, de souscrire pour vingt-cinq
copies de cette carte ; mais vu la grandeur de l'en.
treprise et l'importance de suppléer au vide dont on
se plaint depuis longtems, savoir :-une description
exacte des localités de la Province sur une assez

rande échelle, votre Comité croit-devoir recomman-
der à votre honorable Chambre de souscrire pour
vingt-cinq nouvelles copies de cette cartepour récom
penser le travail ardu et méritoire du compilateur.

Votre Comité a autorisé les Bibliothécaires à faire
relier, pendant la vacance, les livres qui ont-besoin
de reliure; à disposer et changer:les cases ou tablettes
de la Bibliothèque, et faire tous les autresearrange-
mens nécessaires pour recevoir et placer les nouveaux
livres qu'on pourra ajouter à la collection dans celte
période.

Le tout néanmoins respectueusement soumi.

A. N. MORIN,
Orateur.

18 mai, 1840.

Appendice
(O. 0.)

22 mai.
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AP]P E N
Appendice

(O. O.)

2ïxani.
LIsTrE des ouvrages anglais quwon recommande de

procurer pour la Bibliothèque de l'Assemblée Lé-
gislative.

leeren's Political Systern of Europe and its Colonies,
2 vols., 1834.

Campbell's Lives of-the Lord Chancellors of Eng-
land, 1845, &c.

M'Culloch's Literature of Political Economy, 1845. i
Bernan on Warming and Ventilation, 2 vols., 1845.
Moylan's Law of Registration of Voters.
Brougham's Lives of Men of Science and Letters in

the Reign of George III., 1845, &c.
Humboldt's Cosmos ; translated by Col. Sabine,

1846. &c.
Gilfillan's Sketches of Modem Literature and Lite-

rary Mon, 2 vols., 1845.
Cromwelrs Letters and Speeches, by Carlyle, 2 vols.,

1845.
O'Brien, (Lieut. U. S. Arny,) on American Military

Laws and Courts Martial. 1845.
Mores Catholici; réimprimés, 1845--.
Huskisson's Speeches, and Life.
Drunimond's (H.) Agricultural Classes of Great Bri-

tain, 2 vols.
Knight's Political, Legal and Constitutional Diction-

ary, 2 vols., 1846, &c.
Wilson's, (Prof. 11. 11.) Continuation of Mill's India.
Schlegel's Lectures on the History of Literature.
Smyth's (Prof.) Lectures on iMlodern Ilistory.
Nicolas' (Sir H. N.) British Order of Knighthood.
Braim's History of New South Wales, 2 vols., 1845.
Cresy's Encyclopedia of Civil Engineering, 1846.
Montholon's Captivity of Napoleon in St. Helia,

1846. I
Laing's listory of Sweden.
Lady Hester Stanhope's Memoirs; and Travels, a

Sequel thereto, 1845, 1846.
Shelford on the Law of Railways, 1846.
Hunt's Merchants's Magazine, (complete, and to bc

continued.)
Sewell on the Registration of Voters, 1846.
Cripp's Laws relating to the Church and the Clergy,

1845.
Stephen's (A. J.) Practical Statutes relating to E e-

clesiastical and Eleemosynary Institutions, 3
vols., 1845.

Tidd's New Practice of the Courts of Law.
Walsh's frish Registration Cases.
Roc on the Law of Elections, 2nd vol., 1818.
Petrie's Cricklade Election cases, 1785.
Wordsworth's Law of Joint Stock Companies.
Howitt's Impressions of Australia Felix, 1845.
Druimond's (11.) Elements of the Christian Reli-

gion, 1845.
Abstract Principles of Revealed

Religion, 1845.
Gurwood's Wellington Despatclies. (Complete Edi-|

tion.)
Adolphus' H1istory of the Reign of George IIl.
Wakeliuld's Ncw Zealand, 2 vol., 1845.
Letters and OÇilcial Documents of Mary Queen of

Scots, 2 vols., 1845.
Supplement to the Glossary of Architecture, 1846.
Warren's Introduction to Law Studies; edition, 184-.
Anderson's Ilistory of the Church of England in the

Colonies, 1845, &c. -
Esther: or traces of Travels in the East,-1845.
Collier on the Railway Acts, 1846.
Evre's Discoveries in Central Australia, 2 vols., 1845.
General Indices to the Sessional Papers of the House

of Commons.
Iuber on the English Universitics.

Appendi ce

DICE. (O-

22miai.
Chitty and Story on Bills of Exchange and Promis-

sory Notes.
)ictionary of Architecture, 3 vols.
Sewell on the Office of Sheriff and Coroner.
Haggard's Consistory Reports, 2 vols.
Rumsey's case of King vs. West-wood.
The British Poets ; 50 vois. (A être achetés chez M.

Leeming, Encanteur, Montréal, à 10s. le vol.)
WVarburton's Cresent and the Cross.
Maxwell's Law Catalogue.
Walford's Laws of the Customs; published by autho-

rity, 1846.
Coode on Legislative Expression, 1845.
Harrison's Index to Reported Decisions in Law and

Equity for 1844 and 1845, 2 vols.
Broom's Legal Maxims, 1845.
Pearce's Memoirs and Correspondence of the Marquis

Wellesley, 3 vols., 1846.
The Retrospective Review, 16 vols., 1820--1828.
Townsend's Lives of 12 eminent Judges of the pro-

sent century, 2 vols., 1846.
Ritchie on Railways, 1846.
Napier's Conquest of Scinde, 1845.
Lewis on the Government of Dependencies, 1841.
Bowyer on the Constitutional Law of England.
Farren's Rules for reading Acts of Parliament.
Fry's Report of the Canadian Prisoners' Case.
Meara, on the Law of Elections in Ireland, 1841.
Prichard's Natural History of Man.
Public Enginecring Works of the United States;

published by Wealc.
Romilly's (Sir C.) Aemoirs and correspondence,

3 vols.
Williams (B.) Practical Geodesy.
Reid and Espe's Theory of Storms, &c.
Davy's Agricultural Chemistry. (Dernière édition.)
Boussingault's Agricultural Chemistry.
Marshall's History of the Colonies.
P¡tkins' History of the United States.
M'Cullocl's Commercial Dictionary. (Dernière édi-

tion.)
Vestiges of th Natural History of Creation with

Sequel.
Revelations in Russia.
Forstcer's Ilistorical Geography of Arabia.
Foster's Essays.
Carlyle's Works.
Life of Lord Sidmouth, by D. Pellew.
Map of Palestine.
Chart of the World; vith Book of Chronology.
Chitty's Treatise on Pleading.
Arclibold's Law and Practice in Bankruptcy.
Bythewood and Jarman's Conveyancing
Montague and Ayston on Bankruptcy.
Woodfill on Landlord and Tenant.
Comyn's Digest of the Laws of England.
Cooke's Law and Practice of the lusolvent Debtors'

Court.
Cruise's Digest of Real Property Law.
Williams on Executors.
Jarman on Wills.
Park on Insurances.
Shelford on Marriage and Divorce.
Smith's Compendium of Mercantile Law.
Roper's Law of Husband and WVife.
Sugden's Law of Vendors and Purchasers.
Shelford on the Law concerning Lunaties, &c.
Powell on Mortgages.
Roberts on Frauds ; by Crawford.
Fonblanque on Equity.
Jeremy on Chancery~Jurisdiction.
Mitford's Pleadings in Equity.
The latest and best Work on Bills of Exchange.
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A endice Livres traitant de l'art militaire.

A Abstract of " The King's Regulations and Orders
1 Mai. for the Army." (4 exemplaires.)

Regulations for the instruction, formation and move-
monts of the Cavalry. (4 exemplaires.)

Regulations for the Field Exercise and Evolutions of
the Army. (4 exemplaires.)

Abstract of the Regulations for the formation, Field
exercises and movements of lis Majesty'sForces.
(4 exemplaires.)

Military Dictionary.
British Gunner, by Spearman, 1844.
Artillerist's Manual, by Grifliths.
Aide Mémoire à l'usage des Officiers d'Artillerie.

of the Corps of Royal Engineers.
Pasley's Military Instruction.
Jebb on the attack and defence of Posts.
Macaulay's Field Fortification.'
Dufour's Permanent and Field Fortification. (Ane-

rican.)
Ordnance Manual. (American.)
Ward Ordnance Gunnery. (American.)
Douglass on Naval Gunnery.
O'Connef sur les trois Armes.
Journal of Sieges in Spain, by Sir J. Jones.
Jomini, Art de la Guerre.

Grandes Opérations Militaires.
Jackson's formation, discipline, &c. of Armies.
Wilkinson's Engines of War.
Napoléon's Maxims
Napier's Peninsular Var.
Campaigns of Washington and New Orleans.
Armstrong's Account of the War of 1812. (Ame-

rican.)

Ouvrages sur Fl'istoire de FAmérique.

Les Voyages de Champlair; Edit. 1013.
Voyages et découvetes en la Nouvelle-France, 1627.
Sagard, Histoire du Canada et Voyages, &c., 1630.
Mante's History of the late War.
Neal's H1istory of New Englaid, 1720.
Ogilby's Anierica.
OReillys Greenland, &c.
Bellegrade's Collection of Voyages, &c.
Charlevoix's Letters, 1763.
Cluny's Arnerican Traveller, 1709.
Falconcess Voyages, &c. 1720.
1V11iloponii Nova îls &c., 1l21.
Champlain (S.) Voyages, &c., Edit. 1619.
Letters concerning the Expedition to Canada.
Journal of the Siege of Quebec, 1759.
Novis Orbis. &c., Grynmus, 1537.
Journal bf the New England Forces, &c.
Account of the late action of the New Englanders,

Dummer, Letters on the Expedition, &c. of, 1712.
Gibson, Siege of Cape Breton.
Lotter on iFhe Ohio defeèat.
Neal's Histoiy of New Eýngland
Norton' slistory of New England.
Duflot de Morflats; new work on the Oregon.
Beamish, Discovery of America, 1841.
Smith's Description of New England, 1616.
Purchas' Pilgrims, 1617.
The Remembrancer, from 1775 to 1784.
Thorowgood, Jews in America, 1650.
Almon's collection of Tracts, &c., 176-7.
Chalmer's Revolution of the American Colonies.,
Gardyner, Description of the New World, 1651.
Gor e's .Amrica, 1659.'

lust's present state of Not America, 1755.
Margrictot S. Joliet, oyages et .Découvertes:eo

i'Aérique Septöntrional. (Ré-imprimes.)

Jacques Cartier, Navigation facile ès Iles de Canada Appendice.
Hochelaga et Saguenay, 1545. (Ré-imprimé, (0. -)
1845.

Alexander's Transatlantic Sketches, 1833. 22 i.

Arfwedson, United States and Canada, in 1832-
3et 4.

Ashe's Travels in America, 1803.
Ashley on the Trade, &c. ofthe British Colonies, 1740.
Bettranis' Pilgriunage in Europe, America. &c., 1828.
Bullock's Six Months in Mexico, &c., 1824.
Buckingham's America, 0 vols., 1841-1843.
Burney's IHistory of the Buccaneers, &c., 1816.
Campbell's Aunals of Tryon County, 1831.
Backvoods of Canada, 1836,
Catesby, Hortus Burope Americanos, &c., 1787.
Clintons Antiiuities of New York.
Columbus' Memorial: from the Original MSS., 1823.
Cooney's History of New Brunswick, 1832.
Colton's Tour througlith American Lakes,&c.,1832.
Dampier's Collection of Voyages, &c., 3 vols., 1702.
Denis, Côtes de l'Amérique Septentrionale, 1672.
Delafield, American Antiquities, 1839.
Drake's Picture of Cincinnati,
Doddridge's Indian Wars.
Dunn on the Oregon, and the British American Fur

Trade, 1844.
Elis' Journey to New Brîtain, 1820.
Fincl's Travels in the United States and Canada, &c.

1833.
Forbes' Ilistory of California. &c., 183i.
Gage's English American's Travels, 1648.
Graham's Sketch of Vermont, 1797.
Ilazard's Historical Collections, 1792.
Ilarrison's Aborigines of Ohio.
Head's Forest Scenes in North Arnerica, 1829.
lull's Campaign of 1812, 1824.

Jcllerson's State of Virginia, 1825.
Jontel's Voyages to Mexico, &c., 1719.
King's Journey to the Arctic Ocean, 1836.
Lang's Origin and Migration of the Polynesian Na-

Lyon's Mexico, &c. 1828.
Oldmixon's British Empire i America, 1761.
Paine's American Crisis, &c., 1775.
Palmer's Travels in the United States and Canada,

1818.
Plownat's North America. 1776.
Preston's Three Years in Canada, 1840.
Summary View of America, &c., by au Englishman,

1824.
Thom's Clainis of the Oregon Territory considered,

1843.
Tudor's Travels in North America, &c., 1834.
Stephenson's South America, J829.
Jones' listory of Ancient .America, 1843.
Refn's Amërica discovered in'the 10 Century, 1838.
West's itesidence at Red River, &c., 1822.
Ward's Trayas in Mexico, &c.
Venegads Ilistoryof California.
Young's Chronicle of the Pilgrims, 1844.
Papers relating to the History of Massachusetts Bay,

Blowe's Description of Jamaica, 167S.
Memorials of the Courts of Great Britain aind France,

1770.
Bfcld's Revolution in New England, 1689.
Importance of Canada consideredý 1761.
Las-Casas, Voyages et Découvertes des Espagnols,

&c.
Caistell's Disoocrv of America, 1644.
Coppier, Indes Ocidentales, 1654.
Cortes, Treelara, &c.,1824.

(F.) Cii·esppndance sur le Mexique, 1778.
ne Mémoirés et Observations Géographiques,
&c., 1765.

English Pilot, B3ook IV. Navigaien from Hudson's
Bay. &c., 1780.
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A ppendice Franklin's Interest of Great Britain considered, &c.,
(O. O.) 1700.

- --- IHistorical Account of the British Colonies, &c., 1776.
22 mai. Importance of the Britisli Plantations in America,

1731.
Laon, Relation des Voyages des Français, &c., 1654.
Marshall's Life of Washington, 1804.
Massachussettensis, 1776.
Muller, Discovery of North West Coast of America,

&c., 1761.
Representation of His Majestys right to Nova

Scotia, 1750.
Pinelos, Epitome de la Bibliotheca, &c. 1737.
Pinto, Seconde Lettre, &c., 1776.
Plans of American Forts, &c., 1765.
Saxe-Weimar, Travels in North America, 1828.
Smith's Oration in Memory of Montgomery, &c.
Smith's Wars in Canada, 1826.
Torfous, Historim Vinlandim, &c., 1715.
Weld's Travels in North America and Canada; 1807.
Whitbowe's Discovery of Newfoundland, 1622.
Revue de Législation et de Jurisprudence ; rédigée

par MM. LeTourneux et Beaudry, Montréal.
Six copies de cet ouvrage, jusqu'à la fin de
l'année courante : et trois copies à l'avenir.

The Literary Garland of Montrent. Un2 copie.

Politique, Economie Politique, Droit Parlementaire.

Villeneuve Bargemont, Econonie Politique.
Tarbé, Travail et Salaire.
Trolley, Cours de droit administratif.
Ampère, Essai sur la Philosophie des Sciences.
Barnave, CEuvres mises en ordre, par M. Beranger de

la Drome.
Lerminier, -Philosophie du Droit.
Macarel, Elements <lu droit politiqg.e.
Cormenin, Droit administratif.

Timon, Le Livre des Orateurs.
, Pamphlets de Timon.

Lulouel, Les Orateurs de la Grande-Bretagne.
Macarel, Cours de droit administratif.
Rey, Théorie et Pratique de la Science Sociale.
Rossi, Traité du droit Pénal.
-- , Cours d'Economie Politique.

-- , Traité du droit constitutionnel Français.
Simonde de Sismondi (J. C. L.) Nouveaux principes

d'Enonomic Politique. 2de Edition.
, Etudes sur les Sciences Sociales.

Lucchesi-Palli, Principes du droit Public Maritime.
Jacob, Science des Finances exposée théoriquement

et pratiquement.
Monteloux, de la Comptabilité en France.

Législation et Jurisprudence.
Automne, Conférences sur le droit Français avec

le droit Romain.
Auzanet, Notes sur la Coutume de Paris.
Bacquet, Les Œuvrc.s
Bardet, Recueil des Arrêts.
Meslé, Traité des Minorités.
Rageau, Glossaire du droit Français.
Vinnii, Commentarius in quatuor Libros.
Antbine de St.-Joseph, Concordance entre les Codes

civils et étrangers, et le Code Napoléon.
Concordance entre les Codes

de commerce étranger.
Bayle-Mouillard (J. B.) De l'Emprisonnement pour

dettes.
Wolowski, Revue de Législation et de Jurisprudence.
Chauveau et Morin, Jurisprudence Crimmelle du

Royaume, année de 1829 à 1843.
Dalloz, Jûrisprudence générale du Royaume en

matieres civiles, commerciales, criminelles, ad-
ministratives, et de droit publie.

, Recueil périodique, suite.

Dalloz, Dictionnaire générai et raisonné de Juris- Appendice
prudence, en matières civiles, commerciales, et('. O.)
criminelles.

Gin, Analyse raisonné du droit Français. m

Science, Arts, et Beauz-Arts.

Castelneau, (de,) Essai sur le système silurien de
l'Amérique Septentrionale.

Péclet, Traité élémentaire de Physique.
Traité de l'éclairage.
Traité de la Chaleur.
Mémoires de la Société Géologique de France.

Do. do. do. 2e série complète.
Archimède, ouvres traduites littéralement.
Euclide, oeuvres en Grec, Latin, et Français.
Polonceau, Notice sur l'amélioration des routes,

1844.
Salverte, (Eusèbe) Essai historique et philosophique

sur les noms d'hommes, de peuples, et de lieux..
L'Herbier de l'Amateur, divers vols.

Philosophie et Religion.

Descartes, Philosophie. Edition d'A. Martin.
Machiavelli, ouvres complètes.
Arnaud, ouvres philosophiques.
Girardin, (Emile de,) De l'Instruction publique ca

France.
Combatol, Le Dogme de l'Incarnation.
___ , Eléments de Philosophie Catholique.
Mallebranche, oeuvres publiées par MM. Genoude

et Lourdoucix.
Cousin (Victor) Cours de Philosophie Morale.

Cours de l'Histoire et de h Philo-
Introduction à l'Histoire de la Philo-

sophie.
Kant, Critique de la raison pure.
Maistre, (Le Compte Joseph de,) Ruvres complètes.
Ott-Hegel, de la Philosophie Allemande.
Gérando, (Le Baron,) De la Bieiifiisance Publique.
Ozanam, (A. F.) Dante et la PhI -, hie Catholique

au XIII. Siècle, 1840.
Vico, ouvres choisies, publiées par Michelet.
Pascal, Les Provinciales.

Pensées.

Histoire, Biographie, Géographie, et Voyages.

Lerminier, Cours d'histoire de Législation comparée.
-- , Introduction générale à l'Histoire du droit.

Marcellus, (Le Comte de,) Souvenirs de l'Orient.
Michelet, Introduction à l'Histoire universelle.

Histoire de la Ré ubliqùe Romaine.
Tableau Chronologique de rHistoire mo-

derne.
,Précis de l'Histoire modorne.

Histoire de France.
Mignet, Notices et Mémoires Historiques.

, Histoire de la Révolution Française.
Satyre Ménippée, avec commentaires.
Thiers, Histoire du Consulat et de l'Empire.
Ségur, Histoire de Napoléon et la Grande Armée.
Sismondi, Histoire des Français depuis le vol. 19 à

la fin.
Voltaire, Histoire de Cl rles XII, et Histoire do la

Russie.
, Siècle de Loilis XIV, et de Louis XV.

Warrin, (de,) L'Inde Anglaise en 1843.
Gallois, Continuation de l'Anguetil.
Custine, (Marquis de,) La Russie en 1839.
Anguetil, Les oeuvres complètes.
Boré, (Eugène,) -Correspendances et Mémoires d'un

Voyageur eni Orient.
Laurentié, Histoire des Ducs d'Orléans.
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Appendice Michelet, Mémoires de Luther.
(O. O.) Blanc, (Louis,) Histoire de dix Ans.

Littérature.

Victor Hugo, Euvres complètes.
)elavigne, oeuvres complètes.

Byron, Ruvres complètes.
Shakspcar, Ruvres complètes.
Molière, Ruvres complètes.
Girardin, (St.-Marc,) Cours de Littérature Drama-

tique.
Ampère, Histoire Littéraire-de la France.
Boileau Despréaux, Ruvres complètes.
Corneille, (P. et Th.) Ruvres complètes, avec Notes.
Marmier, Poésie et Chant du Nord.
Marrot, (Clément,) Ruvres choisies.
Marmontel, Ruvres complètes.
Racine, Ruvres complètes.
Voltaire, Théâtre complet.
Sismondi, Histoire (le la Littérature de l'Europe.
Voltaire, La Henriade.
Marchangy, La Gaule Poétique.

-- , La Revue des deux Mondes, complète
jusqu'à l'année courante, reliée.

Journal de la Chambre des Députés, 1844 à 1840.

Ouvrages suivants dont un Exenplaire est destiné
au Bureau du Traducteur.

Burat, (Amédée,) Géologie appliquée.
Cotte, Vocabulaire Portatif des Mécaniques.
Dictionnaire du Commerce et des Marchandises.
Lunier, Dictionnaire des Sciences et des Arts.
Escalier, Vocabulaire des termes de Marine, Anglais-

Français et Français-Anglais.
Jourdan, Dictionnaire raisonné polyglotte des termes

des Sciences.
Catalogue de Bibliothèque Royale de France.

Livres de Médecine. Appendice
(O.0O.)

Amard, Association intellectuelle appliquée à l'étude
de la Médecine. - 22mal.

Anhales de la Chirurgie Française et Etrangère.
Annales de la Médécine physiologique, par Broussais.
Biographie Médicale, par Jourdan.
Blandin, Traité d'Anatomie, 20 planches, coloriées.
Boisseau, Choiera Morbus.
Boivin, (Madame,) Mémorial de l'Art des Accouche-

ments.
Bulletin de l'Académie Royale de Médecine.
Dantu, Traité de l'Ampuncture.
Delafond, Traité sur la Police Sanitaire des Aninaux

domestiques.
Delpech, Etude du Choiera en 1832.
Degenettes, Histoire Médicale de l'Armée d'Orient.
Boyer, (Le Baron,) Traité des Maladies Chirurgi-

cales.
Chélius, Traité de Chirurgie, traduit de l'Allemand.
Coche, De l'opération médicale du Recrutement.
Dupuytren, Leçons Orales de Clinique Chirurgicale
Jourdan, (A. J. L.) Pharmacopée Universelle.
Kramer, Traité des Maladies de l'Oreille, traduit de

l'Allemand.
Lancette Française,,Gazette des Hopitaux.
Larrey, (Le Baron,) Clinique Chirurgicale.

, Mémoires de Chirurgie Mili-
taire.

Lepelletier, de l'emploi du tartre stibié à haute
dose.

Louis, (Le Baron,) Recherches. sur la Phtisie.
Lugol, Mémoires sur l'emploi de l'iode dans les

maladies scrofuleuses.
Velpeau, Nouveaux élémens de Médecine opératoire,

avec atlas, 24 planches, coloriées.
Cloquet, Anatomie de l'Homme, 300 planches.
Billard, Traité des Maladies des Enfans.
Berton, dito, dito, faisant suite à celui de Billard.
Codex, Pharmacopée Française, 1837.
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Appendice Appendice
(P. P.) RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général; (P. P.)

,----, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, les détails suivans relativement à
I mai. l'emploi de la somme de £5S,000, accordée par la 4e et 5e Victoria, chapitre 28, pour creuser le Lac St.- 2Mi.

Pierre. 1° Le montant dépensé pour l'achat des Bateaux-à-Vapeur, Cure-môles et autres machines à
l'usage des dits travaux. 2° Le montant dépensé pour le louage des bateaux-à-vapeur. 3° Le montant
de toutes les sommes payées pour ouvrages faits, distinguant les sommes payées aux Ingénieurs, aux Surin-
tendans et Officiers commandant les bateaux-à-vapeur, et chargés de la direction des cure-môles ; indiquant
aussi le tems pendant lequel ils ont été employés, la rémunération payée à chacun d'eux, et les noms des
individus ainsi employés.

Par ordre, D. DALY,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
20 mai, 1846.

ÉTAT relatif à l'emploi de la somme de £58,500 Stg., accordée par la 4e et 5e Vict. chap. 28, pour creuser
le Lac St.-Pierre, indiquant le montant dépensé pour l'achat et le louage des bateaux-à-vapeur, cure-
méles, etc., et le montant payé pour ouvrages faits, distinguant les sommes payées aux Ingénieurs,Su-
rintendans et Officiers commandant les bateaux-à-vapeur, cure-môles, etc., jusqu'au 1erjanvier, 1846.

Montant dépensé pour bateaux-à-vapeur, cure-môles, chalands,
etc., pavé comme ci-dessous, savoir:

Millar, Edmonstone, et Allan .. .
David Vaughan (Contrat pour construire (les vaisseaux longtems

avant d'avoir été engagé comme Surintendant)
J. et J. Nesbitt .. .. .. ..

Montant dépensé pour des machines pour dito, savoir:

Fonderie de Ste.-Maric
Ward, Brush et Cie.
William Kerr
Johi Armstrong•

Tobin et Murison, pour l'achat du bateau-à-vapeur "Vulcan."
William Parkvn, pour bouées, mécanisme, etc.

Montant dépensé pour les préparatifs nécessaires, savoir:

Dépenses diverses en 1843, 1844 et 1845
Carter et Cowan,
Hl. E. Scott, matériaux pour les travaux

Montant dépensé pour chauffage, savoir:

Amable Paradis, pour bois de chauffage (suivant contrat, plus
basse soumission, - • .. ..

James Sieppard, do. (suivant contrat, plus basse soumission.)
Diverses personnes, do .. .. . .. .. ..

Ryan, Chapman et Cie. pour charbon (acheté à commission)..

Montant dépensé pour remorquage, fret, et louage de bateaux-
à-vapeur, savoir:

A. St. Louis, pour remorquage . .
V. et G. Tate, pour remorquage

Millar, Edmonstone et Cie. pour remorquage
John Torrance et Cie. pour remorquage et fret..
James M'Kenzie, pour remorquage .. .

James M'Kenzie, louage d'un bateau-à-vapeur..
Murray et Sanderson, emploi de berges..
Diverses personnes, fret pour charbon

Montant payé pour approvisionnemens, savoir:

S, Mitchell .. .. .- •.

David Vaughan (avant que le Capt. Vaughan eût été chargé de
la surintendance des travaux, le taux alloué pour nourrir le>
officiers, était £2 à £7 10s. par mois, et pour les hommes,
£2. Ces dépenses ont eté réduites par le Capt. Vaugman, les
ofliciers à £2 los., et les hommes à £2)

Montant dépensé pour la main-d'euvre.

Montant payé aux matelots, artisans, journaliers, etc.

Porté en l'autre part ..

£ s. d.

2802 0 0

3737 7 10
4146 18 0

9665 13 1
4884 3 4
2473 9 5
1233 2 5

'3049
2070

173

£ s. d.

10686 5 10

18256 8 3
2500 0 0
1200 14 1

£ s. d.

529131 37937 6 5

1007 16 6
1114 il 8

73 6 6
2405 18 10

- 00
45 0 0

84 10 2
258 16 9

7 10 0
243 10 0

24 14 7
257 0 10

175 7 8

2342 15 7

4601 13 6

929 2 4

2518 3 3

7677 19 3

£53664 7 9

.. .. .. .. •.
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ÉTAT relatif à l'emploi, etc.-(Cont.inuation.

Rapporté de 'autre part i *.
Montant dépensé pour les Ingénieurs, les Surintendans, etc.

Charles Atherton, Ingénieur, du 18 sept. 1841,au31 août, 1843.300
du 1er sept. 1843, au 29 fév. 1844 .. 400

(Ce monsieur a aussi ét4 payé à raison de £300 par année,
comme Ingénieur du Canal de Lachine.)

David Vaughan, Surint., du 1er mars, 1844, au ler nov. 1845 .. 500
G. Meldrum, maître du Cure-môle, du 1er déc. 1842, au 31

janv. 1844.. . .. . .. • •.'
Pour lui tenir lieu de pension .. •.

(Le Capt. Vaughan s'est dispensé des services de cet officier.)
Wm. Hunter, chargé du soin de surveiller le mécanisme, du

mois de février 1843, au 30 nov. 1844 .. •• • 1
Pour lui tenir lieu de pension .. ...

( Le Capt. Vaughan s'est dispensé des services de cet officier.>
D. O'Bnien, garde-magasin, du 1er avril, 1843, au 31 janv. 18b.

Pour lui tenir lieu de pension .,. ,..
James State, garde-magasin, du 1er mars 1845, au 31 déc. 1<345.

Pour lui tenir lieu de pension •. ..
S. Yarwood, Paie-maître, de juin, 1843, au 31 déc. 1843 .. 5

du 1er janv. 1844, au 30 sept. 1PA4 .. 20
L. E. Dubord, Capitaine d'un bateau remorqueur, du mc di d'av.

18.13, au mois de nov. 1843 .. .. . .15
Pour lui tenir lieu de pension ... ..

3. Casp, maître du Cure-môle No. 1, d'avril 1843, à jinv. 1844.
Pour lui tenir lieu de pension

William Fleming, Maitre du Cure-môle, No. 2, drà mois d'av.
1843, au mois dejanv. 1844 ..

Pour lui tenir lieu de pension
Asa Martin, Ingénieur, du 25 août, 1843, au 30 nov. 1844

Pour lui tenir lieu de pen ion
David Hood, ingénieur, du 20 août, 1843, au 2.9 mars, 1845..

Pour lui tenir lieu do pCnsion
du 1er avril 1845, au 10 déc. 1845 .. 1

John Tuck, second Ing., du 7 sept. 1843, a·a 30 nov. 1843
Pour lui tenir lieu de pension

Charles Hamelin, premier pilote, du 3 août, 1843, au 4 oct. 181/j 1
Pour lui tenir lieu de. pension

(Le Capt. Vaughan s'est dispensé des se rvices de cet officit r.)
Pierre Côte, Pilote en chef, du 13 sept. 1843, au 30 nov. 1843. 1

Pour lui tenir lieu de pension
(Le Capt. Vaughan s'est dispensé des -services de cet officier.)
H.:.Y. Côte, Pilote et contre-maître, du 1er sept. au 30 nov. 1844

du 20 avril, 1e45, au 10 déc. 1845 ..
Robert McKin, Capitaine d'un batea-a remorqueur, du.ler mars,

1844, au 31 août, 1844 . , .. .. . . .. 1
du 1er sept. 184, au 1ß déc. 1845 .. 1

John O'Leary, maître du Cure-mtàle, No. 1, d.u 1er avril, 1844,
au 31 août, 1844 .. .. ..

du 1er sept. 1844 a.a 10 déc. 1845
Alison Wright, maître du Cure-môle No. 2, du 1er avril, au 31

août, 1841 .. .. .. . ..
du 1er sept. 1844, au 10 déc. 1845 ..

William Calvert, Ingénieur, du 19 avri', 1844, au 10 dée. 1845,
William Smith, Ingénieur, du 1er maïs, 1844, au 10 déc. 1845.
J. Milne, Ingénieur, du 16 fév. 18L5, au29 mars, 1845

du 1er avril, 1845, au 10 déc. 1845 .. 1
Thos. Davidson, maître du Cure-mraôle, lerjuin, au 10 déc. 1845
Baptiste Joncour, Pilote et contre-maître, du 1er sept. 1845, au

10 déc. 1845 .. ..

Outre l'information requise par l'Adresse de l'Assemblée Lé-
gislative, il a été payé pour Plans, Arpentages, Assurance de
vaisseaux, pour dresser les contrats, examiner les comptes, etc.,
frais de port, frais de voyage et annonces ..

Balance de l'appropriation non employée, 1er janv. 1846

£58,500 Sterling, équivalant à

. d.

0 O par année.
o . do 1 ý

0 Opar année.

10 0 par mois.
) 2 6 parjour.

2 10
>2

65
>2
6 5
2 10
0 0
0 0

0 0
) 5
7 10
2 0

7 10
2 0
9 0
2 10
9 0
2 10
r2 10
8 0
2 10
2 10
2 0

6 0
4 0

6 0
7 10

2 10
5 0

O par mois.
6 par jour.

0 par mois.
6 par jour.
o par mois.
0 do
0 par année.
O do

0 par saison.
o par jour.,
O par s'
O l'a

8 00
10 0 0

8 0
10 0
9 0
9 0
0 7
2 10

10 0

4 0

de
do

de
do
do
do

6 par jour.
0 par mois
o do

0 do

s. d.

784. 17 2

833, 6 S

244 0

297 8 f

1 G17 o D

8710 0

184 12 3

211 19 9

70 0 O

.83 10 0

32 1 10

222 8 2

24 8 0

31 11, 8

52 8 0

75 10 0

261 16 S

164 15 2

165 5 E

.174 2 10
.185 18 45

120 13 4

63 6 8

40 10 8

A ppendice

(P.P.)
s. d

53614 ~7 9 2n~

4585 1 4

£58249 9 1

1843 6 8
4907 4 3

Courantl £65000 0 0

Certifié comme extrait fidèle des livres de ce Département.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire du Bureau des Travaux Publ ics,

Bureaudes Travaux Publics,
15 mai, 1846.

Appendioe
(P; P.) =E_ý_
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Appendice Appendice
(P. P.) RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général; (P. P.)

,----, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, les détails suivans relativement à
I mai. l'emploi de la somme de £5S,000, accordée par la 4e et 5e Victoria, chapitre 28, pour creuser le Lac St.- 2Mi.

Pierre. 1° Le montant dépensé pour l'achat des Bateaux-à-Vapeur, Cure-môles et autres machines à
l'usage des dits travaux. 2° Le montant dépensé pour le louage des bateaux-à-vapeur. 3° Le montant
de toutes les sommes payées pour ouvrages faits, distinguant les sommes payées aux Ingénieurs, aux Surin-
tendans et Officiers commandant les bateaux-à-vapeur, et chargés de la direction des cure-môles ; indiquant
aussi le tems pendant lequel ils ont été employés, la rémunération payée à chacun d'eux, et les noms des
individus ainsi employés.

Par ordre, D. DALY,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
20 mai, 1846.

ETAT relatif à l'emploi de la somme de £58,500 Stg., accordée par la 4e et 5e Vict. chap. 28, pour creuser
le Lac St.-Pierre, indiquant le montant dépensé pour l'achat et le louage des bateaux-à-vapeur, cure-
méles, etc., et le montant payé pour ouvrages faits, distinguant les sommes payées aux Ingénieurs,Su-
rintendans et Officiers commandant les bateaux-à-vapeur, cure-môles, etc., jusqu'au 1erjanvier, 1846.

Montant dépensé pour bateaux-à-vapeur, cure-môles, chalands,
etc., pavé comme ci-dessous, savoir:

Millar, Edmonstone, et Allan .. -.. .. . .
David Vaughan (Contrat pour construire des vaisseaux longtems

avant d'avoir été engagé comme Surintendant)
J. et J. Nesbitt .. .. .. . -

Montant dépensé pour des machines pour dito, savoir:

Fonderie de Ste.-Maric
Ward, Brush et Cie.
William Kerr
Johi Armstrong•

Tobin et Murison, pour l'achat du bateau-à-vapeur "Vulcan."
William Parkyn, pour bouées, mécanisme, etc.

Montant dépensé pour les préparatifs nécessaires, savoir:

Dépenses diverses en 1843, 1844 et 1845
Carter et Cowan,
Hl. E. Scott, matériaux pour les travaux

Montant dépensé pour chauffage, savoir:

Amable Paradis, pour bois de chauffage (suivant contrat, plus
basse soumission, - • .. ..

James Sieppard, do. (suivant contrat, plus basse soumission.)
Diverses personnes, do .. .. . .. .. ..

Ryan, Chapman et Cie. pour charbon (acheté à commission)..

Montant dépensé pour remorquage, fret, et louage de bateaux-
à-vapeur, savoir:

A. St. Louis, pour remorquage . .
V. et G. Tate, pour remorquage

Millar, Edmonstone et Cie. pour remorquage
John Torrance et Cie. pour remorquage et fret..
James M'Kenzie, pour remorquage .. .

James M'Kenzie, louage d'un bateau-à-vapeur..
Murray et Sanderson, emploi de berges..
Diverses personnes, fret pour charbon

Montant payé pour approvisionnemens, savoir:

S, Mitchell .. .. . •

David Vaughan (avant que le Capt. Vaughan eût été chargé de
la surintendnce des travaux, le taux alloué pour nourrir le>
officiers, était £2 à £7 10s. par mois, et pour les hommes,
£2. Ces dépenses ont eté réduites par le Capt. Vaughan, les
ofliciers à £2 10s., et les hommes à £2)

Montant dépensé pour la main-d'euvre.

Montant payé aux matelots, artisans, journaliers, etc. . .

Porté en l'autre part

£ s. d.

2802 0 0

3737 7 10
4146 18 0

9665
4884
2473
1233

'3049 15 8
2070 Il1 1

173 13 8

£ s. d.

10686 5 10

1S256 8 3
2500 0 0
1200 1.1 1

£ s. d.

5294 1 3 7
- 37937 6 5

1007 16 6
1114 il 8

73 6 6
2405 18 10

S 0 0
45 0 0
84 10 2

258 16 97 10 0
243 10 0

24 14 7
257 0 10

175 7 8

2342 15 7

4601 13 6

939 2 4

2518 3 3

7677 19 3

£53664 7 9

.. .. .. .. •.
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ÉTAT relatif à l'emploi, etc.- -(Continuation.)

Rapporté de 'autre part .. .. .
Montant dépensé pour les Ingénieurs, les Surintendans, etc.:

Ciarles Atherton, Ingénieur, du 18 sept. 1841,au31 août, 1843.
du 1er sept. 1843, au 29 fév. 1844 ••

(Ce monsieur a aussi été payé à raison de £300 par année,
comme Ingénieur du Canal de Lachine.)

David Vaughan, Surint., du 1er mars, 1844, au 1er nov. 1845
G. Meldrum, maître du Cure-môle, du 1er déc. 1842, au 31

• d.

300 0
400 (.

du 1er sept. 1844, au 10 dér. 1845
William Calvert, Ingénieur, du 19 avrni, 1844, au 10 déc. 1845
William Smith, Ingénieur, du 1er maïs, 1844, au 10 déc. 1845.
J. Milne, Ingénieur, du 16 fév. 18L5, au29 mars, 1845

du 1er avril, 1S45, au 10 déc. 1845 ..
Thos. Davidson, maître du Cure-r.ôle, lerjuin, au 10 déc. 1845
Baptiste Joncour, Pilote et contre-maître, du 1er sept. 1845, au

10 déc. 1845 .. .. ..

Outre l'information requise par l'Adresse de l'Assemblée Lé-gislative, il a été payé pour Plans, Arpentages, Assurance de
vaisseaux, pour dresser les contrats, examiner les comptes, etc.,
frais ae port, frais de voyage et annonces

Balance de l'appropriation non employée, 1er janv. 1846

£58,500 Sterling, équivalant à

10
9
9
0

12
10

4

janv. 184 .. .. .. .. .. .. ..
Pour lui tenir lieu de pension .. •• o

(Le Capt. Vaughan s'est dispensé des services de cet officier.)
vm. Hunter, chargé du soin de surveiller le mécanisme, du

mois de février 1843, au 30 nov. 1844 . • . 12
Pour lui tenir lieu de pension . ... 0

( Le Capt. Vaughan s'est dispensé des services de cet officier.'
D. O'Bnien, garde-magasin, du 1er avril, 1843, au 31 janv. 18b. 6

Pour lui tenir lieu de pension .,. .. 0
James State, garde-magasin, du 1er mars 1845, au 31 déc. If34.5. 6

Pour lui tenir lieu de pension .. .. 2
S. Yarwood, Paie-maître, de juin, 1843, au 31 déc. 1843 .. 50

du 1er janv. 1844, au 30 sept. 1"'44 .. 200
L. E. Dubord, Capitaine d'un bateau remorqueur, du mc ij d'av.

1843, au mois de nov. 1843 .. .. . , . .. 150
Pour lui tenir lieu de pension ... .. 0

J. Case, maître du Cure-môle No. 1, d'avril 1843, à jinv. 1844. 7
Pour lui tenir lieu de pension .. .. 2

William Fleming, Maitre du Cure-môle, No. 2, drà mois d'av.
1843, au mois dejanv. 1844 .. .. .. ,, 7

Pour lui tenir lieu de pensi'on .- .. 2
Asa Martin, Ingénieur, du 25 août, 1843, au 30 nov. 1844 .. 9

Pour lui tenir lieu de pen» ion .. .. 2
David Hood, ingénieur, du 20 août, 1843, au 2 9 mars, 1845.. 9

Pour lui tenir lieu do pr;nsion .. .. 2
du 1er avril 1845, au 10 déc. 1845 .. 1

John Tuck, second Ing., du 7 sept. 1843, a·a 30 nov. 1843 .. 8
Pour lui tenir lieu de pension .. •• 2Charles Hamelin, premier pilote, du 3 août, 1843, au 4 oct. 18V1 12
Pour lui tenir lieu de. pension .. '.. )

(Le Capt. Vaughan s'est dispensé des se rvices de cet offici, r.)Pierre Côte, Pilote en chef, du 13 sept. 1843, au 30 nov. w43. 16
Pour lui tenir lieu de pension .. .. 4(Le Capt. Vaughan s'est dispensé des -services de cet officier.)

H.:.Y. Côte, Pilote et contre-maître, du 1er sept. au 30 nov. 1844 6
du 20 avril, 1<.45, au 10 dér. 1845 .. 7Robert McKin, Capitaine d'un batea-a remorqueur, du.ler mars,

1844, au 31 août, 1844 .. ... •. • .. 12
du 1er sept. 1844, au 1, déc. 1845 .. 15John O'Leary, maître du Cure-mle, No. 1, d.u 1er avril, 1844,

au 31 août, 184 .. .. .. .. .. .. :

du 1er sept. 1844 a'u 10 déc. 1845 •• 10Alison Wriglt, maître du Cure-môle No. 2, du 1er avril, au 31
août, 1841.. .. .. . .. .. .. 8

de
do

do
do
do
do

par jour.
par mois

do

do'

Appendice
(P. P.)

£ s. d.

784 17 2

833 6 S

244 0 0

297 8 5

O par année.
O do

0 par année.

0 par mois.
6 par jour.

O par mois.
6 par jour.

0 par mois.
6 par jour.
O par mois.
0 do
0 par année.
O do

0 par saison.
O par jour.,
0 par mts.
O do

0 do
0 do
0 do
P do
0 do
0 do
0 do
0 do
0 do0 do -
O du
O do

Courant

Certifié comme extrait fidèle des livres de ce Département.

Bureaudes Travaux Publics,
15 mai, 1846.

Appendioe

(P• P.)

©2 mai.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire du Bureau des Travaux Publics'

167 0 0

8710 o0

14 12 3

211 19 9

76 0 0

.8310 C

32 1 1c

222 8 2

24 8 0

31 11, 8

52 8 0

75 10 0

061 16 9

164 15 2

165 5 s

.174 2 10
.185 18 4

120 13 4
63 6 8

40 10 8

00

10
0

10

10
00

0
o0

00
00

70
10O

0

£ s. d.
53614 '7 9 2mi

4585 1 4

£58249 9 1

1843 6 8
4907 4 3

£65000 0 0
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SEcoxN RAPPORt des Commissaires chargés de s'enquérir de ladministration (lu Bureau des
Travaux Publics.

Appendice
(P. P.

22 mai.

AMÉLIORATION DU LAC ST.-PIERIE.

Son Excelience le Très Honorable Charles près les sondages qu'ils firent dans les diverses sec-
Nurray. Comte Cathcart. (le Cathcart, dans le tions, dans toute la longueur de l'excavation, ils ne
Comté de ltenfrew, Gouverneur-Général dL découvrirent aucune trace perceptible tendant à faire
l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc, !voir que le chenal se fût comblé, et trouvèrent la sai-

ignée dans le même état ou l'avaient laissée les cure-
es Commissaires chargés de s'enquérir de la ma- Inles l'automne d'auparavant, ainsi qu'il appert par les
e dont le Bureau les Travaux 'ublics a conduit plans ci-joints.
ravaux confiés à. ses soins, prennent trés res- .Les Commissaires procédèint ensuite à examiner
ucusement la liberté de faire rapport, qu' . L C p enut emi
e avaient-ils commn~cé à remplir leurs de- ies bateaux à draguer, et trouvèrent qu'ils fonction-
s, que leur attention fOit appelée sur les tra- naielt (le la manire la plus satisfaisante,-les deux
x exécutés sur le Lac St.-Pierre pour amélio- cure-mles, d'après un calcul soigné, enlevant en
la navigation, par des personmes qui offraient de moyeine environ 2321 verges cubes par jour. Le
ver que la ligne directe adoptée par le Bureau banc cst formé d'un argile bleuatre d'une nature as-
Travaux Publics pour le nouveau chenal, ne ré. sez adésive et tenace pour empêcherZde craindre
drait jamais au but que l'on ava:t en, vue ; qu'il fau- que le chenal n'ait aucune tendance à se combler.
t de quinze à vingt années pour la compléter; La barre supérieure est composée de la même sub-
ces travaux entraîneraient (le grandes dépenses;1 stance. excepte a la surface, où il y a un leger mé-
ue le c'ýcnal se comblerait à mesure qu'il serait lange de sable ; mais cette composition possède la
sé. Pour ces raisons et d'autres qu'il n :st pas même ténacité que l'autre.

iiécessiire de récapituler ici, ces personnes pvéten-
daient qu'il valait mieux améliorer l'ancien chenal.
Ce sujet avait aussi attiré l'attention générale, et di-
vers articles avaient déjâ été publiés sur les feuillas
publiques, sur les avantages ou les inconvéniens de
l'un et l'autre chenal.

Considérant que cette matière était de la plus haute
importance, et qu'elle tombait dans les attributions
de la Commission, les Commissaires ont cru devoir
enitrer dans un examen soigné des diverses opinions,
lPttres et autres documens relutils aux travaux en'
quwatom, et qui leur ont été soumis par le Bureas
des 'ra vaux Publics.

Eu e->néquence, dans le npois d'octobre dernier,
les Comnissaires prièrent le président (lu Bureau des,
Travaux Publics de faire faire utn plan exact et dé-I
taillé du nouveau chenal creusé à travers la barre su-
périeure, après que les travaux seraient suspendus
pour la saison, dans la vue de constater si les gran-
des eaux du printems auraient l'effet de combler le,
cbenal.

M. Keefer, l'ingénieur du Bureau, s'est habilement
acquitté de cette tâche, après la formation des glaces,
sur le lae, et ce rapport est accompagné des sec.
tions des travaux qui étaient alors terminés.

Le 2S avril dernier, (les grandes eaux du printems
avant bassé) les Commissaires se transportérent sur
le lac. afin de constater l'euTet des grandes eaux du
printenms sur la nouvellù tranchée, et examiner les
travaux faits et en cours d'exécution. Ils étaient ac-
comnpagnés d'une députation d'un comité de la Cham-
bre de Commerce de Montréal.

La première chose qn'ils examinèrent, fut la sai-
griée pratiquée à travers la barre supérieure à l'en-
trée du lac, de plus de deux milles de longueur ; d'a-

Les eure-rnoôles ont commencé leurs opérations à
l'extrémité du banc de sable, presque vis-à-vis du
phare supérieur dans le vieux chenal, éloigné d'en-
viron deux milles au nord. La distance de ce point
à l'eau profonde, à l'extrémité inférieure, est de six
:uilles environ, et a besoin d'être creusée ; dans les
p'remaiiers quatre milles, il faudra creuser une moyen-
nc d'environ deux pieds et demi pour donner une pro-
fondeur de quatorze pieds dans les basses eaux, sui-
vant le projet du Bureau des Travaux Publics ; et
dans.les derniers deux milles, il faudra creuser un
pied pour donner la inéme profondeur. Ainsi, pour
donner au chenal 150 pieds de largeur, il faudra en-
lever 352,000 verges cubes, ce qui, à 2321 verges
par jour, exigerait environ 152 journées de travail,ý
pour compléter le chenal.

Les Commissaires ônt aussi examiné l'ancien che-
nal, depuis l'eau profonde I l'extrémité inférieure du
banc de sable, jusqu'uu phare à l'extrémité supérieure ;
et ils ont trouvé par les sondages, qu'il n'y a presque
aucune différence, sur une ligne parallèle du lac,
entre la prolondeur du chenal tortueux actuel et le
nouveau chenal.

Après avoir mûrement considéré les renseignemens
puisés à diverses sources, les Commissaires en sont
venus aux conclusions suivantes

Que le nouveau chenal direct adopté par le Bu-
reau des Travaux Publics, et maintenant en voie de
progrès, est préférable à l'ancien chenal tortueux ; et
que la décision du Bureau se trouve pleinement cor-
roborée par l'opinion lirécieuse du ca itaine Bavfield,
et d'autres personnes de l'art en Angleterre.

Les Commissaires ne doutent pas que la dé-
pense pour améliorcr l'ancien chenal aurait été
moins grande que le nouveau, attendu qu'il au-
rait fallu creuser deux milles et demi de moins pour

l'ancien que pour le nouveau chenal; mais cette dé-

A f'ncfl(ltCe
(I>.P.)

r- --- ~
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Ap endice pense sera plus que contrebalancée, dans l'opinion1 somme de £37,937 Os. 5d., pour les bateaux-à- Aypendice
des Commissaires, par les grands avantages qu'offre la .vapeur, les cure-môles, les chalands, les machines et P. P.)
ligne directe sur le chenal tortueux, tant pour faciliter autres préparatifs. Ces objets, quoiqu'il n'aient plus la -

-mS la navigation, que. pour tenir le chenal libre par lai même valeur par l'usage, pourront néanmoins encore 22 mai.
suite. servir à d'autres améliorations, comme de creuser des

bancs de sables, etc., sur les différens Lacs; et, si le
Ils sont en outre d'opinion que la difficulté d'obtenir coût primitif est déduit de la dépense totale, on trou-

une estimation exacte de la dépense totale est main- vera que la dépense réelle de l'excavation du nouveau
tenant en grande partie, si non entièrement dissipée, chenal, lorsqu'on lui aura donné une largeur de 300
par l'expérience que l'on a eue des travaux depuis les pieds, n'excédera pas de beaucoup l'appropriation
deux dcrnières années, et d'après laquelle on peut t primitive.
maintenant calculer avec quelque chose approchant de
la certitude, le coût du creusage qui s'opère maintenant Avant de terminer, les Commissaires croient devoir
avec tant de succès. répondre à une objection qui a été faite contre le

Les plans faits dans le courant de l'hiver dernier
indiquent la somme des travaux qui ont été exécu-
tés jusqu'à la fin de 1845, et ceux qui restent à faire
en 1840, afin de donner au chenal une largeur de
150 pieds, et une profondeur de 14 pieds dans les
basses eaux. Ces calculs ont été vérifiés par les
rnesurages dont il a été parlé plus haut; et la diffé-
rence dans les deux vient de ce que les Commissaires
ont alloué une somme plus considérable que l'Ingé-
nieur du Bureau.

On a aussi calculé le tems et la dépense qu'il fau-
dra pour donner au chenal une largeur de 300 pieds, et
une profondeur de 14 ; et ces calculs forment la base
du dernier rapport du Président du Bureau des
Travaux PFblics sur ce sujet. D'après ces calculs,
il paraîtrait qu'il faudra une somme de £30,000, en
sus de l'appropriation actuelle; pour parvenir à cette
fin désirable, cette somme devra être dépensée dans
l'espace de trois ans; et sur cette somme, il faudra
£8000 pendant la saison qui est maintenant commen-
cée, pour compléter un chenal de 150 pieds de large, et
le rendre disponible pour les vaisseaux qui ne peuvent
se servir de l'ancienne route, à cause de leur fort ti-
rant d'eau.

Le commerce se trouverait ainsi en possession de
deux chenaux, dont l'un pourrait servir aux vaisseaux
d'un moindre tirant d'eau, et l'autre aux vaisseaux d'un
plus fort tirant d'eau. On diminuerait grandement
par là les risques et les dangers auxquels les vaissaux
sont exposés do venir en collision, et cet arrangement
pourrait être facilement mis à effet par un règlement
du Bureau de la Trinité. Les Commissaires sont de,
plus informés que les opérations nécessaires pour
élargir le chenal jnsqu'à 300 pieds, n'incommode-
ront nullement, pendant leur progrès, le passage des
vaisseaux par le nouveau chenal.

La somme totale dépensée par le Bureau des Tra-
veaux Publics pour l'amélioration du Lac, jusqu'à la
fin des travaux de. la dernière saison, a été de
£59,994 ls. ;- mais là-dessus, il a été dépensé une

nouveau chenal, savoir,-quil y a à craindre que les
radeaux n'entrent dans le chenal, et n'en interrom-
pent la navigation. Les Commissaires ne croient pas
que cette objection mérite une réponse sérieuse. Sur
un Lac aussi large, ils ne voient pas que cette cause
doive amener plus d'accidens et de collisions qu'il
n'en arrive a présent. Les radeaux ne tirent généra-
lement pas plus de trois pieds et demi d'eau, et con-
séquemment peuvent flotter sans difficulté sur toute
la surface du Lac.

En terminant, les Commissaires prennent la liberté
de dire qu'ils ont cru devoir faire à Votre Excellence
un rapport spécial sur cette matière, en conséquence
des opinions contradictoires qui ont été émises à cet
égard, et de la conviction où ils sont que le moindre
retard dans l'exécution des travaux pourrait apporter
un préjudice très grave aux intérêts agricoles et
commerciaux du pays. Ils sont persuadés qu'aucuns
des travaux publics qui sont maintenant en voie de
progrès, ne rapporteront autant d'avantage au pays, en
proportion de la dépense qu'ils auront coûté ; et que le
prompt achèvement de ce chenal tendra puissamment
à diminuer les taux de remorquage, les frais encore
plus grands de transbordement, et les dépenses en
général auxquelles les vaisseaux qui sortent du Port de
Montréal, sont maiitenant e:iposés.- Ce résultat est
désirable en tout tems, mais particulièrement dans la
crise actuelle de nos relations commerciales, lorsque
les droits protecteurs sur les produits coloniaux sont
sur le point d'etre entièrement abolis ou grandement
réduits.

Les Commissaires croient devoir remarquer qu'il y
a deux petites barres étroites dans le fleuve, à Laval
trie, qu'on devrait creuser dans cette saison à la
même profondeur que celle du nouveau chenal, puis-
que sans cela les améliorations importantes qui s'ef-
fectuent dans le Lac, ne seraient d aucune utilité.

Le tout néanmoins respectueusementsoumis.

F. A. QUESNEL,
M. J. HAYS,
T. RIEDPATI

M<ntréal, 14 mai, 1840.

ETAT



9 Victorie. Appendice (P. P.) A. 1846.

ÉTAT GÉNÉRAL des dépenses encourues sur le Lac St.-Pierre, du mois de décembre, 1841, au
mois de décembre, 1845.

ro1u3sIT tazs.

Millar, Edmonstone et Allen, Bateau-a.vapeur, etc. .,
David Vaughan do .. ..
1. et J. Nesbitt do .. .. ..
Tobin et Murison do .. .. ..
Fonderie de Ste.-Marie, Machines.. .. .. ..
Ward, Brush et Cio do .. .
William Kerr, do .. .. .. .
John Armstrong do .. ..
William Parker do et Boute .. ..
Divers pour fournitures en 1842-3-4-5 .. .. ..
Carter et Cowan, fournitures de cordage .. .. ..
H. E. Scott, Matériaux .. .. .. ..

Total pour Bateaux..vapeur, Cure-môles, et autres objets
Exploration .. .. .. .. ..

plans . . . . . . .
Etablissement .. .. .. .. .. ..

Frais de Port.. .. .. .. .. ..

Fret et remorquage .. .. .. .. .. ..

Annonces .. .. .. .. ..

Frais de justice .. .. .. .. ..
Bois de chauffage .. .. .. .. .. ..

Frais de voyage .. .. .. ..
Comptes divers .. .. .. .. .. ..

Inspection de comptes .. .. .. .. ..
Assurance .. .. .. ,. .. .. ..

Main d'ouvre .. .. .. .. .. ..

Loyer du Chantier . . . .. .. ..
Clarbon . . . . . . .

A d&dnire pour Mattriaux vendus.. .. .. ..

Dépense totale .. .. .. .. .. ..

£ s. dl.

2802 o o
3737 7 10
4146 18 0
2500 0 0
9665 13 1
4884 3 4
2473 9 5
1233 2 5
1200 14 1
3049 15 8
2070 Il Il

173 13 8

£ a. d.

37937 0 5
650 2 7
56 0 9

10723 8 il
69 12 7

969 19 6
16 6 3
21 ô 0

2195 14 6
165 10 a

2259 19 0
57 7 6

161 2 0
2246 13 2
156 5 8

2405 18 10

£60092 15 8
98 14

£59994 1 0

Appendice
(P. P.)

22 mai

Appendico
(P. P.)

22 mal.

Avec la Second Rapport des Commissaires chargés de s'enquérir de l'administration du Bureau des
Travaux Publics, daté Montréal, le 14 mai, 184(t.
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Appendice Appendice
(Q. Q.) (Q.Q.)

23MAi. A3Mai.

ETATS ET TABLEAUX

Des AfMaires de Küsa's COLLEGE et du COLLEGE DU ILAUT-CANADA, et autres Do-
cumens y relatifs, présentés à rAssenblée Législative par I'Ronorable M. le
Procureur Général DRAPER, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur
Général, Samedi, le 23 Mai, 1846.

Lettre du tégistrateur de King's College au Secrétaire Privé.
1.-Etat de la Dotation de King's College, le 31 Décembre, 1843.
2.-Recettes et Déboursés de do. depuis sa fondation jusqu'au 31 Décembre 1843.
3.-Salaires et émolumens des Officiers et Serviteurs de do., pour une, année.
4.-Etablissement du Bureau du Trésorier pour P'annéo 1843.
5.-Etat de la Dotation du Collége du liaut-Canada, le 31 Décembre, 1843.
6.-Recettes et Déboursés de do., depuis sa fondation jusqu'au 31 Décembre, 1843.
7.-Etablissement de do., pour l'année 1843.
8.-Tableau détaillé des Ecoles de do., de 1839 à 1843, inclusivement.
9.-Etat détaillé des Redevances dues au Collége du Haut-Canada, de 1839 à 1843, inclusivement.
10.-Etat Général du Percepteur de do., de 1839 à 1843, inclusivement.
11.-Estimation du Revenu Annuel de l'Université de King's College, et Dépenses probables à porter

annuellement contre le dit Revenu.
12.-Estimation de lActif de King's Collegi et diu Collége du Haut-Canada, le 31 Décembre, 1843,
13.-Rapport du Comité des Finances de King's College.
14.-Rapport du Trésorier sur les Rentes et Intérêts.
15.-Lettre du Trésorier sur l'excédant de certaines Recettes.
10.-Etats Tabulaires Annuels concernant King's College, pour les années 1841, 1842, 1843 et 1844.
17 -Etats Tabulaires Annuels concernant le Collége du .laut-Canada, pour dito.
18.-Lettre du Secrétaire Privé au Président du Conseil de King's College.

Lettre du Régisirateur de King's College au Secrétaire Privé.

BUREAU DE Kr2NG's COLLEGE,

Toronto, le 18 Mai, 1840.

MONsIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre les états ci-joints, conformément à l'ordre de Son Excellence
le Chancelier, qui m'a été communiqué par votre lettre du 11 Avril.

La copie du Rapport du Conseil du Collége sur les irrégularités qui se sont glissées dans le Bureau du
Trésorier, n'a pas été envoyée, attendu que l'on ajugé prudent d'en retarder la publication, jusqu'à ce que le
procès en Chancellerie, provenant des circonstances sur lequel ce rapport est fondé, ait été décidé.

J'ai, etc.

(Signé,) i. BOYS,
Régistrateur K. C.

J. M. Higginson, Ecr.,
Secrétaire Privé.
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23 Mai.

Nottre de Ventes. Acres Vendus

:3.067
9311*3

65

l110 13.,is
67 7,642

47 4,95 s.

4:;33 6,132
2> 2,454

44t 4,:15$
3 350

4A 4.717
79 7,504
:9 7,723I

992 1..,333 1Montant 1rçu,...................

.£

.c '. I.

12.t<94 3 t>

9,4 7 6
9.9npi5 15 0

1:5,:'90 10 0
8,;:u 12 6

3I,l04 l0 0

3l1' 13 t>

[7.16; Il 3
12,378 8. 6
l2,3163 o 1

138.554 19 7

vis is t

.4,731 12 1

57,459 3 9

yne par Acre.

21t11
21.1

22,4
23-

2:1, 1
23,4

23;5

No. 2.
KING'S COLLEGE.

ETAT des Recettes et Déboursés de King's College, depuis sa fondation jusqu'au 31
Décembre, 1843,-formant une période de 15 années.

Rteettes pendant Ica quinze ane.

année4 de l'Allcatiun Royale, ....
Sreespruvenant des Tre,..-

Intérêts perçu.................
ites .a' ,.,...... . .... r...........

1utant.

£ <.

4,999<1 19
si.op5 15

3,751 4

313 5

Avanes fidtes au Collge d. .nt.-Canad,....,,,...
Aciat de Terreinsh ttour de l'Oniverité, A eitt

du Collge et A mélioratin....................
.Admiînittin et dé]poet. inc idente,..........

fl.i~tWien et inneublemns de> r Uni.r.té, Aîlcutbe
pour li bliothèque et lts det iestprtemn et

....... ...........-....... . . 24. l

k.nce dont il cst rendu com.te- plus bas...........

Itat iétaillé de la ndatrce ci-dessuu.

ebu1t de dbtnres publiques 4u anontant d1
£2,;t7 1. Sd., d1lséa dans la Jatique du
Jiatnt-Canala.................. ............

l'art dans la jiquet d laut.Cand .......
Ptrts ldat, la llatqutel dte Gore,.... ...........

11cressur dles Terres,.................
liaremens lour I lyth n.............

lBalance vit a-4 dn lia ia.titque 'u IluutCanada
le. du dans la dane u Trri.r,.

Montant.

£ S. d.
4à2,284 7 5

13,50G6 2
16,245 19 2

20,149 l9 t

2,186 , :If.
43,14<5 9 9)

135,291 1

27,322
250
19)7

44

43,10)5
Erreur en plus ........... ........ 3 ........

l 43,105

U1. IBOYS,

16 I
0 0

10 0
.# 11

16 9
3 4
2 6)

12 7
2 10

0 9

Trésorier K. C.

No. 1.
KING'S COLLEGE.

Etat de la Dotation, le 31 Décembre, 1843.

DIi ). litiltve.......... ..............................c............................... 2 5,4

n n «cup ...... .............................. ...................................... ..................................... i s 1
N S .]an s e i fd o d107,6103

TEIRRE$ Velldues danls S diffUrenîtes an îées, depuis la fondation du Collége,

A ppendicv

2:m Mai.

Années. j
2$S.

16.32.

1834.
1435.

183t9.
164O.
1641.
1S42.
1843.

Muntunt Total

1 0

I 3,656

26,142

135,557

161.285

100,557

s. d,<I

10 4>
15 t>
13j Q

2 6
17 6
7 6;
0 t>
0 t'
5 't

12 31
2 3
4 9>

l9 Il
Il <J
19 6;

19 7

il. BOYS,
Trésorier K. C.

1)éboureâ lx-ndant les quinze années.

x
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Appendice A eNo. U.
. Q.) No ,(Q. Q-)
A -%É].A indiquant les Salaires et émolumens des Ofliciers et Serviteurs de l'Université, pour r-

un a c. 23 Mai.
une année ; avec l'estimation des Dépenses Contingentes pour la même période.

N~Ors. r.n our xonifs.

Le Rlv. Dr. 31eCaul,..........Vice Président ...............................
Do. Professeur des auteurs ............................
Do. ............ Loyer de inaîon, lorsqu'il n'a pas dautre logement.......

Le Rér. Dr. Beaven, ............ rosser d Divinité, c ........................
I>o... ............ Loyer de maiison,........................................

Richari Potter, Ecuyer, M. A., Professeur de Natlié matiques, etc., ..................
Do. ............ Loyer d'u maison .............................

Ilenry lolimes Croft, Ecuyer,... 1Professeur de Chimie ...........................
Do. Loyer de maison...............................

W. C. Cwynne, Ecuyer, B. M., rufescur d'Antouîie. .........................
.lohn King, Ecuyer M. 1 ...... D. (e ysiu ...........................
W. 11. Blake, Ecuyer,........... Do. de Droit .............................
W. I. Beaumnont, Do. de ChirurgieEeuye,..........................
George llerrick, cuyr........Do. d l'Art Obstétriqu......... ............
Wilia Bulwr iel, Ecuyr, Do. d Materia Medi.......................................

Pleury Sullivan, Ecyero........Do. d'Aesatoie Pratiue.. .............................
Do... ........... Loyer due maison, lorqu'il n'a pas d'autre logement,........

'Pfonesu Young, Ecuyer...... Aritct.......... ................ .................
JohnL Weed ............... Surintendnt des terreins, s. par jour.... ...........
lenry Los.................r Eonomde h mxer atiqu.....e..............................
Daniel Orrnms....edeau et Serviteur....................... . .................
William orrow ........... e er.... ...........................................
ELras Belld min....................Portier, édifice central...........................

Me. Mrgeret Powl.........Do. Aile ouest.............. .....................
J e lotterso................. Serviteur du Professeur de Math matiques,......................
Percy arling............ Do. du do. de Chimie..............................
James Cod...%..............j Do. du dr. d'Anatomie r..t...uc...................
Robert Co4. ...............Gardien de la chambre de dissection.................
Th.omas NeilsondMat. .......................................
WVilliamn Davidson Do.....Brided Delany ..... ........ Di.er .i...................... ..............

o. ..............

Catherine Delanye. .............. servante, ...................................
Ilary Oregan,................... DO.

Sil devenait nécess-aire d'accorder une sommne pour payer le loyer du YVice P'résident et du
J.'rof'csscurd'AniatumielPratique, telle somme serait auigmentée jusqu'à la concurrence de
£5,060 environ.

În 184t. M. Crf eu £481 5*., pour payer &"on loyer pour partie de cette année.

Estieiton ppr.rintsiredès Diépensesr Contingentes.

Assurances,................................... .................... 167 ) 0
Travaux sur les terreins ....... ........... ...................... 200 O 0

os ....................................................... 200 O ()
I[esitatn...... ............................. ................. 5 O

ribyiothèque et autres départengens,.. 150 
Japenses incidentesy. ............................ ..................... 183 O 0

£1,700 O 0

Robet Clby,................

SALA1RE ANNUEL EN

.R1GENT COURANT.

£s.;d.
277 15 7

555 Il 1-)- I
ol o

62 10,0

500j0 0

222 A 5

--- 0-0
000

111 2 2
222 -4 5

4 5
222 45
277 15 6

200 0 O
91 5 1 0
GJO O0 O'
52 10 0
40 0 0
40 0 0
50 0 0
52 0 0
36 0 0
60 0 O
40 0 0
40 0 0
40 0 0
48 0 0
15 0O 0
12 0 0

4-Ï923 2 6

1700, 0 o

4,623 21 G

H. BOYS,
Trésorier K. C.
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Appendice
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2.3 Mai.

Octroi, daté le 16 Novembre, 1832,.........................................................................
Do. do. 4 Juillet, 1834,.................... ............... ............................. ............
Do. do. 16 Mai, 1835,...................................................................................

Vendu,............................................................................................................

A fermage,.......................................................................................... 5,816
Non occupés,........... ..................................... 36,980½

ACRES.

20,000
1,080

42,188

63,268
20,471J

42,7961

42,796k
Nà\. B. Le colk'.ge dlu Iaut-Canada a aussi reçu en dotation, le bloc A, à Totronto, appelé Russell Square, où se trouve le Collége, de

la contenance de 9 acres, ainsi que le bloc D. à Turonto, contenant 51 acres, divisé en 36 lots à bitir, dont les détails sont donnés plus bas.

PARTICULARITBS DES VENTES.

A~NES. No. DE VENTES. ACRES VENDUS. RECETTES. MOYEINNE l'AR ACRE.

1832. 2 200 140 0 0 14/
1833. 5 697 613 10 0 17/7.
1834. 15 2,280 1,830 0 0 16/0'
1835. l8 1,304 941 10 0 14/5
1836. 10 682 626 2 6 18/41
1837. 7 800 700 0 0 17/6
1838. 9 908 937 0 0 20/7
1839. 107 11,502 2 10 5 0 14/31
1840. 1 100 75 0 0 1-5/
1841. 1 100 75 0 0 23/31
1842. 11 1,0031 1,168 17 6 32/
1843. 9 895 1,431 17 6

195 20,471 16,749 2 6

Montant perçu,............................................ 9,663 9 7

Montant dû,................................................. 7,085 12 11

Particularififs des einplacemens sur le Bloc B.
Nombre primitif de lots,................................................................................... 36
Vendus,......... .... ......................................................................................... 29

Restant,......................................... ................. .................................. 7
Louôs ......................................................................................................... 4
Non occupés....................... .....................................

P>articularitiis des r entes des cmlalucemeus de Ville.
Somme que les 29 lots ont rapportée,.........................................................£4,204 5 o
Montant perçu.................................................. ,tai3 12 il

M ontant encore di,.....,..........................................................................£2,860 12 1

Il. BOYS, Trésorier K. C.

No. 4.
ETABLISSE3IENT du Bureau du Trésorier pour l'année 1843.

N'M.. PAR QUI NOM S.NTA.

IIenry 1Boys,................ Trésorier et Régistrateur,..................................... 400 0 .
IIenry lawkins,......... Premier Clerc ...................................................... 0
.lohn Cochrane,................. 2d do. ..................................................... 150 0 0
Francis Tinconbe,............. Extra do. ......................................... 136 17 6
papeterie et divers............................................................................j 138 1 6

S000 0

H. BOYS, Trésorier K. C.

No. 5.
COLLEGE DU HAUT--CANADA.

ÉTAT de la Dotation du Collége du Haut Canada, le 31 Décembre, 1843.

Appendice
(M Q.)

23 Mai.
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No. 6.

COLLGE DU hAUT-CANADA.

PUTAT des RECETTES et DÉBOURSS du Collége du H1aut-Canada, depuis sa fondation jusqu'au
31 Décembre, 1843, formant une période de quinze années.

RECETTES PENDANT LES 15 ANNEES. MONTANT. DEB1OURSES 1'ENDANT LES là ANNEES. MONTANT.

Octroi de la Couronne,................................... 10,877 14 8 itisws et Ttrreins ..................... is,-08o s. d
ltedevantces dues au Collége, ........................ 38 9 8. S.laires des IntituteursLi3r87s et I'apeterie, Ex-
Ilecettes provenant de la vente des Terre,......... 9,663 9 7 hibitions et I'rix ..................... 5 0 13 6
ltecettes provenant de la vente des emplacemens Maison de Pension et autres dettes..........10,82 0 5

deý Vile .............. 1...................... ,4dVillef.......... ........ ..... 1,343 12 11 wuspnes Contingentes. AssuLIILIce, Fraie de
Ientes perçues,............................................3.16 3 9 *Jatiep, 1loià ti chauffages et-autres dé-
Intrés reçu, . ............................................ 1.987 16 10 penucs incidentes, ..................... 5,280 5 7
Avancé par King's Couege,............................. 42,275 9 10.

Balance dont il est reaut compte plus bas....... 10,40 0 5
£ 87,871 1 4

iTAT DdTAILLd DE L.A DITE BAL.%Cr.

Ilacemens sur Terres-Tranfert par M.lBarber, 1,150 0 0
Transfert par 3. Ridout, G9 0 0

Pllacemens sur Hypothèques et Obligations :-
M. De Lallaye, ...... £300 0 0
M. Wells,............... 393 1 4
M. Barber,............ 528 2 5 1,221 3 9

4 2,440 3I 9

il. BOYS,
Trésorier, K. C.

No. 7.

ÉRTBLISSEmmNT du Collége du Haut-Canada pour l'année 1843.

NOMS. CHARGES. MONTANT.

Le Révérend Charles Xatb ,....................... Principal an exercice ................................ 066 13 4
M. F. W. Marron,............................. Premier Professeur Classique,...................... 333 6 8
Le Révérend George Maynard,......................... rofes».tàr do Mathématique., ......................... 333 6 8
Le Révérend II. Scaddit ............................... Second Professeur Classique en exercice .................. 133 6 8
Le Révérend W. Il. Rip> ,......................Troiti-me Professeur do. do .................... 333 6 8
M. J. P. De La Inye, .............. ............ Profeeur dit Français, .............................. 222 4 4

. James Dutty ................. ".."....... Premier Profeer d'Anglais, ......................... 194 8 8
M. William Thompson................" . .Second do do.......................138 17 9
M. C. N. B. Cosens, ........ ....... ............ Ecolo Préparatoire. ... . . . . . . . .. 191 13 
lde. Mary Cosens,............... ........... Maîtresse do laison de es . ........... 75

M. J. G. Iloward,........ ...................... Maître de Dessin Géométrique ........................ 111 2 0
Le Révérend Dr. Phillips ........ ...... ....... Pension de Retrait.................................1Il 2 0

Samuel.... . .. a.............................l rtier, e ............................................ 40 0 0

___ ___ ___ __ ___ ___Il£ 3054 8 i

xhibitions,.. .................... a........................................................... ... 54 0
Pri.... .................................................................................... 0 o o
Papeterie ............................................. ..... ................................ 100 o
épatios ............................................................ .......................... 100 o o
Asurances....................e..............................................................67 17 6

Travaur r e..........................................................................50 o o
Bois et tres Dépenses ontingentes......s .e.................................................463 14

£ 4000 0

IL. BOYS,
Trésorier, K. C.

Appendice

(Q. Q.)
23 Mai.

Appendice
(Q. Q.)

23 Mai.
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Appendice No sAppendice
(Q. Q) (Q. Q.)

r-^3maïo ' COLLEGE DU HAUT-CANADA r-^-,
TABLEAU détaillé des Écoles du ColIége du Haut-Canada, pour 1839, 1840, 1841, 1842 et

1843.

ASN.E. 'TR

NOMBE D'ETUDIANS.

EXTERENrs. rE.NI0ONNA11tl:8. ECOLIERS GRALTUIT& TOTAL.

1839. 1er. 112 27 3 152
2e, 105 46 a 154
3e. 104 3 1 158
4e. 111 58 1 170

1840. 1er. 106 59 1 166
2c. 102 62 1 165
3e. 94 49 1 1414
4e. 79 49 1 19

IS41. 1er. 80 50 1 131
2e. 80 54 1 135
3e. 84 52 1 137
4e. 78 50 1 129

1842. 1er. 95 55 3 153
2e. 95 57 4 159
3e.: 93 50 4 157
4e. 105 59 4 168

1843. 1er. 123 63 3 189
2e. 117 64 6 187
Se. 1 0 59 6 175
4e. 113 55 6 174

Vraie Copie,

(Signé,) JAMES DUFFY, Receveur.

IL. Bos, Tiorier, K. C.

No. 9.
COLLÈGE DU HAUT-CANADA.

ÉTATS détaillés des RTedCvancCs dues au Coilége pour les années 1839,1840, 1841, 1842 et 1843
d'après les Japports de MEssits. 1)UFFY, C0SENS, ELOWSELL et 1IERSCIFELDER.

UEtIIIEu r.T ÂLLI-
AEEGNt1UNT. u.ub)IA'ONDr.ENSIO. fLI'ES. DESIN IE GOUT. TOTA..

ds. . .d £ .0 . d. £ . d. £ s. e.
1839. 1.154 5 0411 11 S 10 . 0 A 614 13 I
1l4 1 ,205 5 0t 1.210 7 G 397 18I2. 44 0 0 I Aun. 2,857 10 8
1841. 1,000 10 0 1,176 17 6 r 361 j 18 0 441 0 0 Aucun. 2,583 6 2
1842. 1,167 5 o 1,360 10 0 495 1 11 Aueun. i 27 15 o 3.050 i1 i
1843. 1,348 10 0 1,426 O) 462 19 8 Aueun. 28 10 0 3,265 19 8

(Sné,) JAMES DUFFY, Receveur.
Vraie Copie,

IL. Bors, Trésorier, K. C.

No. 10.
ÉTAT Général donné par le Receveuîr Actuel, des Redevances dues au Collége du laut.

Canada, depuis le 2c. trimestre de 1839, époque oi je suis entré en fonctions jusqu'à la fin
de 1843.

1LEI>Ev.f ' . EÇU OIItr MONTANT. mCfENT FLTEN rfl>POsl. >IONTANT.

£ s. d. £ s. d
Anciens arrérnges que j'ui reçu Deniers rentrés et déposés danslaBanquedu Ilaut.Cunada:-

ordre de faire rentrer, .............. 4,081 5 11 Anciens asrrnge....................... £1,068 4 Il
Nouveaux arrnrtges,........................... . 8,161 17 8

_______ 9,230 2 7
Uomptes mis entremetsmlans dpuis 13,783 6 O Débnursés pendant einq année,....... .......................... 1,170 8 3k

Deniers ion rentrés :-Anien arréIrnges,... £,3,013 1 0
Nouteaux do. J... 4,451 0 0 1

7,464 1 O}

£ 17.6G4 Il 11 £ I17,864 11 11

Collége du Haut-Canada, 13 Mai, 1846.
JAMES DUFFY, Receveur.

Irr.
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dice - NoA 
(A Q.)•)

EsTIATIoN du Revenu Annuel de l'Université de King's College, calculé d'après l'état de
ses affaires, à l'expiration de l'année 1843; avec une estimation des dépenses probables
qui devront être portées annuellement contre le dit revenu-sur le pied de l'établissement
à cette époque.

_ARTICULARITES. MONTANT. .&RTICULAMTES. MONTANT.

PucEM. d s.
Débentures à 6 pour cent........£25,122 19 5 1,507 7 6 Dépensps probables de I'nîversit,-Voir Bap.

Do. 5 " ......... 550 0 0 27 10 0 portNo.3 ............................ 6,623 2 6
Do. 3 " ......... 2,025 0 0 60 15 0 Do. du BureauduTrés-VoirleRp. No.4. 1,000 O O

Parts danslBnanquedu H.C.à6p.et. 250 0 0 15 O 0 Do. du Collège du Ilaut-Camada.-Voir le
rartsdanslaBanquedeOore 8 " 187 10 0 15 0 0 Rapport N. 7 ......................... 4,000 0 0
Terres et hypothèques.............15,059 0 8 903 10 10

-~£11,623 2 6
£43,194 10 1 2,529 3

Rentes-environ....................................... 1,500 O
Do. arrérges. environ £16,500, disons. 500 O O

Prix d'achat des terres, restant dû:-
Ni. C., ............................... £57,659 3 9
C. IL ............................ 7,085 12 Il
Bloc D., ...................... 2,860 12 I

£67.605 8 9 3,9W00 0
Int7rDts dus sur les prix dpachet environ, £na'os

disons ........ p ........................ N750 . ,
5lonor.irds payés par lus étudians d-rUniR.erNité,

disons .Bp..7................................................740 4 0
Dû parles écoliers du C. IL. C. i150 élèves, à £7

lo. chaque ....................... ,1,12,6 1
Arrérages dus au l Ci dcha100
Donation snue.. . u C.............................1,111 2 2 a ..ne........................632 3 0

£12,255. 5 6 £12,255 5 G

~.BOYS,
V *owrier, K C.

NO* 12.,
ESTInaTIO des Dettes actives de Iiints ,ollege, et du Collge d Haut-Canada, le 31

Décembre, 1843.

IARTICTJLARITES. MONTANT.

Argent et placemens profitables, .............................................. ................. 45,545 13 6
Demers dus provenant de la vente des Terres,.......... .......... ................................... 67,605 8 9
Interéta sur sceux, arrerages, environ,............................................................18,000 0 O
Arrérages de rentes, environ £16.500, dont moitié, mauvaises dettes,............................................................. 8,250 0
Arrérages de rentes duos au Collége, £7,464 Is. Old, disons...................................................................... 3,000 0 0
Terres données à ferme, 95,575 acres, à 23s. 5d. l'acre. moyenne de nos ventes.............................. 111,902 8 0
Terres non-occupées, 54,802' acres, disons, à 15s. l'acre............. ................................... 41,124 7 6
Emiplaemens de ville sur le Bloc D, valeur probable,............................................................................ 1,000 0 0

8ite de l'Université, avenue, améliorations, nouvelle aile ouest de l'Université, disons,........................................ 20,000 o 0
Terreins et batisses (lis Collége du lIaut-Canadua, disons,............................................... 18,000 o 0
Ameublemens des bâtisses maintenant occupées par l'Université en attendant qu'ils soient transportés dans les bati-

mens permanens; aussi, bibliothèques, instrumens et appareils Philosophiques, Chimiques et Chirurgiques,....... 7,000 0 0

S341,42 7 17 9

I. BOYS
Trésorier, K. C,
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A ppendi:e Appendice
(Q. Q) No. 13. (M. Q.)

iRAPPORT du Comité des Finances de King's College, présenté au Conseil du Collége, à la 2 .

séance tenue le 15 Mars, 1842.

Le Président du Comité des finances n présenté le Rapport tuivant, avec docunens à l'aippui.

Le Rapport et précédé tl'un état des finances demandé le Il du mois dernier, lequel a été présenté le 23 ; mais on

a omis de l'enregistrer le même jour.

Etat de la dotation et des a/auiresfinanicières de l Université de King's College.

Octroi comme dotatio.n....... ... ... ... ... ... ... ... Acres, 225.944
A déduire erreurs de mesurage, etc.. ... ... ... ....... ... ... 2,4051

Dotation. ... .... .... .... ... ... ... ... ... ... ... .. ..... ... ... 223,5382
Acres - .endus.... ... ... ........... ... ... ... ... ... ... ... Acres, 97,460

donés à ferme, ........ .... .... ... ....... ... ... ... ... " 105.314
- 22,774

Acres, 20,764

Versemens reçus à compte de la vente des Terres-Octrois roynux, etc., ........ ... ... £74.549 11 5
Intérêts reçus, .... .. ... ... ... ... .... ...... .... .... .... 19.22 15 .
Rentes reçues, ... ... ... ... ... ...... .. .. . .

Déboursés en faveur dii Collége du H aut-Canada, ... . ... ...... £37.92 1 51
Achat et entretien des terreins dle l'Tniversité.......................... ........ 197 4
Bureau du Trésorier, et autres dépenses de toutes sortes,. . ... ... ... £512,S87 0 «

.3,796 Il .

Balance,.... ............ ... ....... ... ... 1 6 .45,348 1,
Balance compos;ée de-

])ébentures du Governement,........... ................... £35,669 il 9
]'arts duts les Basiques.............. ... .... ... ... £ .4 10 5
Argent........ ... ... ... ... 1.6917 6 10
]lypoîldèquS...................... ....................... 54) il

Versemen maintena dtus sur la vente des Terres , ... ... ... ... ... ....... 22.1289 7 6
Hypothèques maint nt d.. ... ... ... ... ....... ... ... ... ... ... ... ... £4545 6 il
Intbrêts sur les vrsenensjusqvu re Décembre, 1841 ..... ... ... ... ... ... . ....5 ... 8,31 16 9

Aentes duesg...e.... ... ... ... ... ... ... ....... ... ... ... . 1 15,277 10 9

Total yainten pont dh, ... ... ... ... ........ ... .... ... ... ... . ,54 ..6 11

Versemens non encore dus.sura.e, ... ... .. .... ..... ... ... ... ,... 22,183 7 0
Intérêts sur iceux jusqu'au 31 Décembre , 1841....... ... .......... ... ... ......... 8,3 6 O

£28,843 0 0

Estimation du revenu annuel disponible de P Université de King's Collge.

Débentures lu Gouvernement, ... ... ... ... ... ... ... ... £34,606 15 5 à £6 pour cent.-£2,076 8 1
Do. .. ... ... ... ... ... ... ..... .. 200 0 O a £5 pour cent.- 10 0 0
Do. ... ..... ... ... ... ... ... ... 1,087 10 0 à £2 pour cent.- 21 15 0

Intérêts surles versenens et les dettes maintenant dus,... ...... ... ....... .... .... ... ... 1,782 17 8
Intéréts sur les versemuens lion ncoltred (iis,... ... .... .... .. ... .. 1,330 19 7
Moyenne de la recette annuelle pour rentes, ... .... .... ........ ... ... ... . ........ 1,530 0 0
rarts dans les Bfanques, ... ... .... .... ........ :... ...... . ... . . 35 0 0

£6,787 0 4
A déduire les frais d'administration, ... ... .... .... .... ......... ... .. ... ... 1,500 0 0

*£5,287 0 4

Montant actuel di Cahier des rentes K., ....... ... ... .. . ... ... ... . .. ... £2483 0 5
Cahier des rentes à l'expiration de sept années, ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 3,304 11 7

Augmentation, ... ... ... ... ... ... . . ... ... ... ... ... ... ... ... £821 11 2
Intéréts sur la vente probable 20,000 acres de terres, moyenne 251 l'acr, ... ... ... ... ... ... ... 1,500 0 0
Intérêts alors payables sur £ 1,287 10s. de Débentures du G ouvernement, ... ... ... ... ... ... ... 45 0 0

Revenu additionnel dans sept ans, ... ... ....... .... ... ... ... ... ... ... ... ... £2.367 10 2

Lat présent de la dotation et des afires finainciires du Collége du laut. Canada.

Octroi comme dotation, ... ... ... ... ....... .... .... .... .... .... ... ... ... Acres, 63,268
A déduire erreurs de mesurage,... ... .. .. ·......-.... .... .29k

Aeres vendus, ... . ..•.--...... ... ... ... ... ... Acres, 18,6271 63,2381
D onnés à ferm e, ... ... ... 5 ......- ... ". " ",816 24,443k

Dont il n'a pas été disposé, ... ... ... ... ...... .• .................. .... 'Acres, 38.792

* Ce montant est indépendant de la somme requise Dqur ériger les bitimens que l.on a maintenant w vue de construir. - qui sera
payé à même les arrérages du revenu.
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Appendice Versemens reçus à compte de la vente des-Q. . Terresedes dettes,........ ...= ...
~ A..~ -intérêts reçus,...... ... ... ...

Rentes o....... ... ... ...2 1W. lettes dues au Collége et Octrois, ... ...

Déboursés de toutes sortes, ...
Balance payée à King's College,

Versemens maintenant dus sur la vente des Terres,
Arrérages dus au Collége, . ... ... ... ...

Do de dettes, .. ... ... ... ...
Intérêts payables sur les versemens. .... ... ...
Rentes dues jusqu'au 31 Décembre, 1841,... ...
Total maintenantdû, ... ... .... ... ...

Versemens non encore dus, ... ... . ...
Intérêts sur iceux jusqu'au 31 Dicembre, 1841,. ...

.£9,474 14 6
766 8 71

... ... ... ... ... .. 268 17 3

... ... ... ... ... ... ... 26,959 10 9
37,469 Il 1i

... ... ... ... 75,415 7 6
... .£37.945 16 4

... ... ... ... ... ... disons, 6.000 0 0

... ... ... ... ... ... disons, 5,600 0 O
... ... ... ... ... ... ... ... ... 678 4 0
... ... ... disons, 2,600 O 0
... ... .. . .. 23715 0

£15,11519 0

... ... ... ... disons, 4,314 0 0

...... ... ... ... ... 1.000 0 0
£5,314 0 0

.Appendice

23 MaL.

Recettes et Déboursés de l'Université de King's College, pour 1839, 1840 et 184 1.

flECETTaS. D>LnoURatds. EXcIDANTr.

£ s.d. £ s.d. £ s. d.
1839, 7.624 7 0 2,194 17 9 5,429 9 3
1840, 10,284 11 Js 3.828 Il '51 6,456 0 0
1841, 13.280 4 Il 3.997 .9 10 9.282 15 0.

lccettes et Déboursés du Collége du iaut-Canada, pou

£ s. d. £ aed.
1839, 3,576 3 6 4,473 9 2
1840, 5,620 6 6 7,276 15 8
1841, 3.719 11 9 5,453 15 4

Cahier les.ltentes nctuelles du Co.llége dit H1aut-Canada,
Cahier asuç ltc.ites à l'expiratiun de sept années, ...

Augmentation, ... .. ... ... ....... .....
Intérêts sur la vente rrobable de 20,000 acres de terre, moyenne, 12s. 6d. l'acre,...

(Signé,)

r 1839, 1840 et 18A1.

£ s.d.
897 5 7J

1,734 3 7
£129 6 6

194 2 3
64 15 0

... ... 750 O O
£814 15 0

. S. MACAULAY, Pour le Comité.

RAI-A on·T du Comité des Finances de King's College, présenté au Conseil du Collége à la Séance
tenue le 15 Mars, 1842.

Le Comité du Conseil de King's College, chargé de faire un rapport sur les aff'aires financières dei'Univrsité,
a dress6 une estimation des recettes prubables jusqu'à l'année 1846 inclusivement, avec un compte courant des sommes
qui pourront ùtre employées pour l'Université, sans porter préjudice à la dotation.

Vot A.-L'estination probable du Rerenu est basée sur les données et les présomptions suivantes.-

l. Le montant annuel des Intérêts maintenant reçus sur les Débentures du Gouvernement et des parts dans les-Banques,
est de ....... ... ... . •. ... ... ..... ....... ........... .... £2.143 3 1

20. Le placencnt de la balance actuelle en argent produit a un evemt de ... ... ... ... ... ... ... 230 17 à
3o I.os Intérêts annuels des versemens maintenant dus et lon payés, sont de .... ..... ... .... ... .1,829 1 7
4"r Les litérêts'ds allypothè%ques sont de:. ... ... ... ... ... . ... ... ... ... 471 9 7

. Les veeen non encore dus ur la vente des Terres, so montent à £24,635 19â. 5d., ct l'intérêt dû sur [ceux est
porté en com te, étant pour la présente année, .... ..... ... ... ... ....... ....... 1,301 il Il

Gi, Les arréruges de l'intérêt du sur les versemens échus, seiontent à £10,931, que l'on croit pouvoir faire rentrer en
six nlemebs4annuels de, chacun,... .... ... .... ... ... ... ... ... ..- .... ... .1,821 16 8

73. Les arrérages do Rentes an montent à £15,5t5 s. 93., dont £10,000 pourront être recouvrés cn six années, par
versement annuel de, ... ... . .. ... ... ... ... ... 1,666 13 4

8. Les Rintes ie montent par annéeà 1................................... .1,862 0 0
so. En süppoint qu'on.uiss:faire reutr£2,700 darrrages dus au Collége du Haut-Canada on six années nous aurons

un vesement annuel do ....... ....... ... ...... ....... '... ..... 450 0 0
L'en. présume aussia qu'on vend annuellement des Terres au montant de £8,000, telle étant la moyenne de la vente des Terres

jusqu'à ce jour.ane;epr
vola 13.-Dans le compte courant, on prte £4,000 comme les dépenses de l'Université pour laptoete £e;0O pmu r

curer des Uuvrages et instrumiens pour le Iutele'Laboratoire, et autres dépensesincidentes; la somme de £18,000 est appropriée comme
un fonds desiitié'ir Constructions. laquelle somre devra être depensée d'ici à quatre ans; 2,145 frais ànnuels alloués ýour;le Collége du
llaai-Canoda. et£1,500 pour les dépenis du tiureau du Trésrier, ce qui comprënd l soin et entretiéndes terreius etderes autre
dprses ticidente u

Les didseslsomD'nes qu'il seranessaire d'emprunter ourrot être prises su- captal ntrant de leinstitution d nties recetes
sutroint blement plemement pour faireàfce à ces demandes.

La Žette que l'on veut co'ntracter sera rimboursée en 1865, quandle revenu annuel a élèvera à la somme de £14,000,utre es.reutes
rovenant d70,000 acres de terres qui neesont pas encore vendus.

Le Comité pense-qu'il sera vendu annuellement 6,400 acres de terre. ce qsui est audessous du la nioyenne desienstes annuelles, au
prix moyen lu £t 5. l'acre, usqu'à ce qu'ou mit disposè de toutes les terres inaintenant à ferme ou en culture, siNyir:-96,000 acre, il
restera alors 74,689.acres à fernme ou dont.ilnu'aura paséeté disposé, qui peuvent étre évulués comme suit

74,689k acres à £1 l'acre, .... ...... .... . ... £74.689 10 O

Paquelle somme:placé,à 5 pour cent, produira un revenu de
Estunation du revenu de 1807, mois les routes,...

liaxinum dai revenu alloué parle Statut
ExcEdant,

3,734 9 O
13,167 3 9

£16.901 13 3
.16,666 13% 4

£234 19 I

Dans l'aperçu dornnépar le Comité des affaires fnancière de l'Università 1 na eusain do ne pas e.ingé:r l'estimatoa dles reeies
qui excèderont Mêmees pr-visons comme il le croit Seeremgåt; Surtout ai l'a met de la dilig-ne à faire rentrer ldsanciennes dettes

ei I'uusIjnifle aux débiteu:rsde l'Univeiité queole Conseil est bien décidéàfaire payer tous lesarrerages.
e I l'uur îernîlner, e Comiitéê.reid la litbertdegefairobsiued que,m'i l'on obtiemîit octroi royal ida ide 'u fonids de 1niverstédestiné,

ux ltrucioîneette bouine, avec test £18,000 dã'il est question dans le compte courant ciomit,- ira pour jgyer les frais de 'ons-
tuedtion'd'ï d ill5 etdde Ia Cliapelle, c qui ndonere tout le lògennt dont onaiLntoitabeusin.

Le tâtt est respee desfeet souuis. <,bigtIPo

] i.~ DE K s CAEGE,
12Mars,. 1842.

J'



9 Victorio. Appendice (Q. Q.) A. 1846.

Appendice Appendice
(Q. Q.) PAPIER A. (Q. Q.)

M EsT.MATox des recettes probables des biens appartenant à l'Université de King's College et 23 Mai.
au Collége du Haut-Canada.

No. SOURCE DE RtEVEUS. 1842. 1843. 1844. 1845.

£ e. d. £1 s. . £ 's. d. s. d.
1 Intérêt des Débentures et parts dans les Banques,... 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 3 1
2 Intérêt de la balance actuelle en argent, ............... * 173 2 230 17 5 230 17 5 230 17 5
3 Intérêts des versemens dus,................................ 1,829 1 7 2,100 0 0 2,470 3 4 2,853 9 Il
4 Intérêts des hypothèques,...... ........................... 471 9 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7
5 Interêts des versemens payables,................ 1,501 11 11 1,676 17 9 1,725 2 6 1,381 0 1
6 Versenens des arrérages d'intérêts,..................... 1,821 16 8 1,821 16 8 1,821 16 8 1,821 16 8

Versemens des arrérnges de rentes,...................... 1,666 13 4 1,66 13 4 1.666 13 4 1,GGG 13 4
8 Rentes annuelles recevable.......................... 1,862 0 0 1,686 0 0 1,510 0 0 1,334 0 0
9 YersemensdesdettesduesauCullègedu iaut-Canada 450' 0 0 450 0 0 450 0 0 450 0 0

9 mois d'intérlt pour la p:êente année, £ 11,718 18 9 12,24G 17 10 12,489 5 il 12,352 10 1

No. 1846. 184T. 1848. 1849. 1850. 1851.

£ s. d . £ s d 4 s . £ s. d. £ s. I ts. d.
1 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 a 1 2,143 3 1

2 d0 17 5 230 17 5 230 17 5 230 17 5 230 17 5 230 17 5
3 3,208 7 3,581 4 9 3,965 2 11 4,370 1 7 4,803 4 0 5,281 13 8
4 471 9 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7
5 1.342 15 10 1,436 19 3 1,515 7 7 1,745 0 4 2,145 15 10 2,160 0 0
G 1,821 16 8 1,821 16 8 ...

1,666 13 4 1,666 13 4 ...... ... ...
8 1,158 0 982 0 0 806 0 o 630 0 454 0 0 278 0 0
9 450 0 0 * 450_ 0 0 ...... ,. .. ...... ... ... ...... ... ... ...... ... ...

X 12,49- 1 6 12,784 4 6 9,132 0 7 9,590 12 0 10,248 9 Il 10,56583

Derniers versemens d'arrérages d'intérêts, rentex, etc. (Voir remarques sur le papier A. dans le Iapport, No. 6, 7 et 9).

N156. 1857.

£ s.1 d.. d . 1 .£ .i
,3I 2143 3 1 2113 .

- 230 17 5 210 I 230 17 5 230 17 5 230 17 5
3 5,761 13 8 6,241 13 8 6,72t 13 8 7,201 13 8 7,681 13 8 8,1(1l 13 8
4 471 9 7 471 9 j 4il 9 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7
5 2,160 0 0 2,160 0 0 2,160 O 0 2,160 0 O 2,160 O 0 2,160 0 O
6 ...... ... ... ... . .

S 102 15o
9... .... , ... ....... .. . ...

1.2 -2 -3 9 1- 31 3 9 28-

£j10,869 3J9 1,9 1 I1,7 9 9 237 3 Uj 1,8 3 J9s 1,3,ý417 3 5

1859. 1860. 1861. 1862.' 1863.

££s. d.£4ss. d. £ s. d. £ . . c s.
2,113 3 di 2,143 1 1 2,143 a 1 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 3 1

230 17 523 17 5 2)30 17 5 030 17 5 20 1

S8,593 1 1 8 13 8 7,201 13 8 !,.8& l3 î 8,16 i3 8
4.1 9 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7 477

S2,1 20 2,016 0. 0 2,80 0 0 1680 O 0 1,440 0 ,152 0 0

6 ........ ...... ... ... ...... ... ... ...... .... .... ...1 5...

0 o 350 0 000 0 5i1,9 3 14,189 3 9 11,837 3 9 12,57 3 9 142,8 3 9 14,581 3 9

N. 1864. 1865.

£ s. d.£
1 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 3 1 2,143 a 1
2 23017 5 23017 5 23017 5 23017 5
3 10,177 1 8 10,273 13 8 10,321 13 8 10,311 13 8
4 471 0 7 471 9 7 471 9 7 471 9 7
5 81 G 0 432 0 0

7o
....G.. ...... ... ......

3 9 14,201 0 036

XI 10, 7 13 88 - - -
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Appendice PAPIER B.-Es'im.ION de la Dépense pour l'Université de King's College et du Collège duHaut-Canada Appendic
(.Qi) depuis 1842 jusqu'à 1867. H ta d pe c

Doit. LE CONSEIL DE KING'S COLLEGE EN COMPTE COURANT. .voir.
23 Mai. 23 Mai. 

18-42. s. d. 1842 £ s. d.
Estimation du revenu, ..... ...... ,718 18 9 Dépenses de l'Université,............. 4,000 0 0

Juill, Emprunt,........................ 5,000 0 0 Dépenses du Collége du laut-Canada,. 2,145 0 0
Oct., Emprunt,............... 2,500 0 0 Bureau du Trésorier et terreins,....... 1,500 0 0

Bibliothèque, Musée, etc.,............ 4,000 0 0
Btisses, .............................. 5,o 0, e
6 mois d'intérêts sur £5,000,............ 150 0 0
3 mois d'intérêts sur £2,500,............. 37 10 0
Balance,...................................... 2,386

9,218 18 9 l ,218 18 9

1843. £ &
Balance,................................... 2,386 8 9 Dépenses d l'Université............6,000 0 0
Estimation du revenu,..............12.246 17 10 Collège du H. C. etTrésorier, etc., 3,645 0 0

Oct. Emprunt,...................................... 3,0W0 0 Bàtissés,... . ........... 5,000 O O
Intérêts ur£,0. ......... ..... 450 Q O

3 mois d'iltéýrêts sur £3,0300............. :45 0' 0j-Balance, ................................ 2,493 6 7
1-67,13 7 6 7£1 =7,633 1-61 _

1844. £ s. il. 1844 £
Balance,...................................... 2,493 6 7 Dépenses de l'Uniçersité.............6,400 0 0
Estination du revenu,..... ......... 12,489 5 11 collégo du Il C., Trésorier, etc . 3,645 O O

Juill., Emprunt,..................................... 4,000 0 0 Btisses,..............5,000 O 0jIntérêts sur £ 10,500,................... 630 0 0
Il meis d*iutéré:ssur £4.000.......... 120 0 0

al .Balance...........................3,187 12 6
£ 8,8 11 L 18,982 [12 6

Bal"mnce, ...................... 7 12 ODpne oUiest........ 318 6,600 O 0

Estimation du revenu..............12,352 10 1 Collége du Il. C., Trésorier, etc..3,645 0
Oct., Emuprunt,..................................... 1,500 O O Bâtisses,...... ................ 3,000. 0

Intérêts sur,£ 14,500, ............. I sè 8 0O O
3 mois d'intérêts sur £10....I 22 10 0

184£ . d. 1846. £ a. d.
Ihalance,.......,.........................2,902« 12 ZnDépetses de l'00r....................8 i
Estimnation du revenu,................ 2, 4 6 CoI1ége du IL C., Trésorier, ec. I45 O O

Intérêts sur £ 15,OÔ00................I 9Ë0O o: 0
T mprunt remiboursé, ................. I 1,00 :O 0

aBanance............................ 2, 9 1.

848 187

alance,. .............. ....
Estimation du revenu....................»,784 4 6 Col é du IL C., Trésorier, 3645 0

Oct., .E. runt, .........................................
* revenu ne s'accroiî plus desverse-3mosdr,étaur£00. ..... 0 O

téét, enesetreuvn1s5j.774 13 7 D=5.7na4 do 7'nvrié.......,0

meons sous les chapitres d'arrérages d'in- aac.............236 1 381 1 2£ 381 1

d. 1849 s

2o'Univeruité, ................
Estimnation du revenuIl C., Trésorier, etc.. 3,645 0 0

Emprunt .... .................. 1,00 O O Intérêtssur £13,500,........................ 10 O

les .. . B.d.......... ................... 1,67
titine d redvne 6 6

18490. £ . il. 18509. £ . d.

Emprnt............ ........ ... .. ,

a. ne ........ -1 2 épnses de l'Université........... 7,000
Fstimation du revenu,..............19,89 1 l 0 Cul é u IL C, Trésorier, etc. 645 O O

....r..t........................ .1,000 ýO 0 Intérââ s'tir £17ù'.00............10 0 1 0O
3"zmois ditrt 2ur £ 0...... 1 .0O

Emp..............

1851. I ~£ s. d. 11.£ j < .

L ~ ~146 7 6 1046 '

]Balance.*, ............. .............. 1,389 16 2 DéesselUiest............I 7,00 I O
Estimatio.n du revenu,...................1Q,2548 '9 Coîlégfodu11. C., Trésorier, etc., .... .ý3,6450.

Emprunt,3 .................... 1,00. s...........0,080 O 0

£,mt s.uâ 1d.

12,489 5 11

40 0bn 0.. .C4t sur ......... 4s

3lani871,003 92 Ga

12,492 16 6 1

1852.
Balancé,.... ............. .....
E.tim.tion du revenu............
Eniprunt,......................

Balance.... ..................
Estinatia dñ revenu..............

£
1,203

10,869
1000

13,072
.1,072=. =

ý1,'07211,297

12.369.

T .7
185.

1)épnsesdel'Universitéa............
Coîlêg du H. C , résricr; etc.,,...
Intérêt. sur £19,000,............

..i.i .d'intértsur .£1,000,.. ...
Bialance,......................

D nso'de l'Universitê,...i.....
Co geu HL C., Trésorier, ete..
Intérêts sur £20,000....

....ac .. ..

£

1,140
15

l,072~
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Doit. TAPIER B E..-EsiMATIoN de la DÉPENSE. etC-- Continuée.)
-Appendice.

(Q. Q.) 18à.4 £ s. d.
............ 324 17 4

Estimation du revenu,....... ...... 11,827 3 9
23a. _

2,15-2 -11 1

1.s.35 -£ s.Id.I
B1alance .................................... 197 1 1
Estimation du revenu, ................ 12,357 3 9

I 12,464 4110
1.8 £

......... .................. 419
Estimation du revenu, ........ ....... 12,887

I 1 L 13,306

1857.

1S3~.

d.0

1854. £
Dépenses de l'Université................. 7,200
Cfflége du H. C., Trésorier, etc.,........ 3,645
Intérèts sur £20,000,...................... 1,200
Balance,..................................... 107

£ 12,152

Dépenses de l'Université.... ............. 7,200
Colége du H. C.. Trésorier, etc........ 3.645
Intéréts sur £20,090, ..................... 1,200
Balance,...................................... 419

£ 12,464

1656.
Dépenses de TUniversité,................
Collége du Il. C., Trésorier, etc.,.......
Intérêts sur £20,000,......................
Balance,........................ ..............

£
7,400
3,645
1,200
1,061

13,306

Avoir.
-

4 10&.d.

0 0
0 0

o o
4K

£ s. d. 1857. £ s. d.
Balance................................... 1.061 8 7 Dépensesdel'Université,.................. 7,400 

0  0
Estimation du revenu,.............. . 13,417 3 9 Collége du 11. C., Trésorier, etc.,....... 3,645 0 0

Initéréts.sur £20,000,................ 1,200 0 0
Emprunt rembuursé,.. .............. 1,000 o0 0
Balance............................... 1,233 12 4

_j14.478 .12 4 £ 14,47&8 12 4

£ s. d. 1858.
Balance,...................... 1,233 12 4 Dépenses de l'Université,..................7,600 O 0
Eaimation du revenu,........ ..... 13,51 3 9 CoIlége du IL. C., Trésorier, etc ........ 3,645 0 O

Intérêts sur £19,000,............ 1,140 0
Balance,............................2,699 16 1

£4 15,084 .1 1 15,084 16 0

IS5 £ s. d.
Blane,.............................2,699 16 1
Estimation du revenu ..................... .14,189 3 9

£ 16,888 19 10

Balance,. .................................
Estimation du revenu,.....................

£
161.L

1862-.

£
1,303

14,431

15,735

s. d.
19 10

3 9

3 7

1S59.

1860.

Dépenses de l'Université,.. .........
Collége du Il. C., Trésorier, etc.,........
Intérèts sue £19.000,.......................
Emprunt rembuurié,........................
Balance,.......................................

£

Dépenses de l'Université,..................
Collége du Il C, Trésorier. etc.,........
Intéréts sur £16,000,.....................
Emprunt remboursé,.......................
Balance,.......................................

£

£
7,800
3.645
1,140
3,000
1,303

1GS888

7,800
3,645

960
2,000
1.330

15,735

O 0.

19 J10

o o0 0
13 7

S s. d. 1861. .
Balanca,............................1.330 3 7 Dépenses de l'Uiversité............. 8000 01
Estimation du.revenu,..................... 14,577 3 9 Colége du IL C.. Trrâoxier, etc. 3,645 010

I£térêts sur £714,000 ................. 7840 O

Emprunt re.bor., 1..................2000
Ba c, .Balan.e............ .................... 4 4
£15;907 1 7 4 7 ____

EBa ion du.. re.. enu,................. 1,62723 9.

£ I£1862d.

1, 422 T 4 Dépenses de l'Université,................. 8,000 O o
du revenu,...............14,627 9Collége du H. C.. Trésorier, etc.,....... 3,615 0 0

Intéréts sur £10,000,................ . 80 0 0
Emprunt rembouré,................. 2,500 0 0
Balance,...... ...................... 1,304 41L1

16,049 1£1 £ 16.049 1. 1

Balance .......................................
litimation du revenu, ..... ................

180L
Blance,..................................
'Estimation du revenu,.................

£

£
1,304

14,581

15,885I

1,290
14,439

15,729

Dépenses de l'Université...... ...........
Collége du I. C., Trésorier, etc.,.......
Intérêts sur £7,500,.................
Emprunt remboursé.. ..............
Balance,.......................................

4£

Dépenses cde l'Université...................
Collége du I. C., Trésorier, etc., ......
Intérêts sur £5,000 ................
Emprunt renboursé ...............
Balance,.......................................

£
8.000
3,645

450
2.500
1.290

15.885

£
8,000
3,645

300
2,500
1,284

15.729

£ s. d. 1865. £ s.d.
....................................... 1.284 18 7 Dépenses de l'Université,................. 8.000 0 0

Ebti:nation du revenu, ..... ............... 14,201 3 9 Collége du IL C., Trésorier, etc,......, 3,645 0 0
Tntérêts sur £2,500,..................... 150 0'0
Emprunt remboursé,................... 2,500 0 0
Balance,....................................I 1,191 2 4

__15,486 2 4 - 15.,q6 2 4

8. £s. d 164 . s. d.
13ahmoe................. 1,191 2D6penses de l'Université................... 9,000 0 O
Etmatin d .revenu,........... ..... 13,867 3 9 Collége du . C., Trésorier, etc.,....... 3,645 0

Balance,................................. 2.413
]lal 15,058 6 f 1 15,058 6 1

l é7. £ s. d. 1874 .d.
Balance...........................................................D. .enses de l'Université, ............ .00 0 0
'-Umtitunt du revenu .............. 13,917 3 9 Collège du IL C., Trésorier,............ 3,645 0 1 0

Balance,.,.... ........................... ...... 2.685 9 10
£ 16,330 9 10 I .. 16.330 l9 1i-

M. BO-YS, Ti•ésorlier, K. C.Vatire Copie,
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Appendice

Rapport du Trésor&er de Kinga College au hjet des rents et intérets.
- Exru&rr des Minutes desæProcédés du Consel1 de:Kie's~ COLLEGE,s le 19 Mars, 1842

.&ppendic~

(Q-Q.)
~!3'MaL

Litre du Tresorier de:Kiù fCollege au sujet d't certain excéddnt dans les recettes.
11EAt DE HX4Gss COLLEGi,

Toronto, 1843.

n réponse àvotre'lettre du 14'de~ ce moisje pre'dsla liberté de dire que l'excédant dans'les recettes dont il
estqiqestion ici;,se compose de l'excédanf de norcettes de to e~sicèc en susde nos dépenses." Dans nos comptes
tous lesdèãiërs~rentrés, provenant de la vente de~s terres,"des 'ent'es,' des inite-êts, 'des pr'ixi'achat, ou de,' quel
qu'autre source que ce soit, sont entrés à la age 'des recttes; et sur:la'pagaoppêséeytous les'paîemens'sont entrés
sous le chapitre de déboursés; et lorsqu'il reste un excédant ,das :l'esrecettes, cet excédait est, aussitôteplacé en
achat de débentures'du Gouvernement-uneTrfe'p a ''e r ï savöir; ,o rtes etintrêts, est
encore due ; xnisýj'dqu'- présent, nous'n naro resreintI fr ' 'établiséeùf.biéii e n ~ s que nous

pco ;et qu'lm p n''j't* q'ue nosrevüenus, roprementditsont mplement susans pour payer,
sur un pied libéral, les,déýenses de lUniv'ersité;projetée. C est 'ce que je'me suis efforcé de reont
uent diaisle docunent"'o:1l, du rapport financier que j'ai transris àM p M for lfciaioe
de Son Excellence. .' ' 07 4' ç4 t

Otre les f rainnuedeotré tabissementnous avons érigêlsâtisses du.Collêe du'HautCanada, acheté le
site de.l'Université, et avancé une forte somme l' entrepreneur des4 édifices de'l'Universi é 'Toutes ces dépenses ne
pouvaient pas: tre payées en entier aimcm nos' rvenus,, et nous'avonädû y'employer notre.excédanidequlque
source qu'il ait été tiré. Mais je' souets quece sont là des'dépeniès auxuelles on pouvait 1égalemeiemployernotre
capital. Si iòus n'avions ,pas érigé de batimens; il auraiti nécessairement fal len,ériger d'autrea; et leslerins
que'nous avonsachetés pourront toujours se revendre à prfit,; si nous roulons enAdsposer Ce n'est'dòîclà4ûni
transport de càital. sous une autre forme, et c'est la eeule manière dont. nu puisse dire q ayionsenpiété s'ur
note capit.

Nos -evens suisent dans le moment pour faire face aux dépenses annuelles du Collège, duCollége'du'Bau-Ca
nada -et dl'Université projetée. Les frais de construction devront se faire à même les rentes àveirdeno terres; 
et d'apès les ineillirs .calculs que j'ai pu établir, l'onpurrjaye unel dêpene de £30,000 à £4,000 en six ou
sept ans, sans toucher à nos revenus actuels.

J. M. Higginson~ Eer. "- '' i' y '
Traie'Copie H.Bo s Tisorier; K. '

* ' ~ ~ #qj'~î;

Le Rapport du Comité des Finances, rendu à la dernière séance du Conseil, a été.pris en considération et
adopté. On doit néanmoins remarquer queie1a'*port et les calculs ainsiadoptés, l'ont été-sur leprincipe qe
l'on ne, devra. toucher à aucune partie du càpital de l'Uni'iersité 'de King's Colle'e; et'que.tout ce gi en sera

" distrit'pour la construction des édifices, sera remboursé. Mais si l'on considére batimens,çomme un Apital,
ce qui doit être, puisqu'ils exmptent'de forts loyers qu'on serait autrement obligé de payer pour de plus mauvais

" logemens, alors on pourraiQ gmenter l'allocatión pourle soutien de rUniversité 'pendantueann u deux,
au-delà:de la:somme fixêe, sans quil en résulte ucun inconvéniént pour e'histitution et la rii alsipluùitile
et plus profitable en moins de tems, si le nombre croissant des Ilèves rexige.

Le Trésorier prend. la liberté de faire les remarques suivantes, sur la 2e. Minute du Conseil de King's
College, adoptée le 5 courant, qui exige que le Trésorier soit tenu delfaire rapport sur les rentes et intérèts dus
au Collége, dont parle Son Excellence le Chanélierdans sa lettre du ler de ce mois.

"Vul'étendue etla dissémination des:propriétés dans ce pays, il parait qu'il est d'usagedans tousles départemens
"du Gouvernement qui ont -rapport aux terres de la Province, .de montrer la plus grande indulgence, en ce qui

concerné la perception des deniers; la Corporation a adopté le même système d'administration, en sorte que,
" pendant une période de treize amie, les arréragés' dès rentes et intérêts se sont accumulés, et s'élèvent maintenant

aux ebiffres suivans:-
" Rentes,.................................£15,377

Intérêts.......... ........... 10,931
"Il est probable qu'une partie des arrérages de rentes..né sera jamais, payée, les gens ayant abandonné leurs

' nterres; mais quant aux arrérages d'intérêts ongeut tons les cosidérer comme bons, ar ils'S ndùs sur le prix
"e d'achat des terres· du Collége; et les acquéreurs ne voudront pas courir le risque de perdre les versemens qu'ils

ont déjà pàyés,.et les'améliorations qu'ils ont faites sur les terres, ce qui arriverait inévitablement, s'ils ne payaient
ces intérêts.

Quant à la perception de ces arrérages, si ion en' fesait la demande subitement, un pareil procédé jetterait nos
"nos acquéreurs, et locataiiesadansila plus grande détresse, enles obligeant de vendre leurs bestiaux et instrumens
" d'agriculture pour payer. L'on soumet done que le paiement devrait s'en faire graduellement ét en six versemens,
" dont l'n comptant, et les autres tous les ans avec intérêt,. de manière à éteindre la dette en entier en cinq ans.
" Cela donnerait des facilités aux débiteurs, qui seraient reconnaissans de cette douceur -à leur égard, et la Corpo-
" ration n'en atteindrait.pas son but avec moins de succès et de' certitude;r et comme il est bon d'augmenter les
' ventes des terres du College, mais que lés locataires n'osent acheter sachant qu'ils sont tenus de payer leurs

"arrérages avant qu'on leur permette d'acheter, il serait peut-etre convenable d'adopter le même principe,
d'ajouter les arrérages de rente au prix:d'achat, etles faire payer en dix versemens; ce 'serait lemoyen d'encou-

""rager les acliteurs et'de'placer'ees arrérages à 6 pour cent d'iatrêtM'après cette suggestionle locataire qui fait
".une, acquisition,.éteindraitses arrérages en dix années;. etcelui quin'achète pas,n.six annéès;jnàisdans l'un

" u l'autre cas, la Corporation en retirerait cet avantagé, que ces arrérages porteraient iùtérêt immédiatement.
e Le Trésorier recommande, d'autant ,plus.cette méth6de, qu'il &roit que les ressources provenant des propriétés

du'CoIIégë sont amûplement:s isntes.pour'intenir lUniversité,sr une.échélle convenable, sans avoirrecuïs
"à des mesures qui. embarrasseraieiit inutilement les aiiquéreurs'et les locatires

"« Son Excellence n'a pas parlé"des'arréraigeó'destrix d'achat;'il est inutile par conséquent d'y faire'allusion
" d'une manière plus détaillée; ces.arrérùges s'élèvent Aila somm 'de'54,394, e'trapportent un i ëtt de si our

ceni, placé sur eguleCollégporrait-difiiment-n trouver de neilleurs. ,

,lH. BOYS, Trésorier."
Vraie copie, H. Bots; Trésorùr,. 'C.

No39 1
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~Appeiidiee
(Q. Q.)

23 Moi.

Balance de l'année dernière...........................
Versemens, intérêts sures, . .................
Versemens,.................................................
lIentes,.................. -................................
Intérêts sur les placemens,........,..................
Dettes rentrées,............................................
Chargé en plus sur le terrein ,.......................
Argent prêté par la Banque du I. C.................

1,696
2,334
6,137
1,41,
2,543
3,948

0
4,200

22,276

s. d.
r 10 Travaux faits sur les teàreins,. .............
5 7 Avances faites au Collége du aut-Canads,......

16 6 Placemens,.................. ................ ........
8 2 Intérêts sur les placemens,........ ........

13 S Agences - do. .... ...................
10 0 Dépenses incidentes, Bareau du Trésorier,.....

0 8 Salaires, do. do. »,..........ý.
o 0 1Service extra, ..... ............ ........... -......,...

Frais de surveillance,.,.,. ................... ,
Frais de justice,....... .........................
Dépenses, UniveisitC,.......................

" Edifices,....................................
" Salaires,.... ... ................

lé parations,................
Bibliothèque,................
Incidentes,...................
Musée,........................
Assurances,.......... ...............

Balance portée au compte de lannée prochaine,..

6 A £

£
2,158.

380
8,146

41
6

215,
805
346
166
186

1,467
4,605

246
100
'63

2,268
86
4

21,295
980

22,276

s. di.
5 6½

17 0
2 3

14 9
1, 10

10 2j
16 il
17 6

8 2
8 '2
0 0
2 0

16 10
4 0
9 11½

10 3
2 6

8
13 2

plication dce la balance ci-deass.
Balance en a lut dans la Banque du Haut.Canada, .............. ........ .93. 3 l

Do. dans la caisse da Trésorier,.......................... ............ .9 3

£980 13 I

Vraie Copie,
X. B0YS, Trékrier, K C.

'i

.,'.~ ,(,j.

<a ~

No. 10.
D. ETAT des Recettes et déboursés de PUniversité de Iting's College pour 1841. Av.

£ s £ s. d.
Balance de l'année dern-ére,.,.............. ... 840 9 1 Travaux faits sur les terreins................... 250 17 1
Versemens perçs, ....................................... 6,191 6 0 lAvances faites au College du l1aut-Canada, ...... 1,734 a 7

Intérêts sur les versermens,,...... ........... 3,055 7 1 Placeinens............................................. 8,130 10 0
Rentes,.................-. ................................. y 2,140 3 11 lIntérêts sur les pacemens,. . ..... 137 19 7
Dettes rentrées,........................................ 155 15 3 Agences de do...-.......... 22 1 11
Intérêts des dettes remboursées...................... .52 4 1 Dcpenses incidentes..................... 337 2 10
Intérêts sur les plaemens,.............. .......... 1,'>65 3 il Salaires, Bureau du Trêsorier,....................... 784 17 3
Remboursés parle Collége du Haut-Canada,...... 114 4 10 Services extra do. ......................... 593 2 6
Pâiturage,................................. 72 8 il Versernens re:mboursés,............................ 25 0 6

[Intérêts do. ......... ............... 3 0 ()
;Emprunts et dettes,. ...... 174 9 9
Rentes remises,............. ............. 1 5 0

Frais de surveillance,................. .... 392 18 1
IFrais de justice..-..............•.............102 17 11

12,690 16 2
Bance portée au compte de rannee prochaino,. 1,6915 6l10

14,387 3 1 £ 14,387 3 1

Explication de la Balance ci-desmu.
Balance en argent dans la Banque du Haut-Canada, jusqu'au 31 Décembre, 1841,......,..... £1,676 14 10

Do. dans la caisse du Trésorier,................... ...................................... 19 12 O0

£1,696 6 10

Vraie Copie,
H. BOYS, Trésorier, K. C.

lt. ETxT des Recettes et Déboursés de Ting's College pour l'année 1842.

(~Q.)
23 Mai.
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ETAT des Recettes et Déboursés de Xing's College pour l'année 1843.

-23 .Mai.

Balance de l'année dernière,...........................
Intéréts sur les placem ens,.............................
Transferts des placemense.. ..
Argent prêté par la Banque du Haut-Canada,....
Versemens,..... ............................
Intérêts sur do. .......
'Dettes rentrées,. .............. '.......................

Rentes,..' ......................................,
Intérêts des dettes rentrés,. . . .
Honoraires d'Université. .....
Intêrêts des billets en mains, ..........
PatUrages, .............. . .............. ...........

£
980

1,768
10,500

6,500
6,834
2,904
1,633
1,183

1 458
513
39

33,376 2

Avances faites au Collége du H. C,................ 2,134
Placemens.... ........................................ 2,988
Intérêts-sur: edo,' a .w.,........ .. 0
Agences de do. ........ ............. .16
Prêts'et Dettes,. .............................. 14,700
fntérêts 'do. . .. .......... ... 163
Edifices dè'Uieritê ..................
Salaires, do. ....... ...... 2,355
Dépenses Tnidentes, do. ................. ,........ 995
Bib iothèe do ................ .739
Travaux i sur les terreins do. .......... ..
Réparations des Edifices do. ...... . 407
Assurances, do.. s......... ... ....... 138
Département de I'conôme do. ............. 448, i

Do. Professeur do Mathématiques do. 859
Do. do.- Chimie do. ............... si
Do. do. CurteuretDémonstrateur ido. 1
Do. do. .Théologie do. ............ il
Do. do. IMédecine do. ............ 28
Do. Musée,....................................60
Do. Frais de surveillance,....................0
Do. Frais de justice,...... .......... 9

Bureau du Trésorier, aes,............761
Do. do. services extra,...... 269
Do. do. dépenses incidentes,.... 99

33,077
Balance portée au compte de l'année procWkie, 299

£33,376

Ar.

'79
10

8 ~6
0 0
4 .7

17 6'

15

14 4

,3 ,.Br
0 11½

16 G
5 0

10 2

18 8

56 3

10 O

3 .9

.A.ppçndice
(ç?~ Q.)
23~.IiiS

aplication de a lnce ci.deus. .

Balance ea argent dans la Ban du Haut-Canada, ....................................... £255 3 4
Do. das la caisse du Isorer,............. ....................................... 44 2 7

£299 5 11fr'ý"'"I'"""
Par erreur,... ......... ............ ....... ................ 0 0 1

299 5t0frý

H. BOYS Trn

ETÂT de Recettes et Déboursés de King's College pour l'année 1844A

Balance de l'année derniÛre,.. .......
Compte donné par le Collége du Haut-Canada,...
Verse ns erçus,....................
Intérêts sui es versemens perçus, .............
Rentes perçues,.....................................
Pâturages, ........... ..............
Intérêts desbillets ............................
Placemens-rembours ............. .........

térês les'pl.nens,i..... .....
Avances pour ameublêment remises,.... .....
Honoraires d'Université et dommages payés,....
Dépôts,........ ...........

4 r4' 'r

,.4. . ,

.4. ..

'4.

"4'~r.

Placemens,....................................... ....... .Placemens,............
Achat des intérêts dus sur iceux,........ ...
Edifices,. . ............. ..........
Réparations,........... ............
Département de Théorogie,.............

Do. desMIathématiques,..................
Do. de Chimie...................... .....
3ifo.C idecine........... '.;....l
,Do. de Curateur, Müsèé'et Muié G-

nêras,......d............ .......

qu ............

Dépenses mecidentes. .. . '..

sur..il.i.es.de(.terreins, ...... 'ura nce.....................;......

Burea.du.Tréso-ie . ......

e rems ....... . ...... .
EmÏpruits remboursés, et retirés comme appar-

tenant au C. drivH. C .............
Versemefs retirés, étant des' placemens 'non

compris dans le chapitre ci.contre de
£1457. ...... .... ........

Balance portée au compte deTannée prochaine,.

Exlcions de las Balance ci.dessus.
*Balance en argent dans la Banqe dai IL C. .......... ... .... £725 1 9

Do dans la aisse dU Trêsorier ...... . ....... 138 19 8

£864 1 5

Cope

£
6,438
1,699

17
1,524

404
17
4L

526

37
'52

"198
400
.4
977îl

7Z,
:32O.

•31"
q 54

~~?50
28

852

20,4621
864

21,327

s. d.
18
18
9

13
13
18
2
6-1
3l

1.2

18

2

0

19 1
1

1

Appendice
(Q. Q.) lih.-

KI BOYS,
TrésorierK C.

r -
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~. Appendice

ÉTAT des Recettes et Déboursés du Collége du Haut-Canada, pour lannée 1841. 2rai.

Dt. 16.

Redevances perues par les msin de M Duffy,...
Intérêts sur les .ersemens,................
Yersemens,.....................................
Octroi Roydl................................
Dettes rentrées,.....................................
Intérêts des dettes rentrées,............................
Rentes;.... ...........................................
Argent prêté par King's College,.....................
Assurances. ...............................................

£
1,743

538
671
677
40
20
11

1,734
18

5,453

il Dépenses incidentes,.........................
8 Avanoes faites àûlamaison depension
9 Assurances,...... ............ ......
3 Livres et paapeterie,..........................
SSalaies,... .......................... .....

.0 Frais de justice, . ...... ...
O Emprunts et Detts, .....................
7 Agences,.......... .......... .......
2 Pour autant remboursés à King's College.

Terreins-travaux sur les............ ...
Edifices,............................................
Interets remis,......................................

£
282

1,065
72

489
3,126'

110
93,
4

114
43
50rio1

5,453

Vraie Copie,
H. BOYS, Trésorier, K. C.

tTAT des Recettes et Déboursés du Collége du Haut-Canada, pour l'année 1842.
lit. s-AU.

Redevances perçues par les ains de M. Duffy,...
Intérêts sur les versemens,.............................
Versemens, ................................... .............
Dettes rentrées, ..........................................
Intérêts des dettes rentrées,.... ..................
Rentes,...................................................
Octroi Royal, .......................... ....................
Montant prêté par, King's College,..............

£

£
1,863

527
665
-10'

5
58

989
2,158

6,278

Dépenses incidentes,..............................
Avances faites à la maison de pension,..............
Assurances, ...............................................
Salaires,............................... ...................
Livres et -papeterie,.......... ...........
Frais de justice,......;.....;.................
Edifices, ................ .................
Travaux sur les terrins, ...................
Exhibitions,.............................................
Avanees à compte des dettes,.. .............
Prix de Collége ,.......................

£

692
1,156

67
3,046

158
59

470
35
34

492
64

6,278

raie Copie;
H. BOYS, Trésorier, K. C.

ETAT des Recettes et Débousés du ColIége du HautCanada, pendét s i trts
Dt. de-l'année 1843. .v

Versemens,.. ...... ....;. .... 822 9 o Avances à conpte des Dettes, .............. 1,660 2 6
Interets sur les versemens,.. ... ..-................... 72. -c3 Salais...................... ,......... 2,908 11 9
Dettes perçues pa le Colecteu., ....... 2,451 11. Ç9ý Réparations desiEdifices,............. ........... 541 19 4
Rentes,....... ...... ... . 22 1o 6 Dépenses Incidentes,.......................682 1 10
Intérêts suries billets en mains,.. .............. .5 3 2 Asuranees,.. .................................. 26 12 6
A rgent irêé par King's College,.. ............ 2 54 . 3 50 Eàhibitions,.............. .............................. 46 10 1)

Prix,.......... ............................ 71 9
Travaux faits sur les terreins, ........... ...... 23 8 1
Livres et apeterie,.................................. .158 4 6
Frais de Justic.......................... 8 19 3

£ ,l2~ 18 9 6,127 18 9

Vraie Copie
H. BOYS, TrXso C.

Appenfe

23 Ma.

...... 
...
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Appendice
Q. Q.) No. 17,-(Continué.)

ÊTA-r des Recettes et Débourss du Collége du Haut-Canada, pour l'année 1844.
: . DI. .____________________.____

£ s.d. £ s. d.
Octroi Roya,............................................. 2,222 4 5 Salaires,,............................................... 2,100 15 8
Versemens perçus,..........9 5 Exibitions,.............................................. 58 O o
Intérêts sur les Versemens................... 601 4 8 Papeteri, prix, etc.,................................. 79 1 4

Do. Billets en main,............................ 56 17 8 Assurances, ............................................ 103 19 5
Rentes perçues, ............. ................ 50 16 2 Avances à compte des dettes,......................... 1,354 15 o
Dettes perçues,......... .................. 3,437 12 2 Réparations et autres dépenses incidentes,......... 403 13 4j
Emprunts et dettes remboursées,..................... 597 2 5 Travaux faits sur les terreins,....................... 3 11 3

Remboursé au King's College.................. 3,605 10 ok

£ 7,709 6 11 £ 7,709 6 il

Vraie Copie,
H. BOYS, Trésorier, K. C.

No. 18.
Lettre du Secrétaire Privé au Président de King's College.

HOTEL DU GOUVERXEMENT,
JXfontréal, 4 Mars, 1846.

J'ai ordre de Son Excellence, l'Administrateur du Gouvernement, de vous informer que Son Excellence a,
comme Chancelier de r'Université, pris connaissanee du mémorial que le Dr. Gwynne a soumis au ci-devant
Gouverneur Général, ainsi que du rapport du Comité du Conseil du Collège à cet égard.

Il parait que Lord Metcalfe a cru devoir consulter les hommes de loi-les plus éminens, relativement à la question
importante de l'aliénation des propriétés immobilières qui constituent la dotation de King's College, et à remploi
des fonds de l'Université.

Son Excellence a aussi pris en considération les opinions qui ont été données sur le sujet.
Son Excellence a reçu avis que le Conseil du Collége a le droit de vendre ou aliéner les terres qui constituent

le fonds de la dotation, dans la vue de prélever les deniers nécessaires pour conduire les affaires de l'institution.
Son Excellence est de plus informée qu'il ne suit pas du tout, de ce que la Charte veut que certaines choses

soient faites sous 'autorisation de Statuts, Règles et Ordonnances, qu'elles ne puissent également se faire par un
vote ou résolution du Conseil du Collége; néanmoins, ce que la Charte exigé devoir être fait par un Statut, etc., ne
doit pas se faire par une simple résolution du Conseil.

Son Excellence a aussi reçu l'avis qu'il faut un Statut pour établir et fixer d'une manière permanente les salaires
des Professeurs et autres Fonctionnaires; et que tout paiement des comptes contingens, soit pour la Bibliothèque ou
autres dépenses incidentes, soit pour les dépenses ordinaires et courantes de lInstitution, doit se faire en vertu de
quelque Statut, Règle ou Ordonnance indiquant spécialement le service ou la dépense, prescrivant la manière dont
ces dépenses seront encourues et défrayées suivant la nature du cas, et établissant le mode de passer les comptes.

Néanmoins, lorsqu'il n'existe aucun Statut pour régler ces objets, on conçoit que l'on peut faire une foule de
déboursés nécessaires pour conduire les affaires ordinaires de l'Institution, par un simple vote ou résolution, et sans
qu'il soit besoin d'un Statut formel. Son Excellence a reçu 'avis qu'aux termes rigoureux de la loi, l'absence d'un
tel Statut ne rend pas d'ailleurs illégal ce qui a été fait.

Mais pour l'accomplissement régulier des devoirs du Conseil du Collège, le mode d'administration des revenus
et des biens de l'Université, et lappropriation et l'emploi qui en sera fait, doivent, autant que possible, être réglés
par un Statut.

J'ai ordre de Son Excellence de déclarer qu'il partage pleinement ces opinions, et qu'il désire que l'on fasse
connaitre au Conseil du Collége sa manière de voir à cet égard.

Son Excellence m'enjoint de plus de déclarer que quoiqu'il soit du devoir du Chancelier de proposer à la
considération du Conseil, la question d'examiner et déterminer si les procédés de King's College, ou du Conseil,
comme corps gouvernant, tombent dans les limites de la Charte, ou si cela est un excès ou abus des pouvoirs qu'elle
confère; il semble néanmoins que ce devoir retombe sur les Visiteurs, et non sur le Chancelier, qui est lui-même
Membre ex oficio du Conseil du Collége.

Lorsque donc on suppose qu'il existe un tel abus de pouvoir, ou qu'un Membre ou Officier a quelque plainte à'
porter, on devrait s'en rérérer d'abord aux Visiteurs chargés, par la loi, d'intervenir et exercer le droit de surveillance
qui leur a été délégué.

Son Excellence est d'avis, d'après l'opinion déjà émise sur les matières qui doivent être règlées par un Statut,
qu'il est inutile pour elle d'exprimer ici ses vues sur les questions de la vente et de l'administration des biens, la
tenue des comptes, et le mode de régler la dépense de King's College, énoncées dans le rapport du Comité, qui a été
soumis à sa considération.

J'ai l'honneur d?être, Milord,
De Votre Seigneurie,

Le très humble et obéissant Serviteur,
g J. M. HIGGINSON.

Le Lord Evêque de Toronto,
Président de l'Université de King 'a College, etc., etc.

Vraie Copie,
I. BOYs,

Régistrateur.

Appendice
(Q. Q.)
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Appendice
(R. R.)

Votre Comité a interrogé diverses personnes qui
ont été concernées dans la cominutation de la tenure
des terres dans le Bas-Canada, en la manière
prescrite par l'Acte ci-dessus cité, et entr'autres
lHonorable M. Primrose, Greffier du Papier Ter-
rier du Domaine Royal dans le Bas-Canada, et
PHonorable Procureur-Général Smith; et ils sont
tous d'accord que les dépenses et les délais considé-
rables et inutiles imposés par le mode actuelle-
ment suivi pour commuer les terres en roture en la
tenure de franc et commun soccae/e, tel que pré vu
par le susdit Acte du Parlement Impérial, « sont un
obstacle à la commutation que cet Acte avait pour
but d'effectuer. Votre Comité est convaincu en con-
séquence, que cet Acte n'a pas produit les effets avan-
tageux prévus par les intentions libérales et bienveil-
lantes du Gouvernement de la Métropole envers la
Colonie.

Cela est clairement démontré dans un rapport des
Commutations des terres tenues en roture, en vertu
du dit Acte Impérial, soumis au Comité par M.
Primrose, par lequel il appert que le nombre total
de ceux qui ont commué les terres ainsi tenues,
depuis la passation du dit Acte (en 1822) jusqu'à ce
jour, ne dépasse pas cinquante. Le délai, le trouble
et la dépense auxquels les personnes qui veulent
l'effectuer, sont exposées, équivalent, aux yeux de
votre Comité, à une'probibition ; et sont de nature à
rendre l'assujettissement aux inconvéniens et aux
charges imposés par la tenure seigneuriale ou féodale
préférable à la peine qu'il faut se donner pour s'en
affranchir.

Votre Comité annexe à son présent rapport, les
renseigíemens qu'il s'est procurés dans le cours de
l'enquête. Les frais de commutation, sans y com-
prendre le prix de commutation ou amende payée à
la Couronne, peuvent être fixés comme suit, suivant
M. Primrose, dont le témoignage est conforme, ou à
peu près, à celui d'autres personnes:-

- £ u.d.
Au Procureur-Général, pour son premier

Rapport,................................. 5 16 8
A l'Inspecteur-Générai du Domaine de

a Reine, premier Rapport..........1 3 4
A.u'Bureau du Conseil, pour ordre, environ 0 12 6
Au Bureau'du Protonotaire, pour délais-

sement, (surrender) environ, .......... 0 12 6
Pour l'évaluation,............................ 2 6 8
Pour plan et description, environ, ........ 2 6 8
Honoraires pour patente. y compris le

projet du Procureur-Uénéral,..... 7 0 0

£19 18 4
A quoi il faut ajouter les frais pour dres-

ser la Pétition, dresser le délaisse-
ment, et pour frais d'agence, qui, suivant
M. Primrose, ne peuvent s'élever 'à-
mon do..... ............ 5 16. 8

£25 15 0

ce qui porte les frais à vingt-cinq louis et quinze
chelins, et peut-être davantage ; et, il faut Pobser-
ver, ces frais ne sont pas imposés par l'Acte qui
autorise la commutation, ni par aucune loi, mais, à
ce qu'il semblerait, par un Ordre en Conseil, afin de
donner une compensation, par voie de quantum me-
ruit, à des Officiers dont l'action, dans les procédés do
la commutation, a été jusqu'ici considérée comme
nécessaire, mais dont il serait à désirdr que l'on pût
se dispenser, afin de faciliter les procédés. La dé-
pense par elle-même, surtout pour des lots de -faible
valeur (£200 par exemple,)est un obstacle sérieux à
leur commutation; mais. le délai est un obstacle
encore plus puissant. Votre Comité est d'avis qu'il fau-
drait les faire disparaître; et il s'est en conséquence ap-
pliqué à découvrir un mode de commutation qui puisse
obvier à cet inconvénient, afin que le fonctionnement
de l'Acte Impérial, qu'il est avantageux de faciliter,
puisse correspondre aux vues libérales et bien-
veillantes de la Législature, et que ceux des sujets
de Sa Majesté dans le Bas-Canada qui veulent s'en
prévaloir, puissent en recueillir les avantages, sans
les dépenses et les délais vexatoires dont on se plaint.
Les suggestions de M. Primrose à cet égard méritent
considération : à la question No: 56, "Etes-vous
"d'avis que les procédés pourraient être simplifiés
"de manière à les rendre a la fois plus expéditifs et
"moins ,dispendieux qu'ils ne sont aujourd'hui?'
il fait la réponse suivante:-" Je suis d'avis que
" les procédés pourraient être simplifiés de manière
" à les rendre à la fois plus expéditifs et moins dis-
"pendieux. 'J'ai pensé que la dommutation de
"tenure pourrait être effectuée au moyen d'un acte
"passé entre le Censitaire et la Couronne, par l'in-
"termédiaire du Bureau du Greffier du Papier

Terrier du Domaine de la Reine, sous, la forme
"d'une déclaration faite par le Censitaire- de la
"terre tenue par lui, et des titres en vertu desquels
"il en acquis la propriété,-de son désir d'en com-
"muer la tenure, et des conditiòns auxquelles la
"commutation lui a été accordée, et ont été exécu-
" tées. A cet acte, je voudrais que le Gouverneur
"de la Province devienne partie, ;comme Représen-
"tant de'la Couronne; et il devrait contenir une
"clause stipulént réunion au Domaine, et reconces.
"cession à la partie, sous la nouvelle tenure, soit en
"franc et commmrn ocecage, où en franc alleu rotu-
'rier, au choixdu requérant. Je crois qu'en
"suivant des règles convenables, cette manière do
" procéder épargnerait beaucoup do trouble et de
" dépense ; et que tout ce qu'il faudrait, serait une
"disposition .Législative qui donnerait lanthencité
"des pièces' de record, à un acte ainsi passé, et
" probablement aussi la garantie additionnelle de
"lenregistremnent d'une copie'authentique du même

acte dans le Bureau d'Enregistirement du lien où la
"propriété serait située.. En accomplissant les
"détails d'un semblable 'stme, il sèrait probable-

"ment convenable que la requ te primitive pour
"commutation;adressée a GouverdeurGénéal,fût

RAPPORT
DII

COMITÉ SPÉCIAL NOMMÉ POUR S'ENQUÉRIR DES DÉPENSES

AFFÉtRENTES À LA

COMMUTATION DE LA TENURE.

Votre Comité s'est occupé du sujet dont l'examen lui a été renvoyé, relativement à la
commutation de la Tenure des Terres, tenues de la Couronne à titre de cens ou en roture,
dans le Bas-Canada, en vertu du Statut Impérial, 3 Geo. 4, .Chap. 119; et il a. maintenant
rhonneur de faire rapport comme suit:

Appendice
(R. R)

26 Mal.
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.Appendice
(R. R) 4renvoyee avec les titres au Procureuir-(énéral et

a mon Bureau, afin d'éviter les surprises, ct s'as-
s MaL surer des droits réels du requérant,-&galement, il

faudrait une évaluation, si l'on n'était pas d'accord;
mais je ne vois aucune raison qui nécessite le délai
et la dépense d'un plan et description, autres que

" ceux que fournissent les titres; et les frais de pa-
" tente, délaissement (surreider)'et agence pour-
" raient être abolis entièrement, à l'exception d'un

honoraire modique accordé à l'officier chargé d'ins-
crire la déclaration projetée, laquelle devrait être

"enregistrée dans un registre spécialement destiné à
" cette in.

Et dans une réponse subséquente, il dit à propos
du plan ci-dessus, " Je dois déclarer que le plan que
" j'ai proposé dans mna réponse à la question No. 56,

s'est présenté à mon esprit, parce que j'ai observé
" dans les anciennes archives <le mon bureau, que
" dans certains cas l'Intendant avait exercé un sem-
" blable pouvoir à peu près de la même manière;
"l'usage étant que la déclaration au Papier Terrier

se fit à cet Officier, qui la signait avec le Censi-
taire."
Comme contraste avec le mode do Commutation

suivi jusqu'ici, à l'égard des terres tenues de la Cou-
renne en roture, où il faut l'intervention de plusieurs
fonctionnaires, comprenantleProcureur Général,l'Ins-
pecteur-Général du Domaine de la Rleine, ou Greffier
du Papier' Terrier, un Arpenteur du Département
des Terres de la Couronne pour un plan et descrip-
tiEon de la teri-e qu'il s'agit de commuer, le Conseil
Exécutif ou son Greffier, le Protonotaire de la Cour
du Banc de la Reine, deux Experts pour l'évaluation,
et le Secrétaire Provincial, avec de gros émolumens
pour chacun d'eux, se montant ensemble à près do
£20, somme suffisante pour décourager même les
réquérans les plus riches, outre l'agence pour dresser
la pétition, le délaissement, (surrender) et ainsi de
suite, évaluée au moins à cinq ou six louis de plus,
et les délais interminables qu'entraîncnt nécessaire-
ment un si grand nombre do renvois, votre Comité
prend respectueusement la liberté de présenter le
système suivi par le Séminaire de Montréal, en vertu
de l'Ordonnance de la 3mne Victoria, chap. 30:-mode
de procéder qui, tel qu'expliqué par le Révérend
Messire Comte, Procureur du Séminaire, dans son
examen devant votre Comité, est si siinple et si som-
maire, que souvent il n'exige qu'une heure ou deux,
et ordinairement pas plus de deux ou trois jours,
coûtant rarement au Censitaire plus 7s. 6dl. ou 10s.,
le Séminaire payant lui-même la moitié des frais.

M. Comte déclare que " le Séminaire désirant
"effectuer aussi promptement que possible le change-
"ment de tenure, s'est efforcé d'éviter les difficultés et
" les délais, et de diminuer les frais do commutation

indispensables etc., en en défrayant lui-même la plus
"grande partie."

Il expose la manière de procéder, comme suit:
" le Procureur du Séminaire, auquel les censitaires
" doivent s'adresser, a plein pouvoir de, commuer

pour toutes terres ou propriétés situées dans sa con-
sive, conformément à l'Ordonnance, 3 Victoria,
chap. 30, et aux conditions les plus modérées, sui-
vant les circonstances. Il n'est tenu d'en référer à

"l'avis du Conseil du Séminaire, que dans des cas
" extraordinaires et exceptionnels, qui se rencontrent
" rarement.

" Lorsqu'un censitaire (ou propriétaire) se présente,
"on lui demande son titre. Si c'est une propriété
" dont la valeur est bien connue, l'affaire est terminée
" de suite: il n'y a rien de plus à faire qu'à dresser
" l'Acte, eequi est l'ouvrage d'une heure de tems. S'ily
"a desarrérages pour un faible montant, ilsdoivent être
"payés immédiatement. S'ils sont considérables, on
" règle de compte; et il est accordé un délai raison-

Appeicae
" nable, le censitaire payant l'intérêt légal, et quel- (R. R.)
" quefois sans intérêts, si le délai est court.

" Si la valeur de la propriété n'est pas- bien con- 26 m.
" nue, le Séminaire prend un jour ou deux pour s'en
" informer. Dans l'intervalle, une personne de con-
" fiance est envoyée pour visiter la propriété et les
" bàtisses. Il s'informe de leur valeur, soit des voi-
"sins ou d'experts. Un prix est alors proposé au

censitaire ; s'il y consent, tout est terminé comme
susdit.

" Si la propriété a été vendue, le Séminaire prend
"pour base de son prix (ou droit de commutation)
"le montant de la vente, à moins que par suite de
"circonstances particulières, ce montant ne soit au-

dessus ou au-dessous de la valeur réelle. En ce
"cas, la véritable valeur est déterminée comme susdit.

Dans ces différens cas, il n'en coûte au censitaire
"que la moitié du prix du titre, c'est-à-dire de 79.
"6d. à 10s.

" Si le droit de commutation excède £100, lo
"censitaire peut le conserver à rente constituée, ga-
" rantie sur la propriéié commuée, ou petit le stipuler
" payable en cinq, six ou dix ans, en payant l'inté-
"rét légal. S'il est de moins de £100; il est d'usage
"d'exiger le paiement immédiatement. Néanmoins
"pour faciliter les censitaires, un délai de quatre à
"cinq ans leur est accordé volontiers pour le paie.
" ment des commutations de £50 à £100.

" Mais si la commutation n'est pas payée comptant,
"le censitaire, outre le titre, paie les frais d enre-
"gistrement. Les formalités indiquées ci-dessus
"n'exigent pas nécessairement plus de deux ou trois
" jours.

< S'il s'agit d'une propriété de grande étendue ou
" d'une valeur considérable, ou s'ily désaccord avec le
" censitaire à ce sujet, le Séminaire nomme un arbitre

et le censitaire un autre, lesquels ont le droit de nom-
mer un tiers arbitre, et on en passe par leur arbitrage.

" En pareil cas, le censitaire paie la moitié (les frais de
" l'arbitrage, lesquels, à ma connaissance, n'ont jamais
" excédé £2 ou £3 ; tellement que les frais de commu-
" tation les plus élevés et dans les cas les plus ditfi-
" ciles, n'ont pas excédé £5, et les formalités les plus
" longues incidentes à ces commutations, n'ont jamais
"exigé plus de dix à quinze jours.

" Le Séminaire adopte ordinairementla désignation
(le la propriété qu'il s'agit (le commuer, telle qu'elle

" se trouve dans les titres dlu censitaire. Néanmoins,
" si ces titres ne sont pas clairs, ou si les lots sont d'une

figure très irrégulière, un petit plan figuratif qui ne
coute que quelques piastres, est annexé à l'acte de

'l commutation.

"Il n'a pas été nécessaire jusqu'ici d'avoir recours
" aux procédures légales indiquées par l'Ordonnance

3 Vict., chap. 30.

Le Séminaire, avec un peu de patience et d'indul-
" gence. a toujours réussi a effectuer les arrangemens
" à l'amiable avec ses censitaires. Par ce moyen, il

a a été fait jusqu'à ce jour 943 commutations, con-
" prenant 1500 lots <le terre et emplacemens, dans la
" ville <le Montréal et les environs; dans les campagnes
" éloignées, il n'y en a eu qu'un bien petit nombre.

"J'ai tâché <le mettre sous forme <le contrat, ou à
" peu près, les différentes manières d'effectuer un ar-
" rangement. Il est bien entendu que cette commu-

tation ne change sous aucun rapport les droits des
"tiers, ni les autres crédits ou obligations que lé Sei-
".gneur peut avoir sur le terrein commué, et qu'il
" conserve pour ses arrérages et commutation, les
" mêmes droits ef privilèges qu'il avait pour le recou-
" nient de ses droits seigneuriaux, sans novation ni dé-
" rogation."
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M R On'ne saurait désirer une manière de procéder
A plus simple et plus satisfaisante: et votre Comité ne

2î xai. voit aucune raison pour que le mode de commutation
adopté par le Séminaire de Montréal, à l'égard des
terres et immeubles situés dans sa censive, ne soit pas
également adopté relativement aux terres et im-
meubles en roture, situés dans la censive de la Cou-
ronne.

En résumé, persuadé que l'Acte Impérial- cité
plus haut, passé dans un esprit de bienveillance
envers le Bas-Canada, ne peut jamais produire de
résultats avantngeux, tant que les obstacles que les
délais et les frais opposent à la commutation, n'au-
ront pas disparu, et qu'en attendant, cet Acte doit
rester une lettre morte, votre Comité prend la liberté

respectueusement de suggérer l'urgence d'adopter le
mode de commutation ]mis en pratique par le
Séminaire de Montréal qui, tout en changeant la
tenure, n'apporte aucun changement aux obligations,
autres que celles qui ont un caractère féodal ou sei-
gneirial, dont la terre pouvait être grevée antérieu-
renient à la commutation, la tenure seulement étant
changée et altérée ; et il recommande Pintroduction
d'un bill qui soit conforme à ce mode de commutation.

Le tout respectueusement soumis.

26 Mai, 1846.

Appendice
(R. R.)

26 Mai.

ROBT. CHRISTIE,

Présideni.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.
1OBy.T cHIUSTIE, tcr., au fauteuil.

Niercred, 1er Avril, 1846.

lenry Weston, Ecr., est appelé et interrogé :-

1. Vous êtes Député-Régistrateur du Comté de Mont-
réal ?-Oui.

2. Vous remplissiez encore dernièrement la même
charge à Québec ?-Oui.

3. Depuis combien d'années êtes-vous en Canada, et
où avez-vous résidé ?-Je suis en Canada depuis 1834,
-et j'ai résidé principalement à Québec.

4. Avez-vouss eu occasion d'observer le fonctionne-
ment de l'Acte de la Législature Impériale, 3 Geo. 4, eh.
119, relativement à la commutation des tenures dans le
Bas-Canada ?-Oui.

5. Comment ?-Pendant que j'étais premier Commis
-du Département des Terres de la Couronne, plusieurs

ourmutations ont eu lieu, à ma connaissance immédiate.

6. Les procédés de la commutation, à votre avis, sont-
ils aussi faciles, peu dispendieux et expéditifs qu'il est-
a désirer, ou qu'ils pourraient l'être, sans nuire en au-
cune manière aux, intérêts des parties ?-Certairiement
non.

7. Voules-vous communiquer au Comité vos idées à
ce sujet, en indiquant le moyen le plus simple, le plus
court, le moins dispendieux et le meilleur, pour effectuer
une commutation,en vertu del'Actedont il s'agiti-Ilnepa-
raitpas que cet Acte opposeaucun obstacle sérieux à ce que
la propriété soit remise entre les mains de Sa Majesté,
afin d'être reconcédée au moyen d'un simple acte nota-
-rié, au lieu de l'être en pleine Cour, à raidé de procédures
légales compliquées; et je suggèrerais respectueusement
que la reconcession en franc et commun soccage fût éga-
lement faite par un acte notarié, ou autre instrument
aussi simple, auquel le Gouverneur de la Province se
porterait partie au nom de Sa Majesté.

S. Suivant votre avis, quelle mesure législative serait.
îl propos d'adopter pour faciliter lopération dë cet
Acte ?-Si la manière dont j'envisage ce sujet est cor-
recte; je ne pense pas qu'il faillé de nouvelles dispositions
législativesà acet égard; mais ce n'est pas sans beaucoup
d'hésitation-que je me permets d'exprimier. mon opinion

sur un point qui occupe lattention d'autres personnes
plus capables que moi de donner leurs avis sur cette ma-
tière.

9. Combien coûterait à l'acquéreur la 'commutation
d'un lot de terre de la valeur de £500, tenu de la Cou-
ronne à titre de cens ; par exemple, dans les limites de

1 la Cité de Québec ?-Comme suit

Prix de commutation, 10 pour cent sur la
propriété valant £500, ................... £50 0 0

Procureur-Général pour Rapport,............ 6 16 8
Inspecteur-Général do. I 3 4
Délaissement (surrender) en Cour,........ .. 2 6 8
Protonotaire,- ............ ........................ 0 10 0
Inspecteur-Général, pour évaluation,...... .. 2 6 8
Lettres-Patentes,................................. 7 0 0
Arpenteur-Général £5; cette somme est.

réduite, dit-on, aujourd'hui à......... 2 6 8

£71 10 .0

Combien coûterait au propriétairela commutation d'un
lot de terre de la même, tenure, en dehors des limites de
la Cité de. Quèbec ?-Le prix de commutation serait de
cinq pour cent sur la valeur de la propriété, avec les
mêmes lourds honoraires d'office.

11. Comment.est évaluéelaterre qui doit être commuée,
et par qui ?-Par lInspectet'r-Général du Domaine de
la Reine.

12. L'évaluation est-elle laissée à lui sel?-Les par-
ties peuvent employer un expert pour opérer avec lui;
et en cas de désaccord, ils doivent s'entendre sur le choix
d'un tiers arbitre.

13. Ces procédés ont-ils lieu en vértu de là loi, ou par
suite d'un ordre en Conseil ?-Je crois que c'est en vertu
d'un ordre en Conseil.

14i. Lé tableau donne ci-dessus n'attribue à IlTnspec.
teur-Général du Domaine de la Reine quiun honoraire
de £1 3s. 4d., et un autre honoraire de £2 6s. 8d. "por'
l'évaluation." Est-ce là tout ce qu'il reçoit pour ses ser-
vices pour la commutation d'une terie en roture ?--0Ùi.

15. Agit-il en 'pareil cas comme conseil au nom de la
partie qui demande la commutation?- Je crois qu'il le
fait.

16. Alors il agié dans la même catse au nom des deux
parties, savoir-de la Couronnedont il est un des officiers, et
du sujet qui demande la commutation?-Oui coim ex-
pert ý pour la Cour•nne, et commo avocat pour les pa$
ties.
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Appendice
(R. R.) 17. Les honoraires pour la commutation d'un fief ou

d'une seigneurie, sont-ils plus considérables que ceux
que vous avez mentionnés?-Je crois que non.

18. Les honoraires payés par la partie qui demande la
commutation à son agent ou avocat, (que cet agent ou
avocat soit l'Inspecteur-Général ou une autre personne,)
sont en sus de ceux que vous avez mentionnés ?-Oui.

19. Quels peuvent être les frais d'agence en pareil
cas ?-Je ne saurais le dire ; c'est un point qui se règle
entre la partie et son agent.

20. Est-il à votre connaissance que les dépenses qu'en-
traîne la commutation, aient empêché certaines personnes
de commuer ?-Oui, j'ai connu plusieurs personnes qui
n'ont pas commué à cause des honoraires qu'il fallait
payer. Sur les petites propriétés, les dépenses ne sai-
raient être supportées, égales qu'elles sont au prix de la
commutation.

21. Les dépenses sont donc un obstacle suivant vous?
-Oui, et le plus sérieux.

22. En conséquence, vous êtes d'avis que si ces dé-
penses disparaissaient ou étaient diminuées, les commuta-
tations seraient plus fréquentes ?-Oui, peu de personnes
feraient des bâtisses ou des améliorations sur leurs ter-
reins, avant d'avoir commué.

Lundi, 6 Avril, 1846.

John Mfonk, Ecuyer., Avocat, est appelé et interro-
g6 :-

23. Etes-vous un des employés publics à Montréal, et
quel est votre emploi ?-Je suis employé dans le Bu-
reau du Procureur-Général, et suis payé à même les
deniers publics.

24. L'emploi que vous occupez vous a-t-il fourni l'oc-
casion de connaitre les procédés qui accompagnent ordi-
nairement les demandes de commutation de la tenure
féodale en vertu de l'Aete Impérial, Geo. IV, chap. 119,
et les dépenses qu'elles entraînent ?-Oui, j' ai eu l'oc-
casion de les connaître.

25. Dites quels sont ces procédés, et les frais ordi-
naires ?-Avant tout, la partie présente une requête au
Gouverneur, demandant le dégrèvement des charges
féodales, et une reconcession en frane et conun soc-
cage, (le la propriété qu'il désire commuer. Si elle se
trouve dans quelqu'une des censives de Sa Majesté, nutre
que les biens des Jésuites. la pétition, aussitdt sa récep-
tion, est renvoyée au -Procureur-Général, pour faire rap-
port sur les titres du pétitionnaire, et à l'Inspecteur-Gé-
néral pour faire rapport sur le montant des arrérages.
Si le rapport du Procureur-Général est favorable, le pé-
titionnaire fait abandon du lot à Sa Majesté, lequel dé-
laissement doit être enrégistré dans la Cour du Bane de
la Reine ; alors le pétitionnaire solde tous les arrérages.
La pétition est renvoyée à l'Arpenteur-Général pour
dresser la description <lu lot. Cela flait, elle est renvoyée
au Procureur-Général, pour rédiger la patente. Le
projet sur papier est dressé par le Procureur-Général,
deux copies sur parchemin, l'une pour le Secrétaire, à
laquelle est attaché le Grand Sceau, et l'autre pour l'en-
rôlement, portant également le Grand Sceau. Elle est
ensuite enregistrée, et il en est ensuite tiré une copie sur
papier pour le requérant. Avant la rédaction du pro-
jet, le requérant doit produire un reçu du Receveur-
Général, pour le montant du prix de commutation. Pour
les terres situées dans les biens des Jésuites, le renvoi a
lieu aux Commissaires des biens des Jésuites, la pétition
étant en premier lieu adressée au Gouverneur. Tels
sont les procédés. Je vais maintenant indiquer les
dépenses. Pour le rapport sur les titres, le Procureur-
Général perçoit un honoraire de £5 1 Gs. 8. Le Secré-
taire, pour les deux copies sur parchemin, dont l'ane

Appendice
reste dans son Bureau, et l'autre est enregistrée, £7; et (R R.)
la partie paie pour la copie sur le pied de td. par cent
mots, et elle contient enmoyenne 3000 mots. r -

26. Tous ces honoraires sont payés par le pétition-
naire ?-Oui.

27. Par quelle loi ces honoraires sónt-ils réglés;
sont-ils fixés par l'Exécutif, ou aun gré de la partie qui
les reçoit ?-11 m'est impossible de dire si ces honoraires
sont fixés par un ordre en Conseil ou autrement. Lors
de mon entrée dans le Bureau, il y a treize ans, je les ai
trouvés établis. Je ne sache pas que ces honoraires
soient fixés par aucune loi.

28. Depuis votre entrée dans ce Bureau, ont-ils été
discontinués -à votre connaissance. Quand, pour quelle
raison, et par qui ?-Ils ont été exigés depuis cette épo-
que jusqu'à ce jour, à lexception d'un espace d'en-
viron treize mois, pendant lequel ils ont été discon-
tiués, M. Lafontaine, environ deux mois après son
entrée en charge, ayant désiré que je cessasse de les per-
cevoir, ainsi que tous autres honoraires quelconques.
Cela a duré, tant que M. Lafontaine est demeuré en
Office.

29. Pouvez-vous, en supposant un cas, donner au Co-
mité un tableau des frais de commutation d'un lot de
terre tenu à titre de cens, par exemple, de la valeur de
£500, et un tableau des frais pour un fief ou seigneurie,
de la valeur de £5000 ?-

Prix de commutation, 10 pour cent, pro-
priété évaluée à £500........................ £50 0 0

Procureur-Général.............................. .5 16 9
Lettres Patentes, et ............................. 7 0 0
Couie au requérant, 6d. pat cent mots........ 0 15 0
Frais de délaissement et enreg.strement au

]Bureau du Protonotaire, soit................ 3 10 0

£67 I 8

Pour les Seigneuries, les frais d'annonces de la
propriété à commuer doivent être ajoutés au prix de
commutation, 5 pour cent, et aux dépenses mentionnée#
ci-dessus.

30. L'honoraire, à ce qu'il parait, pour les lettres
patentes, est de £7; à qui est-il payé ?-Au Secrétaire
Provincial.

31. Cette somme lui appartient-elle, on est-elle remise
au Trésor ?-Trois louis vont au Trésor, et quatre louis
au Procureur-Général. Le Secrétaire Provincial n'en
garde aucune partie.

32. Ces quatre louis sont donc perçus par le Procu-
retr-Général, en sus dle son honoraire de cinq guinées sur
le renvoi ?-Oui; les cinq guinées sont pour le rapport
sur le titre ; les quatre loui-, .ur dresser les patentes.

33. Pensez-vous que ces procédés pourraient être sim-
pliliés de manière à éviter une grande partie des dé-
penses ?-Je pense qu'ils pourraient l'être. Il est fait
deux copies de la patente -dont il serait possible de se
dispenser, en donnant à la partie la patente originale,
après l'enregistrement ; l'honoraire pourrait être par-là
réduit en partie; et la diminution des frais dépendrait
beaucoup de l'envoi d'un plan de la propriété avec la
requête, et de la connaissance qu'aurait l'agent du péti-
tionnaire de la marche à suivre pour effectuer la commu-
tation.

34. L'inspecteur-Général du Domaine de la Reine
reçoit-il quei(u'honoraire sur les commutations ; quels
sont ces honoraires, et par qui sont-ils payés ?-Je crois
qu'il reçoit un honoraire de £2 6s. 8d. fixé par le Bu-
reau des Terres de la Couronne, pour établir la valeur
de la propriété qu'il s'agit de commuer, afin de détermi-
ner le prix de commutation ; c-et honoraire est payé par
la personne quidemande à commuer.
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Appenidico
(R. R.) 33. ous dite. que ces honoraires sont fixés par le

Bureau des Terrçs de la Couronne; est-il autorisé par
2 -31,j. la loi à fixer ces honoraires ?-Je dis, par le Bureau des

''erres de la Couronne, mais je pense que c'est-en vertu
d'un Ordre en Conseil.

36. Le prix de commutation n'est-il pas différent pour
les propriétés situées dans les villes, et celles situées dans
les campagnes ?--Il est de dix pour cent dans les villes,
et de. cinq pour cent dans les campagnes.

:37. Quelle est la cause de cette différence ?-,Je ne
puis m'en rendre compte.

38. Est-il à votre connaissance que certaines pereonnes
se privent de commuer avec la Couronne, à cause des
frais et des délais qui accompagnent les commutations?-
Oui, )airticulièrement à cause des délais.

M. .llionh a présenté subséquemment le Memorandum
suivant

1. La convenance de réduire le prix de commutation
à cinq pour cent dans la Ville d'e Québec, comme dans
le Comté, est une question soumise à la considération du
Comité.

2. On éviterait souvent un délai de deux mois, si les
Protonotaires étaient autorisés à enregistrer, en vacance,
les actes de délaissement, au lieu de forcer les parties qui
désirent commuer, à produire leurs actes de délaissement
en pleine Cour, durant le .erme Supérieur.

3. La convenance de réduire les lods et ventes sur la
dernière mutation du propriétaire d'un lot tenu en cea.
rive. de Sa Majesté, et le droit de quint sur la dernière
mutation de propriétaire d'une Seigneurie, pourvu que
l'acquereur demande une commutation fde tenure,' dans le
Cour d'un mois de calendrier, à d4ter diu jour de la vente,
est une autre question, qui, à mon avis, mérite de fixer
l'attention du Comité.

Si 'Inspecteur.-Général était requis de faire rapport
sur les arrérages, avant ou lors du 'envoi de la pétition
au Gouverneur (et ces instructions pourraient être si-
gnifiées publiquement) et si le requérant transmettait un
plan d'Arpenteur, en même tems que sa requête, beau-
coup de délais pourraient être évités. Par exemple, dans
un cas ordinaire:-

Pétition, plan, délaissement,..................... I journée.
Rapport de l'Inspecteur-Général sur les arré-

rages,............................ .
Rapport du Procureur-Général sur les titres, i "
Description par l'Arpenteur-Général, -évalua-

tion par l'Inspecteur-Général,................ I
irojet de patente par le Procureur-Général,.. 1
Grossoyement, ..................................... 1
Enregistrement,......... .............. 1
Perte de tems pour la transmission des papiers,

soit ................................................ 7

14 jours.

'ard Avril, 1846 .

Joseph Bouchette, Ecuyer, est appelé et interrogé:

39. Etes-vous employé dans le Département des Terres
de la Couronne, et en quelle qualité ?-Je suis employé
comme premier Arpenteur et Dessinateur.

40. ,Connaissez-vous la routine généralement suivie,
lorsque des individus* qui' désirent commuer en vrta
du ' Statut Impérial, 3me Georgè IV, chap. 119, pré-

sentent une requête à ce sujet ?-J'en ai une connais- (R.eR.)
sance générale.

41. Vous est-il lait un renvoi en pareil cas, et dans
quel but; expliquez et spécifiez si ce renvoi entraîne des
dépenses, et' quelles sont ces dépenses ?-Le renvoi
qui m'est fait est pour préparer la description qui
doit être insérée dans les lettres patentes, des di-
dimensions du- terrein qu'il s'agit de commuer; les seules
dépenses sont celles qui résultent d'un arpentage du ter-
rein lorsque la description contenue dans l'acte de délais-
sement, est insuffisante ; dans ce'cas, le pétitionnaire doit
faire faire un arpentage par un arpenteur juré, dont le
procès-verbal ou rapport accoixpagné d'un plan, est filé
au Bureau des Terres de la Co'uronne, et sert de base à
la description. Les frais d'arpentage sont payés à l'Ar-
penteur par le Pétitionnaire. Je ne saurais dire à com-
bien ces dépenses se montent, attendu qu'elles varient
suivant l'étendue du terreio qu'il faut arpenter. Les
parties éviteraient beaucoup de délais si, dans tous les
cas, elles annexaient à leur pétition une description et un
plan faits par un Arpenteur juré.

42. Savez-vous quelque chose des autres dépenses
ordinaires qu'entraînent les commutations ?-Non.

43. Les délais qu'on éprouve en effectuant la commu-
tation, ne sont-ils pas souvent un motif de plainte dé la
part de ceux qui commuent ?-Ou.

44.. Pouvez-vous rendre compte des causes de ces
délais, et suggérer quelque moyen d'y: obvier ?-Les
causes de délai proviennent généralement des formalités
qu'il faut remplir pour l'évaluation de la propriété avant
de commuer, et des formalités nécessaires pour effectuer
un acte de délaissement, procédés qui, à chaque 1 dégré,
doivent être soumis au Conseil avant d'être transmis dans
les autres Départemens. Pour le moment, je ne puis
suggérer aucun moyen d'obvier à l'inconvenient des

,délais. Les retards tiennent souvent aussi à ce que les
parties ne comprennent pas les formalités qu'il faut
remplir pour effectuer la commutation.

Lundi, 27 Avril, 1846.

Bartholomiew C. A. Gugy, Ecuyer, est appelé et inter-
rogé :

45. Avez-vous jamais eu occasion de commuer des
terres tenues en roture de la Couronne, dans le Bas-
Canada ; quand, où ; et quelle était la valeur de ces
terres ?-J'ai eu occasion de commuer quatre lots tenus
en roture de la Couronine à Québec, si je me rappelle
bien, (car je n'ai pas ici de mémorandum), ýde 1827 à
1831, de la valeur d'environ £2,500, non compris la
batisse.

46. Avez-vous trouvé cette commutation dispendieuse,
et voulez-vous nous exposer les dépenses tn détail?--
J'ai trouvé la commutation énormement dispendieuse; et
les formalités sinueuses, longues et vexatoires. Je ne
puis soumettre, au Comité aucun état des dépenses; niais
tout excessives qu'elles étaient, le trouble et le délai
étaient encore plus fatiguans.

47. Pensez-vous que le d'élai et la dépensé qu'entraînent
de semblables commutations soient telles qu'ils empêchent
de commuer ?-Certanement.

48. Pouvez-vous suggérer quelqu'amélioration dans
le mode de commutation, qui ferait éviter en partie
ledélai et la dépense.dont on se plaint?--Je suggèrerais
respectueusement de nommer un ou plusieurs exrpe'rts e
titre, d'ogfice, avec un honoraire modique :pour cha-
que arbitrage, en donnant droit d'appel au commuant.
Le Notaire Royal,' il me semble pourrait être investi
des pouvoirs suffisans. Dans tous les cas. la procédure
devrait être simple, directe et-peu dispendieuse; elle
devrait être commencée,' continuép, terminée-et conson-,
mée dans un seul et même Bureau,'et parla 'même per-,
sonne.,

26 Mai.
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(R. R.)
26 ?,ai

dessus:-

QuinEc, 6 Mai, 1816.

MoNsIEc1,

C'est avec beaucoup de regret que j'ai à répondre à
vos lettres du 27 du mois dernier, et du 5 du courant,
(avec des questions relatives à la commutation de te-
nure) que je suis incapable de donner aucun renseigne-
ment à ce sujet.

J'ai bien commué une petite propriété dans la Haute-
Ville,mais je l'ai vendue ensuite; et je n'ai pas maintenant
le moyen de m'assurer des dépenses que j'ai dû faire;
mais il m'en a coûté beaucoup de trouble dans le tems.

A. Simpson, Ecuyer, qui réside maintenant à Montréal,
ayant commué en même tems, pourrait probablement
vous fournir des détails.

Je suis, Monsieur,
etc., etc.

ROBERT SHAW.

Réponses de l'lonorable Edward Bowen, aux ques-
tions à lui transmises, le 27 Avril:-

Réponse à 49. Je réside dans la Cité de Québec.

Réponse à 50. J'ai ei, en 1829, occasion de deman-
der, et j'ai obtenu une commutation dans ce qui était
alors le Domaine du Roi, pour un morceau de terre ou
emplacement sur la rue Montearmel, de 120 pieds 6
pouces, sur 114 pieds on environ de profondeur d'un côté,
vers l'Ouest, et de 98 pieds ou environ de l'autre côté,
vers l'Est, et en arrière par la ligne seigneuriale qui le
fief du sépare Cap aux Diamans.

Voici qu'elles ont été les dépenses de commu-
tation: rédaction de l'acte de délaissement,
et copie faite par moi-même...............£

Honoraire du Protonotaire pour l'enrôlement
copie et certificat, (la copie faite par moi-
méme.). ....................-... O 10 0

Rédaction de la requête au Gouverneur, et
copie faite par moi-même....................

Honoraires de l'Inspecteur-Général pour exa-
miner les titres................................. 1 3 4

Dito du Procureur-Genéral dito. 3 6 8
Montant du prix de commutation, 10 pour

cent, sur £250, ....................... 25 0. 
(Voir Appendice des Journaux de l'Assem-,

blée, 1830, lettre M.)
rais de Pateate et copie d'icelle, environ... 5 16 8

Réponse à 51.-Je suis positivement de cet avis.

Réponse à 52.-Je n'ai pas eu loccasion de donner à
ce sujet la considération nécessaire.

Réponses de Edward Burroughs, Ecuyer, aux ques-
tions à lui soumises? le 27 Avril dernier ;-,

Réponse a 49.-Je réside dans la Cité de Québec, dans
la Province (lu Bas-Canada.

Réponse a 50.-J'ai eu occasion de demander, et j'ai
obtenu une commutation de tenure d'un terrein et dé-
pendances, tenus en roture dans le Domaine de la Reine,
dans la Cité de Québec, dans le Bas-Canada, en celle de
franc et commun soccage. Cette demande a été faite et
accordée en l'année 1832; mais je ne puis dire précisé-
ment les dates de la requête et de la concession, attendu
que tous les- papiers, auxquels il me faudrait nécessaire-
ment référer pour établir ces faits, ont. été délivrés par
moi à Bartholomew Conrad Augustus Gugy, Ecuyer, à
qui j'ai vendu cette propriété par acte passé devant
Panet et collègue, Notaires Publics, le 24 Mai, 1832.
Votre Comité pourra obtenir de plus amples renseigne-
mens à ce sujet en s'adressant à ce Monsieur, qui réside
maintenant à' Montréal, Les terreins ou immeubles dont
il s'agit ici, sont situés dans la Cité de Québec, prés de la
rue Montcarmel. Le prix que M. Gugy m'a payé pour
cette propriété, était de £737 17s. 81d. courant. Les.
dépenses incidentes à cette commutation me sont main-
tenant inconnues ; elles ont été >ayées par M. Gugy, en
sus du prix ci-dessus mentionn , et toutes les pièces y
relatives se trouvent en sa possession.

Réponse à 51.-Je suis d'avis que les délais et les.
dépenses qui accompagnent les demandes de commuta-
tion de tenure, ont l'effet d'empêcher de commuer. J'ai
désiré, et je désire encore commuer d'autres propriétés à
moi appartenant, mais les fortes sommes qu'il faudrait
payer pour cet objet, m'en ont empêché.

Réponse i:52.--Je prendrai la liberté de suggérer quei.
suivant mon avis, un mode d'effectuer la commutation
plus sommaire que celui qui est actuellement suivi, pour-
rait être adopté avec avantage dans l'intérêt du public, et
pour la eommodité des particuliers. La forme de l'acte de
délaissement pourrait, il me semble, en ayant éga'rd aux
différences que présente chaque transaction, particulière,
se trouver dans la cédule No. 3j annexée à l'Ordonntince,

Appendice
Les questions suivantes ont été soumises aux Messieurs Ayant égaré mes memoranda, je ne puis dire le aon- (R. R.)nommés plus bas,de Québec, savoir:-Edvard Burroughs, tant précis des frais de patente. De nouveau, en 1845-

Ecuyer, l'Honorable Edward Bowen, Robert Shaw, Ecu- 46, j'ai eu l'occasion de demander, et j'ai obtenu une
yerWiliamPric, Euye, Jon, one, Etive, Clin26 Mai.yer, William Price, Ecuyer, John Jones, Ecuyer, Colin acommutation de tenure dans le Domaine de la Reine, pour

McCallum, Ecuyer, William Petrie, Ecuyer, et John un morceau de terre ou emplacement sur la rue Montcar-
Munn, Ecuyer. . miel, de 103 pieds de front vers le nord sur la dite rue,

14er 52 pieds ou epviron, vers louest de la rue des Grisons,
49. Oà résidez-vous ? eIl profondeur par partie de la ligne seigneuriale sépa-

rant dans cet endroit le Domaine de la Reine du Fief du50. Avez.vous cu occasion de demander la com u- Cap-aux-Diamans, en ligne diagonale, et de l'autre côté,tation de la tenure de terres en roture, situes dans le vers l'est, par 8 pieds ou environ sur la rue Laporte,Domaine de la Reine dans le Bas-Canada, en celle 1 avec partie de ma maison sus-érigée. Les dépenses dede franc et commun soccage ; quand; en quel lieu ces commutation furent comme suit :terres étaient-elles situees ; exposez la valeur de la terre
conunuée et toutes les frais de commutation, y compris Projet etcopie grossoyée du délaissement
les dépenses résultant des procédés et détail ? Y prparés piro&-nîême..............t

1 prépares par moi-memew.......................

51. Etes-vous d'avis que les délais et les frais qu'en- Projet et copie grossoyée de requête au Gou-
traînent ces commutations, tendcnt à empêcher de coin- vereur, idem, ide. ..............
muer ? Ilonorairesdu Protonotairepourl'enrôlement,

la copie par moi-même........................ O 10 0
52. Pouvez- vous suggérer une manière d'effectuer les A l'Arpenteur Larue, pour plan de terrein... 1 5 0

commutations, plus courte et plus sommaire que le mode i Honoraires de l'Inspecteur-Général pour
suivi jusqu'ii ; dans ce cas, veuillez l'indiquer ? examiner les titres............................ 3 10 0

4 Le Procureur-Général, honoraires pour l'exa-
53. Le Comité recevra de vous avec plaisir toutes 1 men des titres.................................. 5 16 8

suggestions qui tendraient à faciliter et accélérer les Frais de Patente, et copie....................... 7 12 6
procédés de la commutati*n, et à faire éviter les dépenses Frais de poste sans charge pour agence de
inutiles. la part de M. Weston......................... 0G 9

Montant du prix de commutation, 10 pourRéponse de Robert Shau., Ecuyer, aux questions ci- I cent sur £2350 10s. Od...................... 235 10 0
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(R. R) Provinciale, 4 Victoria, chap. 30, avec cette diférence 1 la partie a payé l'honoraire du Procureur-Général pour

que l'acte de délaissement devrait être un acte authentique la rédaction de la Patente, si quelque changement est
passé devant un Notaire. Cet acte, après avoir été en- ordonné par l'Exécutif, et qu'il faille une nouvelle rédac-

26 Mat registré dans la Cour du Banc de la Reine, avec le certi- tion, le requérant ne soit pas tenu de payer l'honoraire
ficat qui en fait preuve, serait annexé et présenté avec une seconde fois, ce qui, à ma connaissance, est arrivé a
une pétition sommaire qui serait adressée aux autorités une autre personne, ainsi qu'à moi. Je suggèrerais
qu'il appartient, pour la commutation de la tenure de aussi que le requérant ne sont pas tenu de payer Plhono-
l'immeuble en question ; et la demande contenue dans la raire du Procureur-Général, avant que la patente lui soit
pétition étant accordée, un Acte reconcédant la même délivrée complète ; par ce moyen, le requérant éviterait
propriété au pétitionnaire en franc et commun soccage de payer le même honoraire une seconde fois, dans le
pourrait être rédigé presque dans les termes de celui cas où le Procureur-Général qui l'a déjà reçusortirait
auquel il est référé dans la 4e Victoria, chap. 30, ci-des- d'offlice avañt l'émanation de la patente, ce qui est ar-
sus mentionné, ce qui entrainerait peu de dépenses compa- rivé à ma connaissance,-deux honoraires ayant été
rativement à ce que je crois être le montant qu'il faut payés à deux Procureurs-Généraux différents pour une
aujourd'hui payer pour le même objet. seule patente.

Réponse à 53. Je crois avoir fait toutes les suggestions
qui se sont présentées à mon esprit, dans mes réponses
précédentes.

Réponses de William Pétrie, Ecuyer, aux questions à
lui transmises, le 27 Avril.

Réponse à 49. A Québec.

Réponse' à 50. J'ai eu occasion de demander la com
mutation de la tenure de terreins situés dans le Domaine
de la Reine dans le Bas-Canada, en celle de franc et
commun soccage en 1834, et présenter en même temas une
requête pour obtenir l'octroi d'une grève adjacente située
près de la Cité de Québec. La valeur des terreins com-
mués a été fixée par des experts à la somme de £2,222, et
le prix de commutation (à dix pour cent) aété de £222 j
les frais de Patente, £8 j et un honoraire au Procureur-
Général de £5 16s. 8d., pour projet de Patente. La valeur
de la grève concédée accessoirement à la commutation du
terrein adjacent, fut fixé par des experts à £277. Les frais
de Patente, £251 7s. et un honoraire au Procureuur-Gé-
péil ie £5 16s. 8(. pour projet de Patente. Les frais
résultant des procédés dans les oas ct-dessus, se sont
montés à £2W,

Réponse à 1. Je suis positivement d'avis que le délai
et les dépenses énormes (excédant par fois la valeur du
terrein, comme dans le cas que je viens de citer) qu'en-
traînent les commutations, tendent à empécher de com-
muer, et neutralisent les avantages de l'acte des tenures
du Canada.

Réponse a 52. Je ne puis suggérer in mode d'effee-
tuer la commutation plus sommaire ou plus court que
celui qui est actuellement suivi; et, à mon avis, on ne
peut en trouver un qui soit plus expéditif, si les Officiers
des divers Départemens Publics voulaient remplir fidèle-
ment leurs devoirs, et mener l'affaire à fin, au lieu de
laisser les papiers dans un coin de leurs Bureaux pendant
des mois et même des années, jusqu'à ce que, en réalité,
l'affaire soit tout-à-fait abandonnée.

Réponse 4 53. Je ne puis rien suggérer pour faciliter
et accélérer les procédés de la commuation, sinon que
les Officiers publics fassent leur devoir ; et sur ce point,
je suis heureux de voir qu'un changement s'est opéré
pour le mieux dans les Départemens Publies. Je connais
un cas où une demande de commutation de tenure a été
faite en 1841, et n'a été.terminée qu'en 1845 ; et je con-
nais un autre cas en 1845, oh l'on s'est tellement occupé de
l'affaire dans le ~Bureau du Secrétaire de la Province,
dans le Département du.Receveur-Général, et dans les
Bureaux de l'Arpenteur-Général et du Procureur-Gé-
néral, mais surtout dans celui du Secrétaire Provincial,
qu'un étranger à la Ville de'Montréal, transigeA toutes
ses affaires pour la commutation, en deur jours ; et
une semaine après avoir payé le prix de commutation,
sa patente lui fut transmise à Québec ;--changement
presque miraculeux comparé à l'ancien: état de choses.
Si l'on portWt la même attention sur tous les cas (particu-
lièrementlorsque les parties résident à une distance du
siége du Gouvernement) il n'y aurait aucune raison de
se >plaindre des retards., Je suégèrerais que lorsque-
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(R R.)

Réponses de John Tones, Ecuyer, aux questions a
li soumises, le 27 Avril.

Réponse a 49. Je réside à Québec.

Réponse a 50. Non ; mais j'ai eu occasion, dans deux
circonstances, d'acheter des propriétés dans la Cité de
Québec dans le Domaine de ]> Reine, à la condition que
la tenure serait d'abord commuée ; les propriétés dont il
s'git, furent évaluées, l'uneà £1,500, et l'autre à £1,600.
Les procédés sont encore incomplets, et les contrats n'ont
pas encore été passés. Le prix de commutation est de
10 pour cent, sur révaluation, taux qui est beaucoup trop
élevé. A moins que le prix de commutation ne soit ré-
duit à cinq ou six pour cent, proportion plus forte que
les Lods (attendu qu'il y a ordinairement déduction d'un
tiers) la généralité des acquereurs ne trouvent aucun
avantage à commuer. Les dépenses accessoires étant les
mêmes pour toutes les propriétés, elles équivalent à une
prohibition complète pour commuer la tenure des petites
propriétés.

Les frais accessoires aux procédés que j'ai payes, sont
comme suit, savoir :-

Rédaction de la requête par un Avocat,....... £1 0 0
Renvoi à lInspecteur du Domaine de la Reine,

pour certifier le payement des arrérages, 1 3 4
Notaire de la Reine et. obligation des ex-

perts,........................................... 1 3 4
Frais des experts dans mon propre cas,........ 4 13 4
IHonoraire du Procureur-Général,............... 5 16 8

Je ne puis me rappeler pour le moment les procédés
pour le délaissement.

A l'Avocat, pour suivre ces procédés, parce qu'il est
difficile aux individus de le faire sans leur aide, de 5 à
10 guinées.

Réponse à 51. Oui.

Réponse à 52. Même réponse qu'à 53.

Réponse à 53. Tous les procédés nécessaires pourraient
être accomplis dans le Bureau de l'Inspecteur-Général
du Domaine de la Reine, ou dans celui d'un Notaire ou
d'un Avocat.

Réponses de John tfunn, Ecuyer, aux questions à lui
soumises, le 27 Avril, 1846.

Réponse à 49. A Québec.

- Réponse à 50. J'ai eu occasion, à diffitrentes époques,
de demander la commutation de lots de terre en franc et
commun soccage dans St; Rolh, Québecet pour lesquels
j'ai obtenu des patentes6après avoir payé toutes les dé-
penses nécessni-s,-transaction quej'aitrouvée fatiguante
et dispendiense. Malheureusenient, je nai pu jusqu'ici
trouver ces papiers, lés ayant 'perdus ou égarés dans la
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conagration de St. Roch, et il m'est par conséquent im-
possible de vous transmettre un état de ces frais, £tc.,

àas que vous le demandez.

i'pouew à -M. Oui.

Iiiponse à 52. Je n'ai pas assez de connaissances sur
cette matière pour dire comment la commutation devrait
s'etfectuer, mais je crois qu'il est très urgent d'établir un
mode plus sommaire, plus expéditif et moins dispeu-
dieux.

Réponse à 53. Même réponse qu'au No. 52.

Réponses de Colin 3cCallumn, Ecuyer, aux questions
à lui soumises, le 27 Avril dernier.

1/pon.se à 49. A St.-Jean Port Joli.

l'épouse à 50. J'ai eu occasion, il y a environ dix
ans, de demander la commutation de tenure d'un morceau
terre ou emplacement situé à Québec, rue des Carrières,
évalué, autant que je m'en souviens, à huit cents louis.
J'ai trouvé les dépenses fort lourdes, mais faute de mes
papiers, je ne puis en donner le détail.

I'àponse à 51. Oui.

1?éponse à 52. N'ayant pas réfléchi sur le sujet, je ne
suis pas prêt à suggérer aucun plan d'amélioration.

1/éponse à j3. Même réponse qu'à la question précé-
dente.

Réponses de 1'illiaim Price, Ecuyer, aux questions à
lui soumises le 27 Avril dernier.

1Réponse à 49. Québec.

Ptéponse à 50. Oui. En l'année 1828, la Grande Allée,
à deux milles de la Cité de Québec, évaluée £1,200.
La commutation fut de 5 pour cent. Je n'ai pas le
moyen de donner un état des autres frais et dépenses;
niais je crois qu'ils se sont montés à environ £35.

Réponse à 51. Ils peuvent l'empêcher, à l'égard de
propriétés sur lesquelles le propriétaire n'a pas l'in-
tention de bâtir immédiatement, ou de faire des améliora-
tions; mais il ne seraient pas un obstacle, s'il se propo-
.sait d'y faire des dépenses considérables.

Répouse à 52. Je n'ai jamais eu l'occasion de m'occu-
per de ce sujet, et je ne puis par conséquent suggérer
aujourd'hui aucun moyen.

Réponse à 53. Je n'ai pas dû réfléchir suffisamment
sur cette matière, mais je crois qu'il serait utile au public
en général, aussi bieu qu'aux propriétaires individuels,
que le droit de commutation fut ouvert à tous les pro-
priétaires.

Jeudi, 30 Avril, 1846.

L'l onorable Francis WJ'ard P>rinrose est appelé et
interrogé:-

54. N'êtes-vous pas Inspecteur.Général du Domaine
lu la leine, et Greffier du Papier Terrier dans le Bas-

Canada?-Oui.

5.. N'est-ce pas åvotre Bureau (lue doivent d'abords'a-
dresser les personnes qui désirent effectuer la conimmtiâ1 ion
le la tenlure des terres tenues en roture, en celle de.franc et

comlul mn soccage; s'il n'en est pas ainsi, veuillez cxpli-
quer, pour l'information du Comité, toutes les formalités
qu'il faut observer pour obtenir la commutation; à quelle
époque de la procédure le requérant doit s'adresser à
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votre Bureau, et indiquez toutes les dépenses nécessaires (R. R.)
pour obtenir la commutation d'un lot de terre ou empla-
eculent, par exemple, dans la Cité de Québec, de la
valeur, disons,de £2.50 ,y compris toutes les dépenses acces -
soires aux demandes de cette nature pour agence et
autrement, en autant que vous pouvez les connaître,
jusqu'aux frais des lettres patentes?-Les personnes qui
désirent effectuer la commutation de la tenure de terres
en roture en celle de franc it commun soccage, sont
tenues, en premier lieu, (le présenter une requête à Son
Excellence le Gouverneur-Général; indiquant la pro-
priété dont elles deíandent à commuer la tenure,
accompagnée des titres d'acquisition, laquelle Pétition
est renvoyée immédiatement au Procureur-Général et à
l'Inspecteur-Général du Domaine de la Iteine, afin
d'examiner et de faire rapport sur le titre de la propriété,
et si toutes les redevances à la Couronne sur la dite
propriété, ont été acquittées en totalité. Dans la pra-
tique, ces documens sont généralement en premier lieu
transmis à mon Bureau ; ils sont envoyés par moi avec
mon rapport au Procureur-Général, qui, après avoir fait
son rapport, en fait renvoi au Conseil Exécutif; et s'il
na'y a pas d'empêchement, il est émané un Ordre en
Conseil qui permet de ràire droit à la Pétition en la
manière ordinaire. Les formalités par lesquelles cela
doit s'effectuer, consistent à exiger un délaissement à la
Couronne de la propriété en question, qui doit être
enregistré dans la Cour du Banc de la Reine du District
où elle est située. Ce délaissement, avec un certificat
constatant son enregistrement régulier, est transmis au
Secrétaire de la Province; Pévaluation de la propriété
qui doit être commuée, est ensuite faite afin de déterminer
le montant du prix de commutation qui est fixé à dix
pour cent sur le montant de l'évaluation pour les pro-
priétés situées dans les villes, et 5 pour cent pour celles
qui sont situées à la campagne. Ce prix de commutation
ayant été payé, le requérant est tenu d'obtenir de PAr-
penteur-Général un plan et description, d'après un arpen-
tage réel de la propriété; le tout est ensuite envoyé de
nouveau au Procureur-Général, avec des instructions
pour dresser les lettres patentes, qui sont en consé-
quence émanées pour une nouvelle concession en franc
et commun soccage. Tel est le mode de procéder ordi-
naire, mais, pour expédier les affaires, les différentes
formalités sont souvent interverties; par exemple, commç
il est nécessaire que le délaissement soit fait durant le
Terme, en pleine Cour, cette formalité est souvent aocom.
plie préparatoirement aux autres procédés; dans d'autres
cas, elle est remise suivant les circonstances.

Les dépenses nécessitées par ces procédés sont, au
meilleur de ma connaissance, comme suit:-

Au Procureur-Général, pour ¯ son ~rapport
définitif,.. ...................................... £ 16 s

A l'Inspecteur-Général du Domaine de la
Reine, rapport définitif,'..................... 1 3 4

Au Conseil, pour ordre, environ,............ 0 12 6
Au Bureau du Protonotaire, pour délaisse-

ment, environ...................... ............ 12
Pour évaluation, .................................. 2 6 8
Pour plan et description, environ, ............ 2 6 8
Honoraires pour patente, y compris le projet

du Procureur-Général,............ 7 0 .0

19 38 4
Ce à quoi il faut ajouter les frais pour dres-

ser la Pétition, l'acte de délaissement, et
les frais d'agence, qui ne peuvent, à mon
avis, être Gvalué à moins de................ .5 16 8

Je dois observer que je ne puis rien dire de précis
quant aux frais d'agence. Relativement à Pévaluation,
antérieurement à 1841, il était d'usage de nommer pour
cet objet des Experts, avec pouvoir de choisir un tiers
Expert, ce qui occasionnait de plus lourdes dépenses,
tant pour dresser les pièces nécessaires que pour rétri.
buer les personnes employées. En 1841, il fut recom-
mandé par un Rapport eni Conseil, que le Département
des Terres de la Couronne s'assurât de la valeur, sans
que L partie nommât un Expert; et dans la pratique, ce
Département en référait à l'Inspecteur-Général du Do.
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(RpeR.)emaine, pour faire rapport sur la valeur, et pour ce faire,

il était autorisé à recevoir l'honoraire susdit de £2 6s.
Bd. Cet usage a cs.ntinué depuis lors,- avec cette diffé-

26 MAL rence, que dernièrement, les renvois à mon Bureau ont
été faits directemeut du Bureau du Secrétaire-Provincial.
Avant la réunion du Bureau de l'Arpenteur Genéral au
Département des Terres dela Couronnej'ai raisondecroire
que l'Arpenteur-Général exigeait des parties, £5 16s.
Sd. pour un plan et description; mais j'ai été informé
que ces dépenses ne sont pas aujourd'hui plus considé-
rables que celles que j'ai indiquées. Ces dépenses,
comme de raison, sont en sus de la Commission pour le
prix de commutation; le plus souvent elles sont impo.
sées, sans avoir égard à la valeur du lot commué.

56. Etes-vous d'avis que ces procédés pourraient être
simplifiés de manière à les rendre à la fois plus simples
et moins dispendieux qu'aujourd'hui;*et dans ce cas, le
Comité vous demande de lui communiquer vos vues à cet
égard? Je suis d'avis que les procédés potirraient être
simplifiés de manière à les rendre à la fois plus expéditifs
et moins dispendieux. J'ai pensé que la commutation
de tenure pourrait être effectuée au moyen d'un Acte
passé entre le Censitaire et la Couronne, par l'intermé-
diaire du Bureau du Greffier du Papier Terricr du
Domaine de la Reine, sous la forme d'une déclaration
faite par le Censitaire, de la propriété tenue par lui, et
des titres en vertu desquels il la possède; de son droit
d'en commuer la tenure; (les conditions auxquelles le
droit lui en a été accordé, et ont été accomplies. Le
Gouverneur de la Province, pour le tems d'alors, devrait
intervenir comme > eprésentant de la Couronne; et
il devrait y avoir une clause de réunion au Domaine,
et une reconcession à la partie, sous la nouvelle tenure,
soit en francet commun soccoge ou en franc allea rotu-
rier à l'option du requérant. Je crois qu'avec de bons
réglemens, la Couronne épargnerait beaucoup de tems et
de dépenses; et que tout ce qu'il faudrait, serait une dis-
position législative qui donneraitde l'authencité, comme
pièce de record, à un acte ainsi passé, avec proba-
blement la garantie additionnelle de l'enregistrement dans
le Bureau d'Enregistrement du lieu oà la propriété est
situé. Pour l'exécution des détails d'un pareil système,
il serait peut-être convenable que la demande de
commutation, adressée au Gouverneur, fût renvoyée
avec les titres au Procureur-Général et à mon Bu-
reau, afin d'éviter les surprises, et s'assurer des droits
réels du requérant; il faudrait aussi une évaluation, si
l'on ne pouvait pas s'entendre; niais je ne vois pas de
raison pour le délai et la dépense d'un plan et description
autres que ceux que fourniraient les titres; et les hono-
raires pour patente, délaissement et agence pourraient
être presqu'entièrement abolis, à l'exception d'un hono-
raire modique accordé à l'Officier qu'il appartient pour
l'enregistrement de la déclaration ci-dessus, laquelle
déclaration devrait être enregistrée dans un registre
dertiné spécialement à cet objet,

57. Les délais, la dépense et l'ennui des procédés qu'il
faut suivre pour obtenir les commutations de tenture,
n'ont.ils pas empêché plusieurs personnes de les deman-
der;et n'ont-ellepas eul'effet d'empêcher des commutations
qui autrement auraient été demandées et effectuées ?-
J'ai raison de croire que le délai, la dépense et le trouble
auxquels il faut se soumettre pour obtenir les commuta-
tions- de tenure, ont découragé certains personnes dc)es
demander, et ont empêché den efectuer quelques-unes
qui autrement liauraient été.,

58. Pouvez-vous suggérer quelqu'autre chose qui
donne au Comité le moyen d'en venir à une conclusion
relativement aux moyens à adopter pour parer aux
obstacles dont on se:plaint, ainsi qu'au trouble, au délai et,
àla dépense de s la commutation ?-Je dois déclarer que
le plan que.j'ai proposé dans ma réponse à la question
No, 56,. s'est présenté àmon esprit, parce que j'ai. remar-
qué dans les. anciennes i archives de mon Bureau que,,
dans quelques circonstances,, l'Intendant avait exercé
»n pouvoiranalogue dans une forme à peu près sembla-
ble, l'usage étant que la déclaration au papier terrier fût
faite à cet Officier qui lasignait avec le Censitaire.

59. Auriez-vous quelqu'objection à fournir au Comité Appedi .
le projet d'un Bill qui, à votre avis, s'il devenait loi,
serait de nature à faciliter les commutations en vertu des
Actes Inpériaux?-Aucune. 6 Ma.

Lund4 4 Mai, 1846.

La lettre suivante a été adressée à ronorable F. W.
Primrose, par le Greffier du Comité, par ordre du Pré-
sident:-

MoN'SIEUR,

CiLtiBRE D'ASSEMBLéE,
Chambre du Comité,

4 Mai, 1846.

L'extrait suivant des minutes des procédés du Comité
auquel a été renvo;ée l'enquête relative à la commutation
de la tenure féodale, vous est adressé par ordre du
Comité qui recevra volontiers toutes les observations
que vous voudrez lui soumettre à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Les pièces incluses dans la lettre ci-dessus, étaient
les questions Nos. 14, 15 et 16, et le's réponses à icelles.)

Réponse de l'Honorable F. W. Primrose à la lettre qui
préc&de.

QUBEC, 5 Mai, 1846.

Le Comité de l'Assemblée Législative, auquel a été
renvoyée l'enquête relative à la commutation de. la tenure
féodale, ayant bien voulu, par une lettre de son Greffier,
en date du 4 Mai, 1846, ordonner qu'un extrait de ses
minutes me fùt adressé, afin que je pusse lui soumettre
tout ce que je jugerais % propos sur ce sujet, je
doit déclarer que, dans les demandes relatives au
changement de tenure. je n'ai pas eu l'habitude
d'agir soit comme conseil, ou agent ou procureur des
parties, autrement qu'en rédigeant dans quelques cas
assez rares, sur leur demande, la requête au Gouverneur
et le délaissement, et en le faisant enregistrer au Banc
de la Reine. Je crois ne pas me tromper en disant
que les seuls cas oà je l'aie fait, sont ceux de John
Brooke, Ecuyer, en 1840, John Bonner, Ecuyer, et
MM. MeLeod et Atkinson, 'en 1844. Dans le cas
de M. Brooke, ce monsieur s'adressa à moi par l'in-
termédiaire d'un ami, afin d'accomplir les procédés, es-
pérant que, par suite de la connaissance que j'avais de
la marche ù suivre, il obtiendrait plus rapidement la com-
mutation, et c'est pour cela qu'il m'en chargea; et ayanteu
quelque trouble par suite d'une erreur dans la rédaction
des Lettres-Patentes, qui dût être rectifiée, et d'autres
circonstances relatives à la vérification de la ligne de
division du fief adjacent du Séminaire qui passait à
travers la propriété, je demandai un honoraire addition-
nel de cinq guinées. )ans le cas de M.3onner, je vois
que j'ai préparé et fait enregistrer son délaissement,
services pour lesquels j'ai demandé £2 6s. 8d. Dans
les cas de-MM. DMeLeod et Atkinson, qui en réalité n'ont,
font qu'un> M. Xeci.eod. étant propriétaire, d'un lot et
ayant une promesse de vente de M. Atlinson pour l'autre,
j'ai agi comme ami pour suivre les procédés quine sont
pas encore terminés, vu qu'il était un de mes cliens
professionels; et en conséquence,je préparai les pétitions
et délaissement, pour lesquels je me proposais de deman-
der mes honoraires professionels ordinaires pour de sem-
blables services, savoir: £1 .3s. 4d. pour la pétition,. et
£2 6s. 8d. pour le délaissement. Je n'ai rien demandé,
et je n'ai jamais eu l'intention de rien demander pourfrais
d'àigence. Je dois remarquer que, par l'ordre de-renvoi
dans des cas: semblables, les procédés doivent être accom-
plis entièrement aux frais du -Ptiionnaire; que;pourn
raccomplissement de mes devoirs,, en faisant rapport sur
les titres et;enexaminant s'il est dû des arrérages, aussi
bien qu'en agissant comme expert .pour révalution (la
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l'Exécutif a fixé le montant que je dois recevoir de la
partie ; que les instrumens, à la préparation desquelsj'ai été employé, ainsi que je l'ai déclaré ci-dessus, néces-
sitent certaines formules et sont ordinairement dres-
sées par un Avocat ou un Notaire; et que leur préparation
n'est nullement incompatible avec mes fonctions officielles.
Je dois ajouter que lorsque les parties avaient des agens
réguliers, je leur ai fréquemment recommandé de les
employer de préférence à moi-même, et je leur ai fourni
gratis les formules ordinaires.

Je prends la liberté d'exprimer mes remerciemens au
Comité pour m'avoir fourni l'occasion d'expliquer ma
conduite relativement au sujet auquel il est fait allusion
dans les questions et réponses qui m'ont été transmises,
et de dire que je suis prêt à donner tous les autres ren-
seignemens qu'il peut exiger ; bien que je regrette qu'il
ne m'ait adressé directement ou indirectement aucune
question sur ce point, lors de mon interrogatoire.

F. W. PRIMROSE,
Inspecteur- Général du Domaine de la Reine.

Samedi, 9 Mai, 1846.

John Porter, Ecuyer, est appelé et interrogé

Réponse à 49. Je réside à Québec.

Réponse 50. J'ai demandé la commutation de la tenure
d'une terre située dans la seigneurie de Sillery, à cinq
milles de Québec, vers le mois de Novembre dernier, et
j'ai reçu la patente environ trois mois après. La pro-
priété était évaluée à £1400, sur quoi j'ai payé un droit
de commutation de 5 pour cent, ................ £70 0 0
Honoraire lu Procureur-Général,.............. 5 16 8

" de l'Inspecteur du Domaine de la
Reine,.......................... ............ 2 6 8

S lu Protonotaire à Québec puur en-
registrerle délaissement,................ 1 0 0

Au Secrétaire de la Province, pour la patente, 5 16 8
A l'arpenteur pour arpentage, plans, etc. envi-

rMM,.......................................... , 9 0 0

£99 16 8

Cette somme, autant que je m'en souviens, embrasse la
totalité des frais de eommutation.

Réponse à 51. Oui.

Réponse à 52. Je crois que le tout pourrait être effec-
tué dans le Bureau de l'Inspecteur-Général du Domaine.
de la Reine à Québec.

Réponse à 53. Même réponse que les précédentes.

Alexander Simpson, Ecuyer, est appelé et interro-

Réponse à 49. Je réside maintenant à Montréal, mais
il n'y a pas long-temps je demeurais à Québec, où j'ai ré-
sidé pendant vingt-deux ans.

Réponse à 50. Oui.

Réponse à 51. J'ai eu à plusieurs reprises occasion de
demander la commutation de la tenure de propriétés si-,
tuées dans les environs immédiats de Québec ; l'une des
propriétés dont il s'agit, avait été évaluée £1200. Les frais
de commutation et les honoraires de tous genres se mon-
tèrent à environ 3 pour cent, outre le prix de coràmuta-
tion. Je ne saurais pour le moment les indiquer en dé-
tail, attendu que je n'ai pas de mémorandum sous la
main. La propriété dont il s'agit était située, d'après

un arpentage, à deux milles de la Porte St. Louis,
sur le chemin de St. Louis, et à égale distance de la
Porte St. Jean, sur le chemin Ste. Foye; le prix de com-
mutation fut de 10 pour cent.

Réponse à 52. Je n'en ai nucun doute ; ces difficultés
m'en ont réellement empêché en plusieurs occasions, rela-
tivementàdes propriétés que j'avais et que je possède en-
core; mais dans des clangemens de tenure récens, depuis
que l'évaluation des propriétés aété laisséeà M. Primrose,
les requérans trouvent beaucoup plus de facilités-c'est-
à-dire, beaucoup plus de rapidité à effectuer la commu-
tation.

Réponse à 53. Je pense que le tout pourrait être effec-
tué par l'intermédiaire d'un des Officiers du Gouverne-
ment, l'Inspecteur-Général du Domaine de la Reinespar
exemple; et si la partie qui demande la commutation
différait avec l'Officier de la Couronne, sur la valeur de
la propriété, des experts pourraient être nommés de part
et d'autre, avec le droit d'en nommer un troisième dont
la décision serait finale. Cela empêcherait les délais
aussi bien que les dépenses excessives.

Réponse à 54. Même réponse qu'à la précédente.

Lundi, le 11 Mai, 1846.

L'Honorable George Mojfatt, un des Membres du Co-
mité est examiné :

:60. Avez-vous jamais eu occasion de commuer la te-
nure d'aucune terre tenue en roture de la Couronne, en
celle de franc et commun soccage, dans le Bas-Canada ;
s'il en est ainsi, avez vous-trouvé les formalités faciles,
expéditives, et peu dispendieuses, ou bien le contraire?
J'ai une propriété dans la Seigneurie de Laprairie, que
j'ai dernièrement commuée en la tenure de franc et com-
mun soccage. J'ai employé un homme de profession
pour expédier cette affaire, car les formalités à remplir
sont de nature à exiger l'assistance d'un homme de pro-
fession. Maderaandea été faite dans le mois de Novembre,
ou au commencement de Décembre, et malgré toute la
diligence employée par mon agent dans cette affaire, je
n'ai reçu ma patente qu'il y a peu de jours.

61. Quelle était la valeur de la propriété commuée, le
montant du prix de commutation, et les frais de muta-
tion; détaillez-les?-La propriété avait été évaluéeâenvi-
ron douze cents louis, et le droit de commutation était au
taux de cinq pour cent. Les dépenses par moi faites
(non compris £5 16s. 8d. payés à mon agent pour rédi-
ger'la procuration, filer l'acte de délaissement, pour la
correspondance avec le Gouvernement, et mener l'af-
à fia) ont été comme suit:-

Au Procureur-Général pour le rapport sur
mes titres......................£ 5 16 8

Au Protonotaire pour enregistrer l'acte de
délaissement,.................................. 0 17 6

Payé pour la patente,...,......................... 7 12 6

£14 6 8

La même propriété, si elle eût été soumise aux règles
établies par les Seigneurs de l'Ile de Montréal, aurait pn
être évaluée et commuée en trois ou quatre jours, sinon
en moins de tems, et moyennant une dépense d'environ
dix chelins pour le contrat.

62. Pensez-vous que le délai, le trouble et la dépense
qu'entraîne :la commutation des terr's tenues dans le
Domaine de la Couronne en Canada, soient une obs-
tacle à la commutation que l'Acte du-Parlement Impé-
rial, 3 Geo. IV, chap. 119, avait en vue de faciliter ?-
Très positivement, à mon avis.

A ppendice

(R. R.)
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26 Mai.

L'Honorable M. le Procureur-Général Smith, Membre
de la Chambre, est interrogé

63. Le Comité voit par les témoignages reçus dans le
cours de cette enquête, qu'un honoraire de cinq gainées
est payé au Procureur-Général pour chaque commuta-
tion ou renvoi à lui fait des titres ou papiers de la per-
sonne qui désire commuer ; il voudrait savoir de vous
si cet honoraire est fixé par la loi et par quelle loi, ou si
c'est par un ordre en Conseil; et à quelle époque, il a été
ainsi-fixé?-Cet honoraire de cinq guinées a été, je crois,
fixé par un ordre en Conseil, peu de teins après la mise
en vigueur de l'Acte des tenures du Canada, et n'a pas
été changé depuis ce temps.

64. Un honoraire plus f.aible ne serait-il pas un hono-
raire suffisant pour ce service; et à quelle somme pen-
sez-vous. qu'il serait juste de le fixer ?-L'honoraire de
cinq guinées n'estpas trop élevé, attendu que dans la plu-
part des casle Procureur-Général estobligé d'examiner un
grand nombre de titres relatifs à la propriété qu'il s'agit
de commuer, et à faire rapport sur iceux. Lorsque la
propriété est de peu de valeur, £200 ou moins, l'hono-
raire pourrait être fixé à £3 10e.

65. Etes-vous d'avis que le délai et les dépenses qu'on
éprouve et dont on se plaint maintenant, à l'égard des
terres en roture dans le Domaine de la Couronne, ont
empêché des commutations ?-Je pense que, dans quel-
ques cas, les délais qu'entraîne la commutation, ont empê-
ché certaines personnes de commuer ; la dépense, jamais
à ma connaissance. Depuis quelque tems néanmoins les
commutations ont été effectués en moins de tems qu'il
n'en fallait autrefois.

Lundi, Il Afai, 1846.

Questions additionnelles transmises à l'Honorable M.
Primrose.

66. Le Comité désire avoir un tableau, si vous pouvez
le fournir, le toutes les commutations qui ont eu
lieu des terres en roture situées dans le Domaine de la
Couronne dans le Bas-Canada, depuis la passation de
l'Acte Impérial, 3 Geo. IV, chap. 119, jusqu'à aujour-
d'hui ; indiquant les noms des personnes qui ont com-
mué, la date de la commutation, le lieu où est située la
terre commuée, sa valeur, et comment elle a été évaluée
(par experts ou par convention,) et le droit de commuta-
tion sur chacune, le plus somamairement et le plus promp-
tement possible ?

67. Le Comité voudrait aussi savoir, relativement aux
honoraires que vous avez mentionnés, et qui sont perçus
sur les commutations, savoir : ceux qui sont payés au
Procureur-Général, à vous-même et à d'autres, en vertu
de quelle autorité ils -sont -exigés ; par la loi, et dans ce
cas, par quelle loi-on comme un quantum meruit-ou
s'ils ont été fixés par un ordre en Conseil, ou au gré des
Oficiers qui les reçoivent?

Lundi, 15MNai, 1846.

Le Président soumet au Comité la réponse suivante
de l'Honorable M. Primrose, aux deux questions précé-
dentes:

Québec, 14 'ai, 1846.
Moxsmunr,

En conséquence de votre communication du 11 du cou-
rant, j'ai l'honneur,,de vous adresser 19: tableau (autant
que mes, renseignemens ,me.permettent de léfaire):de
outes les commutations qui ont eu lieu dé terres en ro-

Lundi, 18 Mai, 1846.

M. Thomas Ross est appelé et interrogé

68. Etes-vous Officier ou Commis dans aucun des Bu-
reaux du Gouvernement, et danslequel?-Je suis Commis
dans le Bureau du Secrétaire Provincial depuis le mois de
Novembre 1839.

69. Le Comité est informé que, dans la procédure de
la commutation de la tenure des terres en roture-en celle
de franc et commun soccage, il y a un honoraire de
£7 12s. 6d. payé par la personne qui demande la com-
mutation, pour la patente émise relativement à la terre
commuée,; pouvez-vous informer le Comité par quelle
autorité cet honoraire est perçu, sa date, à qui va
l'honoraire, et comment il en est disposé ?-l y a à cet
égard un tarif que j'ai trouvé en existence, à l'époque où
je suis entré en charge, établissant un honoraire de £7
courant, pour les Lettres-Patentes commuant les dites
tenures ; l'autorité qui rétablit est un ordre en Conseil,
en date du 15 Décembre, 1830. Les Lettres-Patentes,
il faut le remarquer, demeurent dans le Bureau où elles
ont été faites; des copies officielles seulement sont déli-
vrées à la partie qui a obtenu la commutation. C'est
pour cette copie que l'on perçoit 12s. 6d., étant un
taux moyen pour chaque copie, de six deniers par cent
mots; quelques copies valent plus,*d'autres moins, suivant
le nombre de mots. Ces 12s.6d. entrent dans le Trésor
Public comme faisant partie du revenu casuel, et sont
d'abord versés entre les mains de M F. D. Karéington
comme premier Commis et receveur des honoraires, qui

'les paie entre les mains du Receveur-Général ; sur les
£7, le Procureur-Général-Est reçoit £4 ; les autres £3
vont au Trésor Public de lamie manière, comme
faisant partie du Revenu Casuel.

70. Pouvez-vous expliquer au Comité les formalités-
employées pour la commutation, aussi bien que pour la
concession-des terres, dans leBas-Canadd, et suggérer des
améliorations relativement à ces procédures, ou à l'une
d'entr'elles ?-Ia position que j'occupe dans le -Bureau
du Secrétaire Provincial ne_ me permet pas d'expoïser
avec exactitude les différerites fornalités qu'il faut suivre
depuis la présentation de' la requête demandant un'ecom-
mutation de ténureavant que:le projet' soit fourni, par
lePioeureur-Genéal..,Lorsque rinstrument a été rédigé,
il'est remis entre mes: mains conmme écrivain gossoyeur
de lasection de 'Est'du dépirtment auquel 'je 'suia

Appendice
ture dans le Domaine de la Couronne, dansle Bas-Canada, (, R.)
depuis la passation de l'Acte Impérial de la 3e Geo. IV,
chap. 119,jusqu'à aujourd'hui, avec les détails demandés 2 1
par le Comité de rAmemblée Législative sur la comu- a
tation des tenures.

Relativement à 'autorité en vertu de laquelle ont été
perçus les différens honoraires dont il a été parlé lors de
mon interrogatoire devant le Comité,ai l'honneur de dé-
clarer, à l'égard, des miens, que l'honoraire de £1 8s. 4d.
pour rapports sur les titres, et les arrégages deredevances,
a été fixé par un ordre en Conseilen date du 6 Décembre,
1826; et l'honoraire de £2 6s. 81. pour l'évaluation, a été
fixé parle Département des Terres de la Couronnepar une
lettreamoiadresséeparleCommissairedesTerresdelaCou-
ronne, en date du 11 Mars, 1842, payables tous deux par
le requérant. Quant à rhonoraire de £5 16s. 8d. payé au
Procureur-Général pour le rapport sur les titres, je ne
connais aucune autorité publique qui le règle ; mais le
renvoi lui étant fait aux frais du requérant, je crois que
c'est une affaire d'usage comme honoraire professionnel
de cet office pour services privés. Pour l'honoraire
de £7,, lors de l'émission de la patente, j'ai toujours com-
pris qu'il avait été réglé par un ordre en Conseil, mais je
n'en aijamais en communication. Quant aux honoraires
pour l'arpentage, je ne sache pas qu'il y ait aucun tarif
régulier, et j'en conclus que la somme demandée aux par-
ties, est proportionnée à la nature du service
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Appendice attaché. Je puis particulariser les différens degrés qu'il
parcourt jusqu'à sa terminaison depuis le moment où je
l'ai reçu. D'abord, je grossoie les lettres patentes ori-
ginales. Après un examen attentif, il est signé par Son
Excellence le Gouverneur-Général; ensuite, il passe
par le grand sceau, et le Secrétaire de la Province ap-
pose sa signature au document. Les lettres patentes sont
alors complètes. Avant qu'elles soient enregi.trées au
long par le Régistrateur Provincial qui appose sa signa-
ture à un fiat sur le document même, atteetant qu'il a été
ainsi enregistré, il est fait une copie (enrôlement) de
l'original qui est signé par le Secrétaire de la Province.
Sur la demande de la partie intéressée, il lui est fourni
une copie certifiée des lettres patentes. Quait aux
lettres patentes de terres, les mêmes formalités sont
observées pour les compléter, après que le renvoi du

- Département des Terres de la Couronne est parvenu au
Bureaudu Secétaire; mais je dois observer que toutes les
patentes de terres obtenues par achat, depuis la passation
de 'Acte 4 et 5, Victoria, chap. 100, sont complérées sans
frais, et que des copies certifiées en sont fournies aux
concessionnaires par le Commissaire des Terres de la
Couronne; tandis que, d'un' autre côté, sur les concessions
gratuites et les ventes effectuées avant la passation de
l'Acte ci-dessus mentionné, des honoraires sont perçus
en vertu de différens tarifs, et sont versés dans le Trésor
Provincial. Je ne suis pas prêt à suggérer aucune amé-
lioration dans les premières formalités à remplir pour
compléter les documens nécessaires pour la commutation
de tenure pour les patentes de terres; mais je prendrai
la liberté de déclarer que, relativement aux procédés
que subissent ces docuniens dans la branche de grossoie-
ment du Bureau du Secrétaire, le système pourrait
être considérablement modifié, ce qui, à mon avis, offri-
rait beaucoup de facilité aux parties intéressées. Le
système suivi pour compléter les patentes de terres pour
le Haut-Canada, est celui que je suggèrerais d'adopter
pour le Bas-Canada. La marche suivie dans cette partie
de la Province est comme suit: un renvoi est fait par le
Département des Terres de la Couronne au Secrétaire
de la Province : la patente est émanée en vertu de cette
autorité. La patente est enregistrée au long dans le
Bureau du Régistrateur Provincial, et la patente originale
passe entre les mains du concessionnaire. Ce système
pourrait être adopté avantageusement pour préparer les
patentes de terres de toutes descriptions ; et les patentes
originales, au lien (le rester dans le Bureau du Secrétaire,
comme cela se fait aujourd'hui, pourraient être délivrées
aux parties intéressées,-un record de rinstrument ori-
ginal serait conservé, et oit éviterait par là la nécessité
de grossoyer trois copies de chaque lettre-patente, en épar-
gnant des délais et des dépenses considérables, et en
donnant beaucoup plus de satisfbetion au public.

Jedli, 20 Jlai, 1816.

Le Révérend Messire Comte, Prêtre du Séminaire de
Montréal, est appelé et interrogé

71. Vous êtes le Procureur du Séminaire de St. Sul-
pice à Montréal e-Oui.

72. Est-ce à vous que s'adressent les personnes qui
désirent commuer la tenure de leurs terreins dans la ville
ou dans l'Ile de Montréal ?-Oui.

73. Voulez-vous avoir la bonté d'expliquer au Comité
le mode suivi par le Séminaire, et dire le teins et les
frais nécessaires pour effectuer la commutation d'un lot
de terre ou emplacement, et nous, fournir une forme du
titre-nouvelle accordé par le Séminaire ?-Comme le Sé-
minaire désire adopter le changement de tenure aussi
promaptement que possible, il-s'est ëfforcé d'éviter les -dé-
lais et perte de tems, et'de diminuer*les frais indispen.
sables, dont il doit supporter la plus grande partie. Le
Propupetir dn Séminaire,ý auquel'es"Censitaire s'adres
sent, aplein pouvoir de commuer toute propriété quel-
e67que e, conformité de l'Ordonnande-Se Vict.:chap. 30,

Appendi~ci
et aux conditions les plus raisonnables, suivant les cir- (R. R)
constances ; il n'est obligé d'en référer au Conseil de
l'Etablissement que dans les cas extraordinaires et spé- 25 a
ciaux, qui se rencontrent rarement. 1. Lorsqu'un Cen-
sitaire se présente pour la commutation, il est requis de
produire son titre ; s'il s'agit d'une propriété dont la va-
leur est bien connue, l'affaire est arrangée immédiate-
ment, c'est-à-dire, dans à peu près une heure, le tems né-
cessaire pour dresser l'acte., S'il est dû des arrérnges,
payement immédiat est exigé, s'ils ne se montent pas à
une somme considérable; sils sont considérables, on règle
de compte, et un délai raisonnable est accordé au Censi-
taire pour les acquitter, à la condition de payer l'intérêt
légal, et quelquefois même les intérêts ne sont pas exi-
gés, si le délai est court. 2o. Si la valeur de la propriété
n'est pas bien connue, on demande un délai de deux ou
trois jours afin de s'en assurer. Durant cet intervalle,
une personne de confiance est envoyée pour examiner la
propriété et les bâtisses ; et l'on prend des renseigne-
mens suri eur valeur, des voisins et d'hommes experts dans
cette matière. Un prix est alors proposé au Censitaire.
S'il l'accepte, l'affaire est conclue comme susdit. 3o.
Lorsque la propriété vient d'être vendue, le prix de
vente est généralement pris pour base, excepté dans des
cas particuliers oà ce prix est évidemment au-dessus ou
au-dessous de la valeur réelle. Dans ces deux cas, la
valeur est déterminée comme ci-dessus. Lorsque cela
arrive, le Censitaire n'a à payer que la moitié du prix du
titre, c'est-à-dire, de 7s. 6(l. à 10s. Si la commutation
s'élève à plus de £100, le Censitaire peut conserver çetw
somme à titre de rente constituée sur sa terre, ou la faire
payable au bout de cinq, six ou dix ans, avec intérêt lé-
gal. Si elle est de miins de £100, le payement immé-
diat est généralement uxigê. Néanmoins afin de facili-
ter les Censitaires, on leur accorde sans difficulté de payer
les commutations de cinquante à cent louis au bout de
quatre ou cinq ans, avec intérêt légal ; mais si la coin-
mutation n'est pas payée comptant, le Censitaire est tenu
de payer les frais d'enregistrement outre le titre. 4o. Si
la propriété est très considérable, et s'il n'est pas pos-
sible de s'entendre sur la valeur avec le Censitaire, alors
le Séminaire et le Censitaire nomment chacun un arbitre;
les arbitres sont autorisés a nommer un tiers-arbitre, et
leur décision est finale. Dans ce cas, le Censitaire paie
la moitié des f'rais d'arbitrage qui, à nia connaissance, n'ont
jamais excédé £2 ou £3, tellement que les frais des com-
mutations les plus difficiles n'ont jamais excédé £5, et les
formalités les plus longues n'ont jamais pris plus de dix
ou quinze jours. La description de la propriété est gé-
néralement prise dans les titres des Cenaitaires. Si, ni-
anmoins, leurs titres ne sont pas clairs, ou si les lots sont
d'une figure trop irrégulière, un petit plan figuratif qui
coûte quelques piastres, est annexé à l'acte de commuta-
tion. Il n'a pas encore été nécessaire d'avoir recours
aux procédures légales autorisées par l'Ordonnance 3e
Vict., chap. 30. Avec un peu de patience et d'indulgence,
le Séminaire a toujours réussi à faire des arrangemens à
l'amiable avec ses Censitaires. Jusqu'à ce jour, 943
commutations ont été 'effectuées, -comprenant plus de
1500 lots de terre et emplacemens dans la ville et les en-
virons de Montréal. Dans les campagnes éloignées, il
n'y en a eu qu'un bien petit nombre. J'ai tâché, autant
que je l'ai pu, d'écrire sur la forme du contrat les différens
modes d'arrangement Il doit être bien entendu que cette
commutation n'affecte en aucune manière les droits des
tiers, ni les réclamations et obligations que le Seigneur
peut avoir par rapport à la propriété commuée, et qu'il
conserve tous les droits et priviléges à l'égard des arré-
rages et prix de commutation, qu'il possédait pour ses
droits seigneuriaux, sans aucune novation ou dérogation
quelconque.

APPENDICE.

Forme de l'Acte ou Titre de Commutation, l'usage du
Séminaire de Montréal, tel que produit par le Procu-
reur 4u Séminaire, le Révérend Messire Comte

Pardevant lesNotaires Publies de cette partie de iPro.
vince du Canada, eil-devant appelé Basi-Canada -ésiajnt

5, -
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en la Cité de Montréal, en la dite Province, soussignés:

Fut présent, Messires6 Mai. Prêtre, résidant en la dite Cité, Supérieur de Messieurs
les Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Mont-
réal, Seigneurs des Fiefs et Seigneuries de l'Ile de Mont-
réal, de St. Sulpice et du Lac des Deux Montagnes,
assisté à l'efet des présentes de Messire
Prêtre du même lieu, et Procureur du dit Séminaire:

Lequel, sur la~réquisition à lui faite par A, (nom,pro-
fession et résidence), de lui accorder commutation,
rachat et affranchissement conformément à l'Ordon-
nance ci-après mentionnée, de tous droits de Lods et
Ventes, Cens et Rentes, et autres Droits Seigneuriaux,
auxquels il peut être sujet pour le lot (ou les lots) de terre
dont il est propriétaire et détenteur; situé dans la dite
Seigneurie de et entré dans le papier terrer
sous le numéro (description du lot ou des lots.)

Le dit lot (ou les lots) appartenant au dit A, pour
l'avoir (ou les avoir) acquis de B, par acte, etc., et quitte
de tous arrérages de redevances seigneuriales jusqu'à ce

jour, (ou sur lequel terrein il est dû pour arrérages de
Cens et Rentes, Lods et Ventes, la somme de £
suivant règlement de compte de ce jour entre-les parties
£ ). A par les présentes, tant pour lui-
même, ès dits nom et qualité, que pour et au nom des
dits Sieurs Ecclésiastiques, acquitté, affranchi et déchar-
gé, de ce jour à toujours, le dit (ou les dits) terrein de
tous Droits de Lods et Ventes, Cens et Rentes, Droits de
Banalité de Moulin, de Retrait, et de tous autres Droits

Seigneuriaux quelconques, auxquels le dit (ou les dits)>
terrein peut être sujet ou obligé ; en sorte qu'au moyen
des présentes, le dit (ou les dits) terrein sera de ce jour
à toujours converti en franc aleu roturier conformément
à l'Ordonnance du Conseil Spécial de la dite Province,
passée dans la 3e année du règne de Sa Majesté la Reine
Victoria, chapitre XXX, qui a pour objet, entre autres
dispositions y contenues, de "<pourvoir i l' extinction
"graduele des Redevances et Droits Seigneuriau dans
Sles limites Seigneuriales. des Fiefs et Seigneuries,"

N

A'ppendiee
ci-dessus mentionnés, et ne pourra plus être tenu et (R.eR.)
possédé à aucun autre titre par le dit A, ses hoirs et (R. R.)

ayant cause, à l'avenir. 26 Mai.

Cette commutation, quittance et décharge, ainsi con-
senties et accordées pour et moyennant la somme de (par
exemple, £108 6s. 8d.) du cours actuel dela dite Province,
savoir, la somme de £8 6s. 8d. dit cours, principal de
la somme de -20s. même cours, montant annuel des Cens
et Rentes, dont le dit terrein est chargé suivant le titre
de concession, et celle de £100, cours actuel susdit,
afférante en vertu de la dite Ordonnance, aux dits Sieurs
Ecclésiastiques, dans la somme de £2,000 même cours, à
laquelle le dit terrein a été estimé a l'amiable entre les

parties (ou suivant l'évaluation de Cet D, arbitres choisis
par les parties, ainsi qu'il appert par leur rapport en
date dit laquelle dite somme de £
a été payée comptant,'dont quttance (ou demeure à rente
constituée, rachetable à toujours, ènpaiement de pas moins
de £25 ou £50 chacune), (ou est payable au bout de 2,
3, 4, etc., ans), avec intérêt légal -sur. icelle, payable
annuellement; et pour les arrérages ci-dessus mentionnés,
le dit A s'oblige a les payer (de telle et telle, manière,
généralement avec intérêt legal, quelquefois sans intérêt).

Pour sûreté du paiement des dits.(arrérages et) droits
de commutation, tant en principal qu'en intérêt, les dits
Ecclésiastiques font, en vertu de l'article 8me de la dite
Ordonnance, sans novation ou dérogation, expresse
réserve des mêmes recours légaux, priviléges et priorité
d'hypothèque qu'ils auraient eus pour leurs droits de Lods
et Ventes, Cens etRentes éteints par la présente commu-
tation, et dont la dite somme est le représentant.

Et pour l'exécution des présentes, les dites parties ont
élu leurs domiciles en leurs demeures ordinaires, auxquels
lieux, etc.

Fait en la dite Cité de Montréal, en la Procure du
Séminaire, l'an mil huit cent jour du mois
de ; et les dites parties ont signé avec
nous Ntaires, après lecture faite.

TÂ~LEAU
Y

e'

.~ ~.
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(R. R.) Projet du Bill préparé par l'Inspecteur du Donaine de

la' Reine.
26 Mai. sBILL.

Acte pour faciliter la Commutation de la tenure des
Terres tenues de la Couronne en roture, dans le Bas-
Canada, en celle de Franc et Commun Soccage.

ATTENDU qu'il est expédient de faciliter la commuta-
tion de la tenure des terres tenues de la Couronne en ro-
ture dans le Bas-Canada, en celle de franc et commun
soccage, et l'extinction de tous droits, redevances et
charges seigneuriales quelconques sur ces terres, en ren-
dant les formalités nécessaires pour ces commutations
plus expéditives et moins dispendieuses qu'elles ne le sont
aujourd'hui; Qu'il soit statué, etc.

Et il est par les présentes statué, en vertu de l'autorité
susdite, que chaque fois qu'un censitaire ou propriétaire
de terre tenue en roture de Sa Majesté, se héritiers
ou successeurs, dans la partie de la Province appelée
Bas-Canada, y compris les terres tenues en main-morte,
aura le désir d'en commuer la tenure en celle de
franc et commun soccage; et pour cet objet, aura
présenté une pétition au Gouverneur de la Province
pour le tems d'alors, et que la somme d'argent ou in-
demnité qui devra etre donnée ou payée à Sa Majesté,
ses héritiers ou successeurs pour décharger la dite teilre
de tous droits, redevances. ou charges féodales ou sei-
gneuriales dont elle peut être grevée, et pour sa commu-
tation de la tenure en roture en -celle de franc et commun
soccnge, aura été fixée et déterminée par le dit Gouver-
neur, de et par l'avis du Conseil Exécutif de Sa b1ajesté
pour cette Province; et que le montant de la dite indem-
nité ou droit de commutation aura été payé par le dit
censitaire ou propriétai e de la terre qu'il 'agit de
commuer comme susdit à Sa Mkajesté, il sera loisible au
Gouverneur de la Province pour le tema d'alors, pour et
au nom de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, par
un acte passé en la manière ci-après mentionnée, de com-
muer la tenure de la dite terre, et la décharge de tous
droits féodaux appartenant à Sa Majesté à raison de la
dite tenure, et pour cet objet de réunir les dites terres
au domaine de Sa Majesté,---et en faire concession nou-
velle, pour et au nom de Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, au propriétaire de la dite terre et à ses
héritiers à toujours.en franc et commun soccage.

II. Et qu'il soit statué en vertu de l'autorité susdite,
que le dit acte, qui sera passé comme susdit, sera en
forme de déclaration ou reconnaissance au Papier Ter..
rier du Domaine de la Reine dans le Bas-Canada,
laquelle sera faite par le propriétaire de la dite terre au
Gouverneur de la Province pour le tems d'alors, et sera
dressé par le Greffier du Papier Terrier du Domaine
Royal dans le Bas-Canada, et enregistré dans un Registre
tenu parlui pourcet objet, et contiendra une description de
la propriété qu'il s'agit de commuer par tenans et aboutis-
sans, indiquant les titres en vertu desquels elle a été acquise,
et le paiement ou non-paiement des redevances dues sir
icelle, le montant de l'indemnité ou prix de commutation,
et son paiement, l'abandon et l'extinction de tous, droits
féodaux dont elle est grevéelä réunion d'icélle au 'Do-.
maine de Sa Majesté, et la reconcèssion de la même terre
au propriétaire .d'icelle, et ses héritiers. àtoujours. en
franc et commun soccage, et devra et pourra être rédigé
en la forme de'la cédule annexée au présent Acte; et* le
dit Registre sera signé par le Gouverneur de cette Pro-'
vince pour le tems d'alors, et par le censitaire ou pro-
priétaire de la dite terre, s'il peut écrire et signer son
nom, et à défaut' de pouvoir le faire, il sera fait une
déclaration à cet effet, ou par le procureur légal, spé-
cialement autorisé à cet effet, et il sera également contre-
signé par le dit Greffier du Papier Terrier; et le dit
Registre et les matières et choses y exposées et enregis-
trées, en vertu.des dispositions du présent Acte, seront
censés et 1 considérés.authe'tiques et matièresde record
pour tous objets et -fins quelconques; et des copies des,
dites déclarations dûment-certifiées comme vraies sous la
signature du Greffier du Papier' Terrier du .Domaine
Royalýdans le Bas-Canada pour le tems d'alors, ou autre
Officier ayant la garde du dit Registre; seront censées et
considérées authentiques, et seront reçues comme preuve

dans toutes les Cours de Justice dans cette Province; et
une copie authentique devra, à la diligence de la partie
demandant la commutation, être enregistrée au long dans
le Bureau de rEnregistrement du Comté dans lequel la
propriété dont il s'agit de commuer la tenure, sera située;
et aussitôt que la dite déclaration aura été dûment exé-
cutée et inscrite de record comme susdit, et'que copie
d'icelle aura été dûment enregistrée dans le Bureau
d'Enregistrement où la terre est située, la commutation
de la tenure de la dite terre ou des dites terres en roture,
en la tenure de franc et commun soccage, sera pour tous
objets et fins quelconques, censée et considérée être par-
faite et accomplie; et la tenure de la dite terre ou des
dites terres pour toujours parla suite, sera censée et con-
sidérée être en.franc et commui'soccage, et à. ce titre,
sera déchargée et libérée de tous droits, redevances et
charges féodales de toute espèce et description quelcon-
que, pour toujours à l'avenir, comme le sont les terres
tenues en franc et commun soccage dans les Townships
du Bas-Canada.

III. Et qu'il soit statué en vertu de l'autorité susdite,
qu'il ne sëra loisible à aucun des Officiers publics
employés pour poursuivre et constater de record les pro-
cédés prescrits par le dit Acte, de prendre ourecevoir
des honoraires plus élevés ou autres que ceux qui sont
indiqués dans le tableau d'honoraires ou cédule annexé
au présent Acte.

IV. Et qu'il soit statué que les mots " Bas-Canada,"
partout oà ils se trouvent dans le présent Acte, signi-
fier.ont toute la partie *de, cette Province qui -constituait
ci-devant le Bas-Canadà; le mot 'IlGouverneur " signi-
fiera le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou la
personne administranf le Gvernement de cette Pro-
vince; et les" mots "Gouverneur' r on si ' signifie-
ront le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneurs ou la per-
sonne administrant le Gouývernement de cette' Province,
agissant de et par l'avis du Conseil Exécutif d'icelle; et
généralemnt tous mots, expressions' et 'dispositions y
contenues recevront l'interprétation la plus large et la
plus libérale qui conviendra, pour assurer les objets du
présent Acte, et la mise en'vigueur de ses prescriptions,
suivant leur véritable sens, signification et esprit.

V. Et qu'il soit statué qu'aucune disposition contenue
dans le présent Acte, n'aura l'effet, ou ne sera interprétée
de manière à affecter en aucune manière les droits de Sa
Majesté, ses héritiers ou successeurs, ou d'aucune per-
sonne ou corps incorporé ou politique, sauf ceux qui
sont spécialement mentionnés dans le présent Acte.

Tel est mon projet,

F. W. PRIMROSE, C. de la R.

Québec, 9 Mai, 1846.

Cr DULE.

Sachez par ces présentes, 'que le
jour .de en l'année de notre Seigneur

est personnellement comparu devant
(titres du Gouverneur ýpour 'le'; temrs d'alors) -A.- B. dc
etc., (ou C. D. Procureur légalement constitué de A. B.,
de etc., par-procuration passée, etc.,) lequel dit A. B. a
déclaré qu'il est propriétaire et en possession des immeubles
suivans situés dans la censive de notre Souveraine Dame
la Reine, à dans le Bas-Canada,
et tenus de notre dite Dame la Reine à 'titre de cens
(description de la propriété par tenans et aboutissans)
pour les avoir acquis de (indiquez les titres d'acquisition)
sur' lesquels dits contrats d'acquisition, les droits :dùs à
notre dite Dame la Reine ont été payés et acquittés (ou
sont encore dûs, suivgntile cas); et attendu que le dit A.
B. désire commuer la tenure des immeubles décrits ci-.
dessus, et obtenir de notre dite ,Dame la Reine une
décharge de tous droits féodaux et seigneuiriaux dont ils
peuvent être chargés, et une reconcession à lui et ses
héritiers des mêmes immeubles en franc et commun soc-

Appendice
(R. R.)

6 Mai.
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(R. R.) cage, et qu'il a présenté une pétition à Son Excellence (le

Gouverneur pour le tems d'alors) à cet effet, et a dûment
26 liai. payé à Sa Majesté la somme de £ , étant le montant

de l'indemnité ou droit de commutation fixé et déterminé
par le dit Gouverneur en Conseil.

Or, ces présentes font foi, qu'ayant accédé à la de-
mande contenue dans la dite Pétition, et afin d'y faire
droit, et en considération du paiement de la dite indem-
nité ou droit de commutation susdit, moi, le dit (le Gouver-
neur pour le tems d'alors) conformément aux Statuts
passés à cet efiet, j'ai réuni, et réunis par les pré-
sentes les immeubles ci-dessus décrits au Domaine
Royal dans le Bas-Canada, et de plus pour et au nom de
notre Souveraine Dame Victoria, par la Grâce de Dieu
Reine du RoyaumeUni delaGrande-Bretagne et d'Irlande,
Protectrice de la Foi, ses héritiers et ayant cause,
ai remis, déchargé et donné quittance, et par les
présentes remets, décharge et donnné quittance à
toujours au dit A. B. ses héritiers, exécuteurs, adminis-
trateurs, et ayans cause, de tous cens et rentes, lods et
ventes, et autres droits, redevances et charges seigneu-
riales qui, à raison de toutes concessions ou quasi-con-
cessions des dits immeubles, ci-devant faites ou censées
faites par notre dite Dame la Reine ou quelqu'un de ses
prédécesseurs Royaux, ou par quelqu'autorité compétente
des droits desquels notre dite Dame la Reine peut être
maintenant investie par droit de conquete, ou cession
ou autrement, ou qui, à raison de la tenure sous laquelle
les dits immeubles ont été ou étaient tenus, pouvaient
appartenir ou être légitimement réclamés par notre dite
Dame la Reine, ses héritiers ou successeurs, sur l'im-
meuble ci-dessus décrit; et également, en exécution du
dit Statut en tel cas fait et pourvu, moi, le dit (Gouver-
neur pour le tems d'alors), pour et au nom de notre dite
Dame la Reine, ses héritiers ou successeurs, donne, con-
cède et confirme au dit A. B. ses héritiers et ayans cause
à toujours, tout cet (description de l'immeuble), pour avoir
et tenir le dit lot de terre, avec tous et chacun ses
droits, membres et dépendances, au dit et pour l'usage
du dit A. B. ses hoirs et ayans cause à toujours, en franc
et commun soccagi eni fdélité seulement, au lieu de

Appendice
tous et toutes manières de rentes, services, amendes, (R. R.)
droits, redevances, charges, réclamations et demandes
quelconques, en la même manière que les terres sont
maintenant tenues en franc et commun soccage dans cette '
partie de la Grande-Bretagne appelée Angleterre.

Ainsi déclaré, fait et passé àt les jour
et an ci-dessus spécifiés en premier lieu; en foi et témoi-
gnage de quoi, ces présentes ont été signées par (le Gou-
verneur pour le tems d'alors) et par le dit A. B. (ou
déclarez que le dit A. B. ne sçait pas écrire, et signez son
nom suivant le cas) (ou par le Procureur légal de A. B.)
et contresignées par E. F., Greffier du Papier Terrier dit
Domaine Royal dans le Bas-Canada.

TABLEAU DES HONORAIRES.

Au Procureur-Général, pour le rapport au
Gouverneur sur les titres et le droit du
Pétitionnaire à obtenir la commutation.... £

Au Greffier du Papier Terrier du Domaine,
pour son rapport sur idem, et les arré-
rages...................................... ...... £

Au Bureau du Conseil Exécutif pour copie de
tout ordre nécessaire en Conseil......

A l'Expert employé pour l'évaluation de la
propriété afin de fixer le montant de l'in-
demnité ......................................... £

Au Greffier du'Papier Terrier du Domaine,
pour rédiger et inscrire de record l'acte de
déclaration et la commutation, par 100
mots.........................................£

Au même, pour copies du dit acte, par 100
mots................. ....... ,...................£

Au même, pour certificat ....................... £

F. W. PRIMBOSE.
Québec, 9 Mai, 1846.

IMPRIMÉ PAR LOYELL ET GIBSON,

RUE ST. NICOLA.
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SECOND RAPPORT.

La CoRITL SPécIAL auquel ont été renvoyées les diverses Pétitions relatives aux chemins de lle de

Montréal, prend la liberté de soumettre son RAPpOnT FINAL, comme suit:-

Votre Comité a pris en considération la Pétition de
William Hannah et autres, au sujet de la demande que
font les Pétitionnaires d'être exemptés du paiement des
péages sur le Chemin de Lachine d'en haut, en con-
sidération de ce qu'ils auraient cédé certains terreins
pour la confection du dit chemin; et après avoir in-
terrogé les Pétitionnaires et d'autres témoins à ce
sujet, votre Comité ne peut recommander à la Cham-
bre d'accéder à leur demande; mais il est d'avis
qu'on devrait payer aux Pétitionnaires le terrein
qu'ils ont cédé, dans tous les cas où cela n'a pas déjà
été fait.

Votre Comité a aussi pris en considération la Pé-
tition de John Dillon et autres, contenant divers allé-
gués et accusations contre les Syndics des Chemins à
Barrières de Montréal ; après avoir interrogé les
Pétitionnaires et d'autres témoins, il ne voit pas que
ces allégués et accusations soient appuyés de preu-
ves, et il doit par conséquent les considérer comme
absolument dénués de fondement. Votre Comité
croit devoir censurer la conduite des Pétitionnairesi
qui ont porté des accusations devant votre Honorable
Chambre, qu'ils.n'ont pas été on état de soutenir.

Votre Comité a aussi considéré les diverses Péti-
tions de William Evans et autres, N. B. Desmarteau
et autres, J. T. Brondgeestet autres, dans lesquelles
ils demandent à la Chambre d'amender l'Acte des
Chemins à Barrières, enlever les barrières et modi-
fier la cédule A annexée à l'Acte 4 et 5 Vict. chap.
35; et après avoir entendu les Pétitionnaires et au-
tres à cet égard, votre Comité ne croit pas qu'il soit
à propos maintenant d'accéder à leur demande, à
moins que la Commission des Chemins à Barrières ne
soit indemnisée de la perte que le déplacement des
barrières pourrait opérer à son détriment.

Le tout respectueusement soumis.

A. JOBIN,
Président.

27 mai, 1846.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.

ANna JouiN, écuyer, au fauteuil.

Lundi, 13 avril, 1846.

Benjamin Holmes, écuyer, est appelé et inter-
rogé

1. Recommanderiez-vous d'améliorer le chemin
entre St.-Laurent et le , Sault-au-Récollet ?-J'ai
lu la Pétition de Gabriel Roy et autres, et je suis
d'avis que l'on devrait améliorer cette petite, section
de chemin qui relie les Chemins à Barrières condui-
sant de la Cité-de Montréal à l'Abord-à-Plouffe et au
Sault-au-Récollet, tel que le demandent les Pétition-
naires qui, dans l'état actuel du chemin, sont privés
de l'avantage de pouvoir profiter des Chemins à.Bar-
rières. Mais il ne faut pas oublier que cette amélio

ration ne pourra se faire que moyennant une dé-
pense de £2,000 à £2500, à quoi il faut ajouter les
frais de construction et d'entretien de deux bar-
rières. Ainsi, la loi devrait être dressée de manière
à donner aux Syndics le droit de prélever sur cette
partie du chemin des taux de péages suffisans, ou-
tre ceux qui sont maintenant perçus sur les autres
Chemins à Barrières, pour couvrir l'intérêt annuel
du capital employé, la perception des péages sur cette
étendue de chemins, et les reparations nécessaires.
Quant à lachèvement du Chemin de Lachine d'en
bas, je suis d'avis qu'on. devrait immédiatement ma-
cadamiser l'espace intermédiaire de cette ligne: en
ce qui concerne le remboursement du capital, je
crois que les mêmes raisons s'appliquent générale-
ment au prolongement des Chemins -à Barrières au
nord, au·sud et à l'ouest, que les habitans en général
regardent maintenant comme une chose très avan-
tageuse.

Vendredi, 17 avril, 1846.

L'Honorable ILmilton H. Killaly, Président du
Bureau des Travaux Publics, est appelé, et la ques-
tion suivante lui étant soumise, il a répondu qu'il don.
nerait sa réponse par écrit.

2. Que pensez-vous de la construction de ponts
sur les branches de la rivière des Outaouais,entre Ste.-
Anne et Vaudreuil ; et quelle ligne devrait on adop-
ter pour relier ces ponts avec la ville de Mont-
réal.

Lundi, 20 avril, 1846.

Le Président soumet la lettre suivante qu'il a reçue
de l'Hon. IH. . Killaly. en réponse à la question qui
lui a eté soumise vendredi dernier.

Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 18 avril, 1846.

MONSIEUR,

A la question "Que pensez-vous de la constru'ction
de ponts sur les branches.de la rivière des Outaouais,
entre Ste.-Anne et Vaudreuil, et quelle ligne devrait-
on adopter pour relier ces ponts avec la ville de
Montréal," j'ai l'honneur de répondre comme suit, pour
l'information du Comité dont vous êtes Président:-

En 1841, Lord Sydenham ayant appe'é mon atten-
tion sur le sujet, je fis une étude et un examen géné-
rat de cette partie du pays. Je prendrai la liberté
d'exposer, d'abord, l'opinion que je formai alors.-et en
second lieu, jusqu'à quel point les circonstances ont de-
puis modifié cette opinion.

Appendice
(S. S.)

;7 mai.

A ppendice
(S. S.)
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Appendice La convenance de construire ces ponts n'est pas
(S. S.) douteuse ; ce serait le moyen d'éviter les obstacles eti

-(les dangers qui se présentent tous les printems et les
21 nai. automnes sur cette partie de la grande voie de com-

niunication entre le Haut et le Bas-Canada, et d'a-
vancer par là les intérêts de cette section importarte
du pays, sur la rive sud de la rivière des Outaouais.
Cette ligne offre des sites sûrs et avantageux pour y
construire des ponts.

Mon étude de cette ligne avait particulièrement
pour objet de me mettre en état de foi mer une opi-
nion sur la meilleure ligne à suivre pour établir le
grand chemin provincial entre ces points ; et voici les
conclusions auxquelles je suis arrivé :-

Que l'on devrait suivre le chemin du rivage actuel,
jusqu'à la Pointe-Claire, à l'exception de légères dé-
viations qu'on pourrait adopter Pour éviter les sinuo-
sités inutiles qui existent maintenant, et le continuer
de là en ligne droite, de manière à la faire communi-
quer avec le haut de la partie macadamisée du che-
min St.-Antoine qui conduit à la Cité. En adoptant
cette route, on raccourcirait la distance d'environ
trois milles entre Ste.-Anne et Montréal.

Depuis que j'ai fait l'étude et l'examen sur lesquels
cette opinion est fondée, on a formé le projet d'établir,
un Chemin de fer Provincial partant de Montréal à
l'ouest ; et comme j'ai tout lieu de croire que ce Che-
min de fer sera construit avant longtems, je suis d'a-
vis maintenant qu'il serait imprudent d'encourir une
dépense sur la partie du chemin qu'on avait alors eni
vue, attendu qu'il sera remplacé en grande partie par
le chemin de fer ; et pour la convenance des habi-
tans, je crois que l'amélioration du chemin du rivage
jusqu'à Lachine serait préférable.

Si l'on se décide à construire les ponts, ils de-
vraient être construits de manière à servir à la fois
pour un chemin de fer et un chemin ordinaire, et le
niveau devrait suivre celui du chemin de fer.

Je vous transmets ci-jointe une esquisse d'une par-
tie de l'île de Montréal, sur laquelle j'ai marqué la
ligne probable du chemin de fer, et les autres lignes
des chemins auxquelles il est fait allusion ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

(Signé,) HAMILTON Il. KILLALY.

A. Jomui, écr. M. P. P.
etc.. etc., etc.

(Sur lal'étition de William lannah et autres. de la
Paroisse de Lachine.)

Vendredi, 17 avril, 1846.

M. William Read est appelé et interrogé su

3. Avez-vous payé les péages sur l'ancien Chemn
à Barrières de Montréal à Lachine ?-Non. Les
Syndics m'ont accordé à moi et à d'autres le droit de ba
passer sans paycr, en considération du terrein que
nous avions donné pour le chemin.

4. Depuis la mise en vigueur de la loi actuelle des ti(
Chemins à Barrières, avez-vous été obligé de payer
les péages ?-Oui: j'ai demandé aux Syndics de r
m'en exempter. mais ils m'ont répondu qu'ils ne se de
croyaient pas libre d'accueillir ma demande, et m'ont ve
renvoyé à la Législature. se

1 '

M. William Hannah, de Lachine, est þpelé, et A Spnice
interrogé:-

Réponse à la Se Q. Non, car je n'y demeurais pas 2i
alors ; mais du moment que j'ai acheté mes fermes,
je me suis considéré comme exempt de payer les
péages, vu que je les avais achetées de personnes
qui s'en trouvaient exemptes.

Réponse à la 4c Q. (La même que celle du der-
nier témoin.)

Olivier Mallet, de Lachine, est appelé et inter-
rogé:-

Réponse à la 3e Q. (La môme que celle de W.
Rcad.)

- Réponse à la 4e Q. J'ai payé les péages.

M. McKercher, de Montréal, étant appelé et in-
terrogé, dit qu'il a eu l'ancienne barrière à bail pen-
dant quatre années, durant lesquelles les proprétaires
(le cinq terres ont demandé à se faire exempter des
péages, en considération de ce qu'ils avaient donné
du terrein pour faire le chemin ; mais il les considère
encore comme lui devant le montant de leurs péages
respectivement, vu qu'ils ne lui ont jamais prouvé
qu'ils eussent droit à cette exemption. Il dit, on
outre, qu'il n'a jamais institué d'action pour le recou-
vrement de ces péages, attendu que, par suite d'une
défectuosité dans la loi, il considère qu'il ne peut les
exiger lorsqu'il a laissé s'écouler un certain tems avant
de les réclamer.

ur la pétition de William Evans et autres, de la
paroisse de Montréal.) -

Samedi, 18 avril, 1846.

I. Evans est appelé et interrogé:-

5. Sur quel chemin résidez-vous ?-Je réside à la
te St.-Paul, et je viens à la ville par le chemin du
ut de Lachine.

6. Etes-vous jamais convenu avec les Syndics de
mmuer les péages ?-Non ; mais j'ai vivement dé-
siré les commuer; j'ai fait application à cet effet
près des Syndics qui m'ont refusé ce privilége.

7. Quelles étaient les raisons des Syndics pour
otiver ce refus ?-Ils m'ont dit qu'ils ne consentiraient
s à ma demande, et ne m'ont pas donné de raisons ;
ci a eu lieu avant que les péages eusseit été don-
s à bail.

8. Quel mode de commutation avez-vous proposé
x Syndics ?-Que le montant de la commutation
t proportionné à la distance à parcourir sur ce che-
n ; cela ne devait avoir lieu que pour les résidans
ulement.

9. Croyez-vous qu'il sers juste et raisonnable
éloigner la barrière la plus près de laville?-Je
is certainement d'opinion que cette barrière,
uée comme elle l'est actuellement, est un fardeau
ur les habitans qui résident dans le village des
anneries, à une distance de moins d'un mille de la
rrière.

10. N'est-il pas à votre connaissance que le fau-
urg St.-Joseph s'étend jusqu'à la barrière en ques-
on ?-Je le sais.

11. Si cette barrière reste à l'endroit où elle se
ouve maintenant placée, et avec les taux actuels
s péages, ne croyez-vous pas qu'elle tendra à entra-
er les progrès et l'esprit d'entreprise des habitans qui
servent des bassins que l'on construit sur le canal
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A ppendice de Lachine, immédiatement au-delà de cette barrière,
(S. S.) et à diminuer la valeur des propriétés ?-J'ai vu les

-- ' .bassins que l'on construit immédiatement au-delà de
27 mai. cette barrière, et je crois qu'ils sont destinés à servir

de dépôts pour fournir le bois à la Cité, etc., et je
crois que si l'on continue les péages actuels, lesfour-
nisseurs de cette espèce en souffriront beaucoup.

12. Etes-vous d'opinion que les fournisseurs ou les
consommateurs de bois auront à payer le montant de
ces péages ?-Les consommateurs auront à les payer
nécessairement.

13. Etes-vous d'opinion que les habitans des Tan-
neries ne doivent payer aucuns péages quelconques?
-Je.no suis certainement pas de cette opinion.

14. Comment proposez-vous donc de percevoir les
péages de ces habitans, si la barrière est 'changée
de place ?-Les propriétaires, qui résident entre les
limites de la Cité et l'endroit où serait placée la bar-
rière, devraient être chargés de l'entrcticn de cette
partie du chemin, et tenus aux premiers frais des ré-
parations d'icelui.

15. Pensez-vous que le taux actuel des péages soit
celui qui convienne ? Je ne vois pas comment on
pourrait le changer; quant aux diligences, je pense
qu'elles devraient payer plus cher, vu qu'elles dé-
truisent beaucoup les chemins.

10. Etes-vous sujet à la contribution personnelle,
et à être appelé à clore et à fossoyer le Chemin à
Barrières situé entre la côte St.-Pau! et les Tanneries?
-Oui ; et je suis actuellement chargé de la réparation
constante de 0 à 70 verges de clôture sur ce chemin.

17. Avez-vous des plaintes à faire contre l'adminis-
tration des Syndics ?-Non.

18. Avez-vous à vous plaindre de l'Acte des Che-
mins à Barrières, tel qu'il est actuellement en opéra-
tion ?-Oui; car j'ai pour -ma part un demi-mille de
chemin à entretenir, à partir de ma maison jusqu'au
Chemin à Barrières, et je suis tenu de payer les péages
en entier, quoique je ne fasse que deux milles de trajet
sur le chemin.

Benjamin Brewster, écuyer, est appelé et inter-
rogé:

Réponse à la 5e question. Je réside sur le che-
min du haut de Lachine, à. cent verges au-delà de
la première barrière.

Réponse à la 9e question. Oui; et je crois qu'elle
deviait en être éloignée d'au moins un mille. Je la
considère comme préjudiciable aux terreins dans
le voisinage de la cité, dont elle retarde l'établisse-
ment ; et je pense qu'une grande partie du bois qui
viendrait par ce chemin si lés taux des péages n'é-
taient pas si élevés, en sera détournée et transportée
vers le Saint-Laurent, par une autre voie.

Réponse à la 14e ques1ion. Je les cotiserais en
la manière indiquée dans la 12° section de l'Acte pri-
mitif qui autorise la construction des chemins, savoir:
en les faisant payer proportionnellement àå la distance
qu'ils sont obligés de faire par ce chemin.,

19. Croyez-vous que cela indemniserait les Syndics
de la perte des péages qu'ils reçoivent actuellement?
-Je pense que s'qs commuaient ainsi avec toutes les
personnes qui résident sur ce chemin, ils recouvre-
raient encore toutes leurs dépenses, et qu'il leur reste-
rait, en outre, un profit de 12 'par cent en sus 'de.
leur' déboursés.

'Réponse à 'la 15e question. Te crois que la sci-
vante serait la plus convenable.

Taux des péages à percevoir sur le chemin
chine d'en-haut.

de La- Appendice
(S. S.)

s.- d. r
27 mai.

1 6

1 0

0 7j

0 6

0 10

0 6

2 0

1 3

1. Pour chaque carrosse, voiture à quatre
roues, carrosse privé et couvert, tiré

,par deux chevaux ou autres animaux
2. Pour chaque voiture privée à quatre

roues, demi couverte ou couverte, tirée
par deuxchevaux ou autres animaux

3. Pour chaque voiture privée à quatre
roues, non couverte, tirée par un seul
cheval ou autre animal............

4. Pour chaque Gig, Cab, Calèche, Char-
rette à ressorts, tiré par un seul che-
val ou autre animal............

5. Pour chaque wagon, charriot ou autre
voiture à bagages à quatre roues, tiré
par deux chevaux ou autres animaux.

6. Pour chaque charrette ou voiture à ba-
gage, à deux roues, tirée par un seul
cheval -ou autre animal.............

7. Pour chaque coche, diligence, Van, Ca-
ravàn, à quatre roues, pour le trans-
port des passagers, et tiré par deux
chevaux.........................

S. Pout chaque Stage-Waggon à quatre
roues, tiré par deux chevaux.....

9. Pour chaque cheval, jument ou poulain
avec son cavalier................

10. Pour chaque cheval, jument, poulain, âne,
mule, bouf, vache ou autre bête à cor-
nes, non attelé..................

11. Pour chaque mouton, agneau, pourceau.
12. Pour chaque cheval enharnaché d'une

manière quelconque, en sus du nombre
ci-dessus spécifié..................

13. Pour chaque sleigh double avec un ti-
mon, et deux chevaux attelés à cha-
que côté d'icelui..............

14. Pour chaque sleigh simple ou berline
montée sur des patins avec menoirs sur
le côté gauche, tiré par un seul cheval.

15. Pour chaque trame tirée par un seul che-
val.............................

16; Pour chaque cheval additionnel et enhar-
naché...........................

0 3

1 0

0 2

Les personnes qui résident à la Côté St.-Paul et
sur le chemin de Lachine d'en haut au pied de la
Côte, au- village St.-Henri (Tanneries de Rolland,)
auront la liberté d'aller à Montréal pour la moitié des
prix ci-dessus, 'et celles qui résident sur le chemin de
Lachine d'en bas, pourront aller à Lachine d'en haut
par le chemin de la Rivière, en payant les mêmes
taux.

Les Officiers et Soldats de Sa Majesté en grande
ou petite tenue, mais non pas lorsqu'ils passent en
voiture de louage ou en voiture privée; et toutes per-
sonnes, animaux et voitures suivant des funérailles, ou
allant et revenant de l'Eglise les Dimanches et Fêtes,
passeront sans payer de péages. Toutes charrettes
ou autres voitures chargées de fumier dont les roues
ont des jantes ou bandages d'au moins trois pouces de
largeur, et toutes traînes tirées par deux chevaux char-
gées de fumier, qui n'auront pas moins de trois pieds
de largeur entre les deux patins, et les lisses de pas
moins de trois pouces, et toutes les'charges qui iront
à la ville ou qui en reviendront, à ou de quelque endroit
du Canal de Lachine, n'excédant pas un mille, qui
seront ou auront été tenus'de payer des péages sur
le Canal de Lachine,, pourront passer sans payer de
péages.

'0 3
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pendce fMardi, 28 avril, 1840.

~tM. Brecster est appelé et interrogé de nouveau

20. N'avez-vous pas loué la barrière de Lachine?
-Oui.

21. Le mode actuel des péages est-il uniforme pour
tous ?-Il ne l'est pas.

22. Quels sont les changemiens que vous suggé-
reriez ?-Je demande qu'il me soit permis de mettre
devant le Comité une échelle des péages que j'ai sou-
mise la semaine dernière aux Syndics des Barrières.
Cette échelle change quelques uns des taux et accorde
à quelques personnes le privilège de se prévaloir de la
12e section de l'Acte des Chemins à Barrières; ce
serait là le moyen de soulager quelques uns de ceux qui
souffrent le plus, néanmoins pas jusqu'au point où les'
revenus perçus sur ce chemin pourraient le permettre.'
Je soumets aussi les conditions auxquelles je propo-
serais de louer les barrières, cette année.

23. Croyez-vous que les conditions pour la pré-
sente année, soient plus favorables que celles de l'an-
nec dernière ?-Je ne le crois pas. Par exemple,
une voiture sortant de la ville, et payant à la barrière
de Lachine, peut prolonger sa promenade jusqu'à la
Pointe-Claire, tn fesant le tour de la petite Rivière
jusqu'au Bout-de-JIsle, et revenir sans payer, cn pas-
sant par les deux barrières sur le chemin de madriers ;
tandis qu'une voiture qui vient en ville, et qui tra-
verse la ville, quelque courte que soit la distance, ne
pourra traverser une barrière sans payer une seconde
fois, tandisque dans le premier cas, une personne
peut, par la même route, faire un trajet de vingt-cinq
milles, pour six deniers; un autre, comme moi, par
exemple, ne pourrait aller aussi loin que chez Gilbert,
sans payer deux fois, et tout mon trajet surle Chemin
à Barrières n'excède pas de cinq cents verges.
Dans le premier cas dont je viens de parler, la per-
sonne traverse trois différens arrondissemens dont cha-
cune a un intérêt distinct, et cependant, il n'y a qu'une!
barrière qui soit autorisée à faire payer pour le che-;
min pour lequel il est payé une rente considérable. Mon
plus proche voisin, dont la maison n'est qu'à deux
cents pieds de la barrière, paie le même péage que
dans le premier cas cité, quoique ce premier fasse un
trajet de vingt-cinq milles, comme je l'ai déjà dit. M.
Stephens est aussi obligé de revenir par la mme
barrière. Mais une personne venant en ville de
Lachine d'en-bas, et payant la moitié du péage à la
barrière de ce chemin, peut retourner chez elle par le
chemin de Lachine d'en-haut, sans rien paver. Sup-
posons que M. Culvile retourne chez lui dans sa
propre voiture, et que M. Lemoine l'accompagne dans
une autre voiture semblable; ils paient tous les deux
leméme taux; mais M. Lemuine retourne chez lui
sans payer, faisant deux fois le mme trajet que M.
Colvile; ou bien encore il peut fai*re le détour dont
j'ai parlé plus haut, et faire alors trois fois le même
trajet que M. Colvile. Qr, il me semble que l'un
paie trop, et l'autre trop peu. Le caution du gardien
de la barrière de la Côte des Neiges, M. Watson,
m'a informé qu'un jour, l'été dernier, durant le toms
où les Américains voyagent le plus, il avait rencon-
tré quatre-vingt voitures, qui ayant payé à la bar-
rière St.-Laurent avaient passé gratis, quoiqu'il eût à
payer, lui, £1085 de rente par année: et les Diman-
ches et jours de Fètes, pendant l'été, il est continuel-
lement occupé à ouvrir sa barrière à des personnes
qui ont payé à d'autres barrières,-je veux dire,
celles qui se promènent ces jours-là par plaisir. Les
seuls changemens que je propose, c'est de réduire les
taux pour les diligences, et de les augmenter sur les
doubles sleighs, et de ne laisser passer gratis que les

voitures charriant du fumier qui répondent à la des- Appendice
cription que fai donnée, et d'exempter les personnes (S. S.)
qui résident près de la barrière de la Ville. Le -

Comité remarquera, que, quoique les revenus devront, 27 mai.
tomber considérablement aussitôt que le Chemin de
fer sera achevé, mon offre n'en donnera pas moins,
pour un bail de quatres années, de £125 à £150 de
plus que les recettes des quatre premières années,
même avec les changemens de taux. Il y a un
proviso dans la table, que les articles qui auront déjà
payé le péage sur le Canal, seront exemptés ; si l'on
peut réussir à obtenir cette modification, on peut s'at-
tendre à un grand accroissement des péages du Ca-
nal, et que cela offrira de grandes facilités aux cons-
tructeurs. Pour engager les propriétaires à descen-
dre leur bois par le Canal, on construit maintenant
un grand bassin a environ deux cents verges au-
delà de la barrière. Le bois de construction,.les
madriers, les planches, et le bois de corde, quoique
débarque a cet endroit, doivent néanmoins payer le
péage du Canal à l'écluse St.-Gabriel, à environ un
derii-mille au-dessous de la Barrière, mais il n'y a
aucune place, ni des hangars suffisans pour mettre.
la bois de construction, excepté au bassin dont
j ai déjà parlé. Par exemple, voyons comment le
système actuel opère : Péages du Canal sur le bois
de construction, is. 6d. par M. ; péages de la bar-
rière, en été, is. Cd. par M., formant 15s. par M., ce
qui obligerait le propriétaire à nsquer de descen-
cendre son bois par la rivière, et le tiendrait conti-
nuellenient dans l'anxiété jusqu'à ce qu'il soit vendu.
En hiver, le péage de la barrière, sur toute la route
depuis Lachmine, ne se monte qu'à 10d. par M. Le
péage du bois de corde par le Canal est de Gd. et s'il est
débarqué au bassin dont j'ai parlé, et paie le péage de
la barrière en été, cela fera os. Gd. par corde ; au
contraire, s'il est débarqué à Lachine et transporté ci
hiver, le péage de la barrière ne s'élèverait pas tout-
à-fait à id. par corde. A l'égard de la farine, le
péage du Canal sur 1,000 quarts, est de £8 6'. 8d.,
et debarqués au bassin, le péage de la barrière serait
de £7 13s. en sus, £15 10s. 8d.; mais débarqués à
Lacune et transportés dans des doubles traînes sur
toute la route, la totalité des péages par les barrières
ne se monterait qu'à 8s. 4d. pour les 1,000 quarts, ce
qui serait, je pense, un fort motif de les débarquer et
emmagasiner à Lachine. Je rappellerai aussi au
Comité, que cet Acte retient les charges ou servitudes
imposees par l'Acte précédent, comme de faire les
fossés, les clôtures et les autres travaux imposés par
le Statut. Nous pouvons aussi être sommés de com-
rruer et payer cn argent, le premier jour de mai de
chiaque année. Je dois neanmoins faire la justice
aux S ndics de déclarer, que nous nous avons été
sommés par annonce, mais quils n'ont pas procédé
outre.

24. Pensez-vous que tous ceux qui rési'dent sur la
ligne d'un Chemin à Barrières devraient avoir le pri-
vilége de pouvoir commuer les taux des barrières?
Je prends la liberté de soumettre au Comité une
lettre qui m'a été adressée par une grande partie des
habitans qui résident au Village des Tanneries de
Rolland. Je partage pleinement le désir qu'ils ex-
priment dans cette lettre, et j'ose me flatter que le
Comité voudra bien la prendre en considération et
recommander qu'il soit porté remède à leurs plaintes.
Je pense que tous ceux qui résident sur un Chemin à
Barrière devraient payer en proportion de l'usage
qu'ils font de ce chemin.

25. Quel plan proposeriez-vous d'adopter pour par-
venir à ce but 1-Le meilleur plan, selon moi, pour
parvenir à ce but, serait d'établir le quota de chaque
personne par des Experts, ou par les Cotiseurs de la
Municipalité dans l'étendue de laquelle est situé le
chemin. La dépense serait peu de chose, et pourrait
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Appendice être portée au compte du chemin, toutes les sommes
(S. S.) fixées par les Cotiseurs devraient être pavées aux

7 Syndics, sans délai. Dans ce cas,.on pourrait abolir
une barrière sur les chemins de Lachine et Québec,
et deux sur le chemin St.-Laurent, la dépense de main-
tenir ces barrières étant plus considérable que ne serait
celle de cotiser tous les habitans qui résident sur les
Chemins à Barrières. On pourrait alors placer une
barrière sur chaque chemin aussi près d, centre que
possible, et ne faire paVer les taux qu'aux étrangers
et aux personnes qui passent sur toute la route. J'ex-
cepterais de ce plan.la barrière St.-Laurent, mais je
la transporterais aux quatre coins du chemin, à la ta-
verne de Mile-End.

26. La barrière qui est placée dansvos environs,
n'empéche-t-elle pas la ville de s'étendre dans cette
direction ?-Oui, une compagnie de personnes avait
acheté des terreins pour les diviser en lots, d'attendant
à pouvoir les subdiviser en cent quatre-vingt lots d'un
acre chaque. Aucun de ces lots n'a encore été vendu,
et il n'y a aucune apparence qu'ils le soient, s'ils doi-
vent être taxés de 3 à 5s. par semaine, pour le pivi-
lége de faire un trajet d'un demi-mille sur le Chemin
à Barrières. Il y a un nombre de plhces de moulins le
long, et près du canal; mais si pour y aller, il faut
payer sept miles de péage pour undemi-mille de tra-
jet, cela devra retarder matériellement la prospérité,
de cette section, et devenir un fardeau pesant.

27. Y a-t-il un grand nombre de personnes qui ré-
sident sur le premier mille du chemin, près de chez
vous î-Il n'y en a que deux qui peuvent éviter la
barrière, et passer sur le bord du canal; si bon leur

sebl.

28. Avez-vous lieu de croire que les péages seront
moins considérables cette année, que l'année derniè-
re ?-Oui, l'année dernière, j'ai payé £455 de plus
que la recette de l'année précédente, parce qu'il était
connu que la navigation du canal serait interrompue
le 15 août, pendant les six semaines suivantes, et l'on
supposait que la navigation ne serait pas ouverte avant
le printems suivant; il y avait aussi trois éliises en
voie de construction, payant £20 de péages par mois
pour tirer la pierre, pendant l'été; ces écluEes sont
maintenant achevées.

Mercredi, 20 avril, 1846.

James Cameron, écuyer, de Montréal, est appel
et interrogé:-

29. Vous êtes un des signataires de la Pétition
dans laquelle on demande que la barrière du cheni
de la Longue-Pointe soit transportée un mille au nord
voulez-vous expliuer au Comité ce que le reveni
gagnera par ce placement? Il y a.deux bateaux-à
vapeur qui traversent à Longueil, et qui paient £3'
los. aux héritiers de feu l'Honorable John Ri
chardson, et £25 à la Corporation; les propriétaire
sont obligés de louer le bateau-à-vapeur 11Espé
rance" pour empêcher l'opposition, ce qui, lanné
dernière, leur a coûté £700: si la barrière étai
transportée comme je l'ai dit plus haut, le débarca
dère pourrait étre placé plus bas; un bateau sui
firait alors pour la traverse, et )'on économisera
par là £100 sur le chauffage.

30. Pourquoi ces bateaux-à-vapeur paient-i
£37 1 Os. par année aux héritiers de feu l'1Honorabl
John Richardson ?-Autrefois, il-existait un passag
étroit-appartenant au public, mnis pas assez larg
pour la circulation ; et la famille de M. Richardsc
céda son propre terrein pour l'élargir, moyennai
£37 los. par année.

2

31. Les bateaux-à-vapeur paient ils les diverses
sommes dont vous venez de parler, formant en tout
£887 ls., pour le seul privilége de passer la bar-, 27 mai.
dière, et de débarquer les passagers et le fret au-
dessus de la barrière dans les limites de la Cité?-
Oui, la barrière se trouve atm limites de la Cité ; et
les bateaux-à-vapeur mettent au-dessus, afin que leurs
passagers riaient pas à payer les péages.

32. Sur quels fonds les diverses sommes dout
vous venez de parler sont-elles payées ?-Elles sont
'payées à même le fond de la traverse, et par le Se-
crétaire de la Commission du Chemin de Chambly.

33. Si la barrière était transportée à un mille au
nord des limites de la Cité, la dite somme de £885
los. serait-elle sauvée à la Commission des Syndics I
-Je le crois; car les bateaux-à-vapeur mettraient
plus bas, et ils n'auraient alors aucunes taxes à payer
à la Corporation. D'ailleurs, le courant est extrê-
mement rapide au débarcadère actuel ; et en mettant
plus bas, ils pourraient traverser trois fois pendant le
tems qu'ils mettent maintenant à traverser deux fois,
et ils pourraient en outre traverser en tout tems.

34. Pensez-vous que la barrière se louerait un plus
haut prix, si elle étaittransportée à un mille plus au
nord -Non; elle ne se louerait pas un aussi fort
prix.

35. Quelle serait à peu près la perte des Syndics
du Chemin à Barrières par ce déplacement ?-Je
rignore; mais si tous les propriétaires étaient disposés
a payer autant que 'année dernière, cela servirait à
couvrir une partie de la dépense ; je pense qu'ils
consentiraient volontiers à payer cela et même plus;
et qu'un nombre d'autres personnes, qui possèdent
des propriétés dans cette localité, contribueraien' leur
part pour couvrir unc partie, sinon la totalité de cette
perte.

30. Les propriétaires ne considèrent-t-ils pas que
la barrière ainsi placée aux liniités de la Cité, dé-
précie la valeur de leurs propriétés ?-Sans doute ;
la valeur des propriétés situées au delà de la bar-
rière a diminué de près de moitié; bon nombre de
maisons n'ont pu se louer à aucun prix, et ne sont pas
habitées; il ne se fait aucune amélioration ; tout est
arrété,-ce qui cause de grandes pertes aux proprié-
taires.

37. Pensez-vous que vos voisins assureraient aux
Commissaires la même rente que la barrière leur a
rapportée l'année dernière, si elle était transportée à
l'endroit désigné dans votre Pétition ?-C'est ce que

n j'ignore ; mais je crois que l'économie pour les bateaux-
; à-vapeur, jointe à ce que les propriétaires seraient

disposés à payer, comblerait facilement le déficit dans
les péages.

-i8. Que gagnerait-on à replacer en hiver la bar-
sb rière où elle est actuellement,lorsque le chemin est

e bon'sur la glace 1-Très peu de chose.
it
t. 39. Est-il vrai que les propriétaires des radeaux de
F bois de construction et de bois de corde, venant de la
it Province Supérieure, souffrent de grandes pertes en

conséquencé de la position actuelle des barrières ?-
Oui, car ils sont obligés de vendre leur bois à plus bas

ls prix. Il est arrivé 'année dernière, qu'on a payé de
e 5s. à 7s. la corde, pour faire charrier le bois de
e chauffage dans la Ville, y compris les péages.
'e
n 40. Les propriétaires de votre voisinage désirent-
IL ils commuer les péages, moyennant une somme an

nuelle ?-Oui; plusieurs le désirent.
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Aprendice i. Eliram Gilbert est appelé et confirme les té-
(S. S.) moignages précédens; il ajoute que les bateaux-à-

-- % vapeur épargneraient £100 sur le chauffage, si le
-mai débarcadère était placé plus bas, ce qui porterait

la perte de la Commission du Chemin à Barrières, à
£987 1Os.; il dit de plus, que si on veut lui per-
mettre de placcr la barrière à un mille plus bas, il
garantira lui-même de payer la rente obtenue pour
lannée courante. Il pense qu'on devrait permettrea
toutes les personnes qui résident sur le chemin de
commuer à un taux raisonnable, et qu'il est bien dur
pour celles qui résident près de la barrière, d'être
obligées de payer les péages en plein. La barrière
n'aurait jamais dû étre placée où elle est, au milieu
d'un Village ; et la réparation des chemins devrait
être laissée a la competition publique.

M. Francis M-Nanaa, après les avoir entendu
lire, confirme les opinions des deux témoins précé-
diens.

M. Sinon Valois, de Montréal, est appelé, et con-
firme les témoignages de MM. Camcron :t Gilbert,
ajoutant qu'il y a quelquefois de cent à deux cents
cajeux, de bois de toute espèce dont le prix est
augmenté à cause des péages.

Tionas Proclor, écuyer, de Montréal est appelé,
et, après les avoir entendu lire, il approuve, confirme
et corrobore les témoignages de MM. Cameron,
Gilbert et Valois.

.eudi, 30 avril, 1846.

Le Président met devant le Comité une communi-
cation qu'il a reçue du Président de la Commission
dcs Chemins à Barrières, dont suit la teneur.

Bureau de la Commission dles Chemins à Barrières.
Montréal, 23 avril, 1840.

31OSIEL-I,

Les Syndics des Chemins à Uiarrières de Montréal
ont pris connaissance d'une pétition présentee à
votre Comité, et signée John Dillon, John Clark,
qui contient divers allégués et accusations contre les
Syndics.

Les Pétitionnaires commencent par dire que la
Commission est maintenant composée de Directeurs
de Banque, de Marchands, et du ci-devant Caissier
de la Banque de Montréal ; ils allèguent que cette
composition est vicieuse, et que les Syndics ont agi
avec injustice et malhonnêteté.

Admettant que la Commission se compose en effet
de Marchands, de Directeurs de Banques, et d'un
Caissier, il est bien permis de demander pourquoi
l'on fait une semblable objection? Est-ce que les
Marchands, les Directeurs de Banques, et le Caissier
du premier établissement financier de l'Amérique
Britannique, n'ont pas assez d'intelligence pour con-
duire les affaires des Chemins à Barrières de Mont-
réal ?-Mais, disent les Pétitionnaires, de tels gens
ne sauraient administrer les affaires de la Commission
avec justica et équité, et dans l'intérêt du public :
au contraire, il est de leur intérêt que le public soit
en dette, et de profiter des deniers provenant des
péages, et tel a été le motif de leur conduite. C'est là
une accusation grave et sérieuse; et des gens délicats
et bien élevés auraient hésité avant de la mettre au
jour ; du moins l'auraient-ils appuyée de quelque motif
justifiable. Le fait est, quant à ce qui regarde les
Svndies des Chemins à Barrières de Montréal, que
les pées s qui sont mainteriant payés par les loca-

taires et ci-devant par les Gardiens des Barrières, Appendice
sont aussitôt déposés dans la Banque de Montréal où (S. S.)
ils portent intérêt au taux de trois pour cent. On-
voit par là que cette accusation inâme est réfutée par 27 mai.
un fait clair et simple que votre Comité est à même
de vérifier sur-le-champ.

On se demande ensuite, qui sont les Pétitionnaires?
-Sont-ce des personnes marquantes, soit par leur
intelligence ou la position qu'ils occupent dans la
société ? Des hommes instruits, irréprochables sous
le rapport de l'honneur, et jouissant de la confiance
générale ? On répond : les signataires sont John
)illon, John Clark et quelques ignorans, au nombre

de dix, qui ont prêté leur nom à ces gens sans pudeur
et sans délicatesse, et qui ignorent tellement même

lles premiers élémens de l'éducation, qu'ils n'ont pu
cux-mémes rédiger leur propre pétition. Force leur a
été d'employer un Procureur qui ne jouit d'aucune
réputation au Barcau, comme leur amanuensis. Et
ce sont de pareilles gens qui ont signé une pétition
dans laquelle on porte une accusation de fraude et de
malhonnéteté contre des officiers publics qui occu-
pent une certaine position dans la société, et jouissent
de la confiance de leurs concitoyens ! ! Il s'élève
ici une autre question : Le Comité dont vous êtes le
Président, sanctionnera-t-il cette Pétition, en passant
sous silence les accusations portées sans l'ombre de
fondement, par des gens vindicatifs, contre des Offi-
ciers Publics honorables et jouissant de la confiance
publique, qui ont depuis plusieurs années devbué gra-
tuitement une partie de leur tems et tous leurs talens
comme hommes d'affaire, au profit du public ? En
accueillant cette pétition, le Comité encoragera-t-il
des calomniateurs éhontés à assaillir des gentils-
hommes dont le Gouvernement de Sa Majesté a fait
choix pour leur confier une charge publique, et qui
en ont rempli gratuitement les devoirs avec honneur
pour eux-mêmes, et avantage pour le public ?

Pendant la confection des ChernIns à Barrières,
les Syndics ont dû employer une grande partie de
leur tems et de leurs veilles, et consacrer leurs talens
et leur connaissance des affaires à surveiller les tra-
vaux et diriger les entreprises. Pendant une période de
deux années, après avoir été nommés, ils n'ont cessé
de dévouer leur attention à ce sujet. Cinquante milles
de chemins ont été achevés et entretenus depuis, de
manière à faire voir qu'ils ont administré les deniers
publics avec prudence et économie, et dirigé leurs
projets et entreprises avec une énergie et une atten-
tion suivies. Est-il possible en conséquence, que des
Comités de l'Assemblée Législative accueilleront an-
nuellement, sans les censurer de la manière la plus
énergique, des Pétitions qui ne sont qu'un tissu de
faussetés et de calomnics, et qui prennent leur source
dans la malveillance. Si cela continue, pas une per-
sonne respectable ne voudra remplir de fonctions
officielles et publiques. Si les Syndics étaient des
fonctionnaires largement retribués à même la caisse
publique, ils n'auraient peut-être pas lieu de se plaindre
avec autant d'indignation d'une telle conduite, et n'au-
raient pas droit d'attendre les mêmes égards de la
part des Comités de la Chambre ; mais il n'est pas
juste que le caractère d'Officiers Publics qui ont rem-
pli, gratuitement et depuis des années, un devoir pé-
nible et assidu, sans attendre, demander, ni même
désirer d'autre récompense que la conscience d'avoir
rempli une tâche honorable de manière à mériter la
bonne opinion du Gouvernement de Sa Majesté et
celle de leurs concitoyens. Les Syndics supplient en
conséquence votre honorable Comité de stigmatiser,
comme elle le mérite, la conduite des signataires
d'une Pétition qu'on ne peut regarder autrement que
comme une atteinte aux bienséances et aux usages
ordinaires de la vie.
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Appendice On accuse d'abord les Syndics d'àvoir employé,
(S. S.) et d'employer encore à l'heure qu'il est, les recettes

des Chemins à Ba.rrières, pour leur profit et. leur
27 mi. avantage particulier. Or, loin de là ; ces deniers sont

déposés à intérêt dans la Banque de Montréal, à me-
sure qu'ils sont perçus. C'est là un fait, Monsieur,
que vous-même, ou tout autre membre du Comité
pourra vérifier en s'adressant à la Banque.

On accuse en second lieu les Syndics d'avoir em-
ployé un Banqueroutier comme Secrétaire et Tréso-
rier, et qui n'a, disent-ils, ni moyens, ni fortune, ni res-
ponsabilité. Il est vrai qu'il n'a d'autre moyens que
ceux que lui donne. son salaire, qui n'est pas très
élevé; mais si la responsabilité consiste à mériter la
confiance de ceux qui vous emploient,-à maintenir
un caractère intègre et non pas à l'acquérir, comme
serait le cas avec plusieurs des Pétitionnaires; si
sortir avec honneur et les mains pures de la Cour de
Banqueroute, lui donne droit à la confiance, assuré-
ment que les Syndics ne sont pas à blâmer de l'avoir
employé comme leur Officier.

Les Marchands n'exigent ni n'attendent de caution-,
nement de leurs commis, et le Secrétaire de la Com-
mission est précisément à l'instar d'un commis ; il est
employé comme tel par les Syndics; les deniers de la
Commission ne sont pas déposés entre ses mains; au
contraire, ils sont déposés à la Banque, aussitôt et à
mesure qu'il sont perçus. Il a le bonheur dejouir de
la confiance des Syndics, et si l'on doute que cette
confiance soit méritée, qu'on fasse une enquête; cela
n'exigera que peu de tems, et servira à prouver que
notre confiance n'a pas été mal placée ; ce procédé
satisferait tout le monde.

On accuse en troisième lieu les Syndics, "de ne
"payer que peu de péages eux-mêmes, et d'avoir

placé les barrières bien au-delà des limites de la
"Cité, pour favoriser leurs amis." Si l'on infère de
la première partie de cette accusation, comme on
pourrait le faire, que les Syndics ont eu en vue leur
propre intérêt, relativement au paiement des péages,
alors cette inférence est de toute fausseté, car les Syn-
dies ont refusé à plusieurs reprises de se prévaloir du
privilège qu'ils ont de passer les barrières sans payer.
Ils ont toujours repoussé les conseils qu'on leur a
donnés d'user de ce droit. Ils ont refusé de jouir
d'aucun avantage à cet égard que leur donnait leur
charge, sur la musse de leurs concitoyens. Il est
également faux, qu'ils aient placé les barrières bien
au-delà des limites de la Cité, dans la vue de favoriser
leurs amis. D'abord, il n'y a que deux barrières qui
soient placées en dehors des limites de la Cité, savoir,
une au Village de Lachine, et l'autre, près du Village
de la Pointe-aux-Trembles; et ces deux barrières
sont établies pour percevoir les péages éloignés qui
sans cela seraient perdus pour le publio; toutes les
autres barrières sont placées en dedans, ou près des
limites-de la Cité. Partout où une barrière ne se
trouve pas précisement dans les limites de la Cité,
c'est que le terrein dans les environs n'était pas aussi
favorable qu'à quelque verges plus loin. Les Syndics
n'ignorent pas qu'on a prétendu qu'une des barrières,
qui ne se trouve pas précisément dans les limites de
la Cité, avait été transportée à cinquante ou cent
verges plus loin, pour favoriser un ami des Syndics;
mais tel n'est pas le fait. Le terrein où elle se trouve
est plus élevé et plus commode pour cet objet ; et en
second lieu, la propriété de cet ami de l'un des Syn-
dics, s'étend à une distance considérable de l'un et de
l'autre côté des limites de la Cité; en sorte qu'en
plaçant cette barrière sur la ligne même des limites,
cet ami aurait pu également s'exempter de payer les
.péages, en passant sur son propre terrein. Les Syn-
.dics n'ont guère besoin de rappeler à l'esprit d'une
personne de votre expérience, qu'on est toujours plus

porté à prêter aux autres des motifs intéressés, qu'à Appendice
leursupposerdes motifs contraires de désintéressement (. S.)
et le désir de promouvoir Pintérêt public. La mal- -

veillance est un trait saillant de notre nature; pour 2 mai.

une personne qui ne prête pas l'oreille aux imputations
calomnieuses, on en trouve cent qui en font leurs
plus chères délices.

Les Pétitionnaires affirment ensuite qu'ils ont plei-
nement prouvé les allégués de la Pétition qu'ils ont
eu l'honneur de présenter à la Chambre dans la der-
nière Session, dans laquelle ils se plaignent de la
conduite des Syndics ; tandis qu'il est à votre propre
connaissance, qu'il a été déclaré que cette Pétition
était frivole, vexatoire et denuée de fondement. Ils
se plaignent pathétiquement dans le paragraphe sui-
vant, qu'ils sont obligés de payer de forts péages, et
ils demandent qu'on réduise et éteigne bien vite la
dette des chemins, comme une chose vivement à dé-
sirer et qui serait très avantageuse pour eux ; ce qui
veut dire, en termes plus clairs, qu'il leur répugne de
payer les péages de Chemins à Barrières. Sans
doute, si la Province se chargeait de cette dette et
exemptait ceux qui profitent des Chemins à larrières
de payer les péages, que la chose serait très agréable
et commode pour nos Pétitionnaires; mais il n'est
pas probable que les Représentans de la Province en-
tière accueillent cette proposition avec la même fa-
veur, car la najorité d'entre eux pourraient bien trou-
ver qu'il n'est pas juste d'imposer un fardeau au pays
au profit et pour l'avantage spécial des habitans de la
Cité et du Comté de Montréal.

Les Pétitionnaires accusent ensuite les Syndics,
de ne donner aucun des travaux à l'entreprise, mais

" de faire faire tout l'ouvrage par contrat privé, afin
de pouvoir par là demander les sommes qu'il leur
plaît, sans qu'il soit possible de découvrir la fraude."

Les Syndics prennent la liberté de remarquer que,
depuis plus de trois ans que les chemins sont achevés.,
il n'y a presque pas eu autre chose à faire que de les
entretenir en bon ordre, ce que l'on a fait en se pro-
curant de la pierre brute des carrières, dans diverses
places, en la faisant concasser,-réparer les ponts et
canaux souterrains,-creuser les fossès d'une saison à
l'autre,-et couperl'herbe sur les deux côtésdu chemin,
etc., etc., tels sont les principaux ouvrages qui ont été
faits depuis que les chemins sont achevés; et les
Syndics considèrent qu'on peut faire faire ces travaux
avec plus d'économie par contrat privé, qu'en les of-
frant au concours public. Dans une circonstance né-
anmoins, dont John Dillon et John Clark ont eu
connaissance, savoir, pour réparer le pont ou le quai
qui est en face de la distillerie de Handyside, on a
demandé et reçu de nombreuses sourmissions ; mais on
a considéré que les plus basses soumissions étaient en-
core trop élevées. Si on les eût acceptées, elles au.
raient coûté à la Commission plus de cent louis ; les
Syndics entreprirent de faire l'ouvrage eux-mêmes, et
cela ne leur coûta que soixante-et-dix louis. Les Syn-
dies n'ont jamais donné d'ouvrage à l'entreprise, qu'a-
près mûreréflexion, et s'être pleinement convaincus que
ni eux ni d'autres n'auraient pu le faire à meilleur
rarché. Il leur sera permis de citer un exemple, pour
faire voir combien d'argent ils ont épargné, en faisant
faire l'ouvrage eux-mêmes. En 1842, ils demandè-
rent des soumissions pour de la pierre concassée,,et ac-
ceptèrent les soumissions les plus bas.ses ; ils prennent
comme exemple, la soumission qui a été acceptée pour
fournir la pierre pour près de la moitié du chemin qui
conduit à Lachine d'en haut: le prix était de deux
chelins par voyage de quinze pieds cubes. Depuis
cette époque, ils ont eux-mêmes fourni les matériaux,
et employé dei hommes pour la briser; et toute la
pierre employée à iréparer les Chemins à Barrières,
savoir, la moitié du chemin du haut de Lachine, [o
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Appendice chemin depuis les Tanneries jusqu'à la taverne du Les Pétitionnaires allèguent ensuite que " plusieurs Appendice
(S. S.) Pavillon, et le chemin du bas de Lachine, depuis le "l des items portés dans les comptes annuels des Syn- (S. S.)

r '-- Pavillon jusqu'aux limites de la Cité, n'a coûté qu'un I dies sont vagues, frauduleux et peu satisfaisans' i-

" n chelin et deux sous par voyage; la pierre employée I Or, voyons maintenant le motif d'une accusation aussi 27 -ai.

sur l'autre moitié du chemin du haut de Lachine, grave. En jetant les yeux sur les comptes publics de.
coûte environ un chelin et quatre deniers; à l'entre- l'année 1844, transmis au Parlement, il parait qu'ils
prise, elle coûte deux chelins. De cette manière, ont trouvé sous le chapitre de " Compte Général des
on a sauvé annuellement au- public des centaines " Chemins," un item de £299, désigné sous la dénomi-
de louis. C'est là une assertion qu'il est facile nation de " Comptes divers ;" et ils en ont conclu aus-
de prouver, si le Comité le désire. Les Pétiti- sitôt, qu'il n'avait été transmis aucun compte détaillé,
onnaires allèguent que les Syndics en ont agi tandis que de fait, les détails des déboursés compris
ainsi, afin de mieux arranger les comptes à leur fan- dans cette somme de £299, forment partie de ces comp-
taisie, et qu'on ne puisse pas découvrir les surcharges; tes, dans un compte séparé :voilà pourtant un fait qui
vous et le Comité verrez quel degré de foi 'on doit mériterait d'être considéré. Ils affirment positive-
ajouter à cette assertion, par le fait clair et simple que ment que la somme de £299 est portée en bloc, et
des copies de tous leurs comptes, et les pièces sans autre explication que les mots " Comptes Divers,"
justificatives de leurs paiemens sont annuellement tandis que les items qui forment ce montant, se trou-
transmis à l'Inspecteur-Générai et à l'Assemblée Lé- vaient détaillés dans les comptes qui avaient été trans-
gislative : que, de plus, ces comptes sont publiés tous mis. Permettez-moi de vous transmettre copie de ce
les ans par ordre de l'Assemblée, parmi les procédés compte, afin que vous et le Comité puissiez être à
imprimés du Parlement, et qu'ils sont par ce moyen même de juger du peu d'égard que les Pétitionnaires
soumis à l'inspection du public. Il n'est guère croyable ont pour la vérité, et combien peu ils se font scrupule
que les Syndics voudraient risquer de perdre la répu- de lancer la calomnie et la fausseté.
tation que leur a mérité si longtems la confiance pu-
blique, et qui les a fait nommer membres de la Com- Les Pétitionnaires se plaignent, que les Syndics
mission des Chemins à Barrières par le Gouvernement " ont porté un compte contre le public pour un as-
de Sa Majesté, en entrant en collusion avecles entrepre- " saut commis sur un des Gardiens de barrière,
neurs, et participant àleurs fraudes, ou par des comptes " quoique le délinquant n'eût été condàmné qu'à une
faux auxquels le public peut avoir accès, et qui sont " amende d'un louis courant, avec les frais." Voici les
annuellement soumis à son examen, accompagnés de faits :-Lorsque la barrière de la Pointe-aux-Trem-
pièces justificatives. La chose est incroyable. On bles fut établie et qu'on exigea les péages, les voya-
pourrait soupçonner la fraude, si tous les procédés de geurs manifestèrent unegrande hostilité contre les
la Commission n'étaient pas publiés au grand jour, et Gardiens des barrières, et ne manquèrent pas de faire
soumis à l'inspection du Département qu'il appartient, tous leurs efiorts pour passer sans payer, tellement
et de l'Assemblée Législative. Mais dans les circon- que le Gardien de la barrière fut obligé de demander
stances actuelles, la fraude ne saurait demeurer protection, et il lui fut permis d'engager un homme à
cachée. cet effet. Dans l'occasion dont il s'agit, il fut violem-

Les Pétitionnaires présentent ensuite le contraste
des recettes de la Commission, pour l'année expirée
le 1cr décembre, 1843, et de celles de l'année expirée
le 1" décembre, 1844; et, de ce qu'il y aune variante
entre les recettes des deux années, ils en concluent nai-
vement qu'il y a eu vol, fraude grossière et éhontée. Il
est bien connu que les travaux du canal de Lachine,
et l'immense accroissement des constructions de la
Cité de Montréal pendant l'année expirée le 1" dé-
cembre, 1844, ont nécessité un approvisionnement
extraordinaire de pierre des carrières, et c'est là une
circonstance qui aurait dû frapper l'esprit peu scrupu-
leux des Pétitionnaires; mais non, il leur conve-
nait mieux d'attribuer le vol et la fraude à leurs supé-
rieurs, malgré l'impossibilité qu'il y avait pour eux de
déguiser longtems ce vol et cette fraude.

Ils comparent encore les recettes de la Commission,
pendant l'année expirée le 1er décembre, 1843, avec
le montant des péages des barrières louées par encan
publie, dans le mois de mai de l'année dernière. Ils
ne font aucune attention au fait, que le Bureau des
Travaux Publics avait déclaré que le Canal de La-
chine serait fermé pendant un tems considérable; et
que cette circonstance, ainsi que la compétition publi-
que et l'esprit des spéculations furent cause qu'elles
ont été louées à un taux plus élevé que ne semblaient
justifier les états de recettes publiés les années précé-
dentes. On ne peut nier que l'idée ne se soit accreditéel
que les Gardiens des barrières, quoique sous serment,
n'ont pas donné des états fidèles de leurs recettes, et
que cela a encouragé les spéculateurs à offrir un plus
ort prix que ne semblaient comporter les états des

recettes. Ce sont là des faits qui ne sont pas dignes de
l'attention des Pétitionnaires. Ils sont déterminés à
trouver partout de la fraude; c'est une idée fixe chez
eux; et ils regardent leurs soupçons odieux comme
-autant de faits incontestables.

ment assailli par un parti de plusieurs personnes qui
mirent sa vie en danger. Les Syndics crurent qu'il
était de leur devoir de poursuivre les assaillans, et de
les faire punir selon la loi. L'Avocat de la Commis-
sion fut employé, et payé eour ses services, (comme
c'est l'usage) plus qu'il n'est alloué par les petites
Cours; il a aussi été encouru des frais que la Cour
n'a pas voulu autoriser.

Les Pétitionnaires allèguent de plus, que les Syn-
dics " ont dissipé et dissipent encore des sommes con-
"sidérables pour payer des Avocats à même les

fonds de la Commission, afin de se prévaloir des
subtilités de la loi, et harrasser, et ruiner les pro-

" priétaires dont ils ont pris les propriétés, et pour
" lesquelles ils refusent de les indemniser." Le fait
est, que les Syndics ont été et sont encore exposés
aux récriminations de personnes qui ne veulent enten-
dre à aucun arrangement ou arbitrage, mais qui per-
sistent à avoir recours à des procès. Les Syndics
sont donc obligés de se défendre. Il leur sera per-
mis de dire, pour prouver combien est peu fondé le
reproche qu'ils refusent d'indemniser les propriétaires
des terreins qui ont été pris pour les Chemins à Bar-
rières, que, sur le grand nombre de propriétaires qui
se trouvent dans le même cas, il n'en reste qu'un
petit nombre qui refusent de s'arranger, et persistent
à soumettre leurs réclamations à la décision d'un
Jury.

Dans le paragraphe qui suit le dernier que nous
venons de commenter, les Pétitionnaires demandent
qu'il soit pris des mesures pour obliger les Syndics à
déposer les recettes de la commission dans une
Banque. Ignorant que ces deniers étaient -ainsi. dé-
posés, il fallait qu'ils accusassent les Syndics de di-
vertir les deniers publics à leur profit. Rien ne
prouve plus clairement et évidemment l'aveugle mal!-
gnité des Pétitionnaires.
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Appendice Ils demandent ensuite à l'Assemolée Législative
(S. S.) d'obliger les Syndics de publier leurs comptes, igno-

rant apparemment que les comptes de la Commission
27 mai. sont régulièrement transmis à l'Assemblée, et publiés

dans l'Appendice des Journaux de chaque Session.

Les Pétitionnaires supplient vivement l'Assemblée
Législative, dans le dernier paragraphe de la Péti-
tion, de prendre toutes les mesures possibles pour
faire déplacer les Syndics et nommer à leur place
des hommes intègres et intelligens qui ne soient nul-
lement intéressés dans le commerce ou le négoce,
mais intéressés à ce que les fonds de la Com-
mission soient bien et fidèlement administrés.
Les Syndics prendront la liberté de remarquer qu'ils
n'ont aucune objection à résigner leurs charges, si le
Gouvernement ou l'Assemblée Législative le désire;
mais ils craignent qu'en les remplacant par des per-
sonnes qui ont un intérêt direct à ce que les dében-
turcs soient promptement liquidées, et qui regardent

les péages des barrières comme une taxe intolérable, Appendice
on ne sacrifie l'intérét général à l'avantage du petit (S. S.)
nombre. Encore une fois, les Syndics sont prêts à ^
résigner, si on le désire. 27 mai,

Pour terminer, les Syndics doivent s'excuser d'a-
voir répondu aussi au long à une Pétition aussi ab-
surde; mais en dépit de son absurdité, ils prennent
cette occasion de signaler des faits, ielativement à
l'administration des affaires de la Commission, qu'ils
n'ont jamais eu l'occasion jusqu'à ce jour de rendre
publics.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

BENJ. HOLMES,
Président de la Commission, C. B.

J. H. JoiN, écuyer,
Président, etc., etc., etc.

COMPTES DIVERS DE LA COMMISSION DES CHEMINS A BARRIERES DE MONTREAL, 31 juillet, 1844.

6 janvier,
do do
do do
do do
do do
do do
13, - do

1841
do
do
do
do
do
do

-0, do do

!7, do
do do
do do
do do
10 février,
do do
do do
2 mars,
do do
do do
do do
14 do
do do
16 do

28 do

10
do
25
do
do
29
do
5
do
do
17
do
22
do
do
28,
do
do

9
do
do,

27
31
do.

avril,
do
do
do
do

mai,
do

juin,
do
do
do
do-
do
do
do

.do
do
do

juillet,
do
do
do

do-
do

*do

do ;
do

-do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do,

Montant du compte de J. Keller, pour chevilles
Payé pour trois herses pour aplanir la neige

" pour des pelles de bois .. ..
à à Asselin, pour border de fer des pelles de bois .
A Ais de poste, escompte sur billets de banque, etc. .

" Bourdon, services comme dénonciateur
" peaux de mouton, pour le Bureau ..

" divers .. ,

" Gervais, services comme dénonciateur
" Keely, pour herses pour aplanir la neige ..
" Le surintendant, louage d'une traîne pour aller à Lachenaye..
" plumes d'acier, escompte sur billets de Banque du H.-C.
" Gervais, services comme dénonciateur .. ..
" louage d'une traîne pour le Percep. des péagesbarriéreQuébec
" do pour le Surintendant des chemins .. ..
" galon rouge .. .. .. .. .. ..

" Dépense d'un messager pour aller à Ste.-Thérése
" Loisette, services comme huissier .. .. ..
" Starke, pour impressions .. .. .. ..
" Daniel Thompson, services comme dénonciateur .. ..
" escompte sur billets de Banque du H.-C. .. ..

" R. Griffin, N. P., montant de son compte ..

papier à enveloppe, 17s. 6d.; huile, 4s. ; escompte sur billets
de Banques, 2d... ..

Crawford, services, comme N. P. .. ..
escompte sur billets de Banque du H. C. ..
Herald,pour annonces .. .
Loisette, honoraires comme huissier .. ..
J. M. Feires, balance de son compte..
escompte sur billets de Banque du H.-C. ..
renouvellement de l'assurance des maisons de péage...
louage d'un cab pour un Magistrat ..
escompte surbillets de Banque ..
Procureur, dans l'afaite de l'assaut sur le gardien d'une barrière
encre, 1. 6d. ;;escompte sur billets de Banque, 3d.
Crawford, compte comme N. P... ..
Témoins dans l'affaire de l'assaut ..
R. D. Handyside, pour services . ..
Dubreuil, pour significations de notices
impressions dans le Times .. ..
escompte sur billets de Banque du H.-C.
Procureur, pour poursuites pour non paiement de péages
escompte sur billets de Banque ..
Starke, pour imprimer des billets >..
escompte sur billets de Banque du H.-C...
louage de cabs, caléches; traînes, sur les divers chemins pen-

dant.six mois . .

escompte sur billets de Banque du H..C.,8d ; galon rouge, 10d.
do do.

Messager, un -mois,é salaire jusqu'au 20 août

Portê cn rautre pari

P>cs.justif.
2
9

Part de 13
do 13

16
20

(26

28
29
30
43
44'

65
63
67
80

68

9

.. i

..

23 17 10

3 15
9 13
0 7
0 4
0 5
01
07
0. 0
0 15
0 I

39 16
2 16
0 0

46 12

1 1,.

10 7 8
.. 0 0 3

126 4 9 0
127 3 11 6
137 3 9 7

.. ,0 1 _0
190 6 2 9

0 7 6
0 2 4

201 1 5 o
. 0 1 9

202 1*15- 0
214 0 8 7
221 1210 o0
222-, 0 7 0
231 7 10 0

. 00 5
230 2 o 0

0 0 9
258 8 0 0

0 0 3

259 15' 17 6
0.. 01 6

281 15 01£253 19

.. ... .. .. .. ..
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Appendice COMPTES DIVERS DE LA COMMISSION DES CHEMINS A BARRIÈRES DE MONTRÉAL.- Appendice
(S. S.) (Continuation.) (S.S.)

27 . i maI 27 mai.

31 juilllet, 1844

do do do

do do do

Rapporté de l'autre part ..

" Thos. Mittchell pour significations légales

" boite de guet aux barrières temporaires, pour placer les
barrières, et gages des gardiens .

louage d'un cab peur le mois de juillet

.Qvoir.

Par argent reçu du Greffier de la Paix pour amendes.
" partie du montant des honoraires de l'huissier porté à l'avoir de

ce compte et reçu du Procureur ..

£ s. d.
253 19 3

39 15 8

S 15 0
0 17 5

£303 7 4

£ L. a.
0 7 0

3 i1 3
S3 18 3

£299 9 1

JAMES HOLMES,
Secrétaire de la commission des Chemins à Barrières.

James Holmes, écuyer, Secrétaire de la Commis-
sion des Chemins à Barrières de Montréal, est appelé,
et interrogé:-

41. La 15e section de l'Acte des Chemins à Bar-
rières ne prescrit-elle pas que toutes les personnes
tenues par la loi de travailler aux dits chemins pour-
ont commuer moyennant une somme annuelle ; et
ne croyez vous pas qu'il serait mieux d'abroger cette
section ?-Cette section, en ce. qui .concerno les
Syndics des Chemins à Barrières de Montréal, à été
une lettre morte. Ils ne l'ont jamais mise en force,
quant à la commutation du travail personnel exigé
par la loi. Je crois qu'on pourrait l'abroger sans in-
convénient.

42. Les personnes qui résident à Hochelaga ne
retireraient-e le pas un grand avantage, si la barrière
était déplacée ?-Sans doute ; mais cela n'aurait lieu
qu'au détriment des Chemins à Barrières dont les re-
venus se trouveraient par là considérablement dimi-
nués. Ces personnes se trouveraient alors dans une
position beaucoup plus avantageuse que celles qui
résident au-delà des limites de la Cité: car, d'un côté,
elle serait exemptes de payer les cotisations de lai
Cité, et de l'autre elle n'auraient presque pas de,
péages à payer.

43. Pensez-vous que les bateaux-à-vapeur de Lon-
gueuil débarqueraient leurs passagers au débarcadère
actuel, si la barrière était déplacée ?-Je le crois,
car l'offre des Syndics de permettre à toutes les voi-
tures venant de l'autre côté du fleuve, d'aller et reve-
nir de Montréal le même jour, pour la somme de £50
par année, n'a pas été acceptée ; il n'est donc pas
probable que les bateaux changeraient maintenant la
place du débarcadère pour la modique somme
de £50.

44. En changeant la traverse, et en fixant le dé-
barcadère dans l'endroit peu commode où il se trouve
actuellement, cela n'a-t-il pas causé un grand dom-
mage aux Pétitionnaires d'Hochelaga ?-Je croirais
que oui, mais je ne puis dire jusqu'à quel point.

45. Le déplacement de la barrière de Lachine d'ên
haut aurait-il l'effet de diminuer considêrablement les

recettes de ce chemin?-En la plaçant à l'entrée did
village des Tanneries, je ne crois pas. dans l'état
actuel de la population de cette localité, que ce dé-
placement diminuerait beaucoup les revenus de la
Commission; mais les propriétés et immeubles situés
dans cet espace intermédiaire augmenteraient de va-
leur, vu que les personnes résidentes n'auraient
ni péages, ni cotisations à payer.

46. L'augmentation des péages du canal ne com-
penserait-elle pas cette perte, et au-delà ?-Nul doute
qu'en les exemptant des péages pour l'usage des Che-
mins à Barrières, les produits ou le bois ne soient
attirés dans les bassins projetés au-delà de la bar-
rière.

47. Pensez-vous que les personnes qui ont signé
la lettre soumise par M. Brewster aient raison de
demander la réduction des péages, disons la moitié ?
-Tant que les recettes de la Commission ne seront
pas suffisantes pour permettre de réduire les taux
actuels, personne ne devrait être favorisée: les per-
sonnes qui résident près de la Cité croient qu'il est
dur pour elles de payer les péages en plein, allétuant
qu'elles ne se servent que d'une petite partie du che-
min pour venir en ville ; mais elles ne disent pas com-
bien de trajet elles font sans payer dans la direction
opposée, car il est de fait que les personnes qui rési-
dent au-delà des limites de la Cité peuvent faire un
trajet de plusieurs milles sur les Chemins à Barrières
chaque fois qu'il leur plait, sans rencontrer des bar-
rières, et, par conséquent, sans rien-payer. En outre,
elles ont l'avantage de pouvoir parcourir plusieurs fois,
le même jour, le court espace de chemin macadamisé
qui se trouve entre leurs demeures et la Cité, et les
cultivateurs dans les environs de la Cité, ne se font
pas faute de, profiter largement de cet avantage. Il
est évident néanmoins qu'on ne pourra réduire les
péages ou la commutation, tant que les revenus ne
seront pas assez forts pour permettre à la Commis-
sion de payer des intérêts et faire les réparations né-
cessaires, et qu'on ne pourra payer l'intérêt semi-
annuel des débentures, a moins que l'Exécutif ne
fasse une avance pour combler le déficit. Les grands
travaux que l'on a exécuté depuis trois ans sur le ca-
nal de Lachine, et le grand nombre dés constructions

juillet,
do
do

1844
do
do

E. E.

.. ..
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Appendice dans la cité et les faubourg de Montréal, ont aug-
(S. S.) menté considérablement les péages de certaines bar-

r- rières durant cette-période; mais comme les travaux
27 mai. du canal ont cessé en grande partie, et que la cons-

truction des maisons dans la cité a aussi considérable-
ment diminué, les péages devront aussi diminuer dans
la même proportion. Le transport de la pierre des
carrières dans les environs de la cité est une autre
source de revenus pour la Commission. Les per-
sonnes qui ont signé la lettre soumise par M. Brewster
ne sont pas mieux fondées, selon moi, à demander la
réduction de la moitié des péages, que le reste du
public.

48. L'ouverture de la rue Bonaventure jusqu'aux
Tanneries, et la rue que le Bureau des Travaux Pu-
blic est maintenant en voie de continuer pour traver-
ser le pont du canal, près de la propriété de M.
Brewster, ne donneront-elles pas, à tous ceux qui le
voudront, la faculté de venir en ville et d'éviter le
paiement des péages?-Non, car on aura soin de
placer des barrières pour parer à cet inconvénient.
La commission a déjà placé de semblables barrières
sur différens points, en diverses occasions.

49. Les calculs de M. Brewster sont ils-exacts, ou à
peu près ?-Je n'ai pas vu J'état auquel il est fait al-
lusion dans cette question, ou, si je l'ai vu, je ne puis
donner d'opinion jusqu'à ce que je sache de quel état
on veut parler; j'ai vu bien des calculs de M.
Brewster.

50. Si l'on acceptait l'offre de M. Brewster, qui
est de prendre le chemin de Lachine, et éloigner la
barrière, cela ne rapporterait-il pas un revenu tout
aussi considérable qu'on peut raisonnablement l'espé-
rèr, pour les qu-itre années prochaines, sans compter
qu'on accèderait par là au vou des autres personnes
qui demandent ce changement, et qu'on ferait dispa-
raître les obstacles que M. Brewster a prévus, et qui
s'opposent au commerce projeté par le bassin du ca-
nal dans les environs?-Non, j'ai lieu de croire tout
le contraire, en ce qui concerne les recettes moyennes
des péages. Il n'est pas douteux, si l'on exempte le
bois de corde et autres articles de payer les péages,
que cela faliciterait lécoulement de ces articles par
les bassins projetés sur la propriété de M. Brewster,
ou auprès; que cette démarche l'encourageait à faire
son bassin; et que d'autres suivraient son exemple:
mais on ne doit pas oublier que c'est là le moyen de
faire la fortune des individus au détriment du public.
Les Syndics pourraient faire un compromis avec ces
personnes en exigeant moins de six deniers par voya-
ge. Ce serait leur donner un avantage que d'autres
n'ont point"; par exemple, ceux qui résident à Ho-
chelaga, et qui sont obligés de faire transporter leur
bois de corde par la barrière de Québec.

51. Ne seriez-vous pas d'avis d'accéder à la de-
mande des Pétitionnaires d'Hochelaga, en par eux
garantissant aux Syndics un -revenu moyen saussi

considérable que celui qui a été offert par M. Brews-
ter?-La réponse à cette question sera celle qui doit
être transmise au Gouvernement sur la pétition des
propriétaires dtHochelaga; j'ignore.ce que l'on entend
par l'offre de M. Brewster àl'égard de cette pétition.
Si l'on accueille le projef d'éloigner les barrières, il
faudra le continuer ailleurs, et il sera nécessaire alors
d'imposer des taux plus élevés pour l'entretien des
Chemins à Barrières.

[Le témoin a alors produit l'extrait suivant d'une
lettre adressée par les Syndics au Secrétaire Provin-
cial, relativement à la demande de transporter la
barrière à 'Hochelaga.]

15 avril, 1846.
It. Les revenus provenant de la barrière en

question souffriraient par là une diminution consi-
dérable.

" 2t. Les raisons,données par les Pétitionnaires Appendice
" pour faire transporter cette barrière, s'appliquent (b' S.
" également aux autres barrières de la Commission,
" savoir, à la barrière de Lachine d'en haut au-delà 2 •

de laquelle il y a un village considérable, ainsi qu'à
" la barrière près de Mile.End, au-delà de laquelle
" réside une population assez dense. Si Pon ac-

corde un tel privilége aux pétitionnaires, on ne
" pourra raisonnablement le refuser aux habitans des
" autres localités, et la conséquence inévitable sera

que les revenus tomberont au point d'empêcher la
" Commission de conduire ses opérations.

"o 3t. Les Pétitionnaires se plaignent des barrières,
et néanmoins, ils s'opposent fortement à l'extension

" des limites de la cité de manière à y comprendre
leurs propriétés; si l'on accédait à leur demande,
ils jouiraient alors de l'exemption d'une charge pu-
blique qui retombe sur tous ceux qui résident dans
les limites de la cité.

" 4t. Les revenus de la Commission des Chemins
à Barrières ne permettent pas de diminuer les péa-

" ges, attendu qu'ils ne sont pas plus que suffisans
" pour payer l'intérêt des débentures des chemins et

diverses autres dépenses, y compris le renouvelle-
ment, avant peu, du chemin de madriers."

52. M. Brewster ayant parlé dans son témoignage
du règlement des Syndics qui permet aux voitures
entrant ou sortant de la cité par une barrière, de s'en
retourner par une autre, en ne payant qu'un seul
péage ; et ayant indiqué avec quelle inégalité ce rè-
glement pèse sur certaines personnes, dans certains
cas; voulez-vous dire ce que vous connaissez de ce
règlement ?--Il existe un tel règlement établi pour la
convenance publique. et qui n'affecte que peu le re-
venu, s'il l'affecte du tout. M. Brewster a cité un
exemple qui, s'il a jamais eu lieu, ou même s'il a eu
iieu six fois dans le cours de l'année, prouverait en
effet qu'il pèse inégalement sur les personnes. Sup-
posons, dit-il,.qu'une personne paie le péage au chemin
de Lachine, 6d.; qu'elle fasse ensuite le tour de [lIle
dè Montréal, passant de nouveau par le chemin à
barrières au Bout de l'Ile, et qu'elle procède de là
jusqu'à la cité, par les barrières de la Longue-Pointe
et de Québec; dans ce cas, dit-il, elle aurait droit de
passer sans payer en vertu du règlement dont il s'a-
git. Or, je dois dire que je ne crois pas que la chose
soit jamais arrivée: je ne crois pas d'abord, qu'une
personne ait fait un tel détour, et en second lieu, qu'elle
puisse demander à juste titre de passer gratis par les
barrières de la Longue-Pointe et de Québec,. en ver-
tu de ce règlement, puisqu'il est évident qu'il ne s'en-
tend que des barrières peu éloignées les unes des
autres. Mais quand bien même elle aurait le droit
d'exiger de passer gratis, il est très peu probable
qu'une telle demande soit jamais faite, comme pourra
le certifier. quiconque connaît la localité de l'île de
Montréal. En opposition à ce cas supposé, M. Brews-
ter dit que les personnes qui entrent dans la cité par
la barrière de Lachine,. ne peuvent en sortir sans
payer un second péage, cela est vrai--et il serait
étrange qu'il en fût autrement. Le règlement dont il
s'agit a été fait pour permettre aux gens de retourner
chez eux par une autre barrière, pour la facilité du
public, et non pas pour leur permettre de parcourir
toute la longeur du Chemin à Barrières, en.ne payant
qu'un seul péage, comme ce serait le cas, si l'on
changeait ce que M. Brewster regarde comme une
taxe si pesante.

53. Les bateaux travers&ers de Longueuil sont-ils
exposés à des dépenses, (èt à quelles dépenses,) endébarquant le fret et les passagers au débiarcadère
octuel,, aujlieu de l'ancien, à environ un demi-mille
plus basi.Je considère que la-dépense du chaufage



9 Victorial. Appendice (S. S.) A. 1846.

Appendice pour mettre les bateaux à vapeur en état de débar Mardi, 5 mai, 1846. Appendice
quer au débarcadère actuel, doit être considérable (S.S.)

e-^--, pour l'année, disons environ £100, outre le loyer du M.James M Tey est appelé, et le témoignage qu'il
! mi. débarcadère actuel, £37 10s., en sus de ce qu'ils au-1 a.donné devant le Comité au sujet des chemins de

raient à payer plus bas, à l'endroit où les Iinbitans Montréal, pendant la dernière session, lui étant lu,-il
sont disposés à fournir gratuitement une place de dé- dit qu'il n'avait rien 'autre chose à ajoute
barquement. Les Syndics ont offert à la Commission
de Chambly l'année dernière, de permettre à toutes (Sur la pétition de John Dillon, et autres, de la Pa-
les voitures qui traverseraient dans les bateaux-à-va-' roisse de la Longue-Pointe ct des environs.
peur d'entrer et sortir de la cité le même jour, sansý
payer de péages, moyennant la somme de £50 pour Vendredi, 8 mai, 1846.
la saison ; mais cette ofre n'a pas été acceptée. Je M. John Dillon, de la Longue-Pointe, est appelé
dois ajouter que la Corporation impose une taxe sur .interroné
les bateaux traversant dans les limites de la cité, de et er
£25, jecrois,-somme qu'on économiserait en chan- 58. Veuillez exposer ce que vous avez à dire àgeant la place du débarcadère actuel. Je ferai obser- l'appui de la pétition de John Dillon et autres, contre
ver ici, que si le bateau de la Commission de Chambly laconduite les Syndics des Chemins à 3arrières de
traversait ses passagers plus bas que la barrière à Maontréa ?-Les Syndics ont les deniers entre leus
Montréal, les autres bateaux lui feraient opposition, montl s'eseynt our e dene entre les

détuirien so tafi. e lu enévraint es ass-'mains, et ils s'en servent pour se défendre contre lesdéetruiraient son trafic. et lui enlèveraient ses piassa- poursuites intentées par les propriétaires dont ils ont
gers en les déba quant au-dessus de la barrière. Cette pris illégalement les terreins pour faire un chemin
raison empêchera les Syndics du chemin de Chamb depuis la Longue-Pointe jusqu'au Bout de l'Ile; et ils
riére les empêchent d'obtenir cette prompte justice que

l'Ordonnance des Chemins à Barrières avait expres-
1. Quelle est la nature de larrangement fait par la sément en vue de leur procurer. Il est bien connu

Cmi. Q e stMM.nt L' ranemen sujeitde l aussi que les deniers provenant des péages ne sontCommission avec ouM. L'Espérance au sujet de 'on- pas placés à intérêt, ce qui fait souffrir de fortes per-position queils voulaient faire sur la traverse de Mon- tes au public. Lesjournaliers employés sur ce cheminrélàLongueuil 7-La commission <les Chemins i i tesovn efre aee 'n esnepu eBarrières de Montréal n'a fait aucun arrangement reçoivent de fortes gages, et n'ont personne pour lesavec surveiller; et je crois qu'ils ne travaillent pas plusavcM. L'Espérance, relativement à l'opposition sur d'une demi-journée par jour.la traverse. Les Syndics dela Commission <le Cham- d
bly ont sans doute fait quelque arrangement avec lui M. John Clarke, de la Longue-Pointe est appelé et

55. A quelle époque les locataires des barrières interrogé. et répond comme suit:-Les Syndics des
paient-ils leurs rentes annuelles ?-Tous les quinze Chemins a Barrières de Montréal se sont emparés de
jours. la meilleure partie de ma propriété, sans mon con-

sentement ; ils ont ouvert un nouveau chemin entre
56. Les deniers reçus par les Syndics des locataires ma ir aison et mes bâtimens, et causé de grands dom-

tics barrières sont-ils placés à intérêt; si cela est, mages a ma propriété; mais ils ne m'ont jamais in-
veuillez indiquer àquelles périodes ils sont ainsi placés demnisé du terrein dont ils ont ainsi pris posEession.
à intérêt, et à quel taux d'intérêt ?-Ils sont placés à Je me suis adressé aux Cours de Justice, tel <lue le
intérêt dans la Banque de Montréal, en vertu <le cer- prescrit l'Ordonnance, 3 et 4 Victoria; mais, au lieu
tificats de dépôts ; les deniers sont déposés à mesure d'obtenir justice j'ai été obligé de payer des frais,
qu'ils sont reçus, et le taux de l'intérêt est de trois (dont je produis ici copie,) et de soutenir un procès
pnur cent. ruineux contre des gens qui prennent les deniers publics

pour se défendre, et qui préfèrent les dépenser et gas-
(Sur la pétition de N. B. Desmarteau, et autres, de piller de de cette manière illégale plutôt que de payer

Montréal.) les propriétaires dont ils ont endommagé les proprié-
tés. Lorsque les Syndics tracèrent la nouvelle ligne

M. Léandre Chaput, de Montréal, aubergiste, est 'de chemin qui conduit de Montréal à Québec, je vis
appelé et interrogé: Ique leur intention était de changer partout la route,

excepté devant la propriété du Syndic Handyside,
57. Que pensez-vous de la manière dont les péages chose qu'ils firent sans doute pour le favoriser ; car

sont maintenant perçus sur les Chemins à Barrières M. B. Holmes, l'un, des Syndics, m'a dit lui-même
de Montréal ?-Les règlemens qui obligent les per- que le Syndic Ilandyside lui avait demandé cette fa-
sonnes qui ne peuvent retourner le même jour, de veur. Nous nous réunîmes plusieurs propriétaires pour
payer un second péage le lendemain, pèsent très forte- offrir soixante, au lieu de trente-six pieds de largeur
ment sur les personnes de la campagne qui résident à en front de nos propriétés, tel que requis, et de con-
quelque distance da ville, attenduqu'elles ne peuvent solider, d'ici à deux ans, les bords du chemin avec de
s'en retourncr le même jour qu'elles arrivent,et qu'elles la pierre, afin que le public n'en souffrît pas; mais
sont obligées, en conséquence, de rester en dehors les Syndics rejetèrent cette offre avec dédain. Ils
des barrières, le jour de leur arrivée en ville; en s'emparèrent alors illégalement, et prirent possession
sorte qu'elles n'entrent on ville que le lendemain, pour de nos propriétés, contrairement à la loi existante du
éviter de payer un double péage. Ainsi, non seule- pays ; ils refusèrent de nous indemniser et employé.
ment les gens de campagne, mais les Pétitionnaires et rent lesfondsqui leur étaient confiés, à payer et salarier
tout le commerce le la cité souffrent considérablement, des avocats pour nous empêcher d'obtenir justice.
car les liabitans ne restent que peu (le tems en ville, Les pouvoirs du Grand-Voyer ont été délégués aux
et n'ont pas le tems de faire leurs achats, tant ils ont Syndics des chemins par l'Ordonnance 3 et 4 Victoria,
hâte de laisser la ville afin de ne ias payer un double mais le Grand-Voyer n'avait nullement le pouvoir de
péage. changer la route d'un chemin sans le consentement

des habitans, et les Syndics, en le faisant, ont excé-
M. Séraphin L'Huissier, de Montréal, aubergiste, dé les pouvoirs qui leur étaient délégués. Ils ont par-

étant appelé, corrobore le témoignage du témoin tout changé le chemin, excepté sur leurs propriétés,
précédent. où ils ont continué l'ancienne ligne ; et ils cnt ajou-

té à leurs propriétés des terreins qu'ils n'avaient
1. Samuel Price, de Montréal, aubergiste, étant pas le droit de prendre ; je signalerai dans les

appelé, corrobore aussi les témoignages précédens. comptes des Syndics un item de £290 9s. Id.,
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Appendice sous le chapitre de " comptes divers," dont il dont on peut dire qu'on ignore s'ils travaillent ou non. Appendice

(S. S.) n'est pas rendu compte, -et un autre item de *Les comptes des, Syndics eux-mêmes prouvèront si S. S.)
,---M.- £3 dans le cas d'une poursuite pour assaut contre c6 que j'avance esi vrai ou non; ils ne sont appuyés -

27 mai. Casey, gardien de la barrière de 'la Longue-Pointe, d'aucune pièce justificative, et la dépense des deniers 27 nui.

quoique l'homme qui a commis l'assaut ait été con- publics est indiquée sous le chapitresde travaux faits
damn'é à.ne amende d'un:louis seulement avec les do.- do. do, quel qu'en soit le montant. Les Barières
frais, ainsi qu'il est attesté par le regit-e de M. Uelisie. vendues à l'encan l'année dernière ont rapporté une
Les Syndics ne donnent à l'entreprise aucui des tra- somme de £1055 2s. 7d., de plus que l'année bprécé-
vaux à faire. sur le Chemin; ils emploient les, gens dente, et .unesomme 'd £2734 15s. 3d. de plus que
les plus paresseuxqui,, jele déclare:solennellement, ne l'année d'auparavant, savoir; 1843. C est là une
font jamais plus d'une demi-journée d'ouvrage par preuve évidente, je crois, que le'sffaires de la Com-
jour, quoiqu'ils soient payés pour-unejourhée, et cela mission ont été mal.admnustrées; et cela prouve que
au rand détriment du public. Les chemns sont lés Syndics.dev-aient être obligés d'agirouvertement
tenus dans un tel état pendant l'hiver, qu'on esti sou- et de donnér l'ouvrage.à l'entréprise. Silesipéages
vent obligé d'abandonner et laisser les voitures~et les étaient déposés dans-la Banque d'Epargne,àmesure
voyages ,et l'on trouve' souvent leiSurintendant qui qu'ils sont perçus, ils rapporteraient annuellement
est largement rétribué à - même les çleniers ýpublics, une somme considérable qui aiderait à payer la detto
buvant dans les tavernés, au lieu d'avoir œ'oil à; son des chemins et allëger le taux des'péages.
devoir. Ainsi l'argent public est payé à des gens l -

Péages perçus aux neuf Barrières, pendant 1'année expirée le ^er décembre, 1844, ainsi qu'il appert pa
Î'état donné par les Syndics .. . .... -.. ..

Cet état est pour l'année qui a prccédé celle où les barrières ont été louées l'encan, époque où il y avait
une augmentationde . con.. .. .. .. .. .. y .. .

Les péages dont ila été rendu compte au public, et' qui ont été perçus aux difrerentes barrières pendant
l'année expirée le 1er décembre, 1844, étaient de .. . . .. .. . .. .

Ce qui montre une augmentation, en 1844, de . .. . .. ..
Si l'on ajoute l'accroissement dans¿les pages lorsque les barrières ont été louées à l'encan

On aura une diffirence entre les années 1843 et 1845, de.. .. .. . .

Les péages dont il a étérendu compte au public comme ayant été perç Ius par les Syndics aux diflerent es bar-
rières, pendant l'année expirée le 1er décembre, 1842, étaient de.... ..

Ce qui nntre uns di[:Flrenea sur l'année .844,de. . .. ..
Et un accroissement dans le péages des barrières lorsqu'elles sont louées à l'encan de ..

Diference entre les années 1842 et 1845, de .. .

Cet état indique une perte pour le publie, en'conséquence de ce que les Syndics n'ont pas loué les barrirès
l'encan, après:avoir constaté ce qu'elles rapportaient année moyenne, de .. .

s. d.

8012 9 8

1055 2 '7

6332 17 0

1679 '12 8
1055 -2 7

2734 15 s

6852 0 1

1160 9
1055 2 7

2215 12 2

6005 9 0

Si les péages a me sure qu'ils étaient perçus,«ése nt
été placés à intérêt au profit du public,ils auraient
maintenant rapporté pne somme considérable pour
payer la dette des chemins. .- -

(Extrait de la Gazette de Montréal du 19 mai, 1845.)

Samedi matin, suivant l'annônce des Syndics, les
diverses Barrières de Chemins de-Montréal, ont été
mises àY'enc et -au- concours public, pour ;une
année, à compter du 1er juin -prochain. C'eit la preW

mière fois u'o dispos d 'é sde cette manière;
cette vente a excité un yif dgr dintéêt;et les
ChaMbres d'Encan de M. Leeming rseitaient le
coup*d'oeil le plüs animé. Les-prix de dép art étaient
basés surles recettes neits dont ila été ort
par le gaidier des .barriè.es, pour l'année piiée le
1er-décemre, r a ; les-encheres ont été tiré ani-
rées, et ont monté partout beaucoup au-delà du prix
dëdépart; Nous -donnons plus bas une liste des prix
de épart, des prix obtenus, et de snoms des acqué
reurs._

Barrières St.-Laurent :
Québec
Côte des Neigest s
Lachine>d'e aut .
Lachine ... .
La'chine d'en'baë:.N..
Victoria - . ..-- .-

Langue Pointe

Augmentation cette année
ie St.-Antoine, non louée .

- i

Prix de départ.

£4s. d.
2500<0 0
1010 00 0
950 o 0

13O00- 0 0
470 0 O0

305 - 0 0O

£7135 '0 0

- -S

Prix obtenus.

J,'-
- ~~15r., *~ -

£ s. d.
? 2500 0 0

î'1055 0 0O
S1085 0 20'

2225 O 0
-. ' 386 0 ô-
-350r-0 0
325 0 0

279760 0
7135 O 0

'£841. O '
2'14,2 W

£1055 .27

Acquéreurs.'-

John Greaves.
Jolin :M'Donald.
John. atson.-

Geo:' arrison.
Duncan M'Intyre.
John eates-.
Pete r'Casey.-

I -

r - -

- -~&~t -. .A.â4 - ."
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Ap endice M. Daniel Salmon est appelé et interrogé, et ré- dé
pond comme suit:-J'ai été employé professionnelle- du
ment par M. Clarke. Je puis dire au Comitéde ýuelle ' u
manière il a été traité par les Syndics des Chemins à m
Barrières:de Montréal, et par les~ Cours de Justice. Illoi
Il y a eu un arbitrage entre ls' dits Syndics et M. ce
Cla'rke, relativemenàt aux dorhmnges causés à sa pro- co
priété.; mais comme M. Clarke n'a pu accepter l'offre a.
qu'on lui fesait, le dit arbitrage n'offrant aucune in- qu
demnitéquelconque pour les dommages qu'il a souffertp ap
il s'adressa à la Cour des Sessions de Quartier p6ur N
obtenir la décision d'un Jury sur la matière en litige A
entre lui et les dits Syndics. La Cour des Sessionsi co
ordonna un procès par Jury; mais on émana aussi- jAd
tôt un .Writ de Certiorari appelant de la décisiondes Ipa
Sessionsi de' Quartier;. et, pendant plus de deux nus, M
nous; n'avons. pu procéder dans la Coui du Banc de co
la Reine, faute- de quelques papiers qui manquaient et qu
qui avaient été enlevés de la liasse. Enfin, nousuavons Iat
été entendus devant la Cour du Banc de la Reine'; ad
mais cette Cour nous ayant renvoyé devant les Ses-
sions de Quartier, nous n'avons pu réussir depuis à
obtenir un Jury, et l'affaire en est restée, là, non sans att
beaucoup de frais pour M. Clarke, qui n'a pu se faire Sy
rendre justice. so

itra

lun

Yendrèdi, 15 mai, 1846.

Le Président a mis devant le Comité la lettre sui-1
vante du Président de la Commission des Chemins à
Barrières de Montréal

Bureau de la Commission des
Chemins à Barrières,

Montréal, 14 mai, 1840.

J'ai eu" l'honneur de' vous adresser mie lettre le 20
du mois dernier, que je vous prie de vouloir biencon-
sulteri et de faire annexer au rapport de votre hono-
rable Comité, attendu que cette lettre est une réponse
aux allégués que contient la pétition de John'Dillon,y
John Clarke, et autres.

Depuis'que cette lettre a été écrite, les Syndics ont
eu communication d'un extrait du témoignage des
mêmes individus dans lequel je vois qu'il est dit que
'ai déclaré à. M. Clarke,queM. le Syndic Handyside

sirait beaucoup que la Commission adoptât la ligne
chemin en question. En justice à M. Hiandyside (S. S.)

i est;rnaintenant décédé, je crois devoir formelle.
nt contredire cette assertion, et déclarer que, bien

n d'avoir.jamais témoigné le moindre désir.Payan
r ses propres intérêts lorsqu'ils se sont trouvés en
nflit avec 'son devoir comine Syrid , e rninàsieur
toujours refusé de voter, chaque fois qu'il. a été
estion du chemin dans le voisinage de la propriété
partenant à la compagnie dont il était membre.
anmoins, les Syndics -ont entendu son frère, M.
arn liandyside ; et il se peut que M. Clark, ait
nf6ridu lés objections qui ont été' présentéés parJM.
am Handyside«' pour empêcher que' l&' chemin'
ssât derrière leur propriété, etiqu'il' ait, att'ribue àý
-.Robert Handysidè qui ne' s'en est ja'mais'mêlé
mme je l'ai' déjà déclaré plus haut, les argumens
e son frère a fait valoir dans cette occasion ;;et, d'ans'
confusion- de ses idées, il cherche à impliquer des
missoins etides aveux qui n'ont jamais été!faits:

Le fait suivant servira à' expliquer' la: caùse dès
taques et d'es incriminations' de M. Clarko:contre les,
rndics. Il possède une ferme'située un peu:au-des-
us de celle dé M. Haidyside, 'et qui est coupée et".
aversée' dans plusieurs endroits par une' ravime ou'
ruisseau-'sinueux. Si le chemin' eût passé où M.

ark désirait le faire passer,' cela aurait nécessité la
nstruction: de deux ou trois ponts dispeonrdieux,-
ose très commode et très à désirer pour M. Clark,
is nullement pour le public.

Le refus des Syndics de placer le chemiri dans cet
droit pour le seulavaùitage de M. Clarke est' hia
use de l'hostilité decetindi'idu -cbntre la Commis-
n; et les frais qu'aurait entraînés la'route 'il' pr-
sait ont été les, seuls motifs qui ont en agé les
ndies à choisir'T'utre chemin.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviter

BENJAMIN HOLMES,

A. Jonn, écuyer,.
1 Piésident dir Comité

î' Sur les chemins.

j

4',

''j'
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Appendico
T. T.)

RAPPORT.
LE COMeTi SPéCrAL auquel ont été renvoyées les copies des dépêches du principal Secrétaire d'état de Sa

Majesté pour les Colonies, datées le 25 avril, 1845, et le 3 férrier, 1846, avec leurs incluses, rela-

tives à l'Acte des Douanes Provinciales, passé dans la dernière session, a l'honneur de présenter le

Rapport suivant

Votre Comité a consulté la dépêche de Lord Stan-
ley, du 25 avril, 1845, au sujet de l'admission libre
des bestiaux pour l'usage des troupes de Sa Majestét
et il prend la liberté d'annexer les témoignages qu'il a
reçus, ainsi que ceux qui ont été donnés devant le
Comité chargé de s'énquérir, durant la dernière ses-
sion, " des causes qui ont entravé la prospérité* de

l'agriculture dans plusieurs parties du Bas-Canada,"
à l'appui de la marche que la Législature a adoptée
sur cette question, et en réponse à l'assertion qui se
trouve dans la lettre du Commissaire Filder, du 25
mars, 1845, que le Canada n'est pas en état d'appro-
visionner ses propres marchés. Les témoignages qu'il
soumet maintenant ·portent votre Comité à croire
qu'on a grandement exagéré le peu (le ressources del
ce pays, et que l'on peut facilement augmenter les!
produits et approvisionnemens, s'il est nécessaire.

Les documens fournis par le Bureau du Commis-
sairc.Général nejustifientnullement. selon votre Comité,
l'opinion émise par cet officier, que la loi avait eu!
l'elTet d'augmenter, d'environ 24 pour cent, le prix de'
toutes les viandes fournies aux troupes ; et de fait, à
dater de la mise en vigueur de l'Acte jusqu'à environ
six mois aprés la date de sa communication, il ne pa-
rait pas qu'on ait, en aucun tems, fait ou passé aucuni
marché ou contrat.

'Le premier contrat, après la mise en vigueur du
présent Acte, a été passé le lcr octobre dernier, à
21s. 9d., ce qui est un taux moindre qu'en 1842-3;
et une augmentation d'environ 10 pour cent sur1843-4,
et de 15 pour cent sur 1844-5, qui a été une (les an-
nées où les intérêts agricoles du Bas-Canada ont le
plus souffert.

Comme votre.honorable Chambre s'est déjà confor-
mée aux autres suggestions énumérées dans la dé-
péche de M. Gladstone, du 3 février, 1846, votre
Comité n'a pas cru devoir procéder outre à cet égard.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
R. N. WATTS,

Président.
24 mai, 1846.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

ROBEEr NUGENT WATTS, écuyer, au fauteuil.

Lundi, 6 avril, 1846.

William Filder, écuyer, Commissaire-Général, est
appelé et interrogé:

1. Voulez-vous dire quels ont été les prix payés parl
contrat pour la viande fraîche fournie aux troupes del
Sa Majesté, pendant chacune des quatre années der-
nières?- i
Montréal, par 100 lbs.

Courant.
1842-3. 21s. 1ld.
1843-1. 19s. 7d.
1844-5. 18s. Od.
1845-8. 21s. 9d.

St.-Jean, par 100 lbs.
Courant.

21s. 21d.
los. 6d.
18. 6d.
22s. 4d.

La consommation des troupes, lorsque les contrats
pour -l'année 1842-3 .ont été passés, a,été double do
ce qu'elle a été les années suivantes, ce lui rend
compte de l'augmentation des prix. A venir au 30 sep-
tembre, *1845, ou il n'a pas été imposé de droits sur
l'importation des bestiaux, ou ce droit a été remis aux
fournisseurs par le Gouvernement Colonial ou le Com-
missaire-Général. Les contrats de 1845-G, sont les
premiers dans lesquels on ait stipulé que les fournis-
seurs paieraient le droit sans être remboursés.

2. Avant le présent Acte des Douanes, le Com-
iissariat remboursait-il aux fournisseurs les droits
payés pour les bestiaux importés des Etats-Unis, pour
l'usage <les troupes de Sa Majesté ?-A venir jusqu'au
mois d'octobre, 1844, le Gouvernement Colonial a
remboursé les droits; depuis cetteépoque jusqu'au mois
'octobre, 1845, c'est moi qui les ai remboursés.

3. A combien se montaient ces droits et combien
lpesaient les bestiaux, en moyenne ?-Pendant une
longue période, ils pesaient 510 lbs. Ci-suit un état
des sommes que j'ai payées aux fournisseurs pendant
,une année, à compter du 1"r octobre> 1845.

Montréal, 883
Laprairie, 282
St.-Jean, 200
Ile-aux-Noix, 98
Chambly, 262
Prescott, 7
Kingston, 290,
Niagara. 325
Anmherstburg, 65

têtes de bétail
do do
do do
do do
do do,
do do
do do
do do
do et 1084 lbs.

2412

.... £912 11 7

.... 203 7 2
195 19 3

.... 77 7 0

.... 187 10, 0
.8 9 6

. 294 0 3
.... 307 8 Ô
. . .. 6319 0

£2250 1i 9

4. Le contrat de 1845 est-il le premier qu'on ait
passé depuis que le présent Acte a été mis en vi-
gueur ?-Oui.

5. Avez-vous lieu de croire que l'approyisionne-
ment du bétail, dans la Colonie, ne soit pas propor-
tionné à la demande?--La quantité que peut fournir
le pays n'était pas proportionnée à la demaride.

6. D'où tenez-vous ces renseignemens ?-Des di-
vers fournisseurs, et des rapports des Officiers du
Commissariat dans toute la Province.

7. Pouvez-vous dire si les approvisionnemens ont
été fournis par les Etats-Unis, ou par le Canada ?-Il
a été nécessrire de s'en procurer une partie des
Etats-Unis.

S. Savez vous s'il y a cu une hausse dans les prix
aux EtatsUnis, vers la même période ?-Je ne le
crois pas, car nos fournisseurs achètent les bestiaux
et sont tenus de payer les droits.

MINUTES DES T MOIGNAGEs reçus devant le Comité
spécial nommé le 27 janvier, 1845, " pour s'enqué-

rir des causes de *l'état dans 'equel se trouvent
maintenant les' intérêts agricoles, dans plusieurs

Appendice
(T. T.)

29 mai
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Appendice- " parties du Bas-Canada et pour faire rapport s'il est
(T.T.) " d'avis qu'on puisse trouver moyen d'adopter quel-

- - " que disposition Législative, pour y porter remède,
129 mie. sans préjudice aux intérêts généraux de la Province."

RoBERT NUGENT WATTS, écuyer, au fauteuil.

Vendredi, 7féurier, 1815.

M. Alcxandar Kilborne, de Stanstead, cst appelé
et interrogé:-

1. Pensez-vous que les cultivateurs aient le moyen
d'employer des journaliers sur leurs fermes aux prix
où ils vendent actuellement leurs produits ?-Non.

2. Avez-vous quelque plan à suggérer pour amé-
liorer la perspective des cultivateurs ?-Je n'en vois
pas d'autre que d'élever le prix des denrées. Je
viens maintenant de vendre des animaux pour les
deux tiers de leur valeur. Je réside à sept jours
de marche du marché ; les Américains en sont plus
prêts, disons, trois jours de marche. Les Townships
offrent de grandes facilités pour élever des animaux:
les grains ne paient point aux prix actuels, à cause
de l'éloignement des marchés.

3. Comment se fait-il que les Américains sont en
état de payer les droits, et de vendre à meilleur
marché que les cultivateurs Canadiens ?-Je crois
qu'ils perdent à ce commerce, car ils sont obligés
d'envoyer leurs bestiaux sur nos marchés, qui se
trouvent à cent lieues de chez eux. . Comme leur
pays est plus ancici et plus avancé que le 'nôtre, et
que le climat est meilleur, cela leur donne un peu
d'avantage sur nous; cependant ils ont cessé d'éle-
ver des boufs, car cela ne les paie pas. Ils élèvent
maintenant des moutons."

4. Quel serait le remède à cet état de choses, se-
lon vous 7?-Je pense qu'on devrait élever les droits
sur certains produits agricoles.

5. N'est-il pas de fait, depuis qu'on a donné une
prime à l'agriculture, que les prix ont subi une baisse ?

6. A quoi attribu:'z-vous cela ?-A ce que l'on a
élevé une plus grande quantité de bestiaux depuis
les cinq dernières années ; et comme les Américains
nous ont fermé leurs marchés, nous n'avons plus que
lesnôtres, et nous sommes forcés de vendre aux prix
qu'on nous oflie. Ces prix sont ruineux pour nous
depuis qu'on permet"au Commissariat de fè:re ,vnir,
des Etats-Unis les besiaux' dont il a besoin. Il en
vient maintenant autant que ci-devant. On peut im-
porter du bétail de première qualité des Etats, et le
chaniger pour du bétail- Canadien d'une qualité infé-
rieur sur lequel il est payé un 'rabais sans la connais-
sance du fournisseur., Evaluent les patates' 'à 7Jd.
le minot, le cultivateur perd £5 sur une paire de
baufs. J'ai vendu mes animaux etn'en éleverai plus.
J'ai perdu £100 par année, et quelques-uns de mes
voisins ont perdu davantage. Un:cultivateurne peut
employer de journaliersaux taux actuels; un engagé qui
reçoit sept piastres par mois se' tire mieux d'afliure.

.7. Pensez-vous qu'un engagé qui. reçoit sept pias-
tres par mois, avec la nourriture seulement, soit
dans une meilleure position. qu'un cul tivateur qui
exploite sa propre ferme -;-Oui, sans doute:jai em-
ployé un Irlandais qui a travaillé pour moi, et qui a
fait assez d'ai-gent pour dheter un terr; 'i! s'y est
établi et'a fini par s'endetter. J'ai fait -de l'argent
dans le commerce, et me suis fait cultivateur; mais
je me propose d'abandoner la culture et de;repren-
dre le commerce. Je connais un monsieur à Stans-
tea'dqui ne perd pas moirs de mille 'piastres pariannée ;il avait d'abord été marchand, et il avait amas-
sé ,unefortunequ'il engouffre maintenant sur sa rfeme.

. Combin en coûte.-ýi popir- pporter 'un minot
de blé des Townships de l'Est à Montréal ?-2s. par

minot., en été ; 3s. Gd. par quart, en hiver. Tous les Appendico4
cultivateurs riches et à l'aise retranchent de leur cul- (T.T.)
turc autant que possible, afin de ne pas trop perdre
d'argent. Un de mes voisins à Stànstead, qui était
dans l'habitûde d'employer de 15 à 20 hommes, n'en
emploie maintenant que 7 ou 9.

9. Combien se vendent les propriétés immobilières ?
On ne trouve pas à les vendre.

10. Combien paie-t-on pour faire faire un acre de
nouvelle terre et le clôturer ?-On paie £3 de l'acre
pour faire de la nouvelle terre ; les piquets et les per-
ches pour faire les clôtures, coûtent 12s. 6d. le cent.

11. La terre, avec les bàtimens, se , vendrait-elle
ce prix?--Non.

M. dm-uid Longley, de Shef'ord, est appelé et
interrogé:

12. N'êtes-vous pas un fournisseur du Commis-
sariat ?-Oui.

13. Le Commissariat ne remet-il pas le droit sur les
bestiaux étranigers ?-Oui, chaquefois qu'il est prouvé
qu'ils ont été importés pour l'usage du Commissariat

14. Pouvez-vous dire èombien d'argent vous a été
remis sur les bestiaux que vous avez fournis pour
l'usage des troupes, pendant les'trois mois expirés le
11r octobre, 1844, jusqu'au ler janvier, 1845?-Depuis
mon contrat, voici le rabais, qui m'a été fait, savoir,
dans le mois de décembre: je ne .puis lire précisé-
ment le montant, mais il s'est élevé à £200 du 300'
Mon contrat a commencé le premicr jour d'octobre

15. Connaissez-vous le motif de, ce procédé de la
part du Commissariat.?-La raison qu'il en donne,
c'est qu'il s'attend que l'Acte d'agriculture ne sera
pas renouvelé après le 5 janvier.

16. Quel est l'Officior qui vous a fait cette remise ?
-Le Commissariat.

'17. Quels papiers et pièces justificatives produi.
sez-vous pour obtenir cette remise ?--Je produis les
permis qui constatent que les u ont été im-
portés et entrés. à'Ia Douanc en mon n 1om ; etjed
clare sous serment qu'ils ont été tués, et livrés aux
troupes. L'âge des bestiaux est indiqué dans le permis

18. Etes-vous obligé le faire serment que les bes-
tiaux indiqués dans l'affidavit sont les mêmes que
ceux mentionnés -dans le permis ?-Je' fais serment
que j'ai payé ou fait payer les droits'sur tant' de bêtes
à cornes âgées de moins de quatre ans tel qu'indiqué
au permis; quelles ont été tuées; et que le boeuf a
vraiment été livré aux troupes; telle est a peu près
la substance du serment que je prête,- autant que je
puis me rappeler.

10. Les animaux que vous entrez ainsi en votre
nom, vous appartiennent-ils lors de l'entrée ; ou bien,
avez-vous des agens!qui font cette entrée ci votre
nom, dans la vue d'acheter lé,bétail par la suite ?
Je n'autorise personne à cntrer le bétail en onnom,
à moins qu'il n'ait été passé ,un marché d'avance. I

,se peut néanmoinsqu'on l'ait fait sans ma connaissan-
ce ou ma participation.

20 L fournisseur pourrait-il, en fesant un faux
serment, obtenir laremise pour les bestiaux qui' n' ont
pas payé le droit ?-Je l'ignore ; mais je crois que

pela peut se fire
f21. Quelle quantité de boeuf fournit-on to.us s

'jours aux troupes à Montiéal ?-En décembre o
en a fourni 55,000 lbs.

22.,tts '-vouî dans l'habitude de tuer les bes tiaux
du 'Canacfii'e dr l'usage des troupes La plpart1des bestinîx 'que je fournis: au Commisriat vicn
nentdes Et'ts-Unis.

23. Savez-vous.ce que deviennent des permis donnés
Pour les bestiaux importés sur les marchés de Mont
iré'al ?-Non. '
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Appeedice lfM. Hiran Gilbert, de Montréal, boucher et cul-i
(T.T-) tivateur, est appelé et interrogé:-

3 Miki. 24. Savez-vousce que deviennent lespermis donnés
pour entrer les animaux sur les marchés de Montréal ?
-Je l'ignore ; mais les conducteurs semblent les pri
ser beaucoup, après que les bestiaux sont vendus.

25. Parmi les bestiaux qu'on vcnd sur les marché-;
.de Montréal, s'en trouve-t-il qui ont été entrés pari
quelque fournisseur du Commissariat ?-Oui, une as-
sez grande quantité dernièrement ; près de la moitié,
des bestiaux (les Etats-Unis sont vendus sur le marché.

-2G. Que deviennent les permis donnés pour lest
bestiaux qui sont entrés au nom du fournisseur eti
vendus sur le marché de Montréal ?-J'ai vu les per-
mis donnés pour les bestiaux entre les mains de l'as-
socié de l'un des fournisseurs; et les conducteurs
m'ont dit, qu'après avoir vendu leurs bestiaux sur le
marché. ils remettaient les permis aux fournisseurs
du Commissariat.

27. Quel est l'effet de l'usage suivi par le Commis-
sariat de remettre le droit sur les bestiaux importés
pour l'usage des troupes ?-L'effet. je crois, est de
réduire le prix de 2s. 6d., par 100 lbs.; s'il n'y
avait pas quelque moyen d'éluder la loi, on n'entrerait
pas un si grand nombre de bestiaux aù nom des four-
nisseurs ; il est arrivé à ma connaissance plusieurs
fois, qu'un conducteur a fait un trajet de soixante
milles pour faire changer son permis après avoir
vendu ses bestiaux aux fournisseurs, à la condition
qu'on changerait son permis, et qu'il les a ensuite
vendu à des boucliers. J'ai connaissance qu'un con-
ducteur a entré un certain nombre de bestiaux au
nom d'un fournisseur à Montréal, et qu'il en a ensuite
vendus dix-sept à un commerçant ; le commerçant
les transporta à Quebec et les vendit au fournisseur
du Commissariat. qui devait lui faire la remise en lui
remettant le permis ; le commerçant retourna à Mon-
tréal et demanda le permis au conducteur ; celui-ci
répondit qu'il avait entré les bestiaux au nom du
fournisseur qui refusait de les remettre parce qu'il
en avait acheté trois. Il se procura donc un ancien
permis et l'envoya à Québec. On regardait cela com-
me un excellent badinage à Montréal.-

Vendredi, 14février, 1845.

M. Charles Penner, de Lachine, cultivateur, est
appelé et in:errogé

28. Vous avez placé de grands capitaux sur des
fermes ?-Oui.

29- Quel intérêt les capitaux ainsi placés sur des
fermes rapportent-ils ?-11s rapportent à peine l'intérêt
et ne paient ni mon tems ni mes soins, ni mon trouble.

30. A quoi attribuez-vous cela ?-Au peu de tems
que nous avons pour ensemencer nos terres et faire
nos récoltes, ce qui oblige ceux qui cultivent en
grand à engager"un grand nombre d'hommes et de
voitures qui n'ont rien à faire en hiver ; au prix élevé
de la main d'ouvre, et au bas prix des produits.

21. Pensez-vous que le cultivateur se tire aussi
bien d'affaire que l-engagé qu'il emploie ?-L'engagé
qui a constamment de l'emploi peut faire des écono-
mies, tandis que le c.ltivaieur ne le peut pas.

22. Pouvez-vous suggérer quelque- remède à ce tris-
te état de chose ?--Il faudrait imposer les mêmes
droits que dans les Etats-Unis ; car nous ne pouvons
maintenant employer avec sûreté nos capitaux à éle-
ver des amnimaux, vu la fluctuation des prix du mar-
ché causée par l'importation de ceux des États Unis.
Les Américains ont le choix de deux marchés, tandis
que nous n'en avons qu'un où nous vendons souvent
à des prix ruineux. S'ils étaient certains de trouver
un bon prix. un grand nombre de cultivateurs em-
ploieraient leurs capitaux à jngraisser des :inimaux
pour les marchés canadienu.

33. Pensez-vous que l'acte qui a été passé récem- ApPediïm
ment pour protéger l'agriculture, ait été avantageux
au Bas-Canada ?-I serait avantageax, si la loi était
strictement mise à effet : mais comme le Commissa-
riat accorde un rebais sur les bestiaux importés pour
l'usage des troupes de Sa Majesté, il est si facile d'é-
luder la loi qu'on peut dire vraiment que cette loi est
non seulement une lettre morte, niais qu'elle offre une
prime à l'introduction de bestiaux américains.

34. Comment cela ?-Parce que l'on peut substi-
tuer les bestiaux de première qualité des Etats-Unis
à ceux (lu Canada d'une qualité inférieure dont il fau-
drait doublei le nombre pour donner le même poids
que celui des bestiaux importés. et que le Commissa-
riat accorde un rabais de tant par tète. Il est notoire
que les fournisseurs du Commissariat ne livrent ja-
mais du bouf de premiére qualité pour l'usage des
troupes.

35. A quel taux le cultivateur qui engraisse des ani-
maux pour le marché, devrait-il les vendre pour y faire
du profit ?-25s.par 100 lbs.,pour les animaux engrais-
sés à l'herbe, et vendus l'automne ; et 30s., par 100 lbs.,
pour les animaux engraissés dans l'étable, et vendus
l'hiver ; si I'on pouvait obtenir ces prix-là, des capi-
taux considérables seraient placés dans ce commeree.

36. Pensez-vous que le Bas-Canada pourrait ap-
provisionner ses propres marchés à ces taux ?-Oui.
Le Canaca n'a jamais élevé autant d'animaux qu'il
pourrait en élever parce que la fluctuation du marché
empêche les cultivateurs d'employer leurs capitaux
dans cette branche d'industrie.

37. Les Américains nous envoient-ils généralement
du bouf de première qualité ?-Non. Lorsqu'ils trou-
vent à le vendre sur leurs propres marchés, ils ne
nous envoient jamais du bouf de première qualité,
mais bien du bSuf de seconde qualité.

38. Trouvez-vous que le tarif établi par les Améri-
cains, opére au détriment des cultivateurs canadiens?
-Oui, avant l'etablissement de ce tarif, je vendais
souvent des animaux aux fournisseurs des États-
Unis; mais depuis cette époque, je ne leur en -ai ja-
mais vendu.

M. James Somerville, de Lachine, cultivateur, est
appelé et interrogé

39. Depuis combien de teins votre ferme est-elle
établie ?-Depuis trente ans.

40. Les fermes dans votre voisinage rappertent-
elles un revenu suffisant pour payer le tems, le travail
et la surveillence du cultivateur, indépendamment de
l'intérêt du capital versé ?-Non.

41. A quoi attribuez-vous cela ?-lux taux élevés
des gages, et aux bas prix des produits.

42. Pensez-vous que l'agriculture puisse payer
dans le llas-Ganada ?--Oui, lorsqu'on obtiendra de
plus hauts prix pour nos produits que nous n'en pou-
vons commander à présent.

43. A quelle cause titti-ibuez-vous la dépression de
l'agriculture ?-A la grande quantité de produits do
tonte espèce, et au grand nombre d'animaux qui
nous viennent des-États-Unis.

44. Pensez-vous suggérer quelque remnêdé à cet
état de chose ?-En augmerntant les droits sur, lés
produits agricoles venant des ÉtatslUnis.

45. Avez-vous quelque autre remède à suggérer?
-Non.

M. William Evens, cultivateur, de la Côte St.-
Paul, est appelé et interrogé :-

46. Y a-il longtems que votre ferme est établie
Depuis vingt ans.

47. Les fermes voisines de la vôtre npportentelles
un revenu suffisant pour rémunérir letersdefsoins
la surveillance du culiivateur, et payer l'intérêt du
capital empiloyé sur ces fermes ?-Non.
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Appdice 48. A quoi attribuez-vous cela ?-J'atribue cela à
( T.) l'admission libre des produits étrangers qui nous cm-

-.--. pêchent d'obtenir un marché ferme et assuré pour la
29mai. vente de nos annimaux. Les cultivateurs de ce pays

sont obligés de vendre leurs bestiaux à une perte de
50 pour 100. J'ai connaissance que des cultivateurs,
ont engraissé des animaux, et, lorsqu'ils étaient prêts
à les vendre le printems. ils trouvaient les marchés
de Montréal inondés de bestiaux américains et ne
pouvaient obtenir de prix que ce que les bouchers
voulaient bien leur donner.

49. Les Américains nous envoient-ils ordinaire-
ment du bouf de première qualité ?-En général, ils
envoient leur bouf de première qualité dans leurs vil-
lès frontières, Boston ou New-York, et celui d'une
qualité inférieure, ici; ce qui cause un tort et un preju
ditce notable à notre marché, car les bouchers choisis-
sent le meilleur bouf pour la consommation, et tuent ce-
lui d'une qualité inférieure qu'ilssalentetapprêtent pour
transporter en Angleterre, comme bouf canadien.1

50. Pensez-vous qu'on puisse améliorer 'agricul-
turc au point de la rendre profitable dans le Bas-
Canada?-Je le croirais, en améliorant le système
d'agriculture et protégeant nos produits contre la
concurrence étrangère.

51. Quelle espèce de droit suggéreriez-vous ?-Des
droits réciproques.

52. Supposons qu'une ferme soit offerte à deux
hommes, et qu'ils conviennent mutuellement d'y con-
sacrer leur tems et leur travail, à condition que l'un
aura tous les profits de la -ferme, en payant à l'autre
£2 par mois, avec sa pension ; quel est' celui des deux
qui aura fait le meilleur marché à la fin de'année ?
-Celui qui reçoit les £2, indubitablement.; car celui

qui s'engagerait à les payer, se rainerait à ce marché.
53. N'est-il pas vrai que les cultivateurs qui culti-

vent eux-mêmes leurs propres terres, faute de pou-
voir obtenir des prix sutfisans pour les indemniser et
payer leurs produits, se sont endettés et appauvris
depuis quelques années ?-Oui..

54. Avez-vous connaissance qu'on ait importé sur
nos marchés des grains des ÉtatsýUnis ?-Oui, une

ande quantité de blé-d'inde et de sarasin, pour les
distillëries de ce pays.

55. Quel prix le cultivateur qui engraisse des ani-
maux, devrait-il les vendre, pour y trouver du profit 1
-25s. par100 ]lis.,,, pour les animaux engraissés à
lherbe, ut tués, l'automnes; et 30s., pour les animaux
engraiss dans l'étable, et tués 'l'hiver. Je les ai vu
vendre à 12s. Od. ; :mais le taux excède rarement
20s par: 100 lbs.

Samtedi, 15février, 1845.
édniond to écu r, du'Townslip de ngse

cultivatdr; et nutreibis 'Capitrin daris 7 rég
ment; est a eplé et interrogé':-

50. Votro ferme est-elle établie de uis longt ns
-C'est une des -plus anciennes de ingiey; elle.a
üIé défrichée en ýlartie il'y '" t ente-cinq ans, et en
partie depuis quelques années..
* 57. Combien on cote-i pour faire faire un ar-

peut de terre neuve7- Dix à douze piastres.
~58 es erres dans vos environs se -vendraient-

elles on moyenne le prix qu'elles ont coûté ypour le.s
défricher et clôturer. sans parler d'e la valèur'des bâ-
timens:et du prix-d'achat -Non fai connaissance
uie!lésineilleufes fermeé dans le Townshi ont été

vendfues.pour -mins
f59. és terr-s' dains'Ki~rine sit-ellnsé pas gé-

culture dåtr1sprorè a.-
in ôn ëu or edise àifesia Ïlå Riku

tivateur qui cultive lui-même sa terre, mais non pas APn.1e
pour le capitaliste. (T.T.

61. Les fermes-dans votre voisinage rapportent- :-.
elles un revenu suffisant pour rémunérer le tems, le m
travail, là survaillence du cultivateur, et payer l'intérêt
du capital qu'il y emploie ?-Non, certes.

62. Pournez-vous suggérer quelque remède à cet
état de choses ?-Oui, en facilitant les communica-
tions, en ouvrant des chemins. en construisant des
ponts sur les rivières qui conduisent au marché, et en
imposant des droits analogues à ceux des Ëtats-Unis.

63. Combien vous en coûte-t-il pour transporter
vos grains au marché ?-La chose est tellement dis-
pendieuie à présent qu'il est hors de question de trans-
porter-les grains au marché.

64. Avez-vous, dans toutes les saisons de l'année,
un accès facile au marché ?-Nous n'avons accès au
marché ni le printems ni l'automne, faute de ponts.

Lundi, 17 février, 1845.
Robert Hart Ranilton, écr., Inspecteur des Doua-

nes de Sa Majesté, Montréal, est appelé et interrogé-
65. Savez-vous quelle'est la quantité de viande sa-

lée mise à l'entrepôt, provenant des animaux tués à
l'entrep6t, depuis que l'acte d'agriculture a été mis en
vigueur ?-Oui, 55 tierçons, et 250 quarts de beuf.

66. De quel droit ce bouf serait-il frapp ?-Cinq
Pour cent, s'il était tiré de l'entrepôt pour la consom-
mation en Angleterre.

67. Peut-il être exporté sans payer aucun droit?-Oui.
68. Avez-vous jamais calculé la quantité moyenne

de viande que peut donner un boeuf4gé de quatre
ans-; et si cela est, dites la, quantité ?-Oui ; la quan-
tité-moyenne est de deux quarts et demi ; et pour les
bœufs âgés de moins de quatre ans, de deux quarts
et quart ; ce qui fait généralempnt trois- quarts par
100 quarts de moins que la quantité que j'ai spécifiée;
je parle de quarts pesant 200 lbs. net.

69. Pensez-vous, dans ces circonstances; que le
droit prélevé soit juste, eu égard à l'âge®dös- ani-
maux --Non, la moyënne in~dique le contraire.

70. Avez-vous connaissance que les droits aient
été remis aux fournisseurs 9-Je:n'ai pas connaissan-
ce que le Département des Douanes à Montréal*en
ait remis aucun ; mais Je crois que le Départ
du Commissariat 'a fait.r

71.Quel moyen prend-on à la frontière pour, dis-
tigur, les animaux qui ont moins d.é .quatre ans1de
ceux quion ont plus ?-Ils sont examinés 'pr !esIns
.pecteurs ,de Douanes.

72.,Regarde-t-on càmme une chose essentielle chez
l'Officier;de Douane qu'il sache distinguer l'âge des
animaux 7-Pas quegje sache.

73. Possedet-il généralement cette connaissance?
-Je suis convaincu que:non

74. "Pourrait-on ont him s ågñr ñ'de&", imurit;o'trer,bmiê âés de quatre,'ans',
des3annnui'ayiant ,pas cef age, sans crainte dêtre
decouvert i-Oui, sans iddte.

75. kvez'vods on naisance qu'on ait saisi des ani
mau, qu'on, avait epsayé' d': tr sY p 'lè
droit ?-Oi,'je me' rapipelle d'avguir assistéle l ntà
de ii-huit têtes ilèetil'quiiaient é 'àisies ar

ing- . .,.J
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Apendice 80. Aviez-vous été accoutumé à cultiver avant 88. Quelle a été la conséquence ?--Comme le climat
(T. T. ) d'arriver en Canada ?-La culture a toujours été ds Etats-Unis est meilleur que le nôtre, et leur permet

mon occupation, et j'ai été employé. à conduire et di- de récolter des grainset élever des boufs et cochons a-
a a riger des fermes très considérabe's en Irlande. Ivec moins de frais que nous, les agriculteurs n'ont pu

81. Pouvez-vous expliquer les causes de la grande soutenir la concurrence; et tous les capitalistes quiont
dépression des intérêts agricoles dans le Bas-Canada? tenté la culture, et qui y ont placé leurs capitaux, ont
-Je trouve trois causes qui me paraissent perduleurargent.ct jaientendu direà nos meilleurscul-
très évidentes: o. Le peu de front des fermes, et leur tivateurs qu'il était impossible d'employer £1000 pour
trop grande étendue en profondeur. élever-des animaux ct de pouvoir retirer son capital.

2. L'Acte du Parlement Impérial, 1 Guil., chap. 24, 89. Comment cela affecte-t-il les cultivateurs 7-ls

lequel, depuis 1831, a détruit le marché que nous of- emploient très peu de leurs capitaux à élever ot en-
frait pour l'exportation de nos produitsagricoles,lesîle graisser des animaux, ce qui est une grande perte
et les ports des Pruvinces inférieures, en même tenis. pour le pays, et une ruine pour les fermes.
qu'il a ouvert le marché du Canada aux produits 90. En quoi cela est-il une ruine ponr les fermes?
américains qui ne paient aucun droit d'entrée. -Parce qu'il n'y a aucun moyen d'engraisser les terres

3o. La destruction de nos récoltes de blé par la convenablement qu'en élevant des aninaux,ou du moins
mouche hessoise, depuis 1835. en en gardant un certain nombre pendant l'hiver pour

82. Vous dites que le partage des terres tend à éonsommer les produits de rebut et qui ne convien-
nuire aux intérêts agricoles ; comment cela ?-Dans tent pas au marché.
ce pays c.ù lhiver est si rude et sévère, l'usage où 91. Pouvez-vous proposer quelque remède ?-J.e
l'on est de cultiver de petites fermes a un etfet bien crois qu'on devraitimposer un aussi fort droit que possi:
plus pernicieux qu'en Angletcerre. Lorsqu'une ferme ble-sur les animaux étrangers, etsur la farine, leboufet
contient moins de cent airpens (et il y en a un grand le lard, pourvu qu'on puisse empêcher la contrebande.
nombre qui en ont moins de cnquante), le cultivateur 92. Quelle serait la conséquencede ces droits?-Les
est trop pauvre pour employer des engagés, ou cul- cultivateurs auraient alors plus de confiance et montre-
tiver avec avantage. Cinq petites fermes de 100 arpens raient plus d'énergie; ils commenceraient à engraisser
nécessitent presque autant de clôtures qu'une'ferme de des boufset des cochons, ils construiraient de meilleurs
500 arpens; il faut cinq chemins, cinq assortimens étables et bâtimens; ils se procureraient des machines
d'instrumens d'agriculture, et cinq établissémens sé- à vapeur pour préparer la nourriture des bestiaux, et
parés au lieu d'un, et la dépense est en proportion. En dans bien peu d'années, la quantité en serait si -grando
un mot, il est bien connu par l'expérience, et la chose qu'on aurait de la peine à trouver un marché pour les
peut être prouvée par de bonne raisons, qu'une grandc vendre. Le boeuf, lelarl et lemouton delà meilleure qua-.
ferme rapportera un excédant de produits que.cinq litésevendraientalorsprobablementlemêmeprixqu'on
ou même dix petites fermes ne pourront donner., paie maintenant pour ceux d'une qualité inférieure.

83.'Qu'entendez-vous dire par un excédant de pro- 93. Quel avantage le cultivateur en retirerait-il?-
duits ?-J'entends ce qui re.,te au cultivateur pour S'il avait de bons bâtimens pourles garder et nourrir, il
porter au marché, après que lui, ses chevaux et ses pourrait le faire ameilleurmarche; et, s'ilennourrissait
engagés out été nourris et payés. un grand nombre, ilsserviraient a engraisser sa terre et,

84. Pouvez-vous prouver qu'une granie ferme soit améliorer ses rééoltes de grains, cn sorte que ses an-
plus avantageése au pays que cinq ou dix petites fer- aux et l'umélioration dC ses récoltes finiraient par l:
mes ?-Oui je pourrais le prouver, mais cela deman. payer.
uerait trop de tems ; il est généralement admis par 94. Expliquez cela d'une manière plus particu-

les gens pratiques, et par tous ceux qui ont écrit sur lière ?-Si les cultiWateurs avaient un grand -nombre
l'économie, qu'un grand établissement peut être con- de bestiaux, celaaurait l'effet de réduire les prix du
duit et administré avec plus d'art, de jugement, d'ef- bouf et du lard ; or, la quantité d'animaux vivans dags'
ficacité et d'économie, qu'un nombre de petites fer- un pays tendra toujours a élever et mainterir le prix du

mes ;ýet il y a un grand nombre dle fermes dans le foin et de l'avoine. Un grand nombre d'aiimaux per-
Bas-Canada qui ont moins de cinquante arpens. mettra au cultivateur de cultiver une plus grandequan-'

85. Vous dites que l'Acte Impérial, 1" Guil., chap. tité de blé qui se vend toujours bien et avec profit.'
24, a affecté l'Agriculture d'une manière injurieuse 95. >Vous avez dit que le manque des récoltes de blé
en Canada, expliquez cela ?-Avant 1831, le Canada causé par la mouche, était une des grandes raisons de
export it aux' îles et dans :les ports inférieurs une la pauvreté des cultivateurs du Bas-Canada, quel re
grande quànt.té de produits agricoles, 'savoir, de la mède proposez-vous à cela ?-1l ne parait pas'y avoir
farine, du bSuf, du lard et une variété d'autres arti- d'autre remede :ue de semer tard le printems, afin d'd-
cles ; cet Acte a non seulement ouvert les ports des viter les ravages de la mouchet aussi desemer une es-
iles aux Américains qui, pour plusieurs raisons, peu. pèce de blé qui soit de nature a résister.à laroule qui
vent vendre à meilleur darché que nous, mais il a en survient quand on seme trop tard ; niais a muche est
outre autorisé la libre admission de-toutes sortes de un fléau passager,et qui commence, a disparaî;re.' t

produits en Canada; en sorte que non seulement nos 97. Vous pensez donc qu'il'y a encore espoir 'd'obte
anciens marchés ne nous ont été d'aucune utilité, mais nir de bonnes récoltes d blé.-Je croisquesi P pas-
nous avons en outre été exposés à. la concurrence des sait des lois'quinous permettra'ient d'élever un grand
cultivateurs de toute la frontière, depuis le Vermont nombred'animaux,denamireà povoirngraiscrnos

jusqu'au l\iichigan, chaque fois qu'il ont jugé à pro. terres et les cultiver avec som, nous ponrriors noù's at-

pos d'envoyer leurs produits en Canada. tendre encore a récolter des inndesquantités le blé.

85. Est-ce que le traité avec les Etats-Unis ne nous Et lorsquela' mouche aura entierement 'disparîu, -uous
offrait pas les nmémes avantages; lorsque nou s ad- pourrons récolter toutes sortes deý blé?du printéinis;et
mettions leurs pioduits libres de droits, ne faisaient-ils d'une aussi bonne qualité que celui quit endu les cam-

as la même .hose à notre' égard 7Il n'a pasété im- pagnes de la rivière Chàmbly si celebres par le passé
posé de droits réciproques, en ce qui concerne le Ca- ý97. Ainsi donc vous pensez'qu'on:devrait im scri

ada; il yecin a 'eu à la vérité par rapport aux bâti-'un droit aditionel sur les ammaux,le boufetle':ird

ens. es Eta.si' puvaient envoyeidóte 'sorte -Je crois qu'on devrait imposerdes droits assez élevés

de produits en Canadd, librerde dróits ou moyennant pourprotéger notre -agnulture,:mariongas4assez

des droits ad va1oincm, tandis qùe nous ne pduvions pour, enc urager a'contande 11 est:pasdouteux

rien envoyer auxtEtats-Unis sans payer'dq fortsdroits que nous ne. pourrons jamais, sans cela, soutenr bacon
currence avecles cultivateurs EfttUi ,tantque

spécifiques. um rëîc' vcl,1týJ
87. Pourquoi a-t-n passé une tlleIoiJLCCtt sans l'argent-gerasi .rarp dans ce pays,' 'et a lon détû ic,

doute pour avantager lecmmercdesbo istndis'on compara ivlmparl anspar u ro or

a entièremen néconnu les intéréts agrico!e du pays. que l cima leur donne pour lever d ammaux.
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RAPPORT#

LE Co1 SPÉCL., auquel a été renvoyée cette partie du Rapport du Président
du Bureau des Travaux Publics, qui concerne le Lac St. Pierre, a rhonneur de faire
llAPPORT à Votre Honorable Chambre, comme suit -

Votre Comité a commencé une enquête sur la ma-
tière soumise à son examen le 16ème jour de Mai
1846, et a continué ses séances de jour en jour, rece-
vant les témoignages d'un grand nombre de personnes
que cette question si longtemps controversée intéresse
directement, ou qui sont en état de donner leurs avis
au sujet de la navigation de ce Lac: Votre Comité a
aussi consulté un grand nombre de documens relatifs
au même sujet.

Votre Comité a accepté avec empressement l'offre
faite par le Président du Bureau des Travaux, Publics
de mettre à sa disposition un petit bateau-à-vapeur
employé pour les opérations du Bureau sur le Lac St.
Pierre, afin d'y transporter les Membres du Comité
pour en faire l'inspection personnellement: mais votre
Comité regrette que des circonstances ou d'autres aient
empêché Mf. Killaly de les accompagner sur le
théâtre même qui est le sujet de cette controverse.
Toutes les facilités lui ont été données ; le tems était
extrêmement propice ; les sondages du Lac ont été
faits avec la plus grande justesse et précision, ce que
l'on. a effectué en passant et repassant à travers
l'Ancien et le Nouveau Chenal, dans toute, leur lon-
gueur, et en sondant toutes les quatre minutes ; le ré-
sultat de cette opération a prouvé l'exactitude géné-
rale du relevé et des sondages du Capitaine Bayfield.

Votre Comité adoptant pour principe que tout
Chenal établi en creusant le fond du Lac ne devrait
pas avoir des dimensions moindres que 150 verges de
large,, et 14 pieds de profondeur dans la saison de la
plus grande sécheresse, il a basé ses calculs sur ces
dimensions.

Les Cartes ci-jointes de lAncien et du Nouveau
Chenal du Lac ont été dressées avec exactitude par
votre Comité, et les sondages qui y sont marqués
sont ceux qu'il a faits lui-même le 25e jour de Mai
dernier, et l'évaluation de la quantité d'excavation
nécessaire pour compléter l'un ou l'autre Chenal est
basée sur ces sondages.

Votre Comité doit maintenant mettre devant Votre,
Honorable Chambre, un état détaillé de la quantité
de terre qu.'il est nécessaire de creuser, et une 'évalua-
tion.de la dépense qui en, résultera.

Excavation nécessaire pour améliorer et compléter,
le Chenal actuel des vaisseaux de l'eau profonde à
l'eau profonde,-

Le premier Banc avant d'arriver au premier Phare
flot(ant.

Pieds. Pouces. e Cubes.
Moyenne, 2 6 pour S1 verge, 1O,150

CC 2 26A C i 1 0 AI

e, ,1 00 1 I ,2 4 do " do 307,950
" 1 "9 do " do 21105

'c c 6 1100 " 27,500

994,705

Quantité d'excavation nécessaire dans le Nouveau
Chenal depuis près de la septième bouée en descendant
jusqu'à l'eau profonde -

Pieds. Pouces. Verges Cubes.

Moyenne, 2 10 1760 verges, 1 mille, 249,333
" 2 7 do- do 226,286
" 2 2 do do 190,882
"c 2 0 do do 176,200
" l 6 do do 182,000

0 6 880 4 22,000

996,701

Les cure-môles enlèvent maintenant 2321 verges
cubes par jour (voir le Rapport du .Commissaire à la
page 4.) Il faudra donc prendre 4281 jours pour com-
pléter d'un bout à l'autre le Chenal actuel des vais-
seaux; et en allouant, par une computation libérale,
que les machines à draguer commencent à travailler,
en moyenne, chaque printemps le 10me. jour de Mai, et
cassent l'automne, le 10me. jour de Noyembre, ce qui
fait une espace de six mois,-et en accordant en moy-
enne vingt-et-un jour de travail par mois, nous aurons
126 jours de travail par année ; et comme le Président
des Travaux Publics estime que tout létablissem'nt
sur le Lac St. Pierre, y compris £1000 pour les dé-
penses casuelles, coûte £8,500 par année (voir le
Rapport du Président du Bureau des Travaux Publics
pour l'année 1846, page 13,) il suit que toute l'exca-
vation nécessaire pour compléter d'un bout à l'autre
l'Ancien Chenal par où passent actuellement les vais-
seaux, pourrait être exécutée pour la somme de £28,-
473.

L'évaluation ci-dessus de la quantité d'excavation
nécessaire est basée sur les sondages du Lac faits par
votre Comitéle 25 Mai, 1846, en présence de plusieurs
autres Membres de votre Honorable Chambre, et l'on
peut se reposer sur lexactitude de ce calcul; et le
Comité éprouve la plus grande satisfaction en voyant
que son exposé est, approuvé par une autorité (dans
toutes les matières de cette nature) aussi distinguée
qu'elle est appréciée, (voir les Minutes du Témoi-
gnage lu Capitaine Bayfield devant un Comité le la
Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, le 16 Janvier,
1836, Appendice du volume 45, relativement à l'a-
méloration de lanavigation du Lac St. Pierre,) d'après
la question suivante soumise à cet Officier : "d'après
"la ,connaissance que ' vousavezded cette partie du
" Fleuve St. Laurent (savoir le LaciSt. Pierre,,) pen-
C sez-vous qu'il serait possiblé de creuser le Chenal de
" manière à permettre à des vaisseaux d'un plus fort
Ctonnage que ceux que sa profondeur admet mainte-

nant ?"-Il répond; " Oui, je crois la chose possibb
mais je, considère que ce se'ait -unu traail d'un
grandediffiulité." Le Capitaine Bayfield-observe'ei.-

suite que cela peut être effectué en creusant le. Che-
" nal actuel à travers la batture St. François la dis-
"tance de 'deuk' milles, ce gui n'augxentérait 1.

" nofddeique de' sixpouces tou ùlus5 d'un
" éed. Pour obtenir une ilus granid.' Prôfóndeur, il

faudrait creuser un Chenal à travérs les ,Bancs du Lac
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" St. Pierre, une distance de quatre milles marins et-
" demi, ouvrage qui exigerait tant de teis et de tra-

vail qu'il n'est pas impossible, qu'avec les moyens
"proposés, l'extrémité creusée la première fût déjà

remplie par le sable qui y est charrié, avant qu'on
"pût parvenir à l'autre extrémité. La grandeur d'un
" semblable ouvrage sera mieux appréciée en établis-
" saut que, si l'on voulait seulement obtenir une pro-
" fondeur additionnelle de deux pieds,-et limiter la

largeur de l'excavation à 200 pieds, et elle ne sau-
"rait être moindre afin de permettre aux vaisseaux de
'' tourner et de se rencontrer sans danger, il ne faudrait
"pas enlever moins de onze millions de pieds cubes

" de terre."

Onze millions de pieds cubes pour un Chenal de
200 pieds de largeur équivalent à 916,666 pieds cubes
pour un Chenal de 150 pieds de largeur, ce qui ne fait
que la légère différence d'un 1-13ie. de moins que
l'évaluation faite par votre Comité.

Comme preuve de l'exactitude le l'évaluation ac-
tuelle, votre Comité réfère votre Honorable Chambre
à l'autorité d'un Ingénieur Civil, qui a la réputation
de posséder une grande expérience pratique dans sa
profession, et auquel sa position, relativement aux ou-
vrages dont il s'agit, a donné dus occasions précieuses
d'acquérir les connaissances les plus précises sur tous
les points nécessaires pour baser un jugement exact.
Votre Comité fait allusion à M. Atherton, Surintendant
des Travaux du Lac St. Pierre, en 1813. Ce monsieur
déclare, dans son Rapport au Bureau des Travaux
Publics en date du 23 Août 1843, que le Chenal ac-
tuel des vaisseaux peut être amélioré de manière à
porter une profondeur de 15 pieds aux plus basses eaux,
et 100 pieds de largeur, en enlevant 600,000 verges
cubes; or 600,000 verges cubes pour 100 verges équi-
valent à 900,000 verges cubes pour 150 pieds de lar-
geur, ce qui ne fait qu'un 1-1 Ime. le moins que l'éva-
luation de votre Comité, et seulement 1-15me. de moins
que l'évaluation du Capitaine Bayfield.

S'il est nécessaire d'ajouter quelques témoignages à
ceux qui précèdent pour convaincre les plus sceptiques
le l'exactitude des exposés actuels relativement à la

quantité d'excavation nécessaire pour compléter la
navigation du Chenal actuel des vaisseaux, votre Co-
mité les réfère au Rapport de John Young, Ecuyer, de
cette ville, dont la réputation comme homme d'lon-
neur, d'intrégrité et de jugement, est indubitable. Le
Rapport en question est adressé au Secrétaire du Bu-
reau des Travaux Publics le Montréal, et déclare
<'qu'ayant été nommé par le Bureau pour accompa-

gner les Commissaires chargés de s'enquérirde PA d-
" ministration du Bureau des Travaux Publics, dans
" leur examen projeté du Lac St. Pierre,-je fus informé
«par le Secrétaire de la Commission, Jeudi le 23 du
" mois dernier,que ces messieursdevaient partir le Lun-

di soir, et il me priait d'inviter les personnes qui
'<étaient intéressées à ces travaux. Persuadé qu'il était

important le procurer aux personnes qui s'étaient op-
"posés aux travaux, tels que maintenant exécutés,

'l'occasion d'appuyer leurs allégués, je demandai au
<'Gouvernemelit de permettre au Capitaine Boxer, de
"la Marine Royale, Capitaine du Port de Québec, de
' m'accompagner, ce qui me fut de suite accordé ;
"'j'invitai également le Capitaine C. L. Armstrong,
"<lu Bateau-à-vapeur Lord Sydenham, et les Pilotes
" licenciés Coté et Hahielin.

Le Jeudi nous fimes le relevé, et les remarques
'<qui suivent sont basées sur les renseignemens obte-
"nus durant ce relevé:

" La longueur totale du Chenal droit que l'on
"'creuse maintenant a environ neuf milles et demi de
"longueur, d'une eau profonde à l'autre. Jusqu'à

.Appendice
"présent il en a été creusé trois milles et demi, et
"dans deux ou trois mois, je pense qu'un Chenal de
"cette longueur aura été complété sur une largeur de er Juin.

150 pieds et 14 pieds de profondeur, c'est à dire,
"lorsqu'il y a onze pieds d'eau dans la partie la plus
"basse du Lac."

Mr. Young évalue ensuite que l'excavation néces-
saire dans le Chenal naturel pour le rendre navigable
dans toute sa longueur pour (les vaisseaux tirant
14 pieds d'eau, ýsauf une barre de 150 pieds
de large qui n'exigerait que quelques jours de
plus pour la creuser) et de 150 pieds de large, serait
de 352,000 verges cubes, ce qui équivaut à 1,056,000
verges cubcs pour un Chenal de 150 verges de large,
ce qui fait un seizième de plus que l'évaluation faite
par votre Comité.

Après ces témoignages uniformes quant à la quantité
d'excavation nécessaire pour compléter la navigation
de l'Ancien Chenal, votre Comité peut maintenant
avec sûreté parler de la dépense nécessaire pour ter-
miner le Nouveau Chenal. Par le Rapport (lu Bureau
les Travaux Publics pour l'année 1846, à la page 13,

sous le titre du Lac St. Pierre, il appert " que l'objet
" que l'on a en vue est d'ouviir d'un bout à l'autre

un Chenal de 150 pieds de largeur, et de pas moins
de 14 pieds (le prolondeur dans les plus bassses eaux;"

le même Rapport établit aussi " que dans les trois
" premiers milles et demi, l'excavation a été faite de
"largeur requise à l'exception le deux ou trois en-

droits pour une petite distance, où la largeur n'a pas
beaucoup plus de 100 pieds ; il établit aussi que l'on
ne doit porter au compte des Travaux déjà faits que

"la somme <le £23,403 2s. 5d. et celle <le £38000
pour les préparatifs." Or, en posant que le Chenal

dans toute cette longueur a partout 150 pieds de large,
il faudrait une somme de £46,806 4s. 10d. en sus de
ce qui a été déjà dépensé pour le compléter de la
largeur requise de 150 verges; et à partir de l'extré.
mité de ces trois milles et demi jusqu'à l'eau profonde,
la quantité d'excavation nécessaire est de 996,701
verges cubes, ce qui peut étre exécuté (d'après les
mêmes bases de calcul que celles adoptés pour l'éva-
luation des dépenses lAncien Chenal) pour la somme
de £28,531, ce qui fait pour l'excavation du Nouveau
Chenal un montant de £98,740 7s. Sd., auquel il
faut ajouter, dans l'un ou l'autre cas, la diminution de
valeur les préparatifs valant £38,000 mentionnés plus
haut, proportionnellement au tems employé pour com-
pléter les opérations des chenaux respectifý.

Il appert également parla réponse (en date du 20 Mai,
1846) à une Adresse de votre Honorable Chambre à
Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son
Excellence de faire mettre sous les yeux de la Cham-
bre les détails relatifs à l'emploi de la somme de £58,-
000 sterling, accordée par l'Acte 4 et 5 Victoria, chap.
28, pour creuser le Lac St. Pierre, que la balance de
cette somme non dépensée est de £4,907 4s. 3d.
|Votre Comité-réfère maintenant au Rapport de la Com-
mission d'Enquête sur l'administration du Bureau des
Travaux Publics adressé à Son Excellence le Gou-
verneur Général, en date du 14 Mai, 1846, et à la
page 8, on y trouve ' d'après les ýmêmes sections, on
" a fait le calcul du tems et de la dépense nécessaires
<'pour étendre le Nouveau Chenal jusqu'à 300 pieds
"'de largeur, sur 14 de profondeur, et ils forment la
"base du dernier Rapport du Président du Bureau dles
" Travaux Publics à ce sujet."

D'après ce document, il appert également qu'en sus
le Pappropriation déjà faite, il faudra encore £30,000

pour obtenir ce but si désirable,-ainsi dit le Rap-
port.
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Appendice
(U. U.) Votre Comité doit maintenant récapituler les di-

verses sommes dépensées ou que l'on prévoit devoir
lcr Juiu. être dépensées pour ce Nouveau Chenal.

D'après le Rapport du Bureau des Travaux Publics
pour 1846, auquel votre Comité a déjà fait allusion,
vous avez une somme de £23,403 2s. 5d. déjà dé-
pensée pour travaux, £4,907 4s. 3d. en main non
dépensés, et £30,000, somme additionnelle requise, ce
qui forme un total de £58,310 6s. 8d. ; et tout cela pour
compléter un Chenal de 100 pieds de large seulement;
ce qui équivaut à £87,465 10s. pour un Chenal de
150 verges (le large, et ne fait que 1-8me. (le moins
que l'évaluation de votre Comité, et tout ceci, qu'on
se le rappelle, est tiré de documens officiels fournis par
le Président du Bureau des Travaux Publics.

Votre Comité prend maintenant la liberté de citer
le témoignage donné par une personne qui tient à bon
droit un rang élevé dans sa profession, comme officier
distingué et comme marin; le Capitaine Boxer, de la
Marine Royale, déclare "Qu'il est parfaitement d'ac-

cord avec M. Young sur la manière générale dont
il envisage le sujet ;" et il ajoute " je suis décidé-
ment d'avis qu'il serait très dangereux pour les vais-
seaux le passer à travers un Chenal d'environ trois

" milles de long et qui n'aurait pas plus de 150 pieds
de large, dans toutes les circonstances; en effet, il
y aurait folie à l'entreprendre, si l'on fait attention
aux vents variables et aux grains qui règnent et se

" font sentir subitement sur le lac pendant la saison où
" l'on a le plus besoin de ce Chenal; et je considère
" qu'un Chenal en droite ligne avec le cours de la

rivière au-dessus, serait plus dangereux pour les
"vaisseaux que l'Ancien Chenal; et une raison qui
"me confirme dans cette opinion c'est que les cajeux
6 et embarcations de toute espèce qui naviguent sur la
" rivière seraient alors forcés de le suivre, à cause du
"courant qui augmentera nécessairement lorsque ce
" Chenal sera navigable pour les gros vaisseaux."

Les observations judicieuses faites à votre Comité
par J. D. Armstrong, Ecr., Maître du bateau-à-vapeur
le Montréal, méritent une mention particulière ; il
expose " qu'en conséquence du peu de profondeur de
"l'eau sur la batture d'une certaine partie du Nouveau
"Chenal, les Bateaur-à-vapeur de passage et les petits
" bâtimens ne laisseraient pas assez de place pour re-
"morquer les vaisseaux à l'aide des bateaux-à-vapeur,

avec sécurité pour les uns et'les autres: qu'un vais-
"seau à l'ancre faisant face au courant par un fort
" vent d'est, fermerait tellement le Chenal, qu'il serait
" dangereux pour d'autres bâtimens de le passer, et
"que des cajeux traversant le Nouveau Chenal, ce qui
$' par fois serait inévitable,e fermeraient complètement"
et relativement à l'Ancien :Chenal il observe " que si
4.la petite barre au-dessus du premier phare flottantétait
"enlevée, on obtiendrait un Chenal de 1500 pieds de
"largeur et de;17 pieds de profondeurijusqu'au phare
"flottant inférieur; ce qui:procurerait pendant une dis.
"tance de 41milles un Chenal plus large de 1050
'f pieds, et plus profond au moins de trois pieds que
"celúi que l'on veut creuser dans le Nouveau Chenal ;

je suis donc décidément d'avis, mettant de coté
toutes considérations pécuniaires, que l'Ancien Che.

nal devrait être amélioré à partir du phare flottant Appence
inférieur, jusqu'à l'eau profonde."

En conséquence, votre Comité, ayant toujours égard
aux considérations pécuniaires (afin que le commerce
de Montréal ne soit grevé d'aucunes charges inutiles),
n'a pu découvrir aucun motif raisonnable pour l'adop-
tion de la Nouvelle Cavée, de préférence à l'amélio-
ration de l'Ancien Chenal, et ne peut s'empêcher de
croire, que cette décision n'ait été adoptée et Pou-
vrage commencé, sans aucune évaluation des dépenses
relatives des Chenaux respectifs.

1er Juin.

L'importance croissante du commerce du Port de
Montréal exige impérieusement que l'amélioration de
la navigation du Lac soit continuée avec vigueur, de
manière à le rendre accessible à des vaisseaux d'un
plus fort tonnage ; et la possibilité de le faire, paraît
évidente à votre Comité.

Votre Comité aurait désiré, et désire encore obtenir
copie des communications faites par le Président du
Bureau des Travaux Publics au Capitaine Bayfield, au
Capitaine Beaufort, et à J. M. Rendall, Ecuyer, Ingé-
nieur Civil, qui ont engagé ces messieurs à approuver
la Nouvelle Cavée de préférence à l'Ancien Chenal
des vaisseaux, mais il n'a pu l'obtenir, quoique le
Président et le Secrétaire du Bureau des Travaux
Publics aient été respectivement priés de le faire.
Votre Comité craint que ces hautes autorités n'aient
reçu d'une source à lui inconnue, quelque impression
erronée relativement au sujet sounmis à leur examen ;
et votre Comité se confirme encore dans cette opinion
en référant à la communication adressée par M. Ren-
dall au Capitaine Beaufort, en date'du 16 Février,
1845, dans laquelle il désigne la Nouvelle Cavée
comme étant plutôt une amélioration de l'Ancien
Chenal, et parle de travailler au creusement du Lac
pendant l'hiver.

Votre Comité est d'avis que si le Nouveau Chenal
est complété, en conséquence du peu.de profondeur
de l'eau dans plusieurs endroits sur ses bords, des deux
cotés, sur lesquels il n'y aura pas 4 pieds d'eau,' les
cajeux, surtout les cajeuxde douves qui souvent tirent
beacoup plus de 4 pieds d'eau, échoueront et ferme-
meront le Chenal; mais PAncien Chenal n'offre pas
cet obstacle, n'ayant pas moins de 11 pieds d'eau sur
ses bords dans toute sa longueur.

Votre Comité, en résumant l'exposé contenu dans
ce Rapport, prend la, liber té de représenter à votre
Honorable Chambre le résultat de son Enquête ; d'où
il appert que,: s'il 'est décidé maintenant d'abandonner
le Nouveau Chenal et d'améliorer l'Ancien Chenal, tel
que projeté et recommandé 'par votre Comité, on épar-
gnera par là une dépense.de'£44,'88.

Le tout néanmoins très respectueusement soumis.

J. T. WILLIAMS;

Président.
CHAMDRE Du COMrTÉ

ecr Juin, 1846,

C ' 'A
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MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

CHAManu nu CoUMITf,
18 Mai, 1846.

Le Comité s'est assemblé.
î . Anusrnoso, au Fauteuil.

.V. John Millar est appelé et interrogé:-

1. Etiez-vous le maitre du navire ou dela barque " James
Campbell" au commencement du mois d'Octobre dernier?
-Oui.

2. Votre navire -- t-il été remorqué par le Nouveau
Chenal du Lac St. Pierre; par quel bateau-à-vapeur l'a-t-il
été; étiez-vous à bord; le même bateau-à-vapeur vous
a-t-il conduit jusqu'à Québec; et combien avez-vous payé
pour le tonnage et l'allégement de voire vaisseau ?-J'ai fait
voile jusqu'à la tête du Lac St. Pierre, et là un petit bateau
appartenant au Bureau des Travaux Publics a remorqué
mon navire par le Nouveau Chenal, et du Lac jusqu'à
Québec. Je n'ai rien payé pour le tonnage nil'allégement.

3. Avez-vous jamais dit quil v avait dix pouces d'eau
de plus dans le Nouveau Chenal que dans les parties les plus
profondes de l'Ancien ; et sur quels maotifs vous étes-vous
appuyé pour dire cela?-Autant que je puis me rappeler,
j'ai dit qu'il y avait 4 pouces d'eau de plus dans le Nou-
veau Chenal ; ce qui m'a fait dire cela, c'est que mon
vaisseau a touché très fortement sur les deux barres de l'Ile
Plate (Flat Island).

4. Savez-vous si la marée a l'effet d'élever les eaux du
Lac St. Pierre ; et n'est-il pas bien connu parmi les pilotes
qu'à part l'influence de la marée, la profondeur (le l'eau du
Lac St. Pierre et aux Iles Plates, est la même ?-Les vents
d'Est ont l'effet de faire monter l'eau dans le Lac, mais
lorsque le vent souffle de l'Ouest et que le tems est sec, il y
a très peu de différence.

5. En admettant que la profondeur de l'eatu soit la même
dans les deux Chenaux, et en admettant aussi que le Nou-
veau Chenal ait une largeur de 300 pieds, préféreriez-vous
être remorqué, en compagnie de 2 ou 3 autres vaisseaux,
par le Nouveau Chenal plutôt que par l'Ancien ?-Je pré-
fèrerais passer par le Nouveau Chenal ; trois cents pieds
seraient une largeur suffisante pour trois vaisseaux, mais
pas assez pour se rencontrer.

6. D'après l'expérience que vous avez du Nouveau Che-
nal, consenteriez-vous à ce que votre vaisseau y fût remor-
qué de nouveau par l'un de nos meilleurs bateaux remor-
queurs, allant à pleine vapeur?-Oui, et j'y passerais
même à pleine voile.

.V. Zéphirin Boudreau est appelé et interrogé

7. Est-ce vous qui avez piloté le James Campbell"
lorsqu'il a traversé le Lac St. Pierre en Octobre dernier ?-
Oui, c'est moi.

8. Connaissez-vous quelle est la nature des bancs qui se
trouvent de chaque côté du Nouveau Chenal à lentrée
iuférieure, et quelle est-elle ?-L'on m'avait dit qu'à son
entrée, les bancs étaient de sable, mais le Capitaine Millar
et moi nous avons sondé (le chaque côté sur une largeur de
150 pieds, et nous avons trouvé 44 pieds d'eau sur un fonds
de vase.

9. Entreprendriez-vous de piloter le navire "James Camp-
bell" par le Nouveau Chenal à la remorque de l'un des
meilleurs bateaux-remorqueurs-ct entreprendriez-vous de
piloter le James Campbell à la voile par ce Chenal, ou
aucun autre vaisseau du même tonnage que ce navire ?-
Je ne consentirais pas à ce que le vaisseau fut remorqué à
pleine vapeur, et je m'entreprendrais pas non plus de passer
par ce Chenal à la voile.

19 Mai, 1846.

.1. lierre Coté, c Pilote Licencié," est appelé et inter-
rogé .-

10. Etiez-vous présent lorsque le relevé du Lac St.
Pierre a été fait le ou vers le 18 Avril dernier ; qui vous
avait demandé à y assister; et savez-vous si le Rapport
rédigé par John Young, Ecuyer, est exact?-J'étais pré-
sent le 18 Avril aux travaux du relevé; et c'est M. Young
qui m'avait demandé à l'accompagner. J'ai déclaré que
le Rapport de M. Young était correct, et je l'ai aussi signé.

11. Avez-vous été informé que M. Atherton ait fait un
Rapport au Bureau des Travaux Publics, dans lequel,
après avoir fait deux relevés du Chenal que l'on creuse
pirsernent et (le l'Ancien Chenal, il dit que lAncien
Chenal devrait être creusé ; et croyez-vous que cette opi-
nion soit correcte ?-Oui, j'ai éte informé de ce fait; j'ai
sondé le Lac à trois ou quatre reprises, etje suis décidé-
nent d'opinion que l'Ancien Chenal est le meilleur. M.
Atherton fit son rapport aux membres du Bureau des Tra-
vaux Publics, avec lesquelsj'étais employé ù faire ce relevé;
et comme j'étais en même tems employé par la Maison do
la Trinit, j'informai cette Institution que jamais le Nouveau
Chenal ne répondrait à l'attente du commerce.

12. De combien la distance sera-t-elle raccourcie par le
Nouveau Chenal projeté; et n'y a-t-il pas des endroits entre
Québec et Montréal où l'on rencontre plus de sinuosités
que dans l'Ancien Chenal, et -nommez les plus reniar-
quables ?-La distance serait raccourcie d'environ un demi-
mille, et il y a bien des endroits où l'on trouve plus de si-
nuosités, savoir: à la Pointe-aux-Trembles, à l'Ile à la
Bague, à la Pointe-à-Picot, au Cap à la Roche et au Riche-
lieu.

13. Avez-vous remarqué quelle était la force du courant
dans le Nouveau Chenal, le 18 Avril dernier; et quelle est
la différence (le la rapidité du courant entre le Nouveau et
l'Ancien Chenal ?-Le courant n'est pas aussi fort dans le
Nouveau Chenal que dans l'Ancien.

14. Entreprendriez-vous de piloter un vaisseau par le
Nouveau Chenal du mme tonnage que le James Campbell,
remorqué par un des meilleurs bateaux remorqueurs, ou le
passeriez-vous à la voile par ce Chenal ?-Je ne voudrais
pas l'entreprendre sous ma propre responsabilité.

15. Quand vous passez le petit banc, appelé la Traverse,
vous dirigez-vous en droite ligne sur la Pointe du Lac; et si
cela est, trouvez-vous autant d'eau dans ce Chenal que vous
en trouveriez si vous naviguiez plus at Sud, en droite ligne
avec le Nouveau Chenal?-Après avoir passé la Traverse,
nous nous dirigeons directement sur la l'ointe du Lac, et
nous trouvons autant d'eau que si nous allions plus au Sud,
en droite ligne avec le Nouveau Chenal. Les vaisseaux,
soit à la remorque soit à la voile, prennent cette direction, et
nous n'allons jamais au Sud pour y trouver plus d'eau.

Le Capitaine Rayside est appelé et interrogé:-

16. D'après le Rapport du Président du Bureau des Tra-
vaux Publics, soumis à la Chambre liendant sa dernière
Session, l'on voit que le 19 Novembre, 1844, vous avez,
accompagné du. Capitaine Vaughan, sondé le Lac St.
Pierre; en vertu de quelle autorité avez-vous fait ce relevé,
et quel estle Pilote dûment licencié pourle Fleuve Saint Lau-
rent entre Québec et Montréal, qui vous accompagnait?-
J'ai sondé le Lac St. Pierre à la demande du Capitaine Vau-
ghan. En cette occasion nous n'étions accompagné par
aucun Pilote licencié.

Appendice
(U. U.)

1cer Juin.

Appendice
((U. U.)

'er Juin.
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Appendice(tJ. ' U.) 17. A cette époque, vous aviez donné la différence de la
profondeur de leau entre le Chenal naturel et celui que

terJu. l'on creuse actuellement, comme étant de 12 pieds et
er Un 7 pouces dans le premier, et de 13 pieds 6 poùces

à 14 pieds 6 pouces dans le dernier. Pour arriver à cette
conclusion, dans votre Rapport au Président du Bureau
des Travaux Publics, avez-vous sondé l'Ancien Chenal 1-
Cette fois là, nous n'avons pas sondé l'Ancien Chenal;
nous avons sondé le Nouveau Chenal seulement, et nous
avons trouvé la profondeur d'eau indiquée dans la carte ou
plan dressé par le Bureau des Travaux Publics.

18. Pouvez-vous dire quelle est la profondeur de l'eau,
dans les basses eaux, depuis les Isles de Sorel jusqu'au der-
nier phare à la Rivière du Loup, dans l'Ancien Chenal
quelle est la largeur de ce Chenal, et aussi quelle est la pro-
fondeur de l'eau dansle Chenal que l'on creuse actuellement,
depuis lés Isles de Sorel jusqu'à une pointe vis-à-vis la Ri-
vière du Loup, dans les basses eaux ?-Je l'ignore.

19. Pouvez-vous dire quelle est la profondeur de l'eau,
dans les basses eaux, depuis le dernier phare à la Rivière
du Loup jusqu'à l'eau profonde de l'Ancien Chenal, et
quelle est la profondeur de l'eau dans la ligne du Chenal
que l'on creuse actuellement depuis la pointe vis-à-vis la
Rivière du Loup jusqu'à l'cau profonde ?-Je ne pourrais
le dire.

20. Avez-vous jamais été Capitaine de quelque bateau-
à-vapeur, sur le Saint-Laurent ; si vous l'avez été, voulez-
vous dire au Comité s'il est vrai que vous ayez fréquem-
ment remorqué trois ou quatre 'vaisseaux à voiles quarrées
ou même plus à la fois ?-J'ai été Capitaine d'un bateau
remorqueur pendant deux années, et j'ai remorqué alors
presque tous les vaisseaux qui sont montés à Montréal;
j'en ai remorqué sept -à la fois.

21. Les vaisseaux ne sont-ils pas sujets à prendre des
embardées dans les endroits où il y a peu d'eau, et cela ne
cause-t-il pas souvent des accidens; quelle largeur faut-il
selon vous pour que de semblables vaisseaux puissent pas-
ser en sûreté ?-Il n'est pas facile de bien gouverner un
vaisseau dans les endroits où il y a peu d'eau.

22. N'arrive-t-il pas souvent, par suite des tempêtes, de
la brume ou des bouflées de vent, que les bateaux remor-
queurs sont obligés de lâcher les vaisseaux qu'ils remorquent
pour se mettre à l'ancre, et que les bateaux qui transportent
les passagers sont aussi obligés de mettre à l'ancre?-Oui,
cela arrive souvent.

23. Croyez-vous que des vaisseaux à voiles quarrées
seraient en sûrnté, pendant une tempête, dans un Chenal
de 150 pieds ou même de 300 pieds de largeur, des deux
cétés duquel il n'y aurait pas plus de 4 pieds d'eau; et com-
ment ces vaisseaux, pourraient-ils se remettre en route une
fois à l'ancre?1-Je ne le pense pas.

24. Croyez-vous que des bateaux-à-vapeur venant de
Québec et de 1 ontréal, respectivement, avec des vaisseaux
à la remorque, pourraient se rencontrer en sûreté dans unChe-
nal de 150 pieds de largeur?-:Oui, je crois que desbateaux-
à-vapeur remorquant des vaisseaux pourraient se rencontrer
et passer facilement dans un semblable Chenal.

25. Ne savez-vous pas que les radeaux qui descendent
àQuébec ont généralement de 700 à 1200 pieds de lar-
geur t-C'est ce quej jignore.

26. Ne savez-Yous pas, d'après, votre expérience, que
les radeaux ragent toujours le rivage du sud où l'on creuse
maintenant le-Nouveau Chenal?--Cela dépend entièrement
du vent.

27. Elst-il~possible au Maître4d'unabateauàvapeur ou
d'un autre vaisseau qui entrerait .dans le Nouveau Chenal
de voir s'iÈ,y a un radeau à l'autre extrémité; et s'il en
rencontrait un, comment le bateau-à-vapeur ou autre vais-
seau pourrait-il sortir;du Nouveau-henall

28., L'Ancien Chenal est-il.crrectement tracé dans la
carte du Lac St. Pierr, publiée dans~Ze Rapport.du Bureau
deoTravaux Publics, soumis, à-laChambre pendant la
dernièreßSesaon 1-JTe ne pourrais le dire." -.

Appendice
29. Quelle est la nature du fonds à l'extrémité supé- (U. U.)

rieure du Nouveau Chenal, et quelle est la profondeur de
l'eau sur ses bords-lorsqu'il y en a. Il pieds dans les endroits
les moini profonds du Lac?-Le lit de la partie supérieure ter Juin.

du Chenal est d'argile; je ne connais pas la profondeur de
l'eau.

30. Pensez-vous que la ligne qui vous est maintenant
indiquée sur la carte du Bureau des Travaux Publics, et
qui conduit de la petite traverse, vis à-vis la Rivière du
Loup, à la ligne du Nouveau Chenal que l'on creuse ac-
tuellement, ou autrement appelé le Nouveau Chenal, est
exacte, et que les vaisseaux doivent suivre cette route pour
trouver la plus grande-profondeur d'eau en descendant à la
Pointe du Lac 2-Je pense que cette ligne indique le bon
chenal pour les vaisseaux ; et de fait c'est la route que oui-
vent et que doivent suivre les vaisseaux.

Le Capitaine Vaughan, est appelé et interrogé

31. Efes-vous Surintendant des travaux qui se font
dans le Lac St. Pierre, et depuis combien de tems êtes-'
vous employé comme tel 1-Oui, et je le suis depuis le mois
de Janvier, 38I4.

32. N'avez-vous pas, de concert avec le Capitaine Ray-
side, sondé le.Lac St. Pierre à l'endroit appelé le Nouveau
Chenal, ou dans le Chenal que l'on creuse actuellement?-
Oui.

33. Avez-vous transmis le résultat de ces sondages au
Bureau des Travaux Publics; et a-t-il compilé d'après ce
Rapport la carte que l'on trouve dans son Rapport de
1845 I-J'ài transmis le résultat du sondage au Bureau des
Travaux Publics; mais je ne puis dire si la carte annexée
à son Rapport a été compilée d'après leRapport transmis par
le Capitaine Rayside et moi; je pense cependantqu'il l'a été.

34. Etiez-vous accompagné par un Pilote Licencié lors-
que vous avez sondé ce Chenal ?-Aucun Pilote ne nous
accompagnait les Pilotes ne connaissent pas ce Chenal,
qui est celui tracé en ligne directe par le Capitaine Bayfield
et M. Killaly.

35. Lorsque vous avez fait signer une Pétition aux Pi-
lotes en faveur d'un Chenal direct, n'a-t-il été fait aucune
observation'par aucun d'eux sur les mérites de l'Ancien et
du Nouveau.Chenal, -ou plut6t du creusagé d'un Nouveau
Chenal 1-Les Pilotes à qui j'ai fait signer la: Pétition, au-
raient préféré alors le Chenal direct tel qu'il a été tracé par
le Capitaine Bayfield et M. Killaly: la carte a été faite
d'après celle du Capitaine Bayfield. Néanmoins, je dirai
que les Pilotes craignant que le Nouveau Chenal n'eût l'ef-
fet de réduire les taux du pilotage,se sont opposés au Nouveau
Chenal, parce que, disaient-ils, ulressemblait à un chemin
balisé. e.

36. Quelle est la distance qui:éxiste entre le lieu où
vous creusez maintenant, en ligne parallèle, et le phare vis-
à-vis la Rivière du Loup -- Environ 1 mille ou deux
milles.

37. Pouvez-vous dire commeni de journées de travail
ont été perdues en 1844 par suite du dérangement de la
machine ?-Je ne pourrais ledire sans référer au Journal
de cette année-là.

38. D'après des témoignages reçus devant le Comité, il
parait 'quevous nournssez les hommes ;-celane'prid-i
pas beaucoup de votre temps 1-Non, cariles provisions leur
sont distribuées tonis les :Samediê soir, après lesheureé du
travail;mais jeIdis dire que la qaison 4qui'ta engagé'le ^
Bureu à nourrir les employés, c!est quà mon retour de l'Ile
du Prince-Edouard avec Je, rapportduGapitainé Bayfield à
M. Killaly, j'aitrouvé queeM. McNee,-dSorel; et autres
avaient envoyé leum comptesàM.-Kllyjour des provi.

'E'
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(U. U.) sions qu'ils avaient avancées à ceux qui nourrissaient le.

hommes employés sur les différens vaisseaux; ces per-
ler Juin. 1sonnes ont reçu le montant de ce qui leur était dû par le

Bureau des Travaux Publics, et elles n'ont pas encore payé
M. McNee et autres. M. Killaly voyant ainsi que les per-
sonnes qui avaient nourri les employés n'avaient pas payé
leur comptes, me dit que je serais responsable à l'avenir du
paiement de tous les comptes. Je dois dire que la pension des
Officiers était alors de £3 à £4 par mois. Je représentai
aussi à M. Kîllaly que les Ingénieurs, Capitaines et Offi-
ciers devraient être mis sur le même pieds en ce qui concerne
la nourriture, et que £2 10s. par mois étaient suffisans pour
cet objet,- c'est ce qu'ils ont reçu depuis cet'e époque. Le
prix de la pension des autres engagés est de £2.par mois.

39. Pensez-vous que la ligne qui vous est maintenant
marquée sur la carte du Bureau des Travaux Publics qui
conduit de la petite traverse, vis-à-vis la Rivière du Loup à
la ligne du Nouveau Chenal, autrement appelé le Nouveau
Chenal, soit exacte, et que les vaisseaux doivent suivre
cette route pour trouver la plus grande profondeur d'eau en
descendant à la Pointe du Lac ?-La ligne n'est pas correcte,
car les vaisseaux n'ont nullement besoin de se diriger vers
le Nouveau Chenal ; et daprès mon expérience (et j'en ai
beaucoup en cette matière) je n'ai jamais vu un vaisseau
prendre cette route; je suis porté à croire que cette ligne
est le résultat d'une erreur de la part de la personne ou des
personnes qui ont dressé la carte que j'ai maintenant devant
moi.

Robert 11cKim, Capitaine du bateau-à-vapeur St. Peter,
nppartenant au Bureau des Travaux Publics et employé
dans le Lac St.-Picrre, est appelé et interrogé:-

40. Avez-vous connaissance qu'un radeau de bois se soit
échoué, dans le printemps de 1845, sur les pilotis placés
par le Bureau des Travaux Publics dans l'un des Chenaux T
-Oui, j'ai connaissance que des radeaux se sont échoués
sur les pilotis marqués sur la carte, du côté sud.

41. Pouvez-vous dire pour quelle raison les dames et
jetées (groins), dont le Président du Bureau des Travaux
Publics proposait la construction dans son Rapport, soumis
à la Chambre d'Assemblée pendant sa dernière Session,
n'ont pas été construites ?-C'est ce que j'ignore.

412.-Avez-vous raison de croire, lorsque le Capitaine
Miller, du James Campbell, a pa par le Nouveau Che-
nal, au commencement du mois d'Octobre dernier, qu'il y
avait 4 pouces d'eau le plus que dans l'Ancien, tel qu'il l'a
ditlui-même ?-J'ai raison de croire qu'il. y avait 4 pouces
d'eat de plus dans le Nouveau Chenal que dans l'Ancien.

43. A quelle époque avez-vous cessé les tfavaux l'au-
tomne dernier, et quand et dans quel lieu avez-vous recon-
mencé vos travaux ce printemps ?-Nous avons cessé
de travailler à la Bouée dusud, l'automne dernier, et nous
avons recommencé nost. -vaux à la troisième Bouée.

'44. Avez-vous, ce printemps, recoinmencé'à creuser à
l'endroit où vous aviez abandonné les travaux lannée der-
nière ?-Oui, mais c'était pour donner plus de profondeur et
<le largeur au Chenal.

William Itater, Ingénieur, est appelé et interrogé

45. Avez-vous été employé par le Bureau des Traypux
Publics, dans le Lac St. Pierre, en 1843, et en quelle qua-
lité ?-Oui, je l'ai été.

46. Avez-vous été'coritiniù6 dans le même -emploi, en
1844?-Oui, j'ai été coâtinué dans le-même emploi.

Appendice
47. Croyez-vous que le creusage puisse se faire avec ( U

plus de rapidité dans l'Ancien que dans le Nouveau Che-
nal, et la machine du cure-môle aurait-elle subi plus ou
moins de dommage ?-Je considère que le creusage peut se 1er JniL
faire avec plus de facilité dans l'Ancien que dans le Nouveau
Chenal, et le cure-môle éprouverait moins de dommage
dans l'Ancien que dans le Nouveau Chenal, par rapport à
la nature du sol.

48. Combien de tems a-t-il été perdu dans le cours de
l'année 1844, par cause de mauvais tens ou pour faire des
réparations au cure-môle ?-Trois ou quatre semaines au
plus, depuis le mois de Mai jusqu'à la clôture de la naviga-
tion.

49. A quelle cause attribuez-vous les dommages que la
machine a éprouvés ?-J'attribue cela à ce que le sable use
plus vite une machine que l'argile ou terre glaise.

50. Pensez-vous, d'après la nature du sol où vous avez
creusé, que le Chenal ne se remplira pas?-Je ne puis
donner aucune opinion fondée sur l'expérience.

51. Combien faudrait-il de tems pour donner au Nou-
veau Chenal 600 pieds de largeur et 14 pieds de profondeur
dans les basses eaux, depuis les Isles de Sorel jusqu'à la
Rivière du Loup ?-Je ne pourrais le dire; mais je pense
que s'il avait été enlevé autant de déblais dans l'Ancien
Chenal qu'il en a été extrait dans le Nouveau, nous aurions
maintenant, dans le Lac St. Pierre, un Chenal assez spacieux
pour prévenir les difficultés qui peuvent se rencontrer dans
tout autre endroit du fleuve, et je crois que cela n'aurait pas
été aussi dispendieux, puisque le lit de l'Ancien Chenal
peut étre creusé plus facilement que celui du Nouveau.

Filliam Hunter est appelé et interrogé de nouveau:-

52. Avez-vous en aucun temps été employé par le Bu-
reau des Travaux Publics; et voulez-vous dire pendant
combien de tens et en quelle année !-J'ai été employé
par le Bureau des Travaux Publics depuis le 15 Février,
1843, jusqu'au mois de Décembre, 1844, et j'ai abandonné
cet emploi de mon plein gré.

53. Vous rappelez-vous quel est le creusage qui a été faiten
1843, et où il a été fait?-Nous avons dragué pour la valeur
d'environ trois journées de travail en difl'érens tems en dif-
ferens endroits.de l'Ancien Chenal, mais non pas dans la
vue, à ce que j'ai compris, de commencer une ligne régu-
liére, car la raison était trop avancée; cependant, comme
toutes les bouées qui devaient vous guider étaient placées
dans l'Ancien Chenal, nous nous attendions à commencer
!es travaux dans les premiers jours du printemps; au moins
c'est ce que j'ai compris de M. Atherton,

John Young, Ecuyer, est appelé et interrogé

54. Avez-vous été nommé par le Bureau du Commerce
pour visiter les travaux du Lac St. Pierre ?-Oui.

55. Avez-vous visité ces travaux, et en quel teme;
quellee personnes. vous accompagnaient, et en vertu de
quelle aitorité vous ont-elles ainsi- accompagné?-Le x28
du mois dernier, j'ai visité les travaux qui se font sur le
Lac St. Pierre, accouipagné ,du Capitaine Boxer, M: R,
de M. C. Armstrong, Capitaine du bateau-à-vapeur le Lord
Sydenham, 'et des. Pilotes. Licenciée , Côté et -Hamelin.
Tous ces messieurs sont>venus a ma demande; exceptéelo
Capitaine Boxer,qui refusa de nm'accompagnersansil'ordre
ou la permission de Son Excellence le Gouverneur-Général,
queýjai obtenue. .,MM.Redpath etaeS, Cornmilires
de1PEnquete isur, l'aministration du Bueau destTravdúr
Publics;-M. Ferres, lèir Seeiétaie, et-M.r:Killl; MPiuident
du Burea- des Travoai Publics, étaient'ussi préseus.
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(.U.) 56. Avez-vous dressé un Rapport de vos proédés ?-

Oui.
ler Juin. 57. Toutes les personnes qui vous accompagnaient ont-

elles concouru dans ce Rapport; si quelques-unes ont
refusé leur concours, dites leurs noms?-Les Capitaines
Boxer et Armstrong, ainsi que les Pilotes Côté et Hamelin
ont concouru dans ce Rapport, quanf à ce qui concerne le
sondage.

58. Pouvez.vous fournir au Comité une copie du Rap-
port en question -Le Rapport a été remis au Bureau du
Commerce, et il est maintenant en leur possession.

59. Des copies de ce Rapport ont-elles été transmises,
par vous ou par aucune autre personne, au Bureau des
Travaux Publicp et au Bureau du Commerce ?-Les Coin-
iisxires'de l'Enquête ont demandé une copie de mon

Rapport, et elle leur a été refusée, par la raison que le
Bureau du Commerce ne voulait pas intervenir dans aucun
Rapport que les Commissaires croiraient devoir faire.

60. Comme membre du Bureau du Commerce, pouvez-
vous dire quels procédés ont été adoptés à la suite de votre
Rapport ?-LS Rapport a été reçu et entré dans les Minutes
du Bureau, ct il est maintenant ouvert à l'examen de tous,
les membres.

61. Pouvez-vous dire s'il a été fait quelques observations
quant à la rapidité du courant dans le Chenal que l'on creuse
actuellement ?-Nous nous étions pourvu d'une pièce de
bois pour connaître quelle était la rapidité dn courant, et
d'après l'expérience faite par les Capitaines Boxer et Arm-
strong l'on a trouvé qu'elle était de 14 noud.

6-2. Pouvez-vous dire si vous avez demandé au Surin-
tendant des Travaux Publics, s'il avait creusé ce printemps
dans le même endroit du Chenal où il avait dragué pendant'
la dernière saison ?-La demande en a été faite, et la ré-
ponse a été que l'on n'avait pas dragué ce printemps dans
l'endroit auquel il est fait allusion.

63. Pensez-vous, d'après vos propres observations,. que
l'on ferait mieux, même actuellement,'de creuser le Chenal
naturel T-Avant d'avoir visité les travaux en question, je
croyais, d'après le rapport du Surintendant et la'Carte du
Lac,. publiée par le Bureau des Travaux Publies, qu'il y
avait maintenant au moins un pied d'eau de plus dans le
Nouveau que dans lAncien Chenal; mais les observations
que j'ai faites m'ont prouvé que ce n'est pas le cas, et que
dans l'espace de six milles au-dessous du point le plus bas
où l'on a dragué, il y a dans chaque Chenal, autant que
possible, une égale profondeur d'eau. Je crois que les agri-'
culteurs du Haut-Cnriada sont grandement intéressés à ce,
que les gros vaisseaix puissent naviguer entre Qùébec et,
Mon'tréal, et il est très important pour le commerce que
cette améoliration soit faite d'une manière permanente,
Les hommes scienti ques, qui connaissent les lois qui règlent
les courans'et 'les idépôts esnulluvions; y voient peut-être
des résultats qu'e je n'entrevois pas. Il a éié dépensé une
forte isomnie d'argèitpour creuer un Chenal*à'travers des
bancs d'argile,: de 3k milles de longueur sur unre rlargeur de
150 pieds, et ayant une profondeur de 14.pieds dans les
plus basses eaux,umnis qui -ne' iourrait'être termiugue
dans trois mois?; et'iconme|il faddrait,:d'apiès le Rapport.
du' Bureau'des Travaux Publics quir été soumis lafLégië-
lature, donner à ce Chenal une 'largeùr'de JM00pieds je suist
d'opinion qu'il vaudrait mieux perdre tout ce qui a été fait
dans leWNouveau Ché|mal:et>ereuner l'Ancien,' car'dariume.
digne, parallèle .aux in"'illes dontionsa parlé ci-dessuis,
l fAncienlChienala 15 :peds deJlargeuret 18'à 20 pieds
desprofondeurt (à..l'exception 'dPune.tbarre d'environ f150"
.pieds)Wsi îlese'travaux avaient étéêconmnencés dans l'An-
cien Chenal, jone:dote nul lemend'aprèsdes:calculs 9ai.
faits'M. Redpath, que:dansinit mots:de iravail;onspourrat
lerendresdisponible, pour lcommerce'etluit donner une
profondeur de le:pieds:dans lea basses eau:èx

Ge.Avez-vous d'autres renseignemens à donner au'
Comité -Si le Comité désire me faire d'autres questions
à ce' sujet je me feraiun devoir d répondre.

M' "s

Appendice
Le Capitaine Boxer, .M. R., est appelé et interrogé (U U;)
65. Avez-vous eu occasion de sonder le Lac St. Pierre,

avant que le Bureau des Travaux Public ait fait commencer
le creusage du Nouveau Chenal ; si cela est dite quand, en
vertu de quelle autorité, et quel en a été le résultat ?-Je
n'ai jamais en occasion de sonder le Lac St. Pierre avant
que l'on ait commencer à creuser le Nouveau Chenal;
mais j'ai plusieurs conversations sur ce sujet avec M
Atherton, et j'ai approuvé les plans qu'il a proposés, quoi-
que j' aie toujours entretenu des doutes sur la poüsibilité
de tenir ce Chenal ouverts sans faire des dépenses con-
sidérables par la suite pour le nettoyer et le creuser; et
ayant été plus tard, en Angleterre, j'ai apporté avec moi un
modèle d'un rateau (rd/te) qui avait été employé à netto-
yer le Nouveau Chenil 'du havre de Liverpool, et qui m'a
été donné par cet habile hydrographe, le Lieutenant Lord,

M.R. J'ai donné ce modèle à M. Atherton.

66. Avez-vous, à aucune autre époque, été emploeé à
sonder l'Ancien etle Nouveau Chenal; si cela eet, nommez
les personnes qui vous ont accompagné ; qu'elle a été la
nature du Rapport de votre inspection; et à qui en avez-
vous fait rapport?-J'ai été employé., en 1844, avec le
Colonel Halloway à faire un relevé important du Fleuve
St. Laurent, par ordre du Gouvernement Métropolitain avec
la sanction du Gouverneur Général; dans le cours de nos
travaux, nous avons sondé avec beaucoup d'attention le
Nouveàu et l'Ancien Chenal du Lac St. Pierre ; et ayant
trouvé une grande différenceentre mes sondages et 'cëux
'indiqués sur le plan qui nous avait été -fourni par le Bureau
des Travaux Pulies, j'ai cru qu'il était de 'mon dètbir
d'appeler l'attention de Son Excellence" sur le sujet, par
une lettre dont le Secrétaire Civil accusa réception,et parla-
quelle on m'infor màit que Son Excellencê l'avait fait trans-
mettre au Bureau des.TravauxPuîblió3;,pour son information.
J'inclus dans'la présente, avec deux plans de tes son-
dages un extrait de la lettre que j'ai adressée 'au Sécré-
'taire Civil. J'ai été accompagné lors de ce relevé,
par deux 'Officiers très instruits, le Lieutènant Mody
J. R., etMâ!. Taylor, ci-dévant Maitre.Assistant de'l'Arsenal
à Kingston ; nous'avons pris tous les soins possibles pour
faire des remarues correctes, en prenant de"'audgles aux
différens lieux- ù nous avons sondé, afin de nous assurer de
l'exactitudel'de nos sondages. Je prendrai la liberté defaîie
observer qu'il s'écoula une semaine entre le temipsà'ôûn6s
sondtiei le Noùveau Chenial et celui ou nous sondàii'es
'Ancien, à l'expiration de cette période je trouvai que' 'les
eaux du Lac s'étaient 'élevées d'un pied, ce qui doli tre
ajout, comm'e de'raison,'ai plan du iravail que-nousavions
'fait la semaine précédente. Le -"Great Britai''" tiranti'

ieds et 5 pouces d'eau, descendit dans l'Ancien Cheilafle
piëmier jour que nous travaillâme à ýnotre relèv,sans
tóucher; dans4le niùrté temps,in'ous ne trouvaine's qûê,-12
pieds 'd'e'u dans lè ace qui dnfirm-mon öpiion e
lä,profondeur de l'Ancien Cienal' t'est que" de quelques
pouces dïmöiâs ue ans le Lac, et cela seule nn àâla

å'a nlrg- d 50" jiedtiróne pofoideurde" luièds.
-tonciarad'infomi B i C ité qe' àýCanr deman den,-éa

.Tšag", Nrdè,döi Büreaàè dineëielöir
'et avec la permission du Gouverneur 'Général, et aui la,:
.demandesdes .Commissaires, ai accompagné les messieurs
Cit ht inseteles tvaux, mais que je:n'aip!s'pns une
pa ntie 's rutééf i Coi

fr

s,
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ier Juin.

68. N'est-il pas essentiel à la navigation, que le Nouveau
Chenal soit au moins six fois aussi large qu'il l'est ac-
tuelleinent pour permettre aux vaisseaux de jeter ou de
courir sur leurs ancres, sans danger ?-Très certainement.

69.-Si le Nouveau Chenal était complété, dans toute
son étendue, sans lui donner plus de largeur qu'il n'en a
maintenant, le préféreriez-vous àl'Ancien ?-Comme cette
question ne peut-être décidée que par des marins, il serait
à propos de consulter des Pilotes et des Maîtres de Vaisseaux
sur ce point particulier. Je sui décidément d'opinion que
les Vaisseaux courraient de grands dangers presqu'en tout
temps, en passant dans un Chenal de 3 milles de longueur,
et n'ayant que 150 pieds de largeur; et vraiment il y aurait
follie à essayer d'y passer, si l'on considère que sur le Lac
les vents sont toujours variables et les tempêtes fréquentes,
à l'époque où ce Chenal deviendrait utile.

70. Savez-vous quelleétait la rapidité du courant dans
l'Ancien Chenal et dans le Nouveau, le 28 Avril dernier ?
-Nous n'avons pu la vérifier exactement avec un plançon,
mais elle n'excédait certainement pas ý. mille à l'heure, et
elle était à peu près la même dans les deux Chenaux.

71. Quelles objections avez-vous a ce que l'argent public
soit employé à l'établissement du Nouveau Chenal !-La
réponse à cette question exige qu'on y réfléchisse sérieuse-
nient; la dépense que nécessiterait l'ouverture du Nouveau
Chenal, serait si considérable qu'elle justifierait, selon moi,
son abandon immédiat, surtout si l'on considére que l'on
pourrait à peu de frais faire de l'Ancien Chenal, un Chenal
meilleur et plus sûr, sa largeur étant de 1,500 pieds et l'eau
y étant très profonde jusqu'à la Petite Traverse, excepté
sur un petit banc de sable situé au-dessus du premier Phare
qui pourrait être creusé à bon marché; la différence dans
a dépense qu'il faudrait faire pour nettoyer un Chenal
depuis l'endroit où l'eau est d'une égale profondeurjusqu'au
bas du Lac, ne serait pas considérable en suivant l'un ou
lautre Chenal. Je prendrai la liberté de renvoyer le
Comité à ma lettre dont il a déjà été fait mention, et dans
laquelle je disais que je croyais qu'un Chenal en 'i;ne
droite avec le fleuve serait plus dangereux pourles vaisseaux
que l'Ancien Chenal ; et j'entretiens encore la même opi-
nion, parce que la rapidité du courant qui serait naturelle-
ment augmentée, engageraient les radeaux de toutes les
dimensions à y passeraussitôt que ce Chenal sera navigable
pour les gros Vaisseaux, tandis qu'à présent ils ne passent
pas généralement par l'Ancien Chenal; il serait absurde
de penser avec les Commissaires qu'une loi pourrait être
mise en force pour empêcher ces radeaux de passer par le
Nouveau Chenal. Je prendrai aussi la liberté de faire
observer que, la nuit, unChenal tortueux est plus avanta-
geux qu'un Chenal en ligne droite, par la facilité avec
laquelle on peut découvrir si un vaisseau s'éloigne ou s'ap-
proche de soi, ce qu'il est très difficile de distinguer dans
un Chenal en ligne directe ; et par conséquent en suivant
l'Ancien Chenal les Vaisseaux viendraient très rarement en
contact. Il est très important qu'un Chenal soit ouvert
dans le Lac, non seulement pour les intérêts commerciaux,
mais encore pour la défense générale de la Province; c'est
encorq là une bonne raison pour préférer l'Ancien Chenal
au Nouveau, car il peut être achevé en moins de temps.

72. Savez-vous si MM. Redpath et Hayes, Commis-
saires du Bureau, des Trevaux Publics, qui ont été inspec-
ter le Lac avaient émis aucune opinion sur les avantages
ou les inconvéniens de l'Ancien ou du nouveau Chenal
avant d'en faire le relevé i-J'ignore si l'un ou l'autre de
ces messieurs a émis une semblable opinion, quoique tout
deux ont paru être décidément en faveur du Nouveau
Chenal.

73. Les Commissaires vous ont-ils procuré toute l'assis-
tance convenable pour vous mettre en état, vous et les
autres personnes, de connaître les faits nécessaires pour
vous former une opinion correcte i-Oui.

74. Connaissez-vous le nommé William Hunter, Ingé-
nieur, qui était dernièrement employé par le Bureau des
Travaux Publics, et qui l'est maintenant par le Département
du Commissariat ; si vous le connaisez, voulez-vous dire de-
puis combien de temps, quel est son état, et si vous le croyez
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un témoin digne de foi ?-Je connais M. Hunter depuis (U. U.)
qu'il est employé comme Ingénieur de l'Union seulement;
et je le crois un honnête homme, digne de confiance, et ter Juin.
un Ingénieur attentif et habile.

75. Y a-t-il eu aucune autre correspondance entre vous
et le Gouvernement Impérial ou le Gouvernement Provin-
cial par rapport à la lettre du Président du Bureau des Tra-
vaux Publics au Gouverneur Général, au sujet des repré-
sentations que vous aviez faites sur les travaux en progrès
en cette Province ?-Oui, et je soumets actuellement au
Comité un extrait de ma lettre au Gouverneur Général, en
réponse à une lettre que j'avais reçue du Secrétaire Civil,
datée le 15 Mai, 1845, contenant une lettre de M. Killaly
et une autre du Secrétaire des Colonies, dans laquelle celui-
ci demandait des explications sur quelques remarques que
j'avais faites sur les travaux en général de cetteProvince,
mais plus partirulièrement sur ceux qui se font dans le Lac
St. Pierre, et à laquelleil n'a été fait aucune réponse.

Siephen Yarwood, Ecuyer, est appelé et interrogé

76. Avez-vous été employé aux travaux qui se font
maintenant dans le Lac St. Pierre; où et par qui avez-vous
été ainsi employé ?-Au commencement de l'année 1843,
les travaux du Chemin Gosford, où j'avais été employé
l'année précédente cothme Paie-Maître, étant presque ter-
minés, je fus nommé à l'établisement du Lac St. Pierre,
par une lettre du Secrétaire du Bureau des Travaux Publics,
datée le 22 Avril, 1843; et je suis maintenant employé par
ce Bureau,.comme Paie-Maître du Chemin d'Arthabaska
et autres chemins sur la rive Sud du St. Laurent.

77. Pour quelle raison vous a-t-on démis de votre em-
ploi sur le Lac St. Pierre ; et par qui avez-vous été rem-
placé?-Dans le mois de Septembre 1844, je reçus très
inopinémAnt une lettre du Secrétaire du Bureau des Tra-
vaux Publics, m'informant que l'on'n'avait plus besoin de
mes services ; la copie de cette lettre que je soumets
actuellement au Comité, est la meilleure réponse que je
puisse faire à la première partie de cette question. Peu de
temps après avoir réglé mes comptes, j'appris que M. R J.
Begly m'avait remplacé dans la charge que j'occupais au--
paravant, comme Paie-Maître de l'établissement du Lac
St. Pierre.

7S. Savez-vous qu'elle était la personne qui avait entre-
pris de nourrir les hommes employés par le Bureau des
Travaux Publics, sur le Lac St. Pierre, pendant l'année
1844?-Pendant l'année 1844, le Capitaine Vaughan a
seul été chargé de la nourriture des hommes employés sur
le Lac St. Pierre.

79. Ce nommé David Vaughan dont vous parlez, est il
le même que le Surintendant des Travaux ?-Le Capitaine
Vaughan était alors et est encore, je crois, le Surintendant
des Travaux.

80. Croyez-vous qu'il soit convenable que le Surinten-
dant soit en même le fournisseur des vivres; ou pensez-vous
que ces deux charges soit incompatibles ?-Je dirai avec
tout le respect -que je dois aux autorités qui en ont décidé
autrement, que dans mon opinion, les devoirs de Surinten-
dant et de fournisseur des vivres ne devraient pas étre rem-
plis par la même , personne; mes longs services dans les
Départemens Civils et Militaires et dans la Marine m'ont
probablement inculqué cette opinion, car dans les Départe-
mens de la Marine l'on prend bien garde que des em,
plois différens ne tombent pas sous une responsabilité6infé-
rieure.

81. Avez-vous jamais parlé de ce sujet au Capitaine
Vaughan et au Président on au Secrétaire du Bureau des
Travaux Publicsi-Le premier Surintendant, M. Atherton,
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pUe Ui étant très mécontent de la manière dont les vivres avaient

(U. '/ été fournis pendant la saison de 1843, me consultant sur
le sujet avant d'avoir été remplacé par une autre personne,1cr Juin. et je lui dis que le paie-maître devrait être chargé de la dis-
tribution des vivres et du soins des provisions, ce qui fut
approuvé par M. Atherton. Après sa démission, je crus
qu'il était de mon devoir (ne sachant pas qu'on eût proposé
aucun autre mode satisfaisant) de soumettre mes vues à cet
égard, ce que je fis par une lettre au-Secrétaire, datée le
9 Février, 184.

82. Quelle serait, selon vous, la meilleure manière de
nourrir les hommes employés sur le Lac -- J'entretiens
encore la même opinion que j'ai exprimée dans ma lettre
du 9 Février,. c'est-à-dire, que le paie-maître devrait four-
nir les provisions, sur une demande formelle et dûment au-
torisée,-qu'il devrait les faire distribuer avec soin en tems
convenable par la voie du marchand et d'un commis des
ivres digne de confiance,-et que toute personne chargée

de la distribution d'aucunes espèces de vivres devrait être
obligée d'en rendre un compte exact, afin. que l'on pût voir
clairement, par le rapport du paie-maître, les dépenses et les
articles fournis, et comment et pourquoi chaque article a été
consommé ou employé ; tout cela pourrait être fait en vertu
de règlemens convenables, et les dépenses ne seraient pas
plus fortes que celles que l'on fait présentement pour le
même objet ; et le Surintendant serait ainsi libre, dans l'exé-
cution de ses devoirs, de toute occupation quant à la distribu-
tion des vivres, à la grande satisfaction des gens employés
sous ses ordres.

83. Pouvez-vous donner aucune autre information au
Comité relativement aux travaux qui se font sur le Lac
St. Pierre 1-Je n'ai aucune autre information à donner au
Comité relativement aux travaux qui se font sur le Lac St.
Pierre.

(Copie.) -

MoNsIEUR,

BUREAU DES TRaVAux PÙnics,
Montréal, 16 Septembre, 1814.

Comme les travaux, dansvotre section dela Province, qui
nécessitaient les services d'un paie-maître, sont maintenant
terminés ou le seront bientôt, j'ai ordre de vous informer,
qu'après le 1er Novembre prochain, le Bureau pense qu'il
ne sera plus nécessaire d'employer personne en cette qua-
lité, et qu'à compter de cette date, il n'aura plus besoin de
vos services.

En vous annonçant que vos services ne seront plus
requis, il m'est enjoint de vous informer que le Bureau est
très satisfait de la manière dont vous-avez:rempli les devoirs'
de votre charge, et du zèle et de l'attefntion que vous ýavez
toujours porté sur tout ce qui concerne l'intérêt public.

Il m'est deplus ordonné de vous dire que le Bureau, sera
heureui de profiter de la première occasion- qui s'offrira
d'utiliser vos services.

J'ai lhonneur d'etre,

Monsieur

Votre très obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
SecrEtàire.

Afi S. Yarwood, Ecr., ,

Paie-miatre, au Lac St. Pierre.

Olier Raymond, Pie licencié, est, appelé t te
gé

8. Lorsque vous passez le petithan desable appelé a
'Traverilê vis-àvis la Rivière du 'ouj près dusphlare
aot t vous drgez-vous'idròitè e ,sur làPointe'd u

Appendice
Lac; et s'il en est ainsi, y a-t-il autant d'eau dans le (U .)
Chenal que vous en trouveriez si vous gouverniez plus au
sud en ligne directe avec ce qu'on appelle le Nouveail
Chenal ?-Oui, tout autant d'eau qu'en aucun endroit plus tet Juin.

-au sud ; et en pilotant les vaisseaux je ^n'ai jamais' pensé 'à
chercher une plus grande profondeur d'eau au sud d'une
ligne qui va directement à la Pointe du Lac à partir du côté
sud de la petite Traverse. J'ai rarement été assez loin au
sud, soit en montant soit en descendant le Lac, pour 'enir en
ligne parallèle avec la ligne du Nouveau Chenal.

85. N'avez-vous pas, de concert avec .d'autres Pilotes,
signé une Pétition en faveur de ce que l'on appelle le Nou-
veau Chenal ?-Pendant l'hiver de 1844, M. Naughan
vint me demander à signer une pétitionlqu'il me dit être en
faveur de l'ouverture d'un Chenal droit, dans le Lac Ste
Pierre; je lui répondis que je n'avais aucune objection à
signer une Pétition qui demanderait l'ouverture d'un.Chenal
droit depuis la Petite Traverse, vis-à-vis la Rivière du Loup,
jusqu'à la Pointe du Lac ; etje lui dis que si cette partie
du Chenal du Lac était creusée un plus grand nombre de
vaissaux se rendraient à Montréal, en autant qu'au-dessus
du Phare de la Rivière du Loup l'eau avait une profondeur
de 16 à 20 pieds jusqu'aur Isies de Sorel, à l'exception
d'une barre d'environ 150 pieds qui pouvait être creusée en
dix jours,-parce qu'elle est en forme de dos d'âne. Je
n'aurais jamais signé une pétition en.faveur du Chenal tel
qu'on le creuse maintenant,, car j'avais déjà déclaré que
ce plan était absurde ; etje sais que tous les Pilotes qui ont
signé la Pétition, partageaient aussi cette opinion-et ils
sont de plus convaincus que plus tard ce Nouviau Chenal,
si l'on persiste à le faire, sera la eanse que l'on ne fera pas
celui qui est requis pour former un bon Chenal de Montréal
à Québec, et autresiparties analogues du fleuve, en creu-
sant le Chenal depuis la Rivière du Loup jusqu'à l'eau pro-
fonde en ligne directe avec la Pointe du Lac.

Joseph Boyer, Pilote, est appelé et interrogé:

Après avoir lu le témoignage de Raymond, il confirme
tout ce que ce dernier a dit.; et il ajoute de plus qu'il serait
impossible pour aucun vaisseau, d'après la connaissance
qu'il a du lit du Lac, de passer par la ligne tracée sur la
carte dressée par le Bureau des Travaux Publics, laquelle
ligne conduirait de l'Ancien Chenal, en bas du phare de la
Rivière du Loup, au Nouveau Chenal, parce qu'il s'y
trouve plusieurs bancs de sable.

86. N'avez-vous pas, de concert avec plusieurs autres
Pilotes, signé une Pétition en 'faveur du Nouveau Chenal,
à la demande du Capitaine Vaughan ?-Oui, je l'ai signée-
mais je fis observer, avantde signer cettePétition, que si
l'on ouvrait un Chenal, celacoûterait beaucoup d'argent-il
me répondit que l'argent n'était rien-tout cequ'ilvoulait
savoir était, si je désiraisquú'il y eût dansle Lac un Chenal
large et droit. Si:,j'avais su alors quel'aïgent devait sortir
de la caisse Provincialeije n'aurais .amais signé cette Pé-
tition, car je crois quelêé'Nouveau Cheñal n'offrirapas au-
tant'd'avantages que-l'Ancien; let je crois dae'plus que ee-
qu'il yanieux làfaire 'est d'abandonnër ceN<uveau Che-
nal; e de sùivreurie: ge'di as dei phare, vis-à-vis
laiRivie:ediiLouj,,justjuà'li'Pointed Lac J'ai'sou-
vent vu des radeaux échoués en 'et endroit

DavidBoyer, Pnlote,'est appelé et nterrogé

87. Avez-vous été employé àfaire un relevé du Lac St.
Pierre, aec i M ThompÏon, et pendant, combien de teins,
-Je lai étépe'ndani 6'ou 7 semiainos .

4ponàse la QesionO et il ya plus d'eau.

Re'ponse 1. i e Qgesi:on.eÃ -La m me que cel e de
aymond uune ègdletteé's'était prdueäsur cés bans de

sable..net que le sable'l aàaitdouerte

s'
-
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Laurent Justinien, Maître du Queen, est appelé et inter-
roge:-

88. Etes-vous Pilote dûment licencié pour la navigation
du Fleuve St. Laurent, entre Québec et Montréal, et quelle
est votre occupation actuelle !-Je suis Pilote et suis main-
tenant Maître du bateau-à-vapeur le Queen.

S9. Avez-vous jamais signé une Pétition en faveur du
Nouveau Chenal que l'on creuse maintenant dans le Lac
St. Pierre ; quelles sont les raisons qui vous ont engagé à
la signer; à la demande de qui l'avez-vous fait; et savez-vous
si d'autres personnes ont signé cette Pétition, à la demande
de qui et pour quelles raisons elles l'ont signée 1-Même ré-
ponse que celle donnée par Joseph Boyer.

La première question soumise à Raymond, lui est lue; et
il fait la même réponse que ce dernier.

90. Quelle est la différence de l'élévation des eaux du
Lac St. Pierre, dans le mois de Mai ou à peu près et dans le
mois de Septembre ou à peu près -- La hauteur des eaux
varie en diverses années de S à 10 pieds.

Joseph Ross est appelé et interrogé

91. N'avez-vous pas employé pendant plusieurs années
des hommes pour allégir des radeaux de bois de construction
et de douves ; et pouvez-vous dire le tirant d'eau de ces
radeaux en général ?-J'ai fait ce commerce pendant plu-
sieurs années, et j'ai trouvé que le tirant d'eau des radeaux
varie de-deux à cinq pieds, mais plus généralement de 3 J
à 4 pieds.

Le Capitaine Swinburn est appelé et interrogé

92. Savez-vous si l'Ancien Chenal du Lac St. Pierre a
1500 pieds de largeur et si le Nouveau Chenal a une lar-
geur de 150 pieds ?-Je l'ignore.

93. Préfèreriez-vous faire passer votre bâtiment à la voile
ou le faire remorquer, en descendant le fleuve, jusqu'à la
Rivière du Loup ou au dernier phare flottant dans l'Ancien
Chenal ou par le Nouveau Chenal que l'on creuse actuelle-
ment?-Je préférerais un Chenal droit, pourvu qu'il eût
une largeur suffisante.

94. Pensez-vous que plusieurs vaisseaux, remorqués par
un bateau-à-vapeur, pourraient passer en sûreté dans un
Chenal de 150 pieds ?-Je ne puis le dire.

95. Connaissez-vous assez le Lac St. Pierre pour (lire
quelle est la profondeur de l'eau en différens endroits du lac,
et spécialement quelle est la profondeur de l'eau dans le
Nouveau Chenal et dans l'Ancien ?-Je l'ignore.

96. N'est-il pas difficile de gouverner un - vaisseau,
lorsqu'il est près de terre ?-Oui, les vaisseaux ne gouvernent
pas bien, lorsqu'il y a peu d'eau.

97. Quelle largeur le Chenal devrait-il avoir pour per-
mettre à des bateaux-à-vapeur remorquant des vaisseaux de
se rencontrer sans se heurter ?-600 pieds.

Le Capitaine Morton, étant appelé, et les six questions
précédentes lui ayant été lues, il a donné les mêmes ré-
ponses que le Capitaine Swinburn.

Appendice
Daniel .McCarthy est appelé et interrogé:- (U. U.)
98. N'avez-vousjamais été employé à sonder le Lac St. J

Pierre; si vous l'avez été, dites avec qui 1-Oui, je l'ai été, 1er Jam.
avant que le creusage ait été commencé, dans le mois de
Mars; j'accompagnais le Capitaine Vaughan, et j'ai sondé
à travers la glace à différentes distances de 250 à 500pieds,
dans le Nouveau Chenal seulement.

99. Avez-vous sondé l'Ancien Chenal et le Nouveau;
et si vous ne l'avez pas fait, voulez-vous dire les motifs qui
vous en ont empêché ?-J'ai sondé le Nouveau Chenal
seulement.

100. Avez-vous dit exactement au Capitaine Vaughan
quels étaient ces sondages; et ont-ils été transmis au Bu-
reau des Travaux Publics tels que vous lui en aviez fait
rapport; ou ont-ils été modifiés en aucune manière par
vous ou par aucune personne, à votre connaissance ?-Je
ne puis dire si mes sondages ont été exactement rapportés;
mais je puis les produire tels que je les ai faits alors.

101. Savez-vous si le Bureau des Travaux Publics a un
chantier vis-à-vis Sorel; quelle est la valeur du loyer de ce
chantier, ou quel serait le prix du loyer d'un chantier qui
conviendrait aussi bien que celui qu'il occupe maintenant ?
-Je ne saurais le dire.

102. Les réparations à faire aux cures-mêles, ou la
construction de nouveaux cures-môles, sont-elles données
à l'entreprise; s'il n'en est pas ainsi, pensez-vous qu'il
serait désirable que ces ouvrages fussent donnés à l'entre-
prise 1-Je n'en sais rien.

28 Mai, 1846.

L'lon. H. H. Killaly, Président du Bureau des Tra-
vaux Publics, est appelé et interrogé:-

103. Voulez-vous donner au Comité lecture de toute la
correspondance qui a été échangée entre vous et les Capi-
taines Bayfield et Beaufort, de la Marine Royale, et James
RandaU, Ecuyer, Ingénieur Civil, relativement au creu-
sage du Chenal du Lac St. Pierre ?-J'ai déjà soumis au
Comité, conformément à sa demande, toutes les commu-
nications qui ont été échangées entre ces messieurs et moi ;
ces lettres et mes premiers Rapports forment toute la cor-
respondance qui a eu lieu entre nous.

104. Avez-vous soumis aux Messieurs indiqués dans la
dernière question, une estimation du coût probable 2es
améliorations que vous suggériez de faire dans le Lac St.
Pierre, en distingnant la somme d'argent requise .pour
donner au Chenal ou passent actuellement les vaisseaux
une profondeur de 14 piede, de la somme requise pour para-
chever le Chenal que vous avezadopté subséquemment?
Non, je n'ai jamais donné aucune estimation relativement à
l'un ou l'autre Chenal; je n'ai, en aucune manière, suggéré
la somme qui a été fixée dans les appropriations, mais jecrois
qu'elle, a été placée dans les estimés à la demande des mar-
chands de cette Cité.

105. A-t-on creusé aucune partie de la seconde section
de 150 pieds 1-Oui.

106. A combien de verges cubes se monte le creusage
qui a été fait dans la seconde section de 150 ýpieds, du
Nouveau Chenal ?-J'ai fait mesurer le creusage de la se.
conde largeur de 150 pieds. Je ne me rappelle pas eïac-
tement la grandeur de l'excavation, maisj'en fournirai le
chiffre au Comité.

107. Jetez les yeux sur le plan de la section où les
cure-môles sont maintenant en opération, et qui a été
fourni par vous àux Commissaires nommés pour faire eun
rapport sur les travaux en voie de progrès dans le Lac St.
Pierre, (Exhibit No. 1,) et dites au Comité s'il est exacte?
-Au méilleur de ma connaissance, il est parfaiteinent
correct.
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108.-Voulez-vous dire au Comité quel est le nom. de le Noi
l'auteur de la carte du Nouveau Chenal du Lac St. Pierre jusqu'
que vous avez fournie au.Comité, et sur laquelle les son- pieds
dages du Capt. Boxer sont marqués en encre rouge (Exhi- 20, eh
bit No. 2) i-La Carte à laquelle' cette question réfère,
a été fournie au Bureau des Travaux Publics par le Capi- 118
taine Vaughan, et les sondages marqués -en noir sont les dela
siens. J'ai entendu dire que ceux marqués en rouge l'a- lorsqui
vaient été par le Capt. Boxer, l M. R. poucs

109. Lesquels de ces sondages sont les plus exacts, ceux 119
marqués en noir ou ceux marqués en encre rouge ?-Ne de la
connaissant pas à quelles époques différentes ces sondages lorsqu
ont été faits, je ne peux donner une réponse certaine à cette pouce
question; mais, jugeant par la profondeur de l'eau marquée
sur le banc de sable, je supposerais que l'eau étais très haute 120
dans le Lac lorsque les sondages marqués en noir ont été pouces
faits. Et par les chiffres en encre rouge, je suis porté à
croire que les eaux du Lac étaient très basses lorsque' les 121
sondages marqués en rouge ont été faits. La différence 5 pie
dans le niveau des eaux du Lac explique la différence qui pouces
existe entre les sondages.

122
110. Avez-vous lu le témoignage que le Capt. Bay. dela

field a donné devant un Comité de la Chambre d'Assem- profon
blée du Bas-Canada, le 16 Janvier, 1836, au sujet de l'a- les qu
mélioration de la navigation du Lac St. Pierre?-Oui, je rendre
l'ai lu il y a environ deux ans. si la

seaur
111. Partagez-vous les' vues exprimées par le Capt. de risq

Bayfield, dans l'interrogation qu'il a subie devantle dit Co-
mité?-Je concours dans quelques parties:de son' témoi- 123
gnage, et je ne m'accorde pas avec lui dans quelques dansh
autres. Je.crol

112. Croyez-vousque pour améliorer le Chenal par où les
vaisseaux passent actuellement, dans le Lac St. -Pierre, il
faudrait faire un creusage de. onze millions de verges cubes, 124
tel que l'a dit le Capt. Bayflield; ou pensez-vous que l'es- <irai
timation: de cet officier soit trop élevée?-Je pense qu'elle
est trop élevée de beaucoup.

113. Ayez labonté de référer à cette partie du Rapport
que vous avez fait à l'Assemblée Législative pour J'année, Chena
1844, qui concerne le Lac St. Pierre, et où vous dites que, ouvert
d'après un calcul modéré, la quantité de sable entraînée par pide.
le courant est égale à celle enlevée par le cure-môle, et dites
auComitési vous êtesencoredelamême opinion?-L'òpinion 126
à-laquelle cette question réfère était baséesur la quantité
de creusage fait, suivant les mesurages qui m'avaient été pS d
fournis, comparé à la quantité qui semblerait résulter du lit, tel
nombre de charges de chalands extraites de l'excavation, et p
comme ce dernier n'égalait pas le, premier, j'en vins à la conte.
cofielusion que le surplus du sable avait été entrainé par
le courant. Je ne crois pas maintenant que la proportion
soit aussi grande que celle indiquée dans mon rapport mé
mais je crois qu'une grande quantité de sable estainsi en-
tranée, et je calcule que cette quantité augmentera à me-
sure que la tranchée avancera.'

114. Lisez aussi cette partie de votre Rapport dans la- 'veau
quelle vous dites que pour traverser la tranchée du Nouveau prî
Chenal, il faut ramer avéc force pour ne pas aller à la dé- Cena
rive,' en conséquence de Paugmenation'remarquable, dela
rapidité du courant,--confrmez-vous maintennt'cetteas-
sertion ?-Oui, je la confirme. ' '' 12

115. Lorsque, le Chenal sera: complété, quelle sera,
pensez-vous, la profln deur de-'eau, du côté du. Nord de -

votre 'Nouvelle'.Tran6hée, (JVeût Ctd); b la Sec'tion 1'4,tl
pendant la saison, d'été, etlorsque, les eaux dl' Lac St.
Pierre seront à leur plus bas niv'au ?-Les. lans soumis au ~
Comité-font voir 'qu'elle 'sera-de quatre pieds deux pouces,' 1
ce qui, je pense, est'la verité.' -;èet

'~' ' direqi
116. 'Et quell sera la profondeur de. l'eau, pendant

la imme saison de l'année, du coté Sud ,dela Section.16,
lorsqùe sle 'NouveauChènalt sera'paiaêh'evé? On peut le ia;
voir sur la carte. '' i 'd'aor

:117. Et'quelle 'serala profodrdePau dé côté:Nord' -le'
de-lâSection 2'jusqu'àlaSction 24,. t'du côté Sud deis

e 5 l 0'l N, lo étaiÇ6

* jusqu'
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uveau Chenal sera complété ?-Depuis la Section 21 (U. U.)
à la Section 24, elle variera de 6 pieds 2 pouces à 6
9 pouces, et depuis la Section 25 jusqu'à la Section
le sera de 7. pieds 6 pouces.

.-Et quelle sera la profondeur de l'eau du côté Sud
Section 14, pendant la même saison-de l'année, et

le Nouveau Chenal sera parachevé -- 5 pieds 6

. Et quelle sera la profondeur de l'eau du côté Nord
Section 16, pendant la même saison de Pannée, et
e le Nouveau Chenal sera complété 7-4 pieds 11
s.

. Et du côté Sud de la Section 171-..4 pieds 2
s.

. Et du côté Nord des Sections 18, 19 et 20 ?-
ls 2 pouces, 5 pieds 2 pouces et 5 pieds 4
s.

. Et quelle sera la profondeur de l'eau du côté Sud
Section 18 1-4 pieds 8 pouces. Quant au peu de
deur de chaque côté de la tranchée, indiquée dans
estions précédentes, je pense qu'elle ne fera que
la navigation du Chenal plus facile, car je crois que

profondeur de l'eau diminuait graduellement les vais-
sortiraient plus facilement du Chenal et courraient plus
ue de's'échouer.

. Quelle est la plus grande épaisseur du litdu Lac
a ligne où vous avez creusé le Nouveau Chenal --
a que la plus .grande 'épaisseur est de neuf à dix
sur le point le plus élevé du Banc de St. Fran-

. QueUe est la nature du lit qui à été creusé?.-Je
lue généralement ce lit se compose d'argile bleue
élée d'un très beau sable.

. Croyez-vous que la profondeur de l'excavation se
enne au même niveau ?-Je suis persuadé que le
1 s'améliorera annuellement delui-même; lorsqu'il sera
dans toute sa longeur, il s'établira un courant ra-

. Croyez-vous que l'argile bleue dont vous avez
compose le lit naturel du Lac, ou que ce soit un dé-
date récente?-Je suis d'opinion que la nature du

le que je l'ai décrite, est un, ancien dépôt, et je
u découvrir les traces d'aucun dépôt de date ré,

. A quelle époque pensez-vous que ce dépôt se soit
?-Je ne saurais 1e. dire.

. Voulez-vous jeter les yeux sur cette partie de votre
rt où vous dites que les bouées placées dans le Nou-
Chenal,pourxmarquer la ligne; sont retenues sous l'eau
forcetdu- courant?7-Les- bouées qui,;marquaient le
I àP. époque où,j'ai faitmonëRapport étaiet solides
is)"et plusieursd'entre elles ,étaient retenues, sous
par-la force du courant. . -

. Les bouées qui sont actuellemunt placées dans )ce
-subissent-elles'encore l'influerce du courant -- Les

satuèlles ont '14 pieds de loigueuret sont faites de,
elles ntàpeu'près six pieds'dans -Peau'et des'poids
esans ysont attachés pour les slide.:',

. Pendant l'hiver, et sur toute:P'étenudue du I<c l'¿eau
ellet juêïl'aù. fonds sur.les battures'?-J'ai' entendu
u'elle gelait'jtu u'au.ondsfefjë le cr'ois.

. pe -tn e
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(j. U.) sais pas dans quel'e partie du Lac l'essai a été fait. .e ne

sache pas qu'il ait fait de creusage ailleurs que dans le Nou-
veau Chenal; mais conformément aux instructions dont

ler Juin. je viens de parler, le Surintendant fit rapport qu'il avait fait
l'épreuve du vaisseau, et je ne puis dire si cette épreuve a
été faite sur la ligne du Nouveau Chenal ou sur la ligne do.
l'Ancien

132. Le Bureau des Travaux Publics n'a-t-il pas décidé
quel serait le Chenal qui serait creusé dans le Lac St. Pierre;
et M. Atherton avait-il reçu instruction de creuser dans quel-
qu'endroitparticulier lorsque la construction de son cure-môle
serait finie -- La ligne que l'on devait creuser n'avait pas été
fixée; au contraire M. Atherton fut informé que le Bureau
n'émit nullement satisfait de la marche qu'il se proposait de
suivre, mais comme le tems était arrivé de mettre les bateaux
en hivernage, que tous les moyens seraient pris pour se pro-
curer des informations pendant l'hiver, et que l'on prendrait
attentivement en considération quelle ligne serait adoptée
avant le commencement des travaux au printemps.

133. Quelle profondeur d'eau avez-vous trouvée sur la
batture indiquée dans la réponse à la troisième question, et
quelle sera la profondeur de l'eau en cet endroit pendant
ce que l'on appelle les basses eaux ?-De cinq à sept pieds
d'eau, ce que je crois être la moindre profondeur que l'on
ait trouvé sur ce banc de sable.

134. Quelle est la personne qui a été employée à sonder
le Lac St. Pierre, par ordre du Bureau des Travaux Publics 1
-Les Capitaines Vaughan et Rayside l'ont été dans une oc-
casion pour vérifier des sondages qui avaient été faits.

135. A-t-il été fait quelque partie des jetées (groins)
telles que tracées dans la Carte fournie au Comité par le
Bureau des Travaux Publics ; et le Bureau des Travaux
Publics a-t-il l'intention de barrer les différens Chenaux et
décharges qui conduisent au Nord, à partir des rives Nord
et Sud du Fleuve St. Laurent ?-Une partie de la jetée
est terminée en ce qui concerne le bois ; mais on. a l'in-
tention de porter sur le front de cette jetée une plus
grande quantité des déblais provenant du creusage; on n'a-
pas maintenant l'intention de barrer d'autres Chenaux
que les deux principaux, dans lesquels on a placé des
pilotis.

136. Quelle est la profondeur de l'eau, pensez-vous,
lors des plus grandes sécheresses de l'été, sur le petit
banc de sable qui se trouve dans l'Ancien Chenal, à une
petite distance en deçà du premier Phare flottant ?-Je
crois qu'elle est d'environ 11 pieds 4 pouces.

29 Mai, 1846..

L'Ilonorable M. KillaIy est interrogé de nouveau.

137. Etes-vous d'opinion, après l'expérience de deux
années de travaux faits dans le Lac St. Pierre, que vous
aviez bien fait de choisir le Nouveau Chenal plutôt que
d'améliorer l'Ancien Chenal des bâtimens ?-L'expérience
de chaque heure me confirme de plus en plus dans l'opi-
nion que le Nouveau Chenal est le meilleur.

138. Quelle est la plus grande profondeur du lit de
l'Ancien Chenal qu'il faudrait creuser pour obtenir une
profondeur d'eau de 14 pieds pendant le teis des séche-
resses ?-La plus grande profondeur est 3 pieds 2
pouces.

139. Quelle est la plus grande profondeur du lit du Nou-
veau Chenal qui a déjà été ou qui doit être creusée ?-La
plus grande profondeur qui a été"creusée, est, je crois, de
9 à 10 pieds ; en parlant du -Chenal, le Comité m'informe
que par le Chenal il entend une largeur de 300 pieds;
je trQuve sur le bord du Chenal, à la section 16, environ
3 pieds 8 pouces, par conséquent, sur ce point il faudrait
creuser à une profondeur de 10 pieds 8 pouces ; mais à
la même section la profondeur de l'eau varie de 15 à 19
pieds.

Appendice
140. Avez-vous fait une estimation des dépenses qu'il (U. U.)

faudra faire pour donner au Chenal par lequel lés bâti-
mens passent actuellement une. profondeur de 14 pieds
dans les plus basses eaux, et si vous avez fait une telle ter Juin.
estimation, voulez-vous dire quel -en est le montant ?-
Non, je n'ai fait aucune estimation, mais d'après la con-
naissance que j'ai des battures et de la profondeur de l'eau
dans le Lac, je pense que l'on pourrait donner une pro-
fondeur de 14 pieds au Chenal actuel par où passent les
bâtimens pour à peu près la même somme qu'il faudra
employer pour perfectionner le Chenal droit ; mais je
vois de grandes difficultés à opérer des travaux dans le
Chenal actuel, car ces travauxobstruernent la seule voie
par laquelle le commerce puisse s'écouler maintenant ; et
je ne pense pas que ce Chenal, s'il était perfectionné,
pourrait être entretenu, soit par des moyens naturels ou
artificiels, aussi facilement que pourrait l'être le Chenal
en ligne directe.

141. Voulez-vous avoir la bonté d'informer le Comité
de la nature des difficultés dont vous parlez ?-Ces diffi-
cultés proviennent de ce que les travaux seraient néces-
sairement faits dans le Chenal où les bâtimens passent
journellement, ce qui dérangerait nos ancrages, embos-
sages, etc.

142. Avez-vous fait une estimation des dépenses qu'en-
traînera la confection du Nouveau Chenal dans toute sa
longueur,: de la manière dont vous l'entendez, et voulez-
vous dire au Comité à combien s'élève cette estimation ?-
J'ai fait uneestimation de la confection du Nouveau Chenal
sur deux principes différen,-l'un serait de ne lui donner
qu'une largeur de 150 pieds, ce qui coûterait (comme je
l'ai dit dans mon ,Rapport) environ £8,500 en sus de la
somme déjà dépensée. J'ai aussi fait l'estimation de la
dépense qu'entrainera la confection du Chenal sur une
largeur de 3 ou 4 pieds de plus, ce qui coûterait £20,-
000, en sus de la somme nécessaire pour terminer la lar-
geur de 150 pieds.

143. Combien faudrait-il creuser de verges cubes pour
donner au Chenal actuel par où passent les bâtimens une
largeur de 150 verges et une profondeur de 14 pieds dans
les basses eaux ?-Pour répondre à cette question, il me
faudrait avoir soua les yeux un mesurage détaillé de tout
le Chenal.

144. Et combien faudrait-il creuser de verges cubes
depuis l'endroit où l'on a commencé à creuser le Nouveau
Chenal jusqu'à celui où il doit se terminer, pour lui don-
ner les dimensions spécifiées dans la question précé-
dente ?-Il me faudrait aussi, pour répondre à cette
question, avoir sous les yeux un mesurage détaillé. . Ce
mesurage n'a jamais été fait, attendu que le Bureau ne
se proposait pas de creuser le Chenal sur une largeur de
trois cents pieds.

145. Combien faudrait-il creuser pour lui donner une
largeur de 300 pieds et une profondeur de 14 pieds ?-
Le mesurage en a été fait et je l'ai indiqué dans mon Rap-
port aux Commissaires; à cet égard, l'on peut voir, par
mon exposé, qu'il faudra deux années de travaux pour
lui donner cette largeur et cette profondeur, le reste de
la saison devant nécessairement être employé à terminer
le Chenal de 150 pieds.

146. Si vous avez fourni copie du mesurage aux Com-
missaires, alors donnez-en une au Comité ?-J'aurais be-
soin de voir le Rapport pour répondre à cette question.

147. De quel Rapport voulez-vous parler, et quand a-
t-il été fait ?-Je fais allusion au Rapport que j'ai fait.
récemment aux Commissaires,, ainsi que je l'ai déjà dit;
je puis en fournir une copie au Comité, s'il n'est pas déjà
devant eux.

148. Quand pourrez-vous transmettre ce Rapport au
Comité ?-Demain.

149.1 Avant de commencer les travaur dans le Nou-
veau Chenal avez-vous soumis à la Législature vos plans

jet une estimation des dépenses .qu'ila Ïntraîneraient, et
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Ir Juin.

avez-vous déclaré les raisons qui vous empêchaient .de
partager l'opinion de IL Atherton, qui recommandait dans
son Rapporf l'amélioration de l'Ancien - Chenal ?-J'ai
dit hier en réponse à une question que l'appropriation
pour l'amélioration du 'Lae St.Pierre n'avait pas été
faite sur ma recommandation, ni d'après',aucune estima-
tion faite par moi, mais' qu'elle avait été basée sur les
représentations des marchands de cette Cité. Je n'ai eu
aucune communication ave' la Législature quant au choix
àifaire de:l'un ou de l'autre Chenal. 'L'argent ayant été
voté (belon moi) dans le but d'obtenir un Chenal navi-
gable à travers le Lac, j'exprimai, lors de la réception
du Rapport de M. Atherton recommandant l'amélioration
du Chenal tortueux, 'une opinion contraire à celle de ce
monsieur ; et la saison étant très avancée, il lui fut don-
né instruction de faire l'épreuve du cure-môle et de
mettre les bateaux en hivernage, et on l'informa que
pendant l'hiver, avant, répoque favorable au commence-
ment des travaux. le Bureau prendrait les meilleures in-,
formations possibles quant au Chenal qui devrait 'être
ouvert ou amélioré.

150. Avez-vous alors pris des informations sur le sujet,
et de qui les avez-vous reçues ?-J'envoyai un Messager
Spécial à l'île du Prince-Edouard afin d'obtenir l'opinion
du Cnpt.'Bayfield à ce su jet; je pris aussi l'opinion du
Capt. Douglas et de quelques-uns des Pilotes et Maîtres
de vaisseaux les plus intelligens, qui 'ne confirmèrent
tous dans l'idée que j'avais conçue de faire* ouvrir un
Chenal en~ligne directe.

151.Le creusage étant évidemment peu 'difficile à
faire, combien doit-il couter par verge cube ?-Lannée
dernière une verge cube de creusage coûtait environ Is.,
5d. ; mais cette année, je crois qu'on pourrait faire le
même ouvrage pour 1s. ou Is. 2d.

152. Pourquoi les travaux du Lac St. Pierre n'ont-ils
pas été donnés à l'entreprise, comme les autres travaux
publics,ce 'qui aurait évité une dépense de £38,00 pour
les préparatifs ?-J'étais . d'opinion, par rapport 'à ces
travaux, soit qu'on les donnât à l'entreprise ou autre-
ment, que les frais des préparatifs devaientñ en réalité
être:défrayés par la Province, en autant que les travaux'
devant être faits'dans.un endroit où il était impossible-
de conduire un .cure-môle ou autresvaisseaux conve-
nables, à moins de les faire construire exprès pour cet ou.
vrage ; toute personne'qui aurait entrepris la confection
des travaux aurait nécessairement fait entrer, les frais des
préparatifs ýdans le -piixJqu'elle saurait demandé.' De'
plus,, personne ne 'voudrait faireles frais ' de semblables'
préparatifsasans s'être assuré 'd'une certaine :quantité'
d'ouvrage dont lepays seraitresponsable envers l'eritre-'
preneur, que l'entreprise réussît ou non. Au moyen de
la marche adoptée, on a le pouvoir d'arrêter à tout mo-
ment les travàù,uet t t l'atiîemedt'piuiit servir à
draguer et améliorer les ports dtilac, qui tous ont grand
besoin de l'être.

Eà" ~ ~ t d Üirt' -'e'tanr "d a

153."En verta e quellä törité'travuï dif ÍÄc
St.rPreúë outii,ét "entrirs d'a'prë vle 'sOëeinecel.
du 'tavaii 'à' la' jorné ét-é"jske'p'e rà ífreati
sansl'avis du Gouvernement Exécutif, ou 'affaire ee
été sou'mise a Gouvernement,,'et '
Dans'le 'temnsil y et luisi us disèustions.,à,e ûjë't'
dans'ile Båreéu dësr Tí•vai "Publics 'dônf lé e'embreå
etaientassimbélres du'Govern Excuif
ne saché pas que étif ait'do u u torisaton
par*éci'it.ý

4. Comme l aplusieu rs prties du Chenalnavi-
gablé"dfleuve qi ne-sont.pas endligne directe, ourquoi
étii-ilplusnécesÎsre dereuser unChienal:direct encet
endriôylusqu en aucun autre ?àJ'ai déjà¿donné, dans'

:4,~'I. ' "
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155. Comme il est admis qu'un Chenal large, quoique (U. U.)

sinueux, coure parrallèlement avec le Chenal direct que >
'on creuse maintenant pourquoi n'avez-vous pas -cor'-

mencé le creusage au point où les deux Chenaux se réu-
nissent à l'extrémité inférieure, et creusé, en descendant,
les endroits où l'eau est peu profonde, ce quidevra être
fait dans tous les cas--laissant de côté les 'travaux que
'on fait maintenant, jusqu'à cequ'il 'eut été cLireinent

constaté que l'Ancien Chenal, ou: Chenal sine, ux'ne
répondait pas au besoin du commerce ?--Une partiécon-
sidérable de l'ouvrage a été calcülée de ianière à con-
duire dans la ligne du Chenal projeté une'ausi grande
quantité d'eau que possible,-c'est dans 'èe bût que lé
Chenal a été coimencé sur une grande largeur, et que
les jetées ont été construites d'après l'avis des Capitaines
Bayfield et Beaufort.

156. M. Atherton a-t-il été employé comme Ingénieur
des Travaux du Lac St. Pierre, depuis le 18 Septembre,
1841, jusqu'au 31 Août, 1843, moyennant un salaire de
£300 par année, et aussi depuis le 1er Septembre;184.3,
jusqu'au 29 Février, 1844, moyennant un salaire <le
£400 par annéc ?--Oui, il a été employé comme tel

157. M. Atherton a-t-il été âmployé pendant la pé-
riode de temsn mentionnée dans la question précédeiîte.,
dans aucune 'autre capacité par le .Bureau des Travaux
Publics ; et s'il en est'ainsi, dites en quelle capacité, et
moyennant quel salaire et'autre rémunération ?-Il 'a été
employé comme Ingénieur sur le Canal de Lachine, pen-
dant la même période de tems, moyennant un salaire de
£400 par a'nnée. Les salaires réunis formaient, je pense,
la somme de £700 ou £800 par année.

158.! Il est' dit, dans votre Rapport aux Commissaires,
que 'le Capitaine Vaghan s'est dispensé des services de
G. Meldrum, comme Maître du cure-mle, 'tandis' qu'il
paraît que'John Cass et William Fleming ont-été nom-
més à des emplois semblables.' Pouvez-vous dire pour-
quoi vous avez avancé dans votre Rapport que "le Capi-
taine Vaughan s'est dispensé.des services de cet, Odicier
(le Maître du curexnôlé) taidis quede. fait c emploi
n'a pas été âboli,' mais que l'on'a seuleméntremplacé par
une autre persoùne l'Ofiléier qui le reiplissait ?-L'em-
ploiVa été aboli ;' la personequi leremplissait, n'éti
attach'éeià aun i,batéau en" particulier, mais: ellé avait~
été' nommée ucomme ne eèce de Maîtré.Gén raldes
cures-môles ;cet. emploi ayant été, considéïé 'comme
iiutile, il a été aboli

159. DavidVaughan estrapporté comme Surintendant-
des Travaux, sur le Lac St. Pierre et comme recevant un
salaire de £500 par année. Voulezivu ieié au Coirmité
Si M. Vaughanestun Ingénieur Civil ou un homme de
l'Ârtona pourquelle raison iljaétnomméàila placede
1.LAtherton, avec une augmentation-desalaire de;£100,

en sis d 'autres émolumens ?DavidYaughania été
nommé à cet empoi à la recommandation expresse de

SirRhd ;aconaissance auvLaq'u'il àait
acquise.,comm Capitain de tu
considérer icommehotmme e plus propre'à.remplir cette

carge ;etlagrande;énergie deïson'caracteui avait
iré laconfiance du Gouvernemet. J'ai augmenté lé'i

salaire de ma propre autorité, sans consulter le Gouver
nement Exécutif.h J'ai'considér•celaäomienej ustice ù
l'uirend're'consi dranit ls aalafres" ds personnes

4u iaen'momns de'devoirs rempli. .~ "~~"'-

160-Stephenm 'arwood" eit"âpporté' 'comme "Pie

nées'1843"et:1844. 'Pouvez-~vous'dire au Comité pour-
quoi l'on, avait besoin d'un "Paie-maîtr pour ces travaux
en particulier et s'il en était' besoin, pour quelle raison
son sälairei de. £50 parâïaiide qu'il2éaiten41843 a,été.
augmentéŠ .£200 par amnée en 1844 ?-Cesalaire.a été
augmenté en' conséquence deý l'augmenttifiåoade Sei'
devioîs pour d'autres travaux.

161 Deni reé maai" S nt'rapport s
comme étanNt"Gai.deigasi "pourle Travaux du'Lac
St Pierre.. oùez-vous dire auÎ Conmité nelsösnlea
devoirs de ces Garde-migéins?-l ri'y. u Gard
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(iT. U.) magasin; le premier a été démis et l'autre l'a remplacé.

Il a sous ses charges l'approvisionnement annuel de char-
7-' bon et de bois, de fer, d'acier, d'huile et toutes les choses1er Juin nécessaires pour les vaisseaux.

162. Wm. Hunter est rapporté comme " Surintendant
des Machines et Mouvenens" depuis le mois de Février,
1843, jusqu'au 30 Novembre, 1844, et comme ayant été
remercié plus tard. Pouvez-vous informer le Comité des
motifs qui l'ont fait ainsi remercier, tandis qu'Asa Mar-
tin, David Hlood et John Tuck ont été subséquemment
(savoir en Août et Septembre, 1843) employés comme
Ingénieurs ?-Hunter était à peu près dans la même
position que Meldrum, et il a été considéré comme un
Officier surnuméraire.

M. Beglj, Secrétaire du Bureau des Travaux Publics,
est appelé et interrogé

163. Toutes les communications adressées au Bureau
des Travaux Publics relativement aux travaux dônnés à
l'entreprise ou à ceux faits par le Bureau des Travaux
Publics, et toutes les lettres se plaignant de la conduite
d'aucun Officier ou Officiers de ce Bureau ou autres
lettres adressées au Bureau des Travaux Publics, et les
demandes d'emploi dans ce Bureau, sont-elles commises
à votre garde; ou aucuns des dits documens, sont-ils
transmis au Secrétaire Provincial ?- Avant la fin
de Décembre, 1845, je recevais toutes les lettres et les
gardais dans mon bureau ; depuis cette époque les lettres
out été reçues et ouvertes par le Président du Bureau
des Travaux Publics, etje crois qu'elles ne me sont pas
toutes remises. Quant aux lettres transmises par le
Bureau des Travaux Publics au Secrétaire de la. Pro-
vince, elles sont quelques fois remises et quelques fois
retenues par cet Officier, selon que l'intérêt du service
publie rexige.

164. Avez-vous pris connaissance d'aucune des com-
munications adressées par le Président du Bureau des
Travaux Publics au Capitaine Bayfield, ou au Capitaine
Beaufort, ou à James M. Kendal, Ecr., Ingénieur Civil,
relativement à l'amélioration de la navigation du Lac St.
Pierre, avant ou après l'adoption de la ligne du Nouveau
Chenal, une partie desquelles- communications a été
Insérée dans le Rapport du Président du Bureau des Tra-
vaux Publics, pour l'année 1844, page 8?--Je ne me
rappelle pas avoir jamais vu les lettres originales, mais
j'en ai vu des extraits dans le Rapport du Président du
Bureau des Travaux Publics.

165. A-t-il été fait une estimation de la dépense
qu'entraînera la confection du Nouveau Chenal, avant le
commencement des travaux?-AJe ne me rappelle pas
avoir vu aucune estimation.

166. Ainsi vous ne pouvez pas dire si le Président du
Bureau des Travaux Publies a soumis aucune telle 'esti-
mation aux Commissaires de l'enquête?--Je ne puis le
dire, n'ayant jamais vu aucune estimation, mais je puis
m'en assurer.

167. Tenez-vous un livre dans votre' bureau, dans
lequel sontentrés les documens de cette description, et
s'il en est ainsi, voulez-vous-transmettre cette estimation
au Comité?-Nous tenons un livre de cette nature, et si
une telle estimation y a été entrée, j'en transmettrai une
copie au Comité avec toute la diligence possible.

30 Mai, 1846.

M. Begly, interrogé de nouveau

168. Avez-vous examiné les Livres et les Documens
du-Bureau des Travaux Publics, aet avez-vous,'trouvé

Appendice
restimation mentionnée dans les questions qui vous ont
été soumises hier?-J'ai examiné. les Livres, et je n'ai
trouvé aucune estimation semblable.

169.-Avez-vous' examiné les Archives de, votre
Bureau, et avez-vous trouvé copies des lettres du Pré-
sident du Bureau des Travaux Publics au Capitaine
Bayfield, au CapitaineBeaufort ou à James Kendal, Ecr.,
Ingénieur Civil, au sujet de l'amélioration du Lac St
Pierre?--J'ai fait des recherches, et je n'ai rien trouvd
de semblable dans les archives.

James Moir Ferres, Eer., est appelé et interrogé

170. Etes-vous le Secrétaire des Commissaires nom-
més pour s'enquérir de l'administration du Bureau des
Travaux Publics ?-Oui.

171. Le Président du Bureau des Travaux Publics
a-t-il fourni aux Commissaires, en aucun temps pendant
l'existence de la Commission,' une estimation préliminaire
des dépenses à faire pour compléter soit 'Ancien soit le
Nouveau Chenal du Lac St. Pierre?-Non. Je prendrai
la liberté d'ajouter que N. Xillaly a déclaré aux Com-
missaires, dans la lettre dans laquelle il transmettait les
documens relatifs au Lac St. Pierre, que d'après la
nature des travaux, il était impossible de faire une esti-
mation, comme celle indiquée dans la dernière question
avant d'avoir commencé les travaux.

Question soumise à J. D. Armstrong, Eer., Mattre du
Bateau-à-Vapeur "le Montréal"

172. D'après l'expérience que vous avez relativement
aux vaisseaux qui se font remorquer de Montréal à
Québec, voulez-vous dire au Comité quels sont les avan-
tages du Nouveau Chenal projeté quel'on creuse main-
tenant dans le Lac St. Pierre, en supposant' que ce
Chenal ait une profondeur de 14 pieds et une largeur de
cent-cinquante verges, (450 pieds), comparé à l'Ancien~
Chenal, en supposant que cet Ancien Chenal soit aussi
creusé là où besoin sera à- une profondeur de quatorzo
pieds, et qu'il.soit.élargi jusqu'à cent' cinquante, verges,
dans les endroits où cela sera nécessaire?

Rpone du Capitaine Armstrong.
MoNrtx30 Mai,-1846.-

MosimUR,--Je prends la liberté de faire la réponse
suivante à une certaine question qui m'a été remise par

.le Comité, quant au'x avantages.particûliers résultant ,
du Notiveui et de ,lAncien Chenild'u Lac 'St. Pierre:-

L QIiant au Nòuieaux'Ch"enil :"lorsque -les4 vaisseaux ,
sont prochés 'de terre, ils'sontsijeth prendredés emg
bar'dées, e'ils nt risque de s'éclioner, ou de; enir 
en'coUision,Ilesun avec les autrs dansun.?Cheiia1decent,
cinguante ver~ges de: large-'ù' e'dsnr è rifplnse
grand. sideux remosqeurs se rencontraient ayant 'chacun
plusieurs vaisseaux à la remorque,- qu'en conséquence du
peu d'eau qu'il y'a,' dans'certaind endi-öits, sur'les bords
du Nouveau Chenal,lés'bateaux-à-vapeur pouir les pa-
sagera et les ptitsadeaux 'n'e ipourraient' donner, un
passage suffisant'auxremorqeurs'ayant "des vaisseaux *
la remorque, poùrigantir 'la-sûreté dedius4 et7'des"
autres,--qu'un vaisseau à. l'ancret qui se tieddait îà""
travers du doîran't'parun fort' vent d'Est, bouchraitý
tellemê'le Chenal qju'il serat dangeréeex ourX d'autres "
vaisseauxd'y passer,--qúe,sliadeauxien passa r
le Nouveau Chenal;<eerqui,*,je 'crois es it en
certains temps, le boucheraieht'eùtièremeitt W
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A ppendice
2. Quant à l'Ancien Chenal: si l'on faisait disparaitre la'

petite barre (qui peut être creusée, me dit-on, en six jours)
située au-dessus du premier phare, l'on obtiendrait un
Chenal de quinze cents pieds de largeur, et d'une pro-
fondeur de dix-sept pieds jusqu'au dernierphare,-offrant
ainsi, l'espace d'environ quatre milles et demi, un Chenal
de mille cinquante pieds plus large et de trois pieds plus
profond que le Nouveau Chenal projeté. Quant à la
sinuosité de l'Ancien Chenal ou à sa courbure, ainsi que
je la désignerais, tout l'inconvénient consiste dans sa
longueur; le Nouveau Chenal racourcirait la distance
d'environ trois quarts de mille. Sous d'autres rapports,
et particulièrement la nuit, les vaisseaux peuvent être
plus facilement aperçus dans l'Ancien que dans le Nou-
veau Chenal, car dans ce dernier, il se trouveraient,
nécessairement, suivre une ligne droite.

Je suis en conséquence décidément d'avis, laissant de
côté toutes considérations de dépense, que l'Ancien Che-
nal ayant en tout tems de l'année une profbudeur d'eau
de pas moins de onze pieds, et une largeur de quinze
cents pieds, devrait être amélioré depuis le dernier
phare jusqu'à l'eau profonde. J'en suiis venu 4 cette

Alipendie
conclusion, pour les raisons données dans la première
partie de ma réponse, et parce que l'on aurait alors
un Chenal profond de quatorze à quinze pieds, pour une 1er J.
distance de quatre milies d demi, et d'une largeur de
cent cinquante verges, de chaque côté duquel il y a une
profondeur d'eau de onze pieds, profondeur suffisante
pour le passage des bateaux-à-vapeur, des radeaux, (et
même des bâtimens, excepté dans les mois des basses
eaux); et il y aurait, pour une longueur de cinq milles
au-dessus du dernier phare, une profondeur d'eau suffi-
saute pour permettre aux bâtimens de jeter l'ancre et de
mettre à la voile ; et d'après mon expérience, je crois
que ce Chenal est le seul par lequel on puisse remorquer
des bâtiiens, et qu'en conséquence il ne devrait pas être
condamné,

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. D. ARMSTRONG.
Au Président

du Comité chargé
de faire une Enquête

sur les Travaux du Lac Et. Pierre.

APPENDICE
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APPENDICE
AU

RAPPORT CONCERNANT L'AMELIORATION DU LAC ST. PIERRE.

RAPPORT SUR LES TRAVAUX PROJETÉS DANS LE LAC ST. PIERRE, PAR CHAS.
ATHERTON, ECR., INGÉNIEUR, ETC.

Août, 1843.

T. A. BEGLT, Ecuyer,
-Secrétaire du B. des T. P.

3IONsIEu1,

J'ai l'honneur de vous soumettre respectivement ce
nouveau Rapport sur les travaux du Lac St. Pierre, dont
l'exécution doit être commencée. Je vous soumets en
même teis une Carte du Lac St. Pierre par Bayfield,
qui contient le tracé projeté des travaux. Le Bureau
possède d'autres relevés ; niais il est nécessaire d'en adop-
ter un pour plan de référence, et il est de mon devoir de
recommander l'adoption de la Carte de Baylield. D'après
toutes les observations, que j'ai pu faire moi-même cette
Carte me parait d'une exatitude remarquable, et elle pré-
sente l'hydrographie du Lac d'une manière plus complète
et plus satisfaisante que tout autre document que j'aie ja-
mais rencontré.

Quant à l'ensemble du sujet, nia correspondance anté-
rieure a déjà fait connaître au Bureau que, suivant moi,
le moyen d'atteindre l'objet proposé,-un passage pour les
bâtimens d'un grand tirant d'eau est de choisir le Chenal
existant, tout tortueux qu'il soit, pour ligne d'opérations,
en bornant les travaux au creusage d'une étroite tranchée,
-je pourrais l'appeler un Canal de profondeur (sunk

Canal),-et à l'érection de bâtisses et de phares, qui indi.
queraient le Chenal jour et nuit ; et que les travaux de
chaque saison fussent repartis de manière à améliorer à
un certain degré le Chenal dans toute sa longueur, et à
indiquer jusqu'à quel point il est nécessaire de faire d'au-
tres dépenses. Mais au moment d'en venir à une décision,
le Bureau voudra sans doute connaître les différens pro-
jets qui ont été mis au jour, et je prendrai la liberté
d'exposer les raisons qui m'ont engagé à recommander de
s'en tenir strictement à ramélioration de l'Ancien Chenal
de préférence à adopter d'autres plans qui ont attiré
l'attention publique.

10. Il a été proposé de former un Chenal en droite
ligne à travers le lac, indiqué par une ligne rouge (A il)
en prenant avantage du prolongement d'un écore portant
13 pieds d'eau qui s'étend depuis les embouchures de li
Rivière St. François jusqu'à l'eau profonde à la Pointe
du Lac.

Je ne puis *acquiescer à ce projet, parce qu'il entraîne
la nécessité de creuser une tranché dans le milieu (non
pas de couper l'extrémité) de la batture de St. François,laquelle s'avance jusqu'au milieu du Lac vis-a-vis la
Rivière du Loup, et nécessite maintenant un détour vers le
phare supérieur. La largeur du banc à travers lequel il
faudrait faire la tranchée est de 2J milles. 'T'out le creu-
sage que l'on peutraisonnablement se proposer d'effectuer
est trop minime pour changer le cours des eaux du St.
Laurent, par conséquent la nature pourrait bien, suivant
toutes les probabilités, remettre graduellement le banc
dans sa situation actuelle; et après tout, le Chenal que
l'on veut ýanisiatteindre cn coupant la batture de St.
Françoie, ne donne que 12 ou 13 pieds d'eau, et aurait
besoin d'être creusé encore une distance d'environ 8.j
milles, avant d'atteindre l'écore dé 15 pieds vis-à-vis
Machiche.

2o. l a aussi été proposé de fermer quelques-uns des
petits Chenaux entre les isles qui se trouvent à la tête du
Lac, en forçant par ce moyen toutes les eaux du St.-Lau-
rent à se précipiter en une seule masse, dans l'espoir qu'un
Chenal pourrait se former et se conserver par la seule
action de l'eau.

Je ne puis adopter ce système, car bien que la masse
principale des eaux du St. Laurent pût être renfermée dans
un seul Chenal, l'eflet du lavage ainsi produit, cesserait
aussitôt que les eaux auraient la liberté de se répandre, et il
se formerait un banc au-dessous.

3 o. Un troisième projet consisteh construire une chaussée
à travers la décharge du Lac près de la Pointe du Lac, au
moyen de laquelle il serait possible d'élever la surface du
Lac autant que les besoins de la navigation pourraient l'exi-
ger.

En admettant môme que ce projet pourrait être effectué,
le Lac serait converti en une espèce de cloaque, et son
fond tendrait graduellement à se mettre partout de niveau.

Après avoir repoussé ces diverses opinions, il est de mon
devoir de soumettre d'une manière plus détaillée le système
de travaux que l'on se propose de suivre. J'ai indiqué sur
la carte (celle de Bayfield), la marche ordinaire des na-
vires d'un grand tirant d'eau par une ligne -ponctuée en
noire. . . . . . . En suivant cette direction, on remarquera
que la navigation est très difficile à la Bouée (F), à environ
un mille au-dessus lu phare supérieur ; les dillicultées en
cet endroit sont occasionnées par des pointes de la batture
qui pourraient être enlevées facilement par le creusage.

Depuis le phare d'en haut jusqu'au phare d'en bas, pen-
dant 'a distance d'environ 3 milles, il y a un bon Chenal ;
ce Chenal paraît constituer le confluent naturel des eaux
du St. Laurent, après avoir été dispersées entre les îles à
la tète du Lac.

Après avoir fait un détour près du phare inférieur,
appelée la Petite Traverse, la grande Batture commence,
ne portant que Il pieds d'eau (six pouces ic moins, suivant
la saison) pendant la dimance d'environ 2 milles, et ensuite
de 12 a 13 pieds pour une espace d'environ 5 milles, et
s'abaissant tout à coup jusqu'à 15 pieds d'eau vis-à-vis la
Rivière Machiche. Cette Batture qui s'étend l'espace de
44 milles depuis le phare inférieur, jusqu'à un point (D)
presque directement au sud de l'église de Machiche, et quenous pouvons appeler la pointe de Machiche. :présente la
plus grande partie des travaux à exécuter. On propose do
commencer les opérationis sur la Batture de onze pieds, en
y creusant un Clhnal de douze pieds de profondeur.' Cette.
ldcalité-étant située en plein dans le milieu du Lac, dans
lequel un Chenal de 100 pieds n'est comparativement
qu'une ligne sur le plan, il est évident que l'opiration du
creusage serait inlterninable à niins qu'on ne prenne des
arrangemens pour indiquer avec précision, au moyen de-
fainaux,:la ligne où les travaux ont été exécutés.Pouür
parvenir à ce but, on propose de placer les pares i actüel
du Lac en A et B, et d'établir un troisième phare à C,-

Ae nadice

ler Jain.

Appendice
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le site C étant tel que les Phares C et A étant en ligne, in-
diqueraient la direction du Chenal amélioré, sur la longue
Batture de A àD. Il est évident aussi que C peut être placé

egr J'un de telle sorte dans la ligne D. A. (prolongée) que le Phare
C, se trouvant en ligne avec le Phare supérieur B, pour-
rait également indiquer la ligue des opérations sur le
Chenal B. F. Il s'adonne aussi fort heureusement que la
ligne des Phares A. C, prolongée vers le Chenal de Ber-
thier, fera éviter la pointe de la Batture X à son entrée,
servant par là à faciliter à la fois l'entrée du Chenal de
Berthier, et à conserver son utilité essentielle comme Phare
du Lac.

Lorsque les travaux de creusage auront été terminés sur
les lignes A. D. et B. F, le Chenal ainsi fait ne pourra ser-
vir qu'en proportion de l'exactitude avec laquelle les
Phares A. B. auront été placées ; il est par conséquent
fort à désirer que des môles soient établis à ces points aussi
bien qu'au point D. Pour le moment, néanmoins, tant
que le creusage ne 'étendra pas au-delà de la'ligne A. D.
On propose d'établir une station pour des signaux au point
E, au moyen de laquelle la ligne d'opérations pourra être
réglée. Il serait à propos que le succès des travaux faits
dans le Lac,- fût constaté par l'expérience obtenue sur la
ligne A. D, avant d'encourir la dépense de môles perma-
nens sur les ponts A. B. C.

Par le plan d'opérations ainsi projeté, l'étendue des tra-
vaux nécessaire pour produire un résultat: donné, sera
comme suit:

Maintenant, le niveau ordinaire du fleuve en été, limite
le tirant d'eau des Vaisseaux à onze pieds.

Une amélioration d'un pied, donnant un Chenal de douse
pieds de profondeur, pourrait être obtenue en creusant un
pied sur un espace-d'environ deux milles de. longueur; et
en supposant que la largeur requise pour le Chenal soit der
100 verges, la quantité de terre à déplacer serait de 120,000
verges cubes.

Une amélioration d'un pied en sus, donnant un Chenal
dp 13 pieds de profondeur, pourrait étre obtenue par un
creusage additionnel d'un pied sur un espace de 5 ïpilles
verges de long, équivalent à 200,000 verges.

Total du creusage, 120,000+200,000=320,000 verges.

Pour donner au Chenal jusqu'à 14 pieds de profbndeur,
il faudrait un creusage additionnel d'un pied sur un espace
d'environ 6½ milles, équivalent à environ 280,000 verges.

Total du creusage 320,000+280,000=600,000 verges.

La largeur du Chenal étant dans tous les cas supposée de
100 pieds de large..

Il est aussi nécessaire de remarquer que presque simul-
tanément avec les travaux du Lac, il faudra exécuter le
creusage d'une petite étendue à Lavaltrie.-Néanmoins les
améliorations dans la Rivière seront mieux indiquées dans
un rapport séparé.

Yai l'honneur d'être,

Monsieur

Votre très obéissant Serviteur,

CHAS. ATHERTON,
1pr.. sur.de aâým ioratio dé Lac St Kere

Extrait d'une lettre du Capitaine Boxer, M. R.au Capi-
taine Higginson, S.,C. pôur Pinformation de SonExcel-
lènze le Gouverneur.Général.

'Depuis que j'ai e l'honneur de transmettre le mémàoireë
"donit il est parlé plus haut, j ai eaminé, et 'sondé l'Noi-
" veau Chenal projeté du Lac St. Pierre'; le3Bùreau'des

"Travaux Publics m'a communiqué son relevé, qui a été Apendice
"fait dans l'hiver sur la glace, mais il diffère tellement de (U.U.

mes sondages (et comme cette question est purement une
"question de marine et de commerce;) et d'une très grande 1er Tuin.
"importance pour ces deux objets que je crois aussi qu'il est
" de mon devoir de transmettre à Son Excellence mon relevé
"qui indique clairement (et j'ai fait les sondages avec grand
"soin) qu'on ne pourra gagner plus de quelques pouces
"d'eau, par le Nouveau Chenal sur l'Ancien ; et même
"c'est une question de savoir s'il ne se remplira pas de
"nouveau ou s'il ne sera considérablement dérangé le prin-
"temps par la crue des eaux des Rivières Yamaska et St.
"François. Je suis d'avis que cela aura lieu; en même
"tems l'amélioration obtenue sera si peu considérable
"qu'elle ne peut valoir l'immense -dépense (au moins
c"£150,000) qu'il faudra faire pour creuser la Batture

" (d'autant plus que cette opération est entourée de diffi-
' cultés), car lorsqu'un vaisseau décharge ou charge jusqu'à
"12 pieds d'eau, il est de peu d'importance qu'il le fasse
"de quelques pouces de plus, et cela seulement à son se.
"cond voyage, car il y a toujours assez d'eau le printemps;
"et il me semble qu'il serait dangereux de tenter de creuser
"jusqu'à 17 -pieds; car si cette entreprise réussissait, elle
"aurait, suivant' moi, l'effet d'abaisser l'eau à Montréal,
"car le Lac agit comme une chaussée pour la rivière au-
< dessus dans la saison de sécheresse, et il y a dans le
"Havre de Montréal des battures où l'on ne trouve pas
"plus d'eau que dans le Lac. Il faut observer aussi qu'un
« Chenal, suivant en droite ligne la direction de la rivière

serait plus. dangereux comme Chenal pour les vaisseaux,
cgattendu que tous les cajeux et les embarcations de toutes
"sortes s'en serviraient alors, et il pourrait être-fermé par
"fois, s'il n'était pas de largeur suffisante, tandis que main.
"tenant l'Ancien Chenal ne s'e tio tve jamais embar-

« D'après toutes circonstances, il me paraît très
"important, avant d'encourir 'd'autrea dépenses, de faire
"sonder, marquerpar des bouées et èxminer le Nouveau
"Chenal par des navigateursde profession et des gens ca-
" pables, afin de constater l'étendue des difficultés à sur-
" monter, etla supériorité du Nouveau Chenal sur l'Ancien,
" et de s'assurer si les avantages que P'Qn entrevoit sont
"suisans pour justifier' cette immense dépense. Si l'on
"jugeait à propos de faire ce relevé,,il faudrait Pexécuter
"aux plus basses eaux dans la saison sèche, et les'dèu
" Chenaux devraient -ête'sopdés en mpénetems, car pen4
"dant le relevé que j'en ai fait l'eau s'éleva très subitement
"sous linfluence des vents d'Est'et des fortes marées, qui
"influent sur les eaux du Lac en tout tems; 'et sile Capi-
" taine Bayfield pouvait être dispensé deses services pro-
" fessionnels dans le bas de la Province, pour assister à cet
"examen, .la question serait de suite résolue,, car il'n'y a
a ucun Officier au service de Sa Majeitî qui ait une con-
" naissance 'aussi exacte des diversed localités des'Lacs, des
" Rivières et du Golfe du St. Laurent 'que cet' Oficier, à
Scause des relevés laborieux et importa qu'il a faits dap
ci ce pays.

(Vraie Copie.),

" EDWARD BOXER,

"a Cpitaine JiM. R."

4 Juin, 1845.

Extrait d'une lettreOdressée au Secrétaire,,Civil en ré-
ponse i'ue lettrereçue du GouverneurG- néral en
date du 15 Mai,,1845, renfermant une lettredeM.«
Killly, et, une.lettre'du Seek tiirides' Colonies:--

"J'ai 'honneur d'secuser la réeption 'de otr lettre'
" du 15 du mioii denern î ui c'iotient icopie dei'observa-
" tions delM!.m Nilayu 'elqïe "'traitjp itièliefs,
"tirés d e'rappot oflicièls à4'Amnirauté,;au sujet

s",desicommiçatons pagê tdsmoyes'de défense
." de de pa' ' Sa'n'(faire'attention aulangu~ngesiigller
2" Kn an rt: .er narlantâde eces4extraitIa*deúmcs
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Appendice( dI" comprcndre comment ces extraits peuvent-étre consi-
"dérés comme jetant du blâme sur les procédés du Bu-
"reau les Travaux Publics. Il est vrai que, dans quel-

ler Tu. " ques cas, j'ai fait des remarques très sévères sur les
"Travaux Publics de cette Province, relativement à ses
"moyens de défense, remarques que j'étais spécialement

ch"rgé de faire dans l'accomplissement d'un devoir de
"la plus haute importance.

"Je n'hésite pas à répéter et à soutenir tout ce que
"j'ai écrit, ou fait à cet égard: je me repose sur la
" pureté et la justice de mes intentions, n'ayant d'autre
" but que d'accomplir mon devoir comme je l'ai toujours
" fait, et comme je le ferai toujours stricte'ment et avec

impartialité.

" C'est sans aucun intention malveillante envers le
" Bureaux des Travaux Publics que ces remarques ont

été faites ; mais, nmû par le sentiment de mou devoir,
"j'ai écrit ce que je pensais, que les Traveaux Publics
" dispendieux dont j'ai parlé, n'auraient jamais été en-
" trepris avec aussi peu d'attention pour la sûjreté et le
" bien-être de la Province, si les plans en avaient d'abord
" été soumis à l'examen et à la considération des autorités

navales et militaires compétentes ; il eût été avanta-
" geux pour la Province, aussi bien que pour le Prési-
" dert du Bureau des Travaux Ppblics, que quelque

officier du génie de talent, lui eût été associé, dès le
" commencement du nouveau système d'exécution des
" Travaux Publics en Canada, et plus spécialement par
" rapport à l'emploi du prêt fait par le Gouvernement

Britannique ; un officier du génie venant d'Angleterre
aurait été complètement indépendant, et tout-à-fait

"libre des enitrave3 des associations et des intérêts de
localité ; il aurait aidé le Président (le ses conseils, et
aurait partagé avec lui la responsabilité, dont il aurait
senti tout le poids et l'importance, eu égard à sa répu-
tation dans le service publie de son pays ; et je pren-
drai ici la liberté de rappeler (pour justifier mes re-

"nmarqués), la composition des diverses commissions de
"la plus haute importance en Angleterre, nommées pour
"faire des enquêtes sur les moyens de défense, et pour
"construire des ports de réfuge, etc., auxquelles des of-
" ficiers militaires et de marine du plus haut rang, et les

ingénieurs civils les plus éminens ont toujours été
" associ', dans le but de préparer et de soumettre des

plans pour les grandes améliorations nationales pro-
<'jetées.

"Avec ses observations, je prends la liberté de sou-
"mettre un aperçu des procédés des Commissaires d'En-
"quête, nommés par ordre du Gouvernement Métropo-
"litan et sanctionné par le Gouverneur-Général, pour
" faire le relevé de la Rivière et des eaux lu St. Laurent,
" et examiner les moyens de défense militaires et navals
" de la Province ; commission à laquelle je fus associé
" avec le Colonel IIolloway, C. L R., Canada.

"Ali commencement de Juin, nous avons commencé
"le relevé; et après avoir examiné le ,Richelieu, nous
" sommes allé par le Canal de Lachine à Ste. Aine, et

<le là à Kingston par les Canaux de l'Outaouais et du
Rideau; constatant avec le plus grand soin toutes
les obstructions par des sondages et des examens; de-
mandant et recevant tous les renseignemnens possibles
sur le sujet de notre enquête, des Pilotes et autres per-

" sonnes intéressées dans le commerce de transport de
" cette partie de la Province: spécialement par rapport
"aux difficultés qu'ils ont à .rencontrer sur cette route,

et un sujet desquelles tant (le plaintes ont été portées;
"et après s'étre assurés qu'il n'y avait que trop de vérité
" dans les renseignemens ainsi obtenus, à notre arrivée à
"Kingston, les Commissaires se sont adressés à M.
" 1McPherson pour de plus amples renseignemens et pour
"toutes les'infoi'iations qu'il pourrait donner à l'appui

de ce que nous avions déjà appris. Sa réponse fut
presque identique avec tout ce que nous avions déjà

" appris, mais plus-particulièrement sur un point, savoir:
"que les Agens des Transports avaient si souvent et si
"inutilement fait des représentations au sujet des difli-
"cultés qui pedient-sur eux, et des ùcrtes qu'ils soif-
" fraient entre Montréal et Kingston, qu'ils étaient fati-

Appendice
",gtiés de se plaindre, et désespéraient d'obtenir justice.
"Nous déclarâmes alors aux parties qui se plaignaient-
"que si elles voulaient mettre par écrit les représenta- Ju
"tions qu'elles avaient faites, nous les examinerions, et ler Juin.
"que si nous les trouvions exactes, nous recommanderions
" fortement d'y avoir égard ; leur mémoire, avec nos
" notes en marge, a été transmis au Gouverneur-Géné-

ral, et la plupart des difficultés dont ils avaient à se
plaindre ont disparu ou sont sur le point de disparaître;
par ladoption de nos suggestions, le Bureau de l'Or-.

"donnance a promptement fait attention à nos représen-
tations réunies; et le Président du Bureau des Travaux

"Publics, a dans son rapport mentionné tous les phares,
" bouées et autres améliorations' nécessaires dans les
"Lacs St. Louis et St. François que nous avions énumé-
"rés dans notre rapport.

" Pendant que nous étions à Kingston, le Colonel Hol-
"lovay et M. iMoody, me quittèrent pour une inspection
"de l'Ordonnance; et à leur retour, mon attention.se diri-
I gea d'abord sur la différence de grandeur des écluses su-
" périeures du Canal de Welland, qui suivant ce que j'appris
" devaient être toutes à l'exception des trois premières, à par-
c tir du Lac Ontario, de petites dimensions, et par conséquent
4 incapables d'admettre la mme classe de bateau-à-vapeur
" qui peut traverser les Canaux de Beauharnois et de Corn-
" wall ; à mon retour à Montréal, je considérai- ce sujet
" comme tellement important, que je le mentionnai au Gou-
" verneur Genéral, et j'allai au Bureau desTravaux Publics.,
" pour voir le Président, niais il était absent pour le service
" étant allé pour assister à l'ouverture du pont suspendu à
C HulE. J'appris à .ce Bureau, que mes. renseignemens
C étaient e.xacts au sujet des petites dimensions des écluses
" supérieures ; j'appelai sur ce sujet l'attention du Cotn-
" mandant des Forces,.et il en fut extrêmement surpris,
" d'autant plus qu'il était dans la même conviction que moi,.
" relativement à l'agrandissement projeté ds écluses, et à
" la nécessité de leur donner des dimensions uniformes. La
" grandeur des écluses étant, suivant moi,.de la plus haute
"eimportance pour la défense du Haut-Canada, et étant tout
"à fait du ressort de la marine, je crus qu'il était de mon
"devoir de faire connaître ces faits, à l'amirauté, afin de
" remédier,. si cela était possible à cet, inconvénient sans
" délai, ce qui je croyais devoir étre fait sans égard à la
"dépense.

"Lors de notre inspection du Canal de Beauharnois, dans
" le but d'examiner les moyens de défense, M. Killaly nous
' rencontra sur les lieux ; et dans le cours de la conversation

" il m'informa qu'ils avaient du succès dansleLac St. Pierre;
" qu'ils avaient déjà obtenu 12 pieds d'eau dansle Nouveau
" Chenal ; que le courant avait augmenté de 2 milles à
"Pheure ; et que lorsque le Chenal serait terminé, il abré-
"gerait de sept mille la traversée du Lac; avant cette con-
"versation, je n'avais pas donné grande attention à cette
"partie de.la navigation; j'avais conversé avec M. Atherton
"sur ce sujet, et je lui avais donné le modèle d'un rateau,
" qui avait été employé avec beaucoup de succès à Liver-
"pool et m'avait été envoyé par l'Intendant de ce Port;-je
"lui avais exprimé mes doutes surlesuccèsducreusagade.
"l'Ancien Chenal jusqu'à la-profondcur voulue; et que,
"quand même il réussirait, le Chenal. se remplirait de nou.
" veau.

"Lors <le notre examen du bas de la Rivière, depuis Mont-
" réal jusqu'aux Piliers, nous avons examiné le Lac St.
c Pierre, et je l'ai fait avec d'autant plus de ý précaution,

que j'étais certain, d'après ce.que j'avaiscentendu dire,
" aussi bien que d'après des docunens alors entre mes
" mains et qui, nous avaient été fournis par le Bureau des
" Travaux Publics, que M Killalyavait'été induit en erreur
" par les rapports qui lui avaient été faits Cela fut démontré
c par les sondag.s, lorsque je.ne trouvai que 12 pieds d'eau
" là où il en était marqué 17,-et seulement 6 ou 7 pouces de
" différence dans la profondeur des deux Chenaux, tandis-
c« que le relevé que nous avions reçu du Bureau des Tra-
« vaux Publics indiquait un-e différence de deux pieds ; et
«sur des plans qui se trouvent dans l'Appendice dutRap
" port Général du Bureau des Travaux Publiés,datêédu
" mois de Décembre 1844, d'après un- relevé 'fait en No.
" vembre dernier, environ 18 mois après le commencement
" des trataux, il n'est indiqué qu'une différance:l,1 o.
"6es seulement. Ces différericés indiqùe t P-linéxaètitude
* de leursplans.
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Appendice
J. U. "Je crus encore devoir faire un rapport au Gouverneur

( Général, accompagnant mon rapport de plans sur les-
1er « quels étaient marqués mes sondages, signés parmoi-

" même et certifiés par le Lieut. Moody, I. R .

cQuant à mes remarques-sur le coût de creuser leLac
"St. Pierre et les autres Battures adjacentes, je les ai faites*
"par inticipation, et dans la persuasion que cet ouvrage de-,
"vait être, tel que projeté, d'une largeur et d'une profondeur

suffisantes pour, former un Chenal praticable pour les vais-
seaux chargés, dans la saison la plus sèche de l'année;
et je- suis encore d'avis que ce Chenal ne saurait être exé-

"cutée pour une somme moindre que celle que j'ai indi-
c quée. Dans l'exposé général du Rapport du Bureau des
" Travaux Publics, la somme de £32,893 19à 3d est in-
"diquée, comme étant le montant total dépensé jusqu'au
"1er Juillet 1844; dans le corps du Rapport, la somme de

£5,534 seulement, est indiquée comme devant être por-
1 tée au compte de cet ouvrage; crédit ayant été donné

« à tort pour £28,291, pour la valeur de vaisseaux et de
" matériaux applicables à d'autres travaux tandis que tous
" ces instrumens peuvent s'user et se trouver hors de ser-
" vice longtems avant que l'ouvrage. soit complété; et le
" tirant d'eau considérable de ces vaisseaux fait qu'ils ne
" pourront que peu ou point servir dans les parties basses
" des Lacs St. Louis et St. François; cet exposé qui donne
"£5,534, comme étant le total -de la Iépense qu'il faut
" attribuer à cet ouvrage jusqu'au 1er Juillet, 1841, est
"singolièrement en contradiction avec les observations de
<'M. KilIaly, en date du 21 Février 1845, ou je trouve la
"déclaration suivante: I outre ce que j'ai déjà dit il me
"reste à observer-que la dépense réelle pour ouvrages jus-
"qu'à ce jour, d'environ £5000," malgré qu'il se fût écoulé
"un espace de sept mois pendant lesquels des dépenses
"considérables avaient été faites.

"J'ai condamné de la manière la plus formelle le
"choix du site que l'on a fait du Canal de Beauharnois et
"je r'ai répété plusieurs fois dans mes rapports officiels;
"selon moi, on n'a jamais commis une erreur aussi grave;'
"cette opinion n'est: pas uniquement la mienne, c'est

également celle de tous les militaires et marins qui ont
"examiné ce sujet, et j'ajouterai qu'elle est partagée par
"tous les hommes intelligens qe j'ai entendus parler
"dans ce pays; en effetje n'ai pas entendu une seule
" personne, à moins qu'elle ne fût intéressée directement
" à la localité où il est placé, qui ne soit d'avis que
"même avec des dépenses beaucoup plus considérable, ce
"Canal devait être placé au nord du St. Laurent. Et
"je suis convaincu que plus on examinera ce sujet, et,
" plus on le condamnera; et il y a des circonstances
" d'une si grande importance (dont rapport a été fait au
" Gouverneur par la Commission) que c'est une question
" de savoir s'il ne conviendrait pas mieux & l'heure qu'il
"est, et sans égard à la dépense de iransporter tous les
"matériaux de la Rive sud, et de creuser le Canal du
"côté du nord. M. Killaly a déclaré qu'il n'a pas la
" prétension d'être vers& dans les. affaires militaires;
" cependant on'devai aisonnableient s'attendre à trou-
"ver quelques connaissances de;,cegenre, chez un homme
"qui occupe un poste aussi élevé et aussinimportant, au
"moins en ce qui a rapport aux canaux etc., et s'il ne se
"croyait pas suffisamment ersé sur ce ôpoiutil me
"semble que son devoirlai imposaitl'obligâtion de côn-

sulter des personnes plus versées, et qu'il aurait facile-
ment trouvées dans ce pays; et tout homernbien pensant

"conviendra que les moyens de dépense 'iïn pays devrait
m iarcher de pair avec sa prospérité commerciale..

Quant à l'inexcittide des relevés des Les St. ouis
" et St. François, qui nous ont été fournis;par leBm eau
" des Travaux Publies, et à-l'absence de relevé de la.
"Rivière des Outaouais,;jed&is observer, qu'il n'en. a
"été-fait mention que sous le rapport du fait; dans leur
"premier rapport, les Commisaires ont présentés leurs

remercimens Mr.. Killaly pour rassistance'et les ren-
* "seignemiens qu'il letir a onnrés; 'et je dois ajouter, qu'à

'sl'exeption le cux qui nr t meinionnés plus' haut, et
de'larcarte 'dd LacSt. P ie cart ét les ;plans

iqui nous oinété fournirsétaient génaôelm en1 t exacts
"et I til'es;, M Killal nousrvenuqueËous trouve-

rions lc èe du ä Stricois très inexacte.

Appendice
"Les observationsde M.Xillaly contiennent beaucoup-de lui

"détails en explications de ses vues - et de circonstances
"qui ont trop peu de rapport avec la tendance-générale
" de mes remarques qui ne s'appliquent à chaque: point ler Juan
"que sous le rapport des moyens de' dépense ý du- pays,
"pour qu'il soit nécessaire pour moi defaire des- com-
"mentaires-à ce sujet; et maintenant que j'ái exposé. les
"'motifs qui m'ont'engagé à transmettre à l'amirauté ces
"rapports confidentiels dont on a tiré des extraits, et que
"j'aiexpliqué les circonstances sur lesquelles mon. opi-
" nion est basée, je crois avoir démontré tous-les points
" qui peuvent-être démontrés sans autres recherches; ils.
"prouveront non -'seulement l'exactitude de l'opinion
"que j'ai exprimé, mais- encore, que j'nuraisnégligé >.
" mon devoir si je n'avais pas.rapporté les faits: que fjai
"observés, avec mon opinion sur ce. faits; et je prends
"la liberté de renvoyer à ma lettre au Gouverneur Géné
"ral du 20 novembre dernier, relativement au lac St.
"Pierre-que les Capitaines des bateaux-à-vapeur,
"quelques uns des Pilotes les plus expérimentés et
" d'autres personnes versées dans cette matière, devraient
"être examinées.

"Je n'ai que peu de chose à ajouter; mais je ne puis
"passer sous silence les observations de M. Killaly, rela-
"tivement à la différence de mes procédés avec ceux du
" Col. Holloway; et je remarquerai spécialement que les
"principaux points de mon rapport se trouvent incorpo-
"rés dans le Rapport général de la Commission, sur
"lequel nous avons été parfaitement unanimes.

"Les allusions personnelles que M. Killaly a bien
",voulu faire quant à mon peude connaissance des diffé-
"rentes localités du pays pourraient être passées sous
"silence, d'autant plus que je ne puis trouver une grande

différence entre mon exposé et les faits reconnus, à
moins que ce que j'ai avancé des trois écluses dé grandes

"dimensions du Canal de Welland, tandis qu'il paraît
"qu'il doit y en avoir quatre, ne soit considéré comme
"une erreur très importante dais mes renseignemens.

"<Je prendrai la liberté d'observer que peu d'Officiers
"ont, plus que moi, porté autant d'attention sur les
"moyens de.défense du Canada, ou ont fait autant d'ef-
"forts pour améliorer ses avantages commerciaux:.et
"tout ce que j'ai fait, je suis fier de le dire, a été ap-
"précié comme il convenait.

"En 1829, je commandais le vaisseau de Sa Mqiesté
le Iussar,' et j'ai été employé à faire le relevé du

',Golfe St. Laurent ; le rapport relatif à ces opérations
-'est dans un des Bureaux du Gouvernement ici. Dans
"le vaisseau de Sa Majesté 'la Pique,' pendantles mat-
" heureux troubles du Canada, j'ai reçu les remercîmens
"de Sir John Colborne, de Sir. Colin Campbell; aussi
". bien que l'expression de la haute approbation des Loids
"Commissaires de l'Amirauté pour mes services durant
".cette époque. Depuis lors, ma correspondance avec
"le Gouverneur-Général, ,léCommandant des iForces et
"le Gouvernement Métropolitain, tant sur les, améliora-
"tions commerciales que sur les moyens de défense du
" pays, atteste suffisamment mon zèle constant pour sa

prospérité et pour le service deimon pays.-

DWARD BOXEF,

Extrait d'une lettre de M. Begly à 31. Atherton, datée
-ingston, le,20 Octobre, 843.

"J'ai ordre d'accuser la' réception. do otre lettre, reçue
"ici le 6- courant et dé faireiles observations sur. difÉérens
"points'dans l'ordreoûilsont frapp,éleBureauenleisant,

"'Le Bureau-est" d'avis, vul'époque
" auuel-a été m'alheureusement remnsàt

avancé'è de l'enlée'
le coimmencem~sent

Oa itaine, X. "

, J
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(U. U.) " de vos travaux, que ces travaux ne devraient pas être

_ prolongés au delàde quelques jours cette annéeafin que
lr juin. - tous les vaisseaux puissent être mis en hivernement le

" ou vers le 1er Novembre, à Sorel, et qu'on soit débar-
c rassé de l'établissement. Lors de la réception de votre
" lettre précédente qui établissait la ligne de creusage que
" vous considériez comme la plus avantageuse, le Bureau
" était d'avis, pour la raison déjà donnée (savoir: répoque
" avancée de la saison), qu'il était impossible pour cette
" année de faire autre chose qu'essayer les bateaux, les
"ac Menes, etc. etc., et de constater, partiellement par
" quelques jours de creusage, la nature du fonds et l'effet
C des machines, quant à la force et à la quantité, dans
C deux ou trois endroits. Le Bureau désire beaucoup
' que celà soit fait cette automne, en ayant soin néan-

Appendice
" moins que les vaisseaux soient mis en hivernement au (U. U.)
" temps dit ; mais quant à la ligne des opérations futures
" le Bureau n'a pas encore obtenu assez derenseignemens 1er Juia.
"pour décider ce point important, et particulièrement
"en ce que le Chenal du Sud ne lui parait pas avoir
"reçu toute l'attention que la direction de son cours et
"la profondeur générale de ses eaux, semblent mériter.

" Dans cette pensée, le Bureau se propose d'ici à l'oc.
"verture de la saison des travaux, de se procurer de
"toutes parts où des renseignemens sur le Lac et autres
"objets accessoires peuvent exister, les informations et
«"les données les plus complètes, afin de prendre une d{
" termination sur le Chènul à adopter."

Mlontreal:
IMPRIbIÉ PAR LOVELL ET GIBSON>

RUE ST. mcot.As.
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Appendice Appendice
(V. V.) (v. V.)

RÉPONSE à une Adresse de rAssemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée ,

* "'' le 22 du courant, priant Son Excellence de vouloir bien lui soumettre " la carte du chemin conduisant so mai

de L'Orignal à Bytown, mentionnée dans le rapport du Bureau des Travaux Publics, ainsi que les rapports
du relevé fait par MM. West et Keefer, et les doc.umens qui les accompagnent."

Par ordre,

D. UALY,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 30 mai, 1840.

RAPPORT SUR LE CHEMiN DE L'ORIGNAL A BYTOWN.

Chemin de L'Orignal à Bytown,
Campement près des Sources de Caledonia,

22 août, 1845.

J'ai l'honneur d'informer le Bureau que j'ai con.
plété le relevé dece chemin jusqu'à environ trois milles
de l'Orignal, et que j'ai tout préparé pour procéder
aux spécifications, devis, etc.

Aussitôt après avoir terminé les plans, devis, etc., du
pont sur la branche ouest du Rideau sur le chemin
depuis la traverse de Gatineau jusqu'à Bytown, et les
avoir transmis au Bureau. je me suis procuré un'
guide, et j'ai procédé de Bytown en descendant afin
d'examiner la route, et obtenir une connaissance
générale du pays qu'elle traverse. J'en ai fait une
reconnaissance générale dans toute sa longueur à
pied, et je suis arrivé en cinq jours a peu près à
l'Orignal où j'espérais pouvoir ergager du-ronde,
me procurer des provisions, etc., pour relever la route
avec des instrumens en retournant à Bytown.

Après avoir parcouru la route, je m'aperçus qu'il
me fallait une tente, une batterie de cuisine, des con-
vertes pour mon parti, vu que le petit nombre de
Colons établis.sur la route sont fixés à distânce du
chemin le long de l'Outaouais, et qu'il en résulterait
beaucoup d'incommodité et de perte de tems, sij'étais
obligé de me .rendre chez eux pour manger et passer
la nuit, outre une foule d'inconvéniens sous d'autres
rapports. En m'informant à l'Orignal, je vis que je
ne pouvais m'y procurer du lard ou du biscuit, ou
moins qu'il m'en fallait, et qu'il me faudrait retourner
à Bytown pour trouver des gens et des provisions,
etc.,-ce que je fis.

J'eus beaucoup de peine à engager du monde; la
récolte des foins était commencée et tout le monde y
était occupé.'

Ayant complété mon parti et mes arrangemens, je
procédai à faire le relevé en commençant à la poi te
du- Palais de Justice à Bytown, et en plantant et
numérotant une grosse et solide borne millière à la
fin de chaque mille.

A la borne marquant la fin du sixième mille et le
commencement du septième, je commençai à marquer
les sections, considérant que ces six mlles n'exige-
raientpour le présent aucune dépense ; le septième
mille -forme par conséquent la première section, et!
commencelau ruisseau de Green.

Le sol, de cet endroit à Hatville, est, avec une ou
deux exceptions, de l'argile bleu mélé de rouge, qui
constitue celui de tout le pays depuis les bords de
l'Outaouais, et repose à une bonne profondeur géné-
ralement sur une formation calcaire. Le chemin est
situé sur un plateau, situé à differents -points à une
hauteur qui varie de vingt à quatrevingt pieds et plus
au-dessus de la surface de l'Outaouais; et il se trouve
pendant la plus grande partie de la distance à la base
d'une déclivité dont le sommet est le plateau qui
forme la surface générale du pays qui occupe la pro-
fondeur.

Tous les cours d'eaux et rivières qui viennent de
1l'intérieur coupent cet argile, et forment des ravines
profondes coulant dans des lits évasés, ce qui rend la
construction des ponts dispendieux, et exige beaucoup
de soin pour le placement des ponts et le tracé du
chemin qui y aboutit en descendant desdeux côtés,
afin de rendre les descentes et les montées aussi
douces que possible. Comme les ponts sont mainte-
nant placés, le chemin vient y tomber en ligne eroite
d'un côté, et remonte tout droit de l'autre, sans avoir
égard à la raideur de la côte des deux côtés. J'ai
dû changer ce tracé presque partout; et je crois que je
pourrai, sans grande dépense, fai.a le chemin sur ces
points de manière à réduire les descentes et les montées
qui sont maintenant de 1 dans 1, à 1 dans 2, à une
inclinaison qui ne sera pas plus de 1 dans 12, à 1 dans
16, suivant que le terrein le permettra. L'examen
que j'ai dû faire pour cet objet m'a. beaucoup retar-
dé, mais il est de la plus grande importance pour la
construction d'un bon chemin sur l'une ou l'autre rive
de l'Outaouais.

Arrivé au ruisseau de Fox, conformément à mes
instructions je me dirigeai en droite ligne sur Hat-
ville, pour examiner la route suggérée dans le rap-
port dé M. Walton. Je continuai le relevé et l'ex-
.ploration,' la distance do six milles, à travers une
épaisse foret composée de pins pour la plus grande
partie, avec une, forte venue de petit bois. U'exploi-
tation du bois y a eu lieu depuis trente ans et plus;
la foret est encombrée d'arbres abattus, ce qui suffirait.
pour rendre l'ouverture d'un chemin très dispendieux:
-mais c'est là la moindre difficulté, le terrein n'est
presque qu'une succession de, côtes, de buttes, de
marais et de ravines, et contient beaucoup plus dàr
savanes mouillées que sur le front. Après avoir
parcouru la distance que je viens d'indiquer je me
convainquis que cette route avait été.suggérée sans
aucune connaissance du terrein, qu'elle serait au moins
dfeux fois aussi dispendieuse que celle du front, et qu'il
serait imiossiblé? 'y trouver un bon tracé pour le
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34) àiti.

chemin. Pour ces motifs et d'autres raisons que A Hatville, je fis un examen complet de la rivière Appendice
fexposerai dins un rapport plus détaillé, j'abandon- de la Nation, et je choisis pour le pont un site que (V. V.)
nai cette route, convaincu que ce serait perdre du je crois préfé rable, sous presque tous les rapports, 0i m
teins et causer <les dépenses inutiles que de poursuivre celui qui existait auparavant. 30 n"a-
plus loin le relevé.

p Je n'ai dévié de l'ancien tracé que dans deux ou
Je repris mon relevé sur le front à l'cndroit' où je trois circonstances un peu important,-s. et cela pour

m'étais arrêté, et je continuai jusqu'à l'endroit appelé raccourcir et par conséquent améliorer le chemin.
les chûtes (le Jessup ou New Inverness, sur la rivière Je préparerai un rapport détaillé avec plan et devis.
de la Nation, à environ quatre milles de IInaville ; 'etc., dans le plus court délai possible.
jusqu'à ce lieu. le chemin a été tracé ou ouvert en
partie ; mais de là à quelque distance, il n'était ni J'ai l'honneur d'être,
tracé ni ouvert, et je fus obligé (le couper la ligne Monsieur,
dans un bois extrêmement épais, Vcspace de presque
deux milles. Votre très humble et obéissant serviteur,

Arrivé près (le l'établissement appelé Shannon JAS. WEST.
Coltage, j'ullai faire visite nu Colonel Kearnes, quit
me reçut de la manière la plus obligeante et la plus Thomas A. Begly, écuyer.
hospitalière, et me donna sur les chemins et les pontsA S e dur
beaucoup de renseignemens que je reçus avec toute la
déférence possible. cAlontréal.

EVALUATION des travaux à faire pour la construction du chemin situé sur la rive sud de la rivière de

Outaouais, depuis Bytown jusqu'à l'Orignal.

Je n'ai pas fint d'évaluation pour les premiers deux milles, quoique le pont sur le Rideau exige des répa-
rations considérables.

Evaluation pour la section No. 1, 3e mille.

Longueur totale de la secuon, 1 mille ou 320 perches.
Cette section commence à a de mille au-delà de la rivière Rideau, en terre défrichée, sol

de sable et gravois.

Nettoyer et enlever les souches et troncs, de 20 perches, à 2s.
Fasciner la distace de 18 perches, à 3s. Gd. .. .
Couvrir de terre et de gravuis sur une profondeur moyenne de 12 pouces, 20 perches, à Gos. 6d.

Evaluation pour la section No. 2, 4e mille.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

Enlever les pierres et former le chemin avec des égouts, 50 perches, à 7s. Gd.

Evaluation pour la section no. 3, 5e mille.

Cette section est ouverte en partie, le reste non ouvert passe à travers les champs au-
delà de chez M. Stevenson.

Enlever les troncs d'arbres, les souches et pierres, et former le chemin avec des égouts, près
dc. chez M. Stevenson, 20 perches, à 3s. Gd.

Former le chemin avec des égouts près de l'extrémité est de la section, 200 perches, à 4s.
Fossés coumerts, petits, 3, à 25à. .. .. .. ..

Evaluation pour la section no. 4, Ge mille.

Au commencement de cette section, !a ligne laisse l'ancien chemin, et se dirige sur la mai-
son au détour les sources de Gloucester, en passant à travers amie savane mouillée couverte
de pins la distance de 120 perches, une coulée au commencement de la section.

Buchier et nettoyer, 60 pieds de large, pour 120 perches, à 1s. 3d.
Piocher et nettoyer, 28 pieds de large, 120 perches, à 3s. Gd. ..
Creuser des fosss sur les bords et former le chemin, 200 perches, à 4s.
Deux petits ponts, six pieds d'arche chacun, 100s. ..

Tranchée dans le flatte d'une côte, et donner la déclivité au chemin du côté ouest du ruisseau
de Green, et jusqu'au ruisseau, 50 perches, à 10s.

Faire les caisses du pont et le terrassement du côté de l'ouest,
Pont sur le ruisseau de Green, 20 pieds d'arche, hauteur des culées % partir du fond du ruisseau

14 pied, les culées à être faites de cadres (crib work) bien remplis d'argile ; le reste comme
pour les ponts ordinaires . .. ..

Fosss couverts, petits, 3, à 25s. . .. .. ..
Formation de l'approche du pont du côté de l'est, 10 perches 1:1'3.

Porté en l'autre part ..

£ s. d.

il113 O

18 15 0

47 5 0

160, ,5 0

£237 8 0
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ÉVALUATION des travaux à faire, etc.- (Continuation.)

Montant de Vauire part .

Evaluation pour la section No. 5, 7e mille.

Cette section est le No. I des anciennes sections telles que marquées sur le terrein, et fin-
diquerai le numéro de l'ancienne section à mesure que je les parcourrai en faisant cette évalu-
ation, les marquant A. S.

En commençant près de l'extrémité du pont sur le ruisseau de Green ; excavation et for-
mation du chemin en montant sur la côte, 30 perches de longueur. La côte est inclinée d'en-
viron 3 à 1, et la base de l'excavation étant d'environ 11 pieds donnera avec la double pente
environ 30 verges cubes par perche en longueur, ce qui à 3d. fera 7s. 6d. par perche pour exca-
vation et formation. Le mur de soutien devra être généralement de 4 à 4j pieds de hauteur,
et construit suivant les spécifications générales ; il vaudra 4s. 6d. par perche, et le parapet ou
garde coutera 4s. par perche.

Abattre les arbres et défricher 5.1 pieds de large, 154 perches, à la .. .
Essoucher et enlever de vieux troncs, 28 pieds de large, 154 perches, à 3-. 6d.
Excavation et formation le long.de la verge et au sommet de la côte, 30 perches, à 7s. 6d.
Mur de soutien, 20 perches, à 4s. 6d. .. .. ..
Parapet ou garde, 22 perches, - 43. .. .. .. .
Fosses des deux côtés,et formation du chemin au commencement de la section, 84 verges, a 73. 6d.
Creuser des fossés et former le reste de la section, 236 perches, à 4s.
Fossés couverts, 1 grand, 35:, et 4 petits, 25s. .. ... ..

Evaluation pour la section No. 6, 8e mille, (A. S. No. 2.)

Cette section est couverte de beaucoup de bois, pin et pruche, et est en partie mouillée et
et sourceuse; le chemin est ouvert en partie de 12 pieds de large, n'est défriché que faiblement
dans le défriché de Forbes.

Abattre les arbres et nettoyer jusqu'à 66 pieds de large, 255 perches, à 1s.
Défricher et nettoyer 28 pieds de large, 255 perches, à 3s. ..
Creuser des fossés de côté et former le chemin au commencement de la section, 100 perches,à 4s.
Nettoyer et creuser un fossé latéral à travers les bois, r pieds de profondeur, 2 pieds de largeur

au fond, 15 perches à 2s. Gd.,.. .. .. ..
Former le chemin avec des égouts près le défriché de Forbes, 24 perches, à 2S. 6d.
Former avec des fossés de côté profonds à l'extrémité est de la section, 68 perches, à 53.
Fascines, 14 perches, -à 3s. .. ..
Un pont dans le défriché de Forbes sur un rav:n et ruisseau, 10 nieds d'arche, 8 pieds de hau-

teur, 100s. .. .. .. .. .. ..

Un petit pont près do l'ancien défriché de Gocquies, 6 pieds d'arche, 6 pieds de hauteur, 80s..
Fossés couverts (petits) 4 à 30s. .. .. .. ..

Evaluetion pour la section No. 7, 9o mille. (A. S. No. 3.)

Toute cette section traverse des bois, des savanes mouillées, pins, pruches, cèdres, frênes,
etc.; le chemin n'est qu'ouvert, difficile à nettoyer et défricher.

Abattre les arbres et nettoyer 56 pieds de large, 320 perches, à la. 1.
Défricher et enlever les vieux troncs, etc., 28 pieds de large, 320 perches, à 3s. 6d...
Creuser des fossés de côté et former le chemin ponr 280 perches, à 5s.
Fascines, 10 perches, à 3. .. .. .. .. .. ..
Fossés couverts, 3 à 35s. .. .....
Nettoyer, essoucher, et creuser un fossé latéral, 2 pieds au fond, 3 pieds de profondeur, 26 per-

ches, à 3s. .. .. ..

Former le reste de la section avec, des égouts, 40 perches, à 23. 62d.
Un pont, 8 pieds d'arche, les culées de 6 pieds de hauteur à la face, qui a près de 40 pieds d

longueur, et devra être remplie de terre.
Petits ponts, deux, 5 pieds d'arche chaque, 50s.
Réparer deux petits ponts .
Pont près del'extrémité est de la section, 8 pieds d'arche, et culées de 8 piedade hauteur a face.

Evaluation pouila section No. 8, 10e mille. A.S. no. 4.

Toute la section traverse des bois, des savanes mouilées, deâ pins, pruches, cèdres,
frênes, etc.; le chemin a été ouvert en pârtie, mais it est presque couvert de ibranches;
nettoyage et défrichement difficile.

Abattre les arbres et nettoyer 56 pieds;de;large, t320 perches' 1s.3d
Défricher-et enlever les troncs, 28 pieds de large, 320 perches, 3s. 6d,
Creuser desfossés de côté, et formerle chemin aucommencementde làsection,112 perches, à as.
Fossés couverts, trois, à-30s .. .. . .
Nettoyer et creuser un fossé latéral, 2 pieds do largeur au fond,3 pieds de profondeur, 20

perches, à 3s. :. ... .. .. ... .. ..
Former le chemin en descendant la raiine du ruisseau de Bilberry, mur de soutien et parapet.
Excavation et formation du chemin, 10 perches, à 7i. 6l. ..
Fascines, 10 perches, à 3s.
Pont ici sur le ruisseau do Bilberiy'de 15 pieds d'arche, avecdes culées de 10 pieds de hau-

teur à partir du fond, bien faites et prolongées:en arrière de 40 pieds. de,chaque côté et
remplies de terre, formant les approches. .. ..

Excavation dans la chté t fórmation du.chemin a travers le plateau, 410 verges.cubiques, d.
Creuser des fosses de côtéet' former le chemin au ôté Est dela fIcation, 196 pèrches, à, 5s.
Fossés converts, quatre,à 30Ê . .. ....

Fossé latéral uettoyer, essoucher et creuzer30 perches,30s.

P"n en l'autre part .. .

£ s. d.

7 14 0
26 19 0
11 5 0
4 10 0
4 8 0

31 10 0
47 4 0
6 l5 0

12 15 o
38 5 0
20 0 0

1 17 6,
3: 0 0

17 0 0
2, 2 0

51 0 0
4 0 0
6 0 0'

20 0 0
56 0 0

1 10 0
4 10 0

3 18 0

10 '0 Ô
5 0 0o

3Q. 0 0o

100

20 0;
56 0
28 0
4 0

3 l
4 0
3 15
1 10

15 0 0
8 10 10)

49 0 0~
6 10 U
'10 0

Appendice
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30 m.
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188 18 0

03 15 10 

£880 6 4
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Evaluation pour la section No. 10, 12c mille. A.S. No. 6.

La moitié de cette section traverse le dMfriché de Laflamme. n'ayant de bois que d'un
côté: le reste passe à travers les bois.

Abattre les arbres et nettoyer 33 pieds de large, 160 perches, à lOd.
Abattre les arbres et nettoyer 33 pieds de large, 100 perches, à 8d.
1.ssoucher et nettoyer 28 pieds de large, pour 320 perches, à 2s. 3d.
Former le chemin avec des fossés de côté, au conuencemient de la section, 80 perches, à 3s Gd.
firmer le reste du chemin avec égouts, 240 perches, à 2s. Gd.
F'osscs couverts, trois, à 30s. .. .. . ..

Fossé latéral, nettoyer et creuser, 20 perches, à 2. .. ..
l'ont sur le ruisseau de Laflamme et la ravine, 20 pieds d'arche, face de culées, 25-pieds de

hauteur, les quais de cadres remplis de pierre. .. .. . .
Un petit pont de 10 pieds d'arche, 8 pieds du haut. .. ..

Evaluation pour la section No. 11, 13e mille. A.S. No. 7.

Toute cette section traverse les bois, de la plus lourde.espèce, principalement du pin et
de la pruche ; défrichement et nettoyage difficile.

Abattre les arbres et défricher 50 pieds de large, 320 perches, à ir. 3d.
Essoucher et enlever les vieux troncs dans une pinière épaisse, largeur totale, 28 pieds, 320

perches, à 42. .. .. .. .. .. ..

Creuser des fossés de côté et former le chemin au commencement de la section, 106 perches, à 60.
Abattre un dos d'àne du côté ouest du ruisseau de Leonard, profondeur moyenne de 3 pieds,

13 perches, à 3S. 6d. .. .. .. ..

Niveler une butte et remplir un creux. . . .. .. .. .. .
Former le chemin sur le flanc de la côte du côté Est du ruisseau de Leonard ; l'ascension

étant d'environ 65 pieds, dont 50 pieds seront surmont¿s dans les premières 26 perches
et le reste en serpentant c niontant la côte. .. ..

Parapet ou garde, 20 perches, à 4s. .. .. ..
Former le morceau suivant, avec des fossés profonds, 144 perches, à 59.
Fossés couverts, quatre à 30s. .. .. .. ..
Fossé latéral, 30 perches, à 2s. 6d. .. .. ..
Former le chemin à l'extrémité Est de la section, avec égouts, 25 perches, à 2s. 6d.

Sur le ruisseau de Leonard il y a un bon pont bati sur des piles en bois, reliées par des pièces
ponté en pin équarri. Il a 100 pieds de long, et seulement 10 ou 12 de hauteur.

Il y a un petit pont sur un ravin à l'extrZmité Est de la section dans le défriché du capitaine
Petrie; il est bon. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la section No. 12, 14e mille. A.S. No. 8.

Toute cette section traverse des bois, mais ils sont généralement de bois franc, peu diffi-
ciles à abattre et a défricher. Le chemin a été ouvert sur une largeur moyenne de 14 pieds;
mais il faudra l'ouvrir de nouveau pour le redresser.

Abattre les arbres et défricher 52 pieds de large, 320 verges, à 10d. ..
Essoucher et enlever les vieux troncs, 20 pieds de large en partie et 28 pieds en partie ouverte

à neuf, 320 perches, à 2à. 4d. .. . . . .. .. .. .
Débarrasser une partie du chemin des pierres, et foner le chemin dans toute la longueur de

la section, avec des fossés de côté, 320 verges, à 4s. Gd. .. .. .. .
Fossés couerts, quatre, à 25. .. - . .
Fossé latiral, 28 perches, à 29. Wd. .. .. .. ..

Evaluation pour la section No. 13, 15e mille. A.S. No. 9.

La tot:litè de la section traverse des bois de futaie, des bois mélangés, pins, pruches ; et
le chemin est ouvert de quatre pieds de largeur environ.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 320 perches, . loid. .. ..
Défricher et enlever les vieux troncs. 26 pieds de large, 320 perches, à 2e. 6d. .
Former le chemin, et enlever les pierres en plusieurs endroits le long ide toute la section, 320

perches, à 33. .. .. .. .. .. .-

Fotsés couverts, à 30s. . .. -. .. .-

£ s.d.

13 6 8
40 0 0
13 16 0

12 10 0
6 0 0

14 8 0

16 10 0
4 10 0

2 10 0

6 13 4
3 6 8

36 0 0
14 0 0
30 0 0

4 10 0
2 0 0

30 0 0
7 10 0

20 0 0
4 0 0

30 1 0
3 15 O
3 26

13 a 8

37 6 8

72 0 0
5ý 0 . 0
3 10 0

13 6 8
40 0 0

48 0 0
7 10 0

..-..

Porté en l'atre parI.

Appendi..e
(V.V.)

.1lontant de I*atre part. .. .. . ..

Evaluation pour la section No. 9, 1le mille. A.S. no. 5.

Cette section passe toute entière à travers des bois, partie du cherniti a été défrichée, et
partie fonnee par un fossé plat du côté du sud. Le bois qui y croit est le pin, la pruche, frène,
etc., la partie qui est ouverte est d'une largeur moyenne d'environ 16 pieds.

Abattre les arbres et nettoyer 50 pieds de largeur. 320 perches, à 10d. .1 . .
Defricher et nettoyer 28 pieds de large, 320 perches, 'à 2s 6d. ..
Creuser des fossés de côté et former le chemin au commencement du la section, 02 perches, à 5s.
Depuis la, fin des dernières 92 perches jusqu'au pied de la côte pierreuse, distance de IO

verges, creuser des fossés de côté et former le chemin, 100 verges, à 2. G'.
Au sommet de la côte, enlever les pierres du chemin et le former avec des égouts, 21 perchies, à5s.
'urmer le chemin en descendant une côte pierreuse, construire un mur de soutien et un pa-

rapet de pierres sèches, 18 perches, 10. .. .. . .
Creuser des fossés de côté et former le chemin à l'extrémité Est de la section, et jusqu'au

bout, 110 perches, à 3. . . .. .. .. .
Fossés couverts, trois, à 30s. .. .. ..
Fs.sè latéral, nettoyer, défricher et creuser, 2 pieds de largeur au fond, 23 pieds de profon-

deur, 20 perches, à 2s. 6. .. .. .. ..

£ s. d. #-^---

830 6 4 3 0 mai.

123 10 a

134 0 0

186 13 0

131 3 4

108 16 8

£l564 10 0

1
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ÉVALUATION des travaux à faire, etc.-(coninuatin.)

Montant de l'autre part ..

Evaluation pour la Section No. 14, 16e mille, A. S. 'No. 10.

Il n'y a qu'une partie de cette Section qui soit buisée, 4le reste est défriché; bois mêlé,
bois franc, Pin et Pruche.

Abattre les arbres: et défricher, 52 pieds de lar e, 238 perches a 10. . .
Nettoyer et enlever les -vieic troncs, 28 pieds de lar, es, à 2s. 4d.
Au commencement de la Section, creuser des fossés et former 88 perches de longueur à4s.
Fossés couverts, trois, à-30s .. .. ... .. .. ..

Niveler le terrein, former le chemin avec fossés sur le.plateau, 50 perches, à 2s. 6d...
Former le chemin en descendant lalpente de la côte, 50 perches, à 6s. 3d. .
Former le chemin -a l'extrémité Est de la Section, 167 verges, dont,30 à a.
Les autres 137 verges, àa. 3d. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 15, 17e mille, A. S. No. 11.

Toute cette Section traverses des terres défrichtes; sol sablonneux et bon pour un chemin.

Enlever les broussailles et quelques vieux troncs .. . ..

Former le chemin avec égouts, 320 perches, à 2s. 6d.: .. ..
Un petit pont de 5 pieds d'arche et de 6 pieds d'élévation .. .

Fossés couverts, trois, à 30s. .. .. .. .. .. ..

Rigole latérale, 40 perches, à 2s. 6d. .. .. .. .. ..

Estimation pour la Secticn No. 16, 18e mille; A. S. No. 12.

Cette Section traverse au commencement des terres défrichées, le reste passe à travers
les bois; défrichement difficile, pin, pruche, bouleau, frêne, terrain inégal et rempli de collines.

Abattre les arbres et nettoyer 60 pieds de large, 220 perches, à 1s ..
Enlever les broussailles et les vieux troncs,,28 piedsde'large,,220 perches, à 29. 6d.
Former le cheminjusqu'au sommet de la colline avec égouts, 30 perches, à .;6d.
Former le chemin en descendant lapente d la colline, i0 perches,a,6s. ad.
Applanir une butte de sableeèt former le chemin depuis le pied de la côte, 30 perches, à 3S. 8d.
DébIlayer l'ancien sentier do traverseplacer des fascines, former le chemin, etc., 49 perches
Faire et poser les, fascines, sur 21 perches, àa. .. .. ..

Fossé du côté sud; Cl pieds de large au fond, et 31, pieds de profondeur, 49 perches, à 4s.
Fossò du côté nord, 2k pieds de large au fond, 3 pieds de profondeur, 24 perches, à 3s.
Continuation du foss du cAté nord & travers .un terrain, élevé jusqu'à la, Crique, 1 k pied de'

large au fond, li pied de profondéur,'25,perches, : ls.
Former le chemin avec de larges fossés de côté depuis la crique à l'est jusqu'au pied' un autre

côteau de sable,:151 perches, à 53 . .. ..

Faire et poser des fascines partie de cette distance, terrain bas et marécageux, 41 perches, asà,.
Excavation et formation du chemin en montant la pente du.côteau de sable, 20 perches, à Los.
Niveler et former le chemin à l'extrémite'Est'de la Sèction, 57 perches, à 3 .
Un petit pont de 10 pieds d'arche, sur 8 d'élévation .. .. .. .. .

Fossés couverts, cinq, a 30. .. .. .. .. . .. .

Estimation pour la. Section No 17 19e mille, A. S. No. 13.

Partie de cette Section' traverse un terrain couvert de pin, pruche, bouleau, frene; une
tie est très marécareuse. La crique de Be ckwitt et une autre grande crique la traversent;

dfrichement très difficile.

Abattre les arbres et'néttoyer 52 pieds de large, 260 perches, à;10s. , ..
Essoucher et enleverles vieux troncs, 28 pieds de large, 320 perches,.à 2s. 6d. -, ..

Former le chòmin'depuis l'entrée deia. Section à lai première grande crique, 86 perch., 2s., 6d.
Fossés couverts, deux, à 30s. V "e ? S. ;'. .. * a .. . . ..

Rigole latérale, nettoyer et fossoyîer,'20ý perches, 2- . .. i .
lci se'présente une ravine de,50 pieds de profondeur, a.u fond dè laquelle il y a une grande

crique sur aquelle Wo a7 constrait un'pont"sur pies avec unplaricher de133 pieds dé longueuri;
ce pont estdans un très mauvais êtat, excejté partie du'plancher. , n ;
Il faudra construiro 4un nouveau iontdo 20 pieds d'arche avec des culées sur pies d'au moins 20

pieds de huteiur W partir d.l'eau,-et pour en faciliterl'aceès,on devra excaver le flane de
la côte'et.combler les jetees; pour tout l'ouvg . et. .. ..

Former le chemin en descendant la.pente doe la ra.vme Kl'ouest. e enimont a1stide la
'ravine, 2. perchesen tout,'à 7s.'6d. .. ' ..

Mur de contrefort des deux côtés,'20 ehes a4s. 6d. .
,Parapet on mOrde soutien des deux côtés, 24,perches, à 4s ..

Creuser des~ fossés profonda 'de côté döusccîto3rique à celle de Beckwith, 50 perchesa 4s.
Fossé couvertu'30s'ï. . . •.. . 7 ;.. .

La criquè do Beckwith traverso:ici une rvine de '0 pieds de profondeur, sur laquelle ily a un
vieux pont do 130 þieds de long ; il faudra'u nouveau pont pour la voie d'eau de 20 pieds,
avec des culées do 20pieds de l aut à la face,et la pente de la côtedevra tro 1pplanie pour
former les pproch s . .. . . .

Former le chemin en mdnant et dscendantiaravine . .
Excavation àl'ouest del ravine, 20'porches, 7d. .
Mir'de soutien: ' 2 ~.. . . -. .. .. -

Parapet ou mur de soutien,'20 perches à 4s." .. .. ".

Montantlrequis poir le côté ouet, y compris l'excavation de la crête
Nettoyer etformer'le chîmin depuis la enquodelcwith jusqu' '1 extrn tè'det  Section

1274peicliès, a.". ' : ' .. +.. .. ..

'~-~ ."~ Portienl'autre part ..

2s

e,

30 uiai.

9 18
27 15
17-12
4 10
3 15

15 12
4 10

42 16

2 0
40 0
4 0
4 10
5 0

11 0
27 10
3 15
3 2
9 7

'3 3
9 16
3 12,

37 15

10 01
8-11

7 10

40 O
10 15
3 0
2 0

60 0

'49 ~0'
M'~4 10
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10 0'
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ponts.

Estimiation pour la Section No. 20, 22e Mille, A. S. No. 16.

La moitié de cette Section seulement est couverte de bois, pin, pruche et frêne, etc.

Abattre les arbres et nettoyer une largeur de 50 pieds, 160 perches, à lOd.
Essoucher et enlever les broussailles, et nettoyer une largeur de 28 pieds, IGO perches, à 2d. Cid.
Creuser des fossés de côté, 320 perches, à S.. .. .. ..
Un pont de 10 pieds d'arche, culée à la face de 12 pieds de hauteur ..
Trois grands fossés couverts, à 50s. .. .. .. .. ..
Six petits do à 30s. .. .. .. .. .. .. ..

Fossé latéral, 40 perches, à 2s. 6d... .. .. .. .. ..
Le pont sur la crique de Vay, a 150 pieds de long, sur des piles de bois, 16 pieds J'élévation

au centre ; ce pont aura besoin d'être refait .. .. .. ..

Estimation pour la Section No. 21, 23e Mille, A. S. No. 17.

Le chemin, dans la plus grande partie de cette Section, est couvert de bois des deux côtés ;I
Pin, Pruche, Frêne, Cèdre, etc., défrichement difficile.

Cette Section se trouve en partie sur le défriché de James M'Call.

Abattre et enlever les arbres, et ouvrir une largeur de 60 pieds de plus que la largeur actuelle,
3bO perches, à 1s. .. .. .. . .. .. ..

Enlever la pierre et les troncs d'arbres, 320 perches, à 2s. 6d. .. ..
Creuser des fossés de côté, 320 perches, à 3s. 6d. .. ..

Trois grands fossis couverts, à 50s. .. .. .. .. ..

Trois petits fossés couverts, à 30a. .. .. .. .. ..

Estimation pour Section No. 22, 24e Mille, A. S. No. 18.

230 perches de cette Section traversent un bois ipais composé de pin et pruche sol sablon-
neux et mélé d'argile.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 50 pieds, 28o perches, à 1s.
Enlever les pierres, souches et trocs d'arbres, etc. 320 perchesâ a 3.
Former le chemin avec fossés de côté, 320 perches, à 2e. 6d.
Trois fossés couverts, à 30s. .. .. .. .. ..

Estimation pour la Section No. 23, 25e Mille, A. S. No. 19.
Cette Section traverse un bois épais de gros pin et pruche ; défrichement difficile; le sol,

par endroits, est argileux; ailleurs, il est marecageux, avec de mauvais sentiers de traverse.
La crique de Fox la traverse à l'extrémité Est.

Abattre les arbres et nettoyer 50 pieds de large, 320 perches, à Is.
Nettoyer et défricher une largeur de 28 pieds, 320 perches, à 3s.
Former le chemin avec de bons fossés de côté, 320Wpeiches, à 38. .

Couper le bord de la branche Est de la crique de Fox, et y former le chemin
Pont sur la crique de 10 pieds d'élévation, avec passage pour l'eau de 10 pieds
Pont sur la crique de Fox de 12 pieds d'élévation, avec passage pour l'eau de 15. pieds
l'ont sur la branche Est de la crique de Fox de 9 pieds d'élévation, avec passage pour l'eau de

12 pieds .. .. .. . ..

Fossé latéral, 30 perches, à 2s. Gd., £3 15 ; et quatre fossés couverts, à 30a.

S'il n'y a pas assez d'argent, ces ponts pourrcnt suffire, en les réparant.

Porté en l'autre part .

Rapporté de l'autre part .. .. .. .. .

Estimation pour la Section No. 18,20a Mille, A. S. No. 14.

La plus grande partie de cette Section traverse un terrain couvert de Pin, Pruche, Frêne
et Epinottes, très didicile à défricher. Il y a un fossé peu profond d'un côté du chemin qui a
dji.tté fait dans une partijde cette Section; les savanes sont pontées d'une manière assez frêle

Abattre les arbres et nettoyer, 270 perches, à 10d. .. . ..
Essoucher et enlever les troncs d'arbres jusqu'à la largeur de 20 pieds dans toute l'étendue de

cette Section, 320 perches, à 2s. 6d. .. .. .. ..
Faire des fossés latéraux, et placer des fascines sur 40 perches, 32 perches, à 4s.
Fossés couverts, cinq, à 30s. .. .. .. .. .. ..
Fossé latéral, 40 perches, à 'es. Gd... .. .. .. .. . .

Etimation pour le Section No. 19, 21e 3ile, A. S. No. 15.

Les deux tiers de cette Section passent dans le bois ; mais il est plus facile à di fricher
que la detnière Section ; le chemin est ouvert de 16 à 20 pieds it est très égal ; sol, terre grasse.
près des bords de la Rivière dc Outaouais.

Abattre les arbres et nettoyer le chemin dans toute sa largeur-220 perches, à O. .
Nettoyer et enlever les broussailles, 20 pieds de large, 220 percbes, à 2s.
Creuser des fossés de côté, 320 perches, à 3s. .. .. ..
Fossis couverts, quatre, ù 30s. .. .. .. .. .. .. ..
Fo-sé latral qui se décharge dans l'Outtaouais, à 2s. d... .. .. .

Il y a deux criques qui traversent cette Section à l'entrée, sur lesqnelles il y a de bons

1 5 0

40 0 0
64 0 0
7 10 0,
5 0) 0

93 4
22 0 0
48 0 0
6 0 0
5 0 0

6 13 4
20 0 0
48 0 0
10 0 0
7 10 0
9 0 a
5 0 0

55 0 0

15 0 0
40 0 0
66 0 0
7 10 0
4 10 0

il 10 0
48 0 0
40 0 '

4 10 0

1G 0 0
.48 0 0'
48.0 0
10 0 0
10 0 0
-il '0 0

10 0 0
9 15 O

Appendice

3s. ° 30m
2046 7 8

127 15 0

90 3 4

161 3 4

123 0 0

104 0 0

162 5 0

£2835 44
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ÉVALUATION des travau: à faire, ete.-(coninuanon.)

Montant de l'autre p}art .. .. . .

Evaluation pour la Section No. 24, 26e Mille, A. S. No. 20.

Le commencement de cette Section traverse le bois, le reste traverse le défrichement ap-
pelé New-England; la partie qui traverse le défrichement est toute ouverte.

Abattre les arbres et nettoyer une largeur de 66 pieds au cemmencement de cette Section, 4-
perches, à le. 3d. . .. .. - - ...

Essoucher et enlever les pierres,les roches et les vieux troncs,applanirles buttes,42 verge, à 6s.3d.
Enlever les pierres de la butte au-delà.du bois, et applanir 10 perches, à 7@. 6d. .
Former le chemin avec des fossés latéraux, au comuencenent de la Section, 82 perches à 4s.
Pont sur la crique de Woodley, 10 pieds d'arche, 8 pieds d'èlévatioi .. .. . .
Former le chemin sur un terrain bas, près du pont, 10 perches, à 10. .. .. .
Enlever les pierres, et former le chemin avec des égoûts, sur la dernière partie de la Section,

260 perches, à 2s..Gd. .. .. .. .. .. .. .. .

Evaluation pour la Section No. 25, 27e Mille; A. S. No. 21.

Cette Section ne traverse qu'une partie du bois qu'il faudra bàcher et nettoyer sur une
largeur de 66 pieds.

Abattre les arbres et nettoyer 186 perches. à 10 . .1d.. .
Essoucher et enlever les vieux troncs, 186 perches, à 2s. 6d. .. -.

Former le chemin avec des égouts, 320 perches, à 2. 6d. .. . .

Fossés couverts, trois, à 30s. .. .. . . .. - - .

Evaluation pour la Section No. 26, 28e Millä, A. S. No. 22

Cette Section traverse en partie le détfriché et partie le bois ; elle se trouve en arrière del
la Pointe au.Renard ; sol argileux, et mêlé de sable; bois, pin et pruche une pa-tie traverse
une savane couverte d'aunes.

Abattre les arbres et détricher 220 perches, à ls; . ..

Nettoyer et enlever les troncs, etc, 320 perches, à 2. ..Ï
Faire et placer des fascines sur 40 perches, à 3s. ..

Creuser des fossés latéraux, 320. perches, à 2s. Gd. ..

Deux grands fossés couverts, à 5Os, .. . ..
Deux petits do do à 30s. ..

Iigule latUrale, 30 perches, à 28. 6d. .. .. -

Evaluation pour la Section No. 27, 29e Mille, A. S. No. 23.

Partie de cette Section est déUrichée, et partie dans le bois; ce terrain est couvert de pinn
d'un bout à l'autre.

Défricher et abattre les arbres, 340 perches, à . . . ..-

Applanir le terrain et enlever les vieux troncs, etc., 320 perches, A 3s. .
Excaver et former le chemin en montant et descendant la ravine la crique d'Anderson
T rois fossés couverts, à 30s. .. .. .. ... ........

Creuser deux fossés profonds, lepace de 300 perches, às. .. 
Rigole latérale, 20 perches, à 2. 6d. .. .. ...

Il y a un pont surila crique d'Anderson qui est en assez bon êtat, mesuraint 120 pieds de
long; il a besoin de quelques réparations.

"Evaluation pòur la Section No. 28,.30e Mille, A. S. No. 24.

Cette Section commence chez Gifford, et traverse un bois épaié couvert de pin,<prnche,
epinette, fréneetc., le terrain est en outre bas 'et marécageux.

Abattre les arbres et défricher 290 percbes, a . . .. .. .. ..

Essoucher et enlever les viéilles souches, etc., 320 erches, à'3. 6 l...'.. . .
Former le chèmin et'creuser des' fossesprolinds des euxcêtes, 320 perch'es, à 3s: hd. .
ascines<suîr 40 perche,a 3s. . . , . .. .. . .. .. ..

Rigole laterale.30 erhes, à2s 6d. .. ,. .. .. '.. . . .
Deux petites onis de' y6ieds de but et de 6 pieds d'arche, 80 pieds ..
l a ici un petit pont de 40 pieds de long sur unerique; il pourraservir avec quelques r artions.

E~i fossés couverts, à 80s. .. .,. .. .. .. . . .. . ..

Evàluationpour laSection No. 29, 31 Mille, A. S. No'25,

Cette Section-comnience à l'extrêmii du pont sur la criqube qui.coule dans une''ravine
profonde; elle'tivera e presqie en entier un bs com' se dé pinide.pruche7cédrefren etä.;
terrain bas etinare 'gux ; l'extréîhité Eit d<c-ttecidn se tiove'suril défriché dé ltoeet
près de la ligne ente, Clarence et Plàntagenét.

Abattrele, arbres et nettoyer une la urgide82'pi s',300prh à a ' .. .. ..
.Applanir le teriain et enlever lei vieles sonchès, 28 pieds, 300 perc<he; à 2e. 6. .. ..

ormèr.lechemin ñ~niorncnt las :dtede la ravine depuisle 'pont jusqu'au 'haùt 'de la côte,
éxcavation, paiapet etmr d outiénonrle'toutc12 perc ies, à<14s. .. ..

Fo~rmersle chemin et aoeser'"dò fossés prfondcdes deiux<côtés, 320'perches, A 4s. 6d. .
Ravin'e profode<et'pont del00 pieds de long '~'de l'extré'mit'EstUde la Section.

FOii'er lé hemin en'deseendant léctOuest 'et. en deeldant le côté Est deda ravine'en tout
Nouveau ponmt d"5 pieds d'arche'fà<e des culées, 20'jiids d'élévation .. ..
Trois'grands.fsé couverts, à SO. < .'. .. .. .. .. .. .

Quatre petits fosséd couverts, 30s .. .. .. ... .. . ,
Rigolet latérale 60 jerclie; 2n . 6d. .. .. .. .. .. .

Portôei 'atre part,

t' ' ' t

.. tY .

s. s.

2 12 6
13 G
3115 0

16 8 0
5 0 0ý

50 0 .0
300 0

'15 O
23 5 *0
40 0 0

4 10 0

12 10 0
32 O 0

0 0 0
40 0 O

0 0

'35 0 -1 O

12 o 0
48 0 0
43- 0 0

4 10 0
45 0 0

2 10 0

14 10 0
56O 00
56 0 O<
6 00
3 15 0
8 0 '0
60 0
9t0 Ob

£ -. d.
M815 4

'75 18 O

'75 0 O

102 0 O

145 O 0

L159 5 0
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ÉVALUATION des travaux à faire, ctc.-(Continuation.)

Montatu de lautre part .. ..

Evaluation pour la Section No. 30, 32e mille. A. S. No. 26.

Presque toute cette section traverse un bois couvert de pin, de frène, pruche et épinette,
etc., terrain muarécageux presque partout.

Abattre les abIres et di fricher une largeur de 50 pieds, 300 perches, à Is.
Apphitir le terrain et enlever les broussailles sur une larqcurde 22 pieds, 300 perches à 2s. 6d.
A 9i0 perches de l'entrie de cette Section, il y a un pont du 68 pieds de long dans une ravine,-

ce poit servira avec quelques réparatious, disons . .. ..
Uxcaver le sonunet de la côte, et former le chemin en moutant et descendant les flancs de la ravine
Fonner le chemin et creuser des fossés de côtê dans toute l'i-tendue de la Section, 320 percih. à 4s.
Lu pont au-delà du lot d'Alexander Cunninghan de 12 pieds d' I«vation, et 12 pieds d'arche..
Tris grands fossès coiverts. à 50s. .. .. .. .. ..
Quatre petits fouss couverts,a 30s. ,. .. .. .. ..
lIigole latUrale. 60 perches, à 2s. Gd. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 31, 23e mille, A. S. No. 27.

Cte Sectin traverse en partie le d frichlt, et en partie un bois toufla covert de pin,
1-ruche, frène et i piinette.

Abattre lesarbres et défricher une largeur de 50 pieds, 200 perchies, à Is. .
terrain et nettoyer une largeur de 28 pieds, 200 percl:es, à 3s.

Eácaver les pentes des côtes et creuser de bons fosses de côté, 320 perches, à 4s.
Près de chez M. 31'Geough, il v a un pont de 30 pieds de long, qui aura besoiu de rparations.
Un autre pont, audelà decliez McGeough, de 10 pieds de long, aura besoin de riparations
Quatre grands fossLs couverts, à 50s. .. .. .. .. ..
Quatre petits foss1 s couverts, à 30s. .. .. .. .. ..
ltigole latZ rate, '0 perches, à 2s. 6d. .. .. .. ..

Evaltuation pour laSection No. 32, 34c mille, A. S. No. 28.

Vctte Section traverse en partie le diiché et en partie le bois ; le dfrichement niest pas
trè.s diîiicile, mais il faudra enlever beaucoup de broussailles.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 50 pieds, 156 perches, à ls.
Applanir le terrein et nettoyer 28 pieds de large, 320 perches, à 2s. 6d...
Former le chemin, creuser les fossés des deux côtés et upplanir les côtes dans totre la dis-

tance, 320 perches, à 3s. .. .. .. .. .. ..
Deux petits ponts de 10 pieds darclhe et de 10 pieds de haut, 1009.
leux grands fossùs couverts, à 50s. .. ..
Quatre petits fossis converts. à 30s. .. .. .. .. ..

11-gole latirale, 70 perches, à 2s. 6d. .. .. .. .. . .

Evaluation pour la Section No. 33, 3e mille, A. S. Ne. 29.

Toute cette Section te trouve dans le bois, mais le terrein nest pas très difficile à défricher

Abattre les arbres et dêfrichter une largeur de 52 pieds, 320 perches, à 10d. .. ..
A pplanirle terrein et enlever les troncs sur une largeur de 28 pied s, 320 perches, 2s. .
Former le chemin, creuser des fossés de côté et niveler les bords des coulces,etc., 320 perches à 3
Deux grands fossLs couverts, à 50s. .. .. .. .. ..
Quatre petits fossZs couverts;,ù 30s.- .. .. .. .. ..
Rigole latérale, 50 perches, à 2s. 6d. .. . .. .. ..

Evaluation pour la Section No 3.1, 36e muile, A. S. No 30.

Toute cette Section traverse le bois ; défrichement assez facile.

Abattre les arbres et défriclier une largeur de 52 pieds, 320 perches, 1 lOd.
App[auir iò terrain et nettoyer une largeur de 28 pieds, 320 perches, à 28.
1orner lé chemin et creuser des fostss de côté, 320 perches, à 3.
Deux grands fossis couverts, à 50s.
'rois petits fossis couverts, à 30s.. .
Rigele laterale, 50 perches, à 2s. 6d.

Evaluation pour la Section No 35, 37e mille, A. S. No. 31.

Cette section se trouve vis-a-vis la Chute de Jessup, et se prolonge au-delà il fatiflra
la d fricher et essoucher dans toute son ¿tendue, car elle est dans le bois.

Abattre les arbres et dfriecher une largeur de 60 pieds, 320 perches, à Is. 3d..
Apulanir et enlever les vieux arbres, etc., 28 picds de large, 320 perches, ù 28. 6d.
l'ris de l'entrée de la Section, on tromte une ravine profonde et une crique sur laquelle il

faudra bâtir un pont de 14 pieds d'élévation avec un passage pour l'ean de 20 pieds ; les
culées devront être bien remplies de terre à partir des bords de la coulée .. ..

Excavation de la crête de la coulle .. .. .. . .. . .
Former le chemin et creuser de- fossts de côté, 320 perches, à 33 .. .. ..
1eux grands fossés couvertl, à 50s. .. .. .. .. ..
Quatre petits fossés couverts, à 30s. .. .. .. .. .. ..
Faîcineos. 30 perches .3 .. .. .. .. .. . .

Rigo!e liftrale, 60 perches, à 2e. Gd. .. .. . ..

Port en l'autrepart ..

£ s.

15 0 0
s710 0

6' 0 0
20 0 0
64 0 0
12 10 0
7 10 0
6 0 0
7 10 0

10 0 0
30 0 0
64 0 0

5 0 0
5 0 0

10 0 0
G 0 0
6 5 0

7 10 0
40 0 0

48 0 0
lu 0 0
5 0 0
G 0 0
8 15 0

13 6 8
32 0 0
48 0 0
5 0 0
6 0 0
7 10 0

13 6 8

48 O O
5 0 0
4 10 0

«10

20 0 0
40 0 0

25 0 0
'5 0 0
480 O0

'500

6' 00
4 10 0

10 0

å£161 0 0 j
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ÉVALUATION des Travaux à faire, etc.--(toninuatio )

.Montant de l'autrepart . . .. ..
Près de l'extrmité Est de cette Section se trouve une ravine profonde, dans laquelle coule la

crique aplée la .crique de Jean Baptiste ;' de: chaque côté sde lac.riquei il y a un ter-
rain bas de 60.pieds de large qui s'étend9jusqu'à la berge ; il faudra sur cette crique un
pont de 12 pieds d'élévation et de 20,pieds d'arche,. . , . ..

Former le chemin sur ce terrain bas de chaque côté de la crique, 120 pieds de long, en l'ex-
haussant de 5 pieds au-dessus du niveau du teîrainbas .. .. .. ..

Un petit pont st-r une autre décharge à l'extr¿mité de la.Section, de 6 pieds d'élévation et de
5 pieds d'arche . .. .. .. . .. .. . . .

Evaluation pour la Section, No 36, 38e mille, A. S.,No 32,

Toute cette Section se trouve dans le bois qui est assez facile a défricher.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 52 pieds, 320 perches, à 10J.
Applanir le terrain et enlever les vieux troncs d'arbres sur une largeur.de 28 pds, 320 perches, 2s.
Former le chemin et creuser des fossés de cCté, 320 perches, à as ..
Quatre petits fossés couverts, à 30s. .....
Rigole latérale, 40 perches, à 2s. 6d. .. .. . ..

Evaluation pour la Section, No. 37, 39e mille. A. S, No. 33.

Presque toute cette Section traverse le bois; vis-à-vis la demeure du Col. Kearnes, il sera
assez facile à défricher et essoucher.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 52 pieds, 280 perches, , 10d. .
Applanir le terrain et enlever les vieux troncs d'arbres, etc., 300 perches, à 2s...
Former le chemin et creuser des fossés de côté, 320.perches, à 2s..6d
Pont de 10 peds d'élévation et de 10 pieds d'arche -
Exhausser le chemin sur le terrainbas près du pont, 6 perches. à 20s.,
Quatre petits fossés couverts, à 30s..
Rigole latérale, 40 perches, à 2s. 6d

Evaluation pour la Section, No 38, 40e mille. A. S. No 34.

La plus grande partie de cette Section traverse le bois ; défrichement assez facile.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 52 pieds, 250 perches, à 1 d. .

Applanir le terrain et enlever les vieux troncs d'arbres, etc., 250 perches, à 2s. .
Former et exhauEser le chemin par endroits, et- creuser des fossés de côté, 320 perches, 2.. 0d
Pont de 10 pieds d'élévation, et de 15 pieds d'arche
Deux petits ponts de 10 pieds d'élévation, et de 10 pieds d'arche chaque, 120S
Trois grands fossés couverts, à 50s ..
Cinq petits fossés couverts, à 30s .

Rigole latérale, 70 perchesi 'à 2s. 6d.

Evaluation pou la Section No 39, 41e mille, A. S. No. 35.

Cette Section comprend le village de Hatville, et traversant la Rivière de la Nation à l'en-
droit où le pont doit être construit, le chemin prendune ligne directe jusqu'à la côte de sable
appelée la Côte de Pocquette.

1-

A ppndice
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£- s. d.
4240 16 8

Abattre les arbres et défricher une largeur do 66 pieds, 180 perches, à 10. .. .1. 0
Essoucher et enlever'les vieux trones d'arbres sur une largeurde 28 pieds, 180 perches, à 2s.. 18
Former le chemin, creuser des fossés de côté et applanir les côtes, 300 perches, à 3s.. .
Former le chemin on montant la côte de Pocquette, 30 perches, '-0s -.. ..' .. .
Pont sur la Rivière Petite-Nation-à Hatville, 350 pieds de long, 20 pieds de large, et 22 pieds i

d'un bout U'l'autre des piUces ;.hauteur moyenne des-pièces, 15 pieds ; culées de pierre- à
chaque extrémit. -.. --... ..... ...... .. .. £375 15 0

Un autre sur des Cadres remplis de pierre, d'après l'esquisse ci-jointe .. .... -'

Trois grands fossés couverts,-à-os.chaque .. .. .. .. . .. .0
Quatre petits fossê' couverts, ,à30s.-. ........ :.. ...d. ...... ..... o
Rigole atérale, 50 perches;a 2s.6Gd. .. .. .. .. .. .. .. 6..

Evlation41.~ pur la Section No. 40, 42e niilleac A~ S. No. 36. . . i- ' *c c

Presque tout cette Sction traver boistrrin peu
eux et mld ter glaise. blo

Abattre les arbres et défricher une largeur de 52 pieds, 300 perches;- 10d. .. ,
A pplanir le terrain 'et enlever les vieuix troncs, 300'perches, à 28. . .. . : 3
Former le chemin et crouser desfossés de côté, 320 perches à, 2ê. .. 32 0..,0
Quatre petits fossétiouverts, à 30s. .. . - .
Rigole latérale, 60 perchos,'ô 2s. 6d.

-. ~~~~~~ 5 c ~--- 61
Evaluation pour la Section No. 41, 43e mille. >A S. No 37.

Toute cotte Section traverso le.bois ;.sol assez facile à défrîcher.

Abattre lesaarbres et defricher uno largeur de 52 pieds, 320 perches, 103
Applanir le.errain et enlever les vieux troncs, 320 perches,2s 3
Formele cheinin, creuser des fossés de côteapplanir les cotes et monticules, 320 perches, à 2à.
Faire et-poser des fascines sur une étendue do 50 perches, 3.
P>etit pontdo 6piedsd'élvtion,,etde o pieds'dir il
Quatre petits oses couverts, , 30s 6 o oX1.

6 10 0

* , , 45 0,

7 10 0 .i
W

675W

39 mai

A ppendice

30 mi.£ s. .d.I
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35 0 0

14 0 O

4 -0: 0

13 68
32 0 0
48 0 '0 -j

6 0 O

1113 4'-
30 0 0
40 0 0
-80 0
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'6 0- 0

25 00

-40 0 '
35 0 O
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8 16 0

214 0 0
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106 13 4
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ÉVALUATION des travaux à faire, etc.-(Continuaion.)

::0 lui -

51on.ant total de 'estimation

Ap pendic

.0 int - £ e. d.
5500 1 8

Appendice
(V.v.)

30 mi.

Jo n'ai fait aucune valuation pour la distance depuis langle; qui conduit aux sources de Caleonia
ju qu'uù village de l'Orignal, attendu que je n'avais aucune instruetion de le faire ; cependant je recomman,
corais de dépenter une somme de £250, peur la mettre en bon état de réparation.:

J AME lS WE'rST.
En arr:re de Matilda. District de l'Est

14 avril, 1840.

Rapporkii en 'ature part ..

Evaluation pour la Section No 42, 44e mille, A. S. No. 38.

Partie de cetté Section se trouve dans le défriché le M. Y. Lyttle, le reste traverse le bois.i

Abattre les arbres et di fricher une largeur de 52 pieds, 225 perches, à 10d.
Applanir le terrain et enlever les vieux troncs, 300 perches, à 2s. ..
Former le chemin, et applanir les côtes, ctc., 320 perches, à 2s. ..
Petit pont de 6 pieds d'élévation, et de 6 pieds d'arche .. .. ..
Trois petits fossés couverts, à 30s. . .. .. .. ..

Evatuation pour la Section No. 43, 45e mille, A. S. No. 39.

Toute cette Section traverse le bois; mais ci gùntral le défrichement est assez facile.

Abattre les arbres et défricher une largéur de 52 pieds, 320 perches, à 10d.
App!anir le terrain et enlever les vieux troncs, etc., 320 perches, à 2s. Gd.
Faire et poser des fascines sur une <itendueode 56 perches, à 3s. ..
Applanir les côtes et monticules, et creuser des fossés de côté, 320 perches, à 28.
Quatre petits fossis couverts, à 30s, .. .. .. .. ..
Rigole latérale, 50 perches, à 2s. Gd. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 11, 46e mille, A. S. No. 40.

Toute cette Section traverse le bois L le chemin devra ici prendre une ligne directe, et ne
r:as suivre l'ancien.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 66 pieds, 320 perches, à là.
Applanir le terrain et enlever les vieux troncs sur unz largeur de 28 pieds, 320 perches, à 2.6d.
Former le chemin et creuser des fosseés (le chaque côté, 320 perches, à 3s.
Pont, six pieds d'élévation, avec un passage pour l'eau de six pieds ..
Un grand fossé couvert,à50s. ,. .. .. .. .- .. .
Trois petits fossés couverts, a 30s. ,. .. .. .. .. ..

Faire et poser des facines, quarante, à 38. .. .. .. ..

Rigole latérale, 40 perches, à 2s. 6d. .. .. .. ..

Evaluation po'ur la Section No. .15, 47e mille, A. S.-No. 41.

La plus grande partie de cette Section se trouve sur le défriché de lolmes et autres.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 52 pieds, 08 perches, à 10..
Essoucher et enlever les vieux troncs, etc., 08 perches, à tes. 6d. ...
Applanir les côtes et former le chemin pour l'espace de 140 perches, à 4Is.
Trois grands fossés couverts, à 50s. et deux petits, ù 30s. . . ..
Rigoles latérales, 60 perches, à 2s. Gd. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 46, 48e mille, A. S. No. 42.

Cette Section traverse une granda savane, à travers laquelle le chemin est déjà assez
ouvert; il n'a besoin d'être ouvert et essouché qu'à l'entrie seulement. Le grand fossé au
nord est en partie comblé, et il faudra creuser un grand fossé latéral près de l'extr¿mitê est.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 50 pieds, 50 perches, à 10.1.
Applanir le terrain et enlever les vieux trnncs,.50 perches, à 2s. 6d.
Poser des fascines et former le chemin l'espace de 68 perches, à 7s.
Trois grands fossés couverts, à 5s. .. .. ..

Creuser les fossès et réparer le chemin, 300 perches, à 2s. .. ..

Evaluation pour la Section No.. 42, 49e mille, A. S. No. 43.

Toute cette Section traverse le bois; il n'y a que la partie est qui a besoin d'être élargie
et essouchie.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 52 pieds, 110 perches, à 1Od.
Applanir le terrain et enlever les vieux troncs, 160 perches, à 2s. Gd.
Former le chemin et creuser des fossès de côté, 280 perches, à 4s. -
lont de 90 pieds de long; réparations ..

Trois grands fossés couverts, à 50s.
Rigole laterale très creuse, 40 perches, à d.5
Quatre petits fossis couverts, à W0s.

Evaluation pour la Section No. 48, 50e Mille, A. S. No. 44.

Cette Section s'avance jusqu'au cl-tour des sources, et traverse presque entièrement le bois.

Abattre les arbres et défricher une étendue de 210 perches, à 10d.
Essoucher et nettoyer le terrain, 200 perches, à 2s. 6d.
Former le clheminu et creuser des l'ssý1s de côté, 3210 perches, à 3s.
Deux ponts qui auront besuin de quelquies r parations ..

Pont sur la Crique de __ 60 picds de long, et 15 pieds de hauteur

.E s. d.

30 0 0
32 0 0
4 0 0
4 10 0

13 6 8
40 0 0
.8 8 0

32 0 0
6 0 '0
6 0

16 0 0
40 0 0
48 0 0

4 0 :0
2 10 0
4 10 0
6 0 0
500

4 1 8
12 5 0
28 0 0
10 10 0
7 10 0

6 5 0
23 16 0

7 10 0
30 0

6 13 4
20 0 0
56 0 0
15 '0 0

7 10, 0
10 0 0
6 0 0

8 15 0
25 0 0
48 0 0
12 10 0
25 0 0

105 19 &

126 0 0

62 6 8

69 12

121 3 4

119 5 0

£6193 6 l
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ÉVALUATION des travaux à faire pour construire un chemin de Bytown à L'Orignal.

0 niaiEvaluation pour la Section No. 1.

langueur de toute la Section, 1 millo et 10 perches, ou 330 perches.
Commençant à l'extrimité est de la crique de Green près du bout du pont sur la crique,

10 perches à l'ouest de la Go borne milliaire, et terminant à la .7e borne milliiie. Excavation
et formation du chemin en suivant les sinuosités de la côté, 30 perches de lonauur; la pente
de la côte est d'environ I sur 3, et la base de l'excavation ayant environ 11 pies, donnera, avec
la double pente, environ 30 verges cubes à la perche en longueur, ce qui ù 3d. par verge, fera
7s. 6d. par perche pour l'excavation et la formation.

Le mur de soutien devra avoir en ginéral de 4 à 4J pieds de hauteur; et tel que construit
d'après la spécification générale, devra coûter 4s. 6d. par perche: le parapet ou mur de sou-1
tien devra valoir 49. par acre.

D~fricher toute cette Section, et nettoyer une largeur de 66 pieds, 150 perches, à la.
Enlever les vieilles souches et les troncs, sur toute la Section, 154 perches, à 23. 6d.
Excavation et formation du chemin en montant et au sommet de la côte qui a environ 70 pieds

perpendiculaires au-dessus de la crique, 30 perches, à 7e. 6d. ..
Mur de soutien, 20 perches, à 4s. 6d. .. .. .. .. ..

Parapet ou mur de sûretk, 22 perches, à 4. .. .. ..
Formation du chemin depuis le sommet de la côte pour l'espace de 84 perches:-fossé au sud

de 2J pieds de large au fond, et de 3 pieds de profondeur, 84 perches, à 2s. 6d.
Fossé au nord, 2 pieds de large au fond, 2 pieds de profondeur, 84 perches, à le. 3d.
Former le chemin à l'extrémité est de la Section, 40 perches :-fossé de chaque côté, de 2

pieds de large au fond,et de 2J pieds de profondeur,on moyenne,en tout80 perches, à Is.6d.
Un fossé couvert, à 30s. .. .. .. .. ..

Creuser une rigole latrale, etc., de 2 pieds do large au fond, et de 2J pieds de profondeur, 10
perches, à 2s. .. .. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 2.

Longueur de toute la Section, I mille ou 320 perches .. ..

Cette Section est couverte d'un bois tonfru, pin, pruche, etc. ; dans quelques localités elle
est très marécageuse ; le chemin est déjà ouvert à une largeur de 12 pieds ; point de souches
à enlever, excepté sur le terrain de Forbus.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 54 pieds, 255 perches, à Is.
Essoucher et nettoyer sur une largeur de 28 pieds, 255 perches, à 3s. ..
Formation de 100 perches à l'entrée de la Section :-fossé au sud, de 2 pieds de large au fond,

et de 2J de profondeur, 100 perches, à l. 8d. .. ..

Fosse au nord, de 2 pieds de large au fond, et de l de profondeur, 100 perches,a. . ..
Trois fossés couverts,a30s. 2 .. ..
Rigole latérale, essoucher, nettoyer et creuser, 2 pieds de large au fond, et 2j, profondeur, 15

perches à 2s . .. .. .. . . . . . . .. .. .. .. ..
Niveler et former avec des égouts près de chez Forbus, 24 perches de long ; fossé, 1½ au fond,

I pied de profondeur, 24 perches, à 1e. 6d. ..
Former le chemin de l'extrémité de la Section. 68 perches :-fossé au sud, de 2 pieds de large

au fond, et de 2J de profoudeur, 68 perches, à le. 8d. .. ..

Fossé au nord, de 2 pieds de large au fond, et de l de profondeur, 68 perches, à la..
Un fossé couvert, à 30s. .. .. .. .. .. ..

Poser des fascines, 14 perches, à 3s. .. .. .. .. ..

Evaluaition pour la Section No. 3.

Longueur de toute la Section, 1 mille ou 320 perches.
Toute cette Section traverse le bois ; terrain marécageux ; pin, pruche, cèdre, frène et

aunes ; le chemin n'a quo 10 pieds de large, et sera très difficile à esscucher et défricher.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 56 pieds, 320 perches, à 1s. M... . .
Essoucher et enlever les vieux troncs, sur une largeur de 28 pieds, 320 perches, à 3s. 6d.
Former le chemin et creuser des fossés do côté :-fossé du côté sud, de 2 pieds de largo au

fond, et de 2J de profondeur, 280 perches, à Is. 8d. .. ..

Fossé du côté nord, 2 pieds de large au fond, et li de profondeur, 280 porches, à le..
Poser des fascines, 10 perches, à 3s. .. .. .. .. ..
Trois fossés'couverts, à 30s. .. .. .. .. .. ..

Essoucher, nettoyer, et creuser une rigole latérale, de 2 pieds de large au fond, et de 24 de
profondeur, 26 perches,2. . .. ...

Applanir et niveler le restant des 40 perches de la Section, avec des égouts, de l pied de large
au fond, et de 1 pied de profondeur, de chaque côté ; en tout, 40 porches, à ls. 6d.

Evaluation pour la Section No. 4.

Longueur de toute la Section, I mille on 320 porches.
Toute cette Section traverse le bois ; terrain marécageux, pin, pruche, cèdre, frêne et

aunes ; le chemin n'a que 10 pieds de large, et est en partie couvert do broussailles; défriche-
ment difficile.

Abattre les arbres et défricher una largaur de 53 pieWa, 320 perches, à le. 3.
Essoucher et nettoyer 28 pie:s de large, 320 parches, à 3s. 6.1. .. .. .. .. ..
Creuser des fossés et former in2 longneur de I12 perches A l'entrée de la Section :-fossé du

côté sud, de 2 pieds de large au fond, et do 21 le profondeur, 112 perches, à Is. 8d. ..
Fossé du côté nord, do 2 pieds o large au fond, et de Il de profondeur, 112 porches, à la...,

Fess du ôté orddo 2pied Pl

£ s. d.

'714 0
19 5 0

il 5 0
4 10 0
4 8 0

10 10 0
à à 0

6 0 0
1 10 0

1 0 0

12 15 0
38 5 0

8 6 8
à 0 0
4 10 0

i 10 0

I 16 0

à 13 4
3 8 0
1 10 0
2 2 0

20 0 0
56 0 0

23 6 8
14 G 0
1 10 0
4 10 0

2 12 0

2 10 0

* 20 0 0
56 0 0

.9 a 8
5*12 0

£ e. d. 30 mai.

71 7 0

84 16 0
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Apendico

30) ri a .

ÉVALUATIONi des travaux à faire, etc.-(Cntinuation.)

Mlontant de l'autrepar . .. , . .
Trois fossés couverts, à 30s.. .. .. .. ..

ettoyer, -essoucher et creuser une rigole latérale, do 2 pieds de large au fond, etde 2d de pro*
fondeur, 20 perches, 2s .. .. . . . .

Former le chemin en descendant le flanc la ravine à la Crique de Bilberry
Construire un mûr de soutien, 8 perches, à 4s. Gd., .. .. .. ..
Parapet ou mur de sûreté, 10 perches, à 4s. .. . .. .. ..
Excaver le flanc de la côte et former le chemin d'après la spécification, 10 perches, à 7e. Gd.

Former le chemi du côté Lst de la Crique
Creuser la côte et former le chemin Ù travers le terrain bas avec les terres rapportées de l'ex-'

cavation, 410 verges cubes, à 5d. .. .. .. .. .. :.
Creuser des fossés et tonner la partie Est de la Section, moins de 196 perches de long :-fossé

au sud, de 2 pieds de largear au fond, et de 2 de profondeur, 196 perches, à Is. 8d. ..
Fossé du côté nord, de 1 pied de large au fond,et de 2 pieds de profondeur, 196 perches, à l. Id.

quatre fossés couverts, à 30s. .. .. .. . .. .. ..
Nettoyer, essoucher et creuser une rigole latérale, de 2 pieds de large au fond, et de 24 de. pro-

fondeur, 26 perches, à2s. . .. .. .. ...

Evaluation pour la Section No. 5

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.
Toute cette Section. traverse le bois dont partie est défriché, et le chemin est.en partie

formé avec les terre rapportées d'un petit fossé creusé au sud. Le bois qu'on trouve sur cette
Section est le pin, la pruche et le frène, etc.; la partie defrichée a environ 10 pieds de large.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 50 pieds, 320 perches, à 1Od.
Essoucher et enlever les vieux troncs, etc., 22 pieds de large, 320 perches, à,2o. 4......
Former le chemin, 92 perches.à l'entrée de la Section :-Fossé du côté Sud, de 2 pieds de large

au fond, et de 12U pieds de profondeur (lequel est maintenant achevé en partie) 92 perches,
à ls. 3d. .. . .. . .. . .. . .. . ..

Fossé du côté nord, de 1.1 pied de large au fond, et de il de profondeur, 92 perches, à I. ..
Depuis les dernières 92 perches jusqu'au pied de la côte rocheuse, distance de 100 perches
Achever le fossé qui est fait en partie du,côté sud, et lui donner tune largeur au fond de Ij

pied, et de 3 pieds de profondeur, lO perches, à 1s. 3d. .. ..
Fossé du côté nord, là pied de large au fond, et 1 pied de profondeur, 100 perches. à l0d.
Enlever la pierre sur les vingt-quatre perches qui se trouvcnt près du haut de la côte,et former

le chemin avec des égouts,-11 pied de large au fond, et 1 piedde profondeur, 24 perches,

Former le chemin en descendant la côte rocheuse, et construire un môr de soutien et un parapet
avec la pierre trouvée dans la côte, 18 perches, à 16s. . .. .. .

Former 110 perches de chemin à l'extremité Est de la Section .- fussê du côté sud, de 1l
pied de large au fond, et de 2 pieds de profondeur, 110 perches, à 1s. 6d .. :.. ..

Fossé du côté nord, de U, pied de large au fond, et de 1 pied de profondeur, 1HO perches, à lOd.
Trois fossés couverts, à 30s. .. .. .. . . .. .. .. .. ...
Rigole latérale, nettoyer et-creuser, etc., lå pied de large au fond, et 2 pieds de profondeur,

18 perches, à 1s.-6d. . . .. .. .. .. .. - .. ..

Evaluation pour la Section No. 6..

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.
La moitié de cette Section traverse le defriché de La Flamme, il n'y a de bois que d'un
côté du chemin,-le reste traverse le bois.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 46 pieds qui est toute dans le bois, 160 perches,
à 10d. .. .. .. . .. . .. -.. . .. .. -

Abattre les arbres et nettoyer 33 pieds de large, 100 perches,8s. ..
Essoucher et nettoyer 20 pieds de large, 320 perches, à 2s. 3d... ..

Former le chemin en diffirens endroits, 50,perches en tout
Fossés do U pied de large au fond, et de2 pieds.de profondeur, et former 50 perches, à 2s. 6d.
Trois fossés couverts, à 30s. .. .
Rigole latérale, enlever les broussailles, et creuser de 1k pied de large au fond, et deI9lpieds

de profondeur, 20 perches, à 2s. .. .. .

Evaluation pour la Section No. 7,

lAngueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.
Toute cetto Section traverse unsbois épats et touffumêle de pin et de prache ; très diffiile

à défricher. 2

Abattre lasarbres et défrichcr une largour de 50 pieds, 320 perches, at lsi' 3d. .
Essoucher et nettoyer un terrain couvert de pin et de pruche, 28 piedsde largo, 320 perches, a4s,

Former le chemin avec dcs fossés de côté, 106 perches, à l'entrée de laSeètion
Fossé du côté sud, de 24 piéds dèlarge au fond, et de 3 pieds de profondeur, einmoyenne, 106

perches, à 2s. 6d. .. .. ..
Foss du côté nord, de 1M pied de large au fond, et de 1 de profondéur, .106 perches, à 10d...
Trois fosss cotiverts, à 30s. .. .. .. ..
Applanir une monticule à l'Ouest de la crique de LZonard, et, ia creuser t ois pieds environ,

l'espace de, 13 perches, a 3s. 6d. . .. .. ...
Creuser le sommet de la côte et comb!crla ravine .. ..
Former le chemin en mont4ntla côte à l'Est doda crique de Léonard, qui, s'élève à5 pieds,

dont 50 se trouve sous les premières 20 perches, et le resto dans les sinuosités do la cte
Mur de rcuticnde pin, 20 perches, i 4s. 6d.
Excavation et formaticndu chemin sur le flanc de la colline, 26 perches, à 7s. 6d.
Puarapet ou-mur, de sôreté,20 perches, à 4s.2 ...

Former la pièce suivante, do 144 perces do longueur:-
Fossé du côté sud, de 2 pieds de large au fond et de 24 pieds do profondeu en mofönne 144

perches, 8le. 8d. .. . .. .. ..
Foss du côté nord, même chose, 1.l44 perches, 1s. 8d. .. .. ..
Trois fossés couveits, à 30s. .
Essoucher et creuser uneerigole latérale, de 1 pied de large au fond, et do 21 pieds d profon

deur, 30 perches, à 2s. 2d. ..

Poré enau par .. .

£ s.
90 18

4 10

..2 0

1 16
2 0
3 15

1

20 0 0
64 0 0

13.5 o
4 8, 4
4 10 0

2 5 6
1 0 ~0

32O 0 0
12 0 0
60 0

3 5 0

:160 18 10

£ s. d.
280 11 8
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ÉVALUATION des travaux à faire, etc.-(Continuation.)

Montande t'autre part .. ..
Former 25 perches à l'extrémité de la Section

Fossé du côté sud, de 1J pied de large au fond, et de 2 pieds de profondeur, 25 perches, à 18.
Fossé du côté nord, de 1f pied de large au fond, et de 1 pied de profondeur, 25 perches, à Od.

Evaluation pour la Section No. 8.

Longueur de la Section, 1 mille.
Toute cette Section traverse un bois de haute futaie, mais peu difficile à dLfricher et es-

soucher ; le chemin a té ouvert environ 14 pieds de large ; mais il faudra le couper pour une
petite distance pour le rendre plus droit.

Abattre les arbres et défricher 52 pieds de large, 320 perches, à 10d.
Essoucher et enlever les vieux troncs, 20 pieds de large en partie, et dans une autre partie, 28

pieds de large, 320 perches,à2s.4... .. .. .. .. . .
Enlever les pierres sur une certaine partie, et former toute la longueur de Section, fossé de'

chaque côté, de 2 pieds de large au fond, et de 1I pied de profondeur ; enlever les pierres
et former le chemin, 320 perches, à 3s. .. .. .. ..

Quatre petits fossés couverts, à 253. .. .. .. ..
Essoucher, nettoyer et creuser une rigole latérale, de li pied de large au fond, et 'le 1 pied

de profondeur, 28 perches, à 1a. 3d. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No 9.

Longueur de la Section, 1 mille.
Toute cette Section traverse le bois de haute futaie, mélé de pin, pruche, etc., le chemin est

ouvert environ 14 pieds de large.

Abattre les arbres et défricher 52 pieds de large, 320 perches, à 10. .. ..
Essoucher et enlever les vieux troncs, etc., 20 pieds de large, 320 perches, à 2s. 4d.

Former le chemin et nettoyer quelqqes endroits ierreux dans toute la Section
Fossé du côté sud, de 2 pieds de large au fond, et de efr de profondeur, en moyenne, 320 per-

ches, à Is.8d. .. .. .. .. .. .. .. .
Fossé du côté nord, de I pied de large au fond, et de 1 pied de profondeur, 320 perches, à 9d.
Cinq fossts couverts, à 30s. .. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 10.

Longueur de la Section, 1 mille.
'artie seulement de cette Section traverse le bois, l'antre partie passe à travers le défriché;

le sol est couvert d'un mélange de bois dur, pin et pruche.

Abattre les arbres et défricher une largeur de 52 pieds, 238 perches, à 10d.
Essoucher, etc., 28 pieds de large, 238 perches, à 29. 4d. .. ..

Creuser des fossés et former le chemin à l'entrée de la Section, 88 perches de long -
Fossé du côté sud, de 2 pieds de large au fond, et de 2b de profondeur, 88 perches, à l'e. 8d...
Fossé du côté nord, de 1a pied de large au fond, et de 1 pied de profondeur, 88 perches, à Dus.
Trois fossés couverts, à 30s... .. .. .. .. . .. .
Applanir le terrain, creuser des égouts, et former le chemin ; les égouts devront avoir 2 pieds

de large au fond, 1 J pied de profondeur ; en tout, 30 perches, à 2s. 3d.
Former le chemin en pente jusqu'au terrain plat, 50Serches, 6s. 3d.
Former le chemin à l'extrémité Est de la Section, 167 perches, dont 50 perches devront

avoir un-
Fossé'du côté sud, de 2 pieds de large au fond, et de 2 pieds de profondeur, 30 perches, à le. 4d.
Fossé du côté nord, de 2 pieds de large au fond, et de l de profondeur, 30 perches, à ls.

Les autres 123 perches devront avoir in-
Fossé du côtésud, dee2 pieds de large au ond, et de 3 pieds de profondeur, 123 perches, à 2s. Gd.
Fossé du côté nord, de 2 pieds de large au fond, et de 1 de profondeur, 123 perches à lt.
Trois fossés couverts, à 30d... .. .. .. '..

Rigole latérale, (nettoyer et creuser,) de 2 pieds de large au fond, et de 21 pieds de*profondeur,
60 perches, à 2s. . . .. .. .. .. .. .. .. ..

Évaluation pour la Section No. 11.

Longueur de la Section, I mille.
Toute cette Section est défrichée, et il n'y a pas grand ouvrage à y faire pour le prisent

Enlever quelques broussailles et quatre ou cinq souches. .. ..
Former le chemin,8 rches de long, à l'entrée de la Section

Deux fossés, de 2 pieds de large au fond, et de 2e pieds de profondeur, 16 perches, à l. 8d..
Un fossé couvert, à 30s. .. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 12.

Longueur de la Section, I mille.
A l'entree, cette.Section traverse le défriché; le reste de la Section est couvert de pin,

pruche, et le terrain est ni gal et çoupé.

Abatre les arbres et dtfricher, 60 pieds de large, 220 perches, à le.
Essoucher, nettoyer, etc., 28 pieds de large, 220 perches, à 2s. 6d. ..
Former le chemi en suivant la ponte de la côte jusqu'en bas, 10 perches, à Os. 3d.
App'lanir les monticules de sable, et former le chemin, 30 perches, à 6s. 3d.
En!ever les billots, poser les facines, 49 perches de long, depuis la fin du dernier ouvrage :-
Faire et poser les facines sur une £tendue de 21 perches, à 3a. ..
Fossé du côté sud, de 9J pieds de large au fond, et de 2 pieds de profondeur, 49 perches, à 2s.
Fossé du côté nord, de.2 pieds de large au fond, et de 2pieds de profondeur, 24 perches, à is. 8d.
Continuation du fossé nord, sur le plateau jusqu'à la Crique, 25 perches, à le.

Portd en 'autre part .. ..

A ppendice
.V.)
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ÉVALUATION des travaux à faire, etc.-(Continuation.)

Nontant de autre part ..
Former le chemin depuis la crique à l'est, 15 perches, jusqu'au pied d'une autre côte de sable-
Fosse du côté sud, de 2 pieds de large au foud, et de 21 de profondeur, 151 perches, à 1à. 8d.
}'Z. du côté nord, de l pied de large au fond, et de 1h pied de profondeur, 151 perches, à lod.
Faire et poser des fascines sur une ýtendue de 41 perches, à 3s. ..
Excaver et former le chemin en montant la côte de sable, 20 perches, à lOs.

Miveler et former le chemin àl'extKmitè est de la Section, 57 perches
Fu.ess dc chaque cûté, de 1l pied de large au fond, et de 1 pied de profondeur, 114 perches, à id.

Évaluation pour la Section No. 13.

Longueur de la Section, 1 mille.
1'artie de cette Section traverse le bois, qui se compose de pin, pruche, bouleau, frêne,

etc. partie du terrain très marécageux. La crique de Beckwith et une autre grande crique la
traversent; toute cette Section cet très diflicile à dMfricher et nettoyer.

Abattre les arbres et défricher 52 pieds de large, 260 perches, -à 10d.
Esmoucher et nettoyer 24 pieds de large, 320 perches, à 2s 6d. .. .
Former le chemin avec des fossés de chaque côté ; depuis l'entrée de la Section jusqu'à la pre.

mière grande crique, 86 perches :-
Fossé du côté sud. de 2 pieds de large au fond. et de lj pied de profondeur, 86 perches, à 1.
Fossé du côté nord, de 2 pieds de large au fond, et de I 1 pied de profondeur, 86 perches, à la.
Deux fossès couverts, à 30s. .. .. .. .. ..

1Rigole lat(rate, (abattre les arbres, nettoyer et creuser de li pied de large au fond, etde 2 pieds
de rofondeur,20-perches, à le. M .. .. .. ..

Formere chemin en descendant le ine de la ravine à l'Ouest et en montant àl'Est de la crique:-
Excaver et former le chemin, 12 perches en descendant d'un côté, et autant do l'autre en

montant, 2 I perches, à 7s. 6d... .. .. .. .. ..

Sur de soutien de chaque côté, 20 perches à 4s. Gd. .. .. ..

l'arapet ou mûr de sûreté pour chaque côté, 2-1 perches, à 4s. .. ..

Former le chemin depuis cette crique jusqu'à la crique de Ileckwith, 50 perches
Fossé du côté sud,.de 2 pieds de largo au fond, et de 2a pieds de profondeur, 60 perches, à la. 3d.
Fossé du côté nord, de 2 pieds de rge au -fond, et de 1h pied de profondeur, 50 perches, à lu.
Un fossé couvert, à 30s. . .. .. .. .. ..

Former le chemin en descendant et montant les flancs de la ravine où se trouve la crique de
lleckwith ; cette crique coule au-dessous du niveau du terrain au-dessus, environ 70 pieds

Excavation et formation en descendant à l'Ouest de la berge, 20 perches, à 7s. 6d.
Iur de soutien, 15 perches, à 4s. 61. .. .. .. .. ..

l'arapet ou mur de sûreté, 20 perches, à 49. .. .. .. ..

blème montant pour chaque côté, y compris l'excavation du sommet ..

Evaluation pour la Section No. 14.

Longueur de la Section, I mille.
La plus grande partie de cette Section traverse un bois couvert de pin, pruche, frène,

ipinette, etc.; défrichement difficile. Le chemin est en partie formé dans cette Section pari
l'excavation d'un fossé peu profond du côté Sud , et les coulkes sont pontées.

Almttre les arbres et défricher 50 pieds de large, 270 perches, à 10d. .. .. ..

Essoucher et enlever les troncs, etc., 20 pieds de large, 270 perches, à 2à. Cd... .. ..

Evaluation pour la Section No. 15.

Longueur de la Section, 1 mille.
Les deux tiers de cette Section traversent le bois qui est moins touhia que le dernier; le

chemin est ouvert de 16 à 20 pieds de large, et très uni.

Abattre les arbres et nettoyer le chemin dans toute sa largeur, étant environ 48 pieds plus
large qu'il n'est à prèsent, 220 perches, à lod. .. .. ..

Enlever 6 à 8 souches de-pin. .. .. .. . . .

Evaluation pour la Section No. 16. '

Longueur de la Section, I mille.
Il n'y a de bois que sur la moitié de cette Section, principalement pin, pruche, frène, etc.

Abattre les arbres et nettoyer 50 pieds de plus large qu'à présent, 10 perches. à lod. .
Enlever les souchesi, etc. .. .. .. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 17.

Longueur de la Section, 1 mille.
Il y U du bois de l'un et de l'autre côté du cheminý dans presque touto l'itendue de cette

Section ; principalement pin, pruche, épinette, etc., défrichement difficile.

Abattre les arbres et nettover une largeur de 50 pieds de lihus qu'à présent, 300 perches, le
Enlever des pierres sur le'défriché de James M'Call, et niveler le chemin a.

Evaluation pour la Section No. 18.

Longueur de la Section, I mille.
230 perches de cette Section traversent un bois très épais et touffu, comnusè princi-

palement de pin, prudhe, etc.

Abattre les arbres et défricher 50 pieds de large pour la distance de 230 perches, à le.
Enlever quelques souches qui sont dan le chemin .. .. ..

Porté en, Vautre part . ..

s. d.
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ÉVALUATION des Travaux à faire, etc.-(Continuation.)ATprndicc
( A .)

V') mi

.Montant de rautrer .. ..

Evaluation pour la Section No. 19.

Longueur de la Section, 1 mille.
Cette Section traverse une pinière épaisse, et est très difficile à défricher. La crique de

Fox la traverse à l'extrémité Est.

Abattre les arbres et défricher 52 pieds de large, 320 perches, à 1s. . .
Former le chemin qui va en pente à l'extrémité Est de la crique de Fox, et enlever-5 souches,

10 perches, à 10s. .. .. .. .. .. .. ..
Construire un mur de soutien, 8 perches, à 4s. 6d. .. .. ..
Parapet ou garde, 9 perches, à 4... .. .. --

Evaluation pour la Section No. 20.

Longueur de la Section, 1 mille.
L'entrée de cette Section traverse le bois; la pins grande partie est entièrement ouverte,

et se trouve dans l'établissement appelé New-England.

Abattre les arbres et défricher,à l'entrée de la Section sur une largeur de 66 pieds, dans un
~ bois ëpais couvert de pin et de pruche, 42 perches, à I. . .

Essoucher et enlever les roches, les pierres et les vieux trones d'arbres, applanir les buttes,
former, etc., 423 perches, à 6s. 3d.

Elargir les 40 perches qui restent jusqu'à la.crique à l'entrée du défriché, 40 -perches,à 6d.
Enlever la pierre de dessus la butte et niveler, 10 perches, à 7s. 6d. ..

Evaluation pour la Section No. 21.

Ingueur de la Section, 1 mille.
Cette Section ne traverse qu'une partie du bois qu'il faudra défricher et nettoyer, 66 pieds de

large,136perches,l0d . .. .. . . .. .. ..
Enlever les vieux troncs d'arbros, 186 perches, à 2s. 3d... .. ..

Evaluation-pour la Section No.

Longueur de la Section, 1 mille.
Cette Section traverse en partie le défriché et en-partie le bois elle eut située derrière la

Pointe-au.Renard ; pinière épaisse.

Abattre et nettoyer dans les places où il y a du bois, 250 perches, à 10. .

Evaluation pour la Section No. 23.

Longueur de la Section, 1 mille.
Partie de cette Section est défrichée, etpartie traverse le bois pinière épafrse dpuis le com-

mencement:jusqu'à la fin.

Abattre les arbres etdéfricher une pleine largeur de 66 pieds, 240 perches, à le.
Essoucher et enlever les vieux troncs, etc., 320 perches, à 3s. .
Ravine profond'traversce liar la crique de Anderson ; formation du chemia des dact le

fianc Est de la ravine: 
Excavation etformation dut choimin, 20 perches, à 7s. 6d...
Mur de soutien, 13 perches, à 4s. Od.
Parapet ou ' gd, 20 perches, à4i.
Formation du chemin en -montant le côté Est, même chose.

Evaluation pour la Section No.24..

Longueur de la Section, à mille.
Cette' Section commence chez Giffordi et traverse presque en entier le bols quisbne une

pinlire épaisse cv0rt1 de pin, prche, bouleau, frene etc.

Abattre eriettoyer*290 perèhes, à l
Essoucher et enlever les viux troncs etc. 320 perches, 3 S

Evaluation pour la Section No. 25.

Longueur de la Section, i mille.
CetteSection comrnenceaibout 'dupont sur la criqúe.dins un'ravin refind et :raver

presque en entièr un bois céuvert 'depin, pr'uhe, chdr,' efr'ee etc., 'terrai bas et @oigi ux.
L'extrémité de cette Séötion se trouve sur le défriché de Roe, et'près de la ligne entre Clarene
et Plarätagenet.

Abattre les arbres et défricher 52 pied de large 3 ichies, ., ..
Nettoyer et'enlever les vieux'trônes, 28 pieds de large;,300 perche,à s. 6 .
Formation du chemin à.partirAdu pont ài l'entrée de la Bctionet mòontant déclivité du

ravin jusqu'au sommet de la berge ou'plateau--
Excavation et formation'dàicheniin sur le côté, 12 prches à s.
Mur de soutien, 10 perches, à '4. 6d. ..
Parapet ou gande,12 perches,Aàs. . . . .

Former 30 perches à partir de la fin de l'ouvrage ci-desus
Fo ct du cud, de 2 pieds de lars ati fond, et de 2fpiêds de profodeàr 0 perches àe 8 d.

Fortôen i'rutre prrt ...

£ s. d.

16 0 0
5 0 0
1 16 0
1 16 0

2 2 0

13 2 6
1 0 0
3 15 0

715 0
1018 6

12 10 0

12 0 0
48 0 0
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4-1 0
40 0

'48 0' 0

15 o 0
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3 0 0
2' à- 0
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62 10 0
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ÉVALUATION des travaux à faire, etc.--(Cuntinuation.)Appendice
(V. V.)

30 max.

Poriden rautrepart .. .. .. .. .. 45 6 8 1957 I 0)

Montant Je rautre part .. ..
Fossé du côte nord, de 2 pieds de large au fond, et de Il pied de profondeur, 30 perches, à ls.
Un fossé couvert, à 30s. . ..

Depuis cet endroit jusqu'à la ravine près de l'extrimnité Est de la Section, le terrain a be-
soin d'être travaillé et i gouté considirablement; mais on n'y pourra rien faire pour le prisent.

Formation du chemin à la ravine près du defriché de Ro:-
Excavation et formation à r'outst de la ravine jusqu'à l'extrémité du pont, 16 perches, à 7e. 6d.
Mur de soutien, 10 perches, à 4s. 6d. .. .. .. .. ..
Parapet ou garde, 12 perches, à 4:. .. .. .. .. ..
Excavation ou formation en montant la déclivit à l'eat, 20 perches, à 7e. Gd.
Mlur de soutien, 12 perches, à- 43. cd. .. .. .. .. ..
Parapet ou garde, l5 Sierches, à 4s. .. .. .. .. ..

.ormation du restant de la section, 16 perches:-
Fossé du côte sud, de 2à pieds de large au fond et 2A de prolondeur, 16 perches, à 2-.
Fossé du côté nord, de - pieds de large au fond, et de 1 à pied de profondeur, 16 perches à is.

Evahiation pour la Section No. 26.

Longueur de la Section, 1 mille
I re2iue toute cette Section traverse le bois; pin, frêne, pruche, ipinette, etc. terrein

spongieux presque partout.

Abattre les arbres, et défricher 50 pieds de large, 300 perches, à le. ..
Essoucher et enlever les vieux troncs, 22 pieds de large, 300 perches, à 2s. 3d.

Formation du chemin à Jeutrée de la Section, tO perches:-
Fossé du coté sud, de 2 pieds de large au fend, et de 21 de profondeur, 80 perches, à la. Bd.
Fossé du côté nord, de l pied de large au fond, et de 2 pieds de profondeur, 80 perches, à la.
Deux fossé s couverts, à 30s. .. .. .. .. .. ..
Rigole latérale, de I l pied de large au fond et de 2.) pieds de profondeur,20 perches, i le. 6d.
Creuser le sommet de la côte et former le chemin Jusqu'a l'extrémité du pont, étant 370 verges

cubes, à. 4d. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .
Excavation et formation du flanc de la ravine, 20 perches, 7d. Gd. ..
Mur de soutien, 10 perches, à 4.. 6d. .. .. .. .. ..
Parapet ou garde, 12 perches, à 4s. .. .. .. .. ..

Former le chemin jusqu'au défriché d'Alexander Cunningham:-
Fossé du côt- sud, de 2 pieds de large au fond, et de 21 de profondeur, 60 perches, à Is. 8d.
Fossé du côté nord, de 1 î pied de large au fon-, et de 2 de profondeur, 60 perches, à ls.
Deux fossés couverts, à 30@. .. .. .. ..
.Abaure les arbres, nettoyer et creuser une rigole latérale, de li piedi de large au fond, et de

2) pieds de profondeur, 20 perches à ls. 8d. .. .. ..
A partir du plateau sur le défriché de Cunningham jusqu'à la Crique voisine - l'est de son ter-

rain, distance de 8 à perches, le chemin a seulement besoin pour le présent d'être nettoyé
et nivele . . . . . . . . . . .Fermer le chemin sur le bord de la Criqu', de chaque côté du sommet, et niveler l'excavation

Former le chemin jusqu'à l'e:trimitô de la'Sectior, 56 perches de longueur:-
Fossé du côtZ'sud, de 2J pieds de large au fond, et de 3 pieds de profondeur, 56 perches à 2s.6d.
Fossé du côt6 nord, d. - pieds de large au fond, et de lepieds de profondeur, 56 perches, à le.
Deux grands fossés couverts, à 40. .. .. .. .. .. .. .2
Itigole latérale, (nettoyer et creuser) de 2 pieds de large au fond, et de U'pieds d&profondeur,

25 perches, à s. .. .. .. .. .. .. .. .

Evaluation pour la Section No. 27.

longueur de la Section, I mille.
lartie de cette Section traverse le bois et partie le défriché, le bois est d'une lourde espèce,

pin, pruche, fréne, - et i pinette.

Abattre les arbres et défricher £0 pieds de large, 196 perches, àa. .. .
Essoucher et nettoyir 28 pieds de large, 196 perches, à 2e. 6d. ..

Formerle chemin près de la grande Crique au-delà du défriché de 31Çeough:-
Fossé du côté sud, de 21 pieds de large au fond, etde 3 pieds de profondeur,20 perches, à 2s. 9d.î
Un grand fossé couvert, à 40s. .. .. . . .
Creuser le sommet de la côte et former le chemin près de l'extrémitò du pont..
Formation du chemin à l'est de la ravine en montant une coulée où il y aura peu besoin d'un

mur de souticn ou parapet, 16 perches, à 12a. 6d. .. .. .. .. .. .

Evaluation pour la Section No. 28.

Longueur de la Section No. 28.
Partie de cette Section passe à travers le défriché et l'autre partie traverse le bois; qui

n'est pias difficile à défricher, mais dont l'essouchement sera très pénible.

Abattre les arbres et dfricler 50 pieds de large, 150 perches, à ts. .. .. .. .
Esoucher et enlever les vieux troncs, 29 pieds de large, 320 perches, à 2î. 6d. .. . .

Forner la moitié de la Section à l'est, étant 160 lorches:-
Fossé du côté sud, de 2 pieds de large au fond, et de 2b de profondeur, 160 perches, à Io. 8d.
Fossé du côté nord, de 2 pieds du large au fond, et de .1I pied de profondeur, 160 perches, à le.
Trois fossés couverts, à 30d. .. .. .. .. .. .. . .

Evaluation pour la Section No. 29.

Longueur de la Section, t mille.
Toute cetteSection traverse lo bois qui n'est pas très diflicile à défricher et à nettoyer.

Abattre les arbres et défricher 52 pieds de large, 320 perches, à 10d. ..
Essoucher et nettoyer 20 pieds de large, 320 perches, à . .. .. . .

A endice

(V. nia.
£ a. d.

1619 1 lb
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30 iai. 3Muntant de fautre part
Furmer au commencement de la Section 116 perches

Fossé du côté sud, 2 pieds de largeur au fond, 2> pieds de profondeur, 116 percLes, à lu. 8d...
Fosse du côte noni, 2 pieds de largeur au fond, Il pied deprofondeur,1116 perches, à le.
Fossés couverts, trois à 30s. .. .. .. ..

Evaluation pour la Section No. 30.

Longueur de la Section, 1 mille.
La Section toute entière traverse des bois assez faciles à défricher.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de largeur, 320 perches, à 10d.
Difricher et nettoyer 2-J pieds de large, 320 perches, à 2s. ..

Evaluation pour la Section No. 3 1.

Longueur de la Section, ] mille
Cette Section se trouve vis-vis les Chutes de Jessup, et doit être entièrement défrichZe.

Abattre les arbres et nettoyer 66 pieds de large, 320 perches, à ls. 3d.
Défricher et enlever les vieux troncs, niveler le chemin, etc., 28 pieds de large, 320 verges, à 29. 6d

Voir l'évaluation pourles ponts, etc., sur cette Section.

Evaluation pour la Section No. 32.

Longueur de la Section, 1 mille.
Toute cette Section est dans le bois; peu diflicile à défricher.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 320 verges, à 10d.
Défricher, enlever les vieux troncs, niveler le chemin, etc., 20 pieds de large 320 verges, à 2W

Evaluation pour la Section No. 33.

Longueur de la Section, 1 mille.
Presque toute cette Section est en bois, elle est vis-à-vis Shannon Coutage, la rZeidence

du Colonel Kearnes : les bois ne sont pas difficiles à abattre et défricher.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 280 perches, à 10d.
D fricher, enlever les vieux troncs, et niveler, 20 pieds de large, 300 perches, à !a.. .

Evaluation pour la Section No. 31.

Longueur de la Section, 1 mille.
La plus grande partie de cette Section est dans les bois; défrichement assez facile.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 250 perches, à 10d.
Défricher, nettoyer et niveler, etc. 20 pieds de large 230 perches, à 2e.
Petit pont, 10 pieds d'arche, 100s. •. •. .. ..

Evaluation pour la Section No. 35.

Longueur de la Section, 1 mille.
Cette Section renfeirme le Village de IIatville ; et là, traversant la Rivière Petite Nation

à l'endroit où le pont doit ètre itabli, le chemin se dirige en droite ligne vers la côte de sable appe.
ie la cOte de Pacquette.

Abattre les arbres et nettoyer 66 pieds de large, 180 perches, à 10d.
Défricher, enlever les vieux troncs, niveler le torein, etc., 180 perches, à 2s.

Evaluation pour la Section No 30.

Longueur de la Section, 1 mille.
Presque toute cette section est dans les bois; le défrichement n'est pas très difficile.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 300 perches, à 10d.
Défricher et nettoyer et niveler environ 20 picds de large, 300 perches, à 2à. .

Evaluation pour la Section No. 37.

Langueur de la Section, 1 mille.
Toute cette Section est dans les bois; le défrichement est facile.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 320 perches, 10d.
Défricher et nettoyer, etc., 20 pieds de large, 320 perches, à 2s, .

Evaluation pour la Section No. 38.

Lon eur de la Section, I mille.
Pairle de cette Section traverse le défriché de M. Lyttel ; Io reste est dans les bois.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 22e perches, à 10d.
Défricher et nettoyer 20 pieds de large, 300 perches, à 2s. ..

Porté e rautre part .. ..

£ s. d.
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Apen i ce ÉVALUATION des travaux à fidre, etc.-(Continua

3n mai.

.Moti:ant de rautre part ..

Evaluation pour la Section No. 39.

Longueur de la Section, i mille.
Toute la Section est dans les bois, pin, pruche, etc.

Abattre les arires et nettoyer 5 pieds de large, 320 perches, à 101. .. .. .
Di fricher et nettoyer,niveler, etc. 29 pieds de large, 320 perches, 2s. .

Evaluation de la Section No. 40.

lAngueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.
Toute cette Section est dans les bois, des mnètnes espèces que dans la dernière Section.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 320 perches, à 10d.
Dëfricher, nettoyer et niveler 22 pieds de large, 320 perches à 2s.

Evaluation pour la Section No. 41.

LAngueur de la Section, 1 mille.
La plus grande partie de cette Section traverse le défriché de lolines et d'autres personnes.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 98 perches, à l0d. .. ..

Défricher, enlever les lieux troncs, niveler, etc. 22 pieds de large, 9Sperches, à 2s.

Evaluation pour la Section No. 42.

Longueur de la Section, 1 mille.
Cette Section traverse une grande savane, dans laquelle le chemin est assez bien ouvert

et fait, et n'a besoin d'ètre ouvert et défriché qu'au commencement.

Abattre les arbres et nettoyer 50 pieds de large pour 50 perches, à 10d. .
Défricher, enlever les vieux trones, niveler, etc. 20 pieds de large, 50 perches, à 2s.

Evaluation pour la Section No. 43.

Lonogueur de la Section, 1 mille.
Toute cette Section est dans les bois. La moitié Est a besoin d'étre ouverte sur une

plus grande largeur et défrichie.

Abattre les arbres, nettoyer elc. 52 pieds de large, 160 perches, à 10d..
Défricher, enlever les vieux trones, niveler, etc. 20 pieds de large, 160 perches, à 2d.

Evaluation pour la Section No. .14.

LAngueur de la Section, 1 mille.
Cette Section arrive prexque jusqu'au ditour pour aller aux sources à l'auberge de Lan-

glois, presque dans toute sa longueur dans le bois.

Abattre les arbres et nettoyer 52 pieds de large, 210 perches, à l0d. .. ..
Diýfricher et enlever les vieux troncs, etc. 22 pieds de large, 190 perches, à 2s. ..

lion.)

£ s. d.

13 6 8
32 0 0

13 6 8
32 0 0

4 1 8

2 1 85 210

6 13 4
16 0 0

8 11 8
19 0 0

£ s. i.
2406 16 1 là

45 6 8

45 6 8

13 17 8

7 1 8

22 13 4

27 Il 8

£2568 14 7à

La distance totale jusqu'à l'Orignal, 53 milles, est bornée et diviséc en sections ; mais l'évaluation sar-
réte à cette section.

DEVIS DES TRAVAUX A FAIRE POUR LA CONSTRUCTION DU CIIEMIN DE BYTOWN

A L'ORIGNAL.

DrvIs Gásgnar pour la formation du chemin. Partout où le chemin nécessitera des fascines,
celles-ci devront étre faites de longues branches sans

Le chemin partout où il est couvert d'arbres ou de feuilles; chaque branche n'excédant pas deux pouces
branchcesdoit être buché'et nettoyêjusqu'à la largeur de diamètre, bien attachée en bottes de 10 pieds de
de 66 pieds; il doit étre arrondi de 20 pieds de large long, 9 pouces d'épaisseur au centre, et 5 à chaque
entre les fossés; cet espace, avec la largeur neces- lextrémité; chaque botte ou fascine liée de trois liens,
saire peur les fossés,-qui sera généralement de 8' l'un nu centre et les autres à peu près au milieu de la
picds, en tout environ 28 pieds,-sera débarrassé de distance entre le centre et les extrémités ; ces fascines
toutes souches, arbres, broussail!es, lesquèls seront devant étre soigneusement placées, suivant les direc-
enlevés, de même que toutes vieilles pièces de pon- tions de l'ingénieur. et le tout recouvert d'une épais-
tage ou autres embarras, qui seront brulées ou détrui- seur de 14 pouces au moins avec la terre tirée des
tcs, ou placées en dehors de l'espace tixé pour le che- fossés.
tmtn, au choix de l'entrepreneur, et avec le consente-
ment des propriétaires du terrein ; mais le chemin ne Les fossés le côté et latéraux auront une pente de
sera pas formé ni rempli dans les endroits qui auront & horizontal à 1 perpendiculaire, et les fossés de côté
besoin dle terrassement avant qua l'ingénieur les ait devront avoir 2 pieds 6 pouces de largeur au fond, à
d'abord visités. moins qu'il ne soit autrement spécifié ;-leur niveau

A ppendice
(V. V.)

30 mai.
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A ppendice sera tel que l'eau pourra s'écouler vers la décharge
(V. V.) respective, ou les fossés latéraux;-et la pente sera

.- assez grande pour que l'eau n'y séjourne dans aucun
3a insi. cas à un niveau qui soit à moins de 3 pieds audessous

de la crête du chemin: les terres tirées de l'excava-
tion des fossés seront toujours employées pour former
la chaussée, à moins que le contraire ne soit men-
tionné.

La section transversale du chemin sera nettement
formée, inclinant du centre de la créte du chemin
vers les fossés, au bord desquels la chaussée sera de
12 pouces moins élevée que la crête du chemin.

Dans les cas où le chemin suivra des coupes sur le
flancs des côtes, la section transversale inclinera en-
tiérement vers la côte, et les eaux du chemin et autres
eaux devront avoir leur écoulement par le fossé jus-
qu'aux fossés couverts traversant le chemin au'pied de
la côte.

L'excavation pour la chaussée aurà 18 pieds de
large entro les fossés lorsque le chemin sera coupé
dans les côtes des ravines ou coulées, les pentes trans-
versales seront alors de 1 horizontal à 1 perpendicu-
laire.

Dans tous les cas où le cheiin aura à descendre ou
remonter sur les bords des ravines ou coulées, et lors-
qu'il sera nécessaire d'établir des quais pour soutenir
les terres vers le bas, les pieux de soutien seront
placés sur les cotés à 6 pieds <le distance, et reliés a
leurs extrémités par des pièces transversales, partout
où il sera nécessaire ; et le quai sera terminé solide-
ment avant d'être rempli par l'excavation de la partie
supérieure. Dans tous les cas ci-dessus, la formation
du chemin devra avoir 24 pieds de large.

Les fossés couverts seront fits de bonnes pièces
de cèdre, de pas moins de 10 pouces de diamètre au
petit bout; trois sommiers, de cinq pieds de long
chaque, seront placés la longueur du chemin, et bien
enfouis dans la terre, de niveau avec le fond des fossés
de côté, afin de laisser un libre passage à l'eau.

Les pièces de face auront 22 pieds de long ; elle se-,
ront placées sur les sommiers à trois pieds de distance
pour la voie d'eau ; une mortaise de deux pouces de
profondeur sera taillée dans chaque sommier, et les
pièces de côté seront équarries pour entrer dans la
mortaise, et seront solidement fixées avec des chevilles
de chêne blanc de pas moins de 2 pouces de dia-
mètre ; les pièces de côté seront en suite équarries à
la face supérieure, et une pièce semblable également
équarrie y sera superposée et sera fixée avec des chevil
les comme ci-dessus. Les pièces seront assez épaisses
pour laisser un passage d'au moins 18 pouces de
hauteur pour l'eau; au-dessus de ces pièces et trans-
versalement serort placées des pièces courtes (fou-
tisses) sur la longueur du chemin et serrées l'une
contre l'autre, avec un épaulement dans les pièces de
côté et bien liées avec des chevilles; le tout sera re-
couvert d'au moins six pouces de terre, et devra être
alors de niveau avec le chemin. Le tout sera alors
fini suivant le plan ci-annexé.

Lorsque les fossés couverts devront être plus grands,
ils auront quatre sommiers, et les pièces le cté se-
ront éloignées de 4 pieds, et la voie d'eau aura 2
pieds de profondeur.

Le parapet ou garde-fou aura au moins quatre pieds
de hauteur et sera fait de pièces de pin bien condi-
tonné, de 8 à 12 pouces de diamètre au petit bout,
entaillé et chevillé sur de courtes pièces placées àaangle
droit de la longueur du chemin, chacune de 3 pieds
de long, et placées à 12 ou 10 pieds deédistance, sui-
vant que le bois pourra porter; et si on letrouve plus
commode et également bon, il sera fait en chassis et

relié en chassis et relié, suivant que le prescrira l'In- Appendice
gemieur. (V. V.)

Les fossés couverts seront de bon bois de cèdre 30 mai.
bien sain, de pas moins de 10 pouces de diamètre au
petit bout. Quatre sommiers. dc cinq pieds de long
chaque, seront placés suivant la longueur du chemin,
et bien enfouis dans la terre, de niveau avec le fond
des fossés de côté, de manière à donner un libre pas-
sage à l'eau. Les pièces de face auront 22 pieds de
long; elles seront placées sur les sommiers à 3 pieds
de distance pour la voie d'eau, seront entaillées, bien
fixées et chevillées; trois pieux de soutien de chaque
côté doivent ensuite être mortaisées dans celles-ci et
chevillées, d'autres pièces seront ensuite placées par-
dessus et fixées de la même manière, ce qui donnera
une élévation de deux pièces aux côtés du fossé cou-
vert. Quatre traverses seront.ensuite placées à mor-
taise dans les pièces supérieures et chevillées: sur
celles-ci les pièces de recouvrement entaillées repose-
ront sur les traverses, et seront équarries sur la face
supérieure et fixées solidement; le chemin sera en-
suite élevé de quelques pouces au-dessus des pièces
de recouvrement.

DEvis POUR LA sECTIOn No 1.
Longueur de la section, un mille et dix perches, ou

trois cent trente perches.
Elle commence du côté est du ruisseau de Green,

près de lextrémité du Pont, et s'étend jusqu'au poteau
marqué 7 milles du côté de l'ouest, et à la section 2
du côté est.

La partie de cette section qui est couverte de bois
sera buchée et nettoyée jusqu'à la largeur de 66 pieds,
et le centre ou chaussée du chemin sera défriehé et
débarrassé des vieux troncs jusqu'à la largeur de 28,
suivant le devis général.

La formation du chemin, dans cette section, com-
mence au commencement de la section du côté est du
peat, et incline graduellement en remontant le ruis-
seau, et également le long de la côte en remontant la
distance d environ 15 perches ; incline en suivant le
bord du la côte encore 15 perches, et rejoint au sud
le chemin actuellement ouvert au haut de la côte,
ains qu'il est marqué sur le terrein; le tout devant être
complété conformément au devis général, pour la
formation du chemin sur les bords des côtes ou des
ravines.

A partir de l'extrémité de ces ouvrages, le chemin
sera formé conformément au devis général jusqu'à la
ligne de division des lots ?Nos. 13 et 14, distance
d'environ 84 perches. Le fossé du côté sud nura 2J
pieds de large au fond, et en moyenne, 3 Pieds de pro-
fondeur, avec une pente de i à 1. Le fossé du côté du
nord aura 2 pieds de largeur au fond et 2 pieds de
profondeur.

Quarante perches à l'extrémité est de la sectiòn se-
ront formées conformément à la spécification géné-
rile. Le fossé du côté sud aura 2 pieds de largeur au
fond et 2J de profondeur, même dimensions (lu côté
du nord, 1 fèssé couvert et 10 perches de fossé ité-
raI; le fossé aura 2 pieds de largeur au fond, et_2
pieds do profondeur, en moyenne.

DEvIS POUR LA SECTION NO 2.

Longueur de la section, I mille ou 320 porches.
Une petite partie seulement de cette section tra-

verse le défriché; la partie qui est cou% erte de bois
sera bûchée et nettoyée jusqu'à la largeur de 28 pieds.

Au commencement ou extrémité ouest de'la section,
le chemin sera formé conformément au devis général,
avec fossés de côté, la distance de 100 Perches. Le
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Appendice fossé du côté du sud aura 2 pieds de largeur au fond,
• V et 2 pieds : et celui du côté du nord aura 2 pieds de

largeur au fond, et 1 A pied de profbn(leur. Trois fossés
3 na couverts et 15 perches de fossé latéral ; le fossé laté-

ral aura 2 pieds de iargeur au fond, et 2J, pieds de
profondeur. Le reste de la section, jusqu'au bord du
défrichu de Forbus, long d'environ 24 perches. sera
nivelé et formé avec des fossés de I.À de largeur au
fond, et de 1 pied de profondeur; les terres tirées des
fassés seront placées sur la chaussée du chemin, à
J'extrémité est de la section près de la cabane du
Vieux Goquics: 6s perches du chemin seront formées,
conformément au devis général avec des fossés de
rôté: celui du côté du sud aura 2 pieds de large ais
fond. et ein movenne. 2- pieds de profondeur; celui
du côté du nord aura 2 pieds de largeur au find. et
en movenne, 2e pieds de profondeur, se déchargeant
tous deux dans le Ruisseau, près de la cabane de Go-
quies: d u côté ouest <le ce ruisseau, des fascines seront
placées l'espace de 14 perches dans le terrein bas et
sourecux. Un fossé couvert pour porter l'eau du côté
du nord dans le fossé <lu côté sud.

Dvis roUa LA S:CTiOX N' 3.

Longueur de la section, un mille ou 320 perches.

Toute cette section est dans le bois. Toute la sec-
tion devra étre bûchée et nettoyée jusqui a la largeur
de 6G pieds, et sera défrichée et débarrassée des vieux
trnnesjuîsqut'à la largeur de 24 pieds; les souches de
pins devront étre bien déracinées.

ikux cents quatre-vIngt perches de cette section
seront formées conformément au devis général, avec
des fossés de côté; celui du côté du sud aura 2 pieds
de largeur au fond, etlen moyenne, 21 de profondeur;
celui du côté du nord aura 2 pieds de largeur au fond,
et en movenne, 1 de profondeur; le chemin sera
ainsi formé dans les endroits bas et humides, et par-
tout où il sera marqué.

Tros fossés couverts et 26 perches le fossé latéral;
le fossé aura . pieds de largeurau fond, et en moyenne,
21 pieds de profondeur. Les fossés dle côté seront
énilement creusés pour se décharger dans les quatre
ruisseaux qui traversent cette section. Le chemin sera
assis sur dles fascines, l'espace de 10 perches, près de
l'extrémitê est de la section. Le reste le la section
sera nivelé et formé avec des fossés de 11 pied de
la rge.r'au fonrd,et dcl pied de profondeur, en novenne;
les terres trées des fossés seront employées pour
former la chaussée du chemin.

DvIs POUR LA seC'rro' N" 4.
Longueur da li see:ion, 1 mille ou 320 perches.

Le chemin dans toute cette section sera bûché Ct
débarrass des arbres dans toute la largeur de 66 pieds,
et il sera défriché et les vieux troncs enlevés, etc.. jus-
qu'à la largeur de 2 pieds. à partir du commence-
iment de la section jusqu'à Bilberrv Creek ; la distance

de 112 p)erchmes sera formée conifrmément au devis
génût ai; le fossé du côté sud aura 2 pieds de largeur
au fond, et 2; de profondeur en moyenne ; et celui du
cté du nord aura 2 pieds de largeur au fond, et Il
pied du pro'fLnelur, eii un moyenne.

Trois fossés couverts et 20 perches de fossé latéral;
le fossé aura 2 pieds de largeur au fond, et 2t (le pro-
f2ndeur. L.c fossé d côte sud du chemin se d~charge-
ra dans le ruisseau dle Bilberry, si le terrein prés'du
ruisseau nust pas trop élevé.

L-3 chemin, venant le l'ouest, en arrivant près du
bord de la raviie où coule le ruissceu de Iilberry,
suivra une courbe d'environ quatre perches au nord

le lendroit maintenant ouvert, et ira ci pente ci sui-
vant la côte de la ravine jusqu'à la culée du pont, la

distance de dix perches ; du côté opposé de la ravine,Append:c-
le chemin suivra la même pente, il sera formé avec (V. V.)
un mur de soutien et un parapet, conformément aur--
devis général, du côté de l'ouest. Le chemin du côté 30 -oi:
est du ruisseau, sur le plateau, sera formé avec les
terres de lexcavation de la côte est de la ravine, et
élevé de 4 pieds en moyenne au-dessus du niveau du
plateau, la distance d'environ G perches.

Depuis la crête de la côte est du ruisseau, distan-
ce de 20 perches à Pest, le chemin sera ouvert sur une
largeur de 66 pieds au sud du tracé actrc!lcment ou-
vert: et les 28 pic *s de défriché seront faits en cet
endroit.

A partir de cette crête est <le la ravine jusqu'à l'ex-
trémité est de la section, distance (le 196 perches,
le chemin sera formé corformément au devis géné-
ral; le fossé du côté sud aura deux pieds de lar-
geur au fond, et ci moyenne 2.k de profondeur, et se
déchargera dans le ruisseau de Bilberry. Le fossé
du coté nord aura l pied de largeur au foni<d et en
moyenne 2 pieds de profondeur, et se déchargera
également dans le ruisseau de Bilberry.

Quatre fossés couverts, et 26 perches de fossé la-
téral; le fossé aura 2 pieds de largeur au fond, et
ci moyenne, 2 de profondeur; les fossés couverts
seront'faits aux 1ic ix indiqués par l'ingénieur.

Devis PoCR LA sEcTiox No. 5.

Longueur de la section 1 mille, ou 320 perches.

Le chemin dans toute cette section devra étre
bûché et nettoyé jusqu'à la largeur de 60 pieds, et
sera défriché jusqu'à 28 pieds.

L'espace de 92 perches à partir du commencc-
ment de cette section, la formation du chemin sera
complétée ci creusant le petit fossé actuel jusqu'à 2
pieds de largeur au fond, et en moyenne 24 de profon-
deur, et ci formant le chemin conformément au de-
vis général ; le fossé du côté du nord aura IJ pied de
iargeur au fond, et en moyenne, i de profondeur.

Depuis la fin des dernières 92 perches jusqu'au
pid de la côte de roches, la distance de 100 percher,
le chemin est formé en partie, comme dans le der-
nier morceau, il exige du côte sud un fossé de 14
pied de largeur au fond, et en moyenne de 2 pieds
de profondeur, et du côté nord, 14 pied de largeur
au fond, et en moyenne 1 pied de profondeur; les
terres de l'excavation serviront a former la chaussée
du chemin, et conformément au devis général, atten-
du que des parties de ces 100 perches sont sèches,
et n'exigeront qu'un fossé peu profond de chaque
côté, et que les terres de lexcavation soient jetées éga-lement sur la chaussés du chemin pour la former, les
endroits plus bas exigeront des fossés un peu plus
creux et plus large que la moyenne, à partir du pied
de cette côte dle roches, la fin de ces 192 perches.
Le chemin, sur une longueur de 21 perches jusque
près du sommet de i côte, devra être débarrassé des
pierres sur une largeur <le 28 pieds. et formé avec
des fossés de 4i pied de largeur au foad, et de 1 pied
de p!rofondeur en moyenne, l'excavation devant ser-
vir a former la chaussée du chemin.

Près du sommet de la côte, le chemin tournera
doucement 50 pieds vers le nord et ira ci pente jus-
qu'au bas de la côte de roches; le côté longeant le
coteau sera creuse, et les terres provenant de l'exca-
vation seront placées sur le côté le plus bas pour for-
mer la chaussée ; un mur de retenu, fait avec les
grosses pierres dont la côte est en partie formée. sara
etabli solidement pour soutenir le chemin, qui devra
avoir 24 pieds de largeur, un mur de parapet de
pierres sèches sera construit sur le bord extérieur,
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Appendice
(V. V.) de pas moins de 3 pieds de hauteur audessus du che- en montant la pente de la côte, l'espace de 4 pe'rchles Arpendire

min; de bonnes pierres pour tous ces travaux se trou- de plus ; ensuite, il tournera à droite, en suivant les (V. V.)
3o mi. vent sur les lieux ; la longueur totale de la déclivité sinuosités de la pente de la côte. 8 perches, à l'en----

du chemin depuis le sommet de la côte jusqu'au terrein droit où le sommet du chemin <ui est maintenant ou- .
plat situé en bas, est d'environ 10 perches. vert doit être creusé, les déblais de l'excavation ser-

viront à remplir les profondeurs voisincs; et le che-
Depuis le pied de cette côte jusqu'à l'extrémité de min continuera à longer les flancs de la côte, tel que

la sectior, 110 perches, le chemin est formé en partie, le tout est maintenant indiqué sur le terrain ; tout cet
par endroits; il devra être formé partout où le chemin ouvrage devra élre fait avec soin conformément au
est bas, d'après la spécification générale, avec un fossé devis général ; la distance du chemin qui suit la pen-
du côté sud, de 1½ pied de large au fond, et de 2 te de la eô te jusqu'au sommet le plus élevé, est d'en-
pieds de profondeur, en moyenne ; et au nord, le fos- viron 26 perches.
sé aura 11 pied de largeur au fond, et 1 pied de pro-
fondeur ; tout le chemin devra être nivelé et formé Depuis l'extrémité de ces 22 perches jusqu'au pe-
avec précaution avec les terres rapportées. tit pont qui se trouve à l'entrée du défriché du Capi-

tame Pcte, distance de 144 perches, le chemin sera
Trois fossés couverts, et 18 perches de fossé laté- formé d'après le devis général, dans la partie la nioins

ral, pour faire écouler l'eau au nord ; ce fossé devra marécageuse, avec des fossés de côté, de 2 pieds de
avuoir 1 pied de la -ge au fond, et 2 pieds de profon- large au fond, et de 21 pieds de profondeur, en
deur, en moyenne. moyenne ; mêmes dimensions des deux côtés.

Quatre fossés couver's et 30 perches de fossé laté-
D..vrs roea srA sc-ON No. 0. ral ; le fossé aura li pied de large au fond, et 21 de

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perchcs. profondeur en moyenne.

Tout le chemin de cette section devra être défriché A partir du petit pont mentionné plus haut, à l'en.
jusqu'à la largeur de 66 pieds, et les souches seront trée du défriché, jusqu'à la 'îii d z- a. ? ch..
enlevées 28 pieds de large; mais ces opérations ne min sera formé avec un fossé <le côté. de 1i pied de
seront pas très defleiloq, attend que plus de la moitié llarge au fond, et de 1 pied de profondeur en moyen.
de cette section traverse le défriché de Laflamme. ne ; les terres rapportées de l'excavation serviront

de former la chaussée du chemin, inclinant en pen-
Toute cette section traverse un terrein élevé, et te des deux côtés conformément au devis général.

n'aura besoin, après avoir été nettoyée, que d'être en- Drvis lOUA .A SrC·rON NO.levée et formée dans quelques endroits seulementv
l'espace de 50 perches; ce que l'on devra faire d'a- Longcur de la section, 1 mille ou S20 perches.
prés le devis général, avec des fossés de côté dc 1; Dans toute l'étendue de cette section, le chemin-
pied de large au fond, et de 2 pieds <le profondeur sera débarressé des arbres et broussailles, et nettoyé
dans les endroits indiqués par les Ingénieurs. 00 pieds de large; les souches seronnenlevées sur

Trois fossés couverts et 20 perches de fussé laté- une largeur de 28,pieds ; dans quelques endroits, il
ral ; le fossé aura 1 l de large au fond, et en moyen-faudra défricher toute la largeur de 0 pieds, et c-
ne, 2 pieds de profondeur. soueber 28 p:eds de large.

Sur toute l'étendue d'e cette section, le terrain est
DEvis POUR L.A sECTlon NO. 7. sec, t, dans quelques endroits, pierreux ; quand on

I, mille, ou 320 aura défriché, essouché, nettoyé et enlevé les pierres,
le chemin sera formé conformément au devis général,

Le chemin, dans toute cette Section, sera buché et avec des fossés de côté ou ègouts ; le fossé du côté
débarrassé des arbres jusqu'à la largeur de 66 pieds; sud aura 2 pieds de large au fond, et 1 pied de pro-
les souches seront enlevées sur une largeur de 28 fondeur en moyenne ; celui du côté nord aura les
pieds. mémes dimensions. Les fossés de côté serviront à

faire écouler l'eau dans une crique qui trayerse le
A partir de l'entrée de la Section jusqu'à la pente chemin près l'extrémité est de la section où il faudra

de la côte près de la crique de Leonard, dis•ance dc faire un fossé couvert profond ; il faudra aussi quatre
100 perches, le chemin sera formé conformément nu petits fossés couverts dans cette distance, et 28 per-
devis général; le fossé du côté sud aura 2, pieds do chts de fossé latéral; le fossé aura 1J pied de large
lare nu fond, et 3 pieds de profondeur en moyenne, au fond, et 1J pied de profondeur.
et sera prolongé jusqu'à la crique de Leonard ; etl
celui du côté nord auia 1J pied de large au fond, et
iJ pied do profondeur en moyenne, et il sera pareil.

lement prolongé jusqu'à la crique de Leonard. Troisi
petits fossés couverts dans cette distance, pour porter
leau du côté nord dans le fossé du côté sud.

Le dos d'àne ou berge à l'ouest de la crique de
Leonard, dont le chemin suit la pente pour arriver nu
pont, sur 13 perches de longueur, sera nivelé des deux
côtés, et la crête ou la partie qui avoisine le pont sera
creusée pour combler la coulée qui mène au pott ; le
tout sera formé en pente jusqu'au pont. Tout le soin-
met sera creusé jusqu'à la profondeur moyenne de
3 pieds, commençant à la surface, à partir des hauteura'
et creusant ci suivant la déclivité jusqu'à la culline
qui avoisine le pont. La côte ou flanc de la ravine à
l'est de la crique de Leonard étant très élevé et ra_
pide, il faudra prendre un soin partirulier pour y for-
mer le rhcmin ; à partir du pont, le chemin devra'
tourner à droite, l'espace de 4 perches, ou un peu
plus s'il est nécessaire, et ensuite à gauche, longeanto

D.vrs rOCat La se'rION No. ).

Longeur de la section, 1 mille ou 320 perches.
Le chemin, dans toute cette section, sera bûché t

débarrassé des arbres sur une largeur de 0-6 pieds ;
les snuches et les trones seront enlevés sur celle de 28
pieds. Il faudra ouvrir de nouveau partie de cctto
section, la défricher pleinement et en lever les' brous.
sailles ; le reste n'a besoin d'être défriché et nettoyé
qu'en partie seulement.

Toute cette section traversé un terrain assez peu
spongieux ; il n'y aura besoin que dle faire drs égouts
seulement ; celui du côté sud aura 2 pieds de large
au fond, et 2J pieds de profondeur ens moyenne ; ce-
lui du côté nord aura 1i pied de large au fond, et 1
pied de profondeur en moyenne ; le tout sera formé
conformément au devis général. Dans quelques loca-
lités pierreuses, il faudra enlever les pierres ; à l'extré.
mité Lt de la section, comme le terrain est plus bas,
il fauùdra donner une plus grande profondeur au fos,é
du côté nord.
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Appendicc Il faudra aussi un grand et quatre petits fossés cou-

^'. Il faudra aussi un grand et quatre petits fossés cou-
verts sur cette Section.

g9 mmi. Drvis POUaI LA sEcTION No. 10.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

Le chemin, dans toute cette Section, sera bûché et
débarrassé des arbres dans toute la largeur de 60
p.eds, et les broussailles et les souches seront enle-
vées sur une largeur de 28 pieds, pour former la
chaussée ; partie de cette Section traverse le défri-
ché, à l'entrée du défriché de McMillan, à la droite,
au Sud : les arbres seront abattus et les souches eile-
vées afin de redresser le chtt min.

venir juqu'à la crique à l'entrée de ce défriché,
distance de 88 perches, le chemin sera formé confor-
mément au devis général, avec des fossés de côté
celui du côté sud aura 2 pieds de large au fond et 2,
pieds de profondeur en moyenne ; et celui du côté
noid aura Il pied de large au fond, et i pied de
profundeur en moyenne ; dans cette distance, trois
petites criques traversent le chemin, sur chacune des-
quelles on devra construire un grand fossé couvert,
avec des saignées de chaque côté.

Le défriché commence à cette crique, et le terrain
est plus élevé et plus sec; le chemin suivra le tracé
actuel, l'espace de 30 perches environ ; cette partie
aura beso:n d'être nivelée et formée avec des fissés,
ayant 2 pieds de large au fond et l de profondeur.
les déblais provenant de l'excavation servant à former
la chaussée ; cette ligne se prolonge jusqu'à la des-
cente qui conduit au plateau voisin sur lequel passe le
chemin, la descente ayant environ 50 pieds; arrivé là,
le chemin tournera un peu a gauche, et suivra la pen-
te de la côte, l'espace .d'environ 50 perches; dans
cette distance, le chemin sera formé ci creusant !e
venant sud de la côte et formant le versant nord
avec les terres provenant de l'excavation, le côté de
la côte sera plus bas, conformément au devis général,
et le fossé sera prolongé en longeant le flanc de la
côte jusqu'au terrain plus bas, distance de 108 per-
ches, a partir de l'entrée de la Section.

Les 150 perches qui restent seront formées con-
formément au devis général ; 1.e premières 30 per-
ches auront un fossé au sud, de 2 pieds de large au
fond, et de 2 pieds de profondeur en m enne, et un
autre au nord, de 2 pieds de large au und, et de l,àde profondeur en moyenne.

Les autres 123 perches auront un fossé au sud, de'
2 pieds de large au fond, et de 3 pieds de profondeur
en moyenne, et un autre aunord, de 2 pieds de lar-
ge au fond, et de 1 å de profondeur en moyenne.

Quatre fossé. couverts, et 60 perches de fossé la.
téral; ce dernier fossé aura 2 pieds de large au fond,
et de 2k pied de profondeur en moyenne.

L'Entrepreneur devra déclarer pour quelle sormme
il fera l'ouvrage pour cette Section, non compris le
fossé latéral et les deux fossés couverts, attendu qu'on
pourra peut être s'en passer; il devra aussi indiquer le
plus bas prix qu'il demande par perche pour creuser
et faire le fossé latéral.,

DaVIs roua LA sE'rCoN No. 11.

Longueur dela Sectioni 1 mille ou 320 percher.

Il n'y aura que quelqucs broussailles et quatre ou
cinq souches à enlever sur cette Section qui traverse
des terrains défrichés dais toute son étendue.

Un fossé couvert près de l'entrée de la Section
former 8 perches de chemin avec des fossés de côté'

de 2 pieds de large au fond, et de J pieds de pro p
fondeur en moyenne, le tout conformément au devis
général.

30 moi.

DEvis POUR LA sEcTION No. 12.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perche'.

n'y a que l'entrée de cette section qui asse à
travers le défriché. La partie qui traverse le bois de-
vra etre défrichée jusqu'à la pleine largeur de 6,
pieds ; et là où il y abesoin, on enlèvera les souches
et les broussailles sur une largeur de 28 pieds.

A 28 perches de la section, se trouve une côte sa.
blonneuse ; avant d'ariver à cette côte, le chemin doit
tourner doucement au sud, et incliner vers le bord de
la côte, environ 10 perches,-le flanc de la côte devant
être creusé pour former le chemin ; les terres prove-
nant de l'excavation de la côte serviront à exhausser
les terrains plats qui se trouvent à sa base.

A partir du pied de [a côte, l'espace de 30 perches,
on trouve des buttes et des petits monticules de sa-
ble qu'on devra applanir et niveler pour former le che-
min.

A 63 pereles.de l'entrée de la section, il y a un
chemin du traverse qui a 21 perches de Ion et L
112 perches, une crique traverse le chemin. La dis-
tance depuis le commencement du chemin de traver-
se jusqu'à la crique, 49 pex:hes, sera formée confor-
mémnent audevis général: la chaussée devra passer
immédiatement au nord du chemin pavé avec des
pièces sur lesquelles il faudra poser des fascines, lors
qu'il aura été essouché et nettoyé.

Le fossé dn côté sud aura, pour ces 49 perches,
21 pieds de large au fond, et 21 pieds de profondeur,
et se déchargera dans la crique; et celui du côté,
nord aura 2 pieds de large au fond, et 2 pieds de pro-
fondeur, l'espace de 21 perches dans un terrrain bas ;
ensuite l'eau sera transportée du côté :sud par: le
moyen d'un fossé couvert, et de là, jusqu'à la crique
le reste des 49 perches ; le fossé du côté nord aura 1
pied de profondenr en moyenne, et se prolongera pa-
reillément jusqu'à la criaue. Il faudra transporter du
sable et de la terre de la côte prés de l'extrémité du
chemin de traverse sur la -partie du chemin où l'on
aura posé des ficines, si les déblais provenant de.l'ex-
cavation ne suflisent pas pour cet objet.

Les pièces de traverse seront enltvées pnrÏoPt_ où
elles nuisent aux fascines ou aui fossé' de c6té

Depuis la crique él'est jusqu'au pied dne autrë
côte de sable, formant 151 perches, le ch n siera
formé conformément au devis général ; dans gcôtteo
distance,'Ies diverstferrainsbas eti d ngux-formant
41 perches de long, devront tre& asinés. Eo fuäsô
du côté sud aura 2"pieds ddargei u fon, et 'eds
de profondeur en moyenne, et celui duo 'eé nor 'î
pied de large nu fond, et '1 pied de profondefur en
moyenne ; les buttes et "monticules devront tre -
planies et nivelées partout sur cefe parti dlu chemin

En passant sur cette côte de sable, le chermin devra
incliner un peu au nord, etera forérri en creusant la
côte, et la partie'la plus basse sera exhaussée au
moyen des terres provenant de Pexcavation ; on cons-
truira un mur de soutien et parapet, tel qu'indiqué
dans le devis général.

Le restant <le la section, 57 percheo, 'sera formé
conformément au devis général lafossé de chaque
côtéaurai 1k pied de largo au fond, t 4 pid do
profondeur, en moyenne; les trres tiféesdl'ea-
vations serviront à foriner:la crête'dtcleliin.
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A e DEvis POUR LA sEcTiON No. 13.

0 Longueur de la section, I mille ou 320 perches.
30 naa.

La partie de cette section qui est couverte de bois
sera défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 61
pieds, et les broussailles et souches seront enlevée
sur une largeur de 28 pieds.

A partir de l'entrée de la section jusqu'à une grande
crique, distance do 68 perches, le chemin sera form
conformément au devis général, avec des fossés dc
côté qui se déchargeront dans cette crique; les fosséi
de chaque côté auront 2 pieds de large au fond, et l
pied do profondeur, en moyenne.

Il faudra deux petits fossés couverte, et 20 perches
de fossé latéral.

A l'ouest de cette crique, le chemin devra inclinri
un peu au nord en se dirigeant sur la crique, et de là
suivre la pente de la côte jusqu'au pont ; et à l'est du
pont, le chemin devra remonter le bord de la berge
dans une direction nord jusqu'au sommet: dans l'un et
l'autre cas, il devra être formé en creusant lu flanc
des bords de la berge et en comblant la partie infé.
rieure avec les déblais de l'excavation ; on cons-
truira un mur de soutien avec de bons arbres de pin
attachés et pris dans la côte par des chevilles et sou-
tenu par un parapet ou garde-fou ; le tout conformé.
ient au devis général.

A partir de cette crique jusqu'au sommet du bord
de la ravine près de la crique de Beckwith, distance
de 50 perches, le chemin sera, formé conformément
au devis général; le fossé du coté sud aura 2 pieds
de large au fond, et 2J pieds de profondeur en moy-
enne, et se déchargera dans la crique de Beckwvith .
le fossé du côté nord aura 2 pieds do large au fond,
et 1k pied de profondeur en moyenne, et traversera
le chemin près de la crique de Beckwith au moyen
d'un large fossé couvert, pour se décharger ensuite
dans l'égout du côté sud.

A la crique de Beckvith, comme la ravine dans
laquelle cette crique coule est très profond, il faudra
su grand soin pour former le chemin en longeant ses
bords en montant et descendant. A rouest, avant
d'atteindre le sommet de la ravine, le chemin devra
incliner au nord ; arrivé au sommet, il devra suivre
la déclivité do la ravine, en descendant jusqu'à l'ex-
trémité du pont : le chemin dans la pente aura 24
pieds de large, et sera soutenu par un mur et parapet;
le tout devant être fait et completé conformément au
devis général.

A l'est de la crique, le rhemin longera en montant
lo bord de la berge une distance de 14'perches au
moins ; et au sommet, on creusera jusqu'à cinq pieds,
et les déblais seront transportés en bas pour former le
chemin : la pente de la chaussée, dans la partie ex.
cavée, sera au moins do i pied dans lor-le tout con-
formément au devis général.

Le restant de la Section n'a besoin seulement pour
le présent que d'être buché et débarrassé des brous-
mailles sur une largeur de 6 pieds.

DEvIs PoUR LA SECTrON No. 14,

Longueur de la Section, I mille ou 320 perches,

La prtie do cette Section qui traverse le bois devraêtre defrichée et nettoyéo jusqu'à la largeur de 66
pIeds, et, la chaussée, 28 pieds, ce qui sera environ
Vtpieds de plus large que le tracé actuel ; ce travaildéera suffirP pour l'hiverprochain..

DvIs PoUR LA SECTiON No. 15. A ndice

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches. -- ^
30 mat.

1, La partie de cette Section qui est couverte de bois
6 devra être nettoyée jusqu'à la largeur de 66 pieds, et
s il foudra enlever quelques souches afin de rendre le

chemin praticable cet hiver.

DEvis PoUR LA SECTION No. 10.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 porches.

La partie do cette Section qui est dans le bois,
de rra être défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de
06 pieds, .et il.faudra enlever quelques souches afin

i de rendre le chemin praticable pendant cet hiver.

DEVIS POUR LA SEcTioN, No. 17.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches,

La partie de cette Sect.on qui traverse le bois devra
être défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 66
piecs ; vis-a-vis le défriché de M. M'Call, il faudra
enlever les pierres et quelques souches pour rendre le
chemin praticable pendant l'hiver prochain.

DEvis PoUR LA SECTION No. 18.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de cette section qui est couverte de bois,
devra être.défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur do
ou pieds, et l'on devra aussi enlever quelques de pinqui embarrassent le chemin ; ces souches se trouvent
dans le bois qui est à l'est du défriché d'Anderson, et
entre ce défriché et la crique au Renard,

DEvis PoUR LA sECTION No. 10.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de cette -section qui traverse le bois de-
vra être défrichée jusqu'à la largeur de 66 pieds. A la
branche est de la, crique au Renard, à partir de l'ex-
t.émité est du pont qui passe sur cette crique,le
chemin devra neliner au nord en remontant le flanc
de la côte, l'espace de 10 perches, et l'on devia aussi
enlever quatre ou cing troncs d'arbres qui se trouvent
sur cette pente ; le chemin sera ensuite formé avec un
mur de soutien et parapet, conformément au devis
général, relativement aux pentes et déclivités..

-Dzvis POUR LA SECTIoN No. 20.

Longueur de la sdeion 1 mille ou 320 perches.,

A l'entrée de cette section, le chemin traverse lebois en ligne droite, une distance de 42 perches, pour
éviter le détour de l'ancien tracé; on devra défricher
et nettoyer jusqu'à la largeur de 66 pieds, et enlever
les souchies et les pierres sur une largeur do 28 pieds.
Les terres des buttes et monticules serviront à com-
bler les creux, et le tout sera formé et nivelé avecsoin.

Le restant, jusqu'à la crique qui se trouve à l'entréede l'établissement appelé "New England, sera défri.
ché jusqu'à la largeur de 66 pieds; ctla butte ro-cheuse, longue de 10 perches, sera débarrassée des
pierres sur une largeur do 24 pieds, nivelée et formée
avec une pente convenable.

Le restant de la section est duvert et défriché, et
pourra servir pour l'hiver prochain.
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A ppendic DEvîs ioua POU r. rc-rion No. 21.
(V. V.)

Longueur de toute la section, 1 mille ou 320 porches.

A partir <le près do la maison d'école à l'entrée de
la section jusqu'à l'extrémité du bois qui se trouve
près de la terre de William Edwards, le chemin de-
vra être défriché et nettoyé jusqu'à la largeur de 66
pieds, et les vieux troncs seront enlevés sur une lar-
geur de 28 pieds, ce qui fera 12 pieds de plus large
que le tracé actuel; ce travail suffira pour l'hiver
prochain.

DEvis POUa LA sECTION No. 22.

Longueur de toute la section, 1 mille ou 320 perches

Cette section n'aura besoin d'être défrichée et net-
toyé que jusqu'à la largeur de 66 pieds seulement, pour
cet hiver.

DEvis POUa LA sacrIoX No 23.

Longueur de toute la Section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de cette Section qui est couverte de bois
devra être défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de
66: pieds ; les souches seront enlevées sur une largeur
de 28 pieds.

Au pont sur la - crique qui coule dans una ravine
profonde près de la ferme d'Anderson, le chemin sera
porté 25 pieds au sud, près des barres à travers le
chemin, et suivra la pente de la côte jusqu'à l'extré-
mité du pont,; toute la distance de 20 perches sera
formCe en creusant la côte et construisant un mur de
soutien et parapet; du côté est de la crique, le che-
min saira la pente sud du côteau en montant, et sera
defrizhé, nettoyé et formé conformément au devis gé-
néral, ,iour une distance de 20 perches,; de chaque
côté, le tout sera formé avec soin et d'une manière
solide, tel que prescrit dans le devis général pour la
formation du chemin sur le penchant des côteaux.

DEvis Pouit LA srCTION No. 24.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de cette Section qui est couverte de bois
sera défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 66
pieds, et toute la Section sera débarassée des souches
sur une largeur de 28 pieds, ce qui fait environ 14
pieds do lus large que le tracé actuel ce travail
devra su re pour l'hiver prochain.

DEvis POUa .i SEC-Iox No. 25.

Longeur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de cette Section qui est couverte debois
devra être défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de
8 pieds ; et les souches seront enlevées sur une lar-

geur de 28 pieds.

A l'entrée de la Section à l'extrémité est du pont
sur la crique, le chemin montera et inclinera nu sud,
une distance do 12 perches, jusqu'au 'plateau ; et il
continuera ensuite en droite ligne, l'espace de 30 ier-
ches, jusqu'au chemin actuellement ouvert; les 12
porches qui suivent la pente du côteau seront appuyées
par un mur de soutien et parapet, contfornément au
devis général. Les 30 per hcs aîrs avoir êéébien
défrichées et nettoyées, seront formées avecdes fossés
de côté ; le fossé du côté sud aura 2 piels 'de glarge
au fond, et 2 pieds de profondeur en moyennie ; cei u
du côté nord aura 2 pieds de large nu fond, et 1 pied
de profondeur en moyenne.

UInfossé couvert. dans cette Section.

A l'ouest de la ravine, près de l'extrémité est de la ApV ndice
Section, à 8 perches en arrière du sommet de la berge ( .V.)
de la ravine, le chemin fera un détour de 40 pieds au m
sud, en suivant la pente et les sinuosités de la coulée i
qui se trouve dans cet endroit, jusqu'à l'extrémité du
pott ; les bords' de la coulée seront creusés, et la
chaussée sera formée, l'espace de 16 perches, con-
formément au devis général pour la formation du
chemin sur les bords des côtes, et tel que tracé sur
le terrain.

A l'est de la ravine, le chemin longera le sommet
du côteau en inclinant au nord, traversera une coulée
qui s'y trouve, et aboutira â l'endroit où l'on a plantó
un poteau pour marquer la plnce, ce qui fait 20 par.
ches depuis l'extrémité du pont; le tout sera nettoyé
avec soin, formé avec un, mur de soutien et garde-fou,
et achevé conformément au devis général, pour la
formation d'un tel chemin.

Le restant de la Sec'ion, long de 16 perches, sera
formé avec des fossés de côté. conformément au devis
général ; le fossé, du côté sud,,aura 24 pieds do largo
au fond, et une profondeur moyenne de 2k pieds ;
celui du côté nord,aura 2 piedslde large au fond, et
une profondeur moyenne de 14 pied; ces deux fossés
seront creusés dans la ravine.

DEvis FoIUa ,LA sEc10 o. 20.

Longueur do la Section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de cette Section qui est couverte de bois
sera défrichée et nettoyéejusqu'à la largeur de a3 pieds,
et les souches seront enlevées sur une largour de 28
pieds.

Depuis l'entrée de cëtte Section jusqu'à la rande'
crique, distance de 89 'perches, le chemin sera formé
avec des fossés de c6té ; lé 'fossé du côté sud àra 2
pieds de large au fonil,'ct une profondeur moyenne-do
24 pieds de profondéur, et se déchargera dans la'
crique; le fossé du côté'nord auta 14 pid de large
aufond, et une profondeur mo yenne de 2 piedds, -et
tous deux se déchargeront dans la crique. 'Deu'
fossés couverts.

La première crête de la ravine. sera creusée et -
volée :la crête suivane ou monticule, sera auss nive-
lée jusqu'à l'extrémité du pont, en formantune pente
graduelle 'et régulière jusqu au pont dans toute la is-
tance depuis le sommet, de la prenire butte ou mon-,
ticule ou crête deda ravie.

A lEst du ponle chemin ira en pente on renror'
tait le'bord du côteau'au Sud ,'pur la àdistànce de 20"
perches.etsera forn&é v irànmuridesèduien öï
gardetfou, èônforérmeit' au 'dévis genérnl pùrI
formatimi du che iinfen ce qui conécerne les pc e'
déclivités.

Depuis cetý endroit,,jusquau plteauprésdu défr..
chégdÀlexaaderCunninghm distaice deo60,perch'es,
le cherrin seraferrmé auec des 'fossésdeic6té, eonfor-
m4ément nu dévis 'générale fossé du cîté-sudaura
2 pieds de large lau foid, et une profondeur moyenne'
,de 2j pied,; celui;du côté-ord'aura 14ied de 'large
au fond, et une moyenne d0 2 1 iidâ, ettus t deux fs
déchargeront dans la crique qu'on vidnt'de passer.

Deux fossés coivÇrýts dan scette distance, et 20 per-
hcies de rigole latérale ; la rigle aura de large au

fond, et 2J de profondeur.

Depuis l'etré du plateau près de chez Cunning-
ham, jusqu'à la' cr-ique' voisine à l'est, distanceide' 8.

perhes, le chemin sera défriché, nettoyé et' nivelé;
ce travail devr-a 'sufre pour lé ' rdi? t..*

Les bords de cette crique serontcreués de s piedo
au sonmmet, dt incleront en4 pente unif6m d

bIais 'rdvènäritdTl'edavation so jts ans les
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Appendice creux, depuis les bords de la crique jusqu'à l'extré-
(Y. v.) mité du pont, de manière à rendre la montée et la

Smai.descente plus douce et plus facile.

Enfin à l'est de ce pont, les 66 pieds de largeur
seront défriches jet nettovés du- côté sud de manière à
redresser le chemin. A >partir de cet endroit, ce qui
forme 8 perches depuis le sommet de la côte jusqu'a
pont, et 50 perches,jusqu'à l'extrémité de la Section,
le chemin devra être formée avec des fossés de côté
conformément au dévis général; le fossé du côté sud
aura 2Î pieds de large au fond, et une prufondeur
de 3 pieds ; pour détourner les eaux et les sources
qui coulent du sud, il faudra deux grands fossés cou-
verts, et 25 perches.de rigole latérale de 2 pieds de
large au fond, et de 2J de profondeur; le fossé du
côté nord du chemin aura 2 pieds de large au fond, et
1 J de profondeur ; toutes les terres provenant de lex-
cavation seront rapportées de chaque côté pour for-
mer la chaussée.

DEvis POUR LA sEcT;oN No. 27.

Lopgeur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de la Section qui est couverte de bois
sera défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 66
pieds, et les souches seront enlevées sur une largeur
de 28 pieds.

Depuis l'entrée de la Section jusqu'au pont qui se
trouve près de la maison de'M'Geough, le terrain est
élevé et traverse le défriché de McGeough ; lors-
qu'elle aura été nettoyée, cette partie n'aura besoin
pour le présent que d'être nivelée seulement.

A 14 perches de l'extrémité est du Iront, près de
chez M'Geough, la formation devra commencer depuis
là jusqu'à l'extrémité ouest du pont, immédiatement à:
l'est dp celui près de la maison de MGeough, distan-
ce de 30 perches; après avoir été bien bûché, net-
toyé et défriché, le chemin sera formé près de la
crête de la ravine, conformément au devis général,
avec un fossé du côté sud de 2k pieds de large au fond
sur une moyenne de 3 pieds de profondeur,-les ter-
res provenant de l'excavation, servant à former le che-
min ; il faudra un ou deux grands fossés couverts pour
faire couler l'eau dans la ravine; il faudra aussi
aplanir la créte de la ravine voisine du pont à l'ouest;
le chemin sera formé au nord ou à gauche, et ira en
pente jusqu'au pont ; tout cet ouvrage sera fait avec
soin et attention et conformément au devis général: c
lorsque l'on aura abattu les arbres, et les broussailles
épaisses qui ont poussé sur le chemin, il sera peut-
être plus àpropos de former le chemin en creusant le
bord le plus élevé et comblant le plus bas.

Depuis l'extrémité est du pont, le chemin inclinera
au sud en remontant et longeant la coulée qui se
trouve de ce côté, formant ainsi 18 perches, jusqu'à l
ce qu'il -frappe le tracé actuel; il faudra bûcher,,dé- C
fricher et' nettoyer la largeur ordinaire qui passe à
ýtraVers le bois ; le restant do la section devra suffire
pour le présent.

Davis PoUR LA SECTION No. 28.

Longeur de la section, 1 mille ou 320 perches. d

La partie de cette section qui est couverte. de bois
sera défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 10 s
pieds, et les souches et les vieux troncs d'arbres, dans l
toute l'étendue de cette section, seront enlevés sur
une largeur de 28 pieds.

A l'endroit où la clôture avance sur le terrain
alloué pour le chemin, il faudra l'enlever pour donner
toute la largeur du chemin.

7

La moitié est de la section, longue de 160 perches, Appendice
sera formée avec des fossés de côté, conformément (V. V.
au devis généra;; le fossé du côté sud aura 2 pieds de --

large au fond, et une profondeur moyenne de 2J pieds ; 3 "a
le fossé du côté nord aura 2 pieds de large au fond,
et une profondeur moyenne de 1½ pied ; à 17 perches
de l'extrémité est de la section, le chemin est traver-
sé par une coulée dans laquelle ces deux fossés de-
vront se décharger.

Il faudra trois fossés couverts dans cette distance
pour faire écouler l'eau du fossé nord dans le fossé
sud ; ces 100 perches devront être défrichées, net-
toyées et formées avec soin.

DEvis POUR LA sEcTION No. 29.

Longeur de la Section, 1 mille ou 320 perches,

La partie de cette Section qui est couverte de bois
sera défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 6
pieds, et dans toute l'étendue de la Section, on devra
enlever les broussailles et les souches sur une largeur
de 28 pieds.

Depuis l'entrée de la section jusqu'au défriché de
Frenchman, distance de 110 perches, le chemin sera
formé avec des fossés de côté, conformément au de-
vis général; le fossé du côté sud aura 2 pieds de
large au fond, et 2. pieds de profondeur; celui du
côté nord, 2 pieds de large au fond, et li pied de
profondeur, et tous deux se déchargeront dans la cou-
lée près de l'entrée de la section. I faudra trois petits
fossés couverts pour faire écouler l'eau au sud. Il suf-
fira, pour le reste de la section, d'ouvrir le chemin et
de le nettoyer.

DEvis PoUR LA sEC'ION No. 30.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

Cette section sera défrichée et nettoyée dans toute
son étendue jusqu'à la largeur de 66 pieds; les sou-
ches et les troncs d'arbres seront enlevés sur une lir-
geur de 66 pieds; les souches et les troncs d'arbres
seront enlevés sur une largeur de 28 pieds, et en ni-
velant, ce travail suffira pour le présent.

Dzvis POUR LA SECTION NO. 31.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

Cette section est située vis-à-vis la chôte dejessop;
elle aura besoin d'étre défrichée jusqu'à la largeur de
66 pieds, et essouchée jusqu'à celle de 28 pieds.

Cela fait, et le terrain applani et nivelé, ce travail
suffira pour Phiver prochain, en construisant deux
ponts, l'un sur la coulée située vis-à-vis la chûte de
essop, et l'autre sur la coulée de Jean-Baptiste : il
iîudra deux fossés couverts entre ces deux ponts: voir
a spécification pour les ponts et les travaux dans les
nivirons.

DEvis POUR LA sEcTIO iNo. 32.

Longueur de la section, l mille ou 320 perches.

La partie de cette section qui est couverte de bois,
evra être défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de
6 pieds, étant toute la longueur de la section, et il
audra enlever les broussailles dans toute cette étendue,
ur une largeur de 28 pieds; ce travail, avec le nive.
ement, suffira pour cet hiver.

DEVIS POUat LA SeCON No. 33.

Longueur de la section, I mille ou 320 perches.

La partie de cette section qui est couverte de bois,
devra être défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de
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Appendiee 66 pieds, et il faudra enlever les souches et les troncs!
(V. V.) d'arbres sur une largeur de 28 piedj, dans presque'

& ~ toutc l'étendue de cette section.
30 mai.

En nivelant le tout, ce travail suffira pour cet hi-
ver. Cette section est située vis-à-vis la terre du Co-
lonel Kearnes.

DEvIS roua LA SECTION NO. 34.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

La partie de cette section qui est couverte de bois,
devra être défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de
66 pieds ; et partout où il est nécessaire d'enlever les
souches, il faudra les enlever sur une largeur de 28
pieds, et niveler le terrain.

DEVIS POUR LA SECTION No. 5.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

Cette Section embrasse le village de Hiattville ; et
là, traversant la Rivière Nation, à l'endroit où le
pont doit passer, le chemin suit une ligne directe jus-
qu'à la côte de sable, appelée côte de Pocquette. La
partie de cette Section qui est couverte de bois, lon-
gue de 180 perches environ, doit être défrichée et
nettoyée jusqu'à la largeur de 66 pieds, et les souches
et troncs d'arbres enlevés sur une largeurede 28 pieds.
Ce travail devra suffire pour l'hiver prochain.

DEvIs POUR LA SECTION No. 36.

Longueur de la Section, 1 mille ou 220 perches.

Toute cette Section traverse le bois qui devra être
défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 60 pieds;
les souches seront enlevées et le terrain nivelé sur
une largeur de 28 pieds.

DEVIS POUR LA SECTION No. 37.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

Cette Section se termine au défriché de M. Thonas e
Lyttel et passe toute à travers le bois ; toute la Sec- s
tion devra donc être défrichée et nettoyée jusqu'à la q
largeur de 66 pieds ; les souches seront enlevées et t
le terrain nivelé sur une largeur de 28 pieds ; ce tra- s
vail devra suffire pour cet hiver.

DEvIS POUR LA SECTION No. 3S.

Longueur de la Section, I mille ou 320 perches.

Partie de cette Section se trouve sur le défriché de '
M. Thomas Lyttell, et n'aura pas besoin par conse-
quent d'être défrichée ; la partie qui passe à travers
le bois sera défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de l
66 pieds ; tous les endroits où il y a des souches et d
des troncs d'arbres seront nettoyés sur une largeur de é
28 pieds, et le terrain nivelé ; ce travail devra suffire D
pour l'hiver prochain. d

DEVIS rouRt LA SECTION NO. 39. Appendice
(V. V.)

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

Toute cette Section traverse le bois et devra être 30 mai.
défrichéé et nettoyée jusqu'à la largeur de 66 pieds ;
les souches seront enlevées et le terrain nivelé sur
une largeur de 28 pieds.

DEvIS POUR LA SECTION No. 40.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

Toute cette Section traverse le bois, et devra être
défrichée et nettoyée jusqu'à la largeur de 66 pieds ;
les souches seront enlevées et le terrain nivelé sur
une largeur de 23 pieds.

DEvIS POUR LA sEcTION No. 41.

Longueur de la Section, 1 mille ou 320 perches.

Cette Section traverse en partie le défriché de
Holmes; le bois n'en couvre que 98perches seulement
Ces 98 perches devront être défrichées et nettoyées
jusqu'à la largeur de 66 pieds ; les souches seront en-
levées, et le terrain sera nivelé sur une largeur de 28
pieds.

DEvIS POUR LA SECTION No. 42.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

Cette section traverse la grande savane à travers
laquelle le chemin est passablement ouvert et tracé ;
il n'a besoin d'être ouvert qu'à l'entrée seulement; de
là, jusqu'à la distance de 50 perches, il faudra le dé-
fricher et nettoyer jusqu'à la largeur de 66 pieds, en-
lever les souches et les troncs d'arbres, et niveler le
terrain sur une largeur de 28 pieds.

DEVIS POUR LA SECTION No. 43.

Longueur de la section, 1 mille ou 320 perches.

Toute cette section traverse le bois, mais comme
partie se trouve dans la grande savane où le chemin
st suffisamment large pour le présent, la moitié est
eulement aura besoin d'être défrichée et nettoyée jus-
u'à la largeur de 66 pieds; les souches, les vieux
rones d'arbres seront enlevés et le terrain sera nivelé
ur une largeur de 28 pieds.

DEVIs POUR LA SECTION No. 44.

Longueur de la section, un mille.

La majeure partie de cette section traverse le bois,
extrémité est passe sur le défriché au détour qui
onduit aux sources, près de la taverne de Langlois.

La partie qui traverse le bois sera défrichée jusqu'à
a largeur de 60 pieds, c'est à dire jusqu'à l'entrée du
éfriché; la partie qui traverse le défriché ne sera
largie que d'un côté seulement. Jusqu'au pont de
ezeticon, les souches seront enlevées sur une largeur

e 28 pieds.
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RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée

le 23 courant, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre " copies de tous Rap-

"port ou Rapports de E. S. De Rottermund, ci-devant Chimiste du Département Géologique, ou employé

par le Gouvernement Provincial ; et aussi, de toute autre correspondance échangée entre le dit E. S. De

Rottermund et le dit Département, ou entre lui et le Gouvernement Provincial."

Par ordre,

, D. DALY,

Appendice
(W. W.)

2 juin.

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire Provincial,

Montréal, 20 mai, 1846.

No. 1. Lettre du Géologue Provincial à M. l'Assis-
tant-Secrétaire Iopkirk, en date du 26 mars,
1846.

No. 2. Lettre du Secrétaire Provincial à l'Inspecteur-
Général et au Receveur-Général, en date du
27 mars, 1846.

No. 3. Lettre de Mr. l'Assistant-Secrétaire Hopkirk
au Géologue Provincial, en date du 16 avril,
1846.

No. 4. Lettre du Géologue Provincial à M. l'Assis-
tant-Secrétaire Hopkirk, en date du 17 avril,
1846.

No. 5. E. S. De Rottermund nu Secrétaire Provin-
cial, en lui transmettant soñ Rapport comme
Assistant-Chimiste de l'Exploration Géolo-
gique de la Province, en date du 17 avril,
1846.

No. 6. Lettre du Secrétaire Provincial au Géologue-
Provincial, en date du 22 avril, 1846.

No. 7. Lettre du Géologue Provincial au Secrétaire
Provincial, en date du 23 avril, 1841.

No. 8. Lettre de M. E. S. De Rottermund au Secré-
taire Provincial, en date du 23 avril, 1846.

No. 9. Rapport du Géologue Provincial au sujet du
ci-devant Assistant-Chimiste de l'Exploration
de la Province.

No. 1.-Lettre du Géologue Provincial à M. l'As-
sistant-Secrétaire Hopkirk.

Montréal, 26 mars, 1840.

MONsIEUR,

M. De Rottermund, l'Assistant-Chimiste de l'Explo-
ration Géologique de la Province, m'ayant déclaré
de vive voix, il y a quelque tems, que son intention
était de résigner la situation qu'il occupe sous le
Gouvernement,et ayant cessé depuis d'assister dans son
Laboratoire, je ne puis dire précisément le montant du
salaire, qui lui est dû. Il est par conséquent inutile.d'é-
maner un Warrant en sa faveur jusqu'à nouvel avis.

1

On pourra émaner comme à l'ordinaire un Warrant
pour le trimestre qui m'est dû, ainsi qu'à mon Assis-
tant-Géologue, M. A. Murray.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur.

W. E. LOGAN,
Géologue-Provincial.

James Hopkirk, Ecuyer,
Bureau du Secrétaire.

No. 2.-Lettre du Secrétaire Provincial à l'Inspec-
teur-Général, et au Receveur-Général.

BUREAU DU SECRÉTAIRE)
Montréal, 27 mars, 1846.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous informer, par-ordre de l'Ad-
ministrateur du Gouvernement, que M. W. E. Logan
écuyer, Géologue Provincial, vient de donner avis à
ce Département que E. S. De Rottermund, son
Assistant.Chimiste, a cessé depuis quelque temps de
remplir ses devoirs; et il prie Son Excellence de
vouloir bien ordonner qu'il ne soit émané aucun War-
rant pour son salaire à venir au 31, jusqu'à nouvel
avis.

En conséquence, il a plu à Son Excellence d'or-
donner que ce Warrant ne soit pas émané ou payé
jusqu'à nouvel ordre.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.
(Signé,) D. DALY.

A l'Inspecteur-Général.
Lettre semblable

Au Receveur-Général.

No. 3.-Lettre de M. l'Assistant-Secrétaire Hopkirk,
au Géologue Provincial.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Montréal, 16 avril, 1846.

MONsIEUR,

En égard à votre lettre du 2 de ce mois, dans la-
quelle vous faites rapport que M. De Rottenmund :a

Appendice
(W. W.)

1 juin.
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Appendice résigné son emploi comme Assistant-Chimiste de
• W) 'Exploration Géologique de la Province, je suis

.chargé par l'Administrateur du Gouvernement de vous'
in.n- prier de me dire, pour l'information de Son Excel-

lence, à quelle époque M. de Rottermund a cessé ses
rapports avec l'Exploration Géologique, et jusqu'à
quelle période son salaire devrait lui être payé en
consequence.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) JAMES HOPKIRK.

W. E. Logan, écuyer,
Géologue Provincial.

travaux. Je suis loin de refuser mes services pour Appendice
contribuer au développement de cette partie de tra- (W. W.)
vaux; mais en même tens, je me permets de dire -
que je serai charmé de continuer, si le Gouvernement 2 juin-
veut bien me donner une certaine latitude qui m'est
nécessaire.

1 ©. Que je ne reçoive d'ordre que de vous;

2 0. Que j'aie un Assistant dans mon laboratoire.
sans quoi il m'est plus qu'impossible de travailler tout
seul.

3.0 Que M. Logan n'ait plus rien à m'ordonner
à l'avenir.

Mon rapport vous prouvera que les travaux des
No. 4.-Lettre du Géologue Provincial à 1. l'Assis- Chimistes ne peuvent pas être-gênés, et sont de la

tant-Secrétaire Hopkirk. plus grande utilité pour le pays. JL-e chimiste a be-
soin d'avoir une latitude dans ses recherches qui ne

Montréal, 17 avril, 1816. sont connues que de lui. Pour qu'il soit vraiment
MONSIEUR, utile, il faut qu'il ne soit pas regardé comme un com-

J'ai l'honr.eur d'accuser la réception de votre lettre mis, comme l'a envisagé M. Logan, par sa note du
du 15 courant, dans laquelle vous me demandez quel mois de décembre. Je n'ai eu que trente louis pour
est le montant du salaire qui est dû à M. De Rotter- mon voyage scientifique; et déjà le Gouvernement a
mund, pour les services qu'il a rendus comme Assis- les offres de plusieurs mille louis, dus seulement aux

ede lExploration Géologique. travaux chimiques. Je ne demande pas l'augmentation
des appointemens ; mais je prie le Gouvernement de

J'ai l'honneur de répondre, pour l'information de remarquer que mes demandes ne sont pas injustes.
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement, Les travaux chimiques ne coûtent que quatre cents
que, lors de la correspondance échangée entre M. De louis; ceux de géologie coûtent sept cents; ce n'est
Rottermund et moi à ce sujet, il m'a déclaré qu'il ne donc pas trop que de demander cent louis pour aider
réclamait aucune partie le son salaire pour le dernier des travaux qui vous seront d'un si grand avantage.
trimestre; je lui signifiai en réponse que je compre- S'il plait au Gouvernement que je fasse un voyage,
nais par là qu'il ne réclamait de son salaire que que la somme soit désignée par le Gouvernement lui-
ce qui pouvait lui être justement dû proportionnelle- même ; car il est de l'intérêt du pays que les recher-
ment au tems qu'il avait consacré aux devoirs de sa ches scientifiques ne soit pas guidées par aucune sus-
charge. Mais M. De Rottermund ne m'a donné au-. ceptibilité personnelle. De plus, le Conseil Exécutif
cune occasion depuis de constater le montant qui saura avant tout autre où sont les richesses du pays,
peut lui être dû. jet de quelle importance elles sont ; vous n'avez, dans

l'état actuel, ni contrôle ni certitude. Et le chimiste
Je (lois déclarer de plus, que le 20 décembre der-comrne le géologue aura sa part, sans empiéter sur

nier, environ un mois après mon retour de l'Explora- les droits de l'un de l'autre; et pour l'honneur de la
tion du Territoire de l'Outaouais, je priai M. De sciencc, chacun réclamera pour soi ce qui lui est dû.
Riottermund, par écrit, de me transmettre une liste
des substances qu'il avait analysées. Je lui ai depuis, J'ai l'honneur d'être
demandé cette liste plusieurs fois de vive voix, et deux Votre très obéissant serviteur.
fois par écr-it,-liste qui ne saurait être autre chose1  E. S. DE ROTTERMUND.
qu'une simple copie du regître qu'il a sans doute tenuS
dans son bureau, et qui pouvait être transcrite dans. A l'hionble. D. Daly,
quelques heures. Mais quoique cela soit nécessaire Secrétaire Provincial,
pour me mettre en état de juger de l'ouvrage qui a été etc., etc., etc.
fait par le Département Chimique de l'Exploration,
je n'ai pas encore pu l'obtenir.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur, Rapport de M. E. S. De Rottermund.

W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

James Ilopkirk, Ecuyer,
Bureau du Sécrétaire.

No. 5.-Lettre de M. E. S. De Rotternund au Se-
crétairc Provincial, en lui transmettant son
Rapport comme Assistant-Chimiste de 'Ex-
plorat ion Géologique de la Province.

Montréal, 12 avril, 1846.
MoNsEUa,

J'ai l'honneur de vous présenter mon Rapport sur
les travaux qui m'ont été confiés. .5i je n'ai pas pu le
rendre plus complet, autant que je l'aurais moi-même
désiré, c'est que différentes circonstances m'en ont
empêché et m'ont obligé en même temps de deman-
der ma démission. Je m'abstiens pour le moment de
présenter les motifs qui m'ont forcé de suspendre mes

Après avoir fait l'analyse des eaux du St.Lau-
rent et de l'Outaouais, vis-à-vis la ville de Mon.
tréal, j'ai remonté la rivière des Outaouais jusqu'à la
r.vière à la Graisse, d'où je suis continué jusqu'au
Tuwnship de Ilawkesbury, à Calédonia et au Lac
Georgian ; je suis descendu à Lancaster et ai remon-
ré ensuite le St.-Laurent jusqu'à Kingston. Après
avoir visité les sources minérales sur l'Ile du Prince-
Edouard, j'ai pris la direction le Toronto par Belle-
ville, Trent. J'ai visité le Lac Simcoe jusqu'au
Township Georgian. Après, je me suis renduf à
HIamilton dont j'ai examiné les environs; j'ai pour-
suivi jusqu'à Brandford, Woodstock, puis je suis de
nouveau revenu à Hamilton par Ste.-Catherine, et
pris la direction de Niagara, et je suis enfin revenu à
Montréal par le St.-Laurent. Les eaux minérales qui
se trouvent dans les différentes localités que je viens
de mentionner sont divisées en iodurées, salines, anti-
moni-ferrugineuses, sulfureuses et gazeuzes. Les sour-
ces magnésiennes et iodurées se trouvent principale-
ment à Caledonia, sur le Lac Georgian et la rivière à la
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Appendice Grisse; celles que j'ai visitées dans les environs du carboné, mêlé d'acide carbonique et d'oxide carbone. Appendice
(W. W.) Lac Simcoe et à Woodstock sont magnésiennes. Les La seconde dégage les mêmes gaz, mais en très petite (W. W.)
-- ^-, Sources salines se trouvent à Kingston et à MIe du quantité. La troisième, de t'acide sulf-hydryque,aussi,-- ,

2 juin. Prince-Edouard. Près de Hamilton et à Ste-Cathe- en petite quantité. Le dégagement de ces gaz est 2 juin.
rine, les sulfureuses son très faibles ainsi que les ga- beaucoup plus fort avant l'orage ; il diminue beaucoup
zeuses, et toujours avec des magnésiennes: enfin les avec le commencement de la chaleur, et devient en-
antimoni-ferrugineuses sonr à Brandford. Le nom de core moindre pendant la grande chaleur. Je crois
sources iodurées ne signifie nullement que l'iode pré- que cela est dû à la pression atmosphérique, qui com-
domine sur tous les autres corps en dissolution, mais primait le gaz par son action sur la surface de l'eau,
que ce corps étant très rare et d'une grande valeur tandis que pour les sources qui dégagent de racide
médicinale, j'ai conservé aux eaux qui le contiennent sulf-hydrique, la cause serait autre. L'on peut sup-
cette dénomination usitée par plusieurs savans. Par poser qu'elle est due à ce que le sulfure de fer ou py-
la même raison, j'ai donné aux sources acides de rite, dont ce pays abonde et qui se trouve dans les
Brandford, le nom d'antimoni-ferrugineuses, à cause différentes couches de terre, est dissout par les eaux
de la présence de ce corps, nouveau dans les eaux en bien plus grande quantité dans les saisons où elles
minérales, inconnu jusqu'à cette époque dans leur abondent davantage, et où la décomposition du sulfure
composition, et que c'est un corps des plus remar- est plus favorisée qu'à l'époque où la source n'est alh-
quables comme médicament dans plusieurs maladies. mentée que d'une seule partie de couche. Les ana-
Il existe des sources minérales sous le nom de "sources lyses des eaux de Calédonia avaient déjà été faites
acides"à cause de la présence de l'acide carbonique par M. Chilton, de New-York ; je suis thché de rp
comme celle de Vichy, en France, où l'on fabrique 1 marquer qu'elles ne ressemblent nullement à son ana-
le blanc de céruse. Pour que cette source ne soit 1lyse, non pas quant à la quantité de la matière, mais
pas prise pour telle, je lui ai donné le nom propre delplus encore sousle rapport de la composition et de la
sa composition. présence des corps. D'après lui, ces corps auraient

dû contenir du sulfate de chaux,du fer, du potassium;
Après avoir donné la nature des différentes sources je n'ai pu même décéler de traces de ces corps. Je

et leur position respective, je vais entrer dans la des- pense donc que M. Chilton a pris le carbonate pour
cription de chacune en particulier. Dans le District le sulfate, le fer et le potassium dans les cendres
des Outaouais et Township de Hlawkesbury sur la qui auraient dû être emportées par le vent dans les
rivière à la Graisse, l'on trouve plusieurs sources miné- sources, ou dans les bouteilles, si elle sont été mal net-
raies très rapprochées les unes des autres. La pre- toyées.
mière est placée sur la rive gauche à trois milles de
l'habitation de M. Jamnieson et à deux du moulin de Les s:>urces, comme magnésiennes, iodurées, sulfu-
M. McNab, dans le Se lot de la 6c Concession, sur la reuses, sont de très bon usage, et aussi à cause de
terre de M. MeKinnon, à quelque pas (le la rivire, ileur température qui est toujours constante ; elles sont
au pied d'un arbre. Cette source dégage cin très très salutaires pour les rhumatismes et les gastriques;
petite quantité des gaz acides sulf-iydriqucs et carbo- en outre pour les maladies du genre des goîtres pour
niques; l'eau est magnésienne contenant du chlorure lesquelles riode est si eflicace. Le sol est de la terre
de magnesm et sodium, du sulfate de magnésie et iglaise rougeâtre; au-dessus à un pied plus bas, il se
du carbonate de chaux ; elle dépose une quantité tres trouve de la terre glaise bleue de la même espèce que
petite de souffre sur la surface des tonneaux, qui est celle de Hawkesbury. Les Sources de Calédonia
dû à la décomposition de l'acide sulf-hydrique- sont dans une plaine entourée de savanes; mais no-
Cette source qui est très proche de la riviè.e est noyéeei nobstant cela, l'air y est toujours bon, ne contenant
par les grandes eaux. Sa température est de 36 'nullement cette pesanteur que produisent ordinaire-
celle de l'air étant de 47 (Réaumur). Le sol est de ment les savanes. Le sol est bon pour l'agriculture;
la terre glaise bleue. 'car quoiqu'argileux il contient une couche très notable

de terre végétable , mais les liabitans en perdent tous
n les avantages en le faisant brûler, ce qui ne laisse que

voit quatre q-ui sont presque dans la rivière, l'une dé- la terre glaise. La végétation est bien belle avant
gage du gaz hydrogène carboné et de l'acide carbo: que le feu ait passé; cela prouve que cette contrée
nique; ces sources ne contiennent ni de la chaux ni pourrait prospérer en agriculture si on changeait le
de l'acide sulfurique en combinaison, mais des chloru. mode de défrichement. Les terres pourraient être fa-
res et carbonates. La température était de 44, celle cilement améliorées par le moyen de la chaux qui se
de l'air 330 Réaumur. trouve en grande quantité à quelques milles de là.

oas ,près de Calédonia. Du côte de Vanknal Hill, il y a.A cinquante ou soixante pas des precedentes, moins une savane de douze milles de circonférence, quirapprochée de la rivière, au fond du bois, se trouve contient de la tourbe de l'épaisseur d'un pied. Elle
une autre source, qui est, avec peu d'exception, la pourrait être exploitée très avantageusement sous le
même que celles déjà mentionnées. Elle a des traces puri teepotetè vnaesmn OSlmêm qu celesdej metionée. Ele de trce rapport économique, surtout quand lei bois deviendra
d'iode et contient plus de sels en dissolution, ce qui raret
est probablement dû à ce qu'étant plus éloignée de la
rivière, elle est moins affectée par les grandes eaux. Outre les trois sources plus haut mentionnées, ilLa température est la même ainsi que la nature des ,,en trouve encore une, à deux milles de l'établisse-
gaz. Le sol est aussi le même, de la terre glaise un ment, dans le bois. Le Professeur Williamson, depeu mois bleue. Mais cessources ne peuvent pas ser- Kingston, a analysé une source dans cet endroit, quil
vin porlpoi tatin pae u le 0pitmse l'au-_ nls n oredasctedot ui
pvir Pour l'xplottion, par le a mps et l 'au- a nommée intermittente. Elle a dû être d'une grandetomne elles sont nd dela valeur; car d'après l'analyse, elle devait avoir 1, 7.

LES EAUX DE CALéDONIA. gr. de brôme, et 0, 3 d'iode. Malheureusement on ne
trouve plus la source qui répond à cette description.

Les sources minérales, connues sous le nom de A deux pas de là, il s'en est formé une autre, d'une
Calédonia, sont au nombre de trois. La première du nature toute différente ; elle n'est que gazeuse. Le
côté de Phôtel, est gazeuse, sa densité est de 1.003S ; gaz est le carbure d'hydrogène, et on ne découvre pas
la seconde est saline, sa densité est de 1.0087; la de trace lu gaz sulf-hydrique qui a été. aperçu dans
troisième sulfureuse, sa densité est de 1.0062. Elles l'ancienne. Cette source nouvelle dégage le gaz en
ont toute la même température de 44â, et sont placées très grande abondance, et non par intermittence.
dans ún ravin à quelques pas l'une de l'autre. La pre- Elle est située à une -trentaine de pas de la savane,
mière dégage une grande quantité de gaz hydrogène- près d'un ravin qui est rempli d'eau. Le sol est de
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A ppendice .argile bleue. un peu rougeatre à la surfacc. Cette !carbonata de plomb insoluble. Il est difficile de cons- Appendici
- source est séparée de celles de Calédonia par une;jtater le gaz ; car par le mouvement de la pompe, ij (W.•-W)

savane de deux milles de large, qui n'a pas de fond se sépare de l'eau dont la température est augmentée r--
ja solide, du moins qu'à une très grande profondeur. par la même raison. Mais pour être certain que 23 in

Cette savane est remplie de mousse et de plantes en 1j cette supposition est juste, il faudrait savoir à quelle
déeomposition, sur lesquelles croissent différentes ltempérature est l'eau dans la source même; sortant
espèces d'arbres du genre du sapin et du thé de La- de la pompe, elle est de 19°.
brador. Je crois qu'anciennement il a dû exister un
lac, dont les eaux se sont écoulées en partie, et la vé- L'ILE DU PItNCE-EDOUARD.
,étation de différentes espèces a rempli lasurface.
Cette soi-disant éponge. qui est formée de mousse et A Bloomfield, la source est située dans un jardin, à
de plantes de marais, retient l'eau qui sert d'aliment cent pas de la maison de M. Stewart Christie, dans le
(avec les plantes qui sont en décomposition) pour les onziéme lot de la douzième Concession. Le sol est
arbres qui forment une forêt. D'après les- ouï-dire, de la marne bleue, au-dessous de laquelle se trouve
lon doit v trouver plusieurs sources minérales. Mais de la chaux fossile. L'eau de cette source est très
à cause de la grande difficulté de passage a travers saline, et propre à la fabrication de sel. Elle contient
le bois et Ie marais, je nme suis décidé à ne pas faire dela chaux en dissolution, ce qui diminue sa valeur
des recherches dispendieuses et peut-être sans valeur.1 sous le rapport commercial. La profondeur est de

GEoRGJAN sPRING.

Je me suis rendu de Calédonia à Ceorgian Spring,
par terre, pour mieux voir la différence du sol. A
trois milles de Calédonia, il y a une savane qui s'étend
du Nord au Sud, à travers laquelle le chemiin est
tracé. Avant d'arriver aux Sources on descend trois
gradins rocheux au Nord, et l'on arrive au Lac Geor-

au midi duquel s'éléve une montagne. Au pied,
de cette montagne se trouve une source minérale qui
s'écoule dans le Lac. Sa composition est la même
que celle de Calédonia, plus une certaine quantité de
su!fite et une plus fbrte d'iode. Cette source s'écoule
de sous une roche de schiste calcaire qui contient une
très grande quantité de pyrite de fer ; l'eau n'a pas de
traces de fer ni de gaz sulf-hydrique, ce qui laisse à
supposer qu'elle vient d'une autre couche. Comme
le Propriétaire ne demeure pas sur les lieux, et la
mîaison où est la source étant fermer, je n'ai pas pu
examiner ni constater le gaz lui s'en dégage, i avoir
la température véritable. La rouille (lui se dépose à'
la sortie de la source est due à ce que l'eau se dé-
lierge par un tuyau de fer qui en est lui-même re-

couvert. L'eau que j'ai analysée, quoique sortant par
tel tuyau, ne contenait aucune trace de fer. Cette
source est à douze ou quatorze milles de celle de
Calédonia. Elle est au moins à deux cents pieds plus-
bas. et se découle au Nord, celle de Calédonia au
Midi.

Venant de Caledonia à Alexandria, j'ai passé par
Vankaal IIill où les ruisseaux sont bien limpides et
contiennent du carbonate de chaux en dissolution. La
chaux contenant des fossiles s'étend jusqu'à Alexan-1
dria, et le sol est couvert de bois dur de différente
espece.

KINGSTO-

Les sources minérales de Kingston sont d'une
nature saline, mélées de chaux et de magnésie. La
source. appartenant à M. Morton, a été analysée par
M. Williaison. Il a trouvé de l'acide sulf-hiydrique,
niais je n'ai pu en décéler aucune trace, ni par le sol
d'argent, ni celui de plomb. Ce n'est pas <îue je
doute (le la justesse de l'analyse faite par M. William.
son ; mais voyant cette différence, je he pouvais pas
comprendre comment cette source aurait pu changer
de nature, et après un examen plus attentilfj'ai trouvé
la cause.' M. Morton l'a fait creuser jusqu'à la pro-
fondeur de cent quarante pieds. Par ce moyen,
l'orifice s'est trouvé élargi de beaucoup, ce qui a
permis aux eaux qui peuvent s'écouler à travers les
couches, de remplir le puits. Ces eaux, d'une autre
nature que celle de la source, en se mêlant ont produit
un changement. Ensuite, il a mis un tuyau en plomb
et une pompe en fer ; il est naturel que s'il y avait de
l'acide sulf-hydrique et carbonique, le plomb serait
attaqué ainsi que le fer, en formant le sulfure et lei

quarante-cinq pieds, sa densité 1.00721. Lo niveau
de l'eau, dans la saison la plus sèche, est à cinq pieds
(lu sol. Cette source est ci très mauvais ordre,
remplie de morceaux de bois pourris et <le feuilles
d'arbres. Il m'a été difficile de constater la nature
des gaz qui s'en dégagent. Il est toujours certain
que ce n'est pas de l'acide sulf-hydrique. Cette
source pourrait être facilement améliorée, sans beau-
coup de dépenses pour la faire servir à la fabrication
du sel, d'autant plus qu'à une vingtaine de pas il s'en
trouve une autre Je même nature. A Picton il y a
une source sur le versant du midi de la montagne.
Le sol est le même qu'à Bloomfield ; mais elle ne
contient de l'eau qu'au printemps et en automne. Il
y a plusieurs sources minérales sur PIle du Prince-
Edouard, mais elles se tarissent dans les grandes
chaleurs. Si l'on avait la précaution de les préserver
de l'évaporation des rayons solaires, il est possible
que l'on pourrait les utiliser pendant toute l'année.

En arrivant à Belleville, à quelques arpens de
l'embarcadère, il se trouve dans la rivière plusieurs
sources gazeuses. Dans deux endroits le bouillon-
nement est plus de deux pieds de diamètre. Ce gaz
ne peut pas être autre que celui de marais ou bicar-
bure d'hydrogène, dû à la décomposition de matières
organiques. A quelqte distance il y a un marais qui
est submergé ; la présence des poissons assure la
nature de ces gaz, car s'ils contenaient quelques
traces de gaz acides sulf-hydriques, ces poissons n'au-
raient pas pu y rester.

A quatre milles de Belleville, sur la route de Trent,
il y a une source saline sur le bord de l'Ile (Prince-
Edouard), au pied d'un arbre, District Victoria, pio-
priété de M. Leman. Le sol est calcaire. Non loin
de cette source, sur la propriété de G. Galy, se trou-
vent des mines de plomb. A Trent, j'ai visité plusieurs
sources minérales: entre autres une dans la propriété
de M. Ford, Broken front, lot 7e et Se, dans le
Township Moray, à deux milles de Belleville. Les
Iabitans de l'endroit la regardent comme la plus
importante parmi celles des environs. J'ai trouvé
qu'elle contenait de la magnésie ; le dégagement des
gaz est très faible. M. G. C. Bull, négociant de l'en-
droit, m'a assuré qu'au printemps et en automne, le
dégagement est très considérable. Suivant moi, ces
sources ne sont d'aucune importance, car leur force
n'est pas constante.

4U O°0'NT.

Il y a là aussi une source minérale sur le Lac
Ontario, presque vis-à-vis l'Iotel Wellington. Elle
est magnésienne, niais trop faible pour être bien utile
dans la-médecine. Elle est recommiandable plus par
sa basse teinpérature de 420 (celle de l'air étant de
760.) que par la quantité de sel en dissolution. Cette
source est hors de service dans l'état d'entretien où
elle se trouve



9 Victorio. Appendice (W. W.) A. 1846.

Appendice LAC SnICoE.
(V. W.)
r---, Dans Georgiana (Township) près du Lac Simcoe

2 juin. se trouve une source minérale connue sous le nom de
Jefferson's Spring. Elle est située près de Thora,
dans le lome lot, 3me concession, dans un petit ravin
qui coupe le chemin de Thora. Il y a là deux sources
très rapprochées; l'une donne une très bonne eau
potable, l'autre, malgréla quantité d'eau assez grande
pour la saison si sèche à cette époque, contient assez
de magnésie pour en avoir le goût; à peine y a-t-il
de traces de la présence du gaz sulf-hydrique. Le
propriétaire dit que, dans d'autres saisons, cette source
dégage une quantité très notable de ce gaz. Le sol
est le mêrnme que celui de Trent. Il est donc possible
que le pyrite de fer ou d'autres sulfures qui se trou-
vent dans une certaine portion de couchcs sont dé-
composés par la matière organique, et le gaz sulf-
hydrique se dégage. A dix milles de là, les habitans
de l'endroit ont trouvé trois autres sources, au milieu
du bois, dans la même direction du ravin. Mais ces
sources dépérissent avec le défrichement des forêts.

LAC ONTARiO.

Entre Wellington Square et Toronto, dans la 4mi
concession, Dundas stree!, Township Nelson, Henry
Sovering's farm, à deux arpens du chemin, et trois du
Lac Ontario, il se trouve deux sources salines l'une

. à côté de l'autre, et à quelques arpens il y en a encore
deux autres. Ces sources sont dans le schiste rouge,
et contiennent une quantité très forte de chlorure de
sodium, ou muriate de soude, exempte de chaux, ce
qui les distingue de celles de Kingston et de
Bloomfield. La profondeur de ces sources salines
est de cinquante-deux pieds; il est très fâcheux qu'el-
les ne soient pas exploitées. La densité de l'eau de
ces sources est de 1.0159, prise à la surface.

A quatre milles de Brandford, sur la Grande
Rivière, 3me concession, 26ne lot, Township Tusca-
rom, il se trouve des sources connues sous le nom de
Sour Springs. Je crois qu'il serait nécessaire de le
changer pour lui substituer celui qui est plus caracté..
risque suivant leur composition et leur nature. C'est
pourquoije les nommerai antimoni-fères. Ces sources
sont au milieu d'une. forêt superbe, composée de
chênes, le hêtre, de sapins, et d'érables, à quelques
milles de la rivière. Elles sont plutût sur un-plateau
de la montagne que dans une plaine; il y a là quatre
sources qui sont toujours remplies d'eau, même dans
la plus grande sécheresse, et sept sources dans les
trois autres saisons. Elles sont toutes acides et dé-
gagent du gaz sulf-hydrique etecarbonique, en for-
mant de grands bouillonnemens. Ces sources con-
tiennent du sulfate de protoxide de fer, du sulfate d'a-
lumine et de potasse, de chlorure d'antimeine, du
chlorure de zinc, du sulfate de magnésie et de chaux,
des matières résineuses et de l'albumine végétale.La
température de l'eau est de 47°. Ces trois sources
sont au bas d'un monticule de sept pieds de hauteur,
sur lequel il y avait des arbres que l'on a coupés et
dont il ne reste.que les souches. La terre est rem-
plie de souffre cristallisé en grains très fins, elle pa-
rait être dans l'état de la décomposition des matières
organiques. Le sol est de l'argile, recouverte- de
plusieurs pouces de terre végétale. Elle est telle-
ment acide qu'elle change le papier bleu en rouge
foncé et finit par le détruire comme les acides forts.
Ce qui est plus remarquable, c'est que la terre qui a
cette propriété est prise au sommet de la colline.

Malgré la même composition de toutes ces sources,
elles doivent être de différentes forces par rapport à
la quantité de sel. Car le but de chacune est diffé-
rent et le goût aussi. Elles sont situées l'une par
rapport à l'autre, comme la figure l'indique

2

~-1

Les numéros d'ordre sont donnés d'après la quantité
d'eau que la source fournit Le numéro 1 me donne
plus de vingt gallons par minute, Les habitans se
servent de ces eaux dans différentes maladies, Nos. 1,
2, intérieurement ; No. 3, pour l'inflammation des
yeux ; No. 4, pour laver les plaies scorbustiques et
vénériennes. No. 2, est regardé comme très efficace
pour les gonorhées. Les Nos. 5, 6, 7, n'existant pas
dans toutes les saisons, ne sont pas exploités. J'ai
goûté ces eaux même en quantité assez forte, j'ai
ressenti qu'elles agissent plus sur le système nerveux
et la circulation du sang, produisant en même tems
une diarhée. Je n'ai nullement éprouvé cette pesanteur
et cette fatigue que l'on ressent ordinairement après
avoir pris des autres eaux minérales. Je sais que
plusieurs maladies ont été guéries par le moyen de
ces sources. Une femme de Brandford a eu la ma-
ladie de peau où l'épiderme était tellement attaqué
et le sang si corrompu que la chair sous les ongles
était atteinte. En buvant le No. 1, et en se lavant
avec le No. 4,,sa guérison s'est opérée d'après l'assu-
rance <le plusieurs personnes de l'endroit. Un ouvrier
qui a eu la main blessée par le verre, depuis plus
d'un an, s'est complètement guéri par le lavage avec
le No. 4. Un autre s'est guéri de la Gonorhée, en
buvant le No. 1. Un troisième de la plaie vénérienne
en se lavant avec le No. 4 ; et bien d'autres exem-
ples de guérisons différentes. Il est à remarquer
que ces eaux augmentent en quantité et en force avec
la lune. Il est de mon devoir d'attirer l'attention sur
l'importance de cette source, pour que le Gouverne-
ment, dans l'intérêt de l'humanité, puisse encourager
celui qui voudrait bien organiser une exploitation
commode, afin d'en retirer les bienfaits et les avanta-
tages qui pourraient en résulter pour la médecine.
Ce qui est utile de remarquer, c'est que si les eaux
contenant du zinc et le la potasse sont très rares,
ainsi que l'alun à base de potasse, celles qui ont l'an-
timoine sont encore plus importantes à cause de leur
plus grande rareté et puissance médecinale. Le sel
d'antimoine est de la plus haute valeur, vu qu'il est
très difficile de le bien préparer ; car le chlorure
d'antimoine se décompose dans l'eau, tandis qu'ici, il
est dû à la présence de l'acide et de la matière orga-
nique. La découverte de l'antimoine dans une source
minérale est sans contredit pour la médecine un bien
énorme : car le même corps pr,éparé par la main
d'hommes n'est jamais si efficace que si on le trouve
dans les eaux. Aussi Pon n'a pu réussir à imiter le's
eaux minérales, comme cellésde Carlsbad, de Baden',
d'Aix-la-Clhapelle, etc., etc., etc. Aucune imitation
ne pourrait avoir le même pouvoir médicinal. Je me
permettrai de former la théorie de la formation de
cette source antimoni-fère, et d'expliquer quelle est
la cause que l'antimoine se trouve en dissolution sans
être ni décomposé ni précipité par l'eau. D'après les
recherches géologiques on sait que cette partie con-
<îcnt beaucoup de marais, de pyrites de fer, de mines
de plomb, de zinc, d'antimoine, ainsi que des couches
de plâtre. Les eaux provenant de pyrites de fer ou
de plâtre, par quelque phénomène chimique ou autre
que ce soit, qu'elles viennent à être décomposées et à
être chargées d'une quiantité d'acide, sulfurique (les
eaux de ces :sources. attestent sa présence d'une
manière très prondncée); que ces eaux ainsi acidulées
passent par un tuf ou marais rempli de végétation1

Appendice
(W. W.)

2,inin.
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Appendù-o
(w. pe ) elles vont contenir de l'albumine végétale (que j'ai

trouvé) des acides organiques, des matières rési-
Snodes, etc. Ces eaux ainsi chargées, qu'elles passent
ensuite par des couches de mine d'antimoine, il sera
naturel qu'elles dissolvent ce corps sans le précipiter.

Je n'entrerai pas plus dans les détails de cetle
source ; car comme je la considère de la plus haute
importance pour la médecine, ainsi que pour le monde
savant, je me réserve de vous communiquer un mé-
moire quand j'aurai pu me procurer les différens ins-
trumens les plus nécessaires pour l'analyse complète
de ces eaux, et qui me manquent pour le moment
dans le laboratoire. Je crois qu'il ne serait pas sans
profit de communiquer ici mes observations sous le
rapport industriel et commercial quant à cet endroit.
La position géographique de Tuscarora, avec sa
belle rivière navigable qui unit Brandford avec le
Lac Erié, est des plus avantageuses. Il en résulterait
un grand bénéfice si cette partie était occupée par
des habitans qui auraient le droit de possession, et non
pas par des gens qui chercheront à trouver l'occasion
de mettre en vigueur le droit de possession acquis
par anticipation. Pour cela il faudrait permettre aux
sauvages le droit de ventes légales. Plusieurs émi.
grés se sont déjà établis là sous la simple protection
des forêts, n'ayant .aucun droit à l'acquisition des
terres ; sans améliorer la culture, ils dégradent les
forêts qui sont de la plus grande valeur surtout pour
cette contrée qui a besoin de bois de construction,
ainsi que pour la navigation. Si l'on continue, ces
bois vont disparaître sans aucun avantage pour per-
sonne. Les terres de ce Township sont de première
valeur pour la culture, ainsi que le climat. Je crois
que si le Gouvernement permet aux Sauvages de
vendre lesterresil serait trèsutilcqu'elles fussent entre
les mains de gens capables et instruits qui sauront les
faire valoir aussi avantageusement que possible, et
par là contribuer à la prospérité industrielle et corm-
merciale des villes environnantes, telles que Hamilton,l
Brandford, London.

WOODsTOC.

Les eaux minérales près de Woodstock sont mag-
nésiennes et dégagent de l'acide sulf-hydrique, ces
sources sont de peu de valeur, parce qu'elles sont im.
mergées par les eaux des ruisseaux. Il est possible,
si l'on détourne le cours des ruisseaux, que ces sources
pourront être de quelque usage dans la médecine
surtout pour les habitans de l'endroit. Il y a une
source dans le District de Brock près des terres de
M. Riddell. Comme elle était à sec je n'ai pu ton-
naître sa nature.

AcASTER .

En allant de Brandford à Hamilton, dans le Village
d'Ancaster, il y a un chemin à gauche au coin de
l'hôtel qui conduit à une source minérale magnésienne,
sulfureuse. Elle se trouve dans un profond ravin à
gauche du chemin en remontant le ruisseau, sur la
propriété le M. Griffin. Cette source est de la mêmel
nature que celles dans le Township sur le Lac Sim-
coe.

La source connue sous le nom de " Burning Spring"
se trouve daus le Saltz Fleet (Township), 4me Con-
cession, à six milles de Hamilton et à trois du chemin
qui conduit de Hamilton à Ste.-Catherine. Cette
source est sur le même ruisseau que celle d'Ancaster,
à cent pieds au-dessus de cet endroit. Le gaz est
de l'hydrogène carboné et rien de sulf-hydrique. Elle
contient une grande quantité de chaux. Comme il
y a de l'acide carbonique dans cette source, elle se-
rait bonne pour la fabrication du blanc de céruse.

Sur la gauche du chemin qui conduit de Hamilton
à Ste.-Catherine, il y a des sources salines qui ser-

vent à la fabrication du sel. Une de ces sources est Appendice
déjà abandonnée, mais celle de MM. Dugall et Kent W. W.)
est activement exploitée. Elle est profonde de trois
cent soixante-quinze pieds. Elle vient de roche de
schiste rouge comme celle de Wellington Square.
Cette source est près d'un ravin à une petite distance
du Lac Ontario, dans le Sahz Fleet, ]ère Concession.

icE srING.

La fameuse source connue sous le nom de " Source
de Glace," n'est rien ou plutôt elle n'existe pas, si ce
n'est que comme phénomène physique. Elle est
située à droite du chemin de H-amilton à Ste.-Cathe-
rime, pres de la maison rouge. Quand je suis venu la
visiter, je n'ai rien trouvé, ni glace, ni eau,
mais un grand amas de roches volumineuses qui sont
descendues de la montagne et se sont arrêtées sur un
gradin. Ces roches sont sablonneuses et seraient
très bonnes pour les filtres, comme l'on s'en sert à
Paris, dans chaque maison où l'on veut avoir l'eau de
la Seine pure propre pour l'usage de la table. Dans cet

'en droit les roches forment une caverne assez profonde.
Depuis le mois de juillet jusqu'au mois d'octobre,il n'y a
que de l'humidité ; vers le milieu d'octobre l'eau qui
descend de la montagne s'amasse et remplit une cavité
qui est d'un demi litre de capacité ; cette eau reste
là tout l'hiver. Il est connu que dans cette saison la
température dans les cavernes ne s'abaisse pas. L'eau
restant donc en parfaite tranqu!lité, n'étant pas même
agitee par le vent et n'ayant pas de corps étrangers
en suspension, peut rester sans être prise en glace,
même avec cinq degrés au-dessous de la congélation.
Dans les mois de mars, avril et mai, les neiges ci
fondant absorbent une certaine quantité de calorique,
et par là refroidissent les corps environnans ; ensuite
le soleil des mois de mai et juin évapore une certaine
quantité d'eau qui suinte lentement à travers les ro-
ches, et diminue ou abaisse la température au point
que la seconde goutte puisse se congeler, et voilà
pourquoi dans la saison chaude on voit pendre un
petit glaçon et en bas dans la cavité un peu d'eau
congelée, et de l'eau en hiver. C'est sur le même
principe que les Egyptiens refroidissent Yeau pour
leur usage en exposant les cruches pleines aux :ayon-
nemens du soleil. Mais vers les mois d'août et sep-
tembre, la chaleur étant très forte et l'humidité du
rocher se trouvant épuisée, ne laisse plus suinter d'eau ;
alors il ne reste rien pour être changé en glace, il
n'y a que l'humidité propre à toutes les cavernes. Si
mon explication était erronée, quelle serait donc la
cause de la forma'ion de la glace ? Puisque la glace
se forme, il a fallu de l'eau dans le principe; et on sait
que par l'abaissement de la température la glace se
forme. Si mon explication était conteàtée, il faudrait
recourir aux phénomènes chimiques, quels seront-ils?
Il est connu qu'on produit l'abaissement de la tempé-
rature à 400 au-dessous de la congélation en se fon-
dant sur le grand pouvoir dissolvant d'un sel qui di-
minue brusquement la température et par là produit
la glace. Il faut donc que la source soit première-
muent liquide, que ce sel se trouve tout-à-fait à sa
surface ; car s'il est au fond, la glace formée ne pourra
pas sortir à travers le rocher, ni couler sans être con-
vertie en eau et revenir en glace. Ensuite, je ne vois
pas à propos de quel phénoméne la glace va se for-
mer. Je crois que ce nom donné par les personnes
étrangères à la source, ne doit pas être adopté, car
cela peut fausser les observations scientifiques ; et
créer du merveilleux là où il n'y a qu'on simple phé-
nomène physique. Les voyageurs ont trouvé une
prétendue source de glace en Sibérie; mais comme
ils n'ont pas donné d'explications suflisantes, je ne
pourrais pas établir s'il y a quelque identité entr'elles,
sous le rapport physique ou chimique.
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Àppendice sTE.-CATHIERINIE.

- • A six milles de Ste.-Catlherine, au sud du coté
Sjurn. gauche du grand canal qui unit le Lac Erié avec

l'Ontario, il se trouve une source minérale dans la
montagne d'où l'on extrait les pierres poui la cons-
truction des écluses. Elle est magnésienne, mais
elle contient du carbonate de chaux, avec un déga-
gement très faible (le gaz sulf-hydrique, sa densité
est de 1.0301. Le sol est calcaire et rempli de
fossiles.

Dans le Village de Ste.-Catherine, au bord du
canal, existe une source saline, contenant de la chaux
en abondance, ce qui ôte beaucoup sa valeur pour la
fabrication du sel, surtout la présence de la magnésie.
Cette source a quarante pieds de profondeur dans la
terre, et 407, d'après le oui-dire du propriétaire, dans
le rocher. Le propriétaire s'en sert pour saler le
poisson et pour les bains. Je crois que cette salaison
ne doit pas être avantageuse pour le consommateur.
Pourtant l'on pourrait rendre cette exploitation plus
avantageuse, par la séparation du sel de chaux et de
magnésie, du muriate de soude, en se basant sur les:
propriétés dissolvantes qu'ont les sels à différens
degrés de température ; et là où le combustible serait
cher, en employant la force du rayonnement solaire.
Mais dans le cas actuel où se trouve cette source, sous
le rapport commercial, il serait très difficile pour le
propriétaire de tenir le prix courant avec avantage.

Il y a une source minérale ferrugineuse dans 'é-
cluse à l'entrée du Lac Ontario. Cette source aurait
pu être très utile pour.la médecine, vu qu'elle est fer-
rugineuse et magnésienne. Mais comme elle se
trouve au milieu de l'écluse, il est presque certain
qu'elle ne pourra pas être exploitée.

Il ne me reste plus qu'à décrire la source de Ni a-
gara, en haut de la Grande Chute. Elle porte le
nom de " Burning Spring," à cause du gaz de bicor-1
bure d'hydrogène. Cette source n'est pas plus de
valeur que toute autre source froide. L'eau est cal-
caire ; elle sort des couches de roches calcaires
imprégnées de hydrate de fer, mais . qui ne se
trouve pas en dissolution dans l'eau. Ces gaz ne
peuvent provenir que de la décomposition des matiè-
res organiques.qui se trouvent dans les différentes
profondeurs du sol.

Il me reste encore à donner la description d'une
source minérale bitumineuse ou pétrolynme que M.
Logan a trouvée dans son premier voyage à Gaspé.
D'après l'échantillon qu'il m'a donné, cette source se
compose de créosote, d'huile de naphte, d'huile de
pétrole, de bitume et de suif de montagne ou pa-
raffine. Au moyen d'un procédé chimique, on peut
former une matière qui possède l'odeur du muse
très forte et qui imite celui qui vient de la Chine.

Je crois pouvoir intéresser en donnant la descrip-
tion de cette espèce de source qu'on trouve dans les
pays étrangers, vu que, ne connaissant pas celle de
Gaspé, il est de grande importance d'avoir plus de
détails, cette source pouvant conduire à d'autres re-
cherches si avantageuses pour le pays et pour la
science. Ces sources d'huile -de naphte, d'huile de
pétrole existent en Perse sur le côté nord de la Mer
Caspienne, à Baku non loin de Derbent. La terre
consiste en une marne argileuse imbibée de naphte.
Elles se trouvent aussi dans le pays des Birmans. La
ville de Bainanghong est le centre d'un petit District
qui possède plus de cinq cents de ces sources. Le
terrain consiste en une argile sablonneuse qui repose

-sur des couches atténuées de grès et d'argile durcis.
Au-dessous, on trouve une couche puissante d'un
schiste argileux, bleu-pâle, qui fait partie de la forma.
tion de la couche de houille, et c'est ce schiste argi-

leux qui repose immédiatement sur la houille qui est Appendice
imbibée de pétrole. A Coalbrookdole, en Angleterre. (W. W.)
il existe une source analogue de pétrole qui prend son
origine dans une couche de houille. Près des îles
du Cap-Vert, on a vu de grandes masses de pétrole
nager à la surface de la mer. Dans la rivière Tha-
mes près du Lac Erié, l'on trouve de l'huile de pétrole.
L'on a trouvé de l'hufte de pétrole en Suède dans la
montagne d'Osmund, en Dalécarlie, qui a cessé de
se montrer. Ce qu'il y a de remarquable dans cette
apparition de pétrole, c'est que toute la contrée est cri
calcaire de transition qui est cerné de près par le
grait. Il est donc probable que le pétrole tire son
origine d'une couche de schiste alimineux, sur lequel
repose probablement le calcaire de la montage d'Os-
mund. Il existe aussi de ces sources en Frarce non
loin d heoulliére. Quant à la formation des contrées
de Gaspé où cette source se trouve, n'ayant aucune
autre donnée que l'échantillon présenté par M. Logan,
je ne peux pas faire de comparaison avec ce qui est
connu dans les autres parties du monde, et par là faci-
liter la théorie de la formation au créosote.

Il y a plusieurs cas à considérer qui sont de -très
grande importance. Si la source de Gaspé repose
sur la houille, où prend-elle son origine de couche de
houille ? Serait-elle accidentelle comme celle <le
Suède. Ce dont on peut s'assurer par les Sauvages
de l'endroit.. Si elle est connue d'ancienne date, ou
si elle est dans des conditions toutes nouvelles; ce
qui permettrait de généraliser la formation du créo-
sote, dans ces genres de sourcef, et si cette source
ressemble à celles d'Asie et d'Europe, ne serait-elle
pas l'indice du charbon? Sous plusieurs points de vue,
cette source est remarquable et peut être de grande
valeur pour le pays; car elle peut fournir en abon-
dance l'huile de naphite (plus de 60 pour cent), qui
est très utile pour l'éclairage, les vernis, le goudron
minéral pour les vaisseaux, et le créosote qui, s'il est
prouve qu'il y a un moyen de l'exploiter en grand,
donnera un bénéfice véritable. Jusqu'à présent l'on
obtenait le créosote en traitant les produits de la dis-
tillation de bois par l'acide phosphorique qui est ex-
cessivement cher. L'on regarde le créosote comme
une matière artificielle, je m'abstiendrai done de
donner la théorie de sa formation dans cette source.
Car cela exige des expériences plus délicates que
celles que mon laboratoire me permet de faire pour
le moment. Mais j'omets que la source plus haut
mentionnée, d'après l'échantillon qui m'a été fourni,
contient du créosote qui pourrait être exploité, sur-
tout si la source est abondante. Comme il est très
raisonnable de présumer que ces sources doivent se
trouver dans différentes places, leur valeur pour l'in-
dustrie, le commerce et les arts, peut étre bien grande.
La rareté du créosote et son grand prix empéc;ent
son emploi dans l'industrie, surtout pour la conserva-
tion du bois. En Angleterre où le bois est d'une' ei
grande valeur, on trouve qu'il est avantageux de se
servir de l'induit du sublimé corrosif, malgré son prix
si exorbitant à cause du prix du mercure. Si donc
on savait mettre à profit ces ressources naturelles. et
reconnaître la véritable valeur de cette source, c'est-
à-dire dans combien de places elle existe, combien
elle peut fouridr par heure, quelle est sa position
géologique, si elle vient du schiste ot, si elle repose
sur une couche de houille ; ou prisqu'une pareille
sourceexiste,n'y aurait-il pas do la houille, comme dans
d'autres pays ? enfin quel est le rapport avec la
matière carbonifère, qui se trouve dans les fentes de
schistes entre Gaspé et Cap Chat. D'après mes ob-
servations sur les lieux mémes, je lui ai trouvé tous
les caraýctères de la houille.

Il est possible et très probable que la science de
chimie gagnera par ces données ; car cela permettra
de déduire ou faciliter la préparation du créosote, si
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-eiAppendice
A pe ) cutile pour la médecine et lindustrie. Je ne doute être indiquées, avec la désignation des parties dont ( . Mr.)

( pas que le pays aura plusieurs personnes qui n'hésite- elles se composent; liste qui pourrait être faite et

ront pas à consacrer leurs fonds et leur teins pour transmise dans quelques heures.
l'intérêt général. Je ne puis rien dire dle la source J'ai l'honneur d'ètre, monsieur,

d'huile qui se trouve dans la Rivière Thames, près votre très obeissant serviteur,
du Lac Erié, vu que mon voyage ne m'a pas permis W. .. LOGAN,
de dépasser la ligne qui m'a été désignée ; mais je Géologue Provincial.

regarde comme indispensable de la mentionner ici. L'honble. 1). Daly,
car ces sources sont de la valeur réelle pour le pays. Secrétaire Provincial,

E. S. DEROTTElRMUND,
chimiste.

No. 6.-Lettre du Secréthire Provincial au Géologue
Provincial.

BuinEAr Du SEcnrAirS,
Montréal, 22 avril, 1846.

Moxsr.un,
Eu égard à votre lettre du 17 courant, en réponse

à la mienne du 10, au sujet du salaire dû à M. De
lItottermund, ci-devant Assistant-Chimiste de l'explo-
ration géologique de la Province, j'ai ordre de l'Ad-
ministrateur du Gouvernement de vous prier de
vouloir bien m'informer, si vous pensez qu'il y aurait
aucune objection à ce que le salaire de ce monsieur
soit payé jusqu'au ier mars dernier.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) 1). DALY.

W. E. Logan, écuyer, -
Géologue Provincial.

P. S. J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
le rapport de M. De Rottermund, auquel vous faites
allusion dans votre lettre, ct que je viens de recevoir.

No. 7.-Lettre du Géologue Provincial au Secrétaire
Provincial.

Montréal, 27 avril, 1840.
Moxsiu ,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
d'hier, dans laquelle vous me priez de déclarer,
pour l'information de Son Excellence l'Administra-
teur du Gouvernement, s'il y a quelque objection,l
selon moi. à ce que le salaire de M. de Rottermund,
ci-devant Assistant-Chîiniste de l'Exp!oratien Géolo-
gique, soit payé jusqu'au premier mars dernier; je
dois aussi accuser réception du rapport de M. De
Rottermund.

Je vous prie de vouloir bien avoir la bonté de
ieprésenter à Son Excellence, que le principal de-
voir de M. De Rottcrmund, comme Assistait-Chiiniste
de l'exploration, était de faire des aaalyses quantita-
tives des substances recueillies (lans le cours de
l'exploration, et soumises à son examen en sa qualité
officielle. Jusquà ce que j'aie reçu une liste des
substances analysées, et des élémnens quant;tatifs dont
elles se composent, je n'ai aucun moyen quelconque
de constater l'ouvrage qui a été fait dans le labora-
toire, ni le montant du salaire qui peut être dû a
M. De Rottermund.

Le document que vous m'avez fait l'honneur de
me transmettre ne contient aucune analyse de cette
cspèce ; et la liste que je demande n'est qu'une simple
copie du regitre qu'il a sans doute tenu dans son
bureau, et dans lequel les substances analysées doivent

No. 8.-Leture de M. E. S. De Routernund au Secré-
taire Provincial.

Montréal, 23 avril, 1846.
MoNsiEui,

Je prends la liberté de vous adresser ma réponse à
la lettre par laquelle M. Logan croit que mon rapport
n'est pas suffisant. Si le directeur de l'Exploration
Géologique connaissait la science de la chimie, je
n'aurais pas eu besoin de revenir à cette explication.
Car premièrement, il aurait tâché de savoir si j'avais
le moyen dans mon laboratoire (le faire des expéi-ién-
ces correctes, sous le rapport des recherches quan-
titatives. La confiance que le Gouvernement m'a
accordée, en me donnant cet emploi, ne m'a pas
permis de le mettre dans une erreur, en mettant des
chiffies numériques ; que M. Logan ait la bonté de
reviser son rapport des deux années, et il verra qu'il
n'a pas été en état de rien faire faute des données
suflisantes, selon qu'il dit lui-même. La science de
la chimie a ses diflicultés aussi. Il est à remarquer
que A. Logan avait toutes les assistances dont il
a eu besoin, tandis que j'étais seul, sans aide quel-
conque. Mes travaux, tout imparfaits qu'ils soient,
d'après M. Logan, présentent déjà des avantages au
pays. J'ai découvert la présence de deux corps qui
sont d'une très grande utilité pour l'humanité, car
déjà plusieurs personnes se sont guéries ; pour l'indus-
trie, car le Gouvernement a plusieurs spéculateurs
qui offrent des sommes considérables; pour la science,
car ils étaient inconnus dans le monde scientifique.
Que le Gouvernement veuille remarquer que quand
je suis venu, plusieurs personnes et M. Logan même
croyaient que l'acide chliorydique jaune était propre
pour les analyses, et autres circonstances que je n'ai
pas besoin de mentionner ici.-Les prétentions mal
placées, de M. Logan, en voulant m'ordonner de
tenir un livre où je devais marquer quand je coin-
mence et quand je finis l'analyse, prouvent combien
il est étranger à cette branche de la science ; c'est la
même chose que si un Chimiste, étant Directeur
d'Exploration, demandait à -un Géologue, quand il
a commencé à nettoyer un fossile et quand il a fini de
lui trouver le nom.-Je n'ai jamais refusé d'aider M.
Logan, Géologue, et très souvent je lui ai donné des
renseignemens sur plusieurs points très importans
dont il a eu besoin. Quant aux analyses qu'il dit
que je ne lui ai pas faites, je répondrai qu'en ayant
d'autres plus importantes à faire, je remis pour plus
tard; car à quoi bon pour M. Logan de l'analysé
chimique (le la pierre Litlograpique,-c'est l'état
mécanique ou l'arrangement moléculaire qui est né-
cessaire et essentiel; ii en est de même d'autres de-
mandes dans le même genre.

Je suis prêt à répondre à tout ce que M. Logan
aimerait à m'opposer, pour lui prouver qu'il s'est mal
avisé de vouloir prendre sur lui de conduire une
branche de science qu'il ne connaît pas, et qui ne lui
a été donnée que pour aider les recherches utiles au
pays, et non pour soumettre à sa fantaisie.

l .J'ai l'honneur d'être,
Votre très obéissant. etc.

E. S. Du ROTTERMUND.

etc., etc, etc.
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Appendice
(W. W.)

No. 9.-Exposé du Gé'ologue PrGvincial,

r-^-,- Relativement aux prétentions du ci-devant Assistant
'. Chimiste de l'Exploration Géologique de la Province.

Ayant appris que mon Assistant Chimiste, M. E. S.
<le Rottermund, avait demandé au Gouvernement à
être nommé de nouveau à la charge qu'il vient4de
ési gner, et qui se rattache à l'Exploration Géolo-

gique de la Province, je crois dlevoir mettre les faits
suivans sous les yeux du Gouvernement.

Avant de me permettre de nommer un Assistant-
Chimiste, Son Excellence le Gouverneur-Général
Lord Metcalfe voulut savoir quels seraient. ses de-
voirs; et tout en lui signifiant qu'il avait été nommé à
cette charge, je désignai à M. de Rotterinund les
devoirE qu'il aurait à remplir, tels que je les avais
indignés au Gouvernement, comme on le verra
par la copie de la lettre que, je lui adressai le 2 mai,
(1845,) No. 1.

Lors dc mon départ de Montréal, dans le mois"
de juin dernier, pour l'exploration de la vallée,
de l'Outaouais, je remis a M. de Roitermund 46,
échantillons pour en faire des analyses quanfita-
tives; et je le chargeai en outre de visiter diverses
sources minérales dans le but de faire une collection
d'échantillons, et d'en faire des analyses quantita-
tives.

Après mon retour, de l'exploration, vers la fin de
novembre dernier, je trouvai les 40 échantillons dont
j'ai parlé, plus haut, précisement dans le même état
où.je les avais laissés ; pas un seul n'avait été ana-
lysé. M. de Rottermund m'informa qu'il avait visité
diverses sources minérales et les avaient analysées; 
mais j'appris aussi d'autres personnes, que,. pendant
son séjour à Montréal, il s'était fréquemment absenté
de son .bureau. Désirant savoir quel ouvrage il
avait fait, je lui -signifiai, le 10 décembre,,,que je
désirais voir une liste de ses analyses, lui déclarant
cn même.tems que je me.proposais de tenir un regi-
tre régulier (à peu près semblable à celui que je l'a-
vais prié de .tenir avant, mon départ) de tous les
échantillons analysés, avec leurs parties constituantes.
Il me dit qu'il avait tenu un semblable regitre, mais
il ne me le montra pas.

Vers le 18 décembre,.M. de Rottermund me de-
manda de vive voix la permission de s'absenter pen-
dant -dix jours. Je lui répliquai de même, que je
craignais qu'il n'eût passé' moins de tems 'dans son
laboratoire, qu'il n'était à désirer dans l'intérêt de l'ex-
ploration. Le 20, il me demanda par, écrit un con-
gé d'abšence (No. 2.,) disant' que des affaires pres-
santes nécessitaient sa présence ailleurs; et lemême
jour je. lui' 'donnai la permission de s'absenter, 'le
priant en même'tcms de-me transmettre une liste des
analyses qu'il avait faites, ainsi qu'on le verra par ima
lettre de cette date. "No" 3.)

Quélque tems -après 'son retour en ville, 1. de
Rottermund m'annonca que des affaires.de famille le
mettaient hors d'état, d remplir les' devoirs de sa
char ge' qu'il avait, ou,était sur. e -point de fire 'des
arrangemens pour régler des affaires de famille et
qu'il était décidé en conséquence à 'résignér l'emploi
qu'il tenait du Guvernement. Peu, de teims après, il
cessa entièrement dassister dans son laboratoire.

-Je l'ai prieéinstamment 'depuis, de vive voix et'par
écrit, de me transmettre une liste des 'analyses qu'il
m'avait donné à éntendre qu'il avait faites; comme
on le verra par' mes lettres du 2 et 31 mars. (Nos. 4
ct'.)

Il est évident que M. de Rottermund savait par-Appendice
faitement bien ce que j'entendais par cette liste, puis- (W. W.)
que mercredi le , il me promit de vive voix de
m'en donner une copie, déclarant en méme tems qu'il 2 jun.
ne pourrait pas me la donner le jeudi, parce, qu'il
devait diner avec Son Excellence l'Administrateur
du Gouvernement, mais qu'il me la laisserait avoir
vendredi. Il parait ensuite avoir confondu cette
liste avec ce qu'il appelle son ra pport, comme si c'eût
été ce rapport. que je désirais recevoir avectant
d'anxiété ; tandis que ce que je demandais était sim-
plement une liste des substances analysées,,. avec
l'indication de leurs quantités, qu'il n'avait qu'à
copier dans le livre qu'il ét'ait de son devoir de tenir,
chose qu'il aurait pu faire enpeu d'heures. Cette
distinction est suffisamment indiquée dans ma lettre à
M. de Rottermund du 31 mars'. (No. 7).

Dans cette lettre, j'informais M. de Rottermund,
que les rapports qu'il aurait à faire sur les travaux
du laboratoire, devaient m'être communiqués et adres-
sés, comme Directeur de l'Exploration, ainsi que je le
lui avais déclaré daris ma lettre du 2 mai, 1845,
(No. 1.) dans laquelle je lui indiquais les devoirs qu'il
aurait à remplir. M. de Rottermund .a néanmoins
transmis depuis un document au Secrétaire Pro-
vincial que celui-ci a eu l'obligeance de me faire
parvenir. Ce document n'est adressé à personne; et
quoiqu'il soit possible que M. de Rottermund ait eu
par là l'intention de me traiter cavalièrement, je se-
rais assez disposé à sourire de pitié à la vue de ce
manque de courtoisie, si je ne voyais en même tems
que ce rapport ne contient pas une seule analyse
quantitative ;-et sans cette analyse, un Assistant-
Chimiste ne peut être d'aucune ou peu d'utilité.

On verra parla lettre que M. de.Rottermund m'a
adressée le 31 mars, (No. G.) quil ne réclame au-
cun salaire pour le trimestre expiré le même jour-
mais sans m'en donner connaissance, il a demandé
subséquemment au Gouvernement de le lui payer.
Sur la demande du Secrétaire Provincial, du 16 et
22 avril, relativement au montant de salaire dû à M.
de Rottermund, je me suis trouvé dans la nécessité
de déclarer que je ne pouvais dire ce qui lui était
dûisans obtenir la liste des analyses que j'avais de-
mandée avec tant d'instances. Néanmoins, j'ai appris
depuis que M. de Rottermund avait été payé jusqu'au
26 février, sans en avoir obtenu aucune autorisation
de ma part.

M. de ,Rottermuind ne peut pas Prétendre qu'il n'a
pu faire cés analyses parceque les appareils étaient
mouvàis ou défectueux . A cet: égard, il a obtenu
tout ce qu'il a.demandé. J'en ai moi-même payé la
phùs 'gä'nde partie-de mes propres, deniers ; et:ilin'a.
déélaré à plusieurs reprises qu :ces appayeils'ét'aient
suflsans pour faire toutei les nlyses o-dinaur a
tant:ousle rapport de laqualité quesde la quantité

Toute la conduite de M. de Rottermund dans cette
affair.e, nep-raît extraordinaire ; et j'ai longtems
douté s'il n'avait pas cnti'érement négligé son devoir,
et s'il avait; fait aucune analyse quantitatie ; ouien
s'il 'a, de propos délibéré, gardé en sa possession les
résultats.de ses travaux, qui sont la pro riété du Gou-
vernement.

Si M. de Rottermund'cût occupé encore quelque
teins la éhargé d'Assistant-Chimiste, j'aurais port é
des plaiités formIlles contre lüi aussitôt que j'auriis
eu la preuve qu'il avait égligé de remplir ses
devoirs, et demandé qu'il :fÙt:remplacé.' Mais sa
résignation ne 'm'a laissé d'autre alternative que de
tâcher d'obtenir de lui, le mieux que je pourrais, une
liste 'les analyses ,qu'il peut avoir faites. J'ai été
frustré dans cette attente; et comme; 'par le paiement
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Appendice de son salaire jusqu'au 2G février, j'ai été privé de la
). seule resource qui me donnait l'espoir d'obtenir la

2 juin. .liste de ces analyses (car je suis porté a croire qu'il E. S. de R
en a fait une) l'cxploration en souffrira, en ce qu'il 20 décembre, 1845.
faudra renouveler la dépense et employer le même
tems pour faire faire le méme ouvrage par un autre Mo4sîcua,
Assistant- Chiri.ste. rnAc Ja liberté de vous demander un congé

J'ai cru devoir soumettre cet exposé afin que le
Gouvernement, quelque soit sa décision, puisse agir
en connaissance de cause. Mais je crois que je me
dois à moi-même de déclarer, considérant les faits
que je viens (le déclarer, qu'il est impossible pour
moi de compter d'avantage sur la diligence ou la
discrétion de M. de Rottermund ; et que s'il est de
nouveau nommé à la charge qu'il vient de résigner,
ou à tout autre semblable, cette démarche sera très
préjudiciable à l'exploration que j'ai Thonneur de di-
riger et dont la responsabilité rtonbe sur moi.

W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

Montréal, 20 niai, 1S40.

No. 1.

(Copie.)

(31. Logan à M. de Rotterrnund.)

Montréal, 2 mai, 1845.
foysîsiR,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le Secrétaire
Provincial m'a informé qu'il a plu a Son Excellence
le Gouverneur Général de vous nommer Assistant-
Chimiste de l'Exploration Géologique de la Province,
avec un salaire de £300 par année.

Votre devoir sera de faire une analyse de la qua-
lité et de la quantité des diverses substances qui se-
ront recueillies pendant l'exploration, soit à l'égard
des minérais, des sources minérales ou de la qualité
du sol ; et vous devrez selon l'occasion examiner et
inspecter personnellement toutes les sources minérales
qui pourraient devenir de quelque utilité médecinale,
dans le but de constater la quantité et l'espèce de gaz
émanant de ces sources, attendu qu'il est presque im-
possible de transmettre à une distance des spécimens
de ces gaz. Il sera aussi de votre devoir, aussitôt que
les circonstances pourront le permettre, après l'au-
tomne, et pas plus tard que le premier mai, de
dresser un rapport dans lequel vous devrez me com-
muniquer, comme Directeur de l'exploration, les
résultats de vos recherches, et indiquer, autant que
vous pourrez le faire, en quoi les substances que
vous aurez examinées et analysées peuvent s'appli-
quer aux arts utiles et aux besoins de la vie.

Je suis persuadé que vous vous acquitterez de
cette tâche avec habileté; et que vous y mettrez non
seulement toute la diligence qu'on doit attendre d'une
personne qui entreprend une tâche qui exige de la
constance et de l'attention, et dont les résultats sont
de la plus haute importance pour la- société ; mais
encore cette application et cette élévation d'esprit
qui sont l'apanage des gens qui recherchent la
science pour la science même, et qui sentent que le
travail et le succès apportent toujours avec eux leur
propre récompense.

Je suis, cher Mfonsieur,
Votre, etc.

(Signé,)

E. S. de Rottermund, écuyer.

W. E. LOGAN.

Appendico
(wT. W.)

2juin.

pd'absence pour dix jours. pour des affaires de la-
mille.

J'ai l'honneur d'étre Monsieur,
Votre très obéissant serviteur.

(Signé,) E. S. Ds ROTTERM
M. W. E. Logan.

No. 3.

(M. Logan à M. de Rottermund.)

UND.

Montréal, 20 décembre, 1815.

MON CHER MONSIEUR,

Vous pouvez prendre nn congé d'absence de dix
jours, comme vous le demandez dans votre lettre de ce
matin. Je suis persuadé que vous ne demandez ce
congé que, pour des affaires urgentes ; car je me
rappelle avec plaisir la ferme détermination que vous
avez manifestée, avant mon départ pour l'exploration
(le cette saison, de ne laisser passer aucune occasion
de réparer, par votre assiduité le tems qui a déjà
été perdu.

.3e dois vous prier de faire attention au mémoire
ci-joint. Je désire commencer le livre auquel j'y fais
allusion, en y inscrivant une liste des substances léjà
analysées ; et je vous prie de me la transmettre avant
votre départ, ou immédiatement à votre retour, se-
lon que la chose sera plus commodi pour vous.

Je suis, mon cher monsieur,
le vôtre très sincèrement,
(Signé,) W. E. LOGAN.

E. S. de Rottermund, écuyer.

(Incluse.)

Mon intention est de tenir un livre dans lequel on
devra entrer régulièrement une liste des divers échan-
tillons et matériaux de toute espèce commis aux soins
de l'exploration, et dont l'Assistant-Chimiste a reçu
ordre de faire une analyse. Les échantillons devront
être numérotés successivement, et l'on devra inscrire,
dans le livre en question,'le numéro de l'échantillon;,
la date dujour où il doit être analysé ; la personne dont
il a été reçu; une description générale et succincte
de sa formation extérieure et de sa qualité; la place
où il a été trouvé ; la date du jour où l'analyse a été
commencée et celle où elle a été.finie, avec l'indica-
tien des parties dont il se compose. S'il y a une quan-
tité sufflisante de minérais ou matériaux, l'on devra
en garder et numéroter un double échantillon;,et si
c'est du minérai, un double de la partie soumise à
l'analyse, après avoir été réduit en poudre; ce dernier
devra être conservé dans une fiole bouchée avec du
liége et de la cire à cacheter, et numérotée.

(Signé,) W. E L
Montréal, 10 décemòax, 1844.
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Appendice No. 4.
(W. W.)

, Mý (AI. Logan à M. De RoUtermund.)
2 jin.

Montréal, 2 m-rs, 1846.
MoN ClEa MONsIEUR,

Vous avez peut-être oublié que je vous ai prié, le
20 décembre deirnier, de me donner une liste des
échantillons que vous avez analysés pour l'Explora-
tion Géologique de la Province, depuis que vous êtes
entré en fonction. Je suis fâché de vous dire que l'ab-
sence de cette liste m'a causé beaucoup d'embarras,
et j'espère que vous voudrez bien me la transmettre
aussitôt possible.

Vous m'obligerez en me laissant savoir depuis
quelle époque je dois considérer que vous avez cessé
vos relations avec le Gouvernement, afin de prendre
d'autres arrangemens et de régler les affaires finan-
cières de mon département; je vous prie aussi de
m'envoyer la clef du laboratoire que vous avez em-
portée avec vous par inatterition.

Je suis, mon cher monsieur,
le vôtre très sincèrement,

(Signé,)

E. S. de Rottermund.

• W. E. LOGAN.
Géologue Provincial.

No. 5.

(Copie.)

(. Logan à M. de Rottermund.)

Montréal, 30 mars, 1846.

MoNsI EUB

La notice verbale que vous m'avez donnée, vers
le milieu de janvier, que vous aviez l'intention de ré-
signer votre place comme Assistant-Chimiste de l'Ex-
ploration de la Province, me met dans la nécessité
d'exposer à Son Excellence la convenance 'de pren-
dre des ai-rangemens, relativement à l'exploration;
que les circonstances semblent. nécessiter. et comme
je n'ai pas encore reçu de vousles renseignemens
que je désirais obtenir relativement-au tems où vous
avez cessé de remplir les devoirs de votre charge,:je
dois vous dire, à moins que je ne reçoive une,réponse
immédiate, que-jo serai forcé de passer outre, et de
réprésenter au. Gouvernement, que je considère que
vous avez cessé d'être à son service du jour ouù vous
avez discontinué de remplir vos devoirs, officiels dans
Je laboratoire.

7 J honneur dtre monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

E. S. de Rottermund, écuyer

W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

No.G.

(M. de Rottermundi à M. ogn)

Par la lettre du 30 nars, vous me "demandez de
vous présenter une notice jusqu'à quelle date 'je me

considère être au service du Gouvernement. - Je vou!sAppeidiçe
ai dit de vive voix que mes affaires de famille sont si (W. W.)
graves et de si grande conséquence, que je n'ai pas r-
pu donner tout mon tems au service du Gouvernement. 2 juin.
Le peu de teins que j'ai pu consacrer à ce service,
dans les derniers temsme permet de dire que je n'ai
nullement la prétension de réclamer mes pppointe-
mens. Et mon rapport que je veux remettre à Son
Excellence, par votre entremise, prouvera à tous ceux
qui veulent être intéressés, que mes services sont d'u-
ne véritable utilité au pays, tant sous le rapport scien-
tifique que commercial et industriel : et si l'état de
mes affaires m'a forcé de porter sur elles une atten-
tion presque absolue dans les derniers teins, je n'en
suis pas moins persuadé que je me suis acquitté avec
largesse envers le pays par mes travaux, ce que vous
verrez vous-même en examinant mon rapport -sur
mon expédition.

J'ai l'honneur d'être Monsienr,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) E. S. DE ROTTERMUND.

No. 7.
(Copie.)

M. Logan à M. de Rottermund.)

MONsIEUR,
Montréal, 31 mari, 1846.:

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre let-
tre de cette date, par laquelle vous donnez à enten-
dre qu'en résignant votre charge d'Assistant-Chimiste
de l'Exploration Géologique de la Province, vous ne
réclamez, pour le dernier,-trimestre, que le salaire qui
peut vous êtré justement dû proportionnellement
au tems que vous avez consacré aux devoirs de vo-
tre charge.

Vous voudrez bien remarquer que c'est .à .moi,
comme Directeur de l'Exploration, que vous devez
adresser et transmettre vos rapports en -ce qui con-
cerne les travaux du laboratoire, ainsi que. je vous
l'ai déclaré . dans la lettre que j'ai eu l'honneur de
vous adresser, le 2 mai 1845, et dans laquelle je vous
indiquais vos devoirs. Je vous fais maintenant cette
déclaration, afin qu'il n'y ai: pas d'erreur dans la
forme du rapport. Vous pourrez, en ile dressant,
prendre le temsnécessaire pour le travailler avec
soin mais en même ýtems je désire recevoir, avec
le moins de retard possible, une liste des substances
analysées, afin de profiter, comme Directeur-de l'Ex-
ration, des renseignemens qu'ele- contient,- pourar-
ranger et compléter les détails de mon,.Département.

3'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéisant serviteur,

Signé,) . E.LOGAN,.
Géologue Provincial.

E. S. de Rottermund, écuyer.

No.8.
(Copie.)

(Mf Loan à M de Rottermund.)

Momnréal, à avril, 1846.

MON CHER MONsIEUR,

.e vousPride séparer, 'aussitât que vous pourrez
le fairoe articles qui vousy appartiennent de ceux

ý . - 1 ý , ý
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Appendice qui sont à moi ou au Gouvernement, iet de les trans-
•v. W-) porter hors du Laboratoire, attendu qu'il est proba-

,------, bie que j'aurai besoin de la chambre avant longtems
2 in. pour les fins de rexploration.

Comme je me propose de laisser la ville pour la
saison, je vous prie de me renvoyer les livres que je,
vous ai prêtés, afin de mettre ma maison en ordre,
avant de partir.

Je suis, mon cher Monsieur,
Le vôtre sincèrement,

(Signé,) %V. E. LOGAN.
E. S. de Rottermund, écuyer.

No. 9.

(M. de Rottermund à M. Logan.)

- oNsir.UR,
En réponse à votre lettre du 3 avril. j'ai l'honneur

de vous faire remarquer que la chambre dont fai la
clef, ne contient rien autre chose que na bibliothè-
que, et que cela ne peut nuire à vos travaux. Mais
s'il est possible, ayez la bonté de les y laisser pour
quelques jours, vu que la traverse est mauvaise et
que je ne puis traverser à cause des glaces. Je serai
de retour dans quelques jours, et je vous remettrai
tout ce que vous désirez.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

E. S. DE: ROTTERMUND.

Pardonnez le format, car je n'ai pas d'autre papier,
et je suis sur mon départ.

(Copie.)
No. 10.

(M. Logan à M. de Rottermund.)

10, Petite rue St.-Jacques,
13 mai, 1846.

CitER MONSIEUR,

Ayez la bonté de vouloir bien faire enlever vos li-
vres et papiers de la chambre qu'ils -occupent dans.
le laboratoire, afin qu'ils ne soient pas exposés à être
égarés ou perdus durant mon absence,-dans le coursde
l'été.

Je vous prie aussi de me renvoyer les. livres que
vous avez empruntés de moi, et particulièrement une
carte sur laquelle une partie de la Géologie du Ca-
nada se trouve indiquée et représentée.

Je suis, mon cher monsieur,
Votre, etc.

(Signé,) H. E. LOGAN.
E. S. -de Rottern.und, écuyer.

No. 11.

(M. de Rottermund à M. Logan.)

M. Loon,

J'ai reçu votre lettre par laquclle yous.désirez que
j'emporte ma bibliothèque de la maison. J'e: ordon-

1né de faire faire une caise, et du moment qu'elle se- Appendice
ra prête, je m'empresserai de vous rendre la chambre (W. W.)
si désirée. Mais si vous croyez que cela vous gène,- --
dans vos attributions, je me propose de demander 2 juin.
au Conseil Exécutif la permission pour quelque tens
de garder cette chambre. Je ne manquerai pas de
vous remettre vos livres qui sont chez moi. Je ne sais
pas si vous avez connaissance que toute les eaux de
Brantford, sont à moi, et m'appartiennent de droit, et
non à lExploraton Géologique, ce que je suis prêt à
prouver, et partant que c'est moi seul qui suis le mai-
tre d'en disposer. Vous me ferez plaisir, si vous per-
mettez à l'homme que j'envoie avec la présente, d'em-
porter deux grandes jarres que j'ai promises de don-
ner à des personnes malades, et que les médecins leur
ont recommandécs.

Veuillez agréer, M. Logan, rassurance de la par-
faite considéralion avec laquelle je suis,

Votre très humble serviteur,
(Signé.) E. S. Dz ROTTERMUND.

No. 12.

(Copie.)

(M. Logan à M. De Rottermund.)

10, Petite Rue St.-Jacqu-s,
13 mai, 184G,

MosxEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre note
de ce matin, et je dois vous dire en réponse que ji-
gnorais certainement, que toutes les eaux de Brentford
qui se trouvent dans le laboratoire, fussent votre pro-
priété, d'autant plus que les frais de l'exploration de
cette source et d'autres sources minérales, ont été
payés à même les fonds de l'exploration ; et je ne
sache pas qu'il en ait encore été fait aucune analyse.

Néanmoins, je m'en fie à votre parole; et comme
vous paraissez y attacher quelque importance, (je suis
bien loin, néanmoins, de partager votre opinion a cet
égard,) je suis heureux de pouvoir vous dire que J'ai
pu, par mes soins, en empêcher une partie de .geler
durant votre absence, l'hiver dernier; je vous envoie
non seulement les deux jarres que vous demandez,
mais tout ce que j'en puis trouver sous mamain. A la.
demande de * * * j'en ai'erivoyé 'une partie'à *
à qui l'on m'avait donné.à entendre que vous-l'aviez
promise; mais si vous le désirez, je prendrai la pre-
mière occasion de remplacer cette quantité;par ,un
nouvel approvisionnement de la même eau qu'il me
sera facile de me procurer.

Vous, m'obligerez si vous voulez me dire s'il y a
d'autres échantillons de spécimens, sur les lieux,
qui n'appartiennent pas a l'Exploration, ce, qui
préviendrait toute erreur en cas de transport im-
médiat. Je serai heureux de vous fournir des boîtes
pour vos livres et papiers.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

E. S. de Rottermund, écuyer.
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Appendice Appendice

(X. X.) (X. X.)
2 jRÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence, le Gouverneur-Général, en

date du Il du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant elle, "copies de 2 juin.

' toutes les Pétitions, Lettres et Adresses de James Coons, de Matilda, ou de sa part, au Gouvernemegt

" Exécutif et au Bureau des Travaux Publics, relativement à ses réclamations pour des dommages, en

& vertu de rActe des Canaux, et des réponses à icelles (si aucune il y a,) et de toute correspondance

" sur le même sujet, entre M. William Freeland et le Gouvernement, ou le Bureau des Travaux Publics.
" et aussi, de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies de toutes lettres et instructions de la

" part des Officiers de la Couronne, le Gouvernement Exécutif ou le Bureau des Travaux Publics, ou d'au-

"cun de ses Officiers, à M. Freeland, sur ce sujet; et aussi le toute information relative à la nomination

« de M. Freeland, sa date, la nature. précise de ses devoirs, le montant de son salaire, comment et sur quel

* fonds il est payé."

Par ordre,

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 1.r juin, 1846.

Lettre du Secrétaire du Bureau des Travaux Publics
au Secrtaire ProvinciaL

562. BUREAU DES TIAVAUx PUnLIcs.
30 mai, 1846.

MONSIEUR,

Conformément à l'Adresse de l'Assemblée Légis-
lative, concernant l'affaire de James Coons, de Ma-
tilda, qui a été renvoyée à ce Bureau par votre Dé-
partement, il m'est ordonné de vous transmettre les
documens suivans, savoir:-

Lettres originales de James Coons, Nos. 8062,
8612, 7268, 7682, 8719, 8719, 8829 et 8945.

Lettres originales de MM. M'Donald et M'Donell,
Nos. 9088, 9331 et 9717.

Lettre originale de J. Cook, No. 3246.

Lettres originales de Wm. Freeland, Nos. 7572,
8312, 8436, 8602, 8673, 9693 et 10,256.

Copies de trois lettres de James Coons.

Copies de quatre lettres de Wm. Freeland.

Copie des instructions données à Wm. Freeland.

Copies de deux contrats passés avec James Coons.

Il n'y a dans ce département aucune lettre ou ins-
truction des Officiers de la Couronne à M. Freeland,
ou du Gouvernement Exécutif à M. Freeland.

M. Freeland a été nommé en janvier, 1844, pour
évaluer les propriétés dont le Bureau des Travaux
Publics s'était emparé, ou auxquelles il avait causé
des dommages par la construction du Canal de
Williamsburg, et pour en fixer le montant avec les
propriétaires. Il a reçu cent louis, en à compte,
pour ses services,; mais son salaire, ou le taux auquel
il sera payé n'est pas encore déterminé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

A l'Honorable D. Daly,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

D. DALY,
Secrétaire.

No. 8026. Matilda, 4 septembre, 1845

MoNisEUR,

L'honorable Président du Bureau des Travaux
Publics m'a recommandé, hier, d'envoyer au Bu-
reau des Travaux Publics, un état écrit de mes
réclamations pour les dommages qui ont été faits sur
mes propriétés par la construction du Canal St.-Lau-
rent. En conséquence, je dirai donc que MM.
Killaly et Freeland m'ont demandé, pendant rhiver
de 1844, la'permission de faire, travailler sur mes
propriétés, en me promettant tous les deux, sur leur
parole, que je serais indemnisé du montant entier
des dommages qui seraient faits au quai, au privi-
lége de grève -et à ma terre. Je les mis alors en
possession du terrein qu'ils demandaient, et l'argent
devait m'être payé aussitôt après la fonte des neiges,
au printems de 1844 ; mais, étant grandement dé-
sappointé en ne recevant pas l'argentqui m'avait été
promis, j'écrivis à M. Freeland une lettre d'un lan-
gage un peu sévère; il vint alors chez moi et me
parut très fâché, il me menaça d'un procès ; et je
crois qu'il employa tous les moyens possibles pour
m'effrayer et prendre avantage de la position où je me
trouvais placé; il me dit que le quai était une nuisance
dans la rivière, et que la rivière étant la propriété du
Gouvernement, il ne me paierait ni le quai ni le privi.
lége de grève; il ajouta que le Bureau des Travaux
Publics ne voulait pas lui.permettre de donner trente
louis l'acre pour la terre, quoique bien des années
avant qu-il fût parlé du Canal, l'on m'avait offert cin-
quante louis Pacre. Il m'obligea, d'après ces argu-
mens, à faire un arrangement pour une partie de mes
réclamations. moyennant une somme d'environ £180,
ce qui n'était pas la moitié de la voleur réelle; je ne
fus pas payé comme il en était convenu par cet ar-
rangement,-et ma propriété ayant été saisie pour
dettes, je vendis un morceau de terre situé entre le
Canal et le chemin, pour la somme de £200 ; les In-
génieurs prirent alors la moitié du morceau de terre
que j'avais vendu. M. Freeland convint de payer-
£100 pour le dit morceau de terre pris par les Ingé-
nieurs, ce qui portait la somme due à £280, ou environ;
et un arrangement par écrit fut alors dressé.par M.
Freeland pour la somme de £280, c'est au moins ainsi
que je l'ai compris,-M. Shaver et M. Corman, qui
étaient présens, le comprirent de même aussi; l'écrit
fut signé, et M. Shaver signa comme témoin; mais
M. Freeland ne me paya point d'après cet arrange.
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Appendice ment,-et quelque tems après, lorsqu'il revint, ilavait'
(. X). fait insérer une plus grande étendue de terre dans le

m contrat, que nous en étions convenus, je refusai donc
2 juin. de signer cet acte; il fit usage de tous les moyens

pour me forcer à signer le contrat tel qu'il était; plus
tard, il m'envoya un billet par G. Brouse, écuyer,
m'informant que son avocat retrancherait du contrat
la quantité de terre qui n'avait pas été comprise dans
notre premier arrangement. Ayant été voir son avo-
cot, je restai très surpris de trouver que récrit dont
il a été question n'était que pour £130 au lieu de £230
(cinquante louis avaient été payés) et que toute la
quantité de terre était comprise dans le contrat sans
qu'il m'en fut tenu compte dans les billets qu'il avait
contre moi. Freeland étant parti pour rEcosse, je
n'avais qu'à me soumettre ou à attendre ; à son retour
il reconnut l'erreur, et il admit qu'il n'avait été pris
aucun arrangement pour le quai et pour le pri-
vilége de grève, mais comme l'écrit qui avait été
passé entre nous comprenait tous les dommages, il ne
voulut prendre aucun arrangement avant d'avoir reçu
des instructions du Bureau des Travaux Publics; il
faut ainsi que je sacrifie, soit le quai aux bateaux-à-
vapeurs et le privilége de grève, le bail et le morceau
de terre mentionné dans l'écrit, et pour lequel il n'a
pris aucun arrangement, soit tout l'argent que j'ai dé-
boursé. En conséquence, je soumets tout ce qui
précède à la considération du Bureau des Travaux
Publics, afin qu'il connaisse bien ce dont il s'agit, et
afin aussi qu'il donne instruction à Freeland d'arrafi-
ger immédiatement cette affaire par arbitrage, car je
suis porté à croire qu'il ne fera rien lui-même que de
susciter toutes sortes de difficultés à un arrangement;
je puis vous assurer que ve désappointement m'a causé
de grands dommages.

A la hâte,
Votre très humble serviteur,

JAMES COONS.
A. T. A. Begley, écuyer,

Secrétaire du Bureau des Travaux Publics.

8612. Matilda, 23 octobre, 1845.

MoNsîEUR,

J'ai reçu votre lettre du Bureau des Travat
Publics, en date du 2 courant, m'informant que 3
Freeland avait reçu instruction de faire une offre poi
les dommages qui ont été causés par le canal, et, s
n'était pas accepté, de faire régler l'affaire par arl
trage; mais M. Freeland n'est jamais venu près
chez moi depuis, quoiqu'il ait passé souvent en mo
tant et en descendant le fleuve ; et lorsque je fus
bord du bateau le demander, il était caché de ni
nière que je ne pus le voir ; ainsi je voudrais savoir<
qui reste à faire. M. Freeland m'a écrit, et dans
lettre, il me dit que le Bureau des Travaux Publi
ne veut pas lui laisser payer le quai ; en conséquenc
il ne pouvait prendre aucun arrangement, en enleva
le quai, avant d'avoir reçu de nouvelles instructio
du Bureau des Travaux Public ou du Procureur-G
néral. Maintenant, voici l'affaire : M. Freeland e
en possession d'un arrangement signé par moi, et pPeter Shaver comme témoin, et cet arrangement e
pour £180; cependant, Peter Shaver, W. O. Buci
nan et Daniel Corman peuvent tous prouver qu'il y
une erreur dans ce document, et que la somme d
vrait être de £280 ; il a aussi fait inscrire dans le co
trat une plus grande quantité de terre que celle dc
on était convenu dans le toms, ce qu'il (Freeland)
reconnu devant George Brouse, écuyer, le Maître
Poste de Matilda, ceci peut être prouvé par Brous

il m'a dit aussi que Peter Shaver le savait ; il y a de- Appendice
plus le bail du quai et du débarcadère accepté par Da- (X. X)
niel Corman pour dix annéés, qui n'a pas été compris
dans l'arrangement, ainsi que Freeland l'a franche-
ment admis ; il a reconnu aussi devant Paul Glasford,
écuyer, et Daniel Corman, que j'avais le droit de me
faire payer le montant du bail, Il y a donc trois er-
reurs graves qui pourraient être réglées suivant MM.
Mills, Killaly et Buchanan ; et, si M. Freeland était
venu pour le règlement de ces importans items, j'au-
rais sacrifié le quai ,plutôt que de ne pas terminer
cette affaire ; mais non, M. Freeland semble détermi-
né à se servir de la question du quai pour faire per-
dre patience à mes créanciers, et afin qu'ils me pré-
cipitent dans reffrayant abime de la ruine et du dé-
sespoir ; je pense que le Bureau des Travaux Publics
ne devrait pas permettre à un homme d'en écraser un
autre ainsi à sa volonté.

Le Bureau des Travaux Publics a en main un écrit
signé par George Brouse, John Ross, Philip Corman
et Daniel Carman, qui certifient que mes pertes s'é-
lèvent au moins à quatre cent cinquante louis ; et je
puis prouver que j'aurais pu vendre, avant qu'on ait
fait le relevé du canal, tout le terrain mentionné
dans le contrat, pour la somme de cinq cents louis ; M.
Freeland et M. Killaly, Ingénieur Civil, m'ont donné
leur parole d'honneur que, si je voulais les mettre en
possession du terrein pour commencer les travaux
pendant l'hiver de 1844, je serais indemnisé de toutes
mes pertes au printems de 1844 ; après une sembla-
ble promesse, il est irraisonable et injuste de réduire
l'indemnité à la somme de cent trente louis, ce qui ne
fait que couvrir l'argent que j'ai déboursé: ainsi, je
voudrais savoir si je puis espérer que cette affaire
s'arrangera d'une manière franche et honorable. Je
suis prêt à soumettre le tout à un arbitrage, ou seule-
ment les items pour les quels il n'a été rien convenu,
car je demande et supplie que cette affaire soit réglée
immédiatement ; si vous n'ajoutez pas foi à mes
avancés, dites moi quand le Bureau des Travaux Pu-
blics siégera de nouveau afin que je puisse lui en-
voyer les certificats des témoins dont j'ai déjà parlé,
mais je crois qu'il suffirait de les faire comparaître de-
vant les arbitres.

Votre très humble Serviteur,
(Signé,) JAMES COONS.

A Thomas A. Begly, écr.,
Secrétaire du Bureau des

Travaux Publics.

de
n.
à

a- A l'Honorable Bureau des Travaux Publics.

se MEssEUns,sa
e Je peux rendre témoignage, dans l'affaire de James
ne, Coons, que M. Freeland a inséré le terrein vendu à
nt M. Wood, dans l'écrit qu'il a dressé, et qu'il a omis
é- d'en insérer le prix qui était de £100.ré.
ast Dans son compte des items, il a aussi chargé qua-
st tre louis pour le privilége de grève; cela n'avait past été compris dans l'arrangement, mais avait été laissé

la- de côté pour être réglé avec le prix du quai. Cesra erreurs sont d'une grande importance pour M. Coons,
' et devraient être rectifiées.

(Signé,) PETER SHAVER.
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A l'honorable Bureau des Travaux Publics.

MEssIEURs,

Je peux rendre témoignage, dans 'affaire de James
Coons, que M. Freeland m'a dit qu'il avait inséré
une plus grande quantité de terrein dans le contrat,
qu'il en était convenu avec M. Coons; et il a recon-
nu que cette erreur devait être rectifiée.

Le morceau de terrein ainsi mentionné dans le
contrat, sans le consentement de M. Coons, et dont
la valeur excède celle d'aucune terre dans cette sec-
tion du Canal, enlevait à ce monsieur tout son privi-
lége de grève.

(Signé,)

8917.

GEORGE BROUSE.

Au Bureau des travaux Publics.

Montréal, 6 novembre, 1845.

MESSIEURs,

Sur la promesse formelle de M. Freeland, que mn
je serais indemnisé de tous les dommages qui S
me seraient causés par l'ouverture du Canal, a
je l'ai mis en possession du terrein qui lui était né- q
cessaire ; l'argent devait m'être payé en avril, ti
1843, mais M. Freeland n'ayant pas rempli sa p
promesse, je lui écrivis en termes un peu durs ; il v
vint me voir alors, il était très fâché, et il me mena- a
ça d'une poursuite, et employa tous les moyens, je J
crois, pour me faire accepter ses conditions; il me dit p
que le quai était une nuisance sur la propriété du c
gouvernement, que je pouvais être poursuivi si je ne t
le faisais pas enlever lorsqu'on me l'ordonnait, et que
le Bureau des Travaux Publics ne lui permettrait pas
de payer plus de trente louis pour chaque acre de
terre, lors même qu'il vaudrait plus ; on m'avait
offert, quelques années auparavant, cinquante louis de
l'acre pour la même terre. Il me força, d'après ces
raisons, à accepter, pour une partie des dommages, s
une indemnité qui ne s'élevait pas à la moitié de leur
valeur, sur la promesse qu'il me.paierait le tout dans
quelques jours ; mais il me trompa de nouveau quant
à 'argent, et la terre ayant été délimitée, je fus obligé
d'en vendre un morceau, situé entre le Canal et le
chemin, à M. Wood, mon créancier, à qui je'devais
et j'avais prmis une Somme d'argent. M. Wood ac-
cepta un billet, et me donna deux cents louis-pour la
dite terre ; les Ingénieurs prirent alors la moitié de
la terre que j'avais vendue à Wood. M. Freeland
convint donc (en présence de MM. Shaver, Buchanan
et Corman) de me donner £180 pour le morceau de
terre que j'avais vendu en premier lieu, ce qui faisait
£280 ; le quai et le privilégé de grève ainsi qu'un
des items du bail furent oubliés et non compris dans
cet arrangement ; M. Freeland écrivit alors et me
lut un arrangement pour £280, ainsi que je l'ai com-
pris, suivant nos conditions, et je le signai, la chose
a aussi été comprise de même par Peter Shaver, M.
Buchanan et autres alors présens ; mais lorsque M
Freeland vint pour me faire signer le contrat, je m'a-
perçus qu'il y avait fait inscrire une plus grande
étendue de terre que celle dont nous étions conve-
nus, ainsi que la terre que j'avais vendue, ayant omis
d'en mentionner le prix, cent louis, ce qui réduisait à
cent quatre-vingts louis l'indemnité que je devais re.
cevoir pour tout le front de ma, propriété, me privait
du privilége de grève, et m'enlevait une propriété
valant (dans l'opinion de juges ý compétens,-MM.
Brouse, Ross, P. et -D. Carman) au moins quatre
cent cinquante louis; je crois que je pourrais prouver
qu'elle valait £500 avant que l'on fit le-relevé du

Apendice
. X.)
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Matilda, 5 novembre, 1845.
MONsIEUR,

J'ai entendu dire par Wm. Freeland, et autres,
pendant l'hiver de 1844, qu'il devait régler, avec
vous, au printems, tous les dommages qui vous se-
ront nécessairement causés par Ja construction du
Canal St.-Laurent, et à ma connaissance cela n'a pas
encore été fait.

Je suis,
otre très humble serviteur,

JNO. S. ROSS.
M. Jas. Coons, Matilda.

8719.

A l'Honorable Bureau des Travaux Publics.

MEssiEURs,

Je vous tramsmets l'incluse donnée par Peter
Shaver et George Brouse, écuyers, pour corroborer
ma lettre d'hier à M. Begly. La raison pour la-
quelle elle n'a pas été transmise en même tems que la
mienne,. c'est que je pensais qu'ils seraient obligés de

nal. M. Freeland a refusé, à cette époque, de Appendice
rriger ces erreurs; cependant il les a reconnues (X. X.)
puis et il a avoué qu'il y avait des omissions, mais
lit qu'il n'a pas le pouvoir de régler ces erreurs et 2 juin.
s omissions. En conséquence, j'ai été dans la
nible nécessité de voyager l'espace de 120 milles
ur soumettre le tout à votre honorable Bureau, et
demander qu'il veuille bien prendre cette affaire
sa considération; si vous avez besoin d'autres

euves, je vous réfère à Peter Shaver et George
ouse, écuyers, qui sont actuellement en cette ville,
êts à prouver les principales erreurs dont j'ai déjà
lé, et qui convaincront votre honorable Bureau

e j'airaisonde me plaindre hautement et sincèrement.
ai quelques papiers qui peuvent servir de preuve,
je suis prêt à donner toutes les explications re-
ises; tout ce que je demande, c'est que l'affaire soit
glée franchement à dire d'arbitres; si vous croyez
ue je me trompe en quelque chose, je veux bien re-
nsidérer tout item qui ne vous paraîtrait pas juste,
laisser le tout à un arbitrage franc et honnête.

'est tout ce que je demande, et j'espère qu'en jus-
ce vous me l'accorderez.

M. Freeland a aussi ajouté quatre louis pour le
rivilége de grève, afin de me priver de cette récla-
ation, ce que je crois être une grande injustice. M.
haver peut prouver que je n'ai jamais accepté cet
rrangement; M. George Brouse peut prouver aussi
ue je ne suis jamais convenu d'accepter le prix men-
onné par M. Freeland dans l'arrangement par écrit
our le morce-u de terre qui comprend tout le pri-
ilége de grève ; dans toute cette section, il n'y a
ucune terre qui soit d'une valeur égale à ce terrein.
e soumets le tout à votre sérieuse considération, es-
érant que votre honorable Bureau voudra bien ac-
order prompte justice à votre irès humble servi-
eur.

JAMES COONS.
A T. A. Begly, écuyer,

Secrétaire.-

Veuillez bien excuser toutes les, irrégularités qui
e trouvent dans ma lettre, car je ne suis pas habitué
à écrire.
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Appendice donner leur témoignage de vive voix, mais M. Begly qui mi
(X. X) m'a informé qu'ils devaient le donner par écrit pour j'ai fo

2 étre mis devant le Bureau. moye
a ju"n. me re

Votre très humble serviteur, d'un p
JAMES COONS, au pu

voir a
ployei

8829.
Matilda, 18 novembre, 1845.

Si je me souviens bien, vous nous avez donné à en-
tendre, samedi le 8, que je pouvais espérer avoir
une réponse à ma demande d'une indemnité pour les
dommages qui m'ont été causés par le Canal,-mer-
credi le 12; mais n'ayant reçu aucune réponse jus-
qu'à ce jour, je commence à croire qu'il y a quelque
chose qui va mal contre moi; car, après avoir atten-,
du près de deux ans pour le paiement qui m'est lé-
gitimement dû, et fait un voyage de 120 milles pour
taire prouver l'exactitude de mes réclamations, et ne
recevoir aucune répense, c'est, il me semble, ajouter
l'injustice à l'injure; j'aimerais à savoir immédiate-
nent si le Bureau des Travaux Publics a l'intention
de régler cette affaire et me payer une indemnité ou
non, et n'être pas tenu ainsi en suspens.

Votre très humble serviteur,
JAMES COONS.

A Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire du Bureau des Travaux Publics.

8945.

MONsIEURt,
Matilda, 26 novembre, 1845.

J'ai reçu votre lettre, en date du 22 courant, rela-
tivement à mes réclamations pour les dommages qui
m'ont été causés par le Canal, dans laquelle je trouve
cette phrase remarquable: "Il m'est ordonné de vous
informer, que dans le teins on n'avait oublié que l'af-
faire avait déjà été soumise à un arbitrage ; et, en
conséquence, le Bureau a décidé à sa dernière assem-
blée qu'elle ne pouvait pas être soumise à un second
arbitrage."

Maintenant sije vous comprends bien, vous avancez
comme un fait que mes réclamations pour les dom-
mages qui m'ont été causés par le Canal, ont déjà été
soumis à un arbitrage; je nie cela positivement,
elles n'ont jamais été soumises à des arbitres,-je vous
défie de la prouver, de nommer les arbitres, de dire
le tems où l'arbitrage a eu lieu, et la somme qu'ils
m'ont accordé; si c'est un fait, il peut être prouvé.
J'ai demandé un arbitrage à plusieurs reprises, mais
je n'ai jamais pu l'obtenir ; nous étions convenus
Freeland et moi d'une indemnité pour une partie de'
mes réclamations, mais il m'atrompé en ne dressant pas
et en ne me lisant pas correctementle marché par écrit,
ce qu'il a fait en présence de Peter Shaver et autres,
(dont les témoignages ont été filés au Bureau) et
cependant Freeland ne s'est jamais conformé à cet
arrangement, tout incorrect qu'il était. Je crois que
Frecland a représenté au Bureau que, par suite des
désappointemens et des pertes que j'ai éprouvés en ne
recevant pas l'argent qui m'était dû pour lesdommages
qui m'ont été cansés par la constructon du Canal, et
de la destruction de mes clôtures et de mes recoltes
par les journaliers employés au Canal, je s is telle-
ment pauvre que je n'ai pas les moyees d'intenter un
procés,-et qu'en conséquence, j'accepteraistoute offre

e serait faite par lui ou par le Bureau: cependant Ap enice
i dans la providence, et elle me fournira les X
ns d'obtenir justice. Quoique le Bureau puisse '

fuser un arbitrage, il ne peut m'enlever le droit 2 jun.
rocès par jury, ni celui d'exposer sa conduite
blic et à la Chambre d'Assemblée, et de laisser
u pays si la Chambre permettra au Bureau d'em-
de semblables moyens pour opprimer les indivi-

leur refuser justice égale, en essayant de les rui-
ux dépens du public. C'est une injustice criante,
on devrait exposer au monde entier.

Votre très humble serviteur,
JAMES COONS.

omas A. Begly,
Secrétaire du Bureau des Travaux Publics.

9088.

Cornwall, 13 décembre, 1845.

MONSIEUR,

Nous vous prions de soumettre les représentations
ci-jointes à l'honorable Président du Bureau des Tra-
vaux Publics.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très humbles et obéissans serviteurs.

MACDONALD ET MACDONELL.

A T. A. Begly, écuyer,
etc., etc., Montréal.

(Incluse.)

A l'Honorable Hamilton H. Killaly, Président du
Bureau des Travaux Publics, etc., etc., etc.

MONSIEUR,

Nos services professionnels ont été requis par M.
James Coons, de Matilda, Comté de Dundas, pour
vous soumettre son afflaire de nouveau, dans la vue
d'obtenir l'ajustement de ses réclamations, sans avoir
recours à un procès judiciaire, ce qu'il ferait avec
peine, et dans lequel il est certain que, d'après vos
sentimens de justice, vous ne ne désirez pas engager
le pays sans y être inévitablement forcé. En référant
à la dernière lettre de votre Secrétaire, nous trouvon
que l'on refuse un arbitrage à M. Coons (quoique
dans une lettre précédente du Bureau on lui disait
qu'il en serait fait un) sous le prétexte que ses récla-
mations avaient déjà été soumises à des arbitres. Après
avoir pris connaissance de tous les documens relatifs
à cette affaire, nous prenons la liberté de nier, de sa
part, qu'il en ait été ainsi ; nous supposons que jamais
notre client ne vous a pleinement soumis les mérites
de ses réclamLtions, car autrement notre intervention
n'aurait pas été nécessaire. Nous apprenons, par
nos instructions, que notre client possède le lot numéro
vingt-trois, dans la première Concession de Matilda ;
que, dans le cours du mois de janvier, 1844, M. John
Killaly, Ingénieur Civil, et M. W. Freeeland, " Eva-
luateur et Arbitre du Gouvernement," se rendirent
sur ses propriétés et informèrent Coons que le Bureau
des Travaux Publics avait l'intention de commencer
immédiatement les travaux du Canal sui sa terre;
mais, comme il était impossible dans cette saison de
l'année de connaître la valeur du terrein nécessaire et
le montant des dommages qui luiseraient causés, cette
évaluation serait faite au printems suivant, ce à quoi
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Appendice le prièrent d'accepter, et ce qu'il fit; en coi(. quence, les travaux furent commencés, et une ex
-- vation pratiquée sur une partie de sa terre; quc

2 juin. printems suivant, on ne montra aucune dispositic
ajuster les réclamations de notre client. M. Freel
vint chez lui, le 13 juillet, 1844, et après quelq
arrangomens préliminaires, Coons, sous l'impression
il était, ayant consulté les meilleures autorités à
sujet, qu'on ne lui prendrait pas plus de terre. du c
Nord du Canal, qu'il en faudrait pour la construci
de la levéeLdu sentier de halage, la maison de l'écli
et pour l'ouverture du nouveau chemin-une lanl
de 60 pieds de largeur, il signa un billet à l'évaluat
M. Freeland, dans lequel il convenait d'accepter £
los. de l'acre pour le terrein requis, en sus d'une
demnité pour partie des dommages; ce billet a
signé en présence de personnes respectables; il p
prouver par leurs témoignages qu'il protesta con
l'induction que l'on pourrait tirer de cet arrangem
qu'il consentirait à donner à ce prix une plus grai
quantité qu'il n'en fallait pour les fins susdites; il di
rait aussi n'étre pas considéré comme abandonnant
réclamations qu'il avait à faire valoir pour l'interr
tion d'un bail qu'il avait accordé à quelque particuli
pour la privation de tout accès à la rivière, pour
quai qu'il avait érigé sur sa propre propriété, et pi
le déplacement de certaines bâtisses ; il assure
M. Freeland lui a dit qu'il ferait bien de signe
billet, car lui et le pouvoir qu'il représentait, pouvai
faire tout à leur volonté; il signa donc ce bil
comme nous l'avons déjà dit, croyant par là sauve
protéger ses intérêts. Afin de connaître la qu
tité exacte de terre requise et se former une ju
idée de sa valeur, votre Honorable Bureau a
tracer par un de ses Ingénieurs, M. W.-O. Buchan
une ligne à partir de l'angle Nord-Est du lot
notre client jusqu'à l'angle ouest du même lot, l'inl
mant en même tems que le public ne prendrait pas
plus grande quantité de sa terre; notre client div
aussitôt le front de sa propriété, au Nord du Cai
jusqu'au nouveau chemin, en lots de ville. Pour
montrer à votre Honorable Bureau qu'il n'y av
aucun arrangement d'arrêté entre son agent et ne
client, nous citons la reconnaissance suivante que
premier transmit au dernier, le 25 octobre, 1844;
est rédigée comme suit :-Je reconnais que Jaf
"Coons m'a donné un reçu pour la somme de £
" étant une somme d'argent à lui avancée dam
" mois de juillet, et cela n'intervient nullement di
4 ses réclamations."

Dans le cours du mois de septembre ou d'octol
1844, J. B. Mills, écuyer, vint changer la direct
de la ligne tracée par M. Buchanan, et s'empara
plus de la moitié du lot qui avait été divisé en lots
ville, du côté sud du chemin situé au nord du Cai
étant un acre de terre ou environ; ce monsieur di
que l'on avait besoin de ce terrain pour la maison
l'écluse, les priviléges hydrauliques et dépendan
Ceci donnait une nouvelle tournure à l'affaire,
n'avait été nullement prévue par notre client; il p
testa contre ce procédé en exposant qu'il avait doi
ne promesse de vente, pour cette partie de sa te

qui était évaluée à £100. M. Mills prétendit.!
Coons devait retirer cette %promesse de vente et
transporter au Bureau. Les choses en resteren
jusqu'au mois de novembre isuivant, alors que nc
client et révaluateur prirent un nouvel arrangem
par lequel ce dernier convint, en présence de témo
de domner £100 pour ce lot de terre, (nous vous fer
remarquer que ceci n'aurait point eu lieu, si Co
et l&valuateur s'étaient entendus sur le prix de.ce
terre lorsqu'ils -prirent le premier arrangement
£27 los. par acre), pour d'autrcs items, £180,
tout £280, outre les réclamations po.ur les proprié
louées qui devaient être sujettes à-de nouyelles c

ventions; l'évaluateur consentant à louer au vende

isé- à même le teirein cédé au Bureau des Travaux Pu Appendice
ca- blics, un morceau de terre de 80 pieds de largeur,

le courant depuis l'angle Est, à l'Ouest, jusqu'à l'angle
n à Est du terrein arpenté par M. Mills, pogr la maison 2 juin.

and de l'écluse, etc., susdite, afin de iuj donner accès à
ues la rivière sans être obligé de passer sur le terrein de
où ses voisins. Notre client signa alors un billet qui lui
ce fut lu comme lui garantisant le paiement de £280,

ôté c'est ainsi au moins que lui, Peter Shaver, et autres
ion personnes le comprirent; s'étant transporté plus tard
Ise, chez la personne qui rédige les actes du Bureau des
gue Travaux Publics pour passer le contrat, il s'aperçut
eur que, dans ce contrat, le prix de la vente dont on était
'27 convenu avait été diminué de £100, et qu'on y avait
in- inclus la réserve sur le front de la rivière. On aurait
été aussi bien fait de réduire le prix de vente à 5s.; et
eut 'on aurait pu tout aussi bien y comprendre des terres
itre dont il n'a jamais été parlé, que de réduire le montant
ent de la vente, et d'y insérer des terreins qui devaient
nde être laissés de côté.
ési-
les De tout ce qui précède, il parait qu'il y a encore
up- quelque chose à régler avec notre client, et qui de-
er, vrait l'être plutôt par arbitrage que par un procès ; la
le loi lui donne droit à un arbitrage, ou plutôt ce droit

our lui était acquis du moment que l'on a pris possession
que de sa propriété; cependant, il s'est écoulé, en vertu
r le de la même loi, un tems suffisant pour que cet arbi-
ent trage ait lieu, et nous supplions votre honorable Bu-
let, reau de donner des ordres en conséquence, afin
r et d'épargner à notre' client les frais et les délais d'un
an- proces.
[$te
sait Le tout respectueusement soumis,
an, MACDONALD et MACDONELL,
de Solliciteurs, etc.
or- Cornwalli 13 décembre, 1845.
ne
!sa 8436.
ial,
dé- AFFAIRE DE JAMES COONS.
rait
tre Il est en possession de la moitié Ouest du lot No.
le 23, dans la 1e concession du Township de Mathilda,

11e borné par le rivage où le Canal se termine, et sur le-
mes quel seront situés les écluses, le quai et les sites de
50, moulins.
i le La ligne du grand chemin devait être changée.
ans Elle, devait passer sur sa terre, en en laissant une

partie entre le chemin et )a rivière. Les Ingénieurs
re, furent d'avis, en premier lieu, que la grande partie de
ion ce terrein serait requise pour la construction du Canal ;
de en conséquence, je ,conclus avec lui l'arrangement
de suivant, par écrit.:
al. " Je consens, par le présent, a céder au Bureau

sait des Travaux Publics, toute quantité de terre qu'il
* de pourra avoir besoin pour la construction du Canal et
ces. l'ouverture du chemin. etc., et j'en donnerai un ,titre
qui légal et libre de toute charge. Le Bureaudes Travaux
ro- Publics me paiera le terrain à raison de vingt-sept
nné louis dix- chelins l'acre; en conséquence, je donne la
rre permission aux entreprereurs de commencer les tra-
iue vaux. Je consens aussi à accepter £5 pour déplacer
la mes étables et des pièces de bois ; et 4s. par perche,

t'là pour déplacer mes clôtures, disons 40 perches ; pour
otre 4 pommiers, un groupe de pruniers, et 12 gadeliers,
ent £11 lOs.; pour déplacer du sable et un four, £3;
insi, pour dommages à un jardin en culture, £4; pour
ons une maison de bois équarri, £32; pour un appenti
ons attenant à la dite.maison, £5; pour déplacer la mioitié
?tte d'un quai, £20; et ces différentes sommes en paie-
de ment de tous dommages. En foi de quoi, j'ai apposé
en mon seing, ce 13e jour de juillet, 1844.

(é Signé,) JAMES COONS."
on- .' (Signé,)
ur, Peter Shaver, témoin."
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Appendice Il était entendu que nous prendrions tout le terrein
(X. X.) qui se trouvait situé au sud de la ligne du nouveau

chemin ; plus tard, les Ingénieurs pensèrent qu'ils pou-
2 jinI. vaient se dipenser d'une grande partie du dit terrein,

et ils en informèrent M. Coons. Cependant, peu de
tems après avoir donné cet avis, i's s'aperçurent qu'ils
en auraient besoin d'une plus granle que celle qu'ils
avaient mentionnée; M. Coons prétendit alors qu'il
avait vendu à un de ses employés, pour la somme de
£400. le terrein dont les Ingénieurs avaient déclaré
pouvoir se passer. Ce nouveau besoin rendait un nou-
vel arrangement nécessaire, et très difficile à conclure;
cependant je parvins à faire accepter et signer le
suivant,:-

"1 Je consens et m'oblige à donner au Bureau des
Travaux Publics toute la quantité de terre dont il
aura besoin pour la construction du Canal et l'ouver-
ture du Chemin, tels qu'ils sont tracés dans le plan
du Canal, à la Pointe Iroquois, et tels que le Bureau
des Travaux Publics a l'intention de les construire, et
à donner un titre au dit terrein, légal et libre de toute
charge. Le Bureau des Tiavaux Publics s'engageant
à me payer, pour le tout, la somme de cent quatre-
vingt louis, dont cinquante louis m'ont déjà été payés,
ainsi qu'il appert par mon reçu, laissant une balance
en ma faveur de cent trente louis. lesquels, lorsqu'ils
me seront payés, seront une parfaite indemnité pour
tous les dommages qui me seront causés par la con-
struction du Canal et par le changement de la ligne
du grand chemin.

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing, ce deuxième
jour de novembre, 1844.

(Signé,)
" (Signé,)

Peter Shaver, témoin."

JAMES COONS.

Je fis dresser le contrat et le certificat en consé-
querce; il refusa de le signer en disant qu'il y avait
plus de terrain mentionné dans le contrat que nous en
étions convenus ou qu'il le pensait, et que Matthew
Carman était indemnisé de son bail à D. Carman, et
que lui ne l'était pas. Les Ingénieurs prétendent que
la quantité de terre mentionnée dans l'arrangement
n'a nullement été changée, et, comme de raison, je ne
me suis pas trouvé autorisé à vous faire aucune
allocation pour le terrein. Le bail de Daniel Car-
man avait encore dix années de vigueur, à £2
1Os. par année; et par une clause de ce bail, Coons
a droit à la moitié des profits de toute construction,
en payant la moitié des frais. Daniel Corman a con-
struit un quai, et Coons dit lui avoir payé la somme de
£50 pour la moitié des dépenses ; or, il a droit à la
moitié des bénéfices.

Je dois dire qu'avant de signer le dernier arrange-
ment, on a montré à Coons, sur la carte, la quantité
de terre requise, et ce qui lui resterait de sa propriété.
J'ai écrit, dans le tems, les items suivans des £180,
sur un morceau de papier, et plus tard je les ai entrés
dans mon livret --

Le premier certificat était comme suit

Pour déplacer des pièces
de bois et les granges.. £5 0 0

Do déplacer du sable et
un four .. .. 3 O'
Dommages à un jardin.. 4 0 0
Pour déplacer la moitié
d'un quai .. .. 20 0 0
Autres dommages .. 18 0 0

£50 0 0

Pour 2 .2 acres de terres, à £27 1Os.
Do 80 perches de clôtures, à 5s.
Do 4 pommiers, 4 pruniers et

12 gadeliers . ..
Dommages causés par la perte du
quai, etc.

74 5 OAppendice
20 0 0 (X. X.)

11 15 0 2 juin.

.. 24 0 0

£180 0 0

Ayant fait rapport de cet arrangement au Bureau,
je ne pouvais en conséquence accepter de nouvelles
conditions. C'est au Bureau à décider s'il forcera
Coons à exécuter l'arrangement strictement ou s'il
lui accordera une allocation additionnelle pour la
perte du bail de Carman et du quai. Ne ferait-on
pas aussi bien de lui accorder quelque chose, afin d'en
venir a une conclusion avec lui ?

WM. FREELAND.

Brockville, 10 septembre, 1845.

8073.

Brockville, 1e novembre, 1845.

MoNsmUx,
Je vous envoie ci-inclus un certificat de £50, en

faveur de Thomas Casselman. Les Ingénieurs avaient
besoin de prendre à travers son lot et sur le front un
nouveau morceau de terrein de 10 pieds, et nous n'a-
vions aucune autre alternative que de faire le meilleur
marché possible.

Je suis descendu cette semaine chez M. Coons, et
j'ai appris qu'il n'avait reçu aucune lettre de vous
pour desapprouver la proposition qui lui a été faite
de soumettre ses réclamations à des arbitres, s'il re-
fusait les offres qu'on lui faisait. C'est ce qui aurait
dû étre fait sans retard. Tout ce qu'il désire c'est un
arbitrage, et alors tout ira à sa fantaisie. Je vous ai
déjà informé que je ne consentirai jamais à soumettre
cette affaire à des arbitres, et aucune raison ne m'en-
gagera à accepter un arbitrage, car j'ai conclu un
arrangement avec lui, dont il ne se trouve pas satis-
fait, et c'est pour cela qu'il refuse de signer le contrat.
Je voulais seulement savoir si le Bureau consentirait
à lui accorder une allocation additionnelle, afin d'en
venir à une conclusion. c'est-à-dire, de me donner
plein pouvoir de régler l'affaire avec lui, mais non
pas la soumettre à une décision d'arbitres. Le Bureau
dit que je peux- régler toutes les réclamations ; je ne
doute nullement de cela ; et si l'affaire dont il s'agit
était une réclamation ouverte, je la réglerais de mon
mieux, mais ayant conclu un arrangement et en ayant
fait rapport, je ne me suis pas cru autorisé à ajouter
quelque chose à la somme fixée, sans lautorisation du
Bureau; voilà ma proposition.

Le Procureur-Général a-t-il pris mes rapports en
sa considération, et a-t-il donné son opm'on sur le
sujet ? S'il ne l'a pas fait, je prendrai la liberté d'ap-
peler l'attention du Bureau sur la nécessité de -pren-
dre cette affaire en considération immédiatement :
s'il s'écoule un délai de douze mois avant qu'un pro-
cès soit intenté contre ces réclamations extravagan-
tes, ne seront-elles pas confirmées ? En attendant une
réponse de votre part,

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

WM. FREELAND.

Tiios. A. BEGLy, écr.
Secrétaire, etc.
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Appendice 7268.
(X. X.)

Matilda, 11 juin, 1845.

MONSjin,

J'ai à vous informer que M. Freeland refuse de
prendre avec moi des arrangemens pour les domma-
ges qui m'ont été causés et pour lesquels je n'ai pas
encore été indemnisé, c'est-à-dire, pour le bail, le
quai, le privilége de grève et le terrein mentionné
dans le contrat, pour lequel il n'a été fait aucun ar-
rangement :. donnant pour excuse qu'il n'a reçu
aucun ordre ou aucune instruction du Bureau des
Travaux Publics à ce sujet. Je sais porté à croire
que M. Freeland essaie de traîner cette affaire en
longueur autant que possible, et de mettre des obs-
tacles à un arrangement équitable, pour deux raisons:
d'abord pour ne point payer équitablement, puis pour
satisfaire à une rancune qu'il a contre moi et d'autres
pour une prétendue offense ; en conséquence, je vou-
drais savoir si le Bureau des Travaux Publics ap-
prouve la conduite de M. Freeland lorsqu'il s'empare
des propriétés et les détruit sous la promesse d'en
donner une indemnité complète, puis change d'idée,
vexe, harassa et ennuie les propriétaires au plus haut
decré. J'aimerais à savoir si le Bureau des Travaux
Pulies est satisfait de semblables procédés; s'il ne
l'est pas, j'espère qu'il ordonnera à M. Freeland ou à
M. Milîs, de soumettre aussitôt que possible mes ré-
clamations à un arbitrage, car je ne demande que jus-
tice ; et comme nous ne nous accordons pas sur le
montant de l'indemnité, je demande une décision d'ar-
bitres, afin que l'on sache quels sont ceux qui se trom-
pent, et que justice soit rendue à qui de droit. J'at-
tends rotre réponse au plus tôt possible.

Je suis votre très respectueux,
JAMES COONS.

TnoxÀs A. BEGLY, écr.

7572.

Rapport de William Freeland au Bureau des Travaux
Publics, sur les réclamations qui ont été faites pour
les dommages causés par la construction du Canal
St.-Laurent, et relativement auxquelles on deman-
de des renseigneniens.

Il sera causé des dommages dans quelques cas,
lorsque le Canal sera terminé, par la crue des eaux
au-dessus du niveau des terrassemens, mais elles n'i-
nonderont aucune terre de valeur: quelques uns des
habitans de la Pointe aux Iroquois réclameront une
indemnité pour les pertes qu'ils souffrirout en consé-
quence du déplacement du chemin, et de la'nécessité
d'un pont au bout du marais. Cinq personnes, pro-
priétaires ou locataires de plusieurs iles situées dans
le fleuve, ne pourront y avoir accès que très difficile-
nient par suite de la construction du Canal;-ces ré-
clamations doivent-elles être réglées immédiatement,
ou si elles sont déraisonnables, ne fera-t-on pas aussi
bien de les laisser en suspens jusqu'à ce que les dom-
mages soient causés?

Il y a environ 20 ans, une partie d'une terre située
à Maria-Town, a été divisée en lots de ville d'environ

- d'acre chaque; mais aucune bâtisse n'a été cons-
truite sur ceux de ces lots qui se trouvent près du
fleuve. Le canal touche à neuf de ces lots dont la pro-
priété est réclamée par 5 ou 6 personnes. Il y a beau-
coup de confusion dans les titres, et nous devrons en
faire l'examen avant: de payer les indemnités. 'L'on
pourrait avoir ces lots, je crois, pour la somme de
£25, ce qui est beaucoup trop cher, selon moi; mais
les arbitres accorderont probablement cette somme.

Serait-il prudent de régler ces réclamations, plutôt Appendice
que d'encourir les risques et les frais de plusieurs ar- (X. X)
bitrages, etc.; car ces gens-là ne voudront probable- -

ment pas soumettre toutes leurs réclamations à un 2 jnih.
même arbitrage ?

James Coons. J'ai conclu un arragement avec lui,
le 13 juillet, 1844, pour les dommages qu'il a souf-
ferts; plus tard, il a été fait quelques changemens dans
la quantité de terre requise. Le 2 novembre, fai
conclu avec lui un autre arrangement, que je trans-
mets avec le présent rapport. J'ai fait rédiger le con-
trat en conformité de cet arrangement, mais il a re-
fusé de le signer, alléguant pour raison que la quanti-
té de terre que l'on prenait était plus considérable
qu'il le croyait, et qu'il ne lui était accordé aucune
indemnité pour le bail d'un terrein, situé sur le bord
du fleuve, qu'il avait loué à Daniel Corman, moyen-
nant £2 10s. par année, et pour la part d'un quai
dont il devait jouir en commun avec Daniel Corman.
Aucune allocation n'a été faite pour le quai, il est vrai,
mais la quantité de terre dont on a pris possession est
la même que celle alors mentionnée et tracée sur le
plan. Que doit-on faire par rapport à cette affaire?

Daniel Carman, qui a uppelé de la décision des
arbitres, propose, si le Bureau des Travaux Publics
veut y consentir, d'accepter toutes les son mes d'ar-
gent accordées par les arbitres, excepté une, savoir:
l'allocation pour un bail consenti à Mathew Carman.
Je recommanderais d'accepter cette pronosition; elle
simplifierait rappel en la réduisant à une seule
somme.

En novembre dernier, les réclamations pour la pro-
priété de la station des diligences, à Williamsburg,
ont été soumises à une décision d'arbitres ; ils ont
accordé une indemnité de £500, contre laquelle je me
suis prononcé. Je recommande maintenant de payer
le montant de cette indemnité, car je crois que l'onne
gagnera rien par un appel, cette propriété ayant per-
du beaucoup de sa valeur, et la maison n'étant plus
tenue que comme auberge.

Henry Weager. J'ai conclu un arrangement avec
lui pour la quantité de terre dont on aurait besoin,
moyennant £25 del'acre,-pour les clôtures et autres
dommages, £65 16s.,-cette dernière somme lui a été
payée; lorsque nous en sommes venus à l'indemnité
pour le terrein, il n'était pas satisfait de la somme que.
je lui offrais. Je lui dis qu'ayant accordé quelque
chose à ses voisins pour le front de leurs terres, j'en
ferais autant pour lui, et que je lui donndrais £20 de
plus; il prétendit que ce n'était pas assez. Vous avez
déjà eu £65 16s., ajoutai-je ; le terrein revient à £21
5s. pour - d'acre ; supposons maintenant que fy
ajoute quelque chose, £22 lOs. par exemple, cela
portera la somme à £100 pour le tout. Je suis sa-
tisfait, dit-il.; puis il signa le ç contrat, le certificat et
un reçu en plein , dans un livre pour solde de
tout dommage. Je porte souvent sur moi un peu d'ar-
gent pour régler les petites réclamations et sauver aux
gens le trouble d'aller à la banque: je lui comptai
alors la balance de £21 5s. pour la terre, et l'alloca-
tion de £22 19s., en tout £44 4s. "Ah! non, dit-il,
je voulais dire £100 en sus," ce qui aurait été beau-
coup plus qu'il n'avait jamais demandé, ses réclama-
tions ne s'étant jamais élevées à plus de £150 po.ur
tous dommages; ce que je lui offrais, s'élevait à £110
(parce que je me trompais- un peudans mon calcul,
en croyant ne lui offrir que £100, je lui en offrais vé-
ritablement 110) seulement £40 de moins que sa plus
haute demande. J'ai laissé les £44 4s. entre les
mains de ý M. M'Donald, avocat, dans la conviction
que Weager irait les demander après mon départ;
niais il paraît qu'il ne l'a pas fait. Que doit-on faire
dans ce cas? il a eu? à sa demande, autant qu'aucun
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Appendice de ses voisins pour les dommages qui lui ont été eau-
(X. X.) sés ; il n'a pas de lot de front, et sa maison est à une

bonne distance du Canal.

Martin Carman a filé ses réclamations pour cer-
tains dommages, accompagnées d'une lettre en ex-
plication, que je transmets au Bureau, ne me croyant
pas autorisé à agir dans cette affaire, sans avoir reçu
d'instructions spéciales. Nous n'avons pris aucun
terrein ni touché à aucune propriété lui appartenant;
il s'est établi en cet endroit dans le but seulement de
commercer, pendant la continuation des travaux.

James Holden. Ses réclamations ont été soumises
à un arbitrage, le 7 du courant; les deux autres ar-
bitres, Wm. Mattice et J. W. Rose lui ont accordé
une indemnité de £300 pour tous dommages. Je n'é-
tais pas de -leur opinion, considérant cette somme
trop élevée ; et Holden ne la trouve pas assez forte.
S'il en appel, le Bureau peut se défendre; mais s'il
n'est pas fait d'appil, il serait peut-être bon de payer
cette somme.

Gharles Farren, Pointe à Farren. Je n'ai jamais pu
conclure un arrangement avec lui, pour des rai-
sons qu'il serait trop ennuyeux de rapporter. Il
faudra prendre sur sa propriété environ 14 ou près
de 15 acres de terre. Je transmets, avec le présent,
le montant de ces réclamations, dont quelques unes
sont absurdes, particulièrement celle pour ce qu'il
appelle un site de moulin, c'est-à-dire l'endroit où
l'on doit construire l'écluse. Je ne vois aucun
autre moyen de régler cette affaire, que de la
soumettre à un arbitrage. Cet homme est un des
plus grands propriétaires de terre; et de fait, il pos-
possède tout le terrein dont on aura besoin pour le
Canal, excepté une partie qui appartient à son fils.
Il parle de faire des arrangemens avec le Gouver-
nement, pour la privilége des forces hydrauliques,
etc., etc.

Les réclamations du Dr. Grant ont été soumises à
un arbitrage ; les arbitres lui ont accordé une indem-
nité de £225; ce qui est infiniment plus que sa
petite propriété ne vaut; son arbitre, le Dr. Rulling,
de Cornwall, n'a pas voulu donner sa décision avant
d'être payé pour ce service, etc.; il l'avait mise dans
sa poche, et ne voulait pas seulement m'en donner
une copie.

Tous les arbitres me demandent une rémunération
pour leur trouble. J'aimerais à pouvoir leur dire,
au moins, quelle est l'allocation ordinaire, etc.

WM. FREELAND.
Montréal, 15 juillet, 1845.

Matilda, 15 novembre, 1843.

A lHonorable Représentant du Comté de Dundas.

Cus~a MoNsxEUn,

Je prends la liberté de vous adresser ces quelques
lignes, car je pense avoir droit à quelques égards de
votre part; le parti de Brouse me blàme fortement
d'étre un de ceux qui ont fait réussir votre élection,
et depuis cette élection j'ai eu beaucoup à souffrir de
la part de ce parti ; en conséquence, j'espère que
vous ne m'oublierez pas entièrement, et que vous me
ferez parvenir une partie des papiers parlementaires
que vous aurez à distribuer ; je désirerais particu-
lièrement avoir tous les statuts qui ont été passés de-
puis l'élection, si vous pouviez convenablement me
les envoyer.

r;

Voudriez-vous aussi vous enquérir et me laisser sa- Appcndicc
voir de quelle manière je dois m'y prendre pourobtenir (X. X.)
le privilége de construire un quai sur le front de ma ,--^.

terre? J'ai un bon quai sur la pointe de terre, vis-à- 2 juin-
vis ma propriété, mais on va s'en emparer pour
construire le Canal, ainsi, je vais être obligé d'en
construire un autre audessous de cette pointe, dans
la baie ; il me faudrait pour cet objet environ qua-
rante perches de grève, sur le front de ma terre, à
l'angle sud-est de la moitié ouest du lot No. 23, pre-
mière concession du Township de Matilda ; ce ter-
rein se trouve situé à l'extrémité du Canal, et un
quai serait de la plus grande utilité dans cet endroit;
l'on me dit que je ne saurais construire un quai,
avec quelque sùreté, sans obtenir du Gouvernement
un titre accordant le priviléve de grève. M. Glas-
ford mn'informe qu'à Brockvilie, Kingston et Prescott,
lorsqu'on veut construire un quai, on obtient da
Gouvernement un titre accordant le privilége de
grève au site où l'on veut ériger le quai. Je dési-
rerais qu'après avoir pris des informations, vous m'é-
crivissiez à ce sujet, et sur la marche que je dois
adopter. Si vous avez le tems de m'en dire quelque
chose, j'aimerais à recevoir des nouvelles des pro-
cédés de la Chambre, et de ce qu'on y fait, car je
ne vois aucune gazette qui puisse me mettre au fait
des travaux parlementaires, mes moyens ne per-
mettant pas de m'abonner à d'autre journal qu'au
Temperance Advocate, et ce journal donne peu de
nouvelles. J'espère que vous m'écrirez aussitôt que
vous aurez reçu la présente, et vous obligerez beau-
coup,

Votre très obéissant serviteur,
JAMES COONS.

3246.

Kingston, 21 novembre, 1843.

CnER MoNSIu,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse, une
lettre de James Coons, de Matilda, me priant de
m'informer si le Gouvernement lui permettrait de
construire un quai sur le côté est de sa terre, qui se
trouve aussi à l'Est de l'endroit où la Pointe Iroquois
sera percée par le Canal. Je me suis d'abord
adressé au Procureur-Général du Canada-Ouest. qui
m'a renvoyé à vous; avez la bonté d'adresser votre
réponse à M. Coons. J'ai l'honneur d'être,

Votre très humble serviteur,
JOHN COOK.

L'Honorable H. Killaly.

7682.
Matilda, 31 juillet, 1845

lONsIEUiR,

Je désire savoir si M. Freeland a reçu instruction
de régler les réclamations pour les dommages causés
par la construction du Canal, ou non ; il m'informe
qu'il n'a reçu aucunes instructions de régler mes ré-
clamations, quoiqu'il admette franchement qu'il n'a
pas réglé toutes celles que fai faites, et reconnaisse
n'avoir pas payé le montant convenu pour une cer-
taine partie, et quoiqu'aussi M. Killaly et lui m'aient
donné leur parole, lorsque je leur ai donné possession
du terrein, que je recevrais, au printems de 1844,
Une entière indemnité des dommages qui me seraient
causés par le Canal; cependant,je ne l'ai jamais reçue.
Aucun arrangement n'a été pris, non plus, pour le
qua;, le privilége de grève, ni pour le bail consenti
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Appendice à Daniel Carman. ; cette propriété me valait au moins'
(X. X.) cinquante louis par année ; et quand je la vois enlevée

- et entièrement détruite, après avoir travaillé pendant
2 juin. près de quarante ans pour lui donner de la valeur,

quand, dis-je, je la vois enlevée par le bras puissant du
Gouvernement, et que je me vois moi-même accablé
sous là poids des torts multipliés que m'a fait un Gou-
Yernement pour lequel, mon père et moi, nous avons
combattu pendant deux différentes guerres, n'est-ce
pas assez pour jeter un bomme dans le plus profond
désespoir, et l'exposer à mettre un terme à son
existence. Je ne demande rien de déraisonnable ; je
désire m'en rapporter au jugement des autres, et
avoir ce qui m'est justement dû et rien de plus. Je
pErie, en conséquence, le Bureau des Travaux Pu-
lics d'ordonner à M. Freeland, ou à quelque autre

personne, de régler mes réclamations aussitôt pos
sible.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très humble serviteur,

JAMES COONS.
TuonAs A. BEGLY, écuyer,

Secrétaire du Bureau des Travaux Publics,
Montréal.

8342. Brockville, 26 septembre, 1845.

CHER MONsIEUR,

Je prends la liberté de vous transmettre les plain-'
tes de James Coons.

Si le Président du Bureau des Travaux Publics'
lui a dit, comme il le prétend, que j'avais des ins-
tructions spéciales pour régler ses réclamations, il
s'est grandement trompé ; vous savez bien que, de-
puis longtems, et à plusieurs reprises, j'ai soumis l'af-
faire de Coons au Bureau, et qu'ayant demandé des
instructions à ce sujet, je ne les ai jamais obtenues.

Lorsqu'il s'agit de questions de droit, et que les ré-
clamations sont douteuses, puis-je faire rien de plus
que de demander des instructions? et il est certaine-
ment du devoir du Bureau de me les donner; s'il n'a
aucun conseil à me donner,, qu'il me le dise, et qu'il
m'ordonne d'arranger l'affaire dumieux possible,-alors
je le ferai. Vous m'avez requis, il y a quelque tems,
de faire un rapport particuler sur tous les cas dou-
teux, en m'informant qu'ils seraient soumis au Procu-
reur-Général; j'ai fait ces rapports,et je renvoie main-
tenant le Bureau, et particulièrement le Président, au

- rapport sur l'affaire de Coons ; ils verront en un
moment que je ne pouvais ni ne devais entrer dans
aucun nouvel arrangement avec lui, sans en avoir la
permission du Bureau.

Je suis, cher Monsieur,

Votre très respectueux,

W. FREELAND.
Thomas A. Begley, écuyer,

Secrétaire.

Matilda, 22 septembre, 1845.
MoNSIEUR,

J'ai ou une entrevue avec le Président du Bureau
des Travaux Publics, lorsqu'il est passé ici; il m'a
informé que vous aviez reçu ordre de régler et pa er
les réclamations de chaque particulier pour les dom-
mages qui ont été causés avant le commencement des,

3

travaux du Canal; qu'il vous avait envoyé une dou- Appendice
zaine d'instructions, depuis, une pour chaque affaire ; (X. X.)
et qu'il allait réunir le Bureau des Travaux Publics -----

pour vous ordonner de régler immédiatement les ré- 2 juin.
clamations des intéressés, ou qu'il vous ferait destituer
et remplacer par un homme qui s'occupera active-
ment de nos réclamations. Il m'a écrit depuis que
vous aviez reçu ordre de terminer ces affaires et de
payer immédiatement; ainsi, je désire savoir si vous
avez intention de venir régler avec moi; si non, il
me faudra chercher justice ailleurs, car je rie puis
souffrir que l'on s'empare de mes propriétés et qu'on
les détruise, sans recevoir d'autre indemnité que des
injustices.

Votre très humble serviteur,

JAMES COONS.
Wm. Freeland, écuyer.

MONSIEUn,
Brockville, 24 octobre, 1845.

M. Coons m'a informé, ces jours derniers, qu'il n'a.
vait reçu aucune lettre de vous. Je suis peiné qu'il
éprouve du délai dans le règlement de ses réclama-
tions, car tout le blâme retombe sur moi: je vous
prie de m'envoyer des instructions officielles à ce
sujet.

Si le Procureur-Général n'a pas examiné mes der-
niers rapports, et donné son opinion sur leur contenu,

je prendrai la liberté de rappeler au Bureau qu'on ne
devrait pas perdre un instant à régler ces réclà-
mations, particulièrement quant aux mesures qui
doivent être adoptées par rapport aux arbitrages
de l'année dernière. La loi accorde douze mois pour
appeler des décisions des arbitres; et je suppose que
si le tems s'écoule sans appel, ces décisions se
trouveront par là même confirmées. Vous avez par
devers vous les arbitrages; soumettez-les au Bureau
avec mon rapport, etc., afin qu'il décide immédia-
tement s'ils seront contestés, et quelles indemnités
seront payées. Quelques uns des intéressés me disent
qu'ils ont Iespoir de voir le tems des appels s'écouler
et d'obtenir, comme de raison, le montant de leurs
indemnités, par défaut. Il est grandement tems d'ex-
aminer ces réclamations et d'en venir à une conclusion.

Plusieurs propriétaires, ainsi que je l'ai déjà fait re-
marquer, n'ont encore souffert aucun dommage, mais
leurs propriétés souffriront plus ou moins par la cons-
truction du Canal: quelques propriétaires de Matilda
possèdent des tanneries, etc., (mais aux terreins des-
quels nous ne toucherons pas), et cependant lorsque le
Canal et le chemin seront terminés, ils éprouveront
des inconvéniens dans l'exploitation de leur industrie.
Tous ceux avec lesquels fai conversé demandent des
indemnités exorbitantes. Une tannerie, située surle bord du Canal, devra être exhaussée de quelques
pieds; je crois que £40 ou £50 suffiraient pour payer
les frais de cet ouvrage; mais le propriétaire demande
£200, et il dit que c'est encore trop peu. Je pfendrai
la liberté de soumettre à la'considération du Bureau,
s'i! ne vaudrait pas mieux me donner instruction de
laisser de côté de semblables réclamations, jusqu'à ce
que l'on puisse connaître le montant des dommages
qui auront été ou qui devront être causés; alors, le
nouveau bill aura probablement été passé, et les Com-
missaires régleront facilement ces réclamations,; car
autrement, si je 'dois les ajuster maintenant, il faudra
avoir recours à des arbitrages pour la plus grande
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Appendice partie, et l'on connaît ce qu'il en résulte généra-
(X. X lement, d'après les dispositions de la loi actuelle. Je

vous prie d'appeler l'attention du Bureau sur le con-
2 "i"if. tenu de la présente, et de m'écrire aussitôt possible.

Ce faisant, vous obligerez infiniment,

Votre très humble et obéissant serviteur,
WM. FREELAND.

Thomas A. Begley, écuyer,
Secrétaire, etc., etc.

129.
Bureau des Travaux Publics,

Kingston, 8 janvier, 1846.
Mossima,

J'ai ordre de vous informer, en réponse à votre
lettre du 30 du mois dernier, que, sur les représenta-
tions qui lui ont été faites par M. Morris, le Bureau
ne doute nullement que ne vous puissiez agir pour lui,
comme évaluateur des terreins dont il aura besoin pour
l'amélioration de la navigation du fleuve St.-Laurent,
au-dessous de Prescott. Quant à la nature des devoirs
que vous avez à remplir, le Bureau vous réfère aux 19e
et2Ocsections de l'Acte 4 et 5 Vie. chap. 38; vousy ver-
rez, comme nous voulons entrer immédiatement en pos-
session desdifférentes propriétés, que la loi nousindique
deux moyens de le faire,-d'entrer en "arrangement"
avec les propriétaires, (Sect. 19,) ou, lorsqu'il devient
impossible de faire cet arrangement à l'amiable, (Sect.
20,) d'offiir un prix raisonnable pour la valeur pro-
bable de la propriété, en donnant avis aux intéressés
que le Bureau soumettra cette valeur à un arbitrage;
après avoir donné cet avis, nous sommes autorisés à
prendre possession de la propriété, et requis (le nom-
mer un arbitre dans trois jours. Le Bureau désire
que vous utilisiez vos services et votre connaissance
des localités, d'abord en vous rendant immédiate-
ment sur les lieux avec l'Ingénieur ou son Assistant,
qni vous indiquera les différentes propriétés dont on
a besoin, et en dressant une liste des prix auxquels
vous évaluerez chaque terre, à tant par acre. En
recevant cette évaluation, le Bureau fera aussitôt des
offres aux propriétaires, basées sur la liste des prix
que vous aurez transmise ; si elles sont acceptées,
vos devoirs seront accomplis; si elles ne le sont pas,
le Bureau offrira alors l'indemnité légale, et informera
les propriétaires qu'il vous a nommé son arbitre: la
marche qu'il vous faudra alors suivre est tracée dans
la 20° section de l'Acte déjà mentionné.

Le Bureau est d'avis qu'il serait de l'intérêt public
de conclure des arrangemens amiables avec les parties
chaque fois que cela sera praticable ; en conséquence,
il désire que vous suiviez cette ligne de conduite,
aussi généralement que possible, même en cédant
raisonnablement aux exigences des individus, plutôt
que de soumettre la matière à un arbitrage ; car, dans
neuf cas sur dix, les arbitres penchent en favur des
individus au détriment du publie.

Vous considérerez ces instructions, particulièrem ent
la dernière, comme étant absolument confidentielles.;
parceque si elle devenaient publiques, il serait peut.
être difficile de faire des arrangemens privés.

Un rand nombre de travailleurs se trouvant sans
emploi, le Bureau désire en conséquence faire com-
mencer les travaux aussitôt possible, et vous prie de
commencer à remplir vos devoirs sous le plus court
délai.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.
(Signé,) T. A. BEGLY.

Secrétaire.
W. FREELAND, écuyer,

Brockvile.

Appendieo
Copie d'un marché conclu entre William Freeland et (X. X.)

James Coons.

Je consens par le présent, à céder au Bureau des
Travaux Publics toute la quantité de terre dont il
aura besoin pour la construction du Canal et l'ouver-
ture du chemin, etc., et j'en donnerai un titre légal el
libre de toute charge. Le Bureau des Travaux
Publics me paiera le terrein à raison de vingt-sept
louis, dix chelins, l'acre ; je permets en même terms
aux entrepreneurs de commencer les travaux.

Je consens aussi à accepter £5 pour déplacer mes
étables et des pièces de bois ; et 4s. par perche, pour
déplacer mes clôtures, disons 40 perches; pour quatre
pommiers, un groupe de pruniers et 12 gadeliers, £l1
los.; pour déplacer du sable et un four, £3; pour
dommages à un jardin en culture, £4; pour une
maison de bois équarri, £32 ; pour un appenti attenant
à la dite maison, £5; pour déplacer la moitié d'un
quai, £20 ; et ces différentes sommes pour solde de
tous dommages.

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing, ce 13"" jour
de juillet, 1844.

(Signé,) (Signé,)

PETER SHAvER,4émoin.

JAMES COONS.

Matilda, 26 juillet, 1844.

Reçu du Bureau des Travaux Publics, par les mains
de William Freeman, cinquante louis à raison du mar-
ché ci-dessus.

(Signé,) JAMES COONS.

Copie d'une convention de James Coons.

Je consens et m'oblige à donner au Bureau des
Travaux Publics toute la quantité de terre dont il
aura besoin pour la construction du Canal et l'ouver-
ture du chemin, tels qu'ils sont tracés dans le plan du
Canal, à la Pointe Iroquois, et tels que le Bureau des
Travaux Publies a l'intention de les construire, et à
donner un titre légal et libre de toute charge. Le
Bureau des Travaux Publics s'engageant à me
payer pour le, tout, la somme , de cent quatre-
vingt louis, dont cinquante louis m ont déjà été payés,
ainsi qu'il appert par mon reçu, laissant une balance
en ma faveur de cent-trente louis, lesquels, lorsqu'ils
me seront payés, seront une parfaite indemnité pour
tous les dommages qui me seront causés par la cons-
truction du Canal et par le changement de la ligne du
grand chemin.

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing,-ce deuxième
jour de novembre, 1844.

(Signé,)

(Signé,)
PETEaR SHAVER, témoin.

JAMES COONS.

(Copie.)

5870.

loNsIEUR,

Bureau des Travaux Publics.
23 avril, 1845.

En réponse à votre lettre du 10 courant, au sujet
de paiement des réclamations pour le terrein dont on
s'est emparé pour la construction du Caralde .Wil-
liamsburgh, je dois vous dire qu'avant de partir pour
l'Europe, M. Frceland a donné à entendre au Bureau
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Appendice que cette affire était réglée, et que rien ne vous em-
(X. X.) péchait d'avoir votre argent, aussitôt que vous aurez

signé le contrat. Il a aussi informé le Bureau qu'il
2 juin. avait laissé ce contrat entre les mains de M. M'Do-

nald, et que vous étiez au fait de cette circonstance.
Je dois vous direaussi, de la part du Bureau, q'il re-
grette beaucoup qu'il soit survenu quelques délais dans
le paiement du prix des terres dont on a pris posses-
sion ; mais dans la circonstance actuelle, et comme
un àcompte a déjà été payé, il ne voit aucun autre
moyen d'arranger cette -affa•re d'une manière satis-
faisant, que d'attendre le retour de M. Freeland, qui
est attendu de jour en jour. Le Bureau veillera, après
le retour de ce Monsieur, à ce que cette affaire soit
réglée sans retard.

Je.suis, Monsieur,
Votre, etc.,,ctc., etc.
(Signé,) T. A. BEGLY,

Secrètaire.
M. JAMES COONs,

Matilda.

(Copie.)

.6837. Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 2 octobre, 1845.

MONSIEUR,

Eu égard à la demande que vous avez faite de
vous payer les réclamiations que vous avez contre
le' Gouvernement pour le terrein, etc., dont l'on
s'est emparé pour construire le Canal de Williams.
buig, je dois vous informer que l'on a écrit aujour-
d'hui à M. Freeland pour lui ordonner de vous faire
une oÈffe, et, si vous refusez de l'accepter, de nom-
mer un arbitre afin que l'arbitrage.ait lieu immédia.
tement. Si vous employez ce dernier moyen pour
le règlement de vos réclamations, j'ai ordre de vous
informer que le Bureau ne pourra reconnaître cominme
vaiide aucune réclamation que pourriez faire pour un
droit de quai, ni consentir à donner aucune indem.
nité pour le déplacement de ce quai, car les officiers
de la Couronne sont d'opinion que ce droit n'existe
pas.

Je suis, ýMonsieur,

(Signé,)

'M. AMEs CooSs
Matilda•

Votre obéissant serviteur,
T. A. BEGLY,

Secrétaire..

Extrait d'une lettre du 2 octobre, 1845, adressée à
M. Freceland.

J'ai reçu ordre de vous prier d'offrir une indem-
nité, en aigent à M. Coons, et de l'informer, en cas
de refus, que le Bureau est prêt à souiettre ses ré.
clamations à un arbitrage, s'il n'accepte pas voire
offre'; vous le prierez aussi de nommer un arbitre.
Je vous envoie, ci-incluse, Copie d'une lettre qui lui a
été adressée, vous y verrez que si l'arbitrage a lieu,
le Bureau contestera lé prétendu droit de quai, et
qu'il n'accordera aucune indemnité pour 'le déplace-
ment dece quai, à moin .qie le droit de le cons-
truire ne soit accordé par une lettre' patente de la
Couronne."

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

(Copie.)
(Copie.)
6870.

MoNsiEU,

Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 9 octobre, 1848.

La lettre que vous avez adressée, le 8 courant, à
l'Hon. M. Morris au sujet des' réclamations 'de' M.
Coons, ayant'été renvoyée à ce Département, j'ai
reçu ordre d'appeler votre attention sur la partie finale
de votre rapport sur les réclamations de ce Mon-
sieur.

" Ayant fait rapport de cet arrangement au Bu-
reau, je ne pouvais en conséquence accepter de nou-
velles conditions. C'est au Bureau à décider s'il~obli-
gera Coons à exécuter l'arrangement strictement, ou
s'il lui accordera une allocation additionnelle pour la
perte du bail de Carman et du quai. Ne ferait-on
pas aussi bien de lui accorder quelque chose, afin
d'en venir à une conclusion avec lui? "

L'on voit,- d'après ce qui précède, qu'alors cette
affaire n'était pas considérée comme terminée; le
Bureau a adopté la seule marche qui lui restait à
prendre, en faisant une offre à M. Coons, et en 'cas
de refus, en soumettant le tout à la. décision d'a'-
bitres. Le Bureau désire que vous lui donniez votre
opinion sur cette matière, et que vous, lui indiquiez de
qu'il doit faire, selon.vous. 'J'ai reçu ordre .de vous
informer que le:Bureau désire aussi voir 'régler, sans
délai, foutes les réclamations qui ne l'ont pas encore
été, car il reconnait que les propriétaires des 'terres
dont on s'est emparé, ont de bonnes raisons de se
plaindre.

J'ai l'honneurd'être, etc., etc., etc.
(Signé,) T. A. BEGLY,

Secrétaire.
W. FREELAND, écuyer,

Brockvillec

(Copie.)

7024. Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 22 novembre,

MONsIEUE,
Eu égard à une lettre qui vous a,été adressée le

2 courant, vous informant que M. Freeland avait
reçu instruction de soumettre vos réclamations à une
décision d'arbitre, je dois vous dire, par ordre, que
l'on avait oublié que vos réclamations avait déjà subi
un arbitrage ; en conséquence, le Bureau a décidé,
à sa dernière assemblée, que l'on ne devait pas les sou-
nettre à un nouvel är.bitrage.

Conformément à cette décision> M. Freeland a
reçu instruction de vous payer'ce"qui vous est dû,
en vous accordant le céertificat nécessaire.

Je suis, etc.,
(Signé,)

JÀMES COONS,
Matilda.

T. A. BEGLY.

(Copie.)
7449.

'Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 29 janvier, 1846.

Én r ponse à votre' lettre du 19 courant, eative
aux réclamations' M. Coons pu lesdommages

Appendice

2 j~uin.
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Appendie
e ic ui I ont été causés par le Canal de Williamsb

j'ai reçu ordre de vous informer que le Bureau c
vous devriez offrir à M. Coons, la somme m

tionnée dans le premier arrangement auquel
consenti, dites-vous.

Si, depuis, il lui a été pris quelque autre propi
ou causé quelque nouveaux dommages, vous
autorisé à en régler l'indemnité séparément.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétair

W. FREELAND, écuyer,
Brockville.

(Copie.)

(Copie,)
7360.

MoNsIEUR,

Bureau des Travaux Publics.
Montréal, 15 février, 1846.

Les réclamations de M. Coons pour les dommages
qui lui ont été causés par la construction du Canal
de Williamsburg, ont été soumises de nouveau, par
une lettre de ses Procureurs, à la considération du
Bureau, qui a été très surpris et qui a regretté de
voir qu'elles n'avaient pas encore été réglées. L'on
m'ordonne d'insister auprès de vous pour que vous en
veniez à un arrangement immédiat avec M. Coons,
car si cette affaire n'est pas réglée dans le plus court
délai possible, le Bureau peut être poursuivi devant
les Tribunaux ; je dois vous informer de plus, que si le
Bureau n'apprend pas dans un jour ou deux que
l'affaire a été réglée, il se verra forcé d'avoir recours
à un arbitrage, chose qu'il a évité de faire jusqu'à ce
jour, à votre recommandation spéciale.

Je suis, Monsieur,
Votre, etc., etc., etc.

(Signé,) T. A. BEGLY.
W. FREELAND, écuyer,

Brock ville-.

931.
A l'honorable Hamilton H. Killaly, Président du

Bureau des Travaux Publics.
MoNsiEuR,

Nous regrettons d'apprendre de notre client, James
Coons, de Matilda, que M. Freeland n'a pas suivi les
instructions qu'il avait reçues de votre part, si nous
en jugeons par la lettre qui nous a été adressée par
le Bureau des Travaux Publics, en réglant d'une
manière définitive l'affaire de notre client ; il lui a
offert seulement d'accepter les conditions qui ont
obligé Coons de nous employer pour en appeler au-
près de vous. Nous ne voyons, en conséquence,
d'autre alternative que d'intenter un procès ou
de soumettre le tout à la décision d'arbitres ; ce
dernier mode est préférable pour toutes les parties
et si M. Freeland peut prouver à la satisfaction des
arbitres que Coons a consenti à accepter une cer-
taine somme déterminée, qu'il était prêt à payer au
nom du Bureau, alors comme de raison les arbitres
devront accorder cette somme, sans autres frais, et
nous ne concevons pas pourquoi M. Freeland s'oppose
à ce que l'afflaire soit décidée de cette manière. Ainsi,
nous vous prions de nouveau de donner des instrue:
tious définitives à M. Freeland ou à quelque autre

urg, Agent pour le réglement de cette affaire,, aussi bien Appendice
roit que des réclamations de M. Henry Weager, de Wil- (X. X.)
en- liamsburg. Le tout respectueusement soumis.

il a MACDONALD ET MACDONELL. 2 j"in'
Cornwall, 9 janvier, 1846.

iété
ête

9693.

MoNSIEUR,
Brockville, 12 février, 1840.

Je vous ai écrit le 7 courant, en vous transmettant
copies de deux décisions d'arbitres, avec les témoi-
gnages qui s'y rattachent, etc. Aujourd'hui, je vous
transmets une liste de tous les arbitrages qui ne sontf pas encore terminés;et réglés; j'ajouterai quelques ob-
servations, qui, je l'espère, mettront le Bureau en état
de comprendre chaque affaire parfaitement.

George Spottswood. L'on ne peut presque rien
ajouter à ce qui est dit dans la liste, que doit-on faire
de lui ?

James Jessup a donné à entendre que le Bureau
n'avait pas le droit de s'emparer des terres pour
construire le Canal, et je crois qu'il pense à contester
le droit de prendre des terreins pour des sites de
moulins, etc.

James Coons. Le Bureau est en possession des copies
des marchés qui ont été conclus avec lui, lesquels
comprennent toutes ces réclamations, lorsque ces
marchés ont été soumis au Procureur-Général ; il a
déclaré que cette affaire serait réglée sans délai, et
que la Cour ne prendrait connaissance d'aucune ex-
plication ultérieure. En recevant votre lettre du 15
du mois dernier qui exigeait un arrangement immé-
diat, afin de prévenir un procès ou un arbitrage, j'ai
essayé de terminer cette affaire en lui offrant une aI-
location additionnelle ; il n'a voulu entendre aucune
raison, insistant toujours à soumettre le tout à une
décision d'arbitre, ce à quoi je n'ai pas voulu consen-
tir, comme le Bureau en est déjà informé, car cela
aurait l'effet de remettre en discussion une affaire qui
a été réglée par des arrangemens privés. Cependant,
dans la vue de mettre une fin à tous les malentendus,
etc., le fus voir Peter Shaver qui était présent à un
des arrangemens et qui avait signé comme témoin;
je lui fis donner, par écrit, son opinion sur le contenu
du marché qui avait été conclu en sa présence, qu'il
a porté à £50 de plus qu'il ne l'est en réalité. J'écri-
vis alors à Coons, en lui ciant les paroles de M.
Shaver, (sans en admettre l'exactitude.) Je lui offris,
comme dernière proposition, d'ajouter £50 à la som-
me mentionnée dans te document qu'il avait signé,
l'informant en même temp que, s'il n'acceptait pas
cetteboffre, je m'en tiendrais strictement aux termes de
l'arrangement par écrit. Je lui donnai trois semaines
pour accepter ou refuser. Le dernier jour de grâce,
je reçus une lettre par laquelle il acceptait une partie
de ma proposition, tout en parlant de choses et d'autres;
je répondis en refusant d'entrer dans aucune discus
sion, cn lui laissant la liberté d'accepter ou de ne pas
accepter, tout en déclarant que je pensais qu'il le
ferait, sinon qu'il aurait à chercher un remède, et
qu'il ne pouvait intenter aucune action contre le
Bureau. Je considère la somme qu'il a consenti
d'accepter, comme une rémunération suffisante. Je
doute qu'aucune propriété, sur toute la ligne du
Canal, augmente autant en valeur que la sienne. S'il
fait quelques nouvelles plaintes ou propositions au
Bureau, contentez-vous (le lui dire qu'il est entré en
arrangement pour tous les dommages qui lui seront
causés, et qu'il doit s'y conformer.
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A ppendice James Fraser, est un homme dissipé, et presque
(X· X•) toujours sous l'influence des liqueurs spiritueuses.

s juin. Philip Stata. Est-ce que l'on ne pourrait pas'
laisser cette aflaire de côté, jusqu'à ce que les dom-
mages aient été causés et soient connus. M., Mills
pense que le privilége de grève n'aura rien à souffrir.

Tannerie de William Kyle. Est-ce que cette
affaire ne pourrait pas aussi être mise de côté, si l'on
ne peut pas la régler à des conditions raisonnables?-
Si le nouveau Bill passe, les Commissaires règleront
facilement de semblables réclamations. Le terrasse-
ment à travers la Baie fait déjà tort à l'occupant, en
l'éloignant de l'eau ; M. Mills prétend qu'il ne peut
réclamer, légalement, aucune indemnité pour des
dommages en semblables cas, le Gouvernement ayant
le droit de faire de la rivière ce qu'il lui plait. En
est-il ainsi ?-Cependant, je crois qu'on devrait ac-'
corder à ce pauvre homme une indemnité raisonnable'
pour les dommages qui lui ont été causés. Quant à'
a Tannerie, je crois qu'avec £100, on la mettrait

dans un meilleur état qu'elle était, et qu'on pourrait
l'élever au-dessus de l'eau du Canal.

Henry Weager. Toutes les particularités de cette
affaire sont aussi devant le Bureau ; et je n'hésite
nullement à dire que la somme de £110, quoique pas'
trop élevée, serait une. indemnité raisonnable pour
tous les dommages qu'il a soufferts; en me rappro-
chant autant de sa première demande, c'est au moins
une présomption que je ne me trompe pas de beau-
coup. J'avais conclu un arrangement,paLr récit, avec&
lui,-- condition de tant pour le terrein, le déplace-
ment des bâtisses, etc. Ayant ajouté quelque chose
à l'indemnité de ses voisins, je lui dis que je ferais
autant pour lui, et je lui offris la somme de £20; non,
dit-il, c'est trop peu ; bien, supposons que j'ajoute
encorec quelque chose, £2. 19s. et que j'en fasse une
somme ronde de £100, avec ce que vous avez déjà
reçu; accepté, s'écria-t-il, et il signa tous les docu-
mens. Lorsque je comptai la balance de £44 4s., il
refusa de l'accepter en disant: c'est £100 en sus de
ce que j' i reçu que je dois avoir ! Ce qui est évi-
demment absurde ; car est-il à supposer que je serais
passé tout-à-coup de £20 à £100, en lui offrant beau-
coup plus qu'il n'avait janais demandé ? J'ai laissé
l'argent entre les mains de M, MacDonell, et nous
croyions tous deux qu'il l'accepterait. Vous avez le
contrat et le certificat, et tout parait termine ; mais
comme if revient à charge, qu'est-ce que nous devons
faire ? Si quelques louis de plus pouvaient régler
l'affaire, il serait peut-être mieux de les lui accorder;
mais non, il demande beaucoup plus maintenant qu'en
premier lieu; lui donner des arbitrt-s, etc., etc.,-nous
avons eu assez d'arbitrage; le mieux, suivant moi,
c'est de lui dire, s'il s'adresse de nouveau au Bureau,
qu'il a conclu un arrangement, et qu'il doit s'y confor-
mer. Si l'on niomme un Bureau de Commissaires,
comme je l'espère, soumettez lui cette affaire et de-
mandez lui un rapport.'

Wm. Mattice, de Cornwall, comme j'en ai déjà fait
rapport, a fait l'acquisition d'un terrein pour exercer
son industrie düranit la continuation des travaux; le

Canal emporte quelques pieds de ce terrein, et comme AXpendice
de raison, il nous faut l'indemniser de ces dommages (X X.)
Mais comme le changement de la direction du chemin. ~
l'a foi cé à se déplacer, il réclame une indemnité pour
des pertes qu'il a essuyées dans son négoce, etc. Il
n'a pas voulu accepter l'offre que je lui ai faite,- et
demande un arbitrage, nommant le Dr. Rattery pour
son arbitre ; nous avons eu occasion de nous con-
vaincre que ce docteur est un boute-feu. Cependant,
jai rencontré M. lattice, l'autre jour, et il m'a infor-
mé qu'il accepterait une indemnité de £75, ce à quoi
j ai consenti, de deux maux choisissant le moindre.
En lui accordant un arbitrage, il aurait obtenu tout
ce qu'il aurait demandé, pouvant surtout prouver que
M. Mills lui avait dit, avant qu'il fit l'acquisition de
son terrein, que la direction n'en serait probablement
pas changée.

L'affaire de Charles Farren est devant le Buréau,
dans la décision des arbitres ; l'idemnité est exorbi-
tante; s'ils avaient accordé une somme modique,
disons £200, pour la maison, et rien pour le prétendu
privilége de moulin, j'y aurais consenti afin de régler
cette réclamation, quoique la terre, etc., soit évaluée à
un prix trop élevé. Farren 'possède tout le terrein
le long de la lgne, ce qui aura l'effet sans doute d'en
augmenter la valeur.

J'ai ainsi repassé toutes les réclamations qui sont
encore pendantes ; je crois que le Bureau pourra les
comprendre facilement. J'espère qu'il les prendra
en considération, et qu'il me donnera son opinion
et ses conseils. Evitons les arbitrages, s'il est pdà-
sible; je crois que nous en avons assez eu; le pius
tôt vous pourrez faire disparaîtré cette disposition de
la loi, la mieux ce sera; n'importe quelles personnes
nous choisissons comme arbitres, je m'aperçois qu'elles
suivent toutes la même marche.

M. Begly, le paie-maître. m'a laissé entre les maiîne
la somme de £1, pour un M. Burrel (un des arbitres
dans l'affaire de Spottswvood) et quelques reçus àsigner; on m'a dit à sa demeure qu'il était retourné-
à Kemptville. Je tâcherai de les lui faire parvenir.

Lorsque vous m'écrirez, je vous prie ce m'envoyéi
la décision des arbitres dans l'affaire de Spottswood
où une copie d'icelle, car je n'en ai pas de duplicata;
voulez-vous aussi m'envoyer par le paie-maitie, ou à
la première occasion, les blancs des contrats que jevous ai laissés; rappelez-vous ceci, s'il vous plait.

Je suis, Monsieur,
Votre respectueux serviteur,

WM. FREELAND.

Thomas A. Begly, écuyer.
Secrétaire, Bureau des Travaux Publies.

P. S.-Il a été aussi remarqué, lors de l'arbitracè
de l'affaire de Farren, que le Bureau n'avait pas le
droit de prendre des terreins pour des sites de mou-
lins, etc.; ainsi vous pouvez vous attendre à de l'op-
position sur ce point.

.,~' 4
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Appendice A l'Honorable Hamilton IL Killaly, Président du
(X. X.) Bureau des Travaux Publics. etc., etc., etc.

2 juin. MONSIEUR,

Nous prenons la liberté de vous rappeler que le 9
du mois dernier, nous vous avons écrit de nouveau au
sujet des réclamations de M. James Coons, de Matil-
da, (pour un terrein approprié au Canal St.-Laurent,
et dans laquelle affaire il s'est plaintparnotre entremise
de la conduite de M. Freeland) ; nous vous exprimions I
notre crainte de ce que M. Freeland ne mènerait point
l'affaire à fin, et nous demandions alors, pour des
raisons que nous disions, que le tout fut soumis à un
arbitrage: nous avons été informés, en réponse, le 12
janvier, que notre lettre serait mise devant le Bureau, t
à sa prochaine assemblée.

Nous prenons en conséquence la liberté de dire
que nous -avons attendu avec anxiété cette décision
du Bureau comme devant conduire à un arrangement
à l'amiable les réclamations de M. Coons, ou a un
procés que, nous le répétons, M. Coons désire éviter
à moins qu'il n'y soit forcé. Nous croyons qu'il nous
sera permis de dire que, voyant qu'il est très douteux
que M. Freeland et M. Coons en viennent à un arran-
gement, nous ne voyons pas pourquoi le Bureau ne
renvoierait pas l'affaire à des arbitres, en vertu de la
loi. M. Coons est encore disposé, afin d'en venir à
une conclusion, de se soumettre à un arbitrage avec le
Bureau comme Corporation, et il en fait régulière-
ment la demande; ceci est certainement très raison-
nable, et votre honorable Bureau devrait montrer
le môme esprit de conciliation; nous ne voyons non

Slus aucune objection à cette demande, car M. Free-
and (compronis comme il l'est dans cette affaire)
ne devrait pas etre un des arbitres; et il agira comme
tel, si l'arbitrage a lieuen vertu des dispositions du
S3tatut.

Le tout respectueusement soumis.
MACDONALD F;r MACDONE LL.

Datée le 16 février, 1846.

10256.

Remarques sur la lettre de Macdonald et Macdonell
au Président du Bureau des Travaux Publics,
datée le 13 décembre, 1845.

En général, c'est un tissu de faussetés du commeh-
cement à la fin.

Que veut dire -la première plainte à propos de
délai ?-Il en a souffert moins que la plupart des
autres; je suis entré en arrangement avec lui aussitôt
que j'ai pu le faire, le 13 juillet, 1844. J'inclus dans
la ;présente, copie de ce premier arrangement. Ce
qui suit à propos de réserves et de réclamations
futures, je le nie formellement; je l'ai toujours regardé
comme tn arrangement final pour tous dommages,
ainsi que le dit très bien le document en question. Ce
qui a occasionné beaucoup de délai et (le trouble,
c'est qu'on ne connaissait pas la quantité de terrein
prise, et que les limites n'étaient pas fixées.

Quant à avoir déclaré quelle quantité de terre
serait prise, je ne l'ai ni fait ni n'aurais pu le faire; loin
d'avoir dit quelle quantité de terre on aurait besoin
pour le terrassement, je me rappelle très bien que M.
Shaver et moi avons déclaré comme notre opinion
que tout le terrein situé au sud de la nouvelle ligne
du chemin serait nécessaire, et le marché en question
le fait voir clairement, puisque tout ce qui se trouvait
sur ce terrein a été évalué.

M'ayant demandé de l'argent à plusieurs reprises,
je lui avançai £50, le 26 juillet, et je lui fis donner un
reçu en conséquence sur le dos du marché.

La conséquence que l'on tire du reçu que j aiAppendice
donné à Coons le 25 octobre, est fausse et sans fon-
lement. Je voulais avoir les £50 que je lui avais '

ivancés, et je dressai un certificat pour quelques uns 2 juin.
des items mentionnés dans 'arrangement; mais avant
le le signer, il voulait avoir une déclaration que cela
n'influerait en aucune manière sur le reste de ses ré-
clamations; mais quelleque conséquence que l'on
veuille tirer de ce fait, il a sans aucun doute été nul.
ifié par l'arrangement subséquent du mois de novem-
bre, que j'inclus aussi dans la présente: ce nouvel
irrangement a été rendu nécessaire par le change-
ment des limites; d'abord on voulait une certaine
juantité, puis moins, puis plus encore. Coons pré-
tendait avoir vendu, pendant ce délai, cette partie de
sa terre dont les Ingénieurs avaient déclaré n'avoir
pas besoin; je crois qu'il avait donné un billet à cet
effet, mais c'était à l'un de ses propres employés ;
dans mon opinion, c'était une imposture mise en usage
pour obtenir une plus forte igdemnité.

Par rapport au second arrangement,-on fait usage
d'argumens aussi faux. Sans aucun doute, £100 ont
été demandés pour ce morceau de terre qu'il préten-
dait avoir vendu; mais dire que je suis convenu d'en
donner ce prix, est rien moins que vrai; j'ai déclaré,
au contraire, que je ne pouvais rien donner de plus que
£27 10s. par acre, et que c'était le plus haut prix que
j'avais donné sur toute la ligne,-mais j'ai (lit aussi
que j'ajouterais quelque chose sur d'autres items, et
je l'ai fait aussi jusqu'au montant de £180. qui furent
acceptés. J'ai dressé le marché en conséquence, jo
l'ai lu à haute et intelligible voix, je le leur ai remis,
et ils l'ont signé. Dire que l'arrangement était de £280,
c'est aussi bas que c'est faux ; je serais convenu d'une
chose avec eux, et je les aurais dupés en leur faisant
signer un marché de £100-absurdité!

Toutes ces faussetés à propos de réserves, de nou-
veaux arrangemens, etc., se refutent d'elles-mêmes.
Pourquoi a-t-il signé à plusieurs reprises des marchés
pour le montant de tous les dommages? D'ailleurs,
il n'a jamais demandé autant que £280, comme je l'ai
déjà dit: il demandait £100 pour le terrein dont les
Ingénieurs n'avaient pas besoin,-les autres items
compris dans le premier marché, ne devaient changer
en rien. L'on doit observer que la moitié du terrein
qu'i: prétend avoir vendu, reste encore en sa pos-
session ; et sur ce terrein, se trouvent situées la maison
et ses dépendances, qui ont été évaluées à £35. Voir
la copie du plan que j'annexe à la présente. Mais il n'y
aurait pas de fin s'il fallait répondre à de pareils argu-
mens ou les réfuter. Nous avons un document signé
et scellé en présence de témoins, qui fixe à une certai-
ne somme l'indemnité pour tous les dommages; ce
document a été dressé après délibération, et je n'hé-
site nullement à dire que cette indemnité est pleine-
rnent équivalente à tous les dommages. Sur toute la
lgne, personne ne retirera autant d'avantages des
travaux publics que James Coons, témoin ce qu'il
dit lui-même de la valeur des lots de village, etc. J'ai
entendu souvent dire dire à des personnes désintéres-
sés que, quand même il ne recevrait pas un sou d'in-
demnité, il y gagnerait encore.

Peu de tems après ce dernier arrangement, nous
avons eu plusieurs arbitrages, et voyant le résultat de
quelques uns, Coons se mit à penser que si son affaire
avait été soumise à des.arbitres, il aurait reçu une in-
demnité beaucoup plus forte, et il a toujours rêvé à
cela depuis, essayant aussi d'accumuler les items qui
n'avaient pas encore été réglés, dans le but d'obtenir un
arbitrage et autant d'argent public qu'il pourrait.

Le fait est que l'on a été trop indulgent envers lui,
et que l'on a trop temporisé ; il aurait dû être forcé
d'exécuter immédiatement son premier arrange-
ment.
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Appendice Lorsque je reçus les instructions du Bureau, en

date du 15 janvier, 1846, exprimant beaucoup dci
isurprise et de regret de voir cette affaire encore pen-
dante, et m'ordonnant de la régler immédiatement, si
je pouvais le faire à des conditions raisonnables, j'al-
lai immédiatement voir Coons, mais il ne voulut écou-
ter aucune proposition, ne voulant rien accepter que
par une décision d'arbitres. Je fus alors trouveriM. Sha-
ver, (parce qu'il avait dit qu'il existait quelque erreur)
afin de connaître son opinion, et tout ce qu'il put faire
fut d'ajouter £50 au montant de l'arrangement, (quoi-
que je lui démontrai qu'il se trompait lui-même); ce-
pendant je lui fis mettre son opinion par écrit, ce qu'il
fit comme suit:-

(Copie.)

" Je pense que si M. Precland paic à James Coons
la somme de £230, il lui donnera à peu près ce dont

" il sont convenus dans un arrangener.t arrêté chez
" â. carman ; c'est au moins ainsi que je l'ai con-
"pris.

" (Signé.) PETER SIHA VER.
"Matilda, 28 janvier, 1846.'"
J'écrivis aussitôt la lettre suivante à Jaies Coons:-

" Brokville, 29 janvier, 1846.

Sur l'enveloppe j'écrivis ce qui suit:- Appendi
" MoxsmUR,

Vous trouverez ci-incluse, une dernière propo- 2 jn.
sition; je vous donne une semaine pour répondre

" oui on non ; ce tems écoulé, je me considérerai
comme n'étant lie en rien."

(Signé,) " WM. FREELAND."
M. James Coons."
Je reçus une réponse, dont je vous transmets co-

pie, en date (lu 6 février, mais mise à la poste que
le 10, qui proposait, comme vous l'observez, d'ac-
cepter mon offre de prendre l'argent mais aussi de
réserver le droit de faire de nouvelles réclamations
sujettes à de nouveaux arrangemens. Je fis la ré-
ponse suivante.

AI E "Brockville, 11 février, 1846.

" J'ai reçu votre lettre du 6 courant, mais mise à
la poste que le 10 (hier.)

" Ma réponse sera bien courte: Je ne puis engager
" aucune discussion à ce sujet ; la somme que je vous

propose doit être acceptée immédiatement comme
" une, indemnité finale de. tous les dommages qui

"J'ai demandé à M. Slaver, quelle était, selon lui, (Signé) " WM. FREELAND."
la somme mentionnée dans l'arrangement, et il " M. James Coons."
donne son opinion comme suit":-" Copié comme Je n'en ai plus entendu parler depuis. Le Pro-

ci-dessus. cureur-Général est d'opinion que c'est " strictement
,. " une question de faits en litige." On m'a ren-Quoique je ninterprète pas ainsi Parrangernent !vové la lettre de \lM. Macdonald et Macdonell

que vous avez signé, cependant, je vous ferai l'ollre pour faire un rapport sur son contenu: je l'ai fait;-suivante, daprès votre interprétation telle qu'ex. et nie l'existence de toute autre convention que 1'ar-primée par M. Shaver. Lorsque vous aurez passé rangement lu-même. Tout ce que on peut con-
le contrai, et signe tous les documens nécessaires, naître des officiers (lI;:énieurs,) c'est si la terre qui

" je vous donnerai un certificat en conséquence, ia été prise est conforme à la quantité marquée sur lec'est-à dire £50 de plus ; la balance en votre - plan? Et si le contrat a été fait conformément à la
veur sera alors de £80 au lieu de £130, tel que dit quantité marquée sur le plan (comme il l'a été, jedans l'arrangement: voila ia dernlire propo- crois) alors vous possédez tous les faits d'une ma-

" sition. et je ne veux plus entretenir le discussion a niére claire et distincte.
ce sujet. Si vous, n'acceptez pas cette offre, je
me tiendrai alors à la lettre du premier arrange- ous les documens devront être soumis au Pro-
nent. Afin de vous satisfaire personnellement. cureur-Général, comme de raison ; et cet Officier

" vous pouvez aller voir M. Shaver, qui vous répé donnera son opinion en conséquence.
tera son opinion; et dans le but de faire rédiger S'il m'est permis de donner mon opinion je dirai
le contrat à votre satisfaction, vous pouvez vous que, comme il a refusé toutes les offres qui pouvaientrendre chez M. Buchanan, qui vous donnera amener un arrangement à 1lamiable, il devrait êtreune copie correcte du plan, quant à ce qui cln- tenu d'exécuter strictement l'arrangent en question,cerne votre propriét,-prenez ce plan et le con- qui est, ainsi que me l'a dit le P'rocurcur-Général,

" trat, et montrez les à votre Avocat, et s'il y a 'aux dernières Asises de Brockville, valide en loi à
quelque chose d'inexact, nous le modifierons." toutes fLI s t dintentions quelconques.

(Signé,) I WM. FREEL AND." WM. FREELAND.
LM. James Coons, " Matilda." Brockville, 9 avril, 1840.

Appendice RÉPONSE à une adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général, datéeAppendice
(y y.) le 11 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devantja Chambre " un état in-Apn

diquant les noms de tous les OfTiciers employés dans les Département de l'Inspecteur-Général, duRe-
3 juin. ceveur-General, du Commissaire des Terres de la Couronne, du Conseil Exécutif; du Régistrateur''-~^~

Provincial, du Bureau les Travaux Publics, des Procureurs-Généraux, indiquant aussi les salaires des dits 3 Jn.
Offleiers, et la date de leur nomination; aussi, de vouloir bien indiquer si les dits Ofliciers sont employés
d'une manière temporaire ou permanente;-lesquels d'entr'eux sont employés temporairement ou d'une
manière permanente;-et depuis combien de tems ils sont ainsi employés."

BUREAU DU SECRéTAIRC PROvINcIAL,
Montréal, 3 juin, 184G.

Par ordre, D. DALY,
Secrétaire.

No. 1.-DeMARTEMENT DE L'IXsPEcTrEUR-GgNmRAL. No. G.-PATEMENT Du BuREAU DEs TBAux
No. 2.-uiA RT EMENT nU REcEvEURL-GixNIR AL. PUBLICS.
No. 3.-IDePARTEMENT DES TEREfEs DE LA CoURONNE. No. 7.-BuRe Du Pitocuua-GgNvRAL EST.
No. 4.-BuEAU nU CoNsell EXÉCUTIF. INo. 8.-BUaEAU DU PRociREUR-GeNArAL OUEST.No. 5.-DÉI'ATEMENT DU RécGIsTRAKEUR PRoVINCIAL.
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Appendice No. 2.-Noms, date de la nomination, et indication des devoirs des Officiers employés dans le Dépar- Appendice
. -) tement du Receveur-Général. (Y. Y.)

Bernard Turquand,
Premier Clerc ;

Receveur-Général,
du mois de janvier

au mois de sept. 1844.,

Thnmas A. Cary,
Second Clerc.*

Nommé premier Clerc permanent dans le Bureau da Receveur-Général, en 1829.-Première nnmi-
nation sous le Gouvernement Provincial, en 1828. Il reçoit et paie tous les deniers publics d'après le
mode prescrit par l'Exécutif, et en tient un regître ; tient la. correspondance,--les regitres des Débentu-
res du Gouvernement, les journaux, les livres de Banque, et comptes courant avec les Banques,-les
comptes des divers fonds publics et argents qui sont balancés tous les jours avec les livres de Banque ;
et il transige on général toutes les afllires du Département qui sont du ressort ordinaire du plus ancien
Officier subordonné du Bureau. Salaire, £444 8s. 10d. courant, par an.

3 juin.

Il prend note de tous les paiemens faits par le premier Clerc ; marque le numéro de chaque Warrant
sur les Chèques ; il tire les Chèques sur le Receveur-Général, en l'absence du premier Clerc ; tient la
liste des Dèbentures-calcule les Intérêts ; examine les Procurations, et entre toutes celles qui sont per-
manentes, dans un livre ; entre au long tous les Warrants sur les Céduiles A et B du Fonds Consolidé :
Comptes L; Bureau des Travaux Publics; et fonds des pertes occasionnées par la guerre ; complète tous
les six mois, en duplicata, les comptes du Fonds Consolidé, du Bureau des Travaux Publics, et de l'Asile
des Lunatiques, et tient les Cédules A et B en duplicata, tous les trois mois, et en triplicata, annuelie.
ment ;-ces dernières indiquent en détail toutes les sommes payées à chaque individu. Salaire, £200
courant, par an.-Employé permanemment, depuis 1841, dans ce Département.

George lamilton, Il tient les comptes des fonds distribués au Clergé du Canada Est et Ouest, respectivement; do des
Troisième Clerc. placemens pour do do ; do des Ecoles de Grammaire do ; do des placemens do ; prépare et copie les

mêmes en duplicata, tous les six mois, pour le Bureau d'Audition ; do et clôt en duplicata les Listes des
Débentures et pensions de Milice ; prend et atteste les quittances et transmet des Certificats des dites
quittances au premier Clerc, avant liquidation ; examine et file toutes les Procurations et Certificats
lattestant que la personne est vivante, et en tient un regltre,-file toutes les lettres reçues dans le Dépar-
tement, ainsi que les Certificats des sommes déposés dans les Banques, par les sous-comptables. Il tient
note de tous les deniers reçus et payés par le Bureau généralement, et présente au Receveur-Général,
a près les heures d'office, un bilan journalier des balances dues par les diverses Banques au Département,
indiquant le montant en gros. Il aide à copier et compléter les comptes du Bureau en général, et les
examine et inspecte avec le second Clerc. Il dresse et complète un Etat détaillé de toutes les Débentu-ires émanées dans la Province en duplicata pour l'information de la Législature, à chaque Session, indi-
quant celles qui ont été rachetées, et celles qui restent dues, et la dette totale du Canada. Employé
permanemment dans ce Département depuis 1815. Salaire, £175 courant, par an.

George Grundy, Il accuse la réception de tons les dépôts d'argens faits au crédit du Receveur-Général ; tient les
Quatrième Clerc. grands livres des Sous-Comptables, Chapitres de service, et des Ponts et Traverses ; calcule les intérètsI deompes avec les diverses Banques, et en transmet copie à chaque, tous les trois mois; il a la

Iîrde des livres, des lettres et du fond consolidé, et fait une copie de ce dernier tous les six mois pour le
Département de l'Inspecteur.Genèral. Permanent. Nommé d'abord le 9 février, 1844. Nomination
présente le 1er janvier, 1845. Salaire, £175 conrant, par an.

WM. MORRIS, R. G.
BuREAU u it RCFVEUt-G~L-NRt,

Montréal, 18 mai, 1840.

No. 3.-ETAT indiquant les noms de tous les Officiers employés dans le Département des Terres db la
Couronne,-transmis conformément à la demande de M. l'Assistant-Secrétaire Hopkirk, du 15 mai,
1846.

Nom de l'Officier.

lon. D. B. Papineau
T. Bouthillier
Jean Langevin
John Dean
J. C. Tarbutt
A. M'Nabb
T. lHammnond
D. II. Morphy .
Jolma Rer . .
Angus M'Donell
James M'Donagh.
John Drysdale
James Dean
W. F. Collins
Geo. Fisher
John M'Glashan ..
G. Il. Cherrier
J. Doutre ..
M. Lanctot.

Charge. Date de la
nomination.

Com. des Terres de la Couronne 2 septembre, 1844
Assistant do do 19 août, 1841
Clerc .. .. 18 mars, 1843
Caissier et comptable . mars, 1836
Clerc .. .. avril, 1842

do .. Cr janvier, 1842
Clerc surnoum(raire.. 24janvier, 1842

do ... 26janvier, 1842
do .. .. septembre, 1842
do 7 octobre, 1842
do .. 12janvier, 1843
do .. .. janvier, 113
do .. .. 5 juin, 1843
do .. .août, 1843

Messager ..- août, 1844
Clerc surnuméraire Temporaire. -

do .. do
do .. .. do

rdnn doetebe,14

Montant
du

Salaire.

Permanent
ou

temporaire.
Quand employé
en premier lieu.

1 1 - - 1I
£ s.
888 17
666 13
300 0
222 4
170 0
170 0
136 17
136 17
136 17
136 17
136 17
136 17
68 8

136 17
55 11
91 5
91 5
91 5
91 5

Permanent
do
do
do
do

Temporaire
do
do
do
do
do
do
do

Permanent ..
Temporaire..

do
do
do

1er octobre, 1837
18 mars, 1843
31 mars, 1836
- juin, 1841
1er janvier, 1842
1er juillet, 1841
1er juillet, 1841
16 septembre, 1842
7octobre, 1842
- septembre, 1837
21 jamier, 1843
5 juin, 1843
7 août, 1843
-- août, 184
31 juillet, 1845
23 décembre, 1844
16 juilet, 1815
17 février, 1846

a krin.
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No. 3.-E TAT indiquant les noms de tous les Officiers. etc.-Cntinuation.Appendice
(Y. Y.)

3 juin.
Charge. Date de la

nomination.

Branche du Département deslTerres de la Couronne

Premier Arpenteur et
Dessinateur.

Dessinateur et Clerc

Arpenteur et Dessinateur
Premier Clerc
Clerc

do
do

Clerc surnuméraire
Messager

Nom de l'Officier.

(CmlxÂA-Esr.)

Jos. Bouchette ..

E. T. Fletcher

(CÀAnÂ-OUE8)r.)

Andrew Russell
William Spragge .
Thomas Hlector .
IL J. Jones
M. A. Iliggins
Geo. Shaw
W. Walker .

Appendice
(Y. Y.)

3 l'in.

DjrAxrEmNT DEs TERRES DE LA COURONNE,
Montréal, 18 mai, 1840.

No. 4.-ÉTAT indiquant les Noms de tous les Officiers employés dans le Bureau du Conseil Exécutf, les
Salaires des dits Officiers respectivement, et la date de leur nomination.

Salaire Date Date de la
Emlaunz:e. la nomination, nomination.Noms. Emnploi. j prd rmèeRmrus

Etienne Parent .. Greffier, Conseil Exécutif 600 0 0 14 octobre, 1842 14 octobre, 1842 E
William H. Lee .. Clerc confidentiel .. 400 10 février, 1841 128 mai, 182m
Samuel D. Smith .. Premier Clerc .. 2 4 4 ler juillet, 1845 4 octobre, 1837 na
Flavien Vallerand . Second Clerc .. 200 O erjuillet 1845 23 mars, 1843 B.Clercs pa-

Olivier Côté .. Quatrième Clerc .. 175 O O 20 juillet, 1845 2. 0 0juillet, 1845 le.W. A. Hlimswortl.. Troisième Clerc .. 20OO1rjilt 85 . 8éebe 83,

Certifié,
E. PARENT.

No. 5.-ETAT indiquant les noms de tous les Officiers employés dans le Département du, Régistrateur, les
salaires des dits Officiers respectivement, et la date de leur. nomination.

Date de
Noms. Emploi ou Nomination. la présente Salaire. Rernarques-

Nomination.

William Kent

George 11. Lane

Plus jeune Clerc, Haut-Canada,
l 2 mars, 1838; Clerc, Canada.
Uni, 10 février, 1841 ; Premier
Clerc ..

Plus jeune Clerc, Bas-Canada,
16 avril, 1838 ; Clerc, Canada-
Uni .

9 mai, 18

1 ter avril, 1841.. 191

£ s. d.

. 4 54

8 lO~f I

Les deux personnes nommées dans cet
état sont les seuls officiers qui soient
placés sur l'établissement permanent
du Département; il n'y a point d'emn-
ployés temporaires. Lorsque les af-
faires pressent, et -qu'il y a plus
d'ouvrage que les Clercs permanens
n'en peuvent faire, on demande à
Son Excellence le Gouverneur-Gé-.
néral d'employer un Clerc surnmiu-
raire,qu'on renvoie dès le moment que
l'on n'a plus besoin de ses services.
Il n'y en n'a pas en d'employé ainsi
dans le cours de la présente année.

BUREAU DU RéGIsTRATEUR PRoVINCIAL .
Montréal, 10 mai, 1846.

R. A. TUCKER,
Régistrateur-.

12 novembre 1833
21 décembre, 1841

22 novembre, 1839
1er janvier, 1829
17 juin, 1839
9 novembre, 1840
10 mai, 1841
16janvier, 1841
18 juiUet, 1832

M\ontant Permanent Quand employé
du unda ou .en preier lie'u.salaire. temporaire

£ s. d.
ci-devant le Bureau de l'Arpenteur Gcnéral.

300 0 0 Permanent .. 12mai, 827, coin-mDp.Arp- Gén.
136 17 6 Temporaire.. Ai décembre, 1841

300 0 OlPermanent .. 22 novembre, 1839
300 0 0 do .. 1er janvier, 1829
200 0 0 do 17 juin, 1839
170 0 0 do .. 1er novembre, 1838
170 0 0 do .. 27 août, 1839
170 0 0 Temporaire.. 16 janvier, 1841
55 i 1 Permanent .. 18 juillet, 1832

T. i'OUTHILLIER.

4la
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Appendice No. r6.-ETAT indiquant les noms de tous les Officiers employés dans le Bureau des Travaux Publics, les Appendice

(Y.Y.) salaires des dits Ofdiciers, et la date de leur nomination ; si les Officiers sont employés temporairc- (Y. Y.)
ment ou d'une manière permanente ;-lesquels d'entr'eux sont employés temporairement ou d'une -

:jn manière permanente; et depuis combien temps ils sont ainsi employés. 3 juin.

Longueur
Date tc l Permanent de leurs

Noms. Rang. Sa!aire. noniatiol l ou services i Remarques.
temporaire. venir 17

mai, 1816.

an. Mo. jrs.
Ianilton 11. Killalv Président .. £809 sterling .. 17 août, 1841.. Permanent .. 4 9 0 *Le Bureau a recomrnmandé
Samuel Keefer ~.. Ingénieur . £500 do .. do do do .. 4 9 0 au Conseil d'augmenter le sa-

Thomas A. Begly .. Secritaire .. £400 do . do do do .. 4 9 0 laire de M. Connolly, jusqu'à
Sohn H. Connolly Clerc .. £135 do .. 1er janv. 1843-. do .. 4 4 17 concurrence de £1;5,à comp-

Michael Walsh .. Messager .. £50 do . 1er avril, 1844.. du .. 2 1 17 ter du 1erjanvier, 1845; mais

t F. P. Rubidge .. Dessinateur.. £350 courant 15 déc. 1841 .. Temporaire . 4 5 2 ce monsieur ayant depuis prz-
Charles Shanly .. Clerc . 7s. 6d. par jour et 1er janv. 18-13.. do .. 3 4 17 senté un mémoire pour être
Thomas IIewitt .. Clerc .. 7s. 6d. par jour et 17 avril. 1843 .. do .. 3 1 0 placé sur le même pied que

S Assistant co 2 . 1,. les autres Clercs qui sont dans
G. F. Raillargó . Dessinateur. courant 2 sept. do . 7 la même position relative, et
Edward liamuilton .. Clerc . . 7s. 6d. par jour et 1er nov. 1844 .. do -. 1 û 17 faire augmenter son salaire à

† Struthers Stran..eneur de liv. £200 courant 17 déc. 1844 .. do .. 1 5 0 £200 par année ; sa demande
n'a pas ¿tè encore décidée.

† Je considère que les ser-
vices de ces Officiers sont in-
dispensables pour remplir les
devoirs du Département.

H AMILTON H-. KILLALY.

2 juin, 1816.

No. 7.--ET AT des OFFICIERS cmployés dans le Département du Procureur-Général du
Bas-Canada.

Nom.air. EmfoLDate de la
o. Salaire. Emploinominatio Remarques.

Cet emploi a jusqu'ici été considéré comme ten-
poraire ; mais on a pouvu - le placer d'une

John Monk .. £300 courant .. Clerc .. 27 janvier, 1833 .. manière permanente sur la Liste Civile quL
est maintenant sous la considération de la
Legislature Provinciale.

J. SMITII,
Pracureur-Général.

Moy'rrnL, 17 mai, 1846.

No. 8.
MOnTRsAL, 18 mai, 1846.

Moxsmntu,
En réponse à votre lettre du 15 courant, j'ai l'honneur de vous informer qu'il n'y a aucun " Officier

employé dans mon Département." Le Solliciteur-Général et moi, nous sommes les deux Officiers de la
Couronne pour le Haut-Canada, et les seuls " Officiers" qui appartiennent à ce Département.

J'ai l'honneur d'être, 'Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

W. H. DRAPER.

L'Honorable Secrétaire Provincial,
etc., etc., etc.
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Appendice Appendies
(Z. Z.) (Z.Z.)

R jAn AP P0 R T 5ju in.

LE COMIxTE SPEcIAL auquel a été renvoyée la Pétition du Major Richardson, ci-devant Surin-
tendant de Police sur le Canal Welland se plaignant d'avoir été destitué sommairement

de sa charge, et demandant à être indemnisé des pertes que cela lui a occasionnées, et
des hardes et vêtemens qu'il a fournis aux hommes de Police sous ses ordres,-a l'hon-

neur de faire RAPPORT t-

Votre Comité est d'opinion que le Pétitionnaire
devrait être indemnisé des dépenses qu'il a faites pour
habiller les hommes sous ses ordres ; que l'Acte de la
dernière Session, en vertu duquel celte Police a été
organisée, en déclarant que " les hommes seraient
" montés, armés et équipés," autorise pleinement

cette dépense ; que la même chose a été pratiquée a
l'égard de la Police à Lachine et Beauharnois, et
qu'il ne voit aucun motif de refuser à votre Pétition-
naire ce qui a été accordé à d'autres et pour le même
objet. Votre Comité est aussi d'opinion qu'on a fait
une injustice au Pétitionnaire en le destituant de sa
charge lors de la réduction de l'établissement de Poli-
ce, en continuant le constable en chef en activité et
en lui payant le méme salaire qu'on accordait ci-de-
vant au Pétitionnaire. Il ne paraît avoir existé aucune
cause de plainte contre le Surintendant, et, d'après
tous les témoignages, il paraîtrait avoir rempli ses
devoirs d'une manière satisfaisante et qui lui fait
honneur.

Votre Comité a aussi constaté, d'après les témoi-
gnages, que la Police sous ses ordres a été renvoyée
dune maniére très soudaine ; qu'elle n'a été notifiée
que sept jours d'avance ; et que les hommes n'ont été
payés que jusqu'au jour même où ils ont été renvoyés,
et ont en conséquence souffert de grandes pertes et des
inconvéniens graves ; et que plusieurs sont maintenant
dans une grande détresse ; que les miliciens, lorsqu'ils
sont licenciés, reçoivent ordinairement une modique
indemnité pour les mettre en état de retourner dans
leurs foyers; et votre Comité recommande respec-
tueusenent la convenance d'acco'rder au Pétitionnaire
quelque gratification semblable, en lui allouant un
mois de salaire en sus.

Si cette recommandation obtient l'assentiment de
votre Honorable Chambre, votre Comité recomman-
de alors de présenter une humble Adresse à Son
Excellence pour la prier de vouloir donner ordre que
ces paiemens-soient faits, en autant que l'Acte qui
pourvoit à l'établissement d'une Police a déjà pourvu
aux moyens de le faire.

GEO. MACDONELL,
Président.

5 juin, 1846.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

GEoRGE MACDONELL, écuyer, au fauteuil,

Mardi, le 2juin, 1846.

James Hopkirk, écuyer, Assistant-Secrétaire,
Canada-Ouest, est appelé et interrogé

1. Avez-vous par (levant vous la Correspondance
qui a été échangée entre le Major Richardson, ci-

devant Surintendant de la Police au Canal Welland,
et le Gouvernement, depuis que ce dernier a cessé
d'être employé par le Gouvernement ?-Je produis
maintenant copie de la lettre du Secrétaire Provincial
au Major Richardson, en date du 17 janvier, 1846,
l'informant que ses services ne sont plus requis, et de
toute, la correspondance qui a été échangée depuis
cette époque.

2. Le Major Richardson -a-t-il livré ses comptes,
lorsqu'il en a été requis ?-Oui.

3. A-t-il été payé en plein ?L-Je crois que ces
comptes sont maintenant devant le Conseil Exécutif,
mais l'Inspecteur-Général pourra mieux répondre à
cette question.

4. Le Gouvernement a-t-il approuvé le compte
pour les hardes qui ont été fournis aux hommes do
Police ?-Non.

5. Pour quel motif a-t-il refusé de payer ce comp-
te ?-Parce qu'il a pensé que leur paie devait com-
prendre et inclure toutes les-dépenses de ce genre.

6. N'y a-t-il pas une lettre de M. le Secrétaire
Daly au Major Richardson,. qui dit que les hommes
pourront garder leurs habillemens, donnant par là à
entendre qu'ils avaient été fournis aux frais du Gou-
vernement ?-Oui, il existe une lettre du 3 février,
relativement au nommé Thompson, un des hommes
de Police, dans laquelle, en réponse à une demande
du Major Richardson, on donnait à entendre que le
Gouvernement n'iiiterviendrait nullement par rapport
à l'habillement des hommes ; néanmoins, comme il
paraît que le Major Richardson avait une réclama.
tion personnelle à exercer à cet égard, on lui écrivit
une lettre deux jours après, le 5 février, pour l'infor-
mer que le Gouvernement n'entraverait pas la récla-
mation du Major Richardson, que tout ce qu'il en-
tendait dire était que les hardes~des hommes leur
appartenaient. que le Gouvernement ne s'en mêlerait
pas, et laisserait sa réclamation entière.

7. Quelle espèce de notification la Police aýt-elle
reçue, qu'on avait l'intention de se dispenser de ses
services ?-La lettre annonçant que cette Police
serait licenciée, le 31 janvier, a été écrite à Montréal
le 17 du même mois, et mise à la poste le 18; le
Major Richardson reçut cette lettre le 23, je crois, et
en accusa réception le 30.

Thomas A. Begly, écuyer, Secrétaire du Bureau
des Travaux Publics, est appelé et interrogé

8. Savez-vous si la paie allouée à la Police à
cheval, sur les divers Canaux de la Province, était
unforme ?-Non, elle a varié suivant le prix du tra
vail dans les diverses parties de' la Province.
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À ppermdice
('i. 7'i\~* ~*J

Mercredi, 3juin, 1846.

SThomas A. Begly, écuyer, est de nouveau appelé
i juin. et interrogé:-

9. Quel est, en moyenne, le nombre d'hommes qui
étaient employés à travailler aux divers Canaux, le
1e janvier, 1846 ?-Le nombre moyen d'hommes em-
ployés aux travaux du Canal Welland, dans le mois
de janvier, était de 521; Canal de Williamnsburg, le
15 décembre, 1845, 371; Canal de Lachine, le 31
decembre, 1845, 639.

10. La Police du Canal de Beauharnois a-t-elle été
habillée aux frais du Bureau des Travaux Publics, ou
de quelque autre Département ?-C'est le Bureau des
Travaux Publics qui a payé pour habiller la Police
du Canal de Beauharnois.

11. La Police du Canal de Lachine a-t-elle aussi
été habillée aux dépens du public, d'une manière ou
d'une autre ?-Elle l'a été aux frais du Bureau des
Travaux Publics.

12. En sa qualité de Surintendant de la Police du
Canal Welland, le Major Richardson a-t-il fait quel-
que réquisition pour obtenir des armes pour équiper(
ses hommcs ; et n'avez-vous pas fait réponse quetoutes
les matières qui se rattachent à la Police devaient
étre soumises au Secrétaire Provincial et non pas aul
Bureau des Travaux Publics ?-Le 11 juin dernier,
le Major Richardson adressa une lettre du 6 du même
mois, au sujet d'armes pour armer la Police du Canal
Welland ; la réception en fut accusée le 12; elle futi
renvoyée au Secrétaire Provincial, le 20; et l'on en
donna avis au Major, comme on l'a dit plus haut, le
21 juin.

13. A-t-on réduit d'autres Surintendans de Police
ailleurs qu'au Canal Welland ?-Le Surintendant de
la Police du Canal de Beauharnois a été réduit le 31
octobre dernier; ancun autre ne l'a été.

14. Quel est le salaire de chaque?-Les Surinten-
dans de Police des Canaux de Lachine et de Wil-
liamsburg sont payés sur le pied de £200 courant
par année, chaque; celui de Beauharnois reçoit le
même salaire.

15. D'après le dernier rapport fait à votre Bureau,
quel était le nombre d'iommes employés sur le Canal
Welland, et sont-ils sous le contrôle du principal In-
génieur; (Power) ?-Un premier constable et trois
hommes; j'ignore s'ils sont ou non sous les ordres dc
M. Power.

16. Les hommes de Police du Major Richardsor
ont-ils reçu la même paie que celle qu'on a accordé
avant cela aux gens de Police emplbyés sur le Cana
Welland ?-Oui ; savoir, 7s. 6d. par jour.

17. Combien a-t-il été alloué aux hommes de Polie
sur le Canal de Lachine et ailleurs, pour se procure
l'habillement?-£3 5s. pour l'habillement de chaqu
homme, sur le Canal de Lachine; en tout, £71 10s
et £15 8s. 9d. pour les accoutremens; sur le Cana
de Beauharnois, £70 2s. 63]. et £18 16s. 6d. pou
les accoutremens. Sur les Canaux de Williamsburi
il n'a rien été alloué pour l'habillement.

18. Quel est la paie des hommes de Police err
ployés sur ces Canaux ?-Sur les Canaux de Lachin
Beauharnois et Williamsburg, les constables reço
vent 6s., les hommes à cheval, 5s.; et les hommes
pied, 3s.

Christopher Dunkin, écuyer, Assistant-Secrétair
Canada-Est, est appelé et interrogé:-

19. Combien de tems a-t-on prévenu d'avance
Colonel Brown, qui commandait la Police du Can

de Beauharnois, que les gens sous ses ordres seraient Appeo
licenciés ?-On lui a écrit une lettre, le 14 août, 1845, (Z. Z.)
que ses hommes seraient licenciés le 31 août ; mais'Q
sur les représentations qui ont été faites au Gouver- 5 juin.

nement, ce dernier jugea à propos de les continuer
sur pied pendant le mois de septembre, ou du moins
le nombre nécessaire ; on en réduisit encore le nom-
bre, qui fut continué jusqu'à la fin d'octobre, avec lo
Surintendant.

31. Predericki Vilkinson, est appelé et inter-
rogé:-

20. Avez-vous été lié à la Police du Canal Wel-
land sous les ordres du Major Richardson ?-Oui, pour
la plus grande partie du terme de son service.

21. Etiez-vousemployé dans cette Police.lorsqu'ello
a été licenciée ?-Oui.

22. Combien de tenis a-t-on signifié d'avance à la
Police, qu'elle serait licenciée ?--Elle a été prévenue
environ deux ou trois jours avant la fin de janvier
qu'elle serait licenciée à la fin du mois.

23. Jusqu'à quelle époque les hommes ont-ils été
payés ?-Jusqu'au jour où ils ont été congédiés.

24. Avez-vous reçu quelque gratification en sus de
votre paie ?-Aucune.

25. Aucun des hommes résidaient-ils hors du Dis-
trict ?-Oui, plusieurs, avant d'être employés dans la
Police.

26. Les hommes de Police étaient-ils en uniforme ?
-Oui, un peu moins de deux mois après avoir été
incorporés, le Aldjor Richardson donna ordre de leur
donner un uniforme qu'on leur procura par contrat ;
cet uniforme consistait en un casque de fourrure, un
surtout, et deux ou trois paires de forts pantalons pour
l'été;-coût, £4 10s.

27 Quel était le nombre des hommes de Police,
lorsque vous avez été employé ?-Dix-sept en tout,
savoir: le Surintendant, le constable en chef, et 15
hommes à cheval, dont plusieurs avaient le grado
temporaire de sergent, sans augmentation de paie.

28. Les hommes ont-ils fourni leur habillement d'hi-
ver ?-Oui ; il consistait en un surtout militaire bleu,
un casque, et des bottes de troupier; coût, £5 15s.
chaque.

29. Cet habillement était-il de nature à pouvoir
ê être porté par les hommes, après avoir quitté le ser-

l vice ?-Non, il ne convenait pas à des particuliers.

Le Major Richardson portait-il aussi l'uniforme ?
e -Oui, lors qu'il était au devoir ; son uniforme était
r semblable à celui des hommes, mais d'une meilleure
c qualité.

1 31. Cet uniforme a-t-il été payé par le corps?
r -Non, il a été payé par le Major Richardson, et dé-
, luit des gages des hommes, mais ces derniers ont tou-

jours cru que cette somme leur serait remboursée
par le Gouvernement. Lorsqu'ils ont été licenciés,
une grande partie de cette somme était encore due ;

e, et plusieurs des hommes refusèrent de signer la liste
i des paiemens, jusqu'à ce que le Major Richardson
a eût donné sa parole qu'elle leur serait remboursée,

en sorte qu'il en est maintenant personnellement res-
e, ponsable.

32. Désirez-vous faire quelque autre déclaration en
le faveur des hommes de Police, relativement à cette
al. réclamation du Major Richardson ?-Lorsque ce
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Appedice-
(Z.Z.) corps de Police a été licencié, plusieurs des hommes

avaient acheté des chevaux dans le cours du prin-
5 juin. teis ou de l'été, et le licenciement ayant eu lieu dans

l'hiver, à une époque où tout était extrêmement cher,
la valeur des chevaux diminua, ils n'en purent rien
obtenir ; et plusieurs furent saisis pour frais d'entre-
tien, si l'on eût prévenu les hommes d'avance, ils au-
raient ou le tems de prendre des mesures pour dispo-
ser de leurs chevaux et ne les auraient pas eu sur les
bi as, à une époque où ils ne leur étaient d'aucune
utilité.

APPENDICE.

No. 1. Lettre du Secrétaire Provincial au Major
Richardson, en date du 20 mai, 1845.

No. 2. Lettre du même au même, en date du 20 mai,.
1845.

No. 3. Lettre du même au même, en date du 3 fé-
vrier, 1846.

No. 4. Lettre du même au même, en date du 5 fé-
vrier, 1846.

No. 5. Lettre du Major Richardson au Secrétaire
Provincial, avec quatre incluses, en date du
5 février, 1846.

No. 6. Rapport du Député-Inspecteur-Général, en
date du 2 février, 1846.

No. 1.-Lettre du

MoNsIEUR,

Secrétajre. Provincial au Major
Richardson.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 20 mai, 1845.

J'ai ordre du Gouverneur-Général de vous infor-
mer que la charge de Surintendant de Police du Ca-
nal Welland, d'après l'Acte passé pour maintenir la
paix et la tranquillité sur les Travaux Publics, est de-
venue vacante, etje dois vous prier de me faire sa-
voir le plus tôt possible, pour l'information de Son
Excellence, s'il vous convient de l'accepter.

Je dois vous annoncer que le salaire attaché à cette
charge, est de 10s. par jour, pour vous ;tenir lieu
de tous vos émolumens, tant que vos services seront re-
quis ; et il est bien entendu que Son Excellence
pourra se dispenser de vos services en aucun tems
où elle le jugera convenable, dans l'intérêt public.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

D. DALY,
Secrétaire.

Ls MAJoR RInIARDsoN,
Montréal.

etc., etc., etc.
Montréal.

A ppendice
No. 2.-Lettre du Secrétaire Provincial au Major (Z. Z.)

Richardson.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 26 mai, 1845.

MONSIEUR,

Je suis chargé par le Gouverneur-Général de vous
informer que Son Excellence désire que vous vous
rendiez sans délai sur le Canal Welland qui est le
théâtre où vous devrez exercer les devoirs de votre
charge de Surintendant de Police; vous y prendrez
des mains de M. Benson, Surintendant actuel, la di-
rection de la Police de l'établissement.

M. Benson vous donnera les renseignemens dont
vous aurez besoin , et vous désignera ceux des tra-
vailleurs qu'on suppose être les meneurs, ou des êtres
'urbulens et dangereux.

Vous pourrez aussi consulter, relativement aux
dispositions des travailleurs du Canal, et aux sen-
timens qui les animent, le Rév. M. M'Donagh, dont
l'aide et les conseils vous seront probablement très
utiles pour maintenir la paix.

M. Benson vous donnera des explications sur le
nombre, d'hommes employés dans la Police, et le taux
(le leur paie. Les personnes qui ont été placées sur
l'établissement ont rempli jusqu'ici leurs devoirs d'une
manière satisfaisante, et il n'y a eu aucun sujet de
plainte contre elles.

M. Benson vous remettra les instructions qui lui
ont été données de tems à autre, ainsi que la corres-
pondance officielle et toute autre information en sa
possession.

Aussitôt que vous serez entré en fonctions, vous
voudrez bien m'en donner avis, et me communiquer,
pour l'information de Son Excellence, toutes les re-
marques et observations que vous croirez devoir lui
adresser.

Vous devrez aussi faire à ce Bureau un rapport
officiel tous les mois, sur l'état de la Police et des
journaliers employés aux travaux du Canal ; et dans
toute autre occasion où il surviendrait des événe-
mens que vous jugeriez nécessaire de communiquer
sans retard à Son Excellence.

Si vous avez besoin de renseignemens-sur des ob-
jets liés aux travaux, vous vous adresserez au Pré-
sident du Bureau des Travaux Publics, qui a reçu
ordre de vous donner tous les renseignemens qu'il
sera en son pouvoir de vous donner.

Je dois ajouter que Son Excellence se flatte que
vous serez bientôt en état, par vos efforts, votre pru-
dence et votre discrétion, de maintenir la paix et la
tranquilité publiques, avec une force moins nombreuse
que celle qui est maintenant employée ; et elle es-
père qu'on pourra la réduire à mesure que les travaux
s'achèveront, et que le nombre des travailleurs dimi-
nuera.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
D. DALY.

Au MAo RienARDsoN, Secrét(aire.
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Appendice No. 3.-Lettre du Secrétaire Provincial au Mlajor
(Z. Z.) Richardson. '

à juin. Bureau du Secrétaire,
Montréal, 3 février, 1846.,

MONsIEUR,

L'Administrateur du Gouvernement me cliarge
d'accuser la réception de votre lettre du 23 du mois
dernier, dans laquelle vous annoncez que la tranquillité
la plus parfaite règne sur toute la ligne du canal, ce
qui confirme les nouveles qu'il avait déjà reçues
d'autres sources, et démontre qu'il avait raison d'en
venir à la décision qu'il a prise de licencier la Police
sous vos ordres, à compter du 31 du mois dernier, dé-
cision dont vous avez reçu avis par une lettre du 17
du mois dernier.

Quant à la question de savoir si Thompson a le
droit de garder son uniforme, je dois vous déclarer
que, comme il n'a plus besoin de leurs services, le
Gouvernement veut bien permettre aux hommes de
police de garder leurs habillemens ; mais il exigera
qu'ils remettent les armes, les accoutremens et les
munitions.

J'ai lhonneur d'étre,
Votre très obéissant serviteur,

D. DALY,
Secrétaire.

JouN RIeuCAnsoN, écuyer.

No. 4.-Lcltre du Secrétaire Provincial au Major
Richai dson.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 5 février, 1846.

MoNsI EUR,

Eu égard à ma lettre du 3 courant, on réponse à
la vôtre du 22 du mois dernier, et pour emlpêcher
qu'il puisse y avoir aucun malentendu à cet égard, je
dois vous dire que le Gouvernement n'a nullement
l'intention d'entraver les arrangemens que vous auriez
pris, comme individu, d'après lesquels'vous seriez
responsable du prix des hardes fournies à Thompson
ou à tout autre homme de la Police, ou toute récla-
mation que vous pourriez avoir individuellement par
suite de ces arrangemens; ma lettre du 3 de ce mois
n'avait d'autre but que vous informer que comme les
hommes (le Police avaient fourni leur habillement, le
Gouvernement leur permettrait de le garder, mais
qu'il n'avait aucune intention d'entrer en arrangement
pour acheter ces hardes, ou les livrer à leurs succes-
seurs,-puisqu'on n'a plus besoin de Police sur le
canal.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

D. DALY.
Secrétaire.

JOHN RICHARnsoN, écuyer,
Allanburgh, C. D.

No. 5.-Lettre (lu Major Richardsor, au Secrétaire
Provincial, avec quatre incluses.

Allenburgh, 5 février, 1845.

MoNsIEU,

J'ai l'honneur de vous adresser, pour l'information
de l'Adminiistrateur du Gouvernement, les comptes
de la Police qui était dernièrement sous mes ordres.

Appendite
Ayant appris du ci-devant premier constable, M. (Z. Z.)

Wleeler, que les hommes étaient déterminés de ne
pas payer le montant de la balance due aux entrepre- jui.
neurs pour les objets obtenus pour le service, à leur
propre réquisition écrite, dont j'ai l'honneur de vouï
transmettre copie; et que M. Prescott, le paie-maître,
se proposait de régler avec eux sans faire les déduc-
tions d'usage, j'ai cru que je ne pouvais, avec honneùr
pour moi-mêmeni avec les égards dus auGouverne-
ment, me rendre partie dans une transaction fraudu-
leuse de cette nature, en signant des listes de paiemens
qui sembleraient donner droit de disposer, en faveur
de l'un, de ce qui appartient strictement à un autre.

Je n'ai donc pas signé les listes de paiemens; et
M. Prescott, contre les paiemens duquel j'ai protesté
énergiquement dans une lettre écrite à cet ef'et, a
apparemment senti la justice de ma réclamation, puis-
qu'il a retardé ces paiemens jusqu'à ce que le Gouver-
nement eût fait connaître sa décision à cet égard.

J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. RICHARDSON, Major,
Ci-devant Surintendant de Police, C. O.

A l'Hon. D. DALY,
Secrétaire Provincial, Montréal.

(Endossé.)

Bureau du Secrétaire,
19 février, 1846.

Renvoyé à l'Honorable Inspecteur-Général, pour
son rapport.

Par ordre,

J. -HOPKIRK.

(Ire Incluse.)

Nous, les soussignés, autorisons par le présent le
Major Richardson à se procurer des habits d'uniforme
pour la police, d'après les échantillons suivais, et
aux prix mis en regard de nos noms, lesquels seront
payés en six paiemens mensuels égaux. Le drap
devra être bien épongé.

Noms.

Ed. Wheeler, C. P.
Johua Thompson
Sergent Allen
Samuel Buchanan
Sergent Logan
Frederick Walsh
Ralfe Cleuch
John M' Donough
Joseph Campbell
George Wise
Sergent Kyle
Dr. Wilkinson
George Croft
Sergent Copland
Wm. L. Smith
William iollis

Signatures.

Joshua Thompson
F. A. B. Allan
Samuel Buchanan
George Logan
Frederick Walsh
Ralfe Clench
John M'Donough
Joseph Campbell
George Wise
W. Kyle
Frederick Wilkinjaôn
George Cieft ,
Charles Copland
Wm. L. Smith
W. Hollis
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Appendice
(Z. Z.) Le Major Richardson laisse à chaque homme le

choix de la pièce qui lui plait (étant toutes de la même
5 jin, couleur), mais il conseille de prendre, par économie,

les habits de 12 piastres.

J. RICHARDSON, Major,
Surintendant de la Police du

Canal Welland.

Certifiée être une vraie copie de l'original.

GEoRoE CROFT.
Employé de Police.

Allansburgh, -
28 janvier, 1846.

(2e Incluse.)

Estimation du cout total des équipemens fournis
aux hommes de Police, jusqu'au 31 janvier, inclu-
sivement.

Fracs bleus d'été, à £3 5s.
Casquettes, à 5s. .
Paires de bottes, à £1 10s.
Casques, à £1. .. ..
Surtout. d'hiver, doublés en four-
rures, de drap de pilote bleu,
à £3 10s.

Total,

£65
5

22
17

0 Appendice
0 (.Z. Z.
0
0 5 juin.
0

59 10 0

£168 0 0

Mem.-En remboursant cette somme à la Police sous
mes ordres, les divers comptes de crédit devraient
être certifiés parmoi,parceque ce sont des réclamations
contre des individus que, comme leur Chef, je dois
voir régler, quoiqu'elles ne paraissent pas sur la liste
des sommes dont le paiement est arrêté. Plusieurs
sachant que l'excédant serait payé de leurs propres
deniers ont eu ces articles d'une meilleure qualité;
et c'est là une autre raison.

J. RICHARDSON, Major,
Ci-devant Surintendant de Police, C.-O.

3 février, 1846.

(3e Incluse.)

DUPLICATA.

Montant des sommes qui ont été retenues aux hommes de Police du Canal Welland, pour les équipemens
qui leur ont été fournis à leur choix, suivant leur demande par écrit, jusqu'au 31 janvier, 1846, inclusive-
ment.

Balance Balance Boutons Balance due sur
Nome. due due Balance due fois un cheval fourni Montant total.

sur les Casques. sur les Bottes. sur les urtoutsM. Wheeler. pour le service
Casqus. i public.

£ s..d. £ s. d £ .s. d. £s d. £ s.d. £ a.d.
Edward Wheeler ... .... ........ 06 3 ... ... 315 0 ... 4 1 .3
Joseph Campbell ... .... ... ... 0 6 a 0 11 8 2 150 ... 3 12 11
Francis A. B. Allan ... ... ... 0 6 3 0 15 0 2 15 0 ... ... 316 3
Samuel Buchanan ... ... ... 0 5 4J 0 14 1 2 15 0 ... 3 14 5
Frederick Walsh ... ... ...... 0 6 3 0 11 8 2 15 0 ... 3 12 11
Ralfe Clench ... ..... ... ... 0 6 3 0 11 8 2 15 0 ... ... ... 3 12 11
George Logan .. ... ... ... 0 6 3 0 11 8 2 15 0 0 5 7 . 4 1 10
John M'Donough ... ... ... ... 0 6 3 0 11 8 2 15 0 . .. . ... 3 12'11
George Wise ... . ... ... ... 0 6 3 0 11 8 .... ... ... ... 0 17 11
Charles Copland ... ... ... .... 0 6 3 0 11 .8 2 15 ... ... 3 12 11
David Kyle ... ... ... ... 0 6 3 .0 11 8 2 15 0 .. .. .. .. 3 12 11
Frederick Wilkinson ... ... 0... 6 3 0 il 8 12 15 0 0 5 7 . 3 18 6j
George Croft ... ... ..... ... 06 3 O'11 8 2 15 0 0 5 7 ... 3.. 3 18 Ci
William L. Smith ....... ... ... 0 6 3 0 11 8 2 15 0 . . . . 3 11
William Hollis . .... ... 0 6 3 0 11 8 2 15 0 0 5 7 5 15 0 1 18 0

Total ... £4 12 l03 £8 12 5 39 10 A 1 2 6 5'15 0 51 4 10

Je certifie que le compte ci-dessus est correct.

J. RICHARDSON, Major,
Surintendant de Police,

Canal Welland.
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Appendie (4e Incluse.)(Z. Z.)
e .NiAA, 24 novembre, 1845..

5 juin.
Le Bureau de Police du Canal de Welland,

a acheté de Whan et M'Lean.

27 juin, 1845. 18 verges de drugget, à 4s. ; s verges de
beige verte, à 10 d....... ...

17 surtouts et bonnets, à 70e.
do-juillet, Pour raccomnoderle surtout de Hamilton.
do--oût, I habit (le Major Richardson) ... ...
do-sept. I habit bleu (Logan) ... ... ...

1 bonnet et deux paires pantalons de toile.
l habit et bonnet (Walh) .

£

Aroir.

do-aocit,

do-sept.

£ s. d.

4 7 0
50 10 0
0 2 0
3 5 0
3 5 0
i 10 0
3 10 0

75 10 0

Pour raccomnoder un habit, £0 3 0
Par ordre, G. Prescott, 40 0 0
Par argent ... ...... 4 7 0
Par surcharge sur un habit, 3 5 0 45 15 0

27 15 0

Reçu paiement en plein.

13 octobre. 1845.
WHAN et M'LEAN.

Certifiée étre une vraie copie de l'original,
C. COPLAN,

Contresigné,
J. RiCnAnsoN, major,

Surintendant de Police,
Canal Welland.

No. 6. Rapport du Díputé-Inspecteur.-Général. Appendice
(Z. Z.)

Les hommes de Police du Canal Welland sont
entrés en arrangement avec le Major Richardson.
Surintendant, par lequel ils l'autorisaient à leur
fournir des habits d'uniforme qu'ils devaient payer
en siz paiemens égaux tous les mois.

La date de cet arrangement n'est pas donnée;
mais il paraît que les hommes sont endettés pour
presque tout le prix de leurs habits, et pour d'autres
articles qui leur ont été fournis, et qu'ils refusent de
payer les balances qu'ils doivent respectivement.

Comme le Député-Inspecteur-Général ignore le
conditions auxquelles les hommes de Police ont été
engagés, et la date de l'arrangement ci-dessus, il
n'est pas en état de faire un rapport définitif sur cette
matiére.

JOS. CARY,

Député-Inspecteur-Général.

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Montréal, 23 février, 1846.

Appendice RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur- Appendice
(A. A.A.) Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre toute la (A.A.A.)

correspondance échangée entre. Son Excellence, son prédécesseur Lord Metcalfe, et les
, ju. 'Membres de l'Administration Provinciale, d'une part, et Louis Edouard Pacaud, écuyer, 5 u

Commissaire des Banqueroutes pour le District des Trois-Rivières, de l'autre part, au sujet
de la réclamation présentée par ce dernier pour obtenir une rémunération et un salaire pour
les services qu'il a déjà rendus, et les devoirs qu'il aura à remplir en vertu de l'Acte 7 Vict.
cap. 16 etPar ordre.

D. DALY,
Secrétaire.

Bureau (lu Secrétaire,
5 juin, 1846.

No. 1.-Lettre'de M. Pacaud au Secrétaire Provin- No. 7.-Lettre de M. Pacaud au Secrétaire Provin-i
cial, en date du 29 février, 1844. cial, en date du 13 novembre, 1845.

No. 2.-Mémorial de M. Pacaud au Gouverneur- No. 8.-Lettre du Secrétaire Provincial à M. Pacaud,
Général, daté le 25 juillet, 1844. en date du 20 novembre, 1845.

No. 3.-Lettre de M Pacaud au Secrétaire Provin- No. 9.--Mémorial de M. Pacaud à l'Administrateur
cial, en date du 28 décembre, 1844. du Gouvernement, daté le 29 janvier, 1846.

No. 4.-Lettre duSecrétaire Provincial à M. Pacaud, No. 10.-Lettre du Secrétaire Provincial àM. Pacaud,
en date du 29 janvier, 1845. en date du 3 février, 1846.

No. 5.--Lettre de M. Pacaud au Secrétaire Provin- No. 11.-Mémorial de M. Pacaud à l'Administrateur
cial, en date du 5 avril, 1845, avec 2 incluses. du Gouvernement, daté le 16 février, 1846.

No. G.-Lettre de M. Pacaud au Gouverneur-Géné-
ral, en date du 8 août, 1845.

No. 12.-Lettre du Secrétaire Provincialà M. Pacaud
en date du 21 février, 1846.
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Appendice No. 1.-Lettre de .31. Pacaud au Sec> élaire Pro-

A ppendice No. 1.-Lettre de M Pacaud au Sece étaire Pro-
(A. A.A.) vincial.

jin.- Trois-Riviéres, 29 février, 1844.

MoNsi sua,

J'accuse la réception, avec reconnaissance, de la
commission de Commissaire des Banqueroutes pour
ce District.

Je vous prie de soumettre à la considération bien-
veillante de Son Excellence ma demande pour un sa-
laire fixe, aussitôt que le nouvel Acte pour amender
la loi relative à l'administration de la justice dans le
Bas-Canada sera en force, c'est-à-dire le 21 avril
prochami.

Les honoraires auxquels j'ai droit, comme Commis-
saires des Banqueroutes, sont pour les devoirs unique-
ment à être remplis pour ce qui concerne les affaires
de banqueroutes, tandis que par l'Acte de Judicature,
je me trouverai obligé d'accomplir les devoirs de
l'honorable Jugre Résident de ce District, pendant son
absence à Sherlrooke ; et je suis sous l'impiession de
ne pouvoir pratiquer devant les Cours de Justice;
dans ce cas je serai obligé de sacrifier ina clientelle.

Par le même Acte de Judicature, je serai
ex-officio Juge de Paix et Président des Sessions de
Quartiers de la Paix -j'aurai inévitablement l'ouvrage
de tous les jours, comme étzint le seul homme de loi
qui voudra agir ; si je conçois bien les devoirs que
j'aurai à remplir il n'y a pas de doute qu'il seront dc
beaucoup plus considérables que ceux des Juges dc
Circuit pour le District de Québec. Ils sont obligés
de tenir les Cours de Circuit avec les Juges de a 1
Cour du Banc de la Reine, cela ne leur donnera pal
à chacun deux plus d'un mois d'ouvrage ; je serai obli
gé d'accomplir les devoirs du Juge Résident pendan
pros d'un mois et demi; ils ne seront pas obligés d
fiire les devoirs de Chef de Police, il y en a uni
de salarié à cette fin ; je serai inévitablement obli
gé de les remplir. Ils présideront les Sessions di
Quartier de la Paix, alternativement ; je les préside
rai seul.

La présidence des Sessions de Quartier a été long
tems rétribuée en la personne de feu l'Honorabl
Coffin, pour ce District.

La commission de Commissaire des Banqueroute
de ce District, vu le changement considérable.opér
dans le tarif et l'amélioration notable dans le cou
nerce, ne produira pas au delà de £50 par année.

C'est avec hésitation que je fais cette demande
Son Excellencp, mais li rémunération est si faibl
que j'ose espérer que Son Excellence accueillira fi
vorablement ma demande, vu l'étendue des devoi
que j'aurai à remplir et le sacrifice probable de m(
cliens.

Agréez la considération distinguée avec laquelle,

J'ai, etc..

(Signé,) E. L. PACAUD,

A l'honorable D. DArY,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

(Signé,) E. L. PACAUD.

Trois-Rivières, 25juillet, 1844.

Memorandum.

L'honorable Juge Résident a donné son opinion que
le Commissaire des Banqueroutes ne pouvait plus pia-
tiquer comme Avocat et Procureur.

(Signé,) B. L. P.

Appendice
No. 2.-Mémorial de M. Pacaud au Gouverneur- (A. A. A.)

Général. ,_.

k Son Excellence, le Très Honorable Sir Charles
Theophilus Metcalfe, Gouverneur-Général de la
Province du Canada, etc., etc., etc.

Louis Edouard Pacaud, écuyer, Commissaire des
Banqueroutes de ce District, expose humblement:

Que les honoraires et profits de la Commission des
Banqueroutes de ce District -ne peuvent excéder
£50, en raison des' affaires qui sry transigent, et par
ce qu'elle a déjà rapporté depuis le mois de février
dernier,

Que par et en vertu dû Statut Provincial de la 7e
Viet., c. 16. sec. 3e., votre suppliant doit accom-
plir les devoirs du Juge Résident de ce District, pen-
dant chaque terme de la Cour du Banc de la Reine,
à Sherbrooke,et pendant les trois jours qui précède-
ront et pendant les trois jours qui suivront immédia-
tement le dit terme, et la section 9 d'icelui statut fixe
les ternies d'icelle Cour à Sherbrooke, clu 7 au 18
janvier, et du 19 au 31 août.

Que par et en vertu du Statut Provincial de la 7e
Viet., c. 18, sec. 16. voire suppliant doit accomplir
les devoirs de l'honorable Juge Résident pendant les
termes de la Cour d'Appel et pendant les quatre jours.
qui précéderont et suivront immédiatement les pre-
miers et derniers jours des dits termes; et par la
clause Ce d'icelui statut, les termes de la dite Cour
d'Appel auront lieu du premier au dixième jour des
mois de mars, juillet et novembre, ce qui forme en
tout trois mois ou quatre-vingt-dix jours, pendant les-
quels votre suppliant accomplira tous les devoirs de
l'honorable Juge Résident de ce District.

Que par le Statut Provincial de la 7c Vict. chap. 16,
t sec. 26, votre suppliant est ex-officio un (les J uges et

Président des Sessions Trimestrielles de la Paix de
ce District; pour les derniers devoirs, feu l'honora-

- ble Coffin recevait du, Gouvernement de cette Pro-
e vince un salaire de £200 à £250 annuellement,

Que les devoirs extra du Commissaire des Ban-
queroutes. que votre suppliant a à remplir, sont plus
considérables et d'une plus grande responsabilité que
ceux d'aucun Juge de Circuit nommé en vertu de la
le Vie. chap. 16.

C'est pourquoi votre suppliant vous supplie de lui
é accorder et faire accorder un salaire en sus de celui
- qu'il reçoit comme Commissaire des Banqueroutes, à

compter du 20 avril, 1844, jour de la mise en opéra-
tion des Actes de la 7e Vie. chap. 10 et 18; et vous
lui ferez justice.
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Aprendice
(A- A. A.) No. 3.-Lettre de M. Pacaud au Secrétaire

Provincial.

Trois-Rivières,
Ce 28 décembre, 1844.

Je vous prie de me pardonner, si je prends la li-
berté de vous prier de soumettre à Son Excellence
le Gouverneur-Général la réclamation que je vous ai
déjà adressée pour un salaire. Pardonnez-moi, si je
suis bref; convaincu que je suis que vos occupations
ne vous laissent aucun loisir.

Je suis Commissaire des Banqueroutes, depuis le
17 de février dernier ; et depuis cette époque jusqu'à
ce jour, mes honoraires, salaires, rémunérations, etc.,
etc., montaient à la somme de £32 10s; et la majeure
partie m'a été payée sur des affaires commencées sous
l'opération de la 2e Vict. (3.) chap. 36; car depuis que
je suis en office, j'ai signé deux Commissions de Ban-
queroutes, dont rune a été arrêtée et réglée avant sa
publication sur la" Canada-Gazette."

Depuis le 20 avril dernier, jour de la mise en opé-
ration de la 7e Vict. chap. 16, j'ai présidé les Sessions
de Quartier; et j'ai, depuis cette époque, agi comme
Juge de la Paix; toutes les affaires de Police ont été
mon partage, mon affaire de tous les jours; pour pa-
reilles occupations, feu M. Coffin avait un salaire de
£200 par année; je mérite bien autant, les affaires
sont plus considérables aujourd'hui qu'elles ne l'étaient
alors.

Depuis le 20 avril dernier, jour de la mise.en opé-
ration des Actes de la 7e Victoria, c. 16 et 18, j'ai
rempli réguliérement les devoirs de Juge Résident
chaque fois que la loi me l'imposait, et je remplis les
devoirs de Juge, pendant 89 jours, et le Juge, pour
pareil espace de tems, reçoit £250 ; combien mériterai-
je pour cela ?

En outre, depuis le 20 avril dernier,je ne puis plus
pratiquer comme Avocat; ma clientelle, ma pratique,
ce seul moyen d'existence de ma famille, je ai per-
due ; et ce n'est pas avec £40 par année que je
pourrai vivre.

Je supplie donc Son Excellence de me faire accor-
ler un salaire ou une rémunération pour mes services

depuis le 20 avril dernier et pour l'avenir; j'ai plus
aflaire qu'aucun Commissaire des Banqueroutes de
Québec ou de Montréal.

J'ai l'honneur, Monsieur,
D'être, avec une parfaite considération,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) E. L. PACAUD.

L'Honorable D. DALY,
etc., etc., etc.

No. 4.-Lettre du Secrétaire Provincial à M1.Pacaud.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 29 janvier, 1845.

Mos1EUR,

Le Gouverneur-Général ayant pris en considération
votre mémorial du 25 juillet dernier et votre commu-
nication du 28 du mois dernier, je suis chargé par
Son Excellence de vous informer qu'il n'est pas en
son nwuvoir d'accéder à votre demande, un salaire

fixe comme Commissaire des Banqueroutes pour le Appendice
District des Trois-Rivières. Je dois néanmoins ajouter
que comme vous exposez que la loi ne vous permet
pas de pratiquer comme Avocat, et que les émolumens
de votre charge ne vous rapportent qu'un modique
revenu, Son Excellence me charge de vous dire
que le Gouvernement ne s'opposera pas à ce que
vous demandiez à la Législature de passer une loi
pour lever la disqualification qui pèse sur vous, en
considération des circonstances particulières du Dis-
trict des Trois-Rivières.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.

L. E. PAcAtD, écuyer,
Trois-Rivières.

No. 5.-Lettre de M. Pacaud au Secrétaire Pro.
vincial, avec deux incluses.

Trois-Rivières, 5 avril, 1845.

MoNsiEuR,

Aurez-vous la bonté de mettre la lettre et les dócu-
mens qui accompagnent la présente, devant Son Ex-
cellence Gouverneur Général, vous obligerez beau-
coup celui qui a l'honneur d'être

Monsieur,
Avec une parfaite consideration,

Votre très humble serviteur.
(Signé,) E. L. PACAUD.

(1"ê Incluse.)

Pétition au Gouverneur-Générgl.

A Son Excellence le Très Honorable Sir Charles
Theophilus Metcalfe, Baron Metcalfe, Gouverneur-
Général de la Province-Canada, etc., etc., etc.

MILORD,

Je profite, avec empressemenit, de la permission que
Votre Excellence m'a donnée de lui soumettre de nou-
veau, mes réclamations à une indemnité, comme
Commissaire des Banqueroutes de ce District, pour
les devoirs qui me sont imposés par les Actes de la
7e Vict. c. 10 et 18. Je remplis les devoirs de l'Ho-
norable Juge Résident pendant les trois mois que
dure son absence du District, et je suis obligé de pré-
sider les Sessions de Quartier de la Paix et d'agir
comme Juge de Paix, c'est-à-dire, de faire l'ouvrage
de Police de tous les jours. Je ne me permettrai pas
d'ajouter à ces détails que j'ai déjà mentionnés à
Votre Excellence, le vingt-huit du mois de décembre
dernier, mais j'ajouterai que, lorsque j'ai demandé à
Votre Excellence la commission de Commmissaire
des Banqueroutes, j'étais sous l'impression qu'il y au-
rait un salaire attaché à la situation, et lorsque j'ai
accusé réception de la commission à l'Honorable D.
Daly, je lui ai parlé dans ce sens, et de plus, je l'ai
répété à ce monsieur, qui a été bien loin de me faire
croire le contraire.,
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A pendice J'ai reçu en honoraires depuis le jour de ma nomi-
nation jusqu'au 31 décembre, 1844, la modique somme
de£32 9s., je savais que cela ne pouvait donner
plus: il est impossible de croire que le pays pourrait
demander d'un individu l'accomplissement d'aussi
grands et importans devoirs, sans une rémunération
raisonnable, et j'ai été informé que lorsque l'Acte de
la 7e Victoria, c. 16, avait été présenté à la Législa-
ture, c'était avec l'entendement qu'il y aurait un sa-
laire pour le Commissaire des Banqueroutes pour le
District des Trois-Rivières.

J'ai contracté des dettes pour soutenir mon exis-
tence, depuis le 17 février, 1844, jour auquel j'ai été
nommé, et, si je ne suis pas indemnisé, cela pourrait
compromettre le peu qui me reste, car il n'est pas
possible de se supporter, soi, une femme et des enfans,
avec £32 Os. par année, lorsque je ne puis pas prati-
quer comme Avocat.

Il est bien vrai que Votre Excellence m'a fait con-
naître par l'Honorable D. Daly, suivant une lettre du
29 janvier dernier, que si je faisais application à la
Législature pour pratiquer comme Avocat, le Gou-
vernement ne ferait pas opposition ;je n'ai pas fait
cette application, car je croyais cette demande im-
praticable avec les devoirs que j'avais à remplir,
mais j'ai demandé à la Législature d'abroger les
devoirs que j'étais obligé de remplir en vertu des
Actes de la 7e Victoria, chap. 16 et 18; cela était
pour ainsi dire me permettre de pratiquer avec l'al.
ternative dans ma requête de me donner un 'salaire, si
la Législature ne croyait pas devoir, dans l'intérêt
public, faire ces changemens, car les devoirs que je
remplis en vertu de ces deux Actes sont profitables
ou non au publie; s'ils le sont, la Chambre l'aurait
fait connaître à Votre Excellence ; s'ils ne l'étaient
pas, on m'aurait dispensé de remplir ces devoirs, et
j'aurais pu alors faire autre chose que de remplir la
charge de Commissaire des Banqueroutes. Je suis
le seul dans une position aussi absurde. Le Membre
de la Ville des Trois-Rivières présenta ma requête à
la Législature; il était certain de la faire référer à un
Comité et d'obtenir un rapport favorable du Comité
pour un salaire, lorsque l'Honorable Smith lui a
demandé do différer sa motion, qu'il trouverait peut-être
un moyen de régler cette affaire. Je prends la liberté
de référer Votre Excellence à la lettre de M. Grieve.
M. Grieve m'a informé, le 22 de mars dernier, que
M. le Procureur Général ne pourrait rien faire; ainsi
la Session a été perdue pour moi.

Je demande à Votre Excellence une indemnité
pour les services que j'ai rendus au public depuis le
20 avril, 1844, jusqu'à la fin de la prochaine Session
du Parlement, car l'Acte de la 7e Victoria, chap. 10,
devra expirer le 31 décembre, 1845, mais pas avant
la Session suivante. Les dépenses de ma maison
sont £300 par année ; ce sont les dettes que j'ai con-
tractées dans le cours de cette année expirée le
1er du courant. Et je crois que je vis avec une éco-
nomie qui laissera peu d'imitateurs.

J'ai, etc.

(Signé,) E. L. PACAUD.

(2me incluse.)

Lettre d'Edward Greive, écuyer, à 1. Pacaud-

Appendice
(A. A.A.)

5 jimr.

Montréal, 1" mars, 1845.

CHER MONSIEUR,
J'ai reçu votre lettre il y a quelques jours, et, si j'ai

retardé à vous écrire, c'est que je m'attendais de jour
en jour à avoir quelque nouvelle satisfaisante à vous
annoncer, relativement à votre réclamation.

Le Procureur-Général s'y est opposé, ou plutôt il
m'a prié de ne pas presser ma motion pour renvoyer
votre pétition à un Comité, jusqu'à ce qu'il puisse voir
si l'on n'adoptera pas quelque autre moyen de satis-
faire à votre demande; j'ai cru qu'il était de votre
intérêt, et même plus avantageux pour vous, de suivre
son avis, qúe de l'opposer et de vous en faire un ad-
versaire, et j'ai consenti à attendre. Je m'attends dé
jour en jour qu'il m'indiquei a ce qu'il y a à faire, et
comptez que je ne manquerai pas de vous écrire aus-
sitôt qu'on aura décidé quelque chose; en attendant

Je suis, mon cher Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) EDWARD GREIVE,

E. L. PAcAin, écuyer.

No. O.-Lettre de M. Pacaud au Gouverneur-
Général.

A Son Excellence le Très Honorable Charles Theo-
philus Metcalfe, Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

MILORD,

Je prands la liberté de vous troubler de nouveau,
relativement à mon salaire, à compter du 20 avril,
1844, pour les devoirs que je remplis dans ce District
comme Commissaire des Banqueroutes, par et en ver-
tu des Actes de la 7e Vie. chap. 10 et 18.

C'est avec beaucoup de répugnance que je reviens
sui; ce sujet. que j'ai déjà soumis à deux époques dif-
férentes, à Votre 'Excellence ; mais j'espère trouver
grâce auprès de Votre Excellence, si elle veut bien
encore écouter ma demande.

Lorsque j'ai demandé à Votre Excellence, 'la Com-
mission des Commissaires des Banqueroutes de ce
District, j'ai fait cette demande sous l'impression qu'il
y aurait un salaire pour les' devoirs extraordinaires
attachés à -la commission, et lorsque je reçus ectte
commission* dans le mois de février, 1844, j'écrivi3
à l'Hon. D. Daly, en lui faisant tenir £3 los. *pour
le coût de la Commission, que je ne l'avais demandée
qu'à condition d'un salaire fixe ; cette lettre est en-
core en la possession de cet Honorable Monsieur.

Le Ministère étant composé des Honbles Viger
et Daly seulement; j'ai vu après ces deux Mes-
sieurs ; je leur ai mentionné le salaire que je réclame
aujourd'hui et j'ai eu lieu de comprendre de ces Mes-
sieurs, que j'aurais ce-salaire.

Les devoirs que je remplis comme Commissaire
des Banqueroutes et qui ne sont pas mentionnés dans.
l'Acte des Banqueroutes sont, de remplir les devoirs
de l'honorable Juge Résident pendant son absence du
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Ap'pendice
Aendic -District (et cette absence est de trois mois.) <

der les Sessions de Quartier de la Paix de ce
et dagir comme Juge de la Paix. Pour ti
de salaire, ïhonorable Juge Résident reçoit i
pour présider les sessions trimestrielles de
et pour agir comme Magistrat, feu l'honorab]
recevait, je crois, £200 par an ; et je ne r<
jourd'hui, comme Commissaire des Banqueront
remplir les devoirs de l'honorable Juge Résid
dant trois mois que dure son absence, pour pré
sessions trimestrielles de la Paix, et pour agir
Juge de la Paix, pas au delà de £35 par a:
que ne gagne un domestique, un valet; et je
pas faire autre chose, pour gagner ma vie
possible pour moi de pourvoir à l'existence d
mille composé de neuf personnes; et le pay
exiger autant de labeur d'un officier, moi qui su
de lui consacrer tous mes momens, pour u
faible rénumération? Je soumets cela trés res
sement à la considération favorable de SonEx

Je me suis adressé, en différens teins à V,
cellence, pour obtenir une rémunération en
lion des services que je rendais ; en janvier
j'ai reçu communication de vos intentions à mn
par l'honorable D. Daly, qui m'informait qu
Excellence ne pouvait m'allouer un salaire; n
m'adressais à la Législature, il n'y aurait aui
jection de la part du Gouvernement à la p
d'une loi, m'autorisant à pratiquer comme
Mais cette suggestion était impossible, impr
je ne pouvais faire une telle demande; p
agir, comme Avocat devant un tribunal où
comme Juge?

Je pensai de suite que le ministère, luttai
des ditiicultés nombreuses, ne voudrait pas s
pour moi; pour parer aux inconvéniens, je m
à l'honorable Chambre d'Assemblée afin qu'el
sentât à Votre Excellence la justice de ma
ou de me dispenser de remplir les devoirs
j'étais obligé en vertu des actes de la 7e Vict
18. Cette requête ne put avoir de suite, p
l'honorable Smith, Procureur-Général du Bas
demanda à Mr. Greive de ne pas presser
que l'affaire pourrait s'arranger. J'ai cons
demande de M. Smith, et la session a été pei

Dans le mois d'avril dernier, j'exposai à V
cellence en personne les faits ci-dessus;
votré bonté ordinaire, vous me permîtes, no
ment de vous adresser un nouveau mémo
ménie vous me le conseillates ; et au comme
du mois d'avril dernier, j'adressai, à Votr
lence, un nouveau mémoii e par l'entremise
norable Secrétaire Provincial.

Comme la loi des Banqueroutes doit expi
le mois de décembre prochain si elle n'est
tinuée, il m'importe beaucoup de savoir si j'
salaire, avec les arrérages, à compter du i
vril, 1844 ; et si la loi des Banqueroutes
tinuée, serai-je mis sur un pied d'égalité
Juges de District de la Province du Bas-Car

J'ai une famille, et le manque de salaire i
contracter des dettes qui compromettront mi
si je ne reçois rien, et cette raison, qu'il ne
que fattende à mon dernier sol, pour pren
parti, m'excusera auprès de Votre Excellen
présente démarche.

Je désire une réponse à la requéte que j<
adressée par l'honorable D. Daly, en avril d
à la présente.

AppendiceJe compte sur les bontés de Votre Excellence pour (A. A. A.)m'excuser dans mes importunités ; mais les anxiétés
d'un père, d'un époux, sont trop impérieuses pour ne 5
pas comporter avec elles un pardon.

Je prie Votre Excellence de croire à la sincérité
de mon dévouement et de mon respec.

(Signé,) E. L. PACAUD.

Trois-Rivières, 8 août., 1845.

U Ila a- No. 7.-Lettrc de ]I. Pacaud au Secrétaire Pro-s peut-il
iis obligé
ne aussi Trois-Rivières, le 13 novembre, 1845.
pectueu-
-cllence. AMONSIEUR,

otre Ex- Je prends la liberté de vous demander une réponse
propor- aux deux demandes que j'ai faites a Son Excellence
dernier, le Gouverneur-Général, pour un salaire et arrérageso a pour les devoirs publics que je remplis comme Com-

e Votre missaire des Banqueroutes de ce District, en vertu
. .itje des Actes de la 7e Vict. c. 16 et 18.îais si je¡

cune ob- Vous me pardonnerez cette demande, puisque depuisjassation le mois de février, 1844, je n'ai reçu que £50 au plus;Avocat. comment puis-je vivre avec une famille avec si peu?iticable; J'ai contracté des dettes; j'aimerais à les satisfaire.
)uvais-je
j'agissais J'ai l'honneur, etc.

(Signé,) E. L. PACAUD.
it contre
e risquer L'Honorable D. DALY.
'adressai etc., etc., etc.
le répré-
demande
auxquels
c. 16 et No. 6.-Lettre de 1. le Secrétaire Provincial àiarce que 3.laad

;-Canada M. Pacaud.
la chose, Bureau du Secrétaire,
enti à la Montréal, 20 novembre, 1845.
rdue.

Monsieur,
rotre Ex-
et avec En réponse à votre lettre du 13 de ce mois, j'ai

in seule- l'honneur de vous informer, par ordre du Gouverneur-
ire, mais Général, que la matière qui cn fait le sujet est encore
ncement sous la considération du Comité du Conseil Exécutif.

Excel-
de l'ho- Jai, etc.

(Signé,) D. DALY.

rer dans E. L. PAcAuD, écuyer,
pas con- etc., etc., etc.
aurai un Trois-Rivières.

No. 9.-Mémorial de M. Pacaud à rlAdministra-
teur du Gouvernement.

(Copie.)

Province du Canada,
District de Trois-Rivières.

A Son Excellence le Très Honorable Charles Mur-
ray, Comte Cathcart, Administrateur de la Provin.
ce du Canada, etc., etc., etc.

11
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Appendice
(A. A. A.) Louis Edouard Pacaud, écuyer, Commissaire des
r-. ., Banqueroutes pour le District des Trois-Rivières, de-

5 juin. meurant en la ville des Trois-Rivières, vous expose
très respectueusement:-

Qu'il est Commissaire des Banqueroutes depuis le
17 janvier, 1844, aux termes de l'Acte Provincial 7
Vict., c. 10, et que les revenus, honoraires, émolu-
mens et~profits de cette Commission n'unt pas excé-
dé, £35, du 17 février, 1844, au 1er janvier, 1845, et
de cette dernière époque au 31 décembre, 1845, votre
Pétitionnaire n'a pas reçu au delà de £22 14s. 9d.,
clair et net.

Que votre Pétitionnaire était avocat pratiquant, de-
puis cinq ans, avant d'être Commissaire des Banque-
routes, qu'il a été nommé, appointé et commissionné
avocat et procureur en mai, 1846, et qu'il lui a fallu
renoncer à sa profession et à ses cliens, pour remplir
les devoirs de Commissaire de Banqueroutes, parce-
que

Par les Actes Provinciaux 7 Vict.. c. 16 et 18,
votre Pétitionnaire est tenu et obligé à remplir tous
les devoirs et faire les fonctions de l'honorable Juge
Résident, pendant son absence à Sherbrooke et à la
Cour d'Appel, et cette absence est de trois mois, cha-
que année.

Que par l'Acte 7 Vict. c. 16, sus'cité, votre Pétition-
naire est tenu et obligé de présider les sessions trimes-
trielles de la Paix et d'agir comme Juge de la Paixi
ou chef de Police, ce que votre Pétitionnaire a fait de-
puis le 20 avril, 1844, jour auquel cet Acte est deve-
nu en force.

Que votre Pétitionnaire était sous l'impression et
avait la conviction qu'il recevrait un salaire ou in-
demnité à compter du 20 août, 1844, et tant que sa
Commission serait en force pour les devoirs qu'il a
remplis depuis le 20 avril, 1844, en vertu des Actes
sus cités, 7 Victoria, c. 16 et 18, surtout lorsqu'il était
obligé de renoncer à sa profession et à ses moyens
d'existence pour remplir ces devoirs importans.

Votre Pétitionnaire s'est adressé à Son Excellence,
Milord Metcalfe, alors Gouverneur-Général, pour une
indemnité et sa requête est demeurée jusqu'à présent
sans réponse.

L'absence de l'honorable Juge Résident,,à Sher.
brooke et à la Cour d'Appel, est de trois mois, chaque
année ; ce monsieur reçoit £1000 courant, de salaire
annuel ; pour faire et remplir ses devoirs, pendant son
nbsence. votre Pétitionnaire ne mérite-t-il pas une in-
demnité ?

Feu l'Honorable Colflin, un de mes prédécesseurs,
comme.chef de Police, recevait de £200 à £250, par
année; votre Pétitionnaire qui remplit la même situa-
tion, ayant plus d'affaires à juger et décider, ne mé-
rite-t-il pas une indemnité ?

Un Officier Public ne peut vivre avec une famille
a moins de £400 à £500, par année ; et que devien-
dra votre Pétitionnaire s'il n'a que £22 -19s. 9d., par
année pour vivre et supporter sa famille ? Faire des
dettes n'est pas possible, quand on n'a pas la convie.
tion de pouvoir les payér. Mourir de faim est une
cruelle alternative dans laquelle Votre Excellence
ne voudra pas permettre plus longtems qu'il existe.

Votre Pétitionnaire prend la liberté de présenter un
tableau des affaires qu'il a expédiées en vertu des
Actes 7 Vict., c. 16 et 18, comparé avec celui des
4flåires expédiéés par l'honorable Juge Résident;
votre Pétitionnaire n'a reçu, comme Commissaire des

Appendice
Banqueroutes, depuis le 20 avril, 1844, que £56 à (A. A. A.)
peu près, et l'Honorable Juge Résident en a reçu
£1750. 5 jun.

TABLEAU.-L'Honorable Juge Résident.

Causes.
Au Terme Inférieur de la Cour du Banc de

la Reine, depuis le 1er avril, 1844, il a jugé 552
Au Terme Supérieur de la Cour du Banc de

la Reine il a concouru dans lejugement de 145
Il a homologué, tant que tutelles, curatelles,

inventaires ............. 149

Tableau en détail ci-annexé, total,........ 856

TABLEAU.-Louis Ed. Pacaud.

J'ai homologué, pendant l'absence du Juge Ré-
sident, tutelles, curatellesetinventaires...... 49

J'ai présidé la Cour de Session Trimestrielle
de la Paix, du 20 avril, 1844, au 20 janvier,
1846, il y a eu, procès par Jury........ 236

J'ai jugé, affaires sommaires.............. 102
"1 "6 en Sessions hebdomadaires........ 87
" " en Sessions spéciales............ 7

J'ai émané warrans pour appréhender dans
des affaires criminelles et de délit......... 328

J'ai jugé pétitions pour tenir maison d'entretien
public................................ 48

J'ai jugé pétitions pour licences de tavernes.. 50

Un état détaillé est ci-annexé 790

Votre Pétitionnaire démontre par des chiffres que
ses devoirs sont plus multipliés que ceux de l'Hono-
rable Juge Résident. L'un reçoit £1000 par année, et
l'autre n'aura que £25, c'est ce qui serait contre toute
justice.

Les Juges des Cours de Circuit*dans les Districts
de Québec et de Montréal reçoivent un salaire fixe
de £500 chacun par année, aucun d'eux n'a autant à
faire que votré Pétitionnaire.

Votre Pétitionnaire supplie Votre Excellence de
lui faire àccorder une indemnité pour les services
qu'il a rendus depuis le 25 avril, 1844, jusqu'à l'expi-
ration des Lois en vertu desquelles il agit, et de lui
faire connaître le plutôt qu'il sera convenable, la déci-
sion.de Votre Excellence, sur la présente demande,
ainsi que sur celles qu'il a déjà adressées à Son
Excellence Milord Metcalfe.

Et il ne cessera de prier.

(Signé,) E. L. PACAUD.

Trois-Rivières, ce 29 janvier, 1846.

(Etat détaillé auqucl on réfère dans le document
qui précède.)

Province du Canada,
District des Trois-Rivières.

Tableau des affaires jugées et expédiées par lPHo-
norable Juge Résident depuis le 1er avril, 1844, à ce
29 janvier, 1846.
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Terme Supérieur. Causes.

Il a été jugé en juin, 1844,............ 21
Octobre, 1844,........ 20
Février,1845,......... 47
Juin, 1845,........... 31
Octobre, 184,........ 26

Terme Inférieur. Causes.

Il a jugé en avril, 1844,....... .. 12
Juin, 1844,............ 55
Août, 1844,............. 70
Octobre, 1S44........... 70
Décembre, 1844......... 23
Février, 1845,.......... 61
Avril, 1845,............ 60
Juin,1845,............. 52
Août, 1845,............ 57
Octobre,1845,.......... 57
Décembre 1845,......... 45

562

Liste de Curatelles et Tutelles.
Avril, 1844,........ 13
Mai, 1844,......... 10
Juin, 1844,......... Il
Juillet, 1844,....... 19
Août, 1844,........ 9
Septembre, 1844,.... 4
Octobre,1844,...... 10
Novembre, 1844,.... 9
Décembre, 1844,.... 6
Janvier, 1845,...... 10.
Février, 1845,...... 5
Mars, 1845,........ 12
Avril, 1845,........ 9
Mai, 1845,......... 9

Porté en l'autre part,. 136

Rapporté,... 136
Juin, 1845,......... 6
Juillet, 1845,....... 6
Août, 1845,.... .... 10
Septembre, 1845,.... 10
Octobre, 1845,...... 13
Novembre, 1845. 12
Décembre, 1845,.... 1
Janvier, 184,. . 4

Total,.. .198
Il y a un quartà dédui.

re pour celles faites
par L. E. Pacaud,. 49

Total,....149

Liste des afi'ires présidées par Louis Edouard Pacaud,
écuyer, Comnissaire des Banqueroutes pour le
District des Trois-Rivières, juge de Faix, ex-officio,
et Président de la Cour des Sessions Généra les de
Quartier de la Paix pour le District des Trois-
Rivières, depuis le mois d'avril, 1844, jusqu'au 29
janvier, 1846.

Sessions de Quartiers.
1844. Session d'Avril.

do Juillet.
do Octobre.

1845. do Janvier.
do Avril.
do Juillet.
do Octobre.

1846. do Janvier.

Nombre de Causes,
do........
do........
do........
do........
do........
do........
do........

Total,....... 236
Sessions Sommaires.

Nombre de Causes,..........
do.....................
do. jusqu'au 29 de ce mois,

Sessions hebdomadaires.
Nombre de Causes,............

do............•.....
do. jusqu'au 29 courant,

58
43

1
102

33
42
12

-- 87

1844.
1845.
1840.

Sessions Spéciales.

Nombre de Causes,............
do....................
do. jusqu'au 29 courant,

Appendice
A. A.)

5 jun.

- 7

Warrans émanés.

1844.
1845.
1846.

Nombre,..................... 142
do........................ 146
do. jusqu'au 29 courant, 40

.- 328

Licences accordées pour tenir des tavernes.

1844.
1845.
1846.

Nombre,..................... 16
do....................... 15
do .............. 17

.--- '48

Licenses de traverse accordées.

1844. Nombre,..................... 25
1845. do........................ 25

- 50

Total,.... 850

Je certifie par le présent que le nombre de Causes
ci-dessus ont été entendues etjugéesparLouisEdouard
Pacaud, êcr. comme Juge de Paix et Président de la
Cour des Sessions Générales de laPaix, depuis le mois
d'avril, 1844, jusqu'au 29 janvier, 1846, et qu'il a agi
comme unique Magistrat de Police depuis cette date
à venir jusqu'à ce jour.

(Signé,) H. B. HUGHES.
Greffier de la Paix.

Bureau de la Paix,
Trois-Rivières, 29 janvier, 1846.

No. 10. Lettre du Secrétatre Provincial à M.
Pacaud.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 3 février, 1846.

Monsieur,

Je suis chargé par Son Excellence d'accuser la
réception de votre Mémorial du 29 du mois dernier,
et de vous informer que les demandes que vous avez
faites précédemment d'une indemnité comme Com-
missaire des Banqueroutes aux Trois-Rivières, est
encore sous la considération du Comité du Conseil
Exécutif, et que votre application actuelle a été
renvoyée au même Comité.

Je dois ajouter que je ne man uerai pas de vous
annoncer la décision de Son xcellence aussitôt
qu'il sera possible de le faire.

J'ai, etc.
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.

Lous E. PAC&UD, écuyer.
etc., etc., etc.
Trois-Rivières.

Appendice
(A.A.A.)

5---^-a

1844.
1845.
1846.

1844.
1845.
1846.
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Appendice
(A, A. A.) No. 1 1.-Mémorial de M. Pacaud à lAdministra-

teur du Gouvernement.

b PROvINcE DU CANADA, ~
District des Trois-Rivières. 5

Trois-Rivières, 10 février, 1840.

A Son Excellence le Très Honorable Charles Mur-
ray, Comte de Cathcart, Administrateur de la
Province du Canada, etc., ct".., etc.

MILOLRD,

Je prends la liberté de vous soumettre, à l'appui de
la requête que j'ai eu l'honneur de vous adresser, le
29 du mois dernier, la partie de la représentation,
que les Grands'Jurés ont faite à la Cour du Banc de
la Reine, le 14 du courant, qui a rapport à mes de-
voirs judiciaires et aux émolumens qui y sont at-
tachés.

Que les Grands Jurés ont pris en considération les
devoirs remplis par Louis Edouard Pacaud, écuyer,
Commissaire des Banqueroutes, Président desSessions
de Quartier, et Juge-Assistant du District, et les
émolumens provenant de ces charges, lesquels ne sont
pas proportionnés aux devoirs qu'il a à remplir.

Pourquoi les Grands Jurés exposent humblement
et respectueusement qu'il est expédient, suivant lui,'
pour la sûreté publique et en justice à cet officier, que
des émolumens lui soient accordés en sus de ceux
qu'il reçoit maintenant.

Je crois devoir, en même tems, ajouter à ce docu-
ment un mot d'explication, afin de mettre Voire Ex-
cellence à même de juger de la légitimité de ma ré-
clamation ; j'ai accepté la place que j'occupe actuel-
lement qu'avec la condition d'un salaire. Votre Ex-
cellence se convaincra facilement que la condition
seule d'un salaire a pu m'engager, comme membre du
barreau, à abandonner ma clientelle pour remplir les
devoirs de Commissaire des Banqueroutes, Présidenti
des Sessions Trimestrielles de la Paix, Assistant-Juge]
Résident et Chef de Police ; car il est tout naturel de
croire que ce n'est pas la fàible somme de £55 3s. 6d.
que j'ai reçue, depuis le 17 février, 1844, comme
émolumens, qui aurait pu m'engager à tant de sacri-
fices. Je suis forcé d'exposer à regret à Votre Ex-
cellence le cruel désappointement que j'éprouve par
la non exécution de ces conditions, particulièrement
lorsque le Ministère s'est empressé à faire voter, par
la Législature à sa dernière Session, une indemnit6
aux Juges de la Cour du Banc de la Reine, pour
leurs frais de voyage, lorsqu'ils recevaient déjà £1000
par année, et que cette indemnité n'était pas due
aussi ligitimement que celle que je réclame.

J'ai etc.,
(Signé; j

E. L. PACAUD. écuyer,
Trois-Rivières.

D. DALY.

RÉPONSE

Appendiac
Milord, la grande Enquête de ce District a recon- (A. A. A.)

nu la justice do ma réclamation ; votre prédécesseur
LordMetcalfe l'a aussi reconnue ; et le ministère actuel s uin.
ne saurait la méconnaître. J'aime à croire que des cir-
constances, qui me sont parfaitement inconnues, ont
peut-être empêché le Gouvernement de s'acquitter
plutôt de l'Acte de Justice que j'avais droit d'attendra
de lui.

Il ne me reste plus qu'à exposer à Votre Excellence,
sur la justice de laquelle je compte en toute confiance,
que depuis près de deux ans, que règne cet état de
choses, j'ei été dans lanécessité de faire des emprunts ;
et je suis forcé de lui avouer, que si le Gouvernement
retarde plus longtemps à satisfaire à mes justes de-
mandes, je suis exposé à perdre un crédit quej'ai la-
borieusement acquis.

Confiant, néanmoins, dans la manière avec laquelle
j'ai rempli mes devoirs envers le Gouvernement et
envers le public, et dans l'intérêt que m'a témoigné
Votre Excellence, lorsque j'ai eu l'honneur de la vi-
siter, à Montréal. le 6 du courant, je dois croire que jo
ne serai pas mis en oubli plus longtems.

En attendant justice de Votre Excellence, je la prie
de me permettre de me souscrire avec la plus par-
faite considération,

De Votre Excellence
Le très humble et obéissant serviteur,

(Signií,) E. L. PACAUD.

Trois-Rivières, 10 février, 1840.

No. 12.-Leure du Secrétaire Provincial à M.
Pacaud.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 21 février, 1846.

MoNsiEns,

Son Excellence me charge d'accuser la réception
de votre mémorial du 16 courant, et vous informer
qu'il a été renvoyé au Comité du Conseil Exécutif;
auquel vos autres applications ont déjà été soumises,
pour en faire rapport.
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. Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouvcrncur- -- ,

Général, en date du 29 du mois dernier, priant Son Excellence *de vouloir. bien mettre

devant la Chambre, " Copie de toute la correspondance échangée entre le Gouvernement

Provincial, le Département des Terres de la Couronne, et G. R. Burke, écuyer, de By-

town, relativement à la nomination ou refus de ce monsieur d'accepter la charge d'Agent
" pour la vente des Réserves du Clergé."

Par ordre,
D. DALY,

Bureau du Secrétaire Provincial,

Montréal, 4 juin, 1S16.

Secrétaire.

Lettre du Commisaire des Terres de la Couronne à 'Lettre de George R. Burke, écuyer, au Commissaire
G. R. Burke, écuycr. des Terres de la Couronne.

(Copie.) .'(Copie.)
Bytown, 2 décembre, 1844.

DéPAxRTEM>.NT DES TERnS DE LA COUaON<xE,
Montréal, 27 novembre, 18E-1.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
MoNsiEUR, du 27 du mois dernier, dans laquelle-vous m'informez

J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son quil a plu à Son Excellence l'Administrateur du Gou-
Excellence de vous nommer Agent Résident de cevernement de nie nommer Agent de votre Départe-
Département pour le District de Dalhousie, en vertu ment pour le District de Dalhousie.
de l'Acte pour la vente des terres publiques. 1 Je prends la liberté de vous dire en réponse, que

Pour éviter tout malentendu relativement aux j'accepte cette charge, et que je vous adresserai, avec
émolumens, je dois vous déclarer que vous ne recevrez"le moins de retard possible, les noms de deux per-
pour salaire qu'une simple commission sur les deniers sonnes qui doivent se porter cautions pour moi. La
qui seront versés entre vos mains. I raison pour laquelle je ne puis le faire immédiatement,

c'est que l'une des personnes que j'entends donner
Cette Commission sera (le . pour cent sur les precomne caution se trouve maintenant à Montréal, et

miers £2000, et de 2ýi pour cent, sur toutes les autres ue j'attends sa réponse à la lettre que je lui ai écrite
sommes que vous percevrez ensuite, dans le courant hier à cc sujet.
de l'année. ' 'y

Il ne vous sera rien alloué pour dépenses contingen-

Qu'il soit bien entendu que vous n'êtes nommé qu'à
la condition expresse, que, si, par quelque cause que
ce soit, vos services n'étaient pas requis, ou que les
limites de votre District venaient à être changées. ou
les émolumens de votre charge diminués, vous n'aurez
aucun recours contre le Gouvernement pour être in-
demnisé.

Par un ordre en Conseil, chaque Agent est tenu de
donner caution qu'il remplira fidélement ses devoirs,
lui-même jusqu'à concurrence de £•t000, et ses cau-
tions pour la même somme.

Je dois donc vous prier, si vous acceptez la charge'
de vouloir bien m'adresser les noms de deux ou plu-
sieurs sûretés, propriétaires de biens-fonds, pour les
fins exprimées plus haut, indiquant leur état ou pro-
fession, le lieu de leur résidence, et la désignation de
leurs propriétés.

Le cautionnement devra être enregistré.
(Signé,) D. B. PAPINEAU.

G. R. Burke, écuyer,
Bytovn.

P. S. Dans le cas où il serait fait des octrois
gratuits dans votre District, en vertu de la 2V sec-
tion de l'Acte des Terres, vous en prendrez la sur-
veillance sans autre rémunération.

J ai i'honneur dêtre, etc.
(Signé,) GEO. R. BURKE.

L'ionorable D. B. Papineau,
etc., etc., etc.

Montréal.

Lettre de l'Assistant-Commissaire des Terres à E.
R. Burke, écuyer.

(Copie.)
BUREAU DEs TERREs DE LA CouRoNNE,

Montréal, 2 décembre, 1844.
MoNsIEUR,

Lorsque le Gouverneur-Général a bien voulu vous
nommer Agent des Terres de la Couronne pour le
District de alhousie, comme vous en avez été infor-
mé par la lettre du Commissaire, du 27 du mois
dernier, Son Excellence n'avait pas prévu que vous
occupiez déjà lacharged'Agent desémigrésà Bytovn;
et comme le Gouvernement ne juge pas à propos d'ae-
corder plusieurs situations a la même personne, je
lois vous déclarer que vous ne pourrez occuper qu'une

de ces charges, à votre choix.

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien
informer ce Département, aussitôt que vous aurez
reçu cette lettre, laquelle des dites charges vous avez
intention de garder.

(Sign>)

G. R. Burke, écuyer,
Bytown.

T. BOUTILLIER.

Appepdice
(B. B. B.)

Appendice,
(B. B.B.)

(Signé,) D. B. P.
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Appendice
(B. B. B.) Lettre de G. R. Burke, écuyer, à l'Assistant-Com-

missaire des Terres de la Couronne.
5 juin. (Copie.)

Bytown, 6 décembre, 1844.
MONSIEUR,

J'ai eu l'honneur de recevoir aujourd'hui votre
lettre du 2 courant: et je prends très respectueuse-
ment la liberté de dire, pour l'information de Son
Excellence le Gouverneur-Général, que la charge
d'Agent des émigrés n'est que temporaire, et que les
devoirs et émolumens qui en résultent, cessent à lai
clôture de la navigation (et quelquefois- plus tôt),comme
on le verra par la lettre ci-jointe du principal Agent
des Emigrés, 1. 1awke ;-j'en ai reçu une semblable
tous les printems pendant les cinq ans que j'ai oc-
cupé cette charge.

Si l'agence des émigrés doit être continuée, je
n'hésite pas à dire que je préfère garder cette situa-
tion, plutôt que celle à laquelle il a plu à Son Excel-
lence vouloir bien me nommer tout récemment;
mais dlans les circonstances actuelles, les devoirs et
la paie de l'agence des émigrés ayant cessé, et
n'ayant aucun moyen de connaître si elle sera conti-
nuée, je ne crois pas qu'on puisse dire vraiment.que
j'occupe une charge sous le Gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signé,) GEORGE R. BURKE.

T. Bouthillier, écuyer,
etc., etc., etc.

(Incluse.)
Copie de l'extrait d'une lettre du Principal Agent des

Emigrés, datée de Kingston, le 8 mai, 1846.

MoNsiEUR,

J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu au
Gouverneur-Général vous nommer Agent desi
Emigrés à Bytown, pour la saison.

" Votre paie comme Agent sera la même que
" l'année dernière, savoir: 10s. par jour, et com-
Smencera à compter du, 15 de ce mois."

(Signé,) "A. B. HAWKE,
Principal Agent des Emigrés,

Canada-Ouest."

Lettre de l'Assistant-Commissaire des Terrés de la
Couronne, G. R. Burke, écuyer.

(Copie.)

DEP'ARTEMENT D5 TsERRES DE LA COUnoNNE.
13 décembre, 1844.

MONsIEUR,

J'ai reçu votre lettre du 6. Il est tout naturel que
vous consultiez votre prôpre intérêt, en choissant
l'une ou l'autre situation; inais je dois vous prier,
aussitôt la présente reçue, de vouloir bien faire un
choix définitif.

(Signé,)

G. R. Burke, écuyer.
Bytown.

T. BOUTHILLIER.

Lettre de James Johnston, écuyer, au Commissaire
des Terres de la Couronne.

(Copie.)

MONSIEUR,

[Non datée, mais reçue
le 22 janvier, 1845.]

Je saisis cette occasion de déclarer que George
Burke, écuyer, de Bytown, a été prié par ses amis
d'accepter la charge d'Agent des terres pour le Dis-
trict de Dalhousie, qu'il avait refusé d'accepter,'lue je
serai l'une de ses cautions, et George Patterson,
écuyer, marchand, de Bytown, l'autre.

(Signé,) JAMES JOHNSTON.

A l'Honorable
Commissaire des Terres

de la Couronne

Lettre de l'Assistant Commissaire -des Terres de h
Couronne à G. R. Burke, écuyer.

(Copie.)

DfrAatErzW DEs TERRES DE LA COURONNE

Montréal, 22 janvier, 1845.

Monsieur,

M. Johnston, M. P. P. m'écrit que vous désirez
maintenant accepter la charge d'Agent des Terres de
la Couronne, que vous aviez d'abord refusée. Je dois,
en conséquence, vous prier de me dire si vous êtes
disposé de l'accepter, afin que votre applicaLion soit
de nouveau soumise à Son Excellence le Gouverneur-
Général. Je vous prie aussi de vouloir bien nommer
vos cautions, comme je vous le demandais dans m a
lettre du 27 novembre, 1844. 'M. Johnston s'ofFre
comme tel, avec. George Pàtterson, écuyer, de By-
townm

(Signé,) T. BOUTHILLIER,.

G. R. Burke, écuyer,'
Bytown.

Appendice
Lettre de G. R. Burke écuyer, à l'Assistant-Com- (B. B. B.)

missaire des Terres de la Couronne.

(Copie.) 5 juin

Bytown, 16 décembre, 1844.

Monsur.un,
J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre

du mois de décembre (la date du jour est en blanc)
1844, qui m'est parvenue hier.

En réponse, je vous refère à la mienne du 6 cou-
rant; et comme je dois croire que la charge d'Agent
des Emigrés sera continuée, et qu'on ne juge pas.à
propos de la réunir à celle d'Agent des terres, je pré-
fère garder celle d'Agent des Emigrés.

(Signé,) GEO. R. BURKE.

T. Bouthillier, écuyer,
etc., etc., etc.

Montréal. -
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Appendice
(B. B. B.) Lettre de G. R. Burke, écuyer, à l'-Assistant-com- ment à l'agence des Terres de la Couronne dans

missû ire des Terres de la Couronne. District de Dalhousie, Son Excellence le Gouverneu
(Cople,)Général n'entend pas conferer deux charges du Go

vernement au même individu.
lBytowvn, 25 janvier, 1S15. Je suis chargé de vous informer que l'agence d

Je dois accuser la réception de votre lettre du 22 Terres de la Couronne dans le District de Dalhou
courant, et en réponse. je prends la liberté de vous a été donnée à une autre personne.
référer à la mienne du 16 du mois dernier. Je dirai (Signé,) T. BOUTHILLIER.
de plus que je n'ai aucune objection à accepter Pa-
gence des Terres de la Couronne, pourvu que cela G. R. Burke, écuyer,
ne m'empêche pas d'être Agent des Emigrés, si l'on Bytown.
juge à propos de continuer cette charge le printerns
prochain. Comme je l'ai déjà déclaré, si je suis obli-
gé de faire un choix, je préfère garder la charge d'A-
gent des Emigerés. fLettre de l'Assistant-Commissdire des Terreq de

Couronne au Greffier du Conseil Exécutif.
J'ai, etc., (Copie.)

(Signé.) GEO. R. BURKE. DéPATEMENT DEs TERES DE LA COURONNE,

J. Bouthillier, écuyer, 1 Montréal, 14 février, 1845.
Montréal.

Leure de l'Assistant-Commissaire des Terres de la
Couronne à G. R. Burke, écuyer.

(Copie.)

D£PARTEMENT DEs TRRaEs DE LA CoURoNE,
~ Montréal, 31janvier, 1845.

MONsiEuR,

Je regrette de voir, par votre lettre du 25 couraut,
que M. Johnston ne vous a pas bien compris, relative-

Appendice
le (B. B.RB)
ir-
lu-

es
sio

la

J'ai lhonneur de présenter, à la considération du
comité de l'honorable Conseil Exécutif, par ordre du
Gouverneur-Général, le nom (le John Durie, écuyer,
comme Agent des terres publiques du District do
Dalhousie, à la place de George R. Burke, qui n'a
pas accepté sa nomination (25janvier) sanctionnée par
un ordre en Conseil du 20 novembre dernier.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
Au Greflier de l'honorable

Conseil Exécutif,
Montréal.

RAPPORT.

Appendice LE Co rrè SrécuAt, auquel a été renvoyée la Pétition de Hamnett Pinhey, écuyer, Préfet du District Muni- Appendice
(C. C. C.) cipal de Dalhousie, demandant qu'il soit passé un Acte pour expliquer certaines dispositions de l'Acte (C. C.C.)

du Département de l'Ordonnance, 7 Victoria, chap. 11, aux fins de mettre lé Conseil Municipal du dit 6juin.

District en possession paisible d'un certain terrain à Bytown, a l'honneur de faire RArPORT:-

Que le Pétitior.naire, Hamnett Pinhey, écuyer, a ler. Le 10 aout, 1843, (0 mois après la mise en
informé Votre Comité que les Principaux Officiers vur de lActe de l'Ordonnance) le Capitaine
de l'Ordonnance de Sa Mý1jesté avaient réglé la ma- Baker proposa, secondé par M. Pierce, "que l'Arpen-
tière qui faisait le sujet de sa Pétition ; qu'en consé- teur du District soit chargé d'évaluer le terrain en
quence, Votre Honorable Chambre n'avait plus besoin question, et consente un acte de transport au Féti-
d'intervenir. "tionnaire, en par lui payant la dite évaluation."

Jen'ai ni voté -ni parlé sur la question, et elle a été
Le tout néanmoins numblement soumis. agréée à l'unanimité. Si je ne repoussais le reproche

de M. le Commissaire Elliot, savoir, que j'étais PréfetWi1tLlAM STEWART, alors, cela donnerait à la transaction une couleur assez
Président. odieuse pour moi, car on pourrait penser que les Con-

2 juin, 1841. seillers se sont laissés guider par mes conseils, et que
j'ai fait servir mon influenceoflicielle à des motifs d'in-
térét; j'espère qu'une résidence de, 25 ansdans le
District de Dalhousie, suffira aux ye'uxde toute ýla

MINUTES DES TÉMOIGNAGES. population pour me laver de cereproche. Il est très1 . ý ývrai que j' ai été nommé à plusileurs emplois dans le
WILLutA STEwART, écuyer, au fauteuil. District; mais je ne les ai jamais demandés, etjne

crois pas qu'ils.soient enviés de persôonne, n.ar ces em-
IIamnet Pinhey, écuyer, est appelé et -ihterrogé: plois ne me rapportent ni émolumens ni patronage.

-M. le Coimissaire Elliot ayant soumis une lettre Tout cela, je sais, na aucun ra
aux délibérations du Comité, et m'ayant demandé il s'agit; mais le mémoire q à la questi n
d'en reconnaitre la vérité, je n'hésite pas à le faire, lliot a présenté nen a certainement pas plus, et
tout en déclarant néanmoins que je n'étais ni Préfet ni c'est bien malgré moi que je me trouve obligé d're-
Président du Conseil, ni n'avais l'espoir d'étre noinmépi
à l'une ou l'autre charge lors de la vente qui m'a été propre apologiste. J'affirme encore une foisque la
faite du dit terrain. L'Honorable Thomas M'Kay était District en entier corroborera pleinement mon'asser-
Préfet, etBj'avais un siège à la table comme Conseil- tion, que je ne , suis ni égast n. mercenaire t que je
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A ppendicC
(C. C. C.) ne suis pas homme à fomenter les cabales et les

procès. Lorsque je suis descendu à Montréal.
5uin. c'était dans la vue de faire régler nos différends à l'a-

miable par les conseils et l'inrposition impartiale de
Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement
et Commandant en Chef des Forces de Sa Majesté,,
et dans l'espoir que l'affaire serait négociée dans uni
esprit d'équité et d'harmonie,paroles que les Ofliciers du
Dpartement de l'Ordonnance ont employées d'une
manière si tortueuse ; tel était mon espoir et mon
attente, malgré la prédiction d'un des Oiciers, " Que

l'inlhey ne trouvera plus de sympathie, maintenant
"'que nous avons un Gouverneur Militaire." J'espé-
rais, malgré cette fanfaronnade impolitique et vindi-
cative, pouvoir dire aux prochaines séances du Con-
seil Municipal " tout est r-églé," et que tout homme
sage et réfléchi, qu'il fût du Bureau de l'Ordonnance
ou du Conseil (le District, avait partagé le même sen-
timent. Mais cet espoir a été de courte durée; car
Lord Cathcart n'eut pas plus tôt soumis mon mémoire
au Département de l'Ordonnance, qu'il tomba entre

' les mains de" M. le Commissaire Elliot qui connais-
sait toutes les particularités de l'affhire, et fut renvoyé
au Bureau, à Bytowne-le berceau des récriminations
et de l'acrimonie, pour en faire rapport; je n'eus pas
plus tôt appris cette nouvelle, que je perdis à l'instanti
tout espoir de voir arranger l'affaire à l'amiable ; et
la seule planche de salut qui me restait était d'implorer
la sympathie et-l'impartialité de la Législature. Je

-n'ai plus entendu parler de mon mémoire à Son Ex-
eclience l'Administrateur du Gouvernement ; 'je dois
croire qu'il a rencontré, des entraves quelque part:
mais avec toute la déférence possible pour lesl
Membres du Comité, je suis convaincu que ces révé-
lations n'ont pas plus de rapport à la question soumise
à vos délibérations que n'en a la clause (rider) annexée
aux témoignages de mes adversaires. Ont-ils réfuté
ou renversé un seul des allegués contenus dans ma'
Pétition à la Législature? Si le " rider"' (car je ne
ne sais quel autre nom lui donner) qui est annexé à
leur interrogatoire doit être inséré dans votre rapport,
ma réponse mérite-elle moins d'indulgence-? Je Cher-
che à donner de la publicité à cette affaire ; c'est
sur elle que jé fonde mon espoir d'obtenir justice
pour les habitans de notre District ; et je prie le Comité
de proposer à la Chambre de vouloir bien m'entendre
à la barre pour défendre les droits du peuple contre
les empiétations du Bureau de l'Ordonnance ? Votre
Comité a eu la courtoisie et la patience d'entendre M.
le Commissaire Elliot plaider, par le' ministère de
son Conseil, M. Meredith, et alléguer cômme noyen
de défense en loi la propriété absolue qu'on nous a
retenue avec tant de mauvaise foi. Et que deman-
dai-je à votre ilonorable' Chambre ? C'est de lui
enlever l'arme qu'il pense nous être si fatale, la pro-
priété absolue du terrein en question, qu'il était
tenu de nous céder, aux termes mêmes de "l'Acte
de l'Ordonnance." Je n'ai pas la prétention de
lutter, on fait de, connaissances légales,, avec le
savant avocat,, mais quant à démêler le vrai du
faux, la fiction de la .réalité, je dois dire, sans vou-
loir trop déprécier ce digne mons.eur, que je me
crois tout-à-fait son égal, et un apprentissage de
sept, ou même de cinq années sous lui, me rendrait
peut-être un adepte dans les mystères de la profes-
sion, et digne de figurer comme son associé de cabi-
net. si je ne pratiquais pas. Mais pour faire l'Avocat
malgré moi, entrons en matière. L'Acte de la 7e Vict.,
'c. 11, saisit les" Principaux Officiers "de la proprié.
té du terrein en 'question, leur lettre est un' titre
conditionel, c'est un titre sui generis, qui ne ressem-
ble à aucun titre ordinaire, puisque la Législature a,avec
beaucoup de sagesse et de raison, imposé certaines
conditions, comine par exemple, voir clause 1. "Rien
"de contenu dans cet Acte n'investira ni ne sera
" censé investir les dits 'Principaux Officiers de la
"propriété d'aucunes terres qui pourraie'nt avoir été
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" accordées à Sa Majesté avant la passation de cet(C. C.C.)
" Acte, etc., ni atténuer, diminuer ou affecter aucun
"droit, titre ou réclamation que pourrait avoir toute
" personne ou partie quelconque aux dites terres ou
" biens-fonds." Or, remarquez,-Six mois avant la
passation dé l'Acte,;j'étais en possession du terrein
en question : j'y avais un titre; je le déclarai à M.
Thomas,l'un des Officiers de l'Ordonnance en présence
de Mr. Kennedy ; et lui indiquai dans son Bureau,
et sur son propre diagramme, le terrein que je possé-
dais et réclamais, et l'Arpenteur de District m'en
mit en possession le ou vers le 30 août, 1843, six
-mois avant la passation , du dit Acte, en vertu d'un
transport que le Conseil Municipal me consentit. Je
maintiens donc que la première clause de lActe
que le Département de l'Ordonnance a lui-même fait
passer, lui interdit le droit "l d'atténuer, diminuer ou
affecter" mon titre. Son titre est encore astreint à une
autre condition (Voir la clause 4) " Que tout bail ou
" cession, ou toute promesse de bail ou cession d*au-

cune partie les terres ou autres propriétés foncières
" transmises par le présent aux dits Principaux Ofi-
"ciers, ou des intérêts en icelles, fait avant la passa-
"tion lu présent Acte par quelque officier ou personne

sous le contrôle de laquelle telles terres ou propriétés
<'étaient placées, ouqui en avaiènt la possession en fidéi-
" commis pour la Couronne," seront considérés bons
"-et valides par les dlits Principaux Officiers qui seront
' tenus de les ratifier et confirmer et de passer tous les
"titres nécessaires à cet effet, aux termes et conditións
" suivant lesquelles tel bail, cession ou promesse auront

été faits.". Il est clair, d'après le témoignage
ties Messieurs de ['Ordonnance, qu'ils sont d'avis
que, n'ayant passé aucun contrat pour ce ter-
rain de 60 pieds, leur titre est encore valable ;
qu'ils peuvent le réclamer en aucun tems, et
,maintenir leur droit aux terres qui ont- été don-
nées pour les chemins publics, tant qu'ils ne
se sont pas dessaisis de la propriété absolue ; le Bu-
reau de J'Ordonnance n'a jamais accordé de titre
pour les octrois de chemins ; il prétend que les idi-

ividus ne l'ont jamais fait non-plus, en cédant partie de
leurs terreins pour des chemins publics. Cela est
parfaitement vrai ; et cepéndant je n'ai jamais entendu
dire qu'aucun individu nit réclamé les terreins Ju'il
avait ainsi cédés ; mais le Bureau de l'Ordonnance,
sous le prétexte de s'être réservé la propriété absolue,
prétend qu'il a ce droit et qu'il peut le faire valoir.
Ainsi donc plus la Législature se hâtera de mettre un
ternie à des notions aussi extravagantes, et plus elle
agii-a dans l'intérêt de la ville et du pays, sans comp.
ter-davantage sur la discrétion, la libéralité ou la bonne
foi de ce Département, qui sont-passées en proverbe.
Mais même en admettant que les individus peuvent
exercer ce droit, (et peut-être lo"pei'vent-ils) toujours
ost-il que le Bureau de l'Ordonnance noe peut ni ne
le doit, puisque son titre n'est pas uni titre ordinaire
son titre qui est basé sur un Acte du 'Parlement est
un titre conditionnel, d'après lequel il ne peut retraire
les promesses qu'il a faites et qui lui prescrit imnpé-
rieusemen.t de les confirmer et ratifier. C'est parce-
qu'il présumait que le Département de l'Ordon--
nance n'avait aucun droit au terrein dont il s'agit que
le Conseil Municipal a disposé d'une partie de ce
terrein, comme il avait droit de le faire en vertu de
l'Acte des Municipalités qui l'autorise "à ouvrir, con-
"'tinuer ou améliorer aucune rue ou chemin ; boucher
"ou chaniger la direction d'aucune rue ou chemin ; et
"en vendre telle partie ou parties qui auront cessé
" d'être d'aucunie utilité, etc. Or, il est: de fait..que
le Conseil a chiangéla direction du chemin, et lui a
fait décrire une-ligne 'courbe, comme on le verra on ..
consultant le plan qui est sur 'la table,' et- qu'il m'a
vendu le morceau 'qui était inutile, en ce qu'il était
entre md piopriété-et la rue, et m'empêchai d'y avoir
accès; tout cela a cu.lieu six mois avant l'Acte ; et
six mois après avoir fait passer cette loi, lorsque les
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Appendice
(C. C. ce) Procureurs du Conseil de District, Harvey et Lewis, Hlamncit Pinhey, écuyer, est appelé et interro- (C. C.C.)

leur demandent de passer le Contrat en faveur du g:
District, ces Messieurs de l'Ordonnance répondent, 1. Depuis combien de tems connaissez-vous les 6 in.
" j Non, nous n voulons rien fre de semblableur , lots qui fbrment l'emplacement de la ville de Bytown,
Or, je conçois qu'ils étaient tenus en honneur de le les lots du Gouvernement.ui ont été achetés par lefaire, d'apr s la 4c clause du dit Acte. E n Comté de Dalhousie, et celui de M. Sparks ?-Je lesne remplissant pas les conditions de leur obliga- connaissais cinq ans avant d'avoir bâti ma maison
tion envers le District, en violant les disposi- à Bytown
tions de l'Acte qu'il a lui-même fait passer, le Dé-
partement de l'Ordonnance a excité la plus grande 2. Quel arrangement a fait le Colonel By, lorsque
indignation dans le Conseil de District ; et moi, non iM. Sparks a cédé 66 pieds de son terrein au pu-
moins par inclination que par devoir, j'ai travaillé avec blic 7-Le Colonel By a cédé 30 pieds du lot appar-
zèle à en faire cesser la cause." Pourquoi (dit chaque tenant au Comte de Dalhousie.
Membre du Conseil de District,) pourquoi le Dépar- 3. Commènt savez-vous cela ?-Cela est de noto-
temnent de 'Ordonnance se mêle-t-il des affaires civiles riélé publique; je l'ai appris de la bouche méme de M.
du District ?-Pourquoi cherche-t-il à reprendre ce lagerman, Solliciteur du Bureau de l'Ordonnance,
terrein qui ne lui est d'aucune utilité, et qui nous a et du Colonel By lui-même ; comme j'avais aussi
été donné depuis si lor.gctems 1-1l n'eni a besoin ni acs~înîB u-êe om 'vi usété onn depis i logtes?-I n n a eso niaccès aux plans et diagrames officiels, j'ai vu que
pour le Canal ni pour d'autres fins militaires; serait- ceran t dsigréese our ouvrir uece donc dans la vue odieuse de s'opposer aux progres trrein y était désigné et réservé pour ouvrir une
et à l'amélioration de la ville, de vexer et harasser
les habitans, et par ce moyen de les tenir soussa dé. 4. M. Elliot a-t-il refusé de donner un titre ?-Oui.
pendance ? serait-ce, par hasard, parceque M. Pinhey 5. Le Major Thtompson, du Génie Royal, est appelé
est mal vu du département ou de quelques-uns des et interrogé
employés, qu'il prend ce moyen de se venger? oué
Telles sont à peu près les questions qu'on se fait 6. Vous êtes le successeur du Major Bolton, qui a
partout depuis la Rivière du Rideau jusqu'au Havre succédé au Colonel 1 y; et vous êtes à la tête du
de Fitzroy. Encore un mot relativement à la me- Département, à Bytown ?-Oui.
nace des messieurs de l'Ordonnance de raser ma mai- 7. L'un des.principaux Officiers ?-Oui.
son. : Ils prétendent que ia maison est bâtie sur leur 8. Vous connaissez la localité de la rue Wellington,
terrein. Vous avez vu le contrat consenti en ma à Bvtown?-Oui.
faveur par M. le Commissaire Elliott; il m'a été
présenté par son solliciteur, M. Scott ; je représentai 9. Vous connaissez le diagrame officiel du lot Dal-
à ce monsieur, que le titre était mauvais; il me ré- housie situé à l'Est de la rue Wellington ?-Oui.
pondit qu'il était très bon. et ne voulut pas m'en 10. Avez-vous connaissance que votre prédéces-
donner d'autre. Vous avez ce titre sur votre table. M. seur, le Colonel By, ait cédé 30 pieds en profondeur
le Commissaire Elliot me transporte " le lot B, dans du dit lot ?-Non.

la rue Wellingtoui, à partir de l'angle S. O. du 11. Ne l'avez vous pas vu ainsi désigné sur leslot A. au nord de la rue W ellington. Vous avez plans qui se trouvent dans votre ureau? Non,
le plan officiel de cette partie de la rue Wellington;
y a-t-il aucun de ces messieurs qui puissent dire que 12. N'avez-vous pas vu quelque part que ce lot a
ma maison empiète sur la propriété du Département été, et est réservé pour leur rue --Oui, on sest servi
de lOrdonnance ?-Si, lors du transport, ce terrein d'une partie pour une rue.
lui appartenait, il suit rigoureusement qu'il a dû me 13. Pensez-vous que le Département de l'Ordon-
le céder; (je ne l'en remercie pas néanmoins, car je nance ait maintenant le droit d'employer ses 30 pieds
crois qu'il n'en avait pas l'intention) ; toujours est-il de terrein à autre chose qu'à faire une rue ?-Je ne
qu'il l'a fait. " Il n'y a pas de maxime en loi," dit Sir pense pas ; excepté dans un cas de besoin pressant, et
Thomas Wilde, en s'adressant à la Chambre des pas plus alors que tout autre individu.
Communes, "l qui soit mieux établie, ni plus impor-
" tante que celle-ci, savoir: que tout record doit 14. Pour quel motif le Département de l'Ordon-

parler pour lui-même, et que l'on ne doit admettre nance a-t-il refusé de se conformer à la 4e Clause de
aucune preure, quelque claire et concluante qu'elle l'Acte cité plus haut7-J'ignore qu'il ait refusé de se
soit, pour invalider un record ; et que l'on ne doit conformer à cette clause.

" pas présumer ce que l'on ne peut réfuter." " S'il J. S. Elliot, écuyer, Garde-Magasin et Commis-
"tait permis de présumer ceci et de supposer seire de l'Ordonnance, est appelé et.interrogé :-
cela, continue le savant et honorable Membre, 15. Connaissez-vous la localité de la rue Wellin-

" il n'y aurait de sureté pour les biens et la fortune à Con ?-ous.
de personne dans tout l'Empire." Vous seriez sans ton, à 3ytown 7-Oui.

doute porté à croire que ces messieurs de l'Ordonnan- 10. Avez-vous connaissance que feu le Lieutenant
ce auraient été les, dernières personnes dans la Pro- Colonel By ait fait un arrangement avec M. Sparks,
vince à "supposer" ce qu'ils n'avaient pas Pintention par lequel, si ce dernier consentait à céder 66 pieds
de faire, ce qu'ils ont fait en réalité, si vous -n'aviez de son lot en -profondeur, il promettait de lui donner
entendu de vos propres oreilles Mf.. le Commissaire 30 pieds de profondeur du lot Dalhousie pour former
Elliot déclarer qu'il me sommerait devant la Cour la rue Wellington ?-Je l'ai entendu dire, mais je n'en
de Chancellerie pour faire rectifier l'erreur; dé- ai jamais vu la preuve.
marche très sa"e et prudente de sa part, assuré- 17. Le fait n'est-il pas constaté îsur le diagramme
ment, avant i"oser raser ma maison. Je suis officiel du Colonel By 7-Je n'ai jamais vu de docu-
un humble individu, mais en même tems un sujet in- met qui rouvât une convention formelle de la
dépendant de Sa Majesté ; et vous voyez que je suis part du Colonel By relativement à cette rue ;
plus soigneux et économe du Trésor Impérial que moins, je ne me rappelle pas avoir jamais vu aucun
ne le sont les ilustres Officiers du Dépar- document semblable. Je sais que, sur le plan, on a
tement de l'Ordonnance de Sa Majesté, qui ne font rue.
aucune difficulté de rejeter les conseils prudens p
que je leur donne gratuitement, pour se jeter folle- 18. Etes-vous le Procureur des principaux Officiers
ment dans des projets vagues, et qui leur coûteront du Département de l'Ordonnance de Sa Majesté?
beaucoup. Oui,
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A ppendice 19. Vous passez des Actes de transport en
(C. C. C.) nom en vertu de l'Acte passé au sujet du Dípa

ment, et vous signez comme leur Procureur ?-
20. Environ six mois après que cet Acte eût

passé, vous rappellez-vous que Harvey et Le
Solliciteurs du Conseil Municipal, vous aient dema
un Acte de transport pour leur céder les 30 pied
terrein dont il s'agit ?-J'ignore si c'est dans les
mois; mais je sais qu'ils m'ont 'fait une demand
cette nature.

21. Le Préfet du District, M. Pinhey, vous
jamais fait une pareille demande ?-En l'absence
documens, je ne me rappelle que de deux applicati
et elles ont été faites par les Solliciteurs du Con
Harvey et Lewis.

22. Avez-vous connaissance que plusieurs per
nos aient pris possession de lots, et y aient bâti
maisons, et que le Département de l'Ordonnance
ai refusé des titres ?-Je sais qu'on en a refusé à
squatters ; et l'on s'est guidé en cela sur les 5e, G
7e clauses de l'Acte de l'Ordonnance.

23. Avez-vous connaissance que John Scot
acheté divers .lots de personnes qui en étaient en
session, et auxquelles on a refusé des titres; J
Scott est-il votre Procureur; et avez-vous signé c
que titre ou titres en.sa faveur ?-Je ne me rapi
pas avoir signé de titres en sa faveur; sije trouv
consultant mes papiers,. que j'ai signé quelque
semblable, j'en informerai le Président.

24. Etes vous d'opinion, d'après les décisions 1
les qui seraient venues à votre connaissance, qi
Département de l'Ordonnance soit, investi de la
priété absolue d'aucune partie d'un terrain affecté
un chemin, en ce qui concerne la ville de Bytowr
J'ignore qu'ilsait été prononcé aucune décision lk
sur cette question,excepté dans l'affaire de M. Pin
où il a été décidé que le Conseil Municipal n'
pas le droit do céder la propriété absolue d'au
partie des 30 pieds du terrein dont il s'agit; sui
moi, la propriété absolue appartient au Départei
de l'Ordonnance en fidéicommis pour la Courc
Relativement aux questions qui précèdent, ie d
faire. observer que, si je me suis refusé à la dem
de Messieurs Harvey et Lewis, c'est que j'ai p
que leur seul but était d'obtenir une ratificatio:
l'octroi d'une partie du terrein, qu'on me dit avoi
illégalement fait à M. Pinhdy par le Conseil Mu
pal, d'autant plus qu'aucune demande semblabl
été faite pour aucune autre vue.

James Johnston, écuyer, Membre du Comité, i
ro.gé:

25. Y a-t-il longtems que vous connaissez la
de Bytown ?-Depuis qu'elle est établie.

20. Avez-vous connaissance que le Lieutec
Colonel 1By,, chef du Département de l'Ordonn
à Bytown, pendant plusieurs années, ait cédé au
trict 30 pieds d'un lot appartenant au Gouverner
à condition que M. Sparks cèderait 66 pieds dc
lot en ligne parallèle, pour. ouvrir une rue ?-
vu un écrt de sa part à cet effet.

WilliaràStewart, écuyer, Président du Comit,
interrogé

27. Résidiez-vous dans la ville de Bytown, loi
le Col. By en était le Commandant ?-Oui.

28. Pouvez-vous dire au Comité, 'd'après i
connaissance personnelle, quelle est la profon
du terrein que le Col. By'a cédé nu District, pai
ement aux 66: pieds cédés par M. Sparks ?-

toujours compris qu'on ,avait cédé 30 pieds.
L'honorable Thomas ay. Membre du Cc

Législatif, cst appelé et iiiterrQge
* 9. Avez-vous longtems r-ésidé dans les ev

de 'Byýtn ?- Jyrsi depuis 1826, 'à l'exce
d'un interale de3ans pendDnt lesquels jai rés
Montréan!

Appendice
leur 30. Avez-vous connaissance que feu le Col. ]y ait (C. C. C.
rtc- cédé au District 30 pieds de profondeur du lot connu
Oui. vulgairement sous le.nom. de lot Dalhousie ?-Lors- 6 un
été uc le Col. By partit pour commencer les travaux du

ws anal du Rideau, il me pria de'l'accompagner; c'était
ridé au mois de septembre, 1826. Quelque temns après,
8 du savoir, trois ou quatre semaines, le Lt. Col. By donna

six ordre à feu M. Jhn M'Taggart et moi, de prendre et
e de mesurer 30 pieds en profondeur du lot Daîhousic,'au

terrein appartenant au Gouvernement, à partir de la
at-il ligne de M. Sparks, pour former la rue qui va à la
des Rivière du Rideau, jusquà l'extrémité du dit lot.
ons Le Président met devant le Comité la lettre sui-
sdi,. vante qu'il a reçue de Irlamnctt Pinhey, écuyer.

HÔTELb DE SIwORn,
son- Montréal, 15 avril, 1840.
des

t ait,

leur Les Principaux Officiers du Département de lOr-
des donnance de Sa Majesté, ayant, par un Acte de trans-

e, et port, ratifié et confirmé la vente du Conseil Municipal.
at prie. respectueusement le Comité de, vouloir bien

t at l,3iconiner on nquteau. sujet'de ma Pétition.
pos- J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
John

pelle ANT Pl

cédé VoDsti tre biedsant ervitneur o on

uen W C. Stewart, écuyer, Président, etc.
titre

APPENDICE.

Pétition de Hamnet Pinhey, écuyer.
La Pétition de Hamnett Pinhey, Préfet du District

de Dalhousie, à l'honorable Assemblée Législative
de la Province du Canada, réunie en Parlement,

ExrosE IIUMBLEMENT:-
Que votre Pétitionnaire prend la liberté d'appeler

l'attention de votre Honorable éChambre sur l'Acte
de la 7e Vict. chap. 11 vulgairement connu sous le
nom de l'Acte du Département de l'Ordonnance. en
vertu duquel la propriété de certaines terres dans
cette Province est dévolue aux Principaux Officiers
du dit Département, moyennant certaines conditions,
réserves et restrictions, parmi lesquelles se trouve la
suivante

Et attendu que loLt. Col. By a cédé et transporté
au District un certain terrein de trente pieds de pro-
fondeur formant partie du lot du Gouvernement situé
parallèlement au lot appartenant à Nicolas Sparks.
écuyer, de Bytown, et formant la rue Wellington,
dans la Haute-Ville de Bytown ; et attendu que M.
le Commissaire Elliot, agissant pour et au nom des
dits Principaux Officiers;. a réfusé, et refuse encore
de donner un titre au Conseil Municipal. du dit Dis-
trict pour le dit terrein qui est parallèle aux maisons
situées àl'Est de la rue Wellington, et . attendu que
ce refus est:une violation de l'Acte susdit, et qu'il
aurait l'effet de laissr la propriété absolue du dit
terrein entre les mains des dits Principaux Officièrs,
et attendu que l'on craint qu'ils le réclament et en
reprennen.t possession, et l'emploient:à des finé qui
pourraient tendre, à endommager ou détruire les bâ-
timens qui. s'y. trouvent construits, et à jeter les indi-
vidus et:leDistrict en général dans des' procès' inter-
mid>legminabls

En conséquence, comme il croit que ce refus vient
en partie de finterprétation erronée que M. le Com-
nissaire Elliot a donnée à l'Acte du:Département de
l'Oldonnance, votro Pétitionhaire prie humblement
votre honorable Cambre de'vouloir bien passer un
'ateplictoire é qui' nelaise aucune excuse au7Dé-
areent r se dépati des disvositions de la loi

p'di dcontenesans'ledit acte
* ' H N:UÀ ETT~ INHIEY

Préfet'du District dle Daîhousie.
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(D. 1). D.) (D.D.D.)
6 juin, R A P P O R T6. j ln.

Lu CoM-i' Sef:ciu, auquel a été renvoyée la réponse à rn2 adresse relative aux sommes dépensées pour les

différentes tranchées des Canaux du St.-Lnurenrt et le montant des Droits de Péages perçus sur iceux,
est convenu de faire le Rapport qui suit:-

Votre Comité renvoie au Rapport de l'Honorable Si un minot de blé peut être et est réellement trans-
Président du- Bureau des Travaux Publics marqué porté à une distance de douze cent milles pour 6td.
A, dans le Tableau No. 1 ; aux dépenses anunelles, et il devrait, au même taux de fret, être transporté cent
au rapport sur les Canaux de Beauharnois et de quatre-vingt milles, soit de Kingston à Montréal, pour
Cornwall, dans le Tableau No. 2.-Le montant de la un peu plus de id. de fret. En y ajoutant Id. de
dépense annuelle et des Droits de Péage perçus péage pour le St.-Laurent, le prix serait réduit à 2d.
dans le Tableau No. 3. Ce qui laisserait au producteur un gain de 4s. à 5s.

par minot et si un tonneau de marchandises peut être
Pour le coût du transport d'un baril de farine ou transporté quatre cent cinquante milles, ainsi que cela

d'un tonneau de marchandises, de Kingston ou Pros- se flait maintenant entre Oswego et Détroit pour 10s.
cott à Montréal, pendant la présente année, les prix y compris 5s. de péage pour traverser le Canal de
payés jusqu'à ce jour et maintenant, sur le Canal et \Vlland, il.devrait, suivant le même taux, être trans-
sur d'autres points, le Comité renvoie aux lettres et' porté cent quatre-vingt milles sur le St.-Laurent pour
témoignages Nos. 4, 5, 6, 7 et 8. 4s. plus 5s. de péage, égal à 9s. par tonneau, ce qui

retranche de 80s, le prix payé aujourd'hui et laisse
Votre Comité a soigneusement comparé les prix de au consommateur un gain de '71s. par tonneau.

transport sur les Canaux où un chemin de blage Outre les taux de fret ainsi payés entre des points
contiu a été établ, comme sur le Canal de Welland, donnés, votre Comité a examiné avec attention les fa-
(voir le témoignage de l'Honorable W. B. Robinson, cilités et les obstacles naturel de la navigation du
No. 8.) et sur le Canal d'Erié, (voir le témoignage St.-Laurent, aussi bien que l'extension pratique que
de William Wallace, écuyer, Ingénieur Civil, No. 6),l transi

avec~~~~~~ les prxtarasrleCnanusieait commercial doit prendlre à Il'avenir, en ad-
Cau ou 1j mettant qu'il s'y trouve assez d'eau en descendant les

n existe pas de chemin de halage, et où la puissance rapides, pour faire passer les plus gros batimens qui
motrice a dû être laissée entre les mains des mdi- peuvent venir à travers les éclusesjusqu'au Lac On-
vidus. tario. Il n'y a pas de distance sur aucune autre voie

de communication qui offre autant de facilités. Au
Sur le premier de ces Canaux, un baril de farine est retour ces avantages sont contrebalancés par un che-

transporté (lu Lac Erié au Lac Ontario, une distance i al difficile et tortueux entre ces différens canaux, et
(le quarante milles, avec tirois cent quarante pieds ;ic
deqcluare, poues aei-der cen surnte pod, i sur te courtes distances par un fort courant. Il est
d'écluso, pour un detro i-desoir ; sur le second, dn impossible de les relier par un chemin (le hàlage. Le
Bufrelo a Albany, trois cent soixante-et-six n les, an- seul remède est de substituer l'emploi de la vapeur
tneurement au Ier juilt, 1845, p>our neuf' deniers. alors des bâtimèns chargés (le cinq mille barils de
tandis qu'à peine un seul bari de farine descend pari farine pourront passer le Canal de W elland et se ren-
le Canal du Rideau, parceque la route du St.-Laurent dre de là à Montréal ou Québec, sans transborde-
est celle qui coûte le moins cher ; bien que le prix mens. En retournant pour prendre une autre car-
sur le St.-Laurent pour une distance de cent quatre- gaison ils pourront prendre du fret en amont à un
vingt mles, avant le mois de juidlet,.845, fût d'un prix assez élevé pour couvrir les frais et charge!. et
chelin et neuf deniers par baril. Dans le cours de la faire un petit profit, éviter le transbordement et épar-
présente année ce taux-s'est élevé à deux chelins. Si gner toutesles autres chages accessoires ; ou bien
les prix de fret étaient réduits sur cette route au les produits pourront être transbordés dans des bâti-
même taux que ce qui est payé sur le Canal de Wel-i mens d'un plus fort tonnage à la tête du Lac Ontario,
land, en proportion de la distance, un baril de fatrine si cela est plus avantageux.
pourrait être transporté de Kingston à Montréal pour
deux deniers et un farthing ; et au même taux queU En égard à la grandeur des intérêts qui peuvent se
sur le Canal d'Erié, durant le même espace le teins trouver compromis, l'étendue des relations commer-
le même transport pourrait se flaire pourquatrc deniers ciales qui.ca dépendent et l'importance d'avoir le plus
et demi,ce qui donnerait sur le premier une économieli têt possible les taux de transport les moins élevés,
d'un clielin six deniers et trois ftiliings par baril, eti votre Comité recommande fortement le dernier, qui
sur la seconde d'un clelin et quatre deniers et rendra cette navigation aussi parfaite qu'elle peut
demi.- Si par conséquent l'on peut naviguer sur le l'être, et en fera la voie de navigation la moins dis-
Canal du St.-Laurent, lorsqu'il sera termine suivant pendieuse pour des distances semblables sur ce con-
ses nouvelles dimensions, à aussi bon marché que sur tinent.
le Canal d'Erié, le Gouvernement peut prélever un \Votre Comité aliprend avec regret que le Canal dedroit de quatre deniers et demi par bail sur toute la Lachine ne sera pas terminé avant le 1er septembr,farine qui descendra par le fleuve, et laisser au pro- 1 Cp
ducteur un profit net d'un chelihn par baril. 187. C délai doit srx ire appéhender les résultats

les plus désastreux.
Les prix du fret pour le transport d'un minot de La porte directe que le public devra souffrir par

blé dc Chicago à Oswego via le Canal de Welland, une seule année, quoique excédant huit, mille louis
douze cent milles dont 6.d. pour le fret et Id. pour sans compter les réparations et les péages qui seraient
le péage, en somme 7U. De Cleveland à Oswego, reçus, et les charges élevées auxquelles tous les pro-
quarante-cinq milles 2-.d. do fret, id. de péage, on duits continueront à être soumis, doivent engager a
somme 3Sd ;et de Kingston à Montréal, cent quatre- faire les plus g'ands efforts pour compléter le canal
vingt milles, 7- de fret. dans le cours de la présente année.
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Appendice
(D. D. D.) Votre comité est intimement convaincu que la ligne

toute entière peut être ouverte avant le 1er mai, 1847,
et pour les raisons données plus haut, et recommande
l'a option de mesures immédiates pour parvenir à cette
fin ; il recommande également que le St.-Laurent soit
ouvert d'un bout à rautre avec une profondeur d'eau
suffisante, avant le commencement de la navigation
de 1847; que des droits de péage soient établis sur
tout le fret qui descendra, excepté le bois en cajeux,
suivant les mêmes taux ou des taux correspondans à
ceux du canal de Welland; que des bateaux remor-
queurs soient établis au lieu du chemin de hâlage,
partout où il est impossible d'en faire un pour relier
la ligne entière et établir une navigation complète
depuis le fleuve St.-Laurent à Prescott, jusqu-à la
mer,.

Le tout respectueusement soumis,

WM. HAMILTON MERRITT,
Président. -

6 juin, 1846.

A.

Rapport du Président du Bureau des Travaux
Publics.:

BUREAU DEs TRAVAUx PUBLICS.
Montréal, 15 avril, 1846.

J'ai l'honneur de soumettre avec les présentes, pour
l'information de Son Excellence- lAdministrateur du
Gouvernement, le tableau suivant, relativement aux
dépenses et établissement 'sur les différentes parties
des Canaux du St.-Laurent, aisi que demandés par
une adresse de l'Assemblée Législative.

1. Montant des sommes dépensées sur les diffé-
rentes coupes ou'portions des Canaux du St.-Laurent,

Canal de
do
do

Beauharnois..........£296,217 .7 3
Cornwall............ *511,821 12 2
Williamsburg......... 163,649 1 12 il

2. " A quelle époque les, Canaux de Cornwall
" et Beauharnois ont été ouverts."

Le Canal de Beauharnois a été ouvert, le 11 octo-
bre dernier.

Le Canal de Cornwall a été ouvert en partie dans
l'automne de 1842, mais par suite des différentes
brèches qui se sont faites peu de tems après, la navi-
gation de 1843 a été trèsimterrompue.

Quand aux Canaux de.Williamsburg,-les Galops
seront ouverts le 1er septembre prochain,-ceux' de
la Pointe de Farren,--du Rapide Plat,-et de la
Pointe deî Iroquois, le 1er octobre prochain..

3. " Le nombre de personnes employées et leurs
salaires et les 'dépenses' faites-pour chaque Canal
depuis son ouverture." '

L'établissement sur le Canal, de Beauharnois se
compose de,

Un 'Surintendant et Percepteur £160 par an
Neuf Gardiens d'Ecluses......à 50 do
16 hommes employés ,aùx écluses à' '37 'Os'do
Un Gardien de Pont.........à 30 do

'Les' sommes dépensées sur ceC. anal depuis son
ouverture (non compris> le coût des portions:.dé1Pouw

~R £44O.O771i' O pa'r les'Commissaires, comme l'indique l'dtai&iré
da1 Bureude l'Iuspecieur-G6udral.

.S71,724 b 2, par I1IBureau destTravaux'Publics., .

Appendice
vrage qui n'étaient pas encore terminées lors de son(D. D. D.)
ouverture), se montent à £526 17s. 3d. courant, ,--.
montant de la paie de l'établissement. 6 uin

L'établissement sur le Canal de Cornwall se com-
pose de,

Un Surintendant et Percepteur, à £160 pai année.
4 Gardiens d'Ecluses........à 76 2s. do
IGardien de Pont ... à 25 do
20 hommes employés aux Ecluses.-Leurs salaires

payés à la journée, pendant la saison de la navigation,
peuvent.être portés à £37 10s. par année.

Les sommes dépensées sur ce Canal depuis son
ouverture définitive, indépendamment des gages de
l'établissement, se sont montés à £10,357 Is. 4d.,
emlloyées à des réparations, et àrenforcer les levées,
protéger les faces des terrassemens, etc.

4me. " Montant des péages perçus sur le fret en
" montant et en descendant."

Avant que,les différentes parties de la voie de na-
vigation fussent complétées, on ne devait pas s'atten-
dre à ce que les avantages qu'on attendait je ces
canots seraient réalisés ; jusqu'alors, on ne pouvait
comparativement retirer aucun avantage de l'achève-
ment de deux ou trois parties isolées;il fallait continuer
les transports dans les bâtimens de petites, dimensions
qui remontaient par la route du Rideau, et être assu-
jettis aux mêmes transbordemens et autres frais qui
disparaîtront aussitôt que la navigation sera ouverte
d'un bout à l'autre..

Dans ces circonstances, tant-quele Canal de Corn-
wall fut la seule partie qui était ouverte, il.ne fut pas
trouvé expédient d'imposer des péages, et' le ,Canal
de Beauharnois fut ouvert à une époque si avancée
de la saison, l'année dernière,, que le montant des
péages qui ont été perçus ne peut servir de base
pour juger du revénu qu'il produira

Le montant total des.péages perçus est,,
Pour le Canal de Beauharnois ... iE64 8 s34
Pour le Canal de Cornwall.. . 51 .12 5

5me. " Si le Bureau des Travaux Publics a l'inten-
tion de.termiier ce Canal de manière à permettre

"'librement le passage des bâtiîmens des'Lacs Supé-
" rieurs à la mer, et vice versa sans transbordement,
" ou s'il a l'intention d'établir n'cherniri, dehâle

continu, 'oud'employer la vapeurafii de permettre
" le libre passage de chaque bâtiment entre Presêott

et Montréal. et si non de fairerapport de la manièr'e
en laquelle des moyens seront fournis aux bâtimens

" pour ïremonter si un chemin de hâlage n'est pas
"I établi.

A la 'fii de cette anéekls-ùe s'ouirages dé-
pendant' des"différensCanaux auront,été termmés, la
navigation duSt.-Laurentdepuis les Lacs Supérieurs -

jusqu'à' la mer seraouverte.complètement, 'ms d'au-
tant 'qu une grande partie de ligne'est en rivière.
navigable; avec*uncourant qui, varie de'2+à.3½ milles
par heure,,i et que levent dominant suit 1e cours'de'la
riviere, ilest évident .que, pour obteir quelque rapi-
dité ét la certitude de l'arrivage' les bâtimens à 'voiles-
etýautres embarcations 'quine sont pas' mues par la
vapeur auront bEsoin d'être aidés de quelque manière
pour"pouvoir~i-emontè rlè' couit"

Des deux modes suggérés dans l'extrait de l'A-
dïèeide fll'Asemblée Législative cit, ci-dessus, je

suistid'avis '" qu,'un 'clierùinm"de nange continu," est
touit-à-fait;îripraticabl,' n'on 'seuldhinen à, 'auiseles"
énormes'dépèes'ýýý tiäîén ràrie'ntýsaý, *,courtrïuction.rdý,

gl es'arities',deýlai f-M'n**^^ 1 ë -CN , m untý tuunte,,de b'ût .
q,on se, propose n serait -pasattêit.Tttèndago'ela
navigation'des Lacs'St.:Frùnçois'et St.-L'-i rendi-it

e, ,,
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Appendice
(D.D.D.) encore incertaine rarrivée de toutes embarcations

autres que elles mues par la vapeur.
6 juin. Dans l'état actuel de la Province, sous le rapport

des ressources pécuniaires, il y a bien des personnes
dont les moyens quoique suffisans pour les engager a
devenir propriétaires d'une, deux ou plusieurs grosses
barges bien adaptées à la navigation agrandie, ne sont
pas assez considérables Our leur permettre d'entre-
prendre létablissement d'un nombre de remorqueurs
a vapeur suffisans pour assurer des moyens de trans-
port constans et réguliers avec des barges, et sans ce
secours leurs barges ne pourraient pas remonter.

Suivant moi, par conséquent, les entreprises de
transport continueront exclusivement comme il l'a été
jusqu'ici, entre les mains des gros capitalistes, au moins,
pendant quelques années, jusqu'à ce que par degrés
le haut prix du fret et les grands profits, engageant
d'autres personnes à entrer, dans ce commerce, pro-
duisent une concurrence considérable, qui réduise lel
prix du fret à ce qu'il devrait être maintenant pour
pouvoir lutter avec avantage avec nos voisins les
Américains.

TABLEAU No. 1.
Indiquant le montant des sommes dépensées et le coût probable de relier les difftrentes parties du fleuve

St.-Laurent.

Sommes dépensLes Montant
Nom du Canal. Total. Epoque où il se ra navigable

jusqu'en 1846. nécessaire.

£ s.d. £ .d. £ s.d.
Canal de Cornwal .. .. .. 511821 12 2 . .. 511821 12 2 Terminé.

de Beauharnois .. .. .. 296217 7 3 .. .. 296217 7 3 Terminé.
de la Pointe des Iroquois
du Rapide Plat .. .. .. 163649 12 Il 80000 0 0 -248649 12 11 ler octobre, 1846.
de la Pointe de Farren ..

de Lachine .. .. .. 204000 0 0 130000 0 0 334000 0 0 ler septembre, 1847.

Total .. .. .. £1165688 12 4 210000 0 0 1385688 12 4

TABLEAU No. 2.
CANAL DE BEAUHARNOIS.

£s.d. £s.d.
1 Surintendant ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 160 0 0.

9 Gardiens d'écluses, à £50 chacun .. .. .. .. .. .. .. .. ., .. 450 0 O
16 Ouvriers, à £37 10a. chacun .. .. .. .. .. .. .. .. ., ... 600 0 0

1 Gardien depont .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 30 0 0

£1240 0, 0
Coupure de Cornwall.1

1 Surintendant et Percepteur .. .. .. .. .. .. .. .. .. 160 0 0
4 Gardiens d'écluses, à £76 2e. chacun .. .. .. .. .. .. .. .. 304 8 0

20 Ouvriera, pour les réparations, à £37 10s. chacun .. .. .. .. .. .. 750 0 0
- - 1214 8 0

Montant.dépensé sur le Canal do Beauharnois depuis son ouverture .. .. .. .. .. 10357 I 4

£12811 '9 4

A DfDri.R :-Le montant des péagey perçus sur le Canal de Beauharnois depuis son ouverture 64 8 3j
Caral de Cornwall idem. .. .. 51 12 '

116 0 81

£12695 8 71

TABLEAU No. 3.
MONTANT DEs DÉPENSES ANNUELLES.

£ a. d.
Intérêt% sur les sommes dépensées, £1165688, à 6 pour cent .. .. .. 69940 0 .0
Proportion des intérêts sur £210000, 3 être dépensés, au moins moitié ... .. .. 50o 0.
Dépenses annuelles sur les, Canaux de Cornwall et Beauharnuois.. : .. .. 2454 0 0
Dépenses annuelles approximatives sur le:reste .. .. .. .. ..... 106 Ó 0

Dépenses annuelles . -. .. .. 0£80000 O

Appendice
C'est une question très importante de savoir si cet (]). D. D.)

objet pourrait être obtenu aussitôt que les Canaux, .
seraient terminés par l'établissement de remorqueurs 6 i.
entre Montréal et Kingston, aux frais de la Province,
qui seraient à l'usage de tous et qui seraient mis de
côté aussitôt que l'entreprise particulière rendrait inu-
tile de les continuer plus longtems.

L'examen de cette question, et des principes géné-
raux d'économie politique qui s'y rapportent, tombe
plutôt, il me semble, dars le domaine du Département
de lInspecteur-Général.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

HAMILTON H. KILLALY,
Président du Bureau des Travaux Publics.

L'honorable
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.
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(D.D.»D

G j.ui.

Farine, 3d. par baril.
Bouf et lard, 4s. id. par baril.
Tabiac, la. .3d. par boucaut.
Graisse et beurre, 2d. par tinette.'
Blé et-autres grams, id. par minot,

Et tous les autres articles en proportion.

Tout fret payable lors do la livraison.

Tous effeis en ,magasin, demeurent au ,risque des
p opriétaires, en cas d'incendie.

MACPHERSON, CRANE ET CIE.
HOOPER, HOLTONzaC;E.
JAMES DEAN,

Prside de la Socié'de npora de; Qube.
SANDERSON ETr MUR~RAY.

N.ES ET E .
Avri, 1846.

No. 5.

Lettre de M Oli erPhelps au Président du Comité

rToronto, 1aril, 86
CaaMNstEUs

'En "réponse à 'votre question relativement au prix
payé,pour fret'eti'année1854, je dois vous in'formr
que f aipayé pour lé transport de latfarine doKii
tonet Prescott à Montréal une chelin*ét trois°de-
niers par baril, et-deuî chelins et'six deniers ,par
quitatal der marchandisiles, .1 montant aux n nies
endroits.ý,_, ;, ý

Tout à vous,

rritécuyer

e

No. 8

MINUTES ýDES TEMOIGNAGES.
Lund. 1e ji,184

Ram iton'H.-aKilly, écuyer, Président du Burëau
des Travaux Publics, interrogé:r

1.A uelle somme sera nécessaire pour terminer les
canaux:au-dessus de Conall, en ds
12e. 11 d. i-Environ £80,'00.~

2. A combieisont mintés les dépenses d ca
Lachine à latfin de la dernière saison 7-Il aété dé
pensé'pour les travaux dui canal de Lachine jusqu'au
7 mai dernier, etipour l'bac de terrein, 'les 1?ais dejusticeetde iolice, etc., environ £204,000.

3. Conîbien faut-il pour le terminer -- Environ
£130,0001

4. sQund' serad-t-il achevéd'un ubotî J autre
Suivant;l~&iii, e aal'eri êr fn ler
jullet 47. Mais'les ouvrages iux deix'extréiités
se continuent dxdemameire tièu' satisfaisante,
partidulièérmentidâôt"doMonréaî; ~Le'Départe-
mentaemploy tousesoyenqu'avait,. en ion
pouvoir pour iccélérer les treavux'plmuaidéen t

No. 4.
TRANPORT-1846.

Les soussignés, jusqu'à nouvel ordre, exigeront les
taux de fret qui suivent:

EN REMONTANT .- D Montréal à Prescott, Brock-
ville et Kingston, et aux endroits situés sur le canal
de Rideau, au-dessus de Bytown.

Fer en gueuses, briques, charbon, poisson salé,
poix, goudron et résine, le. par quintal.

Fer en barres, 1s. 3d. par quintal.
Ferronnerie lourde, épiceries, vaisselle, fer rond,

fer à cercles, fer en feuille et à bouilloire, le.
3d. par quintal.

Marchandises sèches, vitres et poudre, 2s. par
quintal.;

Sel en sacs ou barils, par sac ou baril, le. ad.
par quintal.

EN DEsCENDANT :-de Kingston ou autres lieux
au-dessous de Kingston.

Farine, 2. par baril.
Alcalis, 5s. do.
Lard et bSuf, 3s. par baril.
Graisse et beurre, ls. par tinette.
Blé ou autres grains, 7.. 6d. par 60 Ibs.
Son, 22s. 6d. par tonneau.

Tabac, 10s.- par boucaut.

L'assurance ordinaire sur tous les effets qui descen-
dent, en sus du fret.

Toute autre espèce deldenrées paieront en propor-
tion, d'après leur masse comparée à celle d'un aril.

Les soussignés nie recevront, avant le premier mai,
que les effets à eux consignés à Kingston 'comme
entrepositaires, et, pour le magasinage desquels ils
exigeront les charges suivantes

Appendice
No. 6. (D. D. D.)

Lettre de William Wallace, écuyer, au Président du

Buffalo, 20 février, 1846.

La farine était transportée de Buffalo à Albany par
le canal de l'Erié, en juin et juillet dernier, pour cin-
quante cents par baril; péages, 35 cents.

Tout à vous,
(Signé,) WILLIAM WALLACE.

William Hamilton Merritt, écuyer.

No. 7.

Lettre de N.3 Bronson et Crooker au Président du
comité.

Oswego, 6 avril, 1846.
CUER MONSIEUn,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 27 du
mois dernier. Le prix courant et le plus ordinaire
pour le transport' du blé de Chicago et Oswego, via
le canal de Welland, l'année dernière, était 12J cents
par minot et à partir du lac Erié 6 on 7 cents, y
compris le péage qui est d'un penny et. demi.

es marchandises payaient en moyenne 2 piastres
d'Oswego au lac Erié, dont une piaitre de péage sur
le canal dé Welland, par tonneau.

Ces prix sèrontprobablement les prix courantpour
cette année; maisnous -ne doutons pas que, lorsquevos ouvrages seront complétés sous tous les rapports,
le blé sera transporté du la- Michigan à Os*ego
pour 10 cents, et, du ac Erié pour-pinq cents, par
minot.,

Le transport du blé d'Oseno à New York, coÛte
environ 12 cents par minot afarine ,42.c:ents parbaril; les marchndises de Ifew-York à Oswego,
de quatre a six piastres par tonneau, suivantp péage

Respectueusement, vos obéissans serviteurs,
ign BRONSN E CROÇ IER

W. H. Merritt, écuyer.
Montréal.
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A ppendice jusqu'ici sans effet; et ces ouvrages sont dans un état
-D ) tel que tout changement d'entrepreneurs, ou de mode

d'exécution, entraînerait inévitablement plus de délai
6 juin. que si l'entreprise reste entre les mêmes mains. Eu

égard au tens perdu par les entrepreneums, je pense
que les ouvrages ne seront pas terminés avant le 1er
septembre, 1847.

5. Quelle est la partie de l'ouvrage la plus en ar-
rière depuis Prescott jusqu'au-dessous de Montréal ?-
Le canal de Lachine. Les canaux de Cornwall et'
de Beauharnois sont aujourd'hui en bon ordre, et les
canaux de Williamsburg seront terminés cette année.

6. Pensez-vous que si des remorqueurs sont établis
par le Bureau des Travaux Publics, il serait plus éco-
nomique d'en placer un sur les lacs St.-Louis et St.-'
François; et en faudra-t-il un au-dessus ?-Je crois
que dans le cas où il serait établi des remorqueurs,
dont tous les entrepreneurs de transport pourraient se
servir, il en faudrait un sur le lac St.-Louis, un sur
le lac St.-François et un autre d'une plus grande force
au-dessus de Cornwall, je dis puissant, parceque je
crois que ce bateau-à-vapeur devra prendre les barges
à la remorque à la tête du canal de Cornwall, et leur

faire remonter le courant jusqu'au pied du canal suivant, Appendice
et tandis que les barges passeraient par les écluses et le (D D. D.)
canal, le remorqueur monterait lui-même le rapide jus-
qu'à la tête de ce canal, et serait prêt à prendre les bar-
ges pour les conduire à l'autre canal, et ainsi de suite;
et il redescendrait ensuite en suivant le cours du fleuve
jusqu'à la tête du canal de Cornwall.

m'horable William B. Robinson, Membre du
Comité, est interrogé

7. Avez-vous eu la surveillance du canal 'e Wel-
land depuis quelque tems ?-Oui, de 1836 à 1843.

8. Quel est actuellement le coût du transport d'un
baril de farine, depuis le lac Erié jusqu'au lac Ontario,
non compris le péage; et quelle est la distance entre
ces deux lacs ?-La distance entre le lac Erié et le
lac Ontario pai Port Colborne est de 274, par le Port
Mfaitland, 40 milles. Le prix de remorquage d'un
bàtiment chargé de 1,200 à 1,600 barils de farine,
sur la plus courte de ces routes, varie. de 50s. à 70s.
un peu moins d'un pour cent par baril au taux le
'plus élevé. Je ne puis dire le coût du remorquage
sur l'autre route, attendu qu'elle n'existait pas lorsque
1j'étais chargé de la surveillance du canal.

RAPPORT.

Appendice LE ComIra SPrciL auquel a été renvoyée la Pétition d'Alexis Laframboise et autres, de la Cité de Appendice

(E. E. E.) Montréal, demandant une enquête sur la manière dont les Elections Municipales de la Cité de Mont(E. E .E.)

réal ont été conduites tout récemment, a l'honneur de -aire rapport

Que votre Comité s'est convaincu, d'!près les té-
moignages qui ont été produits à l'appui de la Péti-
tion, que les personnes qui ont été rapportées, le 2
mars dernier, comme Conseillers pour représent
les Quartiers St.-Laurent et St.-Jacques dans le Con-
seil-de-Ville de Montréal, n'ont pas été élues par
le libre suffrage des personnes qui avaient droit de
voter à leur élection; qu'au contraire, ils ont été
Im sés aux électeurs par la violence, et contre la
vo né et le désir de la grande majorité des personnes,
qui avaient droit de voter.

Votre Comité a aussi constaté, dans le cours de son
enquête, que les Elections Municipales qui ont eu lieui
en décembre, 1844, ont pareillement, dans plusieurs
Quartiers de la Cité, été emportées par la force et
la violence; et quoiqu'il ait été passé une loi, dans la
présente session, pour prévenir le renouvellement de
pareilles scènes de violence, votre Comité craint sé-
rieusement que les paisibles citoyens de Montréal ne1
trouvent aucune sûreté ou protection dans la loi, a
moins que l'Exécutif n'adopte des mesures plus rigou-
reuses et impaitiales pour prévenir les infractions
de la paix, et .punir les perturbateurs de la tran-
quillité publique, que celles qu'il a employées jusqu'à
présent dans de semblables occasions.

Le tout néanmoins humblement soumis.

LEWIS T. DRUMMOND,
Président.

8 juin, 1846.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.
LsWis T. DaumMoN4D, écuyer, au fauteuil.

eamedi, 2 mai, 1846.

J., B. Dorwin, écuyer, est appelé et interrogé:-

1. Résidez-vous dans le Quartier St.-Lartrent de
la Cité de Montréal ?-Oui.

2. Avez-vous droit de voter à l'élection des Con-
seillers qui représentent ce Quartier dans le Conseil-
de-Ville i-Oui.

3. Etiez-vous présent le 2 mars dernier, lorsqu'on,
a ouvert un poll dans le dit Quartier St.-Laurent,
pour enregistrer les suffirages des personnes qui
avaient droitde voter pour les conseillers de ce Quar-
tier 7-Oui.

4. Quelles sont les personnes quise sont.présentées
comme Candidats dans cette occasion -Les Can-
didats étaient, d'un côté, J. Ferrier, écuyer, alors
Maire de la Cité, et John Kelly, artisan; et de l'au-
tre, Alfred Larocque, écuyer, et L. P. Comte.

5. A quelle heure a-t-on ouvert le poll, et com-
ment l'élection a-t-elle été conduite dans cette occa.
sion : racontez pleinement et d'une manière circons-
tanciée tout ce qui s'est passé à votre connaissance,
dans les environs du poll pendant la dite élection?-
Le poll s'ouvrit quelques minutes avant neuf heures;
les gens votèrent paisiblement jusque.vers dix heures
et demie; il y avait alors un grand rassemblement
de personnes parmi lesquelles je remarquai un grand
nombre de physionomies qui n'appartenaient pas au
Quartier. Deux ou trois coups de feu furent tirés
d'une cour voisine, et aussitôt l'on vit ýparaître à la
droite deux ou trois cents hommes armés de manches
de haches; les troupes avançaient en même tems
de la gauche; alors les partisans de Comte et La-
rocque, qui n'étaient pas armés, se dispersèrent. M.
Ferrier sortit immédiatement de la place du polI et
monta à cheval ; un homme, qu'on a dit être son ser-
viteur, monté sur un autre cheval, commandait les
perturbateurs, un manche de hache: à la main. M.
Ferrier lui-même se tenait en général entre lestrou-
p..s et les émeutiers: j'ignore' 'il les comma'dait,

t'ait.
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Appendice mais on a remarqué généralement que troupes et
(E. E. E.) émeutiers obéissaient également à sa voix. . Les gens t

-- armés de manches de haches paraissent avoir
8 juin- été conduits exprès pour empêcher les partisans de r

Comte et Larocque d'avoir accès au poli; et peu
de leurs voteurs osèrent se montrer du côté qui était 1
occupé par les gens armés de manches de haches.
J'ai vu plusieuis des émeutiers qui se tenaient avec
leurs manches de haches tout près du poli; et je
n'ai pas vu rOfficier-Rapporteur ni aucune autre per-
sonne faire le plus léger effort pour les désarmer on
les disperser.

6. Ne pensait-on pas genéralement que MM. Comte 1
et Larocque auraient la majorité des. voix dans le
Quartier St.-Laurent?-Oui,. les personnes. les mieux
informées comptaient parmi leurs partisans les deux
tiers des voteurs qualifiés, qui auraient sans. doute
voté pour eux si la violence, ou la pression des trou-
pes et des gens armés de manches de haches ne les
eussent empêchés d'avoir accès au poil.:

7. Avez-vous eu connaissance, à la veille de l'é-
lection, qu'on ait donné dans le Bureau du Trésorier
de la Corporation un grand nombre de certificats de
qualification appartenant aux voteurs de Comte et
Larocque, à des personnes qui étaient connues
comme partisans de 'Ferrier et Kelly ?-Je sais qu'on
m'a enlevé mon propre certificat, et que 'ai été
obligé de m'en faire donner un double pour"pouvoir
voter. J'ai entendu dire et je.crois que cela est
arrivé'à beaucoup d'autres, car tandisque j'étais dans le
Bureau du Trésorier, une personne est entrée qui se
trouvait dans la même position que moi.

8. Croyez-vous qu'aucundes électeurs de Comte
et Larocque eût pu s'approcher du poil et donner
librement sa voix en faveur du Candidat de son choli,
sans s'exposer à des actes de violence i-Je ne crois
pas qu'ils eussent pu le faire environ une demi-heure
après I'arivée des troupes et des gens: armés de
manches de hache. Plusieurs -personnes, qu'on
croyait partisans de Comte et Larocque, ont été bat-i
tues dans les rues voisines, avant même de pouvoir
arriver au poil.,

9. Parmi les personnes qui étaient ainsi armées de
nches de haches,- ou qui paraissaient les diriger,

commander ou encourager, en avez-vous reconnu
d'autres que celles que vous avez déjà nomméest-La
seule personne que j'aie reconnne parmi la foule est
un nommé Williams, qui était alors employé par Hi[-
ton, le meublier, qui tient une boutique dans larue
St.-Jacques; ce Williams m'a paru prendre unepart
très active et saillante. pendant l'élection. ,

10. Avez-vous connaissance de la manière dont l'é-
lection des Consedilers;'du 'Quartier St.-Jacques a été
conduite et emportée le même jour, 2 mars. dernier
-Je n'ai aucune connaissance personnelle de c qui
s'estpassé à cette. élection; ;tòut ce que j en~sais; je
l'ai appris par ouï-dire.'

4lia.di, 5 mai, 1640.
M. Nelson Davis est appelé et interrogé:_ ,

.1. Résidez-vous dans le Quartier St.-Laurentde
la Cité de Montréal ?-Oui., .,.

12. Avez-vous. le droit de -voter à l'élection3 des
ConseilleiÀ de ce Quartier de la ville?-Oui.

13. Eticz-vous prés'ent île '2, mars dernier, lors-
qu'on, a~ uvert 3un poll dans.le. Quartier. St.-Laurent,
pour prendre et enregistrer les suffrages des personnes
habiles à ter k'élection dès. Conseillers 'd'e ce
'Quartier.?-Oui. •' ' . '' ' , 4 -

14. Quelles sont les personnes qui se. sont présen-Appendice
ées comme candidats dans cette occasion ?-MM.(E. E. E.)
Ferrier et Kelly, d'une part, et MM. Comte et La-r--
roque, de l'autre. 8 jin.

15. A quelle heure le Poli a-t-il été ouvert?-Le
Poll a été ouvert quelques minutes après neuf heures.

16. Avez-vous eu occasion de remarquer ce qui
s'est passé dans les environs du PolI, dans cette oc-
casion; racontez pleinement ýet d'une manière cir-
constanciée, comment l'élection de ce Quartier a été
conduite et emportée ?-Je représntais M. Comte ce
our-là; on avait déjà commencé à prendre les -voix,
orsque je suis entré dadns le Pol. Les persónnes pré-

sentes dans le Poli étaient MM. Ferrier, Kelly et La-
rocque, Candidats, M. Stewart, Officier-Rapporteur,
MNeilson, son clerc, M. Collins et M. J. L. Burns,
clerc de M. Kelly, employé par lui, pour scruter les
voix. Tout se passa tranquillement jusque vers dix
heures; on commença alors à se pousser, à se heur-
ter, tout cela était accompagné d'un grand bruit; là-
dessus, M. Ferrier disparut par la porte de derrière
du poli, remarquant en sortant qu'il était surpris que
les troupes ne fussent pas encore arrivées, vu qu'il les
avait fait demandé il y avait:'déjà environ une heure.
A peu près dans le même tems, trois ou quatre coups
de feu turent tirés dans les environs du poli; les coups
étaient partis, je crois, d'une nouvelle maison q'on
bâtissait près du Poll. ýAu même instant, on vit sor-
tir de la place appelée:Près-deý.rille une foule de gens
(partisans de MM. Fêrrier et Kelly) armés de bâtons
et de manches de haches, qui chassèrent du poli les
partisans de 'MM. Comte et Lancqùe Je remarquai
un M. Lewis qui est employé par MM.Brysn et Fer
rier; il conduisait la foule armé d'un manche de ha-
che, en criant, "empéèhez les 'de enir'au polI." Les
troupes arrivèrent aussitôt apres; l'officier comman-
dant s'avança jusqu'au poli, et demanda; s'il y avait
quelque magistrat qui put lui donner des ordres, ou si
l'Officier-Rapporteur voulait le faire. L'Officier-Rap-
porteurrépondit que son autoriié ne.s'étendait pas au
delà de la place duPoli. Vers le meme tems, M.
Ferrier arriva, monté sur un cheval; il prit le com-
mandement destroùpes et resta:au'milieu d'elles jus-
qu'à peu de tems avant la clôture du poli. N. Stuart,
l'Officiër-Rapporteur, ordonna à plusieùirs.ï'prsonnes
qui avaient des bâtons et des'imanche de liaches à la
'main, de sortir duPoll, déclarant qu'il serait obligé de
les condaminer"à l'amende, s'ils entraient dans l'en-
ceinte du Poli. J'ai vu-un homme que je connais
comme le cocher de M. Ferrier,. monté sur un.cheval
gris appartenant à ce monsieur; il conduisait lés émeu-
tiers, armé tantôt d'un manche då hache et tantôt d'un
gros fouet; cèt homme ne s'est pasmontré, du'moins
jei ne;l'ai pasvu,. nucommencementdutumulte, mais
peu de tcmsaprès,; je .l'ai-vu s'avancer.à cheval de-
vant le 3Poll,et s'écrier, "Empêchez-les ade venir eau
Poil". ces.,parolés -s'adressaient aux. personnes,-:quej'ai'déjà désignéesýcommeo armées de bâtons et, de
.mances'delha ches,set qui avaient> cha'ssé du PolI ,les
cpaeta e'etLarocque. Lorsqualestumulte

nupollComte et Larocque avaient un plus
de voixqueleurs adyersaires-; mais je ne

puis dire éombien.' Après'l'arrivéedcs troïpes, 'iln'y
eut quepeu devoix enregistrées 'en rfvèurde Comte
et Lar.cque;,etparmi;ce petit nombre, un vieux Ca.
nadievoquiétaitiallé ut battu'parla fouie en
sortant dupoli. Les troupes, quoique.à'une:rès3 petite
distance de l'endroit où cet hommeavait été battu, ne
boijgèrent. pas ;3 de fait, les 'tröupessn'ont, ddnhé au-
cune assistance dans.le coursde 'lajournée; elles
étaient séparésen.trois 'divisions en'arrivant,' et ces
divisions praissaient,étre dirigées d'une plâce à l'au-
tie, sùivant les suggestions de M.Fe rier, qui aeomn-
pagnaitl'oficier, comiûdant, e côtés
chaqld foisquece ernier'faisaitavncer unedes di-
vsions2sousses ordres.: -' -e Y. , , '
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Appendice 17. Lesquels des Candidats adverses étaient sup-
(E. E. E.) posés avoir le plus grand nombre de partisans dû-

ment qualifiés suivant la loi?-Je crois que MM.
s î Comte et Larocque avaient décidément la majorité

des voix ; et j'ai pris grand soin de compter et cons-
tater les voix avant l'election.

18. S'il n'avait éclaté aucun tumulte a l'élection,
et si la violence qu'on a exercée et la présence des
troupes n'eussent empêché un grand nombre d'élec-
teurs de venir au poil, pensez-vous que MM. Comte
et Larocque auraient été élus ?-Oui. J'avais en
ma possession plus de soixante certificats de quali-
fication que j'avais promis de remettre aux personnes
auquelles ils appartenaient, aussitôt qu'elles parai-
traient au poli où elles devaient voter pour MM.
Comte et Larocque ; et je n'ai ai aucun doute que
ces personnes n'y sont pas venues à cause des actes
de violence qui y ont été commis. Je connais aussi
plusieurs autres personnes qui avaient leurs certi-
ficats entre les mains, et qui devaient voter en faveur
de Comte et Larocque, mais qui en ont été empê-
chées par la même cause. Je suis resté au poli jus-
qu'à environ une demi-heure avant la clôture ;je pen-
sai alors qu'il était prudent pour moi de me retirer,
en sorte que je n'étais pas présent lorsque Messieurs
Ferrier et Kelly furent proclamés élus par l'Officier-
Rapporteur. Mais c'est un fait connu qu'ils ont été
proclamés élus et qu'ils ont depuis siégé dans le
Conseil-de-Ville comme représentant le Quartier St.-
Laurent.

19. La personne que vous avez désignée comme
M. Ferrier est.elle la même que James Ferrier,
écuyer, alors Maire de la Cité de Montréal, et qui
commandait les troupes placées près du poll?-Oui,
c'est la même pet sonne.

M. John Collins est appelé et interrogé:-

20. Résidez-vous dans le Quartier St.-Laurent de
la Cité de Montréal ?-Oui.

21. Avez-vous droit de voter à l'élection des Con-
scillers de ce Quartier de la ville de Montréal ?-Oui.

22. Etiez-vous présent, le 2 mars dernier, lors-
qu'on a ouvert un poli dans le Quartier St.-Laurent
pour enregistrer les voix des personnes dûment qua-
lifiées par la loi pour élire les Conseillers du di
Quartier ?-Oui.

23. Quelles sont les personnes qui se sont pré
sentées comme Candidats dans cette occasion?-
MM. Ferrier et Kelly, Comte et Larocque.

multe, je le montrai du doigt à l'Officier-Rapporteur Appendice
lui disant qu'il n'était pas électeur de ce Quartier, et (E. E. E.)
lui conseillai de le aire éloigner, ce que l'OfB----
cier-Rapporteur refusa de faire. Vers le même i.

tems, il s'éleva une altercation dans un groupe
près du polI, au milieu duquel se trouvaient les
Kelly et O'Connor. J'entendis le rapport de
trois ou quatre coups de feu, et aussitôt un grand
nombre de personnes armées de manches de hache,
et partisans de Ferrier et Kelly, se présentèrent en
face du poli. Sur les entrefaites, les troupes arrivè-
rent, et à mesure qu'elles approchaient du polI, les
gens armés de manches de haches semblaient avoir
plus de confiance. M. Ferrier se retira alors par
une porte en arrière du polI. Quelque tems après,
je le vis à cheval et à la tête des troupes. Un nom-
bre de gens armés de manches de haches se placè-
rent alors en face du poil, et celui qui paraissait les
commander leur dit: " Rossez les, s'ils avancent;"
voulant dire les partisans de Comte et Larocque.

25. Lesquels des Candidats avaient la majorité des
voix dans le Quartier St.-Laurent,selon vous .- Je crois
que MM. Comte et Larocque pouvaient compter sur
un plus grand nombre de voix que MM. Ferrier et
Kelly, quoique ces derniers aient été proclamés élus. Je
crois pouvoir dire avec certitude que MM. Comte et
Larocque auraient été soutenus au poll par la grande
masse des électeurs du Quartier St.-Laurent, attendu
que j'ai moi-même examiné les livres dans lesquels
sont inscrits les noms de tous les Cotiscurs qualifiés,
et que j'ai fait une liste de leurs partisans.

26. MM. Comte et Larocque n'étaient-ils pas à la
tête du poîl lorsque leurs partisans en furent chasses,
et ceux-ci n'étaient-ils pas en grand nombre autour
du poll, lorsque les gens armés se montrèrent sur le
terrein ?--Je crois que MM. Comte et Larocque
étaient à la tête du poll, mais je ne puis diue combien
de voix ils avaient de plus; on peut facilement le cons-
tater en consultant le livre de poli, car M. John
Kelly était après donner sa voix lorsque les gens
armés de manches de haches se présentèrent au
pull, avant l'arrivée des troupes. Le nommé John
Kelly dont je parle était un des Candidats, et il vota
pour lui-même et son Collègue, M. Ferrier. Les
partisans de Comte et Larocque étaient en grand
nombre autour du poil ; lorsque la foule se rua sur

t eux, ils étaient si nombreux que plusieurs d'entr'eux
se plaignirent d'avoir été détenus depuis l'ouverture
du poîl, et me prièrent d'insister auprès de l'Officier-

- Rap porteur sur la nécessité de procéder avec célérité.

27. Pensez-vousque les personnes qui désiraient
voter en faveur de Comte et Laroque eussent pu le

24. A quelle heure le poli a-t-il été ouvert, et faire en présence de la foule armée, sans S'exposer
comment l'élection a-t-elle été conduite dans cette personnellement à de, actes de violence 7-Je ne le
occasion; racontez pleinement et d'une manière cir- pense pas.
constanciée tout ce qui s'est passé à votre connais-
sance au poli et dans les environs, pendant la dite- 28. Quel effet pensez-vous que le tumulte qui a
élection?-Le polI r'ouvrit vers neuf heures; et éclaté au poli a pu avoir sur l'esprit des personnes

l'on commença à recevoir les voix aussitôt qu'on qui n'y avaient pas encore eu accès, et qui se propo-
eut rempli les formalités nécessaires. Les Can- saient de voter en faveur de Comte et Laroque ?-Je

didats présens étaient MM. Ferrier, Laroc- pense que la conduite de MM. Ferrier et Kelly et de

que, W. Davis représentait M Comte ; l'Of- leurs partisans, et la présence au poli des troupes et

ficier-Rapporteur était aussi présent, ainsi que son des gens armés de manches de haches, ont eu l'effet

Clerc, M. Neilson, et James L. Burns, qui était cm- non seulement de disperser les partisans de Comte et

ployé à scruter les voix pour M. Kelly. Les voix Larocque qui s'étaient déjà approchés du poli pour
se donnèrent assez rapidement jusque vers sur les donner leurs voix, mais encore d'empêcher toutes les

dix heures, que M. Ferrier envoya le nommé Robert personnes paisibles de venir au polil.
Cook pour demander les troupes au Major de ville
MýI'Donald. Il n'y avait alors aucune apparence de -

tumulte, si ce n'est qu'on parlait un peu ort. Avant Samedi, 9 mai, 1846.
l'arrivée des troupes, j'aperçus devant le poîl Mi- A
chael Kelly et William Kelly, tous deux frères du Arthur Ross, écuyer, est appelé et interrogé
Candidat, et le nommé D. OConor, cordonnier, qui 29. Etes-vous maintenant, et étiez-vous, lors de la

s'était attiré la haine des personnes autour (le lui ; dernière élection de la Cité de Montréal, Trésorier

craignant que sa présence ne lût la cause d'un tu- de la dite Cité?-Oui.

======M
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Appendice 30. Etait-il de votre devoir de livrer les certificats
(l-E. E.) de qualification à ceux des électeurs qui vous les

demandaient ?-Oui.
8 juin.

31. Avez-vous livré les certificats de qualification
personnellement, à la veille des dernières élections
municipales ; si non, par qui ont-ils été livrés ; tuelles,
instructions avez-vous données à cet égard, et comment
ont-ils été livrés -- Obligé le même jour d'être présent
dans une autre chambre pour aider les messieurs qui
inspectaient mes comptes, j'ordonnai à mon clerc et à
l'assistant temporaire, de livrer les certificats, (qui
étaient tous prêts,) aux parties elles-mêmes person-
nellement, ou sur la réquisition écrite d'un ou plusieurs
des Candidats des divers quartiers municipaux; j' ai
agi en cela d'apres la résolution d'un comité spécial
du Conseil-de-Ville, qui m'enjoignait de le faire, si
j'en étais requis (je produis maintenant copie certifiée
de cet ordre); et je crois qu'aucun certificat n'a été
livré excepté aux parties elles-mêmes, ou d'après leur
ordre écrit ou celui de l'un des Candidats.

32. Avez-vous connaissance qu'on se soit plaint
qu'on avait donné des certificats, sans la connaissance
et contre la volonté de. ceux qui avaient droit de les
recevoir; si cela est, dites d'où viennent ces plain-
tes?-M. Workman s'est en effet plaint que cela avait
eu lieu dans une ou deux occasions qu'il a citées. J'a-
vais préparé d'avance un certificat pour chaque vo-
teur dans chaque Quartier, et les liasses étaient arran-
gées par ordre alphabétique de manière à. corres-
pondre aux listes révisées. Comme je l'ai dit plus
haut, j'avais été obligé de me présenter devant les
Auditeurs, ayant. 85,000 de comptes à soumettre à
leur examen. Les instructions données à mon Assis-
tant, M. Harding, et aux deux Assistans qui étaient
employés le jour où la foule se précipita pour deman-
der les certificats, étaient basées sur la résolution du
comité spécial que j'ai cité plus haut. Je n'ai entendu
de plaintes que dans le Quartier St.-Laurent,; et je
pense que la confusion apparente, qui a eu lieu dans
le Quartier St.-Laurent, vient de ce que la lutte a
commencé d'abord en faveur de Ferrier et Larocque,
et que ces messieurs ont ensuite séparé leurs intérêts.
J'ai en ma possession une liste de certificats émanés
en faveur de Larocque et Ferrieret signé de M. Fer-
rier seulement, et une au're sur laquelle le nom de
l'autre Can-lidat est effacé.

Lu Major de ville, Macdonald, est appelé et inter-
rogé:

33. Quel est l'officier qui commandait les troupe
stationnées aux polls des Quaitiers St.-Laurent et St.-
Jacques; lors des dernières élections runicipalesde
Montréal 7-Je crois que c'est le major -Fars' de
l'Artillerie;Royale, qui commandait lcs, troupes qi
sont sorties ce jour-là, elle se cornposaient d'une o-
pagnie du 52e régiment, stationnée au'Quartièr S)M
Laurent, et dune autre conpagrîeddu 93e régi ienti
stationnée au quartier St.iJacqucs.

34. A aluelle heure, et à la réquisition de qui ces
troupes sont-elles sorties 7-Jecros que la compagine
du 52e s'est transportee au Quartier St.arent quel.
que tems après dix heures; ±mais pas apres iigheures
et demie'; et l'autre compagiedu 93e s'est4rondu'e aui
Quartier St.-Jacques, vers lèsonze heures.' Ces trou-
pes sont: sorties sur laréquisition écrite ot signée de
James Ferrier; écuyer, alors maire 'de' la Cité, cette
réquisition-me ,fut expédiée avantCdix heures A.ussi-
tôt après l'avoir-reçue,je me rendis aux casernes, et

les troupes reçurent l' odre'de sortir en conséquence

M.Willian Smith est appeléet intcrrogé,:-

35.,ýAvez-vous eu connaissanc edes trôubles qui ont
éclatéá à 'Montréal perdaiit lëdèrières él'ctionririt
niipalesldiinsle' moisde risdeenicr; eV ziilt'ez

ce qui s'est passé sous vos yeux ?-Je réside à la Côte (EndicE

à Barron. En sortant de chez moi, et passant par la
rue St.-Urbain, le jour de l'élection, qui se trouvait,
je crois, le 2 mars dernier, je vis un rassemblement
dans la rue Lagauchetière qui traverse la rue St.-Ur-
bain ; entre moi et la foule, je distinguai M Ferrier et
un ou deux officiers à cheval, et entre eux et la foule,
il y avait un nombre de soldats. Je regardai quelque
tems, et mon attention se dirigea sur un rassemble-
ment qui entrait par la rue Craig, dans la rue St.-Ur-
bain; il s'avança jusqu'à l'Ecole de 'Médecine. où il
s'arrêta, et dans un instant les portes et les fenêtres
furent brisées. En apercevant 'la foule qui montait la
rue, M. Ferrier parla à l'un des officiers, et aussitôt
les troupes reçurent l'ordre de se tenir prêtes ; làdes-
sus, un homme monté sur un chevalgris alla parler
à M. Ferrier, et lui dit quelque chose que je n'enten-
dis pas; cet homme sortait du rassemblement qui
avait attaqué l'école de médecine, et qui l'entourait
encore; j'ai su depuis que cet homme était le servi-
teur de M. Ferrier. Aussitôt qu'il eût communiqué ce
qu'il avait à lui dire, M. Terrier fit un signe de la
ma aux officiers, et aussitôt les soldats reçurent
l'ordre de rester où ils étaient.. Je descendis alors la
rue St.-Urbain pour me rendre à mon comptoir, et en
passant vis-à-vis l'école de médecine de Montréal, je
vis une foule *de gens qui l'entouraient, armés de mari-
ches de haches'; les portes et les fenêtres de l'édifice
étaient brisées en grande partie. Je n'ai reconnu per-
sonne dans ce rassemblement. Je fus surpris de voir
une aussi grande foule de personnes que je ne con-
naissais pas ; et il me sembla que je n'avais jamais vu
leurs physionomies auparavant.

Lundi, 11 mai,1846.

M. Boston est appelé et interrogé:-
J'étais près du poll du Quartier St.-Laurent, lors dc

la dernière élection municipale, le 2.marsdernier. Je
vis d'abord un homme, et ensuite plusieurs, battre M.
Kingsford qui est, je 'crois, l'éditeur du Times; cet
assaut fut commis après les troubles qui avaient eu
lieu au poli dul Quartier -St.-Lurent. Quelque tems
avant midi, je me transportai au poli du Quartier St.-
Laurent, 'et le "truvai en a parence en la possession
des partisans de Ferrier et Kelly. La raison
pour laquélle je pense qu'il était en leur posses-
sion, c'est que, lorqu'il arriv'vit un électeur, ils
lui demandaient pour qùi il allait voter ; et s'ils dé-
couvraient qu'il était partisan de' Comte et L- ocque,
ils l'enïpchaient 'd'àpproche;à l'enirée de chaä ue rue
qui conduisait au' pll,'il y avait une ande.d'hommes
'arrés -de rnnhes de haches qui, qustionnaient:'et
ar-rêtaient'tous:ceux'qui' ;désiraint s'approcherdu
poil ; .entr'autres, ai , vu arrêter M.,Redli 'st'
qu'on' lissa asser lorsqu'on' èût.priS qu'il ài'avait
þpsedrieterdans& artie Jesis rap-
pè,ü,n,ütr-,hmm qn u'il s renverséntpiè d mur.
Pendiintùque j'étais là, j'eâèntedis une autre personne

nui se"disait prtisan e oirte etllaroqie se plin
dre q1i'on avait èileé sni certificat dIe qùalificatioh
du Conséildeë ille, sonl cornsentenment ';'àdes-
us,'M. Fe-ier, l'un-des Candidäts,ét Maii-de ël
villeluíi: Venez"a.ecmoi au pllejelèur dirai
"que vous êtesýqualifié-et où n'aurezIoîs aucun
"û sujetde vous plami-e aulieu de diduire'cet'hon-
me auroll. Ferir le mena aurhilieu de la foule
où il l'laissa, et 'alla'ieprendre's iace près de l'Of
fi&&quirgorhmat, les froupes, la fol se esserra
alors et le retpoussa.loin d _olt ýdot ile p apro
élilr.êLes gens arfnls deimanches dehaches serblaient
gdertoutes les ave dupolI.jé les-ai vus ,plu-

sieurs fois seprécipiter dans es ruesqu conduisent
àuÎ,oli,, repousser e -rsorne s qui paraissaient
désireér' s'y'rendrè. Je'ne cn onnuiehu'e des personnes
qui ieni ainsi armées de marches e hach e:
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A ppendice Mardi, le 12 mai, 18140. craindre que les mêmes désordres se renouvellent,, n
( E. E.) que les candidats qui en ont été la cause ont pris leur

r- , Joseph Grenier, écuyer, de la Cité de Montréal, siége dans le Conseil-de-Ville, quoiqu'il soit de noto-
s est appelé et interrogé :- riété publique qu'ils n'avaient pas la majorité des e

3G. Connaissez-vous la manière dont les élections, suffrages de ceux qui avaient droit de voter. S'ils
municipales du Quartier St.-Jacques ont été condui- ont obtenu en apparence la pluralité des voix, cela
tes dans le mois de mars dernier ; et avez-vous eu est dû uniquement à la violence, comme je l'ai expli-
connaissance des troubles qui y ont eu lieu ?-Oui, qué dans ma dernière réponse.

j'étais l'un des Candidats pour ce Quartier ; à l'ouver- 38. Pensez-vous que le vote au scrutin serait le
ture du poli, les électeurs votèrent assez librement meilcur moyen de remédier à cet état de choses?-
pendant quelque teis, et ron enregistra sept à huit m m
voix. Les électeurs qui se trouvaient alors au poil 
n'avaient ni bâtons, ni armes de quelque nature que Tilliam Ermatinger est appelé et interrogé:-
ce soit. Sur ces entrefaites, on vit paraître une foule
de gens qui commencèrent à exciter du tumulte, et, 39. Etiez-vous présent au poli du Quartier St.-Jac-
dans un instant. ils se trouvèrent armés de manches ques, pendant le tems qu'on a pris les voix à l'élection des
de haches, ils frappèrent plusieurs personnes et en Conseillers du Conseil-de-Ville de ce quartier, dans
blessèrent quelques-unes grièvement, ce.qui obligea j le mois de mars dernier; et pendant combien de tems
les électeurs qui appuyaient mon élection de prendre avez-vous été présent 7-J'ai été présent depuis dix
la fuite. Le poli fut alors immédiatement entouré de heures et demie, autant que je puis nie rappeler; et
gens armés <le manches de haches, et les partisans de je me suis rendu comme magistrat pour conserver la
MM. Gorie et Connolly purent voter comme ils l'en- paix. Je m'étais auparavant transporté au Quartier
tendaient; parmi la foule, était un homme qui tenait St.-Laurent; mais voyant que M. Ferrier, le Maire,
un manche de hache tout couvert de sang. M. Foot- s'y trouvait, et ayant appris qu'il y avait du tumulte
ner, l'Officier-Rapporteur, lui dit : " Jetez votre bâton,' au Quartier St.-Jacques, je m'y transportai immédiate-
sur la remarque que je lui fis qu'il ne devait pas per- ment à cheval. Sur mon chemin, en entrant dans le
mettre à un homme ainsi armé de voter. Je me plai. faubourg de Québec, je rencontrai des rassemblemens
gnis à plusieurs reprises à l'Officier-Rapporteur de nombreux de gens armés de bâtons et de manches de
ce qu'il permettait à des gens ainsi armés d'entourer haches: en arrivant au poli, je vis un rassemblement
le poli, et d'empêcher mes électeurs de voter libre-I qui était armé de la même manière; il n'y avait qu'un
ment, il me répondit : " Je ne puis les empêcher." très petit nombre d'hommes de police, quatre ou cinq,
Aussitôt après, il y eut un tumulte général, et des je crois, mais pas en nombre suffisant pour maintenir
coups furent donnés de part et d'autre; la tranquil. la paix. Je demandai alors à l'un d'eux, M. Jérémie.
lité se rétablit ensuite et l'on donna quelques voix. je crois, ce qui s'était passé; il rñe répondit qu'il y
Dans le même teins, et tandis que tout se passait dans avait eu une bataille entre les partisans des candidats,
la plus profonde tranquillité, l'Officier-Rapporteur fit et qu'il était tout probable qu'il y aurait encore du tu-
demander les troupes, et aussitôt qu'elles eurent prisI multe. Je me dirigeai alors vers les casernes dans
place de chaque côté du poli, les partisans de MM1. la vue de me procurer une force militaire suffisante
Gorie et Connolly prirent possession des avenues du pour prévenir le renouvellement du trouble. Dans
poîl et votèrent tout en empêchant mes électeurs de mon chemin, je rencontrai une compagnie du 93o
donner leurs voix. Là-dessus, je priai l'Officier-Rtap- montagnards, sous les ordres du capitaine Gordon,
porteur de faire ouvrir un passage pour laisser à mes qui se rendait dans ce Quartier, car j'appris plus tard
électeurs l'accès libre du poil, etil me répondit: "Tout qu'on l'avait fait demander, mais j'ignore à la réquisi-
est paisible." Voyant que l'Officier-Rapporteur ne tion de qui; je la pris néanmoins sous mon commande-
voulait rien faire, je m'adressai à M. Ermatinger,, ment, et, en arrivant au poli, je la plaçai de manière
(Magistrat de Police, qui était alors présent) et lui de- à mettre la foule entre deux feux. Alors, avec l'as-
mandai s'il ne pouvait pas faire ouvrir un passage sistance d'une douzaine d'hommes de police et de
pour laisser voter plusieurs de mes électeurs qui te- leur chef M. Wiley, je désarmai tous ceux qui avaient
naient leurs certificats à la main. M. Ermatinger me des bâtons ou d'autres armes sur eux; nous enle-
répondit qu'il était prêt à faire ouvrir un passage, s'il vames ainsi 60 à 70 bâtons, manches de haches et
en recevait l'ordre de l'Oflicier-Rapporteur, mais qu'il autres armes, parmi lesquelles je remarquai deux ou
ne pouvait rien faire sans son ordre. Je priai M. Er- trois garcettes ; j'entends par là un instrument armù
matinger de demander à l'Officier-Rapporteur s'il à chaque bout d'une couple d'onces de plomb et
voulait permettre qu'on fit un passage ; sa réponse formé de baleine et de ficelle. Cela fait, j'envoyai à
fut la même:" Tout est paisible." Quelques-uns de la police tous ceux qui causaient du tumulte ; on en
nies électeurs avancèrent alors l'un après l'autre, envoya environ 17 à 18, pendant le tems que je m'y
au milieu de la foule, pour voter ; l'Officier-Rappor- trouvai, c'est-à-dire, depuis dix heures et demie jus-
teur prenait le certificat de chaque électeur en lui qu'à la clòture du poli, à cinq heures. Vers une
demandant pour qui il votait; si l'électeur désiraitvo- heure et demie, le colonel Pritehàrd vint me dire qu'il
ter pour moi, il passait le certificat au Greflier du poli, avait ordre de retirer les troupes dans leurs quartiers.
et aussitùt M. Gorie de s'écrier :" Nous exigeons le Je crois lui avoir fait remarquer alors, si je me rap-
serment ;" là-dessus, félecteur se trouvait transporté pelle bien, que si l'on retirait les troupes, il était

par les fiers-à-bras loin du poll ; et comme il lui était tout probable qu'il se commettrait des excès; les trou-
impossible de revenir au poll pour voter, son certifi- Pes se retirèrent néanmoins, et la foule demeura
cat restait ainsi en la possession de l'Oflicier-Rtappor- paisible, excepté les cris et les rassenblemens, comme
teur sans avoir été enregistré. il arrive dans toutes les élections, Je lançai la police

dans diverses directions pour savoir et constater si
37. N'est-il pas vrai que la paix de la. ville a été l'on ne faisait pas quelque approvisionnement d'armes

gravement compromise par les désordres qui ont eu ou de bâtons quelque part. J'appris l'un homme de
lieu pendant les élections qui ont précédé les der- police, qu'une personne dans la foule lui avait dit
nières élections municipales ; et n'est-il pas à craindre qu'on transportait des manches de haches dans une
que les mèmes scènes ne se renouvellent aux pro- maison située dans une rue voisine du pull; mais après
chaines élections, si la législature ne prend des quelques recherches, je ne pus constater la vérité du
mesures énergiques pour réprimer ces excès ?-Oui; fait. Vers les deux heures et demie, la foule était
la paix de la cité a été gravement compromise pen- considérable, et paraissait disposée à commettre quel-
dant les élections municipales qui ont eu lieu dans le ques excès. Je laissai le chef de police à ma'place
mois de décembre, 1844 ; et il est d'autant plus à .et courus aux casernes pour faire sortir les troupes;
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Appendice mais je les rencontrai à l'entrée du faubourg; l'ordre 44.
(E. E. E.) de les faire retirer du poil avait été. contremandé. tion c

A Pendant mon absence, une nouvelle émeute avait eu -No
8 jun. lieu; ayant mis mon cheval au galop pour arriver au 45poli, je fus accueillis par une grêle de pierres; mais

voyant les troupes s'avancer, la tranquillité,se rétablit qu'on
aussitôt, et je désarmai de nouveau les personnes que MM.
je vis armées d'armes offensives. Depuis lors jusqu'à dant
la clôture du poli, il n'y eut aucun trouble ou desordre 46
de conséquence. J'oubliais de dire que, vu la foule vous
de personnes qui entouraient le poli, les cris et les ce qu
tiraillemens, peu d'électeurs, à moins d'être bien dé- Je re
terminés, avaient pu avoir accès au poli. Hog

40. M. Grenier, l'un des Candidats, vous a-t-il on ntoutprié de faire ouvrir un passage par les troupes, .afin tou
de donner un libre accès au poli, quelle réponse lui leurs
avez-vous donnée, et pourquoi n'avez-vous pas ob- de g
tempéré à sa demande ?-Autant que je puis me rap-
peler, un monsieur dont j'ignorais le nom alors, mais préci
que j'ai su depuis être monsieur Grenier, me fit enP
effet une demande à peu près semblable, ma réponse preu
fut, si je me rappelle bien, que j'étais là pour mainte- com
nir la paix, mais que je ne pouvais employer les sion
troupes à ce service, que si l'Officier-Rapporteur, quié et C
tait investi parla loi des pouvoirs les plus étendus, ledé- petit
sirait, il pouvait le faire. Je tentai plusieurs fois de for- priai
mer un passage à l'aide du peu d'hommes de Police i gens,l'asscse trouvaient là, mais je trouvai la chose impossible. Je avec
crois avoir donné à l'Oflicier-Rapporteur un récit te
fidèle et exact de ce qui se ssait, et l'impossibilité tes ti
d'ouvrir un passage à l'aide de la Police seulement, tialit
et, autant que je puis me rappeler, je crois qu'il m'a pers
répondu, " comme tout est ,paisible, tout va bien," ou qu'à
quelques mots semblables ; je ne puis citer précisément Gorr
es expressions dont il s'est servi. derrde

41. Croyez-vous que les mimes scènes et les - dépl
mes désordres se renouvelleront aux prochaines élec- née,
tions de la Cité ?-Je suis convaincu que les mêmes parti
scènes se renouvelleront à chaque élection, à moins mais
que l'on n'adopte quelque autre mode d'élire les Con- dois
seillers, ou, si l'on continue le système actuel, à moins ment
qu'on n'emploie la force armée pour éloigner la foule boul
des poils. seric

de no42. Pensez-vous que la présence de la force armée impo
soit bien propre a encourager les électeurs à appro- une
cher du pol:; n'a-t-elle pas au contraire l'effet d'inti- repo
mider les personnes paisibles, et d'empêcher particu- bre clièrement la grande masse des Cahadiens-Français p
d'aller donner leurs suffrages ?-Je crois que la pré- avaiE
sence de la force armée au poli peut servir à préve- prié
nir les infractions graves de la paix, mais n'empêchera possi
pas les collisions qui peuvent avoir ieu.dansles rues g ns
et les avenues qui conduisent au polî. Je crois que teürs
les citoyens et les habitans des faubourgs en général ger,
sont plus -rassurés darís les circonstancs actuelles, poss
et ont plus de confiance lorsqu'ils voient les troupes jama
au poil que lorsqu'ils se voient'sans protection, et à un p
la merci des groupes armés qui entourent ordinaire- rrals
ment les polis. Je pense uepersonne ne peut ditq
exercer sans danger le' droit e franchise électoralé; gpsous le système actuel, à moinsque les partisndes ote
Candidats adverses ne soient séparés:par une mnuraille a
temporaire. Je suis décidément d'opinion, que le
seul nioyen de maintenir la paix et la tranquillité au fait:
milieu d'une population aùssi hétérogène que celle de Hog
Montréal est de recourir au vote par scrutin. leurs

qu'or
les b.amedi, 30 mai, 1840. ,Offi

Jean-CasiMtr-Alphonse Poitras, écuyer, de Mont- nulle
réal, est appelé et interrogé: dans

Etiez-veus présent à l'élection qui aeu-lieti le 2 éai
mars dernir,, dans le Quatier t es de la t

gens

Pensez-vous qu'on puisse considérer cette élec- Appendice
omme le résultat du choix libre des électeurs (E.E. E.)
rn, je ne le pense pas.,
. Sur quoi fondez-vous cette opinion ?-Sur ce
a empêché, par la violence, des électeurs de
Grenier et Hogue d'avoir.accès au poli, pen-'

les trois quarts du tems qu'a duré l'élection.

Comme vons étiez présent à l'élection, voulez-
dire en quellb qualité vous vous trouviez, et tout
i s'est passé sous vos yeux? Le 2 mars dernier,
présentais MM. Joseph Grenier et Joseph

ue au Quartier St -Jacques. An commencement
e vit aucune arme de quelque nature que ce soit;
était paisible.; et les electeurs de MM. Grenier
olly, Hogue et Gorrie, purent donner librement
voix. Vers lesneufheures et demie, unnombre
nis armés de bâtons -et de manches de haches se
pitèrent sur les électeurs et les chassèrent du

L'Officier-Rapporteur, nommé Footner, fit
ve de la plus grande partialité. Les gens qui
osaient cette troupe de forcenés prirent posses-

du Poil, et il n'y eut que les électeurs de Gorrie
onnolly qui purent en approcher, à l'exception d'un
nombre qui se faufila sans être aperçu., Je
alors l'Officier-Rapporteur de faire désarmer ces
mais il me dit de le laisser tranquille et de ne pas
urdir de mes plaintes. Là-dessusje lui:répondis
calme mais fermeté, que je répéterais mes plain-

ant qu'il ne remplirait pas son devoir avec impar.
é; des ce moment il ne voulut plus répondre à
o ne et continua à agir avec la même partialité
louverture du Poli. Il montrait une grande ac-

lorsqu'il se présentait quelqu'un des voteurs de
ie et Connolly; mais lorsqu'il s'agissait des voteurs
M. Hogue et Grenier, tant s'en faut qu'il
oyât la même activité. Plus tard dans la jour-
une autre bandé de gens armés de bâtons, et

sans de Hogue et Grenier, s'empara du Poll ;
on fit aussitôt sortir les troupes et la Police. Je
dire que les voix furent alors données plus libre-
; mais une vingtaine de minutes après, les

s de M. Gorrie, se sentant plus, forts par la pré-
e des troupes et des hommes de Police, prirent
ouveau possession du Poli, et dès cet instant il fut
ssible d'en approcher, car il suffisait de- porter
physionomie Canadienne ou Irlandaise pour être
ussé et chassé du Poli. 11 n'y a qu'un petit nom-
les Electeurs de MM., Hogue et Grenier qui ait
voter, quoique j'en aie vu un;grand nombre qui
nt leurs certificats dansles mains, et qui m'ont
de les faire yoter ;.mais c'est ce qu'il m'a été im-
blý de faire. J'ai moi-même été insulté par les

qui avaient pris possession du Poll ; les Elec-
l'Officier-Rapporteur lui-même et M. Ermatin-

Surintendant de Police, m'ont dit qu'il était im-
ible pour eux de voter; et cependant je n'ai
is pu engager l'Officier-Rapporteur à faireouvrir
assage pourles;Electeurside Hogue et 'Greier,
ré l'offre de 'ME-matingerde le faire, car il me
u'il:ne pouvaitrinfir'sans'l'ordedel'Officier-
portir. Yai 'vuun'partisan de Gorrie et Connolly
r tenant' à la-main'1u' bâton nsnglanté en
tfitli reriarqi'Offiier Rappoteuii dit à
ctèur :' baissez votre bâton." Voici ce qui a été
dans le cas de déux des Electeurs auîmoins de
ue et Grenier; après avoir donné leurs noms et
voix, on 'exigea d'eux le serment :nmais, tandis

n'étaité 1chercher l Bible, ils furentý saisis paroulés de Gorrie et tranisportés loin du'PolI: et
cierNRapporteur'declara'que leusdoix seï·aièn±
s.'i e retournnieni'au Pol; ,hose impossible
ce momnnt Un monsieur, quiije ri était un
ais, s'étant aproché du ldemanda si sa vie
len d éÏgr, t lffici7.Rp~~Cù liaat dit
ion, il'votaù;fîufd oge ur
de Gorrie ayant entend cela l1 poussiret tavec
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Appendice
(E. E. E.)violence, déchirèrent son habit en lambeau et les firent

voler en l'air comme trophées de leur victoire. Un'
Sjn grand nombre des gens qui gardaient le Poli étaient

ivres; depuis environ trois heures de l'après-midi j'us.
qu'à cinq, l'on n'a pris que sept à huit voix pour
Gorrie.et Connolly ; et derrière les fiers-à-bras, il y
avait. un and nombre de voteurs en faveur de
Hogue et àrenier, qui n'ont pu approcher du Poil.

47. N'est-il pas vrai que ce n'est pas la première
fois que les élections municipales ont été emportées
par la violence; .et n'est-il pas à craindre que les
mêmes scènes ne se renouvellent à l'avenir, à moins
que la législature n'introduise quelque changement im-
portant dans la manière de conduire les élections; et
quels seraient les meilleurs changemens à adopter, se-
on vous, pour mettre les citoyens en état d'exercer

leur franchise électorale 7-Ce n'est pas la première
fois que les élections municipales ont été emportées
par la force et la violence; et je pense qu'il en sera
toujours de même tant qu'on ne changera pas la ma-
nière de conduire les élections; comme, par exemple,
le vote au scrutin, ou en donnant une semaine ou
deux aux électeurs pour enregistrer leurs voix au bu-
reau de la Corporation, devant une personne autori-
sée à cet effet. Je crois qu'on devrait choisir les
Officiers-Rapporteurs ailleurs que parmi les membres
de la Corporation; ce serait le moyen d'avoir desl
Officiers-Rapporteurs plus impartiaux.

AppndiceLundi, le 1er juin, 1846. rEn. E.)
Le Major Mark Evans, de 'Artillerie Royale, est

appelé et interrogé:- s a a
48. Est-ce vous qui commandiez les détachemens

.d'infanterio qu'on a fait sortir le 2 mars dernier, pen-
dant les élections municipales qui eurent lieu ce jour-
là dans cette Cité ?-Oui, c'est .moi qui commandais
ces détachemens comme officier du jour. Le détache-
ment du Quartier St.-Laurent était sous mes:ordres
immédiats, et le détachement du faubourg Québec
était sous le commandement du capitaine Gordon, du
93e montagnards; mais j'ai visité ce détachement
plusieurs fois, en ma qualité d'officier du jour, après
avoir appris officiellement qu'on l'avait fait sortir.

49. Sous les ordres. de quel magistrat le détache-
ment du faubourg St.-Laurent a-t-il été placé7-J'ai
reçu ordre du ajor de ville de me mettre à la dis-
position du Maire.

50. L'individu qui était alors Maire de la Cité de
Montréal n'était-il pas en même tems candidat, et ne
cherchait-il pas à se faire élire Conseiller Municipal
pour représenter le quartier St.-Laurent dans le Con-
soil-de-Ville de Montréal?-Je l'ai compris ainsi.

51. Les troupes ont-elles marché, et ont-elles été
stationnées,: suivant les ordres que vous a doinés M.
Ferrier i-Le détachement du faubourg St.-Laurent
a marché et a été stationné suivant les irections don-
nées par M. Ferrier.

Appendice RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le:Gouverneur-Général, datée Appendice
F.F.F. du 22 avril dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant, la Chambre;,4un état deS

« droits de havre perçus au port de Toronto, pour l'année 1845; et aussi, uri état détaillé iidiquant la ba-
lance (si aucune ily a) due au Gouvernement à compte des deniers par lui, avancés, en vertu d'une autori--

" sation du Parlement du Haut-Canada, pour construire et réparer le quai do l Reine à l'entrée du dit havre.
Par ordre, D. DALY, Secretaire-

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 6 juin, 1846.

(Lettre du Député-Inspecteur-Général au &crétaire Provincial, avec deux incluses.)

Bureau de rInspecteur-Général,
MoNSIEUR, Montréal, 4juin, 1846.,

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour linformation de Son Excellence le Guverneur-Géniéral,, un
état des droits de havre perçus au port de Toronto,' pour l'année 1845; aussi, un éta détaill de la balance
due au Gouvernement, à compte des deniers qu'il a avancés, en vertu de certains' Actes du Parlement du
Haut-Canada, pour construire et réparer le quai de la Reine à entrée du havre; le toutconformément àune adresse de l'honorable Assemb!ée Législa ive.

'ai l'hcnnerg'tre Mnsieu',

L'honorable D. DALY,
Secrétaire Provincial.

Votre très humble et obéissantsèrviteur .-

JOS:CARY, Dp . Inp GenL

(Ire incluse.)
ÉTAT du rmontant des droits de havre perçus au port de Toronto, Pour l'amée 1 tranmis coafor-

mément à une adresse de l'honorable Assemblée Législative.

Montant brut'porç.

Commission des percepteurs de -
Salaires et oyers des rarons des gardiens des ,,hares
Pour répaer a jetée,

Montant net.

Bi-eau de Tl'nspeteur.Génra i
ntréal, 4 juin, 1846.

Cpurant. Courant.

£.. d. Z s. d.
.. 916 01t

.. . .. 91:12 0'
.. .. .. 89 11 8 ,

.. ... . M. 729 '5,r0
'JOSOAR, :Dé . Isp~l

"I

k'
r,
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(2e incluse.)

ÉTAT DÉTAILLÊ indiquant la Balance due au Gouvernement à compte des deniers par lui avancé en
vertu de certains Actes du, Parlement du Haut-Canada, pour construire et réparer le Quai de la
Reine à l'entrée du Havre de Toronto; transmis conformément à une Adresse de l'Honorable

'Assemblée Législative.

Acte 3 Guil. IV. C. 32 .. Intérets sur
do
do
do

Acte 7 Guil. IV. c. 64 ... do
do
do
do

£500 courant, du 26 juin, 1833, au 31 d
500 do 14 août, 1833, au
500 do 18 octrbre, 1833, un
500 do 9 décembre, 1833, au,

500
500
500

1000

7 septembre, 1837, au
~21 octobre, 1837, an

10 février, 1838, n
1er octobre, 1838, au

écembre,
do
do
do

do
do.
do
do

_ Total £4500

Montant net des Péages, 1837 , ... ... ... ... ...
Do - do 1838 ,..
Do do 1839 . ... ...
Do do 1840 ... ...

Balance due au Gouvernement à compte, Intérêts, 31 décembre, 1840

31 décembre, 1840
do do 1841

Balance due au Gouvernement rapportée .
Int6rts sur . .,. ... ...

... Péages nets

... Balance d'intérêts ... ... ... ...

Intérets sur..........
Péages nets

Balance d'intérêts

Intérets sur
Péages nets ... ... ...

. Balance d'inrérets

Intérêts sur
... Péages nets .

... Balance d'intérêts

Intrêts sur
Péages nets ...

Balance d'in,érts .

Balance due au Gouvernement

... .. .. ...

.ourant.

£ s. a.
225 9 O
221 3 5
216 1 7
211 16 2

99 9 0
95 16 8
86 12 7

13419 2

12011 7
329 1 51
349 2 8
323 13 6

4500 0 0

9 19 10¾

£4490 .0 1¾

.246 16 3

£4243 3 10

222,10 0

£4020 13 101

349 7 7

£3671 6 31
.........

508 19 10

.£3162 6 5

lOS CARY,
Dép. Insp Gén.

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Montréal, 4 juin, 1846.

EXPLORATION

Appendice
(F. F.F.)

a juin.

Apperildie.
(F. F.F.)

I2m.

s s. d.

874 15 2

-41617 5

£1291 12 7

1122 9 Si

£169 3 31

£169 3 3t
270 0 0

439 3 3¾
449 3 2

269 8 0
516 4 3

254 11 7
477 1 7

241 5 2
590 12 7

220 5 2
729 5 0
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EIXPLORATION GEOLOGIQUE IDU CANAI)A.

RAPPORT DE PROGRÈS POUR L'ANNEE 1844.

MoNTaAL, 1ir Mai, 1845.

MONSIEUR,
J'ai l'honneur de vous prier de re faire la faveur de présenter à Son Excellence, le Gouverneur-Général,

leRapport ci-joint du progrès fait dans l'Exploration Géologique de la Province, pendant l'année, 1844.
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

A l'Honorable D. DALY,

Sécrétaire Provincial, etc., etc., etc.

A Son Excellence, le Très Honorable Charles Theophilus
Baron Metealfe, de Fernhill, C. G. B., Gouverneur.:
Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Gou-
verneur-en-Chefdes Provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunsivick, et de Pile du Prince.
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

MONTtLt, 1cr mai, 1845.

Qu'IL PLAISE A VOTRE ExCELLENc1E,

Conformément aux termes de l'acte passé dans la dernière
Session de la Législature Provinciale, pourvoyant à la
continuation de l'Exploration Géologique du Canada, il est
de mon devoir de mettre devant Votre Excellence un Rap-
port exposant, d'une manière générale, le progrès fait dans
l'investigation, l'été dernier ; et comme l'acte en question
a aussi en vue une description finale, entière et soientifique
des roches, terrains et minéraux du pays, convenablement
illustrés par des cartes, des diagrammes et des dessins, après
que l'exploration aura été complétée, il suflira peut-être.
en rapportant progrès, que je me borne à un simple exposé
des faits constatés, sans en, déduire, pour le présent, de
conclusions générales d'une nature purement scientifique, ou
faire plus qu'il ne.sera nécessaire pour rendre intelligibles
telles parties du sujet qui pourront se rapporter innédiate-
ment à des inatières importantes sous le pont de vue éco-
nomique, soit qu'elles se caractérisent positivement ou
négativement.

Dans lintention de procéder à l'examen des 'districts de
Gaspé et de Bonaventure, pour continuer les opérations de
l'été précédent, je partis de Montréal, le 27 mai dernier,
accompagné de mon assistant, M. Murr-ay, et, nous étant
embarqués à Québec à bord du vaisseau à vapeur P Unicorn,
nous arrivâmes à Gaspé le 1er juin. Sans perdre plus de
tems qu'il ne nous en fallut pour nous pourvoir de Sauvages,
de canots et de provisions, et pour vérifier la marche de
notre chronoiètre, ce à quoi l'endroit était très propice,'
étant marqué par le capitaine Bayfield comme une de ses
stations d'observation, dans ses admirables cartes hydrogra-
phiques du Saint-Laurent, nous commençâmes notre inves-
tigation au cap Romière, ou des Rosiers, etcôtoyanten amont
le rivage méridional du fleuve jusqu'au cap Chatte, ou de
Chapte, distance d'environ cent milles,- nous exaniinames
chaque point où des coupes ou sections favorables nous pro-
mettaient loccqsion de Linstater la véritable nature des
roches.

Le terrain qui borde le fleuve, entre le cap des Rosiers et
le cap Chatte, est d'un caractère montagneux ; les rides ou
collines courent, en succession régulière, vers. l'intérieur,
:n faisant un très petit angle avec la direction du rivage, et
à l'exception d'un espace de neuf milles, entre le point pre-
mièrement mentionné et lAnse-à-Griffron, les collines se
rapprochent généralement du fleuve sur une marge rocheuse
ct fortement inclinée, ne laissant que très peu d'espace capa-
ble d'établissement on habitation, au-delà des plages étroites
ciu'on rencontre aux embouchures des principales rivières
:lui descendent des hauteurs dans le St.-Laurent. Ces
plages sont généralement occupées par des pêcheries plus
ou moins importantes, et parmi les principales sont celles
Le la grande et <le la petite rivière au Renard, et celles des
rivières de la Madeleine, de Mont-Louis, de Sie.-Anne et
Je Chatte. Sur la plus grande partie de ces plages, il n'y
a que peu d'espace propre aux travaux de l'agriculture, et
les habitans, exclusivement occupés'de la peche, comptent
sur les importations de Québec pour leurs approvisionne-
inens, qui paraissent leur venir par la voie de Gaspé et du
cap des Rosiers, et les provisions devienient plus chères, à
proportion qu'on se rapproche de Québec, en remontant
jusqu'au cap Chatte.

En atteignant la rivière Ste.-Anne, le sol, sur les, bords
immédiats du St.-Laurent, prend un aspect moins rude que
plus bas surle fleuve. Là, ainsi que sur la rivière de Chatte,
on aperçoit quelques indices de culture, et cette culture
pourrait acquérir de l'extension, au moyen d'un petit espace
de terre labourable, qui se tronve dans les environs.

Les rivières d6 laladeleine, du M1ont-Louis et de Ste.-
Anne sont les seulès qui ofrent des lhavres, le long de la
côte. Celui de la Madeleine est le plus sûr, et si ce n'était
d'une barre de sable, qui se trouve à, son entrée, il y aurait
assez d'eau pour des vaissaux plus grands que ceux de la
classe de goëlettes qui le fréquentent. Celui du Mont-
Louis fournit un bon abri à de. petits hâtimens côtiers,
tandis qne l'entrée et la sortie deviennent dilliciles dans
celui de Sainte-Anne, quoique plus profond que les autres,
y ayant un écueil, dangereux justement à son entrée. On
y construit quelquefois de gros vaisseaux, et il y en avait un
du port de 340 tonneaux sur les chantiers, lorsque nous
visitâmes l'endroit ; mais un tel vaisseau ne-pouvaitpas étre
chargé complètement dans le havre, n'y avant que. douze
pieds d'eau sur la barre, dans les plus hauts marées.

9 juain.

Appendice
(G.G. G.)

'~j-
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Appendice L'embouchure de la rivière.de Chatte ne fournit d'abri
(G. G. G.) pour aucune espèce de vaisseaux. Il y a sur le cap une
1-'' colline conique de 366 pieds de hauteur ; et à environ tr6is

i juin. milles plus bas, la rivière entre dans le Saint-Laurent, par
le fond d'une baie de peu de profondeur, bornée à l'est par
une pointe basse, qui est couverte de sable au-dessus de la
marque des hautes eaux, mais s'avance en une bordure de
rochers mis à nu, l'espace de plusieurs centaines de verges,
quand la marée a baissé... Un. courant qui vient oblique-
mentdu côté opposé, à travers le Saint-Laurent, avec une
vitesse constante d'un à deux noeuds par heure, et qui donne
contre le rivage, rend cette pointe et tout le voisinage dange-
reux à la navigation; et ie corps d'un beau navire, appelé
le Premier, naufragé, l'automne précédent, en se rendant
en Angleterre, avec un grand nombre d'officiers et de sol-
date, et gisant sur le récif, après avoir été déchoué, au
printems, et s'étre échoué de nouveau, durant un fort
coup de vent, qui eut lieu lorsque nous étions dans Pendroit,
ournissait une triste preuve des périls de la côte, et du peu

de sûreté qu'offre la baie.

A l'embouchur (le la rivière du cap Chatte, i y a une
petite lagune, que la marée descendante laisse à sec, et qui
est séparée de la baie par une étroite barrière ou digue
d'argile, de sable et de gravier, et en- portant nos regards de
là, à travers la lbgune, vers le haut de la vallée du. courant,
nous eûmes une vue magnifique des majestueux Monts de
Notre-Dame, qui portaient leurs pics élevés au sud, et sur
lesquels nous avions intention de passer, dans. une ligne
d'exploration jusqu'à la Baléi des Chaleurs, aussi appro-
chante de la droite lue le permettraient les circonstances, à
travers la direction de la stratification.

Comme, lepays sur la ligne que nous nous proposions de
suivre n'avait jamais été représenté par des cartes géogra-
phiques, ni même du tout examiné, et comme en même
tems des détails géographiques exacts étaient indispensables
pour parvenir à des résultats géologiques corrects, et pour
lesouvoir exposer d'une muanière intelligible, il devint
nécessaire que notre voyage fût employé à une explora-
tion topographiilue autant qu'à l'examen des couches. Dans
cette vue, cous mesurâmes une ligne debase sur le rivage,
et déterminâmes, au moyen 'de triangles, empldyant, pour le
mesurage <le nos angles, un des excelléntssextans portatifs
do Cary, divisant jusqu'à trente secondes, la position de
divers pics bien marqués, dans la rangée de collines que
nous avions devant nous ; et en ayant déterminé le nombre
que nous jugeâmes suflisant, nous remontames' la rivière de
Chatte dans nos canots, prenantles directions de notre route.
en avançant, et couchait: par écrit' la description du lieu k
qualité et l'attitude de chacune' des roches, que nous ren-
contrions. En prenant les directions du courant, nous 'noum
ser'vimes du compas prismatiqiede Smallcalder 'potiir le
déterminer, et du micromèir de. Rochon, pour mesùrer le
distances ; et conmnie ce dernier instrumitent, en même tem!
qu'il estadmirable pour l'exploration dès'rivières dansu
pays nouveau, semble être peu connu én Canada, je dési
rerais y attirer une attention p %rtióuhièré. Lücontructiao
en est très simple,; unelentille ï6fractie obile' ae poiliqUé

'un .vernier, quighl e dàns unogamure gradué e lon
du tube d'tín'télescope, et doipasser su espacb consi
dùra6 l 'potr p'duire ufnf très 'pètite, refrâctiomd nesur
sais erreur jùqu'às unesecon'de l'aifgleothonrdui par uni
ongueur con nue.ntr'rddex oi d mir e o
les, E'ur tin jalong;et la diètárice duao Pbsraeg
trouve;en r.eountr 'à üné taile quirdonne la distance pou
chaque angle à la" portée de liïtrumen.tsouidu lia'l'es
pacedugpied, etedtance muliliée ar le rnombr

ed ds entre les pointsàllüemira ,r, l jal on'employi
donn'é*rÌa hli dista'ce ,herchée.(DansI calcda fau

imrn de rain, irendd e lige de' empt l'grréeugd
l'index, y a ri' éardomé es a cas e' as 'in nsxetan
'ceue;erreur, al la Tautfd'abord ternner pr expérince
avait, dse servir e'Pinstunent.,'n érpnieur,tavèC de'u
'cariu's et1quae Suvags,~ pouirrait, bans difficulté, sur
courant n t t pot d'obst les articiler
'mesurer exactement vint,' milles eprjure peut-être
van sn ét de constater euleent d

peotou sespintsdèv u des espaces à a porté
eý"j ïï c'ns íriiéquemmet de la largaurë etd cours 1i

ot óîa dot de la rivière ca le obsevatios n " fair

"'"j"'

Appendice
pour mesurer cent verges exigent à peu prés le même tems
que pour mesuret un mille, et la principale différence sur
lPopération entière, dans les deux cas, est la 'différence du
tems qu'il faut pour passer d'une'station à un autre. M.
Murray et moi, nous mesurâmes parfois douze milles dans
une journée, sur un courant tortueux, en cinquante ou
soixante portées de vue, ou prospects, prenant par écrit, en
outre de nos gisemens ou rumbs de vent, et de nos angles,
une description exacte du lieu, la :qualité,'le contenu et la
position de chaque couche de roche, partout où notre vue
pouvait atteindre, du courant sur lequel nous étions, nous
arrêtant -occasionnellement, afin de faire des observations
barométriques pour la. détermination des hauteurs, et don-
nant à nos gens le tems de- prendre leur repas. Nous
avions pour habitude de ten i un des canots en avarit de
l'autre, autant que le.permettaient les détours ou courbures
de la rivière. Dans l'un était le jalon, et dans l'autre le
micromètre, avec un compas prismatique dans l'un et dans
l'autre. Le jalon était muni de trois barres, la plus élévée.
à cinq pieds de la plus basse, et l'intermédiaire divisant les
cinq pieds en deux espaces de quatre pieds et d'un pied, le
dernier; pour le mesurage des courtes distances. L'angle du
micromètre déterminé, on prenait les directions, en avant
et on arrière. Des signaux- étaient donnés, lorsque les
observations étaient terminées, et le premier canot attendait
le second, lorsqu'il était nécessaire de communiquer quelque
remarque, ou d'avancer, laissant quelque marque pour indi-
quer le point qu'il avait occupé, et qui devait être pris par
celui qui suivait, pour une autre observation.

L'exactitude à laquelle on pouvait atteindre, en faisant
soigneuseineIt usage de ces moyens, s'aperçoit par le ré-
sultat de nos mesurages à travers l'espace dui pays qui se
trouve entre là St..Laurent et:la Baie des Chaleurs, tel que
représenté par une carte sur une échelle d'un pouce au
mille. Nous 'prîmes les rummbs de vent de la rivière de Chatte',
et ayant, au moyen de directions ou gisemens, vérifié la po-
sition du sommet d'une montagne ,élevée de 2669, pieds,
tout près de sa rive gauche ;.du sommet de cette montagne
et du soinmet d'un des pics déterminés au moyen de notre
ligne de base, sur le rivage du St.-Laurent, et " qui s'aper-
cevait de'l'autre, nous deternminâmes, par une opéation tri-
gonométrique, la sit'dation dun pic conique, à dix-sept mil-
les en avant de nous, sur le boiîdd'une rivière qui se dé-
charge dans la Baie des Chaleurs. Nous étant dirigés vers
cette montagne, à travers la forêt, nous nous rembarquûmes
sur cette rivière, et en primes les directions jusqu'à la Baie.
Laditstance totale, en siivantjes détoursde notre route, 'est do
plus de cent onze;milles mais en ligne droite, d'aprèstnotre

- carte, elle est de soixante-quatorze milles et soixante chaînes.
s La même ligne, telle que.déterminée par les latitudes et les
S longitudes de ses extrémités, prises des cartes -càrrectes du
s capitaine Blayfield,,et des soixantes-quatorze milles, soixan-
s te-dix-neur chaînes, et telle que montrée par 'la nouvelle
n carte d, député-arpenten-généralBouchette, sure le point

d être publiée,sa lôngieur est desoixantequiize milles et
i dî'ichaincs. Là direction de la ligne coinridetellement dans
les trois cartes, qu la diflérencest'à peine perceptible.

e La distance ue nous mesurŠmes'sur laryèr d ite
eaat dêre % d'âbari nnrnos anots, était detileY'te-

d illesc dei, nu s u e e ing q
e nle et roisquarts seulciemnt, en; prenantle.caugn
r ral dezavllée. ' Ctte s ptanceparcourue nousprtaà tra-

vers la cëloinediMot dl re ain', pi sle u
e di tne dc d n il g dir ete, des d duS

u e t occupe enla'rgur x nlsde: plus. Le-
t, courant-coulieces'mng, leur basenie ,, et au.
e point - nois aa i es;nous e laiauteür
l de.son Iiaum essus uveau de, laeretaît de 5b.g 'pied0.

apresp voir remontêdeux petitssautidans laggogdeola
X imnt'èI'gin ri x pie d tit'r desoixaikte,,dornant'
l unddélivitéd iddi huitIcds;prmil'd e,'ourI lctatet de
, vingt tis iedi parille pour la elléèdearivière a

largeur de cete rivièree Chaltte),' àinoiedernièrestntion
s us cour, étaitde inq:ante à soixn piesrtanis
it qu'a soTemboucbureisa'largeuirî taidPénvironîceni cin-
e qunn ied. Son cours ondescendant entre es deux
M points e abttraction fate ses gèrescorbures, t corme
ë suit d èsla usaole vri .tit då 22 o 30' ouest..
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Gppendice Milles. Chaînes.
1 N. 10 0.-1 40
2 N. 11 E.-0 56

9 juin. 3 N. 12 E.-I 12
4 N. 24 E.-0 70
5 N. 7 0.-3 03
6 N. 67 E.-5 56
7 N. il E.--4 28
S N. 8 E.-2 25
9 N. 62 E.--2 70

10 N. 80 E.-1 7
I1 N. 18 E.-1 35
12 N. 75 0.-0 66

Distance totale, 25.68.

chaque coude fait par ces cours ou directions, à l'ex-
ception des trois derniers, qui courent par un terrain mou,
la rivière reçoit un ruisseau, ou cours d'eau, de plus ou
moins d'importance, mais ses sources les plus reculées se
trouvent sur un plateau, à environ trois ou quatre milles au
sud des Monts de Notre-Dame qui est un terrain beaucup
plus bas, et constitue le versant entre le fleuve Saint-Lau-
rent et la Baie des Chaleurs, sur un espace de terrain qui, à
l'Est et à~1'Ouest, s'étend beaucoup au-delà de la Clatte,
qui n'en comprend pas plus de douze à quatorze pilles.
Les eaux de ces sources sont amenées à l'entrée de la pro.
fonde ravine ou gorge de montagne, par trois courans prin-
cipaux, qui se rencontrent justement à ce point, deux des.
quels suivant exactement la même ligne, mais en sens op-
posés, sont dans la direction de la stratification, et marquent
la borne de la formation de Notre-Dame, tandis que le troi-
sièine fait une section partielle presque à angle droit avec
les autres, , travers les couches qui gisent sur ces rochers,
dans la direction du sud.

Toute l'aire dont la rivière de Chatte reçoit les eaux n'ex-
cède peut-être pas trois cent milles quarrés. Près de la
moitié de cet espace se trouve au sul des grandes monta-
gnes, ou entre elles. Elles envoient le tribut de leuis eaux
principalement par deux profondes vallées longitudinales
directenent à l'opposite l'une de l'autre, dans la direction de
la chaîne qui s'étend à environ six milles de chaque côté
de la gorge, et qui s'y déchargeant. sont terminées par deux
sommets élevées, à leurs extremités, et à treize milles l'un
de l'autre, en ligne directe, tandisque plusieurs vallées trans.
versales viennent à leur aide pour raviner et façonner la
masse montagneuse en un nombre considérable de monti-
cules ou de contreforts moins élevés, niais importans.

Nous visitâmes les deux sommets principaux. En mon-
tant sur celui dle 'Est qui se trouve justement vis-à-vis de
la partie inférieure de la vallée de la Chatte et semble la
terminer, lorsqu'on le voit du Saint-Laurent- nous gravîmes
le versant du nord de la chaîne, qui présente une face dont
la déclivité ne peut être de moins <le 450 par 3000 pieds,;
et nous trouvâmes qu'avant que l'horizon s'éclaircit sur les
collines inférieures, entre nous et le fieuve, nous avions
atteint une élévation île 1753 pieds au-dessus de sa surface.
La plus haute source d'eau que nous pûmes découvrir se
trouve à une élévation de 35,14 pieds. L'eau de cette
source, venant des strates de la base supérieure du pic, est
abondante et d'une excellente qualité potable. Le sommet
du pic lui-même, qui est une pointe ou crête de rocher nu,
a 3768 pieds d'élévation, tandis que la cime large et plate
d'une autre montagne, à laquelle néous donnâmes le nom
de Ntiluouisse, mot qui, en micmac, signifie un porc-épic,
par la raison que nous avions tué un de ces animaux. en
gravissant par un de -es flancs, et sur laquelle nous pas-
sâmes la première nuit de notre montée, y étant parvenus
par mégarde, est élevée de 3365 pieds. Une ravine pro-
fonde sépare le mont Mattaouisse du pic principal, et une
autre le sépare d'un sommet en forme de dôme de presque
autant de hauteur, à environ une demi-lieue h l'ouest, entre
lequel et la gorge de la Chatte est un dôme gigantesque.-

Quant au principal sommet, à l'ouest de la rivière de
Chatte, auquel nous donnâmesle nom de Montagne de Bay-
field, en lhonneur du capitaine Bayfield, qui en a indiqfé
la position sur une de ses cartes, nous constatâmes qu'il
était élevé de 1471 pieds, après y être "parvenus par u une
montée très raide et très fatigante, dc la gorge à un noyau
ou massif escarpé de montagne, à 2669 pieds d'élévation,
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et qui acquit le nom de Bonhomme, de 'existence d'une
grosse pierre comme levée debout sur un gradin de son pen-
chant, dans l'attitude d'un homme qui épierait ce qui se
passerait au-dessous, et par un. course le long de la chaîne ou
du cours d'une montagne à triple sommets, de plus de 3000
pieds-de hauteur, séparée du mont Bayfield p.sr deux ravines
et une montagne intermédiaire de moyenne élévation.

Toutes ces hauteurs données entre les deux sommets ex-
trêmes sont les chaînons ou anneaux d'une chaîne située
sur le versant septentrional des vallées longitudinales qui ont
été méntionnées, et quoiqu'elles constituent la ride dentelée
la plus élevée, aucune d'elles n'est à beaucoup plus d'un
mille de la base septentrionale de toute la rangée. Les cinq
milles qui composent le reste de sa largeur, présentent des
sommets d'une hauteur moins considérable, et l'un des plus
élevés de ces sommets, qui saille d'une manière remarqua-
ble dans la gorge, du côté de l'est, et auquel nous donnâmes
le nom de montagne du Sud, se trouva être élevé de 2413
pieds. Tous ces sommets de montagnes, aussi bien que la
crête du nord, sont escarpés sur leur flano septentrional, et
généralement à pente plus douce sur celui du sud, dans la
direction probable du plongenent des couches, et celles ci,
comme l'indiquent les rides, ont une direction qui, dans cette
partie de la chaîne, petit être considérée comme E. N. E.,
et O. S. 0., magnétiquemnent.

Du plus haut sommet que nous visitâmes, le spectacle,
le panorama qui se déployait sous nos regards, était grand
et magnifique au plus hut degré. Dans la moitié septen-
trionale du cercle, les eaux du Saint-Laurent, orné de ses
navires et de ses bateaux pécheurs, s'étendaient, à droite et
à gauche, aussi loin que notre vue pouvait atteindre. Sur-
sa berge septentrionale, immédiatement en front de notre
position, on pouvait distinguer, à la simple vue, le phare
de la Pointe-des-Monts, à quelque cinquante milles de dis-
tance, d'où les collines granitiques qui s'élè'ent immédia-
tement au-delà dans l'intérieur, s'abaissaient graduellement
au-dessous de Phorison, à mesure qu'elles s'éloignaient de
nous, quand nous les suivions jusqu'à l'entrée du golfe, à un
point où nous pensions que nous pourrions discerner l'île
d'Anticosti, à cent milles de nous, à travers le brouillard
causé par la distance, tandis qu'à nos pieds étaient dispo-
sées en lignes parallèles les collines et les vallées de l'es-
pace entre le fleuve et nous. A PEst, un amas confus de
montagnes et de ravines appartenant ' la chaîne des Monts
Notre-Dame, remplissait plusieurs degrés du cercle, et nous
supposârr.es qu'un des sommets où l'on remarquait une ta-
clie de neige, était plus élevé que celui où nous étions.
Plusieurs de ces pics étaient nus, et à mesure qu'il se reti-
raient l'un derrière l'autre, et occupaient un plus petit an-
gle dans la perspective, il devenait difficile de distinguer
ceux des Monts Noire-Dame de ceux qui appartenaient à
d'autres chaînes.Tournant au sud, le tableau était occupé par
une mer de rides ou collines parallèles ondulées, et nous
présumâmes que les plus éloignées pouvaient présenter un
plateau, ou une plaine élevée, avec quelques points remar-
quables s'élevant en cônes eten dômes; et par un enfonce-
ment, ou une ouverture, qui était probalement la vallée de
quelque rivière coulant au sud, nous distinguâmes à l'hori-
zon une lueur bleuâtre, que nous crûmes pouvoir être dans
le Nouvcau Brunsvick. Les points proéminens devenaient
encore plus rares, en tournant' à l'ouest, jusqu'à ce que
l'horizon fût de nouveau interrompu, dans cette direction,
par le contour bien marqué d'une partie assez peu éloignée
de la chaîne sur laquelle nous étions.

Les plus hauts sommets à la portée de notre vue étaient
généralement des rochers nus. Ceux qui les suivaiênt im-
médiatement dans l'échelle étaient couronnés d'arbres nains
d'épinette ou sapinette, raides et très branchus, dont plu
sieurs n'avaient pas cinq pieds de hauteur, mais croissaient
si près les uns des autres, que, leurs branches s'entrelaçant,
il était très difficile de s'y frayer un passage. Sur ceux qui
étaient encore moins élevés, la sapinette se mêlait avec fe
bouleau blanc, et la hauteur des arbres augmentait graduel-
lement, à proportion que lélévation diminuait. Un trait
qui nous parut remarquable dans la végétatltnu, une cer-
taine hauteur sur les làncs des montagnes, et qui ne pou-
vait que nous être agréable, après avoir été pour 'insi dire
emprisonnés dans les forts situées à leiir pied,''était la
grande étendue des clairiresqui se nontaient de toàs les
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(GpG.e ôtés, excepté de celui du nord. De larges espaces en. pente, à l'est, au sud et à l'ouest, étaient tapissés par la
- m tVégétation la plus riche. et surtout par la grande, diversité

j auin. des espèces de fougères, du milieu desquelles s'élevaient ça
et là des toufTes le sapinettes ou de bouleaux blancs, ou de
ces dau espèces d'arbres ensemble, ce qui donnait presque
parfois à ces flancs de montagnes l'apparence d'un' pare ou
d'un parterre, comme si l'art eût arrangé et distribué le tout
pour l'ornement, et présentait souvent, combiné avec les
pics, les ravines et un horizon lointain, des paysages d'une
grande beauté.

Sur les collines qni bordent la rivière de Chatte et'dans
les terrains bas, les arbres consistent principalement en sa-
pinettes de bonne hauteur, sapins, cèdres et bouleaux blancs
avec çà et là, dans les lièux huimides, 'dés peupliers ou
trembles, et 'des rangées d'aunes sur les rives. L'érable
n'est pas commun: nous n'en vimes 1qu'un groupe ou bos-
quet,- de la grandeur de ceux qu'on entaille comme sucriers,
et c'était la base du mont Mattaouisse, d'où nous commen-
çâmes notre montée. 'Les pins blancs n'y manquaient pas,
bien qu'ils n'y fusseut pas en grande quantité, et il nous pa-
rut évidant que le bucheron .n'avait jamais essayé le taillant
de sa hache sur aucun d'eux. En remontant la niviire,
nous vimes sur ses rives, et tout près de l'eau, des',arbres
en quantité suffisante pour 'fournr une bonne cargaison, et
a4sez près du fleuve pour qu'il ne fût pas nécessaire de les
hâler, et à,un mille plus haut sur la rivière, nous comptâ-
mes douze beaux arbres à troncs élevés,, ayant neuf ou dix
pieds de circonférence, à cinq piedsau-dessus du sol, et
treize arbres de la réme grandeur , 'Sàns un autre end roit.

Les rapides et les cascades n'étant 'pas nombreux 'dans
la Chatte, cette rivière pourrait devenir un excellent 'moyen
de dérive ou de descèr'teppur leo'bis de uerr'ainet, s'ily
avait un bon'port dans le voisina ceboi, avec'des;troncs
de pain pour c.nstructioris, des billots de sàpi'nette pour
planches et madriers, du cèdre blanc pour. lattes et bar-
deaux pourrait fourir quelqûes cargaisons 'proftables.

Le sol estléåger, sur le bords de la rivièred Chatte, au-
dessus de shniembouc-hurese'composaîit de sal e'de'a-
vieriMais je douta foýt qu'il y aitela:terre végétable d'dné,
certaine épaisseur str lés somêmès'êt les flncs de mointa-
gnes. Les parties basses, tellés que les prairies le long 'des
ruisseaux, pourraient peuf-êtrè fournir' d'asàei bonr0m, si
elles étaient défrichées ; mais la vallée étant êtrità, la
quantité n'en pourrait pas être considérabie '

A aht abandonné nos'canots sur la Chatte notre course
pédestre par la' forêt, 'travers:le versant sis 'entre le'St.-
Laurent et la Baie des Chaleurs, vers une montagne coniqué
déterminée trigononétriquement, de la chaîne des Monts
Notré-Daine, futgnéralemeit S 40 gêne,- - s a
distance, en droite ligne était d'enviion doùzëmillese'tde
mi, mais les'd6viations de notre route "trent' eize
'mills et trois quâitï. N us'dét-iîrïinâMes:a poition? des
stations intèrméliaie ñomjûpntnoà conpèdait
1ea petits' zig- zags?ët ées'obstructions ' q ui7ious erangeaieñï,
lorsqüu'ii 's'en présentait ~etrectifiant notrecael"pa?!ès
directionse lesangie3 sur lespics, 6n htious nous éloigii àè
pris des sommets de hauts arbrestoùtèé lètfois ¡ue 1ié
clivité du terrain ,nousen ournissaiPl'occasion. Ces Po[ntÉ
succofsstient rêéguliWè eiit tnairqué ssur, e' rte de
sorte que.nous éihtons, i: p. ars à 'inpdiuer .rout
à pr5ndre snoafiùà acité de,'nosSäufa o te'-
rir une »ign'dÉiteapièsiä etoquie un été
donn :,par ceýnoyen,inous -iarr«'is"freisémentsur n
tre ontagneconiqúí 4beiÍ cjue îous 1?eissioEs peIie2 d
vuepourne arvoir uand nous nous, trouvâmes
environ, deux mille basprsqù etnnés d Ù oir
a veC (l ex iitude nos avaIe mesu a ntec

Arsos tge. éleés dans I ficWünil,;ü4li
haut'dé 12,eèhtelrâide ré i h à atte;etque nous trou-
v&mes cleves i&l204s ' aulu sÀus iiieaudii Saint
La urent, 1isurfice r lùelfle- n6ûs 'Jharcjumes qIn
ligide iiviuèäex ait pent> doue d'en,
viron quat revi ng lpiedsÏ$ai' mill, dans drecti
nous.avions pirsë,; 'qui qira iÇnviron v cent
pa ar t ne dlêe sours
Lesirué ts pîy q ls

Appendice
de profondeur, constituant des cours d'eau, dont ceux de la ( G GC
première moitié del distance appartiennent aufièuve St.-
Laurent, et Ceux de l'autre 'moitié à la Baie des Chaleurs. 7
Les hauteuri barométriques déterminées; comme nous avar juin.
cions, étaient,de 1264 pieds'; 1194 pieds sur le bord d'un
te, ud'ea ; 1500' pieds sui le sommet d'un gradin en* pen-
te, aus-dela duquel nous ne vîmes plus rien des courans du
nord ; le hiveau du sommet, 1707 pieds; 1630 pieds sur le
bord du premier courant coulant au sud ;'1608 pieds, et fi-
nalement, 1167 pieds, sur un'ruiïseau Tla base septentri-
onale de là montagne conique, après ure ' descente i-apide
d'environ 200 pieds. Nous trouvâm'es haut de 1910 pieds
le sommet, ou'point culmianit de'cette montagne, qui est
de trapp, et, d'où nous pûmes vérifier les angles que nous
en avionspris des pics:de Notre-Dame:1i nous;donna aussi
vue 'sur"une rivièreconsidérable, couliant de l'ouest, dont
nousnous étions ,pprchés, que nous voyions maintenant
à sa base loccidentalé, et que nous supposâmes avec raison
être la Grande Cascapédia. Autour de la base orientale de
de la Montagne Coniqueinous descendimes rapidement,
par une troite et ro de ravine, ver la Cascapédia, et
en atieignant ses rives, à la distance 'dedeux milles et trois
furlonga'du sommet, dans la direction générale de S. 20ý.
O., nous trouvmes que nous étions a unée' élévàtion de 651
pieds au-dessus'des eaux du Saint-Laurent,

Sur la surface, entre les rivières de Chatte et~de Casca-
pédia, il nous parut y avoir des indices d'un sol très mince.
Nàus ne vignes pourtant les couches solides qu'en deu'xen-
droité; inMais toutes'les'fol queénous rencontrions un arbre
db'attu par le zeht,'nous étions presque certains de voir dans
ses racines renvergé, uineinassede petits frugmers angu-
liirscñennoventde fossiles,) appartehant au rocher
qui devaitr deTpofoiideur au-dessois et il -me pa-
rut robable jue'c'étäit Plutôt à ce défaùt de profôndeur
qu'à la 4ualité chimiquedes constituansqui seraient prove,
nus 'd'eodés gttionplus:'ci'plète'dè,la roche, qui était
en'm tmi calcair ,efliieeuseßêýt"allumineuse,' quede-
vait'êtredttrîbée la préaettre'des seulestésèces d'arbres
qui sont gén ralèïncht riosidérée comè iidiqu:nt un 'sol
peu propre aux travaux 'd l'agriculture. 'Les ruines ou dé-
bri de cette roche péuvent fourmr, en d'autres'en'droitsi une
crue"de bois d'une plus grande valeuritiais sur nore ligne
nous ne vimes .des snettes blanches, des sapins et
quelques bouleaurx; et Il ét clairismn visible que' les
deux p remir s espèces ý' éi ent fréquemment disposées en
larges zones parallèlles, participant de la direction du nord et
de -celle d süd, presque entièrement 'accaparées, parfois
par une'des'dëux e:spècesj etparfoispar l'autre. Les sapi-
nièeeinu'sifoünissaientdes bois ouverts et de facile accès,
tandis que lesbosquets de àapinettès.étaient fort toufibs, et
qil éát d'y pé ntrer.

Arrivés sur les rivesde la Cascapé:iil no Saungs fa-
briquèrent, en trois jours, tr-is canots d'écorce de sapinette
capa bles de éontenir 'hcun 'idUx personnes, et'qyant ren-
voy# 'deu"' de e ox hommes;q4i.désiraint s'en retoirner sur
les bds du St' Laurent pres ës'avoir pourvus de la
arit de;ivres 'qiîi"eur' rétaitniécesaire,- nouai escen

dihm íla rivèr leèn prenauti diti jusqu' a son em-
beiue hre. usLa distanc:'tJt!, 'èn toules dors
de la ïivièe, était 'de soi 'crinuîl eis et un4quaft 'mais
nè;uiîa'iânue les grandhes côureturou sfiroes'd'tib d
deui milles et. demi dans unée irctntireinit e'e>"
di aud ,et puis onzemill3a dansune corliure se irigeant
un peu au sud dl' pa'ssadttrois afuens principaux
ans ùne vllée de.grès rosige" '~(er iàte devint alor

s aris cettà direti i ngrér des courbures'
_, rpea iis nouacorduirn espace 'rN."
viron' reni -hüt riiiúÊs' h lläeti'ial ê L ou la rivicee

tournait'a1sud, nóus eûmes ercoàe; e t poil'adernire oii
meŸ faire n s birvtiôhàs 'sur aes re
Daiîe,'di wsomMâ_rKet Ûln,Mo ign"''é evée de 143,5 lpieds;!
a- dessus du 'St..Jlýarent, e't *''rr laqi'ûeilèe'nýous"trýo'uYmes,

an el ressblan 1eia oa, q
mfes induitàu donr l lo e

B ü . r n . agnau

q d r d eit ri i
pas, beaucoup-,de àchangendasl t uboiqicnw
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(G. G.G.) tinuait à consister en sapinette blanche, sapin, bouleaublanc

et cèdre dans les lieux humides : mais plus loin, avec ces
arbres commençaient a se mêler une proportion prédom-
nante de bouleau noir, (merisier.) et quelques pins ; mais
les fréquentes voies à bois, comme on les appelle, anciennes
et nouvelles, que Pon rencontrait, attestaient que rentreprise
mercantile avait éclairci, et continuait à éclaircir rapide-
ment ces derniers. Vers l'embouchure de la Cascapédia,
les érables sont assez abondans, et l'on voit des ormes et
des frênes en quelques endroits, et particulièrement sur un
nombre de grandes et belles îles alluviales, encore incultes,
qui y divisent la rivière en plusieurs chenaux.

Nous étant pourvus de nouveau, à l'embouchure de lai
rivière, de bons canots d'écorce de bouleau, à la pointe desi
sauvages, et avant commis aux soins de M. Cuthbet, de
New-Richmoid, à qui je dois de la reconnaissance pour,
son hospitalité et ses bons procédés à notre égard, les échan-
tillons que nous avions recueillis pour étre expédiés à'
Montréal, nous examinames la côte, à l'est, jusqu'à Pasbé-
hiac, le point où mon investigation s'était terminée l'année
dernière, et ou nous fumes accueillis avec beaucoup de
bienveillance par M. Hardley, le représentant de MM.
Charles Robin et Cie., dont les importantes et florissantes
pecheries sur les côtes du golfe sont si bien connues en
Canada.

M'étant ici séparé de M. Murray, qui eut instruction,
d'aller explorer la rivière de Bonaventure, en la remontant,
et dont j'ai maintenant l'honneur de transmettre le Rapport
à Votre Excellence, après une excursion à Port Daniel, ou
avec l'aide bienveillante de M. Carter, les rivières de
l'Ouest et du Milieu furent explorées, l'espace de plusieurs
milles, en remontant, et je retournai à Nev-Richmond.1
Ayant loué un canot et engagé deux Sauvages, l'investiga-
tion fut continuée de là à l'ouest; la côte de la Baie fut,
soigneusement examinée jusqu'à Dalhousie, et la rivière
Ristigouche jusqu'à Campbeltown, et de là jusqu'à l'em-I
bouchure de la Matapédia, distance excédant en total
cinquante milles. Remontant la rivière, j'en examinai
toutes les roches jusqu'au lac du même nom, qui est à plus
de soixante milles de l'embouchure, et mes opérations furent'
grandenent facilités, et le tems nécessaire à l'exploration
beaucoup abrégé par la bienveillance de M. William Mac-
donald, D. A. P., de Nev-Carlisle, qui, de la manière la
plus obligeante, me prêta le canevas de son exploration et
de son mesurage de la rivière, dans lequel tous ses détours
étaient tracés avec exactitude, en partie sur une échelle de'
quatre pouces et en partie sur une autre de deux pouces au
mille. Ce fut aussi à son excellente carte de la côte de la
Baie des Chaleurs, obtenue-du bureau de l'Arpenteur-Géné-
rai, que je m'en rapportai pour plus de cent milles de ses
détails topographiques.

Le chemin du lac Matapédia à Métis, comprenant vingt-
cinq milles, a été examiné à pied; et la bonne volonté
avec laquelle M. Russell, D. A. P., à qui est confiée la su-
rintendance des chemins de Gaspé et de Bonaventure, m'a
l'ourni un tracé des numéros et de la distribution des lots,,
avec d'autres renseignemens utiles, m'a mis en état de dé-
terminer différens points avec exactitude. En atteignant le
Saint-Laurent, les opérations furent interrompues par une
grande chute de neige, et il devint nécessaire que je retour-
nasse en quartier d'hiver à Montréal.

SUCCESSION ET DISTRIBUTION DES ROCHES
DU DISTRICT.

1. CALCAItE AGGLObÉtRÉ, GRtS A TOURETTEs ET
SCHISTE A GRAPTOLITES.

Les roches déployées sur le côté du sud du Saint-Lau-
rent, dans toute la distance entre le cap de Chatte et la
base septentrionale des montagncs assises sur le h'ardi pro-
iontoire, cn forme de doigt du cap Gaspé, possèdent des
qualités caractéristiques qui rendent, suivant moi, expé-
dient de les classer, pour le présent, en un seul groupe. Des
shistes noirs bitumineux, avec des grès calcairessont plus ou
moins abondamment associés à la masse totale; et des grap-
tolitesqui se rencontrent principalementdans les schistes noirs,
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sont les seuls fossiles observés jusqu'à présent, à l'exception (G. G. G.)
de quelques coquilles brisées, que l'on trouve dans un
membre plus arénacé de la formation. 9 j.

Ce sera une tiche d'une très grande difficulté que de di-
viser le groupe en es différentes parties composantes: car
le district par lequel elles se prolongent est encore entière-
ment couvert par la mousse et les arbres de la forêt, qui ca-
chent les faces de leurs escarpemens; et en même tems
qu'il est ainsi à peu près impossible de les amener d'un
coup en place par une ligne directe de section transversale,
il faudrait employer plus de tem. que les circonstances ne le
permettent, pour les suivre sur leur direction jusqu'à une
telle ligne transversale, des localités de leur meilleur dé-
ploiement, au moyen des rides et vallées parallèles, résul-
tant des qualités plus dures ou plus molles de leur compobi-
tion lithologique.

La seule ligne directe de section mesurée et examinée à
travers toutes ces roches, l'a été dans la vallée de la Chatte.
Mais quoique sur les bords de cette rivière, l'exposition
stratigraphique puisse être suffisante pour servir essentielle-
ment à reconnaître le cous des roches, lorsque leurs rela-
tions ont été constatées ailleurs, elle n'est pas suffisante
pour fournir des données propres à déterminer, au premier
aperçu, le caractère général, ou la puissance des mases
distinctess ou leur succession dans l'ordre de superposition.
Sur le Saint-Laurent, au contraire, il y a un grand déve-
loppement des couches, et elles y arrivent successivement,
mais elles le font à up angle si petit avec sa direction, que
des roches les plus basses, dans le voisinage du cap de
Chatte, aux plus élevées, dans celui du cap Des Rosiers, il
y a un espace intermédiaire de cent quarante milles, tandis
que la même série de dépots n'occupe que dix-huit milles
dans une ligne transversale directe à la base septentrionale
de la chaîne des Monts Notre-Dame.

En arrivant sur le Saint-Laurent, les roches se présen-
tent dans un état très contourné. Les flexures sont nom-
breuses, et il y en a de si violentes, que quelquefois les
couches se présentent véritablement renversées; et souvent
il est très difficile de déterminer si la masse qu'on a sous les
yeux est un nouveau membre de dépôt, ou ai ce n'est que
la répétition d'un membre déjà observé. Pour arriver à
des résultats corrects, il serait nécessaire de déterminer ma-
gnétiquement toute la côte, ayant soin de marquer exacte-
ment le gisement des couches successivement, partout où
elles sont visibles, car nous n'en avons pas encore une carte
détaillée sur une assez grande échelle, pour que les mesu-
rages qu'on y pourrait faire puissent être applicables à des
fins géologiques.

Il n'est pas constaté si la totalité des roches qu'il convien-
drait de classer avec ce groupe, est renfermée dans le
district qui a été exploré; et comme il y a des indices que
le côté méridionale du Saint-Lourent continue à offrir jus-
qu'à Québec le même cours légèrement oblique à la direc-
tion des chaines de hauteurs, il n'est pas improbable que
d.autres divisions ne puissent afleurer au dessus du cap
Chatte, qui est dans une position géologique plus basse que
les couches de son voisinage.

1. Les plus basses, dans les environs du cap de Chatte se
voient à une pointe de terre, entre ce cap et la rivière de
Sainte-Anne, où une étendue considérable de couches
sont laissées à sec, qÏfand la mer est basse. Les cou-
ches sont considérablement relevées, et il s'y rencontre
beaucoup de dislocations; mais on peut conclure, que
basée sur une puissante assise de calcaire gris ooliti-
que, de dix à quinze pieds d'épaisseur, avec une autre
plus mince, à une petite distance au-dessus, consistant.en
orbicules calcaires aplatis et gisant l'un sur l'autre, comme
s'ils avaient été -soigneusement amassés sur leurs côtés,
repose une masse de calcaire en lits peu épais, d'un gris
foncé, et jaunissant à l'air, séparéa par des bandes minces
de schiste noir bitumineux, accidentellement avec des lits
plus épais du schiste, contenant. de grands nodules ou des
masses isolées de calcaire arénacé, devenant très remar-
quables dans une couche considérable de schiste bitumino-
argileux au sommet, où les nodules ou massules ressembilènt
quelquefois à des septaria, et snt àccidentellement conipo-
sées derchert gris-olive obscur, pasrantau rougei terne sous
l'influence de l'atmosphère, Idans lequel'les féntes ou les
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A ppendice veines contiennent un apparence générale minéral que son
(G.G.G.)et sa nature combustible empêchent de distinguer du bon
40 ~.charbon de terre. Ces couches prises ensemble peuvent

9 avoir 240 pieds d'épaisseur, et elles sont suivies par un
dépôt de schiste argileux, ou d'ardoise vert, lespace d'en-
viron cinquante pieds au fond, rayé de rouge et partielle-
ment picoté de vert, l'espace de 230 pieds, au milieu, et
bariolé vert et rouge, lespace de 120 pieds, au sommet ; et
partout où il y a une raie ou une tache verte, elle est ordi.
nairement accompagnée d'une ligne ou d'un point de cou-
leur noire, au milieu, ou au centre. Sur ces schistes repose
une couche inégale de conglomérat calcaire oolitique gris,
quelquefois de vingt pieds d'épaisseur, avec de grands
orbicules aplatis et de petits cailloux roulés de calcaire
gris et de grés calcaire, gris, et accidentellement des nodules
de pyrites cristallisés, suivis de lits alternatifs de schiste noir,
et de grès gris clair et obscur, dans quelques-uns desquels
se montrent des particules de blende, ou sulphure de zinc.
A ces couches succèdent des schistes verts rayés de noir,
et puis des schistes noirs abondamment pyrjtifères, et en
alternances avec ces dernières, au sommet, des bandes
minces de grès calcaire et de calcaire arénacé, terminées
par une autre bande de conglomérat calcaire oolitique gris,
et une de grès calcaire gris à gros grains. Y comprises ces
deux couches de-calcaire, qui pourraient l'une et l'autre
fournir de la pierre à chaux, la puissance de cette partie du
dépôt peut être d'environ cinq cents pieds.

La 'totalité des dépots donnés ý peut avoir environ
1140 pieds d'é aisseur, et les traits distinctifs qu'ils pré-
sentent sont des bandes de conglomérat calcaire, et le
minéral bitumineux si ressemblant au charbon. Il se trouve
non seulement dans les veines, des nodulescherteux qui
ont été mentionnés, mais aussidans plusieurs Petites fentes
au travers des 'strates, et dans plus d'une des parties de la
hauteur verticale. On trouve un minéral semblable et dans
une position analogue, à la Pointe-Lévy et à Québec , et,
dans le muséum d'Histoire Naturelle de Québec, il en est
préservé un bloc d'environ un pied cube, obtenu dans le
voisinage. Qùelques; personnes ont été poritées à supposer
qu'il pourrait indiquer la proximité de charbon exploitable,
et l'on m'a même demandé mi une mine prátiquée au-desa,
dans une position que je n'ai pas encore vue, mais où, d'a-
près ce qui m'a été rapporté, il en avait été obtenu une char-'
rettée, réussirait probablement. Or, jamais cette matière,
lorsqu'elle s'est présentée à moi en place, n'avait d'analogie
au charbon exploitable par son mode de gisement ou sa po-
sition. Le charbon se trouve toujours en couches continues
sur un grand espac:c, en concordance avec la stratification,
tandis que le minéral en question se rencontre dans les
fentes ou crevasses coupant les couches transversalement,
sur une étendue plus ou moins considérable. Il est vrai
que là où il existe des failles ou des dislocationsparmi les
feuillets de charbon, on'rencontresouvent courant travers
la stratificatioi, ce queles mineurs.Ecossais appellentiun
vise, et les mineurs Gallois, unleader de charbon, ,par où
ils entendent généralement.uné feuille noire mince, plus oui
moins charbonneuse, confuse, 'iiégulièie e interrimpue,
conduisant en montant ou en descendant, suvant le cas,
dans le plan de dislocation, de la 'terminaison 'd'ine coùêhe
de charbon d'un côté à celleP de P'utre; etil n as .de
douteque ce ne soit:leréiliat dubfroement d ordures
terminales desitritesl 'une contre l'autre, loraiquele glisè
ment, cause dela dialoäatii,'à'énu lieu. Sns'un. issel
ment donc, ou un déplacémen til n'y aurai pinÏt'dede'l
ou conducteur,; et:aucun ne.contic ndrit en aucun:cas une
vénible matière clarbonneuse, s'étendant au.del de la
distane entre'les börds séparés de 'nim de charbon.
Or, à l'égaridduminéal "éfituiéneux,, dn bsuoup d c
les fentes dans:lesqueltés il seeneontre ne so'nt accomiäpa.
gnéesd'auun déplaéirént descou'heW, et dans d'autres,
où l'étendue de l dialoca'tion ('ést-àdire relèvèmeèitou
l'abaissement, est visiblè, 'il ne se p eésent'e armi'làes
couchesaucune strate qui en contienne. Indépendamment
detout ceci, laformaiion dans laquelle:le miné trouve
est un membrinférieur,, pede rochés dont blace
.est, en toute: robabilié.h uno istance très ,considéiablâ
au-dessoús desla position dles vries couches carbiniifères
expéloitables,, et consé 'q inentonýn'est' point utorisé4 à
s'atendre ytouv'er de feuillet de cha'ribon e sippo
me:que:la: roche est edune4iirti du groppe dela
rivière d'Hüidson des gé oogu de Nw-York.

La continuité du calcaire aggloméré qui a été mention-Appenc .re
né est interrompue justement à l'est de l'extrémité du (G. G. G.)
petit Cap de Sainte-Anne, où le rivage tourne au sud, verse ----
la baie de la rivière de Sainte-Anne. Une faille, visible 9 ju'n.
sur la face des rebords, à basse marée, occasionne un relè-
vement probable au nord-ouest, sur lequel côté, une masse
considérable de calcaire plongeant au nord, relevée à un
angle de 70 0, et consistant en deux couches mesurant
vingt-deux verges transversalement, forme une grande bosse
ou butte rocheuse qui se trouve au-dessus de' l'eau, à la
marée haute, et à deux cent-quarante verges au sud de la-
quelle les couches, consistant en calcaires et grès calcaires
àatrates minces, interstratifiées avec des schistes argileux
verts durcis, terminés par des schistes rouges, inclinant
d'abord au sud, courent autour de l'extrémité occidentale
d'un bassin que l'on voit s'ouvrir jusqu'à une largeur de
deux cent-cinquante verges, avant qu'il aille s'enfoncer sous
la marque des basses eaux.

2. Quel intervalle il peut y avoir entre les dépôts déjà
mentionnés, et célui à mentionner immédiatement ensuite,
où il y ait une différence de caractère observable, c'est ce
que je ne pourrais dire avec précision (bien qu'il ne puisse
pas être grand, n'ayant trouvé nulle part une exposition
de nature à aire reconnaître la connexion. Mais ces
dépôts consistent en une épaisseur considérable de grès
associés avec quelques bandes d'ardoise argileuse rouges
et noires, ces dernières en moindre:nobre. Les roches -
arénacées sont quelquefois un peu micacées ; elles sont gé-
néralement à grains assez fins,ou moyens, et accidentellement
un peu gros, et quelquefois elles approchent d'un conglomé-
rat fin, composé de petits caillouxý de quartz, ou, en :petit
nombre, de spath calcaire blanc, ressemblant à des cristaux
uséset quelquefois d'unplus grand nombre de petits orbi.
cules noirs et plats de schiste bituinineux durci, avec quel.
ques paillettesblanc-sale d'une qualité tendre. La roche
empâte fréquemment des sphéodes arénacés deý diverses
grandeurs jusqu'à six poucsde diamètre, et qui sont d'une
nature plus dure et d'une couleur plus claire:que la masse.
La couleur générale de la masse est une teinte verdâtre
dans les cassures nouvelles, mais, après avoir été exposée à
l'air, elle.devient'gris jaunâtre, et sous lesinfluences atmos-
phériques, la roche se fendille, et il s' fait de profondes cel-
lule, ou vacuoles de différentes grandeurs et formes, sépa-
rées par des cloisons minces, riais Ibien marquées. La
pierre est plutôt tendre que dure, et paraît se dégrader ri.
pidement, et là ou les couches sont verticales, ou à peu
près telles, laction de la mer, entre la marque des hautes et
des basses eaux, les façonne en pilliers, ou colonnes attei-
gnant jusqu'à trente pieds de hautetir et quatre ou cinq de
diamètre, qui quelquefois sont plus petites à leur base qu'k
leur sommet, d'où résulte accidentellement un effettrès pit,
toresque dans le tableau. Piès. d'une petite pêclierie, au-
dessous de Sainte-Anne,.se trouvent deux de ces colonnes,
auxquelles lacirconstance a fait donner le nom deTourettes,
et les'restes de plusieurs se voient dans les environs.

'Les schistes rouges ne sont qu'en petite quantité rompa-
rés aux grés, et les uns et les autres :cormposent ensemblent
la côte, depuis le cap Chatte jusqPuà .'mbouchure e 'la"ri-
viéie 'e ce 'nom, distnéde risiillest di En
sui ant le rivage, ,'rtiri du noihChatt quiest asisi sur
le'capet est'composé de gmg'pl ongeant'au Sud~ rêlevé
sous un angl 'de 40 quatte zônes ou ceinturs degrès,
sépares par 'tirois zones ,de'hste N vèrrougeév ées
obliquement dans les deux pmersmiles, et. lors deux
zories de grè et ume de scite, 'dansle'ille et. derni
suivant.; l 'y a pas à doteie a deifred hivision ne
soit, une répétitionP durie.partie 'dé laprèmières i ais les
afileuremens qui se présentent les remiers "rïgen lous au
sud, et se retirent l'un devant il'aträaec uneauéguité
sfilsàte (sice n'est que, que ques uns dés bancs sont beau-
coup plus relevés que dau pour porter i tsupbser
qu'ils constituenties mimrembs irens de dép, bienque
Pépeséâq e cetae jujpouitièdondriii à,atolité me
fasse,éster., à assurer'gqûe'tel".soitle fait. S'il e'n était
ainsilgrè n~ ourraient jas nvoir.beaucoup'moins 'de
2000 utéur le Mais's'il y avai une
flexure, ou un renversemefiitli à la jremière 'portion des
zônesg t qu'onnrit pourrguidé ou critériim que la se-
conde 'on auratlors justementlamoitié de"cette' quantité.

Sl'ebouchure d la Chite,'ùsiò otésip'iiur, o oil.
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A pndice les grès tourner soudainement vers le sud, pour remonter,
(G.G~. G.) par un court espace, vers la lagune; et il n'est pas impro-
r ^ bable qu'à cette déviation puisse se trouver liée quelque

9 juin- faille Importante, remontant la vallée de la rivière, et
poussant les grès considérablement en avant, du côté de
l'est. Il existe des roches qui leur ressemblent sur une
colline de 320 pieds de hauteur, du côté de l'est de la ri-
vière, à environ une demi-lieue en remontant, que leur di-
rection amènerait prés de l'embouchure de la rivière Sainte-
Anne; mais atTectées probablement parla perturbation qui
a été mentionnée comme y interrompant le conglomérat
calcaire, elles ne se montrent pas avant d'avoir atteint le
voisinage des Tourettes, où elles forment la côte jusqu'au
cap Sainte-Anne, continuant sur le Ruisseau Castor, et à
quelque distance au-delà, vers le Ruisseau Vallée, à envi-
ron vingt-cinq milles au-dessous du cap Chatte.

3. S'il existait quelque difficulté à joindre ces grès aux
dépôts inférieurs, il y en a une plus grande à les combiner
avec ceux d'au-dessus. De l'embouchure du ruisseau Val-
lée à travers la rivière Martin, et jusqu'à la rivière au Mar-
sonin, distance d'environ six milles, les couches sont telle-
ment tourmentées, qu'il est très difficile d'en tirer rien de
concluant quant à la succession des dépôts. Entre les deux
derniers courans, les roches prédominantes sont des schistes
noirs durcis, avec quelques bandes de schiste vert, et une
bande mince de schiste rouge. Le rocher qui les expose
est élevé et escarpé, niais les strates sont violemment con-
tournées et brisées ; il y règne la plus grande confusion, et
il est difficile de suivre un lit particulier l'espace de cinquan-
te verges. Il est résulté des perturbations de nombreuses
crevasses, dont quelques unes sont remplies par du carbo-
nate de- chaux, et d'autres par du quartz, et dans une ou
deux se trouve un minéral vert silicieux non cristalisé, res-
semblant beaucoup à l'épidote par la couleur. Il ne se
montre point de lits importants de grès parmi les schistes,
mais quelques uns occupent le rivage sur le côté inférieur
ds la rivière au Marsouin, et se dirigent à peu près sur
l'Albour ; mais leur caractère général semble différer de
celui des Tourettes.

La côte, depuis l'Albour jusqu'à la Madeleine, environ
trente milles plus bas, offre de nombreux exemples de
couches contournées, et aux entrées des principales vallées
qui se termine en baies profondes sur le Saint-Laurent,
plusieurs coupes transversales se déploient dans les flancs
des montagnes qui arrivent au bord de l'eau, et s'élèvent
en talus à des hauteurs de 800 et 1000 pieds. Un de ces
exemples se présente sur le côté est de la rivière Pierre
(marquée rivière Claude sur la carte de Bayfield), où le
sommet de la colline fait voir un plongement renversé, et
les couches, dans toute la section, paraissent être arrangées
en la forme d'un S. Il s'en présente un de moindre im-
portance a la Pointe au Corbeau, sur le bord supérieur de
l'anse de Mont-Louis, et un troisième d'un caractère frap-
pant, sur une montagne, à l'est de la rivière Grand-Matte.
A environ quatre mille plus bas, sur la côte, dans le voisi-
nage du grand morne appelé le Gros-Mâleil y a des indices
d'un plongement renversé, et à l'embouchure d'un ruisseau
qui joint le Saint-Laurent dans une anse appelée March
Bay, à un peu moins de deux lieues au-dessus du cap de la
Madeleine, et à peu près à la même distance du Gros-Mâle,
la flexure qui y est associée arrive sur le rivage. La direc-
tion de l'axe anticlinal a paru être, par la boussole, N. 65 0
0., et en remontant de là le long de la grève, les couches,
qui sont d'abord inclinées au nord de 20 O à 40 , devien-
nent graduellement verticales, et plus loin, elles commencent
à être renversées ; plus loin encore, le renversement augmen-
te, et les couches s'applatissant, le fond en haut, (ou sens-
dessus-dessous), continue à courir ou rouler, dans cette posi-
tion renversée, et puis, par un court intervalle, inclinent.I/ge-
renient vers le nord. Elles se remettent pourtant de cette
.position irrégulière, après un médiocre intervalle ; mais fina-
lement, au Gros-Màle, elles présentent une courte contorsion
noccupant une vingtaine de pieds dans la partie supérieur de
l'escarpement, où, après être revenues à une inclinaison
au nord sans renversement, elles sont de nopveau. rame-
nées à une position à peu près horizontale, le dessus en haut.

Les courhes renversées exsmindes s'étendent plus de
cinq milles en remontant le long du rivage, et bien que les
contorsions, sur le côté septentrional de l'axe anticlinal qui

les roule sur la déclivité, en leur donnant un plongement Appendice
renversé si singulièrement au nord, ne soient pas longues,(G.G.G.)
et conséquemment ne produisent pas un résultat aussi im-
portant que le simple plongesnent renversé au sud, elles 9 un.
servent à faire voir la complication des couches, et la diffi-
culté de les débrouiller,-en s'efforçant de reconnaître l'ordre
de superposition. C'est néanmoins dans les roches ainsi
affectées que se présente une troisième division du groupe
sous considération. Elle consiste, au fond, en grès gris es-
quilleux, avec grands nodules, ou massules calcaires, (leur
séparation de la roche qui les empâte étant quelquefois in-
distincte), prenant à l'air une couleur jaune rougeâtre, avec
couches intermédiaires d'ardoises grises d'une qualité aréna-
céo-argileuse ; auxquels succèdent des schistes noirs conte-
nant quelques graptolites, avec encore, à des intervalles
assez réguliers, divers lits de 'épaisseur d'un pied de cal-
caire noir, accompagnés de quelques strates minces de grès
calcaire gris, le tout surmonté par une collection de grès
gris à gros grains, dans lesquels se rencontrent un ou deux
genres de coquille bivalves brisées et un orthocérès, avec
schistes interposés, semblables par la qualité a ceux qui se
trouvent plus bas.

L'épaiseur à donner à cette division du groupe est ac-
compagnée de beaucoup d'incertitude ; mais d'après les
meilleurs indices qu'il a été en mon pouvoir d'obtenir, la
partie inférieure peut être estimée à 1100 pieds, la moyenne
à 500 pieds, et la supérieure à 400 pieds, faisant un total
2000 pieds. Au-dessous du Gros-Mâle, douze mille environ
sont occupés par ces rochers, et les grès fossilifères qui en
constituent les soumets, se voient au côté nord de l'axe an-
ticlinal, au pieds du morne, et de nouveau, au côté sud, à
environ quatre mille au-dessous de la rivière de la Made-
leine. Les grès de la basse se développent dans le voisi-
nage immédiat de l'axe anticlinal, et des deux côtés. Mais
la bande entière de dépôts se relèvera probablement sur la
côte, pour offrir un affleurement final, du côté du nord de la
flexure synclinale, de sorte qu'elle constituera probable-
ment l'espace de plusieurs milles au-dessus du morne ; mais
quoique les grès et les schistes se voient dans presque toute
la distancejusqu'à la rivière au Marsouin, je ne suis pas pré-
paré à indiquer les localités précises occupées par les diffé-
rentes parties.

Les matériaux utiles associés à la bande sont, dans la
partie supérieure, des pierres à bâtir et à paver, qu'on peut
se procurer en abondance, quatre milles au-dessous du cap
de la Madeleine, et de la pierre à chaux, qui peut sa retirer
des couches noires du milieu du dépôt.

4. De l'anse où les grès fossilifères plongent au-deesous
des couches qui suivent, quatre milles au-dessous du cap de
la Madeleine, à l'embouchure de la grande rivière au Re-
nard, distance d'environ vingt-six milles, les roches poseè-
dent un caractère lithologique très uniforme. Elles consis-
tent en schistes noirs bitumino-argileux stratifiés intermé-
diairement avec des grès, calcaires gris minces, et un cal-
caire mince de couleur grise, devenant jaunâtre sous l'in-
fluence du tems. On trouve des graptolites dans les schis-
tes et sur quelques uns -des grès, et les surfaces des strates
plus arénacées, lorsqu'elles sont en juxta-position avec le
schiste, sont parfois considérablement et singulièrement ri-
dées, préentantdes plissures brusquementparallèles cordon-
nées et nouées, s'appuyant àccidentéllement un peu l'une sur
l'autre, et ayant entre elles des sillons irr(gulièienent'si-
nueux, âpres et profonds. Si ces accidens étaient restreints
à un seul côté des couches, ils potirraient, lorsqu'on aurait
constaté quel serait ce côté, devenir comme une pierre de
touche pour déterminer les plongemens renversés. Mais
bien qu'ils parussent généralement avoir lieu sur le dessou",
lorsque les couches étaient considérées comme n'étant pas
dans une attitude renversée, il s'est trouvé un cas offrant des
indices qu'ils se rencontraient à la fois sur les deux côtés.

Il se rencontre dans les couches un nombre de fentes
transversales qui, lorsqu'elles traversent les lits silicieux,
paraissent plus fréquemment remplies de corbonate-de chaux
et lorsqu'elles traversent les strates calcaires, elles présentent
de beaux cristaux de quartz transparent, de moyenne gran-
deur, se terminant en une pyramide, à chaque extrémité du
prisme exagone. et souvent accompagnés de spath calcaire
magnésifère. Une multitude de dislocationse, ordinairement
de peu d'étendue, (de quelques poûces à douze pieds,)'sont
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(C. G. eassociées aux crevasses; mais d'une pointe, à une petite
distance au-dessous d'un ruisseau appellé la Grande
SCoupe, quatre milles et demi plus bas que la rivière du

9 Jin. Grand Etang, on en voit une courant à travers une cou-
che verticale de calcaire arénacé plus épaisse que d'ordi-
naire, dont la direction est N. 52 e 0., et qui jette les cou-
ches à cent vingt verges au nord, du côté de l'est.

Dans cette partie de la côte, les ondulations dans les cou-
ches paraissent être fréquentes, mais non pas aussi impor-
tantes qu'elles le sont plus haut, et il s'en offre des exemples,
partout où des pointes plus prominentes que le parcours
ordinaire du rivage, ou quelque anse profonde, fournissent
une section transversale. Entre autres endroits, on en peut
voir aux deux premières pointes qui se trouvent au-dessus
de la rivière du Grand Etang; aux pointes situées au-
dessus et au-dessous de la Petite rivière au Renard, et à
celle qui est au-dessus de la Grande rivière au Renard; et
il est probable que les trois derniers exemples, qui occupent
un espace d'environ six milles, sont tous sur la direction de
la môme flexure, qui, en quelques endroits, présente les cou-
ches renversées.

Quelle est la puissance de ces roches, cest ce que je ne
suis pas prêt à assurer; mais à l'embouchure de la rivière
du Grand Etang, il y a un affleurement de couches décou-
vertes à la marée basse, de cinq cents verges en travers,
plongeant au S. O. à un angle de 670 à 70 0. Cela seul
donnerait une épaisseur verticale de 1400 pieds. Un autre
affleurement de couches, entre la marque des hautes et des
basses eaux, à l'embouchure de la grande rivière au Renard,
mesure trois centb verges à travers le parcours, et présente
un plongement S. 55 0 O., avec une inclinaison de 65 o
Cela donnerait une épaisseur verticale de huit cents pieds.
Que la dernière ne doive être appliquée sur la première
comme assise additionnelle, s'il n'y avait pas d'ondulations
pour déranger le calcul, c'est ce dont il y a peu à douter ;
mais les répétitions se rencontrent si souvent, qu'elles aver-
tissent d'être en garde contre toute assertion positive sur le
sujet. Il est en effet très difficile de dire s'il n'existe pas
des pls courts et abruptes non aperçus, pour faire paraître
plus considérables qu'elles ne le sont les quantités séparées
données ci-dessus. Et qu'il résulte parfois de ces accidens
une erreur très considérable, c'est ce qu'on comprendra,
quand on apprendra, qu'à environ cinq cents verges de la
grande Pointe de Cloridon, qui est à environ deux lieues
plus haut que la rivière du grand Etang, on voit, dans l'es-
pace de soixante pieds, six petites rides ou plissures de
cette sorte, par trois desquelles le même lit d'un pied de
calcaire arénacé est répété six fois, étant trois fois replié
sur lui-même dans une position renversée, ou de manière
que les faces inférieures viennent se toucher sans offrir de
diflérence dans la direction, et n'en offrant que très peu
dans l'inchnaison de la pente sur les côtés opposés du pli.
Les sommets des flexures sont visibles, mais s'ils avaient
été tronqués par une coupure parfaitement horizontale, et
que les bassins intermédiaires eussent été cachés, il aurait
été impossible de découvrir la répétition par la seule inspec-
tion de l'affleurement, et le volume attrait pu être donné
comme six fois plus grand qu'il ne l'est réellement.

5. A la suite de cette division vient un dépôt de schistes
bitumineux très noirs, avec quelques lits do calcaire noir.
Les graptolites abondent dans les schistes, mais ce sont les
seuls fossiles qui y aient été découverts. Le dépôt présen-
te un escarpement, à la distance d'environ six cents verges
à travers la direction, à partir des couches exposées, h
l'embouchure de la grande rivière au Renard ; et on le
peut suivre jusqu'à l'Anse à Griffon, où un gros flanc de
rocher noir sur le côté supérieur de l'anse fournit une occa-
sion favorable pour l'examiner. L'épaisseur déployée en
liaison avec l'escarpement est d'environ 1000 pieds, le
plongement étant S. 69 o. O., sous un angle de 54 o,
tandis qu'à la distance de cinq cents verges au-delà, dans
la direction du plongement à travers la continuation d'une
vallée où les couches sont cachées, une suite de lits du
même caractère à très, peu près, plongeant dans la même
direction, mais avec une inclinaison de 72 à 74 0 , offre une
épaisseurde quatre cent-cinquante pieds. Il est probable que
les derniers sont une partie répétée des premières, bien que
la probabilité ne soit appuyée sur rien autre chose que la
plus grande raideur ou déclivité des couches.
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6. Entre l'Anse à Griffon et le cap Des Rosiers, e ro- Appendice
ches, qui offrent encore plusieurs contorsions, sont des schis- (G. G. G.)
tes noirs, avec des strates minces de calcaire, et de grès ca!- -
caire jusqu'au ruisseau à la Tierce, où l'on voit encore une 9 jiiin.
ou deux assises plus importantes de grès gris de près de
cinquante pieds d'épaisseur, suivies dans le même sens,
entre lAnse à la Tierce et l'Anse Louise, d'un ou deux
bancs de schiste rouge, en stratification intermédiaire avec
les schistes noirs encore prédominans, et des bandes minces
de calcaire et de grèe, qui caractérisent tout le groupe.

7. Encore dans la direction générale du plongement ap-
parent des divisions qui ont été mentionnées, se voient,
comme leur étant superposées, les séries de roches données
comme le premier, ou le plus bas membre de la succession
de dépôts énumérés dans le rapport de progrès pour 184.3,
comme appartenant à la partie orientale de la Province.
Elles appartiennent proprement au groupe sous considéra.
tion, offrant la même présence caractéristique de schistes
noirs, avec bandes intermédiaires de calcaire et de grès, et
elles occupent le même espace, entre le côté extérieur du
cap Des Rosiers et la base septentrionale des montagnes
qui courent jusqu'au promontoire qui se termine au cap
Gaspé. La distance n'est pas de plus d'une lieue ; mais
un détour dans la côte, au cap Des Rosiers, prenant soudai-
nement la ligne de mesurage dans une direction plus appro.
chante de la transversale à la stratification que partout
ailleurs plus haut sur le fleuve, donne au banc la largeur
directe de deux milles et un quart ; et s'il n'y avait pas
d'ondulations, l'épaisseur qui en résulterait serait très con-
sidérable, car l'inclinaison a lieu généralement Eous un
angle très ouvert. Il est néanmoins difficile de la détermîi-
ner au juste. La côte est basse et en pente douce, et la
violence des tempêtes du sud-est y a amoncelé une grande
masse de galets calcaires gris, qui la couvre presque en
entier, à l'exception de trois points. Lun de ces points
est le cap Des Rosiers même, où les couches sont exposées
sur une lsrgeur de quatre cent cinquante verges. y compris
ce qui se voit entre la marque des hautes et des basses
eaux. Elles se composent de calcaire gris, en strates de six
pouces à un pied, avec deux lits-plus épais de conglomérats
formés de petits cailloux de calcaire gris, dans uue pàte
calcaire, semblable aux conglomérats du petit Cap Sainte-
Anne, interstratifiés avec des schistes noirs et gris. Des
contorsions affectent les couches, et il s'y trouve une dislo-
cation qui ne permet pas d'en calculer l'épaisseur avec une
grande précision; mais d'après le plongement général, il
paraîtrait qu'elle ne serait pas de beaucoup moins do neuf
cents pieds. Séparé des couches du cap par un intervalle
de mille verges, à travers les assises qui sont couvertes de
galets calcaires, se montre au point suivant d'exposition, un
calcaire gris jaunissant sous l'influence de l'atmosphère,
interstratifié avec des schistes noir-de-jais et gris, et avec
un lit de conglomérat ou de calcaire bréchiforme, au fond.
La distance à travers la direction est d'environ huit cents
verges ; mais il y a des intervalles de disparition quise mon-
tent à trois cents verges ; et bien que le plongement soit assez
uniforme dans la direction, il y a dans l'inclinaison des vari-
tions qui la porte de 44 0 à 60 0. Un autre intervalle de
disparition, qui peut être de mille verges dans la direction
du plongement des dépôts, dont une exposition partielle au
bout de la distance, montre une continuation de la même
alternation de schistes, calcaires et grès, amène une nou-
velle suite de couches, consistant en schistes rouges, pour-
pres, noirs et vert-olive, associés à des grès gris-clair, quel-
quefois à grains fins et autre texture compacte, et quelque-
fois à gros grains, avec quartz hyalin, mica couleur d'argent,
feldspath blanc, et très petites paillettes d'un vert brillant.
Quelques strates minces de calcaire noir bituminifère sont
interstratifiées avec les schistes. Plusieurs plissures violen-
tes sont visibles, dans un escarpement de peu d'élévation,
où les couches affleurent, et il est à peu près impossible
d'en déterminer l'épaisseur, mais le mesurage à travers la
direction est d'environ trois cent-cinquante verges, et le
plongement varie de 26 0 à 90 . Entre ces couches et
la- base des hauteurs qui limitent le groupe, il y a une
distance d'à peu près huit cents verges en travers de la di.
rection. Mais les strates ne s'aperçoivent qu'obscurément,
à différens intervalles, entre le commencement et la fin de
lassise. La direction paraît être très uniforme, étant N.
350 . O., et-S. 35 0. E., mais on ne voit nulle part que
les bords extrêmes des couches, et le plongement est tantal
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A ppendiec d'un côté et tantôt de l'autre, sous des angles variant de
(G. G.G.)50 0 à 907. Les couches consistent, comme ci-devant, en

schistes noirs et calcaires minces, qui deviennent très aré-
j ui.. nacés vers le sommet, et au sommet même, il y a un

schiste noir de jais, se réduisant en poudre de la même
couleur; ce qui a porté quelques-uns des pécheurs .de
l'endroit à supposer erronément qu'il doit y avoirdu char-
bon dans son voisinage.

Si les roches qui ont été décrites comme se rencontrant
dans des localités distinctes entre le cap de Chatte et le voi-
sinage du cap Des Rosiers, étaient toutes prises comme
membres distincts d'une série, il en résulterait pour le grou-
pe une très grande épaisseur verticale. Lorsqu'on les voit
successivement, en s'avançant le long de la côte, il parait
'y rencontrer des différences minérales caractéristiques,
mais il ne faut pas oublier que la distance entre les deux
extrémités de la ligne est si grande, qu'il a bien pu en ré-
sulter des changemens de condition dans des couches con-
temporaines, de nature à leur faire prendre des apparences
très différentes, aux différens points; et quand cette dis-
tance est combinée avec les ondulations qui produisent des
renverseniens aussi importans que ceux qui ont été men-
tionnésJe ne me sens nullement préparé à dire que quelques-
uns des dépôts décrits ne sont pas des répétitions modifiées
l'un de l'autre. Les agglomérats calcaires du cap Des Ro-
siers, par exemple, ressemblent à ceux du petit Cap Sainte-'
Anne, et les unset les autres sont suivis par des grés, asso-
ciés à des schistes rouges, noirs et verts; et bien que l'inter-
valle entre les deux dépôts soit plus grand dans un cas que
dans l'autre, et que les grès diftérent quant à la qualité, ces
circonstances ne suffisent pas pour détruire la preuve de leur
analogie, quand on considère la distance des localités, et il
peut être de fait que tous les membres du groupe soient coin-
prs entre le cap Des Rosiers et la base septentrionale des
n:ontagnes du cap Gaspé.

Il a déjà été dit que la largeur de ce dépôt sur la Chatte
était de di- -huit millep, mais la seule partie de la section
qui exige quelques remarques consiste dans les deux lieues
sur lesquelles s'appuie la chaine des Monts Notre-Dame'.
Les schistes rouges, associés aux grès, à l'embouchure de
la rivière, disparaissent sur le courant, à environ cinq mil!es
à travers la stratification, en ligne droite, à partir du cap
Chatte; et le reste de l'espace, à partir de la base des mon-
tagnes, est occupé par l'ardoite noire, en stratification in-
termédiaire avec des strates minces de calcaires et de grés
gri?, et accidentellement des lits plus épais de ce dernier, et
un autre de calcaire bréchiforme, qui a été remarqué h
environ deux milles et demie du plongement des schistes
rouges. Le clivage et la stratification de l'ardoise sont in-
dépendans l'un de Pautre, et les strates calcaires possèdent,
dans presque toute la distance, la propriété particulière
d'une structure fibreuse assez semblable à celle du minéral
appelé chaux carbonatée fibreuse, les fibres courant à angles
droits avec le plan des couches.

Bien que le cours de la chaîne des Monts' Notre-Dame
ïo:t parallèle à la chaîne générale des couches entre eux
et le Saint-Laurent, et que les roches qui les composent
n'aient pas été classifiées séparément, je ne les reconnais
pas comme semblables à une masse quelconque rencontrée
sur la côte, bien que la direction qu'elles prennent dût les
porter ob!iquement, vers le sommet du groupe. Si une in-
vestigation prolongée prouvait qu'elles nppartiennent réelle-
ment au groupe, il en résulterdit que leur condition minérale
doit avoir été grandement altérée; mais il serait nécessaire
de recueillir un plus grand nombre de faits, pour être auto-
risé à en parler d'une manié:e positive. Dans toutes les
parties visitées, elles s'offrent sous un aspect iétamorphiqp1e.
Leur couleur générale ett vert-pile, ressemblant beaucoup
au vert de l'épidote. Elles sont durce, à texture compacte
et siliceuse, offrant souvent l'apparence d'un grès à grains
très fine, dans lequel les divisions des lits seraient presque
effacées, si ce n'était de lignes fines de décolératioiT. T
était leur caractère général sur le sommet des plus hauts
pics, et à six localités sur.noire route au haut de la gorge
de la Chatte ; mais defragrmiens angniairesuiétachès, dans
le courant, montraient que le vert est quelquefois bigàré de
taches rouges de tlaspect'du jaspe, etque quelques masses
offrent une structure fibreuse ou aubestifornie, 5e brisaxËi
éclats durs et à longues pointes, tandis que d'utres, posé

sédant quelque chose du caractère du micaschiste, se fendent Appendice
en plaques siliceuses dont la séparation et facilitée par l'ei- (G. G. G.)
stence de paillettes de mica, courant en strates parallée . A

9an.
Sur le sommet de la montagne du Bonhomme, qui se

compose de la roche siliceuse verte de la qualité compacte
ou à grain fin, mentionnée en premier lieu, nous trouvâmes
que l'aiguille de notre compas s'écartait de 40 du méridien
de l'aiguille magnétique ordinaire du voisinage, qui est de
22 0 30, ouest du vrai mord. L'irrégularité,peut avoir été
occasionnée par la proximité de quelque veine d'oxide ma,
gnétique de fer; mais le sol était en si grande partie couvert
de mousse et d'arbres, que nos recherches pour la trouver
furent inutiles.

2. CALCAIRES T SCI1STES CALCAIREs DE GAsPÉ.

Le groupe de roches à décrire en second lieu sont celles
qui occupent le promontoire du Cap Gaspé. Elles;reposent
sur le banc précédent; nais je n'ai pu m'assurer si c'est
d'une manière concordante. Leur direction et à peu près
la même, mais leur inclinaison générale paraît être beaucoup
moindre, et il est certain qu'elles ne se présentent pas dans
le même état de contorsion ou de contournement. Au fond,
elles consistent en calcaires gris, en strates de six à huit
pouces, séparées par des bandes de schiste calcaréo-argileux
verdâtre, augmentant en quantité vers la partie supérieure.
Les couches calcaires sont abondamment pétries de fossiles,
-coraux, encrinites, mollusques, crustacés, et l'épaisseur
du tout est d'environ soixante-dix pieds. Parmi les crus-
tacés sont le bronfes fiabellifer et l'agnolus grantlafus de
la série d'Helderberg de Nev York, associés à une collec-
tion considérable de pantamères des deux espèces, l'une (la
plus abondante,) ressemblant au pantomerzs galeai us, et
l'autre au pan tamerus oblongui.

Ce banc est suivi par un développement augmenté des
schistes verdâtres, qui devenant instratifiés avec des strates
moins calcaires de diverses nuances de rouge, donne en
tout quatre-vingt-dix pieds. Il est suivi de schistes calca-
réo-argileux couleur d'olive, de lépaisseur de cent soixante-
dix pieds, avec parfois grands nodules calcaires et quelques
strates, aussi calcaires, dont quelques-unes sont un peu
nrénacéee. Les restes organiques observés dans cette par-
tie, se bornent à quelques tiges applaties de plantes marines,
remplacées par de loide de fer.

Sur ces couches s'appuie une suite de calcaires gris, en
,lits minces, séparés par des.,echistes calcaires gris, dont il y
a une plus grande quantité vers le bas que vers le haut, et
dans lesquelles gisent intermédiairement trois ou quatre
bandes de schiste olive. L'épaisseur totale ne.dépasse pas
deux cents pieds, et à environcinquante pieds du fond, il y a
une assise desept pieds, formée deplusieursautres strates
minces.de calcaire et de schiste calcaire, se présentant sous
un aspect- singulièrement ridé, qui ne sererncontrepaa dans
les couches supérieures et inférieures, comme siiles strates,

,après avoir éte, déposées,;avaient àté mues par une 'force
latérale, et mises dans unsétat:de contorsion sur le fond
qui les supporte, et ensuite polies au sominet, pourrecevoir
les dépôtqui les recouvre. 'Mais là-où les-arches renver-
sées des flexures se présentent, quelques-unes des strates
inférieures manquent parfoisi, comme si jlacoûche'avait'été

rnohulie par-dessouseainsi que par-dessus. -Les 'rides ou
plissures sontprécisémrent dans la dirèction: dulongement,
et la particularité ne se bornef pae àiune petitegportion'de la
couche, car on-yremarque elasme irrégularté au -'Petit
Portagëeet au enp Bonmit qui sont à plus d'unmille de
dihtante, et sont les seules localités où ontietétvits les cal-
caire.s avec lesquels elles sont~ associées. Les:fossiles de
ce bune calcaire ne sont pas aussi piombreux que ceux'des
calcaires assis plus bas; niais ona trouvédes' trilobites et
quelques coquilles bivalves.

La partie'superposée de la formation qui vient ensuite,
consiste enschistes généralement gris,-avec une légère
teinte de vert, etquelqu'efois: gris-noirâtres. Leur qualité
est calcaire,set ilsosnt intersiratifiés avecè'qhuques lbades de
calcaire ar-nacé, accidentelleinéntàgrains assez gr.spour
approcherd'un conglomérat¥à-menus éléùmens. ,'1 apuis-
sance totale dui dépôt est~denvirôntroiseent-quatreyiVgt
pied..dLes fossiles n' soitiarars' et ils consitlent:o
plantes marmneaqui sont primeialemeint etpresquel'exclu-
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Appendice sivement des tiges longues, déê.ées, applaties et rampantes,
(G. G.G.) et en coquilles, dont les genres prédominans sont la lIngula,

,. 'ril la leptena, l'atrypa et l'orthocères.
9 juin.

A ces schistes succède une autre série de schistes plus
durs et d'une qualité plus calcaire, approchant du caractère
du calcaire schistoïde, et qui sont associés particulièrement
au sommet, à des couches dures et compactes, mais minces,
propres à faire de la chaux. Parmi les restes organiques
de cette partie, qui ne paraissent pas être abondants, sont
des fucoides obscures, courtes et rampantes, et une conu-
laria à peu près quadrisulcaia, et un fossile (dont il n'a
été trouvé qu'un petit fragment,) ressembiant beaucoup au
pterygolus problemalicus de Murchison, fig. 4 et 5, et pl.
4. des Silurian Researches. L'épaisseur de ces schistes
et de ces calcaires peut être d'environ trois cents pieds.

Les dépôts jusqu'ici mentionnés et composant le groupe
sous considération, peuvent former ensemble une épaisseur
de douze cents pieds, et ils sont vus très grandement déve-
loppés en énormes rodhers, présentant une face verticale
dénudée, de près de sept cents pieds de hauteur, sur le
flanc du nord-est du promontoire de Gaspé. Le plus infé-
iieur des bancs de calcaire constitue le premier gradin dans
l'ascension aux montagnes, en passant du cap Des Rosiers
à Grande Grève. Le second banc calcaire dur compose un
autre gradin, ou étage, sur la même montée : il forme aussi
le cap Bon-Ami, d'où les schistes calcaires gris présentent
'ine pente rapide, jusqu'au bas des calcaires gris schistoïdes ;
et ces derniera s'élèvent, dans un escarpement vertical et
môme saillant, jusqu'au bord du précipice, d'où les lits
plus durs qui abritent la partie supérieure du dépôt descen-
dant en talus dans une vallée qui divise les contreforts du
promontoire en une double chaîne, et qui maintient son ca-
ractère avec quelque constance, plus loin dans l'intérieur.
A partir de cette vallée, les membres du groupe qui suivent
sont entassés l'un sur l'autre dans un second escarpement,
et constituent la plus élevée des deux chaînes.

Ces dépôts successifs sont d'abord une suite de couches
de calcaire schistoïde noduleux, suivies d'une qualité dure
de couleur grise, fournissant de bonne pierre à chaux. Cette
dernière roche est suivie de couches noduleuses, sur les-
quelles reposent des lits d'une qualité plus arénacée et de
couleur verdâtre, se terminant en une mince strate, à peu
près vert-de-pré. Ces couches ont environ trois cents
pieds d'épaisseur, et une fucoïde, ressemblant beaucoup à
la fucoides cuudagalli de M. Vanuxem, de l'exploration
géologique de New-York, est un fossile commun, ainsi
qu'un trilobite à longue queue.

Le reste du groupe est composé de calcaire gris dur,
d'une bonne qualité, en litd variant de six à douze pouces,
associés, en quelques parties, avec dn chiert. Au sommet,
abondent des fossiles consistant en coraux, encrines, mollus-
ques, crustacés et fucoïdes. Mais il est difficile d'établir
avec précision l'ép:isseur du dépôt, en conséquence d'une
faille et défalcation dans la coupe, à l'extrémité du cap
Gaspé, où la connexion avec les lits intérieurs est bien ex-
posée, mais où le sommet se perd sous les eaux de la baie
dt Gaspé, près des ruines d'un rocher isojé appelé la Vieille
qui a été balayé de dessus sa base, il y a environ deux
ans ; tandis que de nombreuses fatilles transversales, dont il
n'est pas aisé d'estimer la valeur, ne permettent guère d'a-
mener la -position de la couche la plus élevée jusqu'à la
ligne da section, au moyen de la direction, en partant d'une
localité où elle soit connue. Il me paraît pourtant que
l'épaisseur ne peut pas être bien éloignée de cinq cents
pieds.

La totalité de ce groupe calcaire peut ainsi atteindre une
puissance de deux milles pieds. Il occupe tout le promon.
toire du cap Gas2 é, où il plonge au S. O., avec une incli-
naison de 2-0 ; .et bordant la rive nord-est du liras du
Nord-ouest et de la rivière de la baie de Gaspé, il constitue
une chaîne de montagnes, dont quelques-unes sont élevées

de quinze cents pieds, à leur sommet, et qui sont flanquéet
par une bande ou lisière de la formation suivante, à partir
du Petit Gaspé, où l'on voit la jonction des deux formations.
A environ huit milles au-dessus de la Pointe de la Pres-
qu'île, il traverse la fourche du nord du Bras du Nord-ouest,
à quatre milies verges à travers la stratification, à partir de

l'embouchure de l'affluent, surlequel une section partielle du Appendice

groupe, par le travers direct des couches, offre une épais- (G. G. G.)
seur de dix-huit cents pieds, au fond de laquelle il est in- 
terstratifié avec quelques strates de quartz-agate grossier. 9 iuin.

Dans noire route du Saint Laurent à la Baie des Chaleurs,
nous traversâmes une formation calcaire, là où nous y étions
attendus; et bien que les roches y appartenant n'aient été
vues qu'en trois endroits, savoir sur la rivière de Chatte, sur
la ride du versant, et sur la Cascapédia, c'en fut assez pour
nous mettre en état de conclure qu'elles y occupent une'
largeur d'environ onze milles, à partir de leur base, sur la
côte sud des Monts Notre-Dame, où elles présentent un
banc remarquable de grès à grains fins presque blanc jusqu'à
leur sommet, où elles viennent se terminer contre le trapp
de la Montagne Conique, lequel appartient à une masse
courant dans la direction des couches, des deux côtés de
cette montagne, y étant interposé entre les calcaires, au
nord, et la formation suivante, au sud, et se dirigeant sur
un autre pic conique, que nous nommâmes la Grange, et
que nous trouvâmes, par observation trigonométrique, situé
à onze milles de distance, dans la direction du N. E., et
que, d'après sa forme, j'ai jugé devoir se composer aussi
probablement de trapp. La largeur acquise par le calcaire,
dans cette section, peut faire inférer que le plongement
général des couches ne peut être que faible. Elles étaient
néanmoins couvertes sur une trop grande étendue pour
fournir une preuve satisfaisante du fait. Sur la Chatte,
l'inclination des couches était, en quelques parties, <le 16 Q
à 25 0 , et en d'autres,.de 10 à 2 seulement. Dans le
voisinage du trapp de la Montagne Conique, l'inclinaison
n'était pas de moins de 40 0 ; mais sur la ride ou chaîne du
versant, elle était de moins de 5 0 . Les fossilles abondaient
dans la partie inférieure. On les trouvait dans plusieurs
fragmens angulaires détachés, exposés dans des courans,
ou sous les racines d'arbres renversés, le long de toute la
ligne transversale; et sur la Cascapêdia, on les trouvait
dans la partie la plus élevée de la formation. Mais je regrette
d'avoir à dire que les collections que nous fîmes et que nous
transportamei avec difficulté par la pays, furent ensuite
perducs, le vaisseau dans lequel elles avaient été mises, ayant
fait naufrage sur la côte de Labrador, dans la traveisée de
la Baie des Chaleurs à Québec.

La formation fut encore traversée sur la riviere et le lac
Matapédia, et sa base, associée, en cet endroit comme sur
la Chatte, à un banc de grès blanc, forme le côté sud-ouest
du plus grand lac, d'une extrémité à l'autre, plongeant dans
la direction du S. O., à un angle généralement au-dessous
de 10 * ; mais je ne saurais préciser la largeur qu'elle peut
avoir.

Dans les cinq milles de cette formation qui constituent le
promontoire de Gaspé, il y a deux localités où l'on trouve
le sulphure de plomb. L'une d'elles cet au fond de l'anse du
Petit Gaspé. Le calcaire, dénudé du dépôt arénacé supérieur,
y est lavé net par les eaux de la baie, et offre plusieuiñ
petites crevasses remplies par le minéral, associé avec du
spath calcaire. Le cours de deux d'entre elles est N. 73 c E.,
et elles s'amincissent et disparaissent du côté du nord. A la
partie la plus épaisse, les filons ont à peu près un pouce de
largeur; mais ils s'amincissent, au bout de quelques verges,
des deux côtés. Près de ces crevasses, il existe une faille
ou dislocation, qui a produit, du côté du nord, un abaissement
au moyen duquel le calcaire est venu en contact avec le grès
du dépôt suivant. Il est probable que les crevasses remplies
du minerai ont quelque liaison avec cette dislocation ; mais la
terre et l'herbe qui couvrent la faille ne nous ont pas permis
de constater la nature de la matière dont elle peut être
remplie. L'autrelocalité de la galène est à l'Anse des
Sauvages, tout près de la pêcherie de MM. Pierre et Antoine
Simon. Une dislocation se montre très visiblement en cet
endroit. C'est un abaissement au sud-ouest, d'au moins
trente brasses, par lequel le grés du dépôt supérieur est
amené vis-à,vis du calcaire ; et entre les murailles calcaires
et siliceuses ainsi situées, il existe un gite d'environ douze
verges de largeur, où je le mesurai, composé des débris do
deux roches cimentés par du spath calcaire. Il s'y trouve
plusieurs petits filons de spath caloaire, qui paraissent être
le site de la galène en cristaux cubiques. Le principal dej ces filons subsidiaires est large d'environ deux pouces, danslsa partie la plus épaisse. Il a une inclinaison N. 50 0 0.
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Appendice sous une angle de 55 0 .Mais la direction générale de tout
(G. G. G.) le gît dans lequel se trouvent les petits filons, est'à peu près

N. 42 © E., et la pente semble être du côté du S. O. La
quantité de débris qui couvrait la face du rocher, faisait qu'il
était impossible, sans perte de tems et dépenses, de constater
quelle quantité de galène on pourrait obtenir de l'étendue
d'une brasse dans le gîte; mais sans émettre une opinion
sur ce point, je puis dire qu'il n'est pas improbable que le
gite ne se continue à quelque distance, la faille se dirigeant
vers une vallée transversale, ou une dépression dans les
collines de derrière, qui parait courir à travers le côté opposé
du promontoire. Mais sur le flanc du nord, dans une
dislocation qui fut regardée comme correspondant avec la
première, on ne trouva point de ce minerai. D'après ranalyse
de mon assistant, M. De Rottermond, le minerai contient
plus d'antimoine que de plomb, bien que la cristallisation
soit celle de la galène.

Les dislocatiens transversales se rencontrent fréquem-
ment dans le voisinage. On en voit une dans un enfonce-
ment, à environ un quart de mille au-dessus de l'anse des
Sauvages, qui est remplie de spath calcaire blanc, de neuf
pieds d'épaisseur dans une partie, et d'un pied dans une
autre. L'inclinaison du filon est S. 410 E.<76 O . Le
plongemenit des couches, à ce point, est S. 79 0 0. <22 * .
Sur le flanc septentrional du promontoire, on peut voir d'un
seul coup d'oil, sept dislocations, dans l'espace d'environ
une demi-lieue, sur la face du rocher, d'un bateau ou canot
placé au-devant, à une distance convenable. Dans six
d'entre elles, les déplacemens se compensent l'un l'autre;
et dans chaque cas, le penchant ou talus de la faille est dans
la direction de l'abaissement. , On peut mentionner comme
un fait en rapport avec le sujet des failles, qu'un. dyke, ou
une digue de trapp, coupant les strates, sans les déplacer
aucunement en apparence, se voit un peu au nord du Petit
Portage, dans la baie du cap Des Rosiers. . Sa largeur eat
de huit pieds, et elle coupe une partie du schiste qui occupe
une position entre les deux bancs inférieurs de calcaire. .a
roche, de chaque côté, est un peu plus dure qu'ailleurs, mais
elle n'est pas autrement altérée. -La direction de la digue,
qui est presque verticale, est N. 55 0 0.

3. ca:s DE GAsPÉ.

Immédiatement à la suite des séries calcaires de dépôts
qui ont été décrites, vient, dans l'ordre de superposition, un
important groupe arenacé, qui, à en juger par la puissance
qu'il déploie sur la baie de Gaspé, présenteraprobablement
une figure remarquable sur la carte de la division géolngique
orientale du Canada. Dansl'Appendice ci-joint, on adonné
une coupe verticale détaillée des strates, de la localité de
leur plus grand développement observé, par laquelle il parai-
tra qu'elles n'ont guère moins de sept ,mille pieds. Cette
coupe n'atteint pas la base du groupe, mais le. point où elle
se termine n'en estpas probablement bien éloigné. La plus
basse portion de la sérieconsiste en schistes gris argileux
et arénacés, avec lits de grès gris, dont, un seul est d'une
grande épaisseur (75 pieds), contenant des sphéroïdes, plus
durs que la masse générale de la couche. Vers le fond, lesi
lits prennent, à Pair, une couleur brune rouillée, et contien-
nent, une abondance, de plantes de l'aspect .de la fucoïdei
l'une desquelles a beaucoup de ressemblance avec la fucoide
graphique de M. Vanuxem. Plusieurs des surfaces, sont
comme saupoudrées de restes de plantes brisées et réduites
en charbon, et il y a vers la partie inférieure, un, petit feuil-
let de charbon et schiste ,charbonneuxi> mesurant en .tout
trois pouces, qui parait suivre un cours régulier, avec une
couche d'argile au-dessotts, maisdansun élat trop peu soli-
de, pour qu'on puisse déterminer s'il contient des restes vé-
gétaux. Ce dépôt a environ cinq, cents pieds d'épaisseur.

Il est suivi d'une série de grés gris-verdâtre ou blanchâ-
tre, dont plusieuis tirent sur la teinte rougeâtre, avec sphé-
roïdes plus durs que la masse générale, et laissant voir de
fortes et grandes taches ferrugineuses. Quelques-unes des
couches contiennent des ,orbicules ou,petits cailloux épars;
elles sont toutes. généralement épaisses, et séparées pardes
strates, et des cloîsoisd clité geis,,argileux ,t aré'iacÔ.
Des nodules de mineri7ded'fei arileux sont contenus dans
quelques-unes des couches, et desdébrisde plantes carbog
n ese déploient souventisur, es uices de i isin. La
puisàainee lleces couches e'st d'environ rnut'-cenît paids.

Elles sont suivies d'une autre série de grès gris-verdâtre, Appendice
tendant à passer au rougeâtre, au fond, et au vert, au som-(G.G.G.)
met, accidentellement avec orbicules as et grands aphé-
roïdes plus durs que ne l'est généralement la roche qui les
renferme. Les taches ferrugineuses sont fréquentes et les
lits sont séparés par des strates de schiste gs argilo-aré-
nacé, qui, ainsi que les grés, contiennent quelquefois du
minerai de fer argileux. Dans les pariés"inoyenne et infé-
rieure sont interstratiflées 'deux couéhes remarquables de
schiste argilo-arénacé, rouge fonée ou vinE, vert et gris
foncé, dans la plus haute .desquelles, il y a deux, et dans la
plus basse, huit bandes d'une pierre grise, duré et solide,
ressemblant beaucoup à largile ,Jéfractaire, pénétrées ver-
ticalement par de menues impressions:ressemblant à des ra-
cines, qui quelquefois se fourchent par le bas. L'épaisseur
de cette partie est d'environ quatre cents pieds.

Vient ensuite une grande série de grès gris-verdârre ap-
prochant du vert, dont quelques. couches contiennent des
orbicules, et dans quelques parties, de grandés masses sph-
riques d'une qualité plus dure que ne l'est la roche générale-
ment. Les couches sont'en, général:tr-s épaWses, èt elles
sontséparées pardesstratesou.bandesde schis'e gris rgileux,
d'où de grands blocs argileux non-roulés s'avancent dans
le grèls supposé. Des restes brisés de plantes carbonisées
se rencontrentsur les surfaces des couches, dans la parie
inférieure. L'épainseur de ces grès est de deux mille pieds.

A leur suite vient une autre série de .grès gris-verdâtre,
dans une petite-partie desquels reulement il y a des orbicu-
les, ou petits cailloux, interstratifiés avcc cinq bancs re-
marquables de schiste arglo-arénacé, rouge foncé ou viné,
vert et gris, de l'épaisseur totale de cent-quarante pieds, et
donnant, avec les grès, environ quat' cents pieds.

Sur ces roches repose une suite de bancs de conglomérat
solide et à gros élémens, de couleur gris-erdâtre, quelques
uns épais de cent-cinquante pieds, et dont les cailloux sont
de quartz de'différentes couleurs,'de porphyre, et de jaspes
rouge-de-sang et autres couleurs ; le calcaire s'y rencontre
accidentellement ; le feldepath y est fréquent, et une pierre
agglomérée rare. Les cnilloux sontconmenus dans une pâte
de grés gris-verdâtre, et dans une grande portion du dépôt,
ils diminuent en quantité, laissant,prêdcmimer le constituant
arénacé de la roche, qui devient alors 'un grès orbiculaire
solide ýde couleur gris-blanchatre, d'un grain moyennement
fini avec restes corbonisés de plantes brisées, sur les surfaces
des couches etdans leurs strates élémentaires. La puissance
de ces couches est d'environ huit cents pieds, et celle -de'la
totalité de lar masse, dans laquelle les grès dè couleur-jris-
verdâtre prédominent si éminemnent jusqu'à ce point, est
d'environ, cinq mille pieds.

A-ces roches succèdeune série de giès rougejavcn raies
et taches vertes, associée ' des couchesiaccidentelleà' 'de
couleur, gris-verdâtrejet strates rares decriglomért ; miais
toutes interstratifiées:avec des schistes atrileuûx'et ariénadés
à taches vertes éeraies'rouges. En*plusieurs-cca, ies'g ès
offrent, sur les surfaces inférieûrès, èdrsom lures en reief
provenant' decrevasses cáus6es par le desséchënn et sur
les supérieures; des zOnes aallélý'onalation 'sihië-.
tes sont'quelquefoia 'pnét's pea'r desplànits rnchuesadns
des attitudes-verticale, oblique ou cot-hée, il eèncoitre
une ou den couches' traersées,à angiësdoitsirdes onl-
preintes fibreuses ressemblant à'des'rncines- ' rudisn
dece dé'pôt rote'est d'à ëiue prèsz' oiizèce'nts'iietd a '

ýIl est suivi'par une série de grés-grisverdâres, qui dans
la partie infénieure, sortondés ou bigarrés d'une teinte rouge,
et ogreiit, au fond, une ainterstratification avec di schiste'
rouge; mais, au sommet, ils tirentsur lergris. Dans quel-
quespartiesils empâtentu'des'orbicils,.deqtirtz blan' et
vert, et.dejaspecouleur de a qnget. lquês-u's dlecalci-
re; mais less:orbicules ne ant dai'n"tucun~¿oueehoassez
nombreux pour cènstituermun couêloiiérat. ' ;Sur lès sirfaèes-
dejilusieurs des Gélchei;et'dàns-leur strates éléine:tâiwè
qui'sont ancidentellênint obliquesilxist~edes tér e
végétaun'brisés, ' l'étitcharbonneux. 'L'é aisseië es
d'environ 'sixcentspied. ' '

4 :La base'de.cette nde collection d'déjôts arénacées 'se
rencontre àl'anseu, ¿Pâtit .Gas, eti esi pre liiféries
borde le'.côte du nord-est de a'la baiô' e .Gasé et leBras
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Appendice du Nord-ouest, de ce point jusqu'à la Fourche du Nord, qui
(G.G.Gest la limite de la reconnaissance qui ea a été faite conti-

Snuement dans cette direction. Elle y occupe une largeur
9iuia. d'environ trois mille verges, en ligne droite à travers les cou-

ches, donnant, d'après l'inclinaison moyenne qu'elle pré-
sente, une épaisseur de quatre 'mille pieds. ýDu côté du
sud-ouest de-la baie de Gaspé, dans 'le voisinage du Bassin
de Gaspéi les couches s'élèvent par un talus oppos6 et plus
raide, formant un bassin sous la baie. L'épaisseur qui y est
exposée est encore d'environ quatre mille pieds. Les mêmes
couches se replient alors sûrun axe anti.linal, qui arrive sur
la baie, près du cap Haldimand, et plongeant sousun angle
très médiocre, du côté du sud de l'axe, sous la barre, àl'em-
bouchure de, la rivière Saint-Jean, elles reparaissent, avec
une inclinaison à peu près opposée, à l'extrémité sud-est du
village de Douglastown, exçactement-en face du grand cap
Oiseau (cap Brulé de.Bayfield), et ducôté de la baie oùi se
trouve e Petit Gaspé. Suivant la côte, elles. offrent une
légère sinuosité, dans l'Anse au Loup-Marin, (Baie de Bré-
haut, telle que marquée.par Biyfield), et à l'extrémit6 de
la pointe qui se trouve entre cette anse et-la suivante, en
descendant, elles se plient sur un autre axe anticlinal, dont
la position estindiquée par une digue do trapp d'un caractère
très marqué. - C'est de ce point à celui où se termine la sé-
rie dans l'anse qui est immédiatement au-dessus de la Pointe-
Jaune, que se trouvent les couches données dans la sec-
tion verticale. La côte les coupe obliquemenf, mais à cia-
que pas, de nouvelles strates-se succèdent dans l'ordre as-
cendant de superposition, jusqu'à 'Anse-Longue, où, se
montrent les grès rouges.

Dans cette anse, les couches ont une très modique incli-'
naison, et une légère saillie dans la ligne de direction fait
que la section de côte de pescarpement présente, dans le
centre, une- arche surbaissée,où se montre de nourcan une
partie des-couches. 7 Mais plus loin, la section gagne encore
sur les couches, dans le voisinage de la Pointe Rouge, et au-
delà, jusqu'à ce qu'elles soient coupées soudainement pur
une faille, au point déjà indiqué comme terminant la série.
Dans toute la distance, il arrive rarement que les couches
soient cachées, et s'il se rencontre quelques petites disloca-
tions, on en voit la compensation dans l'escarpement, qui
est généralement très élevé.

Les deux flexures qui ont été maentionnées paraissent
courir parallèlement l'une à l'autre, aux chaînes de monta-
gnes des environs, et à la direction généraledes roches cal-
caires du côté du nord-est de la baie de Gaspé. Elles
peuvent être à trois milles l'une de l'autre, en ligne directe.
Celle du nord peut être suivie l'espace de sept milles, du
voisinage du morne de Haldimand au bassin intérieur de
Gaspé, qu'elle travérse, non loin de la chapelle Episcopale,
sur une ligne qui atteindrait la profondeur du lot de MBl..e-
charvaise, et près de sa:maison, son effet a amené àla sur-
face quelques lits. de grès bien pourvus de fossiles, et
ayant acquis en conséquence un caractère calcaire. Le
point de remère pris comme indiquant la direction de la
flexuredu'sud, est'le.cours deda digue:de'trapp du voisina-
ge, qdi epourtant n'à été, reconnue qu'à une petite distance,
attendu' qü'elle se trouve bientôt recouverte, après être
entrée dans la<forèt. Les'plongemens surJes côtés du
nord-est de ces deux: flexures,se font sousšmnnngle.:plus
grand que sur les côtés '<lu sud-onest; nuislles .direiêtiòns
des;couches;anticlinales:ne sont pas exactement parallèles.
Elles, convergent au sud-est; par où il résulteraitquè:les
rides ou faîteses s ptiseplnngeraientdans la'mèmedirection.

On a obser des digues de trapp coupant les roches de
cette formation dans cinq localités Adiférentes. L'une
d'ellesi exist. à unimille et un quart au-dessus delapinte
e*xtérieure·do'Anse du Petit Gaspé. 'Elle a un, peu moins
'de deux t.oises de 'largeur, etsa direction, autantque' dé-
ployée sur le rivage, est Sà 65 4 E lly a pourtant'dans
la.digueç'uRudétour courant, Pespace de cinq vergesjdans da
direction de S; 55 O c leten coïncidence'avòc e détour,
il y' udne faille transversale, dont le plongement estiSý350,p
E<68S©>.EI!è: environ six A iit;pgûts delageur,'et

transversale. La digue principae est composée de diorite, A
ou chloritin. Elle est à peu près perpendiculaire, et les
strates qüi se sont endurcies de chaque côté plongentau S.
730.O. <280.

La seconde digue est à environ 300 verges au-dessous du
petit cap Oiseau (cap'James de Bayfield). Sa direction
est à peu près S. 70 . E., et son inclinaison, qui est au
sud, est de 88 0 . Il s'y trouve pn détour angulaire, ou un
coude, qui la.poste au N. 30 O. 0; l'espace de, quelques-
verges. La qualité minérale en est à peu- près' la même
que celle de l'autre, et elle paraît tendre à prendre une
structure colonnaire transversale.

La troisième s'élève comme une muraille, à l'embouchu-
re d'un petit ruisseau, à environ trois centsiverges,du petit
cap Oiseau. Sa direction est S. 87°. E.

La quatrième se trouve vis-à-vis du côté opposé de -la
baie, dans '.Anse Cousin, tout près du moulin et du ruisseau,
à environ un mille et trois quarts au-dessus du-morne; sur la
rive supérieure de ,Pentrée du Bras du Sud-ouest. Sa di-
rection est S.85 0. O., et elle plonge au sud sous un angle
de 78 . Sa largeur est de cinq verges. Elle Cst compo-
sée de diorite, et du côté du nord, un espacé de deux pieds,
qui paraît contenir plus d'amphibole, et acquérir sous Pin-
fluence-du'temps, une couleur plus rouillée que le reste,
offre une structure colonnaire transversale imparfaite. Le'
grés, de chaque côté de la digue, plos'geant au N. 6516.
E. <56 0, est endurci jusqu'a une certaine distarce, et
offre un noinbre plus qu'ordinaire de jointures parallèles à,
la digue.

La cinquième digue trapéenne'est liée au pli méridional
daes couches. Elle n'est pas située au centre .du coude,
mais à environ deux cents verges sur son côtélet plus en
pente ou du nord-est. Sa direction est S.i70 ©. E., et elle
est presque verticale. Elle a de dix à douze verges, de.
largeur. Sa :couleur est le gris foncé, prenant, sous
Pinfluence du temps, un rouge-de rouille, et c'est une diorite
contenant prehablement une grande proportion -d'amphibole.
Elle présente plusieurs jointures ou divisions horizontalesýet
verticales, et ces jointures sont fréquemment remplies de
minces filons ou plaques de calcédoine d'un blanc bleuâtre.
Le mme minéral double ou plaque une mnultitude de druses,
grandes, c petites, donnant des surfaces rnamillaires, et
ayant encore dans l'intérienr des cristaux de quartz byalin
et quelques uns'de spath calcaire. Dans ces druzes, et dans
d'autres, dont lintérieur n'est pas enduit de calcédoine, on
trouve un liquide bitumineux de couleur noire, qui a toutes'
les propriété du pétrole, mais qui, dans iluelques-unes des
cavités, est durci juqu'à:la consistance de la poix.ý Dans
quelques parties de la digue, les druses-à,pétro!e sont- si
nombreuses,qu'il y a à peine un fragment de la grandeur. de
la-ifain quin'en contient plusieurs, et l'on sent.l'odeur de
goudron du minéral, en marchantle long, dela digue, à la,.
distance de près de 'cinquante metres. Vers' e côté du
sud;ouest; la digue est partidllement anyigdloide.

Dants les erivirôr s de la~baede GaspêiÏúy a qua sourer-
ces minër alea dans les rochësïdé la formation qué'îous d
crivòrns.I Deux d'entre elles sont bitumineises ;a ld eux"
autres sontsul iureuses.mUne des source itumnineuses
est siiluéesur la 'rive: ïéridional( de la/rivière Saiùntn,
environ une demi-lieue au-desius de Douglasityn e li-
quide est dii ýétrole, et i suirte de:la fva'e "et', dègalets de
la'grève. En creusarnt' döWpetites fossese ona 'seçit' ua
dépôt terreux nik éadedeux out'iois'posices d isseurigi+
sant sair'uneargii d'un"gris bleuàee'öt c'est ,dcedépôt
terrèuxinoir qu'on a'u'suinter lo"liqluide, etinullement de'
l'argile'; bienqu'il~ :aitpas'douter 'il:ne,'se4rouve
dans~ l'arile quelque 'orifice pour 'permetti-e 'uelue commu-
nicétiön avée le.'dèpôtälu'elle suporte Leliquideys'a
masé dansléâ foses,,, emne mince pellicile, sura surface
de'l'eau quigy'entre en uirzie tempsp etfà inee ij,
We'btenir füneNädmi-chöpire'de 'douze' fosses,'en quatren

liei-s'nd laegrv éòeC'overt dl'eau: on voiti'?ei'
eerÏifé'rris poii t4-deâ bullesnoires intermittentes,
quflotart éùr:Iaisu'ftcesàånU'orties paa le'Vèt ou3 la.

m'arêe jèq'u jomù^rhiob$fàce "qjIiieur est offeék pr un~
bato ri ou unò'anas le In nt'es /marsnes s'éleväût -dessus
dsuu niveau5 et qlquéfois onNca trouve une'ptie qOh-~
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Appendice tité ainsi amassée. On dit qu'il y a des localités fournissant
* * le liquide, tout le long de la grève, en remontant jusqu'à la

-- première ile marécageuse, distance d'environ trois quarts de
mille; mais bien que j'aie examiné environ la moitié de cet
espace, je n'en ai trouvé aucune.

La position de l'autre source de pétrole est à environ deux
cents verges d'une petite fourche du ruisseau appelé Silver
Brook, qui est un affluent du Bras du Sud-ouest, et qui s'y
décharge à six ou sept milles au-dessus du bassin de Gaspé.
Il n'est pas aisé de déterminer exactement l'orifice d'où
séchappe le liquide ; mais il s'amasse sur la surface de l'eau,
partout où des embarras la tiennent tranquille, sous la forme
d'une épaisse écume verte, que l'on peut recueillir avec une
cuillère. Une copieuse source d'eau pure s'élève dans
l'endroit, et bien qu'il ne parût point de pétrole sur la sur-
face de la source, à son issue, il est assez probable qu'il
existe quelque connexion entre leurs fontaines, car il n'en
a pas été trouvé de trace plus haut sur le ruisseau. On a
pu recueillir environ une chopine du liquide, dans l'espace
d'une demi-heure, mais ce fut d'une accumulation dont l'o-
deur se faisait sentir à cent verges à la ronde, et qu'on trouva
couvrant un petit étang, lorsqu'on arriva sur le lieu.

Ces deux sources bitumineuses, et la position de la digue
trappéenne bitunineuse, là où elle a été vue sur la baie de
Gaspé, sont, à très peu de chose près, en ligne droite à l'é.
gard l'une de l'autre, leurs extrémités se trouvant à vingt
milles de distance, et le cours de la ligne est, autant que
possible, dans la direction prise par la digue, aussi loin qu'on
a pu la suivre. Il ne me paraît donc pas improbable que
les sources n'y aient quelque liaison. Il est pourtant à re-
marquer que le liquide qui se trouve dans les druses de trapp
est d'un noir de jais, tandis que la couleur de celui des sour-
ces est déridément verte, mais très foncée. Un le trouva
toujours mêlé d'une quantité considérable des feuilles de sa-
pins et sapinnettes du voisinage les deux localités, et il en
peut être résulté quelque effet sur la couleur.

Les deux sources su'phureuses sont situées plus immédia-
tement dans le voisinage du bassin de Gaspé. L'une d'elles,
dont M. Becharvaise m'a obligeamment indiqué la position,
se trouve à vingt verges de la ligne de division supérieure
du lot de M. B. Patterson, à un peu moins d'un kylomètre
en arrière du chemin le long du Bras du Sud-ouest. Sa
distance au bassin est d'environ deux milles. L'autre est
située sur la rive droite d'un petit ruisseau, à environ trois
quarts de mille de sa jonction avec le Bras du Nord-ouest,i
justement au-dessus de la Pointe Naveau, à quatre milles et
demi du Bassin.

Elle est à une petite distance du ruisseau, et son issue est
à cent pieds au-dessus de son niveau. L'eau de ces deux
sources possède à peu près les mômes qualités minérale3.
Les échantillons expédiés pour Montréal, afin d'y être
analysés, n'ont pus malheureusement parvenir à leur desti-
nation ; mais d'après les expériences auxquelles a pu les
soumettre, sur le lieu, M. de Rottermond, qui nous a ac-
compagnés dans notre exploration pendant une partie du
tems, iL paraît, qu'outre le gaz hydrogène sulphuré, dont
une quantité considérable s'élève en bulles et s'échappe
aux issues mêmes, les eaux contiennent, en solution, de la
soude, de la magnésie et de la chaux, sous la forme de mu-
riates et de sulphates.

On a déjà fait allution, dans la section qui n été donnée
des couches de ce groupe de roches, à l'existence d'un
feuillet de charbon, petit mais régulier, trouvé vers la base
de la série. Il ne faut pas pourtant inférer de là que le
groupe appartient à ce qu'on appelle emphatiquement l'ère
carbonifère, ou qu'il y ait beaucoup île probabilité qu'on
découvre le minéral associé aux couches en assez grande
quantité pour devenir exploitable avec profit. , Bien qu'une
épaisseur verticale de sept mille pieds, avec très peu de dé-
falcation, ait été examinée soigneusement, en succession
continue, il n'a rien été trouvé, même ce feuillet, de res-
semblant à une couche de charbon exploitable, à une cou-
che régulière, ou à une couche quelconque, excepté ce
feuillet; et en même tems que quelques-unes îles plantes
fossilisées, et que le caractère de la série entière paraissent
ressembler beaucoup à ce que, dans la succession de New-
York, on appelle les groupes de Chenung et du Portage,

en y ajoutant peut-être ce que les géologues de l'état appel- Appendice
lent leur grès rouge ancien, (bien que je ne possède point (G.G.G.)
de marque distinctive, au moyen de laquelle je puisse éta-
blir une division à Gaspé), il reste encore à décrire une Sui- 9 >ow.

ta de roches, qui, dans le district de Gaspé comme dans
l'2tat de New-York, recouvrent celles dont il a été parlé
comme appartenant à la série carbonifère, bien que la partie
assise en Canada parraisse être trop inférieure pour être
associée uux lits de charbon profitables.

Un autre minéral, dont la présence peut donner à ces ro-
ches la semblance de couches de charbon, c'est le minéral
de fer argileux. Nous renvoyons aux sections sur le côté
sud de la baie de Gaspé, données dans l'appendice, pour
faire observer qu'il y est abondamment disséminé en nodu-
les, tant dans les schistes que dans les grès. Des échan-
tillons analysés par M. de Rottermond ont donné vingt-six
par cent de fer pur, avec alumine, silice et chaux, comme
parties accessoires. Mais bien que le minerai soit abondant,
il n'était, dans aucune des localités observées, placé assez
régulièrement pour pouvoir être exploité par une galerie,
d'une manière profitable ; et les roches dans lesquelles il
peut se trouver sont trop dures, pour être attaquées par la-
rage, c'est-à-dire, en tentant de séparer ou détacher le mine-
rai de la couche qui le contient, an moyen d'un cours d'eau
puissant et fort dirige dessus.

Sur la Cascapédia, ces roches paraissent occuper un&
largeur de plusieurs milles, du côté du sud de la montagne
conique, qui interpose une bande trapéenne d'un mille de
largeur entre elles et le groupe calcaire d'au-dessous. La
partie inférieure s'appuie contre le trapp, offrant îu plonge-
ment d'a peu près 50 o ,l'espace d'environ un mille, tel que
déterminé par les couches, aux deux extrémités de la dis-
tance, tandis que les grès rouges remplissent un espace
d'environ deux milles et demi, à un angle variant de 7 o à
10 0 , sur la partie de la Cascapêdia qui coule au sud, pas-
sée en prenant pour la première fois nos canots d'écorce
de sapinette. La partie de la rivière qui coule à l'est occu-
pe une vallée, dans la direction des grès rouges, ettournant
au sud de la Montagne aux Bluets, déploie des grès gris ana-
lognes à ceux qui recouvrent les grès rouges de la baie do
Gaspé.

Sur la Matapédia, les relations du groupe sont plus obs-
cures, et les faits qni s'y rapportent n'ont pas été assez
bien ordonnés pour qu'on puisse s'en prévaloir en la pré-
sente occasion.

4. cONGLoMÉnATs CALCAIRES ET GRÈS ROUGES.

La série de roches à considérer après les précédentes,
occupe une position sur la baie de Gaspé, s'étendant de-
puis une petite anse située immédiatement sur le côté supé-
rieur de la Pointe Jaune, quiest le premier petit cap an-des-
sus du Cap Blanc, tel que marqué sur la carte de Bayfield,
jusqu'à la Pointe-à-Pitre. On verra par une section verti-
cale donnée dans l'appendice ci-joint, avec le détail des
assises qui y sont déployées, que les couchea consistent en
lits puissans de conglomérats calcaires, interstratifiés avec
des grès rouges. La plupart des cailloux dont les conglo-
mérats se composent sont ide calcaire gris et de gïès calcal-
re ; plusieurs de ces cailloux pèseraient de sept à quinze
livres, et il y on a qui contiennent des restes organiques re-
connus comme appartenant à la partie supérieurede la forma-
tion calcaire de Gaspé. Outre les cailloux calcaires, plusieurs
des lits contiennent des orbicules siliceux, qui sont générale-
ment d'origine ignée, et parmi ces derniers un jaspe rouge-
de-sang frappe les regards, et attire l'attention par l'éclat de
Sa couleur. Ce sont les jaspes de ces conglomérats, et les
agates qui s'y trouvent aussi parfois, ainsi que des conglotné-
rats siliceux du groupe sous-jacent, (d'où probablement la
roche, supérieure a reçu son approvisionnement), qsii consti-
tuent les pierres de Gaspé, qui ont quelque célébrité parmi
les amateurs Canadiens, et on les peut voir en grande abon-
dance dans presque toutes les anses, le long du rivage, où
elles ont été charriées durant des tempêtes, après avoir été
dégradées du rocher. La pâte des conglomérats est généra-
lement un grès rouge, dont la couleur, combinée avec le gris-
clair des cailloux calcaires et autres, donne à la masse une
teinte rose ou rosâtre ; mais c'est probablementK au, mélan.
ge disséminé de la matière calcaire, qui, lorsiue le sable
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Appendice est mince, se déploie accidentellement en lambeaux, rem-
(G.G.G.) plissant les interstices entre les cailloux, sous la fiorme del

, .. ,spath calcaire blanc, qu'il faut attribuer la solidité de la
9iuta. roche.

La puissance développée dans cette section est de 2700
pieds ; mais il est très probable que ce développement ne
montre pas l'épaisseur totale du dépôt, et dans la localité
même d'où les données ont été tirées, il y a une preuve
présomptive qu'il y pourrait étre ajouté quelque chose.
La partie la plus élevée de la section est à l'extrémité de
la Pointe-à-Pitre, où une succession de couches solides ag-
glo.nérées plonge sous un rocher appellé PIle Plate, située
à un demi-mille de distance, vis-à-vis de cette pointe, et
dont le plongement est identique, quant à la direction, mais
moindre, quant à'l'inclinaison. La direction de l'une et de
l'autre est S. 59 0 E., et les couches de la Pointe-à-Pitre
plongent sous un angle qui n'est pas moins de 15 0 . Sup-
posant qu'ila'y ait ni faille ni ondulation dans le canal in-
termédiaire, si l'angle du demi-mille est estimé de 7 0 ou
8 1, il en résulterait trois cents pieds d6 plus à ajouter à
l'épaisseur ce qui donnerait 3000 pieds à la formation, en
cet endroit; et comme dans l'anse au-dessus de la Pointe-
Jaune, il y a quelque indication que la formation est descen-
due dans sa position actuelle par une dislocation dont la va-
leur n'est pas connue, il n'est pas improbable qu'il n'y ait
quelque chose à ajouter à la base aussi bien qu'au sommet.
Le cours de la faille en question semble être S. O. et N. E.,
et les strates plus anciennes, qui, a cinq cents verges de dis-
tance, à travers les couches, ont un plongement qlui n'ex-
cède pas 10 , et à la moitié de cette distance, 20 o , oltrent
graduellement un relèvement -allant jusqu'à 40 v, et mme
60 0, à mesure qu'elles s'en approchent, tandis que celles
qui sont plus nouvelles, légèrement recourbées ou redressées,
à leurs extrémités, justement à leur jonction avec les pre-
mières, aboutissent sur leur face, et présentent une inclinai-
son modérée (de 12 0 h 18 © ), maintenue avec beaucoup
d'uniformité jusqu'à lextré mité de la Pointe-à-Pitre.

Dans ce voisinage, depuis la Pointe-Jaune jusqu'à len-
trée du Tickel, les parties saillantes du rivage sont compo-j
sées de conglomérat, le grès à grains fins rentrant, lequel
étant moins dur que l'autre, céde plus aisement aux effetis
des influences marines et atmosphériques, et explique la
structure en zig-zag de la ligne de côte, dont le cours géné-
ral, des deux côtés de la Pointe-à-Pitre, est oblique à la
stratification. Au village de Malhaie, une des assises in-.
terstratifiées avec les conglomérats est entièrement calcaire,
et a été exploitée comme pierre à chaux.

SECTION DE LA CôTE DL LA DAIE DES CHALEURS.

On voit les roches de la formation qui a été décrite en
dernier lieu, sur plusieurs parties de la côte, en partant de
la Pointe h-Pitre et tournantsurla Bipiedes Clialeursjusqu'la
riviére Ristigouche, distance de plus de cent vingt milles ;
et en môme tems qu'elles offreut quelques modifications
dans leur caractère lithologique, elles fournissent la preuve
complète de leur défaut de concordance avec les dépéts sur
lesquels elles reposent.

De l'entré de Tickel au Coin de Banc, prés du chantier
à navire de M. Mabey, elles sont couvertes, l'espace d'en-
viron cinq milles, parle banc de sable et de gravier qui sé-
pare l'entrée <ld la rivière4Malbaie de la baie-de ce nom.
Mais elles reparaissent, à cent-soixante dix verges: au-delà
du Ruisseau de Mabey ; non pas pourtant avec le plonge-
ment modéré de l'entrée, mais relevé à un plus grand angle,
avec un plongement au nord, et présentant accidentellenient
une face perpendiculaire. Un des lita de couglonérat abrite
l'escarpement; niais en suivant la direction, on le voit
coupé, à différens intervalles, par des éboulis transver-
eaux, et les schistes rouges et grès à grains fins, auxquels il
est associé, deviennent exposés dans des trouées faites par
ces éboulis, tan lis que ;l'intersection d'un ou , deux ruis-
seaux donne des coupes plus profondes, et laisse voir
d*autres lits de conglomérats. Tel est le caractère de
'escarpement, l'espace d'un mille, jusqu'au Coin des
Roches, et au-delà ; mais àune ouvertureappelléela Petite
CouçWue montre un calcaire a ppartcnant'à:une fdornation
plus inféicure. Ce calcaire eit'néanmoins rec*ouvcrt, plus

loin, par des lits de conglomérats, (l'un desquels contenantppendice
de grands fragmens anigulaires de calcairejaune dans un fort (
ciment calcaire), qni alors présentent une face recourbée,
prenant une inclinaison diminuée au sommet ; et les roches 9 iuin.
inférieures sont masquées par ces lits, jusqu'à ce qu'elles
se soient approchées de la Grande Coupe, où elles percent
de nouveau leur couverture, et se portent en strates verticales
ou hautement inclinèes, dans le Cap Barry, qui est lextrd-
mité d'une chaine aiguë et étroite de rochers, entre le Rdis-
seau Barry et la Malbaie, et dont le point le plus élevé ap-
pellé le Pic, (six-cent-soixante-six pieds au-dessus de l'eau),
est couronné par le conglomérat assis sur les pointes des
couches discordantes ou contrabtantes d'au-dessous, dans
une attitude horizontale.

Le rocher percé ou fendu, d'où Percé tire son nomî est
une masse isolée et presque inacessible de ses couches plus
anciennes, qui s'élevant comme une muraille, en continua-
tion du cap Barry, dépassent la perpendiculaire de -1b
vers le nord-est, sur une longueur de cinq cents verges, uue
largeur de cent verges, et une hauteur de deux-cent-quatre-
vingt-dix-neuf pieds (suivant M. Moriarty, qui l'a mesuré
avec une sonde), et présente deux arches qui y ont été
percées par l'action des vagues. Le Mont Jolli et la pointe
de la Batterie sont des couches parallèles de la même for-
mation, supportant géologiquement le rocher Percé, et leur
direction prouve évidemment qu'elles courent sous les mon-
tagnes de Percé, qui, dans la totalité de leurs sommets, ae
composent du conglomérat horizontal. Le sommet plat du
Roc Percé et de cette partie des rochers du cap -arry appel-
lée les Murailles, qui s'étendent jusqu'au cône de cette par-
tie d'entre eux appellée le Pic, sont probablement des restes
de l'ancienne surface, sur une continuation de laquelle le
conglomérat est appuyé; et la hauteur de cette surface
étant d'environ trois cents pieds au-dessus du niveau de la
mer, et celle du sommet le plus élevé des montagnes de
Percé, de douze cent-trente pieds (d'après la carte de Bay-
field), il paraîtrait que le conglomérat de ces montagnes a
environ neuf cents pieds d'épaisseur. On en voit de grands
flancs abrupts ou précipices perpendiculaires, sur plusieurs
côt/s de la Table Roulante et du Mont Sainte-Anne ; et l'on
en petit suivre la base le long du flanc de ce dernier qui re-
garde Percé, s'abaissant en gagnant vers le sud, bien que là
où elle atteint probablement le rivage, dans le voisinage des
bâtimens de MM. C. Robin et Cie., elle soit dérobée à la
vue par le gravier de la grève. Mais le récif de Percé, qui
est conposè de cette roche, marque la direction sous-ma-
rine probable le sa connexion avec l'fle de Bonaventure, qui
en est entièrement formée, et où ses couches massives s'é-
lèvent à une inc!inaison modérée du côté du nord-est, y
formant des rochers verticaux de six cents pieds de hauteur,
qui fournissent un abri inabordable à des myriades de gati-
nets, cormorans, mouettes et autres oiseaux de mer.

En avançant au sud, le long du rivage principal, à partir
de l'établissement de MM. C. Robin ét Cie., la base du dé-
pôt se rencontre prés du ruisseau La Festie, d'où elle s'é-
lève graduellement à ur angle augmentant de 2 C> 7 ,
pour découvrir de nouveau des couches inférieureâ discor-
dantes, au Cap 3lanc; qui est composé d'un calcaire d'une
excellente qualité coi me pierre à chaux, relevé h'70 © ; et
les deux formations se voient en juxth-position, l'espace de
cinq à six cents verges, le membr e _ plus inférieur des ro-
ches supérieures étant un b'a.n de dix pieds de calcaire'dur,
gris-blanchàtre, verdâtre au'fonid,, avecplueieurs petites vei-
înes transversales de chert rouge et blanc.

11 y a quelques fossiles dats les-caleaires du cap Blanc;
¡is sont abondans dans les ,calcaires d rocher Percé et du'
cap Ba:rry, et il n'est pas improbable que ces roches ne soient
le la. même époque que la groupe calcaire 'de Garpé.

Les calcaires du cap Barry sont associés, à la base du
Pic avec un banc de grès blanc qui fbrnirait de belles pierres
à bâtir: et dans .'un des nombreux filons de spath cûlcaire,
dont ces précipices en forme de murailles sont ceintsiertica-
ement, il y, a des traces de minerai dé plomb, contenant ac-

cessoirement une grande proportion d'antimoine. '

Continuant à suivre la distribution géographique desd o-
chas rupérieures autour de la côte, une dislocation, qui se
préselite à,cnviron'cing cents verg.es à,'ouest'du Cap Blanc
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Appendice en abaisse les bordures terminales contre la face des cal-
(G. G.G.) caires de ce cap,qui se voient en section transversale, avec un

& plongement au S. 20 0 . O. <53 0 , montrant que la direc-1
9 juin. lion de la faille est N. 20 0 . O. Les roches supérieures, qui

consistent principalement ici en grès rouge, avec un très petit
nombre destates conglomérat, inclinent vers les calcaires con-
servant un plongement oriental, qui élève les couches infé-
rieurs, lespace d'un mille, commencant avec une inclinaison
de 20 0 se réduisant à 4 ,et devenantalors horisontale sur
le couronnement d'une arche applatiequi, en avancent,occa-
sionne une rdp5tition de quelques-unes des couches dans
l'ordre ascendant, et amène la direction générale à coïnci-
der à peu près avec la côte, jusqt'à l'Anse à Beaufils, avec
une légèrea inclinaison à l'est du sud. Les grès rouges, en-1
tre la faille du Cap Blanc et l'Anse à Beaufils, sont expo-
sés, l'espace de quatre milles mains dix chaines, et les est
carpement qu'ils forment, et qui varient de vingt à cent
pieds de hauteur, ne présentent pas moins de vingt-quatre
petites dislocations, de la presque totalité desqnelles on peut
voir d'un coup les valeurs. Ci-joint est le tableau do ces
dilocations, avec leurs directions et leurs plongemens, au-
tant qu'on a pu les déterminer par les indices offerts par la
grève et par l'escarpement, et le montant du haussement et
de l'abaissement, en allant à l'ouest le long de la côte, les
directions du èompas étant données en dégrés nombrant à
l'est, en partant de nord comme zéro.

cour,. rrengentu. Abaisqenent.
No. Gacnt. Directlin Inclinalsçon. pieds.

5 Z
340'*
310e
315'
310°
325'
325'
320'
325'
325
335.1
330'
325°
325°
350°
310-

325'
225°'
325°
3251,
315
310'
3103

2175,e
250'
40'

225'a
220e
235o
235'

50'
235'
235'
245°'
240'°
235°
235°

40e
I

235'
55°'

2353'

40°'
40'

7
4

S
+100

1
30

12
30

30
5

10
5

rIaufnement.
i'iede,

30

+50

Après un intervalle de trois quarts de mille couvert par
la grève sableuse de la pêcherie de l'Anse à Beaufils, vient
une autre dzni litite d'escarpement de grès rouge, où se
présente une autre arche surbaissée, montrant dans la direc-
tion une courbure qui la fait coïncider avec le parcours gé-
néral du rivage, qui se porte ici un peu plus au sud ; et il se
présente onze autres dislocations d'un caractère semblable à
celui de la première. Un autre intervalle de grève sableuse,
occupé parle village de 'Anse d'en bas, nous amène au
cap d'Espoir, où une épaisseur de cent-dix pieds, principa.
lemnent composée de couches de conglomerats, plongeant
S. 10 0 . O. < 4 ., se présente dans un escarpement ver-
tical, et continue sur la direction, l'espace de trois milles,
jusqu'à la Petite Rivière, où apparaissent encore une fois
au jour des roches inférieures discordantes.

Ces roches consistent on lits de calcaire dur -arênacé,
d'un à dix pouces d'épaisseur, séparés par (les strates d'un
schiste argileux et légèrement arénacé, à tèxture fine, gris-
bleuâtre, plongeant à peu près au nord, sous un angle de
73 z , lequel, après s'être montré par intervalles, l'espace'
d'un demi-mille, est de nouveau caché, dans un espace de
trois quarts de mille, où les conglomérats occupent seuls,
l'escarpement. Un pavé de trapp s'intercale ensuite avec
les couches, à l'endroit appelló les roches noires. Son
épaisseur est de dix à quinze pieds, et occupant la partiel
supérieure du précipice, dont la hauteur varie de cent à
soixante pieds, il conserve une poition constante, l'espace

d'environ un mille, dans la dernière partie duquel les roches Appendice
inférieures, dans une attitude contournée, se'voient de nou-(G.G. G.)
veau supportant les autres. Elles sont toutes visibles à la -

fois dans la section d'escarpement, qui se compose de dix 9 juin.
pieds de conglomérat, .au sommet, puis de dix pieds de
trapp, suivis par trente pieds de conglomérat, assis sur dix
pieds des roches calcaires contournées. : Entre ce point et
la grande rivière, l'escarpement est partagé entre le conglo-
mérat horisontal et l'assise relevée d'au-Lessous, chacune
de ces roches occupant environ la moitié de la hauteur ;
mais là où quelque ruisseau se décharge dans la baie, le
conglomérat a été entièrement balayé. En approchant de
la grande rivière, après une distance occupÉe par le conglo-
mrat, dans un escarpement de peu de hauteur, il y a un
espace couvert de sable et de gravier; une autre masse do
trapp entièrement dénudée, qui est peut-être une continua-
tion de la première, pave la grève, à l'extrémité de la Poin-
te Verte, près des propriétés de MM. Robin et Cie., et sor-
tant d'au-dessouw, le conglomérat parait au jour, pour for-
mer ue bande étroite de surface plate, du côté de l'est de
tembouchure de la rivière.

Il est probalile que dans toute la distance, depuis la Petite
Rivière, les lits de conglomérat, qui plongent légèrement au

dtil, n'ont que très peu de largeur, n'étant autre chose que
des lambeaux de la bordure de la formation, préservés par
la présence des couches plus dures qui arrivent à la marque
des hautes eaux, de l'action corrosive des vagues, qui en a
emporté d'autres parties; car on aperçoit aisément que
partout où l'escarpenent est entièrement occupé par le con-
glomerat horizontale, les vagues qui en frappent la base
creusent au-dessous de profondes cavernes horizontales; et,
hpnrvùes d'appui, de grandes masses fendues verticalement,
tombent en (normes fragments, qui forment un talus tem-
poraire ; et il est posible que la glace de l'hiver se joigne à
d'autres causes pour en effectuer le déplacenwent. A l'ex-

Iception de l'étroite bande qui se trouve à l'embouchure do
la~ Grande Rivière, le conglomérat disparait sur son cours,
l'espace de deux lieues, en remontant, ses rives se compo-

Isant d'ardoise d'un gris foncé, dont le clivage est indépen-dant de la stratification, asscciée avec des lits calcaires d'un
gris foncé, et accidentellement avec des strates arLnacées.

iCependant la ligne de parcours du rivage en allant à l'ouest
à l'exception des parties couvertes par du sable, et particu-
lièrenient du banc du Petit Pabos, est entièrement occupée
par une roche plus récente, déployée dans desescarpemens
de dix à quarante, et n'excédant pas soixante pieds, et ap.
partenant à une zone continue, niais étroite, du dépôt, jus-
qu'à ce qu'elle atteigne un ruisseau, à environ un mille et

1un quart à l'est du banc du Grand Pabos, et aille se détermi.
iner à quatre cents verges ait-delà de ce ruisseau, et entre ce
dernier point et le coin du banc du Grand Pabos, il n'y en a
qu'un petit lambeau de peu d'épaiseur, à la Pointe du Per-
tage, s'étendant environ un demi-mille, et qu'on voit ap-
puy6 sur les roches inférieures, maintenant devenues aré-
nacécs, de calcaires qu'elles étaient.

Du coin dn Banc du Grand Pabos; il re þarait rien du
dépôt supérieur ( à l'exception d'un fetit lambeau, à une
pointe uppellée le Jnrdin à Naveau), jusqu'à ce q'u'il ait at-
teintle côÙ sud de la Pointe-au-Moquercau. L'intervalle
est de treize milles le long de la côte, et il est occupé par
une grande masse de grès dont la plus grande partie, est de
couleur grise, ou vert grisâtre ;-tandis que quelques parties,
du côté de Pabop, offie une teinte de rouge clair ou de brun
rouillé. Le grès a souvent un aspect vernissé ou vitreux ;
plusieurs des lits sont des conglomérats à menus, jamais à
gros élèmens, composant de petits cailloux d'un quartzblanc
et transparent de la grosseur de grains de plomb, de No. 4 à
No. 6. La ntasse entière est plus ou moins associêeà des
bandes de schiste ou d'ardoise, souvent à sur'aces luisantes
ou saponnenses, dans la direction des couches, s'appirochant
quelquefois d'une qualité mieecée, et quelquefois diune qua-
lité talcqueuse, et les couleurs sont diverses nuances de gris
passant, accidentellement au noir foncé. En appiochaut de
la Pointe-au-Maquereau, la portion prédominante-des grès
augmente, et la condition cristalline do la roche croit aussi
graduellement, jusqu'à ce que, dans le voisinage immédiat
de la Pointe, elle prenne un caractère tout-à-faitmétainorfi-
que. Du feldspath cristallisé y court, en feuillets rougeâtres,
dans la direction des couches, accompagné;panfoisýdwris son
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Apendice cours, de strates de quartz blanc, tandis que d'autres btrates
(c.G.G.) de la nature de l'ardoise, se fendent en lamelles lustrées, L Gré

et une portion considérable de la roche est de couleur vert- d'u
Sjui. bouteille, et participe beaucoup de l'aspect d'une diorite, ou e

d'un chloritin imparfait. La qualité minéralogique et la
condition générale de ces roches ressemblent plus à celles
desmonts de Notre-Dame qu'à toutes autres que j'ai pu 2 &l
examiner, et elles occupent une ceinture d'a peu près la même
largeur s'étendant environ sept milles en ligne droite à tra- ce
vers la direction. La stratification est généralement bien
indiquée dans toute la largeur de la formation. Le parallé- (Aprè
lisme des lignes de direction sur la côte est remarquable, et
les cours des rivières venant de l'intérieur, tels que donnés de
sur le canevas de l'arpentage du Township de Newport de son
M. M'Donald, montrent qu'il se maintient à quelque dis- la
tance. La direction est, avec peu de variation, à quelques P"
degrés seulement au nord de l'ouest, mais le plongement, du
dont l'inclinaison varie de 45 o à 90 ', est quelquefois de
d'un côte de la ligne, et quelquefois de Pautre. Dans une au
grande partie de la largeur, pourtant, il s'éloigne rarement la
de 10 0 à 20 Q, de la perpendiculaire. Qu'il y ait des si0
ondulations dans les couches, c'est ce qui est très probable ;
mais, s'ily en a, elles sont d'une forme ui aigué, et une par-
tie si considérable de la roche est d'un caractère uniforme, 4. Sel
qu'il est bien difficile d'en déterminer la position, bien qu'il no
n'y ait que très peu d'intervalles cachés ou couverts dans
toute la distance. 5. Sel

COi
Les couches métamorphiques de la Pointe an Maquereau do

approchent aussi près que possible de la position verticale, Ca
et elles courent dans cette attitude le long du- rivige, qui est tié
à peu prèsi dans la direction, depuis l'extrémité de la Pointe Pa
vers l'Anse à la Vieille, oôù on les voit en juxta-position,
d'une manière contrastante, avec un dépôt calcaire super- 7. Se
posé, qui lui-même supporte, encore d'une manière discor- 8. Co
dante, les conglomérats qui courent le long de la côte. Les
preuves do cette double discordance se trouvent dans l'es- 9. Gr
pace d'un demi-mille. Le point est à: deux milles à peu Co
près, à l'ouest de la ligne de division entre les comtés de
Gaspé et de Bonaventure ; et d'un point à l'autre, les cou- 10. C
ches ne sont jamais assez cachées, pour qu'il faille quel- e
que chose de plus qu'une inspection oculaire. Les bordu- 1,
res terminales des rcouches métamurphiques aplanies et pe
polies en pente supportent un assemblage de lits, de 'épais- e
seur constante de quatre pieds. de conglomérat dur, cohé- le
rent, durable, blanc-grisâtre, siliceux, à moyens élémens, li
divisibles en strates de deux pieds et au-dessous, (qui pro- de
bablement fournirait de bonnes meules de moulin), avec un
plongement S. 26 O . O.<38 0, suivi par une grande col. Par
lection de grès et de schistes, contenant les fossiles qui s cèdent
trouvent dans les dépôts calcaires de Gaspé, et surpassant s prés
ces roche- en épaisseur. C'est sur les bords ou affleure- espèce
mens de ces calcaires, où les coiches plongent au S. .20 ©. IrYP1
0,<450 . environ deux cent-trente verges le long de la pattenu
grève, à partir de la strate' meulière, dans un escarpement et la
de cent à cent-vingt pieds de hauteurqu'on voitv a roche
agglomeéee supérieure répbsant, en'plongeant au S. 2Q 0.
E.<20 .; et e même teins que l'agglomérat; qui sepro
longe l'espacé de deux cents vcrges, présenît'e'une face per-
pendiâulaire, la formrationinférieure offreun talus yreiiion
tantioccupe qtiùeéqfois 'plus, 4quèlquefois moins e la
moitié de l'escarpement. ,Leelà omôrat estilie'de couleur
rouge-fonc'et il renferme un nob re déicaillouxroulés et
d'oriiculWs de différentes sortes. Ceux de gréroug sàit
les plul 'noùibreux, ét il'y nea' qui pesèrient un quintal.
Parmi les orbicules silicieuri'y en a du poids de soixante-
dix lires; fluiieurs de cailloux calcaires, qui' ontiermnt;
des' rdte organiqu, îepourraient pesèr di1ivreét 4t
~ques.unms'des:cailloux roulés de' calcaire 'cò:îîac e étaiei*ni
di poids do deux quintaux, et il y en avait un en partiêulier
qui ne pouvait pas peser beaucoup m oins d un demi-tonneau.

Dans les ix milles súians, lelong du rivage, iln'y que
deux lanmbeaux des roclies sujénctures, mais le "ro upo'Cl- c
caire qui les' supporte présenteune figure remarqua le: tel ui,
que débployédans l'%esnrpement'deIa ctfe, il pbi uret
le lit de:qintre pieds de conglmérai ule aue o aeu
déjà té"faltiuo et 'quPsut' e'la :doe é s po
qui c öse'esusdas acndar dons

L.eGrè

. . <l'éSin

pieds A ppendied
s micacéo-arénac' gris-rougeâtre, devenant, à pair, G.G .
n jaune d'ochre obscur, interstratifié avec six coi- G
's de conglomérats siliceux, du nombre desquelles
la couche meulière de quatre pieds, et abondamment 9 iUiu.
rvus de fossiles,..............................140

iste calcaire verdâtre, avec grand nombre de nodu-
et quelques lits de calcaire jaunissant sous l'influen-

du temi, et contenant beaucoup de fossiles,...... 200

s cette assise, il y a une rupture dans la succession,
asionnée par une faille qui crée un court intervalle
grande confusion; mais bien que l'es rment pré-
te un tableau intéressant des détails embrouillés de
dislocation, il n'est pas assez élevé rour fournir la
uve de l'étendue du déplacement. i pourtant l'on
juge par la-differencoe écouleur dans les couches
côté de l'ouest, il paraîtra qu'un abaissement dans.
te direction en est le résultat, et qu'il n'occasionne
cune répétition pour exaVérer le volume apparent de
formation. Du côté del ouest de la faille, la succes.
n est comme suit:

caire gris dur, en lits de six pouces à un pied,.... 50

iste rouge micacéo-arinacê, avec un très petit
mbre de fossiles,............................... 200

histe calcaire gris, tirant sur le vert, avec nombre de
raux,.............................. 900

lcaire gris ou verdâtre, en partie du caractère de l'ar-
ise, pétri de restes organiques, avec un banc de grès
lcaire gris-jaunâtre, au centre, égal à environ la moi-
du tout, fournissant d'excellentes tuiles et pierre à
ver,..................... .......... 150

histe calcaire verdâtre, avec fucoldes,............ 500

uches cachées, probablement de la mème qualiië.. 500

ès is, en lits de six à huit pouces, avec coraux et
.m¢,. .. ... .. . . .... .. ... .200

alcaire compacte gris-clair, avec divisions en stra
s indistinctement marquées, pétri de coraux, encri-
set coquilles bivalves brisées, avec trilobites. Ça et
un dépôt de calcaire rouge arénacé coui, par un

tit espace, dans la direction supposée des couches.
s dépôts sont interrompus par des masses informes
calcaire compacte, et l'on observe que des coraux
mcs cylindriques percent les strates rouges, ou que
s colonnes encrinites brisées y sont empatées...... 500

ni les fosiles qui serencontrent à la base de la pié-
e section est unpentamerus oblcngus; et nu sommet,
entent,' associés avec l'atrypa affinis, i et deux autres
s ressemblant beaucoup h 'afrypa pugns et à l'a
!acryma, des fragmens d'une trilobite singulière, ap-
ant probablement ,u, genre birones. La tête
partie post-abdominale sont représentées dans

la vignette ci-jointe. Elles' ne
sont po prises d'uii échantillon,
mais faites de plusieurs, savoir
deux de la-téte et ,quatre. de" la
µquis)g et bien qu'il n'y ait pas à
douter'que totes les,ý parties do,
chaque mrenilir'e ne' EoieuiL' don-
ne écorreeiëment et proporiion-
nellement, il n'est pas aussi cer-
tain qîî'une exacte propoition soit

ê' servée danila relation d'un
&memblre' à 'l'iîùtre. S'il ù'êait

pas dejà cinnui je propoõè'raisde
donner au fossildle nom sj,ècifi-

que do Canadesis. Elles est ne-
conipanée:en nombre cosidéra-
bIe, dVune autre espièce 'dont" I

prtie post-abdominale resseni.
a c'ianadenaa ble fort ù 'bronfis 'lqbllifer

'st qu'elle est parfaitement sse.Avec élle se'trouve
phalo-thora' en é à ahbnnme ,a et'surface
exture si: semlable 'il mc nprIt'oae lque! les
iarties appartiennient à la nièej espc.""L tèe
ne ressenble nullemïent à uilîo de lfguedl-
deé Gldfus tello 'udonée dané les 'ln#no n

On' rencontre auia atte d'uneàitienilóbite armée
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Appendice Les membres les plus inférieurs de la série de dépôts
(G.G.G.) ci-dessus mentionnés, jusqu'au bixième inclusivement for-

-- ,ment la partie orientale de l'Anse à la Vieille, en remontant
9 juin. jusqu'au ruisseau. Le septième et le huiiène constituent

lo reste de cette anse, ainsi que l'.Anse à Gascon, tandis-
que le neuvième et environ soixante-dix pieds du dixième
composent la Pointe-à-Bouleau qui sépare ces deux anses ;
mais le Gros-Morbe, entre l'Anse à Gascon et l'Anse à la
Barbe, déploie toute la puissance de l'un et de l'autre. Ils
constituent aussi la côte, dans presque toute la distance jus-
qn'au Port Daniel, par l'Anse d'Herrington ;et les deux poin-
tes remarquables qui sont du côté de l'est de la baie, et
dont celle du nord est appellée Pointe au Diable, laissent
voir le calcaire supérieur, avec son caractère encrinite bien
marqué, dans une position presque verticale. Ce calcaire
se voit de nouveau au front de la terre de M. Carter, entre
la grande et la petite langune ; et suivant la rivière de
l'ouest, quelques milles en remontant, il se remontre la tra-
versant plusieurs fois, plongeant d'abord .au sud-ouest, en-
suite au nord-ouest; et bien que je n'aie pas reconnu la ri-
vière assez loin pour le rencontrer une troisième fois,
(n'ayant pas porté mon examen au-delà db cinq milles), je
suis disposé à croire qu'on le trouvera alleurant encore une
fois et finalement plus haut, avec une inclinaison au sud.

En avançant autour de la baie de Port-Daniel, à partir
de 'entrée de la petite lagune, les couches sont couvertes de
sable et de gravier, l'espace de plus d'un mille, au-delà du-
quel on voit les sc.histes cal ciires verts do la partie inférieure
de la formaution, plongeant d'abord vers le nord, puis vers le
sud ; et finalement les calcaires supérieurs, assis sur eux,
se déploient do nouveau dans la pointe dt sud-ouest, d'oi
ils courent, l'espace de deux milles, jusqui'ati No. 26, ap-
partenaint à M. George M-Donnell, tien loin de la Pointe
des Sauvages, où ils sont encore une fois cachés par le grès
ronge et le conglomérat supérieur discordant.

ou des pierres à pavés, et la couche de conglomérat siliceux, Appendie
à la base de la section de côte du groupe calcaire, ainsi que (G. G. G.)
d'autres d'à peu près la même qualité et d'une plus grande, ^
abondance, sur la Rivière de l'Ouest, fourniraient de très 9 juit.
belles meules de moulin.

Pour revenir aux roches supérieures discordantes, il y a,
entre l'Anse à la Vieille et la Pointe des Sauvages, deux lo-
calités où des lambeaux de ces roches reposent sur les cal-
caires du Port Daniel. L'une d'elles est l'anse d'Herrington,
où l'on en voit la largeur d'environ quarante- verges, et où
leurs masses intérieures sont fragmentaires, appartenant ap-
paremment aux couches sous-jacentes. Les fragnens sont
grands, et l'un d'eux, qui s'avançait en dehors de sa pâle
de grès rouge, ne pouvait pas peser beaucoup moins de huit
tonneaux. L'autre lambeau :occupe les rives d'un - petit
ruisseau qui se jette dans la baie de Port-Daniel, un peu
à l'est de l'entrée de la grande lagune. De l'embouchure
du ruisseau il remonte une coulée et traverse le chemin, à
environ un mille à l'est du banc de sable. C'est une bande
qui, occupant une vallée dans la surface originale sur
laquelle elle a été déposée, a été soustraite à la destruction
par le rempart que forme une roche plus ancienne, assise
de chaque côté.

De la Pointe des Sauvages un grand déploiement de cette
formation, qui ne disparuit quesous la grève sablonneuse de
Nouvelle et sous celle de Paspébiac (bien qu'à ce dernier
endroit, il y ait du côté 'de la terro un précipice qui cn
imurque clairement la présence), nous conduit à New.L'arlis-
le, et dans cette distance de vingt milles, dans laquelle sa
qualité prédominante est celle dun grèa rouge, avec seule-
ment qîuelques strates de conglomérat, les roches sur les
quelles elle lrcposr ne se voient qu'à la marque des h autes
eaux, dans la première partie, jusqu'au cap au Loup-marin,
et de nouveau à la Pointe Machigouiche.

La base du groupe calcaire, dans les enirons du Port-1 A moins d'une demi-lieue de Pemplacementde Newv-Car-
Daniel, est probablement près de la jonction de la Rivièr se, ces rochs apparaissent encore, présentant en me

du Mlieuavecla gandelague ; t dRiviérole, ls! 1em un trait nouveau (tans la section de la côte. En

du Mi a ivière, a grnde ae cistes d'rs >u ineu luà ggsatt l'ouest, les roches supérieures, qui se composent
graptolites apparaît à la surface, et on les voit cst remontant les d ro u es n à l'e s d gp
sur ses rives, par intervalleq, l'espace de plusieurs mîille.q! léger, nî'excédant pas un ou deux degrés, et e:les reposent

[Is ontintrpoes uir legrope alcireet es ochs m suîr les extrémités tronquées dl'un vaste amis de digues trap-
tamorphtiques de la Pointe au-laquereau ; et en mêmel péennes, dont le nombre n'est pas de beaucoup moins de
tems q'on se rend aisùment compte de leur absence dans cinquante, et de diverses qualités et largeurs, de dix-huit

la section de la côte, par la discordance de la formation su. Pouces à Vingt Pieds, qui se fraient un Passage à travers la
perposée, leur liaison avec les roches inférieures rend plusformation inféeure consistant en schiste rouge calcaro-
claire l'analogie entre ces dernières et les rochers de Notre .arénacé, avec quelques bandes de calcaire. Le trapp est
Dame ; et la discordance sur la Baie des Chaleurs, entre e j1quelquefuis un porphyre chloritin, contenant des cristaux
groupe calcaire et celiui d'au-dessous, tend à faire soupon- tabulaires de feldspath, qui ont leurs arêtes en haut, et dont
ner, en l'absence d'une meilleure preuve, que la même dis, les faces plates sont dans le sen des murs de la digue sur
cordance peut exister sur le St.-Laurent. les côtes, maisdans le centre la traversent quelquefois. En

atteignant l'emplacement de la ville, les grès rouges super-
Il y a, dans quelques parties des schistes noirs, une quan- posés disparaissent et le trapp paraît au jour sous presque

tité sullisante de bitume pour produire une flamme bril- toute son étendue. Il est en différens lieux de diffirentes
lante, lorsqu'on les soumet à une chaleur intense. Cette qualités. Dans une lisiére, courant N. E. et S. O., il con-
propriété, combinée avec leur couleur, a donné lieu à la siste, dans un endroit, en feldspath blanc-verdâtre avec
trme croyance et aux rapports répandus au loin, qu'ils amphibole noire, et une petite quantité de mica noire; mais
sont associés à des feuillets de charbon. Mais popinion, que dans un autre endroit, au sud diu premier, le feldspath prend,
les faits constatés dans le voisinage m'ont porté à concevoir après avoir été exposé aux influences du.tems, une teinte
de l'àge de ces roches, les placerait, comme on le verra part légère couleur de chair, et le trapp en est presque entière-
ce (lui suit, dans une position géologique beaucoup plus ment composé. Cet accident a lieu sur le: lot No. 37,
basse que le dépôt carbonnifére, et rendrait la découverte propriété de M. Thompson, et le trapp y paralt contenir un
de feuillets de charbon exploitable qu'on y ferait contraire Petit filon dtm in de afer oxihl, qu'en conséquence de
à la présente caprience géologique. yrptat de décomposition de la roche, il a été impossible de

isuivre à une certaine distance; mais j'ai été informé qu'à
Le calcaire du Tort Daniel est d'une excellente qualité, iiiusieurs vingtaines de verges aux environs de ce point, des

pour faire de la chaux, et susceptible d etre employé utile*- bloci ou morceaux de minerai de fer micacé, dont je vis un
ment pour mortier ou pour engrais. Pendant les deux étés certain nombre, sont fréquemment retournés par la charrue.
derniers, il en a été expédié plusieurs charges de goëlettes
pour l'ile du Prince Edouard ; et comme on n'a pas trouvé,
à ce que je crois, de pierre calcaire dans cette ile, et qu'il
n'y en a pas en quantité sur les rivages du golfe et de la
baie du Nouveau- Brunswick, il est probable que la demande
ne pourra qu'augmenter.

Non loin à l'ouest du ruisseau, dans lA nse à la Vieille, il
y a quelques lits d'un calcaire arénacé qui se fend aisément
en grandes plaqutes unies et régulières de presque toute
épaisseur, depuis un quart de pouce jusqu'à trois ou quatre
pouces, en conséquence d'une petite quantité de mica dans
les plans de division. Un pourrait en tirer de belles tuiles

La largeur intérieure des roches supérieures, dans les
environs de New-Carlisle ýet de Paspéhiar, est d'un peu plus
de deux milles. Elles s'étendent jusqu'au pied d'une etllino
composée des calcaires supérieures du Port Daniel, qui
s'élève en pente raide jusqu'à la hauteur de trois cents pied@,
et court dans la direction pourjoindre le calcaire qui avoisine.,
la terre de M. Carter. - A la base de cette colline, il y a
quatre ou cinq petits lacs, sur les fonds desquels et dans. la
vallée qu'ila occupent, et méme probablement au-delà de
leurs limites, il y a un dépôt très précieux de marne coquil-
lère d'eau douce, variant en épaisseur d'un à six pieds, et
méme davantage, et consistantenune masseblanchedeco-
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(.Appendicquillcs.brisées, ressemblant beaucoup parl'aspect au blanc de
(;G. . G)céruse. L'aire occupée par ces lacs est d'environ trois milles

en longueur, sur environ un demi-mille en largeur, et en môme
9 iula. tems queleurs fonds s'abaissent si graduellement, ou en

pente si douce, qu'à la marée basse, une bordure considé.
rable de la marne est exposée, il y a quelque indice qu'elle
s'étend sous la tourbe et la terre végétale accumulée sur les
bords iil n'y a donc pas à douter que la matière ne pût être
obtenue en abondance. La tourbe, autre matière impor.;
tante en agriculture, est largement répandue dans la môme
localité; et ces deux substances fourniront à la Société
d'Agriculture qui vient d'étre établie si profitablement dans
le> voisinage, l'occasion d'indiquer les avantages bien connus
qu'on en peut tirer, comme engrais, lorsqu'elles sont em-
ployées judicieusement, et de varier et multiplier les expé.
riences qui ont été faites pour l'avancement du district, avec
la bourbe de marais et les plantes marines, qui abondent
aussi dans la baie.

On peut mentionner ici qu'il existe un autre dépôt de
marne coquillère d'eau douce, au village de Malbaie, à
à quelques milles de la Pointe-à-Pitre. Il a six pieds d'é-
paisseur, et il est recouvert par environ dix-huit pouces de
tourbe, mais l'étendue en est très limitée. Il est restëeint
à la rive orientale du ruisseau qui y coule, et il n'est
pas probable qu'il occupe plus de 'deux cent-cinquante
verges quarrées, n'étant que le résidu de quelque aire plus
étendue, rmîaintenant rompue et anéantie par la destruction
graduelle de la côte. Il est maintenant en contact avec
l'eau salée de la baie, qui l'envahit graduellement. De
New-Carlisle au Cap-Rouge, et un peu au-delà, dans le
township de NewiRichimond, distance d'environ vingt trois
milles, la ligne de côte déploie le grès rouge supérieur, à
l'exception d'environ cinq milles, à l'embouchure de la
rivière Bonaventure, où il est recouvert par une argile
tertiaire, contenant des mya saxicaves et autres genres de
coquillages marins. Mais il a été reconnu l'espace de cinq
milles, en remontant la Bonaventure, par M. Murray, et il
est probable qu'il a une largeur de quatre milles dans le
totwnsip d'IHamilton,

A la rivière aux Epelans, le dépôt a le caractère d'un
conglomérat à orbicules calcaires, et les couches sont pres-
que horizontales ; mais au Cap Rouge, elles plongent au
sud, à ui angle de vingt degrés ; et à un peu plus d'un
demi-mille au-delà, tournant soudainement au S. 55 o 0.
avec uneinclinaison de 550 ,ellesviennentabouchersurune
grande masse de trapp, qui s'étend environ un mille, le
long do la côte, et, au 'point où elle se termine, constitue le
Cap Noir. La direction de la dislocation est N. 35 0 0., et
à la jonction des roches, le conglomérat est composé de
cailloux roulés, de grands fragmens de trapp, dans sa pâte
de grés rouge accoutumer, et de grands orbicules calcaires,
contenant des restes organiques qui correspondent avec
ceux des calcaires supérieurs du Port Daiel.

Dans la section de côte, le trapp est d'une qualité plus
homogène, du côté de l'est que d'u côté de l'ouest, étant à
lest d'une couleur d'olive verte, avec plusieurs taches ex-
térieures d'oxide rouge de fer. Du côté de l'ouest, il est
intentratifié avec pl sieurs lits d'un cacire'blnc-rougeatrc,
identique, quant h laz quatlité, ave c le cilcaire suùpérieur du
Port Daiel, lequel remnonte surun escarpement deon ci
quante pieds'en plongeant au sud, souisun, angleide4.1 à'

et consiste en ur melange très hêtorogéne. Avec un
extnéieurde couleur rouillée pourpre généralmnen li il t en'
grande partie vert-iouteille obscur, intérieurementi 1l ci-
clave de grands fragniens irréguliers; à peu pr s de sa,
couleur, avec ine légère nuance de rouge, lesquels parais
sent s'y 'être intrnduitsf loisqu'il était à l'état p eux. 'Ce's
fragmens sont plus durs que les autres -parties: ils résistent
mieux au tems, etils se présentent en hiut 'relief, qel-
quefois avec 'des faces polies' réssqmblant 'à'de grahins
cristaux. La ruche empâte aussi apparemmea:'de grands
fragmens'dé trapp amygdiloïde, colitenantidu carbonato de
chaux, et ces derniers sarillent aussi bcaùcoúphquellidefoil
Des fragmens de schiste rouge durci ne sont pas ,raigetlös
fragmens de calcaired ela imme qualité qe celui descoucs
du evoisinage sonttrés commun aCè'de-iÎ irs rcnine ut
leur coù!eur'priniitivequi est' u blanc>rou.gétre,'et >usieuni
contiennt des restes orgini eq eavavntaluseiié dé-
ployes,' en.conaséquence'del'inluncedu< té ,. ôlnsiätan't
tous en corauXet senrines' Là o'l teins n'a pasa

sur le calcaire, on n'y peut pas découvrir les restes orgsni- de
ques. Les fragmens solidesde trapp ne contiennent point ( - G.
de calcaire fossilifére ; les fragmens amygdaloïdes en renfer- r--'
ment quelquefois des morceaux, nais la plus grande partie .
seltrouve dans ce qu'on peut appeler la pâte générale de la
masse.: Cette partie inférieure du'trapp a beaucoup l'ap-
parence d'étre résultée d'une éruption ou d'un reflux dé
matière gluante, qui en' coilant ou roulant sur su propre
croute, en aurait empâté des morceaux, ainsi que de tout ce
qu'elle rencontrait dans son progrès. Dans une 'autre
partie, la- masse semble être disposée en couches ;"elle
consiste en un amas de cailloux roulés ou "orbicules et
fragmnens, agglonérés dans'un ciment de trapp. Tous ces
caractères concordeft avec la position du trapp par ralperi
a'ux couches de l'ouest; il leur est superposé, et ce n2ert
pas ine supposition imrópobable, qu'il a été comme versé
dessus, à des époques sucessives, .lorsqu'elles étaient dane
une position horizontale. Si la supposition est correcte;
lépaisseur de la masse "résultant des données déployées
sur la côte, y compris les lits dle calcaire interstratifie,
serait de six cent-cinquante pieds.

Les couches de l'ouest possèdent généralement les raênm
qualités que celles de Port-Daniel ; elles ofFrent un calcaire
du même caractère, au sommet, que l'assise supérieure de
ce lieu, et un autre, à la base, ressemblant beaucoup à celui
cde l'Anse à la Vieille ; en même téms que la masse inter.
médiaire, prise dans sa totalité, est très reiblable à,'ellè
de l'Anse à la Vieille' et de l'Anse à Gascon. -vmaia la
somme, ou masse totale, telle que développée, dans ces en-
virons, entre le Cap Noir et le lot No. 37 de M. W. Cruger,
est plus que double de l'autre, uniquement en conséquence
d'une augmentation dans la pertie centrale du dépôt.

Des bancs calcaires de M. Cruger, qui sont justement à
un mille à rest de l'anse, à l'embouchure de la Petite rivière
Cascapédia, et courent intérieurenent' dans la directior
générale de S. 75 o E., touie la côte, jusqu'à l'embouchure
de la Grande Cascapédia, est occupée par des argiles ter-
tiaires, avec leur accompagnement accoutumé de coqïuilles
marines. Dans la section de l'escarpement qui -se trouve
sur la terre de M. Brown, lot No. 27, les genres saya et
axicava se rencontrent dans chaque couche posée lune sur

l'autre, jusqu'à la hauteur de dix-sept pieds au-dessus de la
marque des hautes eaux, dans la position qu'ils occupaient,
à l'état de vie, chaque couche étant séparée de celle qui
lui est immédiatement inférieure, par un feuillet de sable, et
ce sable remplit le tuyau au moyen duquel l'animal commu-
niquait avec la surface.

Il est probable qu'on pourrait faire de bonne brique com-
mitme avec les argiles qui se trouvent entre la Petitee 't lu
Grande -Cascapédiai bien qu'on dise qu'un premier eesai,
tenté il y a quelque teme, n'ait pas réussi.

Du côté de l'oiest de la grande Cascapèdia, le cor.glome-
rat discordant ýreparait au jour On le voit sur une colline
remarquable, oxi les couches s'ievart:graduellent, depuis
la pointe des Sauvages, atteignent, sur la terre deM. Mm' y
une élévation, de, 378icds. Il' composenon seule nent la
colline, niaisencore la 'plaine- qui est Au-elà,ý etunil

in r os m aodé eParq,
le manqüe d'un cherin,etxicnt i'llurerpluihaut sur la
rivi&re.' parid de la »Pointe des Sauvages, soncdursautr
la'rivilre en remontant, peut-ere àelquatte millséset aprés
avoir attcint la basedes'montagnes qui prénient un flanc
couranturfle pic de;Traadigache, il4borde l'à 'bie,'jusqu'à
la igne de div iòn entre le' Sws joenshfde Maria ët de Carle-
ton, sur une largeur d'un mille et davantage, bien qt'on r.e
le voie pa sur la côte, ytant recouvert, depuis la Pointe
des Sauvagées, par le dépôt tertiaire.

A en juger d'a prèsles cours es à travers lapéninsue de.
Gaspé etide Bonaventure, par;l Clíatte etia. Cascpédin
et le 'retour parla Ilatpédialiiede monta auquel
il a été fitialJùsonöqi continue b. oemänter a haie ausi'
loin quemes inestions se sornt étendues, t.a borrie
m éri(lidnaide dée ce qui: peut êtrcon'âitéé'menitluniétedidaït eidîté i ut ec dé, tcemme un pltl' nu

d gejusq'su Säint.Laurenï. Kré lëek o.
dNtre-Damefoaient ue ng eemuaai -i -
icrsndi. ile duri de#ri s sont n

ßllfAn' qi~ à d6 Castapédia"u pic de Trs adigacJhe'.-
P u'

'j ' '' -j '4 J ,
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A ppendice rait àtre composée d'un conglomérat siliceux grossier, dans
(G.G. G.) une attitude verticale, et courir au sud-ouest, dans la direc-

-- , tion des couches, qui présentent divers précipices remar-
g Jutal. quables. Mais entre cette partie et le conglomérat calcairel

horizontal supérieur qni est au-devant, il y a successivemeeti
des collines de trapp isolée.- à sommets coniques, reposant!
accidentellement à moitié sur le flanc, et la largeur qu'elles
occupent indique que la chaine trappéenne avec laquelle
elles sont en rapport est du quelque importance.

A partir du pic de Tracadigacle, la bordure du plateau
change de direction, courant parallèlement à la côte, un peu
au nord de l'ouest, et fait obliquement une section partielle à
travers les couches, offrant successivement des ardoises de
couleur obscure, diverses masses de trapp, et finalement un
grand dépôÛtcalcaire, qni semble courir intérieurement au
nord du conglomérat siliceux. Il est pourtant probable que
le flanc do aihontagne et la direction coïncidcnt de nouveau
plus loin, car il y a, à son pied, du trapp associé à des cou-
ches de calcaire, au Pont de Nouvelle, à cinq milles de
l'embouchure, et puis au pont sur le Scaumenac, à un mille
de son embouchure ; et finalement, le trapp arrive sur la.
Ristigouche, sur la terre de M. John Adams, au confluent
de la petite rivière et de la grande; et il est sépaté de cette

Q l P tit r. i; ar u e

entre le point où il est vu et la Pointe au Peuplier, sort un Appendiee
schiste rouge, altéré ; les Sauvages le trouvent propre à la (G.G. G.)
manufacture de leurs calumets, et ils le façonnentavec leurs
couteaux. Les roches vues le long du rivage, entre ce point
et Dalhousie, sont presque toutes trappéesinnes, et dans la
belle coupe de trapp (de plus d'un mille), qui se présente
dans le voisinage du cap Bon Ami, on trouve que les strates
ignées sont interstratifiées avec les calcaires et les schistes
calcaires contenant plusieurs des fossiles de la for.nation du
cap Gaspé, et plongent au nord.

La conclusion à tirer de ce détails est, que la vallée de la
Rivière Ristigouche, en descendant de l'embouchure de la
2%atapèdia, constitue un b3asin, dans lequel. sans examiner ce
qui peut se trouver plus bas dans la série, se déploie un dé-
pôt calcaire et siliceux (probablement contemporain des
calcaires de Gaspé et des conglomérats et grès qu'ils suppor-
tent), avec les produits interposés d'une ère volcanique,
dont il est probable que l'influence a été puissante dans
cette partie de l'Amérique ; car les faits observés sur la
rivière Ristigouche concordent avec ceux du Cap Noir et
ceux de la Montagne Conique sur la Cascepédia, et ne
trouveront probablemenit, à la fin, en rapportavec ceux de
New-Carlisle.

oernière, entre le enumenac .et .a . v e p Sur ce bassin de roches inférieures repose, en discordanà-lisière de conglomérat siliceux très ressemblant à celui de ce, le conglomérat calcaire su;,érieur. Sa limite eptentrio-
Tracadigache, vue dans les couches verticales ou haute- cee le floacalcaie u pa de Gsptetde
ment relevées et plongeant au sud, au-dessous4 du Rui6saui nale est le doanc dle montagne du plateau de Calapé et do

e n la Pinte Laard et à la Pointe urdeau u Bonaventure, qu'il suit dans la ligne (lui a été décrite, pre-
de Mong, à P La e a nant abruptement, mais pour une couite distance, une posi.

La vallée de la Petite Rivière fait une section à travers li presque verticale tn approchant de la chaine trappé-
les montagnes de trapp, et remontant sur le chemin de ,enne, laissant toujours, entre sa b:ordure visible et le flanc de
Métis, qui y passe, la largeur de la chaîne ignée se trouve montagne, une depresion géographique, dont une partie a
'ed j /é té très convenabiement et judicieusement prise pour la

deux milles. Sur la terre de rM. Neilson, lot No. 17, 'outligne d'un nouveau chemin entre la Nouvelle et le Scau-

près du pont, on voit afflieurer le calcaire fossilifère, suivi imenac. Entr Tracadigache et la ivière Noutelle, la
er derrière par les schistes calcaréo-argileuax et arénacés,aliIière qu'occupe lu conglomîrat sur la côte, est plate et
uxq succèdent, encore plus loin, au-del de la terre de étroite, n'ayant pas un nulle de largeur. Mais et.tre la

M.Dickson, e Nouvelle et le Scaunient.c bien gae son plongement soitM.Dickson, leo calcaires aï lits minices et les :clisbtes- d'une té,s modéré, il preî.d une eturfate palus élevée et comme
couleur noirâtre. Près du pont de la Petite Rivière, un tsnonieue, occupe une saigeur d'environ quatre millee,
ailuent venant de l'ouest joint la aivière. En suivant la m forme la côte, depuis la Pointe Maguacha jutqu'à la
vallée de cette rivière, on la voit commencer avec un autre foite Hlaute, où il s termine vers l'ouest, dans le ditric
ruisseau; qui coule en sens contraire, dans le même enfon- Pue i exauilté.
cement, et joint la Ristigouchie, justement au-dessous de la q j
Pointe à Bracket, et le calcaire fossilifère, qui sans doute Sur la rive de la Ristigoucie appartenant au Nouveau-
suit les vallées dans toute la distance, apparait au même lIrunswick, on en voit un petit lambeau, sur la berge méri-
point. Les montagnes trappennes occupent la totalité du 'dionale du chemin de Canpbelltown, reposant. d'une ma-
triangle, entre les vallées et la rivière principale, et juste- li:ière contrastante, sur le trapp et le conglomérat inférieur
ment au point oui se terminent les ioitagnesi, au sommet Ide la pointe à La Lime et ju:tement deriière cette pointe. Il
du triangle, on voit les roches ignées interstratifites avec n'en a pas été observé à Dalhousie, et, n'ayant paOs examiné
les calcaires. Les couches fossiiifees sont exposées sur le a côte entre ce lieu et la rivièie Jacket,j'ignore quelle y est
ruisseau d'Andrew, près du moulin, et encore au-dessousadistriLution. Mais je crois que lile au 11éron appartient
l'emabouchure du ruisseau de Seller ; et les calcaires à lits !à la formation ; et entre la rivière Jacket et Bathurst, il se
minces (dans lesquels je n'ai pu découvrir de ossiile), abot déploie en juixta-position avec les calcaires fonilifêres, le
client sur la Ristigouche, à l'lembouchure, et au-dessus de trapp et les conglomérats siliceux, qui >e répètent plusieurs
l'e>mbouchure de la Matapédia. (ois, dans la distance, en conséquence d'ondulations, et sur

lesquels il repose, dans une position horizontale, mais d'une
Redescendant la , ibsugouchie, sur la rive opposée, eni y manière discôrdantie.

retrouve la rangée ou cliaine de trapp. Le Pain de sucre,
près de Campbelltown, jugé d'après ce qu'on en voit du
côté du nord, est une niasse trappenne, et telle est la plus
grande partie des roches qui occupent une position entre le
ruisseau, à sa base septentrionale, tt la Ristigiclie. Star
le bord de la rivière, pourtant, se montre le conglomérat i-
liceux; et à la lointe de la Mission, qui est justeinent vis-
à-vis, se deploie le grès gris-verdâtre dle la mme formation.
Les couches plongent au nord, dans les deux localités. Plus
bas, entre le ruisseau de Shav et la Pointe à la Line, les
roches ignées se montrent de nouveau : elles so composent
ici de feldspath rouge et de mica noir, et sont interstratiiées1
avec le conglonérat (entièrement comprosé d'orhicules
ignés) qui descend quelque peu le long de la grève jusqu'à
la lointe à la Lime. Un peu uta-dessous de la pointe, se
présente, associé ai congloinérat, un mince feui:let de
schiste charbonneux, appuyé sur une couche d'argile, qui a
porté les habitans à se flatter d'y trouver dit charlbon ; mais
il ne me parait pas promettre plus que le mince feuillet re-
marqué sur la baie de Gaspé. Le même feuillet le revoit
ia la Pointe at lin Sec, où, appuyé sur sa couche argileuse
sous-jacent., il est couvert par un toit de trapp, dont le
contact l'a fait passer à une roche dure et noire. Plus loin,
se présente encore un lit de conglomérat, de dessous lequel,

Les roches horizontales rouges dcs environs de Bathurst
a ppartiennent à la formation ; et aux mines de Victoria,
altuées sur la rive gaucce du Nipisiguit, un mille au-dessus
le la ville, on les trouve p,étries de restes organiques végé-
taux, ent partie convertis en charbon, et en paitie remplacés
par dut sulphure gris de cuivre, du la même manière que
ceux qui ont été ubservés dans les couchea carbonifères
de la Nouvelle-Eco.-e, aux Joggins, sur la baie de Fundy.

A cet endroit du Nipitaguit, lai Gonpagnie des Mines de
Glotcetter, établie par lesprit d'entreprise de M. W. Ste-
pliens, de latlhurst, avait pirotjeté d'exploiter le dépôt pour
en tirer dis minerai de cuivre ; mais ila diltiimtion irrégulière
des restes organiques a rendu incertaines les opérations de
cette compagnie, et l'a induite à y renoncer. On a pu pour-
tant exploiter parfois avec avantage des mines de cette sorte,
et une localité quej'etus oeçasion de visiter en 3134,;dans
les Pyrénées Espagnoles, près de Marc Anton cil d'Hiéchos,
à l'ouest de la route l'Urdax et de Canfranc,présentnit une
combhiniaison de charbon et desulphure gris de cuivre, occu-
pa;it les tirnmes de restes végétaux, dans-une coucherégu-
4ièro de dix-huit pouces, qu'on voyait :iflleurer tout autour
d'uneî montagno considérable, et qui proncttait un retour-
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Appendice profitable. Sur le Nipisiguit, la couche dans laquelle les
(G.G. G.) restes cuprifères sont disséminés a environ deux pieds d'é-

paisseur ; mais dans une direction, elle paraissait s'amincir et
se réduire à rien, dans l'espace de trente verges. La sec-
tion de couches de l'endroit est comme suit: -

Section de couches déployée sur la rive gauche de .la, rivière
Nipisiguit, aux mines de Victoria, un mille au-dessus de
Bathurst dans l'ordre descendant. Le plongenient des
couches, à ce point, est S. O. <2 0, mais plus haut sur la
rivière, il est renversé au N. E., offrant une légère ondula-
tion, qui autorise à affirmer que les couches sont, en total,
à, pou près horizontales.

Schiste de micacêo-arenacé, rouge de chucolat, avec mon.
lures de crevasses en relief ................ 30 O

Conlomérat blanc quartzeux, d'une ëpaiseur irrégulière.
as la partie la plus épaisse, i est de deux pieds,

mais allan toujours en s'amincissant, 41 n'a plus que
deux pouces au boat de quinze verges. Le fond est
très blanc consistant en feldspath blanc, empâtant des
petits cailloux de quarta blanc, dont quelques-uns sont
colombaires, ode la grosseur d'un ouf de pigeon,.. 1 O

Bchiste argilo-arénacé blane-rougeStre, faisant le passage
à la couche immédiatement infèrieure............ 0 6

Schiste argilo-arénacé gris-bleuâtre, en strates parallèles.
Il s'amincit dans l'espace d'environ trente verges, en
remontant sur la:rivière. Il est pétri de restes de plan-
tes brisées, dont quelques-unes sont remplacées par
du sulphure gris do cuivre, enduit d'une mince cou-
verture d'une carbonate vert: quelques-unes sont en
partie remplacées par du minerai de cuivre, et en par-
tie converties en charbon, tandis que d'autres sont,
entièrement carbonisées. Il se rencontre de petits,
nodules de sulphure gris de cuivre, et l'on a (dit-on),
trouvé du nickel dans quelques-uns de ces nodules.
La plus grande épaisseur du lit est de quatre pieds,.. 2

Conglomérat blanc quartzmux, semblable au toit. On n'a,
pas trouvé qu'il s'amincisse, jusqu'où il a été examiné,
c'es-..dire l'espace d'environ cinquante verges.... 4

Conglomérat rouge, à orbicules de quarts blanc, dont
quelques-uns pèseraient trois onces.. ........... 6

Schiste rouge.................................. 6

Conglomérat rouge, à orbicules de quartz, da poids de cinq
onces àune livre et demie...................... 10

69 a

Aux Rapides, à trois milles du Havre ee Bathurst, en
remontant sur le Nipisiguit, on trouve ces roches rouges
reposant horizontalement sur.du granite, et remplissant iles
inégalités de la suiface granitique. Le granitest à grains
fis,et est composé dé feldspath blanc, de.quartz hyalin pile,
et demica noir, et a un aspect marqueté. A lajonction
mnmédiate les deux rochesles lits rouges semblent étre un
peu plus:durs" quedas d'autres paitjes, eti e granité,parali
un peu moines, urtqu'ailleurs. Le ifeldspath est is blanc
et opaque;,le quartz toujours, diaphane, mais ilya moins
de mica, et.deux ou trois pieds de la surface offrent un carac-
tère schisteux, comme si elleavait été dans un état de dés-
agrégation, lorsqu'ellea été couverteret avait été soumise
à une stratificàtion imparfaite. Dans quelques endroits,Ies
plus inféreurs des lits:rouges abouchient abrupîement sur un
rebord voitical de granite; et effrent, ra ce:point, la sem-'
blance d'une dislocation, mais l'égale continuité des lits
superposés montre clairement que cet accident résultede ce

u'ils ont été déposés priiiivene-nt surune surface inégale.
Lo'on voit d'abord la jonstion des roches rouges et du

granite, les prenères iont:trente piods d'épaisseur,; mais
commne la stîiue du dernie,s'dlève graduellement ensui-

lant" rivière, on rentant, tandis que les roches rouges

path compacte rougeâtre, empâtant des cristaux rouges de A ppendie
feldspath, avec une inclinaison S. S. O. <60 o, et un gra- (G. GG.)
nite de la même qualité que celui des Rapides se voit à deux
cent-cinquante verges de l'entrée de' la rivière du Milieu g j..
dans leHavre de Bathurst.

En avançant le long de la côte au-dessous de Bathurst,
après un intervalle sableux, les grès rouges se montrent à la
Grève au Saumon, à quatre milles de l'entrée dans le Ha-
vre. Ils sont exposés, l'espace de cent-cinquante-six
vergee%,:à travers les couches, et leur plongement parait être
N. 60 0 E.<9 c . Cinq milles plus loin, après un autre inter-
valle de sable, on voit paraltre une succession de grès gris-
verdâtre sans doute appuyé sur les premiers, et plongeant
N. 400 E. sous un angle qui n'excède pas un ou deux
degrés. Ils commencent au Ruisseau Supérieur d'Ellis, à
Pouest du Cap aux Atocas, et leurs couches ne sont plus
recouvertes, à l'est, le long de la côte, qu'à une distance
très considérable. Mes investigations se sont, étendues
Jusqu'à la Pointe Dumai, à quatre lieues du Cap aux Atocas;
et la succession continue des couches, qui pouvait être vue-
et suivie dans des escarpeméns variant de vingt à cent
pieds de hauteur, pouvait donner, h très peu de.chose près,
une épaisseur de 400 pieds. Dans l'Appendice, la section
est donnée dans l'ordre descendant, et en y recourant, on y
pourra voir qu'il s'y rencontre deux feuillets réguliers de
charbon (trop minces néanmoins pour être exploitables),
dont le su érieur est recouvert par un toit rempli d'une
variété de fgères et autres plantes associées au charbon,
et l'un et l'autre reposent sur des couches argileuses, encla-
vant des stigmaria ficoïdes, la plante la plus commune des
séries de terrains carbonifères.

En passant ainsi en revue les conglomérats et grès supé-
neurs autour de la baie des Chaleurs jusqu'à Bathurst; je
crois avoir établi, avec un degré considérable de certitude,
leur rapport aux plus proches couches de charbon de l'aire
carbonifère du Nouveau-Brunswick. le plongement géné-
ral de la partie Canadienne du dépôt concorde avec ce
rapport.: sa tpente vers la-baie le porterait au-dessous des
couches carbonifères du cété du sud, en même teas qu'on
n'y voit aucune roche d'une qualité semblable supérieure
aux couches de charbon. On n'a pu encore se prévaloir
de la, preuve directe de restes organiques, en voyant quo le
seuls fossiles que les couches du Canada aient produits'sont
certaines:grandes plantes cLangées en charbon ; eten même
tems que leurs indices, ou leurs marques extérieures n'of-
front rien de caractérisque, il n'y a dans la ville aucun lapi-
daire en état de les tailler pour:unexamen microscopique
de leur structure. Ces plantes se rencontrent dansêléii
coucheaverticalesprès du ruisseau de Mabey, à Malbale•
et bien'qu'il y ait peu à dóuter qu'on y trouve la coriobora-
tion de la preuve stratigraphique, elles ne donnent en aucune
manièrel'espoir de trouver des feuillets de charbon dar le,
voisinage.

Les a rochesagglomérées auxquelles elles sont associées,
semblent tre la:base mme des séries de charbon, en au
tant que Gaspé y est concerné, et, leur distribution en
Canada est tout ce. qu'il faut pour montrer qu'une marge ou
frange très étroite air le rivage septentrional dela baie des
Chaleurs,. peut, tre considérée commo étant dans cetto
dirction, fa liiite du grand bassin houiller oriental de l'A-
inérique du Nord.

J'ai l'honneur d'être,
De Votre Excellence le très obéissant serviteur,

W. E. LOGAN,
Geologue Proi'*ncial.
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RA PPOR T
D'ALEXANDRE MURRAY, ECR., ASSISTANT-GÉOLOGUE PROVINCIAL,

ADRESSE' A

W. E. LOGAN, ECR., GEOLOGUE PROVINCIAL.

Woodstock, 20 avril, 1845.

MoNstsUr,

Conformément aux instructions que j'avais eu l'honneur
de recevoir de vous, à 'asiébiac, je partis, le 17 septembre
dernier, avec quatre Sauvages et deux canots, pour faire
une exploration sur la rivière Ouagamette, ou de Bonaven-
ture.

En arrivant à aon embouchure, nous la trouvâmes ai
basse, en conséquence de la sécheresse qui régnait depuis
quelques semaines, que nous craignImes de n'être pas en
état de la remonter avec nos canots, nécessairement pesam-
ment chargés. Il fut donc jugé expédient de louer un autre
canot, et d'engager encore deux Sauvages, qui furent en-
voyés en avant avec une partie des provisions, qu'ils eurent
ordre de mettre en lieu de sûteté, à environ dix lieues au-
dessus de l'embouchure de la rivière.

L'examen de l'embouchure étant achevé, nous commen-
çàmes, le 18, à remonter la rivière, mesurant nos distances
en avançant, par le micromètre, déterminant nos gisemens
au moyen d'un compas prismatique, et couchant en nême
tems par écrit la description des roches exposées sur les
rives, et le caractère du pays par lequel coulait la rivière,
aunâi bien que les observations barométriques faites pour la
détermination des hauteurs. Nous recueillimes des échan-
tillons des roches et des fossiles, mais le peu de place qu'il
y avait dans nos canots pour les transporter nous mit dans
la nécessité d'en limiter la quantité.

Ayant, le 2 d'octobre, complété l'exploration d'environ
cinquante-trois milles, nous trouvâmes notre progrès en
avant obstrué par un amas solide de bois tombé ou dérivé,
qui embarrassait la rivière l'espace d'un mille devant nous,
et la crainte de trouver la difficulté d'avancer plus grande
au-dessus de l'embarras, qu'elle ne l'avait été au-dessous,
en conséquence du peu de profondeur de la rivière, particu-
lièrement dans les rapides (causé par la sècheresse), m'in-
duisit à éviter le délai d'un portage, et à tenter d'atteindre à
pied un lac que mes Sauvages disaient être la source de
la rivière, et à deux ou trois journées de marche.

Ayant laissé nos canots en sûreté, nous nous dirigehmes
vers le nord, et ayant déterminé, en avançant, diverses
stations élevées snr les hauteurs que nous traversions, par
des directions prises des cimes de hauts arbre@, sur des points
prominens déterminés dans l'exploration faite ci descendant,
nous rejoignimes la rivière, environ cinq milles au-dessus
de l'embarras, mais la largeur qu'elle déployait en cet en-
droit, et qni n'était pas de moins de trente-cinq verges, etla
quantité d'eau qu'elle charriait, malgré son peu de profon-
deur dans les rapides, me convainquirent que nous étions
beaucoup plus éloignés de sa source que mes Sauvages ne
l'avaient suppoà(é ; et étant monté sur le sommet d'une
montagne qti s'élève abruptement sur le bord.de la rivière,
aprèb en avoir suivi le cours l'espaec de quelques milles en
remontant, nous pûmes voir la vallée s'étendre au moins dix
milles au nord, et rous conjecturâmes, d'après l'aspect
qu'otfrait le pays encore au-delà, que nous pouvions être à
au moins deux fois cette distançe de ses sources. Dans ces
circonstances, convaincu de la grande difficulté qu'il y au-
rait de porter la quantité de vivres nécessaires pour le tems
qu'exigerait un examen soigné du pays, sans l'aide de nos
canots, et craignant que notre provition de vivres ne fut pas

suffisante, il me parut prudent de renoncer à la tentative•
En conséquence, nous revînmes sur nos pas jusqu'à nos
canots, et ayant descendu la rivière, nous retournàmes à
Paspébiac, où nous arrivâmes le 10 octobre.

Ayant traversé au côté de la baie appartenant au Nou
veau-Brunswick, j'eus l'occasion de faire une collection de
plantes fossiles asscciées à ses couchet de charbon, et m'étant
rendu de là à Pictou je m'en revins à Québec par le vais-
seau à vapeur Il Unicorn.

Depuis mon arrivée ici, j.ai ébauché un plan de la ri-
vière, sur une échelle d'un pouce au mille, sur lequel sont
détaillées, la position des diverses roches, à mesure qu'elles
se présentent, avec l'indication de leur plongement; ilèlé-
vation de points particuliers, mesurée par le baromètre, au-
dessus de la marque des hautes eaux, et la~délinéation des
points prominens dont nous pûmes nous approcher aýEez
pour les observer.

CAnACTtRE DE LA RIVIIRE.

La Bonaventure tombe dans la haie des Chaleurs, envi-
ros sept milles au-dessus de New-Carlisle, dans le comté
qui en porte le nom. Elle se jette dans la baie entre deux
longs et étroits bancs de gravier, l'un desquels part d'nne
partie plus élevée du rivage, du côté du sud, et l'autre, de
la plaine où est situé le village de Bonaventure, du côté du
nord. En dedans de ces deux bancs, se trouve un bassin
spacieux, mesurant un mille et demi du nord au sud, et
ttois quarts de mille de l'est à l'ouest ; un nombre d'iles
alluviales basses occupent une portion considérable de cet
espace, dont une grande partie est mise à sec, à basse
marée, du côté du sud. Le chenal principal de la rivière,
au nord de toutes ces lies, a de soixante-et-dix à cent
verges de largeur, et est borné, sur sa rive septentrionale,
par de basses plaines marécageuses, qui s'étendent du côt4
du vil ge.

De l'embouchure de la rivière jusqu'au plus haut point
que nous atteignimes, la direction générale est à peu prés
vrai nord, et la distance en droite ligne est d'e'nviron treize
leues ; mais en suivant les diverses courbures de son cours,
la distance excéderait vingt lieues. La partie qui en a été
mesurée était de cinquante-trois milles et quarante-neuf
chalnes, mais en y comprenant uue petite partie d'une
branche ou fourche, dont le confluent est du côté de lest,
et au-dessus duquel le courant principal et barré par le
bois flottant.

A la distance d'environ six lieues de son embouchure, la
rivière passe par un pays plan, ou légèrement ondulé, pro-
duisant le pin blanc, le sapin, la sapinette, le bouleau, blanc
et noir, le cèdre, et des variétés de frênes et d'ormes, mais
ces deux dernières espèces en petite quantité. Cette
partie constitue presque en entier la profondeur du township
d'Hamilton, et peut avoir une largeur de dix nilles, en
droite ligne, jusqu'à la partie de la côte la plus voisine. Le
sol d'une portion considérable de cet espace, à en juger par
les établissemens de Necw-lichmond et do New-Carlisle,
est très susceptible d'une culture avantageuse, et elle est
amplement arroséò en différents sens, par les divers afilunes
de la rivière principale. Deux branches considérables y
arrivent du côté de l'est, l'une ê environ quatre mrilles, et
l'autre à environ onze milles de 'emubouchure, et p'usieurs
ruisseaux s'y jettent, tnt de l'un que de l'atitre côtk. La
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Appendice largeur de la rivière varie, dans la distance, de trois cents à
(G. G. G.) à cent pieds, et elle est bornée par des rives ou berges, qui,

en quelques endroits, s'élèvent à la hauteur de plus de
j". cent pieds, et qui, en d'autres, n'excèdent pas dix à douze

pieds.

Au-dessus de ces six lieues, le pays devient accidenté et
moins accessible. Une montagne à trois sommets ou massifs
appelés les "Trois Frères," s'élevant abruptement du bord
de la rivière à une hauteur de cinq cent-cinq pieds au-
dessus de la marque des hautes eaux, est le premier indice
de l'approche d'une contrée montagneuse, et le caractère
d'une contrée telle devient plus tranché, à mesure qu'on
avance. Le pin, quoiqu'encore abondant, diminue en
quantité, et il est de dimensions moindres que plus bas ; en
môme tems que le sapin et la sapinette, quoiqu'en plus
grande quantité, sont aussi de moindre hauteur et grosseur.

A la distance d'environ vingt-cinq milles et demi de
l'embouchure, une troisième branche, venant du nord, joint
la rivière sur sa rive droite, et à la jonction, la direction de
la vallée principale en amont fait soudainement, à l'est, un
coude, un peu au-dessous duquel il y a des rapides appelés
" Les Chùtes," par les bûcherons, bien que ce nom leur
soit d'autant moins applicable, qu'on peut les remonter en
tout tems, dans des canots légers. A ce point, les collines
s'élèvent à une hauteur de cinq à six cents pieds au-dessus
du lit de la rivière, les pins deviennent encore plus rares, et
l'espèce inférieure de sapinettes et de sapins prédomine,
bien que le cèdre blanc de la plus belle sorte abonde dans
les lieux bas.

La direction de la rivière continue d'être à l'est, l'espace
d'environ deux lieues, en suivant celle de la stratification ;
elle tourne alors de nouveau vers le nord, et est jointe, au
détour, par une quatrième branche venant du sud. Dans
cette distance, sa largeur se rétrécit fréquemment au point
de n'être que d'envi«(3 soixante-dix piede, d'une rive à
l'autre, et s'évase quelquefuis jusqu'à atteindre deux cents
et même plus de trois cents pieds.

Deux autres branches se jettent dans la rivière, au-dessus
do celle dont il vient d'être parlé, la première, à la distance
d'environ trente-quatre milles de l'embouchure, du côté de
l'est, et la seconde, environ deux milles et demi plus haut du
côté de l'ouest. Des collines de cinq à sx cents pieds de hau-
teur s'élèvent, par endroits, des bords de la rivière, puis s'éloi-
gnent jusqu'à une certaine distance, laissant le long des rives
des plaines spacieuses, que je supposerais capables, ai elles
étaient en état de culture, de produire d'excellent foin, arti-
cle qui serait d'une grande valeur pour les bûcherons, ou
exploiteurs de bois, comme fourrage pour leui animaux. La
limite des opérations de cette classe-industrieuse de person-
nes se trouve à une petite distance au-dessous de la sixième
branche, et une quantité considérable de bois de construc-
tion est envoyée annuellemnent-de ce point et de Plus bas, à,
l'embouchure de la rivière ; mais au-dessus de la sixième
branche, le pin disparaît presque entièrement, ou est trop
rare ou trop petit pour attirer l'attention.

Au-dessus de la jonction du sixième bras, le cours supé-
rieure de la rivière enamont se replie de nouveau à i'est, et
continue dans cette direction, lespace d'environ une lieue,
présentant de fréquens rapides, là où sa largeur se réduit
quelquefois à un espace qui n'excède pas quarante pieds,
entre de hautes montagnes qui s'élèvent de ses- rives en pente
escarpée ; mais.après avoir tourné au nord, elle suit cette
direction jusqu'au point le Plus haut que nous ayons atteint.
L'eau devient tranquille, les collines s'éloignent, et des
plaines portant de forts arbres de sapinette et'de cèdre se
déploient jusqu'àleur base, sur une -grande surface.

Le flottage qui obstrue, comme il a déja été dit, leprin-
cipal courant, L près d'un mille d'étendue. Repoussée par
cet obstacle, l'eau d'audessus a inondé les plainc, de chaque
côté, et.en creusant une multitude de petits canaux, a for'.
msé un labyrinthè de;petites lies. Ayant ten do passer
entre cesles, ce ie fut qti'alirès être monts, pour observer
sur une colline élevée de 785 pieds au-dessus dlit de la
rivière, ou de 139È pieds;au-dessus:del;,a marque des hautes
eaux, par 'mesgrage'barometrqueque nousous perçômes
que*nous avin laissele.ch'6nl'pnnespal, et que nous avins
remonté jusqu'à une peite distance, un afiluent qui 'y.jette

de Pest. Cette branche avait rarement plus de vingt-cinq Appendiet
à trente pieds de largeur, et les fréquentes interruptions (G.G.(.)
qu'elle présentait, et qui provenaient d'arbres tombés ou
dérivés, rendaient notre progrès en avant si lent et ai diflicile, 9 jui.
qu'il nous parut impraticable d'aller plus haut.

La contrée que nous traversâmes à pied est située entre
cette branche orientale et le canal principal, et consiste en
nu plateau élevé, qui atteint une hauteur de 1453 pieds au-
dessus du niveau de la mer, et produit du bouleau, du sa-
pin, de la sapinette, et une espèce de mélèze connu dans le
pays sous le nom de tamaraque, genévrier, etc. La crue de
ces arbres, parmi lesquels on ne voyait point de pins, était,
en plusieurs endroits, si épaisse et si serrée, qu'il nous devint
nécessaire de nous y ouvrir un passage avec la haches. Ces
arbres sont généralement petits.

A l'exception de l'embarras de bois sur le courant princi-
pal, il ne paraissait pas offrir d'obstacle qui empêchât de le
remonter en canot, jusqu'au point le plus haut que nous attei-
gnîmes, et il mue parait probable que quand l'eau n'y est pas
trop basse, il pourrait être navigable au-delà, jusqu'à une
distance considérable.

La Bonaventure est remarquable par la transparence par-
tuculière de ses eaux, circonstance observable en remon-
tant depuis son embouchure, et d'où lui est venu le nom
que lui ont donné les Sauvages, qui l'appellent Oungamette,
c'est-à-dire l'Eau Claire. Différente de la Chatte et de la
Cascapédia, elle paraît être presque entièrement dépourvue
de poisson ; car à l'exception de quelques saumons, de
truite de marée et d'anguilles (ces dernières ne paraissant
pas remonter plus haut que la première fourche), nous n'en
vimes point dans tout l'espace que nous explorâmes. Les
oiseaux de la rivière sont rares aussi, probablement en
conséquence du manque de poisson. La seule espéce que
nous rencontrâmes était le grand merganser. Deux espè-
ces de coqs-de-bruyère, lefrairs, ou perdrix de montagne,
et le tacheté, ou perdrix de savane, fréquententent les bois ;
et les bêtes fauves que nous vimes étaient la martre, et le
porc-épic, en une abondance qui nous fut utile,. en même
tems que l'ouvrage récent du castor et les pistes fraiches du
caribou, indiquaient aussi leur présence dans les régions
é!oignées, près de la jonction du dernier afflut.

cARACTtRE ET DISTRIBlUTON DES ROCIS.

La barre de l'embouchure de la rivière, les ies du bâsin,
et les rives d'alentour, qui, dûcôté du sud, et jusqu'a une
certaine distance, en remoÀtant la rivière, ont généralement
de quarante à cinquante pieds de hauteur, mais qui, quel-
quefois, n'excèdent pas dix à douze pieds, sont toutés com-
posées dle gravier, ayant une commune origine. Ce gravier
consisteiprincipalement en petits galeti'calcaires, contenant
accidentellement des restes -organiques, avec un peu de
trapp, semblable à celui de New-Carlisle, et du conglomérat
calcaire, dont des cailloux arrondis ou orbicüles d'un cal-
caire à teinte rougeâtre, sont le constituant prédominant.
Ce gravier règne l'espace d'environ deux milles, en remon-
tant la rivière, et à cette distance, se montre la première
section des couches plus anciennes, composés de grès
rouge à:graina fins,ër à taches vertes, dans lequel le diamè-
tre des taches varie d'un iuftiènie de pouce a un pied, et
les couches approchent tellement de l po.idon horizontale,
que leur inclinaison estinappréciable. Quainre milles plus
haut que cette, première exposi:ion, les rives présenten't des
coupes de la m6meýespèce deroches, variées accidentelle-
ment par des strates vertes de grès, et intertratfiées avec
des schistes rouges ; et finalement, les couches de calcaire
rougeâtre aggloméré deviennent prédominantes parmi ces
roches, avec une légère inclinaison au sud-ouest. Là où la
couleur rouge prédomine, les grès se délitent facilement
sous l'influince du tent, et tombent en pièces,: la variété
verte semble plus durable i miëis le peu d'épai-seur des
couches fait qu'elle ne peut étre eniloyée à auêné fin
utile. Le conglmérat est principalement composé de
petits galets aironliis dd calcaire, qui, lorsqu'on lès casse,
offÏrnttine couleur grise au centre, et prenn ent graduelle-
nentne teinte d'aillet, enmgagnant l'extérieur, où il ont
rouges, étante probableinent nuancés ainsi par la naire
flu:i cidiente l'agrégat.
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Apendice Au point le plus haut sur la rivière, où les lits de conglo-
. (•.) mérat paraissent au jour, on les voit au sommet d'une
A berge de cent pieds do hauteur, dout la base est couverte

a .uî. par une masse de détitus, qui provient de ces lits, et qui
cache la stratification ; mais à quelque distance, pluè bas
sur la rivière, on a la preuve qu'ils reposent, d'une manière
contrastante, sur une série ce roches caicaires et siliceuses,
dont la superposition dans l'ordre descendant est, à ce point,
comme suit:

Pieds
i. Ardoise, ou schiste calcaire et artnacé, à lita minces

et réguliers, se fendant eu lamelles d'un quart do pou-
ce isseur,.................................. 114

2. Ardoise gris foncélégèrement contournée, à cassure iné-
gale,......................................513

2. Grès gris, légèrement calcaire, dont les lits infé.
rieurs approchent d'un schiste arénacé de couleur
grise, ou verdâtre........... ................... 86

Au-dessus de l'afllieurement final des conglomérats supé-
rieurs, aussi loin que le second bras ou ailluent, des coupes
des roches sous jacontes so présentent fréquemment. Ces
dernières roches constituent une seconde série supposée à
la section précédente, et elles consistent en calcaires sili-
ceux gris ou gris verdatres, en gris siliceux verts, durs et
compactes, en lits de congtomérat à grains fins, com-
posés de petits orbicules de quartz et de, feldspath, et
en schistes gris-verdâtre, calcaires et arénacés. Dans
ces depôts, qui sont donnés dans leur ordre descen-
dant apparent, il n'a pas été trouvé de fossiles, bien que
d'après des indices aplierçus plus haut sur la rivière, il ne
soit pas improbable qu il n'y en ait. Mais dans une troisi-
me et subséquente suite de roch;s, consistant en ardoises
calcaires gris-verdtre, interstratifiées avec des lits minces
de calcaire gris, qui ont été vues plongeant uniformément
au sud, sur la rivière méridionale de la seconde fourche,
sous un angle variant dé 25 O à 35 les fossiles sont abon-
dans. De la base de ces ardoises, qui sont afectées par un
double sy4ème de joints de clivage, la direction et l'inclinai-
son d'un des plans étant 178 o <75 0, et celles de l'autre
28 * <61. 0, jusqu'au sommet des couches qu'on a vues
supportant le conglomérat.discordant, la puissance totale du
dép&t, s'il n'y a ni faille ni renversement, (et il n'y a pas de
preuve qu'un tel accident, ait lieu,).ne peut pas étre de beau-
coup moins de six mille pieds, et le tout est appuyé sur une
suite.de calcaires siliceux à couches épaisses, contenant
des restes organiques, parmi lesquels est une espéce parti,
culière de coquille bivalve, qui se.trouve en grande abon-
dance. Là où l'on rencontre d'abord ces calcaires, leuri
plongement est 274c: < O , et prenant graduellement uni
plongement plus septentrional, ils présententl'ace d'une ar-
che anticlinale, déployant en même tems une coupe qui
donne 413 pieds d'épaisseur, au-delà desquels> les ardoises
qui les recouvrent, et qui ont huit cent.quatrevingt-cinq

d d'épaisseur, sont répétées, aussi bien que les dépôts
supérieurs. Io plongement se portant de plus en plus au nord,
en remontant le courant, et se trouvant fina:ement dans 'la
direction do 24 o , avec une inclinaison de 30 O

Tant du côté du nord que du côté du sud de laxe anti-
clinal, les fossiles abondent dans les ardoises, et consistent
en corau- et coquilles, permis lesquelles prévalent les gen-
res leprsa et atrypez. les fossilos étant généralement dé-
posés dans des strates distinctes, ils deviennent le meilleur,
sinon Punique moyen de distinguer la stratifidation ; maiX
affeetés par l'action moléculaire, d'où le clivage est résulté,
ils sont fréquemment tordus, et devenant alors obscurs et
inîdistincts il est difficile de se les procurer entiers.

Les ardoises se fendent en minces lamelles, qui, pourtant,
sont trop rubotteuers et irrégulières sur la surface, pour être
de qlulque valeur, cinme tuiles, et les calcaires qui les sup-
portent bont trop siliceux pour le, fourneau ichaux, 'bien
qedilspuissent faire de, bonae4pierre de construction.

Aux ardoises succèdent des, roches supérieures, sembla-
MeN, quant au caractère, à celle de la deuxiéme-série au-
dessous de la fourche. Elles consistent cn 'grés calcaires et

micacés verts ou gr is-verditre, généralement très dura et Appendhe
compactes, et en couches de conglomérats composés d'or. (G. G. G.)
bicules de quaîtz et felldspath rouge et de schistes calcairs.
et arénacés gris-brunâtres. Au-dessus de toutes ces roche. 9 juin.
vient une suite de calcaires fossilifères, qui appartieuneat
probablement à la deuxième série, bien qu'il n ait pas été
observé de couches fossilifères dans cette position, du côté
du sud de laxe anticlinal. Du côté du nord de l'axe, pour-
tant, on découvre parfois des fossiles dans toutella série': la
coquille trouvée le plus abondamment dans les parties inter-
médiaires est une petite bivalve seniblable à celle que Pon.
rencontre dans les calcaires inférieurs de la seconde fourche.
Les calcaires supérieurs que l'on rencontre à environ la
moitié de la distance entre cet ailluent et les Trois-Frères,
contiennent de nombreuses univalves, plusieurs bivalves, et
une variété de coraux, parmis lesquels on a vu le genre
calanipora. Leur épaisseur a été,estimée à environ cinq
cents pieds, et comme dans le cas des calcaires inférieurs,
bien qu'ils puisseut fournir des matériaux pour construction,
il est douteux qu'ils soiedt d'une qualité propre à faire de la
chaux.

A environ trois quarts de mille au-dessus des Trois-Frères,
il y a une répétition supposée des calcaires supérieurs, avec
un plongement au sud, formant un bassin entre les deux
points de leur déploiement, et l'on trouve dans 'endroitla
section suivante, dans Pordre ascendant:

1. Calcaires minces grs-verdtre et verdàtres, contenant
de nombreux fossiles, particulièrement de petitis co-
quilles bivalves et quelques colonnes encrinites et
coraux,.................................... 67

2. Grès compactes verts, les lits inferieur séparés par
des schistes verts arenacés et micacés; les lite
supérieurs micacés etcalcaires,.......,........ 26

a. Lits de conglomérat à grains fins, rouge et vort,
composé principalement d'orbicules de quartz et
feldspath blanc et amphibole noire ; les lits supé-
rieurs plus grossiers que les inférieurs,........15

4. Grès verts nicacés et calcaires, .......
49

Les grès qui suivent.ici les calcaires sont représentés par
des roches d'un caractère lithologique semblable, du côté
du sud du bassin, et d'autres grés leur succédent, des deux.
côtés, jusqu'au pied de la montagne aux trois .sommets;
tandis que la montagne même est compiosée le couches ad-
ditionnelles assises au centre du bassin. Elles cinsistent
en ,grès calcaires verts, eun couches sépaisses et masavs,
qui se voient à la base, et sont surmontées par des grès
rouges grenus, et verdàtres compactes, avec plantes brisées
et carbonisées, et coquilles indistinctes, exposées sur4les
flancs; tandis qu'au.iommet, se déploient obscueiment der
lita successifs d'un caractère approchant de celui d'un at-
giomérat

AWfectées par l'ondulation qui produit le bassin, les ar-
doises;qui ont été mentionn6es commebecu un espace,
Sla deuxième fourehe, tourentdans leur ion relative,
et paraissent au jour, avec un plongement éridkiilg aux
Chûtes, quatre màes plus haut que lesTroisFrres, Mals
elles so-voient un peu;plus loin, à l'enibouchure de lati-
sième fourche, plongeant au ,noid distinguées, par des
fossiles obscurs, qui' y marquent la stratification, et' elles
occupent la vallée dela rividequirest excavée sur leur
cours, dans une direction orientale, jusqu'à la quatrième
fourche. La dépression générale dans laquelle coule tte
partie de la rivière, est à:peu:prés paralllèl à la'vallée de
la seconde fourche, et l'analogie entreles rapportagologi
ques et geogrques ues des deux Easiést portée encore plus
loin par le faitý quë dànsl'un etdans l'autreg'ines'
ardoises:sont:aiectées par un xe anticlinal' rienta et cci-
dental. Dans le cas pluêsé pteîitrional piurift lès calcires
inférieursgui sont déployés seconde urchéà n, arïi rt i,
pas klasurface.

Au-dlessus de 1aariame ffuóceedo la allé e la
rivirereprond une diretion , tnôrd et aud, lesgrèies ar
doises etles calcaires"occupent eniron septmille'etd'ip
la position 'éographique quoie ii cs roches, relative-
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A ppendice ment aux ardoises qui se replient au-dessus de l'axe anticli-
(G. G. G.)nal supérieur, on les suppose équivalentes à la seconde série

-. i. de roches décrites comme se trouvant plus bas, entre les
s juin. calcaires fossilifères inférieurs et supérieurs. Telles qu'elles

se déploient, à diflerens points, entre la quatrième et la
sixième fourche, il y a entre elles une ressemblance gené-
rale, quant au ciractère lithologique, maig il n'a pas été
découvert de fossiles pour confirmer l'identité, et la difficul.
té du cas est augmentée par la condition très brouillée desi
couches. En plusieurs cas, les couclies ont été mises par
des contorsions dans un état si confus, qu'il est impossible
d'en constater l'inclinaison générale, et dans d'autres, elles
sont relevées jusqu'à l'attitude perpendiculaire, ou sous un
angle très ouvert, inclinant généralement au nord. Telle
était la direction prédominante de prosque chacun des plon-
gemens décidément déployés; mais à peine peut-on douter
que ces plongemens ne soient compensés par d'autres, dans
un sens opposé, inaperçu probablement au milieu des con-
torsions, et que la largeur occupée par la série ne soit due à
des ondulations importantes, et non à la grande puissance
qu'autrement on devrait supposer qu'elle atteint.

En remontant de la sixième fourche, où, faisant un autre
détour à l'est, la rivière coule dans la direction d'une suite
d'ardoises calcaires grises, interstratifiées avec des lits minces
de calcaires gris-bleultre, qui sont recouverts par d'autres
calcaires gris, et des grés calcaires gris durs, contenant de
nombreux cristaux de pyrites. de fer. Leur plongeient est
340 O <70 O , et le clivage des ardoises, qui y coïncide, est
uni et régulier, et en facilite la séparation en plaques solides
de grandes dimiensions, et d'épaisseurs différentes, jusqu'à
celle d'un quart de pouce ; ce qui les rendrait très propres
à étre employées comme tuiles pour couverture de toits.
La grande solidité et la durabilité des grès superposés se
déploient d'une maniêre'remarquable, parmi les strates argi-
leuses auxquelles ils sont ici-associés, ed d'où ils s'élèvent
et se présentent en relief bien prononcé, courant avec leur
haute inclinaison pour former la créte des hauteurs, sur les
rives, cecasionant en même tems des rapides dans la ri-
vière, I où les bordures exposées la traversent.

A partir du dernier détour que prend au nord la vallée de Appendce
la rivière, environ deux milles au-dessus de la sixième (G.G. G.)
fourche, toutes les couches sont cachées l'espace de plus
de quatre milles, jusqu'à ce qu'elles atteignent la jonction 9 j
de la dernière branche, au-dessus de l'embarras de bois.
Ici se présente une nouvelle suite de roches, différentes,
quant au caractère, de toutes celles qu'on voit au-dessous.
Elles consistent en grès gris micacés et siliceux, générale-
ment de la structure de l'ardoise, et empreintes, sur leurs
faces, de restes brisés de plantes carbonisées. Jusqu'au
point où l'examen de la rivière de l'Est a été étendu, leur
plongement était de 166 O <60 O. Les mômes roches af-
fleuraient sur la rivière principale, depuis l'endroit où nous
la rejoignîmes, après avoir traversé la montagne, jusqu'au
point le plus haut que nous atteignîmes, et l'on en voyait
accidentellement un affleurement sur les flancs de la mon-
tagne, quelquefois en couches verticales, et toujours sur un
liau&angle d'inclinaison. 'Dans leurs conditions minérale et
fossile, ces roches ressemblent beaucoup à quelques-uns des
grès de Gaspé, et elles sont probablement un équivalent
d'gqe partie de la série.

De l'embouchure de la rivière à la partie la plus éloignée
oû nous parvînmes, son gravier est marquépar la présence
d'orbicules et de cailloux roulés de trapp ; mais comme on
n'a pas vu de roches volcaniques en place, je suis porté à
conclure qn'on en trouvera le site, ou le placement primitif,
près des sources de la rivière, et peut-être pourra-t-on con-
stater qu'elles se rattachent jusqu'à un certain pointà la
chaîne trappéenne si remarquablement ddplôyée dans la
montagne Conique et dans celle de la Grange do la vallée
de la Cascapédia.

.Tai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A.MURRAY,
.sisttianiGéologue Frovincial.
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APPENDICE.

1.

$ection de enuches carbonifèros dêplovcs dans les escarpemeus,
entre le Cpis aux Atucas et la ointe Dumai, sur la côte du
Nouveau-lrunswick, au Sud de h liaie des Chaleurs : les
couches étant données dans l*ordre descendant.

r gris-verdàtre, en grande partie meuliZre. Il
conpose la Pointe Duinai et la Pointe Pukeshxaw,
et en approchiit de la Pointe aux Meules. il
devient accidentelleriient interstratifié avec des
lista de schiste rouge,......... ..........

Schiste rouge arénacé, passant accidentellement au
gres rouge..............................

rés gris-verdàtre..-........................
Schiute rouge argilk.arénacé,..................
(rès gris-verdâtre, d'une excellente qualité pour

meldes. C'est la Pointe aux Me.leg, oÙ l'un en
tire des meules,... ................. ...

Schiste rouge argilo-arénac,.....................
Schite arénaé gris-verd'tre, passant, en quelques

endroits, le long de l'escarpement, à un grès
assez dur pour résister aux eihTts du temi-

Schiste rouge argilo.arLnacé..................
Sclistc arknacé gris-verdatre.quelquefois grès.
Schiste rouge arrgilo.arénac,.................
Schiste arénacé gris-verdatre-................
Schiste rouge argilo-arênacé.............
Schiste vert arésîacé,........................
Sehiste rouge argilo-arénacZ,.................
Schiste gris arésiacé .......................
Schiste rouge argilo-arènacé,.................
sc.lhiste arênacé gris-vcrdatre, passant quelquefois à un

grès,.................................
Scvhiste rouge argilo-arenaci'...................
GrMs gris-vtrdàtre................ ........
Schiste argileux is-noiratre, avec minerai de fer ar-

gileux en ni tle.,............ ........
Schiste rouge argilo.aréiacé...................
Schiste gris argileux.......................
Schiste arénacé gris-verdàtre, passant, en quelques

endroits, à un grès,.........................
Schiste gris argileux, avec rognons de fer carbonaté,..
Schiste arénacê gris-verdàtre, passant, en quelques

endroits, à un rès ..........................
Schiste argileux ..............................
Schiste arênacé gris-verdàtre,..... .........
Schiste gris argileux, avec nodules de minerai de fer.

argileux.... .... ........ ................
Schiste arénacé gris-verdâtre, prenant, en plusieurs

endroits, la dureté et la consistance d'un grès
propre à la maçonnerie. Il s'y rencontre des
branches de stigmliaria, et l'on dit qujî'il y a quelque
tems, on y voyait bien déployées deux colonnes
éreçtes, à moitié enclavées dans la rocbe, et à
angles droits avec la stratification. C'étaient pro-
bahlement des sigillaria debout. Mais l'action du
froid et de la marée les ont abattues, depuis pets,
et emportées.............. .. .............

Schiste argileux, d'un gris bleuâtre foncé, pourvu d'une
abndance d'empreintes de fougères et autres
planstes, parmi lesquelles on pouvait voir une
branche de stigmnaria de neuf pieds de long sans
feuilles. Sur plusieurs des plaites, on voit une
très petite coquille corroulée. et dans le schitte
une petite bivalve. L'espace d'un mille, le long
de l'escarpement, ceschiate a quelque fois six piesds
d'épaisseur, et quelquefois, un pied seulement, et il
manque prarfois absolument, laissant le grès supé-
,èrieur ent contact avec le charbon sous-jacenit,..

Chartn d'une qualité bitumineuse, avec un mince
feuillet de pyrites de fer, (de quatre à six lignes)
accidentellement au somilet, .... ... . .......

Schiste gris argilo-arenacé d'une qualité dure et te-
nace, ressemblant beaucoup à l'argile réfractaire,
abondamment rempli des branches çt des feuilles
de la atigmaria ficoîde, et contenant des nodules
de minerai de fer argileux. ..................

Schiste vert argileux.................. .....
Schiste ar-nact' gris-verdàtre........... .....
Sc't'hdte rouge argilo-arenacé,................
schiste rouge et vert, a% ec rognons de calcaire jaune

(et stigmaria 1)............ ...............

NuIs. pies.

45 0
8 0

Piedc. Pes.
Schiste arénacé et grès gri-verdàtre.............. 13 o
Schiste rouge arril- >arénace,...................... 3 0
i rès rouge et se iste rouge; 9 0

Schiste ronge urgilo-arenacé, ...... ....... 35 0
Grès rougi, * 0C,.. ,. . .. .. .. . ................ 1
Schiste rouge argilo-arnacè,.................... 5 0
Schiste -ris argilo-arénacé, d'ne qualité triable, res-

vuoillant beaucoup à l'argile réfractaire, avec
nodules de restes de calcaire et de stigmaria, . 3 0

Schiet rouge argi rénac,................... 22 0
Schiste arîLuacé grsà-vcrdâtre, quelqueoWis assez con-

sistant pour être appelé grès,................i1 O
Charbon, qu'on dit être de cette épaisseur, la où l'on

y a pénétré. dans le voisinage,............., O 5
Schiste argilo-arénacê gris-verd(atre, avec stigmaria

(underclay). 1'épaisseur n'Pst pas déterminée,
la couce n'étant pas visible dans sa totalité;
nousa dironse.............................. 3 0

Pieds............ 2

2.

Section de couches exposées dans les escarpemene, entre la
Pointe à Pitre, vis-à-vis de 1'ile Plate, et le fond de l'anse
qui est du côté du nord de la Pointe Jaune. Le plonge-
mentest constant, quant a la direction, mais varie un
peu, quant â l'inclinaison, étant do 121 0 N 122o <h12Z
t *22 0.

Conglomrat grossier roseou rosàtre. l1 se compose
d'orbicules de diflerentes sortes, dans une plte
de sable rouge. les orbicules sont principale-
ment de calcaire ; mais il y eni a un nombre de
quartz de dillerentes couleurs, d'ardoise et-de
jaspe sanguin, et plusieurs aussi de grès. Quel-
ques uns des orbicules de calcaire et de grès
contiennent des restes organiques. Le poids de
quelques uns des orbicules les plus gros est

nconme suit:

Quartz blanc.................. 4 lb
Jaspe rouge-de-sang, ou sanguin 2
.aspe jaune...................J,
Schiste rouge..............
Feldspath rouge..............
Quartzite verdâtre.............. 2
Calcaire gris, blanchatre et ros.tre 12
Grès à base de feldspath rouge et

dequartz blanc...... ... 14 "
Grès calcaire, avec encrines et

atrypa,..................... 8 " 58 0
Couches qui ne se voient pas bien, étant en grande

partie reconvertes par- du sable et des galets mais
supposees de grés ronge.-- .................. 90oConglomerat calcaire rosatre,.................. 142 0

Couches cachées par le sable et le galet de l'anse de.
la Piinte à Pitre, supposées de grès rouge, et
moins dures qlue le conglomérat,... ........ 218 0

Conglomrat grossier rosàtre, ou rouge clair, coInmo
ci.devant, .................. . . ...- ... 19 0

C auches couvertes par able et gravier, ............ 19 
Conglomérat calcaire grossier rosatre........... .22 0
Couches couvertes par sable et galet,............ 35 0
Conglos»rat calcaire grossier rosatre,............ 187 0
Grès rouge, avec quelques lits minces de conglomé-

rat,................ .................... 33 0
Conglomérat calcaire grossier rosâtre,.............. 3 U
Grès rouge, avec lits minces de conglomérat,...... 36 0
Grès rouge, avec quelques strates de conglonrat,.. 19 0
G rouge,...-.......... ................ 6 0
Conglomérat calcaire grossier rostre,............ 1 0
Grès rouge,.................*.*...... ....... 3L 0
Couches qu'on nie voit pas, étant convertus de sable et

etits galets dans la Petite Aco de la Pointe-à-Pitre,. -.s-ý.............i..-..... ........... 103 0
Coiglonérat et calcaire grossier roattre........... 1 0
Grès rouge, avec lits minces de conslomèérat,...... 8 0
Conglomerat calcaire grossier rosàtre,............ 112 0
Grés rouge,................................ 73 0
Conglomérat calcaire rosatre,................... à U

Appendice
(G .G.G.)

9 .julu-

Appendice
(G. G. G.)

9 juin.
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Appendice Pie

(G.G. G.) Grès rouge,......... ...................... ..
Conglomérat calcaire grossier rosâtre. Il forme la

b juin. Qointe du sud du Cap-aux-Baleines,........
Grès rouge, avec quelques lits de schiste argileux fm,

divisant les strates,........................
Grès rouge-pâle,........... . .................
Conglomérat calcaire rosâtre. Quelques uns des cail-

loux pèsent 8 Ibs. Ils sont de jaspe rouge, vert
et jaune, de jaspe-porphyre, de siènite, de quartz
blanc et de quartzite ; et dans les cailloux cal-
caires, qui sont de beaucoup les plus nombreux,
il y a quelquefois des restes organiques. Ce con-
glonèrat constitue le Cap-aus-Baleines,........

Grès gris-rout'vetre, avec lambeaux de conglomérat,
et orbicules épars, au fond des couches, près des
cloisons de schiste qui les divisent,............

Grès rougeâtre et grisatre, à orbicules épars, prin-
cipalement de quartz, dans des lambeaux acci-
deuntels,................. ...................

Grès gris-rougeâtre, avec plantes brisées carbonisLes
sur la surface de quelques uns des lits,........ .

Grès gris-rougeâtre, avec quelques lambeaux de con-
glomérat, comnme ci-dessus,...................

Grès gris-rougeâtre, avec un lit de conglomérat, au
dommet,..................................

Grès rougeâtre, avec un lit de conglomérat at sommet,
et un autre au fond,.........................

Grès gris-rougeâtre, avec cloisons inégales de schiste
entre les lits, et près des cloisons ; des fragrmens
de schiste sont empatés dans le grès,..........

Grès rougeàtre et grisâtre,.........................
Grès rougeâtre et grisatre, avec quelques cloisons de

schiste rouge argileu:c. Il y a.des nioulures de
crevasses 2e dessèchement sur les surfaces infé-
rieurcs de quelques uns des lits de grès, et des
restes de plantes brisées réduits en charbon, sur
quelques uns des plans de division,.... .......

Grès rougeâtre, avec schiste rouge arénacé au soin-
met ; zones parallèles d'ondulation sur la surface,

Schiste arénacé rouge-brun, 'avec restes de plantes
non carbonisées : quelques unes pénètrent dans
la couche a angle droit, et quelques unes obli.
queient. De petits nodules de grès calcaire
se voient dans quelques unes des plantes, et ces
nodules ont une teinte verte,..............

Grès rouge. La vraie épaisseur de cette couche ne
peut être connue avec certitude, y ayant une
petite faille qui l. fait voir haussée. Le plonge.
ment de la faille est 2000<850, mettons,........

Conglomérat calcaire grossier rougeâtre. Les orbi-
cules sont la plupart calcaires, avec quelques
uns de quartz de difrecntes couleurs. -Il consti-
tue la Pointe Jaune,....................

Grès rouge, avec un lit de conglomérat de deux pieds,
au fond, avec abondance de petits cailloux calcai.
res gris et jaunes, avec quelques uns de spath
calcaire blanc, de quartz du ditrèrentes couleurs,
de jaspe sanguin, et autres orbicules siliceux:
quelques uns des petits cailloux calcairespeseraient
environ une demi-livre,........................

Grès rouge-brun, avec ra:ea grisâtres dans les strates
êlénentaires qui sont légèrement obliques au
plan de l'assise. Au fond,..i y a un lit de con-
glomérat A petits galets calcaires...........

Grès fortement calcaire, e grâins fins, brunâtre, avec
strates, argileuses couleur de chocolat, zones pa-
rallèles d'ondulation, et moulures de crevasses
de dessèchement dans-le grès, et restes de plantes
(empreintes sans, aucun enduit charbonneux),
dans le schiste et le grès : quelques unes d'entre
elles traversent le banc obliquement,.........

ds. PC

38

39

351
43

11

435

109

21

33

93

21

142
22

35

5

16

14

56

10

42

66 5

Section de couches exposées dans les escarpemens allant de
Pointe Jaune IL la digue de trapp de la pintesituée eni
la Baie de Bréhaut de la.cartede Bayfie d, et l'anse qui
trouve au sud de cette baie. Le plongemaent varie et qua
à la direction et quant à l'inclinaison.

Grès gris-verdâtre ou blanchâtre, avec divi-
sions ou !oieons do schiste gris-rougeâ-
tee . Le grès se compose de quarta et de
feldspath, mals il y paralt peu do;mica,
et il enclave quelques 'orbia.icles calcai-
res. Sur la.sÏiûfacï de, quelqua-unes
dès couchosse montrenttdes grestes car-
bonisés doplanties, dontquelques-unes
sont remplac-:s p ar des pyritesdofer,.. 44 0

. *

0 Grès gris-verdâtre, 'qui a quelque chose de
l'aspect de la qualité meulière; mais

0 peut-ètre est-il trop dur..........
Grès rouge et gris-verdâtre, avec quelques

0 orbicules épars,...................
0 Grès rouge et gris-verdâtre, avec quelques

orbicules épars, le plus grand nombre
de quartz blanc et vert, et de jaspe cou-
leur-de-sang, etquelques-uns de calcaire,

Grès gris-verdâtre et rouge ....... ........
Grès gris-verdâtre et rouge, légèrement cal-

caire, avec quelques orbicules épars de
0 quartz blanc,..... ................

Grès gris-verdatre, mêlé d'un peu de rouge.
11 est micacé et contient des rognons de

0 schiste,.-.................. ....
Couches cachées, étant couvertes de terre

et d'arile rouge. C'est le fond de l'anse
0 du Chien-Blanc.,....................

Grès gris-verdàtre et rouge, avec quelques
o raies d'un rouge plus foncé.......

Schiste rouge, avec quelqlues bandes minces
0 de grès gris-verd1tre,............

Grès gris-verdâtre et rouge, plus gris-verditre
0 que rouge, les couleurs courant dans les

1 strates Ulèmentaires de l'assise, qui sont
oI légèrement obliques. Il y a quatre petits

lits de schiste interposés,.............
Grès gris-verdàtre et rouge, principalement

0 grns-verdtre,.............. ...

Grès rouge rayé de vert,. légèrement calcaire,
Grès rouges avec raies vertes...........
Grès rouge avec raies gris-verdâtre........
Grès rouge et gris-verdatre, principalement

rouge,. ..............
0 Grès rouge-pâle et gris,., ..............

Grès et sciuste rouge, ...-...............
0 Couches qui ne se voient pas bien. La partie

supérieure, disons la moitié, consiste pro.
bablement en grès gris-verdâtre et rouge:
la moitié inférieure est de schiste rouge,

Grès gris-verdâtre et rouge-pâle, avec cloi-
sons de schiste rouge et vert.........

0 Grès gris.verdâtro tirant sur le vert, avec lits
de schiste rouge,..........

Grès gris-verdatre et rouge, avec quelques
bandes de conglomérat,...........

0 Grès vertet rouge,..................
Grès orbiculaire grossier verdâtre......
Grès rouge.......................
Schiste rouge et grès rouge-p:le........

0 Grès rouge, couche solide,....
Grès rouge et schiste rouge,......
Grès rouge et schiste rouge, avec plantes

dont quelques.unes traversent les cou-
ches: elles ne sont pas enduites de
charbon,.......................

Grès rouge et sciste rouge: quelques unes
0 des couches sont travèrsées par des em-

preintes comme de racines,..........
Grès rouge, bancsolide .-........
Grès rouge et schiste rouge,..............

0 Schiste rouge et.grès rouge............
Grès vert et rouge, avec schiste roug infé-

rieureremit,.....................
Grès rouge et-vert, avec cloisons de schiste,..:
Couche conglomérat de grès rouge .........
Grès rouge et vert, avec cloisons de schiste ;

un L ' de conglomérat à orbicules de
0 quartz, de jaspe et de calcaire, au fond.

Grès vert et rouge, et schiste rouge et vert,..
0 Grès rouge et vert; et schiste rouge .......

Schiste rouge et grès rouge,..............
Grès muge et vert, avec nodules et fragmens

de schiste,...................
Grès rouge et vert.................

la Schiste rouge et grès rouge, plusde grès que
re deschiste, avec un lit deconglomérat au
se milieu, ayant de petits galets'calcaires
nt entre d'autres..................

Grès rouge............ ...
Grès rouge et un peu de, schiste, ...
Grès rouge et vert et bsehiste rouge. Le grès

rouge est micacé et grossier au fond,...
Grès et schiste rouge et vert, d'ungrain gros-

sier, au forid,.. ... ......
Schiste rouge, avec bandes minces de'grès

ert-et rouge........
Grès vert, .... ........
Schiste rouge et grèsrouge et vert; plus de

rouge ôue de vert dans le grè,.

Piede. Pcs. Append ice

G.G. G.)

64 0 9 juin.

52 o
23 0

90 0

15 0

31 0

48 0

21 0
04 0
58 0

24 0

tl 0

54 0

25 0
23 0
12 0
70

10 0
8 0
7 0

6 0
7 0
1 0
3 0

5 0
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Aprendice Pie

Schuiste rouge et grès rouge et vert at fond
r--- est une biandle de cniértd'environ

9 juma. un pied d'îpaisseur, à orbieules de cal-
caire, de quartz, de jaspe smanguin, et de
ierre lydienii..................

Nehi. te rouge et grés vert,................
(rè rouge et $chiste rouge...............
Nchiste rouge et gr-s vert, avec zones d'oni-

diulatiun et montures de crevasses de des-
sèchement,.....................

Gres vert et schiste rouge. Le grès est très
abondant. etoffre de très johies zones pa-
rallèles d'ondulation et mouliures de ere-
vasses de desacheent...........

Grüs vert,.........................
<irs vert et schiste rouge,................
Grès vert et schiste touge ei lits alterna;utifs

d'un à deux pieds. Il si'y rencontre dies
minitiures de crevasses de dessacheinent,

Grs vert et sclirte rouge,...... .....
S$chiste vert ct grs -rt, avec pyrites de fer

dismites ent cilristaux cuiolies agri-
g's. l s'y rencontre de, momilures det
crevau-nes de deseèchen t : clies sont
conidurabflemnet ei relivf, et les pan-
nîeauix oit carreaucx qu'ells tentourent
5îsot k remncit releves Ott golrik s vers
le cntr..........................

Grs vert,... ...... ...............
ScLe rJuge argileux, rwe. taches et raies

lerte ,et gris1 ro ge.................
Grès et schit e roug:es et verts, avec moulure-

de crev.sses. de dessèchinent,.......
.Schiete et girs rou et erts...........
Gros et sclîhète: roluge- et ve frs, avec mutiilu-

res de crevaIsse de-èchment haute-
ment relevexs,......................

Grès et rchitste roîuges et verts, avec frag-
tuens de schîi.ute etnclaves datn, le grès.
Les couleurs couirent sotuvent dans les
î.ir.îes il. mnuotairîs du grès. qui Sont
a c inlemenit obiques à lt cotele,.

Grès roue-e et vert. ine lairtic du wert tirant
sur le gris-Venfltr'. avec schiste roîgo
divisint les lits. Quelque.tî des lits
o!'retut des mnlures en reîlief de crevas-
ses de des,èchement, quelques--mos très
de licates à lignes fines..............

Grès et schiste rouges et verts ci strates al-
teratives de six à douze pouces. Le
grés pri donite,....................

GrKs et schiite rouge et vert, en minces
strates alternatives...........-....

Grès vert et rouge, avec quelques b:mdes dl
seliste rouge ar gilenx. Quelques unes
des surfuces ot l.nt de beaux éclhanitil-
lwns de imotdlures en relief do crevasses
de de nehmt, et l'une d'elbs ti une
sîurt.1ce marqluet'te, où les lignes de divi-

oin sont vertes et un peu dt-primèes.
ils autrest partives d0e la airtitee mont run-

ges, mais la coîuleur rouge n'y piînètrc
pas protindàmnit. Uintérieur est vert,
et les compasrtimns soit tis légèirement
gontlhs au centre,.. ........ .....

(Gr-s rouge et vert ..........
Schiste rouge argileux et grès rouge.
Grès calcaire vert et rouge-o............
Grès rouge-b)runu, avec schiste rouge urgileux,

au lond, ............ ............
Grês rouge-brui, vert au setton(t, et raies

vertes uit fond, avec. muuilres relevées
de crevasems, surIcs surfaces iînfrietures
voisines du echiste. Le grès eît légère-
ment calcaire..................

Schlisie rouge argileux, avec quelques feuil-
lets dle grés vert et rouge, ltgèrement
calcaires............................

Grès rouge et vrt, lgéremnen1t calcaire,
avec quelques lits de tecliste rouge argi-
leux. Quelques-uns des lits de grès
enclavent des orbicils lu schiste rouge,
et mia fond d'un des lits sont des niodtu-
res Il relief de crevtsgcs de deîèche-
ment. [e grès est d'un grain mnyvnlue-
mont fi: le tiartz et le foldspatt sonît

isible mais nion pas le mica,........
Schiete tirgleux rouge, avec quelques tacies

vertes : tne bande tuinre <le grès rouge
et vert git vers le fond, la couleur verte
pîrtdoinnet. yn y volt des 7nes d'on-
}ulat.io; quelquei putits urbicules do

ds. Pes.

17 0
17 0i

G 0

Il 0
14 (I

9s 0

29 0

6 0

20

16 O

Pieds. Pcs. Appendice

ecliWte gris sont cnclavés dans la partie
iterieure. Le gréé est légèrement cal-

cuire,.............................. 8 jin

Conglomrat grossier: la pâte est un grès ti-
rant sur le rouge ; et les orbicules sont
de juspe j:a une, vert et rouge:âtre, et de
jaspe-porpliyre,...................... 29 0

Grè gris-venlitre orbiculaire solide : parmi
les orbicules il y ci a de calcaire, ...... 58 0

IGris gris-verdâtre orbiculaire solide : parmi
îIts orbicules il y a de grands nodules cal.
caires ressembàant ( des septaria...... 28 0

Congloni rat grossier, à orbicules de quartz,
de jaspe, de porphyre, et quelqnes-uns de
calcaire. La pate est gèni ralement un
Fable siliceux, tmais il v en a des lan-
beaux consid. rables (u;i consistent cn
calcaire spat.hique blanc cristallisù.Quel-
qutes-us des orbicules poseraient trois
livros, et il y a quelques nodules de

i schiste dans la roche................. 13 0
Grès grih.verdàtre orbiculaire, d'une qualîté

durable,.......................... 23 0
Grès gris-verdâtre orbiculaire de la mêne

sorte, avec un lit de calcaire arn nacé de
deux pieds d'paisseur, ait sommet. (Ici
se presente le ruisseau lo-l,un, tel
que traêc sur la carte des baies de Gas-
pî et de Mlalbaie, de aylield).. .... 0

Grs grim-verditre orbicuîlaire, d'ine qualité
durable,........................ 9 0

Conîglomai rat gro.sier, compuoso d'orbîicls
de jaspe rouge, vert et jaune, de quartz
blanc, et de quartz-agathe grossier noir,
dans tilne pâto de grès gis-verdàtre. 27 0

Grès orbiculaire gris-vâeijtre, wvec u lit do
conglonu rat, nu sommet,............ 74 0

Gris. grieierdtre orbiculaire,........... 222 0
IConiglmrat grossier, comme ci-dessus, avec

quelques lits à grains fins du caractère
de l'ardoise, inttrposts au sommet, dont
les strftcs sont tapisses de plantes bri-
ties à 'dtat do ciarbon,............ 33 0

Congloni rat grossier, comîpoeO d'oricuîles
de jaspe rouge et jaune, dle quartz blanc,
de feldspath jaiie, et autres, parmi les-
quels il y en a un du caractère d'un con-
gloit rat, fornè principalement d'orbi-
cules de quart- blanc,............. 156 0

Congloinrat grossier, comme ci-dessus. Il
constitue le Caps Jioiâ-Brulv,........... 8 0

noGrèst iverdure, d'une qualité solidi et
du1-ra , .. ... . .................. 117 0

is duue 0otmtu omr emuu

chtevert ago-rnc,.... ......... 1 0
r gris-verd r ...................... 29 0

iSchiiete vinê et vert ...... .............. 22 0
Grè grisverditre, avec quelque orbicles.

La surface inifi rieure de ce grrès est par-
icirement tranischtey ayant un nom-

bCo de profindes cellufitrts, o moiti-
entoure d'tiut rebrd en relief, vis-
vis duquel sortentt nl'nomreie doulu.
res toilrses u cordonnées, cotivergeant
a iun point vers tiel les celdes ou
cavités si'auiüncissent graduellement.
Ces empreintes convergentes oit coni.
ques vont toutes dans le méime sens, et
la safatce a fortenient l'apparence d'un
moule, risuiltanit de l'application du sa.
b!e, lorsqu'*elle était miolle ou pâteuse,
sur unc forma occasionnée par un cou.
rdnt deat rapide par-dessus des blocs
saillant du fond sur lequel il passait. . 95 0

Schiste argilo-arónacê, couleur de vim et vert, 34 0
Grès orbieilaire gris-verdatre, d'une qualité

solide et durable,.................. 34 0
Schiste gris agileux, avec un lit de grès.. 17 0
.Grès gr ordatre orbieulaire, d'une qualité

Ssid et durable,......... ... 27 0
Schiste amrgileux viné, vert et gris foncé,.. b 9

Grs orbiculaire gris-verlàtre ; les orblcules
peu nombreux,.................... C3 0

G res orbiculaire gris-verdaire. tirntit sur le
verdatre, avec cloisons et nodules de
sclisîte. Au sommet, il y a une cloison
de sclîiste,avec deux grands blocs oilnIrag
milomii de schiste N'encaissant dans fo
grès,........................... 133 0

pnrdce
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Appendioe Pi
(G. G. G.) a probablement avec le sable une quant-

tité considérable de matière argileuse,...
9 jin. Grès gris.-verdâtre,tirant sur le verdâtre, avec

une couche de schiste argileux, au som-

Grès gris-verdtre, tirant sur le verdâtre,
avec orbicules épars et quelques nodules
d'argile,........................... 1

Grès gris-verdâtre, tirant sur le verdâtre,
avec un lit de shiste gris argileux, au
sommet, ..........................

Grès gris-verdâtre tirant sur le verdâtre, avec
orbicules épars, nodules-de schiste et
aphéroldes d'une qualité plus dure que la
muasse générale....................

Grès gris-verdâtre tirant sur le verdâtre,
avec cloisons ou feuillets de schiste en-
tre les couches. Il s'y trouve des nodu-
les argileux, ...... .............

Grès gris-verdâtre, ou blanchatre, tirant sur
le verdâtre., Il y a quelques petites cre-
vasses remplies d'une matière plus verte
que la roche, mais n'offrant pas d'autre
diflfrence dans la qualité. Ces cre-
vasses sont accompagnées de légères
dislocations. Le ruisseau du fond de
l'Anse-au-Matelot tombe sur la face per-
pendiculaire de la roche, et justement
au-dessous de la cascade, le roc se gonfle
un peu plus que le cours général de l'es-
carpement, comme s'il était d'une qua-
lité plus dure que le reste,............

Grès gre-verdàtre, tirant sur le verdàtre,
avec un banc de schiste gris, au som-
met. .............................

'Grès gris.verdâtre, tirant sur le verdâtre,
avec un lit de schiste gris, au sommet. .

Grès gris verdâtre, avec une couche irréguliè-
re de schiste, au sommet,.. . . .......

Grès gris.verdâtre, avec ui lit de schiste de
trois pieds, au sommet,..............

Grès gris-verdâtre,.......... ......
Grès gris-verdâtre, alternant avec du schiste,

l'espace de neuf pieds, au sommet,.
Grès gra-verdâtre, avec macules, ou taches

ferruginouses. Il y a des couches à orbi-
cules dans la partie du fond..........

Couches qui ne se voient pas bien, supposées
de schiste,. .......................

Grés gris-verdtres....................
Grès gris-verdâtre, avec quelques orbicules

épars. On voit plus ou moins de débris
de plantes carbonisées sur les surfaces
de presque chacun des plans de sépara.
tion,..........................

Grès gris-verdàtre, avec quelques minces
cloisons de schiste. Il y en a une très
irrégulière, au sommet, avec de grands
blocs d'une qualité argileuse, nétrant
dans le grès d'au-dessus. Quel es uns
de ces blocs ont trois pieds do hauteur et
autant de largeur,.. ...........

Grès gris-verdâtre, avec taches ferrugineh-
ses ; il y a au sommet des nodules de
fér argileux carbonaté...........

Grès schisteux gris-vrdâtreaàlitshaux,
avec lits alteraïtifs ;dehistée agileux
au somnet,.... .............

Grès gris-verdâtre, avec taches ferrugineuses
et sphéroides durs. Il 'y a un lit de
schiste ausommet,............

Grès gris.verdâtre avec cloison argileuse, au
sommet"..... ..............

Grès gris.verdatre, avec quelques orbicùles
de quartz blanc épari,'çt quelques nodu.
les de fer argileux carbônatéa: fond, ýe
une cloison deîchiste ro uge argileuxkau
sommet,...................

Schiste iris foncé argilo.arènacé, veô qtel-
ques rognons de fer argileux ca bn'té

Grès gris-verdâtre, iirds upeñólnïenent star
le verdâtre, et englobant de massée

Gssphérques durs,..

e rruginelies,..
Grès gris.verdâtre a , vectqulqu6s'll s ;b

ladres, et' au Wsomme4 une strate' d
schiete argilo-arna ... ".

Grès gris-verdatre, tirant'sir le r avec
nodules disêm ins 'dei fèr Rgleuxea.'
bouaté, .parila di nte p~duffond,

8

Ce. Pcs.

35 0

21 0

41 0

29 0

42 0

31 0

152 0

162 0

89 0

267 0
230 0

126 O

144 0

1l O
45 0

61 0

180 0
- 2052

30 0

7 0

16 O

15 0

15 0

40

30 O

12 O

36 O

4 0

Pieds. Pce.
Schiste argilo-arénacé viné, vert et gris-

noirâtre, avec deux strates d'environ un
pied d'épaisseur chacune, grises et tena-
ces, ayant beaucoup l'aspect de l'argile
rèfractzir2, et qui sont toutes deux tra-
versées par des empreintes fibreuses
comme de racines, dont quelques unes
bifourchent en descendant. Ces deux
lits sont très réguliers et plans jusqu'a
une distance considérable........

Grès gris-verdâtre, tirant sur le rouge, au
sommet,........................

Grès gris-verdâtre, avec quelques orbicules
épars,............................

Grès gris-verdâtre, avec quelques macules
tirant sur le rouge. Il y a, au sommet,
un lit de schiste gris irrégulier,........

Grès gris-verdâtre, tirant sur le rouge, avec
une cloison argileuse au sommet,......

Grès gris-verdâtre, tirant sur le rouge-pâle,
englobant de granids sphéroides durs.
Les taches ferrugineuses prédominent,

- et il y a une cloison argileuse au
sommet,..........................

Schiste argileux, viné, gris foncé et vert,
avec fiuit lits de quatre pieds, à inter-
valles passablement réguliers, lesquels
consistent en une roche arglo-arênacêe
ténace fort ressemblante à 1 argile rérac-
taire,-et sont pénétrés, perpendiculaire-
ment à leurs surfaces, par des emprein-
tes déliées comme de racines, dont quel-
ques unes bifourchent par le bas,..

Grès gris-verdâtre, tirant sur le rouge,......
Gre gris-verdâtre,......................
Grès gris-verdâtre, avec une cloison argileuse,
Grès gris-verdâtre, avec quelques blocs irr-

guliers d'une qualité argileuse de trois
pieds de diamètre,..............

Grès gris.-verdtre, avec une 'cloison de
schiste, au sommet,........ ....

Grès gris-verdâtre, avec spliéroldes durs et
nodules de minerai do fer carbonaté dis-
séminés. Un lit de schiste argilo-aré-
nacé git au sommet,... .............

Grès gris-verdâtre, ivec un lit orbiculaire, au
sommet,..........................

Grès gris-verdâtre, tirant sur le rouge-pale,
avec quelques couches orbiculaires, au
sommet,..... ..............

Grès gris-verdâtre, tirant sur le rouge-pale,..
Grès gris.verdâtre,............ ....
Grès gris-verdâtre, avec schiste en bandes

alternatives ....................
Grès gris-verdâtre, avec quelques orbicules

épars. Il y a dans. les coyches des
sphéroides durs, et les surfaces de sépa-
ration sont tapisstes dè restes carbonisés
de plantes brisées,..... ..........

Grés gris-verdâtre, avec une couche de schiste
au sommet, ...... .......... ..

Grès gris-verdâtre, avec un lit de scliste an
sommet,..... .............

Grès gris-verdatre, avec une couche do
schiseo arenaée, au sommet,.......

Grès gris-verdâtre, avec quelues orbicules
épars de quartz blac,... ........

Grèsis-verdtre,avetehs ferrùghneuse;s
ne bande ide schiste i sommtet....

Grès gris-verdâtre, avec taches ferrugineuses,
sphè.roïdès,durs, et, a somiet, un lit de
grès schisteuti avec nodules do fer cir-
bonté, et débiis ddiplaÏtea cârboiiées,

Cotcheesqui ne se vbient pas,étant couvertes
de galets,Fmaissupposées de grés,..

Grès gra-vedâte, avec quelques orhicsles
épars, etayant un lit de schiste au sôm-
met et un autre au milieu. Le grès dé-
vient sous l'indluen deifet, d'un
rouge de rouille, orangè'clar, oucouleur
d'chre. Dans'lescaùrsg rales
de la masselya une tendance a' ge-

e, et ds restes brisés de lt car-
bnises sontúdêp1oyésd'ns' eeplans de

divison,. .... .. ..
Grès gisveïdtregave qtilqueqes erieuest

éparset quelques raiescouleur d rouille
do 'fer 'ï e'rotiùdan les¿couihes
qqiolqus'nodtleå de feriarileuuëcarbo--

Appendice

(Gj.in.

13 O

61

18 0

91 O

39 0
428 0

140 O
39 0

11 O

74 0

133 0

13 O

300
42 0
12 0

Il 0

58 0

45 0

8 0.

42

50 0

20 0

52 0

64 O

500
- 916 O0
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Couches qui ne se voient pas bien, étant cou-
vertes de sable et de gravier ci stratcs
horizontales. Les co:àches sont proba-
blement tendres, et un ruisseau coule
dans une vallée qui est dans leur dirce-
tion,..............................

Grs gris.verditre......................
Schiste gris-arénacé............... . . . .
Schi,.te argileux gris foncè, avec une bande

le minerai d fer argileux de trois
pauces d'épaisseur, au fond...........

Scliste argileux gris foncé, on noirâtre,....
Sehiste argileux gris,......... .......
Schiste argileux gris fonce,..............
Schiste gris arénacé ten.lant à passer au grès,

au sommet, et schiste argileux, au tond,
Schiste argileux gris fonté................
SchLite arénacé lerdàtre, tirant sur le grès,

avec une bande de schiste argileux, au
milieu: on voit sur les plans do sépara-
lion les di bris de plantes carbonisécs,. .

Schiste gris argileux....................
Schiste gris ari nae,................
Schiste argileux verdà're, avec deux bandes

de schiste nrnace, nyant des restes bri-
sés de plantes carbonides sur les sur-
faces des couches ...............

Scliste gris argileux,. . ..............
Grts gris-verdàtre, à base de quartz et foin-

path grenu, uvec peu ou point de mica.
Il y a dans la roche des sphirotiles durs,
à exti rieur coloré de rouille, ollrant l'as-
pect de boulets de canon ronilihs plantis
dans le flanc dle l'escarpement. On voit
par intervalles, des pièces, coquilles et
massules irrégulières, avec ça et là lui
petit nombre d'orbicules le quartz, et des
débris pulvériulents de plantes carbuoni-
sgs sont saupoudris sur quelques unes
des surfaces de division,.........

Schiste gris argileux, avec tun lit de schiste
argileux roule de dix pouces d'épnissenr,
au sommet,........................

Gciiste gris arinacé....................
Schiste argileux gris et rouge, avec ino

bande de sciste arénac au milieu,....
Schiste gris argileux. avec, au fond, un lit de

nodules renfermant à peine asez <le fer,
pour être donnés coilme de fer carbo-
iatè,..............................

Schiste gris argileux,..... ......... ..
Grès gris schisteux, avec bandes de schisto

argiloux, aui milieu, et schiste arénscé,
etargileux,auî fond. Des débris <de plantes
carbonisées pondrent les surfaces des
couches ...........................

Shiste gris arK'nuacè, avec quelques bandes do
grès. Près titi u'niet, il y a un lit <le
couleur très foncée de rouille de fer....

Schiste gris artnac' , avec un lit <le grès gris
dur ait sonmnet,otlrrunt des fucotdes et des
zones d'endulutioi,. ..................

Grès gris dur, devenant, à l'air, brun de
rouille, avec un lit argilo-ariacé olTrant
des zônes d'ondulation...........

Schiste gris nrinacé. Au milieu est un lit
d'une dureté tenace, resebr.lant a l'ar-
gile réfractaire,avec empreintes fibreuses
qui la p.nètreint perpiendicuulairemnent à
son plan,......................

Grés gris dur, prenant sous influence du
teins une couleur de rouille,et pi:Ltré
par dee fucoldes,....................

Scliste gris argilo-arùnac s, avec ino ou
deux petites bandes dures couleur de
rouille,.................. .......

Lit dur gris, se rouillant sous l'influence du
teus avec fucoudes,................

Bane dur gris, se rouillant sous l'influence du
teinms, avec fuicoldes,.............

Schiste gris arinacé et ai.gileux, avec un lit
à fucoldes, rq fond,.. . ...............

Schiste gris arenace-avec zônes d'ondulation,
et un lit à fucoldes, au fond...........

Schiste gris arenacè, avec un lit à fucoldes,
au find,................ .. .........

Schiste gris a4rnacè, avec uit lit à fucoldes,
infrieurernent,..... .......... ..

Schiste' gris crinacb en lits presque tous à
fucoides,.............. ........

Schiste gris ari nac*,........ .........
Schiste gris arênacé, couche à flcoides,....

ieds. Pocs.

102 0
1'0
9 0

4 0
11 0
2 0

3 0
7 0

75 0

4 0
8 0

20 0

00

10 0

8 0

4 0

Grès scliisitoiae dur gris, prenant une couleur
rouillée, sous l'influence lu temus, avec
zones d'ondulation su chacune des faces.
et débris carbonisés de plantes,..... ....

Schiste gris arénacé, avec fucoldes, et une
strate de grès, au somm ....

Grès et schiste arenacé, gris, avec empreintes
carbonisées de dèbris de plantes poudrant
les surfaces du grès,.................

Grès gris-verdatre à grains fis,. ... .. 0 8
Schiste gris argileux,............... I 3
Grès gris-verdatre à grains fms,. I 3
Schiste gris a rgilo-arénacè, ........ .0 8
Charbon, feuillet régulier......... M
Scliste charbonneux......... 21

Pieds. l'cs.

7 0

12 0

20 0

Schiste gris argileux, en un tel état de
dcoumposition, étant passé i uno
argile inolle, que les restes ve'gé-
taux, s'il y ci a, n'y leuvent être
dtiguex , .. .................jGrs gri-edare,...............2 O

Schiste gris argileux .............. 0 9
Grès gris-verdâtre............... s
Schisto argileux rouge et vert ....... I G
Schiste gris argileux, ù fuicoldes, au-

Z dessous duquel est une surface de
grès avec zùnes d'ondulcton... I

12 0
-- 628 OÏ

'7036 O

Section de couches exposécs dans les Escarpemenp entre Dou-
glastuwnu et l'Anse auLoup-Marin ( i rhaut, telle
que marquie sur la carte de Dayfield), commençant à une
p.. . rou * e. q. o.rn ansec au. noer , et a aint
dan.s l'ordre descendant. Le plongement vario tant
direction que dans l'inclinaison, de 700< 160 à 60 c
à 30 Q .

Grès gris-verdatre, ou blanchâtre, pénitrà
verticalement par les eupareintes coimu
de racines cn abondance,......... ... a 0

Grés gris-verdâtre, contenant intermédiaire-
ent dit schiste de la même couleur.

La fracture du grès est à angles droits
avec les couches et parallèle au flanc de
l'escarpemîent qu'il forme. Cet escarpe-
ment est absolument vertical. Quelques
parties du grès donnent une cassure con-
choide sonus le marteau, auquel il cède
avec ditliculté, étant tenace et dur. Il
est nanmoins douteux qu'il fit ier
de construction, car il parait so dliter
Fous l'inftlue#nce du tems3 sur la grève,
où los morceaux tombés depuis peu
oi'rent dles formes très esquilleuses. le
quartz, le feldpath et le nica constituent
les élémncus de la roche, et elle enveloppe
accidentellement des petits cristaux do
calcaire spath iiqiue. Lesi lits ne sont rien
moinis e(lit minces, et tant ceux de grès
que ceux de schlite arêuacé sentsèipares
par de minces lauiines d'une matière trés
argileuse, et les surfaces de ces lamines
oltrent parfois ce qui doit avoir Ltò dans
l'origine des crevasses de dessèchement. 21 0

Grs gri s-verdatre, encaissant des nodules
calcaires de couleur grise, dontquelques
uns ont de six à huit pucesde dianètro,
ou nime davantage........ .... ..... 2 0

Grès gris-verdâtre, d'une qualité friable, ou
tendant à se dlésagriger, dans lequel sent
interposés des lits de schiste arénac,
avec minces lamines (le schiste argi-
leux fin, comme ci-dessus,............ 39 0

Grès gris-verdàt re, ou blanchatre, orbicuîaire,
les orbicules sont de quartz, de feldspath
et <le jaspe de differentes couleurs ; mais
il n'y enu a pas tn assez grand nombro
pour constituer tn couugom.rat....... 233

Grès gris-verdâtre orbiculire, o'rant vers le
fond, un lit dle coniloimérat, dans lequel,
outra les orbicules le l'espcoe ci-dessus
nentionnc, il y et a eluelques uns d'une

qualité calcaire, et quelques autres do
scis6te argileux vert.. >..... . 40 0

au nor
tdans la

Appendice
G.G. G.

9juin.

i
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App mdire
(G.G.G.) Grès gris-verdatre, ayant, au sommet, un lit

solide de conglomérat, qui, outre les or-
9 juin bicules accoutumés de quartz, de fOlds-

path et de jaspe, encaisse un nombre de
petits cailloux et fragmens do grès d'un
grain plus fin que celui de la roche, et
beaucoup plus fin que la pâte du conglo-
mLrat. Le grès de la couche est beau-
coup décoloré, étant, dans plusieurs par-
ties, d'une teinte d'encre ..........

Grès gris-verdâtre, enclavant une multitude
de grands nodules argilo-calcaires et de
grandssphéroïdes d'une qualitarénacée,
tt d'une nature plus dure que la roche
qui les enclave. Quelques uns des
premiers ont dix-huit pouces do diamètre,
et les derniers leur en cédent peu cn di-
mensions,.....................

Grès gris-verdâtre orbieulaire,............
Grès gris-verdâtre orbiculaire; quelques uns

les orbicules sont argileux...........
Crès gris-verdâtre orbiculaire,........ . ....
Grèas gris-verd&tre orbiculaire, avec quelques

sphèrordes arênacés à extérieur d'une
teinte d'encre,..................

Grès gris-verdâtre 6rbiculaire,............
Grès gris-verdâtre orbiculaire : les orbicules

sont de quartz, de feldspath et de jaspe;
etquelques unes dessurfaces descouches
présentent des restes brisés de plantes
carbonisées. ......................

GrUs gris-verdâtre, ou blanchâtre, orbiculaire,

Pieds. 'cd.

13 O

6 0
14 0

14 0
28 0

-- 483

afcAlrTULAT10.

Gr.% et schistes gris-verdâtres, sans orbicules,
niais otrant accidentellement des nodules
calcaires, et ayant au sommet un lit à
empreintes verticales comme do racines,

Grès gris-verdâtres orbiculairés solides, pas.
sant fréquemment à des conglomérats,
et encaissant des nodules calcaires etdo
grands sphéroides arénacés,.. .......

68 0

415 0
483

5.

section de couches exposées dans les Escarpemens en allant au
Sud de l'Anse au Loup-Marin (ou Baie do Bréhaut,
telle que marquée sur la carte des, Baies de Gaspé et de
Maîbaie de llayfield), à commencer près d'un ruisseau au
centre de l'anse. Le plongement varie quant à la direction
et à l'inclinaison.

Grés gris-verdâtre, ou blanchâtre, orbiculaire:
les orbicules sont de quart, de foldàpati,
de jaspe, etc,...................... 108 0

Grès gris-verdâtre orbiculaire. On voit sur
la surface de quelques unes des couches
des débris dle plantes carbonisés.... 201 0

Grés gris.verdâtre orbiculaire,............ 283 0
Grès gris-verdàt re orbiculaire, englobant des

sphèroides arénacsidurs... ........ 180 0
Grès gris-verdatre d'un caractère orbiculaire.

Les orbicuiles sont souvent assez abon-
dants pour former un conglomérat.. 103 0

Grâs gris-verdatre orbiculaire, avec sphé-
roides d'une.qualité plus dure, ei à exté-
rieur noirâtre..................... 23 0

Grès gris-verdâtre orbiculaire, à lits nom-
breux de conglomérat. 11 y a dans
quelques uns des lits des nodules do
schiste rouge-foncé qui se dtsagrègent
sous l'influence du terns et l'action
de la mer, et laissent dais l'escar-
poment de' grands trous. Les lits do
conglomérat sont p lus durs et résis-
tent mieux à ces influences, et l'irrêgu-
larità dans l'usure do la roche le pion.
gement étant à un.niîgle d 60 .) pro-
duit des retraites et des arches, et donne
au précipice l'apparence d'un morceau
d'architecture gothique. Des lameilles
d'une matière noire diviseritîleír lits'dans
de coi-ts espuices~ Ces lamelles a min.
cissent, et finissent lireuliéreòieit
Quolque. lits d ers tabulaIre,"o

plaques, sont saupoudrés sur la surface
de restes brisés du plantes carbonisées,
et il y a accidentellement des lits de
grés sans orbicules où se rencontrent
des sphéroides arénacés,...........

Grès gris-verdâtre a conglomérat, comme ci-
dessus. Au fond de cette assise, il y
a une couc'0 inégale de schiste argileux
de couleur noirâtre, qui remplit les iné-
galités de la partie inférieure du grès
superpose..........................

Grès gris-verdaâtre d'un grain plus fin, avec
un moindre nombre d'orbicules,.

Schiste arénacé rouge foncé et vert,.
Grès vert et rouge en strates alternatives,..
Schiste arénacé vert et schiste arénacé vie-

làtre ou viné : ce dernier plus argileux
que l'autre et sous-jacent,.. .. ....

Grès verdâtro et gris-verdàtre d'une qualit
orbiculaire,.....................

Schiste argilo-arênacé rouge et vert,.......
Grès gris schistoide verdâtre et orbiculaire

au fond,............................
Schiste artnacé rouge et gris-verdàtre,. .....
Grès gris schistoide. avec une bande de

schiste argileux noirâtre ou gris foncé,
au fond, et quelques orbicules dans sa
partie inférieure,....................

Grés gris, avec débris de plantes carbonisées.
Il se présente quelques lits à orbicules,
et quelques bandes de schiste argileux.
Des orbicules ou fragmens de schiste ou
d'argile sont accidentellement encaissés
dans le grès,........................

Schiste gris argileux,.:...................
Grès gris, à base de feldspath sans mica. Il

s y rencontre quelques sphéroïdes; on y
voit des débris de plantes carbonisées,
et il y a au fond des nodules de fer argi-
leux carbonaté, d'une qualité inférieure,

Schiste gris argileux, avec petits rognons do
minerai de fer argileux,.............

Grès grisàtre, avec débris abondans de plan-
tes carbonisées. Il y a un oit deux lits
minces de schiste argileux, et une bando
de nodules de minerai do fer argileux au
fond,...............................

Grès gris-verdâtre, avec zones d'ondulation
et une bande de schiste argileux, au
fond, empâtant des nodules applatis do
minerai de fer argileux,............

Grès gris-verdâtre, avec nombre de nodules
de minerai de fer argilenx, et accidentel-
leinent quelques lits de ý schiste. Au
fond de cette -assise se montre une cou-
che très égale de grès, avec rainures
ou sillons paralièles et réguliers, cou-
rant diagonalement au plongement. Ces
rainures sont aiues et angulaires au
fond, et les entre- eux, sont nlans et unis,

Grés gris-verdâtre, avec schiste arénacé,...
Grès gris, avec raies rougeâtres ou rouge-de-

rouille do fer, dans Ta direction des cou-
ches. Les parties rayées sent un peu
plus dures que le reste de la roche,.....

Grès gris sehistoide, en strates minces, cou-
vertes chacune de débris de plantes car-
bonisées,.....................

Grès blanchâtre, ou gris-clair, avec raies
rouge-de-rouille et débris de plantes car.
bonisées. Il y a, au sommet, des nodu-
les de minerai de fer argileux, et un lit
de schiste gris argileux, lnférieurenout,

Grès gris, avec raies rouge.de-rouile, comme
ci.dessus, et debris do plantes carboni-
sées,............................

Grès gris, avec raies rouge-de-rouille, comme
ci-derus, et une bande do nodules de
minerai de fer argileux, au fond,......

Grès gris, comme ci-dessus, avec, nu fond,
de gros nodules, plus semblables à des
concrétions qu'à. dufer carbonaté, bien
qu'il paraisse y avoir du fer. ......

Grès gris du memocaractère (que ci-dessus,
avec nodules d niinerai de fer argileux,
au fond............. .........

Grès gris, avec d'bris do plantescarbonisées,
et quelques lits de;scthiste argilux,.

Grès:blandchatre, eii <le roiillc-dle-fèr et
acciduiftellement Iita deoscldit, re petit
nomlard et,ýloigntLiln del'autre, avec
dibris de planîtes carboniste....,....

Pieds. Pcs. Appendice
(G.G.G.)

9 juin.

100 0

106 0

55 0
23 0
37 0

10 O

126 0
18 0

36 0
4 0

20 0

106 0
31 0

83 0

-14 0

84 0
15 0

38 0

9 0

28 0

24 0

9 0

"O

173 0
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Appendiceer
(G.G. G.) Grès blanchâtre, comme ci-dessus, avec trois

strates de nodules de minerai de fer ar-
9 jun gileux,.-................... ........

Grès Llanchatre, avec raies de rouille de fer,
Grès blanchâtre, en lits unis et réguliers de

diderentes épaisseurs, de trois poUces à
deux pieds, séparés par des bandes min-
ces de schiste arénacé et argileux. Le
grès ferait une bonne pierre à paver et à
bâtir, pourvu qu'il ne fût pas macu!è de
rouille de fer par l'influence du tems, et
qu'il le soit, c'est ce qui parait être in-
diqué, non pas, à la viritè, par des raies
mais par la couleur g;nérale. Sur plu-
sieurs des surfaces supérieures des cou-
ctes,. et pour bien dire, sur presque ton-
tes, il y a des empreintes serpentantes
profrdément incisées dans la roche, et
marquées par des sillons transversaux,
petits et parallèles, èloignis l'un de l'au-
tre d'environ un quart de pouce. Ce sont
probablement des vestiges ou traces de
vers. Associés à ces traces sont quel-
ques coquilles bivalves du genre atrypa,
et il parait y en avoir trois, ou au moins
deux espèces.....................

Schiste gris argileux, avec plusieurs bandes
minces de minerai de fer argileux. Il
n'y a pas moins de soixante-quinze de
ces bandes dans l'assise, et la plupart
n'ont pas plus de trois à six lignes. Il
y a des dibris de plantes carbonisi es
dans le schiste, qui devient plus arûnacé
vert le sommet.....................

Grès blanchâtre, avec quelques bandes min-
ces de schiste argileux et nodules dissé-
minés de minerai de fer argileux. An
fond est un lit très rayé ou maculé de
rouille. et enveloppant des nodules bruns
irréguliers, ou concritions..........

Grès blanchâtre, avec schiste argileux iufè-
rieurement ........................

Schiste argîlo arénacé gris de plomb,......
Gr.ès blanchatre, avec un lit de schiste ar-

argileux infèrieurement..........
Grès blanclitre, avec un lit de schiste ar-

gileux infrieurement,........... .
Schiste argileux gris funcé, avec une bande

mince de grès, à surface inférieure très
ridée. Dans le schiste qui lui est su-
perposé, il y a cinq petites bandes de
minerai de fer argileux, et dans celui
qui lui est supposé, deux bandes et un
nombre de nodules disséminés du même
minerai............................

Grès blanchâtre, avec raies de rouille de
fer, et quelques nodules de minerai de
fer argileux. Il y a un lit de schiste
argileux au fond....................

Grs blanchâtre, avec raies de rouille, et un
lit de schiste argileux, au fond,......

Grès blanchâtre, avec raies de rouille, et un
lit de schiste argileux, au fond ........

Grès blanchatre, avec un lit mince de schiste,
au fond,...................... ....

Grès blanchâtre, avec un lit mince de schiste
inférieurement,......................

Grès blanchâtre, avec raies de rouille, deve-
nant rouges sous l'influence du tems..

Grès blanchâtre, avec raies de rouille de fer
et lits de couleur rouge. Il y a quel-
ques orbicules épars dans la masse.. .-

Grès blanchâtre du même caractère,......
Grès blanchâtre du même caractère. Des

zônes parallèles d'ondulaton au som-
met, et un lit de schiste argileux au
fond..............................

Grès blanchâtre du même caractère,......
Grès blanchâtre du même caractère,......
Grès blanchatre du même caractère. Il a

un lit d'une couleur brune foncée, entre
celle de l'ambre brulé et du bistre, ré-
sultant apparemment de rouille de fer.
Une plante de quatre pieds de long et
deux pouces de large, enduite à l'exté-
rieur d'une pellicule de charbon, gisait
sur le lit; mais elle n'offrait point d'in.
dices ou de marques pour déterminer l'es-
pèce, n'étant qu'une simple éclisse avec
une légère sinuosité................

Grès blanchâtre du même caractère, avec
zènes d'ondulation sur une des surfaces,
au fond,..........................

ais. 'es.

30 0
30 0

22 O

26 O

20 0

81 0
29 0

23 0
116 0
63 0

19 0

19 O

Grès blanchâtre du même caractère,......
Grès blanchâtre, avec quelques orbicule

épars. Quelque empreintes de la fucor
de graphicas se voient dans la partie in
f¿rieure des strates.............

Pieds. Pes. Appendice

23 0 (G. G. G.)
9 juin.

31 0
3297 0

6.

Section en remontant une profonde ravine, du côté du sud du
bras du Nord-Ouest, environ trois milles au-dessus de
Gaspé, et un mille plus haut que la deuxième grève sa-
bleuse au-dessus du Bassin. Le plongement des couches
est de 450 <90 0. Les couches dépassent quelquefois la
perpendiculaire de 10 0.

Schiste rouge arénacé et grès rouge: la cou-
leur est violâtre ou rouge-brun.........18 0

Grès rouge de la même teinte,.......... 6 0
Grès gris-verdâtre,....................... 24 0
Schiste rouge ou violatre,................ 1 0
Grès gris-verdàtre, avec lits orbiculaires ac-

cidentellement,..................... 600 0

7

Section des mêmes Couches assises plus bas. justement au-des-
sus du Moulin à Scies. Le plongement est constant dans
la direction, mais variable dans l'inclinaison étant de 55* <
41Q à60°.

Grès rouge foncè présentant des zônes d'on.
dulation...............,........... 20 0

Grés gris-verdâtre,......-................. 33 0
Grès gris-verdâtre à grains grossiers, avec

zûnes d'ondulation, et moulures relevées
de crevasses de dessèchement sur la sur-
face supérieure,..................... 0 0

Grès gris-verdâtre avec quelques rognons d'ar-
doise ou de schiste, et quelques orbicules
épars de quartz jaune-pâle sale,....... 9 0

Grès gris-verdâtre, avec quelques nodules ou
orbicules de schiste vert, et une bande
mince de schiste rouge dans la masse,.. 6 0

Couche arénacée friable verte et rougeâtre,
offrant une multitude d'empreintes fi-
breuses comme de racines: elles sont très
déliées, disons d'environ un quart de
pouce, dans la direction de la stratifica-
tion, mais elles sont cominirimées et ap-
platies dans la direction du plongement.
Elles sont enduites d'une mince pellicule
luisante de ce qui paraît être une matière
argileuse,laquelle estrougeouverte selon
que l'empreinte se trouve dans la partie
rougeâtre ou verte de la roche. La couche
est toute remplie de ces empreintas, qu'on
y peut suivre, en plusieurs endroits, à
un ou deux pieds de profondeur. Elle
îne sont pa' radiantes; mais pénètrent
toutes dans la couche verticalement.
Sur la surface de la couche, il y a envi-
ron deux pouces d'argile rouge, un peu
au-dessous de laquelle sont des lamelles,
à aspect rayé luisant, comme si elles
avaient reçu l'empreinte de feuilles
longues et minces d'une certaine espèce, - 2 0

Grès gris-verdâtre, avec lits de schiste aré-
nacé vert tacheté,............... 33 0

Grès gris-verdâtre' avec un lit de schiste ari.
jiacé tacheté vert. Au fond de cette
couche est une strate abondante de no-
dules et morceaux irréguliers de calcaire
gris dans lesquels je n'ai pif découvrir de
reates organiques, bien que l'apparence
de la roche porte à croire qu'il y en a... Il 0

Grès gris-verdâtre, d'un caractère beaucoup
plus consistant. La pierre est à gros
grains, mais peut-être serait-elle bonne
à faire des meules. Il s'y trouve quel-
quesorbicules épars qui en détériorent
beaucoup la qualité. Ils sont de quartz
vert, blanc et brun,et d'environ un demi
pouce de diamètre. Il y a aussi quel-
ques petits galets d'argile ou de schiste
rouge et vert................. . .. 15
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Grès gris-verdatre. Les orbicules sont un
peu plus nombreux, au fond, et un peu
plus gros. Il y en a de curieusement
usés ou travaillass...................

Grès gris-verdatre de la mème qualité quel-
ques uns des orbicules sont de jaspe san-
guin. l y a, au fond, un lit mince de
conglomérat : un des orbicules qu'il en-
caisse est d'un calcaire gris-brunâtre, un
autre est un septarium calcaire, avec une
cavité drusique, tapisée de spath calcaire,
pesant une livre. Quelques uns sont de
tildspath couleur de chair; d'autres
d'une pierre siliceuse noire, et il y a quel-
ques grands nodules ou cailloux rualés
bruns du poids de trois livres.........

Grès gris-verdatre. Au fond de cette assise,
est une couche orbiculaire, enclavant de
grands tfragmens angulaires de schiste
argileux tendre d'un gris foncé, dont
quelques uns sont en partie calcaires, et
contiennent des restes de plantes. Ce
sont de longues tiges déliées qui bifour-
client, et elles sont toutes enduites d'une
mince pellicule de matière charbon-
neuse ; quelques uns des fragmens me-
suraient dix-huit pouces sur douze, et
avaient deux ou trois pouces d'épaisseur:
quelques uns étaient arrondis extéricu-
renient et étaient divisés transversale-
ment en strates à surface douce et lui-
sante..............................

Grès gris-verdâtre, avec quelques orbicules
épars. La partie supérieure contient
plusieurs petits fragmens de schiste avec
tiges. Les surfaces de quelques uns des
lits offrent des débris de plantes carboni-
sées, Les espèces ne sont pas distin-
gables ; mais elles ont plus l'apparence
d'herbes que de toute autre chose.

Grès gris-verdatre, avec quelques orbicules
siliceux et fragmens de schiste gris. Au
fond de ce bane, il y a des lnmbeaux con-
sidérables de ce qu'on pourrait appeller
une brèche schisteuse. Mais les orbi-
cules de quartz vert-rougeâtre et blanc ne
manquent pas dans cette brèche,et il y en
a aussi de calcaire. Le lit a, en quelques
endroits, douze pouces d'épaisseur,....

Grès gris-verdâtre, avec orbicules et frag-
mens de schiste, au fond,.............

Grès gris-verdâtre, avec moulures de
crevasses de dessèchement, au
sommet, se cavant dans un demi-
pouce de schiste qui sépare ce lit
du précédent. Ce dernier offre
aussi sur la surface inférieure des
moulures en relief de crevassses
de dessèchement, associées à des
empreintes hautementrelevées en
apparence des tiges de quelque
plante. Elles sont courbées, mais
elles ne possèdent point de mar-
ques distinctives.............. 3 0

Grès rougeâtre et vert friable,....... 0 8
Schiste arCnacé friable rougeâtre et

vert,........................ 0 e
Grès rougeâtre et vert, traversé verti-

calement par des empreintes fi-
breuses comme do racines,...... 0 6

Schiste rouge et vert,.....-...... 0 3
Grès rougeâtre et vert, avec emprein-

tes ayant l'air de racines, comme
ci-dessus,.................... 1 

Lit arénacé rougeâtre et vert, avec
petits nodules calcaires irrégu-
liers. Des empréintes comme de
racines traversent le lit, et des
empreintes comme de ceintures,
dont la surface est lustrée, y cou-
vrent, sur-joint, et ondulent hori-
zontalement,................ 0 5

Bchiste rouge et vert. La surface de
la couche est rouge au-dessous,
et elle est ondoyée par des zônes
d'ondulation,................. 1 3

Grès gris-verdatre,......................
eongomérat verdatre, composé d'orbicules et

fragmens de schiste ou d'argile, empâtés
dans du grès gris-verdâtre,.........

V'

Appendice (G. G. G.)

Pieds. Pcs.

11 0

15 O

31 O

20 0

8 0

34 0

6 0

I

Grès gris-verdâtre, tout pa-semé d'orbicules.
A peine pourtant peut-on rappeler un
conglomérat, si ce n'est au fond, où les
orbicules sont passablement drus, et con.
sistent en petits cailloux siliceux noirs,
rouges, bruns, blancs et verts, et dont
quelques uns pèsent une demi-livre. Il
y en a quelques uns de jaspe sanguin,
et d'autres de calcaire,...............

Grès gris-verdâtre, .....................
Couches qui ne se voient pas, étant couvertes

par le sol,.....................
Grès gris-verdâtre, avec quelques orbicules

de schiste, au fond...................
Grès gris-verdâtre,.......................
Brèche de schiste gris, avec quelques orbi-

cules de quartz et une pâte de grès gris.
verdâtre,..........................

Grès schistorde rouge-clair, avec raies et
taches étendues ou nébules vertes,.....

Grès gris-verdatres........... ....
Grès rouge-clair, traversé par des empreintes

comme de racines,..................
Grès schistoide rouge-clair, avec raies vertes,
Grès gris-verdâtre, .......... ...........
Grès schistoide rouge-clair, avec raies ver-

test..............................
Schiste arénacé rouge-clair, avec raies vertes,
Schiste arénacé rouge-clair, avec empreintes

ayant l'air de racines, comme ci-dessus,
Schiste arénacé friable rouge-clair, avec em-

preintes ayant l'apparence de racines,
comme ci-dessus,...................

Grès gris-verdâtre,.....................
Grès rouge-clair, avec raies vertes,........
Grès gris-verdaire, ... ...................
Grès rouge-clair, avec quelques bandes schis-

teuses,.........................
Grès rouge-clair.......... ..........
Couches cachées, étantcouvertes par le sol,

mais supposées de grès et schiste rouge,
Grès rouge-clair, avec raies et nébules ver-

dtres..........
Lit arénacé rouge-clair, demi-dur et tendant

à se désagréger, traversé par une multi-
tude d'empreintes comme de racines,...

Grès rouge-clair, d'un caractère un peu schis-
teux,..............................

Grès rouge-clair avec empreintes comme de
racine traversant la moitié inférieure,..

Grès rouge, d'une couleur plus foncée,.....
Grès et schiste rouges, avec empreintes ver-

ticales comme de racines sur le fond,.. -
Grès rouge foncé,...,..................
Grès gris-rougeâtre, empâtant, au sommetdes

orbicules qui deviennent inférieurement
assez nombreux pour donner à la roche
le caractère d'un conglomérat,........

Grès gris-rougeâtre 'et gris-verdâtre, les cou-
leurs mélangées l'une dans l'autre. Il
s'y trouve des orbicules épars,.......

Grès gris-rougeâtre et gris-verdâtre -
Grès gris-rougeâtre et gris-verdâtre, avec des

empreintes verticales comme de racines,
Grès schistoide rougeâtre et gris-verdâtre..
Schiste arénacc gris-verdâtre et rougeâtre,

se fendant en blocs irréguliers, et péné-
tré verticalement par des empreintes
comme de racines,..................

Grès gris-verdâtre et gris-rougeâtre,........
Grès gris-verdâtre, avec nébu les et raies ro-

geâtres, et un lit accidentel à gros
grains enclavant des orbicules,........

Grès gris-verdâtre, avec nébules et raies rou-
geâtres comme ci-dessns,.............

Grès gris-verdâtre, avec nébules et raies rou-
geâtres : la partie supérieure est un con-
glomérat à orbicules siliceux de dilif--
rentes couleurs.....................

Grès gris-verdatre, oflrant un moindro
nombre de tachos et raies rougeâtres,..

(Ici la Section ert interrompue par tino
digue de trapp qui se présente tdut près du
ruisseau qui fait aller le moulin.)

A. 1846.

Pieds. Pe. Appendice
>ies. es. (G. G.G.)

17 0
21 O

4 0

4 0
8 0

2 0
6 0

12 0

23 0
14 0

4 0

2 0
6 0

12 0
12 O

10 0

6 0

19 O

4 0

2 0

14 O

4 0-
14 O

31 4
114 0

20 a

25 0
21 0

63 0

42 0
1198 Q
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Pieds- Pes.Appendice
( G.G. G.)

9 juin. 20 0

Grès gris-verdâtre, avec -une empreinte d'un
rouge très pale. Le grain est grossier,
et il Y a des orbicules siliceux blancs,
rouges, verts et noirs disséminés dans
la masse,...........................

rf.sarrrLATxox..

rieds. Pes.

48 0
- 394

Appendice
(G.G. G.)

9 juin.

o

Grès rouge,........................... 50 0
Grès nébulés gris-verdatre et gris rougeùtre,

avec orbicules épars, et accidentellement
lits de conglomérat. Des empreintes ver-
ticales ayant l'apparence de racines se
présentent dans deux couches,........ 344 0

- 394 0

preintes verticales ayant l apparence de Section du Nord-Ouest au Havre de Gaspé,
racines: il y a deux de ces lits,...... SIS M Morne, à travers les couches en allant au

Grès et schistes roumges,. sans orbicules, d'une gement est constant dans la direction, ma
couleur plus claire au soniuet, avec raies linclinaison, étant de 50 0 <56 o à 9o o
vertes, et rouge-foncé, au fond: il se
présente des enipreinites coummc de ra- Grès rouge fo'nce, avec lambeaux verts....
cines, et cela dans quatre des lits. 315 0 Couches arénacées demi-dures et tendant à

Grès nuancés on nebulés gris-rougeâtre et se déliter, avec empreintes verticales
gris-verdâtre, avec orbicules épars et ne- calcaires, au fond. Sur la face de l'as-
cidentellemnent lits de conglonerat. les sise sont de petites marques ovales, avec
empreintes comme de racines se pré- un petit point au centre. Elles pa-
sentent dans deux lits,............... 140 0 raissdnt être les bordures terminales des

Grès nébulks gris-verdâtre et gris-rougeâtre, remplacemnens calcaires des fibres verti-
avec orbienles disséminés. et accidentel cales, .............
lement des lits de congloérat........20 chiste rouge arénacé, avec fibres verticales

-.- 1198 0 conue de racines: quelques unes des
racines sont remplacées par du car-
bonate de chaux. J'en ai compté deux

8. cents dans un quarré de six pouces,..
G rès gris-verdatre d'un caractère orbiculaire,

Section du côté du sud de la digue de trapp entre le Molin à 'Grès gris-verdâtre, avec orbicules: quelques
Scies et la grève sableuse, le plen.emcat général des unlis sont d'agate, de jaspe sanguin, de
couches étant de C5 5 (0 t , de siénite à base de feldspath rouge et

Grès rouge foncé,...................... 50 0 d'amphibole noire,...............
Grès gris-verdàtre à gros grains,.......... 49 0 Grés gris-verdatre : un lit orbiculaire aun
Grés gris-verdatre, avec quelques orbicules fond. Parmi les orbicules, il y en a de

épars,................. ........ 141 0 quartz rouge, blanc, verdtre et jaune,
Grès gris-verdatre, avec plus d'orbicules.... 12 0 de silex corné noir, de jaspe sanguin, de
Grès gris-verdatre, avee orbicides nombreux, 9 O si nite rouge et de calcaire gris .....
Grés gris.verdtre, avec orbicules en assez 1Grés gris-verdtre du caractère d'un conglo-

grand nombre pour constituer un con- mérat. Parmi les orbicules siliceux; il
glomrat,......-........-........ 5 0 s'en méle quelques uns de schiste rouge,

Grès gris-verdâtre à gros grains, avec orbi- 1 gris et vert,......................
cules,.,........... ............. 14 0 Grès gris-verdatre et rouge, demi-dur et te.

Grés gris-verdâtre, à petites et grandes taches nace. Il y a au sommet un lit -à cm-
rougeâtres, avec orbiciles disséminés et preintes verticales comme de racines,. .
restes carbonisés de plantes (herbes ?), Grès vert et iouge tendre et esquilleux, qui
cn un ou deux endroits... .......... 14 0 devrait peut-étre s'appeler schiste aré-

Grès gris-verdatre, avec quelques orbieules nuacé, avec une bande de schiste rouge
G pars.,............................ 9 0 au fond,...........................

Grès gris-v erdàtre et rougeâtre, d'une qualité Schiste verdâtre et rouge,..............
solide,.......- ...........---...... 12 0 Grès rougeàtre et verdatre, esquilleux et

Grès gris-verdatre, d'une qualité consistante, tenace, avec au fond une bande mince
iebulé et rayé rouge, ................ 12 0 de schiste rouge, enveloppant des nodu-

Grès gris-verdâtre, avec lus de raies et né- les calcaires, et offrant, sur le dessous,
bules rouges ....................... 14 0 des moulures de crevasses de dessèche-

Grès gris-verdtre, avec noins de raies et ment-.........,....................
nébules rouges,...... -....... .... 0 Grès verdâtre et rougeâtre demi-dur et es-

Grès gris-verdâtre, avec petites taches et né- quilleux, avec in lit de schiste rouge au
bules rouîgetres,............... r14 fond,- .......... ,..........

Couches arénacées gris-verdâtre d'un carac- Grès verdâtre et rougeâtre, demi-dur et es-
tére esquilleux de trop peu de consis- quilleux, d'un caractère plus schisteux
tanco pour construction, et qu'on devrait que le précédent,..................
peut-être appeller schiste arénace. On Grès verdâtre et rougeâtre demi-dur et es-
rencontre au soumiiet des empreintes uilleux, avec trois bandes de schiste,..
verticaeds coimne de racines, doit .quel- Grès gris-verdâtre d'une qualitè plus consis-
ques unes sont carbonisées, et il y a des tante, ............................
taches rougeâtres dinos Fassise,...... 22 0 Grès gris-verdatre, avec orbicules épars pas-

Grès gris-verdâtre. Le sommet, où il y a des sablement nombreux au sommet,......
empreintes verticales comme de racines, Grès gris-verdâtre, avec orbicules épars : il
est d'un caractère esquilleux tendant à forme la pointe du Morne, en tournant
se déliter. Il n'y a que peu ou point de dans le port de Gaspé,..............
mica dans la couche,. ........ ....... 14 0 Grès gris-verdâtre, avec un nombre considé-

Grès gris-verdâtre,. ................... 7 rable d'orbicules,...................
Grès gris-verdatre, avec quelques fragmens Schiste arénacé gris-verdâtre,............

de schiste vert, .................... 12 Grès gris-verdâtre, mêlé d'un peu de schiste,
Grès gris-verdâtre,.... .......--........ 21 Grès gris-verdâtre, avec quelques lits orbicu-
Grès grie-"erdâtre, avec un nombre considè- laires: un lit mince de schiste au fond,

rab!e d'orbicules siliceux disséminés,. 24 0 Grès' gris-verdùtre,.................
Grès gris-verdâtre, avec orbicules près du Grès gris-verdâtre, plus tenace et esquilleux

sommet,.-.......-................. 0 0 1 Grès gris-verdatre, d'une qualité schisteuse,

du voisinage du
Sud. Le plon-

ie variable dans

!!9 O

17 0

à 0
24 0

18 0

26 0

39 0

80

20 0
3 0

25 0

10 0

12 0

2 0

31 0

14 0

28 0

43 0
14 0
8 0

417 - 0

45 0
26 0
13 0

Grés rouge-foncé, avec zones d'ondulation,...
Grès gris-verdâtre, à grains plus ou moins

fins, et toujours à texture lâche, et en-
caissant un nombre d'orbicules siliceux
épars de diirTrentes couleurs, blancs,
ronges, verts, jaunes, gris et noirs, parmi
lesquels il y ena de jaspe sanguin, quel-
ques uns (le ieldspath, et quelques autres,
en moindre nombre, de calcaire. Les
orbicules deviennent quelquefois assez
abondans pour former un conglomérat,
dans lequel se présentent souvent des ne-
dules et fragiens d'argile ou de scliste
sur lesquels se 'VOieit des empreintes
vécgtales. Les fragmiens de schiste for-
uent accidentellement une brèche. On

rencontre des zènes dIoidlition et des
inoulures de erevasses de dessèchemînent ;
il se présente des lits contenant des em-

tácar1Tutrriom
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Appendice Pieds. Pcs.
(G.G. G.) Grès gris-verdâtre, d'une qualité plus du-

rIble, avec quelques orbicules épars de
9 juin. diflerentes couleurs. Il forme la den-

xième pointe en approchant du port.... 70. 0
Grès gris-verdatre. Lorsqu'il ne s'y trouve

pas d'orbicules, il est probable que le
grès de cette pointe serait, dans quel-
ques parties, propre à faire des meules.. 8 0

Schiste gris-verdatre arénacé solide, ou grès
tendre esquilleu,................... 62 0

Grès esquilleux gris-verdatre,............. 3 0
Schiste gris-verdatre arènack solide, avec

une bande mince de schiste rouge, au
fond,.............................. 51 0

Schiste gris-verdâtre arénacé solide,........ 5 0
Schiste arênacéo-argileux rouge et vert,.... 5 0
Schiste arénacéo.argileux gris-noirtre, Çle

blute-stone des mineurs charbonniers du
pays de Galles)..................... 3 0

Couche arénacée tùnace et esquilleuse, res-
semblant beaucoup à l'argile réfractaire,
avec une grande abondance d'emprein-
tes verticales et droites de l'apparence
de racines,..................,..... 5 0

Schiste gris arénacéo-argileux, avec une
bande de schiste rouge au sonunet, et
une autre au fond,................... 5 0

Schiste gris-argileux,................... 3 0
Schiste gris argilo-arénacé,............... 2 0
Schiste argilo-arénacé gris-foncé,........ .. 2 0
Couche grise argilo-arénacée tenace et es-

quilleuse, fort semblable à l'argile ré-
fractaire, avec empreintes verticales
comme de racines,................... 3 0

Schiste arénacé gris-verdatre,............ 2 0
Schiste gris argileux,.......... .......... 3 0
Schiste gris arénacé tenace et esquilleux,

avâc schiste argileux au fond : le tout
pénétré par des empreintes verticales,
comme de racines,.................. 2 0

Schiste arénacé gris-verdâtre, ............ 3 0
Schiste gris argileux...................5 0
Schiste arénacù gris-verdâtre,............ 3 0
Grès gris-verdâtre, avec empreintes obliques

comme de racines pénétrant la partie du
fond,.............................. 5 0

Couche grise arénacée tenace, avec emprein-
tes verticales comme de racines,........3 0

Schiste arénacé gris-verdâtre, avec concré-
tions nodulaires sablonneuses,.... .. .. 3 0

Grès esquilleux gris-verdâtre,............. 28 0
Grès gris-verdatre, d'une qualité plus unie,

consistante et durable,............... 3 0
Grès esquilleux gris-verdàtre,............. 28 0
Grès gris-verdatre, avec une cloison d'argile

inférieurement,..................... 5 0
Schiste gris-verdâtre arénacé solide,....... 8-0

P
Grès gris-verdâtre, d'une bonne et utile qua-

lité, avec quelques orbicules disséminés,
Grés esquilleux gris-verdâtre,..........
Grès ardoisé dur gris-verdatre,.........
Grès esquilleux gris-verdatre,..............
Schiste gris-verdatre arénacé et argileux,...
Grès gris-verdâtre, orbiculaire vers le fond,..
Schiste gris-verdâtre arénacé solide,.. .
Grès gris-verdâtre ..................
Schiste gris-verdatre arénacé solide,.
Grès gris-verdâtre, avec quelques orbicules

épars,.............................
Couches qui ne se voient pas bien, étant

couvertes par des -déblais..........
Grès gris-verdâtre, avec quelques lits orbicu-

laires,...........................
Couches qui ne se voient pas bien, étant

couvertes par le sol,.................
Couches qui ne se voient pas parfaitement,

mais supposées schisteuses,........
Grès gris-verdâtre, avec quelques lits orbicu-

laires,............................
Couches cachées, étçnt couvertes par rher-

bage et le limon d'une vallée,. ..... ...
Couches cachées, la face de l'escarpement

étant couverte par du sable,..........
Couches qui ne se voient pas parfaitement,

la partie supérieure supposée de grès,..
Couches cachées, couvertes d'arbres et de

terre dans l'escarpement, et de boue et
de vase sur le rivage,.... ...........

Grès gris-verdâtre,..................
Couches cachées, étant couvertes de vase et

delimon,...........................
Grès gris-verdâtre,.....................
Schiste argilo-arénacé vert-foncé,..........
Couches qu'on ne voit pas parfaitement,

mais supposées de schiste,..........
Grès gris-verdâtre,..................
Couches cachies, couvertes par arbres et

limon,............................
Grès gris-verdâtre,......................
Couches cachées, couvertes par sol et

herbage,..........................
Grès gris-verdâtre,..................
Couches cachées, couvertes par sol et her-

bage,,.............................
Grès gris-verdâtre,......................
Couches cachées,..................
Grèsgris-verdâtre,......................
Schiste arénacé gris-verdâtre, avec emprein-

tes verticales comme de racines,......
Grès gris-verdâtre,.......................
Couches cachées couvertec par sol et herbage,
Grès gris-verdâtre,......................
Couches cachées couvertes par sol et herbage,
Grès gris-verdatre,.......................

ieds. Pcs. Appendice
(G.G.G.)

50 O
47 O n

826 0
18 0

80 0
80 0
13 a

53 0
10 0

189 0
3 0

300 0
27 0

44 0
5 0
5 0

22 0

6 0
204 -
189 0

8 0
69 0

193 0
1....333 0
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RAPPORT.
Lz COMIT1É SrtcnL, chargé de s'enquérir de l'état dans lequel se trouve l'administration de la Justice,

dans le District de Montréal, (Termes Supérieurs.) dans la vue de mettre l'administration de la Justice sur

un pied plus efficace, dans le dit District, a l'honneur de faire rapport:-

Que, vu l'état avancé de la session, il n'a pu faire
un rapport final sur les matières qui ont été soumises à n
ses délibérations; et il prend la liberté d'exprimer 1
l'espoir que le sujet soit de nouveau pris en considé- a
ration, à la prochaine session du Parlement. e

Le tout néanmoins humblement soumis.

J. SMITII,

Président.
9 juin, 1846.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

L'honorable M. le Procureur-Général San-ru, au
fauteuil.

Lundi, Il mai, 1846.

L'honorable Jean Roch Rolland, un des Juges de
la Cour du Banc de la Reine de Sa Majesté, pour le'
District de Montréal, est appelé et interrogé:-

1. Etes-vous l'auteur des lettres qui paraissent avoir
été écrites par vous, dans la correspondance (Ap-
pendice A) relative à lTadministration de la Justice
dans le District de 3Montréal, et qui vous sont main-
tenant exhibees ?-Oui.

2. Avez-vous quelque chose à dire au Comité, re-
lativement à l'administration de la justice dans le Dis-
trict de Montréal, en ce qui concerne l'organisation
de la Cour du Banc <le la Reine, ou ['eficacité des
Juges ?'-Rien de plus que ce que j'ai déjà dit dans la
correspondance dont on vient ae parler.

3. Les affaires se sont-elles accumulées dans la Cour
du Banc de la Reine, et quol est le nombre des cau-
ses qui sont restées en arrière ?-ll y a maintenant en
délibéré une vingtaine de causes qui ont été plaidées
dans le mois de janvier dernier, et environ trente
causes plaidées dans le dernier Terme. Le Juge-en-
chef présidait le Cour, lorsque les causes du Terme
de janvier ont été entendues. Il présidait aussi le pre-
mier jour du Terme de mars. lorsque deux ou trois
de ces trentes causes en délibéré ont été entendues.
Outre ces deux ou trois causes, il y en a un nombre
d'autres qui n'ont pu être entendues, faute de teins,
et qui étaient fixées pour le premier jour du prochain
Terme.

4. Pour quelles raisons ces cimquantes causes ont-
elles été remises '-Quant aux vingt causes du Ter-
me de janvier, les juges n'ont pu donner de décis:on,
vu qu'il n'ont eu aucune occasion de conférer avec le
Juge-en-chef pendant le dernier terme, ou la vacance
précédente. Ja même raison s'applique aux deux ou
trois causes du Ternie de mars, qui ont été entendues
le premier jour sous la présidence du Juge-en-Chef;
quant aux autres causes, il aurait tou;ours fallu, à
cause de leur importance et du grand nombre de té-
moins, les remettre à la vacance, dans quelques cir-
constances que ce fût, car elles n'étaient pas de na-
ture à étre entendues et examinées durant le Terme.

5. Les affaires se sont-elles accumulées durant l'an.
ée 18-15; et quelle a été la cause de cette accumu-
ation d'iflàires restées en airière?-Il n'y a pas eu
ccuinulation d'afTaires en arrière durant l'année 1845,
xceptó les causes qui, de tems à autre, ont été ro-
rises d'un Terme à l'autre.

6. Pour quel motif vous êtes-vous plaint que le
3anc de Montréal n'était pas sur un pied efficace ?
-J'ai dit dans ma lettre que l'inefficacité du Banc
provenait de l'absence continue du Juge-en-chef, et
du mauvais état de sa santé.

7. L'absence et le mauvais état de la santé du Ju-
ge-en-chef ont-ils eu l'effbt de faire retomber une
grande partie du travail sur les épaules des autres
Juges ?-Indubitablement. Ce surcroit de travail re.
tombe principalement sur le plus ancien Juge puisné,
dont le devoir, en L'absence du Juge-en-chef, est de
présider la Cour.

8. L'absence du Juge-en-chef s'est-elle prolongée
pendant les vacances aussi bien que durant les termes,
et a-t-elle eu l'effet d'entraver les affaires ministériel-
les ?-Oui. Je crois qu'il n'a jamais assisté dans la
chambre des juges pendant le cours des deux der-
nières années ; il se peut qu'il y ait assisté une ou
deux fois, mais je n'en ai pas connaissance. Pendant
la vacance, il y a des procès par jury, des enquêtes
et des procès, pour cause d'éjection, (ejectneni) ; je
ne me rappelle pas qu'il ait jamais présidé à aucune
de ces affaires ; et il n'a jamais, à na connaissance,
fait aucune des tournées de la Cour de Circuit des
Trois-Rivières ou de Sherbrooke. Je parle plus par-
ticulièrement de ces deux ou trois dernières années.

9. L'absence du Juge-en-chef entrave-t-elle la dé-
cision des causes sur laquelle il a siégé, et dites com-
ment ?-Oui sans doute, elle empêche les cont-
rences entre nous. Dans quelques cas, lorsqu'il nous
laissait une note de son opinion sur la liasse, nous
avons donné jugement dans la cause.

10. Les afihires de la Cour peuvent-elles être ex-
pédiées d'une manière satisfaisante par trois juges
seulement?-Pour expédier d'une manière satifaisan-
te les aflires du District, il faut quatre juges, le sur-
croit de travail des trois juges vient principalement
de ce que les termes se succèdent sans intervalles
ainsi, le Terme Supérieur est ouvert du 15 au 20 jan-
vier; la Cour Criminelle du 1" au 15 février; il y a une
Cour de Tournée aux Trois-Rivières, du 12 au 23; ily
a une Cour d'A;pel, du l"' au 10 mars ; et le Ternie
Supérieur siége du 17 au 31. Il y a un autre tems de
l'année où il y a la même succussion de termes: du
le au 10 juillet, est la Cour d'Appel; du 15 au 29, e
Terme Supérieur ; du il, au 15 août, le Terme Cri.
minl.

11. Avez-vous présidé laCourd'Appel en l'absence
lu juge-en-chef. et combien de fois ?-Oui. En 1844,

durant les Termes le février et de juillet. En 1845,
durant les Termes de mars, juillet et novembre.

12. Pensez-vous que les affaires annuelles du dis-
trict de Montréal exigent absolument la présence do
quatre juges sur le banc ?-Oui.

Appendice
(11.H1.11.)

Appendice

(.H.H.)
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Appendice 12. Avez-vous présidé les Cours Criminelles en
(ILIH.H.) l'absence du Juge-en-chef, et quand ?-Oui,j'ai présidé
e- ces Cours tout le long de l'année, en 1844 et 1845,

9 i* -excepté le premier jour des deux derniers Ternies de
1845, où le Juge-en-chef s'est trouvé présent à l'ou-
werture de la Cour.

14. Est-il arrivé qu'aucun des autres Juges du Dis-
trict de Montréal. se soit absenté de tems à autres ?
-En 1S42, époque où le Juge-n-c.hef actuel fut
nommé, après un lapse de plus de trois ans sans qu'on
eût nommé de successeur à M. le Juge-en-chef O'Sul-
lvan, je demandai un congé d'absence pour visiter
l'Angleterre, et m'absentai l'espace de trois mois pen-
dant la vacance, depuis le mois de juin jusqu'au terme
d'octobre. Dans une autre occasion, en mars dernier,
jai obtenu un nouveau congé d'absence, comme on
le verra par la lettre de M. Daly, du 10 avril dernier.
Je crois que M. le juge Gale a aussi obtenu un congé
d'absence et s'est absenté pendant un mois, pour
cause de mauvaise santé.

15. Cette absence a-t-elle empêché la Cour d'expé-
dier les affaires ?--Non, pas que je sache.

10. Les affaires du District de Montréal ont-elles
augmenté considérablement depuis qtcl-ues années?-

17. En quelle année avez-vous été nommé Juge de
la Cour du Banc du Roi du District de Montréal, et
quels étaient alors les juges de cette Cour ?-J'ai été
nommé en janvier, 1830. Les autres juges étaient M.
le Juge-en-chef Reid, M. le Juge Pyke et M. le Juge
Umaceke.

18. M. le Juge-en-chef Reid présidait-il aux Ter-
mes Inférieurs et aux Enquétes ?-Non.

19. N'était il pas d'usage depuis nombres d'années.
avant et depuis votre nomination, que les seuls Juges

?isnis présidassent aux Termes Inférieurs et aux
nquêtes ?-Oui.

20. M. le Juge Uniacke n'était-il pas infirme ?-
Oui, il avait perdu une jambe.

21. N'a-t-il pas obtenu un congé d'absence après
avoir été nommé, et ne s'est-il pas en conséquence
absenté pendant plus d'une année ?-Je crois que oui;
mais ma mémoire ne me permet pas de préciser
le temns.

22. Ne s'est-il pas encore absenté aussi longtems,
après 1830 ?-Je crois qu'il s'est absenté en 1833, et
partie de l'année 1834.

23. M. le Juge Uniacke n'a-t-il pas remplacé pen-
dant longtems, aux Trois-Rivières, M. le Juge Bedard
qui avait obtenu un congé d'absence. pour cause de
mauvaise santé 7-Oui, mais je ne puis dire combien
de tems.

24. N'avez-vous pas vous-méme réiplacé M. le
Jugo «Vallières aux Trois-Rivières pendant plusieurs
mois, savoir, pendant sa suspension, en 1838 ou
1839 ?-Oui, depuis le mois de décembre, 1838, jus-
qu'au mois de mai, 1839.

25. M. le Ju e-en-chef M\fonk, prédécesseur de M.
le Jage-en-chef Reid, ne s'est-il pas absenté pendant
plusieurs années; et pouvez-vous dire pendant con-

en d'années?-Oui, il s'est absenté, à ma connais-
sance; mais je ne puis dire combien d'années.

26. Qui a succédé à M. le Jue Reid, comme Juge-
en-chef; et son successeur a-t-ilongtems occupé èette
charge ?-M; le Juge-en-chef Sullivan; il a été nom-,
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mé dans le mois d'octobre, 1838, et est décédé dans Apendice
le mois de février ou mars suivant; il n'a siégé que (I•I-L)
pendant un seul Terme.

27. Combien de teis la charge de Juge-en-chef
est-elle restée vacante après la mort de M. Sullivan?
-Elle-est restée vacante jusqu'au mois de Juin, 1842.
époque où M. le Juge Vallières a été nommé Juge-
en-chef.

28. Pendant les périodes indiquées dans les ques-
tions précédentes, quel est le nombre des Juges qui
ont siégé sur le Banc ?-Pendant l'absence de M. le
Juge Monk, les Juges uisnés étaient, je crois, M.
Reid, M. Pyke et M. Fcher. Durant la première
absence de M. le Juge Uniacke, les Juges étaient M.
le Juge Reid, M. le Juge Pyke, et M. le Juge Fou-
cher; lors de sa deuxième absence, les Juges étaient
M. le Juge-en-chef Reid, le Juge Pyke, et moi; pen-
dant mon absence comme Juce-Assistant aux Trois-
Rivières, les Juges étaient i. le Juge-en-chef Sul-
villivan, M. le Juge Pyke et M. le Juge Gale.

29. Plusieurs années avant de se retirer du Banc,
M. le Juge Pyke n'a-t-il pas joui d'une santé très dé-
licate, et n'était-il pas obligé de s'absenter souvent
pour cause de inaladie.-Oui. ,

30. N'a-t-il pas aussi, à plusieurs reprises, obtenu
un congé d'absence pour cause de mauvaise santé ?-
Je croirais qu'oui, pendant un court espace de tems;
mais je ne puis parler d'une manière positive.

31. Quand M. le Juge Pyke s'est-il retiré du Banc;
et n'avez-vous pas toujours été depuis le plus ancien
Juge puisné ?-En juin, 1842; et depuis cette époque
c'est moi qui suis le plus ancien Juge puisné.

32. Avant la nomination de M. le Juge Vallières,
comme Juge-en-Chef de la Cour à Montréal, n'est-il
pas souvent arrivé qu'un grand nombre de causes
étaient mises en délibéré pendant plusieurs Termes, et
quelques une§ mème plus longtems ?-Oui, il est ar-
rivé de tems à autres que des causes ont été remises
pendant un tems considérable; niais je ne sache pas
qn'aucune ait été remise et continuée pendant plus
'd'une année.

33. A-t-il jamais été fait aucune représentation par
Jes Juges à ce sujet ?-Pas à ia connaissance.

34. N'arrive-t-il pas souvent que l'audition des
causes inscrites sur le Rôle est remise d'un Terme à
l'autre, sur motion des procureurs ?-Oui.

35. Depuis l'établissement de la Cour de Banque-
route, le nombre des actions ordinairement intentées
dans la Cou'r du Banc de la Reine, et des procédures
y relatives, n'a-t ii pas considérablement augmen-
té ?-Je ne puis dire ; il y a maintenant six Termes au
lieu de quatre, comme c'était le cas avant le dernier
Acte de Judicature.

30.. Depuis que M. le Juge Vallières a été nommé
à la charge de Juge-en-Chef, n'est-il pas vrai qu'il n'y
a jamais eu tant do. causes ci délibéré, d'un terme à
l'autre,.que durant les deux années qui ont précédé
sa nomination ?-Je ne le pense pas.

37. M. le Juge Gale ne jouit-il pas d'une faible santé,
et n'a-t-il lias été, plusieurs fois, dmns la nécessité de
s'absenter pendant un tems considérable, pour cause
de maladie ?--M. Gale ne jouit pas d'une forte santé;
il s'est absenté de tems à autres, pour cause de ma-
ladie, maid pour peu de teis à la fois.

38. A quelle heure la Cour du Banc de la Reine du
l)istrict de Montréal s'ouVre-elle, et à quelle heure
s'ajourne-t-elle généralement?-La Cour s'ouvre à
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Appendice 10 heures, A. M., ou peu de tems après; et elle s'a- jouissant d'une certaine réputation au Bareau, veuille Appendice
(1.H.1l.) journe généralement à 4 heures, P NI , et quelque- accel ter la charge de Juge, si cette charge n'est que (1-.1.)

fois plus tard. temporaire.
9 juin. juin.

30. Vous savez qu'en Angleterre. les Juges siégent
en Chambre le soir pour expédier les affaires; suit-!
on cet usage en Canada ?-Non.

40. Vous savez que les Juges en Angleterre assis-i Mardi, 12 mai, 1846.
tent à la Chambre des Lords, et qu'ils sont obligés de
prêter leur ministère pour la transaction de diversesý L'Honorable Charles D. Day, un des Juges de la
affaires importantes dans la Chambre des Lords; les 1 Cour du Banc de la Reine de Sa Majesté pour le Dis-
Juges du Canada ont-ils quelque devoir analogue à trict de Montréal, est appelé et interrogé:-
remplir ?- Pas que je sache. I

47. Avez-vous eu connaissance de la correspon-
41. N'a-t-il pas été, et n'est-il pas encore d'usage 1 , dance qui a eu lieu entre quelques-uns des juges du

pour les Juges de se partager le travail et de prendre! Banc de la Reine et le Gouvernement,-concrnantl'ef-
un certain nombre de causes pour les examiner, sur.jfficacité du Banc du District de Montréal ?-J'ai eu
tout les causcs par défaut ; et n'est-il pas d'usage connaissance d'une telle correspondance.
pour le Juge qui préside dans ces occasions de rendre1

jugement, d'après le rapport et la décision du Juge 48. Vous a-t-on communiqué aucune partie de cette
qui a examiné la liasse ?-A la première partie de correspondance ; en avez-vous approuvé aucune partie,
cette question, je réponds, oui ; quant à la seconde: et quelle partie ?-Oui, l'on m'a communiqué quelque
partie, je dois dire que les jugemens, dans les causes partie de cette correspondance, et j'en ai approuvé la
par défaut, sont prononcés par le greflier d'après les partie indiquée dans le dernier paragraphe de la lettre
directions de la Cour ; en général, ces causes sont exa- de I. le Juge Rolland, du 27avril, 1840.
minées par un seul Juge, qui prend invariablement,
en cas de dificulté, l'avis de ces confrères avant quej 40. Avez-vous quelque chose à dire concernant
le jugement soit prononcé. l'accomplissement des devoirs des Juges.du Banc de

'la Reine du District de Montréal ?-Je désirerais rne
42. N'est-il pas vrai que M. le Juge Vallières, lors-"rien dire sr de sujet.

qu'il n'assiste pas en Cour, examine les causes importan- s
tes qui sont misescn délibéré ; et qu'il communique auxi 50. Le Banc du District de Montréal, dans les Cours
autres Juges ses notes sur chaque cause?-Oui,le Juge- Supérieures, est-il sur un pied efficace, selon vous ?-
en-chef examine les causes chez lui, et il renvoie les Jc ne puis répondre à cette question, sans jeter du
liasses, avec ses notes, à la chambre des Juges. t blâme sur le- Juges, mes confrères, ou sur moi-même;

et il me semble, comme Juge, qu'on ne doit pas mu
43. N'expédie-t-il pas aussi les affaires ministériel-e mettre dans cette position. q

les, dont les documens lui sont transmis à sa résiden-1
ce par les protonotaires, et n'interroge-t-il pas aussi 51. Quel est le motif qui vous a fait approuver la
les parties elles-mêmes dans ces sortes d'alloires ?- dernière partie de la lettre de M. le Juge Rolland, du
Je le crois, quoique je n'en aie aucune connaissance»27 avril, 1846, tendant à représenter au Gouverne-
particulière ; et je ne puis dire jusqi' quel poir t il ment l'ineflicacité du Banc de Montréal, et lui deman-
le fait. Je crois qu'il fait tout ce (uil peut pour ex- idant d'y porter remède ?-C'est que je croyais alors,
pédier les aflaires. et que je crois encore que les faits sont tels qu'ils y ont

été représentés.
44. Est-il d'usage, 4urant les séances de la Cour,!

de permettre aux avocats de se présenter dans la 52. Vous êtes donc d'opinion que le Banc du
chambre des Juges pour l'expédition des aflâires pure. District de Montréal n'est pas sur un pied efficace!
ment ministérielles -- Sans doute. Cela n'a jamais -Si lon insiste sur une réponse, je ne puis déguiser
été refusé a ma connaissance, lorsque les alaires mon opinion, que le Banc du District de Montréal
sont de nature à exiger un examen immédiat. n'est pas sur un pied eflicace.

45. Quoiqu'il ait été d'usage dans le District de 53. D'où cela provient-il, et pouvez-vous indiquer
Montréal, avant l'acte de judicature de 1844, que le le remède ?-Se crois que cet état de choses est dû
Juge-en-chef ne présidàt ni aux Enqntes,-ni aux Ter- principalement à la cause indiquée dans la lettre de
mes Inférieurs ; la loi (le 1812 ne lui en a-t-elle pas M. le Juge Rolland, dont je viens de parler. Je ne
imposé l'obligation, et le Juge-en-chef de Québec ne suis pas prêt à indiquer un remède.
remplit-il pas ce devoir ?-Je crois que oui.

54. L'absence et le mauvais état de la santé du Juge-
46. Croycz-vous, dans les circonstances actuelles, en-chef ont-ils eu l'effet de jeter un surcroit de

que le moyen de remédier aux inconvéniens dont besogne et de travail sur les autres Juges ?-Oui,
vous venez de parler, serait de nommer un Juge-As- sans doute, en ce qui concerne .M. le Juge Rolland
sistant, ou un cinquième Juge, qui agirait temporaie- (lui a présidé là Cour; les mêmes causes ont aussi,
ment comme tel ; ou avez-vous quelque autre remède à quoique a moindre degré, augmenté le travail des
suggérer ?--Si pa Juge-Assistant, ou cinquième Juge, autres Juges.
on entend faire siéger un nouveau Juge Puisné sur le
Banc. je dirai que cela ne remédiera nullement à l'in- .55. Savez-vous si les aflhires se sont accumulées,convénient dont on se plaiit en ce (lui concerne les et si elles sont restées en arrière, par suite de son
Juges Puisnés actuels, dont la position est bien chan- absence et de ses infirmités ?-Jusqu'à présent, il n'y
gee, puisque le devoir (le présider retombe sur eux, a pas une bien grande accumulation d'affaires en
et porticulièremet sur le plus ancien Juge. Je consi- arrière; il y a maintenant devant les Juges une qua-
dère que l'Acte de Judicature n'autorise pas la nomi- rantaine ou cinquantaine de causes, dont une moitié
nation d'un Juuc-Assistant, excepté en l'absence tom- est pendante depuis le Terme de janvier, et l'autre
poraire d'un Juge qui aurait obtenu un congé pour moitié, depuis le Terme de mars, mais je ne puis
cause de inaladie ou autrement. Il est bon aussi de parler du nombre avec précision, ne les ayant pas
remarquer, qu'il n'est pas probable qu'aucun avocat, comptées.
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56. Groyez-vous, vu le nombre de causes et l'im- 69. M. le Juge Pyke ne jouissait-il pas d'une mau- Appendice
portance des affaires qui se présentent dans les Cours vaise santé, et n'a-t-il pas été invalide pendant plu- •

de Montréal, que la présence de quatre Juges soit sieurs années avant de se retirer du Banc ?-Je croise
nécessaire sur le Banc ?-Très certainement. en effet qu'il a été invalide pendant plusieurs années J

avant sa ietraite, mais je ne pense pas qu'il se soit
57. Ces retards, ou cette accumulation d'affaires souvent absenté de son poste en Couru

ont-ils été occasionnés, en tout ou en partie, par 170. N'est-il pas à votre connaissance qu'il ait sou-
l'absence du Juge-en-chef du Banc ?-Oui, je pense vent obtenu des congés d'absence, vu le mauvais
qu'ils ont été occasionnés en partie par son absence- ét-éat de sa santé ?-Je ne me rappelle pas, mais la

58. Avez-vous connaissance qu'il se soit élevé des
plaintes de la part des plaideurs, au sujet de cette
absence ?-Je puis avoir entendu faire quelques
plaintes semblables, dans la conversation ; mais elles
n'étaient pas d'une nature assez précise, pour que je
puisse m'en rappeler.

59. L'absence du Juge-en-chef s'est-elle prolongée
pendant les vacances; et l'a-t-elle empêché d'expédier
les affaires ministérielles durant la vacance ?-Oui.

60. Sur qui l'obligation de présider la Cour retom-
be-t-elle en rabsence du Juge-en-chef ?-Sur M. le
Juge Rolland.

ci. L'absence du Juge-en-chef a-t-elle matérielle-
ment entravé les délibérations des Juges dans les
causes en délibéré?-Son absence a empêché de régler
le jugement final dans les causes quil avait entendues.

62. Qu'entendez-vous par " régler le jugement
final" ?-J'entends le règlement final des jugemens

en Chambre.

63. A quelle époque avez-vous été nommé Juge
de la Cour du Banc de la Reine du District de
Montréal; quels étaient alors les autres *Juges de la
dite Cour; et n'avez-vous pas été nommé lorsque M.
le Juge Pyke s'est retiré du Banc ?-J'ai été nommé
Juge en 1842, lors de la retraite de M. le Juge Pyke;
les Juges qui composaient la Cour étaient alors les
mêmes qu'à présent.

64. M. le Juge-en-chef Reid a-t-il jamais, à votre
connaissance, présidé aux Termes Inférieurs et aux
Enquêtes, après avoir été nommé à cette charge ?-
Quelquefois peut-être, mais il n'en avait pas Plha-
bitude.

65. Les Juges Puisnés n'ont-ils pas toujours été
dans l'habitude de présider aux Termes Inférieurs
et aux Enquêtes des Termes Supérieurs ?-Je crois
que c'était l'usage du teins de M. le Juge-en-cetl
Reid.

66. N'est-il pas du devoir du Juge-en-chef, en
général, d'examiner les causes importantes intentées
au Terme Supérieur, et d'en.faire un extrait, et ne
soumet-il pas ensuite ses notes aux autres Juges ?-
Les Juges se p:irtagcnt sans distinction les causes
contestées ; je ne sache pas que le Juge-en-chef en
prenne une plus large part que les Juges Puisnés.

67. N'est-il pas à votre connaissance, qu'avant la
nomination de M. le Juge-en-chelf Vallières, une foule
de causes restaient en délibéré pendant plusieurs
termes, et même plus longtems,?-Avant la nomina-
tion de M. le Juge-en-chef actuel; il y avait une ac-
cumulation d'affaires en arrière.

68. Le nombre des causes intentées dans la Cour
du Banc de la Reine n'a-t-il 'pas considérablement
diminué depuis l'établissement des Cours de Banque-
route et de Circuit ?-Les causes résultant de tran-
sactions commerciales sont moins nombreuses, mais
en général les affaires de la Cour n'ont pas diminué.

chose est trés probable. -

71. A-t-il été fait des représentations à ce sujet
par aucun des autres Juges ?-Pas que je sache.

72. M. le Juge *Gale ne jouit-il pas d'une faible
santé, et ne s'est-il pas trouvé plusieurs fois dans la
nécessité de s'absenter pendant des tems considéra-
bles, pour cause de maladie ?-M. le Juge Gale est
assez maladif' de tems à autre, et il s'absente en
conséquence quelquefois, quoique assez rarement, de
son siége sur le Banc.

73. A-t-il été fait des représentations au Gouver-
nement à ce sujet, par aucun des autres Juges ?-
Pas à ma connaissance.

74. M. le Juge Rolland n'est-il pas propriétaire de
la Seirneurie de Monnoir, sur la rive Sud de la Ri-
vière thambly, et n'a t-il pas occasion de s'absenter de
la ville pour transiger les affaires de cette Seigneu-
ric ?-Je crois en ef'et que M. le .Juge Rolland est
propriétaire de.cette Seigneurie, qu'il visite, je crois.
de tens à autres : mais il s'absente rarement de son
siége on Cour, ou en Chambre.

75. Après la mort de M. le Juge O'Sullivan, en
1839, la charge de Juge-en-chef n'est-elle pas restée
vacante pendant plusieurs années 7-Oui, jdsqu'à la
nomination,du Juge-en-chef actuel.

76. A-t-il été fait des représentations à ce sujet
par aucun des Juges ?-Pas que je sache.

77. Pensez-vous que la nomination d'un Juge-As-
sistant, ou d'un cinquième Juge qui agirait temporai-
rement comme tel,: suffirait, dans les circonstances
actuelles, pour remédier aux inconvéniens dont parle
M. le Juge Rolland dans sa lettre ?-Je pense que
quatre Juges qualifiés so s tous les rapports, quelque
nom qu'on leur donne, pourraient suffire pour expé-
dier les affaires de la cour, du Emoins pour un tems;
mais je doute que les Juges puissent longtems, sous
le système actuel, expédier les afraires croissantes du
pays.

78. N'est-il pas d'usage pour les Juges de Mon-
tréal de se partager le travail durant le Terme, en
prenant un certain nombre de causes. surtout do
causes par défaut, pour les examiner seuls ; et le
jugement n'est-il pas rendu sur le rapport ou d'apres
les notes du Juge qui a examiné la cause ?-Les
causes par défaut ne sont ordinairement examinées
que par un seul Juge, à moins qu'il ne s'élève quel-
que difficulté ; les causes contestées sont examinées
par tous les Juges.

79. Si, dans les causes par défaut qui ont été ainsi
examinées et jugées, le Procureur du demandeur fait
aucune observation ; ou si, par exemple, il demande
qu'il lui soit permis de rectifier une erreur cléricale
qui aurait été découverte par le Juge, n'est-ce pas le
Juge qui a examiné la cause qui accorde ou refuse sa
demande ; et lorsque c'est le Juge qui préside, ne
base-t-il pas invariablement sa .décision sur les re-
présentations du Juge qui a examiné la liasse, et dé'
couvert l'erreur ?-Chaque fois qu'aucun des Juges
éléve quelque difficulté dans une cause par .défaut,
elle est examinée par un ou plisieurs des autres Juges,

Appendice
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Appende et jamais il n'est prononcé de décision formelle hors'
(H.H1.1.) la connaissance du Banc ci général ; il arrive quel-
e- - quefois sans doute, qu'un Juge explique à ses con-

9 iua. fêrères un point qui ne souffre pas grande difficulté,
et qu'il est décidé sans que tous les autres Juges
examinent la liasse ; niais cela n'arrive jamais lorsque
les opinions sont partages.

APPENDICE A.

Correspondance au sujet de l'administration de la
justice dans le District de Montréal, mise devant
l'Assemblée Législative, par ordre de Son Excellence
le Gouverneur-Général, le 8 mai, 1846, et renvoyée
à ce Comité le méme jour.

No. 1.-Lettre de M. le Juge-en-chef Valhères de
St.-Réal, au Secrétaire Provincial, en date
du 23 janvier, 1814.

No. 2.-Lettre de M. le Secrétaire Provincial, à M.
le Juge-en-chef Vallières de St.-Réal, en
date du 31 janvier, 1844.

No. 3.-Lettre de M. le Juge-en-chef Vallières (le
St.-Réal, au Secrétaire Provincial, en date
du 3 mai, 1814.

No. 4.-Lettre de M. le Secrétaire Provincial, à M.
le Juge-en-chef Valliéres de St.-Réal, en
date du 7 juin, 1844.

No. 5.-Lettre de M. le Juge Rolland, au Secrétaire
Provincial, on date du 24 janvier, 1845.

No. 6.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le Juge
Rolland, en date du 1er mars, 1845.

No. 7.-Lettre de M. le Juge Rolland, au Secré-
taire Provincial, en date du 4 mars, 1845.

No. 8.-Rapport d'un Comité du Conseil Exécutif,
daté le 31 mars, 1845, sur l'application de
M. le Juge Rolland au sujet de l'état dans
lequel se trouve actuellement la Cour du
Banc de la Reine à Montréal, et de sa re-
traite moyennant une pcnsion.

No. 9.-Lettre d2 M. le Juge Rolland, au Secrétaire.
Provincial, en date du 20 mars, 1845.

No. 10.-Lettre du même au même, en date du 25
mars, 1845.

No. 11.-Lettre du même au même, en date du 31
mars, 1845.

No. 12.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
Juge-en-chef Valliéres de St.-Réal, en date
du 2 avril, 1845.

No. 13.-Lettre de M. le Juge-en-chef Vallières de
St.-Réal, au Secrétaire Provincial, en date
du 5 avril, 18.15.

No. 14.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
Juge Rlolland, en date du 7 avril, 1815.

No. 15.-Lettre de M. le Juge Day, au Secrétaire
Provincial, en date du 8 a'vril, 1845.

No. 16.-Lettre de M. le Juge Rolland, au Secré-
taire Provincial, en date du 14 avril, 1845.

No. 17.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
Juge-en-chef Vallières de St.-Réal, en date
du 15 avril, 1845.

No. 18.-Lettre du Secrétaire Provincial. à M. le
Juge Rolland, en date du 15 avril, 1845.

No 19.-Lettre de M. le Juge Rolland, au Secrétaire Appendico
Provincial, en date du 16 avril, 1845. (H.1.H.)

No. 20.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le 9 juiu.
Juge Rolland, en date du 16 avril, 1845.

No. 21.-Lettre de M. le Juge-en-chef Valliéres de
St.-Réal, au Secrétaire Provincial, en date
du 18 avril, 1845.

No. 22.-Lettre de'M. le Juge Rolland, au Secré-
taire Provincial, en date du 27 avril, 1846.

No. 23.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
Juge-en-clefVallières de St.-Réal, en date
du 29 avril, 1846.

No. 24.-Lettre de M. le Juge-en-chef Valliéres de
St.-Réal, au Secrétaire Provincial, en date
du 30 avril, 1816.

No. 25.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. l
Juge-enchef Valliéres de St.-Réal, en date
du 1er. mai, 1846.

No. 26.-Lettre de M. le Juge-en-chef Vallières de
St.-Réal, au Secrétaire Provincial, en date
du 2 mai, 1846.

No. 27.-Lettre du Secrétaire Provincial, au Proto-
notaire de la Cour du Banc de la Reine du
District de Montréal, en date du 2 mai,
1846.

No. 28.-Lettre du même au Greflier de la Cour
d'Appel, en date du 2 mai, 1846.

No. 29.-Lettre du Protonotaire de la Cour du Bane
de la Reine, Montréal, accompagnée d'une
incluse, Cn date du 4 mai, 1846.

No. 1.-Lettre da M. le Juge-en-chef Vallières da
SI.-Réal, au Secrétaire Provincial.

(Copie.)
Montréal, 23 janvier, 1844.

IMONsIEUR,
Je prends respectueusement la liberté d'informer

Son Excellence le Gouverneur-Général, que, souffrant
d'une maladie appelé fistula lachrimalis, j'ai été
dans la nécessité de me mettre sous les soins d'un
médecin et chirurgien, et que j'ai lieu de craindre que
je ne pourrai, pendant la durée du traitement qu'il.
faudra prolonger, et même quelque tems après,
remplir les fonctions difficiles et importantes de ma
charge comme Juge-en-chef de la Cour du Banc de
la Reine du District de Montréal. En conséquence,
je prie humblement Son Excellence de vouloir bien me
dispenser d'exercer mes fonctions judiciaires durant
r*espace de quatre mois, pendant lesquels néanmoins
je serai toujours prêt à donner le bon cour, à mes
savans collégues, toute la coopération et l'assistance
en mon pouvoir. Et comme le travail des Juges do
la Cour du Banc du Roi de ce District est extrdme-
ment laborieux, et que les aflaires augmentent jour-
nellement, je soumets respectueusement à Son Excel-
ience la convenance, si non l'absolue nécessité do
nommer une personne capable, telle que M. Hipolyto.
Guy, comme Juge Assistant, on vertu des dispositions
des Ordonnances Provinciales, 2 Vict. chap. 13, et a
Vict. chap. 24.

Jai, etc.

(Signé,) VALLIÈRES DE ST.-RÉAL

L'hon. D. DALV,
Secrétaire, etc., etc., etc.
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Apendice No. 2.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
(H.H.H.) Juge-en-chef Valliéres de SI.-Réal.

9 juin. Bureau du Secrétaire,

Kingston, 31 janvier, 1844.
MoNs1EUa,

Ayant soumis au Gouverneur-Général, votre lettre
du 23 courant, Son Excellence -me charge de vous
informer qu'elle a bien voulu accéder à la demande
que vous lui faites de vous dispenser de l'accomplis-
sement de vos fonctions judiciaires, afin de rétablir
votre santé. Je dois ajouter que la représentation
que vous faites de la nécessité de nommer un Juge
Assistant, pour aider la Cour du Banc de la Reine
du District de Montréal à remplir une partie de ses
travaux pénibles et croissans, occupera l'attention de
Son Excellence.

J'ai, etc.
D. DALY,

Secrétaire.
L'hon. J. R. Vallières de St.-Réal,

Juge-en-chef, etc., etc., etc.
Montréal.

No. 3.-Lettre de f. Juge-en-chef Valliéres de St.-
Réal, au Secrétaire Provincial.

Montréal, 3 mai, 1844.
MONsIEUR,

Je suis très reconnaissant de la grande condescen-
dance avec laquelle Son Excellence le Gouverneur-
Général a bien voulu accéder à la demande que je
lui ai faite d'un congé d'absence dans le mois de
janvier dernier, vu le mauvais état de ma santé.

J'ai profité de la gracieuse permission de Son
Excellence pour me reposer de la fatigue et des
devoirs pénibles de ma charge, et ce repos m'a été
salutaire, autant que les circonstances ont pu le per-
mettre. Mais la saison n'a pas été favorable, et m'a
obligé de garder la maison ; j'aurais maintenant
besoin de jouir de l'air de la campagne, comme
moyen de rétablir mes forces.

Je prie donc très respectueusement Son Excellen-
ce de vouloir bien prolonger mon congé d'absence,
de manière à me permettre de passer quelque tems
en campagne pendant la belle saison, afin de rétablir
parfaitement ma santé.

J'ai, etc.

(Signé,) V A LLIÈRES DE ST.-RÉAL.
L'hon. D. DALy,

Secrétaire, etc., etc., etc.

No. 4.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M4. le
Juge-en-chef de St.-Réal.

Bureau du Secrétaire,
Kingston, 7 juin, 1844.

MoNXBlEUn

J'ai eu l'honneur de recevoir, et de mettre sous les
yeux du Gouverneur-Général, votre lettre du 3 de ce
mois ; Son Excellence me charge de vous informer
qu'elle i'a pas d'objection de vous accorder le congé

d'absence que vous demandez ; et elle espèrebien sin.Appendice
cèrement que le repos et changement d'air auront (H.H.H.)
l'effet de rétablir complètemeut votre santé.

J'ai, etc.

(Signé,)

L'Honorable M. le Juge-en-chef
Vallières de St. Réal,

etc., etc., etc.
Montréal.

9 juin.

D. DALY,
Secrétaire.

No. 5. Lett-e de M. le Juge Rolland, au Secrétaire
Provincial.

Montréal, 24 février, 1845.

MONSIEUR,

Je ne puis envisager plus longtems avec indifférence
les conséquences pour moi de continuer dans la posi-
tion dans laquelle je me trouve depuis quelque années.
Je me dois à moi-meme, ainsi qu'à ia famille, de ne
pas persévérer dans une voie qu'on pourrait peut-être
considérer comme un acquiescement de ma part à
cet état de choses. Le sujet est délicat, et je ne
l'aborde qu'avec beaucoup de répugnance; mais il
y aurait pusillanimité de ma part, si je retardais plus
longtems d'appeler l'attention de Son Excellence le
Gouverneur-Génairal sur l'état dans lequel se trouve
actuellement le Banc de Montréal, et les devoirs pé-
nibles et ardus que les Juges ont à remplir. Comme
plus ancien Juge Puisné, Jen ai eu plus que ma
bonne part ; et je commence à craindre les suites pour
moi. Il est peut-être encore temps néanmoins d'évi-
ter d'être écrasé sous le fardeau, en discontinuant
mon travail.

Je prie Son Excellence de vouloir bien croire que,
qubique arrivé a l'âge de soixante ans, et après avoir
rempli avec activité les devoirs de Juge pendant
quinze ans, je ne sens défaillir ni mon courage ni mon
énergie ; et que, tant que je pourrai rendre justice à la
charge que j'occupe, je suis disposé à conserver 'mon
emploi. Mais l'on ne peut raisonnablement s'at-
tendre que je puisse retenir ma charge plus longtems,
dans les circonstances actuelles. Et si je le faisais,
je ne conserverais pas longtems cette vigueur du
corps et de l'esprit, si essentielle et nécessaire pour
un Juge du District de Montréal, et surtout pour celui
qui préside la Cour sur lequel retombe nécessaire-
ment une plus grande part de responsabilité; j'ai eu
occasion de sentir tout le poids de ce fardeau et de
cette responsabilité.

Je m'étais proposé depuis quelque tems de de-
mander une entrevue à Son Excellence ; mais je n'ai
pas un jour à moi. Samedi, j'ai clos le Terme Infé-
rieur; aujourd'hui et demain, J'aurai à siéger sur un
procès par Jury; et mercredi matin, je dois partir
pour Québec, pour y présider la Cour d'Appel, devoir
que j'ai presque exclusivement rempli, depuis les six
dernières années.

J'ôse me flatter que Son Excellence ne désaprou-
vera pas la marche que j'ai suivie pour lui donner
l'information que je désirais lui faire parvenir ; et j'at-
tendrai avec une humble soumission, la décision de
Son Excellence, en ce qui me concerne personnelle.
ment.

J'ai, etc.

(Signé,)

L'Honorable D, DALY,
Secrétaire, etc., etc., etc.

J. R. ROLLAND.



9 Victoriou. A ppendice (11. H. H.) A. 1 84&-

Appendice No, 6. Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le Juge Inant la présomption de recommander au Gouverne- Appendice

Rolland. ment la marche qu'il doit suivre, ou de lui offrir (-I.H.H.)
- ^-. aucune suggestion à cet égard. Quant à donner j
Sun. Bureau dua Secrétaire, d'autres renseignemens à Son Excellence, comme 9 -UI"-

Montréal, 1rî mars, 1845. j'ai représenté un état de choses qui est de notoriété

NSIsEUr, publique, et que j'en ai indiqué la cause, l'on me per-
mettra de ne pas entrer dans de plus longs détails.

yeux lu Gouverneur-Général, votre lettre (lu 24 dso Tout ce qui me reste à dire, c'est que je persévère
mois dernier, relativement à la position des Jugcs de dlans ma représentation. Si elle n'est pas de nature
la Cour du Banc de la Rein-e du District de Montrél, a. permettre à l'Exécutif d'adopter quelque mesure en
et votre poshion en particulier, comme plus ncicne devrai cder la force des circon-
Juge Puisîié de la Cour. Son Excellence me charge stances, et prier respectueusement Son Excellence
de vous assurer, en réponse, qu'elle regrette la néces- de vouloir bien accepter mna résignation, et m'accor-

mettJ(<er telle pension de retraite que mes services mesité dans laquelle vous vous êtes trouvé,de lui mettrdet i e rer
ce sujet sous les veux, et qu'elle prendra avec plaisir:t
tous les moyens convenables de remédier aux incon- Je regrette d'être dans la nécessité d'adopter cette
véniens dont vous vous plaignez, autant qu'il sera en marche j'ai cxprimé dans mes lettres précédentes
son pouvoir de le faire. Votre lettre néanmoins neo la volonté do continuer en charge tant que je pourrais
précise pas ces inconvéniéns de manière a pouvoir rendre justice au poste élevé que j'occupe. Je renou-
constater jusqu'à quel point il est du ressort du Goi velle la même assurance, tout en me rappelant que
vernement Exécutif d'intervenir, ni jusqu'à quel point j 'ai un devoir à remplir envers ma famille et moi-
il est désirable qu'il le fusse. Je dois donc vous prior même, et que je ne puis envisager avec indifférence
d'offrir de nouvelles suggestions su' la marche que le déclin de ma santé sous le poids du travail et duvous recommenderez de suivre, ou de transmettre devoir.
toute autre information à cct égard, que vous croirez
devoir présenter. J'ai, etc.,

J'ai, etc. (Signé,) J. R. ROLLAND.
L'honorable D. DALY,

(Signé,) D.DALY, etc., etc., etc.
Secrétaire.

H'I-onble. M. le Juge Rolland,
etc., etc., etc.

No. S. Copie d'un :rapport du Comité lu Conseil
Exécutif, daté le 31 mars, 1845, et approuvé par

No. 7. Lettre de M. le Jg RSon Excellence le Gouverneur en Conseil, le mémeNo.7. e!rc e . l Jge Rolland, alu Secrétaire jour.
P>rovimcal.

Québec, 4 mars, 1845. Sur l'application de M. le Juge Rolland, relative-
ment a l'état dans lequel se trouve actuellement la

Moxsiun, Cour du Banc de la Reine, de Montréal, et à son
offre de se retirer du Banc, sur une pension de re-

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre traite.
du le' de ce mois, dans laquelle Son Excellence Il
Gouverneur-Général exprime le regret de voir que jeI Le Comité prend la liberté de remarquer que, dans
me sois trouvé dans la nécessité d'appeler son attentioni l'état actuel de la liste des pensions, il n'est pas au
sur le sujet, et témoigne la volonté de prendre toutes' pouvoir de Votre Excellence d'accéder à la demande
les mesures convenables pour remédier à l'inconvé de M. le Juge Rolland de se retirer du Banc, moyen-
nient dont je me plains dans ma lettro du 24 février' nant une pension.
dernier; et par laquelle Son Excellence me prie d'of< Certifié,
frir telles autres suggestions sur la marche que; (Signé) E. PARENT.
recommanderais de suivre, ou de donner tels autres
renseignemens à cet égard que je croirais devoirdon- Au Secrétaire Provin"l.
ner, attendu que ma lettre ne spécifie pas les incon-t
véniens dont il s'agit de manière à établir jusqu'à__
quel point il est libre ou non au Gouvcrncrnemnt
Exécutif d'intervenir, ou désirable qu'il le fasse, dans
la vue d'y remédier. No. 9. Lettre de M. le Juge Rolland, au Secrétaire

Provincial.
C'est par un motif de délicatesse que je n'ai pas I

indiqué d'une manière plus précise, dans ma lettre, Montréal. 20 mars, 1845.
la cause de la résolution que j'ai prise de me retirer
du Banc. plutôt que de continuer d'exercer plus long- MONS:nU,
tems les devoirs de ma charge, dans des circonstances
telles que j'ai eu l'honneur d'exposer. Comme la session du Parlement tire à sa fin, et

que, si je dois résigner ma charge, ne voulant pas
Je ne sache pas que je puisse exprimer en t 'rmes continuer à en exrcer les fonctions, comme je l'ai

plus clairs le poids du travail qui retombe sur Ics exprimé dans mes humbles supplques du 24 février
trois Juges Puisnés, et particulièrement sur moi, leur et 4 mars, je devrai présenter à Son Excellence le
doyen. Je désirais éviter tout l'odieux d'observa- Gouverneur-Général un mémorial qui contiendra madoyn. peronelsu d er signation formelle, moyennant telle pension de re-lh)ns personnelles.

traite que j'ai droit de réclamer pour mes services;
Je n'ai pas eu l'intention de faire un plaidoyer, ni 'et comme Son Excellence pourrait juger à propos de

de démontrer jusqu'à quel point il est libre ou non au 'soumettre ma réclamation au vote de l'Assemblée,
Gouvernement Exécutif d'intervenir, ou désirable !j'espère qu'on m'excusera si, pour faire face à cette
qu'il le fasse; je n'ai pas eu non plus, ni n'ai mainte- éventualité, je demande respectueusement à être in-
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Appendice formé, aussitôt qu'on pourra le faire convenablement,
(LI.tt.H.) de la décision qu'aurait prise le Gouvernement Exé-

cutif au sujet de mes représentations.
J'ai, etc.,

(Signé,) J. R. ROLLAND.

L'honorable D. DALY,
Secrétaire, etc., etc., etc.

No. 10. Lettre de M. le juge Rolland, au Secrétaire
Provincial.

25 mars, 1845.
MoN caM MosIEUR,

En consultant l'Ordonnance, 2 Vict. chap. 6, (passéc
en 1838, sous Lord Durham,)je trouve cette disposition:
" Que sur et à même les deniers non appropriés qui
sont maintenant, ou seront ci-après versés entre les
mains du Receveur-Général, il sera payé annuelle-
ment, etc., au Juge-en-chef Reid, durant le terme
de sa vie naturelle, à compter du jour de sa retraite
d'office, la somme de £733 6s. 8d. argent stcrling,
etc."

J'ai pensé que cette formule ponrrait servir de mo-
dèle pour dresser une résolution.

Excusez la liberté; mais cette formule pourrait être
considérée comme analogue à la circonstance si,
comme je le pense, aucune résignation n'avait alors
été.faite ou acceptée ;-remarquez qu'il n'en est rien
dit dans le préambule.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. R. ROLLAND.

L'honorable D. DALY,
Secrétaire, etc., etc., etc.

No. i 1.-Lettre de M. le Juge Rolland, au Secrétaire
Provincial.

(Copie.)
Montréal, 31 mars, 1845.

MoNSIEUR,
Comme je dois conclure de ce que je n'ai reçu au-

cune réponse à ma lettre du 4 de ce mois, que le Gou-
vernement Exécutif n'en est venu à aucune décision à
cet égard, et que Son Excellence n'est pas disposée
maintenant à accepter ma résignation, et à m'accorder
la pension d'usage accordée à tout Juge qui se retire
après quinze années de service; je me bornerai pour
le présent, afin de donner tout le loisir de considérer
la matière, à demander un rongé d'absence pour une
période de quatre mois, dans l'espoir qu'on voudra
bien, dans l'intervalle, prendre des mesures pour me
tirer de l'état pénible de suspens et d'anxiété dans le-
quel je me trouve.

Comme ma santé décline, je sens qu'il est absolu-
ment nécessaire pour moi de cesser de remplir mes
fonctions judiciaires, dans les circonstances que j'ai eu
l'honneur d'exposer; un congé d'absence, avec du re-
pos, me permettrait sans doute de rétablir mes forces.

Je dois en conséquence vous prier de vouloir bien
soumettre ma présente demande à Son Excellence,
et j'attendrai avec une humble soumission, le résultat
de son bon plaisir.

J'ai, etc.,

(Signé,)
L'honorable D. DALY,

Secrétaire Provincial,
etc.. etc., etc.

J. R. ROLLAND.

No. 12.-Lettre du Secrétaire Provincial, au Juge- Appendice
en-Chef Vallières de S.-Réal. - (H.H.H.)

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 2 avril, 1845.

Monsieur,

M. le Juge Rolland ayant demandé un congé d'ab-
sence pour l'espace de quatre mois, j'ai l'honneur de
vous prier, par ordre du Gouverneur-Général, de
vouloir bien, de concert avec les Juges vos confrères,
faire rapport, pour l'information de Son Excellence,
aussitôt que vous et vos confrères pourrez le faire
convenablement, si un tel congé d'absence est com-
patible avec la bonne et due administration de la jus-
tice dans la Cour que vous présidez.

J'ai, etc.,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire.

L'honorable Juge-en-chef
Vallières de St.-Réal, etc., etc., etc.

No. 13.-Lettre de M. le Juge-en-Chef Vallières de
St-Réal, au Secrétaire Provincial.

Montréal, 5 avril, 1845.
MONsIEUR,

A près avoir considéré le sujet renvoyé à mes sa-
vans Collègues et à moi, par votre lettre du 2 de ce
mois, et après en avoir conféré avec M. le Juge Gale
et M. le Juge Day, nous sommes convenus de faire
rapport respectueusement à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, que, considérant la presse des af-
faires dans la Cour du Banc de la Reine; considérant
que le présent Acte de Judicature, outre la lourde
tâche qui nous est déjà imposée, nous prescrit encore
l'obligation de tenir les Termes Inférieurs de cette
Cour; et considérant que notre présence et nos ser-
vices sont aussi requis dans la Cour d'Appel, nous
sommes d'avis qu'on ne peut se dispenser longtems de
la présence et des services de tous les Juges, excepté
en cas de maladie ou de nécessité absolue. -

Je regrette vivement que ma longue irdisposition
ait nécessairement~entraîné pour mes savans collègues,
un surcroit de travail et de responsabilité.

J'ai, etc.,

(Signé,) VALLIÈRES DE ST.-RÉAL.

L'honorable D. DALY,
Secrétaire, etc., etc., etc.

No. 14.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
Juge Rolland.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 7 avril, 1845.

MONSIEUR,

J'ai eu l'honneur de recevoir, et de mettre sous les
yeux (lu Gouverneur-Général, votre lettre du 31 du
mois dernier; et je suis chargé par Son Excellence
de vous informer en réponse, que Son Excellence a
cru devoir demander à M. le Juge-en-chef Vallières,
de lui faire un rapport à cet égard,- de- concert avec
les Juges Puisnés de la Cour du Banc de la Reine du
District de Montréal; et qu'elle regrette d'apprendre
par le rapport de M. Vallières que telle est la pressa
des affaires dans la dite Cour, qu'elle ne peut prendre

9 juin.
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Appendice No. 18.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
(11.11.H.) Juge Rolland.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 15 avril, 1845.

MoNsmER',
J'ai eu l'honneur de recevoir, et de mettre sous les

yeux du Gouverneur-Général, votre lettre du 14
courant.

J'ai ordre de Son Excellence de vous exprimer le
regret qu'il éprouve, après la plus mûre réflexion, de
ne pouvoir, dans la position actuelle de la Cour du
Banc de la Reine du District de Montréal, accorder
de congé d'absence à aucun des Membres de la Cour,
excepté pour caiuse de mauvaise santé. Son Excel-
lence regrette particulièrement de se trouver hors
d'état de vous accorder l'indulgence que vos services
et votre travail assidu vous auraient certainement
mérité, dans d'autres circonstances, et qui, Son Excel-
lence en est bien convaincue, vous donnent fortement
droit à la considération du Gouvernement.

Quant à la demande de vous retirer du Banc moyen-
nant une pension, je dois ajouter que, considérant l'état
présent de la liste des pensions, et les services utiles
que votre age et votre santé vous permettent encore
de rendre comme Membre de la Cour, Son Excellen-
ce se trouve dans la nécessité de vous déclarer qu'il
est tout-à-fait hors de son pouvoir d'accueillir favora-
blement une telle demande de votre part.

J'ai, etc.
(Signé,)

L'hon. M. le Juge Rolland,
etc., etc., etc.

D. DALY,
Secrétaire.

No. 19.-Lettre de M. le Juge Rolland, au Secré-
taire Provincial.

Montréal, 16 avril, 1845.
Mor<sznua,

D'après l'entrevue que j'ai eue avec vous hier, je
suis porté à croire que je ne me suis pas expliqué
d'une manière assez explicite sur l'état de ma santé,
pour obtenir le congé d'absence que j'ai demandé.

Je vous prie de vouloir bien consulter ma pre-
mière communication, dans laquelle je déclare for-
mellement que, comme ma santé se détériore, je
crois qu'il est nécessaire pour moi de m'abstenir pen-
dant quelque tens de lexercice de mes fonctions ju-'
diciaires, dans l'espoir de pouvoir rétablir mes forces,
après les fatigues que j'ai essuyées, et qui ne sont pas
des fatigues ordinaires. Tels étaient' la cause et les
motifs de la demande que j'ai faite d'un congé d'ab-
sence de quelques mois ; indulgence que je crois
mériter à juste titre.

J'ai, etc.
(Signé,)

L'honorable D. DAtvI
etc., etc., cect

J. R. ROLLAND.

No. 20.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
Juge Rolland.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 16 avril, 184&

Moxsiaca,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre de cette date, et je suis chargé par le
Gouverneur-Général de vous informer en réponse,

1 1 12 2

que Son Excellence est heureuse de voir que votre Appendic
demande d'un congé d'absence est maintenant ap- (1.1.1.
puyée sur un motifqui lui permet de l'accueillir fa- .- ^-
vorablement. En conséquence, je dois vous signifier 9 jum.
que Son Excellence veut bien que vous vous absin-
tiez pour le rétablissement de votre santé, jusqu'à la
fin du mois de juin prochain.

J'ai, etc.

(Signé,)
L'Ilonorable 1M. le Juge Rolland,

etc., etc., etc.

D. DALY.

No. 21.-Lettre de M. le Juge-en-chef Vallières de St.
Réal, au &crétaire Provincial.

Montréal, 18 avril, 1845.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre du- 15, qui réfère à ma lettre du 5, en réponse
à la vôtre du 2 de ce mois.

Vous m'informez que Son Excellence le Gouver-
neur-Général a cru devoir adhérer au refus qu'il a
fait d'accorder un congé d'absence à M. le Juge
Rolland.

Vous faites allusion à la lettre de M. le Juge
Day du 8 de ce mois, dans laquelle ce savant Juge
aurait informé Son Excellence, qu'ayant ou commu-
nication, par l'intermédiaire de M. le Juge Gale, de
la lettre que vous m'auriez écrite le 2, ce premier
aurait simplement exprimé à ce monsieur son opi-
nion qu'il était probable que l'administration de la
justice souffiirait de l'absence de M. le Juge Rolland,
par suite du mauvais état de ma santé qui me mettait
malheureusement hors d'état de donner toute l'assis-
tance nécessaire pour la transaction des affaires de la
Cour.

Je regrette, qu'au lieu de s'adresser à moi pour
rectifier une erreur involontaire et peu essentielle
dans ma. lettre du 5 courant, M. le Juge Day ait
cédé aux sentimens hostiles de M. le Juge Rolland à
mon égard, au point de faire de cette erreur le sujet
de la lettre qu'il vous a adressée le 8 de ce mois,

Dès le 6 du même mois, j'avais été informé par le
Juge Gale, que M. le Juge Rolland avait porté
'contre moi une accusation très grave, savoir, celle de
représenter sous de fausses couleurs, à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, les opinions de mes
collègues, et qu'il les avait pressés de réfuter mes
fausses représentations.

J'appris alors de M. Gale que, lorsqu'il commu-
niqua à M. le Juge Day le projet de la lettre que je
vous ai écrite le;5 courant, ce savant Juge avait
objecté aux motifs qu'un y assignait ; et avait expri-
mé l'opinion que, s'il était question d'en assigner du
tout, on devait déclaré que ma maladie était le seul
motif. M. le Juge Gale a aussi déclaré alors qu'il
m'avait communiqué de vive voix cette opinion de
M. le Juge Day, en me remettant le projet de ma
lettre à votre adresse du 5 courant, et je ne doute
nullement que cette déclaration ne soit parfaitement
exacte; mais son explication verbale m'ayant échap-
pée, à cause de ma surdité, je vous écrivis ma lettre
du 5,: conformément au projet primitif, donnant ma
maladie comme une autre raison, d'après une note
en crayon, que je trouvai écrite de la main de M. la
Juge Gale sur ce projet.
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Appendice En découvrant mon erreur, je priai M. e Juge considération de ma réclamation,-soit de discontinuer Appendice
(11.1H.1.) Gale, le 6 courant, d'informer M. le Juge Day que mon travail, attendu que je ne dois pas plus longtems(HHH)
i -se désirais vivcment la rectifier de telle manière qu'il pousser l'excès du travail au-delà de ce que l'on a rai-

9 iuin- le suggérerait; mais M. le Juge Gale ne put voir M. sonnablement droit d'attendre de moi comme l'tin des
le Juge Day qu'après que celui-ci vous eût écrit et quatre Juges du Banc.
envoyé sa lettre du 8 courant.

Je dois aussi ajouter que les Juges Puisnés avaient
Tels sont les faits: ma lettre esprime l'opinion una- ci contemplation d'adresser à Son Excellence une

nme de mes savans collégues. MM. Gale, Day et représentation sur l'état d'insuffisance et d'inefficacité
moi-même. Je me suis trompé en supposant que dans lequel se trouve le Banc par suite de l'absence
nous étions également unanimes par rapport aux prolongée et du mauvais état de la santé du Juge-en-
raisons sur lesquelles cette opinion était fondée ; mais chef. Mais comme M. le Juge Gale a refusé de signer
je n'ai pu ni n'ai voulu volomtaiement donner une l'adresse, quoiqu'il soit d'accord avec nous sur cefausse représentation aux opinions de mes collèguesI fait, il est maintenant de mon devoir, comme plus an-
vis-à-vis du représentant de ma Souveraine. licien Juge, de faire cette représentation pour l'infnr-

J'avais fait déjà connaître le mauvais état de ma
santé au ci-devant Gouverneur-Généial Sir Charles
Bagot, lorsque j'acceptai la charge que j'occupe main-
tenant, et, cela na pas été considéré comme un motif
suflisant pour empêcher ma nomination.

Je crois, tout infirme que je suis, que j'ai bien rem-
pli mon devoir et donné une satisfaction générale ; et
sentant vivement la nécessité de reprendre l'exercice
de mes devoirs judiciaires sur le Banc, j'implore le
Très-Haut de m'accorder la santé et la force de le
faire, et je me mets très respectueusement à la dispo-
sition et aux ordres de Son Excellence le Gouver-
neur-Général.

J'ai, etc.,
(Signé,) VALLIÈRES DE ST.-IÉAL.

L'Honorable D. DALY.
Secrétaire etc., etc., etc.,

No. 22.-Lettre de M. le Juge Rolland, au Secrétaire
Provincial.

Montréal, 27 avril, 1840.

Mo-siric,
Reférant à la correspondance qui a eu lieu entre

le Gouvernement et moi, dans le mois d'avril dernier,
et qui s'est terminée par la lettre dans laquelle vous
m'informez, quant à la demande de me retirer sur
une pension de retraite que, considérant l'état présent
de la liste des pensions et les services que mon âge
et ma santé me permettent encore de rendre comme
membre de la Cour, Son Excellence le Gouverneur-
Général s'était trouvée dans la nécessité de répondre
qu'il était tout-à-fait hors de son pouvoir d'accéder à
ma demande.

Je prends respectueusement la liberté d'exposer à
Son Excellence le Gouverneur-Général qu'après, un
laps d'une année, je sens que ma santé s'affaiblit
sous le poids de lage, que ma position s'est empirée,
et que mes efforts et mon assiduité à remplir nes
devoirs comme plus ancien Juge Puisné, devront tôt
ou tard avoir pour moi les résultats les plus funestes.
Je me vois donc forcé de renouveler la demande que
j'ai faite dans ma lettre du 4 mars 1845, comme l'u-
nique remède qu'il soit possible d'appliquer dans des
circonstances qu'il n'est pas en mon pouvoir de con-'
trôler, et pour l'intelligence desquelles je supplie'
humblement Son Excellence de vouloir bien consul-
ter ma lettre du 24 février, 1845, comme contenant
une exposition de faits.

Si Son Excellence, dans sa sagesse, envisage ma
demande sous le même point de vue que son prédé-
cesseur l'a fait l'aimée dernière, il ne me restera
qu'une ulternative.-soit d'offrir ma résignation pure-
ment et simplement, remettant à une autre époque la

mation de Son Excellence, (ce que je fais avec l'as-
sentiment de M. le Juge Day,) afin que l'on ne puisse
pas nous reprocher notre silence, dans une matière
d'une importance aussi grave pour le public.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

L'Honorable D. DALT,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

J. B. ROLLAND.

No. 23.-Lettre du Secrétaire Pronincial, à M. le
Juge-en-chef Vallières de St.-Ré«l.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 29 avril, 1846.

MONsiEUR,

J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du Gou-
verneur-Général, eu égard à mes comm unications de
l'année dernière, que la position des Juges du District
de Montréal a été représentée à Son Excelience,de manière à lui faire sentir la nécessité d'adopter de
bonne heure quelque mesure à cet égard. Assumant,
d'après la teneur de la communication qui a été faite
a Son Excellence, que l'indisposition dont vous souf-
frez depuis si longtems vous empêche de remplir
avec satisfaction pour vous même et avantage pour
le pays, les devoirs qui retombent sur vous comme
Président de la Cour, fai ordre de Son Excellence
de vous exprimer son vif désir de vous accorder toute
la considération qui est due à votre position et vos
longs services, en vous ofrant une pension de retraite
convenable à la dignité de votre charge. Comme le
fonds des pensions maintenant à sa disposition est
épuisé, Son Excellence est prête, dans le cas où vouslui
en donneriez l'autorisation, à soumettre ce sujet sans
retard au Parlement, dans la vue de faciliter le règle-
ment d'une question qui n'admet plus de delai, dans
l'opinion de Son Excellence.

Je dois ajouter que Son Excellence attend votre
réponse, aussitôt possible.

J'ai, etc.,

(Signé,) 1). DALY,
Secrétaire.

L'Honorable J. R. Vallières de SI.-Réal,
Jage-en-chef, etc., etc., etc.

Montréal.
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Appendice No. 24.-Lettre de M. le Juge-en-Chef Vallidres de
(1H.1.11.) St.-Réal, au Secrétaire Provincial.

9 juin. Montréal, 20 avril, 1846.
Monsicun,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 19 de ce mois, dans laquelle vous m'exprimez le
vif désir de Son Excellence le Gouverneur-Général
de m'accorder toute la considération qui est due à
ma position et à mes longs services, en m'offrant une
pension de retraite convenable à la dignité de nia
charge.

Je prie Son Excellence d'accepter mes plus vifs
remercimens pour les expressions gracieuses dont elle
s'est servie à mon égard, etje prends la liberté de 1in-
former que son excellent et très regretté prédécesseur,
feu Sir Charles Bagot, savait très bien que je jouissais
d'une santé faible et délicate, lorsqu'il lui a plu m'ap-
peler du District de Trois-Rivières pour me conférer
la charge de Juge-en-chef de Montréal. C'est ce
qui paraîtra par la lettre qui doit, je présume, se trou-
ver dans votre bureau, et dans laquelle j'ai fait con-
naître à Sir Charles Bagot que je me soumettais au
désir qu'il avait exprimé de me conférer la haute
dignité d'une charge aussi responsable.

J'ai travaillé sans relàche comme juge de ce Dis-
trict, et je crois l'avoir fait avec succès et satisfaction
pour le public; et quoique la maladie m'ait empêché
plusieurs fois, et m'empéche encore de présider la
Cour, je n'en remplis pas moins une foule d'actes
judiciaires qui peuvent être expédiés dans mes cham-
bres, et je crois que les plaideurs et leurs représentans
au Barreau regretteraient sincèrement de me voir
descendre du siége que j'occupe sur le Banc.

Après cette explication,j'espère que Son Excellence
le Gouverneur-Général me pardonnera si je parais
hésiter à me retirer de la vie publique. cn résignant
volontairement ma charge ; mais comme je me re-
pose sur la magnanimité et l'honneur du Gouvernement
de Sa Majesté, je me soumets volontiers aux ordres
de Son Excellence.

J'ai, etc.

(Signé,) VALLIÈRES DE ST.-RÉAL.
L'hon. D. D.ALY,

Secrétaire.

No. 25.-Lettre du Secrétaire Provincial, à M. le
Juge-en-chef Vallières.

Bureau du Secrétaire.
Montréul, ler mai, 1840.

MonssEuR,

Son Excellence le Gouverneur-Général me charge
d'accuser la réception de votre lettre d'hier, en ré-
ponse à la mienne de la veille, au sujet de votre
retraite du Banc.

Tout en admettant pleinement que vous avez rendu
de longs et précieux services sur le Banc, Son Ex-
cellence n'en est pas moins forcée de regarder ces
absences fréquentes et prolongées qui vous empêchent
de remplir vos devoirs officiels comme extrêmement
préjudiciables au service public, quoiqu'elle sache et
regrette en même teis, qu'elles sont uniquement dues
au mauvais état de votre santé. Ce fait a été si
fortement répresenté à Son Excellence, qu'il ne lui
reste plus d'autre alternative que d'essayer de porter
remède à ce grand,. inconvénient dont on se: plaint.
Son Excellence ne peut faire autrement que de re-
garder la présence des juges sui le Banc comme une
considération d'une importance majeure pour l'inté-

rét public; et elle sent que les affaires de la Cour Appendice
ne doivent pas être peu entravées par l'absence (H.H.R.)
fréquente de celui qui tient la position élevée que
vous occupez comme Président de la Cour. Et 9 juin.
quoique Son Excellenc~e regrette vivement que ccs
absences fréquentes soient attribuables à une cause
qui, à ce qu'elle en est informée, ne devra pas être
temporaire, elle n'en est pas moins dans la né-
cessité de prendre telles mesures qui sont en son pou.
voir, dans la vue de vous dispenser des devoirs dont
l'accomplissement est devenu incompatible avec létat
délicat de votre santé.

Dans ces circonstances, Son Excellence me charge
de vous demander une déclaration formelle de vos
intentions; car si vous ne mettez pas Son Excellence
en état, par la résignation volontaire de votre charge
de Juge-en-chef, de demander au Parlement les
moyens de vous assurer une pension, Son Excellence
n'aura d'autre alternative que de soumettre toute l'af-
faire à la considération du Parlement afin d'obtenir
son aide et son assisatnce pour régler cette impor-
tante affaire.

J'ai, etc.
(Signé,)

L'hon. J. R. Vallières de St. Réal,
Juge-en-chef, etc., etc., etc.,

Montréal.

D. DALY.
Secrétaire.

No. 26.-Lettre de M. le Juge-en-chef Vallières de
St.-Réal, au Secrétaire Provincial

Montréal, 2 mai, 1846.

31ONsiEUR,
J'ai reçu votre lettre du 1er de ce mois, dans laquelle

vous me demandez, de là part de Son Excellence le
Gouverneur-Général, une déclaration formelle le mes
intentions relativement à la proposition qui m'a été
faite dans votre lettre du 29 avril, de résigner ma
charge de Juge en Chef.

Je voudrais qu'il fût en mon pouvoir de résigner ma
charge, d'une manière compatible avec le sentiment
du devoir que je crois avoir à remplir envers le public,
ma famille et moi-même; si la loi le permettait, j'en
appellerais sans hésitation à la sagesse et à la justice
de Son Excellence, et je laisserais le tout à sa déci-
sion; néanmoins. je suis très heureux d'apprendre que
c'est l'intention de Son Excellence de soumettre toute
l'affaire à.la considération du Parlement, et je vois
avec une confiance sans,bornes que cette importante
matière doit être réglée par le plus haut tribunal de
mon pays.

(Signé,) VA
L'hon. D. DALY,

Secrétaire.

Jai, etc.
LLIÈRES DE ST.-RÉAL.

No. 27.-Lettre du Secrétaire Provincial, c.u Pro-
tonotaire de la Cour du Banc de la Reine;
Montréal.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 2 mai, 1846.

MESSIEURsP

J'ai ordre du Gou rerneur-Général de vous prier
de préparer et transmettre, pour l'information de Son
Excellence, et avec le moins de retard possible, un état
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Appendice-
ndiquant les diverses périodes pendant lesquelles M.
le Juge-en-chef Vallières à été -présent et absent,
durant chaque Terme de la Cour du Banc de la
Reine, à compter de la date de sa nomination comme
Jlugc-en-chef du District de Montréal, jusqu'à ce
Jour.

J'ai aussi ordre de vous prier de transmettre eu
méme tems à Son Excellence toute autre information
qu'il sera en votre pouvoir de donner relativement à
la présence ou absence du dit Juge-en-chef, durant
les vacances le la Cour, pendant la méme période.

J'ai, etc.
(Signé,)

MM. Monk, Coffin et Papineau,
Protonotaire, etc., etc., etc.

D. D A LY,
Secrétaire.

No. 28.-Lettre du Secrétaire Provincial, au Greffier
de la Cour d'4ppel.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 3 mai, 1846.

1\IsEUR,
J'ai ordre du Gouverneur-Général de vous prier de

préparer et transmettre, pour l'information <le Son
Excellence, et avec le moins de retard possible, un
état indiquant les diverses périodes pendant lesquelles
M. le Juge-en-chef Vallières a été présent et absent,
durant chaque Terme de la Cour d'Appel du Bas-
Canada, depuis la date de sa nomination comme
Juge-en-Chef du District de Montréal, jusqu'à ce jour.

J'ai, etc.
(Signé,)

A S. ScorT, écuyer,
Greffier de la Cour d'Appel,

etc., etc., etc., Québec.

D. DALY,
Secrétaire.

INo. 29.-Lettre du Protonotaire de la Cour du Banc Appendice
de la Reine, M1ontréal, au Secrétaire Provincial,(H.H.II.)
avec une incluse.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 4 mai, 1846.

MONSIEUR,

En obéissance aux ordres de Son Excellence le
Gouverneur-Général, nous avons l'honneur de trans-
mettre un état indiquant les diverses périodes pendant
lesquelles M. le Juge-en-chef Vallières a été présent
durant chaque Terme Supérieur de la Cour du Banc
de la Reine, depuis la date de sa nomination, jusqu'à
ce jour.

M. Vallières n'a présidé, dans aucune occasion, les
Termes Inférieurs du Banc de la Reine; il n'a pas
non plus assisté durant la vacance, les jours d'En-
quétes fixés par la Cour; il n'est pas en notre pouvoir
d'indiquer les motifs de son absence, mais nous
croyons devoir déclarer que ses prédécesseurs, les
Juges-en-chef de ce District n'ont jamais rempli cette
partie des devoirs des Juges.

Le Juge-en-chef Valliéres n'a assisté en Chambre
que très rarement, et il n'est pas en notre pouvoir non
plus de donner aucune information au Gouverneur-
Général sur les causes de son absence. Nous prenons
respectueusement néanmoins la liberté de dire, qu'il
a toujours expédié volontiers dans sa propre maison
toutes les affaires ministérielles que nous avons cru
de notre devoir de lui présenter.

Nous avons l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
(Signé,) MONK, COFFIN ET PAPINEAU,

Protonotaire.
L'Honorable D. DALY, écuyer,

Secrétaire, Montréal.

Incluse.

Distrct d Bureau du Protonotaire.
ÉTAT indiquant les diverses périodes pendant lesquelles M. le Juge-en-Chef Vallières a été présent

ou absent, durant chaque Terme de la Cour du Banc de la Reine, depuis la date de sa nomination comme
Jug-cen-Chef du District de Montréal, jusqu'au 2 mai, 1846.

Durte Le Juge-en-chef Vallières, a été
Anée. Terme. du de jours en

Terme. ~ Présent. Absent. Terme.

1842 Octobre .. .. .. .. .. 17 jours. t 17 jours. 17jours.
1843 Février .. .. .. . .. 17 do 17 do .- 17 do

do Avril .. .. .. .. .. 16 do 6 do 10 jours. 16 do
do Juin .. .. ., .. .. 16 do 16 do 16 do
do Octobre .. .. .. .. .. 17 do 17 do 17 do

1844 Février .. .. .. .. . 17 do 2 do 15 do 17 do
do Avril .. .. .. .. .. 17 do .. 17 do 17 do
do Mai .. .. .. . .. 12 do .. 12 do 12 do
do Juillet .. .. .. .. .. 13 do .. 13 do 13 do,
do Septembre .. .. -. . 13 do .. 13 do 13 do
do Novembre.. .. .. .. . 13 do 5 do 8 do 13 do.

1845 Janvier .. .. .. .. .. 13 do 13 do .. 13 do
do Mars .. .. .. .. .. 1l do 3 do 8 do Il do
do Mai .. .. .. .. .. Il do 10 do i do il do
do Juillet .. .. .. .. .. 13 do 9 do 4 do 13 do
do Septembre., .. .. .. .. 13 do 9 do 4 do 13 do
do Novembre.. .. '.. .. .. 12 do 1 do Il do 12 do

1846 Janvier .. .. .. .. .. 13 do 12 do i do 13 do
du Mars .. .. .. .. .. 12 do 1 do 11 do 12 do

19 Termes. 266 jours. 138 jours. 128 jours. 266 jours.

(Signé,) MONK, COFFIN YT PAPINEAU,
Montréal, 4 mai, 1840. Protonotaire.

9 juin.
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9 VictoriS. Appendice (J. J. J.) A. 1846.

PORT DE ST.-JEAN.

WILLIAM ACRAE, Ecuyer, Collecteur.

ÉTAT indiquant le nombre total, la quantité et la valeur des articles importés au Port de St.-Jean, pendant
l'année expirée le 5 janvier, 18-1, et le montant des droits prélevés sur iceux.

Nombre Valeur Montant
ARTICLCS IMPORTÉS. u au port d'im- des droits. Remarques.

quantité. Coran. Courant.
courant.________

Animaux, Vaches et Génisses . . .. .. .. .. No.
" Vaux .. ... .. .. .. .. .. do

Chevaux, jumens, hongres. poulains, pouliches .. do
Boeufs, taureaux et bouvillons .. .. .. do
Cochons de lait .. .. .. .. . . do

Porcs et cochons .. .. .. .. .. do

" Moutons .. .. .. .. .. .. do

Anchois et saldines conservées dans l'huile ..

Alcalis .. .. . - .- -. .. .. quarts

Fruits, noix et vl gétaux eniployis pour teinture
Biscuits et crackers .. .. -- .-

Livres .. .. .. .. .. ..

Pierres à amoulange, non travaillées .. .. .. .. No.
Chandelles de blanc de baleine .. .. .. .. .. ubs.

" autres sortes .. .d. . .. . . do

Voitures et charriots .. .. .. .. .. .. No.

Montres et horloges .. .. .. .. .. .. .

Charbon .. .. .. .. .. .. .. .. tonnes

Coco .. .. .. .. .. .. .. quintaux

Pâte de chocolat . . .. . . . . .. .. .. lbs.
Café, vert .. .. .. .. .. .. .. quintaux

4. grillé. . . - . .. do
Monnaies et lingots .. .. .. -.
Cordages .. .. ... .. .- · .. quintaux

Bouchons .. .. .. .. .. .. .. ala grosse

Coton manufacture .. .. .. .. .

Cotonnades .. .. .. .. . .

Drogues et1\lidecines .. .. . ..

Extraits, Essences et Parfunieries . . .. ..

Pompes a feu .. .. .. .. .. .. .. No.

Moulins à vanner . . .. . do

P'oisson, frais, non désigné . - - .. . .
" bitres, homards et tortues . . .. .. .

" salé on séché . .. .. .. quintaux

mariné .. . . .. .. .. .. quarts

Farine, blé .. . . .. .. .. .. qts. de 196 lbs.

Fruits, mendes ... .. .. .. .. Ibs.
" 1>olnmnes . . .. . . -. .. .. minots

do pêchies . . .. .. .. .. do

" Raisins de Corinthe . .. .. quintaux
Fignes . . .. .. do

NOix .. .. .. .. . Ibs.

Poires . . . . .. • .. .. minois
J'runes . . . . .. .. .. .. do

Raisins en boites .. .. . . . . . lbs.
" do autrement qu'en boites . . .. .. . lbs.

do non énumirées .
Fourrures ou pelleteries, non repassits ou manufacturées .
Verreries .. .. .

Grains, Orge quartir,
" \ais ou blé-d'Inde quartiers dc 480 bs.
Féves .. .. .quartiers

Farines des dits grains et de blé non epuré par 196 lb.
" Blé .. .. quartiers

Son gras . . quintaux
Gomme et résine .. .. .. ..

Graines de jardin .. .. . .

Quincaillerie .. . .. ..

Chanvre, lin, étoupe .. .. .. quintaux
Peaux, vertes . . .No.
1Ioublon .. . -. .bs.

Bottes et souliers do caoutchouc . paire
Cuir, peaux de chèvres, tannées, passées ou préparées de quelque

manière que ce soit . . douzaines

peaux d'agneaux et moutons, do .. s
" peaux de veaux .. .. ..

peaux do chevreaux . . .. do
" cuir à harnais .. .. do

cuir à hausses .. .. ..

cuir à semelles . . . . ..-
cuir taillé en form,.Ls . . . dc

non énuméré ...

Portp . p l'auarr pari1

4
1

42
2
12

100
33

12

819
21841¾

1210
68

520
8.2.1

263
2901.0.24

138.0. 4

280.1. 4
15062

I

41 9

2

352.1.11

534
623a

25442 ~
1206
2964

92.1.7
235.2.8

33945
800,-

- 9583~
40537
24534

121

501.&

1468

20

35375
162498

£ s. d.
49 0 0
5 0 0

929 0 0
31 il U

4 0 6
380 1 0

16 5 0
0 13 2

49 10 0
204 0 6

1211 18 9
3361 5 0
19918 6

1612 4 9
46 5 11

1136 G 0
3279 G 11

321 1 3
24 3 4
15 16 10

6020 il 1
267 2 9

180192 5 0
589 6 3

1124 17 9
0.161 14 il
2085 12 0
3500 1 5
408 18 10
175 0 o

il il 0
2 0 9'

973 5 6
186 3 9

17 G 8
746 10 586 10 2

1650 19 3
44 13 11

193 1 2
321 6 6
313 2 9
155 8 0
206 7 7
779 13 6
188 17 3

2149 5 7
458 10 8

-4194 10 à
206 2 O

1 12 0
1 0 6

35 9 9
3 18 6

a30
21 3

335 8 4
13018 14 8

1712 9 -7
19240 15 9

339 0 7
3373 4 4

473 17 10G
835 0 0

1153 13 ';

79 7 10
104 7 {

1343 17 ,
5334 9 Il

1 11 8
639 1l 6

276126 Il 6 13897 G 6

Ap pend:ce

(J. J. J.)
r--C,.

.Appendice
(J....)

£ s.
4 17
0 6

76 13
3 13
0 7

30 8
4 0
0 1
2 8

10 0
117 12
374 9 1

9 10
463 5

9 7
148 15
688 il

15 15
2 18
3 6

2529 14
198 14

68 0
129 17
746 7

19 17
170 6
53 10 1

1 10

92
44 14

1 il
94 17

152 8
383 8

19 16
35 16
84 10
96 0
45 19
56 .6

236 13
69 14

212 9
22 10

819 16
22 1
0 0

6 3

0 12
0 2

30 9
1496 6

16 14
185 4
167 9

1177 0

75 8
181 4
295 4
25 10
29 17
412 8

1449 0
0 .5

54 13

Exempte de
droits, par-li-
conce spéciale.

Exemp!s.

4
8
o
c>



9 Victorioe. Appendice (J. J. J.) A. 1846.

IMPORTATIONS AU PORT ST.-JEAN.-(Continuaion.)

ARTICLES IMPORTÉ!S.
Nombre

ou
quantité.

- Appendift
(J. J. J.)

JRr4G.

1f-- l 1 -- I

ilontant de l'autre pari ..
) Bottines, souliers et galoches de cuir, pour femme, douz. de prs.

Do do do de soie, satin, jean, ou autres ¿tof-
fes, de chevreau ou de marocain .. .. do

Do do do de satin .. .. do
' Bottines, souliers et galoches de cuir, pour jeunes filles, de

-- o moins de 7 pouces de longueur .. .. do
i Do do do de soie, satin,' jean ou autre.q

toffes, de chevreau ou marocain . .. do
Bottes d'hommes, de cuir .. .. .. par paires
Souliers do do .. .. .- do
Souliers de jeunes garçons,de moins de G pouces de long do

Cuirs manufacturbs, non énumrîs .. .. .
Toile manufacturée .. .. . .
Liquides, ale et bière .. .. .. .. .. gallons

" cidre et poirée .. .. .. .. .. do
" vinaigre .. .. .. .. .. do

Macaroni et verinicelle . .. : . Ibs.
.Machines .. . . . .
Acajou et bois dur. non manufacturé, pour meubles
M')édecines...
Mélasse . .. .. x
itoupe .. ..

nuile dl'olive, en jarres et en bouteilles .. .. llons
<le saindoux .. .. .d .. o
de graine de lin, bouillie ru non .do
vgétale, volatile, chimique ou d'essences do
de-palmier .. .. ..

de poisson et d'animaux vivans dans la mer do
non énumLrée .J do

Manufactures de papier, autres que livres et cartes à jouer
Marinades et sauces .. . .
Cartes à jouer .. .. paquets
Patates .. .. ..

Volailles et gibiers, morts . .
Provisions, beurre .. .. quintaux

fromage .. .. .. do
Saind.ux edo

boann lard fumé.. do
et >Viandes anre viandes salées on apprêtées do

frailes. . do
is.. do

Rom, n'excédatnt pasa preutve .. gallons
4.excédant la preuve do

Sel. quarts de 280 lbs.
Graines . . . . . .

Manufactnres de soiem
Savon quintaux

Soude d'alkalis ... i... .

Epices, casse .. I- . . . . . bs.
". cannelle do
" c didoux .. .. .. .. .. do

jm muscade et a u . . - .. do
etranches . .. .. do

poivre de toute espèce .. . .. do
ru, au-dessous de la preuve pgullovi

Spirexet c a au-dessus de la preuve do
Sucr rafné * .. . .. .. bs.

non raeiné et bâtard squintaux
Sirops * . . - ... . .. . gallons
Su1it' .. . .. . . . - quintaux,

Tabac, non manufactur6,. .. .. do
manurcturé sdeso do
cigares - .. ... do
tabaS en poudre .. daklisdo

Arbres, arbustes, plantes, bulbes et racines
Vgtufrais, exceptù les patates d;

n c l .gallons
"os, frêne, orme, amarac et autres bois pieds

madriers, planches et autrebois sié do
Lainagess
Tous autres articlesa non énumrés oud compris sous aucun des capiesi

ci-dessus. u-essu de lap

53 
12

28

12

7.2.
165'"
14179
1

585
26134

1020
6304

2000 2 8
6 3 4

316 (
96J
1

1G396½

188
124

12 1 6
114 0 11

71 0 1
111 325

7667 1 0O
12 .1 12

3421 8 0
282
104
2

110 2 13

42
218
2
10

12102
10088

77
29

95709k
42 2 16

304
5877 1 15
732592
294971
1168656

4704k
608

971
232'

11000

Total .. .. .. iCourant.

DOUANE, PORT DE 'ST.-JP.AN,
5 janvier, 1846.

W. MACRAE,
Collecteur de Douane au Port de St.-Jean.

Appendice
(J. J. J.)

'IFto.
Valeur

au port dlm-
portation.
Courant.

Montant
des droits.
Courant.

.£ s. d.
276126 11 6

102 10 8

71 8 7
i 13 0

13 2 10

6 0 9
82 14 4
24 17 8
4 14 11

2108 8 8
34 16 0
28 1 0

224 6 7
37 16 10
84 15 3

2889 6 7
2212 8 3
2043 5 2
1409 12 4

4 13 6
139 4 4
23 2 2

0 il 0
990 6 7
270 16 3

2211 il 9
19 16 3

3213 6 6
21 6 3
22 il 0
16 0 6
S1 20 0

36 0 0
225 17 3
169 5 11
283 1 2

14727 16 0
16 2 5

8468 12 3
41 15 0

0 16 G
927 3 Il

2465 18 5
303 3 il

1 19 4
1 18 10

12 4 2
0 2 4
3 4 il

178 13 il
224 1 1

16 16 9

1912 8 3
53 16 7
58 11 6

11115 0 7
63238 12 9

2265 5 2
17619 2 0

1646 13 6
29 4 10

289 7. 0
5 8 0

300 18 5
26 6 0
11 0 0

5938 15 3

25081 83

.447137 il 2

£ s. d.13897 6 %
31 14 8

17 19 l
0 80

2 16 5i

1 14 7
30 17 9
10 16 1

1 12 G
2413 8 7

4 0 *5
10 0 4

141 9 0
17 0 6
35 7 01

464 18 3
21 6 0ý
174 12 2
486 16 1

0 6 G
24 16 5

2 17 5
0 0 8

96 4 2
13 à 10

351 16 1
1 13 10

370 13 6 1
2 15 '9
3 12 71'
1 17 '8
0 3 1
7 9 8

52 1 4
8 9 8

54 9 Il
2332 2

3 0
171 8 0

17 3 2
6 6 7
0 6 1

1-21 6 01
481 19 6
35 0 1
0 1 il
0 10 2
2 13 il
0 0 6
0 6 8

37 16 5
34 10 7
1018 i1

3 19 4
1353 5 5

37 3 10
116 4 3
104 13 4

7427 13 5
1585 18 il
7158 6 4
687 12 10
14 7 6
i il G

0 10 Id
87 15 il

0 7 1
5 0 .5

685 13 2

2142 14 10

41165 8 3
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A ppen di ec
(J. J. J.)

PORT DE ST.-.JEAN.

ÉTAT des effets cxportés dans des voitures, bateaux, ou vaisseaux étrangers etc. durant 'année expirée le 5
janvier, 1846, distinguant les exportations des Etats-Unis de celles du Ilaut-Canada, et indiquant en
gros la quantitù et la valeur des divers articles exportés de chaque.

Valeur au port
ARTICLES £XPORTES. NOMBRE ou QUJANTITÉ. d'exportation.

Courant.

Aikahli ..
Beurre .. ..
Baumue du Canada ..

J-harbon ..
Attocas .. . .
Voiture .. .
Cuivre ..
Fromage ..
(Euf . .
Graine de lin ..
Poisson, blanc
Verreric, cassie . . .
Graine de foin .
Chevaux ..
Houblon . .
Fer, en barre .,

en feuille
" en morçcau .. .. .

de fonte
en feuille pour bouilloires
cien saumon . . .

Plomb ..
Marchandises halutesà -. .
Mules .,
Muscade
Farine d'avoine
Patates ..
Madriers de pin
planches do

S d'%pinette . . .
Porter
Gueiuilles ..
Sol
S-aunon .,
Saunion . ..

Espèces .. .. . ..
Cigars .. .. . ..
Caractères d'imprimerie..
Fer-blanc ..
Thé ..
Tabac manuractur . .
Laine ..
l'eaux de castor .

de daim
4 de renard ..

de martin-péclieur
de lynx
de lat-musqué
de marte

180
185
39
2

188
2
8

15
23280
15009&

10
9
3,

801
37
94

408
211

14
15

112j
6 tonneaux

i
3675

2
2

119635
28904

200
50

305
13576

24
208

6 caisses et
42
28
35
44

3625
318
240

3
126
300
664

barils
tinettes
barils
tonnes
minots

caisses
boucauts
douzaines
minots.
demi barils
boucauts
minot .

balles .. .-

boites
tonneaux
tonneaux
feuilles.
tonneaux

11 quintaux, 2 quarts..

barils
minots
pièces
pièces . .
pieds
barriques
balles
minots
tierçons
b r

57 petites boites
livres .. .
boîtes
demi-caisses
demi-boîtes
livres
livres
peaux

do
do ..

do
do
do .. -

&p pen&cc

(J.J.J.)

184(~.

£ s. d.

870 0 0
422 10 0
229 15 3

4 10 0
44 10 0
17 0 0

133 15 0
69 6 3
84 15 0

3781 12 6
7 10 0
7 10 0
1 0 0

6743 10 0
479 18 0

8 0 0
428 17 6
569 15 0
165 0 0

15 2 0
703 15 0
107 3 9

1698 6 3
10 0 0

68514 6
2 10 0
0 5 0

2788 2 0
558 17 6

2 10 0
62 10 0

653 12 6
683 6 8
104 0 0
525 0 0

12#0 0 0
71 18 4

84 0 0
160 a 0
129 1 0

63 8 9
304 10 0

15 0 0
2 1 3
0 15 0

52 10 0
il 17 1

108 5 O

£24925 1 7

W. MACRAE,
Collecteur, Port de St.-Jean.

Do jniE, 'r.- 4.
5 janvier, 1846.
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Appendice 
Append*cc

(K.K.K.) (...
--- RÉPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée le

18 mani. 18 ..
14 du présent, priant Son Excellcnce de vouloir bien faire mettre devant elle, " Copies de toute la

Correspondance échangée entre les Commissaires de l'Asile des Lunatiques de Toronto et le Gou-

vernement Executif au sujet des réclamations du Dr. Rees pour obtenir une rémunération ultérieure

pour ses services."

Par crdre,
D. DALY,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire Provincial,

Montréal, 18 mai, 1846.

A Son Excellence le Très Honorable CiHAitLES Qu'il a plu récemment à Votre Excellence de se
TH&oruLUs METCALFE, de Fernhill, dans le dispenser des services de votre Mémorialiste par rap-
Comté de Berks, G. C. B. Membre du Très Hono- port à quelques difficultés survenues entre lui et une
rable Conseil Privé de Sa Majeste, Gouverneur, partie des Commissaires; différend qui provenait d'un
Général de l'Amérique Britannique du Nord, conflit d'opinion relativement à la régie iitérieure de
etc., etc.. etc. l'Institution. Cette difficulté est aussi due en partie

au désir de votre Mémorialiste, peut-être exprimé
L'Humble Mémorial de William Recs, d'une manière trop opiniâtre, de mettre à effet certains

règlemens fait par votre Excellence en Conseil pour
Expose humblement:- la régie intérieure de l'Institution, qui n'avaient pas en-

coré été mis en force ; mais l'on n'ajeté aucun doute
Qu'ayant dans le cours de sa vie professionnelle sur son habileté et sur sa conduite professionnelles.

employé beaucoup de tems à l'étude de l'aliénation
mentale, et ayant été très péniblement affecté, de- ' En se soumettant respectueusement au jugement
puis les premiers tems de son arrivée en cette Pro- de Votra Excellence, votre Mémorialiste la supplie devince, de la manière dont on était obligé de détenir prendre en sa sérieuse considération les longs servicesles personnes affectées de cette maladie, en les lis dest maintenant mis detribunLdansles ellules des différnersn de tre Aémorialiste, et qu'il smanentisd
District, sans pouvoir leur donner les soins néces- cté avec une santé ruinée, et dans une position bien

isric, sans pouvoirler derployé toes soinsnéce' embarrassante pour établir seg affaires, se trouvantsaires, votre Mémoraliste a employe toute son avoir de nombreuses difficultés à vaincre par suite
energie pendant plusieurs années, soit en faisant des de l'abandon qu'il a fait de sa profession en généraldemandes publques, soit par des représentations pri- pour se livrer à une étude particulière d'une de sesvées, pour engager la Législature à prendre les me- branches.sures nécessaires pour recevoir et loger les insensés,
et les guérir, s'il était possible.

Et votre Mémorialiste espère humblement que
Qu'en l'année 1836,un Acte a été passé pouratteindre Votre Excellence voudra bien lui prêter.sa puissante

ce grand et noble but, et une légère taxe imposée influence pour obtenir un rémunération satisfaisante,
pour créer les fonds nécessaires: muais votre Mémo- sous telle forme que Votre Excellence le jugera à
rialistes voyant que plusieurs année s'ècouleraient propos.
avant que ces fonds fussent en état de permettre l'ou-
verture de l'Asile, tandis que le mal dont on sel WM. REES.
plaignait, augmentait tous les jours, pressa de nou-
Vau 1-a Lé ;ia re-d'a c d l'- A i. Toronto, 29 novembre 1845

gI u ca or er i aren l cessaUrepour le support d'un Asile temporaire, jusqu'à ce
que l'Institutiona principale pût être mise en opéra-
tion.

Que votre Mémorialiste a eu, un plein succbs dans
cette entreprise, et l'établissement actuel a été formé
avec l'approbation de leurs Excellences Sir George
Arthur et Lord Sydenham ; et votre Mémoraliste fut
nommé à la charge de médecin de l'Asile avec une
allocation de £200 courant seulement par année.
quoique le salaire fixé par l'Acte du Parlement était
de £3009 avec le logement.

Que nonobstant la fitible rémunération qu'il recevait,
votre Méioraliste, au sacrifice de sa clientelle privée,
s'est dévoué entièrement à P1accomplissemrent des pé-
nibles devoirs de son office, presque toujours sans
aucune aide; mémé dans lesdétails les plus dangereux.

Que pendant le temps que votre Mémorialiste en a
été le médecin, linstitution a été constamment visitée
par les citoyens respectables, qui, de méme que les
Grands. Jurés, les voyageurs savans ou appartenant
à la profession, ont ouvertement porté témoignage au
zèle et à l'habileté avec lesquels il remplissait ses
devoirs. 6

Nous, les soussignés, certifions respectueusemeùt
que nous connaissons depuis longtemps le Dr. Wm.
Rees, et rendons témoignage avec plaisir à l'activité,
au zèle et à Plhumanité avec fesquels il a, pendant plu-
sieurs années, dévoué son habileté professionnelle au
service de l'Asile des Lunatiques; et nous le recoi-
m indons humblement aux bonnes grâces de Son Ex-
cellence le Gouverneur.Général.

W. . JAPv!s, Shériff du D. ,H., et Pun des Con)-
missairesde l'Asile des Lunatiques.

A ALr.im N.- MACNAD,.

JouN ToNTrO,

RonSa-r S. Jameson, V-C.
S. B. MACÂtLas,

C. A. HIaaIMran.

,
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A Ixendice J'ai toujours entendu parler des services du Dr.
(K.K.K.) Reces, qui prenait soin des Lunatiques renfermés dans

l'Asile, comme ayant été rendus avec zèle et succès,
: mai- mais je ne connais pas les raisons qui l'ont empêché

de continuer à remplir les fonctions de médecin de
l'Asile.

JNo. B. OIJoNson.

A Son Excellence le Très Honorable Sir CARLES
Tir.oriiiixs ME'rcrAi.E, Baronet, G. C. B., Gou-
verneur-Général de l'Amérique Britannique du
Nord, etc., etc., etc.

La Pétition de William Iees, de la Cité de To-
routo, Médecin de l'Asile Provincial des Lunatiques,

Espose humblement:

Qu'en l'année 1840, les Commissaires. (se compo-
sant du Vice-chancelier, M. le Shérif Jarvis et du
Dr. Gwynne, nommés par Son Excellence Lord Sy-
denham, pour mettre l'Asile Temporaire des Luna-
tiques en opération,) demandèrent à votre Pétition-
naire d'organiser l'Institution et de pTendre soin des
malades qui y seraient envoyés. 1

Que depuis cette époque, toute la régie du Dépar-
tement Médical et la direction de l'établissement
ont été dévolus à votre Pétitionnaire, qui, sans au-
cune assistance prdfessionnelle, a rempli jusqu'au
tenis actuel les fonctions de Médecin de l'Asile.

Que, conformément à une commission datée le
février, 1842, certains Commissaires ont été nommés
par le Gouvernement pour aider a régir l'institution,
préparer des règles et règlemens et fixer le salaire
des officiers et serviteurs, et ils firent rapport de leurs
procédés et les Eoumiient à l'approbation du Gouver-
nement. Mais, pour ce qui avait rapport au salaire,
les Commissaires référèrent votrePétitionnaire à l'Acte
de 1839, que votre Pétitionnaire démontra ne pou-
voir s'appliquer à l'état'de choses, existant, puisqu'il
lui était impossible de se loger dan, l'établissement.
Là-dessus, les Commissaires, à la suggestion de votre
Pétitionnaire, laissèrent au Gouvernement à -fixer
telle somme qu'il jugerait être équivalente à celle
fixée par l'Acte, et plus tard, ils firent le rap-
port suivant: " Les Commissaires, considérant
" la diflicu'té des devoirs que le Médecin de
" l'Asile doit remplir, ainsi que la responsabilité
« qui pèse sur lui, s'abstiennent d'estimer la va-

leur de ses services, dans la certitude qu'ils se-
ront pleinement appréciés par le Gouvernement:"

la question n'ayant pas été décidée par le Gouver-
nement, les Commissaires remarquèrent subséquem-
ment, dans leur rapport à la Législature, qu'en ter-
minant le,.ir rapport, ils prenaient la liberté d'ex-
primer leur approbation de l'attention continuelle
avec laquelle le Médecin do l'Asile s'est acquitté de
ses devoirs, et leur satisfaction des succès qui ont
couronné ses efforts,-ainsi que de le recommander à
l'attention favorable de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, pour qu'elle lui accorde tel salnire per-
manent que Son Excellence jugera êtrç une rémuné-
ration suffisante pour un M'édccin expérimenté qui
dévoue maintenant tout son tems et ses travaux a
cette Institution exclusivement.

Qu,, par l'Acte de 1839, auquel votre Pétitionnaire
réfère, la Législature du Haut-anada a pourvu au
paiement d'un salaire de trois cent louis courant par
année,au Médecin résident de l'Asile des Lunatiques;,
tneis votic Pétitionnaire n'a reçu seulement, depuiE

qu'il est entré en fonction, qu'une allocation tempo- Appendice
raire de £180 par année ýexcepté depuis le mois de K.K.K.)
juillet dernier qu'une légère augmentation de £50 lui ' -%
a été faite.) 18 ma .

En conséquence, votre Pétitionnaire demande
humblement que le salaire qui lui est dû, conformément
à l'arrangement pris avec les Commissaires et à l'Acte
ci-dessus cité, lui soit payé pour le temps qui est
écoulé, et que les sommes d'argent qu'il a temporaire-
ment reçues soient considérées comme étant une al-
location pour son loyer et pour les travaux surnumé-
raires qu'exige toujours l'ouverture d'une Institution
dont tous les devoirs ont été remplis par votre Péti-
tionnaire, sans le secours d'un Apothicaire ou d'aucun
autre homme de la profession.

Votre Pétitionnaire nepeut non plus s'empêcher d'ob-
server que l'abandon qu'il a fait de sa clientelle pri-
vée le laisse entièement dépendant de l'emploi pénible
qu'il remplit actuellement, et que le délai qui est sur-
venu dans le paiement de son salnire lui a causé né-
cessairement de grands embarras financiers. En con-
séquence, votre Pétitionnaire prie Votre Excellence
de vouloir bien prendre ces circonstances en sa favo-
rable considération.

Et votre Pétitionnaire ne cessera de prier.

(Signé,) WM. REES.
Toronto, 20 janvier, 1845.

Nous recommandons humblement et respectueuse-
ment la Pétition et la demande ci-dessus à la considé-
ration de Votre Excellence le Gouverneur-Général.

(Signé,) RODERT S. JAMESON, V. C.
W. B. JARNIS,
W. C. GWYNNE,

Membres de la Commission nommée pour l'orga-
nisation de l'Asile Temporaire des Lunatiques.

A une assemblée des Commissaires chargés de la
surveillance de l'Asile Temporaire des Lunatiques, à
Toronto:-

Présens

LE VICE-CIIANCELIER, au fauteuil..
M. le Shérif JARVIS,
JouN EWART, écuyer.
Rév. Il. J. GRAsso'v
J. O'BnErN, écuyer..
Docteur BEAUMONT,
J. EAs-VwooO, écuyer..
Le Rév. M. HAY.

MM. Grassett -et Eastwood font rapport qu'un,
Comité, composé d'eux et du Dr. Gwynne, a procédé.
à l'enquéte du fait allégué 'par le Dr. Rees dans le
Mémorial présenté par lui au Gouvernement qu'en
s'acquittant <le son devoir il avait reçu des blessures
le quelques-uns des insensés.

Résolu,-Qu'après nous être enquis pleinement des
faits allégués par le Dr. Rees au soutien du Mémo-
rial présenté par lui à Son Excellence le Gouver-
neur Général, dans la vue d'obtenir un secours per-
manent, vu que sa santé était ruinée par suite de-
blessures qu'il avait reçues en s'acquittant de ses de;
voirs comme Médecin de l'Asile de Lunatiques. nous
,ommcs unTnimement d'opinion. que les faits allégues
.dans le projet de son Mémorial sont bien fondés, et
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Appendice nous recommandons le dit Mémorial à la considé-
(K.K.K.) ration favorable de Son Excellence. c

13 rua. ROBERT S. JAMESON, q
Président. l

Extraits des Minutes de la Commission de l'Asile E
Temporaire des Lunatiques. d

1
Samedi, le 24 janvier, 1846. e

b
A une Assemblée Spéciale de la Commission con- i

vaquée par la Président

Présens

LE VIcE-CIANCE LIER,
Le Rév. H. J. GRAssETT,
Lr SuinRiF,
Le Dr. GwvNNE,
Le DÉ.BrAsorr

MM. EwuAnT,
EASRwOOD,
CAwTrnA, et
O'BEIRN I

Le Vice-Chanîcelier au fauteuil.

Il a été proposé par le Dr. Gwynne,
et résolu,--Qu'un Comité, composé du Rév. II. J.
Grasett, du Dr. Gwynne et de M. Eastwood, soit
nommé par le Bureau pour s'enquérir dans quelles
circonstances les blessuîrop que le Dr. Recs prétend
avoir reques, dans l'accomplissement de ses devoirs
comme Médecin de l'Asile, lui ont été infligées,
avec l'intention de faire une nouvelle représentation
au Gouvernement à ce sujet.

Jeudi, 29 janvier, 1846.

Les Commissaires se sont assemblés. Présens

Le Vice-Chancelier; le Rév. H. J. Grassett; le
Rév. M. Hay; M. le Shérif Jarvis ; MM. Ewart,
Eastwood, O'Beirnè et Beaumont.

Le Comité nommé par une résolution du Bureau
des Commissaires de l'Asile Temporaire des Luna-
tique, à l'assemblée tenue le 24e jour de janvier 1846,
pour s'enquérir dans quelles circonstances les bles-
sures que le Dr. Rees a reçues, lui ont été infligées,
s'est assemblé.

Présens-

Le Révérend M. Grassett, M. Eastwood et le Dr.
Gwynne.

Le Comité prend la liberté de faire rapport qu'après
avoir fait subir, un interrogatoire circonstancié aux
officiers et aux serviteurs de l'Institution qui, par leur
position, pouvaient, dans l'opinion da Comité, connaître
les circonstances dans lesquelles les blessures qu'à re-
ques le Dr. lces, et qui sont décrites dans les certifi.
cats du Professeur Beaumont et du Dr. Grassett, lui
ont été infligées,est unanimement d'opinion que ce mon-
sieur a reçu des' blessures dans l'accomplissement de ses
devoirs officiels comme Médecin de, lAsile Tempo-
raire des. Lunatiques.

Pour l'information du Bureau, le Comité annexe au
présent rapport les noms des personnes qu'il à interro-
gées,avec un extrait du témoignage que chacuie d'élles
a'rendu, afin que le Bureau, puisse juger sur quelles
raisons est appuyée laconclusion-du Comité.

Les personnes interrogées par le Comité sont 'é- Appendice
onome, John Cronyn, Bernard Martn, William(C.K.
icholson, et Mark Graig, gardiens. L'économe dit r-^-

u'Il n'était pas présbnt à aucune des occasions où le 18
r. Recs a été blessé; mais il y a environ six mois,

t immédiatement après l'assaut, il a été informé par
ifrerens gardiens qu'un insensé du nom de Fitch
vait blessé grièvement le Docteur, dans l'aine; et il
e rappelle parfaitement bien qu'à cette époque le Dr.
Rees a été obligé de garder la maison plusieurs jours
e suite en conséquence de cette blessure, et que dans
e tems et subséquemment il s'est beaucoup plaint des
ffets de cette blessure, et il lui a aussi montré plusieurs
osses dans l'aine qui provenaient du coup que lui avait
nfligé l'incensé Fitch. ·Il croit que John Cronyn,
Martin, Craig et Nicholson étaient présens lorsque le
)r. Rocs a été frappé par Fitch, et qu'ils peuvent
onner des informations au Comité relativement et,
ctte affaire.

Johin Cronyn dit qu'il n'éiait pas présent lorsque
'insensé Fitch a frappé le Dr. Rees; mais il se rap-
pelle que lorsque le Docteur est descendu à la chi-
urgie, et après avoir fait sa visite ordinaire dans ce
tépartement, il s'est plaint de l'effet. du coup qu'il
renait de recevoir; il se rappelle aussi que dans une
Ltre occasion le Docteur slest beaucoup plaint d'un
coup sévère qui lui avait été infligé sur la tête par
un insensé du nom de Dempsey, qui etait alors- très
fuñeux. Il y a environ six mois que le Docteur a
eçu ces blessures.

Bernard Martin dit qu'il était présent lorsque l'in-
sensé Dempsey a frappé sévèrement le Docteur à la
ête, la force du coup l'a fait chanceler, et qae depuis
1 a entendu souvent le Docteur se plaindre des suites
de ce coup. Il n'a vu aucun des lunatiques frapper
e Docteur, mais il croit que Nicholson était présent
lorsque le Docteur a reçu des coups ; il y a environ
cinq trois que le Docteur a été frappé à la tête. Il
se souvient que le Docteur a été obligé de garder la
maison pendant plusieurs jours après que le bruit eût
couru qu'il avait été battu par Fitch.

Le Dr. Beaumont dit, qu'il y a environ 6 ou 7 se-
maines, le Dr. Rees se plaignit à lui d'une douleur
qu'il ressentait à la tête provenant d'un coup qui lui
avait été infligé par un Lunatique.

William Nicholson était présent lorsque Dempsey
frappa le Docteur.

William Nicholson était présent lorsque Dempsy
frappa le Docteur ; ce dernier chancela sous le coup,
et se plaignit de souffrir beaucoup; il s'est plaint à
diverses reprises des suites de ce.coup. Il n'était pas
présent lorsqu'il a reçu le coup de pied dans l'aîine
mais il se rappelle avoir vu la blessure quelques jours
après qu'il fût connu dans l'Institution que Fitch lui
avait donné un coup de pied': le Docteur a été con.
finé dans la maison pendant plusieurs jours ; et depuis
ce tems jusqu'à l'époque où il a cessé (le remplir ses
devoirs, il n'a cessé de se plaindre des suites de ce
coup de pied. Le gardien Craig était présent dans
cette occasion.

Le gardien Craig déclare qu'il était présent lors-
que Dempsy asséna un coup sur la tête du Docteur,
dont celui-ci s'est plaint alors et depuis ; ce coup pa-
raît avoir ete assez violent pour le faire chanceler.
Il était aussi présent lorsque Fitch lui donna un coup
de pied dans l'aine ;le Docteur fut obligé de s'asseoir
et se plaignit beaucoup ; il était très faible et pâle, et
fut eonfiné à la maison pendant plusieurs jours. Le
coup de pied dans i'aine lui fut donné après le coup
sur la tête. Il pense qu'il peut s'être écoulé cinq ou
si semaines entre ces deux coups, et qu'il a reçu ce
dernier environ quatre ou six semaines avant, d'avoir
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A pp dice laissé l'Asile ; il a dernièremeut vu la partie affectéc ;l(K Z *)elle paraissait encore livide et decolorée.

18 mai (Signé.) W. C. GWYNNE, Président.
Il. J. GRASETT,
J. EASTWOOD.

Vraic copie.

R. CRONTYN.

Je ccrtifie par le présent que la santé du Docteu
Rees est affectée d'une manière grave. Je l'ai soignéi
pendant un mois environ pour la fraction d'un os dc la
jambe (la fibula,) accompagnée d'une dislocation par-
tielle de la jointure de la cheville du pied, ce qui
devra nécessairement rendre cette jointure bien faible;l
il lui est aussi survenu plusieurs glandes dans l'aine
qui se sont agrandies et endurcies, et quine paraissent
pas vouloir céder au traitement médical; elles coin
mencent à suppurer lentement et pourront lui causer,
beaucoup de trouble, et le rendre incapable de faire
aucun efl'ort jusqu'à ce qu'elles aient disparu. 1l
paraît que ces glandes se sont développées et ont pris
de la consistance il y a environ trois mois, en consé-
quence d'un coup de pied qu'il a reçà dans l'aine, et
qui lui a été donné par un Lunatique de l'Asile. Le
Dr. Rees s'est aussi plaint fréquemment devant moi
d'un malaise et d'un étourdissement dans la tête,
provenant d'un coup qu'il a reçu à la tête, d'un lunati.
que, il y a environ cinq mois,--malaise et étourdisse-
ment dont il se plaint encore autant aujourd'hui. Je
suis d'opinion que le coup violent qu'il a reçu sur la
tête peut avoir été et est probablement la cause de
l'affaiblissement de la santé et des forces du Dr. Rees.

(Signé,) W. R. BEAUMONT.
Agrégé au Collége Royal des Chirurgiens en

Angleterre.

Toronto, 4 janvier, 1840.

Je certifie par le présent que j'ai été appelé vers le
20 septembre dernier, pour visiter professsionnellement
le Dr. Rees, Médecin Surintendant de l'Asile. Un
des malades, qui était furieux, lui donna un coup de
pied violent dans la région inguinale, ce qui lui causa
d'abord une vive donleur et le rendit très faible; cela
fut suivi quelques tems après de frisson et de fièvre ;
la partie lésée avait une couleur livide ; plusieurs des
glandes inguinales s'enflammèrent et prirent une cer-
taine consistance ; et quoiqu'on ait obtenu du mieux à
l'aide d'un traitement antiphlogistique et d'un repos
parfait, les glandes ont continué plus ou moins dans
un état maladif, et ont dernièrement manifesté des
symtômes de suppuration. Le Dr. Rcess ne peut
prendre l'exercice de la promenade sans douleur, et il
n'est point désirable non plus qu'il fasse aucun effort
corporel avant que les symptômes actuels prennent une
tournure plus favorable. Je dois ajouter que j'ai rem-
pli les devoirs de Médecin de l'Asile, à la demande
du Dr. Rees, pendant tout le tems qu'il a été détenu
au lit.

(Signé,) G. R. GRASETT.
Médecin et Chirurgien.

Toronto, 30 décembre, 1845.

(Copie.) Appendice
(K.K.K.)

A Son Excellence le Très Hlonorable Lieutenant-
Général Comte CATCAUT, Gouverneur-Géné- le rni.
rai de l'Amérique Britannique du Nord.

Le Mémorial de William Recs, ci-devant Méde-
cin Surintendant de l'Asile Provincial des Luna-
tiques.

Expose humblement:

Que certains arrérages lui étant dus pour services
professionnels comme Médecin Surintendant de
l'Asile des Lunatiques, il sadressa au Bureau de
légie pour le prier de vouloir bien les régler. Le
Bureau ayant renvoyé sa demande à un Comité
Spécial composé du Révérend H. Grasett, des Doz-
teurs Beaumont et Gwynne, ces messieurs firent rap-
port comme suit, le 3 février, 1845.

" Le Comité prend la liberté de faire rapport,
qu'il a extminé avec soin les diverses résolutions
inscrites sur les minutes relatives a ce sujet, et les
autres documens qui lui ont paru se rattacher à la
matière; et il est d'opinion que le Médecin Surin.

' tendant avait droit de s'attendre, en vertu de la
résolution du 27 juin, 1843, à recevoir des hono.
raires d'une certaine classe de patiens, suivant le

" tarif y désigné. Que cette résolution n'a pas été
rescindée depuis par aucun acte formel du Bureau.
Le Comité est d'aviq, en conséquence, que le Mé-
decin Surintendant a une certaine réclamation à
exercer contre les Commissaires, et il recommande
que cette réclamation soit payée à même les fonds
de l'Institution, aussitôt que faire se pourra."

L'indemnité recommandée dans ce rapport n'a pas
5té payée à votre Mémorialiste; mais on a nommé
lepuis un Comité Spécial, composé de MM. J.
D'Beirne, J. Eastwood, et J. Ewart, qui a fait un
apport dont suit le dernier paragraphe:-

Votre Comité termine en recommandant qu'une
copie du tarif des honoraires, et de tous les docu-
mens nécessaires qui se rattachent au Médecin

« Surintendant, soit soumise à la considération du
Gouvernement."

N'ignorant pas la répugnance que le Gouverne-
rient a déjà manifestée de se mêkr des afraires qui
ont purement du ressort du Bureau de Régie, c'est
egret que votre Mémoraliste se trouve dans la né-
essité d'adopter cette marche. Il croit néanmoins
evoir expliquer, que les Commissaires, à l'époque
Lont parle le Comité, avaient passé un règlement
>our obliger les patiens les plus riches qui n'avaient
ucun droit aux services du MédecinSurintendant, et
'u la modecité du salaire de cet Officier, de lui payer
n modique honoraire, suivant le tarif établi, après
ivoir entré ce tarif sur les minutes, et l'avoir com-
nuniqué au Gouvernement.

Les amis des patiens s'êtant pour la plupart opposé
cette demande, en disant qu'ils payaient déjà plus
u'il n'était d'usage de payer dans les autres institu-
ions, le Bureau proposa à votre Mémorialiste, que s'il
oulait se désister de ses prétentions, il recommande-
a.t de l'indemniser, soit à même les fonds provenant
Le cette classe de patiens ou de quelqu'autre manière,
o qu'il fit en effet dans le dernier rapport annuel-qu'il
adressé au gouvernemnent en.décembre 1844 ; mais

I n'en a été rien fait jusqu'à -présent.li
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Appendice Comme il a plu au Gouvernement de se dispenser
(K.K.K.) de ses services, votre Mémorialiste demande humble-

- .sament que sa juste réclamation, reconnue et admise
18 mai. par le Comité, soit liquidée par les Commissaires

jusqu'à l'époque où il a cessé d'exercer ses fonctions
dans l'Asile.

Votre Mémorialiste aurait présenté sa demande au
Gouvernement plûtôt, s'il n'en n'eut été empêché par
une maladie grave.

Et votre Mémorialiste ne cessera de prier.

(Signé,) WM. REES.

Toronto, C. O., 5 février, 1846.

(Copie.)

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 2 mars, 1840.

Je suis chargé par l'Administrateur du Gouverne-
ment de vous transmettre copie ci-jointe d'un Mé-
morial du Dr. Rees, ci-devant MédecidSurintcndant
de l'Asile Temporaire des Lunatiques à'Toronto, par
lequel il réclame certains honoraires qu'il prétend lui
être dus en cette qualité ; et je dois vous Prier de me
transmettre, pour l'information de Son Excellence,
un rapport sur les circonstroocaG qui se rattaclent à
çette affaire.

J'ai, etc.

(Signé,)
Aux Commissaires de PAsile

Temporaire des Lunatiques,
Toronto.

D. DALY.

.(Copie.)

Toronto, 20 mars, 1846.

J'ai Phonneur d'accuser la réception de votre lettre
qui contient le Mémorial du Dr. Rees à Son Excel:-
lence le Gouverneur-Général, au sujet de certains
honoraires qu'il prétend lui être dus pour avoir soigné
ne certaine classe de patiens dansil'Asile des Luna-
tiques, qui, par leur position dans la Société, ne de.
valent pas être considérés comme ayant droit d'être
traités gratuitement dans linstitution.

Ce Mémorial a été sournis i une Assemblée
des Commissaires et pleinement discuté. et le sujet a
été renvoyé à un Comité; ci-suit la teneur de cerapport et des procédés adoptés par les Commissaires
à l'Assemblée suivante.

Le Comité auquel a été renvoyé le mémorial duDr, Rees au Gouverneur-Général, auquel M. leSecrétaire Dâfy fàít allusion dans sa lettre du 2mars courant, prend la liberté de faire rapport.

Quele 27 juin 1843/les Commisaires chg

Sun taiif.d'hion rairès que IeMédeeln Surin ten i

" léconoine, idesipatiòâen itde payer i etiqièe ce

tarif fut établi et alloué en conséquence du sureroit Appeidice
" de travail et de soins imposés au Surintendant par (K.K.K.)
" l'admission de cette classe de patiens.

1s mai
Que depuis l'établissement de l'Asile dans le

"& mois de janvier 1842, jusqu'au mois d'octobre
1845, la somme de £536 Os. 4d. a été reçue de

"patiens en état de payer; et que 'ce montant a été
Sporté au crédit du tonds pour subvenir aux dé-
peLses de PInstitution.

Que depuis le 27 juin 1843, jusqu'au 20 octobre
1845, le Médecin Surintendant aurait eu droit, en
vertu du tarif établi plus haut, de réclamer la somme
de £193 15s; qu'il na reçu néanmoins que £26 10s.
par l'impossibilité ou l'on a été de percevoir ces

" honoraires des divers patiens ; qu'en consé-
quence, le Médecin Surintendant a perdu la dif-
f"rnce."

" Que, dans leur rapport annuel du 31 décembre
" 1844, les Commissaires recommandèrent au Gou-

vernement d'abolir le tarif des honoraires, et d'aug-
nmenter l'allocation du Médeci4Surintendant, pour
lui tenir lieu d'indemnité.

" Votre Comité recommande en conséquence
qu'il soit dressé un rapport adressé au Gouver-
nement, en réponse à la lettre de M. le Secrétaire
Daly au sujet du Mémorial du Dr. R1ees; et il sug-
gère qu'une somme de £167 5s. soit comprise dans
l'estimation du trimestre courant, pour liquider sa
réclamation.

Toute en fesant cette suggestion, le Comité ne
" peut s'empêcher de reconnaître le zèle qu'a mani-
" festé le Dr. Rees pour fonder l'établissement ; les

devoirs pénibles et incessans qu'il n'a cessé de rem-
plir pendant les quatre années qu'il a été chargé de

" la direction de l'Asile, comme Médecin Surinten-
dant ; et les inconvéniens et les pertes graves qu'ila essuyées par la perte de sa situation.

(Signé,) " W. B. JARVIS,
J. ROAF,

"W. CAWTHRA.

.M. Jarvis propose, secondé par M. Grasett, et
agréé à l'unanimité, que le rapport soit reçd, et
qu'une communication embrassant la substance de
ce rapport, soit transmise au Gouvernement par le
Président.

Conformément au vmu des Commissaires, j'aitraniscrit la partie qui précède des procédésfde ce jour,
pour P'information, de $on~ Excellence ,P'Administra-
leur du Gouvernement.

J'ai, etc.,
(Signé') R. S. JAMESON<.

L'lonorable D. Dar,
etc., etc.,etc.

(Copie.)

Bureau du Secrétaire.
Montréal, i" mai, 1846.

Mornrr,

Je suis chargé par le Gouverneur-Général de-vous
iformer, que Son Excellence en- Conseil a pris en:

considération.votre Mémnorial dans lequel vous demian-
adzne indemmité, pour leshonoraires que vous avez
Te ädonés comme Médeein Surintendant de J'Asile
TEmpôae 4a Lûtiques àToroàôj tque Son

,que
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A puendice réclamation contre le Gouvernement pour vous faire fsaient à l'établissement d'une institution de cette na-Appndice
(l-K.K.) payer ces honoraires. I turc, et cela avec le plus grand succès, comme on le (K.K.K.)

-- verra d'après los états présentés à la Législature, et -

3s mni J'ai, iet. îles rapports des divers grands Jurés et des médecins 18mi.

(Signé,) D. DALY. pratiquans.

W. REEs, Ecuyer. En fixant un tarif d'honoraires pour cet officier, les
Commissaires avaient l'intention de se guider d'après

Nous, les membres soussignés de la Corporation de le statut, et ils recommandèrent de lui allouer une

la Cité de Toronto, ayant connu le Dr. Rees en sa somme de £300 par année; mais comme l'édifice

qualité professionnelle depuis nombre d'années, et mporaire n'offrait pas un local convenable pour don-

témoins du zèle et du talent qu'il a déployés dans la ner autédecin Surintendant le logement que le sta-.
conduite et la régie de l'Asile Temporaire des Luna- tut avait cn vue de lui accorder dans le nouvel Asile.
tiques en cette Cité, pendant le teins qu'il a eu la 'celui-ci pri le Gouvernement de fixer le montantde
direction et la surveillance de cette Institution son salaire a la modique somme de £200 par année.
comme médecin, prenons très respectueusement la
liberté de le recommander à la considération favorable
de Son Excellence le Gouverneur-Général.

Wl. H. BouLToN, Maire.
IIENRY SHERWoOD, Echevin.
GEO. GURNETT, Echevin.
Wu. WAKEFIELD, Echevin.
JA.IEs BEATY, Echevmn.
AxCus BETUUNE, Echevin.
J IIILLYARD CAMERON, Echevin,
ROBEnr BEInn, Echevin.

DENIESON, Jr., Echevin.
JouN CRAIG, C. C.
JAM1ES TROTTER, C. C.
GEP. PLArT, C. C.
J. G. BEARD.
SA3L. PLATT.
Jons RITCJEY.
THOMAS J. PRESTON.
JONATHAN DUNN.
SA3MUEL MITCHELL.

Conseil de Ville,
Toronto, 13 mars, 1846.

31ontréal, 6 mai, 1846.

ON CER MoNsIEUR,

Je viens de recevoir votre lettre d'hier, et je n'ai
que quelques instants pour y répondre, avant de partir
pour Toronto. A vos questions au sujet du Dr. Rces,
voicilesréponses que je crois devoir vous transmettre.

Il ya plusieurs années (j'étais alors Shérifdu District
de ome, comme je le suis encore maintenant), je
trouvai dans la prison de ce District plusieurs aliénés
auxquels on ne pouvait apporter tous les soins eti
l'attention qu'exigait leur situation déplorable; et
comme j'occupais alors un siége dans la Chambre
d'Assemblée du Haut-Canada, j'introduisis une mesure
pour venir à leur secours.

Subséquemment, le Gouvernement permit qu'on'
employât la vieille prison de Toronto comme un asile
temporaire, et il chargea le Dr. Rees de prendre la
surintendance du Département Médical. Le Dr. Rees
lutta incessamment contre les difficultés qui s'oppo-

Comme l'Asile avait été ouvert à des personnes de
qui l'on exigeait une somme suffisante pour subvenir
aux dépenses et aux frais de leur entretien, et qu'on
imposait par là un nouveau fardeau au Médecin Su-
rintendant, puisqu'il n'était tenu de dévouer ses soins
et ses services qu'aux malades pauvres seulement, on
lui permit d'exiger de chaque individu des honoraires
modiques, il est vrai, mais dont la somme totale était
assez importante pour lui: ces honoraires, pendant
quelque tems. furent perçus et payés au Surintendant,
mais les difficultés que cela fit naître obligèrent les
Commissaires à abolir ces honoraires; et l'on informa
le Surintendant que l'on tâcherait de lindemniser de
cette perte, de quelque autre manière.

Convaincus que la icrponsabilité do cette charge
était trop pesante pour une seule personne, les Com-
missaires ont recommandé à plusieurs reprises de
nommer un médecin consultant pour l'aider et l'assis.
ter dans l'administration du Département Médical de
lAsile. Si l'on eut suivi cette recommandation, je
ne doute nullement que le Dr. Res occuperait encore

,la situation qui lui a été enlevée dernièrement. Il
s'est élevé des mal entendus entre le Surintendant et
es Commissaires, qui se sont terminés, à leur grand

regret,'par la destitution de ce premier ; et ils ont
passé une résolution à l'unanimité pour indemniser le
Dr. Recs de la perte de son emploi, et des blessures
et des contusions qui lui ont été infligées par les
patiens.

En terminant, je dois déclarer que le Dr. Rces a
travaillé sans relâche ; et que ses efforts ont été cou-
ronnés de succès, si l'on en juge d'après les 'etats qui
ont été présentés à la Législature, et les rapports des
médecins qui ont visité l'Asile, et d'après la satis-
faction qu'ont témoigné plusieurs membres de la Lé-
gislature du Haut-Canada'qui ont eu occasion d'être
témoins des avantages résultant de cette Institution.

Je suis, cher Monsieur,
En toute hâte,

lo vôtre sincèrement,

W. B. JARVIS.

GEo. DUGGAt, écuyer, M. P.


